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ERRATA.
Colonne 6892, lire: "Compagnie d'assurance du Canada

contre les accidents en général ", au lieu de : "Com-
pagnie d'assurance du Canada contre l'incendie

Colonne 6892, 'lire : "bill (n 203) " au lieu de : "bill
(n0 202) ".

Colonne 6895, lire : "bill (n0 223) " au lieu de : " bill
(n0 222) ", concernant les pêcheries.

Colonne 6991, lire : "motion Bennett " au lieu de: "mo-
tion Brunett ".

Colonne 7045, lire: " M. MACDONELL " au lieu de " M.
MACDONALD ".

Colonne 7474, lire : " bill (n° 90) " au lieu de : "bill (n0

190) ", (United Empire).
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Mardi, 26 juin 1906.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures. -

OBSERVATION SUR LA VACANCE DU
SIEGE DE RENFREW-NORD.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Je
désire faire observer au premier ministre et
au cabinet que le siège de Renfrew-nord est
vacant par suite du décès de l'honorable
M. Peter White, et demander si on a pris
des dispositions pour remplir cette vacance.

Le très honorable sir WILFRID LAU-
RIER (premier ministre) : Monsieur l'Ora-
teur, le premier soin de l'honorable député
(M. Taylor) devrait être de vous signaler
qu'il existe une vacance.

M. TAYLOR: Alors, monsieur l'Ora-
teur, j'espère que vous voudrez croire que
je me proposais de vous signaler qu'un siège
était vacant et que vous prendrez les dispo-
sitions nécessaires en pareil cas.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien.

OBSERVATION SUR LE BILL RELATIF
A L'USURE.

M. R. L. BORDEN (Carleton) : Je deman-
derai au ministère s'il s'attend que le bill
relatif A l'usure et tendant à définir cer-
taines contraventions de la part des usu-
riers sera adopté à la présente session ?
Cette question provoque beaucoup l'attention
publique. Il existe Incontestablement des
abus dans certaines parties du pays. On
me dit que ce bill viendra en discussion de-
main au comité des banques et du commerce
auquel Il a été renvoyé. Cependant, je vou-
drais savoir s'il est probable qu'il sera adop-
té à cette session ?

Sir WILFRID LAURIER: Je ne suis pas
prêt à me prononcer sur la question de pro-
babilité, mais je désire m'occuper de la so-
lution de ce problème. Nous espérons que
le comité présentera son rapport demain.
Dans ce cas, je serai en mesure de répondre
à mon honorable ami.

OBSERVATION SUR LE RAPPORT DE
L'AUDITEUR GENERAL.

M. R. L. BORDEN (Carneton) : Je sug-
gère au ministre des Finances de s'enquérir
de l'opportunité de distribuer le rapport de
l'auditeur général en fascicules détachés, au
-fur et à mesure de sa préparation.

Je crois qu'il y a trois ou quatre ans, M.
Charlton, alors membre de cette Chambre,
a fait cette proposition que le cabinet n'a
pas agréée. Cependant, Il me semble qu'elle
ne prête le flanc à aucune critique légitime.
Je crois que l'auditeur général prépare son
rapport en parties détachées ; en tout cas,
il pourrait le faire et voir à ce que chaque
partie soit publiée dès qu'elle serait complé-
tée. Le rapport doit être présenté à la
Chambre le plus tôt possible pour nous per-
mettre de nous mettre à l'oeuvre et ne pas
retarder l'ouverture des crédits faute des
renseignements nécessaires à leur discus-
sion.

On s'attend, je crois, que la prochaine ses-
sion s'ouvrira au mois de novembre. Cette
année, il sera un peu plus difficile de pré-
parer ce rapport que les années suivantes.
Dorénavant, l'exercice sera clos le 31 mars.
Cette année, l'exercice expirera le 30 juin et
la session commencera de bonne heure. Il
me semble qu'il y a lieu de prendre des me-
sures spéciales, parce que les obstacles se-
ront plus grands qu'à la session suivante.

L'honorable M. W. S. FIELDING (minis-
tre 'des Finances) : A la prochaine session,
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nous serons en face d'une situation si ex- en troisième délibération tandis que l'autre

ceptionnelle qu'on ne peut guère espérer que a été réservé. Par conséquent, je n'ai rien

les livres bleus ordinaires seront prêts dès à ajouter.

les premiers jours. Quant à la coutume à
établir, le plus qu'on puisse dire c'est qu'il hie
sera préférable de déposer le rapport de du Cette errcurdes iolontaire.

l'auditeur général par parties détachées à faire au sujet de l'autre bil, il pourra

lorsque des retards seront à craindre. Ce-

pendant, il est beaucoup Plus commode de per chard
ie déposer qu'un voluie ou, peut-être. deux,

lorsqu'on peut le faire. Mais si, à cause de M. HENDERSON J'avais écrit à un neu-

circonstances exceptionnelles, dans les ses- nier important de na circonscription qui fai-

sions ordinaires, il y a lieu tie craindre que sait autrefois partie de la commission (les

la préparation du rapport soit trop lente et étalons de grain, espérant en obtenir des

que les travaux de la Chambre en souffrent, renseignements relativement aux modifica-

il sera préférable de le déposer en parties tions projetées. Il ne m'a pas répondu. Par

détachées.aé n conséqu ent, je n'ai rien jouer.

-M. T. S. SPOULE Gryost) On :a déjà M. FISHEIIR : Je puis dire pue les en-

déposé chaque partie séparément. puis le liers de l'Ontario étaient largement repré-

volume a été publié. stintés au sein de la législation, lorsque cette
equestion est venue en discussion. mes per-

M. FIELDING Je crois que les procs- sonnes présentes ont approuvé les nmodifi-

verbaux nous co1vaincronit tu'il s a eu peu cations projetées, atu nom les meuniers de
ée retard. Du moins, le gpprt c l'audi- o d'Ontario.

teur général a toujoursn été déposé quelques

jours seulement aloè.s la date fixée par la M-N. SPROULE :Lorsque le présenit bill
loi. d rcé i ire, celleeci dcrète tuil doit est éenu en discussion, j'ai en vain voulu

être déposé ès la réunion les :'Ona obtenir quelques renseignenients du comité.

cependant, le retard a tolejolrs été iusîgm Quelques inspecteurs nous ont appris que,

fiant, dans cesý denire :îîées .AI'avenir, lorsque le blé est livré aux élévateur's à
s'il v a lieu de té aiidre que les travaux par- PortArteur, on tient compte é a u poids de

leinenta ires soient entravés, j'ýadiets (que tout le blé re:u. Le blé est Pesé de nouveau

nous devrons dposer les fascicules du rap- à la sortien oiagine que c'est la compa-

port au fur et a mesure dne leur pblica- a gaie propeiétair (le l'élévateur lui nèe le

ton. Nous nous attendons (Ie d'autres Mlé. OULne dt qu'il eu reste beaucoup

sujets viendront ca discussion dans les pre- après la remise aux clients. J'ai voulu con-

tiers jours (le la proiainne session. ' , tre conbien il é u était resté l'an dernier

pet l'année précédente et ce qu'on ie avait

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA

LOI DE 100 SUR LES GRAINS DU

MANITOBA.

L'honorable M. FISHER (ministre de

l'Agriculture) propose le 3e lecture du projet

de loi (n° 206) tendant à modifier la loi de

1900 sur les grains du Manitoba.

M. HENDERSON : J'avais demandé au
ministre de l'Agriculture de réserver le bill
jusqu'à mardi. Malheureusement, la Cham-

bre était alors saisie de deux projets de loi
tendant à modifier, l'un, la loi sur les grains
du Manitoba, l'autre, la loi sur l'inspection.
Or, les procès-verbaux font foi que ce der-
nier dont j'ai demandé le renvoi a été voté

M. FIELDING.

fait. 'apprends qu'il y a quelques années,
il en est resté une quantité considérable
qui a rapporté une grosse somme lors tie la

vente pour le compte de la conpaignie pro-

priétaire le l'élévateur, j'imagine. Il me

semblait qu'une erreur avait été commise
au détriment ties cultivateurs lors de la

réception du blé. On alloue, je crois, une

livre ou deux par boisseau pour la déperdi-
tion de poids. Cependant,*ie blé reçu ayant

été pesé au moment de la réception et pesé
tie nouveau lors de la livraison, il est resté
un excédent considérable.

Le Gouvernement ne pourrait-il pas nous

dire chaque année quel est cet excédent et

ce qu'on en fait, car les cultivateurs ne
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diront rien si la quantité est peu considéra-
ble, mais autrement, ils seront portés à
croire que le pesage laisse à désirer.

M. FISHER : Je ne me rappelle qu'impar-
faitement les représentations qui ont été
faites au comité à ce sujet. Je crois que la
commission qui sera nommée pendant les
vacances mettra cette question à l'étude, et
je ne doute pas que ses conclusions seront
acceptée.

(La motion est agréée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

DISCUSSION SUR LE PROJET DE RESO-
LUTION RELATIF AUX SUBVEN-

TIONS DE CHEMINS DE FER.

L'honorable M. EMMERISON (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose à la
Chambre de passer à la discussion en comité
genéral sur le projet de résolution suivant:

Arrêté:-Il a lieu d'autoriser le Gouverneur
à accorder, par décret rendu en conseil privé,
pour aider à la construction de chacune des li-
gnes de chemins de fer ci-dessous mentionnées
qui ne coûtera pas, en moyenne, plus de $15,-
000 par mille pour la longueur subventionnée,
une subvention de $3,200 par mille pour une
longueur ne dépassant en aucun cas le nombre
de milles respectivement énoncé ci-après ; et,
pour aider à la construction de chacune des-
dites lignes de chemin de fer dont la longueur
n'excède pas celle ci-après énoncée et qui coû-
tera, en moyenne, plus de $15,000 par mille pour
la longueur subventionnée, accorder en sus de
la somme de $3,200 par mille, une autre subven-
tion de cinquante pour cent de la différence en-
tre le coût moyen de la longueur de chemin de
fer subventionné. et la somme de $15,000 par
mille, ladite subvention ne dépassant pas en
totalité la somme de $6,400 par mille, savoir:

1) A la compagnie du chemin de fer Mani-
toulin et de la rive Nord, pour une ligne de
chemin de fer de 64 milles au plus, partant de
Lititle-Current et traversant le chemin de fer
canadien du Pacifique à ou près Stanley pour
aller de là jusqu'à Sudbury, la compagnie s'en-
gageant à jeter, entre Little-Current et la ter-
re ferme, un pont qui devra être construit et
entretenu de manière à offrir des facilités qui
soient, à l'avis du ministre des Chemins de fer
et des Canaux, pour la libre circulation des
voitures et des piétons, de même nature que sur
une grande route, au lieu de la subvention de
64 milles accordée par le chapitre 98 de 1900,
article 2, item 6, tel que modifié par l'article
5 du chapitre 7 de 1901.

2) A la compagnie du chemin de fer central
d'Algoma à la baie d'Hudson pour une ligne de
chemin de fer, dont la longueur ne dépasse pas
200 milles, depuis Sault-Sainte-Marie jusqu'à
un point sur le chemin de fer canadien du Pa-
cifique entre les stations de White-River et de
Dalton, dans le district d'Algoma, et pour une
ligne de chemin de fer dont la longueur ne dé-

passe pas 25 milles, allant de Michipicoten-
Harbour, sur le lac Supérieur, vers la ligne
mère du'chemin de fer canadien du Pacifique,
au lieu des subventions de 40, 50 et 135 milles
accordées par le chapitre 7 de 1889, article 2,
item 23, le chapitre 8 de 1900, article 2, Item
4, et le chapitre 7 de 1901, article 2, item 20,
respectivement.

3) A la compagnie du chemin de fer de Lot-
binière à Mégantic, pour prolonger sa ligne
la distance de 50 milles au plus vers le sud, de-
puis un point à ou près de Lyster, dans le com-
té de Mégantic, jusqu'à ou vers un point à ou
près de Lime-Ridge, dans le township de Duds-
welil, au lieu de la subvention accordée par l'i-
tem 8 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

4) Pour une ligne de chemin de fer, ne dépas-
sant pas 35 milles, depuis le lac Nominingue
jusqu'à la Lièvre, au lieu de la subvention ac-
cordée par le chapitre 57 de 1903, article 2,
item 44.

5) Pour une ligne de chemin de fer depuis un
point sur le chemin de fer intercolonial, dans
le comté de Halifax, jusqu'à Guysborough, dans
le comté de Guysborough, et pour une ligne de
chemin de fer depuis un point à ou près New-
Glasgow, dans le comté de Pictou, jusqu'aux
eaux profondes de Country-Harbour, dont la
longueur ne dépasse pas, /en tout, 236 milles,
au lieu des subventions de 116 milles et 120
milles accordées par lc chapitre 57 de 1903,
article 2, item 19 et 63, respectivement.

6) Pour une ligne de chemin de fer ne dépas-
sant pas 55 milles, depuis Wellington jusqu'à
Union-Bay, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 68.

7) Pour une ligne de chemin de fer, ne eé-
passant pas 41 milles, depuis un point à ou près
Sharbot-Lake ou Bathurst-Station, dans la pro-
vince d'Ontario, ou entre ces points, par voie
du village de Lanark, jusqu'à Carleton-Place,
au lieu de la subvention accordée par le cha-
pitre 7 de 1901, article 2, item 17.

8) Pour une ligne de chemin de fer, ne dé-
passant pas 20 -milles, depuis le cap Tourmente
vers Murray-Bay, au lieu de la subvention ac-
cordée par le chapitre 5 de 1892.

9) A la compagnie du chemin de fer de l'A-
tlantique à l'Ouest de Québec, pour une ligne
de chemin de fer d'au plus 260 milles, allant
de Gaspé jusqu'à un point à ou près Causapscal,
sur le chemin de fer intercolonial et de ce
point jusqu'à Edmundston ; et pour une ligne
de chemin de fer, d'au plus 102 milles de lon-
gueur, allant de Paspébiac à Gaspé, en suivant
d'aussi près que possible le rivage, au lieu des
subventions accordées par l'item 51 de l'ar-
ticle 2 du chapitre 57 de 1903.

10) A la compagnie dite "The Nepigon Rail-
way Company ", pour les lignes de chemins de
fer suivantes

a) A partir d'un endroit situé à ou près la
station de Nep'igon, sur la ligne du chemin de
fer canadien du Pacifique, jusqu'au lac Nepi-
gon, -longue de 30 miles au plus ;

b) A partir d'un endroit situé sur la baie
Nepigon, sur le lac Supérieur, jusqu'à un point
situé à l'ouest du lac Helen sur la ligne dudit
chemin de fer de Nepigon, distance de 3 milles
à au plus ;

c) A partir d'un endroit situé sur 'la ligne du
chemin de fer de Nepigon, à ou près la tra-
verse de la rivière Fraser, jusqu'à un endroit
situé sur le lac Jesse, en passant par Came-
ron's-Falls, distance de 1 mille j au plus ;
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d) A partir d'un endroit, situé sur la rive
nord du lac Nepigon en allant vers le nord, sur
une distance de 45 milles au plus ;

Les subventions à ces dites lignes étant ac-
cordées au lieu des subventions accordées par
l'item 37 de l'article 2 du chapitre 34 de 1904,
pour 80 milles au plus.

11) Pour une ligne de chemin de fer allant de
Québec vers les Sept-Iles, y compris les em-
branchements sur Malbalù et Baie-Saint-Paul,
longs de 200 milles au plus, au lieu de la sub-
vention accordée par l'item 48 de l'article 2 du
chapitre 57 de 1903.

12) Pour une ligne de chemin de fer d'au plus
100 milles, allant de Roberval dans une direc-
tion ouest vers la baie de James, au lieu des
subventions accordées par les item 11 et 52
de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

13) A la compagnie du chemin de fer central
de Québec, pour le prolongement de sa voie
ferrée entre Saint-Laurent et Saint-George,
ne dépassant pas 9 milles ; et pour une ligne
ferrée de Scott-Junction au pont de Québec,
n'excédant pas 22 milles ; au lieu de la subven-
tion accordée par le chapitre 57 de 1903, article
2, item 46.

14) A la compagnie du chemin de fer de l'Al-
berta Occidental, pour une ligne de chemin de
fer allant d'un endroit situé sur la frontière des
Etats-Unis, à l'ouest du rang 27, dans la direc-
tion du nord-ouest vers Anthracite dans la di-
rection d'Alberta, au lieu de la subvention ac-
cordée par le chapitre 34 de 1904, article 2, item
11, n'excédant pas 50 milles.

15) A la " Shediac and Coast Railway Com-
pany ", pour une voie ferrée, de 38 milles au
plus, depuis Shédiac jusqu'à Shemogue et vers
Cap-Tourmentin, dans le comté de Westmor9-
land, au lieu de la subvention accordée par le
chapitre 57 de 1903, article 2, item 17.

16) Pour une ligne de chemin de fer depuis
Saint-Constant, dans le comté de Laprairie-et-
Napiervil'le, à travers Saint-Edouard, Saint-Cy-
prien et Lacolle, jusqu'à un point, à ou près
la frontière internationale, sur le chemin de fer
Delaware et Hudson (Grand-Tronc), au lieu des
subventions pour 19 et 12 milles accordées par
le chapitre 7 de 1889, article 2, item 10 et cha-
pitre 4 de 1894, respectivement, n'excédant pas
28 milles.

17) A la compagnie du chemin de fer du lac
Supérieur, du lac Long et d'Albany pour une
voie ferrée, de 10 milles au plus, allant de Pe-
ninsula-Harbour dans une direction nord, au
lieu de l'a subvention accordée par le chapitre
57 de 1903, article 2, item 76.

18) Pour une ligne de chemin de fer depuis
Owen-Sound, dans la province d'Ontario, jus-
qu'à Meaford, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 34,
n'excédant pas 30 milles.

19) A la compagnie du chemin (le fer de
Kingston à Smith's-Falls et à Ottawa, pour une
ligne de chemin de fer entre Kingston et Ot-
tawa, renouvellement de la subvention accor-
dée par le chapitre 4 de 1897, n'excédant pas
101 milles.

20) A la compagnie du chemin de fer de Lot-
binière à Mégantie, pour une voie ferrée depuis
un point sur sa ligne entre Lyster et Lime-
Ridge, jusqu'à un point à ou près le pont sur
le Saint-Laurent à ou près Québec, au lieu de la
subvention accordée par ýj' chapitre 57 de 1903,
article 2, item 45, ne dépassant pas 30 milles.

21) Pour une ligne de chemin de fer de pas
M. EMMERSON.

plus de 35 milles de longueur, à partir de La
Tuque, sur la rivière Saint-Maurice jusqu'à un
point sur le chemin de fer du lac Saint-Jean,
près de la rivière Jeannotte, au lieu de la sub-
vention accordée par le chapitre 57 de 1903,
article 2, item 57.

22) A la compagnie du chemin de fer du Sud-
Ouest d'Halifax, pour une voie ferrée depuis un
point à ou près Halifax jusqu'à un point à ou
près Barrington-Passage (excepté la partie si-
tuée à l'est de Bridgewater qui formait précé-
demment partie de la ligne du chemin de fer
central), au lieu des 68, 77 et 35 milles de sub-
ventions accordées par le chapitre 67 de 1903,
article 2, item 23 (a) et (b) et item 75, respec-
tivement, n'excédant pas 185 milles.
- 23) A la compagnie du chemin de fer de la
baie de Quinté, pour une ligne ferrée depuis un
point à ou près le village de Tweed, de là dans
une direction nord jusqu'à un point à ou près
le village de Bannockburn, dans -le comté de
Hastings, renouvellement partiel de la subven-
tion accordée par le chapitre 7 de 1889, article
2, item 45, et au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 57,
n'excédant pas en totalité 20 milles.

24) A la compagnie du chemin de fer de Ma-
nitoulin et de la rive Nord, pour une ligne fer-
rée depuis un point sur sa ligne entre Little-
Current et Sudbury jusqu'à un raccordement
avec le chemin de fer central d'Algoma et de
la baie d'Hudson au lieu de la subvention ac-
cordée par le chapitre 7 de 1901, article 2, item
14, n'excédant pas 130 milles.

25) Pour une ligne de chemin de fer à partir
de la station du Lac-Bouchette, sur le chemin
de fer de Québec au lac Saint-Jean, jusqu'à
Saint-André, ne dépassant pas 13 milles, au
lieu de la subvention accordée par le chapitre
57 de 1903, article 2, item 47.

26) Pour une ligne ferrée depuis la sftation
Debert sur l'In.tercolonial jusqu'à la mine de
houille de Debert, ne dépassant pas 4 milles L
au lieu de la subvention accordée par le cha-
pitre 57 de 1903, item 20 de l'article 2.

27) Pour une ligne de chemin de fer à ou
près Teulon jusqu'à un point situé sur la ri-
vière Islandie, n'excédant pas 35 milles, au lieu
de la subvention accordée par le chapitre 57 de
1903, article 2, item 27.

28) A la compagnie du chemin de fer du Nord
d'Ontario, et de Timagami (ci-devant compa-
gnie du chemin de fer Timagami), pour une
voie ferrée à partir d'un point à ou près Stur-
geon-Falls dans une direction nord-ouest jus-
qu'à un point situé sur la rive occidentale du
lac Timagami, dans le district de Nipissingue,
n'excédant pas 50 milles, au lieu de la subven-
tion accordée par le chapitre 57 de 1903, article
2, item 36.

29)A la compagnie du chemin de fer de Qué-
bec au lac Saint-Jean, pour un mille de voie
ferrée, à partir de Roberval jusqu'au quai du
gouvernement, au lac Saint-Jean, au lieu de la
subvention accordée par -le chapitre 57 de 1903,
article 2, item 40.

30) Pour une ligne de chemin de fer depuis
Truro dans une direction nord vers Brûlé, au
lieu de la subvention accordée par le chapitre
57 de 1903, article 2, item 64, n'excédant pas 34
milles.

31) A la compagnie de chemin de fer central
de Kootenay pour une ligne de chemin de fer
de pas plus de 186 milles de longueur, à partir
de Golden jusqu'à la frontière internationale,
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en passant par Windermere et Fort-Steele, et
traversant le chemin de fer du Nid-de-Corbeau
à un point situé à ou près Elko, au lieu de la
subvention eccordée par le chapitre 57 de 1903,
article 2, item 66.

32) A la compagnie du chemin de fer de
Brockville à Westport et au Sault-Sainte-Marie,
le reliquat impayé de la subvention accordée
par le chapitre 3 de 1889, n'excédant pas $3,200
par mille, et aussi le- reliquat impayé de la sub-
vention accordée par le chapitre 2 de 1890 qui
a été renouvelé par le chapitre 5 de 1892 ; le
tout ne dépassant pas $86,800, renouvellement
de la subvention accordée par le chapitre 4 de
1894.

33) Pour une ligne ferrée depuis Jonquière3
jusqu'à la baie des Ha ! Ha !, ne dépassant pas
20 miles en longueur, au lieu de la subvention
accordée par le chapitre 57 de 1903, item 7 de
l'article 2.

34) Pour une ligne de chemin de fer depuis
Sainte-Rose vié le côté Est du lac Ainslie vers
Orangedale sur l'Intercolonial, ne dépassant
pas 34 milles ; et pour une ligne de chemin de
fer depuis un point sur l'Intercolonial à ou
près Mines-Road-Station jusqu'au quai de
l'Anse-Caribou, ne dépassant pas 4 milles, au
lieu de la subvention accordée par le chapitre
57 de 1903, article 2, item 18 et 62.

35) Pour une ligne de chemin de fer à partir
d'un point à ou près WolfvilNe sur le chemin
de fer Dominion-Atlantic jusqu'à la jetée du
Gouvernement au Bassin-des-Mines n'excédant
pas un mille, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 26.

36) Au grand chemin de fer du Nord du Ca-
nada, pour prolonger sa ligne depuis Arundel
jusqu'à un point dans la -municipaili-té des town-
Gouvernement au Bassin-des-Mines n'excédant
pas 30 milles ; et pour une ligne de chemin de
fer raccordant sa ligne de Montfort à la Gati-
neau avec sa ligne .principale à Saint-Jérôme,
n'excédant pas 22 milles, au lieu des subven-
tionq accordées à la compagnie du chemin de
fer de colonisation de Monfort à la Gatineau
par les item 6 et 41 de l'article 2 du chapitre
57 -de 1903.

37) Au grand chemin de fer du Nord du Ca-
nada, pour -une ligne ferrée depuis la jonction
Garneau jusqu'au pont de Québec, ne dépassant
pas 70 milles en longueur, au lieu de la sub-
vention accordée par l'item 74 de -l'article 2 du
chapitre 57 de 1903.

38) Pour une ligne de chemin de fer depuis
un point à ou près la station de Sainte-Agathe-
des-Monts vers le township de Howard, dans le
comté d'Argenteuil, passant près des lacs Saint-
Joseph et Sainte-Marie, dans une direction sud,
ne dépassant pas 15 milles en longueur ; et
pour une ligne de chemin de fer entre un point
dans la paroisse de Saint-André, dans le comté
d'Argenteuil, et un point dans la paroisse de
Saint-Laurent, comté de Jacques-Cartier, pas-
sant dans les paroisses de Saint-Placide, Saint-
Eustache et Saint-Martin, ne dépassant pas 38
milles ; au lieu des subventions accordées par
le chapitre 34 de 1904, item 8 et 9 de l'article
2, n'excédant pas en totalité 53 milles.

39) A la compagnie de chemin de fer de la
vallée de la rivière Chaudière, pour une lIgne
de chemin de fer de pas plus de 50 milles, de
longueur, à partier de Grand-Forks otqu'à un
point situé à 50 milles en remontant le bras
Nord et le bras Ouest du bras Nord de la
rivière Chaudière, au lieu de la subvention

accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2,
item 40.

40) A la compagnie dite " Ottawa, Northern
and Western Railway Company", pour une ligne
ferrée depuis Aylmer jusqu'à un point de rac-
cordement avec les approches du pont interpro-
vincial dans la ville de Hull (excepté la partie
du chgmin commençant à un point de raccorde-
-ment avec la ligne du chemin de fer électrique
de Hull, dans la ville de Hull et se terminant
à un point sur la ligne du Pacifique-Canadien
à l'extrémité Elat de la cour de sa gare de
Hijll), ne dépassant pas 9 milles, au lieu de la
subvention accordée par l'item 12 de l'article 2
du chapitre 7 de 1899, et par la première 'partie
de l'item 13 de l'article 2 du chapitre 57 de
1903.

41) A la compagnie du chemin de fer de To-
ronto à Lindsay et à Pembroke, pour une ligne
ferrée depuis Golden-Lake jusqu'à Bancroft, ne
dépassant pas 51 milles, au lieu de la subven-
tion accordée par le chapitre 57 de 1903, item
3 de l'article 2.

42) A la compagnie du chemin de fer inter-
provincial à la.bale de James pour une ligne de
chemin de fer à partir du lac Témiskaning au
terminus actuel de la ligne du chemin de fer
Pacifnque-Canadten, dans la direction du nord,
ne devant pas dépasser 50 milles en longueur,
au lieu de la subvention accordée par le cha-
pitre 57 de 1903, article 2, item 42.

43) Pour une ligne de chemin de fer à partir
de Waltham-Station jusqu'à Ferguson-Point,
dans le comté de Pontiac, ne dépassant pas 20
milles, au lieu de la subvention acordée par
le chapitre 57 de 1903, article 2, item 43.

2. A moins que le contexte n'exige une inter-
prétation différente, l'expression " coût " signi-
fie le coût réel. nécessaire et raisonnable de
l'entreprise, et comprend les sommes dépensées,
jusqu'à concurrence de $25,000 au plus, sur tout
pont formant partie de la ligne de chemin de
fer stibventionnén ne recevant aucune autre
subvention, mais ne comprend pas le prix de
revient des instaliations de tête de ligne ou des
terrains requis pour l'emplacement du chemin
de fer dans aucune ville érigée en corporation;
et ce coût réel, nécessaire et raisonnable sera
déterminé par le Gouverneur statuant en con-
seill privé, sur la proposition du ministre des
Ohemins de fer et des Canaux et sur le rapport
de l'ingénieur en chef des chemins de fer de
l'Etat, certifiant qu'il a fait ou fait faire une
inspection de -la ligne du chemin de fer pour
laquelle le paiement de la subvention est de-
mandé, et un examen soigneux du coût du che-
min, et qu'à son avis le montant sur lequel la
subvention est demandée est raisonnable et
n'excède pas le coût véritable, réel et légitime
de la construction de ce ýchemin de fer.

3. Les subventions accordées par les pré-
sentes, pour aider à la construction d'aucun
chemin de fer ou pont, sont payables sur le
fonde du revenu consolidé du Canada, et peu-
vent, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu
d'une manière expresse dans le présent acte,
au choix du Gouverneur statuant en conseil
privé sur le rapport du minietre des Chemins
de fer et des Canaux, être payées comme suit :

a) Lors de l'achèvement de l'entreprise sub-
ventionnée ;

b) Par versements, lors de l'achèvement de
chaque section de dix milles de chemin de fer,
en proportion de la valeur de la section a«n3i
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achevée relativement à la valeur de toute l'en- quis, des wagons postaux convenablement amé-
treprise ;nagés pour ce service postal; et ces transports

c) D'après estimations courantes des travaux et service seront Laits aux prix qui seront con-
appuyées du certificat de l'ingénieur en chf venus entre le ministre du département du
des Chemins de fer et des Canaux attestant gouvernement pour lequel ce service sera fait
qu'à son avis, eu égard à l'ensemble de l'e- et la compagnie faisant ce Service, et dans le
treprise et au secours accordé, les progrès réa- cas de désaccord, au prix qui sera approuvé par
lisés justifient le paiement d'une somme d'au la commission tles chemins de fer du Canada
moins trente mille piastres ;et en paiement ou à compte de ces services,

d) Dans les cas des alinéas " b " et " c ", le gouvernement du Canada sera crédité par
partie d'une manière, partie de l'autre. la compagnie d'une somme égale à trois pour

4. Les subventions mentionnées comme auto- cent par année du montant de la subvention
risées au bénéfice des compagnies nommées à reçue par la compagnie aux termes du présent
cette fin, seront, si elles sont accordées par le acte.
Gouverneur statuant en conseil, payées à ces 7. A l'égard de tous les chemins de fer sub-
compagnies respectivement ; les autres sub- ventitinnés par le présent acte, la compagnie
ventions peuvent être accordées aux compa- qui en aucun temps possédera ou exploitera
gnies qui établiront, au jugement du Gouver- quelqu'un deséits chemins de fer devra, quand
neur en conseil privé qu'elles sont en mesure elle en aera requise, produire et soumettre au
de construire et parachever lesdits chemins de ministre des Chemins de fer et des Canaux, ou
fer respectivement ; toutes les lignes poar la à coute personne nommee par lui, tous livres,
construction desquelles des subventions sont comptes et pièces justificatives établissant le
accordées, à moins qu'elles ne soient déjà coni- tout de la construction du chemin de fer ou du
mencées, seront commencées dans les deux ans pont et le coût de leur exploitation ainsi que
à compter du premier jour d'août 1906, et leurs recettes.
parachevées dans un délai raisonnable, ne 8. Le Gouvernement pourra exiger comme
devant pas dépasser quatre ans après le- condition des subventions par le prer'nut accor-
dit premier jour d'août, qui sera fixé par dée, que la compagnie envploe pour fa voie
le Gouverneur en conseil privé et elles se des rails d'acier neufs fabriqués at Canada, le
munt ainsi construites en conformîté de plans pareils rails d'acier peuvent s'obteniir ai' C'a-
et devis et à des conditions qui seront appro nada, de qalité convenable à des termes aussi
vees par le Gouverneur en cotîseil privé, sur le favorables que d'autres rails, ce tlin le mina-
rapport du ministre des Chens de fer et des tre des Chemins de fer et de Canaux sera juge.
Canaux, et spécifiées dans un traité qui era 9 Dès qu'aemete dûment passé un co ivevitesn
conclu dans chaque cas par la compagnie avde avec une compagnie polir la cleîsr o:tin d'une
ledit ministre, traité que ledit ministre, pVec ligne de themin e fer subvenionnée en vertu
l'approbation du Gouverneur e conseil prive, I du7 prsemt acte, l e mit istre s es hemins de fer
est par le présent autorisé à passer ; et le et îles Canaux, sur la desnde de la compagnie
trace d chaque ligne de chemin de fer subven- et sur le rapport de lingenieur en chef des cle-
ininée sera assi assuji à l'approbation di nles de fer reuIse, pu et n crtifieat te ce

Gouverneur en conseil privé, fonctionnaire attestant qu'il a fait un exun,)eii
a. La concessoiî de ces subventions et leur attentifs des etudes, plans et profils de toute

réception par les diverses compagnies respecti- la ligne faisan l'objet de laite cotienion et
vement, sont subordonnées a la condition que qu'il a dûment cotîsidere la configuratinu plysi-
la commission des checnms de fer Canaoa que du pays àu traverser et les moyens de trais
pourra en tout temps accorder et assurer, tport utilisables pour la construction, et mon-
d'autres compagnies les mun es droits de cîr- tionnant le coût probable et raisonnable de
culation, convpa éiop s de transports ou autres cette construction, pèut, avec l'autorisation
droits, propres à donner a tou les chemins de donnée par dcret en conetl privé. paarcr une
fer e n correspondance avec les lignes ainsi convention supplémentaire determiant d'une
subventionnées lesdits ruits de circulation, n manière définitive le chiffre maximum de la
eme temps que des arrangements justes et rai- subvention à payer dapres ledit certiticat de
sonables pour l'échange du trafic avec les che- l'ingénieur en chef, et potatt que la compa-
mina avec lesquels tdes sott in correspo- gnie aura droit de recesoir, au minimum, le
danuce, et un tarif uniform e par nlle avec ces chiffre de la subvention ordiaire de $3200 par
dits chemins de fer ; et ladite comnission aura, mille, plus une quotité de soixante paur cent
en tout temps, le controle absolu des tarifs à de la différence entre le chiffre ainsi déterminé
prélever et imposer par tout chemin de fer ou et la somms de $3.20t par mille, s'il eu est; et
sur tout chemin de fer aitsi subventionne; sous la quotité restante de quarante pour cent ne
la réserve, cependant, que toute dcision prise sera versée qu'à l'achèvement de toute loutre-
par ladite commission, en vertu de cet article, prise subventionsee et autant teulemnnt qu'y
pourra en tout temps cire modifiée, changpea rt omnera droit à la compagnie le coût effectif
revoquée au gre du Gouverneur en conseil 'el que définitivement déterminé par lingnieur
privé. en chef, pourvu

6. Toute compagnie recevant une subvention a) Que le out estimatif ainsi certifié due soit
aux termes du présent acte, ses successeurs ou pas en meoyern inférieur à $18000 par mille
ayants-droit, et toute personne ou compagnie pour la totalité de la longueur subventionnée
qui conprolera ou exploitera un chemin de fer

fe bn coresondnc ave lest lignes ainsismesic

ou une partie d'un chemin de fer subventionne nest sur un certificat de l'ingénieur en chef
par le présent acte, seront tenueeschaque an-
sée de fournir au gouvernement du Canada le autesntfi qua'uvrg ait 'est phags inéeu
transport gratuit dc ses employés, fourniture -,
matériaux et malles sur la partie de la ligue la convention passée avec la compagnie

pour laquelle cette subvention aura été reçue, c Que la subvention ne dépasse en aucun
et fourniront, chaque fois qu'ils en seront re- cas la somme de $6,400 par mille.

M. EMMERSON.
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M. URIAH WILSON : Avant de siéger en
comité, le ministre des Chemins de fer de-
vrait nous expliquer, d'une manière générale,
pourquoi nous sommes appelés à voter de
nouveau des subventions accordées pendant
les sessions précédentes et que les compa-
gnies de chemins de fer n'ont pas gagnées
Quelques-unes des voies ferrées ne sont pas
construites.

M. EMMERSON: Les subventions men-
tionnées dans ce projet de résolution sont
celles que nous désirons faire revivre à la
demande des intéressés. Dans presque tous
les cas, ceux-ci ont expliqué le retard et ex-
posé les raisons qui leur font espérer que la
subvention sera votée de nouveau. Je ne
crois pas qu'il y ait un seul cas où les inté-
ressés ne se soient pas mis à l'œuvre, sinon
pour entreprendre la construction du che-
min de fer, du moins, pour préparer les tra-
vaux. Le plus souvent, des obstacles s'op-
posaient à l'exécution de l'entreprise.

M. URIAH WILSON : Le ministre aura-
t-il l'obligeance de nous dire quels chemins
de fer ont été parachevés, paurquoi les au-
tres ne l'ont pas été et pour quelle raison on
fait revivre les subventions ?

M. EMMERSON : On fait »evivre ces sub-
ventions parce que les chemins de fer ne
sont pas construits ou ne sont pas en me-
sure de recevoir les subventions qu'ils ont
gagnées. Il n'y a aucune nouvelle subven-
tion.

M. W. F. MACLEAN : Le ministre nous
dira-t-il si le Gouvernement a reçu de nou-
velles demandes de subvention et jusqu'à
concurrence de quel montant, en tout ?

M. EMMERSON: Je puis dire que de
nouvelles subventions ont été sollicitées,
mais ma mémoire n'est pas assez fidèle pour
que j'énumère toutes les demandes.

M. SPROULE : Une autre chose que
nous voudrions connaître c'est le nombre de
fois, une ou plus, que ces renouvellements
ont été demandés et aussi combien de fois
on a fait revivre ces subventions.

M. EMMERSON : Je fournirai ces ren-
seignements, lorsque nous entrerons dans
le détail du projet de résolution.

M. SPROULE : Il serait préférable de les
donner maintenant, afin qu'ils se trouvent
tous ensemble.

M. EMMERSON: Il me faudrait repas-
ser chacune de mes notes relativement à
toutes ces compagnies. Ce serait m'imposer
une tache inutile.

M. TISDALE : Je suggère au ministre
de nous dirç quand les compagnies ont ob-
tenu leurs privilèges en premier lieu et à
quelle date ceux-ci ont été renouvelés.

(La motion est adoptée et la Chambre
passe à la discussion en comité général sur
le projet de résolution.)

Sur l'article 1er :
Qu'il est à propos d'autoriser le Gouverneur

en conseil à accorder, pour aider à la cons-
truction de chacune des !lignes de chemin de
fer ci-dessous mentionnées qui ne coûtera pas,
en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la
longueur subventionnée, une subvention de
$3,200 par mille pour une longueur ne dépas-
sant en aucun cas le nombre de milles respec-
tivement énoncé ci-après ; et, pour aider à la
construction de chacune desdites lignes de che-
min de fer dont la longueur n'excède pas celle
ci-après énoncée et qui coûtera, en moyenne;
plus de $15,000 par mille pour la longueur sub-
ventionnée, accorder en sus de la somme de
$3,200 par mille, une autre subvention de cin-
quante pour cent de la différence entre 'le coût
moyen de la longueur de chemin de fer sub-
venitionnée et la somme de $15,000 par mille,
ladite subvention ne dépassant pas en totalité
la somme de $6,400 par mille.

M. R. L. BORDEN : Le ministre voudra-
t-il nous dire, dans chaque cas, la date de la
subvention, la cause qui a empêché lit com-
pagnie d'en tirer parti et les raisons qui en-
gagent le Gouvernement à croire qu'elle en
profitera maintenant.

M. TISDALE : Et combien de fois on a
fait revivre les lois organiques de la com-
pagnie et la subvention accordée à celle-ci ?

M. EMMERSON : Je mne suis pas en me-
sure de dire à quelle date chaque compagnie
a obtenu ses privilèges, mais j'ai fait de-
manuer au département de me procurer ces
renseignements. Il y a sur le bureau de la
Chambre une carte géographique indiquant
le tracé de ces différents chemins de fer.

M. URIAH WILSON : Il y a quelques
années, lorsque le Gouvernement augmenta
les subventions aux chemins de fer, il fut
convenu que ces subventions seraient con-
sidérées comme des prêts. Cette politique
est-elle encore en vigueur et, dans l'affir-
mative, quel intérêt l'Etat a-t-il perçu des
chemins de fer, aux termes de cette conven-
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tion ? Si les chemins de fer n'ont pas ac- M. URIAH WILSON: Le public a le
quitté cet intérêt chaque année, celui-ci est- droit de les obtenir.
il imputé sur leur compte ?

M. W. F. MACLEAN : Le ministre sait-il
M. EMMERSON : La prescription que

mentionne l'honorable député est reproduite
à l'article 6 du projet de résolution qui est
ainsi conçu :

Toute -compagnie recevant une subvention aux
termes du présent acte, ses successeurs ou
ayants-droit, et toute personne ou compagnie
qui contrôlera ou exploitera un chemin de fer
ou une partie d'un chemin de fer subventionné
par le présent a'cte, seront tenues chaque an-
née de fournir 'au gouvernement idu Canada le
transport gratuit de ses employés, fournitures,
matériaux et mailles -sur ila partie de la ligne
pour laquelle cette subvention aura été reçue,
et fourniront, -chaque fois qu'ils en seront re-
quis, des wagons poetaux convenablement amé-
nagés pour ce service postal; et ces transports
et service seront f'alts aux prix qui seront con-
venus entre le ministre du département du
gouvernement pour lequel ce service sera fait
et la compagnie faisant ce service, et dtans le
cas de désaccord, -au prix qui sera approuvé
par l'a commission des chemine de fer du Ca-
nada ; et en paiement ou à compte de ces ser-
vices, le gouvernement du Canada sera crédité
par la compagnie d'une somme égale à trois
pour cent par année du montant de la subven-
tion reçue par la compagnie aux termes du
présent acte.

M. URIAH WILSON : Je n'ai jamais en-
tendu un ministre des Chemins de fer dire
à la Chambre quelle somme les compagnies
ont payée de ce chef ou quelle somme a été
imputée sur le compte de celles qui ont
négligé de payer.

Lorsque M. Blair était ministre, il nous
a dit que si les chemins de fer ne rendaient
pas, pendant l'année, assez de services à
l'Etat pour faire face au paiement de l'inté-
rêt, celui-ci, ou le solde, était imputé sur
leur compte. Le Gouvernement suit-il en-
core la même ligne de conduite ? Combien
chaque compagnie a-t-elle payé à titre d'in-
térêt et quels services a-t-elle rendus à
l'Etat ?

M. EMMERSON : Je ne saurais répondre
à cette question autrement qu'en disant que
le département suit toujours la même ligne
de conduite.

M. URIAH WILSON : Dois-je compren-
dre que vous ne pouvez pas fournir le moin-
dre renseignement sur ce sujet.

M. EMMERSON. J'ignorais que cette
question me serait posée, mais je pourrai
donner ces renseignements plus tard.

M. WILSON.

si des troupes ont déjà été transportées aux
termes de cette convention ?

M. EMMERSON : Je n'en connais pas.

M. W. F. MACLEAN : L'avez-vous en-
tendu dire ?

M. EMMERSON : Je suis porté à croire
que les troupes seraient transportées par
des chemins de fer auxquels cette disposi-
tion ne s'applique pas.

M. W. F. MACLEAN : Y a-t-il des cas
où le courrier a été transporté sous le ré-
gime de cette convention ?

M. EMMERSON : Je n'en connais pas.

M. W. F. MACLEAN: Le directeur géné-
ral des Postes considère-t-il qu'il est de son
devoir de tirer parti de cette disposition,
lorsqu'il prend des arrangements relatifs au
transport du courrier ?

M. FIELDING : Cette disposition est de
date récente et je ne doute pas qu'on puisse
savoir quels services ont été rendus.

M. W. F. MACLEAN : Le ministre des
Chemins de fer ou le directeur général des
Postes devrait nous éclaiarer sur ce sujet,
au cours de la journée.

M. URIAH WILSON : Quand le ministre
croit-il être en état de nous dmner ce ren-
seignement ?

M. EMMERSON : Je tâcherai de l'obtenir
avant la 3e lecture du bill.

M. EMMERSON : Parmi les compagnies
mentionnées dans le projet de résolution, je
n'en connais aucune qui ait reçu plus de
$3,200 par mille. Une ou deux ont été sou-

mises tout d'abord aux prescriptions de l'ar-
ticle 9.

M. SPROULE : Je parle des compagnies
qui ont déjà gagné des subventions depuis
que le Gouvernement a pris des dispositions
pour élever le chiffre de celles-ci dans cer-
tains cas.

M. EMMERSON : J'irai aux informa-
tions.
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1) A la compagnie du chemin de fer de Mani-
toulin et de la Rive-Nord (ou à la compagnie
du chemin de fer Canada-Central, avec le con-
sentement de la compagnie du chemin de fer
de Manitoulin et de la Rive-Nord, et sauf l'ap-
probation du Gouverneur en conseil) pour les
lignes suivantes de chemins de fer :

a) Depuis Little-Current, de là traversant le
chemin de fer du Pacifique-Canadien à ou près
Stanley, et de là à Sudbury, n'excédant pas 64
milles ;

b) Depuis un point sur ladite ligne de che-
min de fer, entre Little-Current et Sudbury,
dans une direction ouest vers le chemin de fer
Central d'Aigoma, n'e:xcédant pas 100 milles; etc) Depuis un point à ou près Sudbury, dans
une direction nord, n'excédant pas 30 milles,
lesdites subventions étant accordées au lieu
des subventions de 54 et 130 milles accordées
par le chapitre 8 de 1900, article 2, item 6, tel
qu'amendé par l'article 5 du chapitre 7 de 1901,
et le chapitre 7 de 1901, article 2, item 14, res-
pectivement.

M. BOYCE : Dans ces subventions, y
a-t-il une somme destinée à la construction
du pont ?

M. EMMERSON: Non. Cette subven-
tion a été votée en premier lieu an 1900 ou
1901. Le premier -paragraphe a trait à une
ligne de chemin de fer entre Sudbury et
Little-Current jusqu'à un point de raccor-
dement avec le chemin de fer central de
Manitoulin, ainsi qu'à une ligne partant de
la voie actuelle à Sudbury et longeant le
réseau principal du Pacifique-Canadien. La
compagnie demandait une subvention de
$3,200 par mille pour 226 milles. La sub-
vention mentionnée au paragraphe "a" a
été votée en premier lieu en 1900 pour une
distance de 66 milles au plus.

Puis, le -paragraphe " b":

Depuis un point eur ladite ligne de chemin
de fer, entre Little-Current et Sudbury, dans
une direction ouest vere le chemin de fer Cen-
traI d'Mgoma, n'excédant pas 100 milles.

En 1901, cette subvention fut modifiée et
l'on décréta que les travaux pourraient être
commencés à deux endroits ; la première
section partant d'un point situé à ou près
Sudbury et se dirigeant vers le lac Jesse ;
la seconde partant de Little-Current et se
rendant à la ligne du Pacifique-Canadien à
ou près Sudbury, n'excédant pas 31 milles.

en premier lieu ? Est-ce que ce sont les
mêmes essentiellement et véritablement ?

M. EMMERSON: Oui. Ces subventions
remplacent celles qui furent votées en 1900
ou 1901.

M. BOYCE : Quelle portion de la ligne
a été construite sur le chemin de fer de
Manitoulin et de la Rive-Nord ?

M. EMMERSON: Une partie du chemin
de fer a été construite--douze milles envi-
ron. Si l'entreprise a été suspendue depuis,
c'est à cause des embarras financiers où se
sont trouvées les industries du Sault-Sainte-
Marie. L'avenir de ce chemin de fer était
-i étroitement lié au succès des industries

du Sault que la compagnie pouvait difficile-
ment mener son entreprise à bonne fin, mais
elle se dit maintenant en mesure de pour-
suivre les travaux., Naturellement, il est
diffile de rien affirmer en pareil cas, sauf
d'après le témoignage de la compagnie et la
nature de ses représentations. Les promo-
teurs d'une entreprise, cela va sans dire,
voient tout en rose; ils ne doutent de rien.

M. R. L. BORDEN : A quelle époque la
subvention a-t-elle été périmée ?

M. EMMERSON : Au mois de mai, cette
année. Nous n'avons pas accordé de sub-
tions de chemin de fer depuis 1904 et c'était
des subventions qu'on faisait revivre.

M. URIAH WrIO'N : Le Gouvernement
est-Il d'aviis de ne plus accorder de subven-
tions nouvelles ? Ces subventions sont-
elles des choses d'antan, pour me servir de
l'expression de Jim Hill ?

M. EMMERSON: De ne pas en accorder
à présent. Je ne sache pas que le Gouver-
nement ait pris pour règle de renoncer à
subventionner dorénavant les compagnies
de chemins de fer.

M. URIAR WILSON : Il me semble que
nous avons refusé de constituer en corpora-
tion des compagnies qui offraient d'établir
des voies ferrées sans recevoir de subven-
tion. Je crois fermement que, lorsqu'un

'M. R. L. BOIbDEN: La mention des lo- chemin de fer est nécessaire et qu'une com-
ealités ne nous éclaire pas beaucoup. Le pagnie privée refuse de le construire à
ministre veut-il nous dire si, dans les deux moins de recevoir de l'aide de l'Etat, celui-
cas, ce sont les mêmes lignes et les mêmes ci devrait donner une subvention ou pren-
tracés qui ont été l'objet de la subvention dre l'entreprise à sa charge. Quant à moi,
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j'approuve les subventions aux voies fer- M. SPROULE Je vois qu'il est pourvu
rces. à un chemin allant de Manitoulini vers, le

nord et vers l'ouest, miais il n'y a rien pour
M. BARR : N'est-il pas vrai, de fait, la partie du chemin qui passe sur l'île Mani-

que le gouvernement d'Ontario possède une toulin et descend par voie de Williaînsheac
première hypothèque ou une réclamation à travers la péninsule par voie de Winrtnn,
sur tout ce qui appartient à ces chemins de et allant de là à Oven-Sound et Milverton.
fer, pour plus d'un million de piastres ? Je Est-ce que cette partie est laissée de côté,
crois qu'originairement c'était $2.000.000. et comment cela se fait-il?
Est-ce que la réclamation du gouvernement
d untario constitue une première charge ? M. EMMERSON : Il y a l'item 18 une

subvention pour une ligne ie chemin (e fer
M. EM!'MELSON :1 va sans <lire (qu1e ces allant d'Oen à OwSou end à M eeaford.

subventions ne sont pas encore gagnees.

Je ne connais rien (les arrangements inter- A la ompagnie du chemin de fer central
venus entre le gouvernement d'Ontario et ilAlgoia a la baie dHudson pour une 'igne
ce chemin de fer. Je suppose que le gouver- de chemin de fer, n'excédant pas 200 milles,
nement d'Ontario, en effectuant le prêt, a depuis Sanît Sainte Marie jusqu'à un point sur
pris des garanties, nii eent le ohemin de fer canadien du Pacifique entre

les stations de White River et de Dalton, ana
la nature. le district d'Algoma, et pour une ligne de che-

min de fer, ne dépassant pas 205 milles, allant de
M. BARRl : La garantie était ce Chemin Michipicoten-Harbour, lac Supérieur, vers la

d fer et d'autres garanties aussi, miais Cette ligne-mère de chemin de fer canadien du Paci-
subvention ci formait partie. fique, au lieu des subventions de 40, 50 et 135

milles accordées par le chapitre 7 de 1899, ar-
M. BOYCE : Mon honorable ami fait er- tiele 2, item 23, le chapitre 8 de 1900, article 2,

reur. Le gouvernement d'Ontario possède item 4, et le chapitre 7 le 10L article 2. item
les garanties suffisantes <lu rmbinoursement 20, respectivement.

de ce prêt, à part cette sulveition. Je crois M. SPROULE : La subvention a été ori-que le eheniin de fer de Maitoulin et de gi SIremen :ccordée a ein a fer
-giîaireinenrt accordée ait ceini de fer

la Rive-Nord a été de quelque maneière force central t'Algoma en 1800. c'est-à-dire, il
dle contribuer à cette garantle, mais non y a sept ans; elie a été renouvelée en 1900,
pas largement, et la possession du gouver- et de nouveau en 1901 et maintenant nous
tietment d Ontarlo n'est qtue nominale. proposons de la renouveler en 1906. Ces

M. BARR : Si vous consultez les archi- subentions sont trop fréquemment tenues
ves vouts tr'ouverez qu'ilossèe ce c , en existeice après (Ile les conditions qui les

vesý>oistro-e <l u'il posd ce chem injstillaient originairement sont Changées.
dle mémie (lue d'autres garanties: il fait par- jutiaetoiiareetsn hnés

tic In la garantie que possède le gouverne- Voici un cas dans lequel nous devrions avoir,
lit d'Ontagarie qou $1,s00,00 lje crois, tous les renseignements relatifs àtuent d'Ontario îoiur $1.00.000. la concession originaire de cette subvention,

M. BOYCE : Cela ne nuit pas à la cons- et eî>mbiemn de fois elle a été renouvelée

truction dU chemin. depuis, de matière que la Chambre soit en
état dexercer son jugement sur la question

M. EMMERSON : Cela n'empêche pas de savoir si la subvention sera continuée ou
d' d tt b ent ou l mbre ntou.

accor er ce mes i onip de fer
additionnel de milles de chemins de fer. M. EMMERSON : Ce sont des soldes res-

r e ant imiau.1ý UNU!01aecVrUleM. BARR : Je désire vivement avoir des m iiit U t il S'iit pt ue leila
renseignements at sujet tit pont entre Lit- irter en eisteince jnsqIg' ce que les esti-
tieC (urrent et la terme ferme, et qui consti- gre neitnejsuac u e sitle-urrnt t lt trrefere. t qi Cast- niations finales et l'apuremiet taient été faits
tue la partie la plus importante de ce chemin. ntre le minlisèe tles (emins ie fer et a
Je suis convaincu que ce chemin se cons- Compagnie. a otopgtie a gagé près te
truira. et qu'il se fait d'énergiques efforts cm,000g ie l subvention, environ $s24.000
pour le construire le plus promptement pOs je,000. Pa esuetn envi coni-
sible. Les renseignements que je voudrais cjrahe ie La ligne a tu être coptstruite.
obtenir, c'est de savoir s'il y a quelque pos- d
sibilité que le Gouvernement cottriblue aux M. SPROULE : Mon honorable ami dl'AI-frais tie construction du pont parce que gonia t(M. Boyce) dit environ 90 milles surc'est la partie la plus dispendieuse du che- les 200.min, paraît-il.

. EM ERSON : L'aide accordée pourLes 200 milles ont été
M. EMERON L'ide ccodéemurconstruits à l'exception dle quelques petits

les ponts se donne en général séparément. troîîoîs. et ce quelques-ns tics ponts.
Nous payons tant. J'ai reçu u télégramme
de M. Turner, le maire de Little-Current, A la compagnie du chemin de fer de Lothi-
qui paraît désirer que cette subvention soit nière à Mégantir. pour prolonger sa ligne
accordée sans égard au pont. vers le sud, à partir d'un point à ou près de

M. WILSON.
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Lyster, dans le comté de ýMégantic, jusqu'à ou
vers un point à ou près de Lime-Ridge, dans
le township de Dudewelil, au lieu de la subven-
tion accordée par le chapitre 57 de 1903, artice
2, item 8, pour 58 milles ou plus.

M. EI1MEÏRSON : La subvention avait été
demandée pour 90 milles. Il parait que la
contrée que dezsert cette ligne de chemin de
fer est riche en bois et en minéraux et bien
colonisée. La première subvention a été ac-
cordée en 1903, c'est-à-dire la dernière fois
que le Parlement a voté de nouvelles sub-
ventions. C'est le premier renouvellement.
Toute assurance nous est donnée que ce
chemin sera construit. Il y a trente m'lles
de ce chemin en service.

Pour une ligne de chemin de fer, allant du
lac Nominingue jusqu'à la Lièvre, au lieu de
la subvention accordée par le chapitre 57 de
1903, article 2, item 44, pour 35 milles au plus.

M. EMMERSON : Cette subvention a été
votée en 1903. C'est donc un renouvelle-
ment. Aux termes de la loi de 1903, l'ou-
vrage devait commencer après le 1er août
1903, mais à raison de certaines difficultés,
il a été impossible de commencer les ouvra-
ges avant le temps présent. Les institutions
financières à qui la compagnie avait deman-
dé de lui fournir des fonds hésitent parce
que le subvention peut tomber en déchéance,
et que l'ouvrage ne pourrait se terminer
avant 1908 ou 1909. De là cette demande.

(L'item 5 est laissé en suspens.)

Pour une ligne de chemin de fer allant de
Welington à Union-Bay, au lieu de la subven-
tion accordée par le chapitre 57 de 1903, àrticle
2, item 68, pour 55 milles au plus.

M. EMMERSON: C'est pour un prolon-
gement du chemin de fer d'Esquimault à
Nanaïmo sur l'île Vancouver.

M. RALPH SMITH : Cette subvention a
été accordée au chemin de fer d'Esquimault
à Nanaïmo en 1903 pour lui aider à prolon-
ger son chemin à partir de son terminus à
Nanaïmo jusqu'à 55 milles vers le nord.
Dix-huit mois après la cbncession de cette
subvention, la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique acheta ce chemin de
fer, et nous avons sa promesse que dans
deux ans, c'est-à-dire durant l'existence de
cette subvention si elle est renouvelée, elle
construira ces 55 milles jusqu'à Union-Bay.
L'étendue de pays que dessert ce chemin de
fer est une très vaste et très importante
région agricole. Les gens qui l'habitent au-
jourd'hui sont obligés de transporter leurs
produits jusqu'à Nanaimo. Cette subven-
tion est demandée par voie de pétition et je
n'ai aucune doute que la compagnie ait de
bonne foi l'intention de construire ce prolon-
gement.

Pour une ligne de chemin de fer, allant d'un
point à ou près Sharbot-Lake ou Bathurst-Sta-
tion, dans la province d'Ontario, ou entre ces

points, par voie du village de Lanark jusqu'à
Carleton-Place, au lieu de la subvention accor-
dée par le chapitre 7 de 1901, article 2, item
17, pour 41 milles au plus.

M. EMMERSON : Cette ligne devrait
commencer à Sharbot-Lake, mais mainte.
nant elle commencera à quelque endroit en-
tre Sharbot-Lake et Bathurst.

M. W. F. MACLEAN: Y a-t-il quelque
probabilité que le chemin de fer canadien du
Pacifique relève cette proposition ? Toronto
se trouve à plus de sept heures de la capi-
tale et il n'y a aucune raison qui empêche
de parcourir la distance en cinq heures.
C'est un pas dans cette direction. La dis-
tance est de 255 milles et une ligne directe
pourrait probablement la raccourcir à 220
milles. On devrait s'efforcer d'obtenir une
communication directe entre les deux cités.
Une personne devrait pouvoir quitter l'une
ou l'autre ville le matin, voir à ses affaires
et revenir le même soir. Aujourd'hui une
personne ne peut revenir ou retourner à
l'une ou l'autre ville le même jour sans
prendre une voiture-dortoir. Cette sub-
vention a été accordée il y a déjà des an-
nées et l'on supposait qu'elle assurerait un
meilleur service entre les deux villes, mais
jusqu'à présent on n'a rien tenté. Le minis-
tre a-t-il quelque assurance, soit d'une com-
pagnie locale, soit du chemin de fer cana-
dien du Pacifique que cette ligne courte sera
vraisemblablement construite dans un ave-
nir rapproché ?

M. EMMERSON : Seulement d'une ma-
nière officieuse. J'ai eu quelques entrevues
avec M. Drinkwater à l'époque du renou-
vellement de la charte, pendant la présente
session, et le changement dans le tracé était
destiné à raccourcir la distance d'environ
10 milles.

M. BARR : A-t-il été fait quelque explora-
tion ?

M. EMMERSON : Une exploration préli-
minaire.

M. SPROULE : Nonobstant le fait que
cette subvention est destinée au chemin de
fer canadien du Pacifique, c'est une de ces
subventions qu'on ne saurait défendre.

Ce chemin de fer fait partie de la ligne
du chemin de fer canadien du Pacifique
entre ici et Toronto, une ligne rémunératrice
et passant à travers un pays modérément
bien desservi par des chemins de fer au-
jourd'hui. On prétend que cela raccourci-
rait d'environ 16 milles la distance entre
ici et Toronto, mais on la raccourcit dans
l'intérêt d'une compagnie qui, en proportion
de sa longueur, gagne plus qu'aucune autre
compagnie au Canada. Je comprends très
bien que nous accordions des subventions
pour fournir un service à des régions éloi-
gnées du pays, où il n'y a pas de communi-
cations, mais accorder une subvention à un
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chemin de fer passant à travers une région
établie depuis des années-pas très dense-
ment peuplée, parce que ce n'est pas une
bonne région agricole-où il y a des che-
mins de fer à une distance raisonnable, est
une cause qu'on ne peut défendre.

M. CALDFELL : Ce chemin était origi-
nairement destiné à devenir un embranche-
ment du chemin de fer de Kingston à Pem-
broke, et cette compagnie a fait faire une
exploration du pays entre Sharbot-Lake et
Carleton-Place, dans l'intention de construi-
re la ligne. Mais le chemin de fer canadien
du Pacifique, voyant un concurrent possi-
ble, s'empressa d'acheter un intérêt prépon-
dérant dans les actions du chemin de fer de
Kingston à Pembroke. L'honorable député
de Grey-est (M. Sproule) a dit que ce ehe-
min passait à travers une région qui n'était
pas très bien peuplée. Qu'il me permette
de lui dire que nous avons là une région
bien peuplée, et dont les établissements da-
tent de quatre-vingt-cinq ans, et dans la-
quelle il se produit du fromage en quantité.
Nous avons mille milles carrés de territoire
sans aucun chemin de fer.

M. SPROULE Jusqu'à quel point allez-
vous au nord et à l'ouest pour renfermer
ces mille milles ? Quelle est la distance
moyenne entre ce chemin et celui qui existe
aujourd'hui ?

M. CALDWELL : Environ 12 milles.

M. SPROULE : Alors, vous ne pénétrez
pas très loin dans une région nouvelle.

M. CALDWELL : Le chemin de fer du
Pacifique-Canadien, en demandant le renou-
vellement de la charte, a déclaré qu'une
partie de cette ligne serait parallèle à la
sienne, et qu'il ne serait pas sage de la con-
tinuer jusqu'à Sharbot-Lake, mais que si
la ligne partait d'un endroit situé entre la
station de Bathurst et Sharbot-Lake, cela
épargnerait la construction de 10 milles de
chemin de fer. En traversant là et faisant
un angle vers Carleton-Place, la distance
serait d'environ 25 milles.

En faisant cela on atteindra une distance
d'environ 12 milles au nord de la ligne-mère
et l'on desservira la partie du pays qui n'a
pas encore de voie ferrée. Il nous est im-
possible d'avoir un chemin là où nous aime-
rions à l'avoir. Ce serait pour nous un
grand avantage que de raccourcir de douze
milles la route sur laquelle il nous faut
transporter nos effets en voiture et nous de-
mandons que la subvention soit accordée à
une voie ferrée qui traverserait cette partie
du pays et nous épargnerait beaucoup de fa-
tigue et d'efforts. Les habitints de ces enm-
pagnes ont beaucoup souffert et Il n'est pas
juste que des gens qui ont contribué à la
construction de tous les chemins de fer du
Canada soient privés de cette amélioration.
Nous demandons donc que cette subvention
soit accordée, vu que cela est absolument

M. SPROULE.

nécessaire pour que nous puissions avoir
cette voie ferrée.

M. W. F. MACLEAN: Est-ce que cela
raccourcira la route conduisant à Toronto ?

M. CALDWELL: Oui, de vingt milles,
environ.

M. SPROULE : D'après une déclaration
faite par le Gouvernement, il y a quelques
années, j'ai compris qu'il poursuivait deux
buts en subventionnant les voies ferrées. Le
plus important était l'ouverture d'une nou-
velle région n'offrant pas assez d'avantages
pour induire les capitalistes à y construire
un chemin de fer, les recettes probables de-
vant être très faibles durant plusieurs an-
nées après la construction du chemin. Ce
n'est pas une nouvelle région que ce chemin
doit traverser. L'honorable député (M.
Caldwell) dit qu'elle est colonisée depuis, je
crois qu'il a dit ...

M. CALDWELL : Quatre-vingt-cinq ans.

M. SPROULE : Alors on ne peut guère
affirmer que c'est une région nouvelle.

M. CALDWELL: Elle est nouvelle en
tant qu'il s'agit de chemins de fer.

M. SPROULE : On ne peut pas dire que
c'est un pays neuf. L'honorable député dit
que la distance moyenne que les gens doi-
vent parcourir pour se rendre à une voie
ferrée est de 12 milles. Cela ne constitue
pas un grand inconvénient. Bon nombre de
gens au Canada, et même dans Ontario, ne
sont pas plus avantageusement situés. Cette
raison seule n'est pas suffisante pour que
le peuple soit taxé afin de construire une
nouvelle ligne. J'attire l'attention sur le
fait que cette ligne aura pour effet de rac-
courcir une ligne d'entier parcours apparte-
nant à une puissante compagnie qui serait
bien aise de la construire sans la moindre
subvention. Mais, naturellement, tant que
ce système de subvention restera en vi-
gueur, les compagnies seront disposées à
demander des subventions et à s'abstenir
de construire des voies ferrées jusqu'à ce
qu'elles les aient obtenues. Ceci est l'un des
cas où l'on ne devrait pas accorder de sub-
vention, si le Gouvernement remplit la pro-
messe qu'il a faite en exposant son pro-
gramme avant son arrivée au pouvoir.

M. EMMERSON: Toutes les régions au-
jourd'hui traversées par des voies ferrées
sont naturellement en faveur de l'abandon
du système des subventions. Mais il y a des
régions qui méritent de profiter de l'aide du
Gouvernement. Dans le cas actuel, bien
que la distance moyenne devant être parcou-
rue par le gens pour se rendre au chemin de
fer puisse être de douze milles, Il doit y en
avoir un grand nombre qui se trouvent
beaucoup plus éloignés de la voie ferrée. A
ce point de vue, la demande mérite d'être
favorablement accueillie.
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M. SPROULE: Ceci est tout simplemeni
une nouvelle preuve, à ajouter à un gran.
nombre d'autres, pour établir que le Gouver
nement est infidèle à ses déclarations et fail
lit à son programme. Il doit se souvenir
comme je me le rappelle très bien, que lors
que les patrons de l'industrie étaient nom-
breux dans le pays, et lorsque les libéraux
désiraient avoir l'appui de cette importante
organisation, ils ont adopté tout le pro-
gramme des patrons, dont l'un des princi-
paux articles était à l'effet qu'aucune sub-
vention ne devait à l'avenir être accordée
aux chemins de fer. Cela faisait partie du
programme libéral.

M. EMMERSON: Où l'honorable député
trouve-t-il cela dans le programme libéral?

M. SPROULE : Je dis que cela faisait
partie du programme des patrons de l'in-
dustrie.. ..

M. EMMERSON : Mais non du program-
me libéral.

M. SPROULE : Si l'on m'en donne le
temps, je puis citer les déclarations d'hom-
mes qui avaient le droit de parler à titre de
représentants du parti libéral. à l'effet que
chaque article du programme des patrons
était aussi un article -du programme libéral,

Il y avait par exemple sir Richard Cart-
wright. Il a cité le programme des patrons,
article par article, déclarant que tous et cha-
cun d'eux étaient Identifiés avec le program-
me du parti libéral. Economie dans les dé-
penses d'argent-" cela, disaitdl, nous ap-
partient." " Plus de subventions aux che-
mins de fer "-cela fait partie du nôtre. Et
ainsi de suite. Il a parcouru tout le pro-
gramme déclarant que chacun de ses arti-
cles faisait partie du programme libéral.
Maintenant, ce programme leur est devenu
inutile et ils n'ont pas la moindre intention
de remplir les promesses qu'ils ont faites
au peuple. Mais comme le dit mon honorable
ami siégeant derrière moi, leur intention
était de se servir de ce programme pour ar-
river au pouvoir et non pour s'y maintenir.

M. HAGGART : Afin d'atteindre le but
que se propose l'honorable député de Lanark-
nord (M. Caldwell) le meilleur moyen serait
de subventionner une ligne allant de Carle-
ton-Junction à un point quelconque sur le
chemin de fer Pacifique-Canadien, à l'en-
droit qui se trouverait le plus rapproché.
Mais le but de cette subvention est de cons-
truire un chemin de fer allant au village de
Lanark. C'est là une louable ambition de
la part de l'honorable député de Lanark-
nord. Depuis plusieurs années Il s'efforce
d'avoir un chemin de fer pour aller à ce vil-
lage. Les gens de cette région ont droit à
une subvention, pour un chemin de fer, tout
autant que les gens de n'importe quelle au-
tre partie du Dominion. On a accordé des
boni à maintes parties du pays. Pourquoi
les gens de Lanark, un village industrieux

199

et prospère, n'auraient-ils nas le droit d'ob-
tenir de l'aide tout autant que les autres ?
A ce point de vue je n'ai aucune objection à
ce que la subvention soit accordée. Mon
objection provient du fait que cela rend la
route à partir de Carleton-Place en allant
vers l'ouest, beaucoup plus longue qu'elle ne
devrait l'être. Une autre objection est que,
bien qu'il s'agisse ici d'une subvention au
Kingston et Pembroke, vous permettez que
le chemin commence à un point situé à vingt
milles de cette ligne ou de ses embranche-
ments.

M. W. F. MACLEAN : Pas nécessaire-
ment pour le Kingston et Pembroke. Il est
dit: "pour une ligne de chemin de fer ".

M. HAGGA'RT : Vous consentez à ce qu'il
parte de la station de Bathurst. La ligne
allant de la station de Bathurst à Carleton-
Place en passant par Lanark ne raccourcit
pas la distance entre Carleton-Place et To-
ronto. Si la distance est raccourcie elle
l'est très peu. Ceci est un transport d'une
subvention du Kingston et Pembroke à une
autre voie ferrée. J'ignore si l'honorable
député de Lanark-nord ou le Gouvernement
pourront induire une compagnie à construire
un chemin sur la ligne indiquée dans cet ar-
ticle. J'espère qu'il réussiront, vu que je
désire voir Lanark obtenir un service de che-
min de fer.

M. W. F. MACLEAN : Nous avons de la
part de l'honorable député de Lanark-nord
(M. Caldwell) l'assurance que cela raccour-
cirait de seize milles la distance entre Ot-
tawa et Toronto, et le ministre des Ohemins
de fer (M. Emmerson) nous a donné la même
assurance.

M. EMMERSON : J'ai dit que c'est ce
que l'on a prétendu.

M. W. F. MACLEAN : Il est a désirer
que Toronto ait avec Ottawa des communi-
cations plus directes que celles qu'elle a au-
jourd'hui. Je profite aussi de cette occasion
pour faire remarquer que les deux grandes
voies ferrées qui couvrent maintenant la pro-
vince d'Ontario : le Grand-Tronc et le Paci-
fque-Canadien sont très relâchées en ce qui
concerne le service qu'elles donnent aux gens
d'Ontario. J'attire sur ce point l'attention
des ministres d'Ontario--spécialement le mi-
nistre des Douanes (M. Paterson), le minis-
tre de la Justice (M. Aylesworth) et le mi-
nistre des Travaux publics (M. Hyman).
Le cabinet, comme gouvernement, estconstamment en rapport avec ces grandes
voies ferrées, et ces ministres, s'ils étaient
soucieux des intérêts de leur province, pour-
raient amener ces voies ferrées à donner un
bien meilleur service que celui qu'elles don-
nent. Le parcours des convois de voyageurs
dans Ontario; n'est pas plus considérable au-
joui' hui qu'il ne l'était il y a vingt ans. Il
devrait être augmenté de beaucoup, et Il se-
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rait augmenté si les ministres qui représen- aclievé, et je crois que le sénateur Forget

tent Ontario faisaient leur devoir. Vous est du nombre.

constaterez que les ministres des Provinces M. MORIN : Est-ce qu'il s'agit d'un ehe-
maritimes ont insisté d'année en année pour in de fer à vapeur ou d'un chemin de fer

améliorer le service entre la capitale féde électrique ?

rale et leurs capitales provinciales. Il en est ML E
de même dans l'ouest. On pourrait effec- aL IpMERSON D'u chemin de ter A

tuer une grande amélioration en ce qui con- vapeur. Il part du Cale Tournente et se

cerne le service entre Toronto et Montréal, rend A la Malbaie.

si les représentants d'Ontario dans le cabi- M. SPROULE : J'ignore si le ministre des

net voulaient s'en occuper. Il est probable cheinins de fer désire ou non nous donner

que la plus grande amélioration que l'on des renseignements, niais il est certaii qu'il

pourrait faire dans l'intérêt d'Ontario se- nous en donne très peu. On doit avoir pro-

rait <l'engager le Grand-Tronte à entrer dans duit devant lui des requêtes et lui avoir fait

Ottawa en venant de l'ouest. des représentations exposant pourquoi ces

Pourquoi le Grand-Trone ne vient-il pas gens désirent avoir cette subvention. Je

aujourd'hui à Ottawa. en reliant d'une façon crois (lue la Chambre devrait en être saisie.

quelconque la capitale avec sa ligne-mère Lorsqu'une compagnie s'adresse au Gouver-

soit à Kingston. soit à Belleville ? Nons nu- nement pour en obtenir une subvention en

rions alors ui service, de cinq heures etire faveur d'une voie ferrée, l'on s'attend à ce

Toronto et Otua:a, et nous aurions les ac- <u'elle démontre qu'au moyen de cette sub-

cordenents avec tous les trains-express à vention, elle pourrit construire un chemin de

parcours total qui circulent maintenant sur fer ou organiser une institution finaneière

la lignemère dui Grami Tronc. TLes ii s- qui lui procurera un chemin de fel.

tres l'Odtario devraient tâcher d'obtenir Le Gouvernement doit connaître ce détail,

cela pour leur proice. Il yi apa car autrement il aurait accordé cette deinan-

que. lans Ontari. tute lénergie de sur les renseignements insutisants. S'il

deux dansdes oinar g est eniplovée .e possède ces informations, l'honorable minis-

mettre taut leur argent ams l'ouest, et tre ne pourrait-il pas les faire connaitre à la

l'améliorationl du service dont Ontario le- Chambre .

vrait hénélicier est encore à venir. Toute M. EMMERSON : Je fournirai â mon ho-

l'énergie de ces deux graiiles icompagies se norable amii tous les renseignements que

dépense dans l'ouest, taudis <lue l'on <evait possède le ministère.

en garder une partie pour l'est. Nous n'a- ML MORIN: Je tiens
Vois pas assez e convois e voyageurs dsis de fer t des Caiux que
Ontario; nouîs 'avons pais assez de service s'il est dans la province de Québec un endroit

postal. et c'est en grande partie aux minis- où l'on a eoin ce e er, est
tres qui représentent cette province qu'in- où n el i besoin oun heil de fer, ces.t

combe la tâche de voir à ce que ]is avons bien celui que mon honorable ii i (. on

un service amélioré entre Toronto et Otta- parfaitement ete loit. En partad

wa, soit par le Grand-Trone. soit pas le chle- parfaitement cette localité, n partant du

«<iiii le fer Paciti<lue t'aiadit'ii. 'et de voir à oal< TFouirmente, ()ii rencontre un peu plus

ce lue l P circulation <les trains sur ce seux las la Petite rivière, puis la baie Saint-
résequx lotaméir lionres tPaul où il y a une ville assez considérable ;
réseaux soit amèliorée. on passe ensuite par une série de villages

.inmortants. Il va satîs dire que ce chemnin
Pour une ligne de chemin de fer à partir du depfrtne sarta cernee pa àhla

cap Tourmente en allant vers la Malbaie, au de fer- ne s'arrêtera certainement pas à la

lieu de la subvention accordée en vertu du cha- aîalbaie ;je crois qu'ou emi poursuivra lat

pitre 5 de 892 niexcédant pas 20 milles. construction vers le nord jusqu'à un endroit
appelé l'anse Saint-Jean, sur la rivière Sa-

M1. SPROULE : Le ministre voudra t-il guenay, et de là à la baie les la ! la ! sur
nous donner des renseignements aui sujet de la rivière Saint-Jean.
cette voie ferrée Le besoin d'un cIeini de fer se fait gran-

3M. EMMEISON :Il s'agit le relier l dement sentir dans cette région. Nous sa-

Ma.bae au Cap-ToIete. Cliac sali la vous to>s que cette partie du pays est restée
Malbaite atie duap-Turete.Chac ait fermée à la colonisation durant des siècles
quercte pe du pay es m e et qu'elle manque encore de toute voe de
dépourvue de chemins de feu, co nim ications. Les quelques habitants

M. SPROULE : Combien de fois ce crédit u'on y rencomtrait-je connais ce détal-

a-t-il été renouvelé depuis 1892 ? devaient, il

de chiens pîour voyager en hiver. Que

M. EMMERSON : En deux ou trois oc- m'importe que ce soit M. le sénateur Forget

casions depuis lors. «ais il n'a pas été re- ou toute autre personne qui demande à con-

nouvelé en 1903 et 1904. Les habitants de strire ii chemin de fer dans cette région.

cette région sont maintenant convaincus je sais parfaitement que des gems qui vivent

qu'une occasion se présente pour faire exé- à soixante ou à soixante-dix milles d'une

cuter les travaux. Il y a des gens de la Mal- voie ferrée, méritent de jouir des avanta-

baie qui désirent que ce emdin de fer soit ges qu'on accorde à tous les autres citoyens.

M. W. F. MACLEANs
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M. SPROULE: Je ne m'oppose pas à
cette subvention, mais je demande des ren-
seignements.

M. MORIN: Je ne dis pas que vous vous
opposez à cet octroi. mais je crois qu'il était
de mon devoir d'aider le ministre à faire
adopter ce projet de résolution.

Sir WILFRID LAURIER : Je puis peut-
être fournir à l'honorable député (M.
Sproule) le renseignement qu'il veut obtenir.
Ce chemin de fer partira du cap Tourmente
et se dirigera vers la Malbaie. Cette an-
née. nous voulons simplement renouveler
cette subvention. Il existe actuellement
une voie ferrée qui part de Québec, qui suit
la rive du Sáint-Laurent et qui se rend à
un endroit peu éloigné du cap Tourmente ;
la ligne projetée ne sera que le prolonge-
ment de ce chemin de fer qui porte le nom
de Québec-Saguenay. La compagnie qui
possède cette voie se propose de prolonger
sa ligne vers la 'Malbaie, cette année même,
et de commencer immédiatement les tra-
vaux, ainsi qu'on me l'a assuré d'une façon
positive. Mon honoraible ami de Dorches-
ter (M. Morin) a parfaitement raison de dire
qu'il n'y a pas une région qui ait plus be-
soin d'un chemin de fer. Les Laurentides
dans cette partie du pays, longent la rive du
Saint-Laurent et sur cette dernière sont
échelonnées plusieurs paroisses : celle de la
baie Saint-Paul, des Eboulements, de Saint-
Irénée et de la Malbaie ; plusieurs villages
sont établis en arrière de ces paroisses. En
hiver ces gens-li sont complètenlent privés
de moyens de communications.

M. SPROULE : Je suis parfaitement con-
vaincu de l'opportunité d'accorder cette sub-
vention ; je veux simplement savoir quelle
preuve le Gouvernement possède quant au
fait que ce chemin de fer sera construit.

Sir WILFRID LAURIER : La seule preu-
ve que nous possédons maintenant est basée
sur la promesse faite Il y a dix ans et sur
le fait que, depuis, ce chemin de fer a été
construit de Québec au cap Tourmente. Il
est donc maintenant tout à fait probable
que cette ligne sera prolongée.

M. BERGERON : Afin de renseigner da-
vanltage mon honorable ami (M. Sproule) je
puis dire que quand ces subventions ont été
votées d'abord, la compagnie n'a rien fait ;aujourd'hui, à la tète de cette compagnie se
trouvent des hommes qui font partie de la
haute finance, et je suis convaincu que les
travaux de construction de ce chemin seront
poursuivis avec rapidité. Ce crédit a trait
aussi à un autre projet de résolution qui
nous sera bientôt soumis et qui se rapporte
au prolongement de cette voie ferrée. Quand
cette ligne sera construite, elle rendra de
grands services à la population des parois-
ses de la rive ndrd du Saint-Laurent, en bas
de Québec.

A la compagnie duchemin de fer Atlantique-
Québec-Occidental, pour une ligne de chemin

1991

de fer d'au plus 260 milles, allant de Gaspé jus-
qu'à un point à ou près Causapscal, sur le che-
min de fer Intercolonial, et de ce point jusqu'à
Edmundston ; et pour une ligne de chemin de
fer, d'au plus 102 milles, allant de Pasbébiac à
Gaspé, en suivant d'aussi près que possible le
rivage, au lieu des subventions accordées par
l'item 51 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

M. EMMERSON : On est à construire ce
chemin de fer entre Paspébiac et Gaspé.
La section de Gaspé à Causapscal n'est pas
encore commencée, mais les travaux sont
poussés avec activité sur la ligne de la côte
en bas de Paspébiac.

M. W. F. MACLEAN : Combien de milles
est-on à construire ?

M. EMMERSON : Trente milles jusqu'à
Port-Daniel.

10) A la compagnie dite " The Nepigon Rail-
way Company ", pour les lignes de chemin defer suivantes :

a) A partir d'un endroit situé à ou près la
station de Nepigon, sur la ligne du chemin de
fer canadien du Pacifique, jusqu'au lac Nepigon,
distance de 10 milles au plus ;

b) A partir d'un endroit situé sur la baie
Nepigon, sur le lac Supérieur, jusqu'à un point
si-tué à l'ouest du lac Hélène sur la ligne dudit
chemin de fer de Nepigon, distance de 3 milles
1 au plus ;

c) A partir d'un endroit situé sur la ligne
du chemin de fer de Nepigon, à ou près la tra-
verse de la rivière Fraser, jusqu'à un endroit
situé sur le lac Jesse, en passant par Came-
ron's-Ealls, distance de 1 mille j au plus ;

d) A partir d'un endroit situé sur la rive
nord du lac Nepigon en allant vers le nord, sur
une distance de 45 milles au plus ;

Les subventions à cesdite-s lignes étant ac-
cordées au lieu des subventions accordées par
l'item 37 de l'article 2 du chapitre 34 de 1904,
pour 80 milles au plus.

M. SPROULE: Pourquoi accorde-t-on
cette subvention ?

M. EMMERSON: On accorda d'abord des
subventions en 1903 pour la construction de
ces voies ferrées ; ces subventions furent
renouvelées en 1904. Dernièrement j'ai reçu
une délégation qui a insisté auprès de moi
sur la nécessité de construire certaines par-
ties de ces lignes de façon à utiliser la navi-
gation du lac Nepigon. Le but des intéres-
sés est de relier ces lignes au Transcontinen-
·tai.

M. SPROULE : Cette délégation repré-
sentait-elle la compagnie qui fait l'exploi-
tation de la pêche dans cette partie du pays?

M. EMMERSON: Je ne connais aucune
compagnie qui aurait été iélée à cette dépu-
tation; celle-ci représentait la population de
cette région.

M. W. F. MACLEAN : S'agit-il des che-
mins de fer de Clergue ?

M. EMMERSON : Non. Les délégués ont
exprimé le désir d'établir-des lignes qui se
relieraient directement au Transcontinental,
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et ils ont fait remarquer que le coût de cons-
truction se trouverait ainsi diminué.

M. HAGGART : On vent accorder à la

population établie aux points extrêmes et
sur le long de la ligne des communications
plus directes avec le Transcontinental.
C'était là le but qu'on se proposait d'aittein-
dre quand cette subvention fut d'abord ac-
cordée, mais le Transcontinental sera pro-
bablement construit avant qu'on commence
la construction de ces lignes.

M. SPROULE : Il y a dans cette région
nue compagnie célèbre qui se livre à l'in-
dustrie de la pêche et j'ai cru que cette ligne
devait lui permettre d'expédier ses produits
à partir du lac Nepigon. Une autre raison
ostensible, c'est que cette ligne ferait rac-
cordement avec le Traiiscontinental : mais
ce qui se trouve au fond de tout cela, c'est
la célèbre compagnie de James Conmee, et
c'est sans doute ce dernier qui composait à
lui seul la députation qui s'est rendue au-

près du ministre.

M. EMMERSON : Je puis déclarer à1 mon
honorable ami que la députation m'a été

présentée par l'ionorable député du dis-
t-ict de Rainy-River (M. Conmee).

M. SPROULE : C'était bien la réponse à
laquelle je devais m'attendre. Si cette sub-
vention peut favoriser la population de ce
district, je ne la combattrai pas. mais si
elle ne doit servir que les intéréts de la
compagnie que l'honorable député (M. Con-
mnee) forme véritablement à lui seul, le cas
est bien différent. Quand j'ai visité cette
région. on m'a dit que cette compagnie
avait véritablement la haute main sur toute
l'industrie de la pêche, de même que sur
toutes les mines, sur un grand nombre de
puissances hydrauliques, enfin sur tout ce
qui pouvait être exploité ; aujourd'hui. cette
compagnie demande au Gouvernement de
lui accorder une subvention pour construire
une ligne de chemin de fer sur sa propre
propriété. Qu'est-ce qui démontre à l'ho-
norable ministre des Chemins de fer que
cette voie sera construite?

M. CALVERT : Si ce chemin n'est pas
bâti, nous ne paierons pas cette subvention.

M. SPROULE : Ne croyez-vous pas qu'il
est opportun de demander si on peut espérer
raisonnablement que cette ligne sera cois-
truite et. dans le cas où l'on ne pourra
nous donner cette espérance, ne croyez-vous
pas que c'est agir avec sagesse que d'épar-
gner l'argent du peuple ainsi que le temps
de la Chambre?

M. PATERSON : C'est ce que vous pou-
vez faire.

M. EMMERSON : Dans ces matières, le
Gouvernement doit s'en rapporter aux pro-
messes (de ceux qui sont activement à la
tête de ces entreprises. J'estime que si
l'état de choses qui existe dans cette partie
du pays exige la construction d'un chemin

M. EMMERSON.

de fer, on doit bâtir ce dernier ; je crois
aussi que l'administration des chemins (le
fer n'est pas chose facile à l'heure qu'il est.
Nous savons que si nous ne renouvelions
pas cette subvention. la population de ce
district perdrait toute espérance ; on de-
vrait assurément favoriser la construction
de cette lign-e cn accordant cette subven-
tion.

M. SPROULE : La difficulté qui existe
entre le ministre et nous provient de ce
qu'il est parti d'un principe faux en ce qui
regarde ces subventions accordées aux coin-
pagnies de chemins de fer. Lorsque ce sys-
tèlme fut établi par le Parlement canadien,
quand une compagnie ou des particuliers
pouvaient démontrer au Gouvernement que,
grâce à des arrangements financiers déjà
laits et à la subvention qu'accorderait le
Gouvernement. elle ou ils pouvaient cons-
truire ui chemin de fer, autrement dit,
quand il existait une organisation financière
qui n'avait besoin que d'une subvention de
l'Etat pour lui permettre de terminer son
entreprise. le Gouvernement accordait cette
subvention. Aujourd'hui, l'honorable n-inis-
tre des Chemins de fer semble partir de ce
principe que la subvention doit constituer
la base, au point de vue financier, de toute
entreprise qui a pour but de terminer la
construction d'une voie ferrée.

M. FIELDING : Je crains bien (lue la
doctrine de mon honorable ami (M. Sproule)
ne soit trop générale. Certaines parties du
pays étaient privées de chemins de fer. Les
populations intéressées demandaient la cons-
struction de voies ferrées, bien qu'il n'y eût
aucune compagnie en vue, aucune base fi-
nancière, pour me servir des expressions de
mon honorable ami. Ces gens-là voulaient
jouir des avantages accordés aux habitants
d'autres régions. Dans le cas qui nous oc-
cupe, ce fait-la peut s'être produit quand
il s'est agi de faire les premières démarches
pour obtenir une subvention ; il n'y avait
peut-être pas de compagnies en vue dans ce
temps-la. Je crois que le principe mention-
né par mon honorable ami pourrait fort
bien être considéré par l'honorable minis-
tre des Chemins de fer, quand il s'agira de
conclure un contrat, et qu'il ne devrait s'en-
gager que lorFqu'il est persuadé que les par-
tics intéressées ont bien l'intention d'exé-
cuter ces entreprises. Dans ce cas-là même,
le ministre est quelquefois désappointé,
parce que les promoteurs de ces entreprises
lui font, souvent de bonne foi, des promes-
ses qu'ils ne peuvent remplir ensuite. A mon
avis, il ne serait pas de sage politique de
n'accorder des subventions que dans les cas
où une compagnie serait formée. On em-
pêcherait ainsi la construction des chemins
de fer dans certaines parties du pays.

M. SPROULE : L'honorable ministre von-
dra-t-il nous faire connaître le chiffre de la
population qui profitera de la construction
de cette voie ferrée ?
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M. EMMERSON : Non, pas pour cette
partie spéciale, mais je puis doîîner des dé-
tails se rapportant à d'autres parties du Ca-
nada. Nous votons, aujourd'hui, des sub-
ventions à des compagnies qui construiront
des routes projetées. Ces subventions ont
été accordées dans le passé, alors qu'il n'exis-
tait pas de compagnies, niais elles ont servi
de base d'encouragement à l'organisation
de ces compagnies qui sont maintenant puis-
santes. Si nous n'avions pas pris cette atti-
tude il y a plusieurs années, il est probable
que ces organisations n'auraient jamais
existé.

M. HAGGART : L'embranchement de 3
milles ý qui *doit se prolonger jusqu'au lac
Hélène est-il construit ?

M. EMMERSON : Non.

M. HAGGART : Ce chemin traversera un
district minier. Je crois qu'on devrait éta-
blir une ligne de tramways pour le transport
du minerai.

M. CONMEE : Cet embranchement de 3
milles J se rend jusqu'au port du lac. Le
chemin de fer canadien du Pacifique traver
se la riviège Nepigon à environ deux milles
de son embouchure, à l'endroit où elle entre
dans la baie Nepigon sur le lac Supérieur.
La première section de cette ligne se rac-
corde avec le chemin de fer canadien du Pa-
cifique à un endroit dont l'altitude est gran-
de, puis elle descend vers le nord jusqu'au
lac Nepigon. Cet embranchement de 3 mil-
les j part d'un point de raccordement sur
les bords du lac Hélène formé par cette ri-
vière, et se dirige jusqu'à un des ports du
lac Supérieur. Voilà pourquoi Il a fallu
donner à ce paragraphe la forme qu'il a
maintenant.

M. HAGGART : A propos de l'embranche-
ment d'un mille et demi ?

M. CONMEE : C'est une ligne qui s'étend
jusqu'au lac Jesse plus bas que l'endroit où
la " Power Company " prend sa puissance
hydraulique. Afin de renseigner l'honorable
député de Grey-est, je lui dirai que s'il veut
lire le rapport de la commission des che-
mins de fer, il y trouvera la meilleure ex-
cuse qu'on ait jamais invoquée ici, quand Il
s'est agi d'accorder une subvention à un
chemin de fer.

M. SPROULE : Ce qu'on avait en vue,
c'était la nécessité de cette ligne pour le
transport du matériel nécessaire à la cons-
truction du Transcontinental, mais si ce der-
nier ouvrage s'exécute, il sera terminé bien
avant l'expiration du temps fixé pour la
construction de cet embranchement. Je ne
vois aucune objection sérieuse à la construc-
tion de la ligne qui s'étendra du chemin de
fer canadien du Pacifique jusqu'à la baie,
parcé que je crois qu'elle sera utile à plu-
sieurs points de vue ; elle servira peut-être

au transport de la houille ; niais, ne connais-
sant pas cette région, je ne puis savoir si
oui ou non, cette ligne est nécessaire. Quant
à la raison invoquée par le ministre des Fi-
nances en disant que lorsque des colons s'é-
tablissent dans un endroit, ils réclament un
chemin de fer, je puis lui répondre que d'a-
près les renseignements qu'on m'a fournis,
le nombre de colons établis dans cette ré-
gion n'est pas considérable.

M. CONMEE : J'estime que mon hono-
rable ami (M. Sproule) veut le développe-
ment du pays, qu'il ne désire pas porter pré-
judice aux chemins de fer projetés dans l'in-
térêt public et qui aideront à la colonisation
du -Canada. Si le priicipe qu'il a énoncé Ici
avait été mis en pratique, nous n'aurions
pas autant de chemins de fer que nous en
comptons maintenant. Prenons, par exem-
ple, les parties principales du Grand-Tronc.
Leur construction est due aux demandes des
différentes compagnies locales qui ont ob-
tenu des subventions. Ce fait s'est produit
dans le propre comté de mon honorable ami.
Entre Collingwood et Owen-Sound, des coin-
pagnies locales ont obtenu une charte et des
subventions, puis on dit au Grand-Tronc :
Acquérez nos droits et construisez ce che-
min. Si l'on eût agi autrement, jamais
cette ligne n'aurait été construite.

M. SPROULE : La seule aide que ces
compagnies ont reçue provenait des muni-
cipalités.

M. CON'MEE : Le même principe s'ap-
plique aux autres chemins. Concevoir et
faire valoir l'idée de la construction d'un
chemin de fer, la mûrir à ce point que les
grandes compagnies comprennent qu'il est
de leur intérêt d'exécuter res travaux, c'est
lA le véritable moyen qu'ou a employé pour
la construction d'un grand nombre d'em-
branchements de chemins de fer. Si l'hono-
rable député veut prendre le temps de relire
l'histoire des différentes chartes accordées
à des compagnies de chemins de fer, il cons-
tatera qu'il est complètement dans l'erreur.

M. SPROULE : J'ai consacré autant de
soins et de temps qu'a pu le faire l'honora-
ble député pour m'enquérir de ces questions.
Je crois que mes connaissances sont aussi
vastes que celles de mon honorable ami sur
ce point. Je ne m'oppose aucunement à ce
que le Gouvernement subventionne un che-
min de fer qui doit servir à la colonisation
d'un nouveau territoire. On a énoncé ici le
principe qui devrait, a-t-on dit. servir de
base à ces subventions à l'avenir; je ferai
remarquer que ce n'est pas là le principe
que l'on met en pratique. S'il faut construire
un chemin de fer pour ouvrir à la colonisa-
tion un nouveau district, le Gouvernement
aura raison d'accorder une subvention, s'il
n'y a pas 1 autres moyens de bâtir cette
ligne. Quelle preuve le Gouvernement a-t-il
qu'un chemin de fer sera construit si nous
votons cette subvention ? Le premier mi-
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nistre nous a fourni tous les renseignements M. HAGGART Cette ligne est inutile

que nous pouvions désirer dans le cas de la rivière Nepdgon sert au flottage du bois.

cette compagnie qui construit le chemin de Cest une farce de vouloir ainsi leurrer'les

fer dont il a parlé ; mais on ne nous a pas gens. Le but de la construction d'un che-

fourni le même renseignement à propos d'un min de fer dats cette région, c'est d'aider

grand nombre de ces subyentions. et mon au transport des matériaux doit on aura
but est d'obtenir toutes les informations que besoin pour la construction du Transconti-
le ministre des Chemins de fer pent avoir nental.

en sa possession.la 
pulation e cette région

en s posesson.Quelles mines y exploite-t-on ? Je ne con-

M. HAGGART : Il est une objection plus tais (ie la mine Hélène. L'honorable dé-
sérieuse que celle-là contre l'octroi de sub- Iuté a parlé de mines de fer, mais l'exploi-
ventions à des particuliers. Dans le rap'-îtion (es mines de fer qu'on trouve dans
port de la commission du Transcontinental, ls
il est dit qu'il est essentiel à la construction lices considérables à leurs propriétaires,
de cette ligne qu'on construise un embran- sans :ue le Gouvernement construise en fa-
chement jusqu'au lac Supérieur. veur de ces derniers des voies ferrées. Les

Qu'on examine la posture dans laquelle propriétaires ce mines qui ont de la valeur
se trouvera l'entrepreneur (le cette partie (le tiu venont facilement le iiioyen d'expédie-
ce chemin de fer avec laquelle cette ligne feleurs arodnits at rég Ce que j'ai afdir-
fera raccordement, s'il ne peut transporter iué est absolument exact. Nous connais-
son matériel sans conclure avec cte co c rti d ct -

Q suelesuet oatin e d e cette ron

pagnie Lun contrat, ou bien sans acquérir la gion. les belles pêcheries dut lac -Nepigon et,
charte (le cette comnpagnie dlans le but (le la valeur le <e district au point le vue de
construire luiumême cette ligne. Nous se-
rons obligés de payer ui prix pltus Ôe'é l'agriculture. Si l'on ne tient oupte dans

le utren tiesd pays eirappot e ellén-

our la construction du Trscontiental. oniéal so es
arce que la ligne le ce chemin de fer qui sans <le fe Gouvra a orui n a-

se rendra jusqu'au la' Supérieur apartiei- ie raison de construire cette ligne.

dra des particuliers à <lui u'n accordons M. SA. HUGHES Quelle est la raison
des subventiores. pourquoi d eans le but (l de cette anoalie <ue je constate ici, puis-
développer cette artie dtu pays et te favo- qu'une lige se dirige jigsqu'il lac Nepigon,
riser ceux <lui lhabitent. Quels sont ces 'u sud, tandis que lne lirc-

gens-là et elles sont les ressources qu'il tte t i fait opposée ? Je suppose qu'on
faut dé'elopper cm part elles qui provien l'intention due dreverser le lai dans les

ient (le l'industrie de lt pêche au lac Nepi- itmédia-

con ? Le but tic la conistruction (le ce che- tentlent dles dispositions pour ue igne qui
mila(de fer c'est <l'établir (les comumunîca- ferait le tour du lac t? On dirait qlue le lui-
lions avec le lac Supérieur. co u nicaetions
qui serviront i la 'onstruc tion du Transcon- ti e (-eu rvni à cotire lis-

tinental cete charte rapportera de grianlc
Sénéfices à certains particuliers min de fer cu utilisat le moindre ruisseau.

des subventions. NoirqneisaDitspas duune

M. CONMEE : Je dois exprimer la sur- -

Prise que j'éprouve en entendant l'honorable nouvell ubventit bien devoerd
îaéputé dire que cette partie du pays n'offre
d'autres ressources que celles de la pêche M. SPROULE Je crains bien qu'eu l
du lac Nepigon. Il est vrai que ce lac est (l compte oi n'accorde une charte à u par-
très étendu et que le poisson y abonde ;i'lmîicr lui sauta réaliser des bétiOfices on
mais cette région offre beaucoup d'autres sidérables en vendant ses droits isi qIll
ressources ; on y trouve, et cela est bien cette subventin à celui qui construira la
reconnu, des gisements de fer considérables section du Transcontinental qui passera
et d'autres minerais semblables, ainsi que dans cette région.
beaucoup de terrains propices à l'agriculture.
Si mon lonorable ami s'était donné la peine Pour une ligne de chemin de fer allant vers

d'étudier ce qui se rapporte à cette région, e Set-îl y compris des embranchements

il n'aurait pas avancé ce qu'il a dit, car cela ay et la baie Saint-Paul, distance
de 200 milles au Plus, au lieu de la subvention

est absolumnent contraire aux faits et n'a dée par l'item 48 de l'article 2 du cha-aucunemRent sa rai e s ie 57 de 1903.

M. HAGGALT :J'ai pris la peine dle me Sir WILFIID LAURIER Il y a actuel-
rendre jusqu lac Nepigon. et je connais leuet une compagnie qui exploite <e
cette région peut-tre aussi bien que l'hono-ie

gdes omptes n n'acore u e hartesu.pr

rable député la coenit lvi-nime. Pourquoi n q

construire un chemin de fer qui servira au P SAM. HUGHES N'est-ce pas à vet

transport du bois daids cette partie du pays 0 e mdroit qu'on construit e jetée?

M. CONMEE : Pourquoi construire un Sir WILFRID LAURIER : Oui. Ce port

chemin de fer qu'on utilisera pour transpor- est splemdide et toute la région environ-

ter le bois dans toute autre partie du pays? ante s'est développée considérablent.

M. SPROULE.
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M. SAM. HUGHES : On a chassé un
grand nombre d'Indiens de cet endroit, je
crois.

Sir WILFRID LAURIER : J'ignore ce
détail. Tout ce que je sais, c'est que la
compagnie fait preuve de beaucoup d'acti-
vité et qu'elle développe rapidement cette
région, en construisant partout des usines
et divers ateliers, et qu'elle a l'intention de
construire une voie ferrée. Quand com-
mencera-t-elle ce travail, je ne saurais le
dire.

M. SAM. HUGHES : Ce chemin de fer
lui servira à transborter son bois non
équarri?

Sir WILFRID LAURIER : Oui et à d'au-
tres fins.

Pour une ligne de chemin de fer d'au plus
100 milles, allant de Roberval dans une direc-
tion ouest vers le baie de James, au lieu des
subventions accordées par les Item 11 et 52
de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

M. EMMERSON : Il s'agit d'un prolonge-
ment du chemin de fer Québec-lac-Saint-
Jean.

M. .SPROULE : Travaille-t-on à la cons-
truction de cette ligne ? ,

Sir WILFRID LAURIER : Non. En
1903, nous avons accordé des subventions
pour la construction de 60 milles ; en 1904.
la compagnie obtenait une autre subvention
pour 40 milles. Ces subventions n'ont pas
été payées,. mais on a découvert de larges
gisements d'amiante dans cette région et si
ce minerai a la valeur qu'on lui prête, il est
certain que ce chemin de fer sera construit
immédiatement. Autrement je ne puis dire
si ce travail se fera bientôt. Cette région
se développe considérablement à l'heure
qu'il est.

A la compagnie du chemin de fer central de
Québec pour le prolongement de sa voie fer-
rée entre Saint-François et Saint-George, ne
dépassant pas 9 milles; et pour une ligne ferrée
de Scott-Jonction au pont de Québec, ne dépas-
sant pas 22 milles ; au lieu de la subvention
accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2,
item 46.

Sir WILFRID LAURIER : Actuellement,
la chemin de fer Quebec-Central part de
Lévis et suit la vallée jusqu'à la Chaudière,
sur la rive sud et de là jusqu'à Saint-Joseph.
A cet endroit, il traverse la rivière et se
rend à Sherbrooke ; mais à Saint-Joseph la
ligne s'étend jusquà Saint-François ; elle
n'a que 9 ou 10 milles, et il est question de
la prolonger jusqu'à Saint-George, à travers
un pays riche. L'autre subvention est af-
fectée à l'extension de la voie ferrée de sa
bifurcation actuelle jusqu'au pont de Qué-
bec, et je suis en lieu de croire que ces tra-
vaux s'exécuteront au cours de l'été.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. MORIN: Avant la suspension de la
séance, le débat roulait sur l'octroi d'une
subvention affectée à la construction d'un
chemin de fer dans le comté de Bleauce.
Dès le début même de ma carrière parle-
mentaire, Il y a dix ans, j'ai activement
coopéré avec la compagnie du chemin de
fer Quebec-Central, avec les fonctionnaires
de l'Etat et les représentants du comté (e
Beauce, dans le but de faire construire ce
chemin de fer. Les comtés de Beauce et
de Dorchester bénéficieront grandement de
la construction de ce chemin de fer. Voici
toutefois un fait sur lequel j'appelle tout
particulièrement l'attention du Gouverne-
ment. L'année dernière, le gérant du
Quebec-Central, M. Frank Grundy, a été re-
traité, vu son Age avancé, et on lui a donné
pour successeur M. Walsh. M. Walsh' s'est
rendu en Angleterre et la compagnie l'a
nonmmé gérant du chemin de fer. A son
retour d'Angleterre, j'ai eu une conversation
avec lui à l'égard de la partie du chemin
qui s'étend de Saiht-François à Saint-
George. Il m'apprit que, durant son séjour
en Angleterre, on a effectué les arrange-
ments financiers voulus pour la construction
d'un chemin de fer de la bifurcation de Scott
au pont de Québec, et de Saint-François à
Saint-George. Il a été aussi décidé de cons-
truire un chemin de fer de Saint-George à
un endroit portant le nom de Cabaneau, sur
le fleuve Saint-Jean. Il ajoute que les ca-
pitalistes consentent à construire ce chemin
de fer et que les capitaux nécessaires sont
à la disposition de'la compagnie. La plu-
part des députés, probablement, ne se ren-
dent pas bien compte de la situation des af-
faires dans cette partie du pays. Saint-
George, dans le comté de Beauce, est arrosé
par une rivière portant le nom de Chaudière,
qui vient se jeter dans un autre cours d'eau
appelé la rivière Famine, laquelle a sa
source dans le comté de Bellechasse et tra-
verse les comtés de Dorchester et de Beauce.
M. Walsh déclare que la compagnie serait
bien aise de construire le chemin de fer de
Saint-George à Cabaneau, se raccordant
avec sa ligne de Témiscouata et du Que-
bec-Central. " Eh bien, dis-je, pourquoi ne
construisez-vous donc pas ce chemin de
fer ?" " Mais, fit-il, que pouvons-nous faire?
Nous serions bien aise de construire ce che-
min de fer de Saint-George à Cabaneau,
mais nous ignorons si le Gouvernement-
c'est-à-dire la commission du Transcontinen-
tal--construira la Grand-Tronc-Pacifique du
pont de Québec au lac Pohenegamook. Il
serait inutile de construire deux lignes pa-
rallèles. Nous ne saurions dire si le Gou-
vernement construira ce chemin de fer; et
s'il le construit, quelle route il choisira ; s'il
suivra le parcours de la rivière Abenakis
ou celui de la rivière Etchemin. Nous
avons demandé au Gouvernement de nous
renseigner sur le tracé qu'il entend suivre,
mais nous n'avons pas obtenu de réponse.
Si le Gouvernement nous faisait connaître

6322



6323 COMMUNES 6324

sa décision, nous pourrions construire ce se à la question de savoir si, oui ou non, le
chemin de fer dans l'espace d'une année. Transcontinental doit atteindre un certain

Personne aujourd'hui ie semble renseigné point en suivant le parcours de la rivière
sur le tracé que le Gouvernement adoptera. Etchemin ou celui de la rivière Abenakis.
Si le Gouvernement construit le chemin. du Il affirme que dès que cette décision sera
pont de Qébec à travers les comtés de Dor- connue, la compagnie du Québec-Central
chester, de Bellechasse, de MontInagny, l'Ls- sera en mesure de construire une nouvelle
let et Temiscouata, en adoptant le tracé voie ferrée. Je dois déclarer que le Gou-
proposé par le député de Bellechasse (M. vernement n'est mas en situation d'éclairer
Taibot), c'est-à-dire en suivant le parcours la Chambre sur c' point, en ce moment.
de la rivière Abenakis, le comté de Dorches- L'affaire cst ent i.'. mains de la commis-
ter n'en bénéficiera nullement et les comtés sion du Transcontinental qui n'a pas encore
de l'Est n'en retireront que fort peu d'a- présenté de rapport à cet égard.
vantages, parce que ce chemin de fer serait
une ligne parallèle de l'Intercolonial et pas- -

serait à une distance moyenne de 10 à 15 istre pas d'obtenir ce rensei-
milles le cette voie ferrée. Mais en adop- gnement. au bénéflr'c (le l'honorable député
tant le tracé que je propose. sur le parcours Morin), à aussi brève échéance que
de la rivière Etchemin. le chemin de fer tra- possible
verserait tous ces camtés. à l'extrémité sud.
à une distance probable de trente milles de e r déiri

'es nW.r di.ALA :L prmem-

n 'sntercolosial. Les Adléganys partent ydu
golfe dlu Mexique et s'étendent jusqu'ais A la compagniýe du chemin de fer de l'AIber-
bassin de Gkaspé. traversant tous ces com-ý taOccidental, pour une ligne de chemin de fer

tés vers le centre. à ni-chemin à peu près allant d'un endroit situé sur la frontière des

entre les fleuves Saint-Jean et Saint-Laurent. Etats-Unis, à l'ouest du rang 27, dans la direc-
si lýotiiîî< le tt'aîé prrojeté dans ce bill tîn du nord-ouest vers Anthracite dans la

direction dLAAerta. au lieu de la subvention ac-
c'est-à-dire sur le parcours de lit rivière cordée par le chapitre 4 de 1904 article 2, item

Abenakis, le chemin (le fer pitserait <l cô'té il, ne dépassant pas 50 milles en longueur.
intrd deo Allégiys, dans les comtés de Belle-
citasse, dle Montînausy et tic l'sleut. Ainsi M. IERII(-) : S'agir-il d'unre)liel
il v aurait deux chietins <le fer ju 'u côté lgent de slbvertion -

11tord (les mnxtagnes., tandis que le t'sîi< M. E -N 1l ERS( 0 0X (ui.
lie srait d<bté <l'alune ligne ee voie tes'-
rée. Mais qu'on adopte le tracé e j'ai . IIERION 'Je tietérais savoir du
ptrepos et les comtés situés lu côt( sLet Etisiistre si auties conpagies ont aeiran-
ceux situés d u côté nor. seroté d tés res-ilé tnelque. subveitios Antr 11'-citreds Cie-
pectivemneut <'une 'oie ferrée. Oit le sait, ndins de fer traversant virtuelemeu t le ter-
lest -oirs d'eau oet leur souîe dans les ritoire t'ouvert p r lc i charte ext question.
Alléganys et se déverset das le fleuve
Saint-sea. Comment les habitants établis J. Hi- dun reovele

sur le parcours de ces rivières pourraient- conîsulter 1<105 ntotes. si d'autres tcompangnies

ils oaérer le flottage de leur bois jusqu'au ît demadé des subventios ; cela s'en-

nord'est pasttentsdtsncisnq)agltieartjsui dessMrI-entOla:cOti-

chemin de fer, si ce chemin dle fer t'et xas e (es qesoîî.iii,ý u esrvn ac
construit du côté sud Leur seul epoir der

salut se uit <'effetuer le flottage de leur M. IERIRON :Si je ie nie troiie, iue

bois jusqu'au fleuve etde le en- cetainte compagnie a <eiandé l'octroi d'umne
dre aius premier acheteur venu, nième àt acri- siuventio estitée à la construction d'un
ice. Mais en adoptant le tracé que je saro- lciln ie fer re Macleot vers quelque point
pose le chemi de fer traverserait s cours situé sur la ligle frontière. à treste milles
d'eau, enviro à mi-eremin et desservirait de istanct le cette ligne. mais dont le ter-
tous ces comtés. C'est s Gou-ernement inus au su sera virtuellehtena le éaêble.
qu'inconmbe le devoir de prendre pie tlci- te compagnie, parait-il, aurait <eitaîtil
sion à cet égard. La doxlpagnie i Quéuec- lu e subvention, niais is' pas accédé à

Central ie m'a pas chargé de sisir la Chain- sa deande.
bre de cette question te le fais de ml proR

dre auipreier acetu venuIESO même pen sacroi-

pre initiatemi Le Gouversenit n'est nulle-
ment tenu d'apporter une réonse à rvia ue compagnie tîeloxsîue ait éptové
quuitn mefus. 'otes ces dedieriedes de suueven

stion tiais s'il petit éclairer sur ces
poentr a neom'apasned charéde saiirl Cham- s otrseve t e,ýrtsrl

points la compagniie du Quée-Cetral touattedat le ouverneent
le monde en bénéficieraroposera au a ent e voter

Sir WLLFRJD LAURIER : Comme l'ho- l'ouverture de souveaux crédits affectés à
norable député (M. Morin) le sait, cette mo- des subventions supplésentaires. A la der-
tion tend tout simplement à faire revivre Mère session, noîs n'avons pas voté de sîb-
un crédit tombé en annullation. Il connait -entions.aux ctemins de fer, et cette ses-
familièrement la localité qui s'étend de la sioi-Ci. nous n'avons pts 'istextios ce pro)
bifurcation le Scott au pont de Qîuébec et de poser à la Chambre lot re de souveaux
Saint Fraugois à .Sa lut-George. il s'intéreo- crédits clans ce lut. E attenan t c e le

M. MORIN.
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Gouvernement prenne une décision à cet
égard, ces demandes demeurent en suspens
et, par conséquent, je ne saurais guère affir-
mer que la compagnie ait éprouvé un refus.

M. HERRON : A mon avis, cette subven-
tion du Gouvernement favorise singulière-
ment une compagnie, aux dépens de l'autre.
Il y a environ huit ans que cette compagnie
de i'Alberta-occidental a obtenu sa charte et
elle n'a cessé de demander des prolongations
de délai, d'année en année. D'autres com-
pagnies détiennent des chartes locales qui
couvrent précisément le même territoire.
La compagnie en question a fait renouveler
ses pouvoirs, de temps à autres. La con-
trée que doit desservir ce chemin de fer sent
un vif besoin de communications par voie
ferrée. Abordant un autre point, je dois
faire observer que, l'année dernière, Il a été
établi un tracé préliminaire de cette voie
ferrée commençant à la ligne frontière, tra-
versant un certain nombre de villages dans
cette partie du pays, et aboutissant à un
mille et demi environ de la ville de Pinelier-
Creek. Le Gouvernement se propose-t-il de
prendre initiative, à cet égard ?

-M. EMMERSON : C'est à la commission
des chemins de fer qu'il appartient de pren-
dre l'initiative à cet égard. Le ministre des
Chemins de fer a établi le .tracé général de
la voie ferrée, mais toute déviation ou toute
modification apportée à ce tracé doit être
soumise à l'approbation de la commission
des chemins de fer.

M. R. L. BORDEN : Est-ce que l'amende-
ment que vous avez proposé, au cours de
cette session, n'attribue pas la décision de
cette question au ministre des Chemins de
fer ou au conseil privé ?

M. EMMERSON : La commission des che-
mins de fer n'est autorisée à apporter au
tracé d'une ligne de voie ferrée qu'une dé-
viation d'un mille au plus ; mais lorsqu'il est
question d'une modification plus importante,
la question doit être renvoyée au ministère
des Chemins de fer afin que le ministre la
mette à l'étude.

A la compagnie du chemin de fer de Shédiac
au littoral, pour une vole ferrée, de 38 milles
au plus, depuis Shédiac jusqu'à Shemogue et
vers le cap Tourmentin, dans le comté de
Westmoreland, au lieu de la subvention accor-
dée par le chapitre 57 de. 1903, article 2, item
17.

M. EMMER-SON : La subvention primitive
date de 1903. La longueur de la ligne à la-
quelle s'applique cette subvention serait
d'environ 38 milles. La compagnie nous
(tonne à entendre qu'elle fait actuellement
des arrangements pour hâter ses travaux.
Hier même, un représentant de la compa
gne m'a fait visite et m'a déclaré que lee
arrangements financiers sont à peu près ter-
minés et que l'adjudication des travaux s'ef-
fectuerait ù brève échéance.

Pour une ligne de chemin de fer depuis
Owen-Sound, dans la province d'Ontario, jus-
qu'à Meaford, 'au lieu de la subvention accor-
dée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item
34, n'excédant pas 30 milles.

M. EMMERSON : C'est à ce chemin de fer
que le député de Grey-nord a fait allusion
ce matin. On observera que la subvention
n'est accordée à aucune compagnie en par-
ticulier. Il existe quelque divergence d'opi-
nion sur la question de savoir quelle com-
pagnie doit construire cette ligne de che-
mins de fer. Si je ne me trompe, il a surgi
un différend entre la compagnie du Sault et
une compagnie locale. L'une ou l'autre de
ces compagnies se chargera Immédiatement
de la construction de ce chemin de fer.

M. SPROULE : Nous avons accordé une
subvention à la ligne Clergue et cette compa-
gnie ne l'a jamais utilisée. L'année dernière,
lorsqu'elle a obtenu un renouvellement de
sa charte, cette compagnie a promis de comn-
iencer ses opérations, au cours de l'anne ;
mais jusqu'ici, elle ne s'est pas encore mise
il l'ouvre, et je ne crois pas qu'elle en ait
l'intention. L'année dernière, une compa-
gnie locale à obtenu une charte pour la cons-
truction d'un chemin de fer traversant le
même territoire. Ces populations tiennent
beaucoup à la construction de ce chemin de
fer et la proposition tendant à transférer la
première charte à la compagnie locale est
tout-à-fait légitime.

A la compagnie du chemin de fer d'Ottawa à
Smith's-Falls et à Kingston, pour une ligne de
chemin de fer entre Kingston et Ottawa, re-
nouvellement de la subvention accordée par le
chapitre 4 de 1897, ne dépassant pas 101 milles
en longueur.

M. W, F. MACLEAN : Relativement à ce
chemin de fer projeté, je désire appeler l'at-
tention des ministres représentant la pro-
vince d'Ontario dans le cabinet sur l'impor-
tance de la construction d'une ligne directe
entre Ottawa et Toronto. La ligne projetée
dont Il est question en ce moment, facilitera
sans doute l'établissement d'un raccorde-
ment direct avec le Grand-Tronc à Kingston,
mais il serait possible de construire une
ligne plus directe, en se dirigeant davantage
vers Napanee et Belleville. . Actuellement la
longueur de la ligne du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, entre Toronto et Ottawa,
est de 256 milles, et le but visé par un des
projets qui nous sont soumis est de réduire
ce parcours de 16 milles, ce qui donnerait
une ligne de 240 milles de longueur. Par la
ligne de Smith's-Falls et de Kingston, la
distance d'Ottawa à Toronto serait de 262
milles. Rien ne s'oppose à l'établissement
d'une 'ligne directe de 220 milles entre Otta-
wa et Toronto, ce qui réduirait le trajet par
chemin de fer à quatre ou cinq heures. La
province d'Ontario bénéficierait grandement
de la réalisation de ce projet. Entre Mont-
réal et Toronto, les trains de voyageurs les
plus rapides circulent sur la voie du Grand-
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Tronc. C'est le chemin de fer canadien du
Pacifique lui accapare aujourd'hui le trafic
entre Toronto et Ottawa et il devrait exis-
ter une autre route directe d'Ottawa à quel-
que point entre Kingston et Belleville, se
raccordant avec ces trains express de grandeI
vitesse qui circulent sur le Grand-Tronc.
Pour se faire une idée exacte du nombre ex-
traordinaire des voyageurs entre Ottawa et
Toronto, il faut être en situation de voyager
souvent sur cette route, comme nous le fai-
sons, nous citoyens de Toronto. Les trains
sont encombrés et le trajet pourrait se faire
beaucoup plus rapidement. Il faut demeurer
deux nuits en chemin de fer, pour aller pas-
ser une journée à Toronto ; tandis qu'il de-
vrait nous être possible le quitter Toronto
ou Ottawa, dans la matinée, passer une
partie de la journée lats l'une ou l'autre
ville, et être en mesure de revenir, avant
minuit, dans la même journée. Ce service ne
s est pas amélioré depuis vingt ans. Les mi-
nistres représentant Ontario dans le cabinet
s'efforceront, je l'espère, d'engager la com-
pagnie du Grand-Tronc à accepter cette sutb-
vention et à construire une ligne directe
d'Ottawa à un point entre Kingston et Belle-
ville, ce qui réduirait le parcours du chemin
de fer à 230 mitilles au plus, et le service a
une durée de cinq heures.

h i d f d L tb

M. BLAIN : Qui a demandé cette sub-
vention ?

ML EMlMERSON : La compagnie du cite-
min de fer de Lotbinière et de Mégantie.

M. BLAIN : Qui s'est rendu auprès du
Gouvernement à titre de représentant de la
compagnie ?

M. EMMIERSON : On s'est contenté d'a-
dresser au ministère une communication
demandant le renouvellement de la subven-
tion.

Sir WILFRID LAURIER : Il existe un
chemin de fer, de Saint-Jean-Deschaillons à
Lister, et le chemin de fer projeté sera la
continuation de ce chemin jusqu'au pont de
Québec.

L BERGERON : L'article 3 de la résolu-
tion accorde une subvention il cette compa-
gnie.

Sir WILFRID LAURIER: Cette subven-
tion est destinée à une ligne se dirigeant
vers Sherbrooke, tandis que la ligne en dis-
cussion se dirige vers le pont de Québec.

M. HENDERSON : Ce cheminl de fer
traverse-t-il le pont <le Disraéli construit à
titre de quai de l'Etat ?

M. EMMERSON : Je ne saurais dire.

A 1a compagnie du c er- n e er e o - A
nière et de Mégantic. pour une voie ferrée de- la e l em d feMde Bc
puis un point sur sa, ligne entre Lyster et
Lime-Ridge, jusqu'à un point à ou près le pont balance impayée de la subvention sccordée par
sur le Saint-Laurent à ou près Québec, au lieu le chapitre I de 1889, n'excédant pas $3200 par
de la subvention accordée par le chapitre 57 mille, et aussi le reliquat impayé de la eub-
de 19013. article 2, item 45 ne dépassant pas 30 vention accordée par le chapitre 2 de 1890 qui
millesa t renouvelée par le chapitre 5 de 182 leltout ne dépassant pas $86800. renouvellement

M. BERIGERON : Où est situé Lister Y de la subvention accordée par le chapitre 4 de
18!;4.

Sir WILFRIe a LAURIER : C'est ude sta8 n' at s c
mio de cheein de fer dans le comté de -e lat

gantie. - denra ctre anpendée. atii ruelle ré9onde
'esrit duv eéedit que cious tuons voter.

tM. BLAIN : Quelle partie du pays ce clo- Cet amendement serait nsi couvle n

min e fer desservt :a-t-il i Ladite subvention ou telle partie dicelle
dont il a été précédemment convenu aux ter-

Sir WILFRID LAURIER : Ce cemin de nies duo arrangement déposé au ministère des
fer traverse les eomtés de mégatie et (l Cheîins de fer et des Canaux entre ladite co-
Lévis il aboutit à LéM.is même, ou près de pagnie du chemin de fer de Brockville West-

cette ville. et il desservira des comtés qui port et à Sault-Sainte-Marie et les créanciers
sont actuellement privés de communications de ladite compagnie de chemin de fer, sera
par voie ferrée. payee auxdits créanciers ou aux représentants

par légaux dlesdits créanciers, tel que mentionné
M. BLAIN : Est-ce ui pays agricole dans ledit arrangement.

Sir WILFRID LAURIER : Oui, absolu- On se le rappelle sans doute. la charte de
ment agricole. ce chemi de fer tite le vingt et qtelques

alntes, Le Parlement aiccorda utte suit
M. BLAIN : Quelle est la composition de ventiot à la <'omupagnie qui commen e

la compagnie qui se propose de construi'e travaux et donna cette subvention en gtran-
ce chemin de fer ? tie à MM. Cooper, Fearman et Cie qui

Sir WILFRID LAURIER : Je ne saurais avaient fourni des rails, des clous pour fixer
dire. les rails, des éclisses, coussinets, etc. La

cotîtpanie tomnba en déconfiture, passa aux
M. EMMERSON : Ce chemin de fer est taits d'u séquestre et lexploitation inar-

le prolongement des trente milles de chemins dia petdant un certain nombre d'aunées.
de fer actuellement exploités par la conpi- L-s tribunaux furent saisis de l'affaire et
gaie du chemin de fer de Lotbinière à timttient le chemin de fer fut vendu. La
Mégutic. oMTpagnie Li :'Aa t t ahet. demanda nu

M. Wd F. MACaEAN.

6328



Parlement une nouvelle loi et le Parlement X. EMMERSON: Je me contente de sug-
refusa de voter cette loi, à moins que la com- gérer que le mot" être" soit remplacé par
pagnie ne fit des arrangements avec les le mot "sera ". Alors. cet amendement sui-
créanciers, dont il existait un assez grand vra le sort des dispositions générales relati-
nombre, tant pour la main-d'œuvre que pour vement à l'approbation de l'exécutif.
l'emplacement de la voie, sans compter la
créance de Cooper, Fearman et Cie pour (L'amendement est adopté.)
fournitures. Il intervint une convention par
laquelle le résidu de la subvention s'éle- Pour une ligne ferrée depuis Jonquiéres jus-
vant à environ 50 pour 100 fut placé en- quà la baie des Ha, Ha! ne dépassant pas 20
tre les mains du ministère, celui-ci décla- milles, au lieu de la subvention accordée par
rant, en substance, que lorsque la voie ferrée le chapitre 57 de 1903, item 7 de l'article 2.
serait terminée, de façon à donner satisfac- M. EMMERSON: C'est un tronçon du
tion aux inspecteurs de l'Etat, le crédit pé- chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean.rimé serait renouvelé. La compagnie a Il s'agit d'un renouvellement.
terminé le chemin de fer à la satisfaction
des inspecteurs du Gouvernement, et aujour- M. SPROULE: Si je ne me trompe, il
d'hui, le Parlement vote ce crédit ; seule- figure ici trois ou quatre subventions diffé-
ment il est voté en faveur de la compagnie rentes, au bénéfice du chen'n de fer du lac
qui peut le réclamer. Or, je tiens à ce que Saint-Jean. Pourquoi i.e pas englober
ces deniers soient versés aux créanciers par- toutes ces subventions dans un seul et u-
mi lesquels figurent nombre de mes con- que Item?
mettants et de ceux du député de Brock-
ville (M. Derbyshire), ainsi que la maison M. dMputO que e obre l
Cooper, Fearman et Cie ; bref, je veux que
la convention soit exécutée dans. l'esprit qui gni2 du chemin de fer de Québec au lac
l'a inspirée. Il convient d'annexer à la ré- Saint-Jean ne figure pas ici elle demande
solution l'amendement en question, ou quel- bien b: subvention, mais c'est la ligne qui
que disposition similaire, qu'elle puisse ré- est subventionnée, et non pas la compagnie.
pondre aux intentions du Gouvernement. M. SPROULE: A qui la dernière subven-

M. EMMERSON: Le premier qui a appelé tion a-t-elle été accordée?
mon attention sur cette question, c'est le dé-
puté de Brockville (M. Derbyshire) qui re- M. e Ct sbni faété
présentait les intérêts des créanciers. La
subvention en discussion renferme $37,200 Pour une ligne de chemin de fer depuis Sain-déjà gagnées, mais dont la loi n'autorise pas te-Rose via le côté est du lac Ainsle vers
le versement ; et si je saisis bien la pensée Orangedale sur l'Intercolonlal, n'excédant pas
du député de Brockvlle, il tient à ce que 34 milles et pour une ligne de chemin de ferces deniers soient versés de façon à assurer depuis un point sur lIntercolonial à ou prés
aux créanciers le paiement de leurs créan- Mlnes-Road-Station jusqu'au quai à l'Anse-Ca-
ces. Le député de Leeds (M. Taylor) appré- ribou, ne dépassant pas 4 milles, au lieu de la
hende que ces deniers ne prennent une autre subvention accordée par le chapitre 57 de 1903,
direction, si on les verse à la compagnie article 2, item 18 et 62.
elle-même, et si je ne me trompe, la Cham- M. SPROULE : Je vois que vous avez
bre verra d'un bon oeil l'amendement sug- modifié cet item. Autrefôùs cette subven-géré. tion était, accordée à une compagnie; au-

M. HAGGART : Cette somme est-elle ga- jourd'hui, vous l'accordez a une ligne degnée? chemin de fer.
M. EMMERSON : Oui.M. EMMRSON Oui.M. EMMERSON Oui et cela pour laM. HAGGART : Y a-t-il longtemps? mnme raison que je viens d'alléguer. La
M. EMMERSON : Voilà bien deux ou première compagnie n'ayant pas utilisé ses

trois ans. Depuis mon entrée au ministère, pouvoirs, nombre de citoyens de la localité
le député de Brockville (M. Derbyshire) ne nous ont représenté qu'une puissante com-
m'a pas donné un seul jour de relâche de pagnie consentait a se charger des travaux.
sorte que j'en conclus que c'est antérieure- J'ai donc estimé préférable dans l'intérêt pu-
ment à l'époque de mon entrée au ministère blie, de modifier cet article et d'affecter cette
que la compagnie a gagné cette somme. subvention à une ligne de chemin de fer et

M. DERBYSHIRE : Il y a trois ans, l'in-
génieur en chef reçut le chemin de fer et M. FIELDING Afin de permettre à la
alors, il était dû $38,000. Depuis 1904, la Chambre dassister à une cérémonie très
compagnie a obtenu une subvention supplé- Importante qui aura lieu dans quelques is-
mentaire affectée à des extensions de la voie tants, je propose au comité le renvoi de la
ferrée et nous voulons que ces $38,000 soient suite de la discussion.
payés aux créanciers, d'après l'arrangement
intervenu en 1904, alors que le crédit fut (La motion est adoptée et il est renduvoté. Mcon.pte des travaux du comité.)
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COMMUNES

CONVOCATION DE DEUX COLLEGES
ELECTORAUX.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'infor-
mer la Chambre que j'ai donné mandat à
M. le greffier de la couronne en chancellerie
de lancer des ordonnances de convocation
aux collèges électoraux suivants. à l'effet
d'élire un député :

Elgin, division Est, siège vacant par la
démission de M. A. B. Ingrain.

Renfrew, division Nord, siège vacant par
le décès de l'honorable M. Peter White.

SANCTION ROYALE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d infor-
mer la Chambre que j'ai reçu de M. le se-
crétaire de Son Excellence le Gouverneur
général la lettre suivante ainsi concue :

Ottawa, le 25 juin 1906.
Cabinet du secrétaire,

du Gouverneur général.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer

que l'honorable M. Charles Filtzpatrick, juge
en chef, agissant comme suppléant du gouver-
neur général, se rendra à la salle des séances
du Sénat, le mardi 26 courant, à quatre
heures de l'après-midi, pour donner la sanction
royale à quelques projets de loi adoptés par le
Sénat et la Chambre des Communes au cours
de la présente session parlementaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéis-
sant serviteur.

J.HANBURY-WILLIAMS, colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des communes.

Le gentilhomme huissier de la verge noire
communique à la Chambre un message en
ces termes :

Monsieur l'Orateur, j'ai l'honneur de vous in-
former que son honneur le suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général désire et at-
tend la présence de votre honorable Chambre
dans, la s ldes séances de l'honorable Sénat.

Acte concernant la compagnie dite "Lake of
the Woods Milling Company (à responsabilité
limitée).

Acte constituant en corporation la " Cana-
dian Bible Society Auxiliary to the British and
Foreign Bible Society".

Acte concernant la banque dite "The Far-
mers Bank of Canada".

Acte concernant un brevet de Henry-Luther
Houk.

Acte concernant un brevet de la " Cyc:one
Woven Wire Fence Company (à responsabili-
té limitée).

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer e.tc., " The Niagara, Queenstown et St. Ca-
tharines Railway Company."

Acte concernant la compagnie de navigation
Richelieu et Ontario.

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer de Québec au lac Huron.

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer de Québec au Saguenay et au golfe Saint-
Laurent.

Acte concernant la compagnie du chemin de
d'Ottawa à Brockville et au Saint-Laurent.

Acte modifiant l'acte des poids et mesures.
Acte modifiant le code criminel de 1892.
Acte modifiant l'acte de la cour d'échiquier.
Acte concernant la compagnie dite " Huron

and Erie Loan and Savings Company.
Acte constituant en corporation la compagnie

dite " Inter-Ocean Fire Insurance Company.
Acte modifiant l'acte du parc des Montagnes

Rocheuses.
Acte à l'effet d'établir de nouvelles disposi-

tions concernant les concessions de terres aux
membres de la milice pour service actif au
Nord-Ouest.

Acte modifiant le tarif des douanes de 1897
Acte pour faire droit à Jobn-Albert Peer.
Acte constituant en corporation la compagnie

du chemin de fer de Kamloops et du Pas de la
Tête-Jaune,

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer du Pacifique-Nord à Omineca.

n conalsséance, de l'roterauil e a Acte constituant en corporation la compa-
En conséquence, MNI. l'Orateur, suivi (la gnie du chemin de fer de Vancouver au sud de

Chambre. se rend au Séniat. la vallée du Fraser.

Etant de retour. Acte constituant en corporation la compa--
gnie du chemin de fer à Ashcroft, à Barker-

M. l'ORATEUR inforine la Chambre qu'il ville et au Fort-George.
a plu a son honneur le suppléant de Son Acte concerna)nt la compagnie du chemin da
Excellence le Gouverneur général de don- fer de la vallée de la rivière Kettle.
ner, au nom de Sa Majesté, la sanction Acte pour faire droit à Minnie-Florence Ir-
royale aux projets de loi suivants Vine.

Acte concernant la compagnie du chemin de Acte constituant en corporation la banque di-
fer du parc et de l'ile de Montréal. te " 'l'e Colonial Bank of Canada"

Acte concernant la compagnie du chemin de Acte potr faire droit à Charles-William Hol-
fer central d'Ontario. mes.

Acte concernant la compagnie dite " Thorold Acte pour faire droit à Harriette-Wesley Ba-
and Lake Erie Ry. Co." ker.

Acte concernant certain brevet de Chester r ce conce a c ahm
Burnell Duryea.' fedelbaeJms

Acte costtan ecte constituant an corporation la compagniedu chemin de fer de Buffalo à Niagara et à To-
lion dite "TeCanadian Handicrafts Gild. iono

Acte à l'effet d'émanciper Jamieson-Webster Acte constituant en corporation la compagnei
Lewis, Indien de la bande moravienne de la 1dtA chemin de fer dite " Brandon Transfer Rail-
Thames, en la province d'Ontario. way Company."

M. FIELDING.
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Acte constitua-nt en corporation la compagnie
du chemin de fer d'Erie, à London et à Tilson-
burg ".

Acte concernanat la compagnie du chemin de
fer de Toronto à Hamilton.

REPRISE DE LA DISCUSSION SUR LES
SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE
FER.

La Chambre reprend la discussion en co-
mité général sur les subventions à accorder
aux chemins de fer.

36. Au grand chemin de fer du Nord du Ca-
nada, pour prolonger sa ligne depuis Arundel
jusqu'à un point dans la municipalité des town-
ships unis de Preston et Hartwell, ne dépas-
sant pas 30 milles ; et pour une ligne de che-
min de fer raccordant sa ligne de Montfort à
la Gatineau avec sa ligne principale à Saint-
Jérôme, ne dépassant pas 22 milles, au lieu des
subventions accordées à la compagnie du che-
min de fer de colonisation de Montfort à la Ga-
tineau par les item 6 et 41 de l'article 2 du cha-
pitre 57 de 1903.

M. PERLEY : Je m'oppose à l'adoption
de la deuxième partie de cet article. Au
début, ce chemin de fer de Montfort et de
la Gatineau était une ligne indépendante,
se raccordant avec le chemin de fer du Pa-
cifique canadien à la jonction de Montford.
Plus tard, ce chemin de fer devint la pro-
priété du Grand-Nord, et ils font tous deux
partie du réseau du Mackenzie et Manun.

Il existait entre ces deux voies ferrées
une solution de continuité ou lacune que,
tout naturellement, la compagnie du Grand-
Nord désirait combler. Dans le but de réa-
liser cet objectif. Mackenzie et Mann, il y a
trois ans, entrèrent en pourparlers avec le
Gouvernement, pour obtenir une subvention.
Ils s'abouchèrent, en eutres, avec M. Christie
qui représentait alors le comté d'Argenteuil
et le prièrent d'user de son influence auprès
du Gouvernement pour leur obtenir l'octroi
de cette subvention. Le gouvernement du
jour accorda la subvention demandée, grâ-
ce aux bons offices de M. Christie, sur une
certaine entente intervenue entre ce dernier
et le représentant de la compagnie du Grand-
Nord. Il y a une partie du comté d'Argen-
teuil connue sous le nom de Mille-Iles, qui
n'a jamais encore été dotée d'une voie fer-
rée. Lorsque les représentants du Grand-
nord entamèrent ces négociations avec M.
Christie, ils lui proposèrent d'établir le
point de départ de leur ligne à Piémont
ou à la jonction de Montfort, afin d'effectuer
un raccordement avec leur ligne-mère. M.
Guristie s'opposa ù ce projet, alléguant que
ce serait établir une ligne parallèle du che-
min de fer canadien du Pacifique, et que
cette ligne ne desservirait pas de partie du
pays privée de communication par voie fer-
rée. J'ai Ici une lettre de M. Christie affir-
mant que, lorsque les représentants diu
Grand-Nord s'abouchèrent avec lui, il s'op-
posa au choix de la route qu'ils prorposaient
et qu'il leur demanda de faire passer le
chemin de fer par Mille-Iles, partie populeuse

du pays, non, encore dotée de voie ferrée.
Les représentants du Grand-Nord reconnu-
rent la justesse de cette observation de M.
Christie et acquiescèrent à sa proposition.

Par conséquent, ils retirèrent leur pre-
muiere demande en obtention d'une subven-
tion en faveur d'une voie ferrée de quinze
ou seize milles, et y substituèrant une autre
demande de subvention pour un chemin de
fer de vingt-deux milles, subvention qui fût
votée en 1902. En d'autres termes, il fut
convenu et entendu entre M. Christie et les
représentants du Grand-Nord que cette com-
pagnie ferait passer son chemin de fer par
Mille-Isleg, et dans ce but, il lui fut accordé
une subvention pour une voie ferrée de
vingt-deux milles. La distance à franchir,
par la ligne la plus courte, de Saint-Jérôme,
n'est que de douze à treize milles. J'ai ici
une lettre de l'ingénieur du chemin de ferdu Grand-Nord affirmant que la ligne dont
on avait fait le tracé, en suivant le parcours
de al rivière du Nord, n'est que de seize mil-
les de longueur. Si je mentionne ce fait,
c'est afin de montrer qu'il est évident que la
subvention aceordée pour une voie ferrée da
vingt-deux milles n'était pas destinée à la
construction d'une ligne sur le parcours dela rivière du Nord, et dans le but de raccor-der le Grand-Nord avec l'embranchement deMontfort. J'en conviens, il était tout natu-
rel que la compagnie du Grand-Nord cher-
chât à construire son chemin de fer en sui-
vant le parcours de la rivière du. Nord, vu
que c'est la route la plus directe et la plus
facile à construire. Mais, d'un autre côté,
cette ligne ne desservirait aucune partie du
pays qui ne soit déjà dotée d'une vole ferrée.
Le chemin de fer canadien du Pacifique
longe la rive est de la rivière et le Grand-
Nord suivrait la rive ouest de la même ri-vière, sans desservir de partie de pays quine soit déjà dotée d'une voie ferrée. Dans
le but de remédier à la chose, il fut entendu
entre M. Christie et la compagnie du Grand-
Nord qu'elle établirait une route plus longue
que celle remontant la rivière du Nord, etdans ce but, le parcours de la ligne fut porté
de seize milles à vingt-deux milles. Se re-
posant sur cette promesse, les habitants de
Mille-Iles se donnèrent beaucoup de peine
et s'entendirent pour donner à la compagnie
du Grand-Nord, presque à titre gratuit, l'em-
placement de la voie, surtout le parcours.
La subvention primitive était affectée à un
chemin de fer s'étendant de Morin-Falls à
Saint-Jérôme. Le chemin de fer qu'on cons-
truit cette année s'étend de Saint-Jérôme à
la Jonction de Montfort. Morin-Falls se
trouve sur le parcours de l'ancien chemin de
Montfort, et par conséquent on ne saurait
dire que cette section s'étende de Saint-Jé-
rôme à Morin-Falls. Cette année, la com-
pagnie du Grahd-Nord, parait-il, construit
cette ligne d'embranchement, sur le parcours
de la rivière du Nord, et il suffira de cons-
truire un tronçon de douze à seize milles
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Pour relier le tronc principal à l'embrat-che- min de fer par la route de Mille-ies. Les
tient de Montfort. ha)itants <u village de Mille-Isles préten-
Je mae suis renseigné auprès de quelques dent que si le chemin de fer se rendait de

personnes qui s'intéressent à ce chemin de Saint-Jérôme à Mille-Isles et de là à Morin-
fer et elles m'ont dit que la construction le Flats, la distance serait plus considérable.
cette ligne, sur le parcours de la rivière <u La compagnie a aujourd'hui la haute main

Nord, pourrait s'effectuer plus économique- sur le tchemin de feret a décidé de le con-
ment sans subvention, que par la route de struire de Saint-Jérôme l Saint-Sauveur.
Mille-Isles, avec une subvention. A1 mon par la ligne la plus courte. La compagnie

avis, il tie convient pas d'accorder uie sub- du chemin de fer fait valoir trois objections.
vention pour la construction de ce chaînon I'abord. elle pirétend qu'il lui est impossible
de raccordement. Ce chaînon ne dessert au- d'obtenir tie ligne avec des pentes conve-
cune seetion du pays qui nte soit déjà dotée nables. par la route de Mille-ise, vu qlie
d'un chemin de fer, vu qu'tun sinlie coutrs le pays est très ditticile et fort montagneux.
d'eau le sépare dit chemin de fer Labelle, A la demande des habitants de Mille-Isies.
emnitranchement <lu chemin de fer canadien la comtpagnie a chargé ses ingénieurs <le
du Pacifique. J'admire certainement les faire des études complètes sur la route et

grandes <œuvres réalisées par MM. Macken- ils ont constaté que le seul tracé convena-
zie et Maunn, ainsi que l'énergie qu'ils ont hie pour l'établissement <'une ligne, est ce-
déployée dans l'exécution de leurs entrepri- lui qui suivrait le parcours de la rivière du

ses et la construction de voies ferrées au Nord, comme cela se fait, d'ordinaire, en un

Canada. Dans les circonstances orditnaires, pays montagneux. La seconde objection que

j'inclinerais à voter l'adoption de cette réso- la copiagtnie fait valoir, ("est que la cons-
lution tendant à leur accorder une surlivei- truction d'une ligne, de Saint-Jérôme à
tion en faveur de la construction de ce clie Merlu-Flais rendrait improductive cette
min le fer ; mais ici, il s'agit de la con- partie <lu chemin le Montfort et de la Gati-

strutction d'ni chemin de fer qui dessert une neau desservant Morin-Flats et Saint-Sau-

contrée déjà dotée d'un chemin de fer, et en veur, et il serait très ditticile, sinlon impos-
outre, ils n'ont pas tenu la promesse donnée sible, d'établir un service convenable, au
à mon prédécesseur, M. Christie, dépuité léétice des habitants demeurant à l'extré-

d'Atrgenteuil à cette époque. relativeient à mité du chemin de fer, à l'est de Morin-

la ontstruction tie cette ligne à tracers le Flats. Troisièmement. l'objectif visé par la

comté d'Argenteuil. Sans doute, c'est sur- compagmie vi construisant la ligne en ques-
tout gràce à ses efforts que la subvention en tion est <le relier le chemin de fer de Mont-

question a été accordée. La compagnie cou- fort et de la Gatineau à la ligne-mère du

struit actuellement soi e'mubranchement, Grand-Nord, et par conséquent. il est tie

liais cette lignei ne traverse aucune partie haute importance lue la ligne choisie soit

du comité d'Argentteuil A mon avis, il con- lat plus directe possible et que la plateforme
vient de rayer cette partie du texte en dis- de la voie soit bien établie. Sans doute.

cutssion et le ne pas accorder de subvention commiie il arrive en pareilles circonstances.

pour l'embranchement que la conipagnie il existe un différend entre la compagnie et

construit, sur le parcours de la rivière du les habitants le ces localités, relativement

Nord. J'ai examiné le plan déposé sur le à la promesse <lui leur a été faite, à l'épo-
bureau de la Chambre et le tracé établi sur que où la compagnie a obtenu la subvention

cette carte est précisément celui que nous en question. Le chemin de fer de Montfort

désirons adopter ; car il ne longe pas la à la Gatineau, parait-il, a été par le passé,
rivière du Nord sur le parcours tde laquelle, ou est encore, une entreprise rémunératrice

parait-il. la compagnie construit, cette année, ties capitaux engagés; on le considère comme

soit chemin de fer. une espèce de chemin de colonisation et les
résultats financiers laissent certainement

M. EMMERSON :J'ai été ais ait courant beaucoup à désirer, parce que ce chemin de
cie la situation par une députation qui est fei traverse ui territoire peu populeux, cais
venue, il y a quelques mois, conférer de la les comtés de Terrebonne et d'Argenteuil.
chose avec moi. députation dont faisait lý,ir- et parce qu'il nanque de raccordement ave'
tic l'honorable député qui m'a précédé. Ces le Grand-Nord, Evidemmett, il importe
messieurs m'ont fait observer que, lorsque la beaucoup, au poitt de vue du t'aflc, que ce
subvention fut votée au début, il fut parfai- chemin de fer se relie au réseau du Grad-
'tenment compris par les habitants de Mille- Nord Si nous suivions le tracé suggéré par

Isles que la ligne du chemin de fer en ques- les habitants de Mille-Isies, il est douteux
tion traverserait leur district, sur un par- que ce chemin de fer puisse continuer Son
cours d'environ 22 milles ; niais que lorsque exploitation ; on cesserait de l'exploiter et
la compagnie du Grand-Nord fit l'acquisi- toutes les dépenses effectuées jusqu'ici se
tion de ce chemin de fer, elle adopta une raient en pure perte. L'honorable député
route, pins directe. e parcournt -une dis- p)ropose-téil la radiation de cet articleu
tance d'environ 16 milles, mais cela au
grand détriment dles habitants le Mille-ies. dM. PERLEi' J'en conviens, il im orte
La compagnie prétend tuul In! serait ir- lue ce chemin de fer possèe tin raccorde-
tuellentit iposýsible de construire ce cite- ment. te chein de fer de 'Motfort rend

g M. PERLEY.
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de grands services. Au rebut, la compagnie
du Grand-Nord voulait suivre le parcours de
la rivière du Nord. En fait, M. Christie
m'écrit en ce sens :

Je ne m'explique pas que ces messieurs affir-
ment qu'il n'existe pas d'entente bien définie,
à l'égard de la route à suivre ;. car cette en-
tente existe parfaitement.

Si M. Christie a usé de son Influence pour
aider la compagnie à obtenir la subvention
en question, c'est que ce chemin de fer de-
vait traverser le comté d'Argenteuil, s'il eût
compris que le tracé suivrait le parcours de
la rivière du Nord, M. Christie ne se serait
plus intéressé d'une manière spéciale à cette
entreprise. En réalité, il s'est donné infini-
ment de peine pour obtenir la concession
d'une subvention. C'était au moment même
où elle demandait cette subvention que la
compagnie du Grand-Nord aurait dû décla-
rer qu'il lui était impossible de suivre ce
tracé, et non pas plus tard, après avoir ob-
tenu la subvention. Sans doute, il importe
de raccorder ce chemin avec la ligne-mère ;
cependant, la compagnie aurait dû s'en te-
nir à la convention en question et suivre le
tracé arrêté pour la construction de cet em-
branchement, des difficultés ef du caractère
montagneux de la contrée à traverser, et
malgré la longueur de la route. C'est avec
cette entente que la compagnie a obtenu la
subvention affectée à ces 22 milles de chemin
de fer.

Je propose donc d'insérer après les mots
"chemin de fer ", dans la 4e ligne, les mots
" par la voie du bureau de poste de Mille-
Isles ".

M. EMMERSON : Plutôt que d'adopter
cet amendement, il faudrait supprimer la
subvention tout entière. L'honorable dé-
puté affirme que la compagnie du Grand-
Nord préférerait construire les 10 milles en
question, sans subvention, plutôt que de
construire les autres 22 milles avec une sub-
vention. On ne saurait obliger la compagnie
du Grand-Nord à construire une ligne de
chemin de fer, par la voie du bureau de
poste de Mille-Isles, et le comité ne ferait
pas acte de sagesse en adoptant l'amende-
ment qu'on veut apporter à la résolution.
Mieux vaudrait biffer l'item tout entier.

M. SPROULE : A coup sûr, la population
de ces comtés doit avoir voix au chapitre,
en pareille matière.

M. EMMERSON: La compagnie, paraît-
il, est en train de construire plus de 16 milles
de chemins de fer et elle le fait sous l'au-
torité de ce crédit. Comme le fait observer
le député de Grey, tout ce qu'il nous reste à
faire c'est de renouveler ce crédit, au béné-
fice de la compagnie, à moins que nous ne le
supprimions tout entier.

(L'amendement de M. Perley est rejeté.)
M. PERLEY : Je propose la suppression

des mots :

Et pour une ligne de chemin de fer reliant
sa ligne de Montfort à la Gatineau à la ligne-
mère à Saint-Jérôme, ne dépassant pas vingt-
deux milles ".

L'amendement de M. Perley est rejeté et
on adopte la résolution.

Pour une ligne de chemin de fer depuis un
point à ou près la station de Sainte-Agathe des
Monts vers le township de Howard, dans le
le comté d'Argenteuil, passant près des lacs
Saint-Joseph et Sainte-Marie, dans une direc-
tion sudne dépassant pas 15 milles; et pour une
ligne de chemin de fer entre un, point dans la
paroisse de Saint-André,dans le comté d'Argen-
teuil, et un point dans la paroisse de Saint-
Laurent, comté de Jacques-Cartier, passant par
les paroisses de Saint-Placide, Saint-Eustache
et Sain.t-Martiný, n'excédant pas 38 milles ; au
lieu des subventions accordées par le chapitre
34 de 1904, item 8 et 9 de l'article 2, n'excédant
pas en totalité 53 milles.

M. MONK : Le statut de 1904 accorde
cette subvention à la compagnie du chemin
de fer de la rivière Ottawa. Cette compa-
gnie demande-t-elle encore le renouvelle-
ment de la subvention en discussion ?

M. EMMERSON : Il s'agit du chemin de
fer aujourd'hui connu sous le nom de " che-
min de fer Central

M. MONK: Est-ce cette compagnie du
chemin de fer qui est en correspondance
avec le ministère ?

M. EMMERSON : Oui.
M. MONK: Y a-t-il lieu d'espérer que

ce chemin de fer se construira ?
M. EMMERSON : Il parait qu'en ce mo-

ment, on est en train de conclure des ar-
rangements financiers à Londres, relative-
ment à la ligne de chemin de fer projetée.

M. MONK : La description de la ligne
donnée dans la résolution est incomplète. Le
chemin de fer en question quitte Saint-An-
dré et suivant le parcours de la rivière
Ottawa, il atteint Saint-Placide, à l'entrée
du lac des Deux-Montagnes. Le troncon
-projeté partirait de Saint-Eustache et puis
traversant la rivière pénétrerait sur le côté
sud de l'Ile-Jésus. A mon avis, le tracé par
Sainte-Dorothée abrégerait la route vers
Montréal et Sairt-Laurent. Je ne m'oppoge
point à ce que le chemin de fer passe par
Saint-Placide, 'Saint-Eustache et Saint-Mar-
tin, mais pour atteindre le Saint-Laurent, il
faudrait qu'il passât A proximité de ces deux
paroisses qui ne sont desservies par aucun
chemin de fer. Il faudrait prescrire Ici que
le chemin de fer traversera SainteDoro-
thée, la paroisse de l'Isle-Blzzard et la pb-
roisse de Sainte-Geneviève. En passant à
travers une partie de ces paroisses, ce che-
min de fer offrirait la route la plus courte
vers l'objectif v1sé, Saint-Laurent dans le
comté de Jacques-Cartier, où est situé le
terminus du chemin de fer Union-Jacques-
Cartier qui atteint Montréal et est exploitZ
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par la compagnie du Grand-Tronc. Ceux à est éloignée de plusieurs milles

qui la subvention est accordée pourraient, de la ligne.

pour une raison quelconque, négliger de tra-

verser ces paroisses, et par mesure de pru- a .
dence, je propose l'addition des mots su!-

vants M. ETHIEI L'honorable député

Sainte-Dorothée, Isle-Bizzard, et Sainite-Ge- n é
neviève. gnie lorsque les plans furent préparés et

-Soumis pour cette portion de lq ligne coin-
M. ETHIER : La compagnie a terminé prise entre la jonction et Saint-André il

ses plans. paraît-il, et si je suis bien iiifor- sait également que ces plans sont soumis

mé, la commission des chemins de fer î depuis un an au département (les Chemins

aceepté ces plans, les ingénieurs ayant dres- de fer.
sé leurs rapports. La compagnie à effectué,
à Londres. des arrangements avec certains MEME ndJe pr à la
entrepreneurs. en vue de la construction d, t

cette ligne : et ainsi. le fait d'insérer les contrats basés sur la subvention originale
noms de ces paroisses dans le texte de la Ont été signés avec la compagnie aux termes

résolution ne saurait avoir pour effet d'obli- e la loi des subventions (e 1903 que nous

ger la compagnie à construire sa voie ferrée sommes en train de revoter. Dans les cir-

par ces paroisses. Les devis ont été accep- costances. lonorable député (M. Monk)
tés et la ligne est, pour ainsi dire. en opéra- comprendra qu'il serait embarrassant voire

tion. puisque le contrat et les conventions dangereux. le modifier la description du

sont effectués. Je le répète, le fait d'insérer a'hemin. le minst le Ceis de fer a
ces mots dans le texte de la résolution ne aoées plans et l devis ion été
saurait engager la compagilie a faire passer

ýsol (heiiii (e fr ar es arosss. 'mchlenîins de fer. Si l'honorable député in-
son chemin de fer par ces paroisses. J'm-
clinerais à demander aussi qu'on insère dans s
le texte le la résolution le nom de la parois-
se de Saint-Joseph-du-Lac, le point le plus '. MONK Quand le Gouvernement a-t-

rapproché le Saint-Eustache, ainsi que celui il approuvé les plans?
de la paroisse de Saint-Jérôme. Cependant.
puisque le plan a été approuvé, je lie sache

pas qu'il y ait lieu de modifier ainsi la réso- que les intéressés ont comparu devant moi.

lution. M. MONK La conmission des chemins

M. MONK : Je ne m'oppose nullement à de fer avait-elle approuvé le devis?

ce que l'on ajoute au texte de la résolution M. EMMERSON Oui. je crois savoir que
les noms des paroisses de Saint-Joseph et de les plans ont été soumis aux commissaires,
Saint-Benoit. bien lue je ne sache pas que mais je ne saurais l'affirmer positivement.
le chemin de fer puisse facilement traverser
les deux paroisses de Sainte-Elizabeth et de a .dONt e leris pas J'tais
Saint-André. Si l'honorable député le désire,
je ne m'oppose nullement à cette addition. le la copaniepesces u e es cn to

Je ne crois pas avoir nui à cette partie du ui fr ent ss le fut ao-
chemin de fer qui traverse le comté que re-

présente l'honorable député et je ne crois pagnie du chemin de fer de la rivière Ot-

pas qu'il ait réfuté la déclaration que j'ai tawa. Mais les plans ne sont pas en voie
faite au comité allant à dire que ce chemin d'exécution si avancée et ils ne sont pas su

de fer desservira, en traversant les parois- inariables, ou bien je me trompe, que nous
ses que j'ai nommées une population qui as inclure ces paroisses. L'ho

ses ue 'ainomées l'ie )OPIitiOl qu aïonable ministre des Chemins de fer lit que
droit à ce service. Ce sont des paroisses

populeuses qui ne sont pas situées sur c es un rnvlmet de suenon. l e
la ligne et tel que le contrat est redigé l'ae s det si e, nous
le chemin de fer peut les éviter. L'honora- tos a ermes e la l deo9, muaistn
ble député a déclaré de nouveau en condam- a
nant ma proposition d'amendement, que les une subvention de faire un changement si

plans de la compagnie sont déposés au mi- insignifiant.et le si peu d'importance.

nistère des Chemins de fer. Il a peut-être M. EMMERSON Si des contrats ont
raison, mais les plans n'ont pas encore été déjà été signés?
approuvés. M. MONK Un contrat auquel le Gouver-

M. ETHIER : Ils sont approuvés depuis nient est partie.
l'année dernière. M. EMMERSON Oui, un contrat pour

M. MONK : Dans tous les cas, je ne crois une subvention. eître la compagnie et le

pas qu'ils soient si définitivement arrêtés Gouvernement. Le greffier en loi me rap-

qu'il y ait de graves objections à indiquer pelle que nous avons conclu un tel traité.

le tracé tel que désigné dans ma proposition. M. MONK Je ne veux pas contredire le

M. ETHIER : L'honorable député sait que mnistre. mais je ne ieuse pas que le COU-
M. MONM.
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vernement ait conclu une convention finale
avec la compagnie du chemin de fer du
Canada-Central. Cela pourrait constituer
une objection, du moins de la part du mi-
nistre, mais ce n'est pas une raison pour
m'empêcher de proposer, comme représen-
tant de ce comté, que la subvention soit ac-
cordée à ces condi'tions.

M. GERMAN : La compagnie a presque
complété des arrangements avec des capi-
talistes de Londres. pour la construction
de cette ligne avec des capitaux anglais, à
condition que la subvention de 1904 ne soit
pas revotée cette année. Ces arrangements
ayant été conclus, le prospectus ayant été
rédigé en vue du renouvellement de cette
subvention, ce serait passablement compro-
mettre les négociations sur le marché de
Londres si nous changions la loi en
prescrivant la construction d'une ligne
différente, en apparence, de celle qui est
désignée dans la loi des subventions. Le
changement peut ne pas paraître trèps sé-
rieux pour les personnes qui connaissent ce
dont il s'agit, mais il n'en est pas de même
avec (les capitalistes qui habitent à 3,000
milles de distance. Ils ne savent pas si le
changement proposé n'est pas une superche-
rie de la part des emprunteurs. Je deman-
(le au ministre et au comité de ne pas con-
sentir à modifier la forme de la subvention.

M. EMMERSON : J'ai dit que le Gouver-
nen·ent avait conclu une convention pour
une subvention. Je ne sais trop si je n'ai
pas fait cette assertion sur la foi du greffier
en loi. Je ne me rappellé pas avoir signé
cette convention, mais elle doit exister.
Dans tous les cas, nous allons discuter
comme s'il n'y avait pas de convention.

M. MONK : Naturellement, je ne vou-
drais rien faire qui fut dé nature à nuire à
la construction de la ligne et compromettre
les arrangements financiers dont l'honorable
député a parlé, mais je ne crois pas qu'il
est trop tard. J'ajouterai, pour l'informa-
tion de l'honorable député de Welland (M.
German) que Saint-Eustache et Saint-
Martin, dans le comté de Laval, sont desser-
vis par un chemin de fer. Ce sont des
paroisses importantes, nul doute, mais elles
ont leur chemin de fer et des communica-
tions avec Montréal. Saint-Martin est si-
tué sur la ligne mère du Pacifique-Cana-
dien. Mais Saint-Placide n'a pas de chemin
de fer. Les trois paroisses que j'ai nom-
mées, Sainte-Dorothée, dans le comté de
Laval, Isle-Bizard et Sainte-Geneviève, dans
le comté de Jacques-Cartier, sont des parois-
ses populeuses qui offrent les avantages
d'un trafic suburbain considérable, et je ne
crois pas qu'il soit trop tard pour les in-
clure.

(L'amendement est rejeté et l'article
adopté.)

40. A la compagnie d1ite " Ottawa, Northern
and Western Railway Company ", pour une

200

ligne ferrée depuis Aylmer jusqu'à un pointde raccordement avec les approches du pont
Interprovincial dans la cité de Hull (excepté
la partie du chemin commençant à un point de
raccordement avec la ligne du chemin de fer
électrique de Hull, dans la cité de Hull et se
terminant à un point sur la ligne du Pacifique
Canadien à l'extrémité est de la cour de sa
station de Hull) n'excédant pas 9 milles, au lieu
de la subvention accordée par l'item 12 de l'ar-
ticle 2 du chapitre 57 de 1903.

M. EMMERSON : Cette subvention est
pour mettre fin à l'état de choses qui existe
dans le département depuis une couple
d'années. Le Parlement a voté, en 1897,
une subvention à la compagnie du chemin
de fer de Pontiac et de la jonction du Pa-
cifique, aujourd'hui la compagnie du che-
min de fer du nord et de l'ouest d'Ottawa,
pour 7 milles 4 de chemin de fer entre Hull
et" Aylmer. Plus tard, en 1899, le Parle-
ment accorda à cette compagnie, au lieu de
la subvention de 1897. une subvention pour
un chemin de fer entre Hull et Aylmer,
n'excédant pas 9 milles ; c'était en vue du
prolongement de la ligne jusqu'au pont in-
terprovincial. Il appert que la compagnie
a demandé, le travail étant terminé, en
1901, le paiement de cette subvention, mais
à cause du contexte de la loi, qui dit " pour
un chemin de fer entre Aylmer et Hnil ",
une seule subvention fut payée en 1903
pour le chemin de fer qui s'étendait depuis
Aylmer jusqu'au lieu de raccordement avec
l'Electrique de Hull, à Hull, une distance
de 6 milles 78 centièmes. Il ne fut pas payé
de subvention pour cette partie de la ligne,
mesurant 84 centièmes de mille, comprise
entre le point de raccordement de la ligne
avec le Pacifique-Caiadien à l'est de la gare
de Hull et l'extrémité ouest du pont inter-
provincial. En 1903, une disposition fut in-
sérée dans la loi des subventions de cette
même année, chapitre 57, article 13, pour
payer à la compagnie une subvention sur
les 84 centièmes de mille de chemiü de fer
construits entre un point à l'est de la gare
de Hull du Pacifique-Canadien et un point
de raccordement avec la ligne à l'extrémité
ouest du pont interprovincial . La compa-
gnie ayant été incapable de montrer le
coût de construction de cette partie de la
ligne, la subvention ne fut pas payée. La
demande de la compagnie pour une autre
subvention est ainsi rédigée :

Au chemin de fer du nord et de l'ouest d'Ot-
tawa, pour les tronçons de sa ligne s'étendant
depuis un point dans le village d'Aylmer, dans
et à travers la ville de Hull jusqu'au noint de
raccordement avec la ligne à l'extrémité ouest
du pont Interprovincial, devant ,être considérés,
pour les fins de cette -loi, comme une seule ligne
continue, distance de 8 milles 62 centièmes
au lieu de la subvention accordée par l'article
12 du chapitre 7 de 1899 et par la partie de
l'article 13 du chapitre 57 de 1903 concernant
ce chemin de fer.

Ainsi cette subvention a été réellement
méritée. L'interprétation de l'expression
" d'Aylmer à Hull" a forcé l'ingénieur en
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chef du ministère de cesser la subvention à
la limite de Huil. Plus tard, le Parlement
a corrigé cela en votant une subvention pour
la partie de la ligne construite entre la
limite dle Hull et le pont interprovincial,
construit aussi par la compagnie. Mais lors-
que nous avons essayé de fixer les montants,
lorsque le comptable essaya de vérifier les
comptes, il fut impossible d'établir la diffé-
rence entre le coût de la construction en de-
hors de Hull et dans la ville même jusqu'au

pont interprovincial. Je crois qu'en justice
le reste de lit subvention doit être mainte-
niant payé.

M. IAGGART : Quelle somme lui avez-
vous allouée ?

M. EMMEftSON : Le montant de ce cré-

dit est $2,088, c'est-à-dire les 80 centièmes
de $3,200 par mille.

M. W. F. MACLEAN : Dans quel état se
trouve la subvention cn terres au chemin
de fer dans le Nord-Ouest qui va à la baie
d'Iiudson ?

M. EMIERSON : Il s'est élevé une diffi-
Culté légale à savoir si réellement cette sub-
vention est annulée. Je ne pourrais faire
une déclaration positive a ce sujet, mais je
puis dire que si elle est frappée d'annula-
tion. elle ne peut être revotée par arrêté.

M. IIA:AT Cela dépend des condi-
tions auxquelles la subvention eni terres a
été acordée. Si la concession a eté oc-
troyée à nu chemin de fer entre Winnipeg
et la baie James, si les délais pour comnen-
cer et terminer les travaux sont expirés, ces
délais peuvent être renouvelés, et il se
peut (fue la loi exige comme condition qu'il
faudra nu arrêté pour faire revivre la con-
Iession .

'M. HAGGART : Le ministre sait. je 'n11v Sur l'rtice 2

pose. que le Pacifique-Canadien posséle A inins que le contexte n'exige une inter-

naintenant cette ligne1Ž ! prétation différente, l'expression " coût si-
gnifie le coût réel, nécessaire et raisonnable de

M. EMME'SON La sul tiO l'entreprise, et comprend les sommes dépen-

votée à l'autre compagnie. Cette réclama- sées, jusqu'à concurrence de $25.000 au pins, sur

tion n'éine pas du Pacil!que-Calnaidien. lott pont fornant partie de la ligne de chemin
de fer subvent ionunée ne recevant aucîun autre

M. IAGGART : ("est Ce (lue je veux S- bonusmais ne compi end pas le prix de revient

voir. I,'aîvez-vous payée à la cominpagiie (lui des installaiions de tele de ligne ou des ter-

a vendu sa ligne il y a 7 ou 8 nus et q(ui rains reliis potr l'emplacement du chemin tle

n'existe plus, ou bien. lNavez-vous payéeu fer dans ant cité ot ville constituée en cor-

Pacifique-Canadien. qui exploite ml aintenant poration et ce toût réel, nécessaire et raison-

cettenale 
sera dtermin par le Gouverneur en

cett line onseil, sur lat recommandation do mittistre tics

Nf. EMMERSON : La subventionp st Chemins le cor et des Canaux et sur le rap

payable à l'ancienne com aie,- port e l'ingnier en chef des chemins de fer

rité et(fuien 111rit lIéj pe: lintde 1lEtat . certifianît qu'il a fait ou fait faire

'itée et (lui en trait déjà percu le montant, ue inspeetton de la ligne du chemin de fer

n'et éé 'oljetio îni 'et élevée dans pour laquelle le paiement de la subvention estn'élut été l'objection qfui s*'est lvedn

l'esprit de ceux (lui étaient responsables de demandé, et un examen soigneux dt coût du

l'administration du département. chemin, et qu'a son avis le montant sur lequel

M. IACAR'' :Tou c qu jes'a 1 1 -tla subvention est demandée est raisonnable et

M. AGART Tout ce que je sais nexcède pas le cot véritable, rel et légitime

que M. Cliapleau était propriétaire de cette de la construction de ce chemin de fer.

ligne. et que s'il n'en a pas surveillé les in- 1 l±,GGXII': Y a-t-il (es change-

térêts et touché c4haque cent qui lui revenait

de la subvention. je trouve cela bie extra- ents

ordiia ire. M ELISON Il s'est élevé ue ques-
tion -t stivN-ir si le matériel roulanit d'uni

L W. F. MACLEAN : Maintenant que cleiii (ic fer tent être compris dans le

nous avons voté les principales subven- prix de la voustrittioi de la ligne. (a n'a

tions en argent, j'aimerais savoir si le Gou- jamais été lintention du Parlement, et pou'

vernemient a l'intention soit par arrêté soit obvier à la difficulté, j'ai spécifié daus l'ar-

par législation de revoter dcs subventions tic 2 (te le prix du tatériel li petit figt-

en terres à des <omupagnies de chemin(sde rer ddes le cci de la coisttctiom.
fer ? Sur l';article 3

M. EMNERSON Pas que je sache. Les subventions accordées par les présentes,

M. W. F. MACLEAN : Y a-t-il des (e pour aider à la construction d'aucun chemin

Mandes fer ou pont, sont payables à même le fonds du
revenu consolidé du Canada, et peuvent, à

M. EMMERSON : Je n'en ai pas rec:ues. moins qu'il n'y soit autrement pourvu d'une

S'il y en avait, elles seraient au départe- manière expresse dans le présent acte, a choix

inlt des Chemns de fer. duGouverneur en conseil sur le rapport du mi-
nistre des Chemins de fer et des Canaux, être

M. SPROULE : Le Gouvernement peut-il. payées come suit

par arrêté, revoter ue subvention en terre a) Lors de l'achèvement de l'entreprise sub-

frappée d'annulation. venionuée
b) Par versements, lors de l'achèvement de

NI. EMMERSON : Je nie le trois pas. chaque section de dix milles de chemin de fer,

MI ENIMERSON.
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en proportion de la valeur de la section ainsi
achevée relativement à la valeur de toute l'en-
treprise ; ou

c) D'après estimations courantes des travaux
appuyées du certificat de l'ingénieur en chef
des Chemins de fer et des Canaux attestant
qu'à son avis, eu égard à l'ensemble de l'entre-
prise et au secours accordé, les progrès réa-
lisés justifient le paiement d'une somme d'au
moins trente mille piastres ou

d) Dans les cas des alinéas "c " et " b " par-
tie d'une manière partie de l'autre.

M. HAGGART : Est-ce la même diposi-
tion ? La difficulté, d'après cet article, est
que vous pouvez payer $80,000 sur un état
provisoire des travaux et qu'ensuite les tra-
vaux ne soient pas complétés.

Sur l'article 6 :
Toute compagnie recevant une subvention

aux termes du présent acte, ses successeurs
ou ayants-droit, et toute personne ou compa-
gnie qui contrôlera ou exploitera un chemin
de fer ou une partie d'un chemin de fer sub-ventionné par le présent acte, seront tenues
chaque année de fournir au gouvernement duCanada le transport gratuit de ses employés,
fournitures, matériaux et malles sur la partie
de la ligne pour laquelle cette subvention auraété reçue, et fourniront chaque fois qu'ils enseront requis, des wagons postaux convenable-
ment aménagés pour ce service postal ; et cestransport et service seront faits aux*prix qui
seront convenus entre le ministre du départe-
ment du gouvernement pour lequel ce service
sera fait et la compagnie faisant ce service, etdans le cas de désaccord, au prix qui sera ap-
prouvé par la commission des chemins de fer
du Canada ; et en paiement ou à compte de
ces services, le gouvernement du Canada sera
crédité par la compagnie d'une somme égale
à trois pour cent par année du montant de la
subvention reçue par la compagnie aux termes
du présent acte.

M. HAGGART : Avez-vous reçu quel-
que paiement de cette nature des compa-
gnies subventionnées ?

M. EMMERSON : On m'a déjà posé cette
question. Je donnerai la réponse sur la dis-
cussion en 3e délibération.

Sur l'article 8 :
Le Gouverneur en conseil pourra exiger,

comme condition des subventions par le pré-
sent accordées, que la compagnie emploie pour
sa voie des rails d'acier neufs fabriqués auCanada, si pareils rails d'acier peuvent s'ob-
tenir au Canada de qualité convenable à des
termes aussi favorables que d'autres rails, ce
dont le ministre des Chemins de fer et des
Canaux sera juge.

M. LOGAN : Ne devrions-nous pas pres-
crire dans cet article que l'outillage, comme
le sont les rails, doit être de provenance ca-
nadienne ?

M. EMMERSON: Le prix de l'outillage
ne compte pas dans le prix de la construe-
tion de la ligne. Nous ne payons pas de sub-
vention pour la pose des rails sur le terras-
sement, mais pour aider la compagnie à ac-
coinoder le public.

M. BOYCE : L'honorable député (M.
Logan) ne croit-il pas que cela serait une
condition raisonnable à imposer à un che-
min de fer en échange d'une subvention ?

'M. LOGAN : Je trouve qu'il est aussi
raisonnable d'exiger des compagnies qu'elles
achètent leur outillage au Canada que de les
astreindre à y acheter leurs rails. Ce n'est
pas leur imposer un fardeau que d'exiger
cette condition en retour de l'octroi.

M. EMMERSON : L'honorable député (M.
Logan) a-t-il un amendement à proposer ?

M. LOGAN : J'ajouterais les termes de
la loi du Grand-Tronc-Pacifique, ou bien
j'ajouterais, après les mots " des rails d'acier
manufacturés au Canada" les mots. . .

M. W. F. MACLEAN : Et le renouvelle-
ment des rails et de l'outillage ?

M. CON!MEE : Cette condition devrait
s appliquer à tout le fer de construction em-
ployé sur la ligne. C'est la condition Im-
posée aux chemins de fer aux Etats-Unis, et
je ne vois pas pourquoi nous ne devrions pps
l'avoir ici.

M. GALÏIHER : Celle-ci fait surgir une
antre question que je voudrais poser au mi-
nistre. L'article dit que le Gouverneur enconseil pourra exiger, etc. Je suppose quecela n'empêche pas une compagnie de se ser-
vir de rails ayant servi, pourvu qu'ils
soient approuvés par le département. Il se
peut que les chemins de fer dans les mon-
tagnes ne nécessitent pas des rails très
lourds et que des rails de 56 livres les ac-
commodent très bien.

M. EMMERSON : La question soulevée
par l'honorable député (M. Logan) mérite
considération. Il n'est pas facile de rédigerà brûle-pourpoint un amendement qui parera
à son objection. Je proposerais qu'après l'a-
doption des résolutions, lorsque le projet de
loi qui les renferme sera devant la Cham-
bre en comité, l'amendement soit inséré
comme il aura été rédigé dans l'intervalle.

1M. W. P. MACLEAN: Il faudra prendre
note des renouvellements de l'outillage de
rails. Si ce n'est pas l'intention d'y pourvoir.
l'amendement devra être rédigé en consé-
quence. Un chemin de fer renouvelle sans
cesse son matériel roulant.

M. EEMERSON: Est-ce que l'honorableM. HAGGART : Aucune partie de la sub- député (M. Maclean) s'oppose à la proposi-vention n'est affectée à l'outillage. tion ?
M. CONMEE : Mais elle contribue à la M. MACLEAN : Non, mais il faudra êtreconstruction de la ligne. très explicite, ce qui est difficile.
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M. LOGAN :,'adiiets avec le inlistre plemnent la réd(tiou (le l'article dle la loi

tile (*est un poit qui lie peuit ê'tre réglé du1 iîrtviîîciale à C.c sujet. J' lprolose polir''' tte

coup. Il faudra aussi ptrolbablementt discuter clisiosittoli le texte silitv;tiit
le tont uevieîtdesulever l'hoitorable Pour un chemin de fer depuis un poýnt sur 12

député d'ýYorl-sudl (M. Mcet) Masje chemin de fer Intercolonial à ou près de Dart-

crois qluune disposition dle ce ge-nre est iié- moulh, dans le comté d'Halifax jusluuà Guys-

cessaire dlants l'application de notre politique borongh, dans le comté de Guysboroush. avec

an1iadiennle. J'accepte la rectli nmi dttioit de des embranchements jusqu'à un point sur le

l'honorable ministre dles Chemins de fer de chemin de fer Intercolonial à ou près dle New-

proptoser Mon am1cenent au bill qui sera Glasgow, dans le comté de Pictou. et ainsi jus-

biasé sur les résolutions, qu'à Countrv-Harbour, dans le comté de Guys-
borough, n'excédant pas..

-M. D>UN('AN ROSS JeI proposerais quen
rédligeanlt eet a meliLenienit. la prtposition dle
l'liîtîtot'ahle député de 'ilîe'B t cii iti3-

River soit prise eni considération. Il nl' n
las dle raison pour qu'fun chentin de h'r sub-
vetioniné par' l'Etat tille icltt'1 son f er dle
cotstructioli dans la Georgie.

M. ('ONM\EE, J.Les comnpagies ont moins
de tasoscitller acheter leur fer à l'.étron-

gqute d'y at-Ieter leur outillage.

M. ( ALLIIIEt :L.e iiilstre n'*a pas ré-
potîdîu ài inai q uestion et j'ai iiia i s savoii à

quo ti III titi tc('t t' r ce11 (''po1 int.

NI. ENINIERISO N :L.e G outvernetur eni con-
sil a déjà le poîuvoir' île ta ire lt-s airange-

tiiitts ique 1' lit incita bu' dép uté al iiinciii ttiués.

îDes mnarchiés île ce gi-lie ojît déjàt été con-
tinsý. .1e nî'oubîlier'ai las te que vient île dire
lîtonlortîble dépuité.

M. E. M. 'MACDlONAL.D :1'hîonorable
tdépuîté île ('(Mîc'tîi N. Logait) devra

aîussi prcescrire dans soit aiecîtemneît les1
iac .lies eii fer aussi btien qtîe le fer île conis-
tructioli.

Pour une ligne de chemin dle fer depuis un
point sur le chemin de fer Intercolonial, dans
le comté dle Halifax, jusqu'à Guysborough, dans
h' comté dle Guysborough, et pour une ligne de
chemin de fer depuis un point à ou près New-
Glasgow, dans le comté de Picton, jusqu'aux
eaux profondes de Country-Harbour, n'excédant
pas, en tout, 236 milles, au lieu des s ubventions
(le 116 milles et 120 milles accordées par le cha-
pitre 5î de 1903. article 2, item 19 et 63, respec-
tiviement.

'M. FIELDING z .Je' demnderai à l'Ilio-
talle miinistre dles C h"îniîîs de fer de changer
le conîtexte île c-ette disptosition saîns affec-
ter lit subventioni ii changer les ptoints ex-
trêmles (le lti ligne. Ce cuicîitii de fer est
da-ns la patrtie est (le la Nouvelle_ Ecosse et
s'étend dle Dartmnouthi vers l'est à Gtî3sbo-
î'iuli.h et deiuis iti ioinit à Oit tics pires dei
Nî'w-liasgoiv.- dans le cuitité de Pictoti, Jus-
(iu'ziu large tde t'tunitry Haî'lir.

La ligne dloit être comstriuite eii cooptéra-
tion ittu le g tuveriieenlt fédéral et par le
gimu-verniemnent provinîcital. C'e dernier a adopi-
té récemment nu(11 loii tendatnt à contutiéter la
ligne et il est a pr'opos que la mtêmue plina
sétîlogie se reniconltre danîs lesý deu-x lois..qftlt
l'éitler liait mialentettdiî. t.a inoditiicatioli

il îe je prî'opttse damns le -ouitexte lie c'hainge ni
les ItOints nii la idistanice ;ille est tout silii-

M. W. F. MACTEAN.

l.isiten l'état 1le reste' de< la disposition.
C'est luii Simpile' c'hanigemen'it diatis le voitex
te louir les its de F'unîiftoi'iité.

NI L.I. BOJIIEN :Ai <'-vîts iulîtt
tiigiuc partiiîliére (1it Nm ?

NI.~~~ l"E.I( Ou t ii il t-s t coîtt îhl
qîeîtteitt qtie su' N-14ltmgti AII:tn est à lat
têtene coliipagllie quli *'oî'i'tilî( e de ('e cie-
iiiiii dle fer, et s ign'ierat Ijitl iali illent dies
contrats.

<I'tiîieiidenient est adopîté.)

_M. Il. L. BRIDEN i.Le ministre dles t'he-

nuitns (le fet' n'a pas e'ncotre d'nîîîf'ý les relisei-

jet dei ct- ilifféi'î'its, i.-fdits. '1le îî':ti pas vi-
lu Il'i nter'rompr'e. iti t' celai it, elarîa ss;a it liti-

til(..le ivoudrais quî'il priélpare' i111 mémoiîre
sutr ciactin de c('s 46 crédits. réptondant aux

quiestionis qlue liii potsées ce matiitn. ut li qute
nous litisýsions onI tîir ces reitseigteiett
eît comité sur 1le bil]. suiîs ntro îerdre dle
te'mips. Si ellte répîontse est pîrépîarée yvsté-
Ii a tiqi e nt. toits cî's l'eilse g liitîci ilpotit'
nut être fourtnis eni quatre fois mtoins de
temips tqle ntotus en prenons pouir quiestioni-
îîi ti r îép ondirle (Vli' îîî ité à l'a iii' ili'de1la

NI. ENINIEIISON :Je prépiarerai ces in-
forai tttioîis louir l'honorable député.

NI. L L. TIORDEN :L'honorable mnist'e
voudrait-il incluîre îîî autre renseignemtentt,
s«il peut h' fîturnir eni temps volut '? T'thi'(-
ralis s-tîîoir quecl nouvelles régions se'ront dles-
Serv'ies par' les chleminls tic fer iqte ntous
ivenons île suîbventtiotnner et qiuelles régiotîs
le sont déejà ptar d'auitres cheiniis île fer
atutellemntt e'l exploittioni. Il sciait enco-
re itéressnt de savoir coîbn l e ces chie-
iins de fer noîus v-e'nons île subv'eintionner
sonit réelletment eii coustm'îctioî idaîts le îno-
men'ît ' .Ie <'-rois tile j'ai fait pîarv'enir. ce
mîtii lit mîinistre, til mémoire écrit de lotis
lis renîseigniemeints dont J'ai besoin.

NM. E4,-NI.NIERSON : L'lîonorabîle déýputé dié-
sire t-il auîssi la date de l'érection (le clhaque
comtpagnmie eil corporation ? Qtîelqu'utîi a de-
itainE- ce remnsei gnemnt J.e ie sais pas si
ee détail ciii nécessaire.

NI. SPROITLE z C"est moii quîi l'uîi ileitait
dé. J.ecrmois que" nous dlevrionis savoir atussi
î-omihiei dle stiii'eiitioins ont été accordées
laits chaqlue pi-oiiee séparémient ;je vetux

6348



6349 26 JUIN 1906

dire le nombre de milles et le montant de l
subvention.

M. EMMERSON :On ne sait jamais 1
nombre de milles, miais on connait le mon
tant de la subvention.

M. R. L. BORDEN : Je n demande pa
le montant par provinces Mais au total. 1
ministre serait-il assez boit de nous dire jus
qu'à concurrence de quels montants maxi
mum et minimum nous nous rendons res
ponisables avec ces subvenions. Je pari
du maximum. car comme le chiffre attein
$6.400 dans certains cas, il peut bien l'at
teindre dans tous les cas.

M. EMMERSON : Les cas où le maximum
a été atteint sont peu nombreux.

(25) Pour une ligne de chemin de fer à parti
ae la station du lac Bouchette, sur le chemin
de fer de Québec au lac Saint-Jean, jusqu'à
Saint-André, ne dépassant pas 13 milles, au
lieu de la subvention accordée par le chapitre
57 de 1903, article 2, item 47.

Sir WILFRID LAURIER : Je demande-
rai (le reprendre cet item. Je viens le re
revoir une dépêche disant que ce chienin de
fer est en construction. Je propose d'amen-
der cette disposition en ajoutant à la fin les
mots : " ou depuis un point à environ un
mille à l'est de ladite gare."

(L'amendement est adopté.)

(Il est fait rapport du projet de résolutions
qui est lu pour la lère et' la 2e fois et
adopté.)

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.

M. EMMERSON demande el déposer un
projet de loi (n° 214) tendant à autoriser
l'octroi de subventions pour venir en aide à
la construction des lignes de chemins de fer
mentionnées dans ce bill.

M. HAGGART : Votre projet de loi ren-
fernie-+-il les amendements adoptés par le
comité.

M. EMMERSON : Je les y insérerai.

(La proposition est adoptée et le bill est
lu pour la ire fois.)

SUITE DE LA DISCUSSION SUit LE
BILL 62 MODIFIANT LA LOI SUR LES
CHEMINS DE FER.

La Chambre passe à la suite de la discus-
sion sur le projet le loi (n° 62), déposé par
M. Emmerson, tendant à modifier la loi de
1903 sur les chemins de fer, et sur les arti-
cles relatifs aux compagnies de message-
ries, adoptés par le comité spécial chargé
d'examiner le proje, de loi ci-dessus.

Sur l'article 2.

M EMMERSON : Je propose la disposi-
tion suivante comme article 21a relatif aux
compagnies de messagerie :

a 1. Pour les fins du présent article, l'expression
taux de messagerie " signifie les taux, taxes

e t prix exigés par la compagnie ou toute per-e sonne on corporation autre que la compagnie,
-de toutes personnes, en salaire ou autrement,

pour le recueillement, la réception, le so:n ou
la manutention d'effets on relativement à ces

Sobjets, en vue de l'expédition, ou du transport
Sd'effets en messagerie, ou pour l'expédition, le
-port, le transport ou la livraison d'effets en
-messagerie ou relativement à ces objets, ou
-pour' tout service s'y rattachant, ou pour l'un
equelconque de ces objets ou relativement > l'un

t quelconque de ces objets, lorsque la totalité ou
- ne partie du port ou du transport de ces effets

s'effectue sur le chemin de fer de la compagnie,
et l'expression " taux de messagerie " signifie
aussi un taux ou une taxe ou prix pour le trans-
port d'effets partie par chemin de fer partie
par eau, que ce transport par eau soit par des

rnavires possédés en propriété ou affrétés ou
autrement employés par la compagnie.
t2. Tous les taux de messagerie sont subcrd n-

inés à l'approbation de la commission.
3. Les tarifs de ces taux de messagerie doivent

être déposés entre les mains de la commission
et étre dans la forme et le format, et contenir
les renseignements et détails qu'en tout temps
prescrit la commission par règlement ou par
ordonnance dans tout cas particulier,

4. Il est interdit d'exiger des taux de message-
rie dont le tarif n'a pas été ainsi déposé, ou a
été rejeté par la commission ;mais toute com-
pagnie, personne ou corporation qui, à la date
de la présente loi, perçoit, ou qui, immédiate-
ment avant cette date, percevait des taux de
messagerie, peut, indépendamment de pareil
dépôt ou de pareille approbation, pendant une
période de six mois à compter de la présente
loi, ou pendant telle période ultérieure que
pourra permettre la commission, exiger tels
taux de messagerie que cette compagnie, per-
sonne ou corporation pouvait légalement exiger
immédiatement avant l'existence de la pré-
senýte loi.

5. La commission peut rejeter tout tarif de
messagerie ou toute partie de pareil tarif,
qu'elle considère comme injuste ou non ra*son-
nable, et elle a et peut exercer, au sujet des
taux de messagerie et de tels tarifs, tous les
pouvoirs qu'elle a ou peut exercer en vertu de
l',Acte des chemins de fer, 1903, au sujet des
taux et des tarifs de transport des marchandi-
ses, et toutes les dispositions dudit Acte des
chemins de fer, 1903, qui sont applicables aux
taux et aux tarifs de transports de marchan-
dises , sappliquent aux taux et aux tarits de
messagerie, en tant que ces dispositions y sont
applicables, et qu'elles ne sont pas incompa-
tibles avec les dispositions du présent article.

6. Nulle compagnie ne peut porter ou trans-
porter d'effets en messagerie à moins que le ta-
rif des taux de messageries s'y rapportant n'ait
été et tant qu'il n'aura pas été soumis à la
comumission et dépose entre ses mains de la
manière ci-dessus prescrite, on dans le cas de
tarifs de concurrence, déposé en conformité des
règles et réglementa de la commission faits a
cet égard, ni en aucun cas oùt un taux de messa-
gerie dans un tarif a été rejeté par la commis-
sion, et toute compagnie qui porte ou trans-
porte et tout fonctionnaire ou employé de cette
compagnie qui ordonne ou en connaissance de
cause permet que soient portes ou transportés
des effets en messagerie contrairement aux dis-
positions du présent paragraphe est passible
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pour cette contravention d'une amende n'excé- De lat sor-te. la t'otOlOlssiin des Chemins de
dant pas cent piastres. licr aurait le droit île rélgleienler le tarif

7. La commission peuît, par règlement out dan-, il(,'s ulaieliadie tranIsportées )ar ('ellin

un cas particulier, prescrire ce qui s'entend (le fer sUi' toutes les parsties de sou réseau.
de port ou de transport d'effets en messagerie, Enl uiant tous les iiiots ap-ès'e omipa-
ou déterminer ai deos effets sont portés oit trans- fi uq'll i i 'rill éii

portes eii messagerie aux teus i pse t ioii iie paîrait Comloèlte et les difficultés,
article de l'Acte des chemina de( fer, ltOl. paI looal éu( eGe M

-M. SPROITLE :VOUS parlez (le Colis dle 1 Si'oule) nie sautaient se, 'die
muessagerile tr-ansportés partie pasr eau et eprdie

partie par Cemuin dle fer. Il arrive souvenl't M. lIAt l(A11'l Volis il avez pas songé àt
que (les colis (le mlessagerie -ont transpîortés la1 livrisont.
sur de longues dtnesen diligece .e
crois que l'article devrait s'aIppliquer11 l c1ýe . MEII 'lai wpsrjt
genre (le trannsport. dit' lispiosition, le par'agraphle 8

Toute( coîspag aie, iîerson .e oti corboration,
M. C PSN (e seraitt î'st iid' percevant des taux de messagerie fera, chaque

l'npplicaitioii de cet nî-tiole. annéîe, lin rapport à la commissioni, indiquant

qeSou capital, le chiffre (le ses affaires et les
'M. 'SPROVJLE Non, Vous nei Parlez 'tetrais île soit exploitation. Les rapports seront

(1lu tr'ansport lpar v' ilî et puar 'liv'iii île fer. 1fait doa la forme, à l'époqute et seront p'ubliés

M. FE?îtM EIRlSON :Nous nie Ilnu îi' tv i ,ataniere que décidera la commission.

-voliis pas le droit de réglementer les tar'ifs M. il. I'. lit DE UtI Pourquîoi avezivous
ilev lit ntavigation. insé,Cré (-es mots (Iue vous votilez maintenatt

-N. W. . )[At tEAN :..Je Croisqu'au l ltil'le(r '?

teriesî de 1l'I'tiele 7. laciiiisso1 le _M. E \NI ERSSON :("est le voililté qui les
dr'oit dle détinit' ce qui1 C'onstitule le's îinessa41 i iliséré,as. Ne les tr'tuvant pas stuffisamtment
ge'ties. déliis. il il vouli les rendrle plus Cia irs et il

M. il. L,. 1htItI EN : L'hîonoralde déýputé al i'catIgéý celai il sia manière. J'ai étudlié de-

(le t rîeî fait ('iirîI''ilte vous. nep spéel- puis lt idisposition et je Crois qu'elle est pré-
fi.,, 1- trj-.,as'i )nuem ehleilîii (le fer ei l'éi'aile salns t-es ilos.

par 1 ea u, et priiop ose' ile end'rîe Ce tte ispos1i-s

tlîîon s p 'hîlii'e ('iîdsgiai le '' tî'nnaîtoi'l1

pat' tet'r'e et pal' eaul"
M.AI.Ut )IIN : Le inlistrei' ilîî .'l pro-

po dle tirer (Ces i di spositionls ile mou projilet
de loii r'elatif aux miessagie.i's. qui al éýté reii

Vové itl iiîéiîe coiititc aî'piial que ses i't

dvItit'it Coci ie'natn t 1c(5 lélé houes. VeS

t eries' de' l'amiiend 'ieuet i î'iposi' panr le nuii

ilisti î Soniit loinit il I l' natisi précii s aussi

Coîti b réli ei l i i 's, ique 'î'îxý il1 nprîtojeît dle loi

q ue ji'ai l'i1l I'honnettur t'l soumei îttr'e' ('t I 'i l
.lî'îtilli sîtiev parit l'htioo'alei dé'puté île
Gr;îey i îI . Spt'iul'l it e'st îUneî pretUV('. Il
(4hil put n Iits ina itl'estti' mii tranispor't

dI î' i îiissa gei'' arai toits les iti vyeni, de
tr'aspor't. I ntiis qile le prei'eri prîiojet île

titi liar' C'heini de fer'. A nia dlemiatnde'

tuielli'. Je félicie le m'tîinistr'e dl'av'irt iiii

île li s'Il n'e'n il pa îiisî't'ié les ti't'iies.

ilis j' cr'iis qlue' ai utla iiiî'sre aiait é té

lîle île iiltiés qui ivont surglir i' l'tnietii
denuent ltiîlops('.

Ni, A LCOILN :J'aîi îeleindé àI illsétt' Ces
îîîuîts :liît d'aivoir ilsuri ice que les, iaîes-

sîg'l'iî's tcnnslîiitéts liai' eau ser'onit dîljettes

atux dislto.-itioits dei la loi. Paits bient dles
e'ndr o ti t au ilii les Iltessa gei s sonît

tran isptortées arttie par cati ('t p)artie lac eite-

i (le ft', ('t il v al encore le tr'anspîot't en-
t iérienît lai' teait. Je veux (Ilite l'expiression

.t ttux île iie's;geii-' s'appliqute cli einent
à itutes 1(s étaples ilît Voyaîge, soit liai' eau

.soit liai' 'lieiiii île fer'. tnt' lat Chambrile a

soîîî tit i'xprîI'itt di's douttes suc utotie au-

t cIité it r'églemîenitet' les tarifs dle lat ttaviga-

tioîl. Pour mioi, il n'y al pas (le <ioute il 'ce

sujelît ;le lie Vois pas qui'il y ait aucuine ditti-
î'îîIi é ii pre'scr'tit'e que les taux dle iltessafei'ie

.soienit jutes(' et risonnabiill les et ài ntotus liî'o-

ger le poi uvir ('e iéglnt imi tet' le, t autx îlotît
le trtanilsporit paii tlelIemtenit dii e'nt ièrte(n t

pari eaui. C'e sont lia r;iisolis pour lesqueiilles

j'a i d tin n i téï tî ii ces n itts,

M. il. L'I..lt iIEN :Je Crois Comiprenîdce
le raisonl, et il mie sembtle' qu'il seinait pré-

lalii di' lie lpas suppl ritmiet' li t'l ri ère par'-
tiei dei l'iiti'li'. L,'hloriahîle dlé 1 îiié île t'v

M. BALRR L'lioitot'tIleý ipép d le Plinhce- n 'est las aittisa ii iieht Clair e. Il î'st lié i il

Edotiardl (MI ,Ah'otit) a t'aison dl'accuser' le alit coiiiiteit(eitii'it di' l' atc u i iéé

Iiiiiistt'(' l ' de Oli'ii uts. (le fer 't(le liii ilvîoir mn lt il' îî1î tait pou Untti ii t'anilpst uîi petiît

î'apprîîoprîiant. il eni ait î1iloiiili l'i'ff't. iligience.

M. :rDEI$N* J'allais propo.ser de
supprimer. dansii i*litiule ler. tous les mlots

il lil's le ilr î'lllLgiie a' u Commtliene-

miienit. et l'e xprcession1 ' i de iii esageri e,

M. EMNMERSON.

et prix exigés par la compagnie ou toute per-
sconne ou corporation autre qtie la compagnie

....polir le recueillement, la réception,
le soin oit l manutention d'effets..



Voilà une expression très précise ; elle fer -pourrait être compris dans la première
comporte le transport par diligence aussi partie de cet article. Je crois que le ministre
bien que par chemin de fer. L'honorable n'est pas tout à fait exact quand il dit que
député (M. Alcorn), pour qu'il n'y ait aucun l'intention n'était pas de comprendre autre
doute que l'expression " taux de message- chose que le transport par voie ferrée. Cette
rie" s'applique aussi au transport des mes- question a été ouvertement discutée devant
sageries partie par eau et partie par chemin le comité et je suis con"aincu que l'inten-
de fer, a cru devoir insérer cette disposition tion était de comprendre tous les genres de
dans le bill dont il est l'auteur, et y insérer transport dans ces mots "pour l'expédition,
en même temps cette expression, le port, le transport ou la livraison d'effets

en messagerie ou relativement à ces objets,M. EMMERSON : Que l'honorable député ou pour tout service s'y rattachant, ou pourrelise attentivement les premiers mots : l'un quelconque de ces objets ou relative-
Ou pour tout service s'y rat-tachant, ou pour nent a l'un quelconque de ces objets".

l'un quelconque de ces objets ou relativement
à l'un quelconque de ces objets, lorsque la to- M. EMMERSON: Ou l'honorable député
talité ou une partie du pont ou du transport de ne m'a pas compris ou je ne suis mal expri-
ces effets s'effectue sur le chemin de fer de la mé. J'ai dit que je ne prétendais pas régler
compagnie. les taux lorsque le transport se faisait en

Cela implique clairement qu'il doit y avoirmoye
quelque partie du port par eau ou par des de sout les trf au cnte da
moyens autres que par chemin de fer. Cela comso qa le tranpore fi pa
me parait être une redondance. Nous oueau et par voiture. La
lons réglementer par le ministère de la com- grande question c'est qune partie du trajet
mission des chemins de fer, les taux des se
compagnies de messageries sur le trafic
transporté partiellement par chemins de fer M. ALCORN Je faisais remarquer que
et nous ne voulons pas aller au delà. Je ne ce n'est que par induction que le transport
pense pas que c'est le désir du comité de par eau se trouve compris. Le Mode de
vouloir réglementer les taux de messagerie transport est cependant assez important
sur l'eau ou en voiture. Je ne crois pas que pour qu'il soit dit clairement qu'il est Com-
cela est nécessaire dans aucune partie du pris dans la loi.
Canada. (La séance, suspendue u six heures, est re-

M. R. L. BORDEN: La loi des c prise à huit heures.)
de fer ne s'applique-t-elle pas aux tearchan-
dises transportées partiellement par che- Reprise de la Séance.
min de fer et partiellement par eau ?eme r ree mo

de chevaux, mai que nrorueeio ti

M. EM ERSON: C'est dans les cas oùcn tôle de
les compagnies de chemins de fer exploitentpr arieun service de bateaux pour leur service de L'expression etaux de messagerie" signifie

.aussi un taux ou une taxe ou prix pour lemarchandises ou leur service des voyageurs transport d'effets partie par chemin de fer par-
M. R. L. BORDEN : Supposons que h' tie par eau, que ce transport par eau soit par

CanadianNorthernl impose un taux sur le J des navires Possédés en Propriétés ou affrétés
grain qu'il recueille dans le Nord-Ouest, qu'il ou antrement employés par la compagnie.
amène a PortpArthur, qu'il transporte Et que le paragraphe suivant soit ajouté
sur des navires qui ne lui appartiennent pas Ni contrat, ni condition, règlement, règle, dé-
ou qu'il n'a pas affrétés, puis sur les wagons claration ni avis faits ou donnés, par une compa-
du Paecifiqute-Caniadieni, finîalement l'amène gaie ou une personne ou corporation qui per-a Montréal. Je serais surpris si la commis- çoit des taux de messagerie, amoindrissant, res-
sion des chemins de fer n'avait pas le droit ereigiant ou limitant la responsabilité de cette
de réglementer ces tarifs, compagnie, personne ou corporation, sous le

rapport du factage, de la réception du soin ouM. EMMERSON : Cette question a de la manutention d'effets à être expédiés, por-
mise en doute. En supposant que la com- tés ou transportés en messagerie, ou relative-
mission ait ce pouvoir, l'article 1er prévoit ment à l'expédition, le port, le transport ou la
aux taux de messagerie dans ces conditions, remise d'effets en messagerie, n'auront vigueurnis effet à moins d'avoir au préalable été approu-

M. R. L. BORDEN : Je ne le nie pas. Je vés par une ordonnance ou une règle de la com-
mentionne tout simplement que l'honorable mission.
député de Prince-lbert (M. Alcoru), qui a Ceci applique aux compagnies de messa-
soumis ce projet de loi duquel ces disposi- gere les dispositions de la loi sur les che-
tions ont été tirées, a voulu ajouter les der- mins de fer relatives aux arrangements que
niers mots de cet article paur le rendre plus font les compagnies de chemins de fer pour
clair et rien de plus. Le mot "comprend" le transport des marchandises. Je propose
pourrait être employé au lieu du mot "signi- aussi d'ajouter le paragraphe suivant
fie". La commission peut, en tout cas psrticuli'r ouM. ALCORN : Ce n'est que par induction par rglementation déterminer la mesure dans
que le transport autre que par c'in de laquelle la responsabilité de telle compagnie,
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COMMLUNES

personne ou cor'poration peut être' ainsi amoin-
drie, restreinîte ou limuitée ;et elle peut, par ré-
gle, prescrire les termes et conditions régissant
le fartage, la réception, le soin ou la manuten-
lion d'effets a expédier, porter ou transporter
en mîessagerie, ou régissant l'expédition, le port,
le tranîsport oti la remise des..

Ct' paragr'aphe aut îtr but dl';IpluliqUeî' aux
('ouipagilies (lt' meissager'ies lt's dlisliositioiis
île lii loi (les eîîliuîs, dle ter' r'elatives aut
tranispor't ties miarchanidises.

M. ALCORN :Touît cela est pîrévu dlans
le bîill Ilîle j'ai déoéet je î'îois Ie cî's dis-
plositions dei' îon pr'ojet de loi dev'railent être

Mi. EMM\-ýElI,,g)N-ý Je propbose quie les pa-
tligl'liiis suivaniits soienit atussi ajoutés

10. 'louite compagnie et toute personne et cor-
poration qui perçoivent des tptîx de messagerie
doivent faire à la commuission un rapport annuel
de leurs capitaux, de leurs affaires et dle leturs
frais de commerce, avec tels renseignements et
détails (y compr'is une liste de tels effets non
réclamés) que prescrit la commission.

il. Ce rapport doit être dressé dan s telle for-
me, pour telle période et à telle époque, et être
publié de telle manière qu'en totut temps pres-
crit la commission.

M. AIX N :i L'a r'emairque quei. j'i f aite
àl'égtaî't tIc l'amîiendeent su'''d'i Sali

lliliuo égaleiieiît hiccii i On tr'ouve'ra
dan ls le bilI qu mî'J'a i lépoiý ('les dli sposi tionis
coumpîlète's tanis ce senis.

M. R. L. IIOIDEN :Queil est le sens île,,
nio ts *'la loîl1ii i ie" ''ia II, la phurauise sIli
vanlte' tie l'ailicle lî''' lxi'eSi ' taux
de iîiessagai'ie ' signifie lt', taux, ta xes et
pr'ix texigé's par la t'oiligliie"'

M. EMM\EIiSON :Celai signîifie lu] oma
t'i (t' t'liii ( le fer' quili ltan spohr'te les

miî'î'ohliîdises eii message'rie'. îts iie
qîuand aîlelit coumlpaîgie tde the min de t fer failt
nu cot'riat.

î[J. il. L. BOIIDEN :Celai coinlîrî'i ass
les ('uiiane le mlessagerie

M. EM-MERSON :Oui.

M. It. L. BORDE N :Dans lu' itîs. c"est
parf'lait. _Mais ilanis la définliitionî île la loi
sut' les î'lieiiiis île fet'. h' nmot " coiililagieil
îîe î'onimrenîd plis mussi les vii îlin gi is dei
messagrle. atutant qliie Jeî puis voli'.

M. EMMEIISON : lisant) :

Pour les fins dui présent ar'ticle l'expressioni
taux de messagerie " signifie les taux, taxes

et prix exigés par la compagnie.

(Celai veut ilire la coinjiaglit' tcl t'leiiilii de
fel'.

M. R. L. BOLIDEN :Le mîot compacgnite
renlcontre par'touit dans ue't ai'tiî'le et tdanls
la loi île 1903l. ce mot sittiii uneît t'otupa-
gilie de cllîeîiîi cie ter'. C'oninîent r'îtte ex-
pîressionî est-elle îléfiiîiie la il s le bl de ji'ho-
uloualle tléîîu, de cl' 'iint'e-Edotia'l (Mi. AI-
cor'n) ?

M. EMMERSON.

M. ALC'OlN :Dans mion bill1 l'ex pre î'îiOuu

compîagnuie "signifie et comiprend une cor-
îoiraltioli OU 1111? sOt'iqt t'oiistitili' ou nlon
tu eOrlbporatiou ou1 nue umaison ou1 personne
faisant le négoce d'îune e-Ollluî.gnie (le ilues-
sa .gerne.

D evaut le comité J'ai fait r*ellaluer(I

cette lacune danls le l (if 6i2), et J'a i dle-
îîiaîîî(lé. quilon v ajoutuit une1 dêtiliîion de

l'exi ressbitu eoiup11a gule de mlessagerie,'Il
mais ou s'y est opposé. Le ministre iitê'

cii il (Ilne la ('I imlipail ie (''est la cou1l pa gilie
dle .1cl li I (le tel' e t qu'il n'*est ipa)smes

sane (le il(tilln il 'exiprîessio n ''COn pa ýgu ie de
iliessa gei'ie."

-Mi. SI'lOl'LE ('Crtainies coînîîagîuies de
chetmîinis dle fer exlloitent aussi des coulpa-

gniî 's (le muessageries. niais il N a dles tom111
îagnuit' dle ilessageLies (l solnt inlepéleii-

d:î ls es compilagnlies (le ohemins dle fer,
sauf qu'elles ste servenit (le leur's ligîîe,ý

I.l EMMERMiON :Nons avons voului con-
set"ît't la iletiiiitiori (le la loi de 11,«. et nous
a vouls eis,ýulte ajoute " ou toute per'sonnie
ou1 'or'îoi'ation autre que la compagnie. (le
toutes pîersonines, en salaire au autrement,
S'oui'- l' tî'etieil le li 'lt. la i'eplttili. hl' soi il ou

a iiiai iiiteit ion îî telte's nu relat ive ment a
tsobijets, en1 vile cie l'expétditioni. 011 (lU1

cia ii.,pIoLt ('efittes iiessagerie.''

CelaI i ni ( liarl'lît très ('11péiu h .Nous
te1'Iioîs la ('oilillagilie dei î'hieioii (le fer ves-

îîuiiiaî le et une le'ttirc' aittentive de (cet arti-
iii', tait voir' qu'il se tit'nt dlun hiolît à l'a utr'e
e't qu litl il le Ipirt il nî intr'odutit dlanis la loi

sur1 lî's .1eliiil s dt' fol', le liiot '' comupla-

gni e.'' av î'un11 autre tii' s ll5q e celi i(le coin-

ci gîiii' de theii Cii lii lf''.

M.'IL il . BOlDEN ''Je erailis qu1e l'euu-

1 iloi ill111( 'lo llcompagnîie dan ls ce s'eis. lit'

donn l11'Iie <'n b eain ('(111 de c'01nfusion. Pour

1(s lins dec îet arîti'lî' on aurait pu dire que

le mîot '' comipagniie '' uoiiipreiii noni seule-

111 tit illtune 111l uih (le' ('11C lu île f'er' (lui

'I ie unî s('rvit'î île miessagerli' mais

fait î'î' si'iviee uiui ela, il y aira cuill

f'usionii A la fin (île l'a î'ti cie. par' e'xem ple. le
iîîî,i '' -oiliîagîiie '' est eniiîloyê puri ilési-
glie n''uî e compi a guie qui i i iî'î':o t îles taulx ile
i liessa ueli C. 11111s N-1 que l la loi la déf-i ni t

Cou îî liii il îie (le ch iii'd'ilem in de tel', il

pourira ('ii r'silter dles ('0111 iiii cultliîis. L.e
iiioi '' à'îi:gi' la f: ini île l'aitiele veut-
il dirie aile vi'ciiiigilie dei eieîiiiiîi dle fît' ou
uni' coin a gnie dle iiiessa..eiie *

.\. EMMERSON :'île eoilîliagilie de elle-
îî' iii de fe'r (uiu coniclut unî ar'ranigemenit avec

illie eou11iagiiit' île mnessagerie.

MN. Rt. . BORDEN :S'il eîî est ainisi. je
ni'ý vois lias grniîd se'ns. Votre intention
esr deo déerétci' que si de', mnau'liaiiîises

l)Iriielit lias ài la1 'omipaignie av-cc laquielle
v'ouis faites uin arrangemniet ou mrhcette
comîpagnie Wîeil sera pas muoins sous la1 itri-
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diction de la compagnie. Je crois que c'est
ce que dit l'article correspondant de la loi
des chemins de fer, mais que cela n'est pas
dit ici.

M. EMMERSON : L'article 6 dit
Aucune compagnie ne transportera de mar-

chandises ou messagerie tant que ...
Nous tenons la compagnie de chemin de

fer responsable. Le fond de l'affaire est
que' nons tenons la compagnie de chemin de
fer responsable de la compagnie de messa-
gerie qui expédie ses marchandises par ce
chemin de fer.

M. W. F. MACLEAN : Devant le comité
le ministre proposait de régler cette ques-
tion en réglementant les taux.

Nous ne donnons pas la définition d'une
compagnie (le messagerie. mais nous défi-
nissons l'expression "taux de messagerie"
en laissant le mot " compagnie " signifier
une compagnie de chemin de fer, comme
vient (le lexpliquer le ministre. Ainsi nous
pouvons réglementer les taux de messagerie
directement et les compagnies de chemins
de fer dans leurs contrats avec les compa-
gnies de messageries. Autant que je puis
voir. ces dispositions sont logiques ; elles
nous permettentt de réglementer les taux et
rendent les compagnies de chemins de fer
responsables de la conduite de ceux qui
font un trafic de messagerie sur leurs
lignes.

M. SPROULE : Si un ('olis transporté
par messagerie était perdu. a quelle compa-
gnie faudrait-il s'adresser ? D'apès ce bill,
la " compagnie" c'est la compagnie de che-
min de fer, et cependant, la compagnie de
messagerie peut être tout à fait indépend-
ante de la compagnie de chemin de fer.
onant ià son organisation. Alors il est inutile
de s'en prendre aux compagnies de chemins
de fer, si on ne petit pas atteindre les com-
pagnies de messageries. car ces dernières ne
sont pas comprises dans la loi.

M. EMMERSON : Nous avons le droit
de réglementer les taux des messageries et
nous avons juridiction sur les opérations des
compagnies de messageries, par l'intermé-
diaire des compagnies de chemins de fer,
qui permettent aux compagnies de messa-
geries de transporter leurs marchandises sur
leurs lignes. S'il s'agissait d'une loi dis-
tincte relative aux compagnies de message-
ries. l'honorable député (M. Sproule) aurait
raison ; mais nous voulons faire concorder
ces dispositions avec celles de la loi sur les
chemins de fer.

M. ALCORN : Le ministre se trouve dans
Pembarras que j'avais prévu, s'il renonçait
au bill que j'ai déposé relatif aux compa-
gaies de messageries. La définition du mot
" compagnie " dans la loi sur les chemins
de fer est suffisante pour les fins générales
de la loi, mais je ne crois pas qu'elle s'ap-
plique aux amendements qu'il propose en
ce moment.

M. EMMERSON : Je concède à mon ho-
norable ami tout le mérite qui lui revient,
mais j'ai craint que son bill ne fût pas
assez général. Il ne réglementait que le
trafic de messagerie interprovincial.

M. W. F. MACLEAN : Si le transport
était en partie par chemin de fer ?

M. EMMERSON: Oui; je crois que
l'honorable député admettra que son bill ne
visait que le tratic interprovincial.

M. ALCORN : Vous ne pouvez pas faire
plus.

M. EMMERSON : Je crois que nous pou-
vois réglementer tout le trafic de messa-
gerie.

M. ALCORN : Votre loi ne peut pas être
plus étendue que la mienne, qui atteignait
tout le trafie de messagerie, dans la juri-
diction du Parlement fédéral.

M. EMMERSON : Voici ce que dit l'ar-
ticle 3 du bill de mon honorable ami :

La présente loi s'applique à toute corporation
et à toute société constituée ou non en corpora-
,tion et à toute maison ou personne faisant au
Canada, présentement ou à l'avenir, le négoce
de compagnie de messagerie nu des opérations
de messagerie s'étendant en dehors des limites
d'une province, ou d'une province à une autre,
et pareille entreprise est déclarée être à l'avan-
tage général du Canada.

Cela ne comprend que le trafic interpro-
vincial. niais mon amendement comprend le
trafic dans les limites d'une province, com-
me celui qui se fait entre deux provinces.

M. W. F. MACLEAN : Et aussi celui
d'une compagnie américaine opérant au
Canada.

M. EMMERSON : Certainement ; toute
compagnie étrangère. Bien que le bill de
mon honorable ami soit excellent, et qu'il
faille lui donner crédit du temps et du tra-
vail qu'il a consacré à cette question, je
crois que l'amendement que je propose a
une portée plus étendue et donnera de meil-

1 leurs résultats.

M. W. F. M'ACLEAN : Si le ministre
continue comme.il a commencé--et je con-
sidère qu'il est bien parti-nous aurons
bientôt juridiction sur les compagnies de
messageries et sur les compagnies de télé-
pliones, et j'espère que l'an prochain. nous
étendrons cette juridiction sur les compa-
gnies de wagons-lits et sur celles qui ex-
ploitent les conduits souterrains. en intro-
duisant dans la loi les amendements néces-
saires. Autant que je puis voir, le ministre
traite la question à uit excellent point de
vue.

M. ALCORN : Je ne vois pas que le bill
de l'honorable ministre ait une portée plus
étendue que le mien. Le ministère de la
Justice a conseillé un changement dans l'ar-
ticle que le ministre vient de citer, et c'est
le seul article où une modification ait été
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lugu acessoire. Le ministère dle lit Jus-

tiee proposatit qlue ]*article fut ainsi conîii
*La présente loi s'applique à touite corporation

et à toute société constituée ou non en cirpora.
tion et à toute maison ou personne faisant aut
Canada le négoce de compagnie dle messageries
(anos les limites d'une province, ou entre deux
provinces out plus ou entre le Canada et un
pays étranger.

Le bill actuel nie petit pas aitteindre (les
opelotiGens (Iue n'atteignait pas Cet atii
cIe 3, tel que îîîocilié îîar le m11inistère (le Iit
Justice.

M. EM'MERSL)N :Si cet artile est ac-
cepté, je demndterai a revenir stur l'artic'le
6 auqjuel J'ai un ti amendenment à irop iser.
Cet article tel qtî'aettuelleuteîît r it :u

On dants le cas (le tarifs de concurrence, dé-
poses en conformité des règles.

Je propose it rétdactiton suivauîtoc

Olu dans ils cas de' tarifs (l cocurnc,'i
tanins qtte lesdits tarifs tie soient déposes en
conforntite dus règles,

ir~ si ce genre de trafic sera interprété par
les tribtunaux comme constituant un coin-
iteice (le mlessagerie. Le mot 1'message-

trie '' n'a pas de signification légale ;lit loi
ile le définit pats.

Prétend-on que c'est par messagerie si les
effets sont tratnsportés par tel ou tel train,
et (Ille ce n'«est pas par messagerie, s'il sont

tt'anspal'tés pars unl autr'e convoi ? S'ils sont
i'Xl(ýieils par un Convoi dle marchandises, ce

tî'est pas par messagerie, apparemment, et
s'*ils sont pxiiislai' un Convoi plus rapi-

de, c'est pal- i' ess,,agerie. Suppiosonts en-
,-orei qutîi Is soi enît explîdilés lpair tint train
m ixte. dle umoye'ntne vitesse, seronit-ils con-
sale-rés uollîlie explîéiés par niessaigerie ?

M. GALIJIR: C'est toujours spécifié
sut' le connatii ssemenlclt.

M. L. R. IIOIDEN :S'il sullit d-I, Chan-
-et' la l'or (ii l îi onalissemnîet pour éluder
la loi. t'e le sel'a tpas di tiiee Mo 01 houe

raIe tuii t) Cili ivienîdra.

M. R. L. M.OItIEN :A pr'opos de ct't itti- M. NV. l"IAC LEAN :L'as'ticle 7 nie
cie j'auirais ilîe q1uestion à poser. J' etrots 4itti pîourvoit-il leas àa Cela?
les (jeux grani des Compnqa gnies tii vlii is de1 l M BR N ri 111 îrhc r
lit' (1it ('aîntd;. le clietiiin (le fer enuiadiî'n dît1 M.- 01E e(ri ui emtri

Piwlicup t l GrndTroe ot ds ollia-à lat cohîhttissiuîî de fa ire des règ~lemnts.

glies dIe nî e.ssa geri es, lqui, bieni qile il itî Tai Fbr ead iimnsr 'ln

ttuées ('ii ciiî'luiationis tist inctes. 5>111 eraiit tpas liléf*éraleh de décerétet' (tue tolite
réa lit é soîtus ]lî 1i1(étie tdir'ectloti. Ces ci ihl 11 îîllti.ifiii' de'lit'ttuiii dic fer se'ra tenue

g les, iiie i lessalgoies fon t ý'rt(icIlet uuent piia ~ l Itil fouri à toilite Compagn>îi e tti ivouidra it
lie de' la1 C'ompaignie (lii Chemîinî île fer. exploiiter le ,traufic île muessager'ie les facilités

r~ltsnia Iîlsquie lit coil il ii-si on pour ra Or-
M. MM]~RS ('lnoin (tl le c'es colîl- donnîîer'. Lc iini strîe nei petit pias facile-

liilrlies de( Chlemin île ft'l i1 sa1 C'ompatgnlit' de men'it ilîsc 1rel' tile semlleî dispiositioni datns
littssa gei''(' prp e îiuî îlit loi.

M. Rl. L.. MMDEN :R Elles îîpècrentt tic cuiî-

sîoî1î1îîus. l'es atiis dei lit 'ompanile île
metssagct'ies, danis tilt t'as ait mîoinîs, apîpat'-
tienntiî' ttlts a lat Comptagnîie de C'hemn (le
fui', et ses, lutis setrvent il grossit' -en"x (Ii
chein iii tfet'. Je' lie suis pas ;I't u tste
îjuci.s araîu.nellts, existenît enîtt'e tes ittîx

ioror~ atIi ons.' Mtai s supptssî i quî'unîe Coin-
liagilie tje illessaguris Soit fýtîiiéc et vetli e
l*iri' le tralli' île lnes'sia'ei't'i( cotietnt lat
îît'vsîîîe dispoisitionl s'apîpliquer'lait-elle à ses
oPîéî;itilîs ?Il uvý al lien ici quti obîlige une

('tliîii le Cheincîît tic fer tic s'eiîteniîlj-'
avsec tiun 'îîî lgtie de'n messa gerieus, ioit qiî

dléfendîe à tile e'îîilgîlie dle C'hemîinîs tie fet'
l'exiger tics tatux îliitl'éîeatiels. il est pieut-

être préfréra hile île lic paosiît stîr Ci'
pinlt à pîrésenît.

Su pposonts min iîtenanîît quîe la Comalgnîi e
de mnes sagel'ieîs Dom1 inion f1la sse ui tu il reié
avec le Cheinî tde fer' caîadieîi titi 1itt-ili-
(lne. et qu e te dlernli et' h iavuateorlt 'ls
(Fnitwaoi stur Certaitîs Co'oii)s. Lai C'ti.-
]uagilies teic lutssagerics hiautra faire ce
îjei elle votuidta tie ce -w agon i elle îîour letii
ftaire voyager' vidle otu v melttret (les tiiat'clatl
dises. il est dtIi à l'tartic'le tille nuile î'îîîî
liagîlie nie pîctt por'tert' 1 t'ranspor'ter tl't-
fefs en tllessigele. Cotiment peut-on sa-

M. ALCORN.

M. EM2IElO Il v i a trticlt' 278 qui
pourv oit il cela.

M. R. L. 11ORDLEýN :Je veux (lire qlue le
tminîistre lie petit pas ftîeiiceîit exiger cela
(les î'ompîagnîies tie Chîemîins tic fet', car I 111-
tet't(iolltl (lui est sous sa direction nl'ac-
cepte les colis (Iue (15111e setule tomlpagnhie de
mîessagerie. C'est dul mîoinis ce qui l é'té dit,
et 'je tie aie r'appielle pas que lit chose ait (é
iée.

M. EM.MERSiN : Lt's deutx cotmpagnies
dle ttsgeesse servenit de 1' Interetîloniai.
lUt Compllagnlie tie miessageri e I)olliîiiioîî, cx N-
pîtthe ses 'olis dle Sainît-Jeanti H talifax.

. I. . _ililLiEN :Il fatnt tue ltî popu-
itîtioli îles P'roinc iie., maîritimies ailt été ini
litie tii erretur, c;tr je uie rapîpelle qti'uite
clîtî.ttîbt't de colilînterce, tl'lLaliftîx out (le SYLd-

îteYq S'est plintte.

m. EMMEIISON :Les Chîemins de fet' de
l'Etttt nie relèvent Pas (le lat colllnlissiîutl. Une
patrtie tit Chlemi i nacel)te qtîe les colis de
l; anaîîtdian Expr'ess C'o. c't l'autre piartie',
utte Sailnt-Jeant et Ha~lifaîx, sert atux tdeux.

Mi. It. L. :bRi~ Il 'v tl unî î'ouîle
il«aiîiics, une11 oit (detx Cihmbres tde tuin-
î ie lit on t1,11 ulriessý il is i'csoi ttiolîs ilemn-
îlait (lle l'Ilîicrcoluiill fit ~îcsiîeaux
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deux compagnies pour créer de la concur- moyen de l'eau, ou à développer et exploiter
rence. des elaims ou mines.

M. EMMERSON : Le Pacifique-Canadien
est dans le même cas; il n'accepte que les
colis de la Dominion. Sur une certaine par-
tie de l'Intercolonial, pour des raisons d'é-
conomie, et dans l'intérêt du trafic et des fi-
nances de l'Intercolonial nous n'acceptons
que les colis de la Canadian Express Co.,
mais l'autre partie est accessible aux deux.

M. W. F. MACLEAN: L'honorable mi-
nistre est-il d'avis que la loi sur les che-
mins de fer oblige les compagnies à accor-
der cette permission ?

M. EMMERSON : La loi dit que toute
compagnie de chemin de fer qui accorde des
facilités pour le transport des effets en mes-
sagerie à une compagnie faisant le commerce
de messagerie doit accorder les même faci-
lités, aux mêmes termes et conditions A tou-
te autre compagnie de messagerie autorisée
qui en fait la demande.

M. W. F. MACLEAN : Cette question
a été longuement débattue ici et devant les
tribunaux d'Ontario, il y a quelques années
et le résultat a été désastreux pour la com-
pagnie rivale de celle -qui avait déjà le pri-
vilège.

M. EMM1ERSON : Depuis, nous avons
institué une commission des chemins de fer
et la loi pourvoit à ce que les privilèges ac-
cordés à une compagnie soient aussi accor-
dés aux autres. Les difficultés dont parle
mon honorable ami sont antérieures à cette
loi.

(L'article 21a, ainsi modifiée, est adopté.)

M. GALLIHER : Avant que le ministre
passe à un autre article qui peut provoquer
une longue discussion, je voudrais lui signa-
ler l'article 10, du bill réimprimé, pour y
ajouter quelques mots relatifs à une autre
industrie. Cet article dit :

Chaque fois qu'une pers nne autorimée à créer,développer, agrandir ou changer une chute d'eau
ou une usine de développement d'électriAité ou
de force au moyen de l'eau, désire à pareille
fin faire traverser un chemin de fer soit en
dessus soit en dessous, par un canal, une con-
duite d'eau, une rigole ou un fil métallique, et
ne peut s'entendre avec la compagnie du che-
min. de fer sur les termes et conditions aux-
quels elle peut traverser ledit chemin de fer,
demande peut être faite à la commission d'un
permis pour la construction des ouvrages né-
cessaires.

Je propose au ministre de modifier cet
article en ajoutant après le mot " eau " à
à la 3e ligne, les mots suivants

Ou dans le cas de tarifs de concurrence, dé-
posés en conformité des règles.

Et après le mot " canal '' à la 4e ligne, en
ajoutant le mot " tunnel ", afin que l'article
se lisent ainsi :

Autorisée à développer une chute d'eau ou
une usine de développement d'électricité au

On ne peut, naturellement, faire passer
un tunnel en-dessus, et j'emploie ici le mot
tunnel, parce que c'est exactement ce que
ce serait, si on le faisait passer en-dessous
de la voie. Je citerai un exemple. La mine
de Saint-Eugène, est celle qui produit le
plus de plomb, dans tout le pays. On trouve
le même minerai de l'autre côté du lac et
les ingénieurs sont d'avis que le filon se pro-
longe sous les eaux du lac. Une compagnie
a été autorisée dans la Colombie-Anglaise
pour prospecter sous le lac, et acquérir des
titres à cette propriété. La voie du Paci-
fique-Canadien passe entre l'endroit où la
compagnie veut commencer un tunnel de
près de 300 pieds de profondeur, pour aller
en dessous des eaux du lac. Ce tunnel de-
vra passer sous la propriété du Pacifique-
Canadien et la matière extraite du tunnel
sera expulsée au moyen d'un canal qui, lui
aussi, devra traverser la voie du Pacifique-
Canadien. Dans de pareilles conditions, on
voit que cet amendement est très important.

M. EMMERSON : Cet amendement me
paraît raisonnable et je n'y vois aucune
objection. Il faudra aussi ajouter le mot
" tunnel " après le mot " canal " dans le 2e
paragraphe.

M. GALLIHER : En effet ; je remercie le
ministre de m'y avoir fait penser.

(L'amendement de M. Emmerson est
adopté.)

M. EMMERSON Je propose que le mot
tunnel " soit ajouté après le mot " canal".

(L'amendement est adopté.)

L'article, ainsi modifié, est adopté.

Sur l'article 15.

M. KNOWLES : Je demanderai à l'hono-
rable ministre d'insérer dans cet article une
disposition donnant juridiction à la commis-
sion sur les compagnies de chemins de fer
et leurs employés, sous certains rapports.
Les différentes unions ouvrières ont demandé
à la conmission de faire certains règle-
ments et la réponse a été que la commission
n'avait pas ce pouvoir. Je citerai un exem-
ple. L'association des employés de chemins
de fer a. demandé à la commission de faire
un règlement obligeant une certaine classe
d'employés à faire un certain stage dans des
positions subalternes avant de pouvoir oc-
cuper des positions plus élevées et entrai-
nant plus de responsabilités. Ils deman-
daient qu'un employé, avant de pouvoir ser-
vir sur un train, serve un temps déterminé
dans les cours pour se familiariser avec les
signaux et acquérir une expérience pratique
du fonctionnement mécanique des convois.
Les commissaires répondirent qu'ils n'a-
vaient aucune juridiction en la matière et
refusèrent d'entendre des témoins. Je crois
aussi que la plupart des associations de mé-
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Callieieus cie locomotives et (le chlauffeurs ont Je propose (le plus d'ajouter les mots sut-
dletIltîtdé iii iii hommtie soit obligé (le servir vants à la tini (le l'article.

lii cirtailn temps comme chauffeur niaiti Quant à la circulation et à l'exploitation des
d'être mis eii charge d'une locomotive. 11 est convis par la compagnie.
ativié (Ille (les c'ompauignies out employé coin- M.PRUE:Jcri(Il iiiolié
mie mécaniciens des hommtes (pli n'tîiaiclit M PO ecoscleluiomt
aiî'îiie xnee coiie chauffeurs,; ces dal" le mîode d'exploitation dles Chemins dle

Climployés Ont suîivi des Cours spéciaux et fei' serait ue excellente chiose. Elle existe
lotrsqu'ait'lec l'affliencee du trafic à l'époque dléjà eii grande partie clans les ,t'eie
des récoltes, les emlîdoyés, leur confient tles sections cli (Canada et dles Etits-Unis et un
loîjoiîotiî us sut' (les convis lse tiarîhatîîi- hiommte qlii a travaillé à un chein dle fer
ses. Les unions, pour proté'ger les enmployés dants un1e locatlité. peut se livrer à La iîntie
et le public. demtanidenît que la commission oclîtîîdanîs nu1e titille. J'ai souvent
soit autotisée à décrétet' qu'avatnt de poil' soîIlg*eý aussi cii il y alitait tit gr'and avanl
Noir servir comme yliéeaiicieil. aîieîîn ly tîge a illett'C (le l'uîiiforîiii diîis la direu-
Soit tenlu île servir unî cirtailu temips Commue tioli et les opérationls îles c'lieninîs dle fer
chiauffeur (le loî'oîîotive' Je dleinîde au1ssi électr'iquîes. Lýes traîiw'ays d'Ottawa, par
au miniistre die mlodifier cet tîrticle dle inia- exemle, travîer'senît la l'lie t'a iîsversale aitijit

Ilièie à auitor'iser la cotmmîission à fait'e dles dl'airrêter; -à Toronto et il Motréal. ils tir
règlements relatifs aux coniiiai.ssances r'e- i'êtî'îît avanît de ftranc'hir la rie traînsversale.
quises et aiu temps qu'il faucra avoir servi Il tlle sembîle qu'un rèéglemnît devrait les
pour occuper celtains etlois eitu'aîinnt une obliger' a tirrêter tous (Ilu mêmle cÔêé cdo 1:1

M. W. F. MA('LEAN :Au nîom (le quelle .. EMERSON :Noum nie pour,î>i a
union régulièreC l'honiorable député piar'e-t-l iî intervenir clatns C'es détails. En tègle gié

, lit quel le atî 11ité iý *hllli(e t-il poaur fa ir'el'leclii'al'elstniîum ié,Itip1
cette puropbosition liait de c-es îtiinw'ays électriques oîît des

cuiaites pi'oiiiiatles et relèvenut (les auito-
M\. JEIt. e dlir'ai à mn honîot'a- tités îurovinc'itiles.

bI ini qu11Ii' une pr1 os ition1 semlb le nî'l
'ti" laite p)al l'aîssociaitioni (les, tiécaînicieiîs dle
locoolt ivies. Je ctrois que 1111(11orab11e dlluté"

gnilt la délégatiloti qlii est veînue ti'ecxp oser
ses griefs à ce sujet. Il s'agissait simple-
ta ciit dle la dulrée b't 1ll'a mi ii i ti ,:ge. Polît
1'iiifui'a tioti de lai C hamibi'e je i! (i 1Ire' que

sur1 lfîituc''oloiîiti I mal av'ons des î égleinlents
tdi C'ette naliture et clii ii'i t d eîî -ou'i set'

vr 'ommeuic iiiîécali(iiitiil c'n employé est obligé
de serir l'ttucali tem'pîls commeii chauilffent'
J.' euh dovecuyiiéi à serivil' danls la tre
m ise aulx hIoc0oct i i eý à froi tter' les iii a lii-
lics, il passe' enisuite ltu gradel île cli1auffelît
qutand îles vtlîaiîîes se pîrocduise't. et il vova-

M. SL'ROUIE :Et le c'heinî île fer'éc
triue quti part d'Ottaw îvî ' va clatns la pîro-
vinîce cle Qjuébec ?

M. EMEIRON ('Celiilà est iîleî'pî'o-
'iilîîiti e ît t'î'lève dle la ulillsoi

Mi. t4PlUL ) , ;,Tc supp(lose (lue la ('oin

milssioni d'Onitario qui' fl'ui cree cix ce îîo-
menCi t pourral'i téalCiliit letIîs c'lhe'mîins dle fel'

I utoî-iiaux. Matis ]lotis avotîs ivcOuiti'sta1
blem c lt 'le lroi t deiir le (is règlemeniut s ai

'écir ii les c'hem'11 ins intCt'liov iilli ix. Dan ils
tous les (.as l'uiîlfot'iiîitc sciait une bonnte

chiosec.

Suri l'ariticle iG.

serve îun ccrtaini tc'tîipstrois ails, je (*os i uIEISI .J'pîu~oeîettaî
Commei ic'-lia ti Ieli, taant (lec piouvir di'evei~r hbet' lc' lîot, '' on peulIt ilioli l i'i' o1 t'es-

Iii éca lii Iii. Le serrei'ticfrinus sonit asjélsà itrelîtInte la cirîc'ullatilon1 de.,O vi ou (IL, île '

des règlemtii's sîiii;ll'. Tous doivenit tliicli déo el' cotivois sur tîlîtul e'lle-

stil' (lis examencis et il Ici lvieut île liavan- îîîiîî (Ic' f-a' oui nue11 partie'su'-'ié de ce olie-
cî'îîcî ît aui fui' c't à' ii es titi qut' ils i î'triieîît Mii il(le fel' '' ainusi (Ille le miiot '' ilés igné ''

(le l'exi'îieîiî-c il font leurt appren'itissage'. la 15Se lignei' et u'ajoteri à hi liii île l';ill
JTe cotisidèlre lui' decs régh'iiî ('lts sembîilaIt- ji' 1(1ts su ivanilts:' -îî lil îîî cmai tel quîe

bi cs dei'via ienît exi sterî surî tous lisý cheiCilns reîqui is I)l t le ipr'sc'nlt a uc'til li t'r Ill) oi'drle
tic fet'iî (11 'aaiidaî Je lie saiis îuî s si les nau- ou îîîî régleiimenît dle la comminiiss icu faîi t ilanis

tîs, co(miiiagnî îciie en i ot. miiils ils existent surt' les l iii iiles cde s. jnuidic'tioni. cii vertu ilu plrié-
Il î tei-cololi iai. En i 'au fi (,liité dei la p t'aio- seint aceC.''
sitioti île Folloatble cdéputté dAstî lt . MACIA N :Cila comsprenîdrait
ouetst (M. Rlitîiwles) je proîpîose' que l'iii'icle il le aîppa'eils à- étre emplîoyés alux piassages
là soit iniodilié cle mnière à, êtte ainsi coildil: ~~ci.101'httgl epbi

Et pîeut faire des règlemîets fixant le, noîtîfr,
les altibudles et la durée des servîi-es requis de Mý. EMMERSON :Oui.
ceux qui selront employés sur' les convois, M. AýMES :Je tic saisis lias extactemient

'tî irticlIe actuel dit simpîîlemient ; 0« le in istr'e veut Cii vnii. Il Ille semble

Le nonmbre de personnes employées sur les (llei lt's moItsý " an Peut Pîîoliibel ou î'estreiîî-

convois. (Ire" 'nte dex-raietît I)as, être retranîchés.

M. KNOWLES.
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M. R. L. BORDEN : Je crois que mon
honorable ami a raison. L'article ainsi con-
çu autorise la commission à ordonner à une
compagnie d'employer des wagons non ané-
nagés en conformité du présent acte.

M. EMMERSON : Cette rédaction a été
adoptée î la demande de la commission.

M. R. L. BORDEN : Il y a un malentendu
quelque part, car jamais un commissaire
dans son bon seits n'aurait demandé un ar-
ticle ainsi rédigé.

M. EMMERSON : Je dois dire que je ne
l'ai pas lu bien attentivement. La commis-
sion a proposé cet amendement pour la pro-
tection du public.

Nous avons imposé beaucoup de restrie-
tions aux compagnies de chemins de fer, et
je crois que nous pouvons maintenant accé-
der à une de leurs demandes. Elles sou-
mettent à l'examen de la Chambre le para-
graphe suivant qu'elles désirent faire ajou-
ter à l'article 175 de la loi sur les chemins
de fer :

Une compagnie peut, sans un ordre de la
commission, et à la demande ou avec le consen-
tement du propriétaire du terrain contigu à
son chemin de fer, construire une voie de ga-
rage ou des voies de garage jusqu'à ce.terrain
et sur ce terrain, pour faciliter le commerce
ou l'industrie située ou qui sera établie sur le-
dit terrain, et ensuite utiliser et exploiter la-
dite voie ou lesdites voies de garage pour le
transport du trafic aux conditions qui pourront
être arrêtées entre la compagnie et le proprié-
taire dudit terrain contigu ou fixés par la com-
mission. Pourvu, toutefois, qu'aucune dite voie
de garage ne s'étende à plus d'un quart de mille
du chemin de fer de la compagnie, sans un
ordre de la commission conformément aux dis-
positions antérieures de cet article, ou en vertu
de l'article 176 du présent acte.

En vertu de la loi actuelle, si une compa-
gnie veut construire une voie de garage pour
accommoder iquelque industrie, il faut qu'elle
fasse un plan, qu'elle donne des avis et
qu'elle s'adresse à la commission, avant de
rien entreprendre. Je crois que l'avis à don-
ner est d'un mois.

M. R. L. BORDEN : Cela donne-t-il sim-
plement droit à la compagnie de construire
une voie de garage n'excédant pas un quart
de mille sur un terrain adjacent à sa voie
ferrée?

M. W. F. MACLEAN : Non malgré le
propriétaire de ce terrain.

M. EMMERSON: La compagnie ne pourra
pas procéder par voie d'expropriation; mais
si elle acquiert le terrain du consentement
du propriétaire, elle pourra y construire une
voie.

M. LANCASTER: Que signifie les mots
"aux conditions qui seront fixées par la com-
mission" ?

M. EMMERSON : Aux conditions conve-
nues entre la compagnie et le propriétaire

du terrain adjacent ou que fixera la commis-
sion.

M. LANCASTER : C'est ce que je ne
veux pas. S'il n'y avait pas d'entente, la
commission pourrait régler l'affaire sommai-
remnent. Cela enlèverait aux propriétaires
du terrain le droit de recourir à l'arbitrage.

M. R. L. BORDEN : Un homme peut être
parfaitement disposé à permettre la cons-
truction d'une voie de garage sur son ter-
rain ; mais il peut survenir des difficultés
quant au prix.

M. LANCASTER : Dans ce cas, le pro-
priétaire ne doit pas être privé de son droit
de recourir à l'arbitrage et être obligé d'ac-
eepter la décision de la commission.

M. R. L. BORDEN : La commission n'est-
elle pas un aussi bon tribunal qu'un arbitre?

M. LANCASTER : Partout dans la loi,
il est dit qu'il y aura arbitrage quand le pro-
priétaire ne s'entendra pas avec la compa-
gile. Cette règle doit s'appliquer quand la
compagnie a besoin d'un terrain pour y
construire une voie de garage ou pour toute
autre chose.

M. R. L. BORDEN : C'est dans le cas
où la compagnie prend le terrain sans le
consentement du propriétaire. Mais si quel-
qu'un désire une voie de garage pour ses
propres affaires, il y a des conditions qu'il
faut aussi arrêter.

M. LANCASTER : S'il n'y a pas entente
sur toute la ligne, il n'y a pas de consente-
ment. Il est inutile de dire que le proprié-
taire consent et de faire ensuite fixer les
conditions par la commission.

M. EMMERSON : J'y verrai.

M. SPROULE : Je ne sais pas si j'ai bien
saisi, mais il me semble que l'article va plus
loin et qu'il laisse à la compagnie et au pro-
priétaire le soin de décider de quelle manière
ses produits seront traités. Si on accorde
ce droit, on peut enlever à la commission
celui de prévenir les taux différentiels.

M. EMMERSON: Et, il y a aussi les droits
des municipalités dont il faut tenir compte.
La compagnie pourrait acheter, dans la ville
d'Ottawa. par exemple, une propriété con
finant à une rue, et y construire *ne voie de
garage aux grands inconvenients de la mu-
nicipalité. Si la question est laissée unique-
ment entre les mains de la compagnie et du
propriétaire du terrain, l'intérêt public pour-
rait avoir à en souffrir.

Je reviens maintenant à l'article du bill
qui se rapporte à l'article 137 de la loi sur
les chemins de fer. Je propose l'amende-
ment suivant :

Est abrogé le premier paragraphe de l'arti-
cle 137 de ladite loi et remplacé par le suivant :

La compagnie peut prendre possession de tous
terrains appartenant à une autre compagnie de
chemin de fer, les utiliser et occuper, et se ser-
vir et jouir de l'emplacement de voie, de la vole,
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dues installations de tête de igne, gares ou ter- te les voies de garage d'unie comnpagnie
rains deo gares de toute autre compagnie de che- rurotêtre utilisé-es par l'autre.
min de fer, on totalité ou en partie, et avoir et
exercer pleins droit et pouvoir de faire circuler M. W. F. MACLEAN :Permtettez-moi de
ses trains sur toute partie ou toutes parties (le citel' uîî Cas plirc voit' s-'il est prévul Par' et
chemin de fer de toute autre compagnie, sauf allmntdemnetît. C'e n 'st pas la pîremière fois
toujours l'approbation préalable de la commis- 11111 (le', cas ýolutlne cellui cinle sont signa:-
sien et toute ordonnance et instruction que peutl" itutiterqi-sulûclxmls
rendre ou donner la commnission au s ujet (le 'hîtmt'i eslivtleu quli iuataire àd iex waile
l'exercice de la jouissance ou de la ri.s triction lToon etecusgairdeexw-
die ces pouvoirs ou privilèges . 1. 1t Stie iiiai'iliaudises qui luii out (4té aien-

i( s di'une dlistance de 1(M) hinles. suri la
a îueîiicidem euýt est rl iqt.1ign (11 Gli ru iîî-'io lic. Il deCs ile (i îîi' le.,

M. :MEt~l Je1< ma'ilOs'inten'tant i'tt1X Wtagonis sodin a iguill(s asi' lai ligule
tit nuvel ati'lc' alinsi îolueti1 dlt l':iýiiiie à 7 ou 8 milles en dehors dle la

Quan t uti embranchemnt (le c-hein v vi!le. Po<uraigutîi ller tin w''on le Plicili-
r'étunit oct relie la ou les lignes die ce ch( min de 11(tiiitt'iltitilcltioieleeqe
fer à un autre, la commission peut, à la deman- it I '' 'iilagic 'igt' PU «itl'1il titijit di'
dle ci'une (les compagnies oui d'un cense'il muni- l<«' iiiilli'è. Co'mmeni'ît Ile îît'vet iliietîdi'-
cipal oct autre corps puîblic, nîcloi' que la 111( i0 S'appliqute'raiit-il al un c'as dle ('elt ti W
compagnie dIe c'hemain de fer qui a construit ce t cc ? Il devrait y' aivir î' ine d isiioitiotI
embraitchi meut louruisse totites les facilités quîelcuunque pourni ouliger i' u c'oulpagniî de<

r'aisonnables et qu'il convient pour l'échange ait p'î'ttelî'e à uneî auut'e dle faire los aicguilla-
nmoyen dudlit emubranchemnit. (les transports (le - e 'i''î'îîiîit é'saies. E
niaî'clsud ises et des b estijatux sur pied, ainsi que eti ii' e lo' tn>îeiîe 11 iîsu i<t

(lus w agonîs vides qtui ont servi à ces transports, ledvatcmrnr uu ei rjt
enitre les lignes dî'dit chemin de fer et celles M. HYMA N .Je ('t'ois <que cet uiieiiîlî'
tri chem'tin de fer auquel ledit emnbrantchemnent est Itielît t'églet'ait a shmille cas (Itle -eult
ainsi relié. laits tine directiotn t dlans l'antire, dei ,'ie .l'honioirablhe ipél il' Il (tonne <l'ut-

c t auîssi entre les lignes dudiltc en le fer en bîor'd le dîrolit île f'aire le ra ceordeIeîlt. Il
prettier lieu utentioxtue et <'elles d]'autres che-
mîints d. for reiés avec les lignes du chemin deL Stipule e'nsuite (Itte le' prix seia pauyé parll'1(
tfir etc pre'mier lieu menitionne, et toutes les onaîîuitîîe IiieitionIiîécet î'11 eiii'l litîl, pourt
v'oie's (le garage et gares d'év'itentent employées les f ins de< (-e trtio ie ,S's t <It luia Otp

ri le che'min (le fer it pr'e'mietr lieui mf'niionné ti'ile quîi auralîi (té lui der'ièrîe â fair'c eir-
pour IL, chargement et le déchargemtent de w'a- 1ciller le, w'i 'tî (eiiiîel i >tîl e ct
gens, e t qcîi sot possédées col admoinistrées par uîtIol)ié.i
la compagnie qcîi possède oct administre 1l' cIte-
itin de fer oi premtier lieti mntinné, oti r'eliés M. EM E[1SON :Luirticli' 229 de l:î lii
tîtx lignes dle ce dertnier, alitai cîte tntes au- des chîemins (le fer est ainîsi condu :
tce', tvoies, de garage oti gares deévitentent qu'à Lorsqcu'cun chemsin de fer croise une voie pu-
colite epoque ordonne la commtission, et la comn- bltqciu m auniveau des rails, iti la compagnie, ni
mission peutt <lattaei par cctte ordonnance oct sus officiers, agents ou emptloyés, lie permet-

par' d'autres ordonnantces, à, loutes époqctes, dé- troît volonîtairemnt qu'aucune locomotive, tn-
ter'mtine'r à. titre de' qtuestiotn de fa t. <'t pi escrirc' der. voiture ou w<agont, reste, ou totalité ou cin
le prix par wagon que doit exiger la compagnie partie', scur atuctune rartie de cette v<oie publi-
(ltti possède ou administre le chemini tle fer en qîîe. pentdantt plcus (le cinq minutes eoîtsécuti-
premîier lieu mentionnré et qui doit êtr'e payé à tes, ni que les manoeuvres niellent obstacle
<'elle comipagnie pouir c'es transports, Li la circulation lu publie' pendant plcîs de cinq

2. Le présent article s'aptplique, qtue le point îtîinIltc's à la fois.
(lc raccordeentt soit cti non dans la même cité, poedautrîilfn(1'.t
la mtêmîe ville. ou le tîme village ue le point le pi'ps lujue afî c 'ttc ce
l'expédition oci de livraison, ou en soit ai rap- Ou gène cette circulation intutilemntt dlatis
proché quîe les tatix deos transports à destina- il'opinîionî de la Commission.

tliotn 0o 'l par'tir de ces points sont lu-s mêes. Cel donne i de' r'ecourls au îî v îsolIltes

M. W. F. MA'LA L'Iiaîoruhle îttiitis t lés'es.
tc'c tvoudr'a-til expîliquet' cet uîriole? j M. SPROU>lLE :La eoîiinissiiî p oî'urit-

M'î. HYMAN : Je elois (Ilîle <'et atiecle ai cýIe iut<'<'orîlel'uds de cintc inulltes?
potir bunt dle r'égler unec di Ilictlté qui1 s' est
p)ri('seîtée dlans lui ville' de Loiî'iloni Onît. M. ENIMEWSON : Si ce'la tic gênatit pas
bieni lue soit a Pliicu I ti 1<11155 ître gem'i- ]a ctii-utîi oI.

r Le.Je Gitîd'"oi'et le a'îqîe(ai M. R. L.. IIOIDEN : Le buat cde l'amende-
il en ttétrels tit( MI IiioYueî i VII (îî1101i 1'i ( tle ti cuit us t clair. B icin qute la -o itipllgît le îta it

ceiîttîre, ('e i'accoi'ilecît t i té nîdoti- pais otutrepiassé les Cinqî minuîtes qtie 11il ttc
ité liai' la coiîaîissioiî et avtauit étéý conîstrtuit cord'îe 111 loi, elle ptit gêtter intutilenment le
pat' tlte des comtpaignies. lltiîîit est t'ahfii' <'t lat coîimission atîra le p)ouvoir de
eu-hue ltl''îii qtirant a l'evlîlIoitatioîi du pî'ét'éitir ('et étaît cie ch]oses.
chinin dîîe t'einltaie l',i nCiIîutiiaî, les viies île
gaI utge <'t auîtr'es (If l'auîtr'e cîîutîîîuîgrue, de C'MR~N (est la miunîicilpalité

1''îte Ili.a lrtiluie la Couistiîîticii dli î'acV (Je hatliait qîîi deittatîde cet tamendemnt.
c'oî'lceîîet et dlans l'opiittnt de Lt coîîtmlis- M. LANC'ASTER: Il île, coî'uot'dc guère'
stiom. (0cterni'ière nî'est lias àtîîîié uý atec le t'este de l'title qtui est une îléfeusc'
fixer' les taux et à' îieldeî' tie quelle itanié- formtelle dle faiî'e eeltaiîtescos,

M. EMMERSON.
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M. EMMERSON : Il s'agit surtout de la
formation des convois.

M. LANCASTER : Le fait de mentionner
ici l'opinion de la commisison rend l'article
compliqué et difficile à comprendre. Ne
pourrions-nous pas décréter la même chose
sans mentionner l'opinion de la commission?

M. EMMERSON : La commission peut
aller plus loin que les tribunaux ; elle peut
faire des règlements et entendre la cause.
Elle a des pouvoirs discrétionnaires.

Eu vertu de l'article 159, un avis doit
être donné 'nx parties intéressées ; mais
on n'a pas prévu le cas où un des intéressés
serait absent, et je propose d'ajouter les
lignes suivantes, qui formeront un nouveau
paragraph - :

Si la partie adverse est absente du district ou
du comté où se trouve le terrain ou si elle est
Inconnue, la signification de cet avis de six jours
peut être faite par voie d'annonce ainsi que
prévu aux deux articles qui précèdent ; cepen-
dant le juge peut dispenser de la publication de
l'avis ou en raccourcir la période dans tout tel
cas où il juge la chose à propos.

M. LANCASTER : Je conseillerais d'affi-
cher l'avis sur la propriété. Celui qu'il
concerne le. verra plutôt 1a que dans les
journaux.

M. EMMERSON : Il peut s'agir d'une
propriété sur laquelle Il n'est pas possible
d'afficher un avis. Le plus souvent ce sera
un terrain isolé. Si l'avis est publié dans
un journal, l'intéressé a plus de chance de
le voir.

(L'amendement est adopté.)

M. EWMMERSON : Je propose:
Est abrogé l'article 276 de ladite loi et rem-

placé par le suivant:
Quand la compagnie possède, affrète, emploie,

entretient ou exploite ou a traité avec d'autres
pour employer, entretenir ou exploiter des bâ-
timents pour les transports par mer ou sur les
eaux de l'intérieur entre des endroits ou des
ports du Canada, les dispositions de la présente
loi relatives aux taux, aux tarifs et tarifs com-
muns, s'appliquent en tant qu'elles sont appli-
cables aux transports effectués par ces bâti-
ments.

Quant un tel bâtiment effectue des transports
entre un port en Canada que dessert cette com-
pagnie et un port en Canada que dessert le che-
min de fer d'une autre compagnie, le bâtiment
et le chemin de fer de l'une et de l'autre com-
pagnie sont censés consitituer une ligne conti-
nue en Canada aux termes de l'article 66 du
présent acte.

(La motion est adoptée.)

Sur l'article 22.
M. CONMEE : Dans le paragraphe 2 de

cet article qui a trait aux téléphones, on
s'est opposé aux mots "ou compensation".
Ce que l'on voudrait, c'est que la commis-
sion fût libre de dire à quelles conditions
le raccordement se ferait et si c'est la com-
pagnie de chemin de fer ou la compagnie
de téléphone qui paierait la compensation.

La commission peut déterminer les condi-
tions, nais l'article, tel que rédigé, faisait
supposer que ce serait la compagnie de té-
léphone qui paierait la compagnie de che-
min de fer. Je ne crois pas que cela soit
désirable. Le ministre m'a paru laisser
entendre, hier soir, qu'il consentirait volon-
tiers à ce que les mots "ou compensation"
fussent retranchés ; et, si cela était fait,
l'article, je crois, serait très bon.

M. LANCASTER : N'est-il pas possible
que la compagnie prétende à une compen-
sation et dise qu'elle est en plus des autres
conditions ?

M. EMMERSON : L'idée de mon hono-
rable ami a certainement du bon. mais je
ne crois pas que le moyen qu'il propose
convienne à la circonstance. J'aurai une
proposition à faire.

Sur l'article 22.

M. EMMERSON : L'objet de cet article
22 est de modifier l'article 193 de la première
loi. Je proposerais l'amendement qui suit :

L'article 193 dudit acte est amendé par l'in-
sertion, après le mot "compensation ", à la
5e ligne en partant de la fin de l'article, les
mots " ou autrement

L'article alors se trouverait libellé comme
suit :

A telles conditions de compensation ou autres
que la. commission jugera équitables.

Ensuite, je laisserais le paragraphe 2
tel qu'il est présentement imprimé. Com-
me cela, la chose est en harmonie avec la
loi des chemins de fer.

Je n'irai pas jusqu'à dire que l'on puisse.
sans payer une juste compensation, avoir
le droit de faire invasion dans toutes les
gares d'une compagnie de chemin de fer.
En effet, du moment que vous introduisez
un appareil téléphonique dans une gare,
vous obligez la compagnie à des frais : il
lui faudra charger un agent de veiller aux
appels ; ce qui peut-être n'occupera pas
tout son temps, mais du moins une partie
de son temps ; et plus il y aura d'appareils.
plus il faudra d'employés pour y voir.

M. W. F. MACLEAN : La compagnie y
trouve son profit.

M. R. L. BORDEN : Ce sera à la commis-
sion d'examiner la chose.

M. ElMMERSON. Oui ; et si vous atez 'e
mot " compensation ", la commission sup-
posera. avec assez de justesse, que le mot
"conditions" ne veut pas dire " équiva-
lent ", mais " conditions précédentes " ou
quelque chose comme cela, pas du tout
"compensation ". En insérant les mats
"ou autrement ", nous donnons, à ce qu'il
me semble, plus de latitude à la commis-
sion.

M. LANCASTER : L'anendement a du
bon pour une autre raison : l'omission du
mot " compensation " ferait croire que c'est
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aux tribunaux, et non à la coiiiiision a M. LANCASTER Si la commission ne

se prononcer sur le cis. lit règle pas, on aura recours aux tribunaux,
. J. . avec une deuxième réclamation, ce qui de-

M. SPROULE : Je crois quil faudrait truirait l'objet même que vous avez en vue.
aller plus loin et statuer qu'il ie devra pas
être fait de passe-droit. Sur l'article 25 (la commission pieut don-

ner ordre à la compagnie le téléphone de
M. EMMIERSON :M3algré le cas que je relier sa ligne au réseau téléphioniique muun'-

fais de la proposition de mou honorable ami. 'i si i
et j'en apprécie beaucoup l'utilité, il me
semble que la commission pourrait, à bon1 M. EMMERSON : Eu place de la clause
droit, prendre offense de la chose. Le cis conditionnelle ajoutée par lé comité spécial,
de chaque gare se détermine à son mérite et en place de l'amendement (lue j'avais

propre; tous les faits (lui s'y rattachent sont déjà propos4, je propose aujourd'hui le texte

pris en considération. suitant :

M. R. L. BORDEN : En résumé, laen- Quand une province, une municipalité ou une
e <u .e société constituée, autorisee à établir et à faire

sée dlu inistre est (le lat comission ie se fonctionner. ou à faire fonctionner un réseau
permettrait pas d'injustes distineltions, quand ou une ligne téléphonique et à percevoir une
même lat loi y donnerait occasioln. <axe pour les communications, désire faire usage

M. CONMEE : Je désirerais appeler l'at- du service téléphonique île grande distance ou

tention du ministre suir son amendement. Je le la ligne interurbaine possédée, dirigée
ou exploitée par quelque comp.gie que ce

îie vois pas que l'article 193 en recoive quel- soit, sur lequel service ou sur laquelle ligne
que forue. Ce que je trouve de répréiensi la compagnie est autorisée à percevoir une
ble dans cet article, c'est qu'il tend à lilmiter taxe pour les communications, en vue de relier
les pouvoirs de la P0o1ission Pourquio une tel réseau, service ou ligne de téléphone au
conîlagnie de téléphllone serait-elle cOntrainite réseau, service ou ligne téléphonique exploitée

à payer ue colupensation à une coniptagnlie par telle personne, municipalité ou societé

de cheminlî de fer ? constituée, aux fins d'obtenir la communica-

Le ministre dit uIe l'omission du mot tion directe, chaque fois qu'il est besoin, entre

compîensatlie> '' aurzait ir effet (le res- tout téléphone ou poste téléphonique de l'un
" les réseaux, services ou lignes de téléphone et

treindre la portée de 'artiule. Pourquoi tout poste téléphonique de l'autre réseau, ser-
alors n'y pas ajouter quelque <lose quiii le vice ou ligne île téléphone, et qu'il soit impos-
rend' Plus clair ? Si vous suppriliez le ileIt sible à telle province, municipalité on société
" colnl'ilsltioi danîs la 2e lin»'' et que Vois constituée le s'entend-re avec telle compagnie

y insériez les mots " l'une et 'atutre partie à l'égard de la mise en communication deman-

paiera, s'il y a lieu ''. la commlnissiol alura dée, telle province, municipalité ou société

le pouvoir de déterminer quel luiement de- constituée peut s'adresser à la commission, et

vrait être fait. si tant est qu'il en dña être la commission peut donner ordre à telle com-

fait, et dans tîlles coînditions faire ce paie- pagnie ou société constituée qui. la sollicitent

met, Si on vet qulle la loi onse à l coi- telle mise en communication ou tel usage du
réseau, du service ou de la ligne de téléphone

mission entière latitude dans le règlemiîent de suvisés, à .telles conditions de compensation
cette question, <lie l'article le dise. que la commission jugera équitables, et peut

Les compagnies de cheiniî de fer Ont dé- régler et indiquer quand, comment, où, par qui
ja des télépi mes h leur Isage et à l'usage et à quelles conditions telle mise en communi-

de leurs clients. Selon moi. c'est une propo- cation ou tel usage se feront, et autrement

sitioli mîonî<îstruleuse de <lire qu'une comîpalgnlie ldéterminer la construction, l'installation, le

le télepoliniie, quI'lne mîiunicipalité doit être fonotionnement et l'entretien des appareils né-

tenue le payer, si elle veut que la commis- cessaires,

sion des chemins de fer lui vielnne en aide, On remarquera que lia disposition se limite

Et que sera-t-elle tenue de payer ? Dans au service; c'est-à-dire que si unîîe comipa-
lui cas coilie celui qui s'est produit à Port- gîlie de téléphone rurale oi de faiiles 110-

Arthur et à Fort-Williai, je crains fort que' yens exploite les ligmes dans une partie du1i
l'o ne soit tenu de payer tout ceI qu'il plaira pays oùt il existe iui réseau téléphonique
à la omîpagnie u téléphone Bell de le- interurba les 'lients de la petite colp a-
mander en guise de dommages. gnie, les aboinés dii plus faible réseau pour-

M. LANCASTER : i, aveu l'arti'le tel romît exiger qu'on les mette en comni

q est niaintenat tion atec le réseau et avoir par là le héné-
qu'il li(e de tous les services que peut rendre

M. CONMEE : Peut-être que non; mais <'ett' ligne de grande distan'e.
pourquoi obliger àl un paiement que ciailue' M. SPROULE : Et qu'en sera-t-il du rac-
l moins qud e ' commission ne dl<îde il cordement avec le service local ?
fauIdra payýer .

od O
M. LANCASTER : ("est ce (ute dit lar- M. EMMERSON L'article limite la

tiele-la commission peut régler tout à la 'hose aiu service interurbaim.

fois les conditions et la compensation. -M. SPROULE : Cela nie vaudra pas un

M. CONMEE : Elle petit. pour la conîpa- ftu.

gnie de chemin de fer, régler la u'o>mpîensa- M. W. F. MACLEAN : Le Gouvernement
tion: c'est ce que l'article fait supposer. avait promis qu'il verrait à imposer les

M. LANCASTER.
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échanges de communications téléphoniques de la compagnie du téléphone Bell. Il y ade toutes sortes entre une compagnie et une trois ans, il s'engageait solennellement à ren-
autre. Aujourd'hui on veut restreindre la dre les gares de chemins de fer accessibles
chose à un échange de communications pour au public, et il n'en a rien fait. Aujour-
les services interurbains seulement. Dans d'hui, après avoir promis l'échange gratuit
cette loi le service interurbain est ainsi des services téléphoniques, il en limite les
défini: avantages.

II y a un an a peine, un ancien membreUne ligne pour service interurbain voudra
dire toute ligne principale ou service reliant de ct mêmeainirauon s Willa
plusieurs postes ou bureaux d'une ville ou d'un
village à chaque poste ou bureau central de constitution d'un comité spécial allait mettre
quelque autre village. fin au monopole des téléphones ; nais le

ministre, pour tout ce que nous en savons, aPrenons le cas d'un petit village où il se dû sortir du conseil, et, pour prendre sa
trouve deux lignes locales venant de la place de directeur général des Postes, il nous
campagne. Ni l'une ni l'autre, dans notre est arrivé certain monsieur qui se trouvait
supposition, n'a de bureau central la reliant être avocat de la compagnie du téléphone
au bureau central d'une autre ville. Toutes Bell.
deux sont des lignes lociles et la compagnie Pas plus tard que l'autre soir, le ministre
Bell ne pourra être forcée à faire actuel des Chemins de fer dépoait une pro-
avec elles échange de communications. Cet position tendant à rendre absolument libres
échange ne se fera que dans les cas les échanges de communications mais 11 a
des réseaux interurbains dont le ser- dû abandonner cette attitude, et l'on
vice est limité aux villes et villages. voit combien ces échanges vont être res-
Je voudrais voir le ministre demain matin treints. Il n'y a pas jusqu'au ministre de
parcourant la campagne avec son amende- l'Agriculture (M. Fisher), ce tendre ami du
ment ; partout il s'entendrait dire que cet cultivateur, qui, cédant aux sollicitations
amendement ne répond en aucune façon à d'un ami de cour, fort intéressé aux place-
l'attente de ceux-là qui ont besoin de télé- mente téléphoniques, vient nous dire qu'il
phoner. Il serait facile de citer des exem- est absurde, de la part des associations té-
ples tendant à établir que cette disposition léphoniques de cultivateurs, de prétendre à
ne saurait faire l'affaire du public en ce qui des échanges avec la compagnie Bell.
touche à ces échanges de communications. Tout ce que je puis dire, c'est que, si le

Ma prétention est que toute société dans Gouvernement est déterminé A limiter ces
ce pays, autorisée à servir le public, doit se échanges aux communications interurbains,
mettre à la disposition de chacun, à la dis- il faudra bien en passer par lâ, mais nous
position même des sociétés rivales, qui con- verrons bien ce que le peuple en pensera de
sentent à payer la taxe. main. A coup sûr, ces demi mesures ne fe

Au Canada, tout le monde peut se servir ront pas l'affaire du public. Cela ne nous
des téléphones de n'importe quelle compa- donne pas ce que le ministre des Chemins
gnie ; il n'a, pour cela, qu'à entrer au bu- de fer nous avait promis, et cette question
reau et à payer la communication. des échanges téléphoniques ne se trouve

La compagnie de téléphone Bell a dans guère avancée. On nous donne, il est vrai,
tout le pays des cabines ouvertes au public, les échanges de communication interurbaine,
où tout particulier, abonné ou non, peut, en ce qui est déjà quelque chose; mais
payant, se servir de ses lignes. Je mets au pourquoi donc est-il si dur d'obtenir pour
défi tout ami de la compagnie Bell de me le public une concession aussi simple ?citer un seul cas où cette compagnie ait re- Voici une compagnie qui tient de nous sesfusé l'usage de ses lignes nu non-abonn d qui privilèges, qui paye d'énormes dividendes,entre dans un de ses bureaux et offre de des dividendes de 8 et 10 pour 100, dont lespayer pour s'en servir. Dans aucun la com- valeurs aujourd'hui font prime, et on laissepagaie n'a refusé l'usage de ses appareils f cette compgnie le choix des ge;s qu'ellesous prétexte qu'en accommodant ainsi un voudrabien servir; on lui permet de fortifierétranger, elle pourrait faire tort A ses abon- son monopole et de retenir pans ses mainsnés. La compagnie du téléphone Bell toutes les affaires téléphonlqes du pays.
comme d'ailleurs toute autre compagnie de 'M. H-YM2NAN :Cette que8tion a été hiertéléphone, est toujours prête, sur paiement, soir débattu e sous toutes ses faces, tant eiA admettre le publicdans ses cabines. Et si ce qui regarde la totalité des échanges télé-
la compagnie de télephone Bell sert ainei phloniques, tels que d'abord prévus par l'ar-les particuliers, il n'y a pas de raison qui ticle 25 du bi, qu'en ce qui concerne les
empêche qu'elle ne serve de la même ma- échanges projetés de communications inter-niare les compagnies disposées à payer le urbaines.
service rendu. Je n'essaierai point de suivre, dans ses in-Si le Gouvernement a résolu de ne pas in- sinuations, mon honorable ami, qui me pa-sister pour qu'il y ait échange de communi- rait se complaire fairedes Insinuations etcations, il va de soique nous ne -pouvons l'y voit des raisons où personne autre que luiobliger. nqen soupçonne.

Chose assez mystérieuse, le ministère Mon honorable ami dit qu'il y a environneest jamais de la même idée quand il s'agit trois ans, le Gouvernement avait promis de
201l
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rendre libre l'accès aux gares de chemins de
fer, mais n'avait pas cru devoir racheter sa
promesse. Cependant, lit ce qu'il me semble,
le ministie des Chemins de fer a inséré, dans
le bill à l'étude, un article qui oblige les
comlpagnies (le chemins de fýr 'à donner accès
à leurs gares aux compagnies de téléphone.
aux conditions prévues par le bill.

Il y avait devant le comité deux proposi-
tions : l'une de rendre absolument libres les
échanges entre services téléphoniques, l'au-
tre (le limiter ces échanges aux lignes inter-
urbaines.

M. R. L.. BORDEN :Le l'apport de ce co-
mité est-il imprimé '

coîî'pagnie a exp)loite- un terrain, qu'elle a
pt-t'idépensé (le grandes sommes d'ar-

genlt et s'es.t donné b)eaulcouip de mal pour
se créer une clientèle, il seille que ce serait
injuste de donner 'à une autre compagnie le
droit d'obliger sa p)uissante voisine 'à mettre
ses téléphiones 'à son service, bieni qui'elle-
mêmie n'ait qu'un lpetit nombre d'abonnées
dlans le même périmètre.

La C'hambre, 'à mon avis, devrait être sa-
tisfaite, et ceux-l'à qui désirent voir s'é,ablir
e<,inraimnent les échanges téléphoniques dle-
v'raient êtie également satisfaits de cet
amndemnent, lequel est pour11 le minsfl nuf
ia. dt lis la boeni vote. Voyons !oi-
n'en,< la Chos0e foncttionnfen't. Il ser'a enceore

M. IJYMAN: Je ne crois Pas qu'i soit p lossib)le plus1 tard dle ni(Stiel' la Présenite

impr'imé ; mais ces dispositions apparaissetnt loi :nous auîrons une autre session bientôt.

Commne amendements au bill écrits .à la Ina- Eia attendant je cîttis que le Gouverniemenit

chinle, a fait dle la bonne 1 êslogne : il a (donné CE'

M. NV. F. MAIENJe ferai renmarquer q'ue l'honorable dépuité CN. W. F. Mac;lleid

au mlinlistr'e des Chîeminis de fer et des Ca- eh'n'ebait depbuis ien longtemips ài obteniir.

"aux iu il ne( nie parait pas avoir encore Et je pense qu'il devrait êtr'e contenlt d*at-

traité nombre dl'amnendements qu'il a pré- tenidr'e pour' voir quel sera l'effet de c es con'-

Patrés ; p)al exenîle, celui qui définit les li- Cessions.
gîtes de0 grande distancee. M. X \V. M('L N:tlîmahem

M. IIYMAN : 'l'ont cela t été adopte. nistre (.\. Ilymian) voudra-t-il répondre Il

('e qlui s'est (lit hier daits ce.te ('banîbre, nue question ?~ Il est ici édicté que toute

au ulelt deggr liaeni-là olittîci 'à*: prl'amen-ý compagnie locale pourra se servit ii t's'ti

dortenFt, suré 1lai' lecli ne ' porau très inter urbain dle 1<. Bell. 'Mais

l'art1 ( t. Mien outtu.cl îe11 i 'st il porv aiî' eu qu<'u''n aboutinéde
do 1lii eti 011 . ce (lue 1'o i peu t a pî eler les oýsrsemteel
échanges locaux. lt coîîîpagîiie Bell qui déi' se I tt'e, ait

u't <niui îica t ioi avec la t'ont pa rit ieIoaleai
L, honorable député (le ioi'oîto i'ot't (-M. d1oit de S'en servir'

Foster) a présenté le cas d'une petite compa- l *
gnie faisant des affaires dans un faible péri- M,\. HYMAIýN : i V'hottorale dép)uté <'M.

mètre, avec dles Capitaux suffisaîts pour liii ýN' F. McetOvent Jcter les veux suî' l'ar-

permettre d'accommnoder 'à l'aise le public ticle, il trouvera lue pairtouit où nue coin1-
dans les limites dle ce pétittiétre, mais autre- pai),lie consýtituée eil coit'pori'tioti et aittori-

mettt ineapable de mainteir (les lignes lu- sée a exploitetr un t'éseatt (le télephonie, dé-

terurbaites. Le ('as d'unle P)areille col"- site se serv'ir d'unte ligue( ittteri-ineit Passe'

pagnie se trouve prévît dtans l'amendement dée et exploitée par nue ilti'e <'otilptgie.
que propose le ministre (-N. Einmeison), le-
quel amendement pr'escrit que les cotumuni- M. W. F. 'MACLEAN :Mais ce n'est pas

cationis tavec le téléphonte ittterurbain p)our- une ligne ite'tltiieaux termes de la loi.

i'ait êtr'e ordonnuées par' la Commnissioni, Putisque ce n'est pas nut seivice entie deux

qtîund mêmite les -oinîcîýgities, requéýiant la buireaux eet'(ii't(x.

Cho'se ser'aienit (les conipagmies loca;les r'i- M. IIYMAN :Eh bien. est'e-e quei l'lono-
vtîles de celle qui possède la ligne interur- -al Léué(-I \.F al i eS

1,110nor ~ ~ ~ ~ ~ ~iable député (M. W. F. Mi-llll ettu ndmnanltù peltise

Maclean> dlit que celat n'est rien. 'lemtee ote enîdmtàl o<
pagnie Bell la communication a grande Is-

M.W. F. MACLEAN :Je reconntis qlie tance. lui r'efuseraî de la relier à sa ligne
cela est qutelque chose, mais celat lie <laite
pas ce que le Gouvernement nous avait pro- M.NI W. F. MNACLEAN :C'est ce q[ut la

mis. c'ompagie Bell fait à l'égard desý autre.,oit

M. HIYMAN: Il ie semble que Cela doîilie pagnies. C'est, (le sa propre tnature, uit ser-

beaucoup. La question des échanges dle vice réciptoque, (lue les compatgies soient

Commnmictations inter'urbaiines se tt'ouve r'é- gi'aade1(s ou1 Petites. Et la loi, selon le-s initeti-

glée pour toujours. La seule chose que nous tioits dès l'igine, eût imposé des ('Oitiitioiis

n'ayons iias encore est celle-ci : là où dleux récipr'oques, Eît pratiqlue le ser'vi('e fane-

coim;pagities ou plus de deux coipagnies tionne de cette iuanière-eliaq(le ('aitpagitie

fou!- afftait'es dans la nmème ville ou dans le tec.oit 'à peu près autant qu'elle donne. La

îCe village. la loi ne les obligera pas à petite Compagnie n'est lias un parasite (le la

fair( é,change dle communtnication-, télépholi- gr'ande, tmais elle s'efforce dle se faireabi'

ques. Et il y a. selont moi. dle très bonnues ber par' la grande Conmpagnhie. L.a comipagnie

t'aisons le pemnser' que d'imposet' parils Bell (lit sotuvoent que :saus l'eimpire des re-

échianges set'ait aller Iraip loin. Quandi ue httious r'écipr'oqu-es, les petites comipagiles

M. WX. F. MACLE XN.
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progressent aux dépens des grandes com- amendement accorde aux compagnies o-
pagnies, mais je défie la compagnie Bell ou cales l'usage du service interurbain, c'est
toute autre compagnie de prouver cette affir- tout ce qu'il donne. Il ne rend pas obli-
mation en citant un seul cas à l'appui. Par- gatoire la réciprocité des relationâ entre
tout où la chose a été essayée, on a trouvé les compagnies de téléphone. Aux termes
qu'à la fin du mois les règlements de comp- de la loi actuelle, nous avons la réciprocité
tes entre les deux compagnies se soldaient des relations entre chemins de fer. Les
par un très faible paiement ou même sans chemins de fer ont entrepris de desservir
paiement aucun de la part de l'une ou de la population, et toute la population, et nous
l'autre-ce que doit payer chaque compa- faisons des arrangements en vue d'un
gnie étant à peu près compensé par ce échange Illimité de services. Ce principe a
qu'elle doit recevoir. Je voudrais aussi rap- été appliqué aux chemins.de fer aux termes
peler à la mémoire du ministre des Travaux de la loi actuelle même, et de la manière
publics le cas dont j'ai parlé et qui indique le plus formelle. Je demande nu ministre
que s'il existe une convention pour l'échange des Chemins de fer de se rappeler de l'ar-
de communications entre deux petites com- ticle qu'il a inscrit dans ce bil et qui per-
pagnies n'ayant pas de ligne interurbaine.., met à une compagnie de chemin de fer quel-

conque de ce pays de prendre possession
M. HYMAN : Comment la communication de la vole, des rails, des gares et de toutes

pourrait-elle s'établir s'il n'y a pas de lignes les installations de toute autre compagnie,
interurbaines ? si la commission l'y autorise. Il n'a jamais

M. W. F. MACLEAN : La plupart d'en- été présenté dans ce pays de mesure aussi
tre elles désirent cet échange de communi- générale que l'est cet article que nous
cations. avons inscrit, au cours de cette session, dansla loi des chemins de fer, ou comme corrol-

M. HYMAN : 'Si elles désirent échanger aire de ce présent bil même, savoir: obli-
entre elles, il n'y a pas de loi qui les en em- ger deux réseaux a s'accorder un service ré-
pêche. ciproque. Pourquoi? Simplement parce

M. W. F. MACLEAN : Mais la compa- que ee sont deux grandes compagnies qui
gnie Bell consent à établir des conditions offrent des privilèges au public et qui, par
pour les échanges avec la compagnie locale, dentout manère.cNos avon appulce
si cette dernière veut accepter ses condi- principe aux chemins de fer, pourquoi ne
tions. Autrement, elle traite la compagnie l'appliquerions nous pas aux compagnies de
locale en ennemie et ne veut pas échanger téléphone? Une compagnie de télephone
les communications. Mais il y a une foule quelconque peut se présenter a cette Cham-
de preuves pour démontrer que la compagnie bre et si elle peut démontrer qu'elle a
du téléphone Bell désire même accorder la éprouvé des dommages, le ministre des Tra-
communication interurbaine à la compagnie vaux publics dit alors que la loi peut être
locale, pourvu que cette dernière accepte ses modifiée. Mais il n'a jamais été démontré
conditions. que des relations réciproques entre compa-

M. JOHNSTON : L'honorable député vou- gnies de téléphone constituent un dommage
drait-il citer les cas dont il parle? pour l'une ou l'autre. C'est invariablementdans l'intérêt des deux, et c'est invariable-

M. W. F. MACLEAN: Un nombre con- ment aussi dans l'intérêt des abonnés des
sidérable de ces cas ont été cités devant le deux compagnies. Ces relations augmentent
comité. les affaires des deux compagnies. Lorsque

Je n pese ps q'onles affaires pressent trop, la compagnie aug-
M. JOHNSTON :ente son matériel et ses installations.

en ait cité un seul. Elle est organisée pour cet objet. La com-
M. W. F. MACLEAN: Des cas ont été pagnie du téléphone Bell demande aujour-

cités. Des compagnies sont venues ici et d'hui d'augmenter son capital de $20,0O,0O0
ont dit qu'elles avaient pu s'entendre avec à $30,0O,000, afin de faire face a tout sur-
la compagnie Bell. parce qu'elles avaient croît d'affaires. La compagnie du téléphone
renoncé A.leur individualité et s'étaient sou- Bell désire très vivement entreprendre
mises à la compagnie Bell. D'un autre toutes ces opérations. Je ne sais pas pour-
côté, des compagnies ont déclaré que la quoi elle s'oppose à la mise en vigueur de
communication leur avait été refusée parce ce principe qui la favorise. Mais je dis
qu'elles ne s'étaient pas rendues aux condi- que cette disposition de la loi ne répond pas
tions de la compagnie Bell. a toutes les exigences du public; ce n'est

M. JOHNSTON: L'honorable monsieur qu'un premier pas dans la bonne voie, et le
voudrait-il indiquer les témoignages qui Gouvernement en aura la preuve lorsque
établissent ce point ? cette modification sera soumise au pays.

M. W. F. MACLEAN : Je ne les ai pas M. DUNCAN ROSS: L'honorable député
sous la main dans le moment, mais je pour- de York-sud (M. W. F. Maclean) si l'on
rai les indiquer plus tard. Je parle des cas pousse son argumentation a une conclusion
qui sont venus à ma connaissance person- logique, veut confisquer non seulement les
nelle et devant le comité. Bien' que cet biens de la compagnie du téléphone Bell,

201J
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mais aussi ceux de toutes les autres eomp'a-
gnies téléphoniques de moindre importance.
En ma qualité de membre du comité spécial
qui a fait une enquête sur ces affaires de té-
léphone, je désire, si le comité me le permet,
lui exposer mon opinion sur cette question.
Cette législation sur les téléphones a résulté
d'une discussion qui efit lieu das cette Cham-
bre pendant la dernière session, à la suite
de laquelle le Gouvernement nomma un co-
mité qui fut chargé d'étudier cette question,
et à très grands frais, fit venir des experts
pour rendre témoignage. Je détie l'hono-

compagnie Bell aurait quelque raison valable
de s'opposer à cette obligation, en retour du
privilège qu'elle possède de donner ces commu-
nications ?-R. Pourvu que le même territoire
ne soit pas explaité par la compagnie Bell. Vous
avez dit que cette compagnie n'exploite pas le
territoire en question ?

D. Supposons qu'elle occupe la contrée ou une
partie du territoire ?-R. Alors, je penserais
qu'elle ne devrait pas encourager la concurren-
ce contre elle-même jusqu'au point de prêter
à une autre compagnie l'usage de son réseau.
A mon avis, ce serait une mauvaise affaire
pour elle.

63806379 COMMUNES

rable député ou qui que ce soit de trouver Plus loin, a la page 1383, M. Macfarlane,
dans les témoignages rendus quelque chose représentant la compagnie Bell, lui pose
qui justifie l'attitude qu'il a prise ce soir. cette question

Il ne trouvera rien dans les témoignages de D. Sur l'interprétation d'un contrat ?-R. Oui,
tous les experts qui ont comparu, qui justi- munsieur.
tie son attitude. Avant de devenir mem- 1). Si deux compagnies étaient reliées até-
bre de ce comité spécial, j'ai pris la peine riellement, je veux dire ai elles avaient un rac
d'étudier ces témoignages avec tout le soin cordement matériel obligatoire, ne serait-il pas
que je pouvais. Je désire renvoyer au té- possible à l'une d'elles d'endommager conaide-
moignage rendu par M. A. S. Têtu, le secré- rablement la ligne de l'autre?-R. Il serait Vos-

moignage~ ~~ Pa , .,' ib le à une compagnie de désemparer le service
taire de la National Interstate Teephoue n de l'autre.
Association des Etats-Unis d'Amérique, i . Une entreprise possédant pareille empris
est reconnu, je crois. comme l'un des ex- sur la ligne de l'autre quand elles sont reliées

perts en téléphone les plus compétents de ce matériellement, peut laisser cette ligne ouverte?
pays. Je vais lire ce qu'il dit dans son té -R. Dans cette condition la chose serait diffi-
ioignage, page 1.'A4 du i° 3f (de la version ciii. Ce que je veux dire par " désemparer " le
anglaise). L'honorable député de Yack sUd service est ceci ai vous aviez communication
lui pose cette question avec un point de ma ligne, voua pourriez déé

riorer leétat dle votre ligne de manière à jeter
D. Et assurant un échange de cotmmunica- le fardeau de la preuve sur moi.

tions ? 1 N erait-ce pas possible de trouver où s'
R. Je crois que cela pourrait être laissé à la produit le retard ?-R. Il serait presque im

décision des compagnies elles-mêmes. possible d' trouver qui 'st en faute.

Plus loin, à la p:go 1372, le témoin est in- De sorte qte lous les experts qui ott coit-
tî'rrogé 'otradictoirement par M. Miller : pa'u devant le it< t l'honorable dl'-

D. Vous comprendrez qu'ici nous n'avons iulé faisait lui-même partie. répétant ce
qu'un réseau de lignes interurbaines. qui est la -

propriété de la compagnie Bell, et souvent il a été renvoyée au sons-comt cette année,
arrive que les cultivateurs aimera:ent à former elle a été d nouveau étudiée. Les rcPréSeii-
des compagnies locales de cultivateurs, et dans tamts ti la compagnie Bell étaient présents,
quelques-uns des petits villages où le réseau ainsi lue les représentants (es minicil-
Bell n'a pas pénétré, ils voudraient former tés tes dernières étaient représentées ptr
une compagnie locale pour faire un service lo- M. lartley Dewart, C.R.. et tout le monde
cal, ou que, dans une grande municipalité, les recoit la vigueur et l'habileté dont il a
gens peuvent trouver qu'ils ne sont pas traités
avec justice, quant aux prix, par la compagnie des mu nicplts
Bell, et qu'ils désirent établir une compagnie
rivale. L'incommodité et la difficulté, c'est Le comité a produit un rapport et le nul-
qu'ils ne peuvent pas établir de communications nustre des Chemins de fer a présenté ut
interurbaines, ne possédant pas en propre amendement qui, dans Une certaine niesure
les lignes interurbaines. Alors y aurait- l'a fortifié en prescrivant que, pour éviter
quelque chose de matériellement impossible ou le raccordement, le service devrait être plus
de moralement mauvais dans l'adoption d'une efficace. Cet amendement a été accepté,
méthode juste et raisonnable par laquelle la
compagnie Bell pourrait être obligée de fournir li seulement par la compagnie de télé'
aux différentes compagnies locales les facilités hone Bell. nais aussi par les municipalités.
et donner les communications. pourvu que, na- Malgré cela, on nous demande ce soir d'ai-
turellement, ces petites compagnies indépen- 1er plus loin et de prendre connaissance des
dantes locales fussent obligées, comme l'a dit augrenues idées socialistes de l'honorable
M. MeLean, d'établir leur réseau selon un député d'York-sud (M. Maclean). La Chain-
type uniforme ?-R. Il n'y aurait aucune im- bre a déjà été entraînée assez loin par des
possibilité matérielle mécanique, ou électrique discours de cette sorte. L'amendement que
à pareille condition, mais quant à la question
de valeur commerciale ou de prudence, je ne le compres laisse c l o io ej
saurais donner do réponse.

D. Naturellement, il faudrait qu'il soit enten- chemins de fer le soin de décider s'il y aurt
du que la question financière fat déterminée avec ou non raccordement. Je ne vois pas d'in-
justice de manière que la compagnie Bell n'eût ennrnient à la chose, mais et je désire ap
pas a en souffrir. Cela fait, pensez-vous que la peler l'attention de la Chambre sur ce point,

M. DUNCAN ROSS.
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si la commission allait donner à la déclara
tion du Parlement une interprétation trop
libérale, ce serait la ruine de toutes les com
pagnies de téléphone qui dans ce pays offreni
au publie quelque garantie. La compagnie
de téléphone Bell n'a pas d'intérêt pour
nous; nous avons dans notre province de la
Colombie-Auglaise nos propres compagnies
de téléphone. Nous avons là une compagnie
qui, à de très grands frais, a relié, dans cette
province, toutes les petites villes de l'in-
térieur, au moyen de lignes intermédiaires,
construites, pour un grand nombre, par
dessus les montagnes. Nous avons ainsi
Rossland, Nelson. Trail. Grand-Forks,
Greenwood, Phoenix et Midway, que tout
un réseau de lignes met en communication
entre elles ; et le succès de ce réseau télé-
phonique dépend non pas du service parti-
culier qu'il donne à chaque ville individuel-
lement, mais de ce que, de votre bureau,
dans l'une quelconque de ces vidles, vous
pouvez, sans quitter votre siège, vous faire
donner la communication avec toutes les
autres villes.

M. GALLIHER : Avec Spokane aussi.

M. DUNCAN ROSS : Avec Spokane et lesv.illes des Etats-UnIs.
Qu'arriverait-il si la commission des che-

mins de fer se permettait d'élargir le sens
que le Parlement entend donner à la présente
déclaration? Il en résulterait que d'éphémèn
res compagnies d'intérêt local s'établiraient
dans toutes ces villes...

M. BERGERON : De petites compagnies.
M. DUNCAN ROSS : De petites compa-

gnies, qui diraient à la commission: Reliez-
nous aux lignes intermédiaires qui assurent
le succès de l'autre réseau téléphonique.
Pour se protéger, les autres compagnies se
verraient contraintes d'abandonner leur sys-
tème de réseaux Interurbains. Il ne leur
resterait pas autre chose à faire; car il n'est
pas raisonnable de supposer que, si une
compagnie de téléphone venait s'établir dans
ma propre ville de Greenwood pour faire
concurrence à la compagnie de téléphone
de Vernon à Nelson, cette dernière voudrait
un instant soutenir à des frais énormes et
cela pour faciliter les affaires ai'une compa-
gnie rivale, une ligne s'étendant par dessus
les montagnes jusqu'à Vernon. (jette com-
pagnie exploite aujourd'hui à perte le réseau
interur'ba.in, et ce n'est que par le fonction-
nement du réseau entier qu'elle fait un pro.
fit.

M. SPROULE: Si la compagnie exploite
ainsi à perte, est-ce parce qu'elle n'a pas
assez d'affaires pour sa ligne interurbaine ?

M. DUNCAN ROSS : La perte vient de
l'énorme capital placé dans cette ligne. Là
où l'affaire devient un profit c'est avec l'ex-
ploitation des divers réseaux urbains. Je le
répète, en ce qui regarde la ligne interur-
baie, l'exploitation se fait à perte.

M. SPROULE : Puisque ses installations
b urbaines, par le fait de leur raccordement
- avec la ligne principale, lui sont une source

de profit, ce profit ne s'augmenterait-il pas
d'autant, si le nombre de ces installations
était augmenté?

M. DUNCAN ROSS : J'admets volontiers
que de nouvelles installations alimenteraient
avantageusement la ligne principale, pourvu
toujours que ces installations soient à elle.
D'un autre côté, si, avec un capital de $1,000
ou $5,000, une compagnie vient s'installer
dans une de ces villes et que vous lui per-
mettiez de prendre sur -le réseau interurbain
tout le profit que peut donner un placement
de $250,000, il ne restera plus, dis-je, à la
compagnie propriétaire de ce réseau autre
chose à faire pour se protéger que de l'aban-
donner.

M. SPROULE : Quand la compagnie rece-
vra pleine compensation pour ce service,
pourquoi l'abandonnerait-elle ?

M. W. F. MACLEAN : La commission
aura le soin de régler le prix de ce service.

M. DUNCAN ROSS: L'honorable député
de Grey (M. Sproule) parle de compensation
pleine payée à la compagnie, mais qu'il me
permette de lui expliquer cette anomalie.
Aujourd'hui nous pouvons, moyennant 50
cents pour la première minute, parler de
Greenwood à Nelson, distance de 100 milles,
et je n'hésite pas à dire qu'à raison du chif-
fre des capitaux placés là, la. compagnie ne
peut transmettre ce message sur sa ligne
pour $1.50. Allez-vous supposer qu'une coin-
mission de chemin de fer,* en autorisant le
raccordement, va fixer à $1.50 la minute de
conversation pour laquelle nos gens de Nel-
son ne demandent que 50 cents à leurs
propres clients. La compagnie de téléphone
Vernon-Nelson est en état d'accorder ce boa
marché pour la raison que sa ligne princi-
pale est un accessoire de ses installations
urbaines qui s'y raccordent. Je n'aurais
guère d'hésitation à affirmer, sans le savoir
au juste. que la compagnie de telephone
Bell ou une autre compagnie quelconque
exploitent à perte leur réseaux téléphoni-
ques principaux et se rattrapent par les pro-
fits qu'elles retirent des riches localités où
elles font de bonnes affaires.

Ce que l'honorable député d'York-sud pro-
pose, c'est d'encourager d'éphémères compa-
gnies de téléphdnes à s'établir dans les pe-
tites villes, et de leur donner la pleine jouis-
sance d'un réseau de lignes principales,
construites à grands frais par leurs proprié-
taires, qui se risquent à les exploiter à
perte, en vue du service qu'elles rendent à
leurs installations urbaines.

M. W. F. MACLEAN : La compagnie dont
voius parlez a-t-elle des cabines publiques ?

M. DUNCAN ROSS : Oui.

M. W. F. MACLEAN : La personne qui
n'est pas abonnée peut-elle, en payant la
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communication, utiliser ces cabines publi- rail ample justification pour une augmenta-

ques ? . tion de la taxe

M. DUNCAN ROSS : Certainement. M. DUNCAN ROSS L'expérience que

M. W. F. MACLEAN: Mais alors, si cette'j ai de cer-aines gens est que, lorsqu'ils sont

personne en payant la communication, peut cireonvenus par certains journaux. et par
A . in interurbainepourquoi ertains politiciens, ces mêmes gens font
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edes choses trs peu rasonnables.
ne le pourrait-elle pas faire sur un fil en
payant la même taxe ? M. W. F. MACLEAN : Il est de bonne

M. DUNCAN ROSS : L'honorable député doctrine libérale de toujours avoir confiance
(M. Maclean) est toujours si entortillé dans au, gens, et vous paraissez l'oublier.
ses raisonnements que je n'entreprendrai M DUNCAN ROSS : Pour ce qui est de
pas de lui répondre. l'amendement que le ministère propose ce

M. W. F. MACLEAN : Vous n'avez pas soir. je suis tout disposé à laisser la chose
besoin de me répondre. 1 à MM. les commissaires des chemins de ter,

M. DUNCAN ROSS : Si l'on peut télépho-permetrai e dire que si cet
M. DNCA ROS :Si 'onpeu teepb- amendement déclare que la Commission de-

ner d'une cabine, rien au monde n'empêche
de le faire sur un fil. L'honorable député
d'York-sud voit-il quelque motif qui puisse en déclaran eeu t à la commission
empêcher la chose ?ndcaatsueen 

u acmiso
empêher a chse *pourra faire certaines choses. c'est déjà

M. W. F. MACLEAN : Vous ne permettez un bien dangereux pouvoir à lui donner et,

pas que l'on se raccorde par un fil aux si j'appuie cet amendement, c'est bien à
lignes interurbaines, mais vous voulez bien cause de la confiance (lue j'ai en la commis-
qul'on ýiIe frapper .d la cabine et payer. sion dis chemins dee fer.

-M. DUNCAN ROSS Je lie m'oppose nul- M. SPO LE NQue cet anideaent

einenit à ce que l'on ait tous les raccorde- vaille la non mieux que lautre, je pense

ents voulus par fil, niais je dis qu'il est qu'il es loin (le raépougdee à ce que le public

absolument injuste d'obliger' une Compagnie aM U ou dési'e.
propriétaire de lignes interurbaines .1 don- Plesque pato t il existe nu double ré-

lier à une comupagnile sans le somi le bénéfice se-in téléphonique permettant et les cooili-

d'une exploitation régulièreare pal' la ilitiens ur'bainues et les coinimlilcations

dépenîse le foi'ts capitaux. 1inter.rbajuis et dans bien des cas, ces deux

M. LNCASER :Ditmomet qu arés-mux oii.ý (les bureau-, distincts. Les
M. LNCASER u iuiii'iitque lignes particulières qfui partent de la Cam-

Commaission Mes chemins (le fer maisq x phes de f
une taxe raisonnable, où sera le miai ville et voudraient en franchir le seuil, se

M CN ROSS :Ce que je chîer'che à i re jusqutdélx magasins, aux gares. pé-

démnontrer-et je nie fais que parler de ce iti'er chez le médecin, l'avocat, le forgeron,

que je sais-c est que, dans le cas. par lesquîels pour la plupiart ont chez eux des

apoils iaprien nt dagru à a lu onir.mne

exemple. (le la ompagnie du téléphone ea com i
Vernon à Nelson, elle transmet aujourd'hui Bell ou autre compagnie d'intérêt local.

des messages par ses ligues interurb)aines -à is gens de la compagnie désirent appeler

un pix moindre que ne le voudrait le sc- le muec a e e ie

cès (le soli sent de laisser poser dans ine nième ue
qu'n-lexpiap deux ou trois ligues de poteaux et par

M. LANCASTER : Cette euant suite la compagnie Bell. se trouvant la le-
fisdevant la commission des cheminls (le mIièm'e sur le terrain, reste maîtresse abso-

fl', est -ce que cette dernière n'augmentera lue de la situation, a t'exelusio tues autres

a nécessaireent le chiffre de la taxe. mais les bureaux es deux ComPagnies se-

M. DUNCAN ROSS L'absurdité de la ut ans la nme naison où les l pour-

situation est que la compagnie dont je parle l'ont e11 unl dmd'oeil être raccordés.

permet aujourd'hui que l'on se serve de -e Il ar'rive très fréquemment que îles per-

lignes interurbaines moyennant 50 cents sonnes de la campage désirent appeler quel-

pour une minute de conversation, lo'sque qu'un du village, nais elles en sont ebnpê-

la juste rétribution de ce seréice exigeait iées pa' cei, que les deux compagnies ex

$150. Combien de temps dans ce pays iu- xloitent (les éseamx urbains, et vous lie

remit une commission de Chemins de fer qui sttuez Pas qu'il Pourra y avoir échange.

imposerait à une compagnie de téléphone Bin souvent, pour ne arler que du mar-

rivale une taxe de $150 pour une coms. - ihail de machines agricoles. ce marchand

nication que la compagnie Veno-Nelsol aura besoin de s'informer à la gare si telle

permet à ses abonnés moyennant 50 cents? pièce de ses machines, qu'un cultivateur at-
t.ipl avec grande hâte, st arivée. Cet

M. LANCASTER :Si ce que dit là l'ho- amendement nM coSRtieLt r:en qui autorise la

norable député est exact et que les faits. cumission des chemin ue fer. à ordonner
puisque faits il y a. fussent représentés à le parteor uet de ces deux lignes. Lé
la commission (les chemins de fer, il y au- (liei de ces deux lignes sont pouni les

M. rW. n. MACLEANd.
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quatre cinquièmes du caractère que je viens
de décrire et pour ce genre d'affaires elles
ne tirent absolument aucun avantage de
cet amendement. J'avais donc raison de
dire que le public ne reçoit pas du Gouver-
nement ce qu'il en attendait et ce que, ainsi
que je me l'étais laissé dire, le Gouverne-
ment lui avait promis.

Mon honorable ami de Yale-Caribou (M.
Ross) dit que les lignes interurbaines
ne donnent pas de bénéfice. Le tarif entre
Ottawa et Toronto est $1.75 pour une con-
versation de trois minutes et dira-t-il que si
la ligne est continuellement occupée la
compagnie ne retirera pas à ces taux de très
grands bénéfices ?

M. DUNCAN ROSS : J'ai dit que les li-
gnes à longue distance traversant des mon-
tagnes ou sur des parcours de 25 à 40
milles ne donnaient pas de profits.

M. SPROULE: Quelle différence cela
fait-il que la ligne passe dans les montagnes
ou ailleurs, du moment qu'il y a des villes
échelonnées sur le parcours? Dans l'exploita-
tion d'une ligne comme celle qui va à To-
ronto la compagnie augmente le nombre de
-ses ills sur le même câble à mesure que les
affaires augmentent. La dépense A faire
pour la pose des nouveaux fils n'est pas aussi
considérable en proportion que cèlle des
précédentes, et si la compagnie reçoit assez
de messages pour tenir vingt fils employés au
lieu d'un, les derniers dix-neuf donnent plus
de profit en proportion que le premier, parce
que leur installation a coûté inoins cher.
Quelle injustice faisons-nous a la compagnie
lorsque nous l'obligeons à donner ce service
si elle y gagne de l'argent ? C'est la compa-
gnie qui fixe le tarif et le pays est obligé de
l'accepter et il n'est pas à supposer qu'elle
fixera ce tarif si bas qu'il ne lui rapporte
pas un intérêt sur son placement. N'est-il
pas vrai que la compagnie du téléphone Bell
donne de bons dividendes aujourd'hui ? Le
fait que ses actions se vendent à 160 est la
meilleure preuve de ses profits. Je répète
que cette proposition n'est pas suffisante et
que le pays n'en est pas satisfait. Que m'in-
porte ce que le ministre de l'Agriculture et
le ministre des Travaux publics disent. Cela
ne fait aucune différence au pays qui con-
naît ce qu'il lui faut et il sait que ce qu'on
lui offre ne suffit pas à ses besoins. Je dirai
même que chacun de ces divers amen-
dements a été rédigé par l'avocat de la
compagnie Bell et qu'ils ont été naturelle-
ment rédigés à l'avantage de la compagnie
et non pas du pays. Le Gouvernement a re-
tardé à proposer un nouvel article et main-
tenant il en offre un qui ne vaut pas mieux
que les autres. Je ne crois pas que celui de
ce soir soit meilleur que celui d'hier. Je
vois que la condition contenue dans cet
amendement dit qu'il n'y aura pas d'échange
entre les compagnies locales et le service
local de la compagnie Bell le rend, à mon
avis, aussi mauvais que si vous ne permet-

tiez pas d'échange du tout. Il ne vaudra
pas mieux pour les cultivateurs du pays qui,
plus que toute autre classe, désirent avoir
l'avantage de meilleurs raccordements que
ceux qu'ils ont à présent et qu'ils ne renier-
cieront pas le Gouvernement parce que ce
qu'il leur donne ce soir ne vaut pas grand'-
chose.

M. PRINGLE : Je comprends parfaite-
ment que le sujet que nous discutons ce soir
est plein de difficultés. Je faisais partie du
comité spécial qui a eu à s'occuper de cette
question. Le comité a refusé d'approuver
le principe contenu dans l'amendement pro-
posé ce soir par l'honorable ministre des
Travaux publics. L'honorable ministre a dit:
Pourquoi déposséderions-nous une compa-
gnie du bien qu'elle a gagné avec son argent
et ses talents, et l'instant d'iaprès il offre
un amendement par lequel il propose de pri-
ver la compagnie d'une grande partie de
ses profits. Il veut bien leur laisser le droit
de se servir de leurs lignes de téléphones
dans les différentes villes et villages, mais
il propose de consfiquer virtuellement la li-
gne interurbaine.

On a beaucoup parlé des intérêts du pu-
blic dans cette discussion. Jé comprends
tout autant que n'importe qui que notre de-
voir est de légiférer dans l'intérêt 'du public,
et ceux qui ont placé leur argent dans cette
compagnie, ceux qui ont couru des risques
Il y a quelques années, lorsque la communi-
cation téléphonique était encore dans l'en-
fance, ceux qui ont d'année en année mis
leur argent dans l'entreprise, et aujourd'hui
il y a $12,000,000 d'engagés dans la compa-
gnie Bell du Canada, millions souscrits par
des capitalistes dans toutes les parties du
pays, méritent certainement que Fon consi-
dère leurs intérêts avant que nous adoptions
une proposition aussi radicale que celle
qu'on nous offre. Je sais que l'on répondra
que nous n'enlevons pas A la compagnie des
lignes interurbaines sans une compensation.

Je n'aime pas beaucoup à parler de ce qui
se passe dans le pays au sud de notre fron-
tière; mais je trouve que la compagnie amé-
ricaine du téléphone a dépensé une somme
énorme dans les tEats-Unis et donne aujour-
d'hui le meilleur service téléphonique qui
existe au monde.

J'ai lu cet après-midi un article écrit par
un ingénieur de Londres comparant les ser-
vices téléphoniques de Londres, New-York,
Paris, Madrid et il disait que le service des
téléphones américains était le meilleur ser-
vice au inonde. Ce qui montre que la com-
pagnie américaine du téléphone donne un
bon service, c'est qu'il y a un téléphone par
42 habitants ; et il faut se rappeler qu'il y
a dans les Etats-Unis près de 5,000 compa-
gnies indépendantes qui ont 7,500 postes
publics, 2,000,000 d'abonnés, et 8,000 com-
mutateurs ; et je demanderai à l'honorable
député de York-sud s'il peut montrer qu'on
ait jamais dans les Etats-Unis obligé une
compagnie de téléphone (le fournir des' rac-
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cordiements de la nature de ceux qu'on de-
mande ce soir. Il n'y a qu'un seul état dans
les Etats-Unis où on ait adopté une législa-
tion de ce genre. C'est l'état du Maine, et
dans cet état on n'a jamais pu réussir à la
mettre en vigueur, et elle ne l'est pas encore
aujourd'hui. Ce que je dis là est sans doute
contre les vues d'un grand nombre de mem-
bres de cette Chambre, parce qu'il y a un
sentiment croissant de nîe pas considérer les
intérêts dt capital. Nous ne devrions pas
encourager ce mouvement. Nous avons be-
soin de capitaux dans ce pay.s. mais nous
n'en obtiendrons pas si le Parlement fait
des lois pour les gêner et détruire ce
qu'ils servent à éditier. Je demande, mon-
sieur l'orateur. si cela a du bon sens? a our-
quoi avons-nous eu ces experts i J'ai pris
la peine le lire les témoignages pour voir
ce qu'ils disaient au sujet de la possibilité
dans la pratique de laisser d'autres compa-
gnies se servir de li ligne interurbaine
d'une autre compagnie, et je ne puis, lans
toute la masse de témoignages (lui ont été
donnés, rien trouver pour mont.rer que cela
soit praticable. Au contraire je trouve dans
le témoignage du représentant des comupa-
gnies indépendantes que cela aurait pour
effet de ruiner la compagnie. On lui deinan-
dait :

Si nous unissons matériellement deux com-
pagnies concurrentes, c'est-à-dire si nous les
obligeons à se prêter matériellement l'usage de
leurs lignes. ne serait-il pas possible à l'une de
ces compagnies de détruire le service de l'autre
compagnie dans une grande mesure ?-R. Il se-
rait possible aux deux compagnies de se nuire
mutuellement dans leur service.

Or. qu'est-ce (Iue nous voulons dans le ser-
vice téléphonique ?

Nous voulons n'e coimunication instan-
taînée. Par exemple une personne à Mont-
réal désire parler à une autre personne à
Toronto pour des affaires importantes. Mais
la ligne interurbaine est occupée par une
comiPangiie locale entre Toronto et Mont-
réa l. Quelques honorables députés on <lit
que nous avions bien fait des arrangenents
pour l'échange des transports. cIh est tout
différent. La question de télégraphie est une
question tout différente. Vous remettez
votre télégramme à une compagnie (lui l'en-
voie par ses ills ; mais du moment que vous
reliez une de ces compagnies locales de té-
léplione avec le fil interurbain, la coin-
pagnie locale à un bout de la ligne et la per-
sonne à l'autre bout ont l'usage absolu de ce
fil. Il n'est plus eni la possessdion tes pro-
priétaires de cette ligne principale. Je ne
dis pas qu'il ne serait peut-être pas bon
d'avoir une ligne principale et un grand
nombre de lignes indépendantes travaillant
en harmonie, niais je dis que lorsque vous
demandez que l'on permette aux compagnies
rivales deI la <'omipagnie dui téléphon Bell
de prelre dssession de sa ligne iliterur-
baine, vous n'aurez pas un service efficace

M. PRINGLE.

et vous détruirez la propriété de la compa-
cule.

Prenons pour exemple un es îjui se
produit souvent. Une compagnie locale tend
par exemple ses fils parallèlement à ceux des
compagnies d'éclairage électrique. Elle de-
mande ensuite un raccordenent avec la
ligne interurbaine île la comlp;ia
Bell. Arrive une tempête qui met en cou-
tact un ill de lumière électrique et un fil tie
téléphone, le résultat est quelquefois des
donimages qui s'élèveront à $1,000. Qui paie-
ra cela ? C'est un t'as qui se présente fré-
quemnent. Un honorable député de la Co-
lombc-A nglai se a parlé ties lignes Interur-
bainles à travers les pays montagneux. tCet
après-midi en lisant un article sur les lignes
interirbinles de la NouIille-Angleterre.
j'ai vu (lue dans une seule année le verglas
et le tonnerre ont causé des dommages aux
lignes iiteruiiba ies aussi levé s que
ceux qui ont été causés sur les côtes de la
Nouvelle-Angleterre par les tempêtes tie la
uer. Je dis ionc qu'une compagnie qui est
propriét aire d'uiie ligne interurbaine a
des dépenses énormes. Ce sont ses propres
cal)itaux qu'elle place dans l'entreprise et il
n'y a pas de raisons pour qu'on lui delmanîde
de donner à ses rivales une ligne qu'elle
aura construite elle-même.

On dira peut-étre que les compagnies ri-
vales ne sont pas assez fortes pour olis-
triire une ligne interurbaine. Ma is
dans c'e icas particuiIier le public est piot('-
gé parce (lue nous disons dans cette loi ue
dans toutes les localités où la compagnie
île téléphone Bell n'a pas un service télé-
phonique les comîpagniles locales auront le
droit d'être reliées à la ligne principale. De

letie manière les compagnies travailleront
sans doute île concert. Elles ne se feront
p;as 'onicuirrecl(e et il n'y a aucun doute que
la iipah<lie du téléploie Bell sera lieureil-
se d'accepter les messages îles autres colm-
pagnlies. Les lignes interurhies da mis
le Canada sont encore dans leur enfance.
Aux Etats-Unis il y a des lignes le loî-
gie dis.ance dans toutes les directions. et
t'es lignes ne sou pas la propriété 'une
seille compagnie. Il y a auvjour'hui eni-
ron 275.000 milles de lignes interuirbainm s
dans <e pays. Lorsque iette question a été
îiisuté' de'ant l coîlité j'ai propos * dl'a-
ioutir le paragraphe suivant à l'arti'le ler :

Pourvu qu'aucun ordre ou permission pour un
raccordenent ne soit en aucun cas accordé lors-
que dans l'opinion de la commission le réseau
téléphonique. la ligne ou les lignes d'une pro-
vince. d'une municipalité ou d'une compagnie ou
aucun réseau directement ou indirectement re-
lié avec ces lignes, dessert le même territoire
eI tout ou en partie.

.Ion honorable ami de Toronto-est (M.
Keimp) proposa 'amenilenti e qui suit :

Enlever les mots "tout ou en partie " et
ajouter les mots suivant : dans la mesu-e et
suivant les conditions que dans l'opinion de la
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commission le raccordement ou la communica-
tion ne devrait pas être accordée.

Bien que je n'approuve pas entièrement
l'amendement, parce qu'il contient un prina-
cipe que je considère injuste-le principe
de permettre à une compagnie de se servir
de la propriété d'une autre compagnie-ce-
pendant. je dis que cela serait plus juste
que la proposition actuelle du ministre des
Travaux publics. On a fait à la Chambre
plusieurs propositions à ce sujet. Le mi-
nistre des Chemins de fer nous a présenté
un amendement hier soir. Il a agi d'une ma-
nière très curieuse pendant toute cette dis-
cussion. Lorsque l'article 25 et toute la
question étaient discutés devant le comité,
si quelqu'un ne pensait pas exactement
comme lui 1.1 était très ennuyé et ne voulait
rien écouter et s'en tenait au principe de
l'article 25. Voilà maintenant qu'il vient
dans cette Chambre proposer d'ajouter
comme paragraphe :

Pourvu qu'aucune ordre ou commission ne
soient accordés lorsque la compagnie avec la-
quelle le raccordement est demandé possède un
réseau télégraphique dans la même ville ou le
même village, ou a une ligne téléphonique de
longue distance entre les mêmes localités dans
lesquelles opère la compagnie qui demande le
raccordement et donne au public, dans l'opi-
nion de la commission, un service efficace.

Il y a peu de différence entre l'amende-
"'ent proposé par l'honorable député d'York-
sud (M. Maclean) et celui du ministre des
Chemins de fer. Je dis très sérieusement
que nous avons apporté au bill des amende-
neits très importants dans l'intérêt du pu-
blic. Nous avons adopté des articles pour
la réglementation du tarif des compagnies
de téléphone. Nous avons réglé les condi-
ditions d'établissement sur le territoire des
municipalités, et je crois que nous
pourrions nous en tenir là pour le
présent, et nous pourrons probablement re-
prendre le bill, à la session prochaine. Le
principe contenu dans la motion de l'ho-
norable ministre des Travaux publics (M.
Hyman) est décidement mauvais. Il équi-
vaut tout simplement à une confiscation et
à la ruine des compagnies qui ont
dépensé des sommes énormes pour dévelop-
per le service téléphonique dans le pays.

M. CAMPBELL: L'amendement proposé
par le ministre des Chemins de fer est
très à propos. Il sera d'un grand avantage
au public, parce que les compagnies indépen-
dantes pourront obtenir le raccordement
avec les lignes principales à longue distan-
ce. Cela ne nuira pas à la compagnie Bell
parce que je crois que ses lignes interur-
baines lui donnent de bons profits, et
qu'elles lui en donneront davantage lors-
qu'elles auront une plus grande clientèle,
et au lieu d'enlever quelque chose à la com-
pagnie Bell vous lui donnez au contraire
une pluis forte clientèle qui rendra ses li-
gnes interurbaines plus profitables. Je
crois donc que le Gouvernement agit bien

en nous proposant l'adoption de l'amende-
ment qui a été déposé ; mais je crois qu'il
ne va pas assez loin. Je regrete qu'il
n'ait pu trouver le moyen d'accorder la cor-
respondance avec une compagnie locale. Je
ne comprends pas qu'il puisse y avoir des
objections à cela.

Je ne comprends pas toutes ces tergi-
versations, ces intrigues, ces hésitations
et ces définitions, comme si les intérêts de
la compagnie Bell étaient les seuls que nous
avions à considérer. Notre devoir n'est pas
ici de servir les intérêts d'une compagnie
ou d'une autre, nous sommes ici pour sur-
veiller les intérêts du peuple et faire des lois
qui lui seront avantageuses. Quelqu'un
peut-il dire 'que si l'on permettait à ces
compagnies de se raccorder les unes avec
les autres la compagnie Bell ne s'en trouve-
rait pas mieux? Ces raccordements seraient
certainement d'un grand avantage au peuple.
Ils lui assureront un service à meilleur mar-
ché et de toutes manières plus à son avan-
tage.

Ce projet a été discuté en comité géné-
ral. Le comité en a fait rapport favorable-
ment. Le bill a été imprimé de nouveau, et
dans le bill réimprimé il y a un article di-
sant que la commission des chemins de fer
pourra ordonner que toutes ces compa-
gnies fassent un raccordement de leurs ré-
seaux. Dans plusieurs villes d'Ontario il y
a deux compagnies. Les gens de profes-
sions et ceux dans les affaires sont consé-
quemment obligés d'avoir deux téléphones
dans leurs maisons ou à leurs bureaux et
payent ainsi deux fois. Or, ne vaudrait-il
pas mieux-et pourquoi cela ne serait-il pas
fait-obliger ces compagnies à relier leurs
réseaux afin qu'au lieu d'avoir deux télé-
phones une personne n'en ait plus besoin
que d'un ? Nous n'enlevons rien à la coin-
pagnie du téléphone de cette manière. Si
une petite compagnie qui n'a que 50 appa-
reils demande à raccorder son réseau avec
celui de la compagnie Bell qui en a 500, la
commission établira les conditions auxquel-
les cette demande sera accordée de manière
à rendre justice à la compagnie qui a cinq
cents abonnés, de même qu'à celle qui n'en
i que cinquante.

nau la cireonscriptiou que j'ai l'lhoinemur
de représenter il y a une compagnie indé-
pendante de téléphone qui a 120 abonnés.
Dans le même district la compagnie Bell
n'en a que 25. Si les deux compagnies rac-
cordaient leurs réseaux, cela serait à l'avan-
tage de la compagnie Bell de desservir ces
120 abonnés.

M. CONMEE : Quel est le tarif de la coin-
pagnie indépendante ?

M. CAMPBELL : Cela ne fait aucune
différence, parce que la commission règlera
les prix qui seront demandés de façon à ce
qu'aucune injustice ne soit faite à aucune
compagnie. Mais le but principal, qui est de
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donner des facilités et des avantages au
public, a été atteint. Pour obtenir cela,
tout ce qu'il y a à faire, c'est d'adopter le
bill tel qu'il a été adopté par le comité de
la Chambre, et laisser juger le tout par la
commission des chemins de fer. Naturelle-
ment, si le Gouvernement s'en tient à son
amendement, je suppose qu'il sera adopté,
mais je puis lui dire qu'il devra finir par se
soumettre, car l'opinion publique dans ce
pays n'approuvera pas qu'on refuse à ces
compagnies les raccordements qu'elles de-
mandent. Les avocats de la compagnie
Bell peuvent parler jusqu'à épuisement, niais
le peuple ne permettra pas que cette com-
pagnie, ce monopole qui s'est enrichi aux
dépens du peuple, refuse aux autres com-
pagnies le raccordement avec ces lignes. Le
temps viendra, et il s'avance rapidement, où
la volonté du peuple prévaudra. Je crois
que le Gouvernement ferait une grande er-
reur en insistant pour que son amendement
soit adopté. Cet amendement est un pas
dans la bonne voie, mais il n'y a pas de rai-
sons qui nous empêchent d'aller plus loin
que cela. Dans la province d'Ontario nous
avons aujourd'hui soixante compagnies de
téléphone indépendantes. Leur nombre aug-
mente avec rapidité. Ces compagnies des-
servent en grande partie des gens que la
compagnie Bell ne voulait pas desservir. Les
lignes sont établies dans les petites villes et
villages, mais elles sont restreintes dans
leurs opérations, parce qu'elles ne peuvent
pas avoir de raccordement avec les lignes
interurbaines. Il y aurait avantage pour
toutes les compagnies à pouvoir être mises
en correspondance avec les abonnés des au-
tres compagnies dans la même localité.

'nî honorable DEPUTE : Qu'ils prennent
les téléphones de la compagnie Bell.

je suis certain que si le Gouvernement vou-
lait suivre la ligne de conduite que je pro-
pose, la population d'Ontario et de tout le
Canada l'en remercierait.

M. W. F. MACLEAN : Pour appuyer da-
vantage ce que le député de York-centre
(M. Campbell) a si bien dit, on me permettra
(le citer un exemple pris dans son propre
comté. .Il y a plusieurs compagnies ru-
rales de téléphone dans le comté de
York, y compris York-nord, la division élec-
torale que représente la ministre de la
Justice (M. Aylesworth). Le réseau des
com)agnies rurales s'étend jusque dans
les villes d'Aurora, NewýMarket et Mark-
han où elles ont pour principaux abon-
nés le médecin, le vétérinaire, les mar-
chands et ainsi de suite. Elles demandent
à avoir des raccordements avec la compa-
gnie Bell, et pourquoi ne les auraient-elles
pas lorsqu'elles offrent de payer la compa-
gnie Bell à son propre tarif pour ses services?
Il y a quelque temps un honorable député
m'a mis au défi de donner la preuve d'une
assertion que je faisais. Je ne veux pas don-
ner lecture des témoignages en détail. mais
je citerai quelques courts extraits du rap-
port du comité spécial sur les téléphilones.
3. Oughtre i a donné ce témoignage :

1). Cela vous serait-il d'un grand avantage si
la compagnie Bell raccordait son réseau avec
le vôtre 7-R. Ce serait une bonne chose si nous
pouvions obtenir l'usage des lignes interur-
baines de la compagnie Bell ou de toute autre
compagnie.

M. GALLIHER : Oui, pour la comaigpime.

M. W. F. MACLEAN : Pour tout le
monde.

D. La grosse question dans la situation télé-
phonique au Canada n'est-elle pas la nécessité
d'une loi générale obligeant l'échange des mes-
sages à des taux raisonnables ?-R. C'est la

M. CAMPBELL : Allez-vous décréter question la plus importante que je connaisse.
maintenant que le public doit s'abonner à Un grand nombre d'autres personnes qui
mue compagnie plutôt qu'à une autre? De habitent d'autres parties du Canada ont
quel droit pouvez-vous me désigner la com- donné es témoignages. Il y avait plusieurs
pagnie que je dAis favoriser ? Quel (Irait a têmaimis -enus de la province de Québec,

'e Parlement d'empêcher ceux qui veulent
former Une compagnie die téléphione. comme gm;ige <pe lonorable déluté de
les Propriétaires du Bell qui en ont formé harnois (M. Bergeran traduisait et tous
une? <<S téidiiis e la provimce de uébec

M. GALLIHE.R : Alors. qu'ils se soutien- omt été Umanimes à dire que les ligues
ment par eux-mêmes. e s cmagnies <l t e

(!'st e qj'etivateurs voulaiemit faire Unm échange le
M. CMPBELL est ce qu'elles ftc mpage Bell et qu'elles

mais le Parlement est obligé de tenir étalent prêtes à payer le même prix que
compte des besoins publics. La compagnie tout le mande payait pour ce service. Prýs-
Bell semble être pour beaucoup de gens un que tous les mem)res de cette Chambre pour-
grand manitou. Les honorables députés
en parlent comme si c'était une chose sacrée de téléphone de cultivateurs qui désiremt
et dont on ne doit parler qu'avec respect, avoir des raccordements avec les lignes de
de cette compagnie géante qui a saigné le l gnie Bell et désirent payer le prix
peuple à blanc pendant des années et qui de ces raccordements. L'honorable dénuté
maintenant essaye d'écraser et de démolir les de Stormont (M. Pringle) a parlé du capital
autres compagnies en voulant accaparer (e la compagnie Bell comme s'il était bien
leurs affaires. Mais moi je dis cloue que le considérable. C'est dans la province <lOmm-
Gouvernement fait une erreur en n'exigeant taria que cette compagmie engage le pis
pas qu'elle accorde ces raccordements ; et de capitaux dans son entreprise, et si la

NI. CAMPBELL.
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somme en est aussi forte qu'on le dit, et si 1 M. CONMEE Si la prétention de l'hono-
la compagnie refuse de rendre justice aux rable député est bien fondée, Cela veut-il dire
cultivateurs de la province d'Ontario. je puis qu'il ne devra jamais y a-pir de concur-
dire à l'honorable député et à la compagnie rence téléphonique dans la province de la
de téléphone Bell que les cultivateurs s'a- Colombie-Anglaise ?
dresseront à la législature d'Ontario pour
obtenir justice et que la législature la leur M. GALLIHER: Je vais répondre à l'ho-
accordera. S'il ne l'obtiennent pas d'une norable député. Prenons, par exemple, la
manière Ils l'obtiendront d'une autre. Si ville de Toronto ou toute autre ville du
cette compagnie a autant de capitaux placés Canada, et lorsque la commission aura ré-
dans l'entreprise qu'elle le dit, les culti- glé les tarifs téléphoniques, je dis que ces
vateurs d'Ontario verront à ce qu'elle paye villes seront mieux servies s'il n'y a qu'une
des taxes en proportion de ses capitaux. Ils seule compagnie ou un seul service télépho-
fixeront un taux spécial pour les compagnies nique que s'il y en a deux ou trois. C'est
de téléphone qui les traiteront bien et un du nouveau en fait de législation que de
taux plus élevé sur les compagnies qui refu- dire qu'une compagnie qui est déjà établie
seraient d'accorder les raccordements. sera obligée d'aider à uný compagnie rivale

M. GALLIHER : Je voudrais faire re- de s'établir ei lui donnant des facilités
marquer aux deux honorables député de pour lesquelles la première compagnie a dû
York qui viennent de parler o" le comté débourser de l'argent, ce que n'a pas fait
de York n'est pas tout le Canada. Bien que la compagnie rivale.
je sQis prêt à concéder que les cultivateurs
et autres personnes qui vivent dans ce comté M. dANCs Cesièce quevous aez
ont droit d'avoir le meilleur service télé-
phonique possible à un taux raisonnable, je terres aux cultivateurs.
crois aussi que nous vivons dans une provin- M. GALLIHER: Prenons un autre exem-
ce, dans tous les cas dans une partie de la pie. Supposons qu'il y ait une autre com-
province qui n'est peut-être pas dans une pagnie possédant une ligne entre London et
situation aussi favorable sous le rapport des Toronto, et que cette ligne n'aille pas plus
téléphones que le comté de York, mais nous loin. Or, si les citoyens de London, qu'ils
avons droit tout de même à avoir notre ser- soient ou non abonnés à la compagnie du
vice téléphonique. Or, s'il est juste que le téléphone Bell, vont au poste public de
Gouvernement doive non seulement accor-
der le service interurbain, ainsi qu'on le larcopgiils sont faieenerotégés
propose dans cet amendement, mais aussi
donner des raccordements avec les compa- parla ligne de la compagnie Bell entre Lon-
gnies locales, quelle sera la position de notre don et Montréal. Quand bien même qi'ils
réseau téléphonique dans l'intérieur de la seraient abonnés à une compagnie locale in-
Colombie-Anglaise ? Il arrivera tout simple- dépendante, ils peuvent conver.,er par la
ment que si une compagnie rivale se formait, ligne de la compagnie Bell, et ils sont pro-
quand bien même elle n'aurait que quelques 1 tégés au sujet des prix par la commission
abonnés, elle pourrait obtenir un échange des chemins de fer qui réglera les tarifs.
de messages locaux et aussi le droit de se Or, pourquoi cette compagnie hcale, qui
raccorder à la ligne principale de longue est rivale de la compâgnie Bell dans Lon-
distance de la compagnie existante, et l'effet ion, arait-elle les mêmes avantages que
serait qu'en très peu de temps nous n'au- les abonnés de la compagnie Bell et l'usage
rions pas de service téléphonique du tout. d'une ligne pour laquelle ils ne paient pasuni sou 9 Je prétends que c'est obliger une

M. G. H. McINTYRE : L'honorable dé- compagnie à prêter secours à une autre
puté me permettra-t-il de l'interrompre ? II pour laidera à s'établir et lu faire concur-
ne me semble pas que nous soyons déraison- rence. Si on prétend que c'est là un bon
nables en demandant à ces compagnies de principe d'affaires, pour moi, je ne suis pas
téléphone à se soumettre à ces conditions. (je cet avis n n c ac t C
Je trouve étrange qu'on nous dise qu'une (lui ne peuvent avoir c ser-ice. Supposons
augmentation d'affaires va ruiner la com- maintenant que la cinipagnie Bell ait une
pagnie. L'honorable député voudra-t-il ex- autre ligne venant de Dundas ou d'un autre
pliquer comment cela se ferait? centre rural jusque dans Hamilton, et que

M. GALLIHER : Je vais l'expliquer. la compagnie Bell n'ait pas de ligne princi-
Ainsi que l'a dit mon honorable ami de pale venant dans cette ville, vous pourriez
Yale-Caribou (M. Duncan Ross), la ligne obliger la compagnie à faire passer ces mes-
principale qui est en exploitation dans la sages à Montréal, parce que c'est le seul
Colombie-Anglaise, dans cette partie dont il moyen par lequel ils peuvent être transmis.
a parlé, ne fait pas ses frais, même lors- C'est là une proposition juste. Mais le
qu'elle jouit d'un monopole, et que ce n'est «ouvernenent est allé un peu plus loin. Je
que gràce aux affaires qu'elle obtient dans dis que si le Gouvernement allait aussi loin
les différentes villes reliées à son réseau, et que le voudrait l'honorable député d'York-
qu'elle n'a pas d'opposition, qu'elle est en sud, il en résulterait que dans l'intérieur de
mesure de nous donner un service interur- laColombie-Anglaise nous n'aurions pas de
bain dans tout le pays, service interurbain du tout.
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M. BAill: Quel serait le i(Sultat si. Je nie crainîs pas de dire que l'agitation va
dans le canada. nous n'«avionis qu'une coin- se <'onitililner dans IL pays et que le peuple
pîgie (le téléphone ? L'ho0norable député v-a demander que notre législation soit faite
dit que c'est une législation nouvelle. Oui, dans les intérêts du grand nombre, et qu*on
nous avancoîîs toujours. Nous faisons de ne laisse plus ces grandes comp)agnies se
l.a nouvelle législation presqlue toute-, les miettre exi travers du bien public.
semnaines, et le résultat est que le peuple en
a le bénéfice. Je crois qu'il a été prouvé M. 'M. ýS. Sý_CHE1LL :Je n'ai aucun grief
qu'un échange de niessages entre les diffé- (()ntre lat co"Pagnie Bell :je crois qul'elle
t'eutes comipagnies de téléphone sauverait nous al donné lun service efce. Il est
des centaines et dles mnilliers de dollars à lat vra i qu'elle jouissait de grands p)rivilèg'es,
Population <les pr'ovinces où il y a plus et je lie crois pas qu'elle alit donné1l au pui
d'une conipagnie (le téléphone. Puisqu'une blie plus qule le public n'avait le droit d'a-
législation (le ('ette sorte est dans l'intérêt voir. O11n <ous assure ce soir que cette lIa
pulie, je crofis <que la compagnie Bell ou1 vat perinett'e les raccordemients entre toutes
toute autie compagnlie nie devrait pas s'y op- les comîpagnlie, (le téléphone du1 Canlada,
p)oser'. Il est vril lue nious avonls fait uui niais je désire qu'on ilows <lise d'une fiX'Ma
pas en avant, niais je crois que l'agitation cia ire si ce sera un échange réciproquie.
v a se continîuer' et que le Gouvernemient
pourrait tout aussi lbien lie pas se laisser M. W. F. M LENtCelan'pra.
enîlever le mnérite <'une législation qlui de- pas dans le bill.
vrait inévitablement être adoptée, car le M. 'M. S. SCHELL :Cet article est rédigé
p)euple lat <lemande. de telle fa:oni qu'il faudrait un avocat tî'ès

P'as lun sujet le législation proposé pen- hablile ;polir le déchiffrer', et c'est pour cela
dont cette session n'occ'upait p<lus l'atten- (lej e voudr'ais sav-oir dit Gouvernemnent ce
tioui publique lue lat loi concernant les té- que 'atcesignifie réellemient. Supposons
1(1 liones, et le peuple s'attendait (Ille nous1 tqu'une compagnie désire établir lun raecor-
liii donnerions un échanlge (le commnilnca- deutent. est-ce que la1 coilupilgue qui deniail-
tions téléphoniques. tout conmue il y al échan- de ce racc<)rdeniient pourrîa avoir un échan'l
*îe <Ions le service (les chemins de fer. ge r'éciproqlue!

Nous savonîs <Ilue danîs le passé la ('011<
p);1gîîie Bell n'a pas t'emli tous les engage- M. EMM ERSON :Oui.
alents qu'elle a pr'is clnvers la population, M. M. S. SC IlELI : Suîpposons qiti iie
et (Ille Soni Objet al été (le faite leS luls ('<)i<p;gnie r'efuse dle faire l'échange. plir-

g'îisproflts possibles l)lntât qule de servir rait-elle v être for'cée ?
le public. Soueint 'cpend<ant elle lie s'est

<os <c'n <'ed ' e j rfit afiî epouvoir M * EMMER_'ON :Il nî'y a aîîe-ua d(tute
ilieux écraser les ptetites comipagn-iies. Lors- qtue c'est ýlà uîie dles condlitions1 du acore
qu'elle al vu que le Parlemnent se préparait ment. Du mîomen<t que leroctordeîîîeît est
al servir' les inlts pl<lcs elle al fait ceî'- fai,chqe oii)gielets ixl'îe
tains efforts po<ur tionner satisfaction à ]l fils dle l'autre. Une des conîditions (Ille
poulaltioni, loais <1 il (culoat qul'lle~ s'-lpt'r poser'ait la commission sciit (Ille les clients
g:oit qu1e lc Golîver'îeîîîeîît a fl i t <loins <1ue 'k l t'oinp<gnie <li leîîîoîdeî<t le raîccor'de<-
ce (Ille l'o<î attendlait tei, nit o ;î 'lîpgil .e mnlt auraient le droit d'utiliser les lignes
Bll va être< p<lus r'aidle tiait s C0î'oîiti<îîs dle la <'ulla gle qui fait la denîan<le.
et lii popu1lation n'aura auîcun bénélice. Vl' M. M. S. S('IIEI~LL: Supp~osonis ;l<i's <t'un
sel'v ic<e telépI honiuel<<< est «île chiose dle 1<t c< '<taiii no <1< le i t'petlites con<11<agi es ,le-
1<1i., gr'anide linmp<orta ne l<o55 i 1<e pour1 les ali andatit lit <'01'i'<'spou<I d11<n'lv(' la cotai ia

'i îilîetli's. Il illet l'indîustr'ie' ogieole gliie Bell. et stl<îts ll<1e la t'<l<aii
eh1 <'auto <'I <i ireet a ve<' les vilîles et o lg- ( I lis': No<us ý.uou s 1< i eh v '<s <b <îîî c
iieîlt<' l<<':it'oîi l< de 'tt<. f;li2<îîî les «lgré- la corr'<espondî<ance' (Ille v'ous dellilIlît',,1 ii
nueiî t s de lat vie à laiii pa gît t. Si vou<s 1<0 t'e servýieV a tanti de vo let r. et ><o s <11
eiîlrra-setz les ca)ilpaiL,ýies 11le.VOUS <lies. ob)ligése tivo<u1s deialer do payt'r eli
alle' z priver la plopulation l des a u'aîlt tgesý eoisétjteilt'e. Qu'arr'ivera-t-il o los t<aul

îli e'lle aurait autremîen<t. le (asI'0'ol1(é de couip dle teuîx tni Ont ,parlé te soi' 0<11 dit
I )tffeiii il y <t un(_- douzainie the co<lîpîgiies qtue le' serv'ice il lonîgue (lsa dete 1- coin
tic téléph<one. et si elles pouv'aienît échanîger pagnie BelIl valait beauaconit lus <lue le
les comlîuuilieatioiis avec lat conîpuîguie Bell, prix qu'elle eî< recev'ait et (tu1e la 'î<ta'ti
ce serait un grand< avanîtage p)olr ceux qui seraîit p)erdanlte si on litî offrait beaucoup
viven<t dans ces Coniités. Nous savonls tque pltus de messages. niais à <non avis, C'est
les conîpagîlies de cl<îiîîns de foi' désir'aienît le plus falible raisonnement que j'aie jalinais
I)el'luettt'e a ces compulagnlies locales de p1<11 enîtendu faire par cles gens intelligent-,. Le
<'et' leurs aIppareils dans les galres. et que poinît qtue je voutîrais éclaircir est celui- ci
la conmpagnlie Bell a fait une telle 01ppo)Si< Supposon<s que 1<1 coltll)<gnie Bell on lu<0-
tion (tue les complagnies tie clîeîîiis de t'f oi igi tise à tiune compnl)lie pluis le-
ont du céder'. Ce soir nouis <ie recevonls qtcute Il -Nous allonis vous doniner le rcuî'
les iii iettes qutii tomb11<enît de lat tabl<1e tdt (ou- mlen t qu1e vous1 <lil odez. <«ails nous nue V'U<-
veî'îeîîîeut et ce.s iliciite., sotnt b< iln petites. buis ipas <Ille nos clients se t'aîîsitte<it des"

M. GAI.LIHER.
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messages par vos lignes. DaUs ce cas-là la M. M. S. SCHELL: Je voudrais insérer lescompagnie Bell peut-elle être forcée de don- mots " un échange de communicationsner l'échange de la même manière qu'entre transmises d'une ligne à une autre "deux compagnies d'égale force?
M. EM'MERSON-: Oui. M. EMMERSON : Je crois que l'article estclair. Il ne conviendrait pas de donner unM. M. S. SCHELL: Ces compagnies ru- pouvoir discrétionnaire au Gouvernement etraies ont des lignes de 30 ou 40 milles de par le même article lui lier les mains. Along, qui sont -virtuellement des lignes Inte- mon avis ce serait une législation restric-rurbaines. Est-ce que la compagnie Bell tive et peu sage. Il vaut mieux laisser lessera obligée de transmettre ses messages tribunaux déterminer cette question.par les lignes de ces compagnies, afin que

les services qu'elle recevra de cette façonde ces lignes rurales puissent 'lui être offerts 31. M. S. SCHEILL: J'aurais préféré l'ar-e com:pegnstionaes serviest qlu'ellreneras ticle primitif à celui-ci. Je crois que le paysen compensation des services qu'elle rendra sera avant longtemps couvert de lignes té-elle-même ? léphoniques d'un bout à l'autre ; les districtsM. W. F. MACLEAN : Non; l'une est une ruraux ont présentement des lignes télépho-ligne interurbaine et l'autre ne l'est pas. niques qui les mettent en communication
M. EMMERSON : La commission a le avec toutes les parties du Canada, et nouspouvoir de régler cela, croyons qu'il vaudrait mieux accorder l'é-
M. W. F. MACLEAN : Seulement au su- change même dans les villes et villages.

jet des lignes interurbaines. Naturellement la compagnie qui a le plusN Chacune des lignes té- grand nombre d'abonnés aurait droit à uneM. éiMERsON I arn honorable compensation en rapport avec les servicesléphontques mentionnées par mon honorable qu'elle rend, mais je crois que la commissionami (M. Schell) est une ligne interurbaine des chemins de fer peut trouver une baseet les conditions de l'échange de communica- jsce de fe pe toueuneas
tions seront fixées par la commission des juste pour l'échange de communications
chemins de fer. Mon honorable ami compren- sans empiéter sur les droits des plus grandes
dra que le raccordement qui est fait est un compagmes.
raccordement matériel. Vous appelez le M. BERGERON : Lorsque j'ai lu la p.e-poste téléphonique où se fait le raccorde- mière partie de cet amendement rédigé parment, et lorsque les deux lignes sont mises le ministre "Toute province, municipalité
en contact, vous demandez la personne avec ou corporation ", j'ai Pensé que cela voulaitlaquelle vous désirez parler par la ligne dire que tous les réseaux municipaux ou pro-interurbaine ; vous n'êtes pas obligé de vineiaux auraient droit ie se prévaloir dedonner votre message à la compagnie Bell cet aenuaement, mais lorsque j'ai entenduqui. le transmet ensuite à la personne vou- l'explieation de l'honorale ministre, j'ailue, mais on vous donne un raccordement compris que cela voulait dire que toutes lespar lequel vous pouvez parler directement compagnies du pays, que les soixante ouvous-même. soIxante et quinze compagnies indépendan-M. M. S. SCHELL : Je comprends cela. tes auraient droit de se servir des lignes àSi la compagnie Bell refuse, la compagnie longue distance, et je dis que si nous accor-qui demande le raccordement ne pourra pas dons cela nous faisons une mauvaise légis-donner à la compagnie Bell un service pour lation. Nous sommes censés être ici pourcompenser celui que celle-ci lui donnera. légiférer dans l'intérêt du public, et je pré-Je ne crois pas que l'échange soit obligatoi- tends que si nous forçons le réseau interur-re. - bain à donner la communication aux lignesM. E'MMERSON : Oui, il l'est. de toutes ces compagnies, ce n'est pas une

M. W. F. MACLEAN : Je ne suis pas du bonne législation, et nous ne travaillons pasMê av Fu LE ministe suispas dans les intérêts de ceux qui se servent demême avis que le ministre, la ligne interurbaine. Nous devons tra-M M. S. CHELL Si vous pouvez donner vailler pour le bien publie, mais nous neau pays et la Chambre l'assurance qu'il devons pas commettre d'injustice. A enten-y aura échange récproqupoà conditions éga- dre parler quelques-uns des honorables dé-les en proportion des services rendus et des putés nous nous, imaginerions que la coin-messages échangés, personnellement, je suis pagnie du télephone Bell est un eroquemi-
en faveur de la proposition. J'irais même taine, ainsi que le député d'York-centre l'aplus loin. Je voudrais avec le député d'York- appelée.
centre (M. Campbell), donner un échange 1l n'y a pas de termes assez blessantscomplet. Je crois que le public demande qu'on puisse lui adresser, et un étrangercet échange. qui entrerait dans cette salle pendantM. EDMMERSON : Ainsi que je l'ai dit que ces députés parlent s'imaginerait quedéjà, la commission aura le pouvoir de fixer Cett- compagnie est composée de malfai-les conditions et je ne puis pas concevoir teurs publics qui devraient être mis en pri-qu'elle permettrait un raccordement qui ne son. Je crois que cela est très injuste. Laserait pas basé sur des avantages récipro- compagnie Bell a été la première dans ceques et des conditions égales. Je n'ai au- pa3 s. Lorsqu'elle est arrivée ici en 1881cune crainte à ce sujet. et a demandé une charte, les gens en riaient
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et tous cex u examineront la loi de 1881, son capital n'était que de $500,000.

cette éposque verront que .e Parlement lii S.i ces messieurs ont pour les cultivateurs

a accordé tout ce qu'elle demandait. Elle canadiens une amitié aussi vive que celle

a réussi dans son entreprise ; elle a tra- qu'ils leur témoignent depuis deux jours,

vaillé, elle l'a développée, elle s'est mon- qu'ils forment une compagnie, qu'ils souscri-

trée énergique, et aujourd'hui elle donne un vent le capital entre eux et qu'ils établissent

service au pays,-le meilleur service du mon- une ligne de grand parcours,'au lieu de cher-

de. ainsi qu'il a été constaté devant le co- cher à forcer la compagnie de téléphone

mité des téléphones. Elle a accumulé de Bell, qui a dépensé des millions pour établir

l'argent, et aujourd'hui on lui reproche que un réseau de grand parcours dans toute

ses actions ont beaucoup de valeur. Mais l'étendue du Canada. a céder l'usage de ce

c'est une garantie qu'elle esc capable de réseau à toutes les petites compagnies lo-

donnîier un bon service au public. Elle a cales. Après avoir construit ce réseau, et

l'argent nécessaire ; elle peut donner un ser- avoir doté le Canala de ce qui est probable-

vice téléphonique à toutes les iunicipalités ment le mîîeilleur service au monde, il lui

qui le demanderont. J'approuve que les faut encore dépensci ue fortes sommes pour
conditiois soient soumises à la commission le naintenir. Quelques cultivateurs s'en-

des cheninus de fer. Il y a là une garantie tendent pour construire une ligne de télé-

pouir le public : mais croyez-vous que cet phoie ; ils tixenît les fils sur des arbres. des
amureîideneit est à l'avantage de celui qui clêtures, des coins de maisons; et toutes les
a besoin de téléphoner à longue distance petites compagnies dE cette nature au C-

J'ai entendu dire ici dans cette Chamire nad;, dont les appareils sont peut-être vieux

que la compagnie Bell fait un grand profit de quinze ans, denandent que la compigme
à transmettre les messages à longue dis-. de téléphone Bell leur permettent de greffer
tance. Pourquoi alors nie permet-elle Pas aux leurs lignes sur son réseau. En adoptant
petites compbagnies de se servir de ses fils 'r
("est un bien drêle de raisonnement. Le pareille mesure, nous commettr'iehc iie da-

tý»hoiie ~ ~ ~ ~ ~ ~ m ju a u-êeleseied 10 lsticee, et an lieu d'augmnlter l'efficacité du
té!éphonie est par lui-méme l'essence du mo-service téléphonique, nous lui causerions un
nopole dans le hon sens du mot. Ce 'est 'grave préjudice. je suis ei faveur ce l'in-

pis coiie uni cllemîîiîi (le fer. Nous accor- tiative privée, ioi seuleielint pouir lai coml-
ills des droits de parcours à une coipagile gnie de téléplioie Bell. iais pour toute au-
su' la voie d'unie autre comiipragie. Le tre comipagnie ; et le service téléphonilque
New-York-C entrai a des droits de parcours
sur la ligne du Pacifique-'aiadien Jusqu pals 'opl.iii au e duvi l être l'objet luine

M'réai, imais cela n'empêche pas les traiims iéilimeltitioin. D)ans mon propre comté, les
du l'acifique d'arriver et de partir aux hetr- clltivateirs oit deais l ali àwll compagnie le
r-s fixées. La compagnie du chemii de fer ttéphonle Bell 'I' installer des bulieaux. et
du New-York-Central paye de fortes soim- léponeagnil l' itr-les at. or

pes pour ce privilège. la compagie l'a frait sur-leucna'.lil Aujoir-

("est bien différent lorsquil s'agit d'une toiui il v cii ui <létres ii je m peotse, dris

ligne téléphlonique. Quelqu'un qui (le hl totes les pitroises de ponr cormté, le rix

ville d'Ottawa converse avec une personne le l'abonsent pri'met us atifop evé. et le

daus la ville de Montréal occupe toute la habitants sont prfateeu t srtisfditsb. Le

ligne. Il y a six fils entre Montréal et projet de loi que nous solînis délibérer

Ottawa mais ils sont si souvent employés prescrit due le serice télépholiulue ser ré-

que nous avons it attendre quelquefois trois glementé par la comm'ission des chemilis de

quats d'heure ou une heure avant de poul- fer. J' approuve cette Nesure, iais je nue

voir téléphoner à Montréal, et ce ne sont voudrais pas aller plus loin. Nous nous

pour'tanît (lue les abonnés qui se servent de tromperions en permettant à toutes ces pi'-
la ligne. Si toutes les compagnies locales tites compagnies de se servir du réseau (le

de téléphone avaient le droit le se servir grand iparcours de la compagnie Bell ; l)ar

des lignes interurbaines de la compa- là, non seulement causeriois-ious uni pré-

gnie du téléphone Bell, un abonné de cette judice à cette dermière compagile, mas nous

lern'ière comîpagnie serait exposé a atten- ne ferions aucun bien aux Petites compa-

dre quelquefois trois ou quatre heures avant gniies locales.
d'avoir son tour. Serait-ce juste à l'égard
des rîboniés ' Nos honorables amis ne M. BOU ASSA r Je n'aurais ris incurie

-oient rien autre chose que li compagiie part à cette discussion, 'était le discoîrs

IleP - mais ce sont ses abonnés qui souft'ri- que vient de faire l'honorable député le

raiîenît si nous adoptions cette législaîtioi. Beauharnois ý(M. Bergeron). Il a parlé de

Mon honorable ami de Grey (M. Sproule) son expérience, et je parlerai de la mienne.

lit que les embranchements sont un profit Il n'y a pas de doute que les fondateurs de

pour les lignes interurbaines. lia compagnie de téléphone Bell se sont mon-

Si l'entreprise est profitable, pourquoi trés très avisés et ont gagné beaucoup d'ar-

toutes ces compagnies ne se coalisent-elles geit, que je ne leur envie aucunement, du

pas pour construire une ligne de graînd par- reste. Si le peupile canadien avait alors pré-

cours ? Là coiprugnie de téléphone len a vu quels développements prendrait le ser-

commiuuecl(é avec un capital très faible. En vice téléphonique. il n'aurait pas necord à

M. BERGERON.
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la compagnie de téléphone Bell des pouvoirs
et privilèges si étendus ; et nous ferons
bien de nous rendre compte, dès aujourd'hui
qu'avant longtemps, dans tout pays civi-
lisé, on trouvera tout aussi absurde de lais-
ser à une compagnie d'intérêt privé l'exploi-
tation du service téléphonique, que nous
trouverions absurde actuellement de confier
à une telle compagnie l'entreprise du trans-
port des dépêches. Il n'est pas douteux que,
d'ici à quelques années, l'exploitation des té-
léphones, aussi 'bien que des télégraphes,
devra relever de l'Etat. Nous ferons bien
de nous faire à cette perspective et ne pas
nous constituer les avocats de la compagnie
de téléphone Bell, ou de telle ou telle autre
compagnie, grande ou petite. Envisageons
cette question à un point de vue national.
Je-m'éloigne peut-être quelque peu du sujet
de la discussion, en le disant, mais je suis
d'avis que tout ce qui tend à la centralisa-
tion du sérvice téléphonique et à l'unifor-
mité dans la transmission des dépêches sur
les lignes de faible ou de grand parcours,
nous rapproche de la solution du problème
que 'le Parlement fédéral sera un jour appelé
à résoudre. En ce qui regarde la compagnie
de téléphone Bell, mon expérience est celle-
ci : quand elle a intérêt à consentir au rac-
cordement, elle le fait ; autrement, elle s'y
refuse. Elle a refusé pendant bien des an-
nées de raccorder à son réseau la rive nord
de l'Ottawa, bien que la distance à couvrir
jusqu'à Montréal ne fût que de tente-cinq
milles. Elle donnait pour raison qu'il y au-
rait encombrement d'affaires. Il se forma
deux petites compagnies. La compagnie
Bell commença par s'en moquer, disant que
ces compagnies ne feraient pas leurs frais ;
mais bientôt, s'apercevant que ces compa-
gnies étendaient leurs opérations et se re-
lieraient probablement à Ottawa, elle s'em-
pressa. de compléter le circuit. L'excuse
qu'elle donna pendant quinze ans pour se
dispenser d'établir cette ligne disparut dès
qu'elle se fut rendu compte qu'il était dans
son intérêt d'empêcher le développement de
ces deux petites lignes.

Une fois celles-ci établies dans le comté
de Labelle, la compagnie de téléphone Bell
ne voulut pas leur permettre de se raccorder
à son réseau, et il nous fallut vingt années
d'efforts pour y arriver. C'est le devr
du Parlement fédéral de mettre cette compa-
gnie Bell hors d'état d'empêcher l'établis-
sement le ces moyens de communication,
et de faciliter le plus possible les raccorde-
ments entre les divers réseaux. Sans doute,
au point de vue de la compagnie de télé-
phone Bell, !e ra onnement de l'honorable
député de Beauharnois est juste. Toute nou-
velle industrie daus le pays sera, sans a't:.
d'abord, l'œuvre de l'initiative individuele;
mais lorsque cette industrie prend une imp >r-
tance nationale, l'intérêt de l'ense-nole de la
population doit l'emporter sur celui des par-
ticuliers qui ont engagé leurs fonds dans une
entreprise de cette nature. L'esprit de nos

lois devra changer; nous ferons bien de nous
péparer à ce changement et d'y préparer les
personnes intéressées dans ces compagnies.

M. BERGERON : Il y a une manière d'o-
pérer ce changement, mais ce n'est pas en
permettant aux petites compagnies de se
servir des artères téléphoniques de la compa-
gnie Bell et de les détériorer au détriment de
celle-ci et d'autres compagnies. L'honora-
ble député a parlé du mode de transmission
des dépêches ; il peut faire la même chose
dans le cas des colipagnies de téléphone.

M. BOURASSA : L'objection qu'a faite
l'honorable député est celle même qu'a faite
la compagnie Bell lorsqu'elle a refusé de
permettre le raccordelment dans les circons-
tances que j'ai dites ; et l'expérience a fait
voir que ces objections étaient des plus fu-
tiles, coinme elle l'a constaté elle-même lois-
qu'on l'ett forcée de faire ces raccordements,
mais pas avant.

M. W. F. MACLEAN : Je propose en
amendement que nous biffions les mots " de
grand parcours ", et l'article sera ainsi con-
vu :

Chaque fois qu'une province, municipalité ou
corporation, ayant cessé de construfre un ré-
seau ou une ligne téléphonique et d'exiger une
taxe pour ce service, et désireuse d'utiliser un
service ou une ligne téléphonique relevant d'une
compagnie quelconque ou lui appartenant. ...

Je biffe les mots " de grand parcours"
dans les deux cas.

M. MONK : L'honorable député de La-
belle (M. Bourassa) perd complètement de
vue l'obligation d'indemniser la compagnie.
Il est possible que dans un avenir encore
assez éloigné, je l'espère,--car nous ne som-
mes pas encore mftrs pour ce régime,-les
réseaux téléphoniques de notre pays seront
nationalisés. Mais je doute fort que notre
pays soit préparé pour la réalisation immé-
diate d'un tel voeu.

M. BOURASSA : Je n'ai pas dit que le
changement se ferait sur-le-champ.

M. MONK : Mais lorsque le temps sera
venu de l'effectuer, Il vous faudra tenir
compte de l'obligation d'indemniser la comi-
pagnie. Je n'ai pu me rendre compte sur
quoi nous nous fonderions pour adopter
même l'amendement du ministre des Che-
mins de fer. On a fait le rapprochement
avec les compagnies de chemins de fer; mais
il est bien connu que ces compagnies sont
dans une situation spéciale. Nous construi-
sons ces chemins de fer, nous leur accordons
des droits de circulation, des concessions de
grande valeur, nous les mettons à l'abri de
la concurrence. Mais voici une compagnie
qui s'est développée par son propre effort,
qui a engagé ses propres capitaux, qui n'a
pas reçu la moindre subvention de l'Etat; en
vertu de quel principe allez-vous la forcer
à laisser une autre compagnie utiliser son ré-
seau de grand parcours ? Prenez des endroits
où il existe deux compagnies rivales. Pre-
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nez le cas de la ville de Montréal. où la coin-
pagnie dle téléphonme Bell a développé gran-
deient ses opérations, grâce à ses propres
ressources, et donne satisfaction à tout le
monde. Sauf dans le cas cité par l'honorable
député de Labelle (M. Bourassa), cette coin-
pagnie s'est montrée très bien disposée en-
vers les habitants de la province de Québec.
Mais prenez le cas de Montréal; vous allez
mettre n'importe quelle petite compagnie
en mesure d'utiliser le réseau tout entier de
la compagnie de téléphone Bell. De quel
droit le faites-vous ? C'est ni plus moins
qu'une confiscation.

-M. BOURASSA : Quand la compagnie
Bell est chargée le transmettre une dépé-
cite d'une autre compagnie, ne lui revient-il

pas une partie de la taxe exigée pour la
transtmission le cette dépêche ?

,M. MONK : Sans doute, mais, comme oui
l'a établi devant le comité. l'aimée dernière.
ce mode de rémunération ne dédonmage
réellement pas la compagnie Bell. Le fait
est que vous mettez cette compagnie à con-
tri ihution. en vue de l'étalblissem ent d'une
compagnie rivale. En permettant à d'autres
coimpagnies d'utiliser son réseau elle nuit à
ses propres abonnés. La manière de mettre
a effet l'idée énoncée par l'honorable député
le Labelle (M. Bourassa) serait d'exproprier

la compagnie moyennant indemnité. C'est
seulement en vous y prenant (le cette manié
re (tue vous appliqueriez dans des conditions
éqiuitables votre droit de propriétaire émi-
nent : mais actuellement vous l'appliquez

d'une manière préjudiciable à cette compa-
gnie.

M\. CONMEE : Je n'ai encore entendu
u- une 1bonne raison qui pourrait engager

le comité à substituer cet amendement à
la idispos ition d1<u bill adoptée naguère par
ie comité. Le comité n adopté un bill pres-
erivant qu'il se fera un échange réciproque
d.' lépècîhes téléphoniques. ion seulement
sur les lignes de long parcours. mais aussi
sur celles de petit parcours. Quelle raison
l'honorable député peut-il avoir de vouloir
maintenant changer <ette disposition ? Je
n'en ai entendu énoncer aucune. L'honora-
ble député le Beauharnois (M1. Bergeron)
prétend que nous causons un préjudice à ba
compagnie propriétaire de la ligne le grand
parcours, vu que nous accordons à une pe-
tite compagnie le droit d'utiliser cette ar-
tère pour ses abonnés. Je dirai à l'hono-
rable membre que tout eitoyen <lu Canada.
qu'il soit ou non abonné de la ('oipaglie de
téléphone Bell. a le droit de se servir de
cette artère. On mue permettra, je l'espère.
de discuter cette question sans m'accuser
d'être l'ennemi le la compagnie Bell. Te
ne pense pas qu'il se trouve personne qui
préconise cet échange réciproque des dé-
pèches par malveillance pour la compagnie.

M. BERGERON : N'avez-vous pas enten-
du quelqu'un qualitier cette compagnie
d'épouvantail ?

M. MONK.

31. CONMEE : L'honorable député qui
s'est servi (le cette expression n'a pas voulu
par là insulter ladite compagnie ; il s'en est
servi à l'adresse (le ce qu'il considérait être
un monopole et pour réfuter le raisonne-
ment qu'on faisait en sa faveur. Si je ne
craignais de fatiguer le comité, je pourrais
fort bien relever uie action foncièrement
mauvaise qu'elle a commise. Dans la ville
de Port-Arthur, nous aurions voulu lès le
début engager la compagnie Bell à établir
un réseau. Elle refusa de le faire ; et,
lorsque nous eûmes organisé une compa-
gnie locale. elle refusa de lui vendre de ses
appareils téléphoniques, la mit dans la né-
cessité de s'en procurer ailleurs. Puis elle
nous iiiena(:a de poursuites.

M. BERGERON : Et elle gagna son pro-
cès.

M. CONMEE : Non, la compagnie Bell
perdit sa cause. Elle détenait un brevet.
et ses brevets <anadiens furent déclarés
nuls.

M. BERGERON : Le ministre de la Jus-
tice nie renseigne tout autrement.

M. CONMEE : Elle a écrasé la comipa
gnie locale. Je ne l'en blàme pas, car d'autres
Ssa iplace aurait probablement fait lt
initie chos<. A Owen-Sound, elle i agi (le
la même manière ; une compagnie locale
s'était formée et fut obligée de fermer ses
portes, parce que la compagnie Bell voulait
avoir le monopole. L'honorable députe
trouverait commode, s'il avait dans sa mnai-
son un téléphone <le quelque autre comapa-
-tnie de pouvoir obtenir la coiimunication
du bureau central, et causer avec quelqu'un
de Montréal, au lieu d'avoir à sortir de sa
maison et à se rendre dans un bureau de la
('omipagnie Bell pour jouir du même privi-
lège.

M. BERGERON : Nous avons à Montréal
deux compagnies, la compagnie Bell et
<'elle des Marchands, deux bonnes compa-
gnies. La compagnie Bell a le 21.410 0 à
25.000 abonnés ; <elle des Mr'chanls én a
beaucoup moins ; nmis le prix d'abhonne-
ment au téléphone de la compagnie des
Marchands est beaucoup moindre que pour
celui de la compagnie Bell. Or. supposons
que l'honorable député soit un abonné de la
compagnie Bell, et <le je sois un abonné
de la compagnie des Marchands. Je paie
un prix d'abonnement moins élevé que lui.
Je téléphone à Ottaw-a ; et, aux termes le
cette loi, je serais en mesure le m'emparer
de la ligne, bien qu'il désire lui aussi télé-
pioner à Ottawa. et bien qu'il paie un prix
d'abonnement plus élevé que moi et soit
l'abonné de la compagnie même qui possède
la ligne de grand parcours que je l'empèche
d'utiliser. Est-ce juste ? Est-ce dans l'in-
térêt des abonnés de compagnies télépmo-
niques généralement ?

M. CONMEE : Si le raisonnement le l'ho-
norable député a quelque valeur, l'amende-
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ment est de nul effet. Suivant lui, l'abonné
d'une autre compagnie pourrait incommoder
un abonné de la compagnie Bell en l'empê-
chant d'utiliser une ligne de grand parcours;
est-ce bien cela ?

M. BERGERON: Oui.
M. CONMEE : Eh bien, le même état de

choses existe sans que nous adoptions cette
proposition ; car chacun est libre de se ren-
dre dans un bureau public de la compagnie
Bell et d'utiliser le service de grand par-
cours au détriment des abonnés de cette
compagnie...

M. BERGERON : Non, on ne lui donnera
pas la préférence sur les abonnés.

M. CONMEE : Eh bien, je ne suis pas
un abonné de la compagnie Bell et j'ai
utilisé son réseau à maintes reprises, à la
fois en cette ville-ci et à Toronto.

M. BERGERON: Aux bureaux publics.
M. CONMEE : Quelle différence cela fait-

il ?
M. BERGERON De mon bureau, à

Montréal, je puis demander la communica-
tion avec Ottawa, et on me la donnera
avant de la donner au bureau public.

M. CONMEE : On a pour régle, je pense,
de donner la communication dans l'ordre où
les demandes se font. La seule différence
qu'il y aurait, aux termes de la proposition
que je voudrais voir adopter, c'est que
l'abonné de la compagnie locale pourrait
être appelé à payer une taxe un peu plus
élevée pour l'utilisation de la ligne de grand
parcours que celui qui, souscrivant directe-
ment à la grande compagnie de téléphone,
paye un prix d'abonnement plus élevé, et
la compagnie propriétaire de la ligne de
grand parcours aurait droit d'exiger la ré-
munération plus élevée que fixerait la com-
mission ...

M. BERGERON : En ma qualité d'abon-
né de la compagnie Bell j'aurais le pas,
dans 'l'utilisation de la ligne de grand par-
cours sur l'honorable député qui n'est pas
un abonné. Mais si cette proposition devait
être adoptée, l'abonné de la compagnie des
Marchands aurait le pas sur moi, bien que
je sois abonné de la compagnie Bell.

M. CONMEE: Non, il n'aura pas la pré-
férence sur vous : c'est le premier à deman-
der la communication qui l'obtient. Mais
si on lui donne la préférence, de quoi pou-
vez-vous vous plaindre. Voilà pour l'ob-
jection. Les compagnies de téléphone
sont des transmetteuses publiques de mes-
sages, de même que les chemins de fer sont
des voituriers publics de voyageurs et de
marchandises ; et le public a le droit de
régler la manière dont ces compagnies fe-
ront la transmission des messages pour la
plus grande commodité de tous, cela, bien
entendu, sans empiéter sur des droits de
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propriété de la compagnie. Personne, au
reste, ne veut commettre d'injustice à son
égard ; nous disons que toute l'affaire de-
vrait être laissée à la commission que nous
avons chargée de la réglementation des che-
mins de fer, entreprises dont l'exploitation
exige des capitaux beaucoup plus considéra-
bles et donne lieu à des problèmes beau-
coup plus compliqués. S'il y a quelque rai-
son d'accorder ce privilège d'obtenir la com-
munication sur la ligne de grand parcours,
visé dans 'l'amendement que nous délibé-
rons, cette raison s'applique avec encore
plus de force en ce qui regarde le raccorde-
ment avec les lignes locales ; car ici le ser-
vice et la commodité du public sont plus
constamment en jeu. Je ne vols pas com-
ment une compagnie de chemin de fer, de
télégraphe ou de téléphone peut souffrir un
préjudice en raison de ce que le nombre de
ses pratiques est augmenté, de ce que ses
opérations se multiplient, de ce qu'ellp re-
coit plus d'argent. D'honorables députés
ont allégué que l'exploitation de ces lignes
téléphoniques de grands parcours n'est pas
lucrative, et d'autre part ils allèguent que la
compagnie souffrirait un préjudice en étant
mise à même de multiplier ses opérations.

M. E. M. MACDONALD-: Ce n'est pas
là le raisonnement qu'on a fait ; c'est sim-
plement la manière dont l'honorable député
le présente.

M. CON'MEE : On a déclaré à mainte et
mainte reprise que si ces artères téléphoni-
ques de grand parcours étaient forcés de
transmettre les messages leur arriv-vnM de
ces petites compagnies, la grande compa-
gnie en souffrirait un préjudice.

M. R. L. BORDEN : Ce n'est pas là, sui-
vant moi, le raisonnement qu'on a fait Ce
raisonnement était en conformité de cer-
tains faits qui sont à ma connaissance per-
sonnelle ; une compagnie exploitant des ar-
tères téléphoniques de grand parcours peut
exploiter ces artières à perte, mais
retirer un bénéfice de l'exploitation de l'en-
semble du réseau. Si l'on permet à l'abon-
né de la compagnie locale d'utiliser l'artère
téléphonique de grand parcours de la
grande compagnie va-t-on lui permettre de
le faire d'après le tarif à perte que cette
compagnie accorde à ses propres abonnés,
ou devra-t-on l'obliger à payer deux fois le
prix qu'on exige des autres ?

M. W. F. MACLEAN : Si la commission
croit que c'est juste, oui.

M. CONMEE : Je sais bien que c'est là
le raisonnement qu'on a fait, mais comment
le chef de l'opposition peut-il en établir la
justesse ?

M. R. L. BORDEN : Je n'argumente pas
moi-même, je me borne à rappeler l'argu-
ment que d'autres ont présenté, en le corro-
borant de faits qui sont à ma conanissance.
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'M. ('ONMEE Eh bien, admettons-le exemple. Je propose que le comité fasse
admettons qu'une compagnie puisse mainte- rapport dle l'état de la question, et demande
uit' une ligne de grand parcours rattachée à lat permission de siéger de nouveau.
soni réseau, et l'exploiter à perte. Mais com- M ILIG L insr s u e
ment cette ligne de grand parcours souffri- liM. FEDN emnsr s u e

va-t-elle un préjudice cei raison que de nou-lelx
velles pnatiques vont s'en servir, tout en M. TAYLOR : Non, il n'est pas dlans la
pîayant les droits qui sont exigés pour cet Chambre.
usage 'M. FIELD)ING :Il n'est pas loin d'ici.

M. R. L. BORDEN :je n'ai pas dit M. ZI-MMERMAN :En 1881 ou 1582, le
qtu'elle souff.irait un préjudice, gouvernement fédéral jugea il propos d*ac-

M-%. CONMEE : Mais c'est là le raisonne- corder à la compagnie de téléphone Bell la
ment que l'onî fait, eharte la plus extraordinaire (ui ait jamais

- té acecordée par aucun parlement au monde
M. IL L. BORDEN :Ce n'est pas le rai- pour une telle lin. Il accorda à cette comipa-

sonîjemneut que j'ai fait, et je ne voudraÉis guiie ui monopole couvrant toute l'étendue
lias l'accepter. M1ais il est piossible de gros- du Canada ;lui permettant de planter ses
sir les opéýrationIs de la ligne de grand par- poteaulx partout où elle le juigerait à pro-
cours, sans pîourt cela en rendre l'exploitation pos.
lucrative. Si lat compagnie prtopriétaire de IMais aujourd'hui on v-oudrai abilrogter ce
cette ligne de grand parcours doit être con- privilège el) ce qui1 regarde l'utilisationî du1
trainite d'en permettre l'usage aux abonnés îapital qu'elle demande au Parlement (le
d'autres compagnies, contment allez-vous liii reconnaître. En insérant dan.s ce pîro-
fixer les droits, ? Quelle base de calcul allez- je elilîeduetpooéprl i

v-ous adlopter :le tarif qu'elle a établi pour Ilistre dles ('hemIlinls die fer, vous allez plus;
le bCiééiýe (le ses abonné(s, ou un tarif 5t)é- 10111 qu'auîcunl autre parlemlent au mîondîe;
cial clléde maînière à rendre l'ex-,ploita- vous outr'epassez, a mon a vis tontes, les
tioti Ilucrative ' bornes de lait prudenîce eý île la nri son. Sans

NI. C'ON MIEI E .Je pers iste à dirle que le dionte. s i la 4-oni a g ni e (le tBe l 11elle

raisonnîemîent est faux. du1 mîoinis <onle Je est pr'ête à accepter cet amneent, il n'y
le cnpeîd.D'a litres oîlt pni le oilnpl'en- il pa s de mal ;à l'adopter. Maisréellement
dre antr-emient. et il est piossibîle ile je l'le " us 1ke pîourr-ez tronuver acul i exeiiPlle
trompe i cMai utenaîlt, il semlb lentait que cet îl'îî n e ilaesu te seinlia ble adioiptée' îlalis ani-

a menîdemniet nouus ait étéý soumniis à unle Pî hase ' e iysu i ld' <r;ttntî l lm uî

tr'ès ;ianuéýe île lat délibéýratioli du pîrésent Il ai'coî'der -i l ue( autre le piiliège (l'
bill. Le senîs peut eni être néès laim' pouir V- ing récîiproqîue i1lu h-alie, Il existe
certatins hionoralbles délItes :îîîaiis il mIi'e a li en prèés dfeux cî télélîhones isolés dlans

parait pas évident unie lat résolution accordete pays, l101n pas (les i'oiilpaigliies, mais
ù lit ('0111 li.ii i le ipouîvoit' iuo pr01 tétend(leý !'é iii5isi les qi lre'ilèven it ileî la

qu elle aiulait pourlt le réglemnit île ces cas. compa)zgmie Bell. dlans les villages et les i-
il es't déýja Il-ès tai-d et je prmopoise que le les. Ot', si ce projet ile loi est ihlpté. il

conîltéý fasse îmaitenanit rappîort île l'état de il( ' a for as de asna mldne 101' ui
la iquestioni. ainm tIlle nîous soyouns il mnême (le ' se fom îsîe -îmane mdl

mette eete ropoitio à 'étue.laltes dans ces localités qfui l'attachent
tnett-e cete prPositon ~ étieleu"' ligues aux ar-tères de glands l)al'(t)lls.

l)es hionoirables DEPITTES :Que la ques- Le présent blîlil ne confisque pas les bins
tiomu soit tmise aux voix, île la compagnie de, téléCphIone Bell. An-

jun 'hui cete comlpagnile Bell se( ne-cor
M. CN'ME .ie ic îctse iasque ces îde avec quarante 'omplagnies iîîdéîiendan-

hionoîrables léplintés bâtlenît la coimilusion dui îîset alîcui hîonor'abile (lé é. l'e suIis
débat aul moyen de' ces appuis. Il importe sd' m îéeîîaqelshilsîel ol
de laisser' ait -oîlmité% le tempîs voulu pîour îî:lîie Bell sonît -omfisquîés piar lit présente
<-osidéter c' prmojet île loi. mlesuire. L'aî'î'aîmaieiîment al été, conicli à îles

MI. MAlýCPI-'ERSON :L'honor'abile dlîtîté uîîî'ditloiîs qîli ontl saitigfaisanites pouri les
nî'a pas le droit d'agli' commue s'il composait dlîî pari'ts. JTe suis psîdéquîe si le
t lui setul le cî)nilte. piî'sent bill esý' adopté ce soi', le pays eni

se"a eîîtiéreîueîîit sa tlsfilt.
M. CONMIEE Nuito et 1 honoralie dléputé

pas lus qtue mîoi. Il nie lui est pas plus per-
mis d'*enîlîié-ter sur' lmes dr'oits qu'il nie mî'est
permis d'empiéter sur' les siens. Je fatis cette
propîositiont au mninistr'e :il est parfaitemenit
libre de laceimtei' ou de la rejeter'.

,M. TAYLOR :Le inistre chtargé îl'ex-
phiqîler t-e b)ill a mis ses papiers sous clef
et s'en est retourmé ceze chez lui ;et il est
temps, semble-t-il. que nous suivions son

M. R. L. BORDEN.

'M. ALCORN : l'aiierais à lit(e rîlîsel-
guiet' sur un poinît a ei je rison de pelisel'
que la lproposition faite par' le ministr'e des
Chem'nins de fer. je cr'ois. est destinée .1
r'emplacer' le par'agr'aphe 1 île l'ai'tiehe 27) ?

M. HY-MAN :Si j'ai bin compris c'est
1:i motionh pr'incipale. i"es,,t-à-dlire lrde25
(Ii!i forme le sujet ii r'apport diius-
ilté L'aîîîneiîieet est pr'opos(> Par le
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ministre des Chemins de fer, et le sous
amendement, par l'honorable député d'York-
sud.

M. MILLER: Si je comprends bien le
sens de l'amendement proposé par le minis-
tre, tout réseau téléphonique possédé par
une province, municipalité, ou une compa-
gnio pourra être raccordé à celui d'une autre
compagnie possédant une artère de grand
parcours. Durant la session dernière, j'étais
membre du comité des téléphones. et j'ai
appris qu'il y a nombre de réseaux télé-
phoniques qui sont la propriété de muni-
cipalités ou de particuliers. Ils ne sont
peut-être pas très étendus, mais il s'en
trouve un grand nombre, et qui ont de
l'importance dans leurs localités respectives.
Je propose que l'amendement soit modifié
de manière à s'appliquer aux réseaux pos-
sédés par une province, une municipalité,
une corporation ; une personne ou des per-
sonnes.

M. EMMERSON : Je ne vois pas quel
avantage il y aurait à adopter une telle
proposition. Il ne faut pas perdre de vue
que le 2e paragraphe de l'article 25 res-
treint le droit d'obtenir la communication
aux compagnies qui ont un outillage d'éga-
le puissance. Les petites lignes dont parle
l'honorable député ne sont pas pourvues
des appareils utilisables pour le service de
grand parcours. Pour se prévaloir de ce
privilège. il faudrait que ces lignes fussent
pourvues d'appareils de grand parcours ;
et on n'aurait aucun avantage à se raccor-
der à la ligne de grand parcours à moins
d'être pourvus d'appareils d'égale force.

M. SPROULE : Je vois le ministre de la
Justice à son siège, et je lui rappellerai que
j'ai pris part à la lutte électorale dont le
résultat lui a été favorable. Je me rappelle
une très intéressante discussion qui a eu
lieu à Stouffville, au cours de laquelle les
amis du ministre de la Justice prétendi-
rent qu'il agirait dans l'intérêt des culti-
vateurs, et on mentionna la question des
téléphones. Le ministre de la Justice pas-
sait alors pour être l'avocat de la compa-
gnie de téléphone Bell ; et quelqu'un pré-
tendit qu'il ne travaillerait pas dans l'inté-
rêt du cultivateur. A quoi le uefenseur du
ministre de la Justice répondit : Une fois à
Ottawa. Il n'y aura pas de membre de la
députation qui sera plus prompt que lui à
diéfendre le cultivateur. J'ai attendu avec
quelque intérêt ce soir, incertain s'il dirait
ou non un mot en faveur des cultivateurs
de Stouffville et du pays environnant. A la
suite de l'assemblée en question, nous
avions eu une longue discussion à l'hôtel et
les amis du ministre de la Justice préten-
daient que celui-ci serait aussi dévoué aux
cultivateurs qu'il serait possible à aucun
autre membre du Parlement de l'être. Les
cultivateurs seront surpris d'apprendre que
le ministre de la Justice n'a pas élevé la

2023

voix ce soir pour dire le moindre mot en
leur faveur sur cette question.

M. AYLESWORTH : Je suis venu au
monde sur une ferme et j'y ai vécu les plus
belles années de ma, vie ; et c'est à l'a ferme
que j'ai appris que le meilleur ami du culti-
vateur n'est pas celui qui pose comme tel et
qui proclame le plus hautement son amitié
pour lui.

M. SPROULE : C'est là un renseigne-
ment extraordinaire que nous donne le mi-
nistre de la Justice à cette heure avancée ;
muais je ne pense pas que les cultivateurs des
environs de Stouffville en soient très satis-
faits, eux qui auraient voulu obtenir le droit
de raccorder leur réseau téléphonique à cemi
de la compagnie de téléphone Bell et aux
gares de chemins de fer. Les cultivateurs
ne seront pas satisfaits, à mon avis, que leur
représentant ici n'ait pas dit ce soir un seul
mot en leur faveur. Je m'en vais leur lais-
ser régler cete difficulté avec leur membre,
le jour où celui-ci briguera de nouveau leurs
suffrages.

M. E. M. MACDONALD : Le ministre de
la Justice a mieux fait que de dire "un
mot " en faveur des cultivateurs ; il a fait
quelque chose pour eux.

(L'amendement de M. Maclean est rejeté
par 52 voix contre 20.)

L'amendement de M. Emmerson est
adopté.

Le paragraphe 2 est adopté.

M. ALCORN : Nous avons beaucoup en-
tendu parler de la nécessité de protéger la
compagie de téléphone Bell dans les cités,
les villes ou les villages où il y a concur-
rence. Je m'en vais proposer un amende-
ment en vue de la protection des proprié-
taires de.réseaux téléphoniques ruraux, dans
les termes suivants :

Que le paragraphe suivant soit ajouté au pa-
ragraphe 3 :

Nonobstant toute disposition énoncée ci-des-
sus, le présent acte aura son application en vue
d'autoriser toute compagnie ou personne ex-
ploitant un réseau téléphonique rural à obtenir
de la manière, aux conditjons et sauf les res-
trictions énoncées dans le présent acte, le droit
de raccorder son réseau et d'échanger ses mes-
sages avec tout autre réseau téléphonique rural
ou autre.

L'article 25 ne parle que de "province,
municipalité ou corporation ". Nombre de
de ces associations rurales ne sont pas cons-
tituées, et je ne vois pas de raison pour
qu'un particulier, ou nombre de particuliers,
possédant un tel réseau n'aient pas le même
droit qu'une province, une municipalité ou
une corporation de s'adresser à la commis-
sion et de raccorder leur réseau à celui de
la compagnie Bell ou de toute autre compa-
gnie, aux termes de l'article 23.
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M. PRINGLE : Est-il expédient d'accOr- M. SPROULE : Même alors, il ne serait

der ce pouvoir à une asociation d'acquérir pas en mesure d'invoquer les dispositions du

la personnalité civile présent acte; car cet acte n'autorise pas les
compagnies locales à pratiquer entre e'les

M. BERGERON: Cela veut-il dire que l'échange réciproque des messages. L'hono-
si une demi-douzaine de cultivateurs possé- rable député à mes côtés (M. Bergeron) a de-
daient en commun une petite ligne télé- mandé: Allez-vous permettre à toutes les

phonique, il leur serait permis de se-raccor- petites compagnies dont les fils sont fixés
der aux réseaux de grands parcours ? à des arbres, clôtures, etc., de réclamer le

M. R. 1. BORDEN .Non ; il leur serait privilège de raccorder leurs lignes à des ar-

permis d'en faire la demande à la commis- tères de grand parcours ? Nous avons pres-
prisem crit que ces lignes devraient être pourvues
sion. d'appareils d'un certain type.

em. HTMAN : Il serait nécessaire, aux M. FIELDING : Que ce soit à tort ou à
termes de cet amendement qu'il y eût deux raison, nous avons réglé ce point et restreint
réseaux téléphoniques. L'honorable député le privilège au raccordement avec les artères
veut-il parler de réseaux se rattachant à une de grand parcours.
artère de grand parcours ? Car alors ce cas g

est déjà réglé par l'acte. M. BERGERON : Je ne vois pas com-
ment la chose pourrait se faire; supposons

MI. AL-CORN que cinq ou six personnes aient établi entre

cas dont nous avons parlé toute la soiree elles une ligne téléphonique et qu'il passe
celui d'une compagnie de téléphone rurale, dans leur voisinage une artère de grand par-

désireuse de se raccorder avec la compagnie cours, va-t-on forcer la compagnie, proprié-

Bell ou aucune autre compagnie de télé- taire de l'artère de grand parcours à établir

phone. un bureau à cet endroit pour se raccorder

M. il MAN : Qu'elle soit pourvue ou non avec cette petite ligne.

d'une artère téléphonique de grand par- M. W. F. MACLEAN : Non.

cours ? M. BERGERON : Alors comment va se

M. ALCORN Parfaitemeit; je ne fais faire le raccordement ? La petite conpa-

aucune distinction entre le service de grand gnie va-t-elle avoir à prolonger sa ligne jus-

parcours et l'autre. qu'au bureau le plus rapproché de l'autre
parcors e 1 atre.compagnie?

m. HYMAN : C'est virtuellemeiit l'amnen-copgi?
leient le M. W. F. Mlaclean SOUS ne forne M. ALCORN : L'honorable député préo-

modifiée. pinant (M. Bergeron) a parlé de ces compa-
Modifi.MI E e gnies comme si elles ne comprenaient gén-
ML MILLER : Je propose que vous ac- ralement que cinq ou six abonnés. Dans

ceptiez mon amendement et que vous inse- mna comité. ions avons une compagnie non
riez les mots " une personne ou des per- constituée en 'orporation qui l'année dernière

.sonnes ". couvrait de ses fils un parcours de 180 miil-

M. R. L. BORDEN : La difficulté que j'ai les, et qui atijourd'hi. à ce qu'on m'informe,

soulevée sera réglée par l'insertion des mots a deux fois cette longueur de fils et a pour

scompagnie constituée en corporation " dans abonnés presque tous les ultivaters dans

le premier article, deux grands townships. Si cette compagnie
e n'avait pas à compter avec la compagnie

M. MILLER : L'insertion des mots " une Bell, elle couvrirait de ses lignes tout le

personne ou des personnes " donnerait une comté. Pour arriver à obtenir le privilège
solution plus satisfaisante. de raccorder son réseau à celui de la conmpa-

M. SPROULE : Je ne crois pas que cela gnie Bell. il a fallu que cette compagnie

ferait l'affaire. Un des amendements a pour local' s'engageât à restreindre ses opéra-

but de permettre à une compagnie constituée tions à ces townships, d'ici à cinq ans. Sans

en corporation de raccorder son réseau à cela, je suis convaincu que d'lei a fort peu

une autre ; l'autre amendement a pour fin 1 de temp. la compagnie locale couvrirait tout

d'autoriser l'échange réciproque des messa- 1 le comté de ses lignes et aurait comme abon-

ges d'une compagnie rurale à l'autre. C'est iés les deux tiers de nos, cultivateurs. Elle

le but que nous avons cherché à atteindre a également été forcée d'accorder à la coin-

durant toute cette soirée. pagnie Bell en échange de ce droit de rac-
cordemeît une proportion exorbitante des

M. FIELDING : Si la compagnie peut ob- droits, à peu près les trois quarts. C'est
tenir tous ces privilèges en se faisant ae- là un exemple d'un cas dans lequel la
corder la personnalité civile, ne ferait-elle i compagnie Bell a consenti à aecorder la

pas bien de prendre de mesures dans ce communication. A mon avis, il ne serait
sens ? Pourquoi légiférons-nous de cette que juste, dans les cas de cette nature de
manière en faveur de particuliers ? Tout permettre aux compagnies non constituées

particulier est à même d'obtenir une charte en corporation de se présenter devant la
et de s'as.surer ainsi les privilèges conférés commission de la même manière que les

par le présent acte. compagnies constituées et d'obtenir la coin-

M. ALCORW.
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munication à des conditions raisonnables.
Le ministre des Finances (M. Fielding) a
parlé de la facilité avec laquelle ces compa-
gnies peuvent acquérir la personnalité civile.
Aux termes de l'article 23, le mot " com-
pagnie " est restreint aux compagnies cons-
tituées en corporation par le Parlement fé-
déral, et ce n'est pas une petite affaire pour
un groupe de cultivateurs de se présenter en
vue de se faire constituer en corporation.

M. HYMAN : Dans cet amendement-ci
on ne se sert pas du mot "compagnie",
mais du mot " corporation ".

M. ALCORN : Présentement, pour éviter
ce que je dis : la nécessité de se faire re-
connaître par le Parlement féneral.

M. MILLER : Pourquoi insister sur la
formalité de la constitution en corporation?
La simple organisation d'un compagnie et
l'obligation qui lui est imposée de faire rap-
port au gouvernement provincial impose né-
cessaireinent beaucoup d'ennuis et de frais.
C'est assez pour détourner les cultivateurs
de s'engager à la légère dans des entrepri-
ses de cette nature.

M. HYMAN : L'article, dans les termes
où il a été adopté, est ainsi conçu

Lorsqu'une province, une municipalité ou cor-
poration quelconque, autorisée à établir et à
exploiter ...

Si je comprends bien. tout cela est néces-
saire pour qu'on ait le droit d'établir et
d'exploiter un ré.seau. S'il n'y avait pas te
constitution en corporation. chaque associé
devrait se présenter séparément, ce qui
pourrait vouloir dire deux cents requêtes
soumises à la commission.

M. SPROULE : Ne pourraient-ils agir
comme compagnie ?

M. HYMAN : Ils ne pourraient pas, si
la compagnie n'a pas acquis la personnalité
civile.

M. R. L. BORDEN : S'ils étaient pro-
priétaires conjointement de l'entreprise, le
mot " personne " couvrirait le cas.

SM. HYMAN : A la condition que les asso-
clés fissent une convention à cet égard.

M. ALCORN Tous les abonnés ne sont
pas propriétaires ; l'entreprise est lancée
par un particulier ou deux et reste leur pro-
priété. Ils s'assurent des abonnés qui leur
paient une somme de tant par année.

M. HYMAN : Est-ce une compagnie ?

M. ALCORN : Appelez-la ce que vous
voudrez ; elle comprend quatre ou cinq per-
sonnes.

M. W. F. MACLEAN : Le ministre ne
fera-t-il pas réimprimer ce bill en entier
avant sa 3e lecture ?

M. EMMERSON : C'est précisément dans
ce but que je propose qu'il soit fait rapport
de l'état de la question.

(La proposition est adoptée, et il est fait
rapport de l'état de la question.)

M. FIELDING propose que la Chambre
lève sa séance.

M. R. L. BORDEN: Que ferons-nous
demain ?

M. FIELI>iNG : Nous délibérerons les
projets de loi qui sont inscrits au feuilleton.
en commençant par ceux qui ne soulève-
ront pas d'opposition, et ensuite nous discu-
terons le bill de l'observance du dimanche.

(L.a motion est adoptée.et la Chambre
lève sa séance à une heure et sept minutes
mercredi matin.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mereredi, le 27 juin 1006.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

DEPOT D'UN RAPPORT DU COMITE
DES DEBATS.

M. GERVAIS présente le troisième rap-
port du comité spécial chargé de surveiller
le compte rendu officiel des débats de la
Chambre pendant la présente session. Ce
rapport se lit ainsi :

Le comité spécial chargé de surveiller le
compte rendu officiel des débats de cette Cham-
bre pendant la présent session demande à pré-
senter le rapport suivant-son troisième rap-
port-concluant à ce que :

1. Les appointements de $2,00 par année, ac-
tuellement payés à chaque membre du bureau
des sténographes officiels des débats, soient
portés à $2,500 ;

2. Les appointements de $1,200 par année, ac-
tuellement payés à M. C. W. Boyce, aide du
sténographe en chef, soient portés à $1,500 ;

3. Les appointements du traducteur en chef,
savoir : $2,000 par année, soient portés à $2,-
500, et que ceux de chaque membre du bureau
des traducteurs officiels soient portés de $1,-
500 à $2,000 par année ;

4. Ces augmentations datent du commence-
ment de la présente session.

Le tout respectueusement soumis,
H. GERVAIS, président.

(L'amendement de M. Alcorn est rejeté iRE LECTURE D'UN BILL MODIFIANT
86 voix contre 21.) LA LOI SUR LE CHEMIN DE FER

p NATIONAL TRANSCONTINENTAL.
M. EMMERSON : Je propose que le co-

mité lève sa séance, fasse rapport de l'état
de la question et demande la permission de
siéger de nouveau.

L'honorable M. W. S. FIELDING (minis-
tre des Finances) demande à déposer un
projet de loi (n° 215) ayant pour objet de
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modifier Jau loi relative au chiemin de fer
national traniscontinenital.

Monsieur l'Orateuir. je<lirati en ICt] (le its
que lit loi actuelle c-oncernant l'entreprise cli
Traniscontiniental exige qu'il soit fait unI
dépôt de $5.000,4.00 eli espêè'es on eîî va-
leurs agr-éées liar le Gouverineent. I L
compiagnie nous at offert des effets finie vat-
leur comîniercitile iniconitesta ble, dles effets
le chemins dle fer (le premier ordre,nis

pcatlas des effets, publies ils lie pou-
valent être acceptés. et par conséquent lions
avons deniailéi et reçu des e'spèces. Ce
bill al pour objet île permettre aun Gouverine
ment. (le recevoir îles effets quni, sanis être
des effets li i's((<iii111<' FeIg Q iit loi ilc-
tunelle, aina i cit ccpi cuOt unhe valleu cii'incon
testal le.

'1. R. L. B4 >)It ' : E Le 4<ueieiei

pîou ria-t-il receviohit'r n'importe quiielles va -
leurs ou est-il spécifié îîu'*il devra limitcr
son (-hoix a une classe spcilie villeîîis?

M\. FIE LD ING :Il is'î- a rien île s-pé'iti(.
il faudra qule les valeurs relîréseiîtcît
l'éqîuivalenit de $.444444h

pîour' la Ire fois. i

QUESTIONS.

ACHAT DE TERRE DANS LA COLOMBIE-
ANGLAISE PAR M. HECTOR McRAE.

)M. ,SPROUI.E (lpar M. Bortlî'u dlemantde.

1. Qui a acheté en premier lien la subdivi-
sion légale i de la section 16, township 40, me-
ridien dle la côte orientale, district (le Newv-
Westminster t C-A.> '

2. Combien d'acres la subdivision contient-
el ?

3. Quelles ont eté les conditions de l'acha,
quant au prix a payer et aux (dates (les paie-
ments

4. Quels montants ont été versés, cimme
acomptes avant le 16 mai 1906?

o. Le dlépartement île l'Intérieur avait-il été
averti des conditions stipulees dans les divers
transferts mentionnes dlants l'arrété du conseil
dlu 16 mai 19<06, concernant ces terrains?

6. tics demnantics attres que celle dle M. John
Oliv er ont-i lits eté faiftes ponr ue réduiieon
dii prix d'achat dle ces terrains,

7. - fins l'affirtmatie' par qui ontt-elles été
faites, et qnel en a eté le résultat?

8. Se troîîxe-t il dans le même district
d'antres terrains pour lesquels une reduct ion
du prix d'achat peuit c-ire obtenue en en faisant
la dentande ?

9. Le prix des réserves forestières a-t-il été
élev é. en tout ou en partie, dans les cas de
Donald MeLceaît. John Morrison, R. G. Mouince
et la corporation dle V'ancouver msentionnes
danps tarrété du conseil dut 16 mai, ou dans
quelqu'un de ces cas?

Mf. FIELDING.

L'honiorable M. FRZANK OLIVER çmiis-
ire dIe Plîtérieur)

1. '.N. Llector ctu-
2.Tretîte-nieuf acres et trois dixiènmes.
3.- 5 'tîre tt un uart play'ble ais conîîî.

tatit et lui différ1enice eli trois iversemîents atu-
ituels d'égale sominie.

4. '$50.
5. Oui.
(i. Oui.
7. Par -.N. J. NV. Mc'Rittî. en faveur (le soi,

frète, .NI. Hcî'tor ;lRî nmais 3ý1. MîI(RZzie
s'est desstaici dle soit tierrain avtant lu cil
e'ft fait droit à lut demnide.

8. Le cdépartemien t iî'ett eotititt p'ic. mtais
il s'es.t ftîit dl<s siltîctiotîs iv uît cela liai.
r'apporîît à rerta lits testa lusl du1 mêmée towss-

sîtli 'oîcélésà 3M.Join %Illlce. John
3îorî'isou. IDonatl d M1î'euît, 12. NV. Saneet
à lit vilîle de Vai <<t'et'.

1I4. Noni.

EMPLOYES DE L'HOTEL DES POSTES D'OT-
TAWVA TOUCHANT MOINS DE $12 PAR SE-
MAItNE.

3M. S;TEW,ýART deumantîe:
1. Quet est le nombre d'hommes employés

dans le bureau de poste d*Ottawa qui reçoivent
moins de $12 par semaine ?

2. Quels sont leurs nonms et les gages payés
à chacun par semaini- ou par mois ?

3. Quelli' est la durée du service ou la date
(if, la nonmination de chacun d'eux?

L'hlttoî'alîlc M1. 11 hOLIELEMIi'WX
iuli'îtvur gétiéýrtî deîs P'ostesî

1l. SOi.

NV. Euu-ttvi" ..l ....
3\1. St. Germain .........
A. .1. Pattle .....

H. XX. Hamllon ..........
G. H. leauilien .....

A.i tipuis . . .. . ..
.1-N. Lauie. .........

P-. \V. Vair ...........
F-. A. Girotx ....... ....
('. Cooch ...............
J1. Egan
NI. A. Deieoir,...........
J1. S, T1. Ilelaîîd
E. ('irei........ ....
(). Legaiit............
A. E. S1 ienard .... ......
\V. H. ('artardine ....
N. H. Taylo..... .....
T. _A. Pîrrie ..... .. .....
P. Elligott........... ...
G.' E. Dourien ..ý..........

Appî'otit. I Dte ( îla .
parO 10<15s. noiaton.

's c.
37 50 3 niai 1904.
:33 3:3 28 mars 1<04.
33 33 '26 nov.- 19403.
:33 33 ý31 mais 1905.
cd 3:3 ;24 jitllet 11405.
33 33 nîtio190.
.)0 00< 3 jutn 1875s.
.50 (M) 21 «iars, 1883.
54< 00< 3 oct. 1881.
.50 00 26 umt 18-7
A0 «0 4 fut. 198s.

of 011 21 jiltlet 1890.
5<4 <<N) 20 îîîai lsliî.
.50 q<<0 2 nov. 1-91.
,5(0 00 il muars 1 S92.
350 o 10 n.1s7
50 oO 14 <ct. 1892.
50<00 2 j inv. 189 3 .
49 17 1er mnai 1896.
50 05 24 sept. 1885.
50 0<4 2.5 jsut. 1889.
50 00 ý27 juillet 1893>
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Noms.

F. S. McLeod. .... ....
G. A. T. Crowle ........
A. Grecco........ . ...
F. X. Giroux, jeune ..
J. E. Fauteux ........
F. G. Gordon.........
W. J. O'Brien........
J. D. Morin..........
L. Daly ............
T. Monette..........
E. Spénard...........
W. P"tter ............
O. E. Traversy.
J. Kurs.............
P. Leclair, jeune.
H. Desmarais.........
Z. Bélanger........,
H. Leclair ..........
J. Beattie ...........
J A. Wilson
M. McDonald.........
F. J. Doyle..........
H. B. Mitchell........
H. Mayne............
E. McGrath.........
D. G. E. Gordon.
O. Groulx............
H. Henault..........
J. S. Pelletier.....
T. J. Harrington.
H. Warner...........
G. A. Petitclerc.......
F. J. Little ..........
G. Dolxis ...........

Appoint.
par jour.

1 c.
1 75
1 75
1 50
1 50
1 50
1 50
1 50
1 50
1 25
1 25
1 2.5
1 75
1 50
1 75
1 75
1 50
1 75
1 75
1 50
1 50
1 75
1 50
1 00
1 00
1 00
1 25
1 50
1 25
1 50
1 50
1 50
1 50
1 50
1 50

Date de la
nomination.

18 juin 1901.
28 oct. 1903.
2 mars 1903.
5 fév. 1904.
5 , 1904.
9 nov. 1893.

11 sept. 1905.
13 juillet 1904.
7 janv. .1904.

19 oct. 1904.
2 janv. 1906.

17 mai 1887.
7 fév. 1887.
9 nov. 1893.

28 mai 1894.
21 sept. 1900.

2 déc. 1902.
20 mai 1903.
6 janv. 1004.

19 fév. 1904.
2 janv .1904.

12 juillet 1905.
14 août 1905.

5 oct. 1906.
23 . 1905.
24 nov. 1995.

2 janv. 1906.
22 fév. 1906.
25avril 1907.
g5 , 1906.
9 mai 1906.

18 1906.
19 1906.
4 juin 1906.

CHEMIN DE FFR DE L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD-SOUMISSIONS POUR LA VENTE
DES JOURNAUX.

M. LEFURGEY (par M. A. Martin) de-
mande:

Des soumissions ont-elles été demandées pour
le dépôt de journaux, à la gare Charlottetown,
du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard ?
Dans l'affirmative, quels étaient les soumission-
naires, et les montants stipulés dans leurs sou-
missions respectives ? Le contrat a-t-il été ac-
cordé ?

L'honorable M. H. R. EMMERSON (mi-
nistre des Chemins de fer et des Canaux) :
Il a été demandé des soumissions pour la
vente des journaux, etc., sur les trains et
aux gares du chemin de fer de l'île du Prin-
ce-Edouard, mais comme on n'en est arrivé
à aucune conclusion à ce sujet, nous ne
croyons devoir donner ni les noms des sou-
missionnaires ni le chiffre de leurs soumis-
sions.

QUESTION RELATIVE A L'EXPROPRIA-
TION DES LIGNES TELEPHONIQUES
DU MANITOBA.

Appel de l'ordre du jour.

M. W. J. ROCHE (Marquette): Monsieur
l'Orateur, je demanderai à M. le premier

ministre s'il a reçu l'opinion de l'honorable
ministre de la Justice concernant le mé-
moire de la législature du Manitoba pré-
senté à ce Parlement et à l'exécutif au su-
jet de l'expropriation de lignes téléphoniques
existant dans cette province. Comme le sait
le premier ministre, j'ai un bill d'inscrit au
feuilleton, mais il est trop éloigné et la ses-
sion est trop avancée pour que je puisse le
soumettre. Je vais donc tâcher d'atteindre
mon but par un autre moyen, c'est-à-dire en
proposant un amendement au bill par lequel
on désire modifier la loi des chemins de fer.
Mais si l'honorable ministre de la Justice
déclare ce Parlement impuissant à conférer
aux législatures provinciales le droit d'ex-
propriation, même cette proposition d'amen-
dement sera devenue inutile, parce que le
Gouvernement n'en voudra pas. Si, d'un
autre côté, l'honorable ministre est d'opi-
nion que le Parlement peut conférer ce droit,
quand ces amendements seront présentés je
proposerai un amendement à la loi des che-
mins de fer afin d'atteindre mon but de cette
façon, non seulement dans l'intérêt du Mani-
toba mais de toutes les provinces du Ca-
nada.

Sir WILFRID LAURIER : L'honorable
ministre ne sait pas encore au juste s'il y a
un rapport de fait à ce sujet. Nous nous oc-
cuperons de l'amendement de l'honorable dé-
puté quand il le présentera.

M. W. J. ROCHE : L'honorable ministre
de la Justice sera-t-il en état de nous donner
son opinion quand le bill destiné à modifier
la loi nous sera ,soumis de nouveau ?

Sir WILFRID LAURIER : C'est ce que
je ne saurais dire.

M. W. J. ROCHE : Si la loi que je de-
mande doit être "ultra vires ", je n'ai pas
besoin d'insister sur nia proposition.

Sir WILFRID'LAURIER : Nous nous oc
cuperons de l'amendement de mon honorable
ami quand il le présentera.

M. R. L. BORDEN : Je me permettrai de
rappeler à M. le premier ministre que lors-
qu'il s'est agi de cette question au cours de
la présente session, le Gouvernement a ex-
primé des doutes au sujet de la constitution-
nalité de cette proposition et a promis à la
Chambre une opinion de la part des légistes
de la couronne. Il est vrai que le bill de l'ho-
norable député de Marquette est trop loin
sur la liste pour pouvoir être soumis pendant
cette session, mais comme Il s'offre un au-
tre moyen d'obtenir ce qui fait l'objet du
bill, non seulement dans l'intérêt du Mani-
toba mais de toutes les provinces, il ne sem-
ble y avoir aucune bonne raison pour que
nous soyons privés de l'opinion des légistes
de la couronne. Ce n'est pas l'honorable
député, -mais le Gouvernement qui a soulevé
ce point, et par conséquent, le Gouvernement
devrait, en toute justice, sinon en toute cour-
toisie, être prêt à dire à la Chambre ce qu'il
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Ipense de la validité de cette proposition de
loi.

Sir WILFRID LAURIER : Voici ce dont
je me souviens au sujet de cette affaire :
lorsque l'honorable député de Marquette en
a parlé tout d'abord, il y a quelques semai-
nes ou peut-être une couple de mois, le mi-
nistre de la Justice d'alors a dit qu'il dou-
tait que la constitution reconnût au Parle-
ment le droit d'édicter une telle loi et qu'il
étudierait ce point afin de pouvoir donner
son opinion. Je ne sache pas qu'on soit
allé plus loin.

M. W. J. ROCHE : Ce n'est pas le minis
tre de la Justice, mais le premier ministre
lui-même qui a parlé dans ce sens.

Sir WILFRID LAURIER : Peut-être.

M. W. J. ROCHE : Il y a environ deux
mois, le premier ministre m'a informé que
la question avait été renvoyée au ministre
de la Justice. Je lui ai demandé subsé-
quemment si l'on avait donné une opinion
et il m'a répondu dans la négative. Je lui
fait observer alors qu'il devrait presser de
nouveau le ministre de la Justice de donner
son opinion, et il m'a répondu qu'il le ferait.

2e LECTURE DU BILL RELATIF AU
POINCONNAGE DE L'OR ET DE

L'ARGENT.

L'honorable M. W. S. FIELDING propose
la 2e lecture du projet de loi (n° 211), adop-
té par le Sénat, relatif à la vente et au poin-
çonnage des objets d'or et d'argent.

Ce bill nous vient du Sénat. Je suis in-
formé qu'il a été étudié à fond et que les

-intéressés ont été entendus. Cependant, il
comporte beaucoup de technicalités, et les
gens du métier désirant peut-être se faire
entendre de nouveau, je propose que ce bill
soit lu une seconde fois et renvoyé au co-
mité les banques et du comnerce afin que
tous ceux qui désireraient faire des obser-
vationis puissent les faire.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

SUITE DE LA DISCUSSION SUR LE
BILL DU DIMANCHE.

La Chambre passe à la suite de la discus-
sion sut le projet de loi (i° 12) relatif au
repos du dimanche.

Sur l'article 9 :
Il n'est permis à personne, le dimanche, de

tirer sur quelque cible, marque ou autre chose
que ce soit, ni de se servir de quelque fusil, ca-
rabine ou autre instrument que ce soit à pa-
reille fin.

M. AYLESWORTH : Je propcse que l'on
insère le mot " semblable " après le mot

chose ", de façon que l'article se lise .Iinsi :
Il n'est permis à personne, le dimanche, de

tirer sur quelque cible. marque ou autre chose
semblable que ce soit.

M. R. L. BORDEN.

On a prétendu que cet article n'a pas pour
objet la défense (le tirer sur un nimal vi-
vant, de faire la chasse. on aure chose de
ce genre. Afin de dissiper toute 'crainte à
ce sujet, nous voulons bien ajouter à la fin
de cet article la restriction suivante :

D'une manière ou dans un lieu tels que la cho-
se dérange d'autres personnes dans une habita-
tion ou un lieu consacré au culte.

La défense de tirer à la cible n'a pas d'au-
tri motif que celui indiqué par la note lui-
primée dans la narge.

M. BlEAU'ARLANT. (Texte). Monsieur
le Président. l'interpriitation que l'honora-
ble ministre de la Justice vient de donner
de la clause du projet soumis comporte une
suggestion, celle d'ajouter le mot "light"
ou "léger" comme qualificatif du mot objet.
Oi aurait ainsi le droit dle chass'r le gros
gibier, niais non le petit. Cest quelque chose,
mais ce n'est pas permettre la chasse géné-
raleiment parlant.

A tout événement, dans le cas où il y au-
rait équivoque, je me permettrai d'ajouter
quelque chose, soit pour confirmer la propo-
sition faite par l'honorable ministre le la
Justice, soit pour donner d'une façon encore
plus précise l'effet qu'il se propose d'assurer.
Si j'ai bien compris l'honorable ministre de
la Justice, il propose d'ajouter dans la
deuxième ligne, après le mot ' other ' le mot
" lit "

M. PICHE. (Texte). Mon honorable ail
fait erreur, tel n'est pa.s le moL que lholo-
rable ministre de la Justice veut ajouter,
nai" bien le mot "like". A tout événement,
c'est bien de même nature.

M. BEAUPARLANT. (Texte). Alor, je
trouve encore plus que la suggestion de l'ho-
ioiable ministre lne va pas assez loin pour
assurer l'effet désire. Mëume avec ce Mot, la
clause telle qu'elle se lit ne permet cer-
taineient pas la chasse, car elle inter-
dit le tir sur toute chose, et l'objet de la
chlasse est certainement en loi. une chose,
comme je vais le démiontrer dans un lias-
tant.

Je propose donc d'ajouter le mot " la-
aniimate " entre les mots " other " et " oh-
ject ". Je crois que cet amendement ré-
pond parfaitement au but sur lequel, au
reste, tout le monde semble d'accord. si l'on
eu juge d'après les intentions expriiées.
plutôt que par le texte de la loi tel qu'il
se lit actuellement, même avec l'ajouté de
l'honorable ministre de la Justice, auquel je
propose de substituer le mot " inanimsate ".

J'ai eu certaines conversations avec les
membres du comité spécial chargé de létu-
de de ce bill, et, malgré la déclaration de
leur part que la chasse était permise, d'après
le texte de la clause telle qu'elle se lit au-
jourd'hui, j'entretenais certains doutes et
je ne suis permis de m'enquérir plus pré-
cisémuent de la signification de la clause, en
examinant à la lumière des meilleures auto-
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rités légales la signification technique des
unots sur lesquels portait la prohibition
édictée. J'en suis venu à la conclusion qu'a-
vec le texte tel qu'il se lit à l'heure qu'il
est, la prohibition porte sur lu choses ani-
mées aussi bien que sur les choses inani-
mées, car en loi, le mot " chose " comprend
indéniablement les deux. A l'appui de ma
prétention, je citerai Dalloz, Répertoire de
Législation, volume 8ième, page 211 :

" Choses.-Se dit de tout ce qui existe
dans la nature." Or, le gibier est une chose
qui existe dans la nature, et si vous prohibez
le tir sur toute chose, vous le prohibez cer-
tainement sur le gibier, et conséquemment
vous prohibez la chasse.

Maintenant, si je remonte au droit 1omain
je trouve dans l'un de ses commentateurs,
Accarias, " Précis de Droit Romain ", tome
1, page 415 ; que le mot " chose " comprend:

A l'exception des hommes libres, tout ce
qui existe réellement, soit les êtres animés,
soit les objets inanimés."

Si je passe à la loi anglaise, pour appré-
cier la version anglaise de la clause, je
trouve dans Bouvier's Law Dictionary, vol.
2, dans la partie alphabétique s'étendant de
J a Z, à la page 531, ce qui suit :

Object. That which is perceived, known,
thought of, or signified, that toward which a
cognitive a.ct is directed. Century Dictionary.
The term includes whatever may be presented
to the mind as well as to the senses.

Je ne crois pas avoir besoin d'en dire
davantage pour démontrer que si on laisse
la clause comme elle l'est,-même avec
l'amendement de l'honorable ministre-pro-
hibitive du tir sur toute chose ou tout ob-
jet, on laisse subsister cette prohibition
contre les choses ou les objets animés aussi
bien que contre les choses ou les objets ina-
nimés, et conséquemment, malgré ifune inter-
prétation différente dont les tribunaux ne
seront pas obligés de tenir compte en face
d'un texte formel, on prohibe la chasse. Or,
l'amendement que je propose est aux fins de
permettre certainement la chasse, et pour
atteindre cet objet, il faut limiter la prohi-
bition aux choses inanimées-, ce qui est ex-
actement le but de 'mon amendement.

Quant à moi, je suis contre cette clause 9
dans son entier. Je ne vois pas de raisons
pour empêcher le tir, pourvu que les règles
ordinaires de la sécurité soient observées,
ce qui, dans l'espèce, devrait faire plutôt
l'objet d'un règlement de police que d'une
législation criminelle. Mais je n'entends
pas apprécier toute la clause à la phase ac-
tuelle de la discussion sur le bill. Je me
borne pour le moment à assurer la faculté
de chasser le dimanche, à ceux qui le dési-
reront.

Je propose donc, secondé par M. Camille
Piché, que le mot "inanimée" soit ajouté
Immédiatement après le mot "chose" dans
la seconde ligne de la dite clause 9. Voici
quant à la version française. Quant à la
version anglaise, je propose que le mot

"inanimate" soit intercalé entre les mots
"other " et "object ", également dans la
seconde ligne de la même clause 9.

M. BERGERON : Ce bill va-t-il défendre
de tirer à la cible le dimanche ?

M. AYLESWORTH : C'est la seule dé-
fense qui y soit faite. Nous n'avons pas
d'objection à insérer le mot "inanimé" si
on le préfère.

M. BERGERON: Quel mal y a-t-il a
tirer le dimanche ? Un homme ne pourra
pas tirer dans sa cour ou dans sa maison
le dimanche ? Il va demeurer loin de tout
voisin et il ne pourra pas aller tirer sur
une cible avec ses garçons, le dimanche,
derrière la maison ou dans les bois, mais
il pourra tirer sur toute autre chose ? Je
me demande sur quel principe repose ce
projet de loi ?

M. SAM. HUGHES : Je suggère l'inser-
tion d'un amendement défendant la chasse
aux canards ou à n'importe quel gibier, le
dimanche, excepté dans le but de se procu-
rer de la nourriture.

M. W. F. MACLEAN : Je demanderai
l'opinion de l'honorable ministre de la Jus-
tice. Certaines provinces, comme la pro-
vince d'Ontario, par exemple, ont fait des
lois de chasse pour la protection du gibier.
Je crois que dans la province de Québec on
a réglementé aussi la pêche au saumon.
Dans la province d'Ontario il est défendu
de tuer du gibier. Cette loi est-elle encore
di ressort de la province ou deviendrait-
elle ultra rires si le projet de -loi en ques-
tion était adopté ?

M. AYLESWORTH : Ce projet de loi ne
l'affecterait d'aucune façon.

M. ARMAND LAVERGNE : Ce bill a

pout objet princinal de défendre, le diman-
che. tout ouvrage fait dans un but de rému-

nération. Le tir à la cible dans votre nai-
son, dans votre cour ou dans votre maison
de campagne ne me semble pas constituer
une violation de ce principe.

M. BERGERON : A moins qu'il n'y ait
une vache dans les environs.

M. ARMAND LAVERGNE : Je crois que
cet article est des plus injustes et des plus
arbitraires. Il permet de tirer sur certaines
choses mais il défend de faire le même bruit

en tirant sur une cible. Je propose donc
la radiation de l'article 9.

M. L'ORATEUR SUPPLEANT: On m'a

déjà cemis deux propositions d'amende-
ment.

M. PICHE : La proposition demandant
l'insertion du mot "inanimée" a été acceptée.

(La proposition d'amendement de M.
Beauparlant est adoptée.)
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M. SAM. HULGHES: Polir qulelle l'ais ni
le Gouverniemnent permnet-i la (lasse aux
î'aardsl aiu ciensieuj ut aux pei'i'x?

M. AYLESWVO1TH :Cette faî:n de poser
Une question est très familièere aux avocats.
Elle provoque cette rlêponse :l'auteur de la
queStion désie falirecmprendre par ses pa-
rl'oes qu'on se propose (le faire ce Ili 11lde-
mande. Le projet eut question nie c;vililiît
aucunilile dlisplositi on quéeoque à c'(t é1ga 1(

Il. R. IL. llO11lEN :Je crois qlue pourW
conniaîitre le véri it oebj)1et de ]*aric le il
nom, faudrait une lé'ai'atîon lins (MMi
piète. Jlavoue> n'avoir pas conqn'ris .iisq.i'à
1piésenmt pourq' uoi i ons p erîiiettimî i s de t iirer'
sur1 (les pigeonts ou autres êtres aiiiii' ll<

(ce genrte, déi'en dîli ns dle tirer suri unîe cilde
ou sur d'autres objets semnblabîles. Il nie-
senmble qu'on trouiblera tout autant le î'eîîs

doiin ic<al et qun'onl violeta touit auntanlt les
Prinicipe" dle cette loi eîî tiranut sunr dles pi-

geons, tou. Commlie le (lit mon aiuii. l'hîonorabîle
d(éputé <IL York, vil tirant sut' dles dinîdonls.
Mais je lie v'eux lpas traiSt ce suje da ils
un espiit de légêi'etéý. je tien à ('0111alte
sur quel pr inucipe telpose ce proj>.let dle loi.
<'rovant 111111il a ir objt < et de dfuleque
l'on troubllle le' repos dlominical. et de pré-
veniir tou t ce <pii pourIriit conîsltiiueî vêti --
ta hleiiîeiit miie pr'ofanation i dtîîiiiilie..

Ml. y a-t-i nue dlistincîtion û lfaire, enî prin-
cipie. entre la nature île ].I( ceanus le pieI(
inlier cals et danis le seconîd ? Ne, seiait -il pa; s
a1 ploîls 'teîd' un peu plus la porléev de
w4' article?

M. AY LESWOllTll :I ion hîoniorable
alioi d(siîe (,tendrle la i oltée de <et ailticle
il tal cer'taîinemieiî nt îosel qu'il soit mîoditiéý
(le tacoiî à (afîîl' ' qu'il venit qulion dlé-
fendte. C'et ait icle net pelllt iii'. Il v, est
seulemenii ilt (lit qIle certaiileo chiose setra < Ni
(lue le' dilianlîle. Te îne coillltciis pa s suri
qîloi I 'nil se h a se po ur iprié tenidr Illequ tonut
auiltrte cios lion 1 s0péc)'ia lemni mIIenionné1e

dans11 ci t arlti cie y- est pa ni i' ('11prise. ex-
celté îîlelie.Lai loi de ('harles 11, lue

je PAtsile luO te ml i égueur tlans pi îîW <mi
dle nîos ln'oviies. conitient une1< îisî<î}silioii
géilril ilélîIîd;î t île t'ai e <'ciabuis oli
choses (lle l'eu a illeî inoiîiîs u n cotits (lui
débiat rplatit' ù cet :iiiîiîiliiîi. Voici une'
autre %lIîse <lue u'nte ililimstibi lili'ti'ilC'i'
tend Ù décl:îl'eu si <ca 1<'n iit déol'eîilne Il
mî'est impîîossile dec vuoirqu <l ilte déclIIa 

tioîon oote qliii tut(' autte '1luise ililtgi-
îa hie est 1)01 lui se ce iî <lIà (Cej eiiiL WUît.si
en é'tait aîinsi. 1la ri'isou de c'ette' luteiIse spé-
claile 111e pataitiait éidit. Elle <'st enî-
tièr'emient <l'î<C<n'î avec' la dlîitsitii île
il'a rticl'Ie 5 qliie ce <'0111 té a il ('hI î itîr)1olti"(e
danis une séa;iie lîlécéileite. Elle (lit quie
quelqueîî ciIv dueî <1' latur1 e (1,e 1 il'uvoiicouiis.
qlupie ch' 'îose <lii pi t p rovoq uir uin 'a sseiii-

liense. dloit Citre défendule ce joui' l.
M. PICHE.

IL Rl. L. BORDEN '.Je nîe ptuis admiîettr'e
le r'aisonnîemient dle l'hîonor'able iii iniistre de
la Jtîstie. Nous nîe sommines pas à discuter
la lNi <de Cliares 11, mîais les dlispositions <le

cet te tmesure, et nîous posonus tiae quiestioni
totît à fait spiéeiale. Nous demandons pouîr-
îîîîoi le Gouîver'nemient emi arive à' la conclu-
sioui qu'il nîe faut pias se rassembiller' le (Il-

man1 lche pour' tirer suri une c'ible e't qu î'il est
Arîît bon de se tasseinhler Pour ii'er sur1 (les
pigeons.

H\.A ''W RI Per'sonnie n'«a (lit
w4pq s ('a n'est iil<i lîiiîot'le amîi.

M. IL L. BOlIVEN :.l i ffiiîe que telle
e'st lit sigînitionî Ie cet litticl('.

.ML AV LESW( ITII : Si mon)1 hionor'abie
a 111 Ioîî'éteîîî iqueii ce quî' il stggér'e est d ési-

Iode je mammyîidî îîîî'i liiioe tîn aîtoene-
ien> t.

Mi. It. il. 1WRlI IEN : Que l'hoîîorat le loîi-
lustre suggèr'e tout ce qu'il voudra':. je lui
iii 111 D l en sa uaiité île iiii is le île la1 ('Oi-
'nlme (POi est le pi'ilîile île ce IMIl et il se

conîitente le ni1e îlîîîei unî avis dem pius fi-
voies ii lieu d'îîîe i'êî<ose shtimse c'ommiîe

.1 ai <huoit dl'e'n attenîdr'e tuneî ilut ministre (le
lit Juisice.

. AV :.~' U'I Et notus aiu stujet
ld' i e bill. lion,1 11<' r cevuonîs qlue de'11 siic
tioli île la paît de' li at'l.

-Ii. R. IL. 11<11 I EN :'Je île f'ais lias %d'obs-
tî'îîîtioîîî jp demandeîlu- au Go~uvernîemient pour-

îiloi il nî'étenîd paîs la polICe duli111. s.i le
tni'iiClest bonîî. et o<l11 i' épondii (Ille je

mandeîl< sur' quel pincîipe repoisi'e î'pr.jet (le
loii. S'il est 1>01,-et je suis prêt à ailietht'e
quî'il I est---de lîrévenir les raissembtlemUenits
et îl'oîîîêclîer ahiîsi qtue l'îîî ticnitle le repos

t îei îîilia it cet art ic le commii11e on l'a t'ai t. Je

tabe amîi le niistr dle 1hi Jutiep en F!6
pii111e au lx <iii5(''ua t i ois r'espiec'tueu'lse' tue
je liii ai lait<s. il s'est tout siîîîîlî'îîoît lîoî'îî
à me< <ire <lui' ' ferais Iiîietx île propiîoser
tl ameundlemîent. Voîihl liii prinipe 1 toutt à
t'ait nouitveaui ei lait d('eilis'ussiiiî de nie-
stures iiistbéielies ;je nei sachie pas (m'lon

M. NV. F. IIACI.EAN :L.'honîor'able ui-
îîisitre i donn11 un' r11'taison et1 pro'os i qW5 <1elle
ft'IiIîsétée. <dins le hîlîl. Ce'tte r'aisoni c'est
Ilu il déi ritvten'iri tout brluit susulttilule
de' tmot t ic' I os cêttîlmiiîls teli W e ss. Alois
'ommeinit lieut-il lirételdre (Ille le lit' à lit cible1

va nîuireî aux (1'éîoîls i iîlli' îiisi. quil
ii'ei se'ra pas ainlsi (itn tir aux pigeon1s? Jle
dis que la déAeise levit Walitiiquet' à
toute chlose île "'(ttc natti Mlà Sonl attiu<e
i'est lias logiqtue et il doit nuîe expilicationî à
]iu C'hambrie.
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Sir WILFRID LAURIER: Ce n'est pas norable député propose l'adoption dun ar-
la première fois que nous. entendons parler ticle basé sur un principe qui devrait nous
d'un catholique plus fervent lue le pape. inviter à aller plus loin, je ne resterai pas
Nous nous trouvons maintenant en présence muet parce que certains de ceux qui deinan-
d'un certain nombre d'hommes qui sont plus dent que le dimanche soit mieux observé
scrupuleux observateurs du dimanche que sont d'opinion que cet article ne doit pas
ne l'est la Lord's Day Alliance. Nous vou- avoir une portée plus étendue. Et lorsque
lons défendre le tir à la cible parce qu'il je fais une question à mon honorable ami
peut troubler l'office divin. Il est bien vrai le ministre de la Justice, d'une fm:on res-
que l'on peut tirer sur autre chose que sur pectueuse et polie, au suiet de l'application
une cible et causer ainsi le même dérange- du principe qu'il a lui-même posé, je crois
ment, mais ceux qui ont charge de ce bill avoir droit à une réponse.
n'ont pas cru devoir appliquer cette défense Sir WILFRID LAURIER - Ce bil a
à ces autres sortes de tir. Les adversýaires été approuvé, (lu moins en principe, par
de ce bill devraient donc être satisfaits de toute la députation. Mon honorable ai
ce que la défense n'aille pas plus loin. Mais -est déclaré favorable A ladoption (lime
il en est qui prétendent que ce bill dont la loi au sujet de l'observance du dimanche
portée est trop étendue aux yeux de quel- et l'honorable député de Labelle a dit qu'il
ques-uns, devrait embrasser un champ en- approuvait le principe de l'observance (lu
x'ore plus vaste. En réponse à cette expres- dimanche. La seule objection (lue j'aie
sion d'opinion je demanderai pourquoi nous entendue faire à cette mesure, e'est qu'elle
devrions étendre la portée de cette mesure apporte trop de restrictions aux libertés du
lorsque ceux qui ont plus particulièrement peuple.
à coeur d'assurer l'observance du dimanche
sont satisfa.its de cette restriction 9 M. SAM. HUGHES: Et pas assez au

crime.
M. SAM. HUGHES : Le très honorable S WILFRID LAURIER : Mon honora-

premier ministre pourrait-il me citer un cas ble ami devrait être conséquent. il ne
où l'on se soit permis de tirer à la cible le s'agit pas de légiférer au sujet du trime. I
dimanche, dans ce pays ? faut faire des lois contre le crime qui peut

Sir WILFRID LAURIER : Oui, on tire à se commettre non seulement le dimanche,
la cible à Kamloops, dans le voisinage d'une mais tout autre jour de la semaine. Il se-
église. rait déraisonnable de légiférer dans le but

de prévenir la perpétration du crime un
M. R. L. BORDEN : Mon honorable ami certain jour. Si mon honorable ami trouve

traite ce bill comme si c'était un bill d'in- qu'il se commet, le dimanche, des crimes
térêt privé dont une personne du dehors contre lesquels il faudrait faire des lois sp-
demanderait l'adoption. Je m'oppose abso- cles, qu'il propose un amendement au code
lument à ce que l'on critique les membres criminel. Son interruption dénote chez li
de la Lord's Day Alliance qui demandent l'intention de traiter ce sujet à la légère.
l'adoption de ce projet de loi. Ils ont droit Tout ce qu'on a trouvé à redire par rap-
à notre plus profond respect pour la bonne port'à cette législation, c'est qu'elle va trop
oeuvre qu'ils ont entreprise, ce dont je les loin, qu'elle est trop sévère et restreint dans
félicite cordialement, bien que je n'approu- une trop large mesure les libertés populaires.
ve pas toutes leurs manières de voir en ce Voii une restrictii que ce bi1 impose 1 ceux
qui concerne les moyens de la mener à bon- qui se servent de fusils le dimanche: il leur
ne fin. Entreprendre de faire respecter plus défend de tirer sur une cible, mais on nous
généralement le dimanche dans ce pays, c'est dit qu'il devrait aussi leur défendre (le tirer
mettre la main à une oeuvre louable, et il sur toute autre chose. Mon hnorable ai
me semble que les honorables députés de prétend que ce bll n'est pas un bil dinté-
Labelle et de Montiragny ont un peu manqué rèt privé, et certes, ce n'en est pas un non
de charité à l'égard de ces messieurs. plus; mais c'est un bil qui s'applique à ton-

tes les dénominations chrétiennes. InutileM. ARMAND LAVERGNE : Ils ne sont de venir dire que nous cherchons ) nous
pas charitables envers nous. soustraire à la responsabilité en v insérant

M. R. L. BORDEN : Ils n'ont jamais un article qui satIsfait ceux qui demandent
manqué de charité envers imes honorables plus particulièrement l'adoption ce Pe bill,
amis, et je ne crois pas qu'il faille suspecter article qui, nous l'espérons, sera également
les motifs des membres de l'Alliance. Mais satisfaisant pour toutes les dénominations
si mon honorable ami trouve que lui ou moi, chrétiennes.
en notre qualité de députés, nous, soyons M. GALLIHER : Je crois devoir dire un
libérés de toute responsabilité par rapport mot an sujet de cet article parce que la
à ce projet de loi, parce que ceux qui l'ap- ville de Reveistoke, dans mon comté, a. je
pulent sincèrement sont d'opinion que l'arti- crois, adressé une communication au comité
cle ne devrait pas avoir une trop grande qui a étudié ce bll. On m'a écrit A moi-
portée, je dirai A ces messieurs, avec tout même, avant que'ce bll fût p'ésenté, ai
le respect que je leur dois, que je ne suis sujet du tir le dimanche, sous prétexte que
pas disposé ýA me ranger A leur rvis. Si l'ho- cela troublait les cérémonies religieuses. Je
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crlois qu'en rédigeant cet article on s'est tout 'M. BOURASSA :Naturellemient, l'lîypo-
simlplement prolosé de prévenir le tir à la ('lite Wiiî se tiendra î'liez liii lie serti pas
cible. En le lisant j'ai remarqué qu'il pré- déranIgéý si le chîasseur sýe trouve 'L une
viendrait non seulement le tir sur Lie., objets bonîne istancee (le là. Mais le dimaince
inanimés mais sur des objets de tout n-. n'eu sera pais moiiins violé. Et si le chans-
ture; par exemple, la chasse au chevreuil eur' est pres d un*1 ih1eiî Pulie. vomume
011 aux canatils. le reuiiis, toutefois, la î~etpeut foîrt bient arriver, il poIIirraI ilérani-
force de l'objection faite par l'honioralule, dlé- gZet et même tuer les personnes piassant sur

')Iutéý de :aiîHaiti c'est qu'une cible ev chemin. 'Même, d'après cet amiendemett
ou une marque peut être u objet innimé, titie douzaine ou1 plus île jennes gens Peu-

et je suppose que c'est à cela (lue nmon 11o- vent se réunir, comnme cela arriive souvetit.

notable ami a fait allusion. Ce qui, à taon et organiser lun iîîutîli île'tir aux pigeons ou
sens. rallierait tous les suffrage., excepté aux dinîdons, et la loi leur donnerait parfai-
ceux dles partiî'uliei's qui vont jusqu' à teliient le droit île le faire, même devant le
défenitre touite chiasse' le dimanche, ce ser'ait eî 'ie dlivin. Et cela. apparemnient. ne colis-
l'adoption de la preiéýre prolposition de nlioni itîîi'rait pas unie vioilation du îî diîiianiî'.
honor.able ami le minlistre dle la1 juistice et Ma is si ces jeunies gens se' réuniisse'nt danîs
l'insertion de l'article suivant muareýs mIidi, et s'Ils tir'ent à la cile dur'ant

il lie heiure. nmême si'i leîurs tus ils sionît île s t
Il n'est permis à personne, le dimanche, de petit calilbre 11m'on ll'eittelra-it lias, les dé-

tirer sur une cible. marque ou autre chose que tonations, à 104) yards. ils pourront être <'01-
ce suit, ni de se servir de quelque fusil. cars- Ilaî1iiés pont' délit criminel ei 'criu ile ce
bine ou autre instrument que ce sait à pareille îîîîî Quelle que soit lai c'litse ii' e (-hlîl
fin ;toutefois. cet article ne s'appliquera pas - iilS

à la chasse. tatnlt de r'éflexiomn sutfit poiurî'1 di émiontreri

Cela laisserait- au pîublic >etiire li]ber-té itouite 1'lsou asurdité.
de chasser, mais défendrait île tiretr sur ulle MNais î'e n'e'st lias seulemient piour dssît
marque ou sur ue cibîle soit anlimée ou iýa tel cet aticitle paurtic'ulier que je Ille suis
nimée. Qun a ch1e je p'oso1 l eélur aîdresser' la lin île, tmais atiti ilex-

plupart des pro vinices on t l eur propr0 îes lois PI piii1lii moin oii on sur'It la i 'mtile i iOiii e(e

Nousn t'n esntes a le p remli er ilii iiii slr. L e pr'em ie'r i iits
Nous ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ r avn le(êrs.ii lit que ce bill avait été soumiiis à toti-

M. BOURiASSA :La pr'opositioni- lmnoti, tes les dénîoinationis i'lîiétieîiiie'.Jî je dils
honorable amîi le député de Kootî'IIav ciip''ilî aliî''téii i'l'e'iiit'
me paraît pas (le nature il amîél[iorer <'et cette aîssertioni. Il est poii5lble' linon ait
article d'une fiuçoî absolumienit satisfaisante,. fa it part ià ces dlénomîinations religieuses île
Y laisser les miots "ue cildîe, uîaî'îîîe oit l'objet (iuol se propost t]'attetinidte. Il î'at
autre chose seniblalîle qule ce soit ''.* c'est poîssible' tassil qilOI* le'uri ailt di;I'îitiiî si
laisser a tout le miondle le drtoit de t irei' sur e'lle's étilent ('ii favteut' (h' l'Ob serI t îîîe un
un mur', sur un pan (Ie maison ou sur' touite îliîiiiiclle. Maiis uoi titi pats été plus lini.
autr'e chose (le ce genre. Le très onr îLe pr'emtî'îier' miniistr'e i dIif iîtuitictili pro'-
Premier minîistre nous a dit que lai satisýfac- testtîtioni nei s'était éle'vé(' eii cette C'hambreit'
tion (le ceux qui demntaidenit cette loi ido it ('uîtt'e ' 'le incip dî' ile î'li Eili 'in. iliii i
faire la nôtre. le lpeuple et ses, 'epréaelIîtaîifs ,sie'ur 1,f iati'uir. (Iinuii î'e ill aI été préselIié
n'onît tien à dire. Pour moi l, navuint pas,(1 en'oîîlté, ('esf-à udire dès le premier joui'
reçu directemient la luîniètî'e des repe osii il a ét(' mîis eni ilissitin. j*;i' i 1i'itîsté-
sautes intelligences du dehors ilîli oniit P ré- é'l iý 1 ili it î' ilitre le I i'i'il ie i11 bi ilIl,

partî (' -c pî'oiet ile loi j e sutis- oh ii di'utser' ilute j 'tai dé-iirýé êýtre î'î ntîtirle t Iti loi pin-
dtans iite i 'cîttin i liesti le, (le iion prlopte liii ue ide t >uis les; patys bittanliqupes, i 'iii

j ugeimeinit. Il iti' seinb1le tti'la i-liaass', le tJi tritiire til pinîcipeî iléîie de' la oi oiiiîi nel le
nianclie,)( ne se c'onctilie ptas mieutx ave e tntii et tii sililii'it eii déstac'cor'd tii i'

exer'î i îs r'el igieuix (1pi ie caiourî sn le j o ( i les iiistltithi5titi bitaniqueli is. tPti
dii Sahlit. (Ille ii le f'tait de' t irei îr u qli uet j*étui. seni ftveu d i'îe loiLsel'
ina rqtIt'. vtîîîce ilt1 dlimanchi-le. ttis 'îli nei saurit'u

qu'il puisse étre' plus tinrétlite j I)e ql'î ue t' leî~ voi ii'lit
(les JeUlies ge'ns liuiitî'lt dei leur villag e de' Qttivtitiixteî de ceuix qui ont si-

boi le h cure le IItiIi l i 'tiissi lui jou iir- g IIi des péfti tlotis î'îî fuv i . 'ici'('l'e s'n i'

née dants les taillis à <liasset' du giliiet', qule diu tliîiauîicliî 'on t jaitiis lu1 ce blli, et,
s'ils pti 5sai cit uie b i'tre ilutns t 'ti litsluIil i Pal ceuix quii l'otit lu, quia trle-inigt-dix-

à t irîer' à tila îe Natrell'em 'ent persoinn neuî'îf sut' Cent h' y ont r ien comis. ti ).ie
ne les verta. Eý t, poiu' Il,; pai .i j e cr'ois qui'îon leut' titrat exp)liq ué CLe tou' t iii (-eli

que l'ixplicuitioiî (le pilusiî'urs (i'iil ii stinifie. Je (-rois que les signatairles dle -

cette loi petit se tr'ouvet', ptou ni'te jar..,gi' ltitions >tiapet'cevr'ont luitls, se sotît lai.tsv'

patît dauns Iti queîstion île saviri si îoî sel'l iîtitîeiicer part de fatusse,. représenitatiions',
%-ii ou si oit nie set'a tits vu. liont ptas, bieni enitendu. avec> l'intenition -'

le,; titiompeici, iii tii.stii l le ds e n i sot
M. RXLPII SM IT11I En se te'nanît dants dnivoit' une loi sut l'observance tlit diiiia tu-

le: taillies, oitlne dér'uange per'sonnue. euei . Jeý dis qpie qutandc ces ge s * saper-

M. GîtLLIHER.
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cevront à quel point on les a trompés et
qu'ils verront où on en vent venir â%
cette mesure, vous ne trouverez pas, en au-
cune province, une majorité-bien plus, pas
même une fraction-qui approuvera soit le
principe ou la portée de ce bill.

M. W. ROCHE (Halifax) : Comment mon
honorable ami établit-il cela?

M. BOURASSA : Comment j'établis cela?
Je me flatte de connaître quelque peu les
Anglais. Je sais qu'il est une chose pour
laquelle Ils ont combattu en tout temps et
en tout pays-et j'ai bien l'espoir que les
Anglais du Canada n'ont pas dégénéré---et
cete chose-là c'est la liberté individuelle.
Dans ce bill, vous mettez obstacle, sans le
savoir. à la liberté individuelle de tous les
citoyens de ce pays. Il n'y avait pas même
en cette Chambre, il y a une semaine, ua
seul membre qui sût exactement ce que
cela voulait dire. Bien plus, il n'y avait
pas un seul membre du Gouvernement qui
savait exactement à quoi s'en tenir là-des-
sus. Nous en avons la preuve dans les pro-
positions faites chaque jour par le Gou-
vernement et dans les amendements qu'ils
acceptent et ceux qu'ils rejettent. Nous en
sommes arrivés à cet absurde état de cho-
ses : à savoir que ceux qui ont préparé ce
bill, et qui ont dicté en cette occasion au
Gouvernement la ligne de conduite qu'il
aurait à suivre, en un mot ceux mêmes qui
ont soumis ce projet de loi au Gouverne-
ment ont accepté une certaine clause comme
voulant dire une chose que le ministre de
la Justice (M. Aylesworth) a déclaré ne pas
être une interprétation exacte. Et voici
que ce ministre nous dit qu'après tout nous
ne devons pas toucher à cette clause. Que
signifie tout cela? Cela signifie que le Gou-
vernement lui-même n'est pas libre de faire
adopter ce qu'il croit être le principe de ce
bill. Le Gouvernement. je le répète, 'e-
çoit toute son inspiration de ces sources-
ces sources très respectables- et il renonce
à sa liberté d'action. Peut-on nier cela ?
J'ai moi-même refusé de croire à cela,
quand j'ai déclaré en cette Chambre que ce
n'était pas la Lord's Day Alliance mais bian
le Gouvernement qui avait préparé ce bill.
Mais maintenant, et en outre de la déclara-
tion fort étrange que le premier ministre
nous a faite aujourd'hui, j'ai aussi la dé-
claration de l'association même de la Lord's
Day Alliance. Dans le circulaire d'avril
1906 de la Lord's Day Alliance, voici ce
qu'ont peut lire :

Le 12 mars, l'honorable Charles Fitzpatrick
a présenté, comme mesure du Gouvernement,
le bill du dimanche dont il avait été question
dans le discours du Trône. A l'exception de l'ar-
ticle 3, concernant certaines ventes d'exemp-
tion, aux portes des églises, d'articles de piété
achetés par les fidèles dans la province de Qué-
bec, ce bill est en 'substance le même que celui
qui avait été soumis par la Lord's Day Alliance.

Ainsi donc, la Lord's Day Alliance déclare
que c'est là son propre bill. Et nous avons

aussi la déclaration du premier ministre
que, du moment que la Lord's Day Alliance
est satisfaite de ce bill, nous devons, nous,
les représentants du peuple du Canada, re-
jeter nos principes et cesser d'avoir du sens
commun. Il nous faudra permettre qu'on
interdise dans ce bill toutes les absurdités
qu'on voudra, ou permettre que ce bill soit
changé et rendu pire qu'il n'est, tout sim-
plement parce que les véritables auteurs
de ce bill s'en déclareront satisfaits. En
d'autres termes, le Gouvernement et le Par-
lement du Canada n'auront pas le droit de
s'insurger contre les ordres que pourraient
leur donner les auteurs de ce bill. Eh bien,
s'il ne doit rester qu'un seul homme libre
en cette Chambre, je serai cet homme-là.
Mais j'espère bien qu'il s'en trouvera d'au-
tres qui auront ici les mêmes idées que
moi. Plus on étudie ce bill, plus chaque
citoyen libre de ce pays doit être convain-
cu en conscience qu'il est impossible que
ce Parlement se laisse conduire par aucun
corps d'hommes, soit religieux ou civil, dans
une affaire qui est entièrement 'du ressort
de cette Chambre. Il est possible que j'aie
dépassé la portée de l'amendement qui nous
es, en ce moment soumis, mais j'ai été
forcé de le faire par la déclaration du pre-
mier ministre, et j'ai cru qu'il y allait de
mon devoir de parler comme je viens de
le faire. Pour ce qui est de cet article, si le
Gouvernement voit qu'il lui est impossible
d'accepter un amendement qui rendrait ce
bill plus praticable et plus sensé, ec qui
n'autoriserait pas quelque chose de bien
pire que ce qu'on veut défendre, il devrait
accepter l'amendement de mon honorable
ami de Montmagny et retrancher l'article
en entier. Pour ce qui me concerne, je ne
souffrirais aucunement de savoir que le tir
an fusil est entièrement prohibé. Je n'ai
aucun intérêt, non plus, à ce que cela soit
autorisé. Je reconnais volontiers, cepen-
dant, qu'il peut arriver que certain tir au
fusil puisse troubler la paix du dimanche,
mais c'est précisément là la sorte de tir
permise par ce bill. Je dis que le bruit le
plus fort n'est pas produit, dans les villa-
ges, par ceux qui se réunissent pour tirer
à la cible, mais bien la plupart du temps
par ceux qui organisent des concours de tir
aux pigeons et aux dindons, et c'est là ce
qui est autorisé par ce bill. Le ministre de
la Justice dit que cela n'est pas permis, et
il est possible que le texte ne le dise pas
explicitement. Cela peut être prohibé par
l'article 2. qui, défend tout travall. Mais,
autant que je puis voir, nous n'avons là-
dessus aucun texte précis sur lequel on
puisse se fonder. Cela sera laissé au juge-
ment des juges de paix ou des magistrats
de comté, qui devront dire que nous n'au-
rons pas eu ici le courage de nous expliquer
catégoriquement.

Je crois comprendre que l'article 2 ne dé-
fend que le travail dans tout métier, ou dans
l'exercice d'une profession quelconque;
mais je ne crois pas que le fait de se réunir
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pour le tir aux pigeons ou1 aux dindonts luis- M. R: L. BORDEN
se être assiilé] 'A alucun travail de ce genre. propose-t-il unl amencde
Selon moit 'e-, coînus dle tir seront auto-

:L'hionorable député
nient ?

risés, et il n'y a que le tir à la cible qui soit M 21. GALLIIEIt: Je propose d'ajouter

prohibé. Je crois qlue vous allez autoriser A1 la finiLde cet article une disposition tell-
cela même que vous voulez particulièemnent dat à établir clairement qu'il nie s'appli-
prohiber. Cette loi n'est Pas seulement des- queiiLpas fI a hlasse au glibier, c'est-A,'

tiîîée A Kamloops out Leveistoke, et ntous (le dire cîiil faudrait liroliber toute espèce de
vous aussi penîser aux autres parties <lu1 c'a ti exceitté lat chasse au gibier. El faudrait,
îîada. -Nos lois -ont dlestitiées au ('atiada à ',tit tvi,. proh iber les rassemblemuents

tout etier.poutr la pratique du tir, mnême le fi"- ayanittoutentir.lour objectif des animîaux et dics ligeons
M. IlALPII SMITH Mais N'ou., boriiez ou tout autre êtreailn ou inîaînimé, î

vos objections A la proVince de Qîîé bee. proXimlité d'ue église out d'une habitation
je particulière, de fa;(oii A créer dul bruit et

M. BOURLASSA : P'as diu tout. .l lsa troubler le repos domiinical. Si je lie uIl
qu'il vous fauit choisir entre pemettre o1-ttu tromlpe, la premîière plaint e formuîlée rela-
toriser le tir dlu ftusil. Je ii'i i acnititélrt ti i îc'ieiit aui tir à li ci1ble est( veu e de
àt ce que ce soit l'i,' oit I*atrte. iteveistoke. Sans, d1oute, tout le mionde a

M. RLPIL$MIIL Mis vus oltséledroit de discuter cet article et de l'eîvisai
ve. cot PItr le I Maiis d'une ous ae- gi A soli Proprue poinit de vue. _Ma s voiciVez onte l bil (Viii faýn gnérle. le pointl <h vule auq.uel le comtité s*est place

Mt UIA& Mo<n lioiloralýlei est et V*objectif visé. atit couirs dle l'einquête. dle-
b i tutel 1<111 ul til h iom ime dec 1<0n sents, Mais va ut le comiité: oii al voulu arri ver' à l'égard

ses remuarq'ues son t ici dé lce.je nl (lde ce hill. à unl comnipromiiis portaniit la mnoli-
in e-<ppose pîas A la prohibition dle toutes les cire atteinte possib<le aux conil ioîîs exîs-

sores e trset e n su si en, ce itionient tantes et assuratnt en même temips, une
enigagé lains la discussion de tout le bill. stricte observance dii repos dominical. Voilà

l'objectif visé liai le coluité lai' la preulve
M. P'ATERS~ON Alors, dle quoi donc é'ta t lie,! evailit ce <'aIlnité. Il a été enitendîu aiu

parlez-vous ?sein de ce coiîiitéý. que la puatiqlue (lii tir à
lai cilble entraînte et est qutelquiefois ie cause

M. BOURASSA :L'e iniistre des D Iu de distraction pour les fidèles réitilsý dans
unes en a lpeut-être tellemienit hiar-de-ssits 11 les églises et le coin ité. dans s-i sagesse, a
tête avec ce b<ill, qu'il igno<re qutel es-t l'article dcd lneiiectepaiu. Mi
qune inouts soIn îîîesý présen temient A1 di s tter. dénoté avi.ri( cet tice pasisaue Ma-
je suiplose îîu'oîî avie' donner artcle lan saitneu

ttde, lu' niiite dnera Douaie l aum tuelle, pourrait atussi entra~înert la pr)i'Otbi-
lattud q'auminste ds Duaes n.-iitioî <le la citasse (lii se ferait Al tîte distanîce

premiier miistre. M-Noi honorable ami a cde dix milles de tout étab<lissement, sans
rectt eni cette matière toute sonli i"slPi't'toi troub<ler la paix publique. Pai' conséquetut,
de c-eux <lui sonît repmsllsde ce bllli et afiîn qu'il soit clairemnent établi qlue le bill
je n'ai iuas eut cette botnne for'ttune. Bienýi eu- lie vise nullemnent A intterd(ir'e cette chlasse.
tendult. il a plus d'exluérience que iioi : (ce- je suggère qu'il soit ajouté A1 la fin de cet
pecndatnt. je dois hie conitenter', etc cette oc- art1cle nue disposition r'estr'ictive oti un
etiroee. dles faibiles lumiiières <que le C'iei correctif portant que cette disposition ne
m'a dléuarties. Ehi bietn. voici comnut Pe s'aplpliqiuerait pas à la cihasse.
comptirends cet ar'ticle, Est-ce votre initen-
tion, c<u liont, (le lurohiter le tir dit fusil ? Si M. SAM. HUGhES :L'honîorable député

'es4t cota, alors prîohibez. Dans le cas con- entenid-il que la loi coîncerîtant l'obser'vance
traire, aiutorisez7-lu'. S i votus avez intetntioni du dimnîche nie s'applique qu'A ceux qui
(le 1<îolîil et' ce, te suorte dle tir quii faitlit t11 br'itt vitt <lanus les étai 1issemenciits de col ons ?

t( imiia nche, quec ce soit da ns Quiébc Oit
ailleur'-îî etenit -eese-lis M. GALLIHEL : Non, tion aittneinent

prohibe ceul emtetî' à ti cl i déclare totut simnplemnt qut'il est cléfendcu cde
prahibae cs Adipet lte tii' auxapigons de sexereci' ait tir à la cible, qutatnd cet exci-
saxnditsqstie patiue itu siteiiet cice nuit aux céýrémionlies ciii culîte. 'NoIIs
aîtx Qubecý mais ssi paiqluJe n enelane autorisons ici la chasse toits les jouis, de ladans, ~~~so iube mai auis Ailus tJt ti évrl étmain i t tott cette cia ssc
pas ici seulemnit commie repr'ésenttantt d un1 n'est pas déclarée illégale; tuais ce serait
coîîté <le Qutébec. Je cils îqué' s'il est î<t'eu- un acte illégal de troutbler la paix tics ado-
dicialule au repos (lu diinatîchie qiii'iui hlîoînnie rateurs out le repos (les famiiilles. le dlimîanchle.
aille tir'er' A la cible ce Jourtt-là. A pîlus for-te en s'exerçant au tir à la cible sur des oh-
r:t ison dloit-il l'êtr'e quantd itîe vinigtaine d etanmso iaié.
cliasseui's se t'éunissent pour tir'er' sur uniejesanésoiaim.
cinq<uanitaine (le ditidotis. M. LANCASTER :L'honorable député

comprend-il que datns l'amentdemtent qu'il
M. CGALILIIIERI : Mon lti>ici'aýlîleiuiiui, JC1 propose, il autoriserait la <'basse, danis uni

crois, nia lias comprîîis ian ;iiiienîleiieuît. ('c but de lutcre, le dimaniche? On tu Ai( la
que je propose d'ajoutter' A l'article ite c'oiin-Itss iontîthi 'aiiiiauýix fot't précieitx.
porterait pas dléfenîse dle chasser le gibier. L'honorable député autorise le dimatnchte.

M. BOURASSA.
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l'oeuvre de la chasse qui est fort lucrative
dans plusieurs parties du pays.

M. GALLIHER : Le ministre de la Jus-
tice a déjà amplement réfuté cette objec-
tion. Nous ne déclarons point que la chasse
sera légale et nous ne la défendons pas non
plus. Mon amendement déclare tout simple-
ment que l'article en question ne s'applique
pas à cette chasse. Bref, nous ne déclarons
point cette chasse illégale, mais l'anende-
ment n'affirme point qu'elle soit légale.

M. LANCASTER : Si vous n'affirmez pas
que cette chasse soit illégale, ne s'ensuit-il
pas que vous la déclariez légale ?

M. R. L. BORDEN : Quel est le résul-
tat ?

M. GALLIHER : Le résultat, c'est que
l'article 9 déclare qu'il est illégal de tirer
sur quelque cible, mrque, ou objet quel-
conque: mais il n'y figure pas d'expression
déclarant qu'il soit illégal de tirer sur le gi-
bier.

M. LANCASTER : Si la chose n'est pas
illégale, n'est-elle pas légale ?

M. GALLIHER : C'est là la déduction
que vous tirez du texte. mais le texte n'af-
firme point cela. Le texte ne déclare nulle-
ment cette pratique légale ou illégale.

M. LANCASTER : Le tribunal déceide-
rait. je crois, que la chose est légale.

M. GXLLIHER : Les statuts provinciaux
renferment une disposition à cet égard, et
nous ne portons aucune atteinte à ces sta-
tuts.

M. W. F. MACLEAN : Le leader de la
Chambre a discuté le principe sur lequel
repose ce bill, et je me propose de suivre
son exemple. J'étais absent de la Chambre,
lorsque la question est venue sur le tapis,
occupé que j'étais au travail des comités,
et je saisis l'occasion de déclarcr que. tout
en approuvant une sage réglenmentation du
repos dominical, je ne saurais approuver la
mesure à l'étude.

M. MONK : Je soulève la question de
règlement. L'honorable député (M. Mac-
lean) viole le règlement, en discutant le
principe du bill.

M. W. F..MACLEAN : Je marche sur les
brisées du premier ministre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : J'ai sou-
levé cette objection, au commencement
même de ce débat ; mais on m'a dit qu'il
avait été entendu qu'il serait permis, au
sein du comité., de discuter le principe du
bill. Voilà pourquoi j'ai permis la chose,
au cours de la délibération du premier ar-
ticle, mais j'entends que cette autorisation
ne s'étende pas aux autres article:i. Si je
ne me trompe, le comité a voulu que le dé-
bat en question eût lieu, au cours de la dé-
libération du premier article. Sauf de l'a-
grément du comifé, je ne saurais permettre

qu'on débatte l'économie du bill, au cours
de la discussion de l'article à l'étude.

M. W. F. MACLEAN : La discussion du
principe sur lequel repose le projet de loi
est pertinente à cet article, et d'ailleurs je
serai fort bref.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'hono-
rable député ne saurait discuter l'économie
du bill que du consentement du comité.

M. W. F. MACLEAN : J'étais absent de
la Chambre lorsque ce bill est venu sur le
tapis. et je désirerais brièvement en discu-
ter les grandes lignes.

Des VOIX : A l'ordre !
M. W. F. MACLEAN: A mon avis, la

mesure dont la Chambre est saisie.. .
Sir WILFRID LAURIER : Vous pourrez

reprendre cette discussion, lorsque le bill
subira l'épreuve de la troisième délibéra-
tion.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Comme
on soulève des objections, je ne saurais per-
mettre qu'on s'écarte de la discussion de
l'article° à l'étude.

M. W. F. MACLEAN : Le premier minis-
tre a délibérement présenté des observa-
tions sur l'économie de ce projet de loi. Il
a dit que la Chambre a accepté le principe
sur lequel repose cette mesure ministérielle.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Personne
n'a soulevé la question de règlement, dans
la circonstance mentionnée par l'honorable
député, mais- en ce moment la question de
règlement est posée.
. M. W. F. MACLEAN : Eh bien, il y a
deux poids et deux mesures ...

M. BARR: Lorsque ce bill a subi l'é-
preuve de la deuxième délibération, il a été
parfaitement compris que le bill serait dis-
cuté en comité général.

M. W. F. MACLEAN : Je veux discuter
le principe de cette mesure dans son appli-
cation à l'article en discussion.

M. BICKERDIKE : Monsieur le prési-
dent ...

Des VOIX : A l'ordre.
M. W. F. MACLEAN: Cette mesure...
M. MACDONALD : Je ne veux pas me

montrer trop pointilleux à l'endroit de l'ho-
norable député (M. W F. Maclean), mais
malheureusement, ...

,M. W. F. MACLEAN : Soulevez-vous la
question de règlement?

M. MACDONALD : Je tiens seulement à
observer que, malheureusement, j'étais ab-
sent, l'autre jour, lorsque ce bill est venu
en discussion, et si on permet à mon hoao-
rable collègue de discuter le principe de
cette mesure, nous nous prévaudrons du
,même privilège.
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M. L'ORATEUR SUPPLEANT: L'hono- dû convoquer les autorités provinciales, alla

rable député ne doit pas s'écarter de l'arti- de conférer avec elles sur cette question.
cle 9. Et voici probablement. le résultat qui eût

'M. lt,-%IAN LAERGN : Qand u adécoulé de cette conférence :bien que la loi
M. ARMAND ,LAVERGNE :Quand oin aid

proposé la deuxième lecture de ce bill et l'Amerique septentrionale britannique
coîtfère au pouvoir fédéral la juiridicti til

qu'il est venu en discussion, au sein de ce q
comité, quelqu'un a demandé s'il serait pe- dr- tn l n même dumpys que ctejri-
mis d'en discuter le principe et le président dcn, lant à l'observance dudi-
a déclaré que nous pourrions le faire. manci, tiesoit ps oen voir fédi-

M. L'ORATEUR SUPPLEANT : Cela est rai et par conséquent, on aurait décidé de
tout à fait indépendant du règlement de lt s'adresser au parlement impérial, afin d'où-
Chambre. Le règlement subsiste et je l'ap- tetir un amendement de la loi fondamea-

plique. tale, attribuant explicitement aux gouver-

M. W. F. MACLEAN : Je puis fort bien nements provinciaux la juridiction à cet
développer mna thèse, sans m'écarter dug
règlement. Cet article fait toucher du
doigt la faiblesse inhérente à cette mesure, pondamt aux voux de toutes nos populo-
dans tout son ensemble. Dans ce pays, il rions.A moti avis, voilà le véritable mo3u (li e
existe de vives divergences d'opinions, a sortir tic cette imiasse. Il est core îoss:

l'égard de l'observance des lois relatives du bic i'apîorer, à l'avenir (es niodifi' nions

dimanche. Ce pays est fort vaste et aux à la loi tic l'Amérique britannique tu Nord,
veux des habitants d'une province, le tir a cotme oi l'a fait par le assé. Il iior-
la cible serait peut-être légitime, le dmnan- t e modifier la constitution à cet égard,
che, tandis que dans une autre province, la vu qu'il existe relativement à l'observance
chose paraîtrait illicite. Or, c'est précisé- (lu timnche, (e si trofondes divergences
ment parce que la loi en discussion viole ce c'piinions basées sur tics qtestions de cul-
principe que je m'oppose à cet article en te ou de race, que le parlement fédéral se
particulier. Je veux donner quelques déve- trouve cîats l'impuissance t'éttblir la ré-
loppements à ma thèse, un point de vue du gleinentition voulue à cet égard. Cette di-

principe général. Les tribunaux de juridit- cencc dopinloit 'late 1;as seulement
tion supérieure, au Canada, ont déclaré que ene les provinces. ttis elle existe it setn
les provinces n'ont pas juridiction, relative- même de chaque provitce. Ainsi, dans la
ment à l'observance du dimanche, et ils nie ville (le 'oronto, qui comnîte nîe po0
ont déclaré nulles les lois qu'on avait tou- plation de plus d'un quart de tillion
jours respectées au pays, depuis au delà tc daaines, les citoyes n'envisagent p l'aber-
deux siècles. Ces tribunaux ont donc dé-
claré que le Parlement fédéral est revétu lithitaits d'un village ou d'un centre rural
tie la pleine juridiction à cet égard, et voià éloitté tic la ville, La tême diver'uecee
pourquoi on nous a demandé d'adopter cette tî'onioîî éclate entre les villes de l:î fron-
loi. Le Gouvernement a coins une grave tière situées sur la rivière Niagara et la n-
faute, en' prenant pareille attitude. Il im- vière Détroit i Essayer d'établi' ici une
porte de consacrer dans ce pays le principe loi du dimanche dapplication générale à la
de l'observance du dimanche. Les tribu- Colombie-Anglaise, à Ontario, à Quét ec et
naux ont déclaré, il est vrai, que la juridic- aux Provinces maritimes, c'est vouloir ten-
tion à cet égard, appartient, non pas aux fer l'impossible. Je le répète, le seul moyen

provinces, mais au parlement fédéral. En de sortir de cette impasse, est na'ou-
pareiles circonstances, eu égard à cette di- férence entre les diffti'eutes autorités, té-
vergence d'opinions qui existe au pays, rela- Uim le et provinciales. et vu l'impossibilité
tivement à l'observance du dimanche. le de faire appliquer pareille loi par le gon-
Gouvernement attrait dû prendre une tout vernenent fédéral, il faudrait demander au
autre attitude. Voici ce que le Gouverne- parlement britannique d'apporter l'amende-
ment aurait dû faire-et je ne crains pas ment voulu à la constitttoL à cet égard.
de prédire que ce sera là le résultat de cette J'ai une autre observation A Soumettre ii
agitation-il aurait dû d'abord, conférer de c'est qîîil est lînîossilde tic présenter iii

la chose avec les autorités provinciales dû- Parlement fédéral ne loi touchant aux
ment convoquées dans ce but et débattre à questions de culte, sans soulever toute es-
fond et mûrement toute la qoestion. pèce de mécontentemeits, Je siège ici de-

M. PATERSON : Sur l'article 9. puis 1892, et depuis le commencement de
-nima carrière parlementaire, j'ai observéý que,

M. W. F. MACLEAN : Oui ; j'arrive à chaque fois qu'il a éclaté quelques dissen-
l'article 9 et le premier ministre commence sios au sein
à prêter l'oreille à mes paroles. Je vais lui hommes publics chargés du règlement d'im-
ndiquer le moyen de se tirer de cette lin- po'tantes affaires d'Etat, ont jugé bon de
passe, et ce moyen, je ne crains pas de saisir la Chambre de la question touchant
lattirmer, le premier ministre l'adoptera, et atx intérêts cultuels ou nationaux.
mes prédictions se réaliseront ici même. Le
premier ministre et ses collègues auraient Une VOIX A l'ordre

Al. E. M. MACDONALD.
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M. L'ORATEUR SUPPLEANT : L'hono-
rable député s'éloigne de la discussion de
l'article 9.

M. W. F. MACLEAN : Non, je suis dans
le règlement. J'aborde maintenant la ques-
tion. Voilà quinze ans que ces questions
viennent sur le tapis, Ici.

M. L'ORATEUR SUPPLEANT : L'hono-
rable député doit se borner à la discussion
de l'article 9.

M. W. F. MACLEAN : Oui, monsieur le
Président, mais ....

Des VOIX: A l'ordre !
M. W. F. MACLEAN: Je le répète, cet

article est envisagé d'un oeil bien différent
par les populations des diverses provinces.
Du moment que le Parlement est saisi de

tarlo ne seront-ils pas scandalisés d'appren..
dre que cette loi autorise, au centre même
de Toronto, un concours de tir aux pigeons,le dimanche, et que le premier ministre ainsi
que le ministre la Justice favorisent l'adop-tion de pareille mesure ? Mais il y a plus.
Un match de baseball, le dimanche, ne dé-
plait pas aux citoyens de Toronto. Les asso-
ciations régulières de baseball-et il n'est
pas question ici des professionnels du foot-
ball-tiennent leurs tournois le samedi après-
midi, dans les parcs publics, mais si ce bill
est adopté, elle pourront tenir un match
dans les parcs publics, le dimanche, durant
le service divin.

M. MILLER : Est-ce qu'on exige un prixd'admission, pour le match de baseball tenu
le samedi après-midi ?

questions ou de réformes dont l'inspiration M. W. F. MACLEAN: Non, et on n'exi-
vient du clergé, les dissensions éclatent au gera pas de prix d'admission, si on joue le
Parlement. Voilà l'enseignement qui se dé- dimanche après-midi. L'assemblée législa-
gage du passé. A mon avii, la réglementa- tive d'Ontario est revêtue de la juridiction
tion du repos dominical au Canada, doit voulue pour faire cette réglementation. Elle
s'appuyer sur des raisons d'hygiène publi- connaît le tempérament et les opinions de la
que et c'est aux assemblées législatives population et elle saura les respecter. Le
provinciales qu'il appartient d'établir cette Parlement fédéral n'a jamais réussi à régle-
réglementation. menter cette question par le passé et le vé-

ritable patriote est celui qui ne craint pas deDes VOIX : A l'ordre !déclarer ici, en plein Parlement, que l'heure
M. W. F. MAOLEAN: Il n'est pas une est venue d'éliminer toutes ces questions et

seule assemblée législative provinciale qui d'écarter tous ces débats de l'arène fédérale;
ne soit en mesure d'élaborer une loi relative car notre mission ici doit tendre au dèvelop-
au repos dominical, qui n'atteigne l'objectif pement du pays et à la dissémination des
visé. Le Parlement fédéral ne saurait ni sentiments de fraternité, parmi toutes.les
élaborer ni adopter pareille mesure. Que les classes de la population. Je me constitue
honorables députés se moquent de Ina pré- de nouveau ici le champion des libertés pro-
diction, tant qu'ils voudront, je n'affirme pas vinciales...
moins qu'avant la fin de cette session, si le
premier ministre, de concert avec ses col- Ma
lègues, ne réussit pas à ajourner l'étude de ble député voudrait-il bien se borner à
ce bill et à consulter les provinces, quel- discuter l'article 9 ?
qu'un trouvera bien moyen de suivre cette M. W. F. MACLEAN Oui, J'ai fini pourligne de conduite, le M eme m A o d-

-M SAM. HUGHES : Avez-vous fait mou-
che ?

M. W. F. MACLEAN : Pour le moment,
je ne m'exerce pas au tir avec le fusil
Hughes. En définitive, le peuple canadien
déclarera que l'observance du dimanche est
une question qui relève de l'administration
provinciale. Si les provinces ne sont pas
revêtues de la juridiction voulue, pour éta-
blir cette réglementation, elles devraient la
posséder, et nous devrions tous être bien
aises de coopérer avec elles afin de faire dis-
paraître de l'arène fédérale cette question
irritante et en confier la réglementation aux
provinces, à qui il appartient de régler cette
question, comme tout le monde en était con-
vaincu a avance. Alors, Québec obtiendrait
une loi sur le repos dominical répondant à
ses voux et Ontario serait également dotée
d'une loi répondant aux aspirations de la
province. Quels privilèges ce bill accorde-t-il
à la province d'Ontario ? Les citoyens d'On-

203

n av s, monsieur je pre-sident, il appartient aux provinces de régler
ces questions...

M. BOLE : Je soulève une question de
règlement, monsieur lOrateur suppléant.
Voilà cinq ou six fois que vous faites ob-
server à l'honorable député qu'il viole le
règlement et il affiche ouvertement son mé-
pris pour votre décision. La dignité de la
Chambre demande le respect de son règle-
ment.

M. W. F. MACLEAN : Je suis en train
de démontrer qu'il faut repousser l'article
en discussion, parce qu'il porte atteinte aux
libertés des provinces. J'ai parfaitement
établi mon attitude. Je regrette d'avoir à
prêcher dans le désert aujourd'hui et d'être
le seul à élever -la voix en faveur des liber-
tés provinelales, en présence des députés de
la droite qui, jadis, se constituaient les gar-
diens et les défenseurs-nés de ces privilèges.
Le premier ministre ferait acte. de sagesse
en insprant dans ce bill une disposition por-
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tant qu'il ne deviendra en vigueur que lors- Une autre grave objection c'est l'usage
qu'on aura consulté les provinces. illicite de boissons alcooliques que se per

, mettent les jeunes gens, le dimanche, et si
ML MONK :Je n'oserais 1)rétenldre qu il lep premier ministre voulait bien établir deux

soit condamnable de tirer sur une cible lelepmirinsevoatbenébirdu

dimanche. car il est facile de se figurer des ou trois dispositions législatives à cet égard,
cette loi répondrait aux vœux de tous les

circonstances qui rendraient ce passe-temps bons citoyens, de tous les ministres du culte,
agréable parfaitement légitime. Toutefois, nes de ce no

on fit bsrvr, bn doi, luece ' digne dceom, au lieu d'imposer au pays
on a fait observer, à bon drot, que ces exer- -une loi tyrannique, moyenâgeuse, puritaine,
cices au tir gênent la liberté d'autrui et .à cet comme la loi en discussion. Je me suis

égard on pourrait apporter utilement quel- 'nsulté avc les ministres du culte, j'ai reçu

ques amendements à l'article en discussion; nombre de pétitions relativement a ce bill,
bien que, je l'avoue, je n'approuve point le mais je n'ai pas encore rencontré un seul mi-
projet de loi dans sa teneur générale. Dans nistre du culte qui ait lu ce texte. On a dis-
le voisinage de Montréal. je le sais, on pr- cuté cette mesure devant la Chambre de
tique le tir aux pigeons, près des églises et commerce de Lindsay, mais pas un seul
des maisons d'habitation, de façon à trou- membre du conseil n'avait lu le bill. Les
bler la tranquilité publique. et 'à mon avis, miiiistres du cuilte ont cité cette loi dans les
le véritable moyen de remédier à cet état églises, mais personne n'avait lu ce texte.
de choses, serait d'apporter un amendement Parmi les ministres du culte qui ont reçu
au code criminel. de l' " Alliance " ces instructions et ces for-

Des VOIX Très bien mules en blanc, je n'en ai pas rencontre
un seul qui approuvât ce bill, après avoir

M, MONK Je souscrirais volontiers à obtenu les explications voulues. Comme le

pareille loi. L'inconvénient relativement à bruit et le tapage dont souffrent les adora-

cet article, comme à l'égard aes autres arti- teurs dans les églises dépend de la direction

eles du bil, c'est que nous étahlissons une du vent, je propose que le premier ministre

loi d'un caractère presque cultuel et après fasse maintenant adopter une loi tendant à

avoir con.sacré ici des dispositions d'orlre réglementer la direction des vents. Je pro-

général. nous voulons apporter à cette loi des pose donc l'amendement que voici :

dérogations qui, à mon avis, rendent cette Il n'est permis à personne le dimanche de ti-

loi absolument criltiquable. J'abonde abso- rer sur quelque objet, animé ou inanimé, ou de

lument dans le sens (les observations for- faire de chasse quelconque, sauf, en cas de né-

imulées par le député de Labelle (M. Bou- cessité, pour se procurer la nourriture ou pour
se livrer à l'exercice du tir aux pigeons ou du

rassa). S'il nous était possible de légiférer tir aux dindons, le jour du dimanche.
de façon à empêcher tout désordre A proxi-
mité des églises ou des habitations où cet (L'amendement de M. Sam. Hughes est

amusement du tir aux pigeons pourrait cau- repoussé.)
ser des ennuis, je l'approuverais.

M. SAM. HUGHES : Dans la contrée que
j'habite et qui ne diffère pas des autres par-
tics du pays, on n'enfreint guère le repos do-
minîical. Les citoyens s'opposent à la cir-
culation ties trains, le dimanche, et s'il ré-
ussissait à faire cesser ces bruyants siffle-
îments que font entendre les locomotives

dans les villes et villages qu'elles traversent,
on aurait remédié à un grief sérieux. Si le
Gouvernement eût déclaré qu'il doit y avoir
un jour de repos sur sept, cette disposition
aurait répondu aux voeux de la grande ma-
jorité de nos populations. Les seuls autres
inconvénients à signaler ici c'est la chasse
aux canards ou autres amusements semola-
bles. Le Gouvernement veut autoriser la
chasse et le tir à la cible, et cependant, il
est défendu de s'exercer au tir. à la cara-
bine, sur un champ de feu, à proximité d'une
église. Tout dépendrait naturellement de
la question de savoir à quelle distance de
l'église se trouve ce champ de tir, et il y a
peu de champs de tir qui soient à proximité
des églises. Le bruit des détonations de
fusil dans un marais, à tun demi-mille de dis-
tance, est tout aussi critiquable. un diman-
che après-midi. que le serait le tir à la cible
sur un champ de tir.

M. W. F. MACLEAN.

L'amendement de M. Armand Lavergne
est rejeté.)

M. R. L. BORDEN: Avant l'adoption
de cet article, je demande si on atteindrait
pas mieux l'objectif visé, en décrétant que
nul tir quelconque ne sera autorisé, le di-
manche, dans la mesure où il trouble le re-
pos dominical et la tranquilité du culte pu-
blic ? J'ai élaboré un amendement, bien
que je n'en aie pas soigneusement étudié le
texte, et par conséquent, j'accueillerais vo-
lontiers toute modification qu'on me suggé-
rera. Je propose donc cet amendement:

Il est interdit, le dimanche, à toute personne
de tirer à la cible et de se servir de carabines,
fusils, de tout autre engin, dans un but de lu-
cre, ou en tels endroits et de façon à troubler
la tranquillité des adorateurs ou l'observance lu
rc pos dominical.

J'emprunte la dernière partie de l'amende-
ment d'une autre partie du bill. en me ser-
vant du texte choisi par le Gouvernement.

Eu égard au but que nous nous proposons
d'atteindre au moyen de cet acte, il me
semble que cela serait là un meilleur arti-
cle que celui qui a été proposé par le Gou-
Vernement. parce que celui-ci permet de ti-
rer sur des pigeons ou d'autre gibier et de
le faire de facon à troubler les gens dans
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l'observance du jour du Seigneur ou l'assii
tance aux services religieux. Je crois rée
lement, avec un désir sincère d'accompli
ce que je juge être l'intention de l'artich
que la rédaction suggérée par moi ou que
que chose d'analogue atteindrait mieux qu
ce qui est inséré dans le bill, le but que l'o
se propose d'atteindre.

M. AYLESWORTH : Lorsque l'honorE
ble préopinant a attiré votre attention, j
me levais pour proposer quelque chose d'ab
solument identique à ce qu'il suggère. J
dois dire que la rédaction de cet article, te
qu'imprimé dans le bil., n'est pas du tou
la rédaction choisie par le Gouverne
ment ou l'un de ses membres. C'est la ré
daction du comité spécial auquel le bill
été renvoyé après avoir été présenté. L
Gouvernement est d'accord avec les prin
cipes généraux du bill, et je crois qu'il ei
est de même de tous ceux qui ont parlé su
cette question ; mais lorsque j'ai parlé en
premier lieu, ce matin, au sujet du but dcet article, j'en ai défini l'intention selon
la manière dont j'avais compris les vuee
du comité qui a ajouté cet article.

M. BOURASSA : J'ai ici un exemplaire
du bill, tel qu'il a été présenté par le minis
tre de la Justice, et l'article est exactemeni
semblable à celui-ci.

M. AYLESWORTH: Je ne savais pas
que cela fût dans le texte du bill présenté,
parce que le bill a été présenté par mon
prédécesseur.

M. PICHE : Non seulement la rédaction
n'a pas été modifiée par le comité, mais je
crois que le oomité avait l'intention de bif-
fer cet article en entier, et si cela n'a pas été
fait, c'est parce que le ministre de l'a Jus-
tice d'alors, M. Fitzpatrick, a insisté pour
que le bill fut rapporté au plus tôt et a ditque l'article serait alors biffé.

M. AYLESWORTH : Comme je l'ai ditplus d'une fois, je n'ai pas eu connaissance
de ce qui s'est passé au comité, excepté ce
que m'en apprend ce document, qui nous aété renvoyé comme résultat de son travail.
J'ai donc raison de supposer que cet article,
qui se trouve dans le bill tel que rapporté
par le comité, a été étudié à fond par lecomité. Mais lorsque j'ai d'abord parlé decet article, au cours de la séance actuelle,
j'ai expliqué ce que je croyais être 'son in-
tention, cette intention étant d'empêcher
que les gens soient troublés dans l'exercice
du culte public, ou de leurs dévotions à
leur propre domicile, le dimanche, par tout
ce qui pourrait être de la nature d'une lutte
au dehors. Cet article n'est pas une codi-
fication du droit criminel à ce sujet et n'a
pas la prétention d'énumérer tout ce quisera légal ou illégal dans une province
quelconque. Plusieurs provinces ont déjà
leurs lois locales sur ce sujet particulier.
Plùsieurs ont leurs lois relatives au tir sur
le gibier le dimanche, et ces lois n'ont ja-

203J

27 JUIN 19066441 -
6442

s- mais eu d'autre juridiction que la juridic
1- tion provinciale. Cet article établit toutr simplement une prohibition qui s'appliquera
e, à tout le Canada relativement à une chose
1- particulière et à un jour particulier de la
e seimaine. Je suis certain que rien n'était
n plus loin de l'idée de ceux qui ont rédigécet article que de décréter que le tir au
- Pigeon, pour un prix, le dimanche, serait
e permis. Que cela tombe ou non sous le

coup de l'article 2, c'est quelque chose que
l'on avait l'intention de prohiber par lar-

1 ticle 2, qui défend de tirer à la cible, sur une
t marque ou sur tout autre objet. A ce

point de vue, je ne crois pas que l'article
répondrait à l'intention du comité si le mot
a inanimé" était inséré, tel que proposé par
mon honorable ami de Saint-Hyacinthe (M.
Beauparlant), bien que je n'aie pas saisi
cette objection lorsqu'il a fait cette propo-
sition. Mais si l'insertion de ce mot devait
avoir pour effet d'autoriser implicitement
le tir au pigeon ou au dindon, je crois quecela serait fatal à l'intention qui a présidé
à la rédaction de cet article, et je proposeau lieu de cela d'ajouter quelque chose quidevra, il me semble, atteindre le but désiré.
Je propose d'ajouter à la fin de l'article les

- mots " de façon à troubler les occupants de
tout logement ou endroit affecté au culte
publie ". L'article se lirait alors comme
suit :

Nul n'aura le droit, le jour du Seigneur, detirer sur une cible, marque ou autre objet, ni dese servir d'un fusil, d'une carabine ou autre
engin dans ce but, de façon à troubler les oc-
cupants d'un logement ou d'un endroit affecté
sa culte public.

M. R. L. BORDEN : Vous vous en tenez
encore aux objets Inanimés.

M. AYLESWORTH : Non, j ai retranché
cela. Je préférerais le mot " semblable "
comme étant analogue aux mots " cible ou
marque ".

M. R. L. BORDEN:' Cet article pourrait
être interprété de manière à donner au mot
"objet" le sens d'objet inanimé, bien quenous ne le disions pas. Les mots "ou au-
tre objet semblable" voudraient dire la
même chose, conformément à une règle
d'interprétation bien connue. Pour cette
raison, je préférerais que nous retranchions
cette partie de l'article et que nous disions
plutôt :

Nul n'aura le droit, le jour du Seigneur, detirer une arme à feu ni de se servir d'un fusil,d'une carabine ou d'un autre engin.
Alors le tir sera absolument prohibé, soit

pour les objets animés ou inanimés. Puis,
il est dit

De telle manière et en tel endroit qui seraient
de nature à troubler d'autres personnes assis-
tant aux services religieux où observant le pre-n'.er jour de la semaine comme jour consacré à
Dîiu.

Cela s'applique non seulement aux objets
inanimés, mais au tir au pigeon ou sur le
gibier de toute sorte.
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M. AYLESWORTH : Les mots "premier
jour de la semaine comie jour consacré à
Dieu " sont tirés de l'article 11, dont l'his-
toire diffère de celle de tout autre article
du statut.

M. R. L. BORDEN : Son histoire est dif-
férente, mais j'ai cru que cette expression
serait excellente. Je veux prévenir trois
choses. D'abord, l'usage d'un fusil ou d'un
engin semblable le dimanche, dans le but
de gagner de l'argent ; en second lieu, que
l'on puisse s'en servir de façon à troubler
les gens qui assistent au service religieux ;
et troisèmement. d'empêcher que l'on s'en
serve de façon à troubler les gens qui ob-
servent le dimanche comme jour consacré
à Dieu. Si vous prévoyez ces trois choses.
vous prévoyez tout ce qui peut être raison-
nablement prévu, en tenant compte des di-
verses conditions dans les diverses parties
du pays.

M. BERGERON : Il serait avantageux
pour nous d'avoir une copie du jugement
dlu Conseil Privé sur ce point. ou si mon
honorable ami voulait nous donner la subs-
tance de ce jugement afin que nous puis-
sions voir jusqu'à quel point les provinces
peuvent légiférer constitutionnellement au
sujet de l'observance du jour du Seigneur.
Cela faciliterait beaucoup la discussion de
ces articles.

M. AYLESWORTH : Je pourrais ren-
voyer mon honorable ami au volume officiel
des rapports anglais qui contient ce juge-
ment ; mais ayant pris part à l'argumenta-
tion et ayant entendu prononcer le juge-
ment, je crois pouvoir dire que la substance
du jugement tel que rendu par le lord chan-
celier, était à l'effet que 'la province avait,
par cette législation particulière, empiété
sur le terrain du code criminel, mais que,
en tant que la province pourrait légiférer
à ce sujet sous d'autres rapports, sans dé-
clarer que telle ou telle chose est un crime,
lorsque cette chose n'avait pas antérieure-
ment été considérée comme un crime dans
cette province, celle-ci a parfaitement le
droit de légiférer ainsi.

M. CARVELL : Avant que le comité lève
la séance, j'attirerai l'attention du ministre
de la Justice (M. Aylesvorth) sur une inter-
prétation possible de l'article tel que modi-
fié par ce qu'il désire y ajouter. Si nous
pouvons lire cet article comme suit '" Nulle
personne n'aura le droit de tirer sur une
cible, marque ou autre objet," et si nous en
restons là, et s'il est -clair que les mots ajou.
tés ne s'appliquent pas à cette partie de
l'article, il n'y a pas d'objection. Dans ce
cas, l'exercice du tir serait légal partout
pourvu qu'il ne trouble pas les occupants
d'un logement ou d'une maison de prière.
Je ne crois pas que ce soit là l'intention que
l'honorable ministre désire exprimer. Je
crois qu'avant la prochaine séance il devrait
considérer la question et modifier la rédac-

M. R. L. BORDEN.

tion de façon à exprimer l'idée qu'il vent
faire prévaloir.

(La séance, suspendue à une heure, est re-
prise à trois heures.)

Sur l'article 9.

M. W. F. MACLEAN : Avant 'la suspen-
sion de la séance, le ministre de la Justice
a fait une déclaration très importante au
sujet d'un jugement qui a été rendu en An-
gleterre, en ce qui concerne les pouvoirs des
provinces. Je n'ai pas bien saisi ce qu'il a
dit et j'aimerais il le lui entendre répéter.

M. AYLESWORTH : J'ai tout simple-
ment exprimé l'opinion que le comité judi-
claire, dans la cause en question, n'a pas
déclaré que les provinces sont inhabiles à
légiférer au sujet de l'observance du jour
du Seigneur ; mais ce qu'il a déclaré c'est
que la législation particulière sous considé-
ration empiétait sur le terrain du code cri-
min'el, et qu'en conséquence elle outrepas-
sait les pouvoirs des législatures provin-
ciales.

M. W. F. MACLEAN Aors les provin-
ces ont le droit de légiférer sur cette ques-
tion?

M. AYLESWORTH : Cela est certaine-
nient dans les limites de la juridiction d'une
législature provinciale. Elle peut légiférer
sur toutes les questions relatives à la pro-
priété et au droit civil, et tant qu'elle n'em-
piète pas sur le terrain du code criminel, je
ne vois aucune raison pour qu'elle ne puisse
pas régulièrement légiférer en ce qui con-
cerne l'observance du dimanche.

M. R. L. BORIDEN : Le ministre de la
Justice m'a suggéré de changer un ou deux
mots dans l'article modifié que j'ai proposé,
et je n'y ai pas la moindre objection. Si on
nie le permet. j'amenderai l'article de façon
à ce qu'il se lise comme suit :

Nul n'aura le droit, le jour du Seigneur, de
tirer une arme à feu ni de se servir d'un fusil,
d'une carabine ou autre engin, soit pour y
faire du profit, soit de telle manière ou dans
des endroits tels qu'il pourrait troubler d'au-
tres personnes qui assistent aux services reli-
gieux ou qui observent le jour du Seigneur.

Le mot " soit " est introduit avant les
mots "pour y faire du profit" et vers la fin
j'ai introduit un léger changement (lui n'af-
fecte pas le sens.

M. PICHE : L'honorable député aurait-il
objection à ce que l'on ajoute les mots
"tout engin de cette espèce."

M. R. L. BORDEN : C'est ce que cela
veut dire.

M. PICHE : Parce que le mot a un sens
trop vague.

M. R. L. BORDEN : C'est ainsi que je
comprends cet article. Quand vous employez
plusieurs mots et un autre mot d'un carac-
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tère plus général, cela ne comprend que des
articles semblables à ceux dont on a déjà
parlé.

M. PICHE : C'est là le point que je vou-
lais rendre plus clair. Pourquoi mon hono-
rable ami refuserait-il de mettre les mots
"ou tel engin de ce genre" ?

M. R. L. BORDEN : Je ne m'y oppose
pas, parce que c'est là le sens de l'article.
Je suis prêt à accepter "ou des engins sem-
blables".

M ARMAND LAVERGNE : Le tir serait
alors permis, quand cela ne dérange per-
sonne.

M. R. L. BORDEN: Onne pourrait pas
se servir d'armes à feu, dans un but de
lucre.

M. BERGERON: Au parc Sohmer, dans
la circonscription de mon honorable ami
(M. Piché) on tire à la cible, le dimanche,
pour des pipes ou des cigares. Cet article
empêcherait-il cela ?

M. PICHE : Je ne crois pas que cet ar-
tIcle serait applicable à un cas de ce genre.

M. BERGERON : C'est pourtant du tir
A la cible.

M. PICHE : Personne n'en est incommo-
dé.

M. SAM. HUGHES: Si ce bi,1 est adopté,
la chasse sera-t-elle permise le dimanche?

M. EMIERSOs : On peut chasser, le
dimanche, dans toutes les provinces, à l'ex-
ception de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et d'Ontario où la chasse est
prohibée le dimanche.

M. W. F. MACLEAN: Il n'y a pas une
seule municipalité en ce pays qui ne pour-
rait pas empêcher cela par un simple règle-
ment. Non seulement nous empiétons ici
sur les droits provinciaux, mais en outre
sur les droits municipaux.

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur l'article 10:
Il n'est permis à personne d'apporter au Ca-

nada, pour la vente ou la distribution ou de
vendre ou de distribuer au Canada, le jour du
dimanche, un journal étranger ou une publica-
tion étrangère réputés journal.

M. BOURASSA : Je désirerais, à ce su-
jet, vous donner lecture de la lettre suivan-
te que j'ai reçue hier, et j'attire sur cette
lettre l'attention du ministre de la Justice

22 juin 1906.
A monsieur Bourassa, député,

Ottawa.
Cher monsieur,-J'ai eu une conversation, ce

matin, avec M. Hugh Guthrie, membre du Par-
lement, au sujet du bill du dimanche, et il m'a
recommandé de vous écrire à ce sujet.

Si ce bill est adopté sous sa forme actuelle,
les hôtels du pays en souffriront beaucoup, car
Il s'ensuivra que peu de touristes ou de voya-
geurs se soucieront de passer le dimanche au

Canada s'ils ne peuvent pas recevoir ce jour-là
les journaux de New-York. Cela ne demande
aucun travail supplémentaire de la part des
employés qui vendent ces journaux, car il leur
faut quand même être à leur poste pour rece-
voir et envoyer les télégrammes et vendre des
timbres-poste.

Cet hôtel a coûté au delà de trois millions
de dollars et a plus fait pour Toronto que toute
autre entreprise.

Voilà des années que les touristes et les voya-
geurs ont le privilège de recevoir chaque di-
manche les journaux de New-York, et les pri-
ver aujourd'hui de cet avantage serait causer
un grand tort à tout le monde, excepté peut-
être à quelques puritains de la Lord's Day Al-
liance qui veulent enfermer ce pays dans une
muraille de Chine. J'ai beau faire, il m'est im-
possible de voir en quoi l'on peut pécher en li-
sant un journal le dimanche.

J'écris cette lettre comme employé de cet
hôtel, et je suis prêt à rester à mon poste ie-
puis minuit, le samedi, jusqu'au lundi matin,
plutôt que de voir le public voyageur privé de
ses journaux.

Dans l'espoir qu'on fera quelque chose avant
qu'il ne soit trop tard, je me souscris.

Votre bien dévoué,
W. J. MOODEY.

Gérant du comptoir des journaux,
Hôtel King Edward.

A ce sujet, je désire aussi vous faire re-
marquer que si cette loi est votée sous sa
forme actuelle, la vente des timbres-poste
sera prohibée le dimanche dans tous les
hôtels. Bien entendu, nous avons compris
que le ministre de la Justice avait l'inten-
tion de proposer un amendement pour per-
mettre aux fonctionnaires du département
de s'acquitter de certains devoirs. Je sup-
pose que cela pourrait s'appliquer aux bu-
reaux de poste des campagnes et leur per-
mettre de vendre des timbres aux cultiva-
teurs qui viennent mettre leurs lettres à
la poste le dimanche. Mals cela ne sau-
rait s'appliquer aux comptoirs de journaux,
dans les hôtels. Il n'y a là aucun fonc-
tionnaire du département, et ceux qui tien-
nent ces comptoirs ne font qu'acheter et
vendre des timbres-poste, absolument com-
me ils achètent et vendent des cigares et
des journaux. Si ce bill est adopté, la ven-
te des journaux aux voyageurs se trouvera
arrêtée dans les hôtels, et en outre la vente
des timbres-poste sera arrêtée durant vingt-
quatre heures dans tous les hôtels du Ca-
nada..

M. GERMAN : Je crois qu'on devrait
supprimer cet article. 'Prenez, par exemple,
les trains quittant Buffalo, par vole du
Grand-Tronc, du Pacifique, du Michigan Cen-
tral et du Wabash, et qui passent tous par
le Canada. Tout vendeur de journaux, sur
un train quittant Buffalo le dimanche matin,
qui aurait apporté les journaux de New-York
ou de Buffalo, et les offrirait en vente entre
la rivière Niagara et Détroit, serait alors
passible d'une amende. Il me semble que
c'est aller un peu loin dans la voie des res-
trictions, que de venir dire à un voyageur
qu'il ne pourra pas acheter sur un train ou
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dans uni hôtel aucun journal publié à New-
York, à Buffalo ou nue autre ville des Etats-
Unis.

M. BOLE : L'honorable député (le Labelle
a dit qu'on nuirait considérablement au mou-
vement des touristes, en ce pays, si on les
empêchait de lire les journaux de New-York.

M. BOURASSA : Je n'a'i pas dit que
c'était là mon avis. Je n'ai fait que lire une
lettre qui navait été envoyée à ce sujet.

M. BOLE : Tout ce que j'ai à dire, c'est
que si cela doit empêcher les touristes des
Etats-Unis de venir en ce pays, nous ne per-
drons pas grand'chose à ne pas avoir ces
gens-là au milieu de nous. Dimanche der-
nier. on attira mon attention sur un lot le
journaux de New-Yorlk du dimanche qui
étaient arrivés à Montréal. J'en achetai un,
pour satisfaire tua curiosité, et je n'y trou-
vai (lue les histoires dégoûtantes de divorce,
de scandales dans le haut monde, et autres
cho<ses de ce genre, qui en rendaient la lec-
ture impossible dans toute famille canadien-
ne respectable. Je crois que le ton du plus
grand nombre des journaux du dimanche
est ue honte pour le bon renom des Etats-
Uuis, et s'il est un article qui doit être main-
tenu c'est bien cet article 10.

M. A. LAVERGNE : Ce que mon hono-
rable ami de Labelle a dit de Toronto peut
aussi s'appliquer à Québec. Il y a là le
chateau Frontenac, qui représente certaine-
ment un tiers de la richesse de Québec, et si
ce hill est adopté, non seulement la ville de
(uébec tmais tout le distriet en souffrira.
En réponse aux remarques que vient le faire
mon honorable ami de Winnipeg. je dois dire
que nous n'avons pas été envoyés ici pour
veiller sur les mours de nos voisins les
Etats-Unis. Si les Américains désirent lire
en ce pays leurs propres journaux, c'est là
leur affaire. Pourquoi Irions-nons ici inter-
venir ? Je crois que cet article devrait être
supprimé. car cela nuirait certainement à
la prospérité de notre pays et de nos prin-
pales villes.

Ces grands hôtels qui viennent d'être cons-
truits ont complètement révolutionné l'as-
pect de Québec et de Toronto. Personne
ne saurait nier que depuis qu'on a construit
le King Edward, à Toronto, le château
Frontenac, à Québec, et les nouveaux grands
hôtels à Montréal, la prospérité de ces trois
villes a beaucoup augmenté. Je ne crois
pas que le ton de ces journaux des Etats-
Unis ait rien à faire avec la question qui
nous préoccupe ici. Si les Américains ai-
ment à faire leurs délices d'histoires immo-
rales, c'est là une chose étrangère à ce bill,
et qui est plutôt du ressort du département
des Douanes. Il suffira d'arrêter ces jour-
naux à la frontière. Mais je ne vois pas
pour quelle raison on prohiberait, le diman-
che, la lecture de journaux publiés la veille
et que les départements des Douanes et
des Postes ont laissé pénétrer en ce pays.

M. GERMAN.

M. SAM. HUGHES : On a parlé des
journaux du dimanche, publiés aux Etats-
Unis. J'ignore de quels journaux mon ho-
norable ami peut bien faire ses délices, mais
ce que je sais c'est qu'il y a, aux Etats-
Unis, bon nombre de journaux du dimanche
parfaitement hon3rables et qui peuvent être
lus avec profit dans toutes les familles. Je
crois que mon honorable ami ne s'est occupé
qu'- de ceux qui son les plus repréhensibles.
Mais si mon honorable ami veut se donner
la peine de faire un choix de quelques-uns
de ces journaux du dimanche, il s'apercevra
que ceux des Etats-Unis n'ont pas le mono-
pole de ces histoires dégoûtantes de divor-
ees et de scandales dans le liaut-monde, et
qu'il est plusieurs journaux du lieut'
publiés en Angleterre qui peuvent leur lis-
puter la palme sous ce rapport.

M. DUNCAN ROSS : Je crois que ceux
(lui sont opposés à ce bill agissent inconsi-
dérément en s'occupant de semblables dé-
tails. Je suis assez porté à croire cîtomme
eux en ces matières, mais si nous nous met-
tons à vouloir prohiber la publication des
j1 <îrnaux <lu dimanche (lui sont respectables.
nous devrions aussi, pour être logiques, eu-
pêcher l'entrée en ce pays des journaux des
Etats-Unis auxquels on trouve à reprendre.
Pour ce qui est de la publication des éditions
du dimanche des journaux quotidiens de la
Colombie-Anglaise, on ne saurait s'en pren-
dre à la respectabilité de ces journaux, mais
si nous voulons établir le principe qu'aucun
journal ne pourra être publié le dimanche
au Canada, nous devons aussi, pour être lo-
giques, édicter qu'aucun journal des Etats-
Unis ne pourra être vendu, le dimanche, en
ce pays.

M. ROURASSA : Ainsi que je l'ai déjà
fait remarquer à l'honorable député <le Win-
nipeg, j'ai tout simplement donné lecture.
comme j'ai cru que c'était mon devoir. de
la lettre qui m'a été communiquée. sans
exprituer aucun avis à ce sujet. Je ne vais
pas aussi loin que mon honorable ami de
Winnipeg, mais, étant un homme de conci-
liation, je suis prêt à adopter le moyen ter-
nie entre l'honorable député de Victoria-et-
Haliburton (M. Hughes) et même l'honora-
ble député de Yale-Cariboo (M. Ross). Je
crois que l'honorable député le Yale-Cari-
1)oo est parfaitement fondé à prendre l'ati-
tude qu'il a prise, étant donné la facon dont
oette discussion s'est orientée. Cela suffit
a démontrer à quel point nous avons mal
agi en prohibant au Canada la publiention
et la vente, le dimanche. de journaux hon-
nêtes. respectables et bien rédigés. Le
dimanche est le seul jour où un grand nom-
bre d'ouvriers et d'hommes d'affaires ont le
temps de lire les journaux, et si nous pro-
hibons entièrement la publication et la ven-
te des journaux canadiens et la vente des
journaux respectables des Etats-Unis, nous
agissons certainement à l'encontre des meil-
leurs intérêts du pays. Quant au point de
vue de la moraiité, je désirerais appuyer sur
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l'importance dont a parlé mon honorable M. A. C. MACDONELL: J'ai combattu
ami de Montmagny d'empêcher les journaux cette disposition au' comité et je suis libre
des Etats-Unis d'être une source de dégra- de la combattre devant la Chambre. Elle
dation pour notre pays, et j'ajouterai que défend l'achat le dimanche d'un journal ou
l'honorable député de Winnipeg devrait de tout ce qui est réputé journal. Non seule-
prendre les moyens nécessaires pour empê- ment elle défend l'achat des journaux descher ces journaux de pénétrer au Canada. Etats-Unis, mais elle défend encore l'achat

Comme résultat de cette loi, ces journaux des journaux anglais le dimanche. Les comp-
immoraux circuleront tous les jours au Ca- toirs de journaux dans les hôtels sont ouverts
nada, excepté le dim'anche. S'ils sont im- au public le dimanche matin, et je ne vois
moraux, ils contamineront la population au- pas pourquoi nous devrions être privés d'y
tant le lundi que le dimanche. Le fait de acheter les journaux-pas nécessairement
lire un journal le dimanche le rend-il plus les journaux du dimanche, mais les journaux
suspect au point de vue moral Zlue s'11 est qui sont publiés dans les autres villes et qui
lu le lundi? Le Gouvernement possède tous arrivent à cet endroit le dimanche matin.
les moyens voulus pour faire cesser la cir- Je ne vois pas pourquoi on défend l'achat
culation de ces feuilles Je dimanche. Com- des journaux le dimanche et qu'on ne dé-
ment se fait-il que l'honorable député n'a fend pas l'achat des revues ou autres publi-
jamais attiré l'attention du direeteur gêné- cations de ce genre. Il n'est pas toujours pos-
ral des Postes sur la distribution à pleins sible d'acheter le samedi soir la lecture re-
wagons de cette littérature malsaine parmi quise pour le dimanche ; d'ailleurs une par-
la population, parmi ses commettants tie des journaux n'arrivent que le dimanche
mêmes? Voici donc une preuve de plus de matin. Les bibliothèques sont fermées le
l'hypocrisie de cette loi, que nous ne devrions dimanche et le public ne peut aussi facile-
pas, au dire de l'honorable député de Yale- ment que les jours de la semaine se procu-
Caribou, combattre dans ses détails. C'est rer de la lecture. Je ne vols pas l'objection
précisément parce que l'interprétation juste à permettere aux citoyeng d'acheter le di-
de chacune des dispositions de cette loi nous manche les journaux dont le directeur gêné-
en révèle toute la fausseté, qu'il est néces- rai des Postes permet le transport par la
saire de la discuter de cette façon, et j'es- poste ce jour-là. Si nous pouvons nous
père que le Gouvernement s'apercevra, à la procurer de la saine lecture le dinianehe,
longue, qu'elle ne doit pas être adoptée. c'est une invitation à passer le jour du Sei-

Pour ce qui concerne cette disposition spé- gneur plus irréprochablement que si nous
ciale, j'ai porté à l'attention de l'honorable sommes forcés d'adopter des moyens de ré-
ministre de la Justice et de l'honorable dé- création moins utiles.
puté de Yale-Caribou la question de la vente M MACPHERSON: L'honorable député
des timbres-postes le dimanene soulevée par (M. Macdonell) se déclare en faveur de
l'auteur de cette lettre. L'honorable député l'achat des journaux étrangers le dimancfie.
est-il prêt à prohiber la vente des timbres- En sa qualité de membre du comité chargé
poste dans les hôtels, le dimanche, depuis d'examiner ce projet de loi, voudrait-il me
minuit, samedi, jusqu'à minuit le jour su!- dire s'il s'oppose à la publication a Canada
vaut? C'est pourtant ce que nous faisons. des journaux du dimanche?
La lettre que j'ai lue met la Chambre en
garde contre cette restriction, qui est un M. MACDONELL Mes observations
détail important. Prenez le cas d mun n'ont trait qu'à l'article à l'étude.homme d'affaires qui loge r l'hôtel. Natu- M. MACPHERSON : L'honorable député
réellement, il faut conclure qu'aux termes de doit être logique. Nous avons dans la Co-la loi il n'aura pas le droit d'écrire une loubie-Anglaise cinq journaux du dimanchelettre d'affaires le dimanche, mais il doit dont plusieurs sont publiés depuis 50 ans.avoir la liberté d'écrire à sa Mfemme et ses L'honorable député ne croit-il pas que l'im-enfants. Eh 'bien, d'après la loi, personne portation et l'achat des journaux des Etats-ne pourra acheter un timbre'poste le dj Unis, le dimanche, cause bien plus de mal
manche. Où est l'homme de bon sens, dans que la publication des journaux canadienscette enceinte, qui voudrait proscrire par le même jour ? Les plus forts concurrentsla lo! la correspondance intime Je diman- des journaux de la Colombie-Anglaise sontche? Vaut autant faire voir tout de suite les journaux de Seatte et des villes de la
les absurdités qui pullulent dans ce projet bale. Pour être logique, l'honorable députéde loi. doit Interdire la circulation des journaux

des Etats-Unis au Canada, le dimanche, s'ilM. BOLE: Je n'ai pas dit que ces jour- doit prohiber la publication de nos propres
raux sont immoraux, J'ai dit qu'ils font l'his- journaux du dimanche.toire du divorce, du vice et du crime. Je
ne saurais dire où commence et où finit la
littérature Immorale ; je ne suis pas avocat, parle au point de vue des Intérêts provin-
Je sais cependant ce que la population doit iaux, que je ne connais ps.
lire le dimanche et je sais de plus quelle ne M. MACPHERSON: L'honorable députédoit pas lire ni le dimanche ni la semaine la parle des Intérêts provinciaux. Il a parlélittérature dont J'ai parlé. lui-même au point de vue des intérêts de
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Toronto. Je parle de l'état de choses qui Sur l'article 11
existe dans une province importante du Nonobstant toute disposition à ce contraire
Canada, et je dis que si dans l'intérêt de contenue en la présente loi, quiconque observe
Toronto, de Québec ou autres grandes villes consciencieusement et habituellement le sep-

du pays, vous permettez la vente des jour- tième jour de la semaine comme jour du sabbat,

naux des Etats-Unis, le dimanche, vous ne i et s'abstient réellement de travail et d oeuvres

devez îis. dans l'intérêt des habitants de serviles ce jour-là, n'est pas sujet à être pour-

a Colombie-Anglaise, prohiber la publica- suivi pour avoir fait du travail ou des oeuvres

lao Cles journaux du dimianerle. Personne serviles le premier jour de la semaine, si ce tra-
tail ou ces ouvres ne dérangent pas d'autres

ne niera que le niveau moral de nos jour- personnes dans l'observance du premier jour de
naux est bien plus élevé que celui des jour- la semaine à titre de jour saint, et si l'endroit
naux des Etats-Unis, dont certains députés où se fait ce travail n'est pas ouvert au com-
recommandent la vente le dimanche. inerce ce jour-là.

M. ARAND LAVERGNE :La seule M. BOURASS- : Je désire soumettre ïï la

différ MNce, c'est (lue les journaux cana- délibération lu comité une proposition d'a-

diens sont imprimés au pays. iiendeient qui satisfea, j'en suis sûr, veux
uqui veulent à la fois maintenir le prinipe

M. MI1LLER : j'attire l'attention du co- du projet de loi et accorder une certaine me-
mité sur la vigoureuse lettre de M. Black- suie de liberté. sans privilèges ex'essils,
bur. gérant du " Free Press , (le London, non seulement aux juifs, mais n toute iiitno-
à l'honorame . Ilymn. et qu'on trouvera rité qui n'observe pas le dimîaniche coin tu

à la page 53 des dépositions qui ont été jour de culte. ,l'espère que le cominé oim
données devant le comité spécial. M. Black- bliera la critique acerbe (Ille j'ai faite jus
bumn s'oppose fortement à l'importation au qu'ici. Je ne propose point cet a meidemnu '<it

Canada des journanux les Etats-Unis. On <uir pur esprit de contradiction ou d'0)o1pioi-
trouvera aussi à la page 207 de l'Enquête tion au projet. Au contraire, je suis reit-
le texte d'un vou émis dans le mois d'avril
10t, par la section îles quotidiens de las- rl du cts eutî esprit de ju'stice e du d'
sociatioti canmidiennie <le la l)iesse à l'appui r esîpe'te e pr îiip e <le 14)1 seivaw nie 1 <li '1

socatin cnadenn dela rese a1 apuimanche. Comme je l'ai dlit au1 cours de mles

de la lettre de 3L Blackburn, et qui est preies ('otti ies sur curs de li,
comesutpreièréies î'etiitqties sur <'e prîojet <le 1<11,

commie stit :l'auttre jour. je ne veux pas fue nous fassi )tis
Ce comité exécutif approuve en tous points la des privilèges spéciaux ni aux juifs ni à

lettre de M. Blackburn, gérant du "Free de la socité. Inutillo
Press ', de London, adressée a l'honorable M. n d leéte : j cié Incorilue cele
Hyman, au sujet de la publication et de la cir- 11)01 de le je <rois encore (Ie ci te
culation des journaux du dimanche au Canada, <lutestioni est dit <domttainie des provinces. ei jo
et demande instamment au Gouvernement fé- suis certain <lie chacune d'elles aurait tru-

déral de prohiber l'importation pour la livrai- vé les ioyens de traiter sa mîîinîoritée ai c

son ou la vente au pays, le dimanche, des jour- juistice. Mai puis-ile nous voulons stituite
naux du dimanche dles Etats-Unis. ei vertu lu prinlipe que le 'imad est umi

Ce témtoignage doit avoir son poids de- pys et que toute la populatio tit
valit le (.oinité. acceter le ditancte e ' our de cit ,

M. v:iti LI~ ia eî'îîe <1' ctteliije ne -i-eux pas exemîplter les, juifs ini toto,
oi VERVILLE : Aux termes de cette t. . île 1'<1<1uti le

vous prohibez la publication des journaux ter le dimanche, ou de leur pemettre. de
que la population ouvrière du Canadfa de-

M ande li r1 l e d im anche m atin. Certa ins 1 el iîe fto it Ille e soit. d«' cm p éli ei
uîuîîîe lre e litiaice ttait. (eruiltselréti<'ns d'observer le jour du Seigîtetîr.

hieiorables députés n'envisagent cette îues- a îiiii le objectioi est le d'apr's le
tion qu'i lui seul point île vue. Ils cher- contexte <e <et article le pîtrot juif petit,
cient n empcher le travailleur d'acheter son îMêle ai mépris de leurs c'oiîîiç'iois oit à
journal le dimanche mais en iiétmte temps, p p <oittei le tvail diiiii
ils oiisenteit i permiettre aux hôtes dans elle sut ses etiililoyés chréli<ns.
les grands hôtels, conmne le ('hiâteauit-Irî< Stpposons qu'uts atron juif. n ontréal,
tenae. le Kiing-Edwaril. le Windsor, d'a - ilt S emploi plusiers ouvriers catho-
ter le leur le dimanche matin. Le projet liques oit 1n dontestiIîie cthliqte. Cita

de loi nous empêche de faire de saines lec- qui connaissett les doctrines de l'Eglîse et-
tures dans les journaux le dimanche et je îl<liiue rone savett que les fidèles ont
ne vois pas pourquoi nous devrions permet- iciî<li leurs pits strictes oligttiots re-
tre l'importation de journaux étrangers pour ligieuses clés qu'ils mît assisté à la messe le

l'avantage d'une seule classe de gens. dimanche. Aux tenmes de l'article, il est

31. BOUItASA: L'hiionorable mîîinistre n'a loisible au patron oi n la maîtresse

pas etncore répondu à la très convenable de doîter plus (l travail le dimanche que

question que je lui ai posée au sujet de la le samedi aux ouvriers oi employés catho-

vente des tilmbres-poste le dimanche. liques. C'était créer ne injustice. Les

31 AYLESWORTH : C'ette question i re- juifs nuraient eu le droit <le tenir leurs nia-

lève pas de cet article.asins ouverts le s edi et e faire faire

l BOUI ASSA : Très bien. leur ouvrage n huis clos le dianche. Eî
. ea reéist j'ai cru qu'il prohibait totut trafic

(1util1 est aaopté.) le di manche. 'ais prenuns, par exemple,

M. MACPHERSON.
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un établissement qui exploite à la fois un
magasin de tabac, un magasin de confec-
tions et une fabrique. L'article, tel que
rédigé. permet aux propriétaires de faire
travailler leurs employés le samedi dans les
magasins et le dimanche à la fabrique.
Ils enfreindraient leurs propres lois religieu-
ses pour amasser un gain sur le commerce
de détail le samedi, et enfreindraient les
prescriptions de la loi canadienne en faisant
travailler les ouvriers juifs le dimanche.
J'ai tout pesé ces considérations, et j'ai
réussi à rédiger la disposition suivante, qui
a été, j'ose le dire, acceptée par les princi-
paux représentants de l'élément juif au
Canada:

Nonobstant toute disposition contenue dans
la présente loi, quiconque, pour des raisons de
conscience, observe habituellement et invaria-
blement, comme jour de repos et de culte, tout
jour de la semaine autre que le jour du Sei-
gneur, et de fait, s'abstient de tout travail,
de toute œuvre servile et de tout négoce ce
jour-là, et qui, étant' patron, interdit tout
travail, toute oeuvre servile et tout négoce'ce
jour-là dans son étab'lissement, ne pourra être
poursuivi, aux termes du présent acte pour
avoir fait du travail ou s'être adonné à des
ouvres serviles le premier jour de la semaine,
ou pour avoir permis tel travail ou telles
ouvres serviles ce jour-là pourvu que tout
travail ou toute ouvre servile ne dérange per-
sonne dans l'observation du premier jour de
la semaine comme jour de repos, et pourvu
que tout négoce soit interdit ce jour-là dans
cet établissement.

Le comité voudra bien remarquer que le
mot "commerce" figure dans la première
partie seulement de ma proposition. Ainsi
le patron juif ne peut faire de commerce le
samedi, s'il veut profiter du travail du di-
manche. S'il trafique le samedi, il devra
fermer tous ses établissements et observer
le dimanche comme un chrétiei.

M. RALPH SMITH : Supposons qu'un
israélite possède un établissement industriel
dans lequel travaillent, le samedi, des ou-
vriers chrétiens, aurait-il le droit d'y faire
travailler, le dimanche, des ouvriers juifs ?

M. BOURASSA: Non, c'est un des points
que j'ai fait ressortir avec le plus de force.
Si le patron ne permet, le samedi, aucun
trafic quelconque dans ses établissements,
il n'encourra pas les rigueurs de la loi, s'il
fait du travail le dimanche, mais privé-
ment. S'il fait un commerce quelconque le
samedi, soit en employant des israélites soit
en employant des chrétiens, il devra obser-
ver lui,même ou ses employés juifs le jour
du Seigneur. Il n'y aura pas de possibilité
d'éluder ainsi la loi. Il y a un autre point
à considérer. On m'a fait remarquer que l'o-
bligation pour les israélites de fermer leurs
établissements deux jours consécutifs par
semaine leur causera un grand détriment.
Je leur ai fait réponse que cette loi ne peut
qu'être dommageable à un grand nombre
de personnes dans le pays. Je leur ai fait
réponse que cette loi est une véritable op-
pression pour les catholiques, qu'elle les
prive de faire le dimanche des travatix lé-

gitimes selon les dictées de leurs conscien-
ces, selon les prescriptions de la loi de
notre province, et qu'ils ont pratiqués de-
puis des siècles dans le pays de leur nais-
sance et dans toute le reste du pays ; que
pour la première fois dans notre histoire
nationale, le Parlement défend de nous l-
vrer à des travaux et à des exercices abso-
lument conformes à nos croyances religieu-
ses et à la loi civile, dont la jouissance nous
a été accordée de tout temps par le Parle-
ment du Canada et par le parlement anglais.

Cette dernière question est d'une haute
gravité et je la discuterai plus tard. Je
leur ai fait réponse qu'ils ne devaient pas
être surpris s'ils étaient plus opprimés que
deux millions de citoyens du Canada, les
pioniers du pays, qui ont jeté les bases de
toute civilisation dans cette terre que nous
habitons ; je leur ai dit de ne pas s'étonner
d'être opprimés, nous qui le sommes. Ils
ont courbé le front parce que, ont-ils dit,
tout ce que nous demandons, c'est la pro-
tection du pauvre travailleur, car il n'est
pas juste de forcer .le père de cinq ou dix
enfants à ne travailler que cinq jours par
semaine pour gagner leur pain. Je ne pense
pas qu'il se trouve un seul député qui refuse
à l'ouvrier, qu'il soit païen, qu'il soit juif,
chrétien ou catholique, le droit de gagner
le pain de sa famille. L'amendement que
je propose pare à cette objection. En mê-
me temps, elle impose au juif tout ce que
peut exiger le plus rigoureux des chrétiens
pour l'observance du dimanche sous le rap-
port du culte, de l'ordre et des affaires. Aux
termes de ma proposition, l'israélite sera te-
nu d'observer le dimanche comme l'exige le
le plus intransigeant des protestants. Il sera
tenu de fermer son établissement le diman-
che et de renvoyer ses employés chrétiens,
et s'il veut faire - travailler ses employés
juifs le dimanche, il devra cesser tout tra-
vail le samedi. Ma proposition est basée
sur la liberté de conscience ; elle protège le
juif qui observe fidèlement les préceptes de
sa religion, mais non l'israélite qui commerce
le samedi; elle protège l'israélite ou le maho-
métan ou tout membre lidèle d'une secte ou
religion quelconque autre que la religion
curétienne et qui observe un jour quelcon-
que pendant la semaine. Cela lui permettra
de travailler tranquillement après les heures,
afin de gagner le pain de sa famille.

Il y a encore autre chose. Prenons par
exemple, des israélites. Ils ne cofliptent pas,
comme nous, leur jour de repos depuis mi-
nuit jusqu'à minuit. Le jour du sabbat des
juifs dure depuis le coucher du soleil ven-
dredi jusqu'au coucher du soleil samedi. Eh
bien, puisque j'étais prêt à empêcher, aux
termes de la loi, les israélites de commercer
le samedi et le dimanche, leur laissant ainsi
cinq jours ouvrables seulement par semaine,
j'ai cru que ce serait simple justice à leur
rendre que de leur permettre d'exercer leur
liberté religieuse en vendant le samedi soir,
ce qui est très important pour le commerce
de détail à Montréal, Toronto et ailleurs.
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J'ai en conséduence préparé ce paragraphe,
que je vous propose d'ajouter :

2. Le jour de repos et de culte plus haut men-
tionné est la période de temps comptée comme
telle par les corps religieux auxquels peut ap-
partenir la personne qui a le droit de jouir des
privilèges accordés par cette disposition.

Le résultat de cette disposition, c'est que
le juif pourra ouvrir son magasin de détail
le samedi soir après le soleil couché pour
protiter de quelques heures de tratic (lui
restent avant le dimanche. Les établisse-
ments juifs seront fermés tout le jour jus-
qu'à huit heures du soir, pendant l'été, mais
en hiver. ils proliteront les avantages que
proeure la plus grande activité du comnerce.

Tous admettront que cete disposition a
été redigée dans un esprit de conciliation
qui ie touhe lias au priiiiipe <le 1a loi ni ne
froisse les ssceptibilités de ceux qui vou-
draient voir cette loi encore plus rigoureuse.
J. .rois savoir (Iule la Dominion Alliance et
quelques-uns ies membres de la Chambre
s'opposent l 'article 11 tel qu'il est, parce
qu'il crée un privilège sp<éî'ial en permettant
à1 une classe (le la société d'enfreindre la loi
généralI. Un certain précepte oblige les
cirétiens à observer le jour du Seigneur,
mais il y a un autre précepte plus obliga-
toire. c'est la loi inélîetable <lui r'ecoîmaît tà
tont homme le droit de pourvoir a la subsis-
tance de sa famille. Il n'Y a las un seul dé-
putté, même <eux qui maintiennent le carne-
tére sacré de cette loi. qui soutiendra que
notum devons priver l pauvre. à ul-
quie national ou religion qu'il appar-
tienne, d1lu teils qui luii est liéces-
saire pour gagner le pa iii de sa fui-
1me et de ses enfants. Bien que je pense
que nous avons tort d'encourager l'immigra-
tion juive au Canada, dès qu'un juif a dé-
barqué sur nos rives et que nous avons ac-
cepté sa redevance, nous lui devons la même
nesuîre d'équité et de justice que ious ac-
cordons à tous.

M. GEO. SMITH : Je ne m'attendais pas
à nie trouver d'accord avec l'honorable dé-
puté <le Labelle M. Bourassa, qui vient de
parler avec tant de vigueur et d'éloquence.
J'ai entendu lire, ce soir, que le projet de
loi aurait l'appui de bien peu de députés. Eh
bien, je représente tii cîomîté très intelligent,
qui est connu d'un grand nombre pour de
très bonnes raisons, et j'oserais dire que 99
pour 100 des électeurs de la circonscription

'xford-noid aipprouve ce projet.
Mais pour (C <lui est de l'article à l'étude,

la proportion de ceux qui y sont opposés est
tout aussi grande. Je vais donner les motifs
de mon opposition. Nous savons que le prin-
cipe-prineipe de bien pour la majorité-qui
s'est établi dans la Grande-Bretagne pen-
dant un grand nombre d'années fut énoncé
d'ai rd par Jeremy Hentham-lhilosophe
médiocre, si vous voulez, mais qui peut être
comparé aux plus grands écrivains du siècle
dernier, si nous le jugeons par l'influence

M. BOURASSA.

I qu'ont eu ses idées philosophiques sur la
confection des lois. En parlant de lui
dans son " Histoire des Premières Institu-
tions ", M. Henry Mayne disait, il y a une
trentaine d'années :

Presque toutes les réformes adoptées par la
Chambre des communes anglaise depuis cin-
quante ans avaient déjà été formulées par le
vaste esprit de Jeremy Bentham.

On se rappelle quelques-unes des mesures
qu'il proposa, et toutes sont marquées au
coin du plus pur libéralisme: le suffrage
universel, le scrutin sec'ret, le parlement an-
nuel. Ces réformes sont devenues des insti-
tations anglaises et sont passées dans les
'out umîes dlu Canila et <le la p< lupait les '<-

lonïies anglaises. L'article que nous discu-
tons n'est pas conforme à ce grand principe.
Coniint. les juifs sont à peine une poi-
gnée, peut-être 20,000, aun Canada, d'airs
les dernières statistiques. Je ne le cède à
personne thirns mon respect pour it nation
juive. Je sais qu'elle a brillé dans tous les
siècles au premier rang dans la finance,
l'histoire, le commerce et la littérature. Mais
iiéme -n admettant tout cela, il ne faut pas
oublier, tins l'applicttion le nos lois, qu'ils
sont chez i Ls ds 'tr;ingers volontaiî'es.

Ils sont tout simplement au milieu le
nous : ils ne sont pas nôtres. Le vieux pro-
verbe s'applique très bien à eux dans les
circonstances: Quand tu es il Roime. fais
comme les Roiains. Kipling a dit du1 Ca-
n:îl; qu'il est maître chez lui. Nons som-
tues une nation chrétienne dans un pa.vs
chrétieti, coume l'ont <lit plusieurs le c'eux
(tii m'ont précédé. Je vais mentionner ou
simple fait qui convaincra, j'enu suis s'r,
un bon nombre de ceux qui appuient cette
mesure. Lisez les commiîandeiients de Moïse
lui-même. La loi <le Moïse fotrî:ait tous les
serviteurs, naturels ou étrangers,. et tous
les étrangers qui se trouvaient dans l'en-
ceinte de la ville d'observer le jour du
sabbat. Appliquons le même principe aux
juifs. Notre loi est basée sur le prié'epe
divin et si nous imposons l'observaice du
4eme commandement, nous sommes tenus
dle l'appliquer aux israélites et de les forcer
à respecter la loi. Nous habitons un pays
chrétien et en administrons les déttails sur
îles principes chrétiens. J'attirerai en nié-
ie temps l'attention <le la Chalhmibre sut'
un autre principe qui a été posé l'année
dernière. pendant l'élection dont je suis
sorti victorieux. On a déclaré dans toutes
les assemblées publiques que le Canada est
un pays chrétien, qui ni les mormons, ni
les Turcs ni aucune secte ou nation païenne
n'a le droit d'y établir ses écoles. que ce
privilège est strictement limité aux protes-
tants et aux catholiques. Le Gouvernement
admettait alors le principe que nous vivons
en pays chrétien et que ni les mornons, ni
les Tures, ni les juifs, ni les païens n'ont
le droit à. leurs écoles chez nous.

Pourquoi devrions-nous aujourd'hui adop-
ter un principe différent e' insérer dans
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cette mesure une disposition contraire dans
son application à la loi que nous avons
adoptée l'année dernière ? Les israélites ont
certainement profité de notre civilisation.
Je doute qu'il y ait un pays au monde où
les juifs ont joui d'une plus grande liberté
et ont été moins persécutés qu'au Canada.
C'est un bon principe, monsieur l'Orateur,
de ne pas éveiller le chien qui dort. J'ap-
prouve la tolérance. Mais si les israélites
avaient une patrie, ils nous forceraient à
respecter le jour du sabbat. Pourquoi leur
donnerions-nous ce qu'ils nous refuseraient?
Il ne s'agit pas de la question d'un jour
en particulier. A ma connaissance, le jour
de Noël n'était pas généralement observé,
en Ecosse, il y a une trentaine d'années.
Mais quelle qu'ait été leur opiniâtreté, le
jour de Noël n'en est pas moins générale-
ment observé aujourd'hui par les Ecossais
que par les Anglais et les Canadiens. Mes
parents prétendent que Noël n'est pas ob-
servé en saison opportune, car, selon leur
interprétation de la Bible, Jésus-Christ est
né dans le mois de juin. Mais nous savons
que les saisons ne sont en fin de compte
qu'une question de situation géographique
par rapport à l'équateur. Ainsi, je ne dis-
cute pas sur l'observance d'un jour parti-
culier, mais je prétends que nous devons
avoir l'uniformité dans l'observance. Quant
à moi personnellement, je suis bien prêt
à donner droit aux juifs sous ce rapport,
car d'après nos connaissances jusqu'ici, je
ne vois pas pourquoi nous n'observerions
pas le samedi plutôt que le dimanche. Où
est la différence ? Il n'y a qu'à se déplacer
plus ou moins au nord ou au sud et les
jours sont changés.

Mais si nous devions céder aux juifs et
changer notre jour du sabbat du dimanche
au samedi, ce serait le temps de dire que
c'est la queue qui commande A, la tête, c'est-
à-dire qu'une poignée de gens conduiraient le
reste de la population. Je tiens à faire res-
sortir un autre point, c'est que nous sommes
tous citoyens d'un grand pays et que l'amour
de la patrie dot primer le sentiment de pré-
dilection personnelle pour tel ou tel sujet ou
groupe. Et qu'on le remarque bien, c'est
le même raisonnement d'un bout à l'autre
Ici, tant au point de vue de l'entassement
des biens que du droit du sujet et de la so-
ciété de travailler dans l'intérêt de l'utilité
générale et d'adopter des lois bienfaisantes
comme celle-ci, par exemple, que j'appuis
de toutes mes forces dans son ensemble,
excepté, toutefois, l'article que nous discu-
tons. Je demande donc que cette disposi-
tion soit supprimée dans la loi.

M. BICKERDIKE : Je suis tout surpris
d'entendre notre ami l'honorable député
d'Oxford (M. Smith) énoncer des idées si
étroites. A l'entendre parler, le juif n'a pas
d'âme. Nous devrions avoir une disposi-
tion dans ce projet de loi pour la protection
de ceux qui observent le septième jour, qu'ils
soient juifs ou gentils. Le juif ou le gentil
qui, pour des scrupules de conscience, s'aBs-

tient de moissonner son champ le samedi,
doit avoir le droit de mettre ses récoltes à
l'abri, le dimanche, s'il craint la pluie. Nous
demandons tout simplement que tout homme
au Canada puisse jouir d'un jour de repos
par semaine. Allons-nous pousser l'intolé-
rance jusqu'à vouloir froisser les suscep-
tibilités religieuses d'un groupe de Cana-
diens sur le choix de leur jour d'observance?
Je ne sais pas trop si le juif n'a pas autant
raison d'observer le samedi que nous d'ob-
server le dimanche ; de fait, beaucoup de
personnes croient qu'il a bien plus raison
que nous. Je conçois qu'il est très difficile
de concilier tous les éléments divers d'un
pays cosmopolite comme le nôtre, quand
il s'agit de faire adopter une loi comme celle-
ci. Mais cette difficulté sera de beaucoup
réduite si nous statuons en sorte que tous
les juifs ou autres qui, par convictions reli-
gieuses, ne travaillent pas le samedi, pour-
ront travailler le dimanche pourvu qu ils
ne nuisent pas à leur prochain. L'honorable
député diit que les juifs sont bien peu, au
Canada ; une poignée. quoi ! Or, d'après les
chiffres les plus autorisés, Il y a, au Cana-
da, 45,000 israélites. C'est une grosse poignée.
Il y a en sus un grand nombre de baptistes
et d'aventistes qui, comme les juifs, obser-
vent le septième jour au lieu du premier
jour de la semaine. Je défends la cause de
cette minorité pour les mêmes raisons que
j'ai défendu celle des autres minorités. J'ai
pris la même attitude à aa législature de
Quéhec, en défendant les droits de la mino-
rité protestante. J'ai pris la même attitude
encore l'année dernière. lorsqu'il s'est agi de
défendre les droits de la minorité catholique
au sujet des projets de loi d'autonomie.
Aujourd'hui je défends les droits de la
minorité aventiste. Mes coreligionnaires
éprouvent bien peu de difficulté à observer
le jour du Seigneur. Je ne connais person-
ne plus scrupuleux que les presbytériens
sous ce rapport. Je crois même que s'il n'y
avait pas le jour du sabbat, ils garderaient
le jour du Seigneur.

Un DEPUTE : Et tout le reste.
M. BICKERDIKE : Notre collegue le de-

puté d'Oxford va trop loin. Il est un de
ces puritains-je les respecte pour la frai-
chise de leurs opinions--ui pendrait un
chat le lundi pour' avoir pris un rat le di-
manche. Je ne saurais pousser l'intolérai-
ce aussi loin. Si nous n'accordons aucune
mesure de protection aux israêlites, se sera
tout simplement du despotisme religieux.
Pourquoi ne leur accorderions-nous pas ce
que nous leur demanderions certainement si
les rôles étaient intervertis? Je feraI re-
marquer que l'article Il ne contient rien
qui ne soit absolument conforme à la re-
quête des milliers de pétitionnaires qui se
sont adressés au Parlement au cours de la
présente session. Ils demandent une loi qui
permettra Invariablement à tous la jouis-
sance du jour du Seigneur. C'est ce que
statue le projet de loi. Le pauvre juif est
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naturellement le bouc émissaire. Il a été
chassé de son pays ; il n'a pas d'ambassa-
deur auprès des cours pour de protéger ; il
n'a pas de drapeau, pas de patrie. Il est la
proie des persécuteurs dans tous les pays.
Monsieur l'Orateur, je ne connais pas de
phrase plus pathétique que ces simples mots
" banni de sa patrie." Je ne connais rien
qui s'adresse plus directement a la sympa-
thie des hommes Celtes ou Saxons. Cette
nation bannie de ses foyers devrait mériter
toute notre protection. Je regretterais
qu'ils ne reçussent pas cette protection dans
tous les pays où flottent le drapeau anglais.

Je n'ai rien à ajouter. J'accepte avec plai-
sir la proposition de l'honorable député de
Labelle (M. Bourassa). Il est rare que nous
nous entendions, mais les extrêmes se tou-
chent quelquefois, comme dans le présent
cas.

M. MACDONELL: Je félicite tout d'abord
I'honorable député de Labelle (M. Bourassa)
de sa récente et sérieuse conversion aux
idées contenues dans cet article. Je suis
heureux de voir avec quelle largeur de vues
il accepte cette disposition et il me confirme
dans l'opinion que le sous-comité (lui s'est
occupé de cette mesure a bien l'ait son tra-
vail. Relativement à la proposition de l'ho-
norable député de Labelle, je dois dire que
le sous-comité a travaillé dur et ferme pour
préparer l'article en discussion. Cette dis-
position a été ajoutée après tille étude lon-
gle et minutieuse. Elle a été rédigée après
avoir entendu les intéressés. Je crois que
les personnes qui ont demandé ces privilé-
ges ont pétitionné d'abord le preillier ui-
listre, auquel elles se sont présentées per-
son nille il ent. puis elles ont soluis leur
pétition au comité. Ce dernier a porté
beaucoup 1 d'a tention à cette péti.tion et aux
demandes verbales des intéressés. Ceux-ci
ont exposé franchement et entièrement
leurs griefs et j'ajouterai lue leur plaidoyer
est virtuellement renferié dans cette dis-
position. Ils ont été très raisonnables dans
leurs demandes, insistant seulement sur les
droits et privilèges dont ils jouissent à pré-
sent.

M. ARMAND LAVEiGNE : Ils n'ont ni
droits ni privilèges sous le régime canadien,
mais la loi projetée leur en accorde.

M. MACDONELL : Je- ne sais pas ce qui
en est dans la province de Québec. niais
leurs droits leur sont reconnus dans la pro-
vince d'Ontario par l'usage, la coutume,
l'habitude. J'ai moi-même appris au cours
des délibérations du sous comité que les juifs
travaillaient -le dimnamiche. Ils ont réussi à
travailler si modestement, si inîoffensivement
le dimanche, que j'ai appris avec surprise
qu'ils travaillaient en ce jour. Ceci prouve
combien ils ont évité jusqu'à présent de
porter scandale à leurs voisins catholiques.

M. CARVELL : La loi d'Ontario ne dé-
fend-elle pas tout travail le dimanche et
fait-elle exception pour les israélites ?

M. BICKERDIKE.

M. MACDONELL : Aucune disposition
spéciale de la loi d'Ontario n'empêche les
juifs ou les aventistes de travailler le di-
manche. Nous avons la loi d'observance du
jour du sabbat, mais son utilité a été gra-
veinent compromise par le jugement du
conseil privé, dont l'honorable ministre de
la Justice a parlé à la Chambre aujour-
d'hui. La loi le l'observance du dimanche
dans i'Ontario est presque tombée en
désuétude, c'est-à-dire qu'elle n'est plus mise
en vigueur, et-que pour l'être. il faudrait
avoir recours à la loi criminelle. Ou sait
que le eonseil privé a maintenu que la lé-
gislature avait abusé de son pouvoir en in-
sérant une disposition criminelle dans la loi
qu'elle a adoptée.

M. AYLESWORTH : Je n'ai jamais ex-
primé une opinion comme celle que m'attri-
bue l'honorable député.

M. CARVELL : Une autre question. Si
dans le passé la loi ne permettait pas aux
juifs <le travailler le dimanche et qu'ils ont
travaillé sans être molestés, comment l'hono-
rable député peut-il prétendre qu'ils le se-
ront si cette disposition était supprimée et
s'il n'était rien statué au sujet des juifs ?

M. MACDONELL : La loi d'Ontario ne
renfermîe pas une disposition comue celle-ci.
Je croyais avoir bien compris les explica-
tions de l'honorable ministre de la Justice ;
je n'ai pas voulu toutefois dénaturer le sens
de ses paroles. J'ai compris qu'il avait dit
que le conseil privéi a maintenu que la lé-
gislature a empiété sur la juridiction du
parlement fédéral en statuant sur l'appli-
cation de certaines dispositions du code
criminel.

M. AYLESWORTH : Je faisais allusion
au commentaire de l'honorable député que
je croyais qu'il m'attribuait ; je croyais
qu'il nie faisait dire qu'il n'y a pas en ce
moment de loi d'observance du dimanche
exécutoire dans Ontario.

M. MACDONELL : Mais non . ..
M. AYLESWORTH : Je repousse toute

interprétation de ce genre.
M. MACDONELL : Ce n'est pas du tout

ce que je voulais dire. Je crois que cette dis-
position du projet de loi se recommande
d'elle-même à la Chambre ; le sous-comité
l'a tout spécialement étudiée, et elle renferme
la meilleure conclusion qu'il a pu trouver.
Mais, à la dernière minute, l'honorable dé-
puté de Labelle arrive avec une proposition
dactylographiée que personne d'entre nous
n'a eu l'avantage de voir. Je n'ai pu en
prendre connaissance qu'après qu'elle a été
mise entre les mains du greffier. Je
ne sais pas si cet amendement est complet
ou plus que complet. L'honorable député
ayant conféré de son chef avec les intéres-
ses. nous soumet maintenant une proposi-
tion dactylographiée qu'il dit être à l'avan-
tage de ces personnes et nous demande de
l'adopter ; je ne pense pas que cette propo-
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sition doive être acceptée de préférence à
la mesure qui a été préparée avec un soin
tout particulier par le comité et que celui-ci
dit être à J'avantage du pays tout entier.

M. ARMAND LAVERGNE : L'honorable
député refuse-t-il l'application de cette dis-
position à toutes les minorités ?

M. MACDONELL: Je maintiens que
l'article tel que préparé par le sous-comité
doit être accepté.

M. LAVERGNE : Mais si cette disposi
tions est adoptée, elle ne s'appliquera qu'aux
israélites et aux aventistes.

M. MACDONELL: Pas du tout.
M. LAVERGNE : Certainement. Les mots

"le septième jour de la semaine, comme jour
du sabbat" se rencontrent dans la disposi-
tion, de sorte que les mahométants, les Chi-
nois ou toute autre minorité, qui ont autant
de droits que les juifs, n'en bénéficieront
point.

M. MACDONELL : Reste à savoir si la
Chambre est disposée à faire toutes ces ex-
ceptions. Cette disposition a été préparée
après avoir consulté la loi anglaise sur les
établissements industriels et les lois des
différents états de l'Union américaine.

M. RALPH SMITH : L'honorable député
veut-il nous dire quelles sont les dispositions
de la loi sur les établissements industriels en
Angleterre ?

M. MACDONELL: Je suis heureux que
1-honoralble député de Nanaimo m'ait posé
cette question. En substance, la loi dit que
là ou l'israélite s'abstient de travailler le sa-
medi, il peut travailer le dimanche. Je crois
qu'il lui est loisible de travailler une heure
ou deux de plus chaque autre jour de la se-
maine, afin de reprendre le temps perdu ;
c'est-à-dire que le Juif peut travailler le
même nombre d'heures par semaine que son
voisin chrétien. Une des raisons pour les-
quelles les intéressés nous ont demandé et
pour lesquelles nous avons accepté d'insé-
rer cette disposition dans la loi est que si
nous les empêchions de travailler le diman-
che, ils perdraient 117 heures de travail par
année, ce qui priverait un grand nombre
d'entre eux de leurs moyens de subsistance.

M. RALPH SMITH : Je crois savoir que
cette loi anglaise ne s'applique qu'aux fem-
mes et aux enfants travaillant le dimanche
et non aux hommes. Si l'honorable député
(M. Macdonald) veut lire cette loi, Il verra
qu'il n'y est fait mention que du travail des
femmes et des enfants le dimanche. Il
n'est pas question des hommes.

M. MACDONELL: Cela est très vrai
quant à l'acte spécial qui a trait au travail
des femmes et des enfants dans les manufac-
tures et c'est la seule loi qui contient de
telles dispositions. Qu'arrivera-t-il si ces
gens ne peuvent travailler les six jours habi-
tuels par semaine ? Eh bien, ils devront tra-
vailler un plus grand nombre d'heures par
Jour pendant cinq jours, et se trouveront

ainsi en antagonisme avec les intérêts que
représente ici l'honorable député de Nana-
mo. C'est là encore une raison pour la-
quelle ils devraient avoir l'autorisation de
travailler le dimanche : c'est qu'ils ne seront
pas ainsi obligés d'empiéter sur les heures
de travail des autres ouvriers. Je crois que
l'article 1er est basé en grande partie sur
des lois semblables en vigueur dans les
états de l'Union américaine. En réponse
à l'honorable député d'Oxford-nord (.M. G.
Smith), dont le principal argument semble
être que nous vivons en pays chrétien, je
dois dire que si ses principes devaient faire
loi au Canada, ce ne serait plus un pays
chrétien. Dans tous les cas, il ne se soucie
pas quel jour est le sabbat, pourvu que nous
ayons tous un jour de repos sur sept. Quel
a été le résultat dans les autres pays ?

Aux yeux de la, constitution (des Etats-Unis),
la conscience de l'israélite est sacrée à l'égal de
celle du chrétien, et ne donne pas plus l'autorité
d'adopter une mesure froissant la conscience
du sujet que de la nation.

Cette disposition reconnaît le droit de l'is-
raélite ou de l'aventiste à la liberté de cons-
cience sur ces questions. La plupart des
états où la loi d'observance du dimanche est
en vigueur font exception pour l'israélite ou
autres minorités placées dans le même cas.
Dans plusieurs états. Il n'existe aucune loi
relative à l'observence du dimanche. D'àu-
tres états ont des lois de ce genre, mais ap-
plicables seulement à quelques matières par-
ticulières ; elles sont loin d'être ausei luci-
des que le projet de loi à l'étude. Toutes les
lois américaines, cependantcontiennent, dans
tous les états, une disposition relative à la
liberté de conscience, et notre article 11 leur
ressemble. Je crois donc que cette disposi-
tion a été suffisamment étudiée, qu'elle a un
caractère propre et qu'elle remplira le but
pour laquelle elle a été insérée dans la loi.
Je soutiens que cet article doit être adopté
dans son intégrité, tel que nous le voyons
ici et tel qu'il figure dans les lois des na-
tions les plus civilisées, dans la plupart des
pays d'Europe, où existent les lois du di-
manche. Toutes ces lois contiennent une dis-
position aceordant la liberté de conscience et
la liberté du citoyen.

M. KENNEDY : J'éprouve de la difficulté
à entendre tout ce qui se dit au cours de ce
débat, mais j'en ai entendu suffisamment
d'un côté et de l'autre. J'approuve entière-
ment l'attitude que l'honorable député
d'Oxford-nord (M. G. Smith) a prise et pour
les raisons suivantes : si l'on veut que cette
loi produise l'effet qu'on en attend, elle doit
être uniforme. Nous devons avoir un même
jour de repos et, avec l'honorable député
(M. Smith), je ne crois pas que 'le choix du
jour y apporte beaucoup de différence. Je
serais même prêt à changer de jour, si cela
pouvait accommoder les juifs, car cela ne
peut rien nous faire. Qu'un juif entrepren-
ne de faire le tour du monde, en observant
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strictement chaque septième jour, et il verra bien, ils Ont toujours joui des mêmes droits
quel jour ce sera lorsqu'il reviendra à SOIL et privilèges. ils ont été forcés, dans la
point de départ. En partant dans une di- province d'Ontario, de cesser de travailler
rection, il se trouvera à observer le diman- le dimanche. Je me suis aperçu qu'ils ne
che à son retour, et en partant dans l'autre sont pas aussi scrupuleux qu'on voudrait
direction, il se trouvera à observer le ven- nous le faire croire ici, sous le rapport de
dredi. Je ne vois pas comnient on peut évi- l'observance du samedi. Ils font mine de
ter cela, et nous, chrétiens, nous sommes ne pas travailler le samedi, mais un grand
placés dans le même cas relativement au nombre qui sont engagés dans le commerce,
dimanche. Si nous tenons à observer le ne se font pas scrupule de trafiquer même
premier jour de la semaine, nous arrivons le samedi. Je crois qu'ils sont capables de
encore au même déplacement des jours en sir'eiller leurs propres intérêts.
voyageant, soit dans une direction, soit dans Bien que je ne sois pas avocat et que
l'autre. Il ne devrait pas y avoir de mal- 1< l'aie îas lu la loi avec atention, Je crois
entendu sur ce point. Il y a beaucoup la- que le nou'e îles états de l'Union améri-
tres minorités. Ainsi, un grand nombre caine est très restreint, s'il y en a. où la loi
d'Hindous, la plupart mahométans, sont éta- itterdit aux juifs le travail (lu dimanche,
blis dans mon comité. Il faudra égallement car leur loi doit être conme la nôtre dans
leur accorder leur jour, le vendredi, je crois, l'Ontario. eUt- rires, et comme nous, ils
quoique je n'en sois pas sûr. De la sorte, doivent ne pas savoir où ils on sont. Nous
nous n'aurons pas de dimanche lu tout ni le pourrions probablement pas empêcher
rien de ce qui ressemble à un jour univer- aujourd'hui un homm de travailler le pre-
sel de repos. Je ne vois pas que nous de. mier jour de la semaine. Il n'y a las que
vions en faire un tel épouvantail ou que lejuif qui réclane l'exception à cette loi,
nous devions faire croire que c'est quelque il y a encore l'aventiste et Je ne crois pas que
chose (lui scandalise la conscience Nous nous devrions accorder des privilèges spé-
avons dans l'Aberta tu établissemenit eiaux à u citoyen sur mille, ce qui serait
mormons qui croient implicitenent dans la très condamnable, dans l'Ontario tout au
1octrine le la polyga1mie. Un bon nomibre moins. les Juifs sont ui petlle errant:
d'entre eux y croient. C'est peut-être ne un grand nombre d'entre eux sont respec-
affaire de conscience pour eux, mais nous ne tables, je ladmets, mais lorsqu'ils viennent
l'avons pis envisagé ainsi et il, respectent s,' î'éftigiei au ilieu (e tous, nous li'
nos lois. Nous ne leur permettons pas de accordons la protection île nos lois, et il<
pratiquer leurs devoirs dle conscien:ee sous ce ne doivent las récriminer s'ils sont teni,
rapport. s'ils veulent vivre au milieu de de se conformer aux lois qui sont imposees
noîis. D'autres minorités ont des scrupules à topte la populatioi. Ies juifs n'ont pas b'
religieux à faire respecter et nous n'y por- droit ti travailler le dimanche sous notre
tons pas attention, si ces scrupules sont en régime, mais si cette disposition devient loi,
contradiction avec nos lois. faurs le dianche eturi les ompé

L'honorable député de Labelle M. Bou- ce de forc e emplyés eis
rassa) a fait un chaleureux appel au nom à travilerer ceur.
du travailleur qui est obligé de gagner le e tr'aller e ca lauré
pain lde sa petite fa ilipioîle. p's <i île je con-
nais les juifs mie permet de dire qu'ils ga
gaent autant sinon plus en cinq jours qu'au-
cun de nous en six jours, et je ne crois pas Que l'article il dudit bil soit supprimé
que la loi nuise à leur puissance de récupé-
ration. Je suis fortement opposé à l'esprit de M. AYLESWORTH : Je ne suis pas in-
cette disposition. tervenu dans le détit jusqu'à présent pane

que je tue votli s pas imploser ita propre
M. BARR : Je ne vois pas la possibilité manière île voir. Mais il est pett-être pré

d'appuyer la proposition de l'honorable dé- férable de faire connaître dès cett phase
puté de Labelle, quoiqu'elle soit une amélio- du débat, à la Suite de quelles circonstances
ration sur l'article 11. Dans mon opinion, cet article n été inséré dans le bil. La semi-
il n'y a pas une seule disposition dans tout ne dernière, à la demnule certaines per-
le projet de loi, qui a causé tant d-'ippré- sonnes, j'ai parlé du principe fondamental
hension -que celle-ci dans la province d'On- de ce projet de loi, et j'mii dit que les précep-
tario et dans toute l'étendue du pays. J'ai tes du christianisme ét;ieît à la base de
été surpris d'entendre l'honorable député la législation de la Grande-Bretagne et du
de la division Saint-Laurent (M. Bickerdike) 'amuada. Le bil ainsi compris est déposé
dire que si nous n'adoptons pas cette ilispo- devant le Parlement, comme un projet mi-
sition, nous tombons dans le despotisme re- mistériel ; le Gouvernement en prend la res-
ligieux à l'endroit des israélites, et que ceux- ponsabilité, et le bil dans son ensemble et
ci se trouveront placés dans une position dans son principe doit tre considéré comme
différente de celle qu'ils ont occupée dans 1 tout autre projet de loi dû à l'initiative du
le passé. Depuis que les juifs ont com- j Gouvernement. Quant aux détails qui pour-
mencé à venir s'établir au Canada. ils ont ront le mieux assurer l'application de Cette
été soumis i nos lois et ils s'en sont trouvés loi, il est sans doute possible, comme pour

M. KENNEDY.
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tous les autres projets de loi, de les amé-
liorer et de les perfectionner.,

Ceux qui s'intéressent à l'adoption d'une
loi de cette nature ont le plus grand désir
de connaître l'opinion Individuelle de tous
les membres de cette Chambre.

Cet article 11 que nous discutons en ce
moment occupe une situation spéciale a
l'égard des autres articles du bill. Il ne se
trouve pas dans le projet déposé par mon
prédécesseur au ministère de la Justice et
il ne faisait pas parti du bill qui a été ren-
voyé devant le cômité spécial. Il est main-
tenant soumis à l'examen de la Chambre
comme une proposition émanant du comité.

Je ne dirai rien de ce qui a eu lieu devant
le comité au sujet de cet article ni s'il a été
approuvé à l'unanimité ou non, car n'étant
pas membre de ce comité, je ne connais de
ses délibérations que ce qu'on m'en a rap-
porté. Quoi qu'il en soit nous sommes main-
tenant appelés à nous prononcer sur cet arti-
cle qui nous est proposé par le comité spé-
cial, qui ne faisait pas partie du projet pri-
mitif et qui n'est pas une partie intégrante
du bill.

Cet article donnera certainement lieu à
de grandes divergences d'opinions et j'ad-
mets que les membres du Gouvernement ne
sont pas du tout unanimes sur cette ques-
tion. Je ne crois pas qu'on puisse trouver
une douzaine de citoyens dont les opinions
s'accorderaient parfaitement sur ru article
comme celui-là, et par conséquent je n'ex-
prime en ce moment que ma seule manière
de voir, sachant parfaitement que mes opi-
nions ne sont pas partagées par l'unanimité
de mes collègues.

Si j'examine cette question à titre d'avo-
cat, je considère comme une anomalie la
présence de cet article dans un bill qui est
du domaine de la loi criminelle. Il crée une
exception à une loi générale et cette excep-
tion libère une classe de la société des obli-
gations et des peines édictées contre tous
ceux qui transgresseront les dispositions de
cette loi. A ce point de vue, c'est certaine-
ment un projet législa.tif très extraordinai-
re.

Je ne dirai rien du côté théologique de la
question qui a été plus ou moins discuté et
qui, à mon sens, ne nous concerne pas direc-
tement. Personne ne cherche à imposer ses
convictions à son voisin quant au jour de
la semaine qu'il convient d'observer comme
jour sanctifié. Tout le monde est libre sous
ce rapport. Personne ne demande que la
loi oblige un juif ou un aventiste du septiè-
me jour ou qui que ce soit de travailler le
jour où sa conscience lui défend de travail-
ler. Toute la portée du bill est qu'à l'avenir
il ne sera pas permis, légalement, dans ce
pays, de faire ce que ce bill défend, pendant
un des sept jours de la semaine. S'il faut
faire une exception à cette règle en faveur
d'une classe de la communauté, parce que
cette classe est nombreuse, pourquoi ne fe-
rait-on pas une exception semblable pour les

autres classes, quel que soit leur nombre.
Si les juifs doivent être exemptés de cette
loi qui défend de travailler le dimanche,
pourquoi ne pas en exempter aussi les douk-
nobors qui, bien que peu nombreux au Ca-
dNada, ont des scrupules de conscience à-tra-
vailler un autre jour de la semaine.

Dans ces conditions, je considère que s'il
doit y avoir une exception, on ne devrait
pas la limiter à un jour en particulier, mais
l'étendre à n'importe quel jour, selon les
convictions de chaque individu et si on
adopte cette manière de voir il est évident
que le but que l'on se propose d'atteindre
ne sera pas atteint.

Ce n'est peut-être pas outrepasser les bor-
nes que de comparer ce projet de loi aux
lois somptuaires dont nous avons un exem-
ple dans nos recueils dans ce qu'on ap-
pelle communément la loi Scott. Il y a des
années et des années que le Parlement a
voté cette loi, à la suite de l'ancienne loi
Dunkin, du Canada-uni, qui prohibait, dans
certaines circonstances, la vente des bois-
sons enivrantes, dans certaines parties da
pays. Ne considère-t-on pas comme une
chose sans précédent, comme la destruction
complète de cette loi, une exception qui dé-
créterait que cette loi ne s'appliquerait pas
à ceux qui croient consciencieusement que
l'usage des boissons enivrantes est parfaite-
ment légitime qu'ils peuvent en faire l'usa-
ge qui leur plaira?

Si on introduit des exceptions dans cette
loi pour des raisons de conscience, pourquoi
n'en perwettrait-on pas dans d'autres lois
qui affectent également la conscience indi-
viduelle des citoyens? Nous avons voté des
lois contre la bigamie et nous refusons de
faire une exception pour les mormons qui
peuvent être consciencieusement convaincus
que le mariage ne doit pas être limité à
prendre une seule épouse et -que cette res-
triction est contraire aux commandements
divins.

Dans la rédaction et surtout dans l'appli-
cation d'une loi pénale, il n'est pas possible
de faire une exception en faveur d'un indi-
vidu ou d'un nombre d'individus, méme si
ce nombre atteint le chiffre de 40,000 ou
50,000, une proportion qui, je le ferai remar-
quer en passant, ne dépasse pas la moitié
de 1 pour 100. Quelque soit le chiffrp il-
la population juive, pas un ou pas plus d'un
sur deux cents citoyens n'appartiennent A
la religion visée par cette exception. Je ré-
pète donc que cet article me parait une ano-
malie, considéré au point de vue du légis
lateur, de l'avocat, abstraction faite de
toute considération religieuse ou théologi-
que.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter: je n'ad-
mets pas du tout qu'un juif soit plus un
étranger parmi nous que tout citoyen appar-
tenant à une nationalité autre que la na-
tionalité canadienne. Leurs enfants et
peut-être eux-mêmes, peuvent être nes sur
le territoire canadien. Sauf leur origine et
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le 'fait qu'ils ne s'assimilent pas autant aux
autres races, ils sont citoyens de ce pays
au même titre que les autres. Mais dans
le cas d'un israélite qui vient s'établir au
Canada, il ne faut pas perdre de vue qu1ii
vient dans un pays où la législation est'
basée sur ce que la majorité considère être
la doctrine chrétienne. Il vient dans un
pays où la grande majorité de ses conci-
toyens croient à la doctrine chrétienne, et
repousse la doctrine hébraïque et que par
conséquent il vient dans un pays où une
loi de cette nature est en vigueur do<unis
près de 250 ans. Depuis ('har 1 -- TT d'An-
gleterre, c'est la loi de la Grande-Bretagne
et des colonies britanniques, que l'israélite
qui immigre dans ces pays devra observer
le dimanche chrétien, le premier jour de la
semaine et non le septième. Je considère
donc que dans ces circonstances, ce serait
une anomalie de faire une exception en
faveur des juifs. Je me propose de voter
contre toute exception en faveur d'aucune
classe de la communauté, soit dans la forme
de l'article 11. soit dans la forme de l'amen-
dement de l'honorable député de Labelle
(M. Bourassa).

M. ARMAND LAVERGNE : L'honorable
député de New-Westminster (M. Kennedy)
mî'a donné l'autre jour une leçon de lar-
geur de vue, et je me crois excusable de lui
rendre la pareille aujourd'hui. A première
vue on pourrait croire que cet article est le
plus injuste de tout le projet. D'un côté
on permet aux juifs de violer le principe
même du bill, et de l'autre les catholiques
auxquels leur conscience ne défend pas de
faire certaines choses prohibées par cette
loi. n'ont pas la plus petite liberté de sý'r9r-
ter de l'esprit de la loi. Toute lit province
le Québec. poir ne parler que de ma pro-
vince. sera privée d'amusements légitimes,
pendant qu'on permettra aux juifs d'en-
freindre le principe même du bill en tra-
vaillant le dimanche.

On a lit que les juifs ne font pas partie
de la communauté, qu'ils appartiennent à
une race étrangère, qu'ils ne sont pas des
nôtres, mais simplement parmi nous. On
me permettra de ne pas partager cette mia-
nière de voir. Puisque nous les avons ac-
cueillis, que nous les avons attirés ici, que
nous les avons invités à venir s'établir au
Canada, que depuis dix ans nous payons des
primes pour les faire venir dans ce pays pour
en faire des Canadiens, nous devons les trai-
ter comme tels.

On a dit aussi que si nous étions dans un
pays israélite où la loi hébraïque serait en
vigueur, nous serions tenus de nous y con-
former. Mais le Canada est un pays chré-
tien qui n'applique pas la loi de Moïse, mais
celle du Christ et cette loi nous enseigne de
faire aux autres ce que nous voudrions qui
nous fût fait à nous-mêmes. C'est ce prin-
cipe que je voudrais faire triompher aujour-
d'hui et c'est à ce principe que je voudrais

M. AYLESWORTH.

rallier l'honorable député de New-West-
minster (M.Kennedy) qui est un membre
éminent de cette sainte et précieuse asso-
ciation qu'on appelle la 1'Lord's Day Al-
liance ". Comme eatholique, comme Cana-
dien-français, je ne pourrai pas, grâce à
cette loi, faire certaines choses que ma cons-
cience me représente comme parfaitement
légitimes. Mais, Dieu merci ! ce n'est pas
une raison pour que je veuille priver une
minorité de ses droits.

Mais, comme je le faisais observer à l'ho-
norable député de Toronto, cet article de-
vrait être modifié de manière à protéger
toutes les minorités. Un homme peut être
nue minorité à lui seul, comme cela m'est
arrivé dans cette Chambre, où je me suis
trouvé seul ou presque seul de mon avis.

Cet article devrait être assez large pour
comprendre toutes les minorités, comme le
demande l'honorable député de Labelle (M.
Bourassa) qu'il s'agisse de Chinois. de ma-
hométans, ou de qui que ce soit. On a donné
comme une raison pour combattre cet arti-
<le que les juifs sont peu nombreux au Ca-
nîada. Pour moi cela n'est pas un argu-
ment. S'il n'y avait qu'un juif dans le pays,
sa liberté de conscience devrait être respec-
tée et cela sutirait pour que cet article fût
adopté.

Quel est le principe de ce bill. On a com-
battu l'article Il et l'amendement de l'hono-
rable député de Labelle en disant que l'in-
tention du bill est d'assurer un jour de re-
pos et que ce jour doit être le dimanche.
Iais le bill dit le contraire et permet de

faire un jour de repos de tout autre jour de
la semaine.

A l'article 4, il est dit que celui qui, le
dimanche, fera quelque travail nécessaire
ou d'humanité, aura droit à un repos de 24
heures consécutives un autre jour, n'importe
lequel. La loi n'exige donc pas que le jour
de repos soit le dimanche.

L'article 11 du bill est le seul qui soit ani-
nié d'un esprit libéral et je crois qu' l'amen-
demnent de l'honorable député de Labelle est
plus large, plus libéral que l'article même,
et c'est pourquoi je l'appuierai.

Plusieurs DEPUTES : Aux voix : aux
voix !

M. A. LAVERGNE : Je vois que les ho-
iorables députés, surtout ceux qui font par-

tie de la " Lord's Day Alliance " ont hâte
de voter en faveur de cet amendement et de
rendre justice à la minorité. L'an dernier,
avec l'honorable député de Labelle et quel-
ques autres, je demandais justice pour la
minorité, et c'est cette même attitude que
nous prenons aujourd'hui. Nous allons plus
loin que la " Lord's Day Alliance" et que
son organe, la " Lord's Day Alliance Advo-
cate ", qui prétendent que le plus mauvais
article de ce bill est celui qui concerne les
Juifs. Voici ce que dit ce journal :

C'est, mot pour mot, l'article que demandent
les juifs. Les Aventistes du septième jour qui
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demandaient quelque chose de plus, n'ont pas
été écoutés, mais ils seront naturellement com-
pris dans cette exception. Cet article a été In-
troduit dans le bill par cinq voix contre quatre.
Il n'est pas probable qu'il soit accepté par la
Chambre.

Pourquoi ? Parce que les promoteurs de
ce bill, ceux qui en ont dicté les termes, les
maîtres de la situation, ne veulent pas de cet
article et persistent à empiéter sur les droits
du Parlement pour l'empêcher de protéger
les minorités.

Mais nos lecteurs en connaîtront probable-
ment le sort avant de lire cet article. Il sou-
lève une tempête d'opposition dans tout le pays.
Il est si habilement rédigé qu'un juif ou un
Aventiste pourrait tenir sa fabrique ouverte le
samedi avec des ouvriers qui observent le di-
manche, et le dimanche avec des ouvriers qui
observent le samedi.

J'espère que les partisans de la " Lord's
Day Alliance " après l'amendement de l'ho-
norable député de Labelle, n'auront plus
d'objection à cet article, puisque les deux
combinés font disparaître cette objection-
signalée par leur organe. J'espère donc que
tous ceux qui veulent rendre justice à la
" Lord's Day Alliance " et qui sont censés
être ici les prototypes de la doctrine chré-
tienne protégeront le faible contre le puis-
sant, les droits de la minorité et la justice.

M. BRISTOL : L'honorable ministre de la
Justice a discuté ce bill comme s'il se fut
agit d'un article du code pénal. J'ai lu le
bill attentivement, j'ai suivi toute la discus-
sion et je reste convaincu qu'il est basé sur
le principe qu'il est de l'intérêt public d'a-
voir un jour de repos, aussi complet et aussi
uniforme que possible, parce que la santé
et le bien-être de la population l'exigent
ainsi. On a soigneusement éliminé du bill
ces considérations religieuses pour bien af-
firmer que l'idée maîtresse du bill était d'as-
surer à tous un jour de repos par semaine ;
que tout le monde serait obligé de prendre
un jour de repos par semaine : que les ou-
vriers puissent être en état d'exiger qu'il
leur soit accordé un jour de repos sur sept.

Sans doute que l'uniformité serait un
grand avantage. Ce serait une excellente
chose si nous avions tous les mêmes croyan-
ces religieuses et si nous pensions tous de
la même manière sur cette question. Mais
cela aurait aussi ses inconvénients et la vie
dans ces conditions serait fastidieuse, mais
beaucoup de gens s'en accommoderaient cer-
tainement.

Mais nous ne sommes pas tous du mêmi
avis et nous sommes en présence de deux
partis qui s'adressent à ce Parlement pour
revendiquer leurs droits. La première ques-
tion qui se pose est cele-ci : ceux qui s'a-
dressent ainsi à nous sont-ils sincères ? J'es-
père que personne n'osera prétendre que ps
juifs ne le sont pas. S'il est un peuple qui
a souffert pour ses croyances religieuses
c'est bien le peuple juif. Depuis deux mille

204

ans, il est soumis A toutes sortes d'injus-
tices et de mauvais traitements, pour sa
fidélité à ses croyances. Si le juif n'était
pas sincère, combien il lui serait facile de
changer de religion et d'embrasser une des
nombreuses religions qui lui promettent le
salut et il verrait la fin de la persécution
juive en Russie et ailleurs. Mais il ne le
veut pas, et quand cet homme s'adresse à
nous, nous avons le devoir de croire en sa
sincérité. Il nous dit que les commande-
ments qu'il observe sont en vigueur depuis
4,000 ans, longtemps avant la naissance de
la religion que nous pratiquons. Et ce com-
mandement divin lui ordonne, non seule-
ment de se reposer le samedi, mais aussi de
travailler les six autres jours. Tout ce qu'il
demande c'est d'être libre d'obéir à ce com-
mandement.

Croit-on se confo'mner à l'esprit de notre
législation en décrétant qu'un homme qui
croit que Dieu lui ordonne de travailler six
jours de la semaine sera passible de l'em-
prisonnement s'il obéit à ce commandement?
Les juifs nous disent : depuis 4,000 ans nous
avons été fidèles à la loi de Moïse qui imposeà son peuple le repos le septième jour. Nous
avons respecté fidèlement le commandement;
nous avons travaillé les six premiers jours
de la semaine et nous réclamons le droit de
nous reposer le septième, comme un devoir
envers Dieu et envers les hommes. Préten-
dra-t-on aussi que si les Chinois et les douk-
hobors qui n'ont encore rien réclamé, se
présentaient devant le Parlement, nous de-
vrions les priver de leur liberté de cons-
cience ?

Un DEPUTE : Que dites-vous des mor-
mons ?

M. BRISTOL : Je ne crois pas qu'ils aient
fait aucune réclamation au sujet de ce bill.
Quand ils s'adresseront à nous, au sujet de
la pratique à laquelle mon honorable ami
fait allusion, nous nous occuperons d'eux,
mais pour le moment nous discutons un arti-
cle du bill qui n'a aucun rapport avec cette
question. L'honorable ministre de la Jus-
tice (M. Aylesworth) dit que depuis 250 ans,
nous n'avons en aucune loi sur l'observance
du dimanche, mais que depuis trois ou qua-
tre ans, on s'est apercu qu'elle ne valait rien
parce que la question n'était pas du ressort
des législatures provinciales.

M. AYLESWORTH : Pas du tout.
M. BRISTOL: Dans ce cas, pourquoi

soumet-on ce projet de loi ? Mais puisque
nous sommes saisis de la question, l'hono-
rable ministre croit-il que les juifs n'ont
pas plus de droits qu'ils n'en avaient il y a
250 ans ? Croit-il que lord Beaconsfield
serait devenu premier ministre d'Angle-
terre, s'il eût r-écu il y a 200 ans ? Ce n'est
qu'après de longues luttes que la liberté
religieuse a été accordée aux juifs et aux
catholiques. Est-il juste, dans ce siècle de
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civilisation, de refuser de rendre justice à Je pourrais citer quelque chose de sem-
ces citoyens et des les condamner au repos blable d'un discours de Gladstone. Que
quand la loi de Moïse leur ordonne de tra- voyons-nous en Angleterre. le pays de la li-
vailler ? berté par excellence ? Un dimanche de

L'honorable ministre de la Justice a Parlé Londres ne serait pas toléré un seul ins-
de la loi Scott et a cité l'exemple de l'bon- tant au Canada. Cependant. le plus grand
nie qui veut boire. 'Mais la loi Scott n'a homme d'Etat que l'Angleterre ait )roduit,
rien ii faire avec l'usage des boissons en- déclare que ce din:nche est le plus grand
vrantes. Elle en défend la vente. Un om- bienfait qui puisse être conféré à une
nie peut boire tant qu'il voudra, s'il a le la nation.
boisson chez lui, mais la loi Scott en inter- Le sabbat des juifs est aussi protégé en
lit la v'ente. Angleterre. coque 'e Parlerent devrait le

protéger. Pourquoi notre jesle pays ne se

M. CONMEE Ce n'est pas unc ferait-il pas une réputatioa dear soi esprit
conscience, mais une question de soif. de justice. de tolérance tt <e liberté ?

.Nous invitons dles gens le toutes les par-
M. BRISTOL: Beaucoup de gens fout tics <l sontde à venir ici. et nous devons

peu de distinction entre les deux. On a travailler à faire connaitre partout le Ca-
îrétendu aussi que nos conci'toyens d'ori-

gine juive ne sont pas les citoyens caina- libtrté, niais aussi le pays où les convictions
diens dans la pleine acception du mot. Ils et les droits des minorités sont
sont ici depuis au delà de 150 ans ; ils sont rîslectés.
venus avec les premiers colons. Un israé- (e serait renier le principe ti hi tolé
lite a été élu mienmbre <lu Parlement. Les rance que ious avons hérité ti la nère

juifs prennent une part active aux affaires patrie <t îue jusqu'à lréseuz, nous avons

tdu pays. et cela leur est permis. Je ne cherché à faire prévaloir <tns îos statuts,
tonnais pas de population plus paisible et rosi tigrt sPo o netranclions cet article
pîlus souxiiise aux lois du pays, que la po- du1111eill et si uons refusons le respecter lit
îulatios jive'. lierté tle conscience de la bi eéorité.

Cette loi est fondée sur le priîciue lu' ileN consa ts l'amendemen <lui al es par-
est ncccsii cà'u di<e se repoîser n psé. 1ts rmonde djeux sectes religieuses se
Jour sur sept, et puisque ious somies ap soln n lseu lent le laleest et ont
pîelés à légiférer suî' une qlestiotit d'hygiène. lit Nons aiuss cr ayns tens le tuavailler

uiî'nrligousele droit i écser o'1iites ino i o son
Ile fera (les choses que s;osiecelui la loi e aMoise, telle ile formuée lats le
défendl de faire,. et qu'il commettra un A coir n mundent Si 'autres sectes nous
criimie enve rs iuO pour n'enl pls Cii 'ttre (cIpasient de jus'ecter leurs nsviations
titi livts les hommetis *, ' <urabc si uourd'i je d d lrerais ss iet ticileoi
îlist'e a parlé je 'uiglaterre. Qu'il use till e <nii nouas refauns les pectel
perCettre de lui es appneler e pic tiset lo'il je crois inutile d'aller au lelà ule la tpropo-
Beaconsield sur cette question du repos n tios cé. <lui qui d et article rend justice
licbuonir s (it, etont tous les gems i oitelli- toutes les revPrésenttions elti sous ont
gents -ecouis it le décessité. Lu1' h - été faites, et il est inutile que nous ious
iaif il ye chs un teuiss o conen repos lueb engagions das, une législation abstraite.

dî<fenîdd;ire ai été îéc u'ssail, c'est bien (laits de lt tit qon em cette exception ouvre la

celui-ci quon ilappîîelé '' le siècle dle l'élcee porte à d'atutres. Si cet article tic f'ait tIlle

tricité '' 'onisicioliier te eui s été légalee t eriis

De ten tes les institutions divines je prétends i- e e je demane rnis aussi p mod-

que la plus divine est celle qui assure à l'him- <le aux autres s'il légalise les actes de

e tn jour de repos. S'il est une crsidéra- ceUX lii deiident ql e leurs convictioos

tien qui, dans l'étude de cette question, na pas rligiuses soitt respectées, Je considère

manqué, je suppose, de se présenter à l'esprit s e ll ' c'est ln' re entehose, quell qu'ait

de Vos Seigneuries, c'est celle-ci aurait-il été fai être la lîi sur cette question. Je tonu
possible d'assurer à l'homme un jour de repes, mîonî opîinîionî pontr 'e qîu'elle vaut, niais je
sans y associer une idée religieuse o he -dis ng ile le coité qui a étudié la question

A mon sens cela, eut été tout à fait ip - à d a nd, qui an notendu les deux t'n avec le
bli et c'est le sentiment religieux qui, jusqua désir le rutre justice à tous et <'arriver
un certain peint, est admis de touscdu moins e n résultat utile ac pays a bien fait
de ceux qui ont le nonbre et l'influence dans
ce pays. C'est ce principe que nous devons tl'i-etroduiu'c cet article <lins le nil c o

nous garder d'éliminer si nous voulons conser-
ver ce jour de repos que je considère comme un nd. COéaE Je nie serais probable.ent

des plus grands bienfaits concédés à l'henîme. abstexu ic deîrendtre piait au débat sans les
C'est la pierre angulaire de toute civilisation reliaruses <le rioirble nistre co la Jusi
et il serait bien difficile de se faire une idée tue c Aylesxorth). Je considère que sot
des conséquences funestes qui en résulteraient ruintre i ettes tion. Jecuve
pour la santé publique, s'il n'y avait jamais e oii on eu se au e nt . masv e

sansyassoieruneidé reigeue crinoque s ave coitauitantui lae fo esion

cesse au travail manuel et intellectuel qui sera êtr 1tvqué aece autla deux fotés an tle
toujours l'apanage d'un paye comme celui c, tont le i el et areile dins de h ll

si avancé dans ses occupations et sa civilisa- contre cet artie Il. Je e suis pas opposé

t ionl is n diportfe gsa u d e (ale Ll A l s rilt . Il co utieit, il

M. BRISTOL.
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est vrai, une foule de choses que je préfére-
rais ne pas y voir, mais j'espère que le co-
mité ne permettra pas que le principe posé
par l'honorable ministre de la Justice, à l'é-
gard de cet article en particulier, triomphe.

On a dit que les juifs ne nous accorde-
raient pas les mêmes privilèges que nous
leur donnons par cet article. Même si cela
était, mon vote n'en serait pas affecté ;
mais nous n'avons pas la preuve de cet
avancé. Les juifs n'ont pas eu l'occasion
de faire savoir quelle somme de liberté ils
accorderaient aux autres dans leur propre
pays. Mais nous, nous les avons invités à
venir au Canada et à devenir des citoyens
de ce pays. Ils sont soumis à nos lois et
sont d'excellents citoyens, et partant, nous
devons leur reconnaître toutes les libertés
dont nous jouissons nous-mêmes. Leurs
pères, dit-on, sont venus ici, sachant que
c'était un pays chrétien. C'est vrai ; mais
ils y sont venus aussi, sachant que c'était
un pays de liberté où ils ne seraient pas per-
séecutés. Il n'y a pas de doute qu'ils ont
aussi invités leurs coreligionnaires à venir
les rejoindre, en leur donnant l'assurance
qu'ils y trouveraient la liberté. J'espère que
nous ne ferons pas mentir cette réputation
en retranchant cet article du bill.

Le projet de loi est l'œuvre d'un comité
spécial et l'honorable ministre nous a dé-
claré qu'il était approuvé par toutes les dé-
nominations religieuses importantes. Elles
ont donc approuvé cet article.

Plusieurs VOIX : Oh ! oh !
M. CONMEE : Pourquoi alors, n'adopte-

rions-nous pas aussi cet article ? Si je n'in-
terprète pas fidèlement le sens des paroles
de l'honorable ministre, j'aimerais qu'on
me dise en quoi, je fais erreur.

Sir WIITFRID LAURIER : Vous êtes
dans le vrai.

Un DEPUTE Cet article a été ajouté
par le comité.

M. CONMEE L'honorable ministre de la
Justice nous a expliqué que cet article ne se
trouvait pas dans le premier projet, niais
j'ai compris que, plus tard, l'honorable pre-
mier ministre a déclaré que le bill tel que
nous l'avons ...

M. AYLESWORTH : Le premier bill.
M. CONMEE : Ce n'est pas ce que j'a-

vais compris. Je croyais avoir entendu le
premier ministre dire que le bill tel qu'il est
actuellement était approuvé par toutes
les autorités religieuses du pays. Quoiqu'il
en soit, je suis persuadé que toutes les auto-
rités religieuses du pays approuvent cet ar-
ticle.

M. A. LAVERGNE : Excepté les parti-
sans de la Lord's Day Alliance.

M. CONMEE : Il est approuvé par les
membres de la Lord's Day Alliance. C'est
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une association importante qui a droit au
respect des membres de cette Chambre. Je
n'ai pas rencontré un membre de cette asso-
ciation qui eut des idées étroites ou des pré-
jugés sur cette question. J'ai discuté le
bill avec plusieurs d'entre eux, et je n'en ai
pas rencontré qui fussent hostiles à cet ar-
ticle.

Je n'entreprendrai pas de discuter le prin-
cipe du bill. Je demande à mes collègues
de respecter les scrupules de conscience et
les sentiments religieux de cette minorité.
Cet article ne concerne pas uniquement les
griefs. Puisque aucun intérêt n'est lésé, puis-
que aucun tort n'est causé aux fidèles des
autres cultes, pourquoi priver cette minorité
du privilège qu'elle réclame ? N'oublions
pas que cette loi sera strictement appliquée.
Si cet article est retranché du bill, nous lin-
posons aux juifs des obligations auxquelles
ils n'étaient pas tenus auparavant, et ils
pourront être poursuivis pour des choses qui
leur étaient permises avant l'adoption de la
loi.

M. BERGERON : Je n'entends pas voter
sur cette question sans motiver mon atti-
tude. La première fois que ce projet a été
déposé, l'article que nous discutons en ce
moment n'existait pas. Le bill a été ren-
voyé devant un comité spécial de cette
Chambre, et c'est un principe reconnu, une
règle que l'honorable premier ministre a
souvent invoquée, que La Chambre uoit ac-
cepter les décisions de ses comités.

Cela seul serait une raison suffisante pour
que la Chambre adoptât cet article 11, mais
ce n'est pas la seule. Je considère que nous
ne faisons que légaliser une coutume qui
existe depuis longtemps, et que cet article
n'introduit rien de nouveau. Nous savons
tous, comie d'autres l'ont fa>it observer
avant moi, que les juifs travaillent le di-
manche et observent le samedi comme le
jour du sabbat.

L'honorable député de Toronto (M. Mac-
donell) dit qu'il ne savait pas que les juifs
ont l'habitude de travailler le dimanche.
C'est une preuve qu'en travaillant le diman-
che ils ne gênent personne, n'empêchent per-
sonne d'observer le dimanche. Au cours de
ce débat, quelqu'un a allégué qu'il y a très
peu de juifs dans ce pays. Cela n'a pas
d'importance. Nous discutons ici un prin-
cipe. et nous devons légiférer en conformité
de ce principe. Mais puisque nous parlons
de nombre, je crois que dans la seule ville
de Montréal, il y a au moins 25,000 juifs et
peut-être plus. -Ce sont des citoyens paisi-
bles et respectueux des lois. J'en connais
quelques-uns personnellement et je crois
qu'ils gagnent beaucoup à être connus. Il
n'y a pas, dans notre population, de classe
plus charitable. Je sais que certains israé-
lites de Montréal font des dons à des .insti-
tutions catholiques, à des institutions chré-
tiennes, par esprit de charité. Ils forment
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une classe très méýritanjte dic notre popufla- n01 dit qu'il y a 4,1)Juifs au Canada.

tion. Je crois qlue l'honorable député dle Beauhiar-

(jr, le Parlenient tfait des lois qui doivent tîois (m. Bergeron) prétend( qu'il y en a

durci'. Pouirquoi vouloir modifier un état 25m1K> n MNonréaîl J'inlore où mles hiono-

dle choses (lui exsatauparavant, >,ans1. quel rables amis ont puisé leurs renseignements.

personne în'ait jamai s ouf àt s'en plaindre ? 'Font ce que je sais. c'est qtue d'après le re-

Oni il beaucoup parlé tic tolérance et (le lar- cetisemnetît (le 19011, il v avait 1C.401 juifs

geur de vules. Quel que nu -ont allés, jus- dans tout le Canada. Or. ce n'est pas à

qu'à dlire qlue si nous vivions dans u pays 1.U> Juifs que nous accordons ue exeînp-

.juif. les isra;élites le nous la'coirderaielnt lpas tion. Ce ne sont î)as les scrupules dû conis-

les privilèges qlue nous leurs accordons par cience de la totalité dle la populationî jnii-

cet article. L'honorable <leputé qlui m'a ve que nous voulons respecter par cet ar-

i'i'cilt' uI. ('oumileel a réfuité cet airguîln'ni ticle. Le bill dlit qu'il nie serta pas permis à

d'une în)aiiiêýre très aptîropriée. ILes doinées Uin -juif dle tenu'ovet sa place'dafie

nous mnanquenit pour nous renseigner sur ce leCian el.<<la î'eUt dire ju un1e veine

pinlt nouims le pbouvonîs pas dire coninient julive oui qu'unli juif itîtlide on itirmie <lui

les juifs. titans leur palys. traliteraien'lt les, tienit une< puetite boiuti<tue' parce <mil est ill-

chrétiens. Mais l'honorable dépuité de 'Mott 'tiptible dle travtailler dans une nia nuifacture

mlagil3 <M. A. I.avergiiei a trouve, une nicil- et qlui fait de on mieux pont' subllvenir n
Ilure réponse encore eii disant qule nous ses biesoins et à ceux de sa famie, nie pouir-

soinintes tile nation chrétienne. et je crois r'a lias se liv-rer à cette occupation le dimnan-

que la meilleure nmanière de prouver qule cIte. Nous serioîls pourttuit tout auissiex-

<ions s._onmies chrétiens, c'est d'être génereux, salsd-ar ilnennssniet

eiivers cette cîîsse (le nîotre poltin lpo'elir avoisa lee i irl <e Juif que
<our avorier lejuif lns foittiltié qi

M. BLItN: Pour (11e le vote qlu'e je Ille lire- extploite ue fiiriqine ou le juiif iplts rît-

poîse dle donerti nie <ni sse pasi ê&tr'e miail iil- liste <qui tra vtailîle da n's cette fti <1et 

teiprété: je crois uelt' u faire ille reiiiarlie. <lot scrupules tic coiisen'0 ne sont

'Je lie disctutertai pas, <'tir je coiîsiîlire tue en aucolie manuière plus resýpectables que

le telmpsî (le discuter î'st passé. Les mcmn- ceux du1 pauvre juiif tdontt je Vi'il- (le ]:l.-

lislie ce'tte "tI1r 'taîtt 'îîîielnlttîî':i er.
teineent la <questin. Elle a été tiél aitue n Niots oigeLions le piropr'iétaire juif tIii('

fond ici, daîts le pays et sturtut devanît le <''îdîî,îe fermIer soli étabîlissemtetnt pont'

comité. Je tieîts îà télêcli'r forntellemenit qi11e ltons ayonts luii jomur tic repos uni formie et

(Ille Je suis op)poseý n l'article Il <'t (Itle je pol<ir ce<tte nit i0i. je voterai polir qjuet l'art i-

vterail' plir qu'il soit r'etr'ant'hé dii, bill .Je ti. il sit c'omptlètt'iment éliminéý (li bill.

votera i a uss i coltrle l'il lteilliint (le I 11<0 L <l'il t île tW-ilé îté de La bel le M N. B in -

niorable députté (le Latbelle. Je suis oppos0é rassa i. lit qIle le peutple juif n'*est pas un1

à l'article il e't à. touit ('t qui s'y rapporte. I tuile disîîît l'iîiîuaiindiý être en-

'M. MNILLE1R : A titre de inembtre dii <'oi'agéî' au <'aiîada .J igulore sur qui s'ap-

comité. lioîtîné piouîr étutdier cette questioni, pue l'lît<îorabît 1<éI1 iîtté ni stîr quielle <'ol-

je prenîdrai lit liberté dle dlire quelques nMots. naissanee tia1rticuitière titi tpeuple juif il se

Après le dliscouirs si >olildér'é et si logiqiue base poir îicttre une pareille prétentiotn.

(le l'lhonoralte mîîinistre (le la Justice. dlans Il connaîlitt deit étit' inlietx les juifs qule mîoi

leiqutel il nîous il exposé ses raisons p<our (îIîîuid il se pier'met dle <lire qule c'esý,t unle

voter eii faveur tic l'éliminiationt de cet air- classe (le gens tdont l'immîîigrationî ne doit

unce 1l, il nie reste très lieu de choses à Pas, être eii<'«tirttgeP. 'Miais s'il a raisonîlde

dlire. Je nie c-rois uias qut'il y ait tic lîrécé- parler ainsi. ("est un arguîteuît (le plus po

denîts lotir tîctîs, aultoriiser à inîtrodutire tilt le lias faire d'exîctption t-n1 letur l'avent'. ce-

piareil tîrticle datîns ce biill. Noîn setielient, pend<ant, Je mie permettrai dle mettre eii

dlti fil lpr io'vince tFl' iît;i i il i]l'est fa it :îîî <lotite tl'exatbititudîe de< sa préteitt ioni.

etîtît' excep<tioni eni ft eîr îles juifs, tuais je ()it 111<' permîettra atîssi (te ftaire' observ'er

sutis atîssi inîformîé (Ilet tdtîns aucunle colo- que> les hootrtables tilités qui se mnîtrett

nie anglaise oit a fait tic lois polir Conisacrer fa<<all n c('tte excepltioni onît. Jouir la

l'obsei'avtî i Iis i dui ou poiri <'<l fêrrî 1 ii <iltt j e c'rois, dets MlectetI rs tuilts tdtans

dets thu'eîIit' spéiaitles titi tpettitle ji f. leur circonscrition. titi tIcs svitipa tlîits pouîr

Il est v'rai qu'e'n Aliglt'terrt', 0o1 a fait cî'ttîiits isrtaélites (le leurts nitttsit'

une exceptiloîl ei letîr favetur, un(e extel)- Av:ant <'onîstate. satîs dotute, qu'ils, taieiit

tien de îcu d'intiortance. La loi agtîs <les1<)tliiit5 tlrtoits. <'excellents ('itoyenis. ils

sur les ateliers exenîpte les ft-mmets t't les, ot inatuîrelleenît de lit symtpathtie pîolir cii 'z

enf tanats jutilts. dialnis ce'ttîi îles <'<iîl it ins (t ce senttimn (iCli ] es pt<<4e à est imer' quiel'-

de travailler le saniedi: niais la jInêttie excep- <titIists inîdividuiellemient, les purte

titît <meise as polir' tes jiits aduiltes. aussi n detîandter pboltr elux des privilèges

L'tonorablc .Johnî Burîns, ui nmetmtbre titi e1é'ilx i vertu le ce bill. Mtîis je cc(ii-

gouvernetmecnt aingltais, a dé (ré<Ie cette sidèr'e (Itte inus sy'mpta thies. qtuelquîe ntiutîel-
siii <exiilli u - «'î'i autx foi iti(-5 <-t les (lu' elles suienit. q ie (tu '<tt on e

aux enfatî 'iît'jifs l <a tséý ipIus Fii'îîîis iîqu'elles puissent être, îîe tdev'raiet tua s <lotis

lue toute autre chiose. iî iiLii1re à tain- cette excepîtion eni faveur

M. BERGERON.
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des juifs et non seulement en faveur de
juifs. mais aussi en faveur de quelques au
tres classes de la population pour en fair
une classe à part dans la grande masse di
peuple canadien.

Lorsqu'il s'agit de légiférer dans l'intérê
général, les sympathies individuelles doiven
s'effacer devant l'intérêt commun. Si l'amen
dement de l'honorable député de Labell
était adopté, il faudrait également permettrq
aux mahométans, aux Chinois et à d'autre
classes encore qui ne partagent pas le:
croyances chrétiennes. de se choisir un jou
de repos. Lorsque cette question a été dis
entée devant ce comité j'ai fait observe,
qu'il ne suffisait pas de prévoir uniquemen-
le cas des juifs et des aventistes du septié
me jour, muais probablement aussi celui de5
mahométans, et l'on m'a répondu qu'il sQ
rait temps de s'en occuper quand nous er
aurons au Canada. Aussi, je n'ai pas été
peu surpris d'entendre l'honorable député
de Nanaimo (M. Ralph Smith) nous appren
dre qu'il vient 1 eaueoup de mahométans at
Canada. Il nous faudra donc leur accordei
aussi un jour spécial de la semaine, comme
nous voulo:îs le faire pour les juifs.

L'honorable député de Rainy-River (M.
Conmee ) prétend que ce bill. y compris l'ar-
ticle 7. est déposé à la demande des mem-
bres du clergé de ce pays. de la Lord's Day
Alliance et de certaines autres personnes
Si c'est sur cela que l'honorable député
s'appuie pour approuver l'article 11, il le
rejettera probablement quand il saura que
la population de ce pays et le clergé des
différentes dénominations religieuses sont
opposés au principe de cet article.

M. CONMEE : L'honorable député a-t-il
appuyé ou combattu cet article devant le
comité ?

M. MILLER : Je ne l'ai pas appuyé de-
vant le comité. Puisqu'il a été question du
comité, et puisque l'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron) déclare qu'il est
en faveur de l'article, parce que le comité a
fait un rapport favorable, on me permettra
de rapporter ce qui a eu lieu à la séance de
ce comité à laquelle j'étais présent. Jus-
que-là, personne n'avait songé à proposer un
pareil article. L'addition de l'article il a
été votée à une majorité d'un et un de ceux
qui avaient voté avec la majorité pour in-
troduire cet article dans le bill, m'a déclaré
ensuite qu'il voterait contre cet article dans
la Chambre.

Plusieurs DEPUTES : Donnez le nom.
M. MILLER : Je n'ai pas le droit de

donner des noms à l'égard des délibérations
du comité, et je ne le ferai pas. Mais ce
que je dis est véridique et je crois que
,l'honorable député qui a fait cette remarque
était parfaitement sincère et que ce n'est
pas un reproche à lui faire que de rappîor-
ter cet incident. Il m'a expliqué que la
question était très importante, que les opi-

s nions étaient très partagées, et qu'il n voté
ieu faveur de l'article pour qu'il pùt être

L- soumis à la Chambre et discuté en comité
1 général. J'ai ici une dépêche qui fait voir

l'état de l'opinion publique sur cette ques-
t tion, dans une pam'tie du pays, au moins.
t Lat dépêche vient de mua Propre division

é lectorale et je crois représenter des élec-
Steurs qui p)rofessent des vues tout aussi
larges que ceux d'aucune division du pays.
Ce télég'ainine est daité d'aujourd'hui même,
et je l'ai reçu il y a un instant:

r Le sentiment public ici est irréductible et
unanime a demander l'adoption du bill sur l'ob-

rservance du dimanche sans exception en faveur
des Juifs. -RN 'ooalM. ARMAND LAVEGEN'ooal
député me permettra-t-il de li demander si

-ses électeurs ont lu l'article?
M. MILLER :Je le suppose, car il a été

publilé dans tous les journaux. Ce télé-
grmmue ne m'a pas été envoyé parce que ces
électeurs sont des hommes ià esprit étroit
nmais parce que ces électeum's, tout en ayant
beaucoup de sympathie pour' les juifs, lie
veulent p)as d'une pareille exception qui
causerait tant d'embarras là notre popula-
tion. Si cet article Il est adoptp, toute la
loi relative à l'observance du dimanche en

>sera considérablement affectée et la réputa-
tion du Canada. comme nation respectueuse
du dimanchle, ne paurra qu'en souffrir. J'ai
entendu avec plaisir l'honorable ministre de
la Justice déclarer (lue le Gouvernement
n'insiste pas sur l'adoption de cet article,
et qu'il laisse à la Chambr'e d'en décider.
Je vois aussi avec plaisir que quelques
membres du Gouvernement et le ministre
de la Justice entre autres votem'ont contre.
J'espère que la nmajor'ité de cette Chambre
votemra pour' que cet article soit éliminé dii

M. PICHE :Je me piermettrai une me-
marque ou deux sur la question que *vient
deé soulever l'honom'able député de G_'rey-sud
(M. Miller) qui faisait partie de ce comité
spécil. Il a donné sa version de ce qui
s .est passé~ à une séance de ce comité, mai,;
il est peut-être aussi à propos de mapporter
d'autres choses qui ont eu lieu. Quand
l'honorable député prétend qu'il ni'avait ja-
muais été question avant la dernière séance
d'adopter umi amendement de cette nature,
j'.ai le regret de lui dire que cette prétetion
est absolument contraire aux faits, car dès
la première séance du comité, cet amende-
nient nous a été soumis de la part de la
puopulation juive et des Aventistes du sep-
tième jour.

M. MILLER : Je n'ai pa;s dit qjue, pier'-
sonne dans le comité n'avait songé à pro-
poser cet amendement ;mais que la majo.
ritô du comité n'avait jamais emi l'intention
de l'adopter.

M. PICHI-E :Ma réponse à l'honorable
député c'est que le vote a été pris sur cette
même question.
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Uîî DEPTJTE :Et que la majorité s'est M. FOSTEI ('Ce n'est pas ce que fait le

Pronloncée en faveur de l'amendemient. Parlement par cet ar'ticle.

,M. PICITE :Oui. Dès la première séanl M. DEVIN : Il1e ferait si le principe de
ce, la majorité du coinitél était en faveur de cet article n'était pas adopté, car il dirait
faire cette exception pour les juifs peur des lu x juifs :Le dimanche est le jour que
motifs religieux. C'est l'e (lue le comité a voLis observerez comme jour dlu sabbat. et
fait. L'honorable premnier ministre et d'au nion pas votre pr'oprîe Sabbat qui est le sep-
tî'es membres du Gouvernemenit ont souvent tièline joui'. Tout étranger qui vient dans
déclar'é que lat Chambre doit avoir beaucoup) ce, pays et qui est naturalisé joulit des droits
de respect pour les décisions d'un comité. d'un sujet britannique, et un de ces droits,
Nous n'avons pas été d'accord sur beaucoup c'est la liberté dle ('ons('idlce qui est gai'an-

d'articles du bill m lais il nie peut y avoir tie a tout sujet briitanniqjue, et en rejetant
dle doute à l'égard de cet article, Puisque cet aticle nous refusons à une classe de nos
c'est le seul qui vient du comité lui-mêméne. conictoy ens un droit (lue la constitution nous
C'est la seule proposition qui est faite par garantit et dont nous sommes fiers. Je' vo-
le comité et on voudrait mlainteniant mettre fera i cei faveur dui minîtien dle l'ar-tib'le il
dje côté tout le travail dul comité. Te con- tel qu'il se trouve dans le bill.
sidère que ce serait une étrange manîière de

respecter ~ ~ ~ ~ M le( déison 'lncmié e sulis en1 faveur de ci
i'Csecti' es éciion ilin ioiilté e\'cpionà légard dles juifs. parce que je

M. MILLER :L'boiîoî'able député pré- considère que c'est un pas dle plus dans la
tend-il dir'e que le comité a siégé pemidliit N'oeie dle la liberté civile et religieuse. Je
plusieurs jours et que cet article est tout ce suis auIssi eii faveur dul princ(ipe de Il'en-_
qu'il al fait (le bon? demiext dle lonorable député de Labelle, et

je seiais dilsposé à voter' pour soni adoption
M. PICHIE: Cet article est il peu Pr 'si nious savions jusqu'où cla pit nous

tout ce qule le comité a faiit luii-miêmek, caru îoîîduir11e. N'oub lions pas que si nous ou-
presquie toutes les autres liarties duI hiIl rl. apreàcs xetos osS
sont revenues devant la Chiambre dans I 101 apieàCsecpinnu (O

cl lié L;ins les sessions à venir d'adopîter'
lumme forme qu'elles av-aient lorsqu'elles ont dFautres lois accordlant dl'autr'es exceptions.
été envoyées devant le comi1té. Cet article I ' îpsd'iot esjt et
est le seul qui vieille du ccliiiité. l il«yii agier e ou~ stell i o'it. qe

M. I>EVXLIN : Monsieur' le pr'ésident, je il ici a de lIoI1gues'.m1iniécýs le IParlemnent ser'a

désime dire quelques mot.s sur' cet article' il. ('wviI'i à léýgiféirel' tour ameînder' ce blll
juslu 'à i ce qu 'enfh noius a yens. réusi il lu i

M. ARMAND LAVELlINE :Plus fort, Iiîiiîi une forme toute dlifférenîte dle sa
s'il vous1 pîlaît. fuîîî'actuelle. Souîs l'e rapart. ce'tte' lé-

gisl:îtioîi est mallheur'euse. ivHerses classes
M. DE\lIAN :L'liomiiablc député trouver iiih c n'avaîit pli étie m'clu'ése'îiées lii

lien qune je lalb' as siz folit toit, à I î'î'' ll n.I t Ili préýsenIte sessiloni s'adrîessêcri n t àt
.Je tiels' à expoeser les raisons pour' lesîjuel- lin et nous deîmnîdero'nt, au 1)(111 di' la
les J'appro'uvec îet aî'tiî'li du bill. Dans le c îonsc'ien'e, dle les immiluiser confie î'et

qluse ui 1' il vieilt die iprlonioncer'. l'hîioora actie. A i-Il a u u sessioni. c'etteléisatl .
ble ministre di' la .Justic'e (M.I .Ay lesw'oî'tl) lui nious est soumise d'une facoîi aussi ini-

a î'té le l'as des morilmons. Je ie vois aucun(, cosdi'i t sous, nue1 foi'iie si iiia('cep lta
.siiilitude enitre li's mîor'mons et les, juflle. idevia îîécess:î,iî'eîîîcît priovoqîuer' des
et je lie vois pais Ilue0 le c'is pluisse éti, e comu- disi'issiolis. J.'obsemvaîîiie du1 diîi m'nche de-

larié à (clui dles juiifs. Le P ail 1 eent a le v iî'îid a unli' espèce dle bll on poli tique ique
droit il'adolelîr deis lois pour interdir'e le les parîitis se' r'cnv'ri'old à foui' (le rile. les
liii) liii On lsn 'il t11 COaî il dr' îoit lu i 15t 1 sîclî si4qý 1 el iiiusîs ou seinîi -rel i gi uses
conféré par' Im constitution (lui l'auitorisie il si''ont l'aI\ ivéis daîns uni p eirîeu éloiglîîé
fair'e des lois pour' assur'er loidre. la pai-x et e't l'i tini de complte' il ('1l î'éýsulte';î bîeauc'oup
le bont gouvîerinemnt du liiiys,ý et 1' looiable il, i i a. t î'u x qiii sîîii cil a l'avut ile irai

ministre (le lit Justice adîiiiett'a avec moi ti'lî' il sonti iius liai' dis i'îîisidéî'raiioîs (le
que lorsqlue nous Ulfeîîdolîs la bigamie, c'est lilî'imérî'imti'ue et ces députés, doivent

parce que la big,,aîlîle est contr'air'e à 'oî'di'e, ILi vi'îîîcieiiv' maccorder' la mêmeni exemlption
à la mor'ale e't aul lin gouver'nemnt. Mais 'à c'eux qi] v-ienine'nt devanîit nous, lions of-
le c'as deîs juifs est tout diléi'ent. J1e vote- friit c'ommeîiî e'xcuse la voix dle leur colt-
rai en faveur' (le l'article 11. iplice que Je scien'lce. MIis (Ile dites-vous des aîutres'
conîsidère qu il y il utiltpinii~pe el jei. C'e classe's de la société ?Aulx env-ions des

pinlcipe est celui î'i :je' concède au lvaie- graids cimetières (le 'Montr'éal, qi Sonît si-
muent (ILL Canai;da lui est un îîays chrîétien tusdails îîmî diî'is;ion élector'ale, il y a un
et qui a fixé uîî jour qui devrait être observé gr'anîd nombreti île malhîeure(ux iî'nirme' quli.

î'ol1ille jli'. (1i saibbata (le faire dles lois î'î' le dlinianee, ouvrent (les échoppes (le i'a-
latives à ce jour ;mais je ne recoînnais ni à fî'aîchissenieits; ils iie v end(ent pas1 (le bois-
ce, Parlemenl~1t ini à auculn atre le droit île mie souîs eniivranties :ils vendent (lis liquieurs'

dicter' le Joui' lui' je devra! ob)ser'ver' ecommel douces, et ("est le seul mloyen uils Ont de
jour' du sabbiat. igiagner' le'ur î'ie. Ils obseî'veîît h' diimanchme

m. FICHE.
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tout aussi bien que je l'observe, mais lors-
que ce bill deviendra loi, ce moyen de ga-
gner leur vie leur sera enlevé. Ces gens
sont trop piuvres pour soumettre leur cause
au Parlement, mais lorsqu'ils auront été
privés des moyens de gagner leur pain quo-
tidien, ils ne manqueront pas de s'adresser à
nous, et le Parlement sera forcé de s'occu-
per d'eux. Voici un autre exemple. Le
dimanche après-midi, à Montréal, un grand
nombre de pauvres gens visitent les cime-
tières. Ils n'ont pas les moyens de payer
d'autres personnes pour entretenir les ter-
rains où sont inhumés leurs parents et amis,
mais, le dimanche après-midi, ils apportent
avec eux des outils de jardinier et, à l'en-
trée du cimetière, ils achètent une fleur ou
une plante pour décorer les tombes. La
présente législation fera (le l'achat de cette
plante un acte criminel. Ces gens n'ont pas
encore pu présenter leur cause au Parle-
ment ; mais ils la présenteront sans doute
et le Parlement sera obligé de s'en occuper.
Prenez le cas d'un ouvrier qui, avec sa fa-
mille, se rend le dimanche sur les bords du
lac Saint-Louis. Il verra les riches se pro-
mener sur le lac en chaloupes à vapeur, en
yachts et en bateaux, mais cette loi lui
défend de louer une embarcation et de faire
ce que font ceux qui sont mieux que lui
favorisés des dons de la fortune. On enten-
dra parler de cette classe de gens, et il fau-
dra que le Parlement canadien s'occupe de
leur cas. Je ne désire pas le moins du
monde critiquer les motifs de ceux qui ont
amené ce bill devant le Parlement, mais je
prévois dans l'avenir la possibilité de nous
voir entraînés dans une série de discussions
religieuses, ce que tous les bons citoyens
doivent déplorer, vu qu'il ne petit en résul-
ter aucun bien pour le pays. Dans les par-
ties rurales de la province de Québec, au-
tant que je sache, le repos dominical est
bien observé, et il n'y a aucun besoin d'une
pareille législation ; mais dans les grandes
villes il y a sans aucun doute des abus.
S'il se fut agi de prévenir ces abus d'une
façon générale, il est possible que nous eus-
sions pu produire quelque bien. Mais, à
mon avis, une législation de ce genre, au
sujet de laquelle il nous faut faire tant
d'exceptions, ne peut avoir que des résultats
lamentables.

- M. W. F. MACLEAN : Le ministre de la
Justice nous a dit que le Canada et la
Grande-Bretagne reconnaissent tous deux le
christianisme dans leurs lois. ' S'il en est
ainsi, c'est parce que le parlement anglais
reconnaît la sainte Bible, qui contient l'An-
cien et le Nouveau Testaments, et si les
bases du christianisme sont l'Ancien et le
Nouveau Testament, alors vous avez la
reconnaissance de deux jours du sabbat.
Si j'en crois mon expérience, les juifs sont
des gens soumis aux lois, et dans bien des
cas, ce sont des citoyens à l'aise. Ils ont
des scrupules de conscience au sujet de
cette question, et, pour mna part, je voterai

pour que l'on respecte ces scrupules. Je
crois que c'est George Eliot qui a dit que
depuis 2,000 ans, le juif a été la petite
arche qui a porté la fleur de l'art sur le
fleuve de la vie. Le juif s'est conquis dans
le monde une réputation enviable dans les
arts, la littérature et le commerce. Il n'est
pas l'être exclusif. que l'on se représente
ordinairement. Il se mêle graduellement à
nous, et la preuve en est que si le nom de
" Moss " existe aujourd'hui, ce nom a pu
jadis être Moses, et le nom de " Lash " peut
avoir été autrefois Lazarus.

ýSir WILFRID LAURIER : Comme il l'a
déjà été dit en cette Chambre. cet article il
n'était pas dans le bill primitif qui a été
présenté ici et envoyé au comité spécial.
L'article a été introduit par le comité. En
comité, il a donné lieu à beaucoup de dis-
cussion, je ne dirai pas acrimonieuse ; je
crois qu'au contraire, la discussion a été
très amicale. En cette Chambre, il a été
encore plus discuté, et je suis heureux de
dire qu'il a été discuté amicalement. Cela
a fait ressortir les grandes différence d'opi-
nion qui existent au sujet des_ privilèges
qui sont réclamés ici pour une forte mi-
norité de la population. Il est inutile d'ar-
gumenter sur cette question. Les hommes
ont leurs convictions faites d'avance et
leurs convictions sont, en grande partie, le
résultat de l'éducation, des impressions de
la jeunesse et des èirconstances.

Vous pourriez raisonner à ce sujet jus-
qu'à la consommation des siècles, vous pour-
riez entasser les arguments, mais il serait
impossible de convaincre ceux dont l'édu-
cation première a fixé les convictions à ce
sujet. Pour ma part, il y a longtemps que
mes convictions ont été formées sur ce point,
et je dois dire qu'elles sont certainement
en faveur de la minorité que l'on s'efforce
le protéger. Naturellement, je n'ai aucun
blàme à l'adresse de ceux qui pensent diffé-
remment. Je n'ai que cette seule remarque
à faire : il y a une grande différence entre
la doctrine allant à dire que si nous faisons
ceci pour les juifs, nous devrions le faire
pour les mormons. Entre les mormons et
les sociétés religieuses ordinaires il y a tout
un monde de différence ; entre les juifs et
les chrétiens, il n'y a après tout que très peu
de différence ; et en tant qu'il s'agit de cette
question, la seule différence est, comme cha-
cun le sait, qu'une société religieuse observe
le sabbat durant un certain jour et l'autre,
durant un autre jour. Les juifs ont gardé
l'ancienne loi ; les chrétiens ont adopté la
loi nouvelle. Dans ces circonstances, coin-
ment devons-nous traiter les juifs? Le juif,
s'il est consciencieux, ne travaille pas le sa-
medi ; il observe, ce Jour-là, le jour du sab-
bat. Et comme il a été dit au cours de
cette discussion et comme on ne saurait
trop le répéter, le but de cette loi n'est pas
de forcer un homme à observer le sabbat
d'une certaine manière, de le forcer d'être
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teliieuix. (le le forcer d'aller à l'égli se,de IJe désire (lire un mot à l'hîonoralble dé--
le forcer de faire quoi que ce soit. C'est putéý de IJaeques-Ciarier (M1. Monk) au sujet
tout simîplemîenît de lui asurr i e sau die ijuelîues unes de ses assertions. Il lue,
t'ait lavoir autremlent-iun jour (le repos stil semlble que l'uni (les grands torts de cette
Sept. Le Juif demande à obîservecr le "el) discussioni c'est qule l'oii a exaigéré les maux
tième jour, comme ses pè~res l'ont fait avant 1 ue pourrait causer' cette législationî et nien-
lui. Et si le Juif out l'Aventiste préfère tioniné dles cas hypothétiques oÙ la loi devra
observer le jour sabbat le septième jour, être violée. P'our inla part il mie semble
il îîie semble qu'il doit être exenmpt de puni- qu'il n'y a pas lieu de craindre à ce point
tion s'il travaille durant le prlemier' jour dle lue dle mauvais effets, résulteront tic cette
la semainle. et c'est là l'nîîiiq(îe but dle c-et léýgislatioii. M-\ou honorable ain (M. Moilz)
art i c. Tel q u' il existe aunjourid'1hui. l'ati - dlit, p a r exeme : de Voic i un hllommîle qui va
ele pouirrait lieut-être donnîer' lieu à quelque danls uîî einîctiète. qui appourte iiîi outil et
discuîssionl. L'aî'tivle 11 tse lit commelli suit . qui n'a vaille le dimanche sur la tombe d'ulî

Nonobstant tout ce qui est contenu dans les Paren'lt l'egl'('tt(. 011 qui apuporte une fleul
présentes, nulle personne qui, consciencieuse- pont' la mnettre sut' la toinule il viol(, la loi.
ment et habituellement observe le setim Ilîîon aiil ni'est pas1 enî conltravenîtion.
jour de la semaine, comme jour du sabbat, et S*~il ila une chiose( qîui soit uîî acte dle coini
s'abstient réellement de tout travail ce jour-là, e
ne sera sujette à être poursuivie pour avoir fait paslsionl, ("est bien uîîe par'eille action. La
du trav ail le premier jour de la semaine, pour- 1compîlassion nîe doit pîas s'étendr'e exclusive-
vu que ce travail n'ait pas pour effet de trou- nient auîx vivants. Je crois (Iue si volts îula
bler d'autres personnes dans l'observance du nifestez dle la s llmnatîie et du tespeet pour
premier jour de la semaine durant les services la mîémîoir'e dles défusuts, c'est là1 miteevI
religieux, et pourvu que l'endroit où le tr'avail de Cecoilîlassioil(Ique touite société el1iétieuiIe
doit être fait ne soit pas ouvert au trafic ce szauî-a coinpi'eîdu'e et alîp'éî'icr.
jour-là. Mn Ilonota I le a inii a nIiitioiii d)1'a('iuttres

C'et artti cle est eui li-mîêmei t'rtès juste ;à C'1-l''iistailices et j 'a dilets avîec liii qu1e la loi
mon avis, il va lpeut-êtr'e pltîs loin qu'il ile, pountait provoquer' plus tard des discussionis
devrait aler. J'ai déjà déclaîré et je dois ré- piolitiques et entreu' dan s le doîliaine 1 îoliti-
pétCer qui 'il ce1 qtui COn cerne n11e i g>i a tOI qu11(11e. C'elIa seia i tit mtiile a111i SSi cela se
,de c gelnrle, il est impo ssiibde Cl 'ciarr'i ver' à pî'diiiit il non.tî fa udr'a fa irle fa ce à la s i tua-
tile conlu'tsion Si chiacuti t att endr'e et tioli. C7e n'est là nîi le b ut 11i l'.intention (le la
ex iger sa livrle de chair1. A min qulI S11' il ,îi'v loii. et sl î'l a arr'îive. sce lne sera ipas la pIe-
alit des coitessibus miiutuielles die iparut et ineiéî'e fi., q u' unie lég isl atiioi )1n eon e (ti ciii
d'au tr'e. à moinls qIl tchcun ('ii iî io1la i ssî et il> i ý parehiî d'e xcellenits motîifs liîe 1h1' d'a

queC les droits d'unî citoyeni peîtuvent ê'tic hl pas les fruits quî'onî eii attenîd. Mai s, ('11
i t (s et solit l imiités par1 les, ilroi ts il'11 parej;il les C'ii 111 lstaille'i'. nIous aur iî l'nsp our

atue itoveil. il est imlpossilble qm'Ilud îîiî îi'vu île fairie face DI la situaition, et >1v
ayon uîiître î1losî' que11 (l la ,'nfIlsiol i> fair face aveî'colv et saîîsl, siuiller.
peuit p)ermlettt'e aux juifs et aux av'eltistes
de travailler le dimianîche lîmais eliaCii eoni-
prendt'a qlue si l'oî permet au julif ou1 a
lavvtitiste dle faire entendre le sifflet de sa
mnu îîfacture, île fair'e lancer' îles îî ua 'gos de

fumîée par t sa cleinciilée, île fa irleeitidi'
le bruit souîrd dut travail et dles iî;chîiîîes, il
pourrait êtrec une occaslon (le scandCale' danis
la société ;et si li loi est ai îîîitCîîe tic façoni
à permettre le tr'av'ail sanis troubiler lpersonnle
danîs 1e voi5iiiige, sans, offenser liet'50sonne'
qui pourt'rait s'opposýeI a te lte ictte îîeî'îis-
sîîîîî soit ilorW- ic Clé' e (llte noîuis voulon1 s
c'est qu'il ii'Y ait pias Cie sc'andaile parmli la
popullatiun : c'est (Ille les coiivictiolis Cle toits
soienit l''leteet je cr'ois (Ille cela piour-
rait être fait miieux qill nî'et's prioposé de
le faire ait moyiien de Cet arttie. si l'a eul-
deîlicit île lliouîîjralile dépté de Lalielli'e
(M. Bouriassa) était ticCelté et. pîour ima par't.
je nice pr'opîose île voter eiî faveur' tic cet
amendiiteent. Mais je lie fais ii'«exlît'ilnel'
nies conîvictiuons :je sais Cile sur' 'ette quies
tioîî. mîêmîe pari ceux qîîi siègenît auitour
de mîoi. il Y a tile granlde dilversité îY'o1 1iinioîî. Nouîs lie nious propiosons p as île les
cîjîiiiliet'. tuais chîacunî doit fa ir.,eIL île 50
mieux d'après ses pîroprîes luîîîière'.

Sir WILFRID LAURIER.

Mi. 11 ELI ING : Je crains lu'eni ('cite af-
faile ics prîoprîes oiionui nle sCoientpa
il'.a'C'oril aveuc o'illes de~ la iiîtîjiii'té. J'a-
va;is muii nille îiî ':Iaré à c'e sujet uni aî'ti-
cIe i jîi est eii sîlistanlCe oîi foiîtn e lil qi
a ('té prop l os(- piart liionoralie défiit('îl Lt1
bell (M. Bolilassa) .. Jc li'î'ois pas (Ille la
difféctiece enitre les deuîx soit aissez sensibile
pour Ille l'F o pi sse vy Itaue ic ii iic lliii p
dilip ott; nue. Naitîl c li ' n Cit je t ienis ]i iý
à iîoii pr'opr'e a tti i le. J1e vai le 'lite et le,
dlisilîter enisuite. I,'aî'.tlî'lý iu pl i'aiîi''ii'

Nonobstant tout ce qui est contenu dans les
présentes, nulle personne qui, à cause de ses
croyances religieuses observe habituellement
un jour quelconque de la semaine, autre que le
dimncheie, comme jotîr du sabbat ou jour de
repos, en s'abstenant réellement de tout travail
ce jour-là, et, ai elle est employeur, en fermant
sa place d'affaires et en n'y permettant aucun
trav ail ce jour-là, ne sera poursuivie pour avoir
fait un travail quelconque le jour du Seigneur,
pourvu que ce travail fait le jour du Seigneur,
soit fait dants un bâtiment entouré, non exposé
aux regards du public, et de façon à ne pas
troubler une~ autre personne dans l'observance
du jour du Seigneur, et pourvu de plus que cet
article ne soit pas interprété comme autorisant
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l'achat et la vente de marchandises le jour du
Seigneur.

L'article est en substance conforme à celui
qui a été proposé par mon honorable ami de
Labelle (M. Bourassa). Je ne sache pas qu'il
y ait une différence sensible entre les deux
En ce pays nous devons être disposés à vivre
et à laisser vivre. Tout en nous efforçant de
faire prévaloir nos Vues autant que possible
nous devons, d'un autre côté, nous efforcer
de respecter les opinions des autres, en tant
qu'elles ne sont pas en désaccord avec l'in-
térêt public en général et ne nuisent pas à
notre propre bien-être. Oi raconte qu'un
mineur avait été amené devant un magis-
trat anglais à la suite d'une querelle avec
sa femme. La femme avait réussi à le bat-
tre. bien qu'il fut un gaillard bien ràblé. Le
magistrat lui dit : John, pourquoi lui avez-
vous permis de vous battre ?e Eh bien, ré-
pondit-il, Votre Honneur, cela lui a fait plai-
sir et cela ne m'a fait aucun mal. Il y a
beaucoup de philosophie dans cet exemple
un peu fruste. Si nous pouvons complaire à
notre prochain de quelque manière sans que
cela nous fasse du tort, si nous pouvons ac-
quiescer aux idées consciencieuses de notre
voisin. à ses préjugés mêmes, dans tout ce
qu'il fait consciencieusement, et si, de plus,
nous pouvons le faire sans nous faire tort à
nous-mêmes et aux nô:res assurément, nous
devons acquiescer aux vues de la minorité
en matière de ce genre. En conséquence je
suis fortement disposé à appuyer l'amende-
ment en ce qui concerne les juifs. Dans le
bill maintenant soumis au comité, la note
marginale qui résume l'article dit : " Ex-
ception quant aux juifs, etc ", mais l'article
même ne mentionne pas les juifs. Dans
l'article que je propose je ne mentionne au-
cune classe ou croyance. Je dis, nonobstant
tout ce qui est contenu dans les présentes,
quiconque. juif, aventiste. hindou, mormon
même, s'abstient, au nom de sa conscience,
de ses croyances religieuses, de travailler
durant un jour de la semnine, mérite que
nous nous efforcions de nous conformer il
son désir. Mais il faut qu'il s'abstienne de
travailler à cause de ses croyances religieu-
ses. Il faut qu'il soit prêt, si sa conduite est
blâmée, à comparaître en cour et à prouver
qu'il y a là pour lui un cas de conscience, et
que c'est à cause de èes croyances religieu-
ses qu'il s'abstient de travaliller durant ce
jour spécial. Il faut de plus qu'il agisse
ainsi habituellement. Il ne faiut pas qu'il
s'abstienne quelquefois juste assez ' pour
se faire appliquer les dispositions du bill.
Il faut qu'il ait l'habitude de s'abstenir de
travailler durant ce jour particulier.
On nous dit que certaines gens veulent
observer le samedi, que les hindous
observent le vendredi et d'autres gens
observent d'autres jours. Je dis que
quiconque à cause de ses opinions
religieuses, s'abstient habituellement de
travailler en un jour quelconque de la se-

maine. autre que le dimanche, pourvu que
ce soit le jour que sa foi lui commande d'ob-
server, a le droit de réclamer le bénéfice de
cet article. En outre, non seulement il doit
s'abstenir de travailler lui-même, mais il lui
faut démontrer qu'il permet aux autres de
s'abstenir, en ne faisant pas d'affaires ce
jour-là. L'une des objections à l'article main-
tenant soumis au comité était qu'un juif
pourrait s'abstenir de travailler le samedi et
en vertu de l'article, faire fonctionner sa
manufacture le dimanche, forçant ainsi ses
employés chrétiens à travailler ce jour-là.
De cette manière il éluderait l'intention de
l'article. Mais il ne saurait l'éluder or vertu
du présent article, parce que non seulement
il doit s'abstenir lui-même, mais fermer sa
place d'affaires et ie permettre qu'aucun tra-
vail soit fait le jour qu'il réclame connme
étant son jour de repos. Il faut qu'il ferme
son établissement et qu'il ne jermette aucun
travail, et dans ce cas, il ne sera pas pour-
suivi pour avoir travaillé le jour du Seigneur.
J'exige en outre que le travail qu'il pourrait
faire le jour du Seigneur, soit fait dans un
bâtiment entouré. Cela ne donne pas au
juif-nous prenons le juif à titre d'exem-
ple seulement, bien que l'article s'applique à
toutes les minorités-cela ne donne pas à ces
dissidents leur pleine liberté de conscience,
parce qu'ils pourraient prétendre que 'on
devrait leur permettre de travailler partout
le dimanche à ces conditions. Mais je dirai
lue si un juif va travailler le dimanche

dans un champ avec son attelage, bien qu'il
puisse travailler honnêtement et sincère-
ment, cela devient une cause de scandale
pour les passants qui se rendent à une église
chrétienne. En conséquence je ne voudrais
pas accorder le bénéfice de l'Acte à un hom-
nie travaillant dans ces conditions ; mais s'il
travaille dans un bâtiment entouré, à l'abri
ties 'regards du public, comme il ne fait de
tort à personne, je lui accorde le bénéfice de
l'Acte.

M. R. L. BORDEN : Qu'entendez-vous
par un bâtiment entouré ?

M. FIELDING : Je serai très heureux
d'avoir l'aide de mon honorable ami pour
rédiger une définition.

Je crois qu'on ne devrait pas lui permet-
tre de travailler au dehors où il se trouve
sous l'œil du public, et où son travail pour-
rait causer un scandale public. Mais s'il
travaille dans sa propre boutique, sa mai-
son ou sa fabrique, où il ne dérange person-
ne, et où personne ne l'observe, on ne doit
pas craindre de lui accorder ce privilège, s'il
y a une meilleure expression pour rendre
mieux cette idée, je serai très heureux de
m'en servir.

M. BERGERON : Si des catholiques
travaillent le dimanche après-midi pour ren-
trer leurs récoltes et qu'un juif y travaille
aussi, ce dernier tombera-t-il sous le coup

'de la loi?
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M. FIELDING : Je crois qu'un autre M. BRISTOL Est-ce qua l'article tel
article traite (le cette question des récoltes, qu'il est aujourd'hui, n'empêche pas qui
et par conséquent je n'en parle nullement. que ce soit de travailler le dimanche si

quelque chrétien s'y oppose? Il nie doit pas
M. BRISTOL : Supposons qu'un patron travailler (e manière à déranger les autres,

juif emploie quelques ouvriers chrétiens, et si quelqu'un de ses voisins soulève des
il lie lui serait permis de les faire travail- i>l<je'tions il ne peut continuer (e travailler.
1er que cinq jours par semaine. Il faudrait
que tous ses employés soient des Juifs. il M. FIELDING Je crois que dans une
ferme son établissement le samedi, et ses société chrétienne, on aurait tort de per-
ouvriers chrétiens ne travaillent pas ce mettre à qui que ce soit (e travailler dans
jour-là et il ne peuvent travailler le di-
manche. Par conséquent, ils ne travaille -Naturellement, il pourrait se présenterdes
raient que cinq jours par semaine. oireonstaices come la nécessité' de sauver

tcs réceolteos qui o;ont (u léril. La chose a
M. FIELDING : Le seul objet est d'ac- té nentiontée dans la diseussioit d'un au-

corder un jour de repos sur les sept jours. tie article, je n'expime auie opinion à ce
l'ne des objections à l'article tel qu'il se sujet Mais je m'efforce d'aller au devant
trouve dans le bill aujourd'hui, c'est les dissidents <ui observent leur propre
qu'un juif peut s'abstenir de travailler le sa- jour de relos, et qui désirent faire certains
medi, et ensuite ouvrir sa fabrique le d< i vrages <ais leurs propres maisons, ot fa-
manche et l'emplir d'ouvriers chrétiens, s'il lîrlîues. ou bâtiments, eù ils ti causeront
lui est possible d'agir ainsi, je ne pense pas auc'n setnlale à qui <ue c* soit et où ils ne
que la Chambre ou le comnité y consenitent. dérangeront personne. Je Is que ce travail

M. BRISTOI : Est-ce que la loi tie dé- tout s' faires se fait de ianiète à ne las
fend pas aux ouvriers de travailler le (il-itoubler li paix et le relis du oisinage.
manche ? t ue ('Itu veut (lire ? Taissez-moi

do<nnîer' tit <'îiî<< je <'<'<is îju'uîî1 Juif. qi
M. FIELDING : Je ne volerais pas <'n serait u tailleur. enirrairt travaile' tans

faveur d'une loi qui l'autoriserait à s'a s I boutique sas é ersoie. Mais
tenir de travailler le samedi et ensuite on- s'il est foîgeren et si sa boutiqu' se Iretve
vrir su fabrique et y faire travailler des à <'été'nu end'<it <f l'on célèb'e le ittite
ouvriers cirétiens le diiiialic. religieux, je lis m hil lie lirait ts tia-

M. McKENZIE : Quant ait travail dans
les champs, je voudrais savoir comment le M. L L'hna'le iiiiiire
ministre va empêcher de travxtiler huis les i. 'oudra t-il ré'ilre à une
champs, s'il donne à ceux qli tr;iaaill<'înt question? Les gens qui doivent formci l'opi-
<ins les fabrique's le choix dl«v travailler iliun publiite <ii fera adopte' c bil sont
ou nion. J'ai reçu du sud de l'Aulbrta u'les 'i's de ce pays. E ue cette
forte remontrance à l'effet que es Seventli m<diicatioîi taura as l'effet de porter ces
Iay Adventists se renlent dans les chaimps à perdre leur respect pour li loi" Et
et y travaillent chaque dimanche, et la po- das ce dis, est-ce que ceiatlne eausera p:s
pulation tilt sud 1<' l'Alberta s'oppose dle îluîs îe clés ircre que veini dont il pa'le
toutes ses forces à la légalisation de pareille
chose. Quiconque se déclare de la secte M. FIELDING
des Seventh Day Adventists, pourra sous cette opinion. Notre pays étaîît un pays

l'emireciecetart<'l, tavalle leuat- chrétien, nous devrions nous efforcer avecl'empire de cet art le, travailler le diman-
che, et tu bon nombre de gens de l'ouest, un esprit chrétien (h' répîidre aux eux c-
qui ne soit i as les aventistes. ie se feront tons (le consci'nce 1<0 ceux <lui te penset
pas scrupule de suivre leur exemple. Je pas tout à fait comte ties. Cet article dé-
ne consentirai jamtis à l'adoption diunî pa- crte itou setleitient jîtil ' dexra las trou-
reil article à moins qu'il ie soit claireiîentt hier la paix et la trli<iillité' <l voîstittge,
étabili, et je lie vois lia s trop 'omttmient ]l nais qu'il ne dexra <lraîtger personne dans
chose peut se faire que l'ouvragc dans les le lire exercice cie su propre matiè'e d'ob-
champs comporte une chose ptrolihibée. serxer le dimanche. Voilà <e (ie ittOio-

notablle tuttii de TLabel'le Ci. Bouirassa) Vonî-
M. hIEIlDINt : La listinctiot ntIe lait dire, ent semme, si je coil iemts I <en.

un bàtiet f('rmt et l's <haips publics re- Bi qhe je pré f*érera l s ma prop<e mnière
<pose sur i'e point. Mais si un hoimle tra- de dire la chose, je leuse qu'il i passaile-
vaille dans les champs le diainîhe, c'est meut bien exprimîté ce (ie je pensais et
clans uni certait sens, aux yeux des stricts agisant d'nprès le principe qui mies ce-
oîservateurs du sabbat, uin salidale p ublic. autant qu'il est raisonnabletet pos-
Si un homme travaille dans sa maison ou sa si1le (e le faire, de mots coîformer tux con-
boutique, lorsque les portes sonît fermées, victions religieuses îles itôiîîbretses classes
il n'y a scaîtdale îîour personne. Et s'il de lersoîtes qui vietet parmi nou, et
trava1ille selon les dlicties dle ,i a I co scin etia tilesehiile ihctés le tî onIence, surtout lorsque nlous pouvons le faire samîs
j< .sert disposé à lui permttre de travxail- troubler la paix et l tranjuillité' du voisina-

uer. ge, 'et saîs gder t'oilservanî'e di manche
M. BERGERON.



6489 27 JUIN 1906 6490

par toute autre personne, j'ai l'intention de
voter en faveur de l'amendement de l'hono-
rable député de Labelle, bien que sur la
question principale j'appuie cordialement
l'objet du bill mais n'ai aucune sympathie
pour sa critique générale de la mesure.

M. L'ORATEUR SUPPLEANT : Six heu-
res étant sonné je quitte le fauteuil.

BILLS D'INTERET PRIVE.

M. W. S. CALVERT (Middlesex-ouest) :
Je propose que certains bills privés, adoptés
par le Sénat, et dont le comité permanent
des 1)anques et du commerce nous a fait rap-
port, soient inscrits au feuilleton.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Monsieur
l'Orateur, j'attire votre attention sur le fait
que la Chambre s'occupe d'autres affaires.
Le comité général n'a pas fait rapport de
l'état de ses délibérations.

(A six heures, la séance est suspendue).

Reprise de la Séance.

La Chambre reprend ses travaux à huit
heures.

ADOPTION DU BILL RELATIF A LA
COMIPAGNIE DU TELEPHONE BELL.

M. BUREAU propose que le bill (n° 81)
concernant la compagnie canadienne de télé-
phone Bell, soit lu pour li 3e fois.

MN. LANCASTER : Je crois que cette mo-
tion devrait rester en suspens jusqu'à ven-
dredi. La raison pour laquelle la troisième
lecture de ce bill est restée suspendue de-
puis lundi est bien connue de la Chambre.
Il avait été entendu alors que les articles
concernant le téléphone qui devaient être
insérés dans la loi générale des chemins de
fer devaient être discutées par cette Cham-
bre. A une heure et demie ce matin nous
avons fait adopter ces articles par le comité
après une assez longue discussion et après
que des amendements eussent été adoptés
à la dernière minute, et qu'aucun de nous,
je pense, ne comprend parfaitement même
maintenant. Le ministre des Chemins de
fer et des Canaux au lieu de demander de
faire rapport du bill, a demandé de le lais-
ser en suspens jusqu'à ce qu'il puisse être
réinmprim, et jusqu'à ce que les députés
puissent étudier les modifications. Nous
voulons avoir maintenant l'occasion de par-
courir ces modifications sur la réimpres-
sion. Je pense qu'il ne sortira aucun bien
de la discussion de ce bill maintenant, parce
que nous serons obligés de proposer- des
amendements au bill de téléphtne même,
afin d'obtenir ce que nous croyons être une
protection convenaible pour le public ; tan-
dis que si nous avions l'occasion de con-
prendre les articles qui doivent être insérés

dans la loi générale des chemins de fer,
nous pourrions en être satisfaits.

IM. BUREAU : Je crois que l'honorable
député dépasse les 'bornes lorsqu'il demande
-que ce bill reste en suspens à cette phase.
Nous n'avons qu'une heure pour les bills
privés ce soir. Nous avons discuté sous le
couvert du bill de la compagnie de télé-
phone Bell, -les amendements au bill des
chemins de fer, lorsque le premier de ces
bills se trouvait devant le comité général.
Toutes les modifications que l'honorable
député veut faire à la loi des chemins de
fer ont été discutées dans la Chambre ont
été étudiées et examinées et aujourd'hui
nous sommes virtuellement tous d'accord.
Le bill ayant été agréé, tout ce que nous
voulons c'est de le faire réimprimer.

M. LANCASTER : Nous ne savons pas
quelles sont les modifications.

M. BUREAU : L'honorable député était
à son siège et a écouté les modifications.
Quelle est l'utilité de tenir ce bill en arrière
maintenant? A-t-il assez peu confiance au
Gouvernement pour penser que nous allons
venir ici, faire rendre une loi et ensuite la
laisser tomber? Pense-t-il 'que le fait de
retenir le bill de la compagnie de téléphone
Bell aura quelque influence auprès du Gou-
vernement pour changer cette loi? Nous
modifions la loi des chemins de fer et pas-
sons une loi qui s'applique à toutes les
compagnies de téléphone. La seule ques-
tion à décider dans ce bill est de savoir si
la compagnie (le téléphone Bell a droit à
l'augmentation de capital qu'elle demande.

M. LANCASTER : Non, à quelles condi-
tions elle l'obtiendra.

M. BUREAU : Eh 'bien, les conditions se-
ront les mêmes (lue pour tontes les autres
compagnies de téléphone ; ces conditions
vont s'appliquer à toutes les compagnies de
téléphone. L'honorable député ne veut pas
dire que nous allons empêcher la compagnie
de téléphone Bell de faire des opérations
parce que les modifications qu'il voudrait
faire au bil ne s'y trouvent pas.

M. LANCASTER : Si l'honorable député
peut me démontrer comment l'adoption
finale du bill de la compagnie de télé-
phlone Bell sera hâtée par son adoption ce
soir au lieu d'attendre à vendredi. je pour-
rais le comprendre. Mais il ne deviendra
pas loi plus tôt s'il est adopté ce soir plutôt
que vendredi soir. Je prétends (lue si ces
articles dans la loi générale des chemins
de fer ne sont pas ce que nous croyons
qu'ils sont-et nous ne pouvons le dire tant
qu'ils ne seront pas réimprimés-nous ne
remplissons pas notre devoir envers le pays
tant que nous ne les verrons pas, et tant
que nous n'aurons pas l'occasion de les
étudier à fond.

M. BUREAU : Je pense que mon hono-
rable ami a l'esprit assez large pour ne pas
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signaler une comnpagnie eii particulier et lui
imlposer une foule (le mioditications.

M. LANCASTER- Je nie signale îîas cette
comipagnie. Lat compagnie vient ici et nous
demande une loi.

M. BUREAU : Vîous dites qlue si nous11 il a-
doptonls pas1 ('e., iniolitications à la1 loi g1éé
raIe îles clieiisi de fer'. vous voulez PrOoo
sel' -es îniociicatiiîîs au bill (le la comiipagniie
tle téléphione Bell.

Pourquoi la compi~agnie Bell seî'aîit-e'lI as-
sujétie à îles restr'ictionis (lui nei solit lia s
comliîîises danîs lat loi générale ?Cette coin-
pinie ýa-t elle dIroit àl soi augmienîtation (le
capiital, ou nie l'a-t-elle pas ?

M. LANC'ASTPER :Cela dlépendl (les (,o1-
(litiolir auxqluelles elle l'obtienit,

M. LANCAISTERt .J' essaie simplement de
mettre à exécution l'entente avec laquelle ce
bill a été rapporté par le comité des elle-

mnins de fer. -Nous prétendions qtue le bill1
nie devait 1)as passer sans; conditions incluses
dans lat charte et on nous a cajolé et engagé
à nie pas inîclure Ces, condîition- dlans le blîl
privé lui-mêéme et il a été formellement sti-
pullé par M. Fitzpaltrick. qui était ailorý i-
nlistre de lat Justice, qu*uon ne nous, demandle-
l'ait p)as d'adfopter ce bill tant que les condi-
t ionis quîe liois dem andlions d'inlclure dlansi
les îniodinî'atioîis généra les nie seraienît pas
adop î 1 tées piar la (Chamnlbre.

M. P~lEU:M. Fitzlatrickz lia jamlais
dlit cela.

M. LANCASTER :.J' étais présent.

M. BUREAU L ]es D ébatls salît là1 el je
vaslslire.'

M. BUREAU :Ces gens ont une charte;
ils olît entrepris d'étabîlir lui service pour le M, LANC'ASTFER : Je parle du cité(les
pub11lic an Caila et ils Olît essayé (le le chiemiins let fer.
faire. P'endant (lue les gens dlemtandent à M. BUREAU :Vous avez dit ce (lue vous
granids cris l'amiélioration ide certaines hi vouliez. niainîteniant laissez-moi dire un mot:
ggies et h'ét;ihlisseiieîît île niouvelles lignes. ',Je suggérî' dle laîisser' le lil It la luiase ilu1
ces- hoorabile is del ites lisent :si vous Voli- t'îIii té i jusqui' à ce que les mlodlifica tionîs
lez remlîlir î votre p arlt de lat con vention (le soienit soîîîises à la 'onisidératlion île la
(101111cr un1 service conven, ale an pîîeup le <l 111 îibe ". volà ice qpu'à dlit -. It. i tzpati ick.
Caliaila. noîus voiulonîs qu1e vous1 le fassiez à1
'ertinles c'ontditions. .Nolîs avonis diseuté M. LA N( A TE IL : Je lialeh de ce qu'ila
cela dlans le comiité. Noîls avoîns conveînu dit îdevan lt le comli té des chemins île feî.
que la compi~agniie île téléphlonte Bell nittait M. BlIith'~ Mîîn honoabhle alîlii dlésire
pas ue si grande tpéchieresse qu'lil faille la siîi'pîî'jîî evu alelse elll
mnltrer tIti diglt et lui l 1ipser îles l'est'ic le veux le fa ire piasser parce î 11m'il taut qluil

tîiiîs spécile,'.. Le coilté' il conen (111it en p îassc aîi Séna;t. et s'il fauti(Ille nouls r'eloul-
conisidéra'utlion 4111 fait (Ille le Go iîui'eiii'îit ýi lîi devanjt h' Sénai;t 1:1 mline bîataille

proposait une loi qi s'apîpliqiuerait àl toîutes tilt telle queli nus avonls eue- ici. je pense
les tcompa;gniies, il accorderait cette augmen- lut' nous li'a uroîls pa:s tropi de temps. .Te
ttioî de capiltal. Or, l qne,< - Ille nous propose d(-1 ]l îroisiéîiiî lîecture< du1 hîill.
avionis à décieeîst celle <'i : Si la î'îîîîîa-
gnîle al droîit à cette augmlenîtationi (le c11 îi- M. MONKR : J' î'ilends lai ii ti'ltC'
taI. co1mb ien'î a-tiel le le tdroit d'ob ten ir ? ilanis laquilleI < se' triouive mon01 Ihonoriîable am11i
Cette' quîestionîi a été disct'lée à foîîîî dlans h' d'Le ol 'tN;gî' (M. Lancaister> malils
comité des chiemîins le fî'r, et ce deinier al vii mîlnie tempts, admenîttanît la possibilité (le
décidé qluelle aurait $2100000M île miu. lauvaise foi (le la hart dlu Giouvernement.
Nous avonîs discuté cette question lo'siîu*elle nus pîouvonis le forcer à ol)sei'er ses cou-
est venue (levanît le comnité dles ceuieinis (le h tioîîs. J.a session ni'est pias tilie : les sîih-
fea' ;iussi hbi qlue' <lev-a le conllité géniéral Isides nle souît pas votés. Nous poluvonîs eîî-

lorsqnîl ~ - abttll ilIl. Les questions qui péocher la prlor'oga it ion : (le .sorte' qIle noans
ont été soulev ées à 'éaî' île ce billi. o('t aVilîs eîî nous îmêmîies une gtarantie stîffisante
discutées touite lui jouî'iéî' hier' e't touite la que le Gouvî'rnemen'ît illet lia à exécutionlit
soirée. Le' comité généî'al I(le la hial lealil 'îiliil roesse sîolennielle' qu'il al faite' (Ille les mio
aidopîté les înlodiflcuîtioîs île la lioi îles oe- dlt1euitioîýisplportées à la loi (les chiemins
mins de fer'. Le bîill a été virttielleient lias- iiie fer' seronît aîdoptée's pari la C'hamibr'e.
sé hiier soir, niais mlon honiorale am e1111 Ii A CSE :Nn csvn a
nistie dies, C'heien (le ft'r et îles Caîtatîx M.L- N ýTEi Nosle"ioi a
(M. Elîlîîî <'soi ua (lit qu'il vou lai t fa irle lé -lquel les sont c'es mod<1ifici lonîs tanlt qu'elles
imiîmer le' hiill afia qlue les (dépu tés ain Il'e seriont pîas rélimim ' iées.
la chance the l'étudiei'. Tel étant le Cals. 1h Mý\ M-ONK : Nous avonls vul ces mdlci
norable député cie Ni'ýagara-et-Lincoîn ( f îiîîliis. Je comprendls qu'iil îi'y eni a qu'une
L.ancaster) v'eut-il dii'e qu'il va ar'rêter ceseulle qui îî*;Iit pis été adopîltée. et ("*est celle
bill jusqu'à ce qule le bill mnodifianît lit loi qi uîjaîîloî't au x commuinications avec les
des chieniiîîs tIc fer ait été r'éellemnent passé ? ligiiesà i granide distanice.
J. liOîOt'uiahle déhotté île v'ent lias laisser 1111011-
ter'î' ilIl avant qu'il liii se soit c'onv a incu M. LANCA STlER: Est-ce que l'hoinor'able
que tout ce~ qi'il Vent se trouve iljjîis le bill dlépîuté c'ompîrendc exactemlent quelles sont
qui ijiodihie lat loi îles Chîemîins (le fer 'e ces lioditîcati iis. car J'avoue que je nie comn-

M. BUREAU.
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prends pas, bien que j'aie été présent et que
j'aie entendu la discussion.

M. MONK : Il peut arriver qu'il y ait
quelques difficultés quant aux détails, mais
le principe contenu dans cette modification
était assez évident hier soir. Il me semble
que nous avons non seulement l'assurance
du Gouvernement et le fait que cette loi se
trouve devant nous, mais aussi la certitude
que le bill à l'effet de modifier la loi des che-
mins de fer, va être adopté par la Chambre.
C'est satisfaisant pour la plupart d'entre
nous, sauf quelques détails. A tout événe-
ment nous tenons le Gouvernement par les
subsides et nous pouvons empêcher la pro-
rogation de la Chambre tant que le Gouver-
nement n'aura pas donné suite à sa pro-
messe.

M. LANCASTER : Qui se propose d'agir
ainsi ?

M. MONK : Moi, si l'on viole la pro-
messe qu'on a faite à la Chambre.

M. LANCASTER : Je ne crois pas qu'il
soit nécessaire d'en arriver là.

M. MONK : Mais je ne pense pas que
nous ayons aucune raison de craindre que
les propositions d'amendement à la loi gé-
nérale ne soient adoptées ; tandis que, si
nous différons l'adoption de ce bill, la com-
pagnie de téléphone Bell ne pourra obtenir
sa charte comportant les modifications de-
mandées, ni faire les améliorations requi-
ses dans différentes parties du pays envers
lesquelles elle s'est engagée à les effectuer.

M. LANCASTER : Le bill ne passera pas
plus tôt pour cela.

M. W. F. MACLEAN: Je trouve tout
raisonnable que l'on nous accorde cet ajour-
nement. Si la Chambre tient absolument à
la troisième lecture, je devrai proposer les
amendements dont j'ai donné avis. Le
28 mai, j'ai donné avis de l'amendement
suivant :

Que ce bill ne subisse pas maintenant sa troi-
sième lecture, mais q'il soit renvoyé au comité
général afin qu'on y insère la clause suivante :

Les dites actions ainsi émises seront mises à
l'enchère et celles qui'n'auront pas été vendues
faute d'enchérisseurs pourront être vendues pri-
vément par la compagnie, à condition que ca soit
pour un prix non inférieur à leur valetr couran-
te.

Les actions de la compagnie de téléphone
Bell sont cotées à environ 160 actuellement.
Je comprends que la proposition a pour
objet de les faire émettre en faveur des
actionnaires, pour un prix inférieur à leur
valeur courante. Ce que je prétends, c'est
que si nous autorisons la compagnie à aug-
menter son capital, nous devrions insérer
dans la loi un article l'obligeant à vendre
au plus haut prix possible ses anciennes
actions et celles qu'elle émettra à l'avenir
et à déposer dans le trésor le prix de' toutes
ces actions-là. Ainsi la capitalisation sera

moindre et, par conséquent, la compagnie
pourra réduire ses taux. Livrer les actions
aux actionnaires pour moins qu'elles ne rap-
porteraient si on les mettait à la disposi-
tion de tout le public, c'est virtuellement
opérer une majoration par rapport à ces
actions-là ; c'est augmenter le fardeau que
le tarif doit représenter.

Aux Etats-Unis, tout le monde, pour
ainsi dire, est aujourd'hui d'opinion que la
surcapitalisation et la majoration des ac-
tions constituent les principales raisons
pour lesquelles les tarifs de chemin de fer
sont aussi élevés qu'ils le sont. Je mn'en-
tends pas occuper le temps de la Chambre
à discuter ce principe. Je désire seulement
soumettre à la députation mon opinion à
ce sujet et lui demander de la juger. Je
propose' donc, appuyé par l'honorable dépu-
té de Lincoln et Niagara, l'amendement qui
se trouve à la page 523 des procès-verbaux.

(L'amendement de M. W. F. Maclean, mis
aux voix, est rejeté.)

Ont voté pour
MM. - MM.

Armstrong, Lavergne (Montmagny),
Barr, Maclean (York-sud),
Blain, McIntyre (Perth),
Bourbonnais, Morin,
Broder, Reid (Grenville),
Chisholm (Huron), Roche (Marquette),
Cochrane, Sproule,
Daniel, Staples,
Ganong, Walsh,
Gunn, Wilson
Jackson (Elgin), (Lennox-et-Adding.),
Lalor, Wright (Muskoka).-24.
Lancaster,

Ont voté contre

MM.
Adamson,
Alcorn,
Ames,
Archambault,
Avery,
Aylesworth,
Bergeron,
Black,
Bole,
Borden (Carleton),
Bourassa,
Bourbonnais,
Boyce,
Boyer.
Bristol,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Calvert,
Campbell,
Carrier,
Carvell,
Cash,
Conmee,
Copp,
Crawford,
Cyr,
Delisle,

MM.
Kennedy,
Knowles,
Lachance,
Lanctot,
Lapointe,
Laurence.
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne

(Drum.-et-Arth.),
LeBlanc,
Lemieux,
Loggie,
Lovell,
Macdonell,
Macpherson,
McCool,
McCraney,
McKenzie,
McLennan,
Marcile (Bagot),
Marcil (Bonaventure),
Martin

(Queen, I.P.-E.),
Meigs,
Miller,
Monk,
Oliver,
Pardee.
Parmelee,
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Deniers,
Devljo,
Elson,
Emme rson,
Fielding,
Finlay,
Finlays on,
Portier,

Fostcr,
Galliher,
Geoffrion,
Germ an,
Ge rvai s,
Gladu,
flarty,
Hu gheos

(King. T.P-E.),
Hunt,
Jackson (Selkirk),
Jobristii,
Kemp,

(Le prUojet (le loi
adfopté.)

Paterson,
Parent,
Power,
Prouix,
Ratz,
Reid (Ristigouche),
Roche (Halifax)
Ross (Cape Breton),
Ross (Cap-Breton),
Savoije,
Sche]1 (Oxford),
Sloan,
Smith (Nanatilo>
Smith (Oxford),
Stockton,
T empli an,
Tobin,
Turriff,
Watrson,
Zimmermian.-li6.

est 111 pour la ",e foi,, et

CO'MP'.GNIE DE CHIEM.IN D)E FERý DU
PAC'IFIQUE A L,'ATLANTIQU1E.

M. STEWART Je lîropiose lit tr'oisièmîe
lectusre dus bill (Il' 173), adopté par le' sénat,
c'ots-i''llttit las comltpttgili (le eh'lilî île ferî

dIsiii fiqe l'A tlanttiqune.

MN. lit )YC-E : l'tti l'hoanneur (le iî'oipoer
coniit' amtndemtent. appuiyé iar' M. Laricts-
ter:

Que le bill (il 173) concernanst la compaignie
de cemtin de fer du Pac'fiqiîe à 1' Xtla Iltique ne
soit pas lu pour la 3e fois.

(2îîaiid 1;1 ('littîl le al étlt(itt le' bl l enî uit
mYIté il d'' onniliîîé des ri'ss' sIitlistttiti's

1) or lfaiLe voit' (lle le P'arîlemen'ît lie' devrit

rei'endr'aîl'i lis ci' soiri ',tii i'i quii s'i'st ilit,
tmtis j' si'natle'r'ai 'ei'taii' tfaits qit sîlont
nmol i. dtlltiéter'miiner i'' l 'lî'Iliî'î il
r'ejetîet s., i'll. Ce'tti' ui'itpîgtilit' le.liii'îttlt
(le fît' t été iIutotisée patrt lit législturse d'Otî1

ttoîs îl('e mauinaitlemuî'nt <'t sanîs iiîiliii
ets 19001 et î'îs lIt02. Ent i9:1), lor'squ'e'lle' tilt
enscor'e retsosîselée, le gosî s'rîenienit Xlitnev
ilup osa îles c'ondli itis ses etîs tat sut de î' Iii
COltst îts('t til iu (li i tii e 't deîs deni'ert i'î' yi

sosumis us posu' objet dle sosîtrut te à ces coni
ditiolis cî'ux qlui uvis'titt deitiutiidé ('' î'eîtîîî
s'elletilent dei ei't lu chatieu. Cet î'1lîetiîiii i(
pat(ir ditun teittin en îdr'îît diteissssti
Gleîsgaîrr', hptsser ptar Ottaîwat se r'encdre jus-

danîs les littites i(ie lat princie d'Oî1ttt'ii
e'lle al été tiitoriséu t (i' pa I une lati' I lOS. iti
cile, sanctitounée par ]il législature d'Ouita-
io seul celit, et oit ns'a jtama i, p rétî'îî i j Ils
qu'à îî'résenît qu'elle dût servir l'intér'êt éè
îséî'tl duî ('tîîîtîlt. Ail dutîiit''tî'ti
Cette' session, j1'ili iltse'li t au~ fei'illeitîon ('et'
ta liii' (jU i oii s ('olse liti lut iv î' l t iuii il î'

fer'. et le 14 et le 29 mars, le mninistre des
('lietulins dle fer al répondu L'i disanît (Ile ce
chemin n'asvait jaîiiais été recoiîmîts par au-
(-un le deéelara tion coL m di>1 l~ evanlt setrvir l'iilU
lérét général (Its Canada . JTusqu'à présenît
la coinpia gni e nil ri en fait s i ec niest q n'el le
a déposéecertainis pla ns coneellianit l'exlîr(-

'i a tion dl'ne parLtile (le 111e dis P'oisson i-
lIa nc. miais dans, ssii but étî';lgî'r à lit coti-

t i'itttin dle ('ettie lign ie. D)ix-hliit années di n
ta uit aÏ- (itsliptei' de' lat tinte de lit preièr'ie
î'11ltti i'eux qiui as a iit demaintdé ehe

iliitt 5esonit cntentés do' îlc'rliei' î) la
iroitilc' salis ', siîi de lat c'iiist'uî'tioiî de

de le iret. l' gussvetemenit dle la pri 1lee
l'( titat'ii leur impsatit. enitre titii5('Oit

l'as une se'ule' de ceis eonîditioiîs nei l'ut ris-

tie es, et les fion d ateur s de' la co ipa gi e otit
attenîdn u'u dlerie'r iiioilieit. e-est il
dire jusquisà ee' quil se soullevé t unle ques-
tiîî dlaits eetti' Chambriiie au sujet île la vali-
dité de l'expiropriiationi l di' liptîiiiit pîoil

liair la î'uîînîîalgni('. tii sujelt ils' sîoIi diti.

sui' îles, tîri-e fédéirales. avanit dl'ai(lde-

lédértîli' let iéléitiréi' être nus'e iî'li'iî îî-(ie i
;Iti biit ieééal 4i1i'iitih et 1us.î:îttit'el-

àiistt êt t îî r ie griil' tilie pît'olîonationî
dei dlélati de' deîux atis tour. î'iîtîiiî'î'r la1
î'oitstt'ui'.tioit île la lignte. et de uinqî aiu, pout'

l'ile'î. si î'essx (Iliiîi! atl't l'aidopî
lion de îp bill n'avaien't î'î 'ivu' (lite fl i'oîs-
tîtietioti luit i.1litisi île tel'. oitlie leurt fe-
l'ailt lias :Iutatît d'oppolisitionl qus'onî unýIr cii1

fait suitoutt lorsqueli l'oti iîsire î'î qiu'
eitti' i'iitiilîîIgi se' propose' liai raipport i
l''xpl'opl'ititioit et àt l'usage de l'île ilîs pois-

sosIltt,('ultime on l'a démonitrîé jusqu'às.
îîîéseîst. Cette ile e'st situsée dasla riv'iére
Su ite-Marie ("'est ne terie r'éserv5ée aux

I i esit il ila lit un pouvsoit' tvdtaislliquî'
imtpotanilt <'oltît souîs le nonîtî de '' B.Vaîîi

lt''''et q*Il'î ni' lient iitettit' qu'n'î fti-
'tuilit lttI'.Iiiiili de i''le eluêlT.; T

sviiili duNIniît sailiti' Maîîie et lat ville' de
sti'iltîit lions ond apprîis quellle en ltiit l'ita

pil't e to'1 d'eman'dantiit à iIiffi'i'eîttes, r'epi
se', aisu rt g 'o'ver'neent îl'( tîtatin et isîte ('uit-
lii de' i ii a goîuvi''erneent l'édér:I le lieh

leurt o'iiisi'L''î'l pouir leur sstt' Il s'i' ié-
so'lde tout l' svoltmetit'ilt îdispîonile (1:111,
lat rîviét SiîteMai sut' le i'êté atdi'

il quîi isu;t pats été tlîsîrlîé par' la 'ilitui
dl î'fot'ee sîti' illti, îî1 li'( Supiéie (ur e't lu' s

a ti t'es i ildustii-es e.oîllî'(s sous le îsîîît dei
('lî'îgile, et par les cîsemnins dle fer',
qisi sonst tous affilié-s ài cette comipa-
gîsie de chemin de fer', savoir: le chle-
ini (le fer centratl cl'Algoma-, le cltemis
(l' fei*(Id'Oîîtt î'io. île lit batie dl'Hudîisont et (le

Il tiest. le chemin (le fer dui Ptsciflîîue à
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l'Atlantique, tous affiliés à une seule compa-
gnie et tous sous la direction et le contrôle
de la compagnie de force motrice du lac
Supérieur d'où sont sorties les compagnies
du lac Supérieur, ont songé à déposer au dé-
partement des Chemins de fer et des Canaux,
des plans pour l'expropriation de l'île en-
tière, y compris le pouvoir hydrauligue, au
détriment (lu public, comme l'ont représenté
les municipalités du Sault Sainte-Marie et
de Steelton. Le 19 mars on a posé une
question dans cette Chambre au sujet le
l'expropriation tie l'île du Poisson-Blanc et
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Oli-
ver) y a répondu comme suit :

1. Les compagnies du chemin de fer de l'Al-
goma central, du chemin de fer du Pacifique à
l'Atlantique, et du chemin de fer d'Ontario, de
la baie d'Hudson et de l'Ouest ont déposé des
plans pour l'expropriation de l'île du Poisson-
Blanc dans la rivière Sainte-Marie. Toute l'île
est comprise dans les trois requêtes.

Puis en réponse il une question deiman-
dant si le Gouvernement avait connaissance
que les municipalites eussent déposé un pro-
têt il a dit qu'elles n'avaient présenté au
Gouvernement aucune réclamation de ce
genre.

Le ministre de l'Intérieur avait évidem-
ment oublié une objection qui existait
à cette époque dans les dossiers du dé-
partement sous la forme d'une résolution
adoptée par le conseil municipal du Sault
Sainte-Marie et s'il était besoin d'une autre
preuve de l'opposition que faisait la ville à
ce projet. on pouvait la trouver dans la ré-
solution adoptée par la chambre de com-
merce que je vais lire dans l'instant. Plus
tard, le 29 mars, je demandais au Gouver-
nement si le chemin de fer du Pacifique-
Atlantique avait été déclaré chemin de fer
d'utilité générale, et dans l'affirmative à
quelle date. Le ministre des Chemins de
fer, M. Emmerson, répondit comme suit :

Les fonctionnaires du département n'ont pu
trouver aucun acte déclarant que le chemin de
fer Pacifique-Atlantique est dans l'intérêt géné-
ral du Canada. L'île du Poisson-Blanc était
une réserve indienne administrée par le gou-
vernement, fédéral. On a fait l'acquisition de
5 acres de terre sur la terre ferme et on y a
construit des maisons pour la commodité des
quelques indiens domiciliés dans l'île. Comme
la terre a été expropriée pour les fins du che-
min de fer, les Indiens n'ont pas été consultés.
La partie nord de l'île sur laquelle sont cons-
truites les digues rattachées à la chute d'eau
Ryan-Haney est couverte par les plans dépasés
et autorisés, et cette partie de l'île a été con-
cédée à la compagnie du chemin de fer d'Onta-
rio à l'Ouest de la baie d'Hudson.

chambre de commerce du Sault Sainte-Ma-
rie à une assemblée spéciale appelée dans
ce but vendredi le 22 de ce mois. La réso-
lution est ainsi conçue :

Cette chambre de commerce voit avec alarme
les décrets que le gouvernement fédéral a
adoptés le 5 février 1900, le 12 février 1900 et le
5 février 1902, accordant à la compagnie Algo-
ma-Central, à la Hudson-Bay and Western
Railway et à la compagnie du Pacifique-At'lan-
tique les réserves indiennes, connues sous le
nom de l'île du Poisson-Blanc. Au nom des
citoyens du Sault-Sainte-Marie cette chambre
protes-te unanimement contre tels décrets.

L'île du Poisson-Blanc forme la frontière sud
du chenal connu sous le nom de chute de Ryan
et Haney, les terrains de l'ordonnance forment
la frontière nord et sans droits riverains cette
chute ne serait d'aucune valeur r>ur des fins
commerciales et manufacturières.

La ville du Saulit-Sainite-Marie a fait avec
les compagnies consol'd'es du lac Supérieur une
convention d'après laquelle celle-ci fournissent
à la ville son approvisionnement d'eau et sa -lu-
mière pendant vingt ans, la dite convention ex-
pirant en 1914 et à l'expiration de cette conven-
tion, la vile du Sault-Sainte-Marie désire être
en état de pouvoir s'approvisionner elle-même
d'eau et s'éclairer au prix coûtant et c'est
dans cette intention que depuis 1901 elle de-
mande continuellement au gouvernement d'On-
tario la possession de cette chute, et elle a re-
çu les meilleurs encouragements. L'utilisation
de cette chute d'eau pour fournir l'eau et
la lumière à la ville serait d'une grande va-
leur financière pour les citoyens du Sault-
SainteMarie ; et attendu que

Les compagnies Hudson-Bay et Western Rail-
way, et Pacifique-Atlantique en faveur des-
quelles ces deux décrets leur accardant l'île
du Poisson-Blanc ont été votés, n'ont pas
de chemin de fer en exploitation et n'en ont
pas non plus en construction dans ce district ;

En vue de ces faits cette chambre de com-
merce demande que le gouvernement retarde
l'émission de ces licences jusqu'à ce que l'on
ait réservé des droits riverains suffisants pour
le développement de la chute Ryan et Haney.

La chambre de commerce désire faire re-
marquer de plus que la situation topographi-
que de cette île la rend impropre à la cons-
truction d'un terminus de chemins de fer.

Signé au nom de la chambre de commerce,
J. M. BROWNE,

Président.
J. B. WAY,

Secrétaire.

Le département a déjà reconnu que cette
île avait une valeur considérable à cause
de cette chute mais non pas, ainsi que la
compagnie le prétend, pour les fins de cie-
mins de fer. Le 2 novembre 1900, M. J. R.
Barber, écrivait au département de l'Inté-
rieur, une lettre dans laquelle il offrait
d'acheter l'île ; et le 4 décembre 1900 le
departement ne 1Intérieur ecrîvait il M. j.

Les citoyens du Sault-Sainte-Marie se Barber
plai;gnaient que leurs droits leur étaient Département des Affaires indiennes,
enlevés par cette charte de chemin de fer Ottawa, 4 décembre 1900.
du Pacifique-Atlantique qui est maintenant Monsieur,-Je désire accuser réception de vo-
en discussion devant cette Chambre. Je me tre lettre du 2 courant dans laquelle vous de-
propose avec votre permission, monsieur Mandez des renseignements au sujet de l'île du
l'Orateur, de donner lecture d'une résolu- Poisson-Blanc qui est maintenant en la posses-
tiou qui d été adoptée unanimement par la sion des Indiens et n réponse je dois vous
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dlire que l'île contient environ 20 acres, dont 1EIRISE DE LA DISCUSSION SUi LE
la plus grande partie a été récemment expro-
priée par la compagnie d'Algoma-Central, pour
une voie de chemin et sa tête de ligne. Le l'article 11.
reste de l'île est occupé par les Indiens et on
nous apprend qu'elle a beaucoup de valeur à M I Quelques instants avant
cause de la chute qu'elle renferme. Je dois i suspenion de la séance à six heures, je
vous dire que le département n'est pas dans donnais lecture d'un projet d'article que J'ai
le moment prêt à demander aux Indiers à accompagné le qielqtes observations, dans
se déposséder de leurs droits. Cette terre que l'intention (le le proposer, Mais lue je n'ai
les Indiens occupent est confiée à la garde de pas proposé parte que je croyais (lue l'amen-
ce département, et lorsqu'ils auront renoncé à cii'în tI' ii honorable nîii le dutt de
leurs droits conformément à la loi sur les In- Labelle m. Bourassa tendait au même but.
diens soit par vente privée, soit lors des ven-
tes par lc département, ou autrement sous l'au- Si tel eut été le cas j'aurais Vtté pour
torité spéciale de Son Excellence le Gouverneur laîneiideient (le ioi honorable ai, ai
général en conseil. 011 iia iîîfornîé c'tiis tiiil y a entre les

Votre obéissant serviteur, deux amendeieits ne différete surIla-
(Signé) J. D. McLEAN, quelle on a attelé Ion attentioi, et alrès

Secrétaire en a'oir c'tse avec mou ionorablt anli,
M. John B. Barber, lions avons constaté tous deux qt'il v avait

Georgetown, Ontario. une différence natéielle entre les deux

En présente cie cette lettre datée le 14 clé- 11' t ' ls 'a I itieiii iit tie i
eîiibre 1900 il est difficile de comprendre l'iitentioi tic iroîoser, je demaide tic faire
<omlmeit le département ait pi conis'entii' à une exception en favetr tu travail <ui se-
laisser construire un clein tle fer sans tait fait à lintérieur, 't j'étatlis tle distiîic-
tonsulter les Indiens, sans leur demaînder tioi entre le travail acconipli à l'intérietr qui
s'ils consentiraient à relioncer à leur droits ne sera las vu tehors, et conséquemment li
et ai prix de vente, ou sans coiisulter aIcun petit être une caice te scantale public. coin-
de ceux qui sonit intéressés dans la posses- 111e le travail aux champs qîi, vit dutîublie,
sion dIe la chute d'eau qui se trouve dans
ette île. Mais dans une seule jourl'e tout l'honorable déiuté 't moi-même différois d'o-

le reste de l'île a été aliéné et 'ts ela permet I11111011J pensé lue tett-être il potl-
detait ajouter das:s sa 'auotioisitn d ces tots
île par ces compagnies n'est pa s t iue aculiit- i
sition faite de bonne foi. r io

Dans le rapport dlu (pa rtemîent je trouve (lit caslà lose 1<' iîtaî'itia
que le 24 décembre 10l1, M. H;amiltoi *ui j e 'posei'ai. aI lie Sa 111<ai o Iaiii eîie-
('tait l'a voca t le toute 'e <mli s, a 'n't tont je vais îtnîer îtu'e <t qi
('crit en leur nomîn à M. Sifton , alors miniiiis-

,tre de l'Inîtérieui', et au nîomîî le <i rpochie )eaomco-u si excepté eîî ce
pagnie Pacifiu-Atl itue, t trait a travail e e pourrai le

lue cette derniére désirait obtenir une 1ti15, pour ce iiotif, vottr tomme je
partie de l'île au PI oissonlne dans e 1 oa pr 1 ' amndement. Je
la riviére Sainutc-Marie. lippartenait aux veux doiiier lectu'e (le mon amendemeut
Indiens et demandait tIlle s'a t c comme avis rle euotioit Dou
fut attordée. Il écrivait <ette lettre î11011 amendement Je Pale dît trava 1 l -
de l'hôtel Russell dans cette ville, et le télielr et si l'occion s'en és trant
même jour, le 24 décembre 1901, il recevait la disetssioi je le proposeraii
diu département des Affaires indiennes une Nonobstant toutcs les dispositions cantrairs
lettre lui disant qlue le département ne contenues dans ce bill, tous ceux qui pour des
'voy'ait aucune objection à l'octroi de cette raisons de conscience observent habituelle-
partie de l'île comprise dans le droit de pas- ment et invariablement, comme jour de repos
sage inîdiqué sur le plan. Le méme jour la et (le prière un jour quelconque de la semaine
coipagnie de cheiniî de fer Onîtario et Baie autre que le dimanche, et cessent réellement

tîncso ,' tout travail ou commerce ce jour-là, et ai c'est
Hudson lépIosait sa demande et le jour on patron ne permettant pas qte ses employés

mîlémne tIlle le département faisait savoir à travaillent pour lui ce jour-la, ne pourront &re
M1. J. Barlter,. qui on le présuimie voulait de poursuivis en vertu de cet acte, s'ils travail'ent
bonne foi acheter l'île, qu'elle n'était pas à ou permettent de travailler le dimanche pourvu
vendre et que la question de sa vente nc que tel travail soit fait à l'intérieur d'un

serat ps sumie ax Inien A aus deédifice fermé à la vue du public et qu'au-serait pas soumise aux Indiens à cauise dle er
luivalur<lu î'ieavat ci 'uîs<t(je la ue peronne ne soit dérangée ni em$échéelad'observer le dimanche comme jour de prière,

chite d'eau, ce jour ilélle. dis-je. le dépar- et potrvu qte l'endroit où ce travail sera fait
temllent accordait la demande de li conmpa- ne soit pas ouvert au trafic ou au commerce ce
glie Ontario et lRa ie d'IIndtlsonî. - jour-l.

M. L'ORATEUR : L'heure 'onisacrée à Je voulais dernier ces explications str cet
l'exaeiiii les projets de loi c'lintérêt local aiîit'iîeint (ue j'ai 'inteîtien de proposer
étant expire. la Chambre est appelée à lo'stue le tents en s'ra arrivé, ainsi cIlle je
repreintre la disc'uission ai sujet dli pt'jt l'ai tlt avant six hetoresj Je etro'i!s (ut' la-
de loi relatif anl tepos tîli diîna111!iile, meîeitemiu t de -on honorable ai de La-

M. BOYCEF
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belle (M. Bourassa) prévoyait le même cas
prévu dans mon- amendement. Mais depuis,
j'ai découvert que sur un point, que mon
ami et moi considérions important, son
amendement ne va pas aussi loin que le
mien, je donne donc avis de motion que j'en
proposerai l'adoption lorsque le temps sera
arrivé.

M. LANCASTER : Quelques instants
avant six heures j'énumérais plusieurs rai-
sons pour lesquelles j'étais opposé à l'arti-
cle 11, soit dans sa forme primitive, soit
dans la forme dans laquelle il est mainte-
nant devant nous. Tous les arguments qui
ont été apportés jusqu'ici en faveur de l'ar-
ticle 11, ne sont suivant moi que des argu-
ments contre le bill lui-même. Dans le pre-
mier article du bill nous définissons ce que
doit être le jour du dimanche; nous disons
que le dimanche s'étend depuis minuit sa-
medi soir jusqu'à minuit du jour suivant.
Tout l'objet du bill est que cette période de
temps soit observée comme jour de repos par
toute la population du pays, et j'approuve
ce priniepe. Conséquemment tout ce qui
tend à amoindrir et à faire ignorer cette dé-
claration doit être une raison pour ne pas
l'adopter. Tout ce qui tend à montrer que
cet article n'est pas équitable, juste et rai-
sonnable est une raison pour nous de ne pas
l'adopter. Tous les arguments qui ont été
apportés en faveur des privilèges spéciaux
accordés par l'article 11 à ces personnes pour
lesquelles j'ai autant de respect que ceux
qui veulent leur accorder ces privlèges, tous
les arguments qui ont été apportés en fa-
veur de l'octroi à une partie de la population
d'un privilège spécial, ne sont, j'en suis
convaincu, que des raisons contre le bill,
parce qu'alors on dit réellement que le bill
n'est ni juste ni raisonnable. Si je ne crois
pas que c'est une bonne loi imposée à toute
la population, je n'ai pas -le droit de l'ap-
puyer du tout. Si c'est une bonne loi- nous
avons le droit d'exiger que personne ne
cherche à faire prévaloir ses sentiments per-
sonnels, mais que tout le monde mette de
côté ses préférences et cède devant la vo-
lonté de la majorité au sujet de l'observance
du premier jour de la semaine. Si nous vou-
lons que la population observe et respecte
la loi nous ne devons pas insérer dans ce bill
un article-peu importe les raisons qu'on
donne pour l'insérer-qui montrera que la
loi est une loi d'exception. On ne devrait
pas nous demander de faire cette concession
à une. classe en particulier, et par là blesser
le restant de la population. Cela ne me nuira
pas personnellement, si on accorde ces pri-
vilèges, mais toute la population du Canada
sera froissée si cette concession a l'effet
d'empêcher la loi d'être appliquée. Cette
exception touche aux parties vitales de la
loi, et dans mon opinion, il vaudrait autant
ne pas l'adopter si nous devons en faire un
objet de mépris, ainsi qu'affaiblir l'opinion
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publique dont l'appui est si nécessaire lors-
que l'on voudra appliquer la loi.

Il y a beaucoup de gens à part les juifs
et les aventisites qui trouvent ce bill mau-
vais, et qui disent que nous gênons trop la
liberté individuelle.

Nous sommes prêts à obliger tout la
monde à respecter la loi, mais nous l'affaibli-
rions et nous en rendrions impossible l'ap-
plication, si nous adoptions l'article Il dans
sa forme actuelle, ou dans la forme nou-
velle que l'on propose. Si nous adoptons
cet article il vaudrait mieux ne pas adopter
le bill du tout. Je suis en faveur du prin-
cipe du bill et c'est pour cela que je suis
opposé à tout amendement qui en empêche-
rait *l'application.

M. GANONG : Depuis que ce débat est
commencé on a tant prononcé le mot "con-
science ", qu'il devrait être maintenant bien
usé. Mais on semble ne 's'en être servi que
par hypocrisie et dans le but de fa.ire pas-
ser certains arguments qu'on nous lance
constamment à la face. J'ai été très sur-
pris d'entendre le ministre des Finances (M.
Fielding) apporter des raisons du genre de
celles qu'il nous a données. J'aurais sup-
posé que le ministre des Finances aurait
parlé en faveur des intérêts du pays. Il ne
paraît cependant pas avoir pris le temps,
avant de parler, d'étudier la question. S'il
voulait se donner cette peine, je crois qu'il
modilfierait ses vues. Il demande que la
population juive ait le droit de travailler le
dimanche, c'estaà-dire non pas tous les
juifs, mais ceux seulement occupés à l'in-
térieur d'un édifice. Que signifie cette pro-
position ? Elle signifie que les fabriques
juives auront le droit de travailler le diman-
che. Or, je crois pouvoir dire sans me
tromper 'qu'il n'y a pas 5 pour 100 d'em-
ployés juifs dans ces fabriques. Les juifs
méritent certainement beaucoup de louan-
ges pour l'esprit d'entreprise dont ils font
preuve. Personne ne dit le contraire. Il
y a certaines branches de commerce qui sont
entièrement ou presque entièrement aux
mains des juifs. Mais ce sont les gérants
de ces fabriques qui sont juifs et non pas les
employés. Prenez 'Montréal comme exem-
ple. Vous trouverez 'que dans cette ville
très peu de juifs travaillant dans les fabri-
ques, excepté comme surveillants ou gé-
rants. Je ne crois pas que 10 pour 100 des
employés de fabriques appartiennent à la
religion juive. Mais le ministre des Finan-
ces propose qu'aefin que ces dix pour cent
de juifs aient le droit d'observer le samedi,
les 90 pour 100 de chrétiens n'aient pas l'au-
torisation de travailler ce jour-là.

Aujourd'hui' les fabriques, particulièrement
les fabriques de cigares, sont en activité
toute la journée du samedi. Je n'en ai ja-
mais vu une fermée, et il y a peu de juifs
qui y sont employés. Mais voyons ce que
nous disent les statistiques. J'ai consacré
quelques 'moments à étudier la question. Il
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y a 26 manufactures de cigares, cigarettes
et tabac à Montréal. Les gérants ou em-
ployés supérieurs de ces fabriques sont au
nombre de 170 ; leurs salaires réunis s'élè-
vent à $168,771. Ce sont des employés qui
ne perdraient rien et qui recevraient leur
salaire pareillement quand même les fabri-
ques seraient fermées la moitié de la se-
maine. Mais lorsque nous arrivons aux ou-
vriers auxquels nous sommes supposés por-
ter un peu d'intérêt, le Gouvernement du
moins, nous trouvons (lue leur nombre
s'élève à 1,522 et que leurs salaires réunis
forment le montant total de $487,752. Suppo-
sons que 10 pour 100 de ces employés an-
partiennent à la religion juive et que leurs
salaires soient en proportion des autres. Cela
laisserait 900 personnes appartenant i d'au-
tres croyances gagnant $270,00) en travail-
lant six jours par semaine. Mais le mi-
nistre propose que ces fabriques ferment
le samedi, ce qui réduirait de $45,000 par
semaine les gages a payer. Voilà oi) veut
nous mener le ministre des Finances avec
sa proposition.

M. BOURASSA : L'honorable député (M.
Ganong) me permettra-t-il une remaronue ?
Cet amendement ne touchera pas du tout à
ces gens, parce que le fait même qu'ils tra-
vaillent le dimanche les empêchera de se
prévaloir des privilèges de cet article.

M. GANONG : Je parlais de la proposi-
tion du ministre des Finances.

M. BOURASSA : La partie de l'amende-
ment du ministre des Finances qui est sem-
blable à mon amendement ne change en rien
l'état de ces fabriques, car elles travaillent
et continueront de travailler le samedi, et
fermeront le dimanche.

M. GANONG : Alors, vous permettez que
les juifs travaillent ouvertement le samedi ?

M. BOURASSA : Cet amendement n'em-
pêche aucun juif de travailler le samedi ; il
dit simplement que si le juif veut travail-
ler le dimanche, il faut qu'il ferme son éta-
blissement le samedi. S'il travaille le sa-
medi il est absolument dans la même posi-
tion que les chrétiens et il devra cesser tout
travail le dimance.

M. GANONG : Cela ne change pas les
faits au sujet des salaires que gagneront les
ouvriers, et il n'y a pas de sophisme qui
puisse détruire un fait. Ce sont peut-être
les principes que professe le Gouvernement,
mais s'il en est ainsi, je crois qu'il est temps
que le pays le sache. Le Gouvernement
peut essayer de gagner les sympathies de ces
dix pour cent d'ouvriers juifs, mais je crois
qu'il devra protéger aussi les 90 pour 100
d'ouvriers qui perdraient leurs gages du sa-
umedi. Je voterai contre l'amendement du
ministre des Finances et aussi contre celui
de l'honorable député de Labelle (M. Bou-
rassa). Je crois que dans le pays, les croyan-
(es religieuses de la population sont suffi-

M. GANONG.

samment protégées et qu'en notre qualité de
pays chrétien nous devons avoir le droit de
dire que la loi concernant le repos du di-
manche sera observée par toute la popula-
tion. Je voterai contre l'article 11 parce que
je ne veux pas accorder d'exemptions à une
classe particulière de la population. Lors-
que nous faisons une loi nous devons avoir
en vue le plus grand bien pour le plus grand
nombre.

M. IALPII SMITI : Pendant la suspen-
sion de la séance, le même raisonnement que
vient de développer mon honorable ami (M.
Ganong) m'est venu à l'idée, et je crois que
son raisonnement est juste. Dans le comité
spécial je me suis opposé à cet article en fa-
veur des juifs. Mes raisons étaient les
mêmes que celle que je vais donner mainte-
iant, savoir que l'article Il permettrait aux
patrons juifs qui emploient, ainsi que mon
honorable ami l'a dit avec vérité, un beau-
coup plus grand nombre d'ouvriers chrétiens
que juifs, pour faire une concurrence injuste
aux ouvriers chrétiens qui travaillent le sa-
medi, et au patron juif qui travaille le di-
manche. Il me semble que l'on ne devrait
pas permettre cela et c'est la raison que j'ai
donnée dans le comité spécial pour m'oppo-
ser à l'article 11. Nous ne devrions pas don-
ner dans ce pays des privilèges semblables à
aucune classe au détrinient d'une autre. Je
suis opposé aux deux amendements qui sont
maintenant devant la Chambre. Je nie dé-
fiais naturellement de l'amendement de
l'honorable député de Labelle, parce qu'on
a droit de supposer que tout ce qu'il propose
n'aura d'autre but que de détruire le bill.
Si ses discours sur ce bil. ont un sens, je
dis que nous devons nous défier des amen-
dements qu'il soumettra à la Chambre.

M. BOURASSA : Que dites-vous de l'a-
mmendement proposé par le ministre des Fi-
nances ?

M. RALPH SMITH : Exactement la
même chose. Je serai même un peu plus
sévère, parce que l'amendement du minis-
tre les Finances va un peu plus loin que
mon honorable ami de Labelle. Le but du
ministre des Finances est, si je le comprends
bien, de protéger l'ouvrier juif parce qu'il
est exposé à perdre deux jours par semaine
s'il écoute ses convictions religieuses. C'est-
à <lire que s'il ne travaille pas le jour du
sabbat qui est le samedi, il perd cette jour-
née-là et si ce bill est adopté il ne pourra pas
travailler le dimanche. Or, nous devons nous
rappeler que la majorité des manufactures
d'habillements dans ce pays appartien-
nent à des Juifs et que la grande majorité
de leurs ouvriers sont des chrétiens. Si la
prétention que l'employeur juif a une cons-
cience est vraie, alors il ne pourra pas lais-
ser travailler les ouvriers chrétiens dans sa
fabrique le samedi, et par la loi ils seront em-
pêchés de travailler le dimanche. De sorte
que nous alons créer l'état de choses même
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dont nous voulons délivrer l'ouvrier chré-
tien si l'un de ces amendements était adopté.
Mais s'il est vrai qu'on ne doit pas s'inquié-
ter des convictions religieuses d'un juif, il
serait raisonnable de supposer qu'un juif
profitera de cette loi, si elle est adoptée,
pour tenir sa fabrique en activité tous les
jours de la semaine.

Je me propose donc de voter en faveur
de l'amendement de mon honorable ami de
Dufferin, qui a proposé de retrancher l'ar-
ticle entièrement, parce que je crois que les
privilèges accordés aux juifs par ce bill, ou
par les amendements qu'on veut lui apporter
auront l'effet de donner aux juifs un avan-
tage commercial sur la concurrence chré-
tienne dans le même genre de commerce.
J'ai encore une autre raison, savoir que je
ne crois pas que ce soit un argument bien
fort que de dire qu'il faut respecter les
convictions religieuses des juifs. En effet,
comment les juifs conduisent-ils leurs fa-
briques aujourd'hui ? Le juif qui est pro-
priétaire d'une fabrique la tient ouverte le
samedi et prend ce jour-là comme les au-
tres jours son profit sur les employés chré-
tiens, et 75 à 80 pour 100, ainsi qu'on peut
le prouver aisément. des juifs employés
dans les fabriques, travaillent le jour du
sabbat.

Lorsque les droits de la conscience sont
en jeu, je suis naturellement disposé à les
protéger et à faire disparaître toute incapaci-
té dont les individus peuvent souffrir. Mais
nous avons lé droit de poser cette question :
comment, de quelle manière, lis juif pro-
fesse-t-il ses convictions religieuses aujour-
d'hui ? On connaît l'arbre à son fruit. Si,
à cause de leurs convictions religieuses, les
juifs croient qu'il est mal de travailler le
samedi, et s'il est raisonnable et logique de
respecter cette conviction dans cette loi,
pourquoi ne les respectent-ils pas eux-ffiêmes
présentement ? Je résume donc, à cause
de la grande chaleur qu'il fait ce soir dans
cette chambre, et parce que le débat a déjà
été long, mes raisons pour appuyer l'amen-
dement de mon honorable ami. Je crois que
ce sont de bonnes raisons. Ainsi que je
l'ai déjà dit, si les juifs souffraient d'une
incapacité quelconque, en vertu de nos lois,
je serais le premier, par ma parole et par
mon vote, à les délivrer de cette incapacité;
niais je ne crois pas que nous leur fassions
aucune injustice. Soixante et quinze pour
cent des juifs, en vertu de ce bill, peuvent
travailler le samedi, comme Ils l'ont fait jus-
qu'à maintenant, et 99 pour 100 des em-
ployeurs juifs peuvent continuer leur com-
merce en vertu de ce bill, tout comme Ils le
font présentement. Je veux maintenant
répondre en quelques mots au discours de
l'honorable député de Toronto-centre (M.
Bristol). Dans ce discours, qui était très
modéré, tout en appuyant très fortement
l'article, l'honorable député nous a parlé des
conditions du travail à Londres, Angleterre,
le dimanche. Je n'ai pas pu bien compren-
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dre comment il pouvait se servir de ce qui
se passe là-bas pour condamner ce que l'on
veut faire ici.

M. BRISTOL : Voici quel était mon rai-
sonnement. On m'a envoyé une circulaire
qui donnait l'opinion de plusieurs hommes
distingués anglais au sujet du repos du di-
manche en Angleterre, et j'ai mentionné
Londres en particulier comme un endroit
que M. Gladstone et M. Disraëli connais-
saient bien. Je voulais montrer que les
juifs avaient en Angleterre, en vertu de la
loi. des fabriques, avec virtuellement les
mêmes privilèges de travailler que nous
leur accordons ici. J'ai trouvé, dans la loi
des fabriques, un article extraordinaire per-
mettant aux femmes et aux enfants de tra-
vailler le dimanche. J'ai pensé que si
la loi du dimanche avait si bien fonctionné
er. Angleterre, et si le même état de choses
avait existé ici sans loi, maintenant que
nous allons en voter une, nous devrions léga-
liser ce qui existe.

M. RALPH SMITH : J'avais compris que
mon honorable ami parlait particulièrement
de la violation du jour du dimanche dans
la ville de Londres, et je croyais qu'il avait
dit que si en Angleterre on n'avait pas jugé
à propos d'adopter des lois sévères pour pres-
crire le repos le dimanche, cet état de cho-
ses ne serait pas toléré un seul instant au
Canada.

M. BRISTOL : J'ai parlé du jour du di-
manche, ainsi qu'on .l'observait là-bas.
Les buvettes et les magasins de cigares
sont ouverts, et on y fait beaucoup d'autres
négoces à Londres, ce jour-là, que je ne vou-
drals pas voir faire Ici, et qui ne seraient ja-
mais tolérés, je crois. Cependant, les An-
glais les plus distingués disent qu'ils ont
un dimanche idéal.

M. RALPH SMITH : Si mon honorable
ami étudie la question d'aussi près que je
l'ai fait moi-même, il découvrira que ce
sont surtout les juifs qui sont cause que le
dimanche n'est pas observé à Londres.

M. BRISTOL : Je diffère d'opinion avec
mon honorable collègue. Je crois que ce
sont les buveurs de bière et les fainéants
dans les rues, parmi lesquels je ne crois pas
qu'il y ait des juifs.

M. RALPH SMITH: Je ne veux pas
faire de comparaison entre le caractère
d'une classe de la société et celui d'une
autre.

M. BRPSTOL: Nous devons toujours
dire la vérité telle que nous la connaissons.

M. RALPH SMITH : J'ai vu bon nom-
bre de juifs, au Canada, boire de la bière,
et je suppose que les juifs de Londres en
boivent comme tous les autres. Je veux
simplement dire que je crois que la violation
du dimanche à Londres, est due au fait que
la loi permet aux juifs de travailler ce jour-
là.
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M. LEMIEUX : Je ne veux pas, mon-
sieur le président, parler longuement à cette
phase du débat. Je crois qu'il n'y a plus
besoin de longs discours. Je veux dire
brièvement que je me propose de voter pour
l'amendement présenté par l'honorable dé-
puté de Labelle (M. Bourassa). Le prin-
cipe que mon honorable ami a invoqué cet
après-midi est un principe juste. Il a dit
que le principe de la liberté de conscience
était la pierre angulaire de la constitution
canadienne. Le principe exprimé dans l'a-
mendement de l'honorable député de La-
belle est un principe qui est non seulement
chrétien mais à mon avis est entièrement
canadien, et surtout libéral. C'est un prin-
cipe canadien. Nous proclamons à l'étran-
ger que notre pays est un pays de liberté.
Nous avons des agents en Angleterre, sur le
continent européen, et dans les Etats-Unis,
pour nous recruter des immigrants. Nous
disons à tout homme, femme ou enfant qui
viennent dans ce pays, que la liberté de
leur conscience sera respectée par les ci-
toyens du Canada. Depuis plusieurs an-
nées nous avons invité les juifs à venir s'é-
tablir dans notre pays en grand nombre, et
il y en a aujourd'hui dans presque toutes
nos provinces. Nous en avons même jus-
que dans le comté éloigné de Gaspé. Mais
je ne parle pas ici en vue de gagner leur
vote. Ils sont peu nombreux et générale-
ment votent avec le parti conservateur. Je
répète que nous faisons de la réclame à
l'étranger pour notre pays. Nous avons in-
vité l'élément hébreu à venir s'établir parmi
nous, et les juifs savaient quand ils sont ve-
nus ici que leurs convictions religieuses se-
raient respectées par notre constitution, par
nos tribunaux, par les citoyens en général.
Tout dernièrement, un homme très distin-
gué, le baron de Hirs'ch, a fondé une institýu-
tion qui est très connue dans Montréal,-
l'institut du baron Hirsch. Cet institut
aide à faire venir dans notre pays et dans
notre grande ville de Montréal, non pas des
centaines mais des milliers de juifs, et je
puis dire comme Canadien que l'élément
hébreu à Montréal est composé de gens qui
respectent la loi et sous certains rapports
donnent un bon exemple à notre population.

Au sujet de l'éducation je dois <lire que
j'ai visité plusieurs de nos établissements
importants d'éducation dans la métropole
du Canada et que les juifs ont à Montréal
des établissements qui nte le cèdent pas aux
autres. Il n'y a pas encore plusieurs an-
nées Son Excellence le Gouverneur général,
lord Minto, visitait une de ces écoles, et y
prononçait un discours vibrant, dans lequel
il citait les établissements d'éducation des
hébreux à Montréal comme des exemples
à suivre par les autres races du Canada. Le
principe contenu dans l'amendement de l'ho-
norable député de Labelle n'est pas seule-
ment chrétien, mais il est aussi essentielle-
ment libéral. Je me rappelle, monsieur le
président. que lorsque je n'étais encore que
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tout jeune homme et que j'étudiais à l'uni-
versité d'Ottawa ici, je venais entendre les
discours qui se prononçaient dans cette
Chambre. J'ai entendu celui qu'a prononcé
le chef du parti libéral, alors l'honorable M.
Blake, en faveur des minorités en ce pays.
Debout à la place même que remplit si bien
aujourd'hui le chef de l'opposition (M. R. L.
Borden), l'honorable M. Blake prononçait
les nobles paroles suivantes : Nous devons
donner à la minorité dans ce pays. que cette
minorité soit française ou anglaise, qu'elle
soit protestante ou catholique, non seule-
ment une mesure de liberté pleine, entière
et abondante, mais une surabondance de pro-
tection, de justice et de liberté. Eh bien,
monsieur le président, le temps est arrivé
pour cette Chambre de mettre en pratique
ce principe. et je demande à mes amis du
parti de la Réforme de montrer s'ils sont sin-
cèrement libéraux, qu'ils sont véritablement
réformistes et j'espère qu'ils appuieront cet
amendement à cause tiu principe essentielle-
ment libéral qu'il renferme.

M. PATERSON: On suppose générale-
ment que j'appartiens au parti réformiste.

M. FOSTER : Les enfants prennent votre
place.

M. PATERSON : On m'a demandé mon
appui en faveur de la motion le l'honorable
député de Labelle. Je ne suis pas disposé à
me rendre à ce désir. Mon honorable ami M.
Lemieux parie le ceux qui ne croient pas
qu'il leur soit possible d'appuyer l'amende-
ient comme s'ils ie voulaient pas respecter
la liberté de conscience. L'honorable miii-
nistre à raison lorsqu'il (lit que le respect
de la liberté de conscience est un principe
libéral, et je serais peiné d'opprimer la cons-
cience de qui que ce soit. Mais je ne puis
voir que nous violions la liberté tie cous-
cience d'aucune classe de la société, lorsque
nous faisons une loi qui s'applique à tous
les citoyens du Canada comme celle-ci. S'il
y avait dans ce bill un article qui dise à
<eux qui croient consciencieusement que le
septième jour est un jour de repos : Vous
allez travailler ce jour-là ". Alors nous eml-
piéterions sur les droits de la conscience.
Ce peut être une question de gain ou de per-
te qu'un homme se repose une journée ou
deux la semaine, mais cela n'a rien à faire
avec la conscience.

M. ARMAND LAVERGNE: Vous les pu-
nissez à cause de leurs scrupules de cons-
cience.

M. PATERSON: Non :il se peut que vous
leur fassiez perdre de l'argent, mais vous
n'empiétiez pas certainement sur leurs droits
de conscience. Ce bill dit que nous devrons
nous reposer le dimanche, il ne dit pas
que nous ne pouvons pas nous reposer un
autre jour de la semaine si nous le voulons ;
le principe de ce bill, et tout le monde sem-
ble l'approuver, est que toute personne dans
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ce pays devra, quand il lui sera possible, Voix nombreuses: Non, non.
avoir un jour de repos sur sept, et que pen- M. SCHAFFNER: Bien c'est mon opi-
dant ce jour, nul ne travaillera et n'obli- nion, et J'ai le droit de l'exprimer.
gera les autres à travailler ; et un autre Voici maintenant les articles ridicules de ce
principe de ce bill c'est que ce jour sera le bil. Il défend de tirer à la cible, mais il per-
premier jour de la semaine. met de tirer sur le gibier. Or une très grande

M. SCHAFFNER: Si je ne prenais pas partie de la population du Manitoba ne veut
la parole dans ce moment, je serais proba- d'aucune sorte de tir le dimanche. Quel-
blement obligé de passer tout le reste de ques-uns diront que ce n'est pas d'un
l'été à expliquer à mes électeurs où j'étais esprit large, mais dans tous les cas c'est
lorsque cet article a été discuté. Je nie sais le sentiment qui prévaut. Ce bill vous per-
,pas jusqu'b quel point nous avons la permis- met de jouer à la balle et au criquet et
sion de parler de ce qui s'est passé dans u autres jeux de ce genre le dimanche, mals
comité de cette Chambre, mais je puis dire la population du Manitoba ne vent souffrir
à mon honorable ami de Grey-sud que je ne aucun de ces jeux le dimanche. Le premier
suis pas de ceux qui votent d'une façon dans ministre a dit aussi que ce bi avait été
le comité, et qui votent d'une autre dans soumis aux chef de toutes les religions cehré-
cette Chambre. J'ai fait connaître mes vues tiennes et que tous en approuvaient le
dans le comité sur cet article, et je me pro- principe. Si cela signifie que toutes les
pose de les exprimer ici également ce soir, religions chrétiennes sont en faveur d'un
Je n'avais assisté encore qu'à quelques as- autr consacrant le repos du dimanche, c'est
emblées du comité quand j'ai pu me con- arfait, mais il nest pas exact de dire,

vaincre qu'il était impossible de faire dol- (aue tontes les confessions religieuses sont
ter une loi du repos du dimanche efficace satisfaites de ce bill, parce qu'il y a deux
par le Parlement fédéral. ou trois confessions chrétiennes, nombreuses

Je n'ai pas beaucoup changé d'avis depuis, et respectables, qui n'approuvent pas les
Le principe du bil est bon ; nous croyons articles du bile dont J'ai parlé, et je ne
tous en la nécessité d'un bill pour fnl- crains pas d'affirmer cela nonobstant tout ce
re observer le repos du dimanche que peut dire la Lord' Day Alliance. Je
nous croyons tous qu'il faut un jou crois que nous devrions avoir un jour de
de repos; mais Il est très clair quel repos, un sabbat. Je voulais simplement
nous cherchons à éviter de traiter la question faire constater que je suis opposé à l'arc
au point de vue religieux, et nous nous dé- cle 11, et que je ne veux pas faire d'excep-
fendons toujours que tout ce que nous vou- tions, non pas que j'aie la moindre hosti-
lons avoir c'est un jour de repos, lorsque lité contre les juifs ou contre toute autre
tout le inonde doit admettre que le sabbat race en ce pays. mais je suis opposé à
est tout autant un jour de prière qu'un jour l'article 11 en principe.
de repos. J'ai travaillé aussi conscieusement M. R. L. BORDEN: Je désire dire
que j'ai pu dans le comité spécial pour ob- quelques mots sur l'amendement de mon
tenir un bill du dimanche acceptable, mais honorable ami de Labelle (M. Bourassa).
nous étions si souvent arrêtés par toutes Pour mieux comprendre la situation je crois
sortes d'obstacles que j'ai été obligé d'en que nous devrions voir un Instant ce que
venir à la conclusion que ce Parlement n'é- disait l'article 11 primitif.
tait pas la plilce pour faire adopter un tel L'article 11 tel que le comité en a fait rap-
bill. Il y a beaucoup de chose dans ce bill port est ainsi conçu :
qui pour moi sont absurdes. Prenez par Nonobstant toute disposition à ce contraire
exemhple l'article qui défend à un homme de contenue en la présente loi, quiconque observe
louer nu cheval ou une voiture pour son consciencieusement et habituellement le sep-
usage personnel ou l'usage de sa famille. tième jour de la semaine comme jour du sabbat,

Plusieurs MEMBRES : A la question. et.s'abstient réellement de travail et d'ouvres
serviles ce jour-la, n'est pas sujet a être pour-

M. SCHAFFNER : Si l'on m'interrompt suivi pour avoir fait du travail ou des oeuvres
parce que je discute cet article, je vais en serviles le premier jour de la semaine, si ce
discuter un autre. Le premier ministre nous travail ou ces ouvres ne dérangent pas d'autres
a dit la semaine dernière que la population personnes dans l'observance du premier jour de

obsevaitfidèe-'la semaine à. titre de jour saint, et si l'endroitde la province de Québec observait se fait ce travail n'est pas ouvert au com-
ment le dimanche, et que le sentiment moral merce ce jour-là.
dans cette province était tel que ses habi-
tants pouvaient observer le dimanche sans Cela laissait les personnes dont il est
qu'il fût nécessaire d'avoir de loi à cet effet. question dans l'article il sous le coup
Or, je puis dire que la population de la de toutes les prohibitions contenues dans
province du Manitoba observe le jour du l'article 2 du bill, à part celle qui est ex-
dimanche aussi bien que celle de n'importe pressément exceptée, savoir laccomplisse-
quelle autre province du Canada. C'est le ment d'un travail les autres jours de la se-
moins que je puisse dire, mais mon opinion maine.
sincère est que la population du Manitoba L'article 2 du bll dit
observe mieux le dimanche qu'on ne le fait Le dimanche il n'est permis à personne
dans aucune autre province du Canada. de vendre, d'offrir en vente ou d'acheter des



marchandises, effets ou autres biens meubles, Je suis opposé t l'amendement de lhono-
ni des biens immeubles, ni de faire ou expédier table député de Labelle pour la raison sui-
quelque affaire que ce soit de sa profession
ordinaire, ni de faire, ou d'employer personne tic eepios pu nour de l emine
pour faire, ce jour-là, quel'que ouvrage, affaire e
ou travail que ce soit du domaine de cette pro- ou un autre. Qu'avons-nous besoin d'une lé-
fession, sauf dans les cas ci-après prévus. gisiation de ce genre? Ceux qui observent le

Il y avait donc de nombreuses choses lundi, le sardi, le jeudi ou le veidredi con-
prohibées par l'article 2 qui restaient encore ne jour de repos lont-ils demandé? Je n'ai
prohibées nonobstant les exceptions appor- e c d'aucune ;ttation,
tées dans l'article 11. L'honorable ministre cependant, l'amendement (l lloioralle dé-
de la Justice (M. Avlesworthi nous dit main- e Labcllc (M. Bourasa ia jusque-là.
tenant (lue l'exception contenue dans l'ar- L'article proposé dans le rapport ti comité.
ticle 11 est absolument contraire au prin- trc sui nous auro i de à
cipe et au but du bill. L'honorable ministre
a proloncé un dis<'ours très habile sur le aiendcment, touche ;l ce iti est ne dltfl-
sujet et a déclaré qut son point tie vue, etlt véritable dans ce pays. Ie ministre
comme membre de l'administration et comme (e la Justice (M Avliswortfl a it que ce
membre de cette Chambre, l'article Il est bil était basé sur les principes du chris-
absolument inconséquent avec la théorie te hanisme (lui soit iiisèparaldcs des istîtu-
ce bill. c'est-à-dire de faire d'unt acte de tra- tiens britaniques. îles principes chrétiens
vail le pour du dimanche une infraction à la basAs sur les a'i U autre
loi criminelle. Bien que l'amendement le honorable membre <e cette Chambre n lit
l'honorable député le Labelle M. Bourassa) ave beaucoup <e véri que les Saintes-Ecri-
ait reçu l'approbation d'aun iclus (jetx titres ne mntionnaient moine deux jours <e
membres du Gouvernement, il va beau- repos a
coup plus loin. et le ministre <le la semaine, observé par les juifs et par quel-
Justice (M. Aylesworthn tit que c'est (les chréticns, et l'autre est le premier jour
absolument ontraie auix prinicipes îe de l seitalite qui est Observé comme jour
ce bill. Le î'abinet, me semihle prendre (le repos et comme jour <le urières par la
une bien curieuse position sur cette ques- grande tiajorité île la ple ce pays
tion. Voici le ministre de la Justice qui dé- Ilte setble que si nons c'oyons qu'une lé-
elare que l'article 11 devrait être supprimé gisiation soit nécessaire, iu devins nous
parce qu'il est absolument contraire au prin- borner à ces deux joul's là. Je ne vois Pas
cipe du bill. Voici de l'autre côté le lire- pouiqiolious irions jusqu'à légiférer sur
mier ministre et le ministre des Finances îes questions qui ne sont las d'îîî'gence <ans
déclarant ion seulement que l'article il est hi moment.
entièrement conforme au principe du htill L'lo'abhe (lèîuté de Iable CM. Boi-
mais qu'il ne va pas encore assez loin. Le tassai soîiet un atendemnt très large
directeur général des Postes (M. Leimietux dans les termes tuais qui '-a beaucotp plts
exprimait, il y a un instant, 'la même opi- loin îi'ii est nécessaie. Polîr mn part je
nion, et il préteidait en outre que la e ne puis l'appuyer et je n'appuierai pas non
ment de l'honorable député <le Labelle était plus celui îe l'honorable ministre des Flian-
l'expression véritable des principes libéraux ces (M. Fielding) parce <me je crois que
sur cette question. niais l'honorahle ministre i tle lénisiation de ce getre il est mieux
des Douanes (M. Patersonì nî'est pas lent t (e it ic borner atîx difficultés présente.
le contredire. Je tdois dire que ce bill ayat sans no occuper de celles qui pevent ur-
été déposé par le Gouvernement. nous voyons venir plus tard. et <ie us le sros tiis
non seulement une divergence remarquable appelés e résoudre. La seue question
d'opinion entre les honorables membres. dans le momnt est celle île l'observance,
mais aussi une liberté très grande dans l'ex- comîe Jour tic repos, titi prcmie' joui île la
pression dei leur opinion. sîlitailie, iuu1in11 sots le itolî îl jour di

On s'est beaucoup aimsé à la session <1er- SeiZneur, ot (lîî septième jour connil sous
nière parce qne certains députés île la gau- le noi <e sabbat parmi les Juifs. Eu cou-
che ite voyaient pas dui mème vil que îd'auî- séqiette il lie semble que l'ndement (e
tres de leurs collègues un bill proposé par le l'lio'ablc député le T.hclle CM. Bontissa)
Gouvernement. Il arrive très souvent que sécaite de hi question que nous avons mi'
nous voyons îles membres d'un même pIaurti settettctt à t'éoidre parce qtil s'étend au
différer d'opii.ion, mais c'est un spectacle dela de ce que jev tic dédit' et petit
nouveau que de voir les ienbres d'une ad- cette taison. si je n'n avais pas 'attre,
ministratioii divisés sur une question deo ce Je voterais contre cet anendemnt.
genre, deux s'exprimant foîtemîteat d'une M G. I. MeINTYRE On a beaucoup
manière et trois avec ion moins tei forc' et parié ici ce soir, et l'lioi'îralule <éputé le
d'énergie d'une autre manière. L'un est Na ( po
mnime allé jusqu'à prétendre qu'un de< ses ltil. s'il (tait adopté dats sa forme ne-
collègues nie comprenait pas oui ne voulait tîelle oui si les auienîleits lroîosés
pas comprendre ce qlie doivent ètre les vé- étaieît acceptés. tccorderait certails privi-
ritables principes libéraux. lèes spciux t nais je crois avoir décomi-

M. R. L. BORDEN.

COMMIUNES 6512



6513 27 JUIN 1906 6514
vert plusieurs autres privilèges dont on n'a
pas parlé. Ces privilèges ne sont neut-être
pas très importants en eux-mêmes mais ils
touchent à des questions qui sont très irri-
tantes pour ceux auxquels on refuse les
mêmes privilèges. J'ai écouté avec beau-
coup de plaisir les discours de l'honorable
député de Labelle sur ce bill et je crois que
je ne me trompe pas en disant que d'une
façon générale son objection à ce bill ne
porte pas sur le fait que ce bill défend de
travailler le dimanche, mais parre qu'il em-
pêche beaucoup de personnes de s'amuser
et de faire plusieurs choses que par habi-
tude ou coutume elles considèrent inno-
centes. En résumé il ne veut pas que la
façon stricte d'observer le dimanche par
une certaine partie de la population, soit
imposée à ceux qui veulent s'amuse" ) des
jeux innocents. Dans l'amendement q«'il
présente il offre exactement aux juifs le
même genre de privilèges qu'il croit an'on
lui refuse à lui-même. Il n'y a aucun doute
qu'il est capable de cet acte de chevalerie,
mais je ne sais pas s'il s'en rend bien comp-
te. Si nous permettons à tous ceux qui
s'abstiennent de travailler le dimanche de
prendre dans la semaine un jour de repos
qu'ils emploieront suivant que leur con-
science leur dira être la meilleure manière,
,nous accorderions là un certain privilège.
Mais l'honorable député de Labelle (M. Bou-
rassa) n'a pas lui-même ce privilège. Il ne
peut pas tirer à la cible le dimanche ; Il ne
peut pas avoir son journal le dimanche s'il
le désire ; il ne peut pas assister à une
réunion quelconque où l'on paye pour en-
trer ; il ne peut pas aller à une excursion,
et il y a beaucoup d'autres choses de même
genre qu'il ne lui est pas permis de faire.
Mais si le juif s'abstient de travail un jour
dans la semaine, qui sera son jour de repos,
il pourra jouir de tous ces privilèges le jour
du sabbat.

M. BOURASSA : Si mon honorable ami
lit mon amendement avec soin il trouvera
que le seul privilège qui est accordé aux
juifs le dimanche est celui de travailler.
Il lui.est défendu de faire du.commerce, et
il est passible de toutes les autres amendes
dont les chrétiens sont passibles en vertu
de ce bill.

,M. R. L. BiORDEN : Je crois que l'amen-
dement de .mon honorable ami va nîus loin
que cela. Si je comprends bien l'article 11,
cet article ne permet pas à celui qui observe
le septième jour d'employer d'autres per-
sonnes à travailler pour lui ce jour-là. Il
peut travailler lui-même, mais ne peut pas
en employer d'autres.

M. BOURASSA: Non, pas aux termes de
mon amendement. Il doit s'abstenir de tra-
vailler et ne pas permettre à d'autres de le
faire.

M. R. L. BORDEN : Je ne me suis pas
bien fait comprendre de l'honorable député.

L'article Il prescrit qu'il doit s'abstenir de
tout travail et œuvres serviles ce jour-là, et
dans ces conditions il ne saurait être pour-
suivi pour avoir travaillé le premier jour
de la semaine. Mais l'amendement de l'ho-
norable député de Labelle (M. Bourassa) dé-
clare qu'on ne pourra le poursuivre pour
avoir travaillé ni avoir fait travailler.

M. BOURASSA : Parfaitement.
M. R. L. BORDEN : C'est une latitude en-

core plus grande qui est accordée. ,
M. FOSTER : Avant que la question soit

mise aux voix..je tiens à dire pourquoi je
n'accepte pas l'amendement de l'honorable
député de Labelle (M. Bourassa).

M. LAVERGNE : L'honorable député n'é-
tant pas libéral n'est pas tenu de voter en
faveur d'une proposition faite par un libéral.

M. FOSTER : Je remercie l'honorable dé-
puté de m'avoir fourni ce renseignement, et
je me propose bien de profiter de sa permis-
sion. L'amendement de l'honorable député
de Labelle (M. Bourassa) ne se borne pas à
faire une eyception en faveur de ceux qui
observent le septième jour de la semaine. Il
est ainsi conçu :

Nonobstant toute disposition énoncée dans le
présent bill, quiconque ....

C'est-à-dire 'tout individu.
... quiconque, pour des raisons de conscience
observe habituellement et invariablement com-
me jour de repos et de culte tout autre jour de
la semaine ...

C'est bien là rendre la disposition aussi
large que possible. L'amendement décrète
une exemption en faveur de tout particulier
qui se déclare consciencieusement disposé à
observer l'un des sept jours de la semaine.

M. BOURASSA : Elle n'est pas aussi large
que tout cela, puisque le second paragraphe
déclare que ce jour de repos doit être en
conformité de sa foi religieuse. Il n'est pas
permis au premier venu de dire que le lundi
est son jour de repos. Il est censé tomber
sous le coup de la disposition générale qui
interdit tout travail le dimanche, à moins
qu'il n'établisse deux choses.

M. FOSTER : Où voyez-vous cela ?
M. BOURASSA : Dans le second paragra-

phe que j'ai ajouté à mon amendement. Le
jour qu'il observe doit être désigné comme
étant celui de la confession religieuse dont
il est membre.

M. FOSTER : Cela veut dire la période de
temps fixée comme telle par la confession
religieuse à laquelle il se rattache. Je ne
crois pas que l'honorable député (M. Bou-
rassa) ait bien prévu le cas. Que faut-il
pour constituer ce qu'on appelle une croyan-
ce ? Si je crois à une certaine doctrine cons-
ciencieusement et religieusement, c'est là ma
croyance. Quelle différence cela fait-il qu'il
n'y ait qu'une personne, ou cinq personnee
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ou dix personnes, qui partagent cette cle comme jour de repos et de tranquillité
croyance ? Cette expression, à mon avis, ne relative ; elle a aussi pour but (le favoriser
restreint pas l'application de la proposition Il classe ouvrière. Et cet amendement consa-
mais elle permet sûrement aux particuliers crerait une injustice criante envers la classe
qui pourront être consciencieusement dispo- ouvrière dans les conditions qui existent gé-
sés à choisir aucun autre jour parmi les néralement. Pour ces deux raisons, je vo-
sept jours pour faire son jour de repos, de se terni contre l'amendement de l'honorable
soustraire dès lors à l'application de la loi. député de Labelle (M. Bourassa) et contre
L'amendement est certainement assez large celui de l'honorable ministre (M. Fielding).
pour exempter les mormons. et autres corps. s'il est présenté.
qui sont des groupes d'individus croyant à
certaines doctrines. Je ne sache pas que le M. FISHER A mon grand regret je n'ai
doukhobord. non plus que le mormon, se pi être présent tintant toute cette discus-
soient adressés à nous pour obtenir le droit sion. Je ne saurais m'abstenir de protester
d'observer un jour autre que le dimanche; et contre la proposition de l'honorable téputé
je ne crois pas que nous soyons obligés (le de Dufferin M. Barr. Le présent bide si
multiplier les exceptions puis que les circon- je comprends ble, a pour objet, d'abord.
stances ie le demandent. de faire observer le jour di Seigneur de ma-

Nous avons les aventistes du septième ilièle à ce que les sentiments religieux et les
jour et aussi les juifs. Ce sont là deux set- opinions religieuses de la population nen
tes anciennes et bien connues, et leurs opi- soient aucunement blessés. Ce projet de
nions ont été signalées au comité et sont si- loi. si je ne me trompe, a pour fin
galées au Parlement. Il n'est aucune autre tit qui aux -eux de certaines gens. du moins.
secte dans le même cas, et je nte considère est tout aussi importante que la première.
pas (lie nous devrions ouvrir la porte plus d'assurer à tout homme un Jour de repos
grande aux sectes qui n'on pas (le grief. ou suit les sept. Le bil. sous sa forme actuelle,
du moins qui n'en ont pas exposé, et qui ne i éptnd à ces deux fins. Dans l'artie il.
comprennent peut-être îu'unî seul individu. on e p e ' i i il loi Ceux
D'autre part. je ne sache pas que l'honorable qui sanctitiemt le septième jour tic la semai-
député de DIbelle. ni aucun die ceux qui par- ne, au lieu du premier. Liioralle
tagent son avis, aient réfuté l'objection de ti )uffcrin voudrait supprimer cet article,
l'honorable député de Charlotte (M. Ganong) te (ui équivaudrait à (ite <1lle tous les ha-
et de l'honorable député dt Nanaïmo (M. bîtamits lu I oîimiîi oldigés d'oh-
)Smith). server le premier jotr (le la semaine comme

Ces honorables députés ont soutenu que jour tic prière et tle repos. L'a tuendement
ces deux amendements. celui de (r e tioioral député (l Labelle ( Ilora-
déuIté tie Labelle, conmne celui de l'honora- lasa Ilte paraît très s b l à'article
ble ministre ties Finances renverselit un des <111i et 'lvolic qde cet amcîileîueîit ne
principes fondameilntaux de cette iiesure ; lau' tit lias g'and those. En effet, Je p'étête
itécessité d'un jour de repos pour l'homme lartitIe titi bill à l'amenuement pioposé par
consciencieux, quelle que soit sa croyance. l'liiiotablt député. Dans ces citonstances.
Les juifs. à ce tîu'oli Ie dit,-et je tme crois Je dois te mon devoir de me 'îoncer en
bien informé.-exloitelit leurs étalîisse- faveur le ]artitle dii projet (le loi, et pour
ments de commerce. mais il les exploitent e s suiv;nites.' je sais qu'il se trouve
souvent à l'aide d'employés chrétiens dans (tits notre pays. au moins deux sectes. oui
la proportion de S) pour 100 à 90 pour 100. classes de personnes, qci ne sauraient cons
Supposons le cas du juif consciencieux ; ciencieuseinent travailler le septième jotr
c'est dans cette supposition. c'est e, suppo- tic la senaine: la secte probablement la plus
saut qu'il se croit obligé cin coliscielnce d'ob- ntmtreise est cellt tics israélitt's t't la. moitis
server le septième jour de lat semaine, tIlle msiteletiiilie
nous lui acordons cette exelption. Ce sus le toi <l'i veitistes <lii septième jour.

juif fermera donîe sa fabrique, lt saiedi, et Je cis qle ces tleux classes tic persolues
voilà 80 pour 100 à 90 pour 10<0 de ses emii- au (anacia, en s';ibstenaiit tic travailler le
ployés qui sont chrmétienus qui vont se trou- septième jour de la semaine, s'iislirelt tic
ver privés d'emploi et de salaire ce jour-là. préteptes purement religieux et T coiscien-

Nous devons supposer à l'ouvrier céti ce et auxquels ils sot attachés assi fere
autatît de conscietce quîî'atu juif. Advenant tiicîit que les partisans tic l'observance ci
le premier jour de la semaine. l'ouvrier uré-tit e. ou Preier Jour de la seine,
tien employé par un juif. qui a été privé de sont attachés à leurs propres croyances. Pe'-
son emploi et dle son salaire, le saiedi. sonne ie s'opposera. j'iagine. i ce q'ils
trouve empêché par la voix i la coist'ien- sýîntiflent le septième Jour (le la semne
ce de travailler le jour du dimiantcle. Vouls et s'abstiennent de travailler ce jour-là.
mettez ainsi louvrier chrétien qui est à l'e a
ploi d'un juif dlais lit écessité de perdre pêchés te faire six jours de travail dans la
deux jours, aiu lieu d'un, thaque semaime. cmlmaine.eles autres nemb's de la
ce qui.est pour luii un sérieux iiconvénient. Société somît lib'es tic le faie Il Ile semble

Maintenant. cette législation n'a las simti- qîe si, cil travaillamt le premier jour tic l
plement pour but (te faire observer le diai seimaie, ils ne frissetit pas les préjugès

M. POSTER.

COMMUNES 65166515



6517 27 JUIN 1906 6518

ni les susceptibilités de la population au mi- de la loi, religieux je sais qu'ils tiennent
lieu de laquelle ils sont établis, on ne sau- autant à l'observance du septième jour de
rait trouver à redire ; de même qu'ils n'ont la semaine qu'aucun groupe de population
pas le droit de critiquer si nous qui obser- canadienne tient à l'observance du premier
vons le premier jour de la semaine, nous tra- jour. Je sais également que, dans leurs
vaillons le jour de leur sabbat, le septième rapports avec les membres d'autres sectes
de la semaine. Or, cet article 11 règle plei- chrétiennes, ils ont soin de ne pas les frois-
nement ce cas, à mon avis. Il déclare nette- ser, ni de les gêner en rien, dans la prati-
ment, en premier lieu, qu'il s'appliquera seu- que de leurs devoirs religieux. Dans ces
lement à ceux qui, "consciencieusement et circonstances, il me semble 'que nous de-
habituellement" observent le septième jour vrions accorder à cette minorité relative-
de la semaine comme jour du sabbat, et qui nient petite tous les privilèges qu'il nous est
s'abstiennent "de travail et d'ouvres servi- possible de lui accorder conscieusement et
les ce jour-là". Ils ont un jour complet de convenablement, pourvu, bien entendu, que
repos, de la même manière que ceux qui leur jouissance de ces privilèges ne contre-
s'abstiennent de travailler le premier jour vienne en rien aux deux fins visées par ce
de la semaine. Ainsi l'article s'applique bil. Il me semble que l'article il règle ces
seulement à ceux qui sont réellement dans deux cas dune manière complète, à la fois
les conditions que l'on a en vue dans l'acte. en ce qui regarde ce groupe et celui des
La seule objection possible que l'on puisse Juifs, qui forment aussi au mdlieu de nous
avoir à ce qu'ils travaillent le premier jour une population consciencieuse et respec-
de la semaine, c'est que la population au tueuse de la loi. Je crois qu'il est de notre
sein de laquelle ils vivent pourrait s'en for- devoir, au nom des préceptes chrétiens et
maliser. <le la morale chrétienne, de leur accorder

Mais l'article prévoit ce cas en ajoutant :ce privilège. Je voterai donc contre la mo-
". si ce travail ou ces œuvres ne dérangent tion de l'honorable député de Dufferin, de
pas d'autres personnes dans la sanctifica- même que je voterai contre tous les amen-
tion du premier jour de la semaine." Cette dements proposés jusqu'ici, et en faveur de
infraction est prévue, parce que l'on ne veut l'adoption du présent article.
pas que le travail auquel ils se livrent em- M. McKENZIE: Il est un point à l'égard
pêche le reste de la population de sanctifier duquel J'aimerais à avoir l'opinion du mi-
le premier jour de la semaine, par des ou- nistre de l'Agriculture; il a parlé d'accor-
vres pies. Il ajoute : " et si l'endroit où der des privilèges aux juifs et aux aven-
se fait ce travail n'est pas ouvert au négoce tistes du septième jour, tant qu'ils ne gêne-
ce jour-là ". En d'autres termes, leur tra- ront pas leurs voisins dans l'observance du
vail ne doit pas être de nature à inviter la dimanche. Considérerait-il que c'est trou-
complicité d'autres gens. Ils ne peuvent ni bler le repos du dimanche que de faire fonc-
vendre, ni acheter, ni laisser ouvert un lieu tionner, par exemple, sur une ferme de
d'amusement ; ils ne peuvent rien faire l'Ouest, des machines A battre, ou des lieu-
pour engager les personnes qui ne partagent ses, ou d'y faire les semailles? A son avis,
pas leurs convictions religieuses à partici- cette manière d'agir serait-elle, aux termes
per dans la profanation du premier jour de de l'amendement de l'honorable député de
la semaine, comme l'article en question le
permet à ces classes de personnes. Leur vobsie u
conduite ne saurait donc d'aucune manière
être une tentation pour d'autres gens, et ne M FISHER : Je n'hésite pas A dire que,
saurait, sous aucun rapport, déranger les si ce travail dérange d'autres personnes
autres dans la sanctification du dimanche. dans la sanctification du dimanche, il fan-
Je comprends que, d'après le sens de l'ar- drait linterdire; mais si, dans l'opinion
tiele, ce travail doit s'exécuter à l'intérieur des habitants, et eu égard aux circonstan-
des établissements de ces personnes mêmes ces de chaque cas, on juge que ce travail
et ne pas déranger les habitants du voisi- n'a pas cet effet, on devrait le permettre.
nage. Par exemple, il ne faudrait pas que
ce travail fût exécuté dans la rue ou sur un M. McKENZIE Si ce sont les particu-
grand chemin ; le travail ne doit pas être liers qui devront appliquer cette loi, il en
de nature à déranger le voisinage, par le résultera un état de société fort peu en-
bruit qu'il occasionne, ou empêcher les voi- viable. Il n'est pas à propos de demander
sins de sanctifier le dimanche. Dans ces A ceux qui désirent sanctifier le dimanche
circonstances, il serait anti-libéral, semble- de se faire les délateurs de leurs voisins
t-il, de la part de la grande majorité des qui peuvent enfreindre la loi. La paix du
gens du pays, d'empêcher ces personnes de voisinage pourrait n'être sérieusement trou-
travailler dans cette mesure restreinte ce blée. J'aimçrais que la loi fût tellement
jour-là, lorsqu'elles ont déjà observé un au- claire sur ce point qu'il ne fût nécessaire
tre jour de la semaine comme jour de prière pour personne de porter plainte contre ses
et de repos. voisins en vue de la faire respecter.

Je connais un bon nombre de ceux qui M. SPROULE: Si cet amendement de
se désignent sous le nom d'aventistes du l'honorable député de La1elle était adopté,
septième jour, au Canada. Je les connais que vous faudrait-il faire dans le cas OÙ
pour des gens consciencieux, observateurs vous voudriez poursuivre quelqu'un pour
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infraction (le la loi concernant l'observance
du dimanche ? Il vous faudrait établir, en
premier lieu, que le prévenu n'observe pas
habituellement et invariableinint un autre
jour.

M. BOURASSA : Si la plainte portée aux
termes tlu présent acte alléguait que l'a-
ventiste on le juif avait travaillé le dimali-
che. le prévenu serait obligé de prouver
qu'il a obse'rvé son propre jour du sabbat.
La poursuite n'aurait qu'à alléguer : Vous
travaillez le dinianche, et le prévenu se dé-
fendrait enî disant que s'il travaille le di-
manche, c'est qu'il a droit de le faire en
vertu de l'exception que fait la loi, et il
lui faudrait prouver l'exception.

M. SPROULE : Supposons (lue le prévenu
allègue qu'il observe un autre jour, coin-
nient allez-vous pouvoir le condamner?

M. BOURASSA : Il est tenu de le prou-
ver.

de la faire -fonctionner, le dimanche. Ainsi,
a mon avis, l'observation faite par l'honora-
ble député de Nanaïmo et l'honorable dépu-
té de Charlotte, et les statistiques qu'ils ont
fournies, règlent cette question.

M. RALPH SMITH : Comment le patron
juif se procurerait-il des ouvriers chrétiens,
le dimanche, quand la loi défend à ceux-ci
de travailler?

M. DANIIL : Il les emploie, le samedi,
et les employés juifs qui forment 10 pour
100 de sa main-d'œuvre, sont à même de
chômer. Dès lors, aura-t-il avantage à
maintenir son établissement en activité, le
dimanche, pour donner de l'emploi à 10
pour 100 seulement de ses employés?

. RALPIH ;SMITH : Je pensais que l'ho-
iorable député voulait faire droit aux serti-
piles de conscience de l'israélite.

M. DANIEL : Je respecte les droits de
la conscience, mais je ne sais trop si les

3. SPROULE : Quelle autre preuve li juifs le font- Le fait est que vous pouvez
faut-il donner? Aucune à mon avis. Suppo considérer ce bi conme une mesure nou'
sons qu'il dise : Je travaille en vertu d'un l'observance du dimanche, ou VOUS pouvez
droit qui m'appartient incontestablement; le Considérer comme un bi qui va assurer

il vous faudrait prouver que ce travail est vingt-quatre heures de repos par semaine à
ce que d'honorables membres ont cru devoir tout honme et toute fenie dans le pays.
appelerun scandale, une incommodité pour L'honorable ministre de la Justice, en dépo-
d'autres. Il peut être établi sur une ferme saut ce projet de loi, a cherché A faire com-
voisine, où il -travaille tranquillement, sans prendre que ce n'était pas une mesure ayant
faire de bruit. Mais son voisin de dire :por objet de rendre plus rigoureuse lob
Vous donnez le mauvais exemple à mes servance du dimanche, qu'il ie s'agissait
enfants. et j'y trouve à redire. Or, coin- pas d'engager des particuliers à aller à
ment allez-vous prouver que sa conduite est l'église le dimanche, que ce n'était pas une
condamnable ? Il vous serait absolument mesure de nistredu culte, mais un moyeu
impossible, à mon avis, d'intenter une pour- d'assurer à chacui vingt-quatre heures de
suite aux termes du présent acte. Le fait repos.
est que toute la proposition me parait ab M. PATERSON Vingt-quatre heures de
surde. repos quel jour?

M. DANIEL : Je désire faire mie obser-
vation. Une diticulté qui s'est soulevée
dans mon esprit au sujet de cet amende- '. PATERSON Non, le jour du Sel-
ment. c'est l'effet qu'elle pourrait avoir sur gacur-
l'eimployé chrétien d'un patron juif. S'il .
s'agissait pour mio d'avoir à choisir entre saniedi s'il ne peut l'obtenir le dinanche,
juif et chrétien. je serais certainement porté il faut qu'il l'obtienne quelque autre jour.
à donner mon vote en faveur de ce dernier. L'honorable ministre des Douanes (M. Pn-
Cette question a d'abord été soulevée par terson), lorsqu'il en viendra à discuter l'ar-
l'honorable député de Charlotte (M. Ganoiig tWl 4, constatera que cette question s'y
et. plus tard. par l'honorable député de Na- présente sous une forme très vive. Cet
iaïmno (M. Ralph Smitl). Ils ont dissipé article est en suspens, et c'est Probablement

mes scrupules à cet égard en déclarant quI le plus inportant le tout ce projet e loi
les employés chrétiens de patrons juifs for- après
ment au moins 90 pour 100 de la main- l'nnendenient de l'honorable député <le La-
(l'oeuvre employée dans chaque cas. N belle (re je serais 1)'l à accepter, et il e
savons que les Juifs, en général, sont gens est une autre (lue je n'approuve pas. Dans
avisés : dès lors vont-ils mettre tous ces ces circonstances, je vais être obligé de vo-
ouvriers à la porte, le samuedi ; congédier, ter contre lendement (1 o dé-
ce jour-là 90 pour 100 de leurs emnployés t de Labelle et pour la disposition qui
pour recommencer les opérations, le dimpnu- i
che, avec 10 pour 100 seulement du person
nel? Je ne crois pas que le négociant ou lee le député
fabricant juif agisse d'une manière si Nanamo (.1. Smith) ait eu en main au-
considérée. Aux termes de cette loi.' cme statistique quani il a déclaré que la
la comprends bien, en faisant fonctionnier plupart des fabriques dans lesquelles Il était
sa fabrique le samedi, il se prive du droit employé des juifs renfermaient 90 pour 100

M. SFROULE.
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de gentils et 10 pour 100 de juifs. En fait,
ce n'est pas ce que l'on observe, ni à Mont-
réal, ni à Toronto.

M. RALPH SMITH : L'honorable député
qui est assis aux côtés de l'honorable mem-
bre préopinant a fourni ces chiffres.

M. AMES: L'honorable député s'est servi
des chiffres que vous aviez cités et les a
tournés contre vous, mais il a accepté vos
données pour les fins de la discussion.

M. RALPH SMITH : L'honorable député
fait erreur. Je n'avais formulé aucun rai-
sonnement lorsque l'honorable membre. a
cité ces chiffres.

M. AMES : J'ai des renseignements posi-
tifs sur l'état réel des choses dans la ville de
Montréal. Là, quatre-vingt-dix-neuf ateliers
sur cent de ceux où l'on emploie de la main-
d'œuvre juive sont des ateliers de confec-
tions, et 90 pour 100 de leurs employés sont
des juifs. Tous ces patrons israëlites de
Montréal qui emploient une petite propor-
tion de main-d'oeuvre chrétienne paient à ces
chrétiens six jours de salaire, tout en ne les
faisant travailler que cinq. C'est le cas des
ateliers de confections, où les tailleurs sont
généralement des gentils. Ceux-ci ne tra-
vaillent que cinq jours ; Ils sont absolument
libres le samedi et le dimanche, et ils reti-
rent leur salaire pour les six jours. Le fait
est que les Juifs se groupent étroitement, et
dans presque toutes les fabriques où ils sont
employés à Montréal, ils forment 90 pour 100
du personnel. De sorte que le comité ne doit
pas attacher beaucoup d'importance au rai-
sonnement que l'on fait en disant qu'ils em-
ploient de la main-d'ouvre chrétienne.

M. GALLIHER : Si les fabriques et au-
tres ateliers ne comprennent que de la main-
d'œuvre juive, et sont absolument Inactifs,
le samedi, alors je dis, en toute justice et
équité, donnez-leur le droit -de travailler,
sous certaines réserves, le dimanche.

M. AMES : Leurs ateliers sont fermés à
Montréal.

M. GALLIHER : S'il en est ainsi...
M. MACDONELL: Il en est de même à

Toronto.
M. GALLIHER : Mais j'irai plus loin et

je dirai que si en conscience les juifs ne peu-
vent travailler le samedi, pour les mêmes
raisons de consience on devrait leur per-
mettre de maintenir leurs ateliers en acti-
vité, le dimanche. 'S'ils ferment leurs bo'uti-
ques, le samedi, non seulement en ce qui
regarde la main-d'œuvre juive, mais en ce
qui regarde la main-d'œuvre chrétienne,
alors je dis qu'ils ont droit au privilège que
cet article-ci leur accorde, c'est-à-dire de
maintenir leurs ateliers en activité le diman-
che, sous certaines réserves imposées par
l'article, non pas au moyen de main-d'oeuvre
chrétienne, mais au moyen de main-d'œuvre
juive, et dans une certaine mesure derrière

portes closes, de manière à ne pas blesser
les sentiments de la population chrétienne.
Mais si, d'autre part, ils emploient, le samedi,
un certain nombre d'ouvriers chrétiens qui
ne sauraient, par suite du présent acte, tra-
vailler le dimanche, s'ils maintiennent leurs
ateliers en activité le samedi, alors il ne
faudrait pas leur accorder le privilège de
travailler le dimanche comme le fait le pré-
sent acte. Quelqu'un de spécialement ren-
seigné à cet égard, devrait dire au comité
ce qui en est. Pour ma part, je n'ai pas
d'informations sur ce point. S'il est exact
que leurs ateliers sont absolument fermés,
le samedi, non seulement pour leurs ouvriers
juifs, mais pour leurs ouvriers chrétiens,
alors je ne voudrais pas, en toute justice, en
ma qualité de membre de cette assemblée,
m'opposer à ce que leurs ateliers fussent
maintenus en activité le dimanche ou res-
treindre la portée de l'article qui leur recon-
naît ce droit.

M. PARMELEE : Je nfai qu'un mot ou
deux à dire au sujet de l'article 11. Je me
suis réjoui en apprenant que le comité spé-
cial avait fait rapport d'une disposition dans
ce sens. Ce comité l'a fait, sans doute, à
la suite d'une étude très complète et cons-
ciencieuse de toute la question.

Depuis qu'il existe un Parlement. un de
ses principes directeurs a été la protection
des minorités et le maintien de la liberté re-
ligieuse la plus entière. On a beau dire que
les juifs et les aventistes du septième jo-ur,
qui observent consciencieusement le septième
jour, jouissent de la liberté religieuse ; niais
l'on ne jouit pleinement de la liberté reli-
gieuse qu'à la condition de n'être pas mis
sur un pied d'infériorité dans l'ordre civil et
financier. Je ne saurais accepter la motion
de l'honorable député de Dufferin (M. Barr).
On a déclaré Ici, ce soir, que l'amendement
de l'honorable député de Labelle (M. Bou-
rassa) est extrêmement libéral et s'i-nýpIre
des principes de la liberté civile et religieuse
et de toutes les grandes doctrines prêchées
par le parti libéral, y compris celle de la pro-
tection des minorités. Mais, à mon avis, elle
n'assure aucune protection à un groupe très
étendu de chrétiene qui observent conscien-
cieusement le septième jour. Je ne vois rien
dans l'amendement de l'honorable député de
Labelle qui garantisse la liberté de travail-
leurs autres que ceux engagés dans le tra-
vail des fabriques ou urbain.

M. BOURASSA : C'est là l'amendement
de l'honorable ministre des Finances ; ce
n'est pas le mien.

M. PARMELEE: Alors Il vaut encore
moins que le vôtre. Je connais quelque
chose des aventistes du septième jour, car
il s'en trouve un groupe très nombreux dans
mon propre comté. Ce sont des chrétiens
consciencieux, soumis à la loi, et vivant dans
la plus grande concorde avec leurs conci-
toyens des autres confessions. Tout en ob-
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servant le jour du sabbat, sous l'enipire de insérer ou d'en ajouter d'autres. 30, d'insérer

la loi actuelle, ou même sous l'empire d'au- ou d'ajouter certains mots.

cune loi, ils se livrent à leurs occupations. le La motion de l'honorable député de Duf-
diianche,' sans aucune protestation le la ferin (M. Barr) est simplement la contre-

part de leurs voisins qui adorent Dieu ce partie de l'article, et. par conséquent, est en
jour-là, premier jour de la semaine. Qu'il contravention au règlement. L'honorable dé-
soit compris qu'ils n'ignorent pas les pré- puté pourra voter négativement, lorsque la
ceptes chrétiens, et ont soin de s'abstenir ce motion principale sera mise aux voix.
jour-là de faire aucun travail qui pourrait en M F
aucune manière inc(iiiommodr leurs voisins. jM. FISHELR : Après Ila décision que votus

Je cne voudrais pas voir le Parlement fédéral venez de rendre, monsieur l'Orateur supplé-

inscrire dans ses statuts une loi refusant lc at. j'ai l'honneur de proposer l'adoption de
inseiredan se sttut un lo reusat d l'article dans ses termes actuels.

reconnaître les droits inconstestables, en jus- r
tiee ou en équité. des juifs, des gentils ou M. LEWIS : Le député de Labelle et

d'aucune citoyen du Canada. Je suis con- le directeur général des Postes ont décla-

vaincu (lue si l'amendement de l'honorable r'ý qu'il srait aliti-libéral de voter contre

député de Dufferin devait être adopté, il l'adoption de cet amendement. Qu on nie

pourrait se trouver un fanatique. dan's quel- permette le Poser la question à ces honto-

que partie du pays. pour vouloir persécuter ribles messieurs : Est-il rien de plus anti-

ces gens, qui ont tout autant de droits au libéral et de plus injuste que de permettre

respect de leurs convictions religieuses que à des ouvriers de fabrique de travailler

la grande majorité des habitants de notre le dimanche, dans des ateliers de confec-

pays, et qui observent la loi tout aussi bien. tions, ou <l'articles en caoutchoux, ou dans

Je dois dire (Ile si j'étais un aventiste du des fabriques de cigares, et dempêcher les

septième jour, je m'inquiéterais fort peu de cultivateurs, qui sont le soutien de notre

voir le Parlement fédéral voter une tele loi, pays, de travailler ce jour-là, même clans
Si ' - des cas d'absolue nécessité, quand il s'agit

car depuis 1'origine mneéme de la religion de saiver les récoltes ? Je désire défendre
chrétienne c'est le sang les martyrs qui a les droits du cultivateur et voter contre

fécondé l'église. Il semblerait que certaines l'amendeient.
des pétitions présentées au Parlement fédé-
ral demandant (lue ces droits ne fussent pas M. BOURASSA : On me permettra, sans
reconnus aux juifs et aux aventistes du1 doute, de répliquer en peu de mots, étant

septième jour. paree qu'ils forient des donné que mon amendement a été l'objet

groupes peu nombreux ne se soient pas inîs- de critiques tellement vigoureuses de part

pirées de l'esprit dlu christianisme ni des en- et d'autre. L'honorable député le Shefford

seignemnents de l'humble et pauvre Nazaréen. et le ministre de l'Agriculture prennent le

Je suis heureux d'être à même de prendre la iimoyen le plus efficace 1l empecher la mino-

parole dans cette cireonstance et d'annoncer rité de recevoir justice. car si leur préten-

<ue je voterai contre l'amendement de l'îo-- tion doit triompher, les défenseurs des mi-

norable dé)tté île Dulferin (M. Barr). et <e nornit's se trouveront battus, et l'lhonorable

éclarer.àl ' putédelr du coiité spécial, que député de Nanaïno . Smith) parviendra

la disposition dont il a fait rapport n ue pa- à ses fins. Evidemmeiint. ni le député de

raît bien dréféraoe i l'ameidepent <le a'ho- Sbefford, ni le ministre de l'Agriculture

iorînable député de abelle. e 'otcrai donc ne se sont tenus an courant de la discus-

or l'adoption de l'article tel qu'il est con- Sion. Ce qui m'a engagé à proposer mon

pouré loion de bl'atcetelui.etcn amendement, c'est que l'article énoncé dans

signé dans le bill' le bill met le patron juif en mesure de main-

M. EMMERSON : Je soulève la question i tenir son établissement en activité durant

de règlement : l'amendemîient de l'honorable les sept jours. ce que personne tic désire, je

deputé de Dufferin n'étant que la simple né- Les aventistes du septième jour
gative de lit motion prinicipale. est en con- seront tout aussi bien proté par mou

travention au règlement. amenement que par l'article iîî'tuel du Idl.
1L'honiorazble député cie Toronto-nord s'est

M. AYLESWORTII : Qui a propose plaint île ce que je 'avais pas rédigé mati
'adoption de l'article du bill ? Je le l'ai cer- îmndemeît en faxeur (es juifs seulement.

tainenent pas fait. ou en faveur de telle croyance ou (le telle

M. EMMERSON : La présomption c'est autre. Je l'ai fundé sut le priiie luat-
que le ministre chargé de faire adopter le taquaule et très anglais de la liberté de

cons ~ e 'i'ia. l cela l'honio rabide déîputé
bill propose l'adoption de l'article. (M. Poster) trouve à redire, Je dis qu'il

M. L'ORATEUR .SUPPLEANT : L'objee- faut nue même loi pour tous: iais que si

tion faite par le ministre des Cheminîs de fer vous faites ue exception, ce doit être ne

et les Canaux est fondée. Voici ce (ue dit exeeption (cii faveur de toute croyane re-

Bourinot :ligieuse. en ve d'assurer l'observance de

Tout député a le droit de proposer un amen- son Jour ce culte. Aux ternes de l'article
dement sans avis préalable. Cet amendement énon'é dans le bil. le patron israélite pour-
peut être à l'effet : 1°. d'omettre certains rait conduire ses opérations a îlenî-
mots : d'omettre certains mous. afn d'en ,ployés chrétiens. l e samedi, et à l'aide

M. PARMELEE.
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d'employés israélites, le dimanche. C'est M. BOURASSA: C'est ce que permet la
ce que je veux empêcher; mais c'est ce disposition actuelle ; mais aux termes de
qu'approuvent, j'imagine, le député de Shef- mon amendement, afin de pouvoir invoquer
ford et le ministre de l'Agriculture. Le ré- ce privilège, il lui faut s'abstenir ce jour-
sultat pratique de mon amendement, c'est là de tout travail, de toute oeuvre servile,
que si l'individu observe consciencieusement, de tout négoce, et de plus il ne peut permet-
habituellement et invariablement un jour tre à d'autres de faire aucun travail, aucune
de repos, en s'abstenant de travailler (ce oeuvre servile, aucun négoce ce jour-l
qui était déjà prévu par l'article du bill),
et en ne permettant pas à ses employés M. DEMERS Comment allez-vous pou-
de travailler (ce qui n'était pas prévu par voir empêcher votre employé chrétien de
l'article du bill), alors il a le droit de récla- travailler le dimanche ?
mer le droit de travailler le dimanche. Ce M. RALPH SMITH: C'est ce que j'allais
n'est pas là étendre un privilège contraire- demander. Si l'honorable député veut me
ment au principe du bill. Je ferai obser- le permettre...
ver au ministre de l'Agriculture que le pré-
sent bill a pour fin d'imposer l'observance M. BOURASSA: Je ne saurais répondre
publique du dimanche. On a déclaré, à main- à plus d'un honorable député à la fois. Il
te et mainte reprise, que le présent bill y a l'article général n' 2 du présent bll qui
n'a pas pour fin d'imposer des exercices interdit à tout chrétien de travailler le di-
religieux à la population, que les catholi- manche.
ques ou les protestants qui ne désirent pas M LEMIEUX: Il est imposé une amen-
observer le dimanche suivant les préceptes de
de leur religion, seront bien libres de le
faire. Ce principe est maintenu, aux ter- M. BOURASSA: Il est imposé une amen-
mes de mon amendement, car tous, juifs, de à tout chrétien qui travaille le diman-
aventistes, ou autres, peuvent l'invoquer. che. On ne permettra de travailler le diman-
L'objection soulevée par l'honorable député che qu'à celui qui pour des raisons de cons-
de Bruce (M. McKenzie) est aussi résolue cience, habituellement et invariablement Oh-
par cet amendement, puisqu'il empêche les serve un autre Jour. L'honorable député
aventistes du septième jour, les juifs, ou va-t-il prétendre que le chrétien au service
n'importe qui de se livrer à aucun tr'avail d'un israélite observe habituellement, Inva-
qui soit de nature à incommoder le chré- riablement et pour des raisons de conscience,
tien adonné à ses exercices religieux. L'ho- un autre Jour que le dimanche? Non; alors
norable député de Nanaimo et l'honorable je dis qu'il est empêché par l'article 2, aussi
député de Toronto-nord prétendent qn'un bien que par mon amendement, de travailler
patron juif qui emploie des chrétiens dans le dimanche. L'observation que j'allais
la proportion de 90 pour 100 de son person- faire au moment où je fus interrompu par
nel et les fait travailler le samedi. sera à l'honorable député, c'est que les membres
même de les faire travailler également le du comité ne se rendent pas compte que
dimanche. C'est précisément ce que mon l'état actuel des choses ne sera pas dérangé.
amendement Interdit. Nombre d'honorables Dans toutes ces fabriques où 90 pour 100
députés ne se sont pas aperçus que, si mon des employés sont chrétiens,-par exemple,
amendement est adopté, l'état actuel des la grande fabrique de cigares de la maison
choses ne sera pas changé. Davis, à Montréal, dont les chefs sont Israé-

M. RALPH SMITH : Qu'en savez-vous ? lites et dont presque tous, sinon tous les
employés sont chrétiens,-on travaille le se-

M. BOURASSA : Le juif désireux d'ob- medi, et non pas le dimanche, et dès lors, on
server le jour du sabbat devra s'abstenir ne pourrait pas Invoquer le droit accordé par
de travailler lui-même et ne pourra per- cet article. Une fois la présente loi adoptée,
mettre aux autres de travailler. supposons qu'une maison cherche à fonction-

binqener avec des chrétiens, le samedi, et avec des
M. DEMERS : Je conçois très bien q Juifs, le dimanche; en vertu de l'article que

les employés chrétiens d'un patron juif ne l'honorable député de Shefford (M. Parmalee)
pourraient travailler le samedi ; mais j'au- et le ministre de l'Agriculture (M. Fisher)
rais aimé que son amendement dispensât ces voudrait faire adopter, il leur serait permis
employés de travailler le dimanche. de travailler durant les sept jours; tandis

M. BOURASSA : Evidemment, l'honora- qu'aux termes de mon amendement une
ble député n'a pas lu l'amendement. La dis- telle latitude ne serait pas permise, atten-
position qui se trouve actuellement dans le du qu'il défend à la fois de travailler et de
bill déclare qu'il devra s'abstenir de tra- laisser d'autres travailler.
vailler; mais du moment qu'il s'abstient de Il nest pas nécessaire que J'en dise da-
travailler lui-même, il lui est permis de lais- vantage. Je veux simplement répondre à
ser d'autres travailler pour son compte le une observation du ministre de la Justice.
samedi... C'est nM e anomalie, dit celui-ci; vous aites

M. DEMERS : C'est ce que vous défen-
dez?

des exceptions. Eh bien, et après ? Dans
la loi de milice vous exemptez bien les qua-
kers et autres de même croyance de servir
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dans les armées de Sa Majesté, si leur cons-
cience s'y oppose. Pourquoi ne soustrairiez-
vous pas les employés juifs à quelques-uns
des ennuis auxquels donnera lieu l'applica-
tion de la présente mesure ?

M. AYLESWORTH : La loi sur la milice
n'est pas de la nature d'une loi criminelle.

M. BOURASSA : Sans doute, si l'on se
place entièrement au point de vue de l'avo-
cat, l'honorable ministre (M. Aylesworth) a
raison. Mais, dans l'examen des questions
de cette nature, nous ne devons pas consi-
dérer le côté social, économique et politique
du problème ; et je dis que dans notre pays
nous devons être prêts, relativement à toute
législation de cette nature, à faire des excep-
tions. Pourquoi ? Parce que vous avez,
dans ce bill méme, fait des exceptions en
faveur des compagnies de chemins de fer et
de leurs employés ainsi qu'en faveur des
compagnies de navigation, aux termes de
l'article 3, et vous serez peut-être amenés à
en faire de nouvelles, si vous voulez que
votre loi soit acceptable au peuple canadien.
On voit donc que la seule exception que
cette Chambre hésite à reconnaître, c'est
celle basée sur des raisons de conscience.
Je suis entièremnent de l'opinion de certains
de tes amis, que beaucoup tie juifs ne sont
pas consciencieux, et je n'ai pas de sympa-
thie pour eux, je ne suis pas disposé à les
protéger.

Ceux-là ne seraient pas protégés par mon
amendement. mais ils le seraient par l'ar-
ticle formulé par le sous-comité, lequel s'est
trompé de bonne foi. La seule raison qui
m'ait engagé à proposer cet amendement,
c'est qu'après tout, lorsqu'une question a
été éclairée d'ui jour nouveau, rien ne nous
empéche tie modifier le travail d'un sous-
comité quelconque, si l'on s'aperçoit que la
rédaction tie l'article par le sous-comité
n'exprime pas bien-la fin qu'il se proposait
d'atteindre. Devons-nous rechercher l'es-
prit de la loi, ou nous en tenir à la lettre ?
Le sous-conmité voulait que les israélites qui,
pour ties raisons tie conscience, observent
leur jour di sabbat, fussent exemptés de
l'observance du dimanche, mais non que les
juifs apres 'au gain, qui cherchent à tirer le
plus grand profit possible, à la fois du sa-
medi et du dimanche, fussent exemptés.
Or, c'est ce qui arriverait si vous adoptiez
cet article, et c'est ce qui m'a engagé à y
substituer mon amendement.

J'aurai un mot à dire de la différence
entre la proposition du ministre des Finan-
ces et la mienne ; mais je ferai mieux d'at-
tendre que le ministre soumette cette pro-
position. Je nie suis contenté de réfuter,
en termes suffisamnient clairs, je pense, les
objections qu'on a faites à mon amende-
ment, particulièrement celles venant de dé-
putés désireux d'atteindre la même fin que
moi et qui seraient disposés à voter pour
l'article tel qu'il est. Je n'ai pas proposé
cet amendement pour le plaisir d'entraver
le travail du comité Comme je l'ai expli-

M. BOURASSA.

(tué, j'ai formulé cette proposition après
m'être consulté avec beaucoup de personnes
désireuses de rendre jutice à la minorité.

L'honorable député de Nanaïmo (M. Ralpli
Smith) a cherché à jeter du louche sur les
motifs (le ma conduite, qui aurait eu pour
tin de faire rejeter le bill. Si je voulais me
livrer à des personnalités, je pourrais répli-
quer que l'honorable membre, sous prétexte
de venir en aide à l'ouvrier, satisfait quel-
ques-uns de ses préjugés; mais je m'abstien-
drai. Je ferai à l'honorable député, pour
qui j'ai toujours eu beaucoup d'admiration
et d'estime. l'honneur de croire qu'il agit
sous la dictée de sa conscience, et j'espère
qu'il en pensera de même à mon égard. J'ai
présenté cette motion dans un esprit de li-
béralismne, dans un esprit de conciliation, et
je compte que le comité l'acceptera dans
les mimes dispositions.

M. DEMERS : J'aimerais à faire un mot
de réponse à l'honorable député de Labelle
(M. Bourassa). Nous nous accordons sur la
question de principe. Nous différons seule-
ment sur les termes, et je pense que nous
arriverons facilement à nous entendre, si
nous examinons la question avec calme.
En me reportant à l'article 11, qu'à pre-
mière vue je préfère à cet amendement, soit
dit sans vouloir offenser l'honorable député,
je vois que les personnes autorisées par cet
article à travailler le dimanche sont celles
qui n'ont pas travaillé le samedi :

Nonobstant toute disposition à ce contraire
contenue en la présente loi, quiconque observe
consciencieusement et habituellement le septiè-
me jour de la semaine comme jour du sab-
bat, et s'abstient réellement de travail et d'oeu-
vres serviles ce jour-là, n'est pas sujet à être
poursuivi pour avoir fait du travail ou des
oeuvres serviles le premier jour de la semaine,
si ce travail ou ces ouvres ne dérangent pas
d'autres personnes dans l'observance du pre-
mier jour de la semaine à titre de jour saint,
et si l'endroit où se fait ce travail n'est pas
ouvert au commerce ce jour-là.

C'est très clair : quiconque, pour des rai-
sons de conscience, n'a pu travailler le sa-
medi pourra travailler le dimanche, qu'il
soit patron on qu'il soit employé.

M. BOURASSA : Que dites-vous du cas
du fabricant qui tient magasin en même
temps ?

M. DEMERS : J'en viens maintenant à
l'amendement de l'honorable député, qui lui
semble si clair. Dans sa première partie,
cet amendement prescrit que les personnes.
israélites ou autres, qui jouissent de ce pri-
vilège, doivent avoir fermé leurs magasins.
C'est clair. Voici en quels termes il est
conçu :

Nonobstant toute disposition, contenue en la
présente loi, quiconque, pour des rasons de
conscience, observe habituellement et invaria-
blement, comme jour de repos et de culte, tou-
te autre jour de la semaine, et de fait, s'abs-
tient de tout travail, de toute œuvre servile et
de tout négoce ce jour-là ; et qui, étant patron,
intetrdit tout travail, toute ouvre servile et
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tout négoce ce jour-là dans son établissement,
ne pourra être poursuivi pour avoir fait du tra-
vail ou s'être adonné à des ouvres serviles, le
premier jour de la semaine, ou pour avoir per-
mis tel travail ou telles ouvres serviles ce
jour-là ; mais à la condition que ce travail ou
ces Suvres serviles ne dérangent pas ou ne gê-
nent pas d'autres personnes dans la sanctifica-
tion du premier jour de la semaine et que l'é-
tablissement ne soit pas. ouvert au négoce ce
jour-là.

Ainsi, pourvu que l'établissement ait été
fermé le jour précédent, le patron, aux
termes de l'amendement de l'honorable dé-
puté, ne pourra être poursuivi, pour avoir
tenu ouvert son atelier le dimanche, ou per-
mis à d'autres d'y travailler.

M. BOURASSA: Vous faites erreur.

M. DEMERS : C'est le sens de votre
amendement.

M. BOURASSA: Mais non.

M. DEMERS (lisant) :
... ne pourra être poursuivi pour avoir fait du
travail ou s'être adonné à des ouvres serviles
le premier jour de la semaine, ou pour avoir
permis tel travail ou telles ouvres serviles ce
jour-là.

M. BOURASSA : L'article 2 le déflend.
M. DEMERS: L'honorable député déclare

que l'article 2 interdit aux juifs d'employer
des chrétiens le dimanche. Eh bien, non.
Il déclare,.il est vrai, que le patron n'aura
'le droit d'employer personne, le dimanche.
Il énonce le principe général : " Le diman-
che il n'est permis à personne, excepté ainsi
qu'il est prévu en la présente loi ou dans
les lois provinciales ci-devant rendues, d'em.
ployer personne pour faire, ce jour-là, quel-
que ouvrage, affaire ou travail que ce soit.
Mais on ajoute les-mots restrictifs " excepté
ainsi qu'il est prévu en 'la présente loi."
Et l'article 11, modifié -par l'honorable dé-
puté, prescrit que :

Nonobstant toute disposition contenue dans
la présente loi quiconque, pour des raisons de
conscience observe habituellement et Invaria-
blement, comme jour de repos et d culte, tout
jour de la semaine autre que le jour du Sei-
gneur, et de fait, s'abstient de tout travail,
de toute oeuvre servile et de tout négoce ce
jour-là ; et qui, étant patron, interdit tout tra-
vail, toute ouvre servile et tout négoce ce
jour-là, dans son établissement, ne pourra être
poursuivi, aux termes du présent acte pour
avoir fait du travail, ou s'être adonné à des
ouvres serviles, le premier jour de la semaine,
ou pour avoir permis tel travail ou telles
oeuvres serviles ce jour-là.

Aux termes de cet amendement proposé
à l'article Il par l'honorable député, un pa-
tron juif peut faire travailler ses employés
chrétiens le dimanche. L'article 2 reste
donc sans effet. Je ne veux pas que l'ate-
lier d'un Juif soit ouvert, le dimanche, et
que nos gens soient obligés de travailler ce
jour-la.

M. BOURASSA : Mais si l'employé chré-
tien travaille le dimanche il s'expose à être
cité en justice.

M. DEMERS : S'il ne travaille pas le
dimanche, il s'expose à être renvoyé par
son patron juif,

'M. GERVAIS : On me permettra, je
pense, de dire quelques mots en faveur de
mes commettants israélites qui sont tous
des citoyens pacifiques et dignes de notre
considération. De ce que je suis favorable
à. l'adoption de l'article 11, qu'on n'aille pas
croire que j'approuve l'économie de cette
mesure. Le fait est que l'article il est le
seul qui mérite l'approbation ; mais ce mé-
rite n'est pas assez grand pour m'engager
à accepter le bill dans son ensemble. Je
me réserve donc le droit de voter contre son
adoption en temps opportun. En faveur de
l'adoption de l'article 11, je me permettrai
de signaler à l'attention du comité deux
règles de loi, l'une qui est mise en pratique
dans l'application du code criminel et l'au-
tre dans l'application du droit civil. Aucun
code criminel, pas même celui du Canada,
n'établit la solidarité en matière de crime
ou de délit. Mais cette solidarité peut exis-
ter en matière civile. Je soutiens que, aux
termes de la loi criminelle, chacun est res-
ponsable de ses actes, et non pas de ceux
de ses voisins. Conséquemment, en vertu
de l'article 11, le patron israélite n'est pas
chargé de prendre soin de la conscience de
son emplôyé chrétien, pas plus que celui-ci
n'est tenu de voir à ce que son patron israé-
lite observe convenablement le jour du sab-
bat. Ainsi donc, l'article 11 tel qu'il figure
dans le bill devra produire de bons effets
.au sein de la population. On me permettra
d'établir ici que ce projet de loi, par
son article 11, n'accorde aucun nouveau
droit aux tenants de la religon juive, mais
ne fait que confirmer les droits acquis de
cette confession dans la province de Québec.
C'est là une constatation qui n'a pas encore
été faite dans le cours de cette discussion.

Dès l'aurore du dix-neuvième siècle, la
question du sort fait à la foi juive fut sou-
levée au parlement du Bas-Canada. Après
une lutte de plusieurs années ; après que M.
Hart, le représentant du district de Trois-
Rivières, eut été expulsé et réélu plusieurs
fois, il fut décidé en 1829 de reconnaître les
droits de la population juive comme on re-
connut ensuite ceux des aventistes et, plus
tard, ceux des autres sectes se réclamant
du christianisme.

Oserai-je compter sur l'indulgence de la
Chambre pendant que je citerai des autorités
à l'appui de ma thèse. Lorsque j'ouvre les
statuts refondus de 1860 au chapitre 20, je
constate que plusieurs religions ont obtenu
le privilège de tenir les registres de l'état
civil. L'article 10 du chapitre 20 des sta-
tuts refondus du Bas-Canada, de 1860, est
ainsi conçu :
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Article 16. Les églises ou congrégations pro-
testantes, dont il est question dans la première
section du présent acte, embrassent toutes les
églises et congrégations en communion avec
l'église Unie d'Angleterre et d'Irlande, ou avec
l'églisse d'Ecosse, et tous les prêtres et mi-
nistres régulièrement ordonnés de l'une où de
l'autre de ces églises ont tous eu et auront
tous l'autorité de célébrer validement les ma-
riages dans le Bas-Canada, et sont et seront
sujets à toutes les dispositions du présent acte.

17. Le présent acte s'applique aussi aux diffé-
rentes communautés et dénominations reli-
gieuses du Bas-Canada, mentionnées dans cette
section, et aux prêtres et aux ministres d'i-
celles ...

Et ainsi de suite, et, nommément :

Aux juifs, sujet aux dispositions de l'acte de
ladite législature, neuf George Quatre, chapitre
soixante-quinze.

Ceci est une refonte du chapitre 75 de la
loi de 1829 (lui fut adoptée le 14 mars, sou-

mise à la sanction du Gouverneur et réser-
vée en attendant " la signification de la vo-
lonté de Sa Majesté ". Le 1er novembre
1830, le roi en son conseil approuva la loi
et la sanction royale fut promulguée par une
proclamation de Son Excellence l'adminis-
trateur du Gouvernement publiée dans le

journal officiel, la "Gazette du Bas-Canada".
J'appelle tout particulièrement votre atten-
tion sur la rédaction du préambule qui est
conforme à la vieille formule usitée en An-
gleterre. Autant vaut en donner lecture une
seconde fois ; ce sera une lecon salutaire
pour plusieurs de nos collègues :

Vu que sous les lois existantes, les personnes
qui sont sujets anglais résidens en cette pro-
vince, et qui font profession de la religion
judaïque, éprouvent des inconvénients graves
par l'incapacité où elles se trouvent de ne
pouvoir avoir et tenàr des régitres authentiques
des naissances, mariages et sépultures qui ont
lieu parmi ces personnes et que cette incapa-
cité peut affecter d'une manière grave les in-
térêts des autres sujets de Sa Majesté en cette
province, et en particulier ceux dont les titres
à des propriétés réelles (foncières) peuvent
dériver de personnes qui font ainsi profession
de la religion judaïque ; et vu qu'il est expé-
dient qu'il y ait dans chacun des districts de
cette province ...

C'est-à-dire. l'ancienne province le Qué-
bec, qui fut la première à jouir (le la li-

berté anglaise.
... des places de culte public et des cimetières
propres et convenables à l'usage de telles' per-
sonnes, qu'il soit donc statué ...

Et ainsi de suite. J'appelle également
l'attention sur le titre du bill :

Aote pour étendre certains privilèges y men-
tionnés aux personnes professant le judaïsme,
et pour obvier à certains inconvénients aux-
quels pourraient être autrement exposés d'au-
tres sujets de Sa Majesté.

Ces lois n'ont jamais été abrogées ; ces
privilèges conférés aux juifs en 1829 subsis-
tent encore dans la province de Québec.
C'est donc à bon droit que je déclare au o-

M. G8RVAIS.

mité qu'en décrétant l'article 11, le Parle-
ment du Canada ne fera que confirmer un
droit reconnu à la population juive dès 1829.
En effet, si les Juifs ont obtenu, cette an-
née-là, le droit de pratiquer leur culte et si
ce droit ne leur a jamais été enlevé dans la
province de Québec, celui de déterminer les
rites, le temps et le jour du culte a été con-
féré en même temps, formellement ou im-
plicitement, à la population professant cette
croyance. Selon moi, le choix du jour con-
sacré au culte est l'un des caractères essen-
tiels d'une religion.

Puisqu'il en est ainsi, il est manifeste
qu'en ce qui concerne la province de Québec
et celle d'Ontario également, car le Parle-
ment du Canada-Uni a fait revivre ces lois,
le Parlement du Canada, en adoptant l'arti-
cle 11 du présent bill, ne fait que recon-
naître aux juifs répandus dans tout le Ca-
nada leur droit fondamental et naturel de
pratiquer leur religion à la manière et le
jour qu'ils jugent i propos de choisir pour
adorer Jéhovah.

Me basant sur ces raisons, j'appuierai l'ar-
ticle tel qu'il est.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Le comité
est-il prêt à se prononcer ? C'est l'article 11
qui est en discussion. M. Bourassa pro-
pose que cet article soit supprimé et rempla-
cé par le suivant :

Nonobstant toute disposition, contenue en la
présente loi, quiconque, pour des raisons de
conscience, observe habituellement et invaria-
blement, comme jour de repos et de culte,
tout autre jour de la semaine, et de fait, s'abs-
tient de tout travail, de toute oeuvre servile et
de tout négoce ce jour-à ; et qui, étant patron,
interdit tout travail, toute oeuvre servile et
tout négoce ce jour-là dans son, établissement,
ne pourra être poursuivi pour avoir fait du tra-
vail ou s'être adonné à des oeuvres serviles, le
premier jour de la semaine, ou pour avoir per-
mis tel travail ou telles ouvres serviles ce
jour-là ; mais à la condition que ce travail ou
ces oeuvres serviles ne dérangent pas ou ne
gênent pas d'autres personnes dans la sancti-
fication du premier jour de la semaine et que
l'établissement ne soit pas ouvert au négoce ce
jour-là.

2. Le jour de repos et de culte mentionné
dans le présent article signifie la période de
temps considérée comme jour de repos et de
culte par la secte religieuse à laquelle appar-
tient la personne qui a le droit de jouir des pri-
vilèges conférés par le présent article.

M. SPROULE : Je soulève la question de

règlement. Si j'ai bien compris, monsieur
le président, la motion demande la suppres-
sion de l'article pour le remplacer par un

autre. Vous avez décidé déjà qu'on ne peut

tient la personne qui a le droit de jouir des
privilèges conférés par le présent article.

M. BOURASA : Mon intention est de

proposer la suppression de tous les mots qui
suivent le mot " contenu " pour les rempla-

cer par ceux que vous avez lus, monsieur le
président.
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M. SPROULE: La motion qui vous a été
remise n'indique pas que certains mots doi-
vent être supprimés et remplacés par d'au-
tres.

M. BOURASSA : C'est une simple for-
malité. Je crois que . îonorab:e député (M.
Sproule) a assez de droiture pour le recon-
naître. Je n'ai pas communiqué à M. le pré.
sident les textes de la motion, me bornant à
lui indiquer le but que je visais. Pour ré-
gulariser la situation, il suffirait de dire que
je piropose de supprimer tous les mots qui
suivent le mot - contenu " pour les rempla-
cer par ceux-ci.

M. SPROULE : Je m'en suis rapporté au
texte que vous avez lu, monsieur le prési-
dent, et j'ai compris qu'on proposait de sup-
primer l'article 11 pour le remplacer par
un autre. D'après la décision que vous avez
rendue précédemment, cela équivaudrait au
rejet pur et simple de l'article, ce qui serait
irrégulier. Je puis avoir tort ou raison.
Dans ce dernier cas, la motion serait irré-
gulière ; autrement, monsieur le président
l'aurait mal exposée à la Chambre.

M. EMMERSON : Il me semble qu'on
peut supprimer l'article et substituer -" I'ar-
ticle suivant pour en tenir lieu ".

M. l'ORATEUR : La motion du député
de Dufferin (M. Barr) demande seulement de
supprimer l'article sans en substituer un
autre. Dans le présent cas. on propose de
supprimer l'article et de le remplacer par les
mots suivants.

(L'amendement de M. Bourassa est rejeté
par 94 voix contre 43.)

M. FIELDING : Le sort de la motion du
député de Labelle (M. Bourassa) étant réglé,
j'ai l'intention de soumettre à la Chambre
une motion dont j'ai donné avis précédem-
ment.

La différence entre nos propositions était
assez importante pour provoquer une diver-
gence d'opinions entre le représentant de
Labelle et moi. J'ignore si plusieurs autres
députés attachent une égale importance à
cette différence, mais je sais qu'il y en a un
certain nombre qui, bien qu'ils aient repous-
sé-l'amendement du député de Labelle, con-
sentiraient à en accepter un autre quelque
peu différent. Entre la proposition de l'ho-
norable député et la motion que je vais vous
remettre il y a cette différence : la première
crée une dérogation assez générale en faveur
de certaines classes, tandis que l'autre ex-
ception ne concerne que le travail qui s'exé-
cute à l'intérieur d'un bâtiment fermé. C'est
le point qui nous sépare ; par ailleurs, mon,
amendement est calqué sur celui du repré-
sentant de Labelle.

Sans entreprendre une longue dissertation
sur ce sujet, je suis tenu de relever certaines
inférences qu'on a tirées de cette motionde-
puis que je l'ai soumise à la députation en
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donnant un avis préalable de mon intention
(le la proposer. L'objet de cette motion est
conforme au but principal du projet de loi :
décréter qu'il y aura six jours ouvrables et
un jour de repos. Si nous pouvons tomber
d'accord pour n'avoir qu'un seul et même
jour de repos, cela serait certainement plus
satisfaisant.

Mais, s'il y a une classe ou un certain
nombre de classes de la population cana-
dienne qui, pour l'acquit de leur conscience,
ne peuvent pas garder le même jour de re-
pos que la majorité de la population, et
si elles désirent observer fidèlemine"+ -t cons-
ciencieusement un autre jour, il me semble
que nous devons exercer une grande tolé-
rance à l'égard de ce qui peut se passer le
jour que nous désirons garder et qu'elles
ne peuvent pas observer. Je crois qu'il y
a lieu de faire les plus grandes concessions
poùr respecter les scrupules de ces classes.
Nons mentionnons les jun ifs par comm ujodité,
mais, la motion du député de Labelle et ma
motion se ressemblent sous ce rapport. Nous
ne signalons aucune classe ni aucune
croyance en particulier Nous déclarons
que toute classe de la population qui, pour
l'acquit de sa conscience, observe régulière-
ment et habituellement un jour de la se-
maine selon les préceptes de sa religion
ne devra pas être poursuivie pour avoir fait
des euvres serviles le dimanche. en se con-
formant à certaines conditions.

En faisant cette exception, nous ne pouvons
nous plier à tous les désirs des intéressés.
Ils voudraient, j'imagine, avoir la permis-
sion de faire le dimanche, ou le jour du
Seigneur pour me servir de l'expression
du bill, tout ce qu'ils peuvent faire un au-
tre jour. L'unique raison qui nous empê-
cihe de leur accorder ce privilège, c'est qu'en
accomplissant certains actes. ils froisseraient
les sentiments qui prévalent au sein de la
population. Ils seraient libres de tenir une
conduite blessante et désagréable aux yeux
de bien des chrétiens. Par conséquent, jé-
tablis une distinction. Connaissant les obs-
teiIles qui se dressent sur notre route et
comprenant la difficulté de trouver des mots
pour exprimer notre commune pensée, nous
nous efforons, cependant, au moyen de
cette motion. d'établir une distinction entre
les travaux que les israélites-je les prends
comme exemple, ma(is nes paroles s'appli-
quent également aux autres croyances-les
travaux que les Israélites, dis-je, peuvent
faire le dimanche lorsqu'ils ont gardé le sah-
hae, sans nous causer d'ennuis, et les tra-
vaux que leur conscience leur permet de
faire, mais qui offusqueraient le sentiment
des chrétiens de ce pays. Je fais donc une
différence entre les ouvrages faits dans un
bâtiment fermé et ceux qui s'accomplissent
au grand air. Je ne crois pas que celui
qui, pour l'acquit de sa conscience, travaille
dans une maison, un atelier ou un bâltiment
clos, hors de la vue du public, sans aucune
manifestation extérieure, sans bruit et sans
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rien faire qui puisse déranger la population, lé au roi, et avec l'amabilité, la générosité et

doive avoir à craindre la loi ou ses représeli- le tact (ui l'ont toujours caractérisée, Sa
tants. Majesté a fait une concession aux juifs et

D'un autre côté, lorsqu'il t garde le sa- il a déclaré que dorénavant les réceptions

inedi, si c'est le jour qu'il doit observer, auraient lieu un autre jour, afin de ne las
et lorsqu'il désire exécuter le dimanîtche un en éoigner ('eux de ses sujets qui partagent
travail qui serait un objet de scalale pour ces doctrines religieusés. Naturellement, ce

la population elrétienne et faire des tu- n'est qu'un détail, mais il indique quel esprit
vres serviles en plein air, je ne voudrais anime les institutions anglaises. Si de pa-

pas dire qu'il ait tort au point de vite reli- rels sentiments ont cours dans la mère pa-
gieux. màis je déclare lue ce travail en plein trie, nous devrions les implanter ici,
air offusquerait la multitude des chur'étioni de voudrais faire da'antage, si c'était

de ce pays. possible. pour aller au-devatt des des
Par conséquent, nous ne pouvons pas aller dais Je craindrais d':utoriserdes

jusqu'à lui accorder ce privilège. Mais s'il choses qu'un grand nombre le chrétiens
se contente de travailler dans un bâtiment cotsidèrett comme répréliensilles et seau-
clos après avoir gardé. son jour de repos, daleuses. Ainsi, je ne voudrais pas voir
si c'est le samedi, et s'il veut passer le di- des citoyens travailler aux champ, le di
manche tranquillement, sans déranger per- manche, ais je crois que les restrictions

sonne. et si pendant la journée du dlim<antce imposées par l'amendenent sont justes et
il travaille quelques heures chez lui. dans légitimes. Pourtant, je tie voudrais pas
un btiment clos, sans attirer l'attention et ai seul instant snupouner les notifs qui
hors la vue du public, sans nuire à personne, font agir ceux qui pensent autrement que

on peut dire à juste titre qu'il n'y a pas lieu moi, et je demande au comité d'étudier cette
de le traiter comie ult criminel, parce qu'il lro)ositioi modifiée, afin <ue nous puis-
ferait ertainis ouvrages le diianche lans sions faire des concessiots 'aisonnables t
ces irconstcesroupe e la populti i ne partage pas

Oit ne dira peut-être que ima proposition nos croyances religieuses.
est illogique sous quelques rapports. Je .'ai l'hoineir de proposer (lue l'article il
sais que tous ces sujets nomus causent de soit supprimé et remplac )ar le texte sut-
graves embarras. Il ie faut pas se cacher ';[itit

que ce problème est excessivement difficile Nonobstant tonte disposition à ce contraire
a résoudre et que l'on doit tcher d'être jus- contenue en la présente loi, quiconque observe
te, chacun cherchant à venir en aide à son consciencieusement, habituellement et (avaria-
voisin. chacun reconnaissant que ses collé- blement un jour de la semaine autce que le di-

gues sont animés du même désir que lui, manche, comme jour de repos et de culte, et
chacun désirant que le sabbat chrétien con- sabstict réellement de travail, d'ouvres sei-

tinue a être observé comme il est l'est au- vileset de commerce ce jour-là et, sm c'est un

jourd'hui au Canada, je me plais à le recon- employeur, ne permet qu'on fasse pour lui ce
naître. Cependant, tout en étant animés de jour-là de travail, d'ouvres et de commerce.

ce ýsl. nus evos. l ile embe, air, n es t Pas sujet à être poursuivi sous l'empire
cede la présente loi pour avoir fait ou avoir per-
de grandes concessions à ceux qui diffèrent ais de faire des ouvres serviles ou du travail
d'avec nous, parce qu'ils obéissent aux dic- le dimanche, si ce travail ou ces ouvres sont

tées de leur conscience. faits dans un bâtiment clos et ne dérangent
Je ne crois pas que l'amendement que je pas d'autres personnes dans l'observance du

propose autorise rien qui puisse être une dimanche à titre de jour saint, et si l'endroit
cause de scandale pour la population chré- où se fait ce travail n'est pas ouvert au négoce
tienne de ce pays, niais il reconnaît dans ce jour-là,
une certaine mesure les droits de ceux qui M CM\IIL Je tue suis prononcé
ne pensent pas comme nous. Il y en a qui cottre l'aniendeieît du député de Labelle.
disent. avec assez de logique, que le Canada et Je lie crois tenu de repousser celui que
étant un pays chrétien, les étrangers qui l'opose le ministre des Finances. Je prends
viennent parmi nous savent qu'ils doivent se cette attitude, en premier lieu, parce que
plier à nos lois. Ce raisonnement a beau- j veux être logique. Te le eoîîîreîds p<s
coup de seis. Mais, lorsqu'on nous demian- pourquoi on Pe'mettrait ti Juif d'ouvrir sa
de de faire des concessions pour respecter ioutique j'mllnis (lire soi atelier le nar
les scrupules, ou même les préjugés, de ceux cindage-dnns la ville de Montréal ou ail
qui ne pensent pas comme nous, nous ne leurs au Canda. tandis que l'aventiste ibm
devons pas nous arrêter à mi-chemin., septième Jour, que Je crois ])robe et colis
prenons-nous ce soir ? Une dépêche d'An- cienscieix et tellement supérieur au juif
gleterre publiée dans les journaux du soir qu'il ne faut pas le ramger dans la même
annonce que notre gracieux souverain a dé- catégorie, n'est pas libre de travailler dans
cidé de faire une concession particulière en son champ le dimanche. Il n'est pas bai-
faveur des juifs de la Grande-Bretagne. Il (lue de permettre à une classe de la popu
est d'usage, parait-il, que des réceptions lation de travailler le ditancie et d'inter-
aient lieu le vendredi soir. Pendant long- dire tout travail à une autre classe,
temps. cette règle a emupêchmé les juifs d'y Quant à moi, je suis <lavis que la dé-
prendre part. Cet inconvénient a été signa- fentse doit S'appliuuer aux deux. AnC a

M. FIELDING.
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nada, il n'y a place que pour un jour de
repos par semaine. Des députés ont dit
que ce serait commettre une injustice. Je
n'entreprendrai pas de discuter cette ques-
tion. car elle a été traitée si à fond qu'il n'y
a plus rien Aà ajouter. Au Nouveau-Bruns-
wick, nous avons eu la même loi pendant
plusieurs années et. dans la province d'On-
tario. cette loi a été en vigueur jusqu'à il
y a deux ans, et ni les juifs ni les aventis-
tes du septième jour n'ont subi d'injustices
graves dans ces provinces. Jusqu'ici on a
fait preuve de beaucoup de bon sens à leur
égard, et on fera encore preuve de beaucoup
de bon sens, pourvu que ces privilèges ne
leur soient pas conférés.

On a aussi fait observer que nous ou-
vrons nos portes à toute la population euro-
péenne indistinctement. Bien que je n'aie
rien à dire contre les juifs, je crois qu'il y
a des immigrants qui valent mieux qu'eux.
Si nous refusons d'adopter cette disposition,
tous les juifs qui viendront au Canada con-
naîtront la loi qui est en vigueur ici et, s'ils
ne la trouvent pas de leur goût, ils n'auront
qu'à émigrer dans une autre partie du globe.

Je suis d'avis que cet amendement devrait
être repoussé à cause du principe qui est à
sa base. Il ne devrait y avoir qu'une seule
et même loi pour toutes les classes de la
population. Ceux qui ne l'aimeraient pas
n'auraient qu'à rester chez eux. Tant quenous ne leur demanderons pas de profaner
le jour du sabbat, ils se tireront d'affaires à
l'avenir comme ils s'en sont tirés jusqu'ici.

M. FISHER : Le ministre des Finances a
proposé de substituer le texte de sa motion
à la motion principale. Je préfère cette der-
nière et je me prononcerai contre l'amen-
dement. Si, par hasard,la motion principale
ayant été rejetée, l'honorable ministre avait
alors proposé sa motion, je l'aurais appuyée,
ce que je ne puis faire lorsqu'il s'agit de la
substituer à la proposition principale.

(L'amendement de M. Fielding est rejeté.)

M. AMES : J'ai un autre amendement à
proposer, portant :

Que tous les mots après " nonobstant toute
disposition contenue en la présente loi " soient
supprimés et remplacés par les suivants: qui-
conque observe consciencieusement, habituelle-
ment et invariablement -le septième jour de lasemaine comme jour de repos et jour du sab-
bat. et s'abstient réellement de travail, d'ou-
vres serviles et de commerce ce jour-là, et, si
c'est un employeur, ne permet pas de faire de
travail, d'œuvres serviles ni de commerce ce
jour-là chez lui, n'est pas sujet à être poursuivi
pour avoir fait ou avoir permis de faire du tra-
vail ou des oeuvres serviles le premier jour de
la semaine, si ce travail ou ces oeuvres ne dé-
rangent pas d'autres personnes dans l'obser-
vance du premier jour de la semaine à -titre
de jour saint et si l'endroit où se fait ce tra-
vail n'est pas ouvert au négoce ce jour-là.

C'est la reproduction exacte de la motion
proposée en premier lieu, moins les clauses
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conditionnelles et en restreignant le privi-
lège au septième jour seulement.

(L'amendement de M. Ames est repoussé.)
M. ARMAND LAVERGNE : Monsieur le

président, je désire proposer un amendement
à cet article, attendu que celui qui avait pour
objet de protéger les minorités n'a pas été
adopté. Je ferai une proposition tendant à
faire respecter tous les scrupules de cons-
cience que pourraient avoir les membres des
classes ouvrières. Je demande:

Que tous les mots qui suivent le chiffre I1
soient supprimés et remplacés par les suivants:
" Il n'est permis à personne d'ordonner à quT-
conque observe consciencieusement, habituelle-
ment et invariablement un autre jour que le
dimanche comme jour de repos et de culte, de
faire du travail, des oeuvres serviles ou du com-
merce ce jour-là.

Je désire donner un mot d'explication.

Une VOIX : Rejeté.
Plusieurs VOIX : Faites-nous grâce!
M. ARMAND LAVERGNE : L'honorable

député qui dit : "Faites-nous grâce" aurait
besoin de quelques mots d'explications.

M. COCHRANE: Pas du tout.
M. ARMAND LAVERGNE: L'objet du

présent amendement est d'empêcher un em-
ployeur d'ordonner à quelqu'un de travailler
un jour où celui-ci croit consciencieusement
qu'il ne devrait pas travailler. C'est une
question de charité et de justice.

(L'amendement de M. Armand Lavergneest rejeté.)
L'article 11 est rejeté par 79 voix contre

57.
Sur l'article 12.
M. AYLESWORTH: Je propose la sup-

pression de cet article.
(Adopté.)
L'article 13 est aussi adopté.
Sur l'article 14:
Tout employeur qui donne autorité ou ins-truction de faire quelque chose en contraven-tion à une disposition quelconque de la pré-sente loi est, pour chaque Infraction, pas-sible, sur conviction par vole sommaire, d'uneamende n'excédant pas cent piastres et d'aumoins vingt piastres, en sus de toute autre

peine que prescrit la loi pour la même con-travention.

M. VERVILLE : Cet article mentionne
celui qui "donne autorité ou instruction."
Je propose d'ajouter les mots "ou permis-sion." Il y a toujours un moyen d'éluder
la loi et un employeur pourrait dire qu'il
n a pas donné autorité ni instruction.

M. AYLE'SWORTH : Il serait impossible
de dire si un employeur a permis de faireune chose. Il pourrait être tout à fait in-
capable de l'empêcher.

(L'article est adopté.)



CO-M UNE S

Su l'atrticl-.e 15

Toute corporation qui donne autorisation,
instruction ou permission à ses employés de
faire quelque partie que ce soit de ses opéra-
tions en contravention à quelqu'une des disposi-
tions de la présente loi est passible, sur con-
viction par voie sommaire devant deux juges

dle paix, d'une amende n'excédant pas deux
cent cinquante piastres et d'au moins cinquante
piastres pour la première contrave ntion, et
d'une amende n'excédant pas cinq cents pias-
tres et d'au moins cent piastres pour chaque
contravention subséquente, en outre de toute
autre peine que prescrit la loi pour la méme
contravention.

'N. GERVAIS :Quand aura lieu la lu'es-
<'rip t i i ? Voilà u1n1e q1uestioin i iporta nu' et

je déisi le î'oiiitr e Il'op uin i t ii minîi sire (Ile
l;t .lustice stir ce sujet.

M. AY 1.ESWýOlI : Je suis d'avis (,ne
le délai de trois, mois s'appiliquteraiit dans le

ptrésent cals.

M. GRVAIS :C'est le dlai que fixe le
c'ode pé!nal.

_M. .AYi.SWORII: Oui.

M. GERVAIS :Il est bteaut'oup trop long.
Un délai dle ijuiie joui'' sentit bien sufii

Saut.

'M. AYI.ESWORTHI Il vaudrait mieux
ei l'aire 1le sujet d'oui article àl part'1e

I'honorale dépuité litour ra iproptoser'.

M. GERVAIS :Je l' ferai.

'NI. :IFIAS 1.t mini str î''Jii lat Jus'

patîs figutrer à l'ait ic<le 14. iPoutrqlutoi se tiot-
ve-t-il dans, l'article 15? S'il lpeut s*itîtîtli-
quet' à ui' cor'porattionî pour'qtuoi nei l'aîpli-

ileit loi pîas a tit paitrtilitr'

2Nonobstant toute disposition à ce con-
raire contenue en la presente loi, toute compa-
gnie de chemin (le fer constituée en corpora-
tion par le Parlement du Canada, mais mettant
en service une ligue entièrement située dana
les limites d'un province relèvera, quant à
l'exploitation de cette voie ferrée le dimanche,
de la loi dle cette province.

Cet article it été étig dants le lit de
soiustra ire les <'otiiigites de ti'ainways (les
seules téptondtant à ]l dé-filitioti doit cilee
îiiîîi tic fer etoîtetit' tîaîns l'maîtiî'le dl'inttr-
Itréttiiiimîîîtîle ces, tlispos;itionîs pour'-
r-aient s';îptliquer) à t'ette îtîohlibition, a.
mtoins <pie la loi pri' nciitia le tic la letur ait
tfit ipoé.J' ai rédjié "et tii'danis
i'inttentiont den lit s eniitraver l'exploitation
dles trtîiwavs déijà éýtalîlis et dlonit les vol-
tiiîe';, circ'tle'nt avet' le coî<itn~t.au
moins tacite, dle la législature îtîox'itilale.

M. SAM. HUGhES :Pourtîuoi celte ex-
<'cîttin ? Le< setîl c'lemîîin de< fet' Ltuquelt
cette disp osi tiiotn s'iut jqîliqule est le' tchemin tilte

1 t i' élctuitue d'*Ott;tw'ai. le> setîl quti soit hli-

.\1 .AY LESWVORTII ('Cet article ii'mt pas.
tiriit autx t'heins dle ft'r iitterproviiciatix.
Il s;'apptlique aux tn tw'a>s des Villes latts
touit le payt3s. Le texte lit unttmîîvi <laitt
la v'oie est enttièremienit située <laits les liaii-
te's d'uni' lîro\'iice.

M1. SlROt( )l1 : Et titis le <'Lis d'tun cite-
iiît di' fe'r dlotit lit N'oit' it'est piLs e'ntière-

men'ît sittiée tdLans les litlites d'tun'eîtint

M1. li tIl.S sui' rLit aux't;ii ti'
dtLttLv ti<ispstosd c*lii(,'t -'titI t(itlisit paa lape

tain t'iit s <lu1 v et lî't1let i. sit tiie

M. ,AYJ.E SW(iR T Il :J e n'aiLiii ii auu dote' (Ilti lt loii î t ovinleutl<' oui les r'égIemenitts muit-
que'onî a îiiodIifié le texti' paLrce îj'îtt tE î , 'i iu ili, vclii êtheti t dje ti rco'! e 1iiiLiieue?
pormîtitîi ptouîrtrtit tiéprmtt sa resîtrismtliilé Luîs mtlorits i tt'oviîcailý,s OtU mdiittiliLtlts
lois titile infra ctIiti Lt il loi i en i''CttîLi ut po turoti t c'l les lent' tenu et ti' tii' cir'cul er l
titi'cll t'a paLtus foî'îî <IleiLlet (Iii utt I Lttl)iiito ianch'e, lot'squte c'ette loi auria été aîdoptet
'it(é out ilstt'oct lii, pamr exet'plhe, <'il aLt po i

satut soul sce(-au, et ique. lai' î'oîîséîîîIltt. elle M1. AYLESW( RT1-I iLe texte potrte ''à

"tur l' artic'le l

Rien eni la présente loi itempêchera l'effet <le Acirîjii' txxjiinis i cet ttrtéile lier11

quelque loi que ce soit aeiuellemnent en vigueur(lt-
ou qtîi le sera à l'avenir <laits une province lu îîlt'tîe tlttî'éivmt it lit circ'ulLationi île ces~ train-

Canada à l'égard d'ut chemin (le fer relevant tIL>"yh l ia'lth'.
comme tel dle l'autorité legislative de cette pro-
vince. ni n'aura d'effet sur les droits de ton 1 VlES\tlli1 ('t' ili't paLs i}oltit'tt

chemin de fer sotîs le réginie dl'une lo pr-neii '' t artic'le'.
cile. 31. lit )Uî1ASSA\ l ,es pinces lii';îoîî'uoîît-

31 .\Y1,EW'Ot'IlI Je propottst' (le relll e'le', pter'mettr'e attx tdeto i' iri'îtler le

pîlatce't l'muticle Ilu dt prloje't ptat' la ilisîtosi r iliitLtli',e Itistîtit lt1 loii maur'm é-té votéýe ?

tioui stiuitte 3 A, :EW T [t' i', le crîtis paxs,

1. Rien en la présente loi n'entpêchera le s51 t'ett' pe''rm~;isio Wiest pias déýjà tccordée,
fooctionnement, le dimanche, pour lu' transport 3 1 IoiASA Aidtétvtt e
des voyageurs d'un chentin dle fer relevant de NIt BO RAS d'is,(orýI a lesi'

l'atutorité législtîive d'une province, a moins provlites tie pottturont pa tIýr4r lsli

que le fonctionnement tic ce chemnti dle fer lie suIt It <'ircilmutioli ics trauîwut3s le (iunta î

soit interdit par l'autorité prov inciale. tIti'. Qu'on le compîrennte bien

M. AYLESWORTH.
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M. DANIEL : Si j'ai bien saisi le sens (le
l'amendement du ministre de la Justice, sup-
posons qu'un tramway. ou tout autre che-
min de fer, soit à l'heure qu'il est mis en
service le dimanche dans une province,
même en l'absence d'une loi, fédérale ou
provinciale, autorisant ou interdisant cette
pratique, le présent amendement permettra
d'en maintenir l'exploitation le dimanche,
tant qu'une loi provinciale ne la défendra
pas.

M. AYLESWORTH : L'objet de cette dis-
position est de soustraire à l'application de
la nouvelle loi tout chemin de fer dont uie
loi provinciale n'interdit pas la circulation.

M. CONMEE : Cela revient . dire qu'un
chemin dle fer aura le droit de faire circuler
ses voitures à moins d'une prohibition, soit
qu'il les mette actuellement en service le
dimanche soit qu'il s'en abtienne.

M. AY LESWORTH : Oui. si la circulation
n'en est pas interdite.

M. CLARKE : Je crois que l'amendement
du ministre cde la Justice ne s'applique pas
A un cas qu'il se propose de prévoir. La no-
dilieation qu'il veut faire subir au paragra-
phe 2 a trait aux compagnies constituées en
corporation par le Parlement du Canada
pour exploiter une voie ferrée entièrement
située dans les limites d'une seule province.
Or, je connais un petit nombre dle compa-
gnies qui, sans avoir été constituées en cor-
poration par la législature fédérale, ont été
déclarées être des entreprises d'utilité géné-
rale pour tout le Canada. Ces compagnies,
qui ont actuellement le droit de faire leur
service le dimanche, seront privées de ce pri-
vilège, si la portée de cet amendement n'est
pas étendue. Je suggère donc l'insertion des
mots " ou régie " après les mots " constituée
en corporation ".

M. LANCASTER : Les compagnies ne
sont-elles pas censés être constituées en cor-
poration par la législature fédérale après
que celle-ci a décrété quelles sont des entre-
prises d'utilité générale pour le Canada ?

M. CLARKE : Je crois qu'elles sont cons-
tituées en corporation par la province et
qu'on décrète ensuite qu'elles sont des entre-
prises d'utilité générale pour le Canada.

M. AYLESWORTH: Cette proposition
est agr(ée. mais on devra se servir (les mots
suivants : par le Parlement du Canada ou
soumise à son autorité législative ".

M. STOCKTON : Ne vaut-il pas mieux
dire ' soumise à son autorité législative '.

M. AYLESWORTH : Oui, " soumise à
son autorité législative ".

M. SAM. HUGHES : Je voudrais qu'on
m'expliquait pourquoi le Parlement dont
relèvent certains chemins de fer, tels que le
chemin de fer du parc et de l'île de Mont-
réal et celui de Port-Arthur à Fort-William

qui tiennent leurs pouvoirs de lui, se dé-
pouillerait de son autorité en faveur d'une
Province, relativement à la circulation des
trains le dimanche. Je nie demande pour-
quoi il se désisterait de ses prérogatives
pour les conférer aux autorités provinciales.
Selon moi. on devrait restreindre la portée
de cet article.

M. R. L, BORDEN : Si je comprends
bien, l'article se résume à ceci : lorsqu'un
tramway-est soumis à l'autorité législative
d'une province. la présente loi n'interdira
pas la circulation de ses voitures ; la pro-
vince aura ses coudées franches. Cette
disposition me paraît éminemment satis-
faisante.

M. SAM. HUGHES : Il y a un deuxième
paragraphe.

M. AYLESWORTH: Le deuxième para-
graphe devait s'appliquer à l'autre cas.
dont il y a des exemiples frappants, des
comopagnies co,.stituées en corporation par
l'autorité fédérale ou des entreprises décla-
rées être pour l'utilité générale du Canada
et qui. par conséquent, relèvent du Parle-
ment. Quant à ces compagnies et à ces
voies ferrées, nous proposons également de
les soustraire aux dispositions de ce projet
de loi.

M. SAM.'HUGHES : Je crois (lue le
Parlement a raison de le faire, niais il ne
devrait pas soumettre ces compagnies et
voies ferrées aux autorités provinciales et
s'exposer à ce que des intrigants importu-
iuent la législature d'une province pour en
obtenir un foule de Blue Laws.

M. CLARKE : Je n'avais pas saisi tout
d'abord la portée de l'amendement mais, si
je comprenuls bien, ces chemins de fer se-
ront régis par la loi de l'Ontario.

M. AYLESWORTH : Quant à leurs opé-
rations le dimanche.

M. CLARKE : Sous le régime de la loi
générale de l'Ontario, la circulation des
convois de chemins (le fer est interdite le
dimanche. Cette défense ne s'appliquerait-
elle pas aux chemins de fer que nous sou-
mettons aux prescriptions des lois de la
province ? Ceux-ci pe pourraient plus faire
leur service, bien qu'ils jouissent ~-
ment de ce privilège.

M. AYLESWORTH : Je ne saurais dire
quelles sont les prescriptions de la loi de
l'Ontario relativement à une compagnie en
particulier. Je sais qu'il y a dans différen-
tes villes de la province des tramways lont
chacun est soumis aux dispositions spécia-
les de sa charte ou de la loi l'autorisant.
Celles-ci renferment plusieurs dispositions
dissemblables. Je nie rappelle des condi-
tions toutes spéciales auxquelles sont sou-
mis les tramways de Sarnia et d'autres
tramways en différentes parties de la pro-
vince. Je sais mue des arrangements spé-
ciatix ont été conclus avec chaque compa-
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gie qui a obtenu le privilège d'occuper les
rues d'une municipalité et que plusieurs de
ces arrangements ont été confirmés par des
lois de la législature de l'Ontario. Le pré-
sent article, dans l'intention du Gouverne-
ment. ne s'appliquera pas à ces compagnies;
il décrète simplement qu'il ne changera rien
à l'état de choses existant. Les prohibitions
actuelles seront maintenues et cette loi ne
retranchera pas les privilèges dont jouissent
les compagnies.

M. CONMEE : Je crois qu'une disposition
de la loi de l'Ontario interdit l'exploitation
des chemins de fer le dimanche.

M. AYLESWORTH : Nous ne pouvons
pas l'abroger.

M. CONMEE : Il y a quelques exceptions
et la présente loi ne les fera pas disparaître.
Mais les tribunaux ont décidé que la provin-
ce n'avait pas le pouvoir d'adopter cette loi
et, conséquemment, ces chemins de fer font
leur service. La compagnie des tramways
de Toronto peut servir d'exemple.

M. CLARKE: S'il ne s'agit que des cihe-
inns de fer constitués en corporation par

une province, je crois qu'il n'y a aucun dou-
te que le présent amendement les protège.
En effet, la loi générale de l'Ontario sur
lobservance (lu dimanche, qui déclare que
la circulation des chemins de fer ce jour-là
est interdite, fait des exceptions. Elle
exempte d'abord les compagnies qui, avant
l'adoption de la loi, fonctionnaient réguliè-
rement le dimanche et. ensuite, celles qui,
sous le régime d'un acte spécial, avaient à
cette (poque l'autorisation de faire circuler
leurs voitures ce jour-la. Ce sont les seules
compagnies exemptées par la loi de l'Onta-
rio, excepté la compagnie des tramways de
Toronto qui est l'objet d'une disposition spé-
ciale. Toutes ces compagnies sont exemptées
aux termes de la loi provinciale sur l'obser
vation du dimanche ; mais, si le présent
article s'applique a tous les chemins (le fer
relevant du rarleiient. il Ie semble que ces
exemptions 11:1rdées patr i loi provinciale
seront abolies et que la prollibition générale
subsistera, résultat que personne ne désire

J'ai rédigé un article qui obviera à tel in-
convénient. selon moi :

Rien en la présente loi n'empêche l'exploita-
tion le dimanche, pour le transport les voya-
geurs. par une compagnie constituée en cor-
poration par le Parlement du Canada ou sou-
mise a son autorité législative, de ses voies fer-
rées, lorsque cette exploitation n'es.t pas autre-
ment interdite.

i'ri cie, ainsi mI odilié, est ;iulopté.i

Sur l'article 17
Rien en la présente loi ne sera censé abro-

ger ni atteindre en aucune manière les dispo-
sitions de quelque loi que ce soit concernant le
dimanche. en vigueur dans une province du
Canada à la date île la présente loi ; et lors-
qu une personne enfreint quelqu'une des dispo-
sitons de la présente loi, et que cette infraction

M. AYLESWORTH.

est aussi en contravention à une autre loi. le
délinquant peut être poursuivi soit sous le ré-
gime des dispositions de la présente loi, soit
sous celui des dispositions de toute autre loi
applicable à la contravention imputée.

'M. PICHE : Je n'ai rien à dire contre le
but visé dans cet article, mais je ferai ob-
server nu comité que, dans la province de
Québee. il n'y a pas tde loi sur l'observance
du dimanche. Les prescriptions relatives à
ce sujet sont répandues dans plusieurs sta-
tults. Vu cet état de choses, je propose île
rayer tout ce qui suit le mot " manière ' et
de le remplacer par les mots suivants

Les dispositions de toute loi se rapportant
de quelque façon à l'observance du dimanche.

(La motion est adoptée.)

M, GEIRVAIS propose:
Nulle action ou poursuite pour infraction à

la présente loi ne sera intentée après l'expira-
tion de quinze jours à compter de la date de la
commission de la contravention imputée.

-M. AYLESW'ORTH : L'honorable député
(M. Gervais) devrait avoir l'obligeance de
nous expliquer pourquoi le délai serait
abrégé autant (fiue cela. La loi générale dé-
erète qu'un délai de trois mois est raison-
ntrible. et je ne vois pas de raison d'y déro-
ger relativement aux poursuites qui seront
intentées contre ceux qlui auront enfreint la
présente loi.

M. GERVAIS: Il y a une raison spé-
ciale de tdécréter une courte prescription au
sujet du présent bill. Il est vrai que le
code pénal fixe un délai de trois mois pour
intenter ties poursuites. Cependant, cette
loi restreint tellement la liberté desr oi-
tttyens qu'il y a lieu, ce semible. d'établir
une courte prescription. Vu que quelques-
uns de ceux qui nm'entourent suggèrent de
fixer un délai de trente jours, je consens à
écouter leur proposition.

Sir WILFRII) LAURIER : Disons trente
jours.

(Avec cette smoditieation l'amnendeient est
adopté.)

\L AYLESWORTH propose l'ajourne-
ment de la suite du débat.

M. lBE-NNE'TT : Quelle iécision a-t-on
prise au sujet de l'article sugéré relative-
1mt'nt au chargemuent et au déchargement du
grain i

N. AY.LESWORTII Je me proposais de
le mettre ,n déliltération en même temps
que les autres articles du projet de loi qui
ne sont pas einotre adoptés.

M. R. L. BORDEN : Je ne saisis pas le
sens cde l'article 17, modifié. A quelles lois
a-t-il trait ?

1 AYLESWORTII : Le texte a été mo-
diié à la iemainde du député de la division
Sainîte-Marie de Montréal (. Piché). qui a
fait observer que, dans la province de Qué-
btee. il n'y a pas de loi qui réponde à la tié-
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finition du projet de loi au sujet d'une loi
concernant le dimanche, mais qu'il y a dans
plusieurs lois des dispositions relatives à
l'observance du dimanche. La nouvelle ré-
daction, a-t-il expliqué, a pour objet d'empê-
cher que le présent bill annule ces disposi-
tions.

M. ALCORN : Quelle sera la portée de cet
article quant aux lois qu'une nrovince pour-
ra adopter à l'avenir ?

M. AYLESWORTH : Si une province
adopte des dispositions législatives concer-
nant l'observance du dimanche, le présent
projet de loi ne s'appliquera pas à ces dispo-
sitions.

M. ALCORN : L'article s'applique à quel-
que loi que ce soit. de sorte qu'il a trait à
toute loi qui serait adoptée à l'avenir. Par
conséquent, on pourra plus tard décréter une
loi qui annulerait toutes les dispositions du
présent bill.

Ire LECTURE

D'un projet de loi (n° 216), déposé par M.
A. Johnston, tendint à constituer en corpora-
tion la compagnie des forces motrices de
la Grande rivière.

TRAVAUX DE LA PROCHAINE
SEANCE. -

Sir WILFRID LAURIER propose que la
séance soit levée.

M. R. L. BORDEN : De quoi nous occu-
perons-nous demain ?

Sir WILFRID LAURIER : Comme mon
honorable ami le sait, le rapport du comité
d'enquête sur l'expédition du steamer " Arc-
tic " viendra en discussion, demain. Ensuite,
nous mettrons les bills à l'étude, mais je
ne crois pas que nous ayons le temps de
délibérer le projet de loi sur l'observance du
dimanche. Nous espérons pouvoir discuter
les subsides en commençant par le budget
des Travaux publics.

M. R. L. BORDEN : Dans l'intervalle, on
pourrait peut-être réimprimer le bill relatif
à l'observance du dimanehe ?

Sir WILFRID LAURIER : Je ne le pense
pas. Plusieurs articles ont été réservés et
Il faudra les étudier.

(La motion est adoptée.)

La Chambre lève sa séance à minuit et
quart, jeudi matin.

CHAMB.RE DES COMMUNES.
Jeudi, le 28 juin 1906.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

EXPEDITION DU STEAMER "ARCTIC.

M. A. K. MACLEAN (Lunenburg) pro-
,pose :

Que le second et dernier rapport du comité
spécial chargé de faire une enquête complète
sur toutes les circonstances se rattachant à
l'achat et à la disposition des approvisionne-
ments du steamer de l'Etat l' " Arctic ", soit
adopté.

M. A. A. STOCKTON (ville et comté de
Saint-Jean) : Monsieur l'Orateur, avant l'a-
doption de cete motion, je tiens à formuler
quelques observations sur 'œuvre du comi-
té relativement à cette enquête. Le 18 mai,
le chef du Gouvernement (sir Wilfrid Lau-
rier) proposa la motion que voici :

Considérant que des membres de la Cham-
bre ont, de leur siège, porté des accusations
circonstanciées d'après lesquelles des approvi-
sionnements achetés par le département de la
Marine et des Pêcheries pour le steamer de
l'Etat l' " Arctic " n'ont pas été mis en tota-
lité à bord dudit steamer, mais ont été en par-
tie détournés pour d'autres usages par des
gens restés inconnus et à leur profit ;

Considérant que des accusations semblables
ont aussi été proférées disant que des prix ex-
cessifs ont été frauduleusement payés pour les-
dits approvisionnements et que des bénéfices
pécuniaires ont été de ce chef retirés par des
fonctionnaires dudit département.

Il sera nommé un comité spécial chargé de
faire une enquête complète sur toutes les cir-
constances se rattachant à l'achat desdits ap-
provisionnements, à leur emploi et aux diffé-
rentes questions ci-dessus mentionnées, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
documents et d'interroger des témoins sous ser-
ment ou sur affirmation--et ledit comité fera
rapport de toutes les dépositions faites devant
lui et de toutes autres procédures de l'enquête.

On se le rappelle, monsieur l'Orateur, les
députés de la gauche voulaient donner à
l'enquête un champ plus vaste que celui in-
diqué dans la résolution du premier minis-
tre ; mais celui-ci avec l'appui de ses parti-
sans, refusa de se rendre à cette demande
et par conséquent, force nous fut bien, con-
formément à la règle parlementaire, de nous
contenter de l'enquête restreinte au cadre
étroit de cette résolution. Voici les ques-
tions soumises à l'enquête du comité :

Premièrement. Toutes les circonstances
se rattachant à l'achat des fournitures des-
tinées à cette expédition.

Deuxièmement. L'usage fait de ces four-
nitures.

Troisièmement Sur la question de sa-
voir si ces fournitures ont été installées à
bord du steamer " Arctic " ou si on les a,
en partie, détournées pour d'autres usages,
au bénéfice de personnes encore inconnues.
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question de savoir s'il y a lieu d'obtenir ce
renseignement, la majorité le ce comité nous
refusa le droit d'interjeter appel à la Cham-
bre.

Ici encore, je me demande pourquoi on
nous a refusé ce privilège. N'est-il pas sin-
gulier qu'en présence de toutes ces ci"con-
stances. certains députés osent affirmer qu'il
n'y a absolument rien d'inavouable dans ces
transactions, que tout y est' parfaitement
régulier et que les prix payés sont absolu-
ment légitimes ? S'il en est ainsi, pourquoi
refuser de faire la lumière sur cette trans-
action ? Mais ce n'est pas tout. Avant-
hier, il a surgi une question au sujet du prix
du pémicain, article 'bien connu dans le com-
merce. Le Gouvernement a payé le pemmi-
can $1.25 la livre et avant-hier, un expert
est venu, en présence du comité, rendre té-
moignage au sujet de la valeur de cet arti-
cle. Nous avons dit : L'audition de ce té.
moin lie durera guère plus de dix ou quinze
minutes, nous voulons l'entendre ". Et ce-
pendant, monsieur l'Orateur, le comité, par
la voix prépondérante de soi président, re-
fusa dentendre ce témoin. Pourquoi cela ?
Sans doute, le président du comité nous
répétera aujourd'hui l'observation qu'il a
formulée, dans cette circonstance : " Il a
été entendu, l'autre jour, qu'il faut clore
cette enquête et nous ne saurions vous per-
mettre d'entendre ce témoin ". Le député
de Lunenburg (. Maclean) pensait, sans
doute, qu'il usait de son droit strict comme
un avocat au tribunal ; mais tous les mem-
bres du barreau ici le savent, l'avocat a
be-i dire que l'affaire est close, s'il déclare
avant que l'affaire soit renvoyée aux jurés.
qu'il est venu au jour certains faits nou-
veaux et importants, nul magistrat au pays,
ne saurait refuser d'entendre cette preuve.

Un juge qui refuserait d'entendre pa-
reille preuve, donnerait lieu ait public de
mettre eni suspicion son impartialité ; ce-
pendant, bien que cet important témoin, at-
taché à un grand établissement industriel
se trouvét en présence du président du co-
mité, et qu'il fût en mesure de parler avec
autorité au sujet de pareille industrie, on
refusa de l'entendre, et pourquoi ?

Je ne saurais dire pourquoi le président
et les quatre autres membres du comité,
censés représenîter les intérêts du Gouver-
nenient, ont repoussé une proposition aussi
simple et aussi légitime ; ils pourront ré-
pondre à cette question, quand ils pren-
dront la parole. Nous avons, toutefois, ob-
tenu un aveu important dont le député de
llastings-est (M. Northrgp) nous donnera
sans doute lecture : c'est que le Gouverne-
ment a payé plus de trois prix pour cet ar-
tiele, et c'est là peut-être ce qui explique
pourquoi on n'a pas voulu entendre ce té-
moin. Je tie saurais (lire ce qui en est.
Mais on a avoué qu'à l'égard d'un ou deux
articles de commerce bien connus, le Gou-
vernenient a été victme d'une fraude gra-
ve. Donnons comme exemple l'article du

tabac. Une maison de Québec fournit quel-
ues centaines de livres de tabac connu
sous le nom de " T. et B." dans le con-
merce ; elle exige 80 centins la livre et, en
outre, 39 centins la livre pour le droit d'ac-
cise, soit $1.34 la livre. Ainsi, cette maison
n exigé du Gouvernement deux prix pour
ce tabac, outre le profit ordinaire qu'elle a
réalisé sur cette vente. Un témoin qui s'est
occupé de ce commerce en 1904, vient dé-
elarer qu'il a acheté, i cette époque, la
même qualité <le tabac et qu'il l'a payé 67
centls la livre. c'est-à-dire Ili moitié du
prix payé par le Gouvernement, sans conp-
ter que dans ce prix se trouve compris le
profit conmnercial. Si on nous eut permis
de faire entendre les témoins que nous
avions cités, nous aurions réussi à prouver
qu'on a payé un prix excessif, non seule-
ment pour le tabac et pour un ou deux au-
tres articles, mais méme pour un grand
nombre. sinon la plupart des articles four-
nis au steanier " Arctic " ; et voilà pour-
quoi je tie saurais souscrire au rapport pré-
senté par le député de Lunenburg (M. Mac-
lean), président du comité. Je le répète, ont
a entravé et paralysé tous les efforts que
nous avons tentés pour faire la lumière sur
la question. D'abord, le premier ministre
lui-même a apporté la première restriction,
en renvoyant la question à un contité spé-
edal ; cependant, aux termes de la résolu-
tion, nous avions droit d'obtenir une en-
quête suffisante et approfondie sur toutes
les questions énumérées dans le corps de
cette résolution. A mon avis. monsieur
l'Orateur, nous n'avons pas obtenu cette en-
quête impartiale et approfondie. Il cou-
vient de faire ici une déclaration en plein
Parlement, afin que mes paroles, franchis-
sant cette enceinte législative, aient \e re-
tentissement voulu dans tout le pays : c'est
que, lorsque nous espérions obtenir une en-
quête sincère et complète, ainsi que les ren-
seignenients voulus sur les prix versés pour
ces fournitures. ainsi que sur les quantités
délivrées, la majorité du comité, invariable-
ment appuyée par la voix prépondérante du
président, s'est refusée à la réalisation de
nos voux. Voilà pourquoi je refuse de sous-
crire à la résolution du député de Lunen-
burg, tendant à confirmer le rapport du
comité.

M. WILLIAM ROCHE (Halifax): Je
n'ai pas voulu interrompre l'honorable dé-
puté qui vient de nous adresser la parole
seulemnît, j'aurais désiré lui poser une
question, au cours de ses observations.
Voici cette question : quand on a entendu
les témoins relativement aux avaries éprou-
vées par les machines, de quelle partie des
machines s'agissait-il ?

M. STOCKTON : Il s'agissait d'une pièce
de fonte, dans le treuil.

M. L. MACPHERSON (ville de Vancou-
ver) : Monsieur l'Orateur, je n'ai pu répri-
mer un sourire, en prêtant l'oreille aux ob-
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servations que vient de formuler le députe de la bouche même d certains témoins ce
de Saint-Jean (M. Stockton), qui a fait preu- (ut a motive le retour de l'expédition. La
ve d'une imagination que lui envierait Rider iaison de ce retour, c'est que, après que
Haggard. Il sera prouvé, avant la fin dle ce l'expédition eût séjourné dans ce Pays pen
débat, que l'honorable député n'a guère étu- dant quelques mois, le treuil dont on se sert
dié la preuve établie au cours de l'enquête. pour mouiller et lever l'ancre ne fonction
Sur la motion du premier ministre, la nait plus et cela va sans dire, il était lm
Chambre a ordonné l'institution d'une en- possible (e Séjourner plus longtemps dans
quête relativement à l'achat des provisions les taux un nord sans faire réparer cette ma-
destinées au steamer " Arctic' . Cette mo- chine de façon à permettre les manoeuvres
tion a été le résultat des accusations portées île l'ancre. Voilà la véritable raison de ce
par quelques députés de la gauche affirmant retour, ainsi (Ile le décare, sous la foi du
que les marchandises achetées pour ce stea- serment, le colonel Gourdeau, sous ministre
ner n'y ont jamais été installées ; que vu je la Marine et (es Pêcheries.
les dimensions de ce navire, il eût été impos-
sible d'y déposer une pareille masse de pro- FOSTER t L'honorable député pour
visions ; qu'on a payé les pots-de-vin aux rait il nous dire la nature ce l'avarie éprou-
fonctionnaires du ministère de la Marine et Xe i la
des Pêcheries et à d'autres personnes inconM-
nues. A la première séance tenue par le
comité, le député de Hastings-est (M. North- ment grave que, de l'avis des ingénieurs à
rup) présenta ine motion tendant à appeler lord de 1' ' Arctic ' et de ceux du ' Nep

netune qu'ils rencontrèrent à la baie Château,

gutage, ebîose nécessaire, à son avis, pour que d ci s ont sans dange
le comité s'éclair t sur la véritable situa- ci meurer pu
tion ; et je dois le faire observer. bien que
les membres de l'opposition aient cherché, au M. EISTFA : CIte avarie est-elle le
moyen d'insinuations et d'allusiotis détour- 'ésultît de quelque accident ou dc quelque
nées. ù tonivainere le public qu'il s'est glissé E maiquenîttit qui se Serait pioduit tnt conrs
des irrégularités lats l'éqtuipenent du stea- les tu steamer?
t1 "'' Atcti' ", les ienibres titi comité, re-
présentant la minorité dans cette Chambre .
pendant les deux semaines écoulées après la a nature di 'tvarie éprouvée?
création clu comité, n'ont guère fait preuve -. l'it:ILSON Il S'agit clie cas-
de zèle, 'n c'he'erchant à i-onistater la vérita- su t iius li fontc. L'h1naîali ('linté
ble situation : aussi bien force a été aux sait ce qu'il faut entend'e par treuil. Il
iléputés ministériels dle tlestioiner lus té- lit se poi' e lne casstt'. ot bi il
moins eités par l'opposition, afin l'en obt'- let - xis'r lats la iîchiie utît' souillure
nir des révélations relatives à ces ftits. Le'de fott tu'oi ne découv'i'a i';îîîrès
député 'le Saint-Jean (M. Stocktont atirme i ,tir utilisé cette machiiep qucltue
que 'expdi('ilitioi dce ' " Arctic " n'avai t pas l Et tait, des expert oit aititinè,
pouir objectif la doueti èle ti. stîs la f'i lu serment. îjîil s'agit l'un
'ersonne, que je saîlhe, n'a jaîmais professé a ccideut, îtuvatt sc produi'c à tord (e tut

pittilit opinion ; mais t'est ui fait bien navire et ils ajoutent qu'e par'illes cir-
cotnin--et j'en ai la ipreuve lii, dans un ex- caisîatîcs. il était iniossilt;e au steamer
tr;ait lu " liansard du 2 juillet 10---que de naviguer, avec Sécurité, tans ces régoas
le steamer " Artic devait faire une croi- du norc. tic sorte cle ti tute i
siére de trois alis dans la bait 1t fallait i'evhair 'uiidii po't, pou' fair' Suie't
autres eaux septentrionales 111 Canada, em- la macine les 'epnrtions voulues,
brassant le 'ercle aruti'tut lais sa ciroisièere.
l'expédition devant prendre possession (le M. RL L. dle)EN Est 'e qu'à hotd île
toutes les terres situées dans cette région Ce tiavire éttiit boî' Ti 'tuy;Ig' (le irois
septentrionale. Quand hien méIe l'objectif titi<. i Se ittIlii tit ti.s dule' de uts liios
n''ût tt été li déouvete t u pale nord. il (ie iîêt'aiîisîuîes'
n'en est pas moins vrai que ce steamer ui- 'M CPIEISON I,'liortîlc
vait demeurer au moins trois ans éloigné de t M. R. L. Bordetît, li semlc gu''reiî
toute base d'aapprvisionnemet, dans luni! lt(1 a Iu5sujet ci' ' i pt u ili
pta ys itioù le froiit est tout aussi rigoireux,l oisière ie trois tts. Est-il ( \
paraît-il. que danus lat région lit pare nor.
On mit à bord du steamer '" Arctic " les pro-
visions nécessaires pour l'entretien de qua- M. R. L. BORDEN Je suis parfaitem'nt
ratite hommes, pendant trois ans. soit 1.200 setieux.
jours. Il est lie> oilnu que te steaiier n',a M. NAcPHEIRSON Alors, si vous êtes
pas séjoliné dans tette ri'on irnit toitie séri'mx. Voms ne déplcuez guère (le connais-
cette période de temps. et le député de Saint- saues en matière do navigation.
J'an (_M. Stockctoit observe qu'il il ignore la
raison. Si mon honorable collègie eût asis j
té aux séances dlu comtité, il laurait appris clié Pareille p'étention.

M. MACPHERSON.
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M. MACPHERSON: A la bonne heure.

laissons passer la question ; car il ne faut
guère être renseigné, en matière de naviga-
tion, pour demander si, à bord d'un steamer
qui part pour une croisière (le trois ans on
garde un double de chacune des machines.

M. R. L. BORDEN : Je n'ai pas demandé
si à bord de ce steamer, il se trouvait un
double de chaque machine, mais bien un
aouble de ce mécanisme en particulier.

M. MACPHERSON : Ce mécanisme se
trouve dans le treuil dont il fait 'partie inté-
grante ; or, qui pourrait supposer que ce
mecanisme se briserait, pendant qu'il fone-
tionnait? L'honorable député doit le savoir,
si c'est là une erreur, c'est erreur facile à
commettre dans l'équipement d'un navire
quelconque, et en pareilles circonst·- il
était impossible d'y remédier.

M. R. L. BORDEN : Puisque l'honorable
député a soulevé la question de connais-
sance des choses maritimes, je dois déclarer
qu'à titre d'avocat, j'ai exercé, devant les
tribunaux, dans un grand nombre d'affaires
se rattachant à des abordages, collisions ou
sinistres maritimes, et j'ai invariablement
constaté qu'à bord des navires ordinaires
naviguant sur l'Atlantique, on garde des
doubles des parties les plus importantes des
machines. C'est à cela que se bornent mes
connaissances, en pareille matière.

M. MACPHERSON : Que l'honorable dé-
puté veuille bien me permettre de poursui-
vre mes observations, et il pourra me don-
ner la répldlýque, à son gré. Voici ce que
j'affirme d'après les dépositions faites, sous
la foi du serment, devant ce comité. non
pas par des députés ou par des membres
du barreau, mais par des experts accoutu-
més à manier ces mécanismes : c'est que
pareille erreur peut toujours se produire et
il serait impossible de la prévoir. Le dé-
puté de Saint-Jean (M. Stockton) a cherché
à persuader à cette Chambre que l'enquête
faite par le comité en question a manqué
d'impartialité.

M. STOCKTON : J'ai affirmé que, dans
plusieurs circonstances, on n'a pas voulu
autoriser certains témoins à se faire enten-
dre sur certains faits intéressants à un haut
degré cette enquête. L'honorable député
nie-t-il la chose ?

N. MACPHERSON : Mon honorable col-
lègue est fort ingénieux; c'est un esprit
fertile en ressources, et cependant, sans
doute, il est loyal. Tenant en haute esti-
me l'honorable député, je ne voudrais pas
blesser ses justes susceptibilités, seulement,
il faut bien l'avouer, il ne s'est guère occu-
pé de l'enquête en question, ses affaires
l'appelant ailleurs. Je lui ferai observer
que tous les témoins proposés par le député
de Hastings-est (M. Northrup) et par le dé-
puté dle Simnoe-est (M. Bennett), antéi'nPe-
ment à la clôture de l'enquête, ont été cités

devant le comité. Ces messieurs eux-mêmes,
se sont largement servis du privilège d'ap-
peler, devant le comité, tous les témoins
qu'il leur a été possible de trouver et finale-
ment, ils sont venus déclarer qu'ils consen-
taient à la clôture de l'enquête et à la pré-
sentation du rapport à la Chambre. Voilà
ce qui s'est passé et jusqu'à ce moment,
personne n'a songé à éloigner un .seul té-
moin. L'honorable député ne pourrait-il
pas faire preuve de loyauté? Disons de suite
pourquoi les députés de la gauche manquent
de loyauté à cet égard: ils se sont chargés
d'une entreprise au-delà de leurs forces; ils
ont formulé des allégations à l'appui des-
quelles il leur a été impossible d'apporter
le témoignage d'un seul homme respecta-
ble au Canada. Voilà précisément ce qui
est arrivé et pour prouver leurs allégatious,
ils se sont mis en quête de témoins, mais
leurs efforts en ce sens, n'ont guère abouti.

Il y a deux ou trois membres de l'opposi-
tion qui ont suivi cette enquête avec beau-
coup plus de zèle que ne l'ont fait les dépu-
tés de la gauche nommés membres de ce
comité.-sauf, toutefois le député de Hast-
ings-nord (M. Nortbrup) et le député de
Simeoe-est (M. Bennett).

M. J. D. REID : Ajoutez : et les députés
ministériels.

M. STOCKTON : J'ai assisté aux séan-
ces avec plus de régularité que le prési-
dent du comité, et lorsque ce dernier a été
appelé par ses affaires en Nouvelle-Eeosse,
je suis allé passer quelques jours au Nou-
veau-Brunswick.

M. MACPHERSON : J'en conviens, le
président n'est que le porte-parole du co-
mité: or, il a fait un rapport, parce que nous
l'avons autorisé à le faire. Il est vrai, il
n'a guère manifesté sa pensée ici au sujet
de l'enquête; mais le député de Saint-Jean
(M. Stockton.), n'est guère autorisé à porter
pareilles accusations; car il n'a pas assez
étudié toutes ces volumineuses dépositions
de témoins; s'il l'eût fait, il userait de plus
de circonspection dans les allégations qu'il
s'est permises, en cherchant à prouver sa.
thèse. Je tiens à dire à la Chambre ce
qui s'est passé à l'égard de la citation des
témoins. Le député d'Hastings-est (M.
Northrup) qui était chargé de l'enquête et
dont personne ne révoquera en doute les
aptitudes à cet égard, après avoir questionné
tous les témoins, après avoir poussé ses
recherches dans toutes les directions, a été
impuissant à prouver les affirmations for-
munlées ici. relativement au steamer "Arc-
tic ". Le député de Hastings-est (M. North-
rup) a poussé une pointe du côté de Mont-
réal, en quête de témoins à l'appui les ac-
ensitions portées par l'opposition. ils n'ont
réussi que dans une seule cir'onstance à
établir une nreuve défavorable à un de nos
témoins. Il s'aglissait d'un mémoire die
$7.50 pour frais d'hôtellerie, et il en a cofité
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au troais té sso5t pour prouver l'exact itucle les détpttsp de la gauche (lui autralent pui
de ce ni ('ir e. Vo ilàf le genre dnou lee iîîts por ter ài ajouitei' foi à I ex i stencei' de

M. NO RTIU «il ': P Iardon . s i je voil , t;i :111 h'ru ai é Aini iit'; its invi'c
teirurnîti ;imais il'est-il pis vrai 111e le' iD' ';î iittXdlne iiitrîlmli
il l'e idont nu avoî . réou ('11 dot b res de (-e Potit ité. 4d4 prendre par eille ai t i

l'exciude étai Wtioluietît iîi'ttt PltItie tilde. puni squte v irttuellemen iit. les miembi lres de
le fîîtiîttien qi uestioti était absl il,î lltliitsttiit tie prenatienit guèére ]al ait dlé-
Mon tréalI le jouar même poi ur lequel ces itit. Les Jiours se sutmi'd; l iit et tes "tes-

fis ligwtett au îîtétîore ? ~ 5<1II* lits avaitent rieni ài piroposer. tLe députté
tiltecct es(M. Bettiett). î'tvuti riOt

M.tACIPlIEflSON :lttitii':til dléputé 2tiid' lpar la i'tnéî't se ilaiita t qme li
t(M. Not'tlit'ipît a ratisont sns~ dolititi' il he chleuctr étatit :ti'i'tlltttc. E ieitîît e

mtii le îiîéitiiire eni questioni lttgiii'til danis uni. Alittre de supptléatnt tlit piésidii tu
l'" doiiîiîeîts éttllés sotts st's yeux et t111 idi5 ('itit'. tdc tempils a aiitt ' a *ti ('it 1e dIi iiýI'

liti avonis piouvé qute l'attrte iniitiiiL' Mil j demntder' tit cititt île si' miettre a
1le seutl athtlentiquei et il tii lits vitiilt1 le, tt et île itilet it minis dei prouver ci
cririîe iîtiîlîtî t'lise. i et 1 dtétptté iiV Iltîsiîît ts '

M. Ni )iI'IjIZIP :Personnte tia appi 1orté tic s'iî'i Demtin. tntus v<tits titriti s'il
liiombre'i mtêmeii iiiittc li'iwii c i'tt re n*<îîi Mis est 1 iossilte ti'siiiî'eî iîii'liuî iin«i'U<
iîý. 'à l'appuiîi i'e la légitimîi. it î1 émiriie Pii Cî'u'<' es tmessieurs nious ,eilVovaleiit tilt-
dlaie dii 5 oi'it'î. Eit iitîenvei rs le jourt's aui le'îdetîîl:tî satns pouiri'îi t'ien tai-

fiîîiîtiînitti Lt'il qiiueîîstion, dilsons quî'il tn'et' lotter. Aprèis lta (t'lititt de'ltiiuîi le
]a luirté d'tîiî'îstiinis di' f'raudieit'e dpt diîtie Iios.tiiics e'st is';t u titi ttiiiii

tait tits àt Montr'é'al. 1<' jouri'én pourteîîîth lut Diîtauvaise' qualité (iii plîniiiio Il est po
<i îi's fîrtis ticîttîtt :1u iiiitîiî'c. Voilà silli (Ilei ci' tétmoitn soit t1it i llijtc ' t é-

ci' qutet ilu ii tvitis prouvé et il a :ttil-ii'i littit un, itais i'îir' ics tcieticici
avir ui' dé aits cette' ville, le 27 itiiiîii.sa spiéialité est l;t fumaîtisoni dei la iad detî' i

'< M.\(l ACPH1SOIN :t iCu i quevts tittiti tt biti' ttt 1 ti liii'l eît'î(fiî lii î. l ia.das111 sor
t'!. tii t i'ti i lits ùi Itilit i tii tmoni vi li'i tt il a rq e d o mi lIe s r i a

t1on' iV'Su etrous n ii'ist llîs 'i's iutssat'ii' si' (l'xiîiîti titi tair sn i li i''ts ut li

leturi s cos se t1u;it'' i la ,lus' iiii .u t'îexprtmer ltsuaitet etSapuu r lt (qhalie.

,ýtti î'é st le tdise tttl. f sde î tpl ir' ileootiitit i'tio ratquil iéi té-ýi fne vai
lt'uiitilid.lte, dont i noi us avoniitst~ vouit ilu'0e( tt' t:icdl des pdiittiié e fi sei et-

t'leu ''r l't t i':1,enet iililistti actî le queîit tiiti seii" o îîîîé dît î'l 'î'la veille il î"t t t

Pti n ce u chantiîé t des iiiti'li se de < e. ut~r qitie si n''ous'î ftaiisii(ie audiièc.(tite
line d'etiitc ileni dolrIts, m iît'é' tiési' tii'r-de témoins. î''îil ttserit i'ttpol'.ssle ie tutu.Pn

ti'i'- li' w e'n'îiitreii 'î les ins (1 d;ttîié ut tiottîtî, r le p tlt i liit te ps'îutile. it <ts t

avit'ii iti 'surlté titsît puibi'ts'lé it o e î'îî île Qitétiti', ihnale dtéuté'' îles vsait

1,ititié tquiesl l pi'itoilis giantsqueisîî " tî''é Om, li ai'd le hopularitélî uetîé s et it
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était parfaitement entendu que c'était leur
principal témoin. Dans la salle des séances.
il répondit à l'appel comme une truite qui
happe l'hamecon. Sa déposition terminée.
il faisait pitié à voir. tant il était abattu.
Il affirma positivement, sous la foi du ser-
ment, avoir vu déposer à bord du bateau,
au cap Fullerton des ballots de fourrures.
Il jura aussi positivement, sous la direction
diu député de Hastings-est. qu'à la baie (lr-
teau, il avait vu sortir de l' " Arctie " non-
bre de ballots de fourrures.

Puis, en réponse au député de Lambton-
ouest (M. Pardee) il affirme positivement
sous la foi du serment, qu'il lui est impossi-
ble de dire qu'on ait enlevé un seul ballot
de fourrures. Il a affirmé positivement, sous
la foi du serment que les Esquimaux ont
entouré le steamer. du moment qu'on eût
mouillé l'ancre ; puis il affirme tout aussi
positivement que les Esquimaux ne firent
leur apparition qu'au retour d'une expédi-
tion partie du steamer quatre on cinq semai-
nes auparavant. Il affirme positivement.
sous la foi du serment, qu'environ 90 abori-
gènes demeuraient à proximité du navire,
dans leurs huttes, puis aussitôt après, il affir-
me positivement qu'il ne peut pas affirmer
qu'il y en eût plus de vingt.

M. NORTHRUP : L'honorable député
voudrait-il bien m'indiquer la page du dos-
sier à cet égard ? Ce témoignage n'existe
pas.

M. MACPHERSON : L'honorable député
sait parfaitement ce qui s'est passé ; il ne
l'ignore pas, lorsque j'ai posé au témoin la
question: Dites-vous la vérité en ce moment
ou l'avez-vous dite, ce matin ? Il répondit
qu'il ne saurait dire. Sans doute, il était
passablement énervé. Il jura plus tard qu'en
venant ici, il était poussé par une soif de
vengeance que rien ne pourrait satisfaire
que le sang du major Moody. Ce n'est pas
au capitaine Bernier qu'il en voulait, car il
jura que le capitaine Bernier était u bon-
néte homme à son départ et qu'il était un
tout aussi honnête homme, à son retour.

Voilà le principal témoin de l'opposition
leur étoile de première grandeur. Peut-être
s'agit-il d'une constellation des Géme:iux, la
seconde étoile étant un témoin venu de
Montréal. On le sait. généralement, il exis-
te une préparation rtilisée fort généralement
dans le nord, où il est impossible de se pro-
eurer de viande fraiche, lorsque les bom-
mes des équipages veulent entreprendre de
longues courses au cours desquelles ils ont
besoin d'aliments condensés. Cette prépa-
ration est le bovril et les députés antiminis-
tériels se sont attachés à cette question du
bovril, dans l'espoir de découvrir quelque
fraude épouvantable. Or, M. Mitchell, le
gérant de la compagnie au Canada, est venu
affirmer, sous la foi du serment, que les mar-
chandises étaient de bonne qualité, que les
prix étaient légitimes et, que toutes les mar.
chandises ont été délivrées, à bord de

l'"Artic'.TJe tiens à ajouter lci (lue la
compagnie Bovril, à responsabilité limitée,
l'emporte sur tous ses concurrents en Amé-
rique. Si toutefois, elle ne l'emporte pas
sur ses concurrents du monde entier, à titre
de fabricants d'extrait liquide de viande de
bouf. Cette compagnie a une réputation
bien établie et je tiens à lui rendme ce témoi-
gnage, à titre de maison de commerce cana-
dienne, faisant surtout son exploitation dans
ce pays, et à déclarer que la préparation en
question a subi l'épreuve voulue, qu'elle
ne le cède en rien à la préparation de Leibig,
bref, qu'elle est sortie de l'épreuve aussi
victorieusement que tout autre produit d'ex-
trait de bœuf, figurant actuellement sur le
marché. Le comité a fait venir <le Montréal
un individu qui fabrique je crois, une pré-
paration connue sous le nom le Fels Bovi-
ne ou autre préparation semblable, et je ne
crains pas de l'affirmer, qu'on visite nî'imu-
porte quelle pharmacie ou épicerie du pays,
et on trouvera sur les tablettes à peine une
bouteille de cette préparation à côté de cin-
quante bouteilles de bovril. Voici comment
l'honorable député a'obtenu un essai de ce
bavril. Il présente au comité un individu
(lui ouvre, en notre présence, une boîte -n
ferblanc de bovril, en extrait une petite
quantité de liquide, l'applique sur sa langue
et finit par déclarer qu'il pourrait fabriquer
lui-même un article supérieur.

Voilà, monsieur l'Orateur, ce que les men-
bres (le la gauche appellent un expert.
Après pareille mise en scène, j'étais bien
convaincu qu'ils avaient épuisé leurs res-
sources. et je ne me trompais pas. Mais ils
faisaient bien triste figure, à leur retour à
la Chambre des communes, avec le produit
d'une pareille pêche, et voilà pourquoi ils
ont saisi le comité de cette résolution, après
la clôture de l'enquête.

Quelques députés ont déclaré, en plein
Parlement. sur leur propre responsabilité,
qu'il eût été impossible d'installer à bord
<lu steamier " Aretie " toutes les marchandi-
ses dont on a effectué l'achat et le paiement.
Si je ne me trompe, c'est ce qu'a déclaré
le député de Grenville (M. J. 1). Reid). Cet
honorable député est un de ceux qui ont
fait preuve de plus d'assiduité aux séances
du comité ; sans doute, il était convaincu
qu'enfin on avait découvert un véritable
scandale, et il tenait à en tirer le meilleur
parti possible. Quoi qu'il en soit, il a tra-
vaillé ferme et n'a pas épargné ses peines.
il m'arrivait souvent d'échanger quelques
paroles avec lui. C'est un fort brave gar-
çon, qui ne recule pas devant le travail.
Quant au député de Beauharnois (M. Ber-
geron), il lui arrivait souvent de se reposer
sur ses armes, tandis que le député de
Grenville .n'a jamais désarmé un seul ins-
tant au cours de cette enquête. Il a été
prouvé par le major Moodie, le commandant
de l'expédition, par le capitaine Bernier,
maître pilote, et par M. Adams, l'expert de
l'Etat, que le steamer "Arctic" aurait pu
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tranisporter une quantité (le tonnes de 1 m1ar- après avoir entendu le témoignage du capi-
chanidises bien stijirieue à celles qu'on a talît Bernier, nie seriterudqecee-
installées àl son bord. 1>11 inomnt tile 'M. itier a dit la vérité, en affirmlant qu'il a vu
Adonlis eût affirnmé. sous la toi dlu serment, déposer à bord dlu navire toutes ces Mar-
que t' '' Arctic "I pourratit facilonlienit tranils- Ichiandises jusqu'à la dernière livre.
porter ces marelha liq]ises, ces mlessieurs ont -N TCTN:J 'ietnurnrcessé toute teiitative dle Prouver VinsUffi- M. STCTNJ''ietnurnr
sanee dles dimensions du navire. sOit temoignage.

Ensuite'~~~~~ onapl*eCptieBrir MACPHIERSON :Si vous avez enten-
eje tiens ici à lui rendre unl ténmgae tit ce témoignage, vous n'y avez guère prêté

spécial. Il a1 tait aCte (le presenCe tit CO- d'attentioon ; car, le capitaine Bernier affirnie
mnité, dès le début dle l'enîquête. et je dois avoir lui-même déposé dans les comiparti-
l'a vouer ,l àm11n1 a's ,Jamiais plus honnête mîents, du navire toutes les marchandises en
hiolutine qino le Caipitailte Bernîier n'a niavi- qtuestion tdestinées à l'approvisionnement du
gué' sur les mners. C'est lun cntliouisi'îste, pýersonnlel-virtuelIlemient.

lui hommne qlui aurait infailliblement reussi
à mnener cette expéditionl à bonne fin. si la M. BEN'NEý1vl :"Virtue]leleent."

chose eût été possible. Il a dressé la liste M A'IESN I esr ere
des Prov isions nécessaires pour l'expéiin de rejet ESON eert le moceo )u vlrien
et quand 011 lui demuande sur quell'es doit-' Lîirýet- le 101Qcr Pu aver e
liées, il s'est appuyé pour dresser cette liste cha iea. eli pareille mlatière. Tout le
(le prît v i siois,ý il répomnI, comlme le ferait mionde nie, saurait, a l'instar' du député tic
tout htommte a1yant à1 eceur de coniclure lui ýiniui' (',L P'elîîîett> souscrire à, la proposi-
mlarchlé lovaI et légitille, qu'il a, au préala- tioii forulée, Par le député de 1Iastiiîg5,-
hile, soigneutseiient examlinié la liste (les Pro- nord (M. NIorthrupi, e'est bien à tort qu'il

vison iistilée à totiîle atrs nviesprétend que le capitaine Bernier a dissi-
partant pocur de semiblables expéditions. Il tItilé la vérité, car il est prouvé caténori-
nious a cité la liste les prox isions fournies jIlumeut qu1-'ou a détOsé ces marihiandises

mnnavire '- lleleiî and Mary -,. de Sain- à ltcti'd de 1' '' Aretie '
i"raneisco. ainsi qu'au " Ii îsCove(ry 'l. outre 01ii ;l ausi oun à entenidre-je, ne( ,,an-
dieux oii trois autres itaNUies, dont les nionîs i'ais tire c tuî'lle soure l chose vient-
figurent aut dossier ici ;or. eii établissant quie, par suite <'une alliance illicite entre
la coiiplaraisoin entre les fourinitiires instal- le iiiiistèî'e de4 la M.\a tine et ceuix qui omît
lées à ibord de' ces lnavires et <'elles nilses à fourni ces- n,,linies. o1 lotir pei'inettî'ait
bord du steaiier '- Artî ', itoîts cavonis tic iiélve' des profits cllégiuiîiies. Il faut
constaté que Ce dernîier steamier so)utient fa- avoli' peu (je souc(i ie sa diîic trsolille

t oal enintla Conliltarai Soli à cet égard.l-( pouir fcîinuler pa'il ii'n in 'hlîco-
cquelques-uns (le ces niiies ayant ilt peu talble député qui a affirmeé la chlose, on
plus et <'autres. luii poli mloiiis de provi- Pli i Parlemenit, ciii iîioy'eî d1inlsitutiris,

smwli. sinîon d'une(- faq:on dir'ecte. a laî'geîlioît ptîi-
Afitic eS'ctssurelr qu'il lie se glisserait au- sé ticals son imiagiia tien. (''est tile absur-

e'l ic irl''éguilarmité, I t'capti taine Bern ier'i bieti tic iivouittoic M a is tou est atlié n <'ci pldus
qlil it'y fût pas obligé, se tint tantôt sur le loini. ()ii aI cI fiî'ité qlilin chaloupîe à va-
qî'ci, Icîmtêt surl le polit dlu steitiei', et il tOut' accostait qttelqutefois le steamiem' et

attirit'. sous la foi du sermnît, eh s'p-iu'ti en desc'î'îiît t des ittatchiandises dans
luy ait sur nu dje ses liv'res de notes quil a la tîlt)ttitc quii les cinpoîtait\ r'êtous-
tdéptsé sur le bureaiu, qu'il a lii uélîle fait notus, lun itisthlit, pour1 icittet' tout.', 'abj-
déptoser tdamîs lct cctle du navire presque toits sutrdit é deL cette aIsserlil 'J'ai niid ine
les C-olts de mctri'aiîclscs tîntîl y a apîtor- téý télilcili doe'îtiîoîeî tic nomibr'e cie
tés, L'e ténîttigtctge dcliClptttie Chargé de n ietc je tiens àâ le déiriles itar-
la direction de te navtirt'. à travet'rs t'es, miirs ilictîtilises, foîî'îit's aîi steaii u'' Aretit' '. ne

titi Norti, et t 1 ti rélpotndait de lct sécuîrité (1lu soîtai ott d'ii'iiutilité po0ur1 des genis ic
pemrsonneil stots ses totdres. conîstiltue, a mles V0> agecilt lpts sur1 te cvi'e. i'réteîidre
yeux, la pîluis forte et lit iptits irréýcuscible tics t11 idt'tis getîsl detlorîts s'apîproptrieraient,

preuxves qu'il soit tîsslltle>I( td'étabilir', qimand ]t(ti les (eltîe s :articles coîîîîîîe le p)eml-
1 ienl îîiéîîî ellie lie scrait cttrobo itrée par ntul Iion.les sacs dle nutit et auttres fouîrnituîres
oattre témt oitn. tilt s umt etl', c'es t là "'le a ni î,nî alto'', la-

Mttns ieurt 1'Ortatetr, i, titl dliii hotme ut<s t in <'iii il sufit il'accortder' i l omnt dlice
aiptielé aui btm tu les télîiliîs. il est totujcuirs réf10i t oti, . it 'î<tt îp'îiIîclt te ' «ab

fcttile tiie dirte s'liale at Cc frailîlise et sinî- surdité.
cérité, surtout lorsqute ce tèutiii est titi ti- M. $PLtOULE : Que ditestvtis, te l'eau-
tiittsiaste commîle le capitaine Blertiiet' «(Ce de-vie et clos Cig-ares
liii qui atffirmer'îait tile le caiticiie Bt Iernier
ni'a p)as vu tdépioser tins la cale tit unavire M. MA'H1SN La question posée
tonites ces mairchantdises jîq'àla dernière par le dléptuté tic Grey'-est t M. Sitroule ) me L
livire. intfligercait ti iléittoti ait capitainie et remtet en mtémt)ire uit ce mues amis, député
fer'ait tîte assertioni contrrce à la vérité des de, Ici gauchol qui palrtit. til jtour, en pique-
fait,. T'eu suis 'ontvainîcu., il n'est pýas ici niîlque, stîr lin Petit bateau dont il est pro-

111 scîtl dléptîté. loyal et 11011 ptrévecu qtîi, jtriéta ire, eii comipagnîie de tqtelques luivités,.
M. 'MAC'PHERSON.
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En arrivant, les invités trouvèrent le pro-
priétaire installé sur l'avant du bateau, en-
touré de six caisses d'eau-de-vie et de deux
pains. Mais, s'écrie un des amis, qu'allez-
vois faire de tout ce pain ?

Une VOIX: C'est du réchauffé.
M. MACPHERSON : Mon honorable ami

prétend que l'histoire est bien connue. Je
l'avoue, le dernier trait, relativement aux
pains, n'a pas' le mérite de la nouveauté.
Quant à l'eau-de-vie et aux cigares, dont
vient de parler le député de Grey-est, j'y
reviendrai dans un instant. Les honorables
députés espèrent sans doute en imposer aux
cultivateurs des provinces de l'est, en lan-
çant pareilles insinuations à l'égard de cette
dépense d'ea.u-de-vie et de cigares. Qu'ils
veuillent bien m'en croire, aux yeux des
populations de ce pays demeurant sur le
parcours du littoral, le fait d'avoir mis -à
bord du steamer " Arctic" cette eau-de-vie,
ces cigares et autres articles de ce genre,
pour le confort de l'équipage, ne sauraif
être imputé à crime au Gouvernement. Mon
honorable collègue (M. Bennett) me fait
observer que nos populations rurales ne se
rangeront pas à cet avis. Il se trompe.

M. BENNETT: Les honnêtes gens n'ap-
prouveront pas la chose.

M. MACPHERSON : Il est regrettable
que mon honorable collègue établisse pareil-
le distinction entre les cultivateurs et les
honnêtes gens. Voilà une observation qui
ne saurait guère lui attirer les sympathies
des électeurs de Simcoe-est.

M. BENNETT : Les cultivateurs ne s'oc-
cupent pas de votre bavardage.

M. MACPHERSON : Je compte l'hono-
rable député au nombre de mes amis et il
ne s'agit que d'un simple badinage.

M. BENNETT: Soit.
M. MACPHERSON : Je le répète donc,

sur le littoral du pays, sur le parcours du
fleuve Saint-Laurent, de Montréal jusqu'au
golfe, ainsi que sur la côte des provinces
de l'Est et de l'Ouest, ceux qui sont témoins
de l'équipement des navires s'accorderont
à dire que les quantités de-boissons alcooli-
ques et de cigares achetés pour l'approvi
sionnement du steamer "Arctic" ne sont
pas supérieures ou sont même inférieures
aux quantités de fournitures de ce genre
mises à bord des steamers équipés par de
simples particuliers, en pareilles circons
tances.

A quoi- sert-il aux députés de la gauche
de faire preuve de pareil manque de sincé-
rité. à cet égard ? Je l'affirme sans crainte,
il n'est pas un seul député anti-ministériel,
sauf ceux qui ont subi le traitement au
chlorure d'or-traitement que je n'ai pas
suivi moi-même-qui aurait hésité à mettre
pareille quantité de boissons alcooliques à
bord de ce navire. Le député de Grey-est
l'aurait fait. A titre de membre de la fa-

culté, il n'aurait pas hésité à prendre à bord
une certaine quantité de boissons alcooli-
ques, pour des raisons d'ordre hygiénique ;
puis, en Ame généreuse qu'il est, il n'aurait
pas refusé au personnel du tabac et des ci-
gares. Il n'aurait pas voulu emmener ces
gens dans les mers du nord, sans leur offrir
à l'occasion, un verre d'eau-de-vie ou un ci-
gare.

M. SPROULE : Mon honorable collègue
m1e pose une question. Prétend-il qu'aux
yeux des habitants du littoral qui s'occu-
pent de l'équipement des navires, les four-
niitures mises à bord de ce steamer paraî-
traient fort modestes, et cela à cause des
habitules d'intempérance en vogue parmi
ces populitions : tandis que les habitants
des autres provinces envisageraient la èhose
d'un tout autre oeil ?

Veut-il donner à entendre que leurs ha-
bitudes sont tellement mauvaises que la
quantité de liqueurs alcooliques placées à
bord de ce steamer leur paraîtrait fort mo-
dérée ?

M. MACPHERSON : Mon honorable col-
lègue refuse de répondre à ma question et
il m'en pose une autre. Je l'ai prié de me
dire si. l son avis, cette quantité d'eau-
de-vie et de cigares lui semble exagérée et
il ne veut pas se prononcer.

M. SPROULE : Si l'honorable député
tient à ce que je lui donne mon avis, à titre
de médecin, je lui dirai qu'à mes yeux, cette
quantité de boissons alcooliques me semble
.fort exagérée.

M. MACPHERSON : J'accepte volon-
tiers l'opinion émise par mon honorable col-
lègue, à titre de médecin, mais j'ajoute que
j'hésiterais à confier à ses soins un person-
nel de quarante hommes envoyés dans les
mers du nord. S'il réussissait à se dépouil-
ler du préjugé, qui en ce moment, offusque
son jugement et qu'il voulut se placer dans
la situation qu'occupait le docteur Floody,
j'en suis convaincu, il ferait mettre à bord
de ce steamer autant de spiritueux pour
réconforter l'équipage que celui-ci en 'a fait
acheter dans ce but. S'il refusait, je dirais
qu'il n'est pas l'homme appelé à occuper
ce poste important à bord d'un navire des-
tiné à pareille expédition. Voyons ce qui
en est. Comptant vingt-deux années de
service public, au cours desquelles il a sou-
tenu l'honneur du nom canadien dans la
partie septentrionalel du Canada ; après
avoir accompli, d'Edmonton à Dawson, un
des plus pénibles voyages qu'ait jamais en-
trepris être humain, et enduré des fatigues
qu'il a été donné à peu d'hommes d'éprou-
ver, le major Moody, autorisé qu'il était
par l'expérience acquise au cours d'une car-
rière d'un mérite exceptionnel, à se pro-
noncer en pareille matière, est venu rendre
témoignage devant le comité sur la question
de savoir si, oui ou non, le steamer 'Arctie'
a été bien approvisionné.
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Mr% ce hommne Occupant une charge Mie 1le i<'vIpayé 0li tr'op pour< le tabacI(. Voilà
vée danis ce payxs. charge quil tient dlu rles seules irrégularités decouvertes au c'ours
gou vernement col s elva telIn', ce t lionm n c lc elinj nte.
dont la réputation Ili a*iaiis été effeurée Le laienient dle $45.30< pour fiais (le trails-

mêmie par* le soumffle d'il ui qum.11e vien<t- p orts~ est le résulIta t dl'uine erreur (11 <leouli-
il leaerdev-ant le coiîîité. sous la foi du rois'aux éecites et à titr dwlîîîuîe l'af-
sermuenît. au cours d'une depositon que per- fa iris, il Mmecs faile de e'oii<rcmde coiîi
sonnie us' contredite ?Si on1 niavait pas îp nitit vette erreur S'est isinuite. Il ava it
prO1'isioilé le stemilir -Aretie " commeU 0on été exl)elié au bureau (le QuéîIec- une- lettre
l'n fait a-t-il dcAté. lha peronnes rveon dle voiture afféeîte in m îontant dle Ml SOd
saues de son équil enent se serailent <'en dle iii;rchli dises. il figurait une soIIie) de
<lues coi mbles d'unie ngligence î'riiîî A AAinsle 54180<: u ete lettre île voiture, à titre (d0
Ainîs voilà ce que déclare le muajor 3MAoy fiais <le tiransî îîrts. Ie coulîllîs au bureau

n hnui qUîe tiiut ('aniadii o est fiel (le (le Qu étbec fit u tr'a it de erlayonî sur cet i tei
sa Iuer volumnie comnp atriote, lui lioîinie pairt- de $58 et I 'a <1<1i t 10111 i. pur u t < le

faiteiîieiît autorisé pîar son expérience à se v'on't toti. V"îst la pratique en vogue dans;
I roliolîcer sut la iié ces sité dles pro'visions5 toutes les iîî;iscl 5<115 C'îiiri<s<u(anadla,

Pli question iluises il bord tic ce steanmer. Et ainisi qjue danis touites les tranîisactions, <'0111-
ceipendant, el) présence dle ce témloignage SI iîeri'cales de l'Ouest. <'t nîloi-iiléiiie j«; i toîî-
autorisé, cMrainis nieiîîlies de lIp gaunche. jouis suivi cette pîratique. Quandl M. Mit
qui ui'mt pas assisté aux délibérations du vbll reçu:lt suon chèéque il vit Wri'i y avait
<'011té, nie cr;nigîîeut pas cde lwmeid e la pua $4137 eni troqi et il éîî'iv it bidUiîla temniet

<'oie ici et (le dléclairer que c-es quaniitités (le au iniistère p our lui signîaler le fait. Sou
fournitures étaîient exagérées . Auiquel de0 teneour de livres p<orta <'et itemi au clld
<'es deuix téîîoigi<ges lies cîîîicioyens et, uls frais dle t'ausports et iplus tardt F'ii

les cul ti v iteli I li te autres, ajoui teroli t ils fiur a . san s doînte'. a<u <'ollipîl e es pro<fitrs et
foi'? Pou r 1ii 1011 pe com<<lte, j e ali ésie lwete J.e ne ch1<erch e 1<111 <'<iicut il, iiocei)-

pas5 ù le dlire., je Ilie o'cîîihu'<îis au ilia.lor tel. le îîîiîîistére c ar. aî mnî<vs les folle-
-M 0<1yl de 1prîéférenice iii <élé1<té (le G rey- i onn<air les auaient ci d ( réond<re Immi iéd iaîte-
est (M. S ruîul e) aprè<'s ce <i u11i v ientî de n «s <neit A ete lettr et se faP ire mi1<1<rer

dcai; il i suljet de l'éq<uilpemiient d*IIII u«a- le Iinulanlt cli que stion<1 or. ils n<e l'onît pi s
vile destié à paielie expe<ltio<.T ai sous fait et << lM vielt n''îî''r vu< qwe'siuui oit
les yeux le texte de l';iieiilîient Imp'Oosé i fait payer' uni dro'it d*aii<<'< dle h! 'l' cetill5.

i<aî' le déluté île Itastings-est (3L.Nortiirnp)-, lai livre, pîour le taba<;c 't ie <<'hés.itel las à le
;ilil<ly. lia' le îéléîîué cie Siîîi<<<<-esi <M.I déî'laî'r (-<est là' unie lé îaié i
tieiliîetti, or'. je l'avoue, si leurîî pire eulieîni vais àI traiter avecl cet ind<ividuî àl 'a'.'iri,
<'ut voulut lf"s livrer entre n<os illailis. il nii'a je ferais', iiil oiiiîtvliitss iii"
<rlit pu1 mlieuix y réuîssir (p'io leur inspir'ant mioir'es ii (Ille s:îîs douîte. Personnei. n'ait
<,et amiendîemencit. e'l<e<lié îà impîuiter des miotifs inaviouabil<es,

l<îîlîî de liitte à nu le vide dle cet amienîde- Je< ine suis é'tendu au lefl îles b<ornei' que
iii<'ii ei de< mon<îtr'er. piar le iilîe qie. saut' l joii'étaIsý tracéesý. <u déb<ut : juî'il nie -. îîtllse

îclaiiveiieiit à <deux faiits (Il nious aVOuis (l'ajouîîter' que les faits se r<iitai<liît àI l'équii-
iii en luièreiii''liousu niie<s, v'os pieselsleinent <l stealiier ''Acii 'olitiueut

'sonti daniis lliiîssî<''de prouverî .'':iîuî'U nu' des, îîiill'uîr. prieuves dusiîlsîe l'ex-
<liti11l s 1<5 <i'isaitiis pi lils onit l'<i'iutiées ellvee (le l';<liiitai<mn. Il n'ai été (sin-î

!(.i. L.'un< <ls fait.,, en< qîu'stionî si' î'aIt:(icl<' muis, qu'unîe s'fle erreurîî. Le re<tourî (11<
aui pr'ix élevé pay'.é pour11 le tabac. Il S'aIgit stealIerI -Ar<tic- ' été~ mot<ivé par d'î'xe-,((

dy<îi<' s<îîiîe dc Pu)î laYée %< tu'oîî Quandî< <lite <aisoli et W'i <c futl lias l"e u ai,1 :1
il s' Fiin'ui i<'lî:< de< vai.<i< lant (IV lort, il aurîait subli îles <ivaries.
f<iuiî'iture'<s, il n'y a1 ienî de bieni extra<r<li1 i v.s ,,lioe.îs o<4 ici avec s<i<ss'<t dans1<
<<air l.. à 'o<lst<ite'i <lui

1 
s'est glissé l<1<î' Vi'- laî .'î'<iîîi de qîuelquîe fuortuni'e hiieî'. ilsý 'a-

reini. <l<ý $:881<, repr<iésenitailit (-'u i'onî a î.ayéf îîî<'iiéi'ct ](' na;vir'e aul poit. ,;aut l'iî'iéClula-

v'oulais a <ix écoritur'îs. <et tout '<'la :IpPi'S 1i1i men'lt I;IIis toute, <v<'te a ffaire. Le G ouv. 'le-n

e<i~i<i\<xaii'i <lis <'îiiltes fait pari le lé- menît a ai<liî'té <les il<liaii<lanises île qualifié
lut de< Ht<stiiicLs-<',t liid. N<îî'ulrilî, ai ocat sulii<'ll'. et s'il lie Vonft îa;s fait, il virl:

fort ha<bile' ei tilt î'-'tî<î's. ainlsi que< parîî lo'i vi',iiiiiis uni <<<te ''iîi<'.L<'s membrehi's de
dépuité de< Siiio' <Il. l'iiiiîtt) quîi e'st uni l'ioppuositionu <lit obten'îu de la bouche mêmne
îles hiommeiis 'es llls'liiiiiles de< la <'libu' (le le'urs téîlnoilis, 1< pîrouvxe le l'iulaîiité de
quîandl il doi.i .1'sî'utoî' <Iii.' afairei' Juisque'~ mutes leuis ;<<''itiouis.
dans ses mioindreî's détaiils. TI ine s's. r

senîté' queî< dix faits îîîé'taîît à1' l'l -lque. M. J. H. B.ERGERION Baîîa'îî
J'iîii-iêi' dlé'uver<t i'îîéilîiéîe le ni'ai niull'ement été sur'pris d'e'ntendrîe le

('e liiiiol l'de i$4Z 8l1"1u1 frais .1 tî''ilislorl idiéputé de' Vaniioiive' <M. \Macpheî<rsoni) se
et 0on le sait, ,l'aut'i's iléIlltésý <ut ilévoli'. et <lî-elare < parfia<<i temnet saîti sfaiit <1<1 r'ésultait

M. IACPHERSON.
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de l'enquête et d'ailleurs il eût tout trouvé d'enquête a été combattu par le chef de lop-
parfait dans cette enquête, quelle que soit I»sition-4gtles députés de la gauche qui ont
la forme qu'elle eût revêtue. Je n'ai pas demandé dans l'intérêt même du pays, qu'on
l'intention de formuler un plaidoyer en règle donnAt n Plus vaste champ à l'enquête, de
contre le Gouvernement et je ne prétends façon à mettre tous les faits ex pleine lu-
nullement demander sa déchéance, à cause mière. Notre proposition étant rejetée, force
de l'attitude qu'il a prise à cet égard ; car, nous fut bien d'accepter l'enquête, puisque
telle n'est point la question dont la Chambre le Gouvernement appuyé par ses majorités
est saisie et ce n'est pas à ce point de vue refusait de nous accorder davantage.
que le corps électoral se placera. Faisons L'enquête eût donc lieu et je doute fort
brièvement l'historique de l'expédition du que le peuple canadien voie les résultats
steamer " Arctic " : La raison alléguée pour d'un oil aussi favorable que le député de
l'équipement de ce navire, c'est qu'il était Vancouver. Nous étions absolument à la
censé partir pour un voyage à la découverte merci des députés ministériels qui ont en-
du pôle nord. Pour les fournitures de l'expé- tendu huit ou dix témoins avant qu'il ne
dition. on le sait, il n'y a pas eu d'adjudica- nous fut permis d'en faire entendre un
tion, sur soumissions cachetées ; et c'était seul. Ces témoins, ce sont les propres
.une chose de notoriété publique à cette épo- employés du Gouvernement parmi eux
que, qu'on surchargeait le steamer de quan- figurent ceux qui ont été au service du
tités exagérées de marchandises, et cela au steamer "Arctic ", bref, ces témoins sont
mépris de la loi qui veut que les marchés de actuellement au service du Gouvernement,
fournitures au compte de l'Etat soient faits ou bien en attendent des faveurs. plus tard,avec concurrence et publicité. Il est par- sous une forme ou sous une autre. Onfaitement connu que, dans les rues de Mont- Enous dit que ce sont d'honnêtes gens et je leréal et de Québec, certains individus accos- crois. Le capitaine Bernier, j'en suis cuon-taient le ministre ou certains fonctionnaires vaincu, est un honnête homme et je croisdu ministère et leur vendaient des marchan- la même chose des témoins qui ont fait leurs
dises pour le steamer " Arctic ". Les choses dépositions, sous la foi du serinent ; seule-
allèrent si loin que le premier ministre enfin ment, dans leurs réponses, is se sont bornés
s'alarma et chargea un des plus fidèles fonc- d révéler les faits qu'ils ont jugé bon de
tionnaires d'Ottawa, le colonel White, de se faire connaître : et quand nous voulions enrendre à Québec et d'y faire une enquete ap- oitenir ertains renseignements, on leur di-

sait de garder le silence, puis s'il nous ar-
puis ainsi dire. Après avoir reçu le rapport eait (de faire des instances, la majorité du
de l'auditeur général, et après l'avoir étudié, omité rejetait notre demande. Le premier
comme lis en avaient le devoir, les députés ministre avait demandé au comité de faire

enquête sur la légitimité de ces achats dechnises fectuéspourî''rctu fut cu de- marchandises, au triple point de vue de la
vrnit six pages entières, (de la pa e antité. de la qualité et du prix. Or, la

première fois que nous avons essayé d'étas'lean l ag somme dcl$265.469,12e blir certains. faits à' cet égard, la majorité
C'est là le chiffre définitif de la dédu
pense effectuée pour l'expédition, et gage que Aious avons obtenu sur ce point

esttcellement Mu serviedn J'airneentd

l'analyse de ce relevé montre qu'il a été cou bie en- at enden es f . tard,
sacré $125,u à l'achat de provisions et de lonorable député critiquer la daosition de
faêtement conn'e pansest t qe tles e témoin. Je ferai observer ici que M. Wo-tent. I m niest o as on ionie vende est un honnête homme et en outremembres de l'opposition qui ont es mar chan- amêehse demins int faitde critiquer les actes du Gouvernement se il psiarti san du se ; deue-
soient demandés avec surprise comment leinnt ses res. ient boné

s'auarnmet cnaien ae pus tole quon ieévnent qules famtis emarquint bom-d

tonvniret d'Oawadlen cptolonéWie, de sfmaent se fait-il qu'on ne vous ait pis invitédépensa une si énorme somme des deniers p otnir ceares mentandleu de-
publics, au mépris de la loi qui veut que ces a four de unearie dlene pus slNous ads-marchés de fournitures, au compte de l'Etat, vos des questions à M. Wovenden et il nousse fassent avec concurrence et publicité. u.e , dit avoir fabriqué un article similaire aupremier ministre-et je lui tiens compte de vait de u com it de fair

consatèrnt qe lerelvé ds acatsem ronuite srla compgiit de cesi i acaitd

la chose dans cette mesure là même-donna l'essai de cet extrait de boeuf liquide, en lea entendre ici même, qu'il serait instituéune goûtant, en présence du comité, ajoutant
enquête sur les accusations en question, que son article était absolument similaire etMais, lorsque le comité d'enquête fut créé, tout aussi bon et qu'il le vend $1,10 la livre,on comprit qu'il ne s'agissait que d'une en- taudis que le Gouvernement a payé $165 laquête étroite ncomplète et resserrée dans livre à la compagnie en question.des bornes étroites, bref, une enquête ne ré- A la suite de ce témoigmage, paraît-il, lespondant nullement aux voeux <u Peuple membres du comité furent fort mécontentscanadien. Tout semblerait indiquer que le et lorsque plus tard, nous voulûmes prouverpremier ministre a consulté quelques-uns de le pix du emmican, on nous informa queses amis, afin de savoir jusqu'ot il pourrait la chose était impossible. L'orateur quipousser l'enquête, sans danger. Ce genre m'a précédé en dépit de l'enthousiase qu'il
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a flnifesé à l'cîlioî dle leinute et iai Ip1lupiart denitre nous étantCadinfr-
gré sa foi roînste dlanis 1:i vertu (1lu Gouver- (,:alt catîloliqiies ronmains, o nous

lilelîent, a éýté forcé d'adInottre <lue0 le Gou (lit :'' Vous mlanigerez du poisson,. soit.

veii<eni'11t a1 pavé un priîx excessif pour cet is vous le mangerez. le miercredi, et l1i1n

ai'ti<'le. Il al été rov qu'0~' ion petit acheter pas le ve cndredi'". Ducliesnay (lit (Iue cia.

du tab)ac au gros . à G cent>, la livre. Il se a son av is. prouve (Iue le major 'Moo(lîe est

vend géîîéralemeîît. au <téta il. 75 cents la hostile auix Canadiens-françýais et aux ca-

livre ;or, il nous a coûté 945 cents la ýlivre. Ilioliques romnains.
outr le dirait daîcise. Ains le Guen îsivoilà lltoire dle cette expéditon

ment canadienî a li:îé $11.4 la livre. n tu lqui 'en. alla à la d(couverte du1 pôle nord;

bac <que tout le iinme acbie ani pays i 67 inai1s on, chanilgea plus tard d'avis. Pendlant

cents la livre. pr'ix du1 grus. Le (éIcînltu dje le" dix dernières, :iinéces. il n'a été question

\ ainouver îî8it que (les (,loges à fair'e dc>s queIf' le ette expédition au pôle nord. 01n

t< 11< l ns quii sont ', enus, fait.e tleurs déîîosi- I i-ctin qui iii GouvIc << en eet n'ai ja lu a is cu

tiolîis devantii le coiité. Aii enlie, ceMot I i telii<<î îl'iN->, v <cet I Ant i < an îî ,e

tois, de braves et lioliétes genls, fîî<îît la nîord<. Le capilainie Bternier lui îniief af-

pariole ne< saurnait étre ré,v< <<ile eii dounte J e' tlil qui' 1il eûLt t c11 lii psih~ile à l'expédition

111< suis a pe<u prèsé proiio<îîci dans le iiiijjie <1 tteindre le pôle nord. (,Il suivant îa diiec
Se i aI 101oor <ccllguea ver- t <<<l pr<ise. Que vent dir l<Ionit <'e illystci'e

teillent <rt leîé < témoignage dle D 'leia ("stlà ce< qtue demndeîiirai le cortps ée

ei pourqoii ? (''est que te témini<i nl'a pis rai. Il nei s'agit lias d'unie simple que'relle

en le don (lde 1pla ire à liionor11atlqe dé(plté. <14, mlots. it de< 51o i U 'iI' ily a In d'1<e Iluii1

I Diiiesiay v i' a ipas touîît approti î' . c<oliii < tnl îîîi Les élee tcîî îs demi ianderonit

les a utres témno i na Il p<'éi'l i a vo Ilu iie rau11 pouquo ile111 < G ouve rnemn't a faîi t enir Wil'x-

cieiîi à sali sfaire inmais de< queile 1<-a neli lee ciale 'ina v i m acl cé sui -ouifi iss ions.

S 'git-il ? A <lii donîc eni etl i l'(e uii ý[ piix d1e $85.000i <'t <pii a mîis 85 jouis à

ardienît li<"ia ai. oîîî n'a <'lisi (Ille' îî< eslf' fair'' e W1'trajet <1e' 'oi'élnat! (l e miontrier'.

L' lcm' pour eth le (\ éduo i (" <i. 'es Su il 1: ' Je l s is<'. qlue 1l' ('< a la <'sa <1<té d'unt
p<ropiositioun de -- \. Wiîsm<i, dle -<<tt'a (lit rap'?'' 'ideil surî pouritîti'e î<n-

I <llle5ii;i a éýté iioillil. qw )i lsfr esic;îlier. ]-st-
il vra;i qi ue îi <ecl> if l ('tait la 1utile î'Ii l

M. BEILGEILON :Il a îtlit'iî(. sous lu ti'.i' dui nomîî <1<' ' mîont l;iiîii'i.«? '''r st

foi <lu1 sermleut. <juil1 e'st li1luèral. Il a1 fait ce lue le pays n'ia pas le (Ji-oit le savoir la
parie e *vXýdtio. àlire lemunti ni i son î1îl le <le i ette i". éîliti <<< et de' cette

ilaili'. Il a 1<':îé le litfi<'îi<ls à lî<î1ldi d(î<iÂise îles dlenie'rs <<lics ? I.; cho<se lie

st' encl,<ltre le' mao Ml-oli<' <'i 1<' oa saura;it faireu douîte'. 1e' voulait d'atiord que

t;îii' qui'onlne nous <ca il salrit l'amis le îl' de ce ste:ii . a'l c m iissioni d'e'ssayver' dle

<liii ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 0 qdéin ui i s1î''ii l <î(couvrir le le nord Cr'est là Vl'obectif

pr'ouvercI. Ils i'ti<aeto us deux avoir1'ivietdotlpaesns eus
droîit aut uîîtadîi'l.Le'clltil Bei'l- l~5 t(01 lltit'~iS<<S( lili
itie 'iy< î'etendail mieuix <'1tai l î: ig ls de dix ansa non seulement à ceuîx qu'il

liii (Il11 t<ît le iimnde à tio'd Y' leum îîî rnonr;dnîNretoî'mi1ésn e
.1,audiltoir'es i'éuiîis <lans di' va<stes salles.

Auom r I< <îsédat qunelqlues atre's coîtîlaîsi, I'îist ià ouî. on1 e1ltagea d'idée eton1

mandiiiemient. Di<'esu;îv fut tii'alîit dlevanit i oH Ïpdto aii mao0<' i. or

1'înjoî''ioile solil;î''saiî de s 'i ait au d'îî~
1~e lgexdar'eitoà c'heali

vlivtîi ti l'lit c<itl;iiiiii à l'amiendie. Il md- On aprvson le mw r pour àn
illt qe oes à )ondrot u'o l' llitul <de<< trois tits. Jl atrte steaii'i' dle-

<<t' à l'amend'i(e. inais il vi'n iii''b le eliffe île vai rnciiontrer'lt'' i'' et l'aliproiiion-
eetti' amendîiie tropi I'Ic n' iourr'it l' Ili ner 'ol'îîii î'îîisîîîiî'î' <1< <<'ttc cxlditioni est

qu'ssoi he le îîljin ýNloodi' i'st lioi<stilt' P'iielippéeý( danls le tîvsét'e. JIe scIais Wlîi
e'nveirs les ('î;ii'sli:tci.('cia nouis aise <liii quelqîu'un nousN iîuiii la (-]('f dle

e'xl ique plit-être, l'aigreur' <les acliioiîs, e<M lîiysi('i. ()iîmit monte î<i., à olitenir

e'ntrie I lî''i r ('t -%loutie. Mood le (11u. Pa- î,'s P01'îii <.louriquolii n i t 011 paIs (le

l'a tt-il. tic manqu pl1<1< as il'u<1ne enrta inîe dose îîniandlé de souîni ssi ns '? Le 1< lil ieî niiiis-

dle fainiati smc. <'<iiil îîa Duoli esia v à $14 d ''a<stiiié<e son diOjr il1 acoride c i'-
il' aiîîlen<lc pour î' r ' pnît i ixîý et cela. p a ice î liéîte Ic (lii <il n(4. iiiai s il l'a enîtourîée <le i'es-

îîî i est (';nfii 1iîi-friai as ; tandis qu1e i i'n îîîs <lii nei î'époniiilnt nuîllcm eut aux
d'autr'es iinni'i'rs dui l)<'olill s'éýtaiit icu- î'it'ix de< ceux quii l'onît demîandlée. Il se

dlue <i ii <<ies dei la îî îé 1< f t t, ne fmm1 rap .< pelle'. sa1ns dioulte, les enlquêtes qui ont eu

îîîîîîoiis ave' autant dle sevéi'ité On a lie'sî îsî îuî'll siégeaiit île ce côéci<e la

<livîaniiil à, I)ilîi'snayîv l'ouii'<iO élihm"<ls rI 'liiiii'<. N'e'st-il pas,5 vrai qu'ou ouv'rait

i av'iis qui' le malai' Mooîle est lîotil<' aux àl'su'i ults<i elînîaussi large que
t'iiiti-is i'n<:î? '' Fil tii'i. <lit-il. il,îti' i Estid ce quî''on les enitoura~~it dle

1111<i 1îtili s(ýérpil'l'lt et il n'a pias vouîluî i'stiîti<îii ' <'iî<llltîiêt (le iSPi. entr'e ait

îîîîîîs donneîîr île pioile vendredi. La li'as a étéý 'eilli'<luaide par' ('tnu le sa

».BERGERON.
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portée. Tous les livres lu ministère des (M. R. L. Borden) proposa de continuer l'en-Travaux publics furent déposés sur le bu- quête, mais le chef du Gouvernement (sirreau ; on s'assura les services d'éminents Wilfrid Laurier) refusa. Il avait pressenti
avocats libéraux, dont l'un appartenait au le résultat; il savait que la corruption avait
barreau de Montréal et l'autre à celui de existé et il refusa de laisser continuer l'en-
Toronto. et le Gouvernement conservateur quête. Tout son parti l'appuya, et qu'ajouta-
leur accorda une rémunération de $100 par t-il ?
jour afin que l'enquête fût aussi complète Mais j'ai oublié un détail.
que possible, et cette enquête a tourné au Le premier qui se leva pour rép ndre à la
bénéfice du premier ministre. Un jour, au proposition de l'honorable député qui con-
cours de cette enquête, un individu refusa duit maintenant l'opposition fut sir Louis
de livrer un registre qui, disait-il, était de Davies, -qui refusa l'enquête d'une façon
nature privée. Cependant, il consentait à très brusque. Il dit qu'il était inutile de par-
autoriser le premier venu à consulter ce ler d'enquête, que l'enquête était terminée
registre au sujet de la question soumise à et qu'après tout, si M. MeLean. le candidat
l'enquête. La Chambre fut saisie de la battu, avait réellement des griefs, il n'ovti+
question, et, sur les instances du premier qu'à s'adresser aux tribunaux et ce serait itministre du Canada, elle décida que ce livre court et le long de cette histoire, et que d'ail-devait demeurer ici, afin que personne ne leurs nous n'avions pas le temps de tenir une
pût affirmer qu'on cherchait à apporter des enquête. Cela se disait avant la suspension
restrictions à l'enquête. Est-ce ainsi qu'on ordinaire 'le six heures.
nous traite en ce moment ? Quand nous Il y avait alors et il doit y avoir encore,rencontrons les députés ministériels à la Dieu merci, car je n'ai pas une aussi mau-tribune politique, et que nous portons quel- vaise opinion <le mes adversaires politiques,que accusation contre la gestion du Gou- des hommes nonnêtes et respectables parmivernement actuel et que nous signalons aux les partisans de l'honorable premier ministre.électeurs des faits de notoriété publique, Quelques-uns d'entre eux allèrent le voirconsignés non seulement dans le rapport de après six heures et lui dirent que cela ne pou-l'auditeur général, mais venant d'autres vait pas faire, qu'ils n'approuvaient pas cela.sources, ils s'écrient : Vous n'avez pas réussi et à huit heures le chef du Gouvernementà prouver votre thèse ; c'est bien facile de déclara : " Nous ferons plus ; vous désireznous accuser devant le peuple, mais pour- une enquête ici, levant un comité de laquoi ne portez-vous pas ces accusation, en Chambre, où les passions sont trop vives ;
plein Parlement, et ne demandez-vous pas nous ferons plus, nous nonuerons une com-une enquête ? mission royale composée de juges, d'hommes

Nous avons demandé des enquêtes, et dégagés des préjugés de partis ; cette conm-nous en demandons encore, mais on ne nous mission siégera et nous lui soumettrons nonaccorde que des simulacres d'enquêtes, au seulement l'affaire d'élection du comté d'Iu-cours desquelles on nous rend impossible la i ron, mais toutes les accusations (le corrup-tâche de prouver nos accusations et d'arriver tion électorale portées depuis plusiours an-
A la véritable connaissance des faits. nées. La Chambre accepta cette offre. Une

Des enquêtes ! Je ne saurais prévoir où majorité de la Chambre l'accepta et nous
cette manière d'agir va conduire l'honorable dûmes l'accepter aussi. Où en est cette en-
premier ministre. Je ne sais pas s'il croit quête, à présent ? Où en est la commission?
que c'est de bonne politique, niais il n'est-pas Je crois (lue le temps est opportun pour de-
très pressé d'accorder des enquêtes ; il n'ai- mander au premier ministre ce qu'est deve-
me pas cela. Je me rappelle le temps. pas nue sa commission royale ? Où a-t-elle ja-
trop loin. quand tout le monde parlait à la mais siégé ? C'étàit une manière mie tenir
Chambre de la corruption générale qui avait une enquête.
accompagné les élections précédentes. Plu- Une autre manière consiste à accorder une
sieurs cas où des pots-de-vin avaient été enquête comme celle que nous venons d'a-
acceptés furent mentionnés ; il fut question voir. Je demanderai à l'honorable député de
de la corruption effrénée des employés du Vancouver (M. Macpherson) qui a parlé, il y
gouvernement, qui avaient agi comme a un instant, des cultivateurs, si les cultiva-
agents ou présidents dans les bureaux de teurs du pays sont satisfaits de cela ? Après
scrutin. L'honorable premier ministre crut tout le Gouvernement n'est que l'adminis-
que c'était pousser trop loin le mépris des trateur des biens du public et rien de plus.
convenances et accorda une enquête. Celle- Il doit faire pour le peuple ce qu'il ferait
ci commença vers la fin de la session et pen- pour lui-même. Si un des ministre approvi-
dant les quelques jours que nous eûmes à sionnait pour son compte un bateau, je doute
notre disposition, il fut prouvé que le prési- qu'il procéderait de la même manière que le
dent d'un bureau de scrutin avait volé les Gouvernement a procédé dans l'affrètement
bulletins déposés en faveur du candidat con- de l' " Arctic ". Telle est la situation et
servateur et les avait remplacés par des bul- telle est la question.
letins marqués en faveur du candidat libé- J'ai parlé tout à l'heure de M. Duchesnay,
ral, une quarantaine en tout. La session le seul mauvais sujet, au dire du député de
prit fin. A la session suivante, l'honorable Vancouver (M. Macpherson). qui a déposé
député qui dirige maintenant l'opposition à l'enquête. J'ai parlé de 'ce qu'il a décl'a-

2071

6569



COMMUNES

i- atu sujet du poisson le 'vendredi. J'ai On a dit que Alinbteau était rempli île

clii(Iqle je demandterais dlevant le comité provisions. Nul (roule. L' "Arctie- n'est

aut nitjor Mouldie si cela était rai car réel- lias très granud et il loaran~ eaucoup Jîus

leinent Je ne croyaiis pas qule le major fût g'randî uuil lie l'est en téarité comme tont

aussi faîtatque. et je VOtIlaS ci iiaîre la I liae. cail- 5: coique inesulre 3 i eils d7rI is-

v érité. Je lui demandai doc pourquo'ii il senti.' Il IH reste pas lbeaucoup idciespace à

nie serrait pas dtî poisii à son écltIîîaieý I intér ieur poiur Ieiliitsi:ledes Illat'-

le vencirecdi, puisu'uil leur eii donntait tit jouir clil idises. Le b ateaiu était remapli (le ipre-

par setaine ? il tue ryémîndUlit Mais je ne visi u dans lsa v: ial et nonl setimeti 'Cli,

connaissais lien île cela." Comment. apres Iliais ses poîîîlts étaietu élgaleientebré.

avoir vécu dans le pîays piendanitt uî grald Le fait est qiu'il a dû étre très difficile (le

n1o«tlre-d'aiinees. cet hîommîîe ne connai~issait îîaîîuîîi ut biateaiu cha;rgéý commett liétait

lias li îifféreiîe ? Il ai uta - Nots lixiiti -A - A ritie. 'V entes "'S prexvisiiilis sonit 'îles

fixé un jour. h' nîierc'emii nmais je pelis eni- revenues i cyn~ iM (Pod iliti nii ililimil,

.suite à i uclîesn;iy ci serr cii CIbOss le vir. Niouis lie, pouxvuns 5:v>li cluibiii' île

vendîredi .TJe liii demaîndai quelle différence ip î it'cripiiis talai' loissiii- a, lW tIst'

c'éti pour lui de serir iduci poissoi i deiM été di îîiîes aux Esi 1utiut. Niuis ne

mande. selont les ilevis religieux île Iiqut- pouvons s',avoir queîllîe p roportion lb, ces piro-

pag ?Il i'epuîit Je cr:iipmai d'et maoi- -'si l été emp~loyé à des, fins aubtes que

quer.' S'i l se était teniu à st lîrd èr 0tticî déc'outverte dut Lile Nord.
t<'ponse. jaii cru qu'en effet il tie saNciii

lias lue lit ecliîi pût cêtre île iuellue imlpot ' TISDALE :lPourqîuoi ii

tance poutr Véêquiîiagc. mas lorsqu'iil iajouta Mf. BERG ERON :Parte e ii w ia

qutil craignait de maueîîîr île poiss"I n. eti x ulias laHilirté(1 îtrrger S i s s XilS

ailler ain îeu trîop 1(ln Ues éus faisaiet LI quei mules le, miari'li:îîiises fuIrent ippl r-

piêlC. et le i lssî n état il ieer que (e lies sur le qutai et îîîiîtées. lDe qutelli' iia

quils ix lit a bordl. La lileu(lxe tst quttils nîii'? Bieni. il y iavait tit je'unei hîommîe sur
ont rapîpor'té 7.004> livrtes til oiii le qutai. (Ili liemt ttliail ulle u

ILM.I Rii UCHE iH-aHiAxi : Ne faisaient- c i't;it do xériiier ile', eux os île vixro 1'l'Ha

ils pas biien île 1 apliroxi siun lietr >11t' le, liux î" iiîiiiii îIlel2Çii. Le jelîlit' ltuîaîiii.. qit

pencltit qu'ils le pouxvaicent a i'st 5it iYIuailîitr4 et*J tdéc. l ntar a 

Yîl. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ U eIIUlO vîenîn. l ii lîxcellentîe saté ýIpi'és une î.îirilx'e
quteixlte l'honorable député m'alt Inter'- ciommae celle-lài. I Dan ls tus lis uis. i J'i li

r'omput su cîuestou est trés llutille lit "iiit o d îe l*iiuiii ldi lit'iî'il les

S. J1. JIACKSO N :Et V1 pisian ne Sweat

il lpts lioiiu par le xvoya ge sur luîéafl ?

IL BEIlGEIlN :Il faudrait dlîi:aider

cela à M. Semphle, le colIii qu i a;1it l«Îii-
velitaire au rcliliîî. je nle lai pas5 vii.

L«eiquéte fut au mnléde punr deux raîisonse:
dal uri, pîour s'aurer si rélleit tous

les iqe qx105(ui avaient N'ié achetés oit eté

embarqués sur le bateaui. puais peur celiinaît

ire ai les pri qli aviten(lt elé diîit;Inles,

A'~ient raisonnlels. Ali : i ns uavioi-s eh
la liberté de pénétrer plus avanllt ti-lu, (lé-
tls, de parler des dulsssut' le p,ýI a(lu

nairel, des rUceiltiuis i lied. îles si ou

iju Esquimiaux qui furent iorisrl p iendîant

tout I hixer aux frais lu ias J;~~ e sui sur*

que Ces pauvres Esquhiîtaux attendent
eueure, assis et fumant leur pipe. le reitur
dle l' -Aretc et luInli mo 'due ie. 'îînîî
ils duiv'ent soupirer en effet alîris leur te0
tout', et c'est proba~blemet'i pour celai qu'un
nous a dit cie nous dileelier. alla do' reti-

it ýel' ait pls td le nai.i're. îuIH'lqîies

uns des hommîes de léijuipage soat pieut
être imupatienîts de renouviel (er etniiIssou e

avec een lles lîîîs esilwiiaun( qri pilr
teiit les élégants c'hapeautx achetés à (jus-
bel! à $15 pièce. Nous it-a vîiu pa i u par-

ler île ces détails: il nouîts avit îti défendui

de parler des dan lse,, et îlesréetnsi
y' ivait blen iieu qui iie celai clîri,. NOUS

avonls dûé ntous <' iititei do nious assurer
de la quantité et (le la qualité île, '<i\ Cs.

M. BERGERON.

lii'iisis i été loupsdi' sains garitdienî la

soti approierlîl ii xvoloînté. Nouts tnavonis

lis puî établlir qu'il y cii ait etu (leto .

lili. Ham i 1on ne i ts a lo prouviiitté le Uill ,Iilie.

l.e5t oilî ue le pinltage a été fait. Le

î'îîîîîîîîs t érili:iit uni îenvoi eý allait etnsulite

ilî'xer îtîe pier'sonneîî pouîr liii f:iti iiîiiosCt

su SIiiuuttiliCl commeîiî attesltti. V in, trol

sIulie piersoinne signai:it ax (' touit auttant

d'emnpressdetent i; ;iis ])lit île qutestionls.
Le p tatlartit il il testa les prov-isioins
sutr le quil. l'es tro(is liCioiite se eoîisitit-

si elle i N'il lis e'ffets? lie x oIs répotndra

qtie nonî. tlais quiti'anutre. quîi étai- un lia lî'l

soii tics Iliiii'l' les ayanilt x IHiC î't liii

aivauit ileîi:iailé iii sinil'. 0ii 'avait liait

simliîieaiî'uit -iii seîîti. Ainsi i'oiivainliies île
lliîiiflieli'ii'ý lis lis li., aii'('', e 5 triOs per-

soiîils tht situié satns avoir Vul lesmr<iit
dIsi's.

à\t L1 A . Y 't'IEJIA. :Estcce la sotte t&i î:îi
saniiiîi0ii't qii a présidé itux déliliératiiîîs

(1it comité?

Mr. iEiERuN: Nous n'étions pas là
pourl raiisonnîer'. -Si nouiîs axvionts été réttiis

dans le 1 uit îIle rilsinnter. l'hionorable déptuté
IIM. utilielI auaait étéînié membîre dît1

comtiité.
r L.p iatean reiu' ait poit aipî's tunet ilill

ciito ouitre le îmajlot Ioilie et leý cap ltai ne
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Bernier et à cause de l'accident survenu au
cabestan. Monsieur l'Orateur, ce cabestan
devrait être apporté ici, enniché et conservé
dans la bibliothèque. Si ce cabestan pou-
vait parler, ce serait le plus éloquent ora-
teur de la Chambre. Il a opéré des mer-
veilles. C'est lui qui est cause du retour le
l'expéditign. Celle-ci était partie pour trois
ans, mais le cabestan cassa. Un témoin a
juré qu'il ne pouvait pas être réparé ail-
leurs qu'à Sorel, ou à quelque autre chan-
tier maritime. Qui va croire cela? Les
cultivateurs du Canada croiront-ils. après
tout ce qui s'est produit, que la rupture du
cabestan a été cause du retour de l'expédi-
tion ? Personne ne croira cela, pas même
l'honorable député de Glengarry (M. Schell).

Qu'arriva-t-il au retour du bateau ? On
fit un inventaire. J'ai dit que nous avons
été tout le temps à la merci des amis du
Gouvernement. L'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries ordonna cet inven-
taire. C'est très habile. Mais qui nous dit
que cet inventaire est exact ? Nous n'avons
pas eu la liberté d'envoyer des experts
pour faire cet inventaire. Nous ne savons
pas ce qui reste dans l' " Arctic ", aujour-
d'hui ; personne ne le sait. C'est M. Sem-
ple qui a fait le travail. C'est in citoyen
de Montréal qui a été dans une épicerie pen-
dant plusieurs années. Il prétend être
maintenant agent commissionnaire en épice-
ries. C'est un très beau vieillard. un fer-
vent libéral et une très ancienne connais-
sance de mon vieil ami le défunt M. Préfon-
taine. M. Préfontaine le rencontra dans la
rue et lui dit : " Semple. je voudrais que tu
viennes vérifier quelques factures pour moi,
à Ottawa ". Semple vint et passa plusieurs
jours au département .....

M. BENNETT : Une après-midi.

M. BERGERON : ... Je croyais qu'il était
resté plusieurs jours. Il passa donc une
après-midi à examiner les envois. Il n'a
pas vu les marchandises. mais il examina
quand même les factures et les approuva.
Je ne le blâme pas. Il avait une telle con-
fiance aveugle dans l'honnêteté de feu M.
Préfontaine et des employés du département,
qu'il accepta tout sans hésitation. J'ai eu
la maladresse de demander à M. Semple
combien il avait reçu pour ses services. Je
crains de m'en être fait un ennemi pour tou-
jours. Il a été très insulté par ma ques-
tion. J'osais à peine en croire mes oreilles
quand je l'entendis dire qu'un gentilhomme
ne poserait pas une telle question. Je ne
pouvais pas voir comment j'avais pu l'insul-
ter, mais je me risquai à lui demander s'il
avait reçu quelque rémunération ? Il nous
donna à entendre qu'il n'avait rien de-
mandé, mais qu'il avait été forcé d'accep-
ter de l'argent avant de partir. C'est cet
homme qui nous certifie que les provisions
de l' " Arctic " sont toutes là. On lui de-
manda s'il avait vu les marchandises ; il
répondit que non, mais qu'il avait confiance

dans l'intégrité d'une personne qui lui a dit
qu'elle les avait vues.

M. CARVELL : L'honorable député dit-il
que M. Semple n'a pas vu les marchandises
à bord de l' "' Arctic ", à son retour ?

M. BERGERON : C'est ce que j'ai com-
pris.

M. CARVELL: Si l'honorable député
avait lu l'Enquête il aurait vu que M. Sem-
ple a passé un mois à faire l'inventaire,
après le retour du bateau.

M. BERGERON : Je ne veux certaine-
ment pas fausser la vérité. Voici comment
j'en suis arrivé à cette conclusion, Au fur
et à mesure que nous lisions les factures,
nous demandions à M. Semple si les prix
n'étaient pas excessifs. Il nous faisait ré-
ponse qu'il ne pouvait pas le dire sans voir
la marchandise. Alors, nous lui demandions
s'il n'avait pas vu les effets, et il répondait
que non.

M. CARVELL : Je ne veux pas interrom-
pre inutilement l'honorable député et c'est
la dernière fois que je le fais, mais il de-
vrait savoir que le témoignage dont il parle
se rapporte à l'inventaire qui a été fait avant
le départ de l' " Arctic " et non à son re-
tour. Il verra en disant les dépostions que
j'ai raison.

M. BERGERON : Notre collègue me per-
mettra de préciser. Je veux être parfaite-
ment juste. Me dira-t-il que M. Semple a
vu les marchandises sur le bateau ?

M. CARVELL: Certainement, et il les
a vérifiées.

M. BERGERON Les provisions ?

M. CARVELL : Oui, et voici la liste com-
plète que je trouve dans l'enquête.

M. BERGERON : Ce n'est pas ce que
j avais compris. Je me rappelle que M.
Semple avait vu' les échantillons, mais pas
les marchandises. Si je suis dans l'erreur,
l'honorable député (M. Carvell) pourra me
corriger quand il prendra la parole. Pour
permettre à la Chambre de porter une ap-
préciation sur le témoignage de M. Semple,
je rappellerai un incident de l'enquête. Il
a juré que la quantité des provisions de
1' "Arctic" avait diminué de 25 pour 100
pendant le voyage, soit par la consomma-
tion, la détérioration ou la perte. Quelques
instants après. l'honorable député de Lamb-
ton-ouest (M. Pardee) interrogea le témoin.
Nous avons remarqué une notable différence
dans les réppnses que M. Semple donnait
aux députés ministériels et aux députés de
l'opposition. Pour nous il avait un air
bourru, mais dès que le député de Lambton
l'interrogea, c'était plaisir à voir le sourire
qui s'épanouissait sur ses traits. Il répon-
dait à n'importe quoi, même avant d'être
interrogé. " Vous avez juré, monsieur Sem-
ple, que les provisions avaient diminué de
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25 pour 100 cela nîe 50 îliothe las à tous M"N. \Voxendîeni a déclar'é (Ile le liovi'l 011 Un
10 i ppirovisionnemients 01h. inon prlioduit (le mîême qualité était liien payé à

SIl 10 lu livre. Le privilège t'assigner lin
M, CALIVEL :t Ibouoralle déblité voit conniijsseur nious fut refusé, et ce connais-

diit illire le i'iiiioit île reinetiite auix pp. ,i' [lirait J1uré, (-;ir nous aions obtenu eni-
qt;2. Q;;3 et G64 ? 1 qu tiilvt.tle le Iieiiniii'ai se vendîu

M, BERGIERON .Jo îi'aiuilieas il ie 35 cen~fts lat liv re. Quanît atu prix du tabac,
ces coses eni parl ot. ve's trop î'iliuJ'eix. le pîrésident du c'omité lui-même admet qîu'il

Mais il pourrit le lire lui îiliiie dlanls son tis- (î [iÉ trop élevé 1411oIiis [lotis accepter le
couris et n otis régler îîîis la i ui sI io ài vc m'ei t élmoiigg e î d. S ciile. l orsquel nous sa-

huient. vous qu'il élait dan., lerreur aui sutjet de ces
itrois articles ?

(l' s:1 Seau 'suispîiiiliiî' uine tieîii'î î''t Voici le resîîîula dle ioule celle eliquêe
[et [isi' al troisliur'.

Mý. BiLRî.Et'ION :J'aclicî ais [lie" îiliser
viiiOis îuuîuîsieîîî l'Orméeii' li''ste i is

avez quitté le fauîteutil, àl I leure. Il île, le
lreste qu'a résuîmeir lit question. ce' qule Je
tferai tbrièvemlent, et àl donîner [îles raisomns
pour refuse d'atiîui'ver le rappuort pirésenîté

Pam la uîa.îuiité. 1'enqiite s'est faite, sur'
trois points :lat quailité. li quantité et le

prtix îles uililrovisioiietilei dle 1' -' Arctic
Nouis n'avonîîs pans tei l'uîîîtoî'îsatiîîî iitr'
ger sur atre'î ch1ose. j'Ii pîrouvé îléja, et Je
lic ti ens îîu 1 à laci q'pti.uue nous ]îsn'a von s
pais obi tenu il(le prtus ssaihA 10[i s sur lat
iluiiiiti'ý. Nous avonsii la iti'lositiouilisC ci

liioyés iliidu ciîîîet iiiais noîîus il'avoii

lpas lei témo ii gnuage i*l 'iie silîle I 'siuequii

al vit livrer les îi;r'iîdssau î 1 i:ii qî les
aviu embilar['quer i qi pii d i e ili e î''qui i cil

il été fait. D iffére'ntes, pci'siiiiis ouît dépiosé
î'liacîîne 'l iu iiiaiiièi'i. lýî' sî'il lî"îîîîuiCuî.î

qui n'est tpas d'un ieim'ploiiy~é uli gouvîern e-
îîîî'îît ce î'î'lîi d' M. Sî'ipqli'. Il i d.li'

avolir passé une après ilîlli dans le départe-
tuntîl -'à Ottawa, iavant le îléjî:II't de'l'li

îles iiiai'clit it isîs ( I'su lii a a Ilégué a v oi
été îIss à tomd. Il a examiiné les échan-
tillîiis et tes il trIiivés aîiiîtll'.Il a lia-
a;illé nuîe iem i-journée à cet iiîeîîtaiîe

di'î'lîaîîtillî uis.
C'arstout 'e quiii nouîs savouns qîli ii'est
a-.[h lat hou cli' des î'mpî loyéès il ut goli î'î'

iieniî'ît. Noiu, li';ivoîs aiiî'liîîî' pîî'îvce 'c

la gi'idari'iieiie l 'titi il ot lai' les Esîui-
i;uv pendalit c'inii [lois qui'ils uuut logé suri

le I-ateau (MIo quîi leu r i été i lîîî é mii ca deau.
Le tbutteu [ir'eviiit iet M . Seip leî li-mêmeèui
al témioignei qu'lil iiuiquil l}i'uîîii'coip il'ef-

peuîîuîs. MI. l'onu' dlit i 1tî'il al lait Unî
loientlue i'iîî dontîî il a é'té quîestionî

ilevsanlt le ['[[liité îles [iîlîoaniiises sii' h'
bauteauu. Il il fait i'it inv entair'e avec l*aiîhî

sieuîrs jouis. il île (lit puis qîl,11il aiiispci'î
toli.i' les iii'l.ilsi's. ii qulit il la

coniion l l i 'l its étaiient vui tîîîî étuit. 1pîuii
c'ii ajoiuter'i' l ai su lli (suiiil lor'squ'il [[ous

(lit qi'l étuit suiuisruit de0 la coundiitioni le
pivi510i1 flii il tr'ouvîa à Imm( ? l.e tiuvi'i

u''W 1'îaý î sl.î;5 la livre. l'
27 1: livr P' t dui tuaac, '$1.34 li livrte. On,

M. BERGERON.

quîe le (4oux criiiiient ua dépensé $1250110
pîîuîî l'aîli'îi'siîiiiîiiet dlu liuai salte-
mient. t'ersiiî nei conite'ste c'elat. N uls
si Vis quec ce éait pas unî v'as îl'îîgî'îîe,
î'ar I apîîirov is ioili e ii nt aildu ré qîuautii' 0o1

cinq moiis iavan it le dlépat . Nolîs sav xonis qIlle
le dléparitemient n'a lpis demiandîé de soumiîis-
sionsi-. Celu est ladmiis. Il iiy avit pas1- de
raisonl de ie plIs dlemndier de suis us
Lat loi al été violée, cal' le CI-ouiverneiiîî uîa
puis le droit île dépenîser pîluls de $5,000 sans

-deunînder île souiuissioîis Les approv'iiii-
iiî'iieiits ont été [ihetés îdes dtuiillaiit' ait
lieui des îîa ons tIe gr'os, aui pîrix du l'ils.
Il cet adiîis lue les pruix sont ceux du cours
1oîhi ale à t"e luite ('elu îîesît a s î'uil '-

le. Quielle' qie soit lui îl('îisioîî dei la Cltîiii
lie, c'es lais soiit admis iai' "'île qui ont

t'ait le rapport de ti ajior'ité il par ceux
qui onut prép)are le ralport îde lahi norité du

cîîiité (CIs stîllit pour .i îsiti'î l'euNèe
et si nlous aions e l1u1s île laitudlîe. nous
auirionis 1u purîuverî' lia'ison d' celi' tlé-
plenuse la îles t inat i on de îî 'ici[ies s ii le

Zas î'L illage de l'ar'genît. Le <ýMIîveu'IIeenîit
dex'u'a répondr'e au puuple (le solti refuîs de

Noîus accor'der' hue enîquête lus i'omiplèle,
Spus efteî'tixe. n'oin ilétilu r îuîîîîeît 'et

i'ueita été dépeisé Telles soîît nies raii
sons pîour voter contre le rapport (le lui ma-
joîlté ;telles sont les t'aisons sîir lesqiel les

i' uu'aîîîuie pouîr (lite qliie l'\epédiion est
luii scandale gigantesqule et lun gaispillage
il, î' en ieî's luIlii t ldi i. Nîous nlous pluaign[onîs
qute t' cuti'te i'est imîas imoè eiitl ti quîe nomîs
puai uu e p'u'yivs île ohm les témiiiis tii aîu-
rluent prov [' noiiis acicusat ions,5 Inuidépcfl-
ll;iiii''ii île la î':isîîi det puLi je 'rois que
toutî lîîîîuîuîî iîlîîo ile's prinipeis doi Juîstice,

devri ia idmiiettr u'i'lI y al abiondaimmiîient de
preuvie pouriî établîli' qu1e l'apîpr'ovisionnem'iient
dei l«''Art'î' s'est tait dl'Uneiî mièriie extra-

vag'ante' luie le guu'imx îî'îî'îeît un1 ('iiaiîa,
,il sut qualIi té d''ecuîtif. a a busé île lat con-

liuîuice qute le peuplle a il pac'ée vil lu.

. .1 I lL\El Si~iiit .1cm et Iberville):
.1ýi v i lîibonne for'tune île siéger' avteu mues
bloirat les î'ollèguîes idcîn face aul comité (lîui

al coniti Feiiqtj'e sur1 les iicctiuîtioiis for-
iiilt'i' daniis li résoluition duit 1Sis mai

auu suljet dei ]* '' A ['(tic ''. Ce eoîuîité al pré-
liar deuîcix î'apîîuî's. queii lua I liaunîtui est
aiîîîî'ée il liver i étudlie'r. Jetic'"uis' tas

sîîîpu'S lii'tc les iiirot'slî' ilé1mtés île la
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gauche ne se sont pas entendus avec nous un langage précis, mais si nous lisons son
pour soumettre un rapport unanime. J'en rîpporr. nous le trouvons vague et indé-
étais convaincu d'avance, car il est pres- lini Au contrire, nous voyous dans le rap-
que impossible pour les membres de partis port de la majorité que chaque point y est
politiques opposés de s'accorder sur des su- traité franchement et clairement. Le rap-
jets semblables. Cela me rappelle cette port de la minorité ne conclut pas que l'une
parole célèbre que j'ai lue dans une corné- quelconque des accusations a été prouvée.
die grecque:' "Non vous ne me convaincrez Nous devons supposer par conséquent que
pas même. quand vous maurez convaincu." son jugement n'est pas conforme aux plai-

Je rappellerai brièvement les circonstances doiries. Le rapport de la majorité tit
qui ont motivé la nomination du comité que les accusations sont fausses et, natu-
d'enquête. L'honorable chef de l'opposi- rellement, la minorité ne veut pas admet-
tion avait dit dans un précédent débat, tre cela, d'où ce long rapport, assez habile,
h:înisard, page 3448 :il faut l'avouer, niais un rapport qui mail-

On a mis ou prétendu avoir mis à bord deux que le logique. Quand la question est
cent mille dollars valant d'approvisionnements. claire, il est facile de faire un rapport con-
Le ministre croit-il vraiment que ces effets ont cluant, omme Celui de la majorité. n vieil
été embarqués ? Je voudrais qu'il nops dise axiode français s'y applique très ble: e
sincèrement son opinion, que l'on conçoit bien s'énonce claireme t ".

De soit côté, l'honorable député de Grei- Je crois que lat Chlambre n'éprouvera pas
ville, ('-\. Reid) avait dit, page 3414 (lu de difficulté à s'apercevoir que le rapport

pansard de la minorité manque tn clarté et qune
l'eempe d chf d l'ppoitin e del'opposition elle-mêmne doute très foîtemeii.

qu'elle ait réussi à faire sa preuve. L'o-
bien d'autres, je doute qu'on ait réellement jnorable député de Beaubarnois (M. Berge-
mis à bord une aussi grande quantité deons e a ons
provisions. car le bateau n'aurait pas pu les Mon nuet qe c tai conor aioiux paj-

sneient de ' Arctic " et qu'il était de no-

L'honorable député (le Grenville '(M. torité pblique que le Gouvernement ache-
Reid) avait de plus déclaré, à la page 3291 tait sans demander des soumissions.
du hansard Il a dit que le premier ministre avait en-

Le ministre doit savoir que, si ce commis voyé un conmissaire equêteur su les lieux.
désirait prélever une commission, il ne pour- L vérité, 'est que l'attetion <u premier
rait pas trouver une occasion plus propice. ministre ayant été attirée sonr la qualité, non

I pas sur la quavrtité (les manrouilises, il a,nren pour cette raison, envoyé le colonel hite à
tioDs, l'honorable premier ministre a pro- Québec. E, le colonel White a juré positi-
posé, le 18 mai, lit résolution suivante veileent que c'étaient les seules instructions

Considérant que des membres de la d qu'il avait reçues du premier ministre. Tous
bre ont, de leur siège, porté des accusations les hommes du bord, y compris M. Duches-
circonstanciées d'après lesquelles des approvi- ito e
sionnemeuts achetés par le département de la premi r qu l'honob été

Marine et des Pêcheries pour le steamer de (e Bere qe permettra e rpeé

lEtat ' " Arotice n'ont pas été mis en tota-

lité à bord dudit steamer, mais ont été eni par- Eque M. Duchesnay n'es, pas aussi bon libé-
tic détournés pour d'autres usages par des gens ri qu'il essaie de le faire croire. Aut cou-
restés inconnus et à leur profit ;traire, il appartient à une famille conserva-

Considérant que des accusations senblables trice de vieille souche il n'a Jamais pré-
ont aussi été proférées d'après lesquelles des tendu être libéral il a déclaré avoir voté
prix excessifs auraient été frauduleusement ue fois, ais pour qui? personne ne le sait.
payés pour lesdits approvisionem 'nts et que des Lorsque . Duclesnay prit la parole, les
bénéfices pécuniaires ont été de ce chef rctirés honorables députés d'e face crurent qu'ils
par des fonctionnaires dudit département.

1l sera nonmmé un comité spécial chargé de availent justement le témoin qui allait prou-
faire une enquute complète sur toutes les cîr- ver leur accusation au sujet du transborde-
constances se rattachant à l'achat deadits ap- ment des fouarures de 1' Arctic " sur le
provisionnements, à leur emploi et aux diffé- ' Neltune." En effet. D itbesay a ju é
rentes questions ci-dessus mentionnées, avec cela, mais sa déposition 'estpas corroborée.
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et Loin de là, elle est contredi'e par les téniol-
documends et d'interroger des témoins sous gnade les plus conclirants.
serment ou sur affirmation-et ledit comité Il y a maintenant la question de l'obser-
fera rapport de toutes les dépositions faites de-omen

vncbe dut dei Jeauhrois u'a cBerge-

vant lui et de toutes autres procédures de l'en- ceMnet le major Q éoodie n'a pas assez mé-
nagé les susceptibilités de l'équipage sous

Le conmité fut nommé e vertu de cette ré- ce rapport. Il changea plus tard ses menus
solution et ai siégé presque touts les jours de- et il îie fut plus servi de viande le vendredi.
puis cette date. Il soumet maintenant d Ieux Le rapport de la minorité it que le départe-
rapports à la Chammbre et il n'y mi qu'à les ntout n'a pas demandé les prix à aucun mx-
lire pour aussitôt se former une opinion. i gasiv. Je crois que c'est uin peu trop ex-
la minorité avait prouvé quelque accusa- g(ýer les choses. La preuue établit que le
tion, il ]li cut été f ile (le le déelaî'e' dans Ldépartement a demandé à lt compagnie d u
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hovril dle soumettre ses prix et des éhînIlI est qu'à*i l'arrivée du hateau. ., îI a fair.
tillonis, et (Iue ce n'est qu'après eXi I1't l tct la liii'l (11111 ensiployie (1n ministère, lun
ces uchlantillons par des coiss~iieurs' qie ilix eiltair ctomplet dles approvisionneiîients,
ses. prix furent acc-epté.s. t 'est liei t h.ais lîhnorable dépîuté n'a pas semblé ad-
plus important qui a ét fait. ilîettî'e eette tleclaiatioIt. voici la dép0sir

Parlons de l'organisation de l'expé,ditioni. tioli de M. Setnle à ce sujet:
Le capitaine Bernier avait îtudli lat quos- D. Il y eii avait en grande quantité ?-R. Oui,
tien dleputis îlsit'urs annél(es et en savait plus1 parce que la quantité retournée était très con-
long que nî'imîporte qui sur l'apqtrovisionne- sidérable.
mnent d*un bateau. Il soumit sa réî-quisition. D. Alors vous savez ce qui a été retourné
Il est vrai quoe la ci q e (le cette réq ui siti on. RO.esnu ceqe oscisaeR.l

quitutcnts ~ in l1 îrtniet. stlieulte.fut décidé d'inspecter toutes les marchandises
Mais l'originîal existe at dossier. Persoine retournées, pour se rensdre compte de celles

n'eu conteste 1*'antlienitiî'ité. Les hionoralbles qui étaient enceore de bonite qualité ou endom-
dépIut(és d'en face admîettenît (lie le capi- ruagées ou insýerviables.
taille B3ernier fut uin des témlIoiiis les plus D. Qui vous a ordonnié d'inspecter les appro-
dignes cie foi, et il a jté qu'il avait par visionnemients. après le retour du bateau ?-
devers lui l'original qui a servi dle base il R. Le ministre.
sa réquisition. Il l'a laissée danîs le dossier D. Encore le ministre. Veuillez dlire au co-
en y fatisanît quelques corrections. Le ap-mité ce qui s'est passé lors de cette deuxième

'aw Bernier é,tait seul juge dles :'mn) îîî. Ispection ?-R. Nous avons inspec.té cbaque
<seientsquioîîtété mhîqués Lepaquet, depuis le fond de cale jusque sur le

sionenintsqui nt t(îembaqué Lepuni d navire, Tous les articles furent ins-
rappor't de la iniiiti (lit que nouis a volis pectés, inscrits par M. NVeeks et par moi-meme,

oulé(le mentionner que Il1' rtIl alltiit eni partie, et chaque paquet fut inspecté sépa-
au devant du i Neptune IIpouri l'altPtl'Ovl- rément. Les marchandises endommagées ou
sionucu'. L'approvisionnîer dle quoi? De en mauvaise conditioîn furent mises à. part et
char'bon seulemient, nion pas île, vivres, toutes celles qui pouvaient être revendues,

Il nî'a pas étéý prouvé (lle I' "e \rctir, Il c'est-à-dire qui étaient en bon état, furent
était surchat'gé, <le v'ivres . Ancontrtaire. il laissées à bord.
est éýtali qute le c'apitaine Biernti er avait lue JTe cris que cela Protuve ià l'év'idenîce que
soin de4 tout e qtîi était à btordt ùà'<'ci M. Seîiliîle a fait un inivenitair'e sérieux dle
tiots de blen p)eu dle choses, et des liestountes les mîarchaindises qui furenît retour-
inssignsi fianîtes . Aui'eçîî dle la r isitoi.le i tées.
déijartenlîIt ca'ininanda à diffi'entes iss;t- Le' rtapport dle la illorité dlit
sous1S. Etjce sasîs îtrç e De sois cêté, M. Semple, l'expert enmployé tsar
comm 5ianides *! es priniptales misn de le départe1en pour, examiner les échsantitlons
1litréali et dle Qul. L'es tius fortes les provisions avant le depart du navire, et qui
ettîiiisinles à M oti trétîl fur'e'nt dlonntées, a fait, l'inîventaire pendaist tn miss apsrès son

l'uîie à la1 (' sa-it qui failtînqe le hovril retour, a juré d'abord que 25 p. 100 (le la car-
et (1tul avait asupsaratvant eéuéiliîecolis gaison avait été déî-tuite ou avariée. Plus tard.
miandelu pour' tîne exptlditit ngl e et l'au i1 il S'est conlten té de déclarci' qu'ne p)art consi-
Ire à Illutîs et Orstuli, éiýPciers e'n gros),, qui derable de ce qui était alors à bordt avait été
ont luit' ,'just i i ui 'et'sel le tii1'11 a a ainsi iperdlue.

'es miso s on tt i't't.11 les tptits f'ortes coin- Ni on i e'ii5 li'iti I*'c (i iitiél . it-il le (Ille 25
msandeîs ii Niolttial. et il etait sîé0ti dtu oiîes purovisitons f'urenst Iteries ?
qiuielles lit' levaient p;~t'lsitt tis quei P;ts (1ts lostit. Ltuýlt'suilîeîîts aivonîs exaniti11é
le (-'ours Viu uiiî.Iilie erre''uri iii' $-, a ic t M I etl. il a t I élalK réIltle lorsq u' il i dlit
d(écoutirie, dans dulîie'sutiî'ieî titi qouite 25 pouur 1110 des provisions éýtaielt av a-

VIii. It''ei'i e'st fatile éit exptliquer'l. Il 'iceus, il s'ti îuîii. Il s'est r'eptris et
s'agissait dui prtix titi tranisportt. Lai euit il a dit quse 25 potit' uNi (le certainis articles
pagilie t'ivo'tNa si facttur'e ;Itiulétît'iit seule'men'it étlaienlt i ais 'oui le dia
qui paya 1l' lelin monuitanit. tis le toût titi ljîu-tie u'tti *'i'naae;I.(; et'reîî lii t'M N. cai'-

tt'aiisluti't, Iiiiiiiétlitteit't la1 N'ti~tt.jl ('cil
écr:ivalit au îlélîrIiteîiu'tv q''uti pro'uivo soit
hoînîiêtt'té-ît)Oiî' liii demiander'i lt iiscii (le ' D. J'ai tit qte v'uus aviez dit, cii réponse a

cett de$4.5(,i plu. Ele rin-M. Nortbrup, que votus aviez trouve 25 p. 10t)
cettetenise d' $4 t'î hui. Ele ren-le la cargaison détér'iorée, apr'ès le retour dii

hiotiîsa le Tt'ésor qé ue ,ete( qtuestionstaa J 'tsîîîerais qui' vous réflécisnsiez aur
flit -,etilcx ét'. lotit le mondeîlu (tittI le e~t'ct t,, déctarations ?-R. Je tic jure pas qu'il y
ni le miînistt'te iii la coiilîpautîiu' il'teiýtt' (ci1 avait 25 1p. 100, usais il v en avait.
faute. petit' 't' quîi lîtcte h tai o'. le D. V'otulez-vous dlire 25 p. 100 de certainîs ar-
déîitrtiie'it avanut lut'élt'i le drit ti'i''s.t iclîs ?-R. Eh ! oui, c'es5 t cela, vous avez rai-
le î'oîîiitéý a tittsv îî'î'î ifet 'ý Ilix ('1s son.
éttait excessif. JTe dhirai tlt hmot t''tlittn D. Mais vous ne prétendez pas que 25 p) 100
sur le téýiittigit;ige île Nf. Stîill te l'ho- dle toute la. cargaison a été avariée ?-R, Ce

itoalut' lé)tié d l''îîlîîî'îî' iNf.î~ ~ ii (,i pas c'e que je dis, noi, mais sfi'ensent 25mît>abl tii' siîhîdi' Il'tîî''îîî'oi ýM 1. 1110 dei cer'tains articles. C'est ce que je
ro)lesm litps avor ie 4toti,ýi Il voulais dire. lorsque j'ai fait cette tdéclarations.

a tlit, Je tîtîls. quîe M. Seifle'avtait lits
fait det 'îi»éiitild' iiptîtti.lai'' qtîil 't lCe u~i est très Itéi. I îesî lis
tsiavait pasý vui les ii1i'', filsis l t t tire qti'tit (111111 tt!uoI se corr'ige comtme l'a ftait

NM. tEI
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M. Senple, au cours d'un interrogatoire. Si
l'on veut se servir de cela pour mettre en
doute le caractère de l'enquête, très bien,
mais pour mettre en doute l'honnêteté du
témoin, jamais. L'honorable député de
Beauharnois à dit que M. Woveden a dé-
elaré dans son témoignage qu'il était prêt à
vendre les extraits de bouf à $1.10 la livre,
mais qu'il ne fabriquait pas le bovril,
qu'il ne connaissait pas cet article et qu'il
ne l'avait jamais analysé. Pourtant les
échantillons de bovril furent déposés devant
le comité et les honorables députés de la mi-
norité auraient pu les faire analyser. A ce
moment l'honorable ministre de la Marine
était à Sorel. On lui télégraphia d'envoyer
des échantillons. Plus tard, le comité de-
manda à voir les caisses elles-mêmes. Elles
furent envoyées ici et placées à la disposi-
tion du comité. On aurait pu s'attendre à
ce que la minorité assignât un connaisseur
pour examiner ces marchandises ou en faire
une analyse. Rien de cela. M. Woveden
vint. ouvrit les boîtes et déclara, après en
avoir goûté le contenu, qu'elles pouvaient
se vendre à $1.10 la livre. Personne, pas
même celui qui ignore la chimie, ne préten-
dra qu'il faut accepter ce témoignage sé-
rieusement. D'après les dépositions, ce bo-
vril était une marque spéciale pour le gou-
vernement ; il était le produit d'un procédé
de concentration spécial, et ce n'est pas au
goûter seulement qu'il était possible de dé-
terminer s'il valait $1.10 ou $1.65 la livre.
Je donne ces détails à la Chambre simple-
ment pour montrer que cette question est
absolument vide d'argument.

M. BERGERON : L'honorable député dit-
il que M. Woveden n'a pas goûté le bovril ?

M. DEMERS : Il l'a goûté devant le co-
mité.

M. BERGERON : C'est après cela qu'il a
dit ce qu'il valait.

M. DEMERS : Oh, oui, mais je maintiens
que personne ne peut dire au goût la valeur
d'un article. La minorité dit : " Mais nous
n'avons pas été libres d'assigner nos té-
moins ". Mais quelle preuve était-elle prête
à faire ? L'enquête a duré pendant un mois,
et en quoi la majorité l'a-t-elle gênée ?
Avons-nous refusé une question, une preuve?
Je sais que nous avons différé sur quelques
points, mais le rapport n'en fait pas mention.
Nous nous sommes opposés à la preuve re-
lative à la conduite de l'équipage en com-
pagnie des femmes indiennes à Fullerton,
parce que ce n'était pas l'objet de l'enquête;
c'était une question secondaire, soulevée ex-
pressément pour exciter les passions, et qui
ne relevait pas du tout de la mission que
la Chambre nous avait confiée. Je crois que
nous n'avons qu'accompli le mandat dont
nous avions été chargés par la Chambre. La
minorité a essayé de prouver qu'un témoin
n'avait pas dit la vérité. Elle l'avait inter-

rogé sur sa conduite passée, lorsqu'il était
au service de la banque Molson. Elle lui
avait demandé s'il n'avait pas été destitué
de ses fonctions à cette banque, et le témoin
avait répondu : Non. Le comité n'avait pas
le droit de faire le procès de ce témoin et la
majorité a refusé à la minorité (le question-
ner cet homme sur les raisons de son précé-
dent d'office comme employé. Nous étions
encore dans le droit sur ce point, mais le
rapport de la minorité n'en fait pas men-
tion.

Maintenant, quelle est la preuve sur u
autre point ? Quelle déposition avons-nous
refusée, le dernier jour de l'enquête ? La
plupart des témoins ont été assignés à la
demande de la minorité. Elle les a inter-
rogés à fond, mais ne pouvant rien établir
par leur entremise, elle a essayé de se rat-
trapper en attaquant un sujet qui ne rele-
vait pas de notre compétence, et nous avons
refusé. Monsieur l'Orateur, cette même en-
quête traînait en longueur ; elle ne présen-
tait aucun caractère d'intérét, la session tou-
citait ù sa' in et nous voulions quitter Ot
tawa. Nos amis ont eu toutes les facilités
de questionner leurs témoins, mais à la der-
nière heure, ils nous sont arrivés avec une
foule de propositions, dont une était la no-
mination d'experts pour procéder à l'inspec-
tion de toutes les marchandises. Nous au-
rions été obligés de faire débarquer toute
la cargaison de l' " Arctic " pour l'inspecter
à nouveau. Mais remarquez bien qu'ils ne
spécifiaient rien en particulier ; ils voulaient
faire l'inspection de toute la cargaison. Nous
avons protesté et après la clôture de l'en-
quête, ils demandèrent à la continuer. Ils
avaient déclaré n'avoir plus de témoins à
faire entendre et de fait, l'honorable député
de Beauharnois avait fait assigner un té-
moin du nom de Bertrand qui n'a pas com-
paru. Tout le monde était impatient d'en
finir et l'honorable député d'Hastings (M.
Northrup) avait déclaré que nous nous réi-
nirions le mardi pour faire rapport. Le mar-
di. ils avaient un témoin tie Toronto pour
parler du pemmican, un article spécial. qui
n'est pas dans le commerce. a tit M. Mii-
ehell. Ils avaient quand même un témoin
à faire entendre sur cet article. Le comité
a refusé.

L'honorable député de Saint-Jean. N.-B.
(M. Stockton) a soutenu que ce témoin au-
rait été soutenu devant toutes les cours de
justice du pays. Je prétends le contraire.
Lorsqu'une des parties a déclaré que son en-
quête est close, et qu'elle prétend avoir dé-
couvert des faits nouveaux et imprévus,
elle peut. demander à continuer son enquête,
mais cette demande ne peut être accordée
si c'est pour interroger des témoins sur des
faits qui ne sont pas entièrement nouveaux.
M. Mitchell avait été assigné par les iono-
rables députés d'en face ; ils l'avaient in-
terrogé sur ce point, qui ne pouvait par cou-
séquent être un point imprévu. Dans mon
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opinîion, je soutiels ijue nous avons agi Strie- laissée sous la direction du capitaine Gre-
tomentt dans les Uits de la jurispru<leie', gory, tout aurait été biein, <nais il a été ront-
si nous plaçons la question sur ce terrainl, plitié par IL Iloudreau. Or, <"est le capi-

'.ouiiie l'a voulu l'honlorable députe le tainle Gregory lui-même <qui devrait être eii
SainitJean (IL Stoclctoîî). fautc~ car c'est lui qui a achet et qui a reçu

je vais ina inilt rés u' La Ch laiu- le tabac. Cependant l'honoraid<e député
lire <'onnaît les' ~Iceisatiuos qui ont été 1)01- <le Siliicoe-est <. Boeititl a iersisté dsvanit
lées danis les journaux linous étions cil prié- le cOilitél à dire <lue le ctilitaice G4regor
,eiîce d'uîn faimeux scandale ;le GaniVerite éýtait le seul htommne quii <uniait lu salive-

lient éýtait îîirroilpti, et le reste. Le rac rgarder les lîtérês dui I iis <Ins cette

Soit de la iiia oîit et le r"iIpis d<t<e la îo t1 enî t'<îii e.
'té s<îit devaint lit Chamtbre <' oùt trouve t Monisieur l'hortetii' je ii'ein dirai lias dIu-

oni dans e dlernier <lue le tboiverneit<'it est pititage. Je crois <jîl le ral<por die lit ilti

î'orroiîpu ? Nulle part, nosîl tPart Les ac jorité eSI appuiîyé eîttrîîeît sur les fitIs,
tasOtOis solit elles pl'oiiv'< '? NEt la ni!- taudtiis <11e celiii <l la1 îîîiîîîrité lie îîî'îîîN

itorité ii îii'élcd pias, ilte itliit lias (Ilue les rieni t'îiiile ntous sommine., le trilbtnal cî<iti-

ai cilsat ils Iancées pti] i lhon or'able <'Lt et (le plIn' t à1 prononi<i<ci ice Jug cmeni su r <-<tii'

l'oppositionitI R.I. L. li<idlii i t llhoniorai ,î<siî il <'sti lîutili' d'ale ii diS <lis
hWîl député de Grenv'ille (IL JT. 1). Itt'i) suont accusa tRots 41i1 ont éýté po<rtéýes iînouis ii'i
fonîdées. Quelle est doîit(- ,i colitlusioi '? cvuis qu'à décbi <et qule les accnsatiois <<it

Elle priréteilî mtaintenantt qu1e le b<ateatu était las été prouvtiNé<s.
surcltti'gé de lprovisionîs, s il ocoitentit réelle- I. .).tl'1 (Gevl): Iolsvu
mlent lat cargaisont qu'n'î a dit. Elle avait 31J.1.I141 tUrtile Mosir

pr'étentdu auparavant ique c'était impiîossib<le Ii ter pîis< <e l'htonoirable <lcputc (le

dl'y emblarquier lotîtes nus îîrvWiioîs if. le (at'uvri\1. a' lerui et l'ltoiîo'ii i

îléýpuit (le Grentville aviait calinié(ý le lîtnge députté dle Saint-liait et Ilierville III.

lii1 navite e'i atti'îié quî'il ne î<ouva'Iiî îpas lIuta or>(uit l'ait alltusionii iîtoi cil termetsc

i uter tontes les iii tirc l'l i u qu'o Il or,' io<érs i est juste que Je leur. ciiis;î te

te'ndait y voi eit' assées. Nouis tu-uts lait uneti iientioin Paissagè're. les honoiîrablles (lé-

éýtablit' pai' îles exper'ts (Ille le <iav ir' p<o01 1<1tésu et (lit <ui c'je Ill e su1i s tt'Cs pa ssi onnéi

'iait conttetîir <'ette <'a i'g:li"(I ("i 'est Ipourq<u[i o u llr cette eiiéte. t <Cer htaiet i Je i i i

<! lil t loî'ité i' lie ecii 'lit' pa isà il ntreirle titi e laiis N-oit' coîi iiineut elle< s-e'ailt conîduni te et

lircuve dans soit raýlipuîri elii' dit lotit s5ùi iti'tsstîiei' si Itis, asse'ricns étaient fiîIitdes.

îîlcîîîeîît qu'il é,tait imttpr'udenît tIc cita11g(ir 1111 Uni iot dliO'aor sut' i(' quil <ldoiiiti liteu t

i mtvi 'c de la siîrtî' cette enquiitête. 1' ns ieur is i léJ iltés. Ilinii i Iniiéi'

Votre cornàue ratse atsi i quo Oi o cse te nmrtrn etileisnain e

<tic telle qtuntité d'articles d'alprovis ioine- vauità li asw t'tiiiir' l'ai t:'le~ 15 mai, îles

ment qu'il aurait clé impossible pîour 1' ''Aretie' aftfiires I<lu iniistè'e'('le lit Main 'iei<t lis,

dle les contenir, qutand mêîme ils auraient etc t'î'ihres. dI'ai mtenitionnté e'' ci '(t

arinlc's c oîîîîe il t-s ilisag' sur loi 011n-tire <tii plusi tus auitre's sunietIs. .''ai dIoia iniC léqu'-une
tietît à sa sûîrete et àt la vie des pasusagers. f'îîu'uît tenîue sur ]'admtinîistr'tionut géýié

Les priovisionsi é%taiet iàl<d io t mais, au1 t'ait' du ministère. 'J'ti <létlaré( que Je 110

<lite dets ltonoiraleîs délîtté (Peu tact' il cri3ais p<as queii ce litteit POtiNtit eî<il'iit

était impîrunîet <d' prendr'e laitlier nIitsi. touîs les tir ticl's îjîi étaiienit ituniérés,. 31I.

(Cila stuffit lotir ie prouve ciqtle l'lhonorabîle le î<reîîî ir pnîs rltoplosa die tenîir liii" en-

délit tIc Gre'nv'ille n'a luis étudié sligîteu- iiuiêtt et eii réplonse à ce qtie j''aN'tis dit, il
,seltelit lit quiestion aîN-ant die risqluer ItîSser- prîuIIoItçii le i8 m îai. les patroles snivttiite's

tioti (~Itl' ht hitteit lie pouvauit pas< conitenir Mais l'honorable dfîuîé de Gretîville iÏ M J~.
lotîtes, (-es I <ti<isiottS. $'is eut é'sitr.D. MAi) a ede do' tois le tplus catgoriqu. Il
il atîrait interrogé (les téuins àFi'ploîi <le! adéclare avoir taii le c!alcul(les quanîtité,; le

satssortimai ma1Sil Hîle ti Pai fait, N <lsiicîaîie aeliees cen N'ue (le cette exile

tvns'i<it taIli. n1o11, le tounnage dii batteaul cition ;qui- ces qualîtites devaienct exceder 7010
lii ' -ii giîlii ci 'l e di iiii itéit' dje lat tonniies ci qo' il et ait 1<0 eî'iO lii ment imposa bi

Mlarilte <'t îhî's I'Oneis aî il <i'écniîi dt les loger touies daîts le lias-ire, une, fois <a

qîîe0 e's aolitits éttaietît î'îta'('sý (Ic f'raud<e, cargaisont inîstallée.

qutie <itel ti i aviN'tit pt'è<'Né unit ouiii issioit - I 'ai ci 'I.i qun tiii<IJ'ai fa l iti mon <'111<ill (l s

lai inior'ité lii pas< iit t'ýsavé cie 1'leiN oisiîîîs ~j'il Supîposé qute s'il îui'elli's

p<rouver'î ; elle n' a 1<11s esst ié il u (goa lîli'<11eétî cit Pionu' la thii pîtiéi'issi <1es. mii lt-s;

les tourn'îisseuîrs î'oîîtrilîtt'it ait foînds d<éhî'c rtetat<oi etidci 'I.hi < t

tien des libéraux. Rien d'iî'î'égîîhier cdtans lis ponts, oùà elles, éttielit expo)sét'5 t se <lé
lts miéthode's îl'aî'hîtt n'ta ('té pro'uvîé, si ce téritîrer pîlus tfacilemientt oii être elllîortéî's
nî'est (Ill e 1 Amyo'i t il st'îrIIIg 'l J"'t "1..1t 5 à la illt'r' -1a is nuîI toin i a déch irîé qîî ic<ts

ta bac. (Ce 8011t le <'1< ii < Spacin ei t Je' c'ai -11 ii1 t e avtaientt étéý eîmpilIées àl 'Ile

ttinie Gre'gory quti ont <donntué li lti liiiad hau< <01tetut le Il) piecds sUt' le ponit. Si I ts 1<11<-

clii taba e<<'<t c'est <'t der'i'er <4(lii! l'1< t'eçuet. (-bll es s'é(taiîenît bisées, cioimtiienit aurt-onl ii

Quecl ol été, le pluis tfort ti'ttlli<'ut iii' l'Ilo<ilo. jo1li nSuviNrer les Nvoiles. avec cetetcilî'-

itîlîl îlénit de Siiti'<' Il il îlé'htî' (11e Sa mtent sur' le Plhuit ? l'il <hlîtté i <lit qut'tun

lcrgtltsat<il tIe "Nettc cXh<éili i ava it ttc téiîî a tîssîlé que toi'mite la îquantité- de<

M. DEMERS.
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provisions mentionnée pouvait être placée à ternir la mémoire de feu M. Préfontine. Je
bord. Si je me rappelle bien. nous n'avons crois qu'il a fait la même déclaration au
pas été autorisés à établir à l'enquête la, banquet de Montréal. Je défie l'honorable
quantité ce marchandises qui a été embar- ministre de citer un seul cas où le nom de
quée. Je regrette que M. le premier minis-'
tre n'ait pas pu, dans sa résolution, permet- par l'opposition. Nous avons dit que lad-
tre que l'enquête fût tenue sur la quantité'ministration du ibdstère était défectueuse,
de toutes les marchandises qui ont été cenm- nais nous n'avons jamais prononcé le nom
mandées pour ce bateau. La résolution du défunt. Il était du devoir du ministre
demande une enquête sur l'accusation sui- actuel de nous renseigner sur les points fnl-
vante seulement : bics de cette administration Te n'hésite

Les approvisionnements achetés dans 'été pas à dire que si l'a(mnistration laissait i
de 1905 par le département de la Marine et des désirer du vivant de M. Préfoataine, le
Pêcheries poeur le steamer de l'Etat l' " Arctic" même état de choses a régné après sa mort.
n'ont pas été mis en totalité à bord dudit Je ne saurais dire s'il.y a eu un changement
steamer. sous le nouveau ministre. L'agent Merwin

Pourquoi n'avons-nous pas inlu dans cette m'est entré em relations avec le ministère
résolution, les marchandises placées à bord qu'après le départ de M. Préfontaine pour
par le département de la gendarmerie à cime- 'Europe et je crois qu'il est facile d'élablir
val ? la véracité de cette assertion. J'étais assis

Si l'on nous avait donné ces détails, il nous au comité des comptes publics, quoique je
aurait été possible d'établir le poids des nemi fasse par partie, pendant l'interroga-
marchandises destinées à la cargaison. Quand de e Min et jus cr e le
j'ai fait mon calcul, je me suis guidé sur les e
données du rapport de l'auditeur général.
J'ai alloué un espace raisonnable pour les que feu M. 1réfontaine était juste et lion-
marchandises envoyées par ce département. nête, au lieu de les laisser partir sans expli-
Je reste d'avis, malgré l'enquête, que si un quer pourquoi et comment ces abus avaient
expert faisait le calcul, il trouverait que quu demcs Us t n jour mentonéi
toutes ces marchandises ne pouvaient pas de P e, le mnstr répon s
être embarquées sur I' " Arctic ". Le seul -

témoin au fait de la question était un e- hésitation: Poursuivez, je n'ai rien à crain-
ployé du ministère de la Marine, et si je re. Ma
m'en souviens bien, il s'en est tenu au prix du Gouvernement pour sauvegar-
des vivres, se défendant de ne pouvoir dire der la réputation de l'ancien nistre. J'ai-
exactement si elles étaient toutes à bord, à nierais voir le député ministériel qui va pré-
moins de lui donner le volume de chacun tendre ici que son nom n'a pas été dépr %îé
des colis qui contenaient les marchandises. par la conduite du Gouvernement. Je crois

Je suis convaincu que les prix étaient trop que si M. Raymond Préfontaie vivait et
élevés. J'étais sincère, le 15 mai, quand était à son siège aujourd'hui, i le premier

j'ai maintenu que les prix étaient excessifs, nistreni le ministre de la Marine ne se
car je sais que les fournisseurs reçoivent pour appuyer la resolution ordon-
toujours umi fort escompte sur chaque con- nant une enquête sur les approvisionnements
mande faite aux épiciers en gros. L'Etat de Il "Arctic ". Le Gouvernement est tenu
pouvait obtenir ce même escompte et de nous dire qui est responsable de cet état
réduire considérablement les prix d'achat. d choses. C'est pour cette raison que je
J'ai mentionné dans le même temps, croîs que le ministre de la Marine n'a pas
d'autres exemples qui prouvaient que le fait son devoir.
département payait trop cher ses achats. Parlons maintenant des prix et des témol-
Il achetait par l'intermédiaire. des com- guages. Les témoins qui ont été sommés
misisonnaires et se trouvait par consé- sont M. le capitaime Bernier, M. le major
quent à payer plus cher, car l'agent pré- 3oodie, M. Duchesnay, M. Flood. M. Weeks
levait nécessairement sa commission. Le et, je crois, M. Moffet. L'honorable député
ministre de la Marine m'a pris à partie pour (lui m'a précédé a dit (ue c'est nous, la ino-
cela et a déclaré que je lançais des insi- rité, qui avons assigné ces témoims. La mi-
nuations que je ne pouvais pas prouver. norité a pu en effet mentionner les noms de
J'ai lu dans les journaux de ce matin que ces personnes, mais était-ce nécessairement
le comité des comptes publics a entendu hier dans l'intention de les interroger A peine
un témoin qui a donné sous serment le prix avaient-ils prêté le serment, que les députés
de différents articles. Je crois que la Chani- de la majorité commençaient à les interroger
bre admettra que ces prix sont excessifs et eux-mêmes. Et qu'on n'oublie pas que cha-
que les agents ont dû recevoir beaucoup plus cun de ces témoins avait été en conciliabule
d'argent qu'ils n'étaient en droit de rece- pendant des heures, des jours même, avec
voir. ces députés, avant de venir déposer. Leur

Je vais parler maintenant de la conduite témoignage n'était-il pas tout prêt d'avance,
de l'honorable ministre de la Marine et des lorsqu'ils sont arrivés devant le comité ?
Pêcheries dans cette affaire. Il a critiqué Les députés de la majorité (ui les question-
l'opposition en nous accusant de vouloir paient-je leur en donne le nérite étaient
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très empressés de les laisser ensuite aux
mains (le la minorité pour le conitre-initeiro-
gatoire. Ils permettaient toute latitude
convaincus par avance que les leçons que
le' témoin avait reçues lui profiteraient. De
plus, tous ces témoins étaient employés (lu
Couvernement, ou avaient eni îsu'e uneplro-
miesse (le service suir 1' "Arctic ". Si leur té-
melignage avIxIt fait preuve de la moindre lu-

dépndaceils n'auraient pas été réengagés.
Penisez-vous, par exemple, que M. Duches-
nay va êtr'e repris à bord ? Oh !non, car
son témiioignaige porte l'empreinte (le la vé-
rité et étit défavorable au Gouvernement.
81 les autres avaient répété leur histoire
dlevant le comité commei Ils l'avaient répété
aul dehors, ils n'auraient Jamais eu leur
place.

Nons nous sommes occupés de savoir si les
pr'ix étaient justes ou exagérés. Nous nons
trouvons placés dans lat même position abso-
lun]vint que le' comité des eomptes publics l'al
été avec l'agent Merwin, (le MNontréal. Celui-
ci a déclaré que ses prix étaient justes et
raisonnables et qu'il n'avait pas réalisé dc
profits disproportionînés. 'Mais pressé (le
questions, qu'a-t-il divulgué ? J' ai les pri%
1)ar dev-ers moi. Je nie >sais pîas si 1'lihonora-
ble premier ministre les a v us, inais s'il si!
dienne la peine de regarder, il verra que Mer-
win a payé $335 pîour une chiaudière à va-
pctu' qu'il a vendue à l'administration pour

59<.4.Et il al la.udaî'<ý dle (lire qu'il n'a
pas rélalisé de profits sean<daleux !C'est la
même chose pour- n gri <i nomnbue dl'aultres
articles. Une machine qui lui a coûté $756
lui a r'apporté $i,256 ;au département. Il îî'y
a1 pas un Seul ('as ofi l'adinist ration n'onl-
l'ait pais pLI acheter toutes es machines au
même prix qtue 'Merwimî, moins l'e-vomi)te
accordéý au commerce.

Sir WILFRID LA'IEJ parlez-vous
(le ?"Actc

M. J. D. IZEID-: Non.

M. BRODEUIR .1Je' oiillève la (Itiestioli <le
règleient, L'honîor'aleu (iépIté pal-le d'une
(Iv<estion qui a étéý <ic)i <att neleva nt 1<' c'omité
<l(I 11tePuSii' et duit le l'a ppoî't n'est
p as <'more <léposéý dev'antî la Chamn lbie. Liail-
norable cléî<ué saiit né,bien que j'ai dle-
muandé à' llusi cii's <'ci ri ss aux 'hlonorables
dléputés <le la m1inlorité., aui coin té des camlp-
fi,: publtlies. îIle î'lîî'e lî'îenur tt ce qu'ils
<l'onit fait qI'lieî'. le îîîiîîisiéî'e v;i souIliet_
tie soiu rapporat et je îî'îds qul'il est injiuste,
il est même ilt Iet a uJtipaîeI(inenta ire le
fa ire allusion aàil( <<lie a se qu<ti est ecl
petndanlte dev-anlt le e'cliité f ',enql nte.

M. J. D. BEll) :Je lépIète tout iiilu
îîîeîît ce quie j'ai lii, ce îunîtiîî, <laî<ls les Jouir

iaux et si j'enlfreins le règlemient..

M. l'ORATEUR Si la 'aîeest enicore'
i endaîîte levant 1' coiiiité,. il îî'cst pas par'
lemientaiî'e d'y faire allusion,

-M. BRODEUR :Il sera teinhîsý de parler
dje cette qîuestion qwand, l'enquête sera close'.

M. J. D, REID.

M1. J. 1). RIDI Je n'eu reparlerai plius.
Je î'î'is <'1i avo'iri dlit assez pour con'ainicre
les hionor'ables délîit1s que tout n'était lia:
('01 <lit régul ièrlemeniit. J1'en ai iparlé p0a rc
cquie je suis sûr qîue lorsque le premier
mîiîuistr miraua u'etendu tous, les dlétails de
l'<'iî< 1ilîu<' surî l' expéd itio <ni îl' '' M.tii -, (le
la blîuiî'li e mêm ie de' <'eux <ti <o<t C'0ndu(it
eo'teo eliquéte. l'hionor'able déléit(- d'Hastings-
est C\1U. Noi'tliîu) et l'Iliorllel députié de
Siîii<oe est (MF. Piiitl il 11011 acî'ai'<eî',

dii uiniiiistéî'e de la 'Marino et des Pêclielies4.
S'il nmous l'accorde, je erais que nous pourrons
ln! m<on tre d'i'es ohlo svs plus1 édli fianltes eli-
l'oie que touît ce'(lui s*est lias.,sn 5<' -' Ar'-
tic, " et les opuérationîs de l'agenît Merwîm.

Je parlais donc des prix. Si nous avions
eii la liberCté diassignier' des percsonnmes coin-1
[p(telites et île fa ire lib<remîent li lumîière suir
tous les faits, il n'y a pas l'ombre d'un <bute-
que nous aur'ions établi l'exagér'ation des
prix, Je suis convaincu que si le départe-
ment avait préparé la liste des mar'chan-
dises qu'il liii fallait pîour cette. croisière. il
1< <rait pui acheter àl lien mleilleuir mnaiclié
mêmèle s'il eut demandé(IC des,- soumissions à
quei<lqumes amis, J'ai déposé deux proposi-
tioisý demaindlant IiIiLs; (le laititud<e il cette
enlîlêéte. Il est regettable <îîelsaienit été
r'epoussées. Natiurellemnt, la n1i joritéý dif-
féra d'or iii ion avCc <1oi <et le 11 <u i céil de le
dr'oit (le mainteniir 50o1 opiio<n. C'est «liii--

tenlanut à la C hambre u et aiu t 11<1<1 c'le< t i n
les coneliisionq. Je éjI)ète file, «iiagré, l'*'î-
quête îîuii vient <'avoir lieu, je tiensCco'
: 1 Lula pr'emière idéle, et je ne C'ais pais que
le bateau a pii contenir taontes les iar'liaiî-
lIisesý (lit! ont é,té énuiîiiii'es t '<qî<t ne,
Ilut pas prouvé le couitrair<'. Il y a dii doute
à ce sujet et le preimier mninistr'e ii'ait dû
inlsister auprès dili com-ité poaur que cette en-
quête fût aussi complète que possible. Ce
n'est qu'il cette condlition que îoii- pouvions
prouver nas accusations. Il li'l lias ju àE
propos de le fair'e, et je n'ai pas5 pli approii
ver sui, aulcunî point le rapiport de la ml
î'ité (lii ComIitéý .1'spèî'e toutefois que nimas
alu'oils plus dle latitudle fîtilis lule pî'aihîalie
enquête, et nuoîs prouveronîs que nos soup-
(-on, éýtaIleîitjtfé

M. F. F. PARIIE ,ubiî-ict <0
sieur l'Ora;teuir, j'a i éi'aIItI avec iîItérét le-
obl ser'valtion <l i'honor uiale î'<é1i té(le U l'il-

vlle' (M\. Itetl c e ie'<î vuiis pas qu'il soit
biesai i il. 'rliiieIt plus éMoquenit Poir1 é
maîntrerl' a failesse île la cauls' îles houa1-
1%i îles (jpués<e la gauchle :Ini sujet dle
il '' Aretie ''.Puo lion«ls parler' (le 'Mer-
wn iii qulandc il s'agit de( 1F " Aî'ctie ' ' Pour-
<uoi mnous paler id'uneî en'utet dout le, co-
ilitéî des i'Oi)liptes libli<'s est ciii'aî' sas

il suftde celai floili nous prioulver <mue( les
lîoîoibles ilé1 iités nî'onmt rien ài' u'ci'
ai<t G ouver'nem<ent ou1 i 1111s'ine <'ilient piîa

(1aî '<l la questionî qiii esýt saiilise à la
Chambre.
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Quant à i' Arctic " je n'en dirai (lue quel- secrétaire le capitaine Bernier était lui-
(lues mots. Avant d'aborder cette question, même sur les lieux et M. Gregory, de Qué-
j'aurais préféré entendre la version de l'op- bec, vérifia et inspecta tous*les envois..
position qui nous sera présentée avec tant C'est à ce moment que fut formulée Fac-
d'habileté par d'autres orateurs, s'il faut en cusation que io] trouve dans le rapport de
croire mon honorable ami ; mais il y a un la minorité. L'honorabie premier ministre
ou deux points que je tiens à faire ressortir. fut averti que les provisions que lon mettait
J'examinerai premièrement si les provisions à boid du navire laissaient à désirer sous le
et marchandises ont été achetées régulière- rapport de la qualité et sous celui de la
ment ; deuxièmement, si les marchandises quantité, et c'est alors aussi qu'il lrit les
achetées ont été mises à bord du navire ;moyens que tout homme aurait pris, pour
troisièmement, si les effets mis à bord de empêcher la fraude. Il chargea un fonc-
I' " Arctic " moins cqux qui ont été réquisi tionnaire du département, en qui il pouvait
tionnés, ont été rapportes ; quatrièmement avoir toute confiance, de se rendre à Québec
s'il est prouvé qu'après le retour du navire, et de vérifier les effets qui étaient mis à bord
les effets qu'il y avait à bord pouvaient en- du navire, d'en prend'e des échantillons et
core servir. de les envoyer à Ottawa pour qu'ils y fus-

Le but de l'expédition nous a été expli- sent examiés. Ce fonctionnaire était M.
qué. Il fut décidé d'envoyer l' " Arctic" Boudreau. Puisque toutes ces précautions
croiser pendant un certain temps dans les ont été p'ises, les honorables députés de la
eaux de la baie d'Hudson. Dans ses ins- gauche ont mauvaise grâce à prétendre que
tructions au capitaine Bernier que j'ai ici, le département aurait dû voir à ce que les
le sous-ministre de la Marine et des Pêche- marchandises achetées fussent mises bord
ries lui dit que l' " Arctic " sera approvision- du navire.
né pour un voyage de trois ans. Ti lui écri-
vit. Le capitaine Bernier est un homme de M. If. L. BORDEN Quel est le nom du
grande expérience, qui avait, je crois, déjà fonctionnaire dont piane l'honorable député?
entrepris plusieurs voyages de cette nature M. PARDEE M. Boudreu.
pour le Gouvernement, et qui avait fait une-
étude spéciale de la question. dan le rapr e

Il était donc naturel que le département voyé le colonel White.
lui écrivit et le chargea de préparer la liste iM. PAREE M. Boudream et le colonel
des effets et provisions nécessaires pour c'e Whiter
voyage. Cette liste fut pràiparée. Il est vrai

rappor BOde lanqualété eouéelu eea

que l'original n'a pas été produit devant ele
comité, mais pas un seul député de i'oppo-; ble ?
sition n'a prétendu que la copie qui at été '-M. PARDEE Non, autant que je puis
mise sous les yeux du comité n'était pas, en voir. Quelles étaient les fonctions du pre-
tous points, conforme A l'original. On avait mier en arrivant à Québec ? Le capitaine
d'abord calculé que l'approvisionnement de Bernier et son secrétaire Moffet étaient sur
Il Arctic"Il coûterait environ $118,00. J'ad- les lieux dès le premier jou' et sont restés
mets que la somme est importante et que le d Québec, pour vérifier les envois, jusqu'au
départemnxt était tenu d'apporter tout le 6 août, sans discontinuer.
soin et la surveillance nécessaires dans l'em- A cette date, -Moiffet fut remplacé par
ploi de cet argent, et je crois pouvoir dé- Weeks, le comptable, qui v(qifia tous les
montrer que c'est ce qui a été fait. effets mis à bord. en compagnie e Bon-

On a dit que ces marchandises n'auraient d teau pDuchesnay dit qu'il a aussi été
lpas dû être achetées conume elles l'ont été, pgésent une partie du temàps, mais nous
et que le département aurait dû demander pouvons laisser son témoignage de côté.
des soumissions. Une des premières choses Voici donc quelle était la situation Ber-
qui ont été prouvées A l'enquête, c'est queB nier, qui avait command les marchandises,
d'après les ordi'es qui avaient été donnés, était présent, et non seulement il les véri-
l'l Arctic"l devait appareiller dans un délai fiait ainsi qu'il l'a démontré par le calepin
de deux mois. On admettra que si on n'a- u'il portait sur lui et qu'il a produit de-
vait que deux mois pour approvisionner le vaut le comité, mais il ouvrait les caisses
navire, le délai était trop court pour denan- et aidait A les descendre A fond de cale, et
der des soumissions. Le département ene par conséquent, il devait être bien au co-
voya aussitôt des lettrcs A des marchands. rant de toute l'affaire. Il présidait de plus
bien connus, leur demandant de fourni' tels' au classement des caisses dans les cales
et tels articles. en conformité de la liste du navire, afin de savoir où les ne-
préparée par le capitaine Bernier, et leur trouver quand en aurait besoin. Moffet
disant que ces articles devraient être four- était avec lui et vérifiait chaque envoi. Ce
iis au prix courant du marché. dernier déclare, dans son témoignage. qu'il

Ces effets furent recus et quelles précaé- a ouvert un g land nombre de caisses et il
tions prit le département pour s'en assurer? jure qu'il est i sa connaissance personnelle
D'abord, un nommé Weeks fut nommé comp- Biqe les effets qu'il a vérifiés et pointés sur
table sur I'" Arctic " oeon adjoignit un nom- les bloc note produit devant le comité, ont
né Moffet au capitaine Bernie. el titre de été livrés à bord dre Yfi Arctic Is s
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Wevks, qui a succédé il Moffet, Jure éga était parfois difficile (le se rendre compte,
leîuieît qjue tous ]es effets insiit palr lui au moyen des factures, de la manière dont
Sur e w«loe MIt e Réé Irevus et Mut été MuI les réqduisins avaient été vérifiés, car, en
à bord de Il' Aretie% It ee les dépositions arrîivant sur le navire, le mnajor Moodie

dle ilernier, M'\offet et IVeekPs lions avons naat ordonné Ù Weeks de faie un mim-
une preuve suiffsante que les îuarîliaiidl" veau pointage (le tout ce qi avait été muis
dont ils ont eu û s'occuper onlt été réelle- à b)ord et de tout convertir en livres ou en
tuent livrées et mises à bord de r' - Arcie "M gadlons, selon le cas afin 'le pouvor faire

Vient ensuite Boudrean, qui jure qu'il nu inventaire absolumient exact. Ce n'est

prit le 1<10e note sur lequel W'eels et 110f- qu'en attaquant l'exactitîude ou l'hoînêteté
fet av-aient fait leurs v érifieations et qu'avec tic l'opération que je viens d'expliquer qu'on
nii crayon vert-oit a conîstate (1. îlsmlarques peut p'étendre que les r'équiisitions sont
vetrtes sur le papiiel' il a trefait le' pointage iniexactes, \iais si oit s'était donné lat peine
ds nihaiiises et qlu( ece W'est lu' a pî'éèýs (e les ex aminler attenti vemn t, Volunme je
cette udeuxièmae v'érificationî que les etrtii l'ai fAit ain auriti î'ostaté qu'elles, cores-

cats innexés aux factures ont été sIgnés imîldent ovaceiiet ave lem ir('alllses
parth le oi iti ouia ire désigné il (e't effet. quii on t été iiises à lýi d du1 na virle.
Quelques deputés de ]li garu'elie et l'hionora- Bien iplus. l' majoriîi Iloadie exigea de
Nie député (le Si ni<'oe st. entre' autres, Ont Wî'els qu'il tiiipi it I a lfeuil le îu etidincie
e'lieî'îlle à étalit' que Vvs ccii ificîts n'ont11 de la gtui;ricii à ceval, sur latqtielle est

a iîîi î' aleur, par'ce queîî c'ha que faetui'e hiiqu1 é, dan ls <b 's cal nilies séparées. tout ce
sépa lénit n'a pas été si!gné et approuvée qi lost ealisoitiii jour par Jour. lie cette
siîutai<ii<'ilpal' les tils on qmIn foii niîî ée mi pouvait savoil exactenmt oit

tii ai les prléposés, ù la léelIIuîîîe i'i- alla it les iiiarclîandises! on1 pouvait étabit'r
î'liuî i s A 's cela ion1<01 piuon ri i 15 'pondli' le I htila de iC qli a1vait R't m'niis à 1(011 clu

quie touis i'i'li qui )lit a Iios(' leur' sigînaturei lavtire, de ce ijuli t'ait été conîsomméu, e~t

auî has di' î'<'s certilioats <(lt j. (île la uia ciiiistlteî'. alu retoîur' ce qu1e l'expéditionî
ila luîls fîii'iiii'lle, quî'ils savieni'it pet'- nlIiit cufité aui pay's.

sonniîîllitîli 11 les iliarc'i'filis'os In NoIis arrivionîs enuiîte àl Fullîrtoît. lin

Ilillîé's su'. c''et:tîlîs ét;îioi't à tîîîtd ilui pîrétendiul *îà cet endîroit on al distrilé icoau-

Iii;tilo. on1 quils que ili pi -I'I'O (li ('l dc îîovisiaiis, qu1011 eu a fait uit) usa-

avait sigié le 'irtli' l premt'lîier lien Se îlégiliîi et qu'Il est iîîîî"slîe dle re-

aîvaiit 'éritié lîaquoî î<îî viii deî t'l'lia etrll':î' l'empî 1 loi <lii cli a été f'ail. .Je slip-

Ilin', lii'; 'î1 sq]'.t ils la;ii'iîi enîi Il'iit le lis' liue c'est à lîîlett '1'111* (' leipra
sîin'i :ttîssi. dirîi le' dét'ourn'îe'mi'nt donit 011 se lintO

Il 11îi' a îlîiî pis hI' mioindrîl 'î'illeit (1110 etý le sîtIlI détouritne'ment Itîli 1p1 sie pr'o-

liiti'" tl's îOîiI;îiii' î'i'é' uit été( luireil' à î'ît endrlioit, conistert'l dansti les

lxié. iîlli'1s oui t('é lises -11à lîîî rd' (IV ri-î'isiîilIs quîton aur'ait distribui'es il\Es-

l' '' eîitî'',(t il ni'y a î'ieu diaîls l'eunête, ipuilliaux.
îîni îlî"îîîîtu'î qi''l'aîilît été dîtl 'iée ) ' 1îpî'ésèý, les, témioignîages eîîtil'" 's

île lî'îîî tîgiiiîiîe detstina iîijoli avaont d'avir ju Iîîîe liab1ituili îl:îîî (-es régionîs polaires

é'té l ivr'ées à t îOI'd (1l1un\:î i l'e. d'Iorgn iser (l('s tq~01s: iii' juanid luiiiili

Jeî mîasi inilte'nant àI la questionî sîli- ,xii' iaube le sulîpose 1111e les nituis

vai' îiiaprès quiie V'os îiil1i:liis onut été du pays sent heureux de0 voir dles Utrnligers
Misescil à)I' hou il itvie eut a-t-il été fa if un cet vont leur souhiaitet' la I)IeIlle. liais,

enî10 légtiiîi et î'iit litihle ?JLa Chainl- quoi qu'il e11 soit, il est cet'tainî que ces

1w aii le d'(ioit l'('tr renlilisin - C li(t 11(' PoIint., Esilubuii :lx sontf venu ls à hionld t i - \rîi'

'' <liiui I-ssr de l'i'îquéte. Ven îve, et que dans nue ciiconstaiici 1<' illajor

da ît'îe'preier' îos o(Olll> u irs-Noci on rr a usiil le pré'

euît assez de proviios Ioni' noultir PAPA îlan tir îîîlhts toni' 95' îli'ît'c eux. (le fut
png4~'. sans sigri dle r'équîisitions". '\ais appaî'euîent tile soit'ée île gala. Les Es-
uqit'' le tiri'iiiel' moiis, le miodel< fut (-i'iîg('. qiiîîix étai'ent v'enus, potur té'îioigîîer die

Le comlmis aux iveIii'i'îi~,alla tr'ou- lî'tîîs liiîiîes cli'.losit ionis et, l'éqiuip:age' ienlait

\'i '' I', coiilliii',e We'ks, 't liii présenita àt dolnîîîî'î nu c't<o Ii' p lé ( les t'lî l is

hile liste écrite au ettîvon cles 'fiotsý douit il it île Invos pas ce îqu'il y a île nial à cela.

avtait tiesoiti. detlî ci'ette' réquisitioni S'i oni voulait en'eteirt îdes relationls utînîca-

Weelks se rend il danis lit eiii', i('iilid les att' i 'cs Esqliuimauix; sti t vulait c'oin-

lî's marîîchanhdises <'t le's i''iilt ,'ti'l'iii' nic' il a été pirouivé à 'euiquéte, lî's emplboyer

A la tlin île chaqueli mois,. ces î'éî 1 îsitimli à c''tt:iis tma vatx et à la tt'aîsiîisiii dtî

i ' t;iî'îl vét'ifiées dei nouveau Il h'tmajîor somuttet' je commsun' qu'on a etu taisai de
ltooi , le comm11andtian t (le l 'expléiin 1,ît i l ti VIII queii'îîet lue is 'éj ou i ssînies î't de

ilP tit'"I uité055015 s igîta'a till, et MliiCiO clistiibiei' quielqutes ailimients il 90 ou 101

de ('Ys réqisiils ail uOnIiite de 54 Ont d'entre eux, Il nie setulîle (ue le Caîtada

R't pri'iltets à Pl'eiqliêto, pe'tit se petrmettre cette dépense. Il tressott
h' liii sais pas si il'îuures ilIîcilii)'esý d11 auîssi île l'eîquiête qu'apî'ès le retour cie

cc îîiit' ont fait li ilîle chlosýe, ilîtîls j'ai l'ixpilitiiii à ('lestettCll il i 1 co eu-
e'yuls ui iiécia'îe île 'ec u'éîuiî <' ja t iîîuieleiîîcnt une qiaraitiine d'Esquitnua ux
eoilstat(' qîue clans l'Iismniîile elles til't aultouir iti navire. Ces Esquimau:îux iippot'-

iîîuitauiipales. Il u'st lutile d'expliquer ' îil t;î but îles fourr'iures et renidaienit diffétenîts

Ml PARMtE.
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services et, en échange, on leur donnait deux
repas par jour-ils fournissaient eux-mêmes
le troisième.

Il n'y a pas tie doute qu'une certaine quan-
tité des vivres de ' Arctic " 'a servi à
nourrir ces Esquimaux pennant le séjour
du navire à Chesterfield. Je ne vois pas
qui voudrait en faire un reproche au dé-
partement, et, pour ma part, je considère
que ce n'était que juste, en retour des ser-
vices qu'ils rendaient. Le navire resta en-
suite à Fullerton jusqu'à la rupture des
glaces, et rentra au port.

Pendant le séjour de l'expédition à Fui-
lerton, certaines fourrures 'apportées par
les Esquimaux furent mises à bord de
l' " Arctic ". J'aurai l'occasion de revenir
sur ce sujet. Dès que la glace se mit en
mouvement, le navire appareillt. J'ignore
si on avait l'intention de revenir à Québec
ou non, mais à la baie du Chateau, l' "Arc-
tic " rencontre le Neptune ". C'est ici, au
<lire <le l'opposition que se cache le grand
mystère le l'expédition. car le navire sein-
ble revenir. Le major Moodie se dirige
vers le nord avec l'autre navire et Fortes-
eue revient à Québec. Je n'ai pas cherché
à me renseigner sur ce point, car il n'affec-
te en rien la question qui nous ocupe. Tout
ce que je sais, c'est que ce changement eut
lieu dans l'équipage et que l' " Arctic " re-
vint . Québec d'abord, puis ) Sorel.

C'est à ce moment qu'on voit reparaître
Weeks. Il reçoit l'ordre de descendre à
fond de cale et de faire l'invent'aire de ce
qui restait, de faire un relevé de ses réqui-
sitions, de calculer la quantité de vivres qui
avaient été consommées et celles qui res-
taient dans le navire. Et qu'a-t-il cons-
taté ?

M. Semple dit qu'il accompagnait Weeks
dans ce travail et il est certain que Weeks
a fait l'inventaire de tout ce qu'il y avait
à bord de l' " Arctic." Il a mis sous les
yeux du comité le livre dans lequel il avait
entré les effets reçus à bord de 1' Arctic,"
ainsi que les réquisitions, et il a été cons-
laté que les quantités qui restaient
dans le navire correspondaient exacte-
ment avec ses livres, . déduction faite
des réquisitions. Cela établit qu'en tant
que Weeks est concerné, il a honnêtement
rempli son devoir. Ces listes ont été clavi-
graphiées et remises au coinité ; elles sont
parmi les autres documents, comme pièces
du dossier, et rendent compte, jusqu'au der-
nier son de toutes les marchandises qui ont
été mises à bord de l' "Arctic."

M. R. L. BORDEN L'honorable député
me permettra-t-il de lui demander la valeur
des effets rapportés, calculés d'après les
prix des factures ?

M. PARDEE : Je n'ai pas les documents
sous la main et je ne voudrais pas mention-
ner un chiffre au hasard, dans la crainte
<le ame tromper.

M. R. L. BORDEN : A la fin de votre dis-
cours, qe sera assez tôt.

M. PARDEE : Voici donc ce qui en est .
L' "Arctic " part avec une certaine quan-
tité de vivres. Toutes les précautions -é-
cessaires sont prises pour s'assure' que
tout ce qui a'été acheté a été mis à bord.
Tout le long du voyage, les vivres ne sont
livrées que contre des réquisitions réguliè-
res et nous avons les quantités qui ont été
livrées, jour par jour. Au retour on fait
l'inventaire de tout ce qui reste et on cons-
tate que tout ce qui a été mis à bord et n'a
pas été légitimement consommé pendant le
voyage est encore dans la cale lu navire.

S'il en est ainsi-et je maintiens qu'il n'y
a pas l'ombre d'une preuve du contraire-
l'accusation formulée dans le rapport de la
minorité ou dans la motion <le nos honora-
bles adversaires à l'effet qu'une partie de
ces marchandises a été détournée au profit
d'une personne ou de personnes inconnues,
tombe d'elle-même. Le préambule de la ré-
solution dit :

Vu que des accusations similaires ont aussi
été portées à l'effet que des prix excessifs ont
été frauduleusement payés pour lesdits appro-
visionnements et que des avantages pécuiniaires
ont été de ce chef retirt s par des fonction-
naires dudiýt département.

On admettra que lorsque des accusations
aussi graves et aussi générales sont portées,
c'est à ceux qui les portent qu'il incombe
.de prouver qu'elles ont au moins quelque
fondement.

On s'est plaint de ce que le comité n'avalt
fait entendre d'autres témoins que des fonc-
tionnaires, ceux-là mêmes, sans doute qu'on
désirait censurer. Tous ces témoins ont été
soumis à des contre-interrogatoires sévères
par des avocats habiles, et où a-t-on obtenu
la preuve qu'un seul de ces fonctionnaires
qu'on soupçonnait, ait fait un sou de béné-
fice dans cette affaire ? L'affaire a été exa-
minée dans tous ses détails, nous avons le
résultat de l'enquête sous les yeux et per-
sonne n'osera soutenir qu'un employé du
ministère de la Marine et des Pêcheries a
retiré quelque avantage pécuniaire de cette
expédition.

Cette accusation doit être retirée. puis-
qu'il est démontré qu'elle est fausse.

Le bruit avait couru qu'après le charge-
ment de l' " Arctic," alors qu'il était mouillé
au large, une embarcation s'en était appro-
chée, pendant que l'équipage dormait et en
avait enlevé des marchandises. Cela a été
formellement'nié. Il a été prouvé que peu-
dant tout le temps que l' " Arctic " est
resté à Québec, il y a toujours en des vigies
à bord, et qu'il était impossible de rien en-.
lever.

Il est donc établi qu'aucun fonctionnaire.
soit d'Ottawa, soit de Québec, n'a profité
pécuniairement de cette expédition.

Il convient maintenant d'étudier la valeur
des dépositions recueillies prr le comitA.
Tous les témoins entendus n'ont-ils pas don-
né des témoignages clairs et précis. des
témoignages qu'un avocat qui plaiderait
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dlevant un jury ccînoiî'rai couine alis NorHruls eni coîitreinterrogeant Weelks. a
lument clgnes de fo? L'honorailde dMml pue lii''é a déimontrer qule l'inventaire fa it par
de Greniville (M. Reidli a (lit (Ile la lOîti ci'lerliîi-' de., effet, r'apporté., (le l'expédi-
avait été faite aux témoins. ('e 'i élia'tion lie pouvait avoir aucune valeur. Vi
drait à la subornation de témoins et Je qCuepri e acrasnavi t e'

ni onne qu'on ose porter mie pareille au- dlle. Je n'ai cînn mot à répondre à cela.
cusation dans cette ('liamir P t ilsinu''i A=epOkS inte'rrogé par mon hionorable ami a
que les députés ministériels quii faisaient av ancé (ju*n tiipartie des vivres avait é

la î'te de ce omité sonit allés tiotix r lb- tpèldue (On l! a demanldé datns quelle pro-
témioins, leur cit explicîtie <'c îll«'v il(, pcior'tion. pa r rapport au tout. Il a répondu
vateil dlire et lie' pas dlire. mous la fol <lii que dans le cas des bicis ecrois. n1 e
se(iieîît afin quPe les. ap'îus;îtoi nie tîts-ellt c'est le seul ca iAl n'y avait les eu mins

las être lilcux ées. dei .2' tour luPi de pertes. Le témom expli-
L'ho na b e li ef de I lîq Osit on <iceilp' lun ~P 'l 'td ejl t 'i':iii

rang distiiigné dants la îîrOf".ssiOî et je lui été neéelaéetî foi il oue que e cuia
îlemtéd sépilé troisvî sois 'oléu ile l'îîî-qe e

demade U aprove mi ollguede au-cul de ,Ia pniît est Ipuremuent approximiat if. et
ver de pareille' insinuations conitre ceux iý n 5 pa rt e -lui a étéý perdu par suite dle ces,
d'entre nopus (lii faisons par'tie île ce coiniîté,il" sol,îiie~t. 'inv lientaire est absolument
Je ne ccpiii(i pa:s de flétrissure pluisgrav'eeat
a infîligter à un (eil1' u1 barreaut que le eac. qenu ilvismntat

laisser entendîre quî'il lieut Opublier' l'étiqîuette l; s.Ide i'êité les témoige de W''i's et
riol'ssi i t l 1 e' il n oi 1it dle s' eli tel id l'e it ý de M f e.e 'fe

lesz tén1inis Sulr la nature le la d('liîi'.itioîiý prenidre celui cu apitaine Br

nî 'ils ilci î'ii niiine nl'atlniiili.Ta ier qlui est prtobiablemnt celui ç1 iti c-ii sait
clal'u'detal donner ilevat u ivoié 11 . - 1 o lu sur' verte expéiioin. Il seliltili y

luttes~~~~~ ~~~~ .iltiîi' 1i'i u \'i.''i~~e avoit'mi îlîtoit son epeir :on dirait qu'il a,
pic''. tpoliiqu'sîeu'en i1u'i ip t'au îl '' 'pre deîéltiois' et qu'il

clîîî"e. mais l . . S"it suri le bout pli Ses doigitls tott ci qui a

,'uliP'it 11i1o pimjiiii hliir:li' l ii" lî'iiî ]V II pro- Il li[,' à bord'i l1ii ni reii. Il a i'llté le'.

f(''iiî Iii'ii Ipt'' 'ii'iopîi. e lli u i" il les a entrés' danîs son piip' i''

plaielc' i' alu fat iel'iii pt '.p voit livte fut exuin îé ouî a1 .olstat(' iqu'il s'aiq'ý
plnh Isaltfi éfu lqdii s 'o'i;i .'iit'iii avec les , uti'e. Bl niec

ai'cileé plaît.ti u i ipa'.'.i'" nsali issuei . il il'est

pas perii î'ii'eiîîîoll v .tîîp dle noni' h qu'iil est a Si connaiuissanice îiei'siinele qtiP

]ci:oîi) aux téiniiihis. île leii' priépaii''i Fi.- route, V'.es îiaiîlandi".s aoi'etée ipotur l'ex-

toire qu'ils devronîît i';î'''iiii'' l c'J le' i.'îh'' mo iéilii e't meltiîiines stui' ces, factures. ouI1

nu parijmure poîur' î'îîîîîéclîi'i iii'ý h''. ;iîi'sa- Cii mîises a 'il iltid d navir'e. qui'il ean a Sur-

donsl' >mîîîî 1ei'iprouvées'. Je l'. iii' 'plil iie VI li -emliai'up'inen't et qu'il a été mêlé à

hiss Itttsi CwIns du iiîiiic'i à la lin.
P.i.~i h'. hiiiiii5.Il admet (Ille i'oî'ain-s :Uiulps ont été '01

M. R1 L. B( lI EN l'iiiî'lil li'îiîié soitin s. saui, qu'il y ait eu (le réqîuis.itions.
lient-il nious <li' ".i sai'ilili:iiî '.aii'i''sc Pi. 'tousî' aurons l'oî'onicpn de revenir sut' cî's
aussi à l'iSMiiu'walii iltité dA \u îiî'<Pivci' fi ilîik ices qui consisent Surtout en cigares.

Maclpliersonl i pît a lanciié ca't'î'îtla mêm'îîe e'tc. -Mais qjuanci autx vivres, et autres tuar-
inusintiationi aii sujet dle 'a iépCO-!i cid u h'iîuls'.elles ont été mises à hiord ct 1h-

luoi n Duehesnimny. i c' in iatli i i i ''. co'iii il dî' es ré lu istiî ps 'iulé''i Pit

M, PADISE: WHFa fi jene l' pa iCne Je Wos qu'on. peut aoutc'r fil à

Mne. JIIe ne crin quil soit allé ti.s- e q(Ic dlit le capitaine Bernier ('e n'«eslt
c'nenlu Je ilic siii'lia'.w ii'il " Illé erins pas ta pli'eiirc' fois qu'il (iuige dle sembilai-

iiemiiirs dle l'Ohîoî'.icl aimei(it iulmdwce piou vxlépitioni il Sait jus,-te ci' qu'il faut
imy~~~I avn siW fûtl aplî w d>U S voya ges et il j« piuîe Mii'iot

a voulu iniurpu que ela. mesreiia]- î'e ijiti était à biord était. cii (iatiti' e c'i l

limes s':;iili'csseit ;' liii c'iiiuie aux\tiul et '11 1. lé'.. tel quei ireprésenté s1l' tes fitrs

je n'ai Ias la moIiiiîi'p héiato 'l e reoon i ajoîute' 4111 tout était miéîessaii'e, ii cias

li~~iii(. ~Ncmus .i'ivuiiîs cîsîi'au clovte<in îlotd.
M. CAIEt',ELI.: I.'hllorallp pléîîité le '()u a fait (eîî'ipî le tapage' et on i'tieri'li-

iaîiccpuvei' a plit, au coiînrir'e. fille le i.émioin iii. sanis ole ic' ii l'aire env'io i 'îil
Duc'hesiiav p cliei'cé à voi' le' iliité' de titus. au sujet Mli l0 ipîmii.tC pic iîiili'anoii

l'Opposition aivanit i rendre Son ri;iirn:ige,. qiu'on a mis 1 sa ihsposition. Si iîupolti'u

M. Pt. L. BORI)EN :Il a dit plu q tombi le lttit nti' . tts leégincéli lée.S

cela ilH a dit (ue le témini avait été long- ts edcernaatps ermd és

teillî enfMiné aivec cernots lépît(s dle la saîre, il est év dent qu'il îne pouiraiî tIms le

gauche et il a ilcinnplé s'ils nuavix iii lis t' vi''xei' ('a î cii êtîe une qtuesthion île

couchéý ensmbîile. v'encii e moîrt. ''est pour vela que le docîc
tetît 1looci dlit (lui' tout ce qui il été miis à

M. L'ItIiR 'iir (i 'î'x'î'îîî'i iiaux té- tpoîci était nlécessa iî'c. quî'il i«iaurzit pas i

nmoins, lloipa0ie détitt" 'Iatti',M prudemnt dc' s'e'mtlen'rqueri sans' ces.îiii'is

M. PARDEE.
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Il fait cette déclaration en sa qualité profes- Il raconte toutes sortes d'histoires seau-
sionnelle. daleuses sur l'expédition, lance des insinua-

Je crois que nous avons là l'ensemble des tions quant aux relations de l'équipage
témoignages quant à la cargaison, sauf ce- avec les Esquimaux et raconte plusieurs au-
lui de Duchesnay. Ce dernier était commis tres histoires qui n'ont jamais été prouvées
aux vivres; il n'était pas en très bons termes et qui, quand elles le seraient, n'ont aucun
avec les membres de l'expédition et surtout rapport avec les marchandises qui ont M
avec le major Moodie. Il déclare lui-même mises à bord de 1' " Arctic ". C'est ce té-
qu'il est venu ici expressément pour se ven- moin qui accuse le major Moodie d'avoY
ger du major Moodie. La principale accu- volé des fourrures et avoir fait preuve desation qu'il porte contre celui-ci, c'est qu'une partialité à l'égard des Canadiens-français.
certaine quantité de fourrures ont été mises M BERGERON A-t-il offert lui-même
à bord de l' " Arctic " par les Esquimaux ; dque ces fourrures ont été enlevées des ca-
sernes à Fullerton et embarquées sur M. PARDE: Tout ce que je puis dIre,' Arctic ", et qu'elles ont ensuite été trans- c'est qu'il a avoué qu'immédiatement après
bordées sur le " Neptune " quand les deux avoir reçu une sommation, il-a écrit à M.navires se sont rencontrés et que le major Monk pour le mettre au courant.
Moodie les a emportées avec lui.

En d'autres termes, il a laissé entendre M. BERGERON En justice pour ce té-
que toutes les fourrures ou presque toutes moin, je rappellerai à l'honorable député
les fourrures mises à bord de l'"Arctic" à q réponse à une question que je lui ai
Fullerton et transbordées sur le "Neptune" Moi-même posée, il a déclaré que ce n'est
sur les ordres du major Moodie, avaient été qu'après avoir reçu une sommation et êtredétournées au profit de ce dernier, venu ici qu'il avait vu M. Monk. Il n'estVoyons maintenant quels sont les faits, pas venu ts'offrir de lui-même.
Il est vrai qu'une certaine quantité de four- M. PARDE xil n'en reste pas moins ac-rures a été prise par "'"Arctic" à Fullerton. quis qu'il a déclaré lui-même au majorElles avaient eté achetaes des Esquimaux. Moodie qu'il se vengerait. Bien plus, Du-Ces fourrures furent mises dapq des barils chesnay avoue avoir gardé en sa possessionet d'autres en ballots et placées à bord de les papiers du bord, les réquisitions qui"'"Arctic" à son départ de Fullertou. Quand avaient été données. Il aurait d les re-1 Arctic" rencontra le "Neptune" une cer- mettre, mais il ne ma pas fait. Non-seule-taine quantité de provision fut mise à bord ment il a gardé les réquisitions ; mais cedu "Neptune" mais il a été prouvé au delà <lui montre la petitesse de son caractère-ilde tout doute qu'on n'y a pas mis pour un a conservé les menus et à cherché à faireseul dollar de fourrure; il a été prouvé aussi du scandale à ce sujet. En toutes choses,que toutes les fourrures prises par 'Arctic" Duchesnny s'est montré ce qu'il était. Unà Fullerton sont actuellement -dans les mn- être vil, sans respect pour la vérité. Il agasins du Gouvernement à Ottawa, et qu'on commencé par dire qu'au moins 26 barils deattend un marché favorable pour les yen- fourrures avaient été mis à bord de " Arc-dre. Voilà tout ce qu'il y a dans la déposi- tic" et transbordés sur le Neptune et danstion de Duchesay au sujet des fourrures. le contre-interrogatoire, il ne peit pas direMais il avait d'autres accusations à porter. s'il y en avait même dix, y compris les pro-Il déclare que lui et les Canadiens-français visions. La Cham:re appréciera ce téeoi-de l'expédition ont été maltraités et ont eu gnage et je laisse à nos honorables adversai-à subir des injustices de la part du major i'es le soin d'en tirer ce qu'ils pourront.Moodie. Quelles raisons donne-t-il pour par- Il ressort de l'enquête que le majorler ainsi ? Il dit que le livre du bord qui a Moodie se considérait et était en réalité leété produit à l'enquête fait voir que plus de commandant de l'expédition. Il était trèsCanadiens-français que de Canadie de sévère sur la disciplie et avait à cSur lelangue anglaise, ont été punis pour diverses succès de l'entreprise. I exigeait de tousoffenses. Or il est en preuve que ce même une obéissance complète aux règlements.Duchesnay a été le premier pui pourtnfrac- ela lui a valu la haine de Duchesay ettion aux règlements. Il avait volé assez de c'est pourquoi ce dernier l'accuse d'avoirboisson pour s'enivrer complètement. Cité volé des fourrures. Si j'ai réussi à démon-devant le major Moodie, etop mauvaise con- trer que les marchandises achetées ont été1ite et tapage, il a été condamné à $5 mises à bord de s' "Arctic ", et qu'il en ad'amende, Après le procès, il avertit le m- été rendu compte, je ne vois rien de plus àjor Moodie qu'il se vengerait et rapporte ajouter. Pour moi, la question est réglée.it l'affaire a M. Moak. Dans sa déposi- Il n'a pas été prouvé qu'une quantité ap-tion il dclare fn toutes lettres qu'il est venu p caiable des marcehandises achetées pourici expessément pour se venger du major cette expédition aient été détournées deMoodie. Un jury ou un tribunal accepte- sa destination légitime. Il est prouvé auat-il un pareil témoignage, celui d'un té- contraire, que ces marchandises ont été mi-oin qui vient ici avec la haine au lur et ses bord de 1' "Arctic ', qu'il en a été faitqui avoue avoir dit u major Moodie qu'il se u "sage légitime et que celles qui n'ont pasvengerait en le dénonçant ? été mentionnées ont etu rapportées.
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Le seul autre point qui me reste à traiter, verbaux. je crois qu'elle a1 été faite à1 l'al

C'est celui-ci :on at prétendu que certains té- i aît-dlerîîière séance du1 comité. Voici la

moignages avaient été exclus de l'enquête. deuxièmie:

'Voyons jusqu'àý quel poinit cette prétetntioni Proposé par M. Northrup. appuyé par M.

est justifiable. Versl lin dle mi, l'oppo- Bennett, que des échantillons des différents

sition a prétendit que des irrégularités articles à bord de 1' " Arctic " soient envoyés

avaient été conuniiises dans le clepartemlenit à Ottaiva pour être inspectés et examinés par

de la -Marine et des P'êchieries et al demandé ce comité.

qu'une commission fut instituée pour Ilir lteSeconde motioni demandaitexc

une eniquête sur toute l'adiniistrition I tuet l méme chose. Le comité ne pouxvai t

dépa rtenment, ce (lu i était, àl 100 n s.s une'( las *l'all mettre(, t'ar cela aurtai t ret ard é il('

demande bien étrange. Celte demiande fui plusieurs semailues la clotute dce l'enqpiéte'.

rejetée tumais une enéute fut accordée sur iliorstque l'opposdioti, magétous sî's efforts.

l'accusationt formelle que tontes les ninu» iî'av'ait rien u découvrir de louche ou (il'i.

dises achetées pour l'expédition de i. -Ar ' régullier.

tic '' n'a x'aient pas pu étre ittiisesa-i bord NI Il[ . L.. BORDES Cette tuotlotintii

cri navire. JI ia été détmontré tfint' cet c cli t llt0t5S litl I'f i'ill

cuisatioli était tuiai fondlée et le r:aîuport dle la i têt à rpss leetM iiepu

mintorité l'iadiiiet. Aivanut (ILlatnii t'r Ces al, c ô

clisatiotis, les ileiiîris i l'oîilittsio.,iiii 11 . PARDEER Si Fînt tuet 'oimite quo11

avaint tIi s'entendre etître eux. La lire- des échan itillonts avx'aietî déjà élt' e'nxvoyés al

miét'e chose à faire dans iliit pareille situa:- I tunaet avaietit clt' 'xuiiiés :Ii it t1ttt'

tiit. tn't'sttilt' lias île pir'tnidre le tuliltoit de les mi'l:tiissfussiît iiss Ittioril lU'

laîuditeur géitéitil. tic voir le s prix i1iii i''ii' ''qiu'e'lles avieniîit éýté îîilîi'ttitx e

avaienit été ptayés et die fiini' veir enii' suite' et fille les témtoitis avaientt diéclairé stons sit'

dles spécîiailist's lotit sair ti'si i't' pix tîîtt tiint'u touit ci' qli ixlit été tt'ltt tIii i

étaiii'tt Jllste's 't r'aisointnables. \tiis l'e î''rélé ti'.! I ibor'd tit1i laitiie. je î'oiiîétt'1

pas, te iqîi il été faii. I.'eîiiti'ti' titi conitei ct'te m'oîîtioni était pour1 l' mtoinst' iiittfit'.

a (,i'îiiî'iicé le -1 Juitn. Airés qute tits lis, M. il. R'. OlWN Ie i'oîiiité a-t-il î'it

týiioiiî iti h(' eureniété entend uri' lotitc uit'

ci'îtilil't ses ltrxavaux. lis îlé1îlîlés île Lttt M. 1'\lDoI~ hIl. ils tilt étét'i >C.

sîltîol ~~îî i i''an qu'e'ti '' 'i. éîi'î'iitit I' ý ixtt l' déptart (le ' '' Vrutiî

a î'î'iîirlir pouîr li' tîord. îliîiî:îu liit qu l Mi'~ . Il. L.. IsOilîý u: lv comilté hi'' ai i

sommaiiiltitis ltisse't à'i t( '.a iîr' V us '

Suie'is pou uîîîsllfi-i fait deiiîîitt tdt éî'î:iiiitî 1
tiîtile iii iitittadi'tttt îni'oît' i à l ttstttts àe c ii o ,e lpu

Vu~ ~ ~~ qlt q(i u itpsi le ic 1 rotîlaei e 1 î si it lîrix é uniîi i'aiiail t'

mat'ehiti(ises et les faettures puendanit le char- di nés e rxéaen iiolills

gemntt île 1' '' Arctic '', et vii la déclaratioi '(h itîdit quî'il în'eon savait rin. 111 Ili

du département ... teii'iiiti de tins s'il suixvilit ce que c"ét;ait îIîiu

l~ ~ tia ili e c ilte î';î'el t i î' s 11 e io 1 i il i'it \X ;:î1 H; il t' bc i îeLi e'ti '

Il est pîroposé par M Northruot, et appuyé i psli diirte 4'î' liii elt'île tIit s lal totupositi ii

par M. Benîneutt qtt'n comptable soit chargé tit ioxli tuis t'ommeîî l'Ii t'apiîiît't liito-

par le comnite (l'examiner les factures, les ré- til î le (j' it"îe \'ancoulvt'r (M-\. -Mati irsoti t.

quisitiotis et l'invenîtaire îles mîarchiandises r

rapportees, pour voir si les effets fourtnis par 11)1i.,,' l'avirlt g fi téc' il t qctirîuet t' hiox i

le departemnîtt dle la Maritne tiouîr 1' '' Areti '' avil it l 'u lités le lule goûît tl le le

ont été réellement tiis à bord dle ce naavire. tî'''î' si ceî'esiit quî'il était peuit étre unî

Le cîotîité t'ejttt celte motîiutn et J' cîtîis peu ilus su i('. Il a été pr'oui'é tdevaîîî le
qu'o'iit avat qu si 'î' itovil iu été ituivé tilts'.'li

qîi ai tlti de ]li rî'jî'l'. Si t'lle avai tilt eprx

té faiit' tIi d'eîîî'îîtîîî ii'i'tîîuîéetil'lele îîi îdiiiaiî'e, c'est platte lue le tI'-

atuait î'iiîtii'itef été dîtlittée. Mis, 1pitetliiiit avixit fait Ittie 'ommandeiiit spéciale

('oile e 1;I dt, l i Ii istuant. le îl'ît (1 îî'poduîit hlus fort e't lus cottllltt'é qe
le iîîîxril o)ltiiii't. Voici le texte tde lut

mîité uîîlîex'îil ses trtivaux. li sessiOieu tîion sétai'tît
stur le pîoinît tie fini r. ît liut inoitv'el le eniquête eoinsuvlt

que l'onî x'oultait ftire illa;it î1(ieîîîuîîîîi dl's Proposé pa r M . Bennett, appuyé par M.

semtalines. Nýorthrîtp. que dieux experts soient nomnés par
l'auîteur de la motion et le président pour faire

M. R. L. BORi)EN :A qîuelle date cett' l'inventaire et examiner la qualité des mar-

tmotioti a-t-elle été faite 5 chandises qui sont encore à bord de Y' ' Arc-
tic " et dont il n'a pas été fait usage et que ces

M. PARDEE :Il n'y a pas de claie ici il exp rts soient autorisés d'inspuecter ces niar-

faudrait constilter les mnute's dles irocèS- cliandises s'ils le jugent à propos.

M. PARDEE.
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Proposé par M. Northrup, appuyé par M. pas nécessaires cette année. tle sorte que le
Bennett : Vu que M. Boudreau, que le dépar- pays n'y perdra rien.tement a envoyé pour surveiller la livraison Je maintiens que l'expédition, après avoirdes marchandises à bord de l' " Arotie " a ad-
mis avoir quitté la banque Molson, parce qu'en accompl tout cqun anait de essa qualité de gérant, il avait accepté une com-
mission d'un client de la banque, le gérant ans ; je maintiens que l'accusation quegénéral et l'inspecteur de ladite banque Molson toutes les marchandises achetées n'auraient
soient appelés pour déposer sur les raisons pas pu être logées à bord du navire est en-
pour lesquelles M. Boudreau a quitté l'e- tièrement réfutée par le rapport de la mi-
ploi de cette banque. norité lui-même, Il est vrai qu'une certaine

quantité de vivres n'a pui être mise à fondCes deux motions n'auraient pas pu être de cale, mais elle a été placée sur le pont.
acceptées sans prolonger inutilement les tra- Est-ce notre faute si les honorables députés
vaux du comité. Les membres de l'opposi- de l'opposition, en portant leurs accusations,
sition avaient eu tout le temps nécessaire ont oublié de tenir compte de l'espace qu'of-
de faire ces propositions longtemps avant frait le pont du navire ? ruisque une cer-
cette date. Quant à celles qui concernent taine partie de cet espace a été occupée par
Boudreau, son témoignage n'avait pas été ces marchandises, nos honorables adversai-
attaqué. Il avait déclaré qu'il avait vérifié res devraient avoir le courage d'admettre
une partie des marchandises et qu'il avait qu'ils se sont trompés. Mais l'honorable
examiné le contenu d'un certain nombre de député de Grenville n'a pas ce courage-là.
caisses. Quant à savoir s'il avait accepté Il préfère dire Bien que notre enquête
une commission, et s'il avait été congédié nait ias réussi bien que nous n'ons pas
de la banque, il a déclaré qu'il avait envoyé prouvé tout ce que nous voulions prouver
sa démission. Le comité n'avait rien à faire bien que nous n'ayons pas fait la preuve
avec cette question. des accusations que nous avons portées, je

Je maintiens donc que dans tous les cas Persiste à croire qu'il y a eu des détourne-
que je viens de citer les conclusions du rap- nients, qu'une partie des marchandises n'a
Port le la minorité ne sont pas justifiées par pas été mise à bord di navire, et rien nela preuve. Nos honorables amis ont com- m'ôtera de l'idée qu'il n'y a pas eu quelque
plètement échoué dans leurs efforts pour chose de louche dans cette affaire.
prouver leurs accusations. Ils ont eu toute Il n'y a pas de pires aveugles que ceux
la latitude nécessaire et je prétends que la qui ne veulent pas voir, mais le moyen le
motion adoptée par la Chambre était assez plus honorable à employer, quand on ne
générale pour leur permettre d'entendre et peut Pas Prouver ses accusations, c'est de
d'interroger tous les témoins nécessaires. Ils les retirer. Les comptes de l'expédition de
ont interrogé tous les témoins qui se sont l' " Aretic" sont parfaitement en règle, et
présentés. Ils ont fait tout ce qu'ils ont pu, il ne faut pas oublier que lorsqu'il s'agit
comme c'était leur devoir, ils ont cherché à (lune dépense de $125,O00, il est presque i-
obtenir de ces témoins tous les aveux pos- possible, même pour un particulier, d'empê-
sibles pour appuyer leurs prétentions. Mais cher qu'il y ait quelques erreurs. Le Gou-
jusqu'à présent, ils n'ont rien trouvé pour vernement a pris toutes les précautions qui
corroborer les conclusions du rapport de la pouvaient être prises quant à l'achat et à
minorité, car toutes leurs accusations ont la livraison des marchandises. Il a vu à
été trouvées sans fondement. ce que les prix ne fussent pas.exagérés, et

L'honorable député de Grenville (M. cest ce qui a eu lieu pour tout ce qui a été
Reid) dit que le fardeau de la preuve retom- acheté, à l'exception du tabac. Le départe-
bait sur nous. Ce n'est pas du tout mon opi- ment a tait son devoir, il n'y a rien à lui
iion. Ce comité a été institué à la suite de reprocher, et toutes les accusations qu'ou
certaines accusations lancées dans cette avit portées ont été trouvées fausses, à
Chambre, et il ressort de l'enquête que ces l'exception peut-être de un ou deux articles.
accusations n'étaient pas fondées. Il a été M. R. L. BORDEN : Je prie l'honorable
démontré hors de tout doute, que ceux à député de ne pas oublier la question que je
qui le commandement de cette expédition lui ai posée. Quelle est la valeur, d'après
avait été confié, étaient des hommes capa- les factures, des marchandises qui ont été
bles de remplir ces fonctions, et qu'ils s'en rapportées
sont acquittés parfaitement ; il a été prouvé
que la discipline a été strictement observée, M. PÂRDER : Je n'ai pas les documentsque les vivres ont été distribuées avec ordre sous la main rje les aurai plus tard.
et écononîie: que ce <lui ni'a pas été consoin M. WV. IL BENNETT (Simcoe-est) :Mon-pé a été rapporté et que le pays n'a rien sieur l'Orateur, je dois dire que le discours
perdu, mênie si on a pris plus de vivres de l'honorable député de Lambton-ouest (M.qu'il n'en fallait, vu que l'expédition n'a Pardee) m'a surpris et désappointé, car il aduré qu'un an, u lieu de trois ans, assisté à toutes les séances de l'enquête, etTout ce qui n'a pas été consommé est on aurait p supposer qu'à titre d'avocat ilactuellement entre les mains du déarte- aurait pris soin d'appuyer son discours surnient, et les dépenses qu'il aurait falnu les dépositions entendues, afin que plustardfaire pour une nouvelle expédition ne seront on p t dire: Voici une déclaration faite
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lia' l'h1onorable député (le Lambtoni ouet. vatda é)lSde millier., et (les ii-

et si vous voulez consulter l'enquête, vous liers le dollars avant d'avertir les fournis-

verr'ez à telle page que cette déclaration seui's que les prix devaient êtrei-tsn-
i'st vraie. Mais malheureusemlent. tous hies.
ceux (lui, plus tard, liront ce discours, se- Comme l'a dit l'honorable député de Beau-

rouît incapables de citer un seul téinoîgiligeý larniois (M. Bergeron dlès la première niou-

pour appuyer les assertions qu'il conltiett velle de cette expédition le bruit se î'épan-
J'aurais supposé que l'honorable député, qui 1(lit partout que ce serlait Foccasion d'un pl-

a suivi toute l'enquête, se serait donné la lage effréné aux dépens (Ilu départemient de

peine d'appuyer ses rentarques sur les té- la Marine. Dans les rues de Montréal on
iltoignages entendus. au lieu (le se borner lie p)arlait que (le l'app)rovîsoinieinieit de ce

à discréditer M. l)uchesnay et à li repro- navire.
cher sa mnanièr'e de dlonnerç 11e dép1 ositionl.
'Mais c'est une question entre l'honorable --\A. K. 'MLEAN :Donnez-vous cela

débýpité et _M. i uchesiiay. et je ne vois pas connue une preuve ?

eni quoi elle lit intéýres-ser le public. Ce M. BENNETT :L*htînorabie déCputé dle
qlue le pubilic a itrt(le savoir, c'est où
sonît allés les $1510 épeiisés pîour î'ap- Luinbr veut (les preuves. Je' vais lui

provisionnemieit del <'e navire et si cet ar- eii dotnner. Le capitainte Berniier a fourni

gent a été employé sagement, ou follemenut une liste aîu départemient. mais cOtte liste
gaspllé.nous ne l'avons pas. Plourquoi ? n cdoute

Il est regrettable (lue l'honorable premier parce que si l'oiginal était prodluil, on cons-

ministref ait jugé ià propos dle restreindre tiiterniit î1 ue l- capitaine Bernier uni ait pro-

cette enquête dans des limites aussi étroi- l)ablemient pas demtandé la dixièume partie

tes. Il aurait été bîeaucoup plus préférable (le (2e (u'on pr'étendt aivoir mis à' boi'd dle
c'e uaviî-e. 'Un an après ce témoin uélr

dans l'intérêt public d'accepter' la proposi-
il tt e iii(ti it( le -l(- ~ 1 ~ 05it ~etquiau mei lieurt (le Sa colin aissanc-e. sa Iîhi e
d'intiter ne nqute qi nus urat ler-contenait à pieu pi-ès ce, qui a été acheté.
d'insituerune equête(lui ous arait (er- l h(onîorab(le :1 ((i veut savo ir poiurquoi

mis de constater si je dIl- que' e( fiit à quiî auri'tIi 'ai(tagp

Des abus, irregularités. imprévoyance, on dJapprox siotitlil '0c navire. Il n'a qu'a palr-
mauvaise administration ont eu lieu en ce qui (-ni-a(Ic t1 j(,itiOtu (11, (-aIlittaiie lei('( t

concerne cette depense et si queclques personnes il verr-îa que- le têm(i!( ni'aait jamaisa h lit(tet
cmp)loyées dants ledit déparieent on t en(c rela- (lui(' ipa'r (I*11 pr(îodlu i t a iitl lat 'tgi obli -
tiens avec lui o1(t bénéficié des deniers depen-li t i it1 t(t'it;tftsîa'

$l(iO( 1(ou(r c('t ar1ti(-le. si lhonolol';ilîle dé1putéý

Quoi qu'il eti soit, l'iotiorable pi-enlier nil- (le dalt.a- o (le Mo1tial (M. ikr h

ilistre tnous a im(s(il (les l. imil c quliiil li e i '5(ýtiIt pas serv11i 'de soi 'i 11(111('((' sur ('

fallait pas dépasser-. Mais malgré toutes les iiisii-te (Io' fil Ntiie c' - des 1-111.esi nt

restrictions impost(ées, je crois qu'une lecture' lu (ie ac(tel'' 1101(tr sl,, i(Sf le' -e produIlit.

attentive des déprosttionis convaincra (111 J'Sepèr que t-cite pliv'~e l' con(itiXer:Ot.

que ce soit que le tministère de la Marinie et ((ali t-as oùi il dolîai (or('(. (ii- l:t

ite' I 'eu-I1ei('les i(«ý pas 0 agi dlans les meiilleurs icettr qu (1e je tr'onuve' ail do ssie et

intérêts du pa(ys. La première liai-tic de 5 aoû Iq4.

l'enquête consistait à s'enquérir die toutes Monsieui-,-Coîtforiimmottt aux instructionis
les circonstances se rattachant à laclîi t île l'honorable ministre de- la. marine et des Pe-
ile' (tttiliiit('(U It5ieStil1c'5 à cette 1cheries et à la demande de M\. Gervais, .\ P. - j ,
expédition- Le dépatement cie lit Maiine vous prie d'env oyer a I Airetie-' dix gro -se.i

sachýant qu'il avait une somime eciisiilérall dle Iacto-globiliue. n' 174. conforméement aux

à dépensei,-eiviron $125,000-a-t il etu i-e- échanttillons adressés ,a det'artenient.

cours, pout' ces achats, lu mode toujoturs Votre. etc.,

sûr et honnête ties sottii55l0115s A-t-il soilli- ýsignêl1 F. GOtTIREA\t.

cité la eoncîri''eice outt emetnt(ctt sit e mnai' Le 1l*ýlur iitaais i(t('ttli p-t('lt-t

ché ? L'ho0norable delluté de0 lttiiI(ht(t ouest ol -t (.1iifitt lo et\ ýs a ((t. lit

(lit que (les prix traisonnaibles avaietît éýté -
tîîe$liO salns lesý sollit-itaitoiis de( liii.)

fixés et qu'un lcirtai lanombre lie i it lit ii latl no'; il ti lé e i-tani lotTaue
ont é'té inié.pal' lettrc's cruars
foutair les niaichiaudises à ces pi'ix J, (lé ýI. L lb1. QueID-N ?tl i-st t-t hitîtuuil
lie quii qîte ce soit qtti preidira ]tart à' t-'
débat de tnouts dlonner la Preuve quoni ait N ll NETT": Ile I;i isse àl t-eux i11 vieil

deman1dé (des soumissions do«ný unu seul cas. tIont nitrés tutu à dlire -e que11' t'st, mlais .ie

Il i-st ivrai i (lio i en i (lvoyé des lette !ii 50(((e 'iOt-est ati t~tiii iili(e

culait-es. mais -omnuent s'y est-on prîis -mitt tîttt'lt'tiiîie et si pe i tile quto (neutil a c-

des centaines dle factures ou ne peut nituttr l(I( que dleux grosses, et proltalien t

que quelques, lettres, et il suffit di- Ilir le ponl'le Es,ýI1 iuaux. (''est nfi ooi

îléîîesItiotts polir conistater que ce il'est que qlue tetgi'àce anx i(iliortiinités desams

lorsquîonsIt'-t queo les factnre s îe'lite -1 Gouver-îineet si t-e navire a éýté 'it

noient îuie tourinutre alatiate (Ilio soni- 1r' il" î'làop point elt si les, factures ont

gea ià y antnexer' Ces ci''taie.et qu'*on ;îttvîiît tt eltiffî'e aussi eaéé

M. BENNETT.
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Mais il y a encore mieux. Il n'y a pa
qu'à Montréal et à Québec qu'on parlait d
la quantité et de la qualité des marchandise
qu'on mettait à bord de ce navire. Le Gou
vernement lui-même en était avisé, et l'ho
norable premier ministre mis au couran
des bruits qui circulaient, appela à son aid
un employé de confiance dans la personni
du lieutenant-colonel White. Il fut telle
ment effrayé de tout ce qui se disait à Qué
bec, à Montréal et à Ottawa, qu'il eut re
cours à ce moyen. Voici d'après le colone
White, ce que fit l'honorable premier minis
tre pendant que le ministre de la Marine e
des Pêcheries et le sous-ministre étaient, jE
crois, dans la Colombie-Anglaise :

Sir Wilfrid Laurier me fit dire d'aller à Qué
bec, examiner les fournitures, pour sa propr
information* (page 68a). Nous avons pris des
échantillons des effets qui étaient à bord (pa
ge 70). M.Samples et moi avons examiné les
échantillons que J'avais recueillis (page 71). Je
suis allé trouver M. McGee et lui dis de ne
payer aucun compte.

A son retour de Québec où il était allé a
la demande du premier ministre, le colonel
White jugea la situation tellement grave,
qu'après s'être consulté de nouveau avec le
premier ministre, il se rendit au ministère
de la Marine et avertit MU. McGee, le sous-
ministre intérimaire du département, que
les ordres du -premier ministre étaient de ne
payer aucun compte. L'honorable 'i-
mier ministre devrait nous dire d'où lui sont
venus les renseignements qui l'ont engagé
A envoyer le colonel White de l'édifice à
l'est à l'édifice de l'ouest pour arrêter tous
les paiements. Il n'aurait certainement fait
aucun cas de racontars ou de lettres anony-
mes et nous devons supposer que le rensei-
gnement lui est venu d'un ami de Quélbec
qui possède toute sa confiance. A la page
79, le colonel White dit encore :

Quelqu'un avait fait courir le bruit que les
fournitures n'étaient pas de bonne qualité, et
la grande préocupataion de sir Wilfrid Laurier,
d après ce qu'il m'a dit, était de savoir avantle départ du navire si les fournitures étaient
de bonne qualité. Il semblait craindre que lenavire ne partît avec des vivres avariées etqu'on eût des pertes de vies ou d'autres mal-
heurs à déplorer.

L'honorable premier ministre a dû ap-
prendre des choses très graves pour redou-
ter de pareils malheurs. Ces renseigne-
ments ont dû lui être fournis par des amis
personnels et dévoués, car autrement, il ne
s'y serait pas arrêté.

Mon honorable ami (M. Pardee) a rain-
porté qu'il avait été question d'une embar-
cation qui s'était approchée nuitamment de
' " Arctic " et avait enlevé des provisions.

Si nous avions tenu compte des lettres ano-
nymes que nous avons reçues, il faudrait en
conclure qu'au moins un quart (le la car-
gaison de l' " Arctic ' a été volé. Les lettres
anonymes nous arrivaient par douzaines.
mais nous n'avons pas eu. comme l'honora-

s; I hie premier ministre, l'avantage d'être reni-
e -seigné par des amis dévoués.
s mlenule soumission n'a été demandée et il

n' y a pas eu de concurrence. 'Ces énormes
quantités de vivres ont été achetées par M.

t Gregory, un fonctionnaire du département à
a Québec, par un nommé Gagnier, par le capi-
c tainle Spain ; on dirait vraiment que tous les

employés du département avaient reçu carte
-blanche, pour acheter ce qu'ils voudraient.

- Le docteur Flood avait été autorisé à ache-
Iter tous les médicaments qu'il voudrait et
-le pays apprendra avec surprise qu'il avait
ta sa disposition Aà bord de 1' " Arctic " pour
-$4,827 de remèdes, médicaments et jusqu'à

dles appareils électriques. Je n'en dirai pas
davantage sur la manière dont ces achats

-ont été faits. Il suffisait qu'un membre du
Parlement <lit au ministère :Un die mues
amis a telle <'hase A vendre, et on l'achetait
sur-le-champ. Bien souvent c'étnient des
choses absolument inutiles, puisqu'on n'en a

-consommé qu'une infime quantité. Il n'est
que naturel de supposer que les autres dépu-

-tés ministériels, voyant que les achats se fai-
salent avec, tant de prodigalité, se sont aussi
intéressés à leurs amis. Je vois que pour

-avoir des biscuits on es-t allé à London, et
-cela se passait peut-être à l'époque Où l'ho-

mnorable ministre des Travaux publics était
très intéressé dans une élection qui a en lieu
dans cette localité.

A lire la déposition du major Moodie on
pourrait croire que jamais une expédition
dans ces régions septentrionales n'a été con-
duite comme celle de Y' " Arctic ". Le navire
partit de Québec et fit route vers le nord, -et
dès le départ la principale préoccupation
semble avoir été d'acheter des fourrures. Le
Gouvernement prétend qu'il s'agissait d'attir-
nier la souveraineté du Canada, mais il semn-
blerait résulter de l'enquête, que le but prin-
cipale de l'expédition était d'établir un com-
muerce de fourrures. A une des premières
escales, on fit la rencontre d'un Esquimau
nommé Joe Lane, et on le conduisit, lui et
ses chiens, jusqu'à Fuilerton. Et qu'arriva-
t-ii à ce dernier endroit ? Le lendemain de
son arrivée, le nav-ire fut enfermé dans les
glaces et trois ou quatre semaines furent
consacrées à faire des préparatifs pour l'hi-
ver. Ensuite un courrier fut envoyé à Ches-
terfield pour annoncer la grande nouvelle de
l'arrivée de ' " Arctic ". Je me demande
quelle nécessité il y avait A cela. En quoi
cela pouvait-il contribuer A affirmer la sou-
veraineté de l'Angleterre ? Joe Lane était
à bord, et par son entremise, on pouvait
affirmer la souveraineté de l'Angleterre sur
tous les Esquimaux.

Mais à cêté de 1' " Arctic " se trouvait le
navire américain " mr " qui faisait aussi
lat traite des fourrures avec les Esquimaux
et il s'agissait de détacher ces derniers du
navire américain. Mais il faut croire qu'ils
avaient été bien traités par l'équipage de
l'1' "Era" puisqu'il fallut une délégation pour
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les attirer dlu côtdé dul navire du gouverne- )Olir $320 dle lui de Champagne. Qu'en a-t-
lilenit canieniii. Ce<tte délégatioîn (lût faire on01 fait '? Voon e que tilt, à ce sujet. le

dles i raneses bien alléchantes aux Esqili- dotteur Flood : "Nous avons býaptiséê la baie
imaiux. car ils se i'endireiît en grand nombre P'ré foutunitc et la polute Laurier, et nous les
à bord (le Y '' Aroti' '' et auissitôtl on1 procéda avons baptisées avec( du clîaîuiipague.'' il est
àl la truite (les tourrures. C'est alors qe- laussi eîî preuve qule du viii et (les liqueur%
coini il eici'eit les réj îîîîiss; 1Inces <'n 1ilon- étaient servis sur la table (les officiers. Et
lieur (les Esîîuiiiîx. l.a sa isonî tut ouxverte qtioi encore
n)ar 011 grandî' bal auquel ;assistèrint enlvironi la mlajorité du comité île nous a pas per-

indiiîigènies. boiiiîiîeS et fiîîîuts. EnIsuite iLuis (le nious enquérir de l'emploi d'uniie grau-
on eult les sauIIteries li ieiulls e duc- dh' liatie dles vivres et tie faire entendre
teîi' Floodi, à la pa<ige '21. il it dles t émo insî qu a nt a. la i uauti té dle bîoissoni

On dansait une fois par semaine. titi a été t'onsommiîée les stîir., quii les daimes
Et un eu plu loinEqIîîiiinaux étaienIt à toril. La iiial.ioritý tIlu

Et nu îîc'î PUis miiii'oié nie nious piermit las de fa ire cette

On1 dansait une semaine sur 1' ' Aretie '' et la enute miais je sIis, certa in (Ilue nous au-
se:naine suivante sur 1'*'Era'* ritius lin prouverw qui l fait unle grande

(hO uil tia a inisi à1 fa ire assa ut dle ga lu ciîiio ii ia t ion dle I îtisstn s do lis ces occa-

telies pourit' i) er le coiiîerce4 (les fouri 5lOi-ioS.
l'es. L'hlonorable dépunté die L(litnous it

tUa1 îx sous, unî peu les, dléi<tsitiýius et V0yo3n5 Ille le ccomiité ne s'est Opplosé à aucune lirexi-

si ce témini ido'isu~iînt o1 <lit tant dec %,e. Qu'il relise la tdéposition dle Lemieux àl

niail. lit la vérité ouî lion. Il téela te daliiila paiigo 44. Ce téminiî commi iien ce par' déci a-

cîn mii gimîil noumbl re île i'es, Esquimiaux ri' q~ue les femmes étaienit ài bortd ce soir-là.

eýt ai cii la,. liion setîleenit dlanis uni' ceitai i e miiis la imaj onité s' oppo sa à cette par't ie le

uiciiî'ist;l ii'i. minas tr'ès siiuvent :que peu- soui témoignage, et elle fut rejetée. Ou1 a

lint les huit mis que'< V'' Aritic"-aiipissé 'rejetée aussi le témioigniage de J)uchîesîa3'.

Filullei'diii il vAI.Ild ý0àG s prés av oir lu les dépiositions. on reste con-

:aiîli < rî le inaviire. Inî;îisý qui îi'avý,aienIt vaincu que la boisson a joué tîn grand rôle
il'il iÛ fa ire. Or'. ql'ue (lit Ile dloce<ur Flood. à liis<et xéiin

ta lage P;?1 Illit que< trois on ua~tr'e seule- On a prétondu <11e Ducbiesiuay était insu-

aienit ôta ei ii )oyt"'s slu ie navirîe :ils y bondonné. Cet état de chiose semble avoir

éttiieîid nourris, (iu'ils, <'niient logés srl'e été le résultat d'une trot) grande familiarité
jiiiitoù taiavat iîstîîé<le poles etijenotre les officiers et l'éqipalge. Passons main-

tîoute la bande se tenait la eoîîstaîmen t. tant auoiae. L aieetprti
(Cela îf*eîil!ie- lias l'lhonîorabîle dléputé de ave N,500 et est revenîu av ec 3.400O, de sot

Laînbton-ouest de pîrétendre quiauune par qux'on en avait consonmmé .5100. Il y al en
tic<le viresn'aétédéturne <e sis m-cinîq joturs tic fête, nu cours le l'expédition
tie(le viresn'aétédéturne (e sli ni-et oic prétend en aivoir dlistriibué 90 à, l'éîjui-

ploi légitimîe. Si les coiitribuiaiiles dle ce ~~ hcn ecsoiaius eafi

pii'S oîîeîîeutà c quou nvoe îour$12, 0 cigares distribués à l'éi 1uipage et il en
oO (le prvsos aî esprgs orrste 4,700 dont il n'est pas rendu compte.

gorger dles liandes d«Es<îuiniaux et organiser TJe laisse aux orateurs dle la droite le soin
des ans., ebdmadire. tès ien de noîus dire où ils sont allés. S'ils lisent les

miais je ne crois pats qu'ils soient de cet diépositions, ils constateront îjxe la plus

Toute cette affaire a été considlérée, dès le groaànd îneîtle hoe e passaien survoée

début comme îîîe ilumense fare i' lui v'raiî ol omn e hsss asin u
,c e navire qIu'on envoyait affirnuer la solive-

piue-niîque. Si oit en vent lit preuve, Je CI- miiieté dle l'Angleterre. Oit a aussi t'oîsom-
ferai la lettre de M. Boudî'eau à lui on avlait îîîé 1.9(4> livres de tabac, or en concédant
conftié lit surveill:ance de< ('os Ili;arliaid ises. nu1e livre ou une livre et demîie de iahaî'. paiir
Il connaîiissait ci'ux qxîi dlevaient prendre part în<ispu cbaqxue homme dle l'équipage- rc
à cette expiétitiiiiî; il ciiîisit erfr lit gendiairmerie à cheval avait soli pr'opre
et leuir faibile. L'il jîour îiiî< caisse tieceognîac taîîac oit voit <lu' ici cîltore, on lic rendi pas
(lui ni'avaiit pa5 'té' biieniisii.t tombal à~ il to)lt dule î'fle pa rtie die l'aîprovisiou-
l'eau x. et un des fi oIii t ionIiilii irîs à <lii on1 vonmî ililet un, g

lut eli fa ir 'e c'a l e;u la re'fusa. 'ela 4<1uî 1m îî I 'loîî l'lliii déj <lté tic LainiIt1-ii ouet (M.
lieu à luii ccllîaigi île coir'iisoi<lincO eîîtî'e 1' 'iilee) s'est Lonigxemenit étenui sur lai inla-
1le iléparieiiiî'it dei l'auiiîieur g(éiêral et 21. <huit séon t faitel irisnd e

liîiîi'eu.'ioi i liisi',< îi'iîie lettie île 1,aircîîiî lises. Nouxs îî'eslîéiîii lias <Ilue
M. htoxitli à M<. lxeiri. tic î départe- (,.s rlinoitîs viendîraient juîrer quei< les iar-

ain u'p inhi.cli eli rè u 'itilss 'étaienit îlas à tbordî (li niavir'e,

te îîl:li dieil)-ifat uei ustèýsr ous lion, ;ittentIilîii à cie qui'ils tdonne-
piis dI ailpprendtre titi -l. X. a i-du se tille ra sa ra ienut la pr leuv v i' îîel lîs v é tailent. xîice

il, ecognac. poîintt devos l< nis nuis<' 'liliitl à lexur

JIe lic (liîiiiit jet
5 

le Ilill. iasJe cite, ce liiioigli:igi' <'t <li\ factures. i 'i' quîi a attiré

lassimae i'iili'l'oiiic iii l'uîî foii'iuîaire moîu aîttenîtionî surî ces fuiîî''.<'et îîIll' la
sur nui île ses cil'ii.Il v a vaiit à toril liasse portait les dimtrsîe Berniier. Btou-

-NI. nt;1,NNETT.
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dre'au et Weeks, apposées avec une estampe
en caoutchouc, et que lorsque Duchesnay fut
entendu il déclara: "Il est bien vrai que
mon nom figure au-dessus de ces trois signa-
tures, mais cela prouve seulement que je ne
connaissais rien de la livraison de ces mar-
chandises." On lui demanda alors comment
il se faisait qu'il avait certifié les factures.
Il répondit : "On me fit venir dans le bureau
et me montrant une botte de factures ; Bon-
dreau et Bernier me demandèrent de les si-
gner comme ils l'avaient fait, ainsi que
Weeks et je les ai signées."

On lui demande : " Saviez-vous que les
marchandises étaient là ". Il répond : " Je
ne le savais pas ; je savais qu'il en avait été
apporté à bord une grande quantité, mais
quant à savoir combien au juste, je n'en s'î-
vais rien ".

Voyons le témoignage de Weeks. témoin
qui s'est montré très favorable à nos amis
de la droite. A la page 40 nous trouvons ce
qui suit :

D. Un témoin du nom de Duchesnay a dit
l'autre jour que nombre de ces envois avaient
été portés dans la cabine. Je suppose qu'il s'a-
git des factures signées par lui et vous, et aus-
si par M. le capitaine Bernier ?-R. Oui,

Plus loin on lui demande :
D. Qui vous a demandé de signer ces factu-

<res ? Vous souvenez-vous ?-R. M. le capitaine
Bernier, autant que je me rappelle, ou Bon-
dreau.

D. Bernier ou Boudreau, ça pu être l'un ou
l'autre ?-R. Oui.

Allous un peu plus loin dans le témoignage
de ýYeeks. Prenant au hasard une de ces
factures certifiées par Weeks et dont il dit
savoir quelque chose des effets expédiés, je
lui présente le compte de la maison Hamil-
ton et Cie. Son témoignage sur ce point se
trouve à la page 43 de la preuve. Il avait
à la main un bloc-notes, et je lui demandai
de chercher l'item relatif au reçu des
effets venant de cette maison. L'ayant trou-
vé, il me dit : Voici les marchandises de la
maison Hamilton. Je lui demande combien
il y a de caisses, et il me dit : Cinq. Je lui
demande de voir dans la liste s'il n'y en
aurait pas d'autres, et il nie la chose d'une
façon très emphatique. J'appelle son atten-
tion sur ce que, au bas de la facture, il est
mentionné que les marchandises ont été ex-
pédiées dans neuf caisses. Il me répond
que. dans ce cas-là, il ne sait rien des quatre
autres.

Ainsi. quant à l'envoi de la maison Ha-
milton, bien qu'il y eût neuf caisses, Weeks
n'a pu donner d'attestation que pour cinq.

Prenons un autre exemple, la facture de
la maison Laliberté et Cie, s'élevant à quel-
ques milliers de dollars. Je lui demande
combien d'habits il a été reçu, et son bloc-
notes indique 29. Ceci est à la page 50
du témoignage de Weeks. La facture porte
que l'Etat en a payé 40. Mon honorable
ami verra, lorsqu'il en sera là, que plus loin

Weeks dit que les 40 habits étaient bien là;
mais, en ouvrant le paquet pour les compter,
il n'en trouve que 29. J'admets bien qu'il a
dit y en avoir 40, mais ce n'est que plus tard,
après avoir vu la facture, qu'il les décou-
vre.

Pous ce qui est de la réception des effets,
je n'ai à dire qu'une chose, c'est qu'il n'y
a pas de preuve qui fasse voir, sauf dans
quelques cas de peu d'importance, que
Weeks ait jamais reçu de marchandises du
tout,

Le 23 juillet, Boudreau était envoyé là.
Pourquoi ? Pour faire un inventaire des
marchandises. Au lieu de faire cet inven-
taire lui-même, nous voyons qu'il passe la
chose à un jeune homme du nom de Mof-
fet ; et Weeks, le 10 août, quand le gros
des marchandises étaient encore là, ne sa-
vait pas si elles avaient ou non été reçues.

Mon honorable ami le député de Lambton-
ouest (M. Pardee) dit : Mais il n'était pas
question de réception des marchandises :
nous avons le témoignage de M. le capitaine
Bernier, et M. le capitaine Bernier a pro-
duit son livre où se trouvent portés tous les
effets que l'Etat a payés, les entrées corres-
pondant aux factures. Je mets au défi mes
honorables amis de montrer un mot du té-
moignage de M. le capitaine Bernier autori-
sant cette affirmation que chaque dollar des
factures se retrouvait dans ce livre. Ce
n'est à peu près qu'au dernier jour de l'en-
quête que ce livre a été produit, une sorte
de petit carnet, où ne pouvait entrer qu'à
peine une faible partie de la masse de fac-
tures produites devant la commission.

M. CARVELL: Vous aviez-peur d'y re-
garder ?

M. PARDEE: Est-ce que les entrées de
ce livre n'ont pas été plus tard comparées
aux factures et trouvées absolument confor-
mes.

M. BENNETT : Je serais surpris que mon*
honorable ami pût m'indiquer un seul mot
de preuve faisant voir que cette comparai-
son a été faite.

M. CARVELL : Ne voulez-vous pas ad-
mettre que vous vous êtes refusé à la pro-
duction de cette preuve ?

M. BENNETT : Je nie cela absolument
J'ai même demandé que le livre fût déposé
devant nous, et vous vous y êtes opposés ;
et M. le capitaine Bernier l'a emporté. Si
aujourd'hui ce livre faisait partie de la
preuve,* mon honorable ami, pour me servir
de l'expression du ministre de la Justice, fût
sorti du tribunal, poursuivi par les huées de
l'assistance.

Cela avait l'air d'un livre illustré ; on y
voyait des croquis de la cale où avaient été
déposées tant de boîtes de ceci et tant de
boîtes de cela. M. le capitaine ne savait rien
de la réception des marchandises et comment
l'eût-il su ? Il était dans la cale du vais-
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seau, les emmagasinant : c'est ce qu'il dit dises absentes une somme de $410 de la
dans son témoignage. Il n'était pas dehors facture de Lavole et compagnie, pour la
pour vérifier les arrivages ; et je défie l'ho- même cause et pour des erreurs d'additions;
norable député de produire le bloc-notes dont $9.50 d'un autre compte d'un M. Siade, tou-
s'est servi le jeune Moffet, dont s'est servi jours pour des marchandises qui avaient
le jeune Weeks. et de rien iontre' de l'é- manqué. Le tout néanmoins se trouve dé-
criture de M. le capitaine Bernier mention- bité. Boudrea arrive, M. Gregory est rem-
nant la réception de quoi que ce soit. -L le placé, et M. Boudrenu, au lieu de domeu-
capitaine Bernier n'était pas aux lisses d'ap- rer à bord, comme l'a toujours fait le jeune
pui du vaisseau ni sur le pont pour contrôler Weeks, se tient au château Frontenac, ce
les marchandises ; il était tout en bas. (li est fort loin du lieu où se trouvait e

M. STO'CKTON :Et il donne sonl attes- \ýaisseau.
tation. .Toute lat besogne passe aux mains dlu

jecue Modet Lavoie eescompagnie oit le

M. BENNETT Et s'il fallait pne preuve éuee it
$9ul 'at aujourd'hui. De deux choses lIune:

Beileure aences facue. l t inejou rEtat a payé quantité (le marchandises
nqu'il n jamais eues, comme dans le cas dede Weeks et tie Duchesnay, t comme lad lit maison Hamilton et compagie, ou le

met d'ailleurs, dlants soit propre témoignage, jtune Weeks 'e da pas contrôlé l'mrridd éu.
M. Ile capitaine Berînier luimême : tous ont L'on d beaucoup parlé des prix. O au
été appelés à se rencotntrer au bureau pouir fait venir 3. empl mais so témoignage
signer. C'est làt le pîlus curieux dle toute cette piorte sur la qualité (les mnarchandises, et

fairea cette faço ie convoquer tout le non ims sur les prix. Toutefois. si iou
m.onde à veir siger les factures. Le moti a u

taio.pouten juae desogne pase auxl nois du-

est évident il pouvait être testion plus poultts prix payé' pour le tabac, ce n'est
tard de savoir si la ynarcumndise avait et pas trop s'avancer de dire que les inarchani
reçue oit non1, et il fut jugé prudent, par dises. envoyées à 1' "Arctic " otît payé doit-
quelqu'un suni se montra très ftté dans le ae derix.
circonstance. dle toits les ameter clas la Je mie dirai rien du tovril o plus (lue du
cabine et l les fmaire signer. Mes ona jeune Weeks n'enaact l'orivle.

Les amis tnt conipris toute la force (le oet plitit l a ao pnoale ami, lx.onrable
argum ent et c st ntie r aonu cela q iu ils o at déi u m i-tin ît e Mi c o t lite ai e - t

a d ir l'effet i témoignage ilet' s stiolts e ie coutefti t >uesadyd savotr sat tcr que la v co iissioi avait tie tes le chan-
I)iclîestiay qulanît àl ce renîdez-vouts limais, Sioit île coltl;ltt'c, le vrai dce lat oh's.poisi soit témnoignage est tfis uic esté. il reste le 'ota dou-
jeune Weeks, lequel déclire que, bien n e i est dit peniiuiicii. lorsque le reptése-

blesamisontcompis outela frcedeact ît ànea mloîon i iooril 'îîagmi l'honoabl

le sli août. date e soit arrivée, l'on avait a e questo e me onterni de n-

reçu à bord quantité de marchandises, qu'il >avis était ici.

n'avait jaiimtis vues, marchandises venues là il nia soutenu que l'article vendu

des semaines et ties mois avant qu'il fût là pour du pmitn était blen du pemmican
lui-méme, et que néanitoins il atteste d'un tait tout simplement dîu b-euf condensé.
cœur léger avoir été bien et dûment reç;ues Il n'é tait pams besoin d'expert pour dire cela.
à une époque où il ne se trouvait pas sur le Le subple hon sens tdevait l'indiquer à la
bateau quand les marchandises ont été nii- comtimissiton : et c'est ainsi que le public l'ap-
ses à bord. précierî. Le pliblie demandera comminent.

Il est vrai qu'au témoignage de Weeks- ivvec du b uf qui coûte huit ou dix cents la
si l'on peit ajouter foi à ce (ue Weeks nous livre. additionne d'un peu de saindoux et de
dit,-pendant que l'Etat payait neuf caisses ijuelques raisims, il est possible d'obtenîir un
de marchandises envoyées par la maison Ha- article valant $1.25 la livre ?

P'oum' ce qtîi r'egardleIt bovrii. le (ituiver-milton et compagnie, l'on n'en recevait que lî'oeut a payé $1r65 e i livre tt cette iar-
cinq. Messieurs les îtministres peuvent pro- 1'ement luise t1.6î le boîte fort e r dis-
duire le bloc-notes tie W'eeks., et ce bloc- lhndi'ise mise dans dgî îtes fîot p dis-
notes tie montrera las qu'il ci été reçu de tîieles et par grandes quantités, bien
chez Hamilton et ('ie quatre caisses tie plus. (Ilue le bovril. dniss de coûteuses boutel1les

Sur ce point, je les mets au défi, de verre, se puisse acheter prtout $
lat livre.

Et cotinent Weeks arrive-t-il à trouver Certails dépités tie li droite ott atitliéqu'il n'était venu tIlle 29 habits sur 40 dje tuile 'le hovril obtenu pouir ' ' Aretic " était
chez Laliberté ? En les coniptant, tout situ- une Marchandise td'une quamlité supérieure.
plement. Ei bien. le Gouvernement a ties analystes

Il Y eut un temps où l'arrivée ie ces mar- ici, qui tussent put analyser la chose et dire
chandises était guettée de près ; c'était à leuel dts tjeux articles est le mteilleur. (tn
Québec, lorstue se faisait la preumièe in- préfère s'abstenir. et s'en rapporter à ce
pettion ties umrchandises, sous la surveil- (lie dit M. Weaver, (fe cela vant $1.20 la
lance d'un agent qui a nom Gregory, et qui livre.
était sur les lieux, ouvrait les boîtes, rele- Un mot maintenant ait sujet de l'attitude
vait les oublis ; et que voyuns-nous Il fut de lct collmission et tie ses imteibres. De
déduit une somme dle $7.5c0 du compte de simples profanes s'inagineraient que des
Louis Ross et coipagnîie, pouir îles marchan- membres lu Parlement, à qui une question

M. BENNETT.
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de cette nature est soumise, voudront aller pu s'entendre. Eton nous a dit qu'ils avaient
au fond des choses et.tenir toute la vérité. df revenir pour faire réparer le guindeau.
Pourtant, il semble que toute l'occupation Qui a jamais entendu parler de pareille
de la commission a été de veiller à ce que chose ? Imaginez-vous un navire parti pourle résultat contraire se produisit. faire le tour du monde et qui revient à son

Le '20 juin, je proposais, appuyé par M. point de départ parce que quelque pièce du
Northrup guindeau ne fonctionne pas. Eh quoi, mon

honorable ami de Halifax (M. Wmn Ruche)Que deux experts, à être nommés par le pro- sourit à cette seule idée. Le témoignageposeur et par le président soient chargés de du Dr Flood démontre qu, le guindeau a
se faire remettre une portion des produits ali-
mentaires qui peuvent encore se trouver à bord été arrangé et qu'il fonctionnait bien. Le
de l' " Arctic ", d'en vérifier la qualité et de sens commun de qui que ce soit lui dit
faire rapport, et qu'ils aient, dans cet examen, qu'il doit y avoir moyen de réparer l'ava-
toute liberté d'agir A leur guise, rie. De fait toute l'expédition parait avoir

été préparée pour avoir du plaisir, et ilCette motion a été rejetée. C'était lA n'y a aucun doute qu'ils en ont eui. Lors-
une proposition très honnête, que la majo- qu'ils furent arrivés lA-bas, l'idée leur vint
rité de la commission aurait pu accepter en de se livrer au commerce des fourrures,

ue dle l'aider dans son investigation, et ils se mirent A faire qoncurrence aux
Ces experts ne seraient pas allés visiter Américains A cet égard. Ils ont été obligéstout ce qu'il y a de provisions dans ' " pArc- de faire un usage extravagant des appro-

tic ". nmais seulement ce qu'ils eussent jugé visionnements du bord Cette fia, et C'est
A prlop>os (le voir. On nous a dit qu'il était pour cela qu'on a fait un -pareil usage destrop tard, hue le temps manquait, que le provisions du navire.
vaisseau allait mettre à la voile et de no- iLe peuple de ce pays va demander A ce

vu se diriger vers le nord. Cependant, gouvernement un compte de cette expé-
1 "Arcti"«é n'est pas encore parti. Il Y dition; et la Chambre en fera rendre comp-
av-ait du temps dle r'este pour un bon exa- te particulièrement au ministre de la Ma-men. répondant aux besoins de l'enquête. rine et des Pêcheries (M. Brodeur). Cet

On nous demande :Mais pourquoi n'avez- honorable monsieur occupe son présent offi-
vous l .assigné des experts pour établir ce dans le Gouvernement depuis six mois.
la qualité de la marchandise ? Et il savait-eh bien, je ne dois pas dire

Eh bien, la réponse est facile. Comment qu'il savait, mais Il est difficile de croire
pouvez-vous prouver la valeur des marchan- qu'il ne savait pas-qu'il circulait des rap-
dises coammandées pour ' "Arceti" si vous ports dans la province de Québec au sujet
n'avez pas d'échantillons de ces marchan- de cette expédition et que même les jour-
dises e Il est vrai que nous avons pu avoir naux en avaient parlé. Il était ouvertement
des preuves dans le cas du tabac. Mais dit que les deux commandants avaient rap-
pourquoi Simplement parce que le tabac port oees fourrures d'une valeur de $25.000
était d'une marque régulière que tout le Toutes sortes d'allusions et d'insinuations
monde pouvait reconnaître. Mais comment ont été lancées A Quebec et même Otta-
pouvez-vous prouver la valeur duv thé, du wa.
café et de mille et un article formant ces d Rtion; e le n fera e cmp-
marchandises si vous nouavez pas d'échan- rOEUrm e ai minis vu la.
tillons r M. BEsiNNETT Je suppose que le minis-

Les témoignages dans ce cas seront im- tr va nous dire ensuite qu'il n'a jamais en-
primés, du moins je l'espère. On s'en servira tendu le nom de Merwin, avant que la
en dehors aussi bien que dans cette Cham- Chambre le lui efht rendu familier. Eh bien, il
bre. Et lorsque le pays aura ces témogna- entendra dire probablement bien des choes
ges sous les yeux, le peuple pourra juger A propos de son ministère. Je peux seule.
quelle a été en réalité cette expédition. D'a- ment dire qu'il est assez singulier. qu'habi-
près les apparences elle ressemblait A un tant la cité d'Ottawa, ol le "Citizen"n pu-
gtland voyage de bombance, comme l'a lais- bie des colonnes et des coflonnes au sujet
sé entendre M. Boudreau dans sa lettre du ministère dont il est le chef, il ne sache
Et pourquoi le navire est-il revenu A grand rien de tous ces dires. Le public jugera du
frais au pays? Malheureusement nous n'a- mérite de cette affaire, savoir s'il y a eu on
vous pu établir la chose complètement. Le non disposition convenable de ces article.
capitaine Bernier a fait des Insinuations si ces articles ont été ou non achetés dans
passablement claires qu'il y avait eu fric- l'intérêt du pays et la meilleure preuve
tion entre lui et le major Moodie. Il ne faut que cette expédition a eté absurde quant
pas s'étonner si dans un navire contrôlé com- aux dépenses, qu'elle a été excessivement
me celui-cl l'a été, on a trouvé une pareille extravagante, se trouvera dans les comptes
quantité de boissons et de cigares. Mon publics lorsqu'ils seront publiés l'an pro-
honorable ami de Lambton-ouest (M. Par- chain. sous le chef des approvisionnements
dee affirme que Ducesnay a volé de la de u' "pArtic" pour le voyage que l'on pré-
boisson. teeks prouve qu'il a été volé pare présenteent. Je suis obligé de dire
des cigares. Au milieu d'une si grave la- que les comptes pour le prochain voyage se-
subordination par l'équipage, il n'est pas ront d'au moins 5 pour 100 inflrieurs à ceux
étonnant que les deux commandants n'aient du dernier voyage, et ce sera la preuve que
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cette Pr1enmièr'e expédition n'a pas été coii-
(lIlito (l'après un principe d'al'faires. et (le-
vrait étre désapprouvée et coîîdaîiiée par'
tous les députés de cette Chambre.

tAý six hieures, la séanmce est suspendue.)

Reprise de la Séance.

iL:i Clîaînbre* reprend ses travaux à huit
Lienres.)

M. F. B. CAIIVELT, (Car'leton, N.-B.a
~îtmmietir l'Orateur, ayanît pris nue part as-
sez limpoermtan te dans la conduite de l'eu
<juétc qlue nmous discutolîs en ce moment, je
sens qu'il m'incombhe de consacrer un pil de
temips à la discussion dje quelques-uines (les
r'aisons pol'r lesquelles je mue suis joint à la
mnajomité dii comiîté polir présenter le rail
Port qui1 a été déposé devant la Cha îîihre ci
qule nous tîlseutons présentemnt. Je suis
trés peiné d'être obligé de parler' d'un grand
nombr îes (le choses que les orateurîs qîmi
nmeont précédé oîîr déjà traitées. surtout à
ce'tte heure avancée dul jour et aussi (le la
s ,essiail. mais afin d'exposer (l'une manièr'c
inîtelligible les r'aisonms qui lm'ont fait acé
dier an r'apport qui a étéý présenté, je uic,
sens obligé d'empiéter îîîi peu sur le tempms
de la C'hambre. Il m'iest inutile (le passel'
,ii î'evue l'historique des mîotifs de ('ette e
pédition par'ce qu'un si grand nombre (les
orateur's en ont déjà parlé et si souveîi. qu'ils
dloivent être conînues nion seulement de ('etce
Chamîbte mais aussi pal' tout ILe pay s. Qu'il
suffise de (lim'e qu'au dléhut il y avýait cci'-
tailles raisons d'Etat qui ont rendu iléces;
saîre l'envoi <l'une1( expédition d]ans les mleî's
dul niord. dains la b aie d'Hludson. la baie (le
Baffin. le détroit (le Davis et autr'es eaux
adjacenîtes àl la partie septentr'ionale dili ,on-
tinlent américain. Nous les connaissonis par
le fait que hoî'qu'u*n crédit a été pr'opos(, au
cours, de la session de 1904. le îninisre de
l'Jîîtémieur à cette époque ('M. Sifton) fit pas-
ser une nte confitentielle àl lhoiurable
chef de l'opposition (M. R. L. Borden) et
Sans discussionli lî crédit qui avait été lin
cmit dains les Prévisions budgé ,taires a été
voté% i l'unanimîité par' la Chambr'e afint le
tenir l'affaiî'e ausQsi secr'ète que poussibîle.
Mais il nie faut r'emnonter' que très peu ''mi
arrièle poli' se rappeler' qu'il y a quelques
années passées il existait unm différ'end trèés
innortalit entr'e les Etats-Unis et le Camilat
puant à la f'rontiéè'e qui sépar'e lias ter'ritoi-
res (111 -Nord-Ouest le l',A laska ;et si je mie
Ile trompe. danis ('e temîips là, la décision
aIvait été conîtraire à la prétention <Ili C'a-
na fia.

Par conséquenut. on ne peuit faite aucun
mai auj iour'ui îî 'îî (isa~nt qi 'il était (le 1:a
politiltie dili Gouvernemnmt, et cette politi-
que a été approuvée p:tr l'op1 osi t juli, dcea-
voyer une expédlition dls ces régions nemi1
secilemenit Pou'tr exploreCr le payý s ina is auissi
ians le lbit dle u'cvendiiei' les droits (lu ('a-

mia(a stir c:e piays. (le eoîimatu'e les indigènes.
-M. BENNETT.
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leurs traditions, et d'écarter tout doute quant
à lt juridiction du Canada sur cette partie
du continent américain, de sorte que quoi
qu'il pût arriver, nous ne soyons jamais dans
la1 position où nous, étions relativement au
territoire de l'Alaska. L'iniportante ques-
tien à régler ensuite a été l'achat d'un nia-
vire convenable et comme cette question 'n'a
pas encore été mentionnée j'en (lirai quel-
quiýs mots. Nos honorables adversaires s'ef-
forc'ent de faire croire 1 la Chambre et alu
piays (Ilue ce héatqu'une expNdtion ordli-
naire comme le serait une expédition dlans
l'Atlantique ou le Pacifique, simplement uin
spectable ordinaire donné ea vue d'établir
des relations de commerce avec les Esqui-
maux n\, iia i, s(de fait. notre gouvern ieme nt en-
voY a (,il Allemagne acheter le "Gauss ", un
navire spiécialemnent construit trois anmées
a upariavant. par le gouvernement allemîand
pour nui voyage dans l'océam Antarctiq ue et
qui, selon l'opinionl dul capitaine Blernier et
autres messieurs capables d'en juger. était
le meilleur navire qu'on pûit se procurer pour
une pareille expédition. Ce voyage était con-

.iér s dangereux et de si grande inipor-
tance qu'on a jugé nécessaire d'acheter un
navire conîvenable et sans un mot de dis-
cuss.ion dans cette Chambre. ce crédit fut
voté, et depuis cette première pbiase jusqu'àt
auîour-d'Iuii nous n'avons pas entendu pro-
noncer une parole de blftme contre le Goll-
veinenient peur avoir acheté ce navire. paqrce
que tous ont admisqu'i était nécessaire de
se procurer le meilleur navire qu'on Plit
acheter et qui ptit supporter les rigueurs (le
ce climlat septen)trionaýl et dle ces mois du
Nor'd. Vers la fin de 1904. il fut définitive-
ment décidé que cette expédition, aurait lieu,
et enîsuite l'imLportante question àl régler fut
celle des approvisionnements. Nos honora-
hiles a dversa ires ont mainte fois mentionné
le fait qu'aucune soumission n'avait éýté de-
maîîdée. Je vous dlemande. monsieur l'Ora-
teur, Je demande à ces honorables messieurs

eux êmess'ils peuvent concevoir quelques
cir'constances dlans lesquelles il eût été Possi-
ble dle demander par' annoince dans les jour-
naux (les qouînissions pour' les approvision-
nieinents. dle les avoir C-oîîemiqniemient et -là
templls et dle faire Partir ce navire, conue on1
l'espérait alor's, le 15 août. Il nie faut Pas
enhil)ier qu'il était déjà tard. vers le milieu
de' bila. je crois. lorsque l'expédition fut (lé-
fiimiti veiimeîît décidée et que ce nî'est qu'è quel-
Ilies semnîies plus tard que l'argent a été
voté pmour l'expédition. Il est 110's de doute

qlue le G~ouvernement avait intention de faire
P)arti,. lexpédition vers le milieu <'août. Je
vous demande s'il était possible dans le
coui't espace sic deux mois de demander des
solliissions par annonces ? Il lui aurait
faiml (lanner trois ou quatre semaines d'avis

et Iilitc donmner aux gens trois on quatre
semineiils pour envoyer leurs soumissions.
I.es soum issionnaires aurailent peut-être pris
djeux semainles pour fournir ces mnarchandi-
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ses. ou pour les fabriquer s'ils n'en avaient
pas de disponibles à ce moment-là. Il eût
été impossible de recevoir ces articles pour
le milieu d'août.

Ainsi, je n'ai aucune excuse à présenter,
et je ne pense pas que le ministère de la
Marine et des Pêcheries en ait à faire, et je
dis que mes honorables adversaires ne pou-
vaient rien trouver à redire contre le Gou-
vernement pour n'avoir pas demandé des
soumissions dans ce cas, parce que la chose
était absolument impossible. Puis mes ho-
norables amis ont trouvé à redire contre la
grande quantité de marchandises qui ont été
achetées. Ils nous ont dit qu'il n'était pas
nécessaire d'acheter d'aussi grandes quan-
tités qu'on l'a fait. Je désirerais que vous
pensiez à la nature de l'expédition et à l'in-
telligence qu'il a fallu développer pour en
calculer les quantités d'approvisionnement
nécessaires et en déterminer la qualité. Il
y a une vaste différence entre une expédi-
tiou dans l'océan Arctique et une expédition
t' travers l'océan Atlantique. Nous avions
dans la personne du commandant de ce navi-
re, un homme, que ces honorables messieurs
peuvent appeler un toqué, s'ils le désirent,
quant à moi je ne le pense pas-mais dont
l'honnêteté ne peut être attaquée. C'est le
capitaine Bernier. Voici un homme qui a
passé dix ou quinze ans de sa vie à étudier
la condition des choses dans les régions arc-
tiques. Voici un homme qui a fait des con-
férences devant la société Royale à Londres,
qui est membre de diverses sociétés du con-
tinent européen et aussi de New-York, un
homme qui possède une bien plus grande
somme de connaissances qu'aucun autre
homme au monde sur les nécessités et les
exigences d'un voyage aux régions arctiques
et antarctiques. Il ne faut pas oublier que
ce monsieur avait rêvé,-si vous voulez ap-
peler cela un rêve-formé le projet en tout
cas de mettre à exécution sa théorie pour
la découverte du pôle nord. Il n'est pas né-
cessaire de discuter quelle était cette théorie
parce que l'objet de l'expédition n'était pas
la découverte du pôle nord. Mais ce capi-
taine avait tellement étudié cette entreprise
qu'il*avait dans sa poche, avant de faire la
liste de ces marchandises, une liste des ap-
provisionnements et des provisions qui se
trouvaient à bord du "Gauss", le navire alle-
mand qui est allé dans l'océan Antarctique,
et à bord du "Discovery", le navire britan-
nique, et à bord de l'"Helene and Mary", le
navire américain.

Il pouvait dire tout ce qui avait eu lieu
dans toutes ces expéditions arctiques et an-
tarctiques, dans les vingt-cinq ou trente der-
nières années. Il avait étudié la nature et
l'état des choses, et il savait parfaitement
ce qu'il fallait. Lorsqu'il fut connu que l'ex-
pédition partirait pour les mers du nord et
qu'il en aurait le commandement, le 24 juin,
le capitaine Bernier fit une liste des appro-
visionnements nécessaires pour un voyage
de trois ans, pour quarante hommes, et l'en-

voya au Gouvernement. On a considérable-
ment trouvé à redire parce que le Gouverne-
ment n'avait pu trouver l'original de la liste
envoyée par le capitaine Bernier. Je suis
peiné qu'on ne puisse la retrouver. Mais
tandis que ces messieurs de la gauche ont
essayé de créer une présomption contre le
Gouvernement à cause de cette perte, ils au-
raient dû avoir la justice de dire que dans
cette pièce n° 61 produite i cette enquête,
nous avons présentement le projet original
(le la liste transmise au Gouvernement par
le capitaine Bernier le 24 juin. Le capitaine
Bernier dicta la liste originale, il donne le
nom de la personne à qui il l'a dictée, elle
couvrait quatre feuilles d'écriture et il jure
qu'avec eertaines modifications qui appa-
laissent dans la présente liste, c'est une co-
pie exacte du document qu'il a adressé au
Gouvernement. Ce projet original a été
produit dès le début de l'enquête. Il a été
entre les mains des membres du comité pen-
dant des mois et la minorité du comité a très
mauvaise grâce de se plaindre maintenant
que le document que le capitaine Bernier a
adressé au Gouvernement n'a pas été déposé
et de se servir de cela comme d'un argu-
ment à l'effet que le capitaine Bernier n'a
pas commandé les marchandises qu'il dit
avoir ordonné.

Qu'ils disent que le capitaine Bernier s'est
parjuré ou bien qu'ils soient assez justes
pour admiettre que nous avons devant nous,
à toutes fins que (le droit, l'original <le la
liste adress'ée au ministère par le capitaine
Bernier, le 22 juin.

Umne autre accusation a rapport à l'achat
des marchandises figurant dans cette liste.
Je prétends que dans les circonstances il
n'était pas praticable de demander des sou-
missions par annonces, et ainsi le Gouver-
nement a fait ce que tout gouvernement
sage, prudent et économe eût fait, et ce que
ferait tout homme d'affaires en pareilles cir-
constanc.es. Il a adressé une lettre aux
différentes maisons de qui il désirait ache-
ter. et je crois qu'il serait intéressant pour
certains membres de cette Chambre et pour
le pays qu'une copie de cette lettre fut cou-
'signée dans les Débats. La lettre que j'ai
est un exemplaire de la circulaire : toutes
les autres étaient semblables à celle-ci, ex-
eepté naturellement que les quantités et le
genre des marchandises demandées ne sont
nas les mémes. Cette lettre est adressée à
Christie. Brown and Conpany, de Mont-
réal. et est ainsi conçue :

16 juillet 1904.
Messieurs,-Je dois vous informer que con-

formément aux Instructions reçues du minis-
tre de la Marine et des Pêcheries, vous êtes
prié de fournir 15,000 livres de biscuits de blé
en boîtes (ferblanc) de 100 livres, de fabrica-
tion canadienne, pour l'usage du steamer de
l'Etat l' " Arctic ", au cours de son voyage pro-
jeté dans les mers du nord, et que vous adres-
serez au steamer de l'Etat l' "Arctic", aux soins
de J. M. Gregory, agent de la Marine et des
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Pêcheries à Québec, et la quantité que con-
tient chaque boite devra être distin ctement
marquée *à l'extérieur. Il doit être parfaitement
entendu que ce biscuit doit être fourni au prix
ordinaire du marché. Les marchandises seront
inspectées à Québec, et si elles ne sont pas de
première qualité sous tous rapports, elles se-
ront renvoyées à l'expéditeur à ses propres
frais. Vous m'obligeriez en remplissant cette
comîmande le plus ýtôt nossible.

Votre obéissant serviteur,
F. GOURDEAU,

Sous-ministre.

puté dzscette chamîsbre ce soi', qu'il n'y a
Pas un juige aui Canada. qui après avoir éttl-
(lié ces témîoignages, puissent arriver. si c'est
un hionmme juste, à nue autre conclusion que
celle-ci, sivoir, que toutes les marchandises
que l'un disait être à bord du navire, s'y
trouvaient. Il serait plus viril. il serait plus1
dans l'intérêt dle lat justice, ce serait relever
le tont de cette Chambre, cela nous dionne-

l'ait une politique plus saine et meilleure.
si ces mecssieur's qui forment lat minorité du
comité et leurs amis dans cette C hamibre ad-

Je cite ceci tomme e inlede lat h'ttrte mettaient franchement qtue toutes ces mnac-
QUIi a été adî'ress(eý il culile personnie de qui chiandises ont été embarquées, sur 1' Vît'
Oin a a cheté ile<sn t'i iiiss tic '. S' ils veulent plaider' que les iprix

Pu'iIs. c'es miiessieunrs iportenit 1:1 cus,: til 1i éta ient e'xces si fs. ils onit lat failté île- le
que les miar'chanidises n'ont pas été lmises il faire, niais je prétends qtue la pr'euve al été

b or'd CIe 1' '' A cti' ''. et cela nions miènie a il écrasante, et qu'ils auraient Ifi conicéder que
p oinit cilîiiîalit (t' tolite l'aiffair'e. C'était les îimrchandiiises se trouvaient à 1 toril del
l à lat prei ère' a ccusat ion (le l' honorabIe dé- F' ' Arctie -
i tté tc Grenville (M. Rteid) c'est l'accusa- Mon huonorable anl de Laluibton CM. Par'
tint qui' l plesse coniservatrice al laîicéeý dee) a habilement traité de cette t1 uestion et
d'uite extiént it(' -à l'autre tit Caad ("est l'onlnite pardonnera si jî'eni parle de nouveau.

l'at'cttIlsltitîililulis lions *etteîit a lat fae de- t 'es messieurs tc l'opptosition nuîs disent
p uis dieux mouis: '-est l'accuisationi quie ces qiue nîous n'avons aucune preuve que les mlac-
htoinorale' ilis ont vii'tuellemeint por- chitdises se trouvaient à bord de l'Aîtt'

tét'( dans le, rapportîit qupe I:i tltilititité al pî'*é.sel- Pelîticttez-moi de leurt demander s'ýil nous. in-
té ;u il comtité hier' matittin. ilis doit ils ti'Olit comnbe de faire la preuv'e qu'elles é-talient àl
pats le ci iiil'a gi' aujoureîî dlihui de ventiir adi 'iler b ord dli navir l ? Qui ai potoié Fl'insatlion '
]l véracm i té. Il i idt tlilt ilai ls te l'(li ittil Le G ouvxerncîiient at- til porté' ctei au('t'sa -
les prîov isitolis reimiltlissatie'ut nonil seuletiient tiin '., Est-'e qlu'auiti tdépuiité il n'éé dui
la t'aie. tmais que le ponit eniitît rî'iitli. tIlle tole'eiei dants cette Chlambre' tl pirte,

il t'a blte ti('i capi taite e î 1 l t'im (i tit pare~îiille aiccusationi ? Ehl quo !z i d.èis tque les
saille (le I aîiti ein ('tait îîlî'lîî'qu leh itivireV prévisions budgétaires olît été prises. io
eni étaiilt' .lt îgé tîs1,il it lt liaulit'ur d'îes lniét.S' t'a ile dtiiité (le S ilut te (M\ . Beî t Itett) s'est
et immîîîédhiatemen'ît apirès ils d isenit queî co' levé po0ur1 poses' (ics quecstions~ au sujeit tic

îiîtit'ltttîise lonlt pams été lmises à borîtid' flo ' -Aicti' '' et taussitô"t quî'il eult tili. llîo-
Attt '' -ls ilisýett qlii'il y i l'il dut gîmi ralie dépunté dle Gtrenville i tillé (les taccu-

l qut e i lSiies marha ndl miii ses onît été tiiS'ssa tions. .Je cr'ois ( Ille iii pri létet'ion esi (5t 1o-
il botrtd. cilles tont été eii ici fes enistiite eit flie gîtilie lor'squie je tlis tquie le ftt ltleil i îe lai
ttou tt 'elmi étati lî nue iilt îî pourre et tlt loiii- ipteuvle (Ilîelesý mair'c'htandlises iVn ut p as étéý
piît' 11'111î biout il lautre. J'mavails beaucîioup tmlises à btor'd din naire retombile sut' ces lies-
tie r'espet tjuisqiciit ipourî ' Flîttîtormi le dépté sieurs.
t(t' G renill11e t tIN Itt. IiiSii je suis piné Lorsquîe le coliité s'est réunîi. lai'tremièr'e
(le il' titi* il'ii ilpats peitélSt tiliS lit \'liC chose qîue ces Imoîorables mnessieurs ont faite
conditiite qutil a vait tenueîit'mîi diébtt et tutu'i a été tle st)iuiiiettl'î utie liste île ilix il titilize
tie se so it iiis atilt'îii t1fi't filîeî' titie îtel témîoits, et îles assignamtionîs leurî onlt été
qli atvat sil st oîlié les téminls. atdressées dle sulite. Lorsqute les télithit,ý colni
or'. ce,, téminls étaienit tics htomnme, (le parmu'irenit ces iioiit)ables nmessieurts se solnt

btonnet r'éptamtioni îles lioîimt's qui l'utv.a eiit assis et ni'ont rien fait tit touit 't ili, otrce
alilte rttisoli ail moîndîue (le se par'jurler' pour' jeté lit char'gé td'inter'r'oger les téîîîtuiîîs suil
aitler' un pariti pîolitiueî î les boîîîîîît' qui tic les miemibr'es libéraulx tit coité. Nous
selitpoinît à l'empniloi du1 tGouverniemtent. (lii avo'nîs interr'logé les té'moinis ;nous avonust'n
nie l'ent Iîtîs été tdepîuis luîs ('un miii il qui ie, tilîné l'enlquête penzdantt quatre ou cîitq i()Ui.S
s' att'îedenta sà être à l'emiploi tit G tilvel'- et h îîmîleîîîeîît l'int érêt i tomtimiencé àit i;iguil'
iellieiil î les hotmmeîtts quii avtaienit totes les et J'huonorable déptuté tle Stainît John t-2M.
raisonls qîte ditue l' stets commiuni, (le iile Stittol) s'est iéslt trois o1 u trte fois

lai 'vérité et c'ependantît il y a (les déilités et enmsuite a qtîlté le comité. I.'hoî'ab;tlle
(laits cette Chambtilre tîti tdemtandtent tit pays tiéputé (M. ýStocîttoi) est n avoc.at pitIs
de croire (Ille ces hiiutîtesý s'éîaieuîî par 'llués pîerspicmace (tle les autr'ts membrel'ts tit tO-
afil dl'appuy~er' lat ettuse tli Gouivei'îieiiienit. Ilîlité ;il al lus d'*expêcieltcc, il t'onnaiît liiell'(
Je stuis 1îeiîîé de voir' tile l'honiorable députté lit nture'î humineiît et il nz'avati pamis tissisti"

de Grtenville se Itrête àl parieille cbotse. Atm plus de deux 01, trois jours mfin cumiité qu'il
tdébut il avait t il'tuelleleiit adtmis tlle s'.est aîtel':il qu'lil ni'y avxait lien dan)is l'a f-
l' " AI'ctic " hoîîvtit poeîr tolite" î'es mîttîr- î'iî'e. et tIlle lit mîeilleur'e imnière Ptoutr liii

dhedse i filt. il il été forcé tle l 'ad- dje s'en tirer était île s'tîlsenteu'. Je ie pittsie
metre. et je prlétendl qui'il n'y a pats tut dé-! pa î'omî puisse le bliqiiier.

M. CARVELL.
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M. STOCKTON : Je suppose que le prési- femmes esquimaux, parce qu'il ne s'eu
dent du comité s'en est absenté lui-même trouvait pas d'autres avec lesquelles ils
pour les mêmes raisons. pouvaient frayer ? Et c'est là le crime pour

lequel mon honorable ami désire censurer
M. CARVELL: Et ensuite l'honorable le Gouvernement pour l'envoi de cette ex-

député de Beauharnois (M. Bergeron) est pédition dans les régions arctiques. Il y a
venu au comité une ou deux fois par jour, aussi mon honorable ami de Hastings-est
y posait une question à quelqu'un au sujet (M. Northrup) qui a suivi cette affaire at-
du poisson servi le mercredi, parce qu'il tentivement, et qui est-je n'hésite pas à
paraît que le major Moodie avait préparé le reconnaître-un jurisconsulte éminent
un menu qui mentionnait du poisson pour et habile. Il a donné à cette enquête toute
le mercredi et le vendredi, et l'honorable l'attention possible, et je doute même qu'il
député de Beauharnois croyait qu'il dût y ait un autre membre de l'opposition, et
y avoir du poisson deux fois le veùdredi. peut-être aussi de la droite, qui ait res-
Permettez-moi de dire ici que lorsque l'at- sassé cette affaire aussi à fond que le dé-
tention du major Moodie eût été attirée sur puté de Hastings-est. Il s'est pris d'une
le menu de poisson, il exprima son regret toquade et cette toquade c'est le bovril.
de n'y avoir pas songé, et de suite il re- Chaque fois qu'on Interrogeait quelqu'un,
trancha le poisson du menu du mercredi, de il revenait au bovril. J'ignore ce que cela
sorte qu'il y eût deux fois du poisson le peut bien être.
vendredi, jusqu'à ce que l' "Arctic' fût
arrivé à Sorel. Et cependant, chaque fois M. POSTER. C'est un breuvage tout à
que mon honorable ami de Beauharnois en- ait innocent.
tra au comité, il s'informait d'abord du M. CARVELL: Cela en a tout l'air. Quoi
poisson, puis de la bataille entre le capi- qu'il en soit, c'était là ce qui préoccupait
taine Bernier et le major Moodie. Voilà les le plus mon honorable ami, et quand il pré-
deux seules choses qui paraissaient intéres- para son rapport il n'a pas pu s'empêcher
ser mon honorable ami de Beauharnois ; et d'en parler. Cela comporte deux pages du
l'intérêt- de mon honorable ami dans ces rapport, et on en parle encore ailleurs a deux
deux choses ne s'est pas ralenti lorsqu'il a ou trois reprises. L'honorable député de
adressé la parole à la Chambre aujourd'hui, Toronto et l'honorable député de Grenville
parce qu'il les a exploitées à leur pleine va- étaient aussi présents. Ils ont suivi l'en-
leur. Mon honorable ami est revenu quatre quête avec beaucoup d'attention, et je sup-
ou cinq fois sur cette bataille imaginaire pose qu'ils ont été pour le comité d'un se-
entre le capitaine Bernier et le major cours très précieux, bien qu'ils ne fassent
Moodie. Mon honorable ami de Simcoe-est pas partie (u comité, et, partant, que nous
(M. Bennett). qui a assisté très régulière- ne pussions pas avoir l'avantage de con-
ment aux assemblées du comité, avait aussi naître leur avis. On nous a dit qu'on n'a
sa marotte. La sienne différait un peu de eu recours A aucune méthode quelconque
celle de mon honorable ami de Beauharnois. pour vérifier les comptes, et que le Gou-
De fait, il avait deux marottes. La pre- vernement n'a pas pris les précautions or-
mière était à l'égard d'un certain nombre dinaires pour s'assurer que ces marchandi-
d'articles d'esprit analogue-les vins, le ta- ses avaient été reçues à bord du navire.
bae, les cigares, le champagne, les échi- Eh bien, voyons ce qui 'i été fait. En pre-
quiers, les damiers, les cartes, etc. ; la se- mier lieu, on fit venir un jeune homme du
coude, à propos des dames esquimaux. Je nom de Moffett. Je désire ici faire remar-
peux dire sans crainte que mon honorable quer que ce Moffett n'est pas actuellement
ami n'a jamais manqué l'occasion de cares- employé du Gouvernement, ni qu'il s'at-
ser sa marotte. Il n'a pas perdu l'occasion tend de l'être, et je ne vois pas pour quelle
de mettre ses idées à l'air cette après-mui. raison il se serait présenté ici pou' faire
J'allais dire se soulager, car il en a parlé un faux témoignage. Ce jeune homme, qui
deux ou trois fois. Mon honorable ami est très alerte et intelligent, a vu mettre
s'intéresse étonnemnent aux dames esqui- dès le commencement les marchandises sur
maux ; et si mon honorable ami s'y inté- le navire. Un autre jeune homme, tout
resse tant, peut-il blâmer les pauvres mate- aussi alerte et intelligent, du nom de Weeks,
lots et soldats qui étaient enfermés dans les et venant de la Nouvelle-Ecosse, agissait
profondeurs d'un hiver arctique durant huit comme commissaire, et a vérifié les entrées.
nmois, d'avoir essayé de flirter avec les Ces honorables messieurs de la gauche ont
dames esquimaux ? oublié de nous dire cet après-midi de quelle

Quelle chose affreuse, en vérité, pour ces manière s'était fait ce pointage. Je n'affir-
35 ou 40 hommes, traversant les rigueurs me pas qu'il n'y a pas eu des erreurs. Il
d'un hiver de huit pois, avec seulement n'y aurait eu certainement rien d'étrange
deux heures de jour sur vingt-deux de nuit, A ce que des erreurs se fussent glissées,
n'ayant pas d'autre horizon que les neiges mals je désire attirer votre 'attention sur
et les glaces où leur navire était enfermé, la manière dont ces deux jeunes gens s'y
quelle chose affreuse, dis-je, pour ces hom- sont pris pour vérifier les entrées des iuar-
mes d'avoir cherché alors à s'amuser chandises reues bord, et cela n'a pas té
peu et à agir comme des êtres sociables econtredit. Chaque fois qu'ils avaient lesorganisant une petite sauiterie aNec des factures, Ils s'assuraient par comparaison
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(lue chaque colis était mis à bord; e quand fatre Je passe .1 la page 30. où se trouve
il n'y avait pas de factre, ls se contet àt fatur e i laCompagrnie Hiamilton, et
talent d'entrer les marchandises sur tnue O'itt ne pouvez pas voir sur Cette facture
feuille de liaper à fur et à mesure que ces a-ui ndicattoti démnontrant qu«i] pouvait
marchandises se présentaient Le premier se trouver là neulf Caisses, non plus que sept
colis pouvait contenir iiu pemmuican, et le, Caisses oit cinq caisses.
second dles vêtements. Ils Inscrivaient l'or-
ticle. la quntité et le nom du livreur-. Vol- I M. BENNET'I :Si mon, honorable ami
ci ces entrées, l'une après Autre Je suis î'i<ilitt Cette facture, il pourra constater
prèt à m'en rapporter atu jugement tic quîi qule les miots suivanots se trouvent au bas, et
l'on voudra, pour décider de la parfite i t'its Mieni Ulhi ttut :" L'expédition de
honnêteté tic tout cela; ont ne pourri lias t'e mar<'i;îîdies s'est faie eni neuf cais.-
('i11 oirti, se motrter plus honnête. Pour pSS ni M iîelques autres mots; de ce gMeîî'e
déèinittirc l'lioniiîêieté dle Ces î t ettx gens r

pi ii,, ':'Coul' <<i (les jurés, je n'en dle- 'L'. AL EII :-Je Crois que la Chambre
iliiiet':i. sCertaîilnementt Pas pîlus pour 111:'Ca rien1 a lite reýptocher. J'ai essayé d'avoit.

hart Il e sagisait as ci dune l: fau<ture. utlais je n'ai lias réumssi, et je nie
<qu'oni voulaîit cotmtmuniquer ait départentet ty 11 îoîrr11coi u < buîtteatt titre@ officiel: c'étitn touit situpleintt i tiieli il îW UU Joiit e lie voi pis qlie le tPi-

liste ord inire. . ' velu<'utet t a:v ai t aucutînî initérêt à la faisifi er
ID'apirès les ttoinespr7oduits. ces tîeux <Car. laits le temps, il nt'avaîit plIS ces papiers

hiiîiiiis ouit iarcié <'ette liste, et après réi i S:1 N )issiî,Csppet i otjîlit
cep lii t'stacnrs is ls nt ériiés da- v'îî Ii en toss i t (u Gouvertnetmetnt. Ils

pls eest îl. de ss re que l-es Fa- apprtenaitent a Weeks deuis le mois, d'ai-îitî'titelse éainî de *iet toute - quej dît iîl i4, et ils n'ont é,té produits devant
înaire-. Mi Iiotd veau i t] ('cia té ueii tiittes Colet ('liiih 11110 îtli <ès le tuttitu ci <-m nt
its iiî:îî'qîîî's au i-t'o voi erîît Ini uailnt (Ill di'etié<

<'os lisýtî'CN :i'i été i-otiîiiatées ixet es ýI. PENSNE''i Si mîîîî liotioî':ilule, aîil
lat îti' o'iînlei. -La ptremtiète parltie a ven Mou~ liet elie- les tiépotsitionîs l'aitibs à ce

étéi é-ritiée pîaîr Nitffo i. 't la pe'ttelai' -.tî et. il auira t'épouse à tout eci Le tél-
W'î'olc'-. nIostis latf'îbts:tii îiti atut il(lit .-- 'te vois ait1l;is <le la litge

Il,, <tit 't i f:ui-..<'é tictout <'<'l:. otit hi qutil y i îîîuf ciisses. tuais ji 'ecî ai reçut
i <'iii néINi i h . ait snjef ets ii iltl l11 qtu' Cit 1 ''. S 1 'e nî'est p:tsý là le texte exact,

iO t'yt' ai' tiiitiz edit alirs itl itt:iet '<'si i't'rta inemiett qutelquîe ceit <l'alia ligue.

îîîî<i i ioî'té quot î']iîî sot' se-'sts m. ('IN I JTe litoi sluis~ 1s là-dt'sstus
mons ttitsieuîr l Ittitetir. NM. le' ic tiréý dît touvt. Jl 'r' e que je uVale pas la f:ic

tendt paH qie lotît 'e tl'îîîîî ait làî .. \ lui tut- u' C'n m''iomient. J'ai isýsavé dt' ite îîîoîî-
<Pits i'ise. oit i it'tî;lèd à WiVo' s titi' juste à l'égad tie titot ltutii';ble titi.

quieille jîtnti i t il avixit trouvé de tel oi tl Iv< liodii le procès-veitJal. <'t iitlilitte te
a i ie. Il tu'it<il:iit quil avii it t''ýî Itii titi s'y tî-oliv e. Ont y voit quiton a1 pol'ti eit

dei î'-si ii liii demanittdatit e NIteS coîllie $5î po<ut' <'ise, A' je îîîéteîîî <lie
c'*tlti tottu. <'t il 'éitoitl:iit <qutil n'en stavait celai stiflit tout autant à ditionire- qu'il n'y

rient. et (lie 'S'ait touît Ce qu'il a valt reçut1. a <que cinqj caisses quîe tic pt'ouver qu'1il y eii
tOt avixit îîîîî'î'èà emmîtagasiner' tics mai- a tnttf.

i'iiii-I's . Ce1 <''aitvire trois semines avat
'-tit It ri $<'e il i y î'va t 1 1iultitts r I FITiCII, : Le pàcsvriilsilt(

dei t'ti-i' <ii ava ient été reçuels pot' Mýot_ étil C't poinit-là.

ftutt. et c'est! là 1le reste. Prettez. patr <'Mlii Mr i ýi: N NIE''T Je putis lnuttîer la pîage.
1)1(-. <os, di;til:îdssîe Haitotn. La
liste' (Ioi W''Iýs itndique u'itîj ctiisst's, et iltin NI. CAll\Et.TL M\oion oî':ille tîtîi tic

tîtîtiab le desiîttî'î< tlthit'tî <quil ai die v'tit pats s'i'llt:îtfiei au sujet <'flle litgao
l'ait dli s'o'n tr'ouver't nîtf Lotnt tde mitt lt teli C'oimmtî te lilà patr''e <Iltliit'5 je tc'ai1ns

lietiée voutloir' direî <titi îtoîî honoralule qu'il nei soîit tItis îlots- dei ses goîils tiititt <tue
ainii se sera'iut f;ait ici léititi tinue failsseté, le votie ic soit pris Ce suiv, Car il y a enicore
tutis je tntai jamis ett'i<hît parler de <-<la pluîsieur-s î'é éiat <<us dés:ial<l<s eni résîri e

avin tieif tteii aiprésImii. <'t j 'essayati alot-s po ut' liii t't je t'1 ].(,C'toli] tîttî litiea is tivise r dle
stýiti-. phuN is(e ttt'î'î'oWietit' la f;acture origi- patleotie.

tli' dle la cotmpa:gniie hlttiiiiltoti. J'alitai M -~loio'-beat
tt'ouiiver le gureffie'r dul cotiti. qui a cette fac ILBNET-imo «rM m

iît<'<'I 51 <O5t'5iOtctil iatil q'h vent bietn se reporter à la page %3 il 'erra
flai' til se cett apè-îil à l'l i u'bl là la preux-e qu'il y a neuf caisses.
déluît tic Beatîhiavtos comme elui-ci est IL CAItVELTJ : Cela est possible, et il
tihiseut. je îlat tits Pu i e hîroclît-er cette fac- peuit se faire auîssi gqte la facture' n'inidiquec
tîtte ; liais j'et il ai e copie. <lie le tdéputté rien. Tradutisez les factures, et cela suîffira.
ut a fourn."- C'est un iîî'ettim'e de tou ce Je ne préteils lias qu'on tit fasifé quoi gîte
quii était à hîo't <di tnavire ai e le toîm de e. soIt. J<~e ftîis qtue iter les faits, et
chaque fourniisseutr et tite copie de chaque mon hottorablle tînil fertait muietîx d'us1,er tic

M. CARVELL.
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patience et de faire demander les factures ce à cet inventaire, indiquant exactement le
et ... nombre d'articles achetés, le nombre d'nr-

Une VOIX : Ou ces dames esquimaux. ticles consommés OU utilisés, et le nombre
.d'articles restant à bord, on peut facilement

dames esquimaux. Il y a encore u ce et absolument savoir à quoi s'en tenir. Pour
dmes esyuiaux. Mol hoancorae un ar toutes ces raisons, je dis donc, monsieur l'O-
moyen <'y arriver. Mon honorable ami a
cherché à créer l'impression que les mar- rateur, qu'on témoigne beaucoup de mauvai
chandises Hamilton ne sont jamais arrivées se grâce en venant nous dire que nous
au navire. Quand ce navire est revenu l'au- imnvons pas pu prouver que ces ma'chandi-
née suivante, le Gouvernement a fait dres- ses se trouvaient à bord.
ser l'inventaire de tout ce qu'il y avait à Mon honorable ami de Hastings-est a eu
bord, et mon honorable ami a bien pris soin une autre fantaisie au sujet du bovril. Je
de ne pas mentionner cela cette après-midi.
Il ne nous a pas dit que M. Semple s'est ren- forcé de m'étendre un peu au Io s
du à Sorel, et qu'il a pris là avec lui M. sujet, mais j'espère que la ChambJ me té-
Weeks et quatre ou cinq hommes. Ils inven- moignera de l'indulgence car c'est là l'un
torièrent le navire de haut en bas, et de la des articles les plus importants de toute
poupe à la proue. Ils ouvrirent chaque boite réuni reéee quelqe ce cmme
et chaque colis ; il vérifièrent et comptèreit rus ouprésentet par cose ous
tout ce qui s'y trouvait, et il est impossible o b er unséeue te s
qu'il ait pu rester quelque caose dont on n'ait exam ie c on hnaea de Hs
pas pris note. Tout cela a été consigné dans tine s'éai Mis en têe d logn
cet agenda. Je vais en détacher ce qui est
nécessaire pour que la Chambre sache par- qu'il y avait là quelque chose de louche, et
faiteient à quoi s'en tenir. Voici un cale- je dois lui rendre cette justice de reconuaî-
pin tenu par Weeks, qui jure qu'il a inscrit e qu'il n'est psncre e-en u ssr
tous les -articles au fur et à mesure que e ui 's a noervn esspétonslesartcle aufuret meurequeventiomns à ce sujet. Je crois même que si
Semple les énumérait, et Semple jure de son son ange gardien venait lui dire qu'il se
côté que Weeks a tout entré dans le livre. trompe, il ne le croirait pas.- Il a déclaré
Ils jurent tous deux que tout se trouve dans
ce livre, et mon honorable ami aurait pu m'imagine aussi que ce serait là une tâche
parfaitement le prouver en procédant lii- parce que, même après les dépo-
même à un simple travail de vérification, sitions qu'il a entendues, il persiste à décla-
mais il ne l'a pas fait. Que veut-il donc ? 'er dans son rapport que ce bovril ne lui dit
Quand ces messieurs cherchaient à gagner rien de bon, ou quelque chose (e ce genre.
du temps, quand ils remuaient ciel et terre Eh bien, en premier lieu, le bovril n'est pas
pour faire traîner le rapport jusqu'après la un article qui est de fabrication courante.
filn de la session. quand ils étaient prêts à Ainsi que les dépositions en font foi, il n'y
tout sacrifier pour gagner un délai d'une se- a qu'une seule sorte de bovril. Nous n'avions
maine, ils voulaient que nous nommions un pas besoin, du reste, d'entendre ces déposi-
expert qui aurait passé un mois à examiner tions pour savoir que le bovril est un extrait
les livres. et à vérifier les factures. les rau- de viande très concentrée, utilisé dans toutes
ports et les chiffres afin d'en arriver à savoir les expéditions arctiques ou antarctiques.
exactemient (e qui se trouvait à bord du Nous savions aussi que ce produit est peut-
navire. être lextrait de viande le plus dispendieux

Ils auraient pu savoir à quoi s'en tenir en et le meilleur qui existe, et le capitaine Ber-
une heure, en examinant ce livre. J'aimerais nier, ainsi que tous les voyageurs qui ont
à savoir quelle meilleure preuve on pourrait explo'é les régions arctiques depuis vingt-
désirer que ce livre, tenu par un jeune hom- cinq ans, a cru qu'il était nécessaire d'avoir
me dans le cours ordinaire des affaires, où à son bord une grande quantité de ce pro-
on a inscrit chaque article exactement com- (uit afin de parer à toutes les éventualités.
me il se présentait, et où on a même poussé Mon honorable ami dit que cela n'était
le souci de l'exactitude jusqu'à inscrire en pas nécessaire. parce qu'on n'a consommé
une certaine occasion un lot de boîtes bri- que 400 ou 500 livres sur les 5,000 livres
sées. En effet, il a été établi qu'en descen- qu'ou avait. Cela est parfaitement vrai.
dant les marchandises dans la cale, et afin mais si on avait lu le reste du procès-verbal
que tout l'espace disponible pût être occupé, on " serait aperçu que l'intenïon n'avait
on a ouvert quelques boîtes de conserves, jamais été d'employer ce borvril comme a'-
et ces boites furent ensuite utilisées pour ce ticle ordinaire de diète. L'Intention était
qu'on appelle, en terme de marine, le farda- d'en faire des dépôts en différents endroits,
ge. Les étiquettes d'un bon nombre de ces car on assure que dans ces régions ho-
boites étaient tombées, et on a aussi men- réales ce produit peut se conserver intact
tionné le nombre exact de ces étiquettes s'é- pendant un grand nombre d'anées. Quant
levant à quelques centaines. Ces honorables au pemmican, ces messieurs de la gauche
messieurs ne nous ont rien dit de tout cela. voudraient bien aussi nous faire croire que
Bien plus, le Gouvernement a fait faire une c'est là un article ordinaire de commerce.
analyse. On a dressé un Inventaire, et gre- quand il est parfaitement avé nque les t
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4Ut Oils n'avaiendt lat lestiis après les aîu tres
qu isnavaintjamnais vil ce <rodllu et

[titi li<e savaient pas ce que c'était.O a
enItend(u M. MVovedeni. le Montréal. qui fa-
hi lîup un article quelqjue p)eu senmiblab1l1e au1

i <ovi,. et qui a <lit qutil n'avait jamais vu
(le linînîica u et nie pouvait exprimner1 lil-de-
sus auî'uî avis

Il paraîtra it qun'au conii nil n cu cil <e
ltH 4. unîe coliiiiido<l tut donnéce polir tîie
préptt il t ion <lite .Tolî nsoii's Vluti<l Bvef. soius
foin e de tubtes de vi ande. et pot<n'1a<t lun
loin Ilne *J'a<i otublié, et un autri e arîti <le fa -

1 <n i <l i la iêl êe 'om I ; gît qO<ue cell d
lîtvii. le tout dles;iîî- aui '- Nep<tune ',qui

appîareillait alors à Halifax p our les mers
arctiques. T'n peu plus tard. aui mois <le
jui il. je crois, nue seconide. comman;iîde <le
900 livies (le liovril fut eîîvo3ée à il laêméle

e*oiul<i;tinie ptour le Gan.,-, "'. et l'oi voudra
l<iîil iii se l'appeler quec le 4 Gaus '- était
le iprem<ierci nom du ua inr 't ni ne qiuti nous
:IVtuiis ensiîte iloiliiii -rti. Quîandi ce'

bvi-ilil< été oi'<oiliié et envioy é, le îîto<îî dii
<aviro ii'a'il;it <as enîcor'e éréi;<àé et ptar
'-ilséqî1til t et le îîn îîi i ''1 -G;1ls'i ' qtîi

surtl'ii ]il1 1:î i'ît iu iiîl< eI surî la letti',

l;iiî'iît suestîie une commande . ut sira
btle pli . t lvtlîi It tireste dnstie. e

pour'îî< lase 'iest iii.;le t'lit ehi.ve Be
l'es iluuql ava t i't':tis îî;in ils ticîit tun

tl';îîi' iêo envoéi.''iviitééevye i

lMonur etnraje n'atiu ic pa ii rinle ca
rlo1lît'qu deuxi<' ttt-r ecli;d S'il a ja lac
uiti li 11en a lîii iiiU i ntte icil
raîitasit al îuiî >lerul.roi -il lil'éeil envoi

attltisri 11lia Mtî it ili'ul dii<' d011 e qic
li duie.tini., le lia i'iroico'e lilsuleuri

î'îiiiré o îî tplutti iqe pout. itls tile l. désie

lex iii tu1lrc lauvéit.le <'loyi îti es 90o <5

se's ode îlaauh lvient î'îti envles a u

tctlieu i ie tl l' leiaptan Brier éîtait; lics

vîtrei- t eat tléntattauet . i' es ie lei\ tais
î~lî:illttî i pouisrirsl 'lel ys jamatlis.

atve lui'i sur let i'<'e. t1i't émt li r <<l tîti
d'auord, ai îte la ('hainitre îtti;l't rtii'

M.otr Cil téon u UVEpu qelu.4U

PIECE No 40.
Bovril Limited,

27, rue Saint-pierre, Montîréal.
8 avril 1904.

Liste spéciale de prix pour bovril, etc., en
gros.
Bovril, article spécial, en grandes boites

dle 10 livres et plus..........$1 65
Cordial spécial Bovril, en cruches de grés

dle 12 livres............... 80
Extrait de bSeuf Johnston. a l'état de pâte
'en grandes boîtes de 10 livres ou plus 1 25

Extrait de boeuf Johnston, à l'état fluide,
en cruches de grès de 12 livres.,,. O 90

M. ZPIOULE :('oitint Ce ,Johns,,tol's
Fluid Beel' '' plovait-il être il l'état (le pfite
s'il était fluide?

M. CAJîVELL :Ehl bien. pour une ques-
tion sp irtitueille, pl il îoi dle Cela. pensez
doiti', aulssi. tiue c'es-,t lhonorale <lituté de

quiey-st<ii se dotnnte la peiîne (le pouser' des
qutestionîs semilabbles. Ne sait-il dloit(' pas
qui,' hi pâte s'obttient e'n exprîimlanit tour si
Itleniplil l'eaui ?Te Comnprenîds qu'on pis
lionîs inlterronmprle, miiilis enîcor'e fa ut-i Ille les
tiltest iolns poi sées sien<ilt q u elqu e chiose de
senîsé. Si ilîoîî lioiîoi'alle aîini avait voulu
atlciitt't tiue je l'îsst' piasé à l'autî'e aiticle.
il aiurit'l par'taitemîenît t.ttîîîtî's.

l' îutstumblablte aux échant ilions A
et B..................... 15
l'îîîîiîaîi stemblatble ali\ échantiillonus C 1 20

Pemmîican, semiblaible aux échanitilIons D i 25
(ces ptrix soint pouri livraisonî ,t gare, à Mont-

réail.
PIECE N' 4?.

l)cîatniri'îînt (le lat Marine ei tics Pêceieîs
Ottawa, 23 avril 15(4.

( Numiiéro de renîvoi. 25.504. I
MI Walit'r S. Mitchell.

Geranît (le lt compagnie Bovril Liîîiîed.
7. rue Saint-Pierre. Mtontreal.

Nloiisieuri,-Coinmie suite à la coniversation que
vtous avez eite il ya quelques jours, à Montréal,
avec le capitatine Spain. je viens vous infor-
mer que le département a décidlé d'acheter de
vous les articles suilvants pouir l'expédition de
la baie d'Hudson

500 livres d'extrait (le boeuf ,lobnston t en bol-
l es dle 10 livres) à $1.25 la livre.

.500 livres <le pemmican, suivant échuantillon
i. $1.23 la livre.
100 d ouzai ne de tulbes tie vi anîde BInu Rt a-

lioti. 12s par douzainie.
Vous voudlrez bien pr'éparri' t et.n vo i. en

aiyanit soýin d'indliquerî sur chaque î'oli, I., nom
"i l a quantité (lii tontenul. et 'enîtioier1 plus
tôt possible à l'adr'esse' suivante'

Agenti îii tdépartement de lat Nlaiiî'î', îiles 
1

Ilé
<'tories, H-alifax, N.-E., pouir l'expéition du

Nont pas 1' ' Ai'<'ivî ' iii le '' Gaiuss ',iiisle

-Neptutne ,

'J'ajourerai qu'il sera nécessaire plus lard de
(ilire un autre envoi de ces mêmes ar'ticles pouir
ltexpédit ion dii capitaine Dernîier, à bord dut

Gatîsa
<'iainsi tpîî' <'t iaivit-e salîlpIeait dansl_

le temîîps.
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. . et l'on vous écrira de nouveau bientôt à ce
sujet. - '

J'ai l'honneur d'être,
Votre bien obéissant,

F. GOURDEAU,
Sous-ministre de la Marine et des Pêcheries.

'P.S.-Il est bien entendu que tous ces articles
doivent être semblables aux échantillons que
vous m'avez envoyés.

C'est là la lettre pour le premier envoi à
Halifax, et nous retraçons cela avec la pièce
77. Je vais éviter le plus possible de faire
de longues lectures, et je me contenterai de
citer la substance de ces pièces. Je cite d'a-
près copies, mais si on me pose des questions
j'ai aussi les pièces originales communiquées
par le département. L'autre pièce est la fac-
ture suivante :

27 rue St-Pierre,
Montréal, 31 mai 1904.

Le départment de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa.

Doit à la compagnie Bovril (limitée).

Veuillez mettre sur les colis l'indication sui-
vante : " Approvisionnement pour le " Gauss ",
expédition " arctique ".

Votre bien dévoué,
F. GOURDEAU,

Sous-ministre de la marine et des Pechêries.

La pièce 85 est la lettre de voiture éta-
blissant que ces marchandises ont été en-
voyées par une compagnie de navigation, de
Montréal à Québec.

La pièce n° 87 est la facture. Nous arri-
vons ensuite à la seconde commande d'ef-
fets pour I' " Arctic ". La pièce n° 79 est
le récépissé et la pièce 80 est la fac-
ture. Or, en face de ces documents, com-
ment mon honorable ami peut-il prétendre
un instant qu'il n'y a pas eu trois envois
de ces marchandises, ou que le premier en-
voi n'a pas été expédié à Halifax et les
autres à Québec ? A part cela nous avons la
déclaration sous serment du capitaine Ber-
nier, qui dit que lorsqu'il est arrivé à Qué-
bec, il a trouvé 900 livres de bovril dans le
hangar, et qu'il l'a immédiatement fait met-

Extrait de bSuf Johnston, spécial, boites de 10 livres..
Pemnican .

Tubes de viande 'Blue Ration " à 12. la douz.=£60.0.0

EnvdI, par chemin de fer Intercolonial, à
l'agent du département de la Marine et des
Pêcheries, à Halifax, N.-E., pour l'expédition
du " Neptune ".

Et, comme si tout cela ne suffisait pas,
nous n'avons qu'à consulter la pièce 75. Nous
avons là la lettre de voiture pour exactement
les mêmes articles reçus par le chemin de
fer Intercoloniol. Je passe ensuite au se-
cond envoi de 900 livres de Bovril. La pièce
86 est la lettre autorisant l'achat, ainsi qu'il
suit :

Pièce n° 54.
Dept de la Marine et des Pêcheries,
M. Walter S. Mitchell,

Gérant de la compagnie Bovril Limited,
27, rue Saint-Pierre, Montréal.

13 mai 1904.
Cher monsieur,-Comme suite à votre lettre

du 9 courant, au sujet de la fourniture des ap-
provisionnements du " Gauss ", je viens vous
informer qu'on a décidé qu'il sera nécessaire
de fournir 900 livres de bovril spécial en boîtes
de 10 livres, et vous voudrez bien en consé-
quence faire cet envoi le plus tôt qu'il vous se-
ra possible à l'adresse suivante :

Capitaine Bernier,
Steamship " Gauss

Aux soins de l'agent du département de la Ma-
rine et des Pêcheries, à Québec.

Livres.

500
500

Douz.
100

Par livre. $ c.

$1 35 625 00
1 25 625 00

........... 292 00

Total. •

$1,542 00

tre à bord du navire. Nous avons aussi la
déclaration de M. Gregory que c'est lui qui
a fait mettre l'autre lot de bovril à bord du
navire. Plus que cela, nous avons la preuve
que les marchandises ont été mises à bord
du navire par le fait qu'il y a encore pré-
sentement 450 livres de bovril sur I' " Arc-
tic ", et je voudrais savoir comment il pour-
rait se fa ire que ces 450 livres fussent à bord
si 900 n'avaient pas été embarquées.

Prenons maintenant le second item. ici
encore nous avons le récépissé d'embar-
quement des marchandises et la fac-
ture. Ce second item comprenait, je crois,
218 boites, et les 900 livres avaient été ex-
pédiées dans quinze caisses ce qui ferait en
tout 233 boites. Je demanderai à mon ho-
norable ami d'être juste, parce que je sais
qu'il est naturellement juste, et lorsque je lui
aurai donné ces explications, je sais qu'il
dira comme moi. Je lui demanderai si les
deux témoignages de M. Weeks et de M.
Moffet réunis ne montrent que l'on a mis à
bord du navire 233 boites de bovril et de
pemmican.

M. NORTHRUP : Je n'ai pas fait l'addi-
tion.

M. CARVELL : Je le crois. S'il y a quel-
que chose au monde que mon honorable ami

6629 663028 JUI 1906
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ne veut pas faire, c'est d'examiner les dé- Nortbrup) devait discuter cette question. et
clarations de Weeks et de Moffet parce qu'il je fais aussi bien de le rencontrer à moitié
sait que s'il le fait honnêtement tonte sa chemin et commencer la discussion.
cause s'écroule. Je (lis donc sans craimte Ie cette manière, si je fais des erreurs,
d'être contredit que si vous mettez ces deux l'honorable député pourra me reprendre.
déclarations ensemble. et si vous les exami Nous avons e, monsieur l'Orateur, un té-
nez soigneusement vouîs trouverez que tout moin qui a prouvé d'abord que le pelliilii
le bovril et tout le pemmican ont été reçus. et le bovril avaient été et ici je puis

,Colinentcesdeu june ges araintlsdire que ce témoin étarIt M. Mitchell. le gé-
Comnment ces deux jeunes gens auraient-ils

falsifié ces'documents dans le but de cacher lant de la compagnie Bovril, i Montréa.
quelque fonctionire li malonnête voulant Non selent il a juré <ue'les marchaudi-
faire du grappillage? Croyez-vous que si l'on
avouitral. son ledger, son livre mm caisse et

mis dans le secret Weeks et Moffet deuxtoute la correspondace qu'il a ee avec le
jeuns gns ui 'on pa enofet deux- département. En fait, il a produit tous les

la vingtaine, et qu'on leur aurait depand ocu
île falsilier la liste : et après qu'ils l'auraient île la chanbre, et nes honorables amis ont
falsifiée croyez-vous qu'ils auraient été as- u les examiner, et les tnt en effet exami
sez fous pour l'apporter ii et la soumettre
à l'iniestigation d'un iommîîe aussi habilequ'il a livré était exactemet se ale à
que m1on honorable ami de Iastinlgs. s'e l'échttitillon qu'il avait foenx-i au départe
posalit ainsi n se parjurer. C'est la prOPO ment en avril 1904. Il e nous ei as don
sitioli la plus ridicule que j'ai janais enteli- ne l'analyse ciique, pa'ce que c'est n
due. Nous sommes donc obligés d'en venir article breveté inais il nous a lit que le
à la conclusion que l'on a embairqué .t boruilavril était liquide en certaies ci'constai-
du navire le nombre exact de livres de ces et qu'au froid il devenait n peu solide.
mical et de bovril que le Golivernent trouvera son téioignage à la page 538.
acheté'es et paàyées. Mais nous avons mi Il a dit aussi qu'il n'y avait aucun autre
autre moyen de contrôle, celui -dont j'a i dé jàe

parlé. Si mion lionor'ablle ami consulte Tous es autres articles taient îles imita-
ventnire qui a été fait par M. Semple et tions. Mais je veux étie juste. J'admets
Weeks aprs l'ar'ivée du navire à Sorel, à (Ie le témon i a roi nllinent vouln fai
son retoir le Québet, ils constateront que de la réclame à sa narchandise, et je ne

tout le bovril, moins 500 liv'es environ, est veux pas lire quil a înal fait. Il prétend
encore à bord du navire. et tout ce qule nons (l i a a
avon s à faire, c'e-st d'examiner les rquisi ov, et qu'il 'y a qu'ui boxru. Les té
tions. moins île mon honorable aii ont )arlé d'ar-

J'ai dans la main cinquante-huit ré'quisi- resseinlamits au bovnil, comme la
tou cetiiée pa l c îiuîîs ax ivus.beefene. mais is n'ont pas prétendu qu'ilt!ons certifiéýes p)ar le commis aux vivres.

Ce sont des réquisitions militaires ordinaires n'y avait qu'une ,eefeîîe, Le témoin a
dont on se sert généralement dans la police juré ue le bovril fourni au département
à cheval du Nord-Ouest. Elles ont pour était meilleur que l'article ordinaire fourni
titre " Réquisitions pour la police à cheval '', au -onmerce. parce, tlue chaque fois qu'il
numéro un, deux, etc.. et donnent la liste des fait prélarer <u )ovril pour les expéditions
approvisionnements nécessaires à l'"Arctic" dans le Nord, il produit un article beaucoup
Toutes les semaines et tous les mois on ad- pus concentré que l'article ordinaire du
ditionne les quantités qui ont été sorties dii commerce. La raison est évidente, car il
magasin et on les déduit sur les réquisi- faut ue le hovril soit transporté et qu'il
tions qui ont été visées tous les jours par puisse se conserver pour cela oî domne an
le capitaine Bernier et par le major Moodie. bovril en plus grande quattité et dans un
Si vous additionnez le nombre de livres d petit volume les substnces nécessaires

p iour soutenir' la ie. Il nie coniviendîrait pas
pemnincans qui ont été sorties des magasins d'y mettre beaucoup d'eau, si l'on veut que
et que l'on.a dépensées pendant l'expédition, le' bovril se coîtserve plusieurs armées dans
et si vous additionn-z le nombre de livres les 'égions arctiques. Mon honorable ani
qui restent aîîjoui'rd'huii Vousarrivez au nom- (rou ces témoignages à la page 552.
lire juste de livres qui ont été achetées par A la page 562, il trouvera ce que dit .
le département, et conséquemment vous Mitchell à propos de li différence qu'il y a
faites la preuive d'unîe autre mianiiére que les-faits lapreve atremanire ue 1,ýsentre le Johinston fiuid beef et le bovril. Je
marchandises ont été mises à bord du na- mentionne ce fait, parce qu'il sera impor-
vire. tant, plus tard, pour faire uîe comparaison

Je veux mîaiiteniant discuter la question entre le bovril de ' Mitchell et celui du
du bovril. parce (ue je sais que mon lioo témoin de mon honorable i. Il dit que pré-
rable ain cherchera à prouver que le prix sentenient c'est sa maison qui fait le Johns-
était trop élevé et qu'il y a eu des petits pro- ton fiuid beef, mais qu'elle va bientôt utan-
lits quelque part. L'honorable député de donner de le manufacturer et le recom-
Sinicoe-est (IM. Bennett) a dit cet après-midi unte le moins possible au comnerce. Ce
que mon honorable ami de Hastings (M.Tohnston fiuid beef ne vaut pas le bovril

M. CARVELL,
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il n'est pas aussi bon, et il préférerait n'en
pas fabriquer. Il dit qu'il peut vendre le
Johnston fluid beef $1.20, et je le répète. .. ,
mais je m'aperçois que l'honorable député
de Grey-est (M. Sproule) a quitté la Cham-
bre ; mais même s'il était à son siège, je
n'hésiterais pas à répéter que l'article
qu'il a vendu au département à $1.25 la
livre était l'article solide, parce que, d'a-
près la catalogue, le bovril solide était mis
dans des boites en ferblanc et le bovril li-
quide, dans des bonbonnes. Le solide
se vend à $1.25 la livre, et le liquide à 90
centins. Le Johnston fluid beef solide a
été payé $1.25 la livre. Il nous a dit en-
suite qu'en 1904 la viande était au moins
12J pour 100 plus cher qu'elle n'est actuelle-
ment; conséquemment, si vous voulez faire
une comparaison entre le coût. de l'article
aujourd'hui et celui d'il y a deux ans, vous
devez ajouter 12J pour 100, pour cette rai-
son. L'Australie a souffert une grande sé-
cheresse pendant plusieurs années, et des
milliers de bestiaux sont morts. C'est là
un fait que tout le monde connaît. Il dit
que lorsque le bœuf est devenu rare en
Australie, les prix s'en sont ressentis dans
la république argentine, d'où vient la subs-
tance avec laquelle on fabrique le bovril.
Cette substance-n'est produite que dans la
république argentine. Elle est d'abord ex-
portée à Londres, puis revient au Canada,
où on lui fait subir des manipulations né-
cessaires pour faire le bovril. Il faut donc
ajouter 12J pour 100 au coût actuel de l'ar-
ticle. Il jure de plus, à la page 572, que
l'article qu'il a fourni au département était
exactement semblable à l'échantillon, et Il
dit encore, à la page 573, que pour faire un
bovril de la qualité de celui qu'il a vendu
au département il faut au moins 25 pour
100 plus de bœuf que pour faire une
livre de l'article ordinaire de commerce, qui
est moins concentré, -et qu'il faut aussi en-
viron 25 pour 100 plus de travail pour le
produire.

Il nous a montré le prix courant. Il ne
nous a pas demandé de prendre sa parole
seule. Cette liste a été mise au dossier et

.elle montre que le prix des boîtes d'une li-
vre qu'il vend au commerce de gros et non
pas aux marchands de détail est de $1.23J
la livre. Je veux bien admettre, et il ne
peut y avoir de doute à ce sujet, que vous
pouvez mettre les dix livres de bovril à
moins de frais que vous pouvez mettre la
même quantité dans dix bottes d'une livre,
mais la différence n'est guère que de trois
on -quatre cents au plus. Prenons donc
$1.23 comme base parce que c'est là le prix
pour le gros-et je ne crois pas que le gou-
vernement puisse s'attendre que les manu-
facturiers lui vendent leurs marchandises
à aussi bon marché qu'aux march'ands de
gros, et ajoutons à ce prix 25 pour 100, et
vous avez de suite $1.55 comme le prix
coûtant de cet article, sans parler des 124
pour 100 de plus qui devraient être ajoutés
au prix du boeuf. Or, si l'on prend le prix

2094

auquel le fabricant vend cet article aux
placeurs, $1.35 la livre, et que vous ajou-
tiez 25 pour 100 par livre, vous arrivez
à $1.68 la livre pour un article qui a été
vendu au gouvernement $1.65. Personne
ne voudrait accuser cet homme de parjure,
et mon honorable ami n'a certainement pas
eu beaucoup de succès avec sa comparai-
son.

Prenons maintenant le témoin suivant de
mon honorable ami, M. Wovenden, de Mont-
réal. Ici encore nous devons nous rappe-
ler que M. Wovenden est une partie inté.
ressée. C'est un manufacturier rival et
peut-être un peu jaloux parce qu'il n'a pas
eu sa part de la commande bien qu'il fût
un bon libéral. Il vient ici cependant nous
dire qu'il manufacture un article. Il ne
dit pas que cet article est aussi bon que le
bovril, mais il dit qu'il est aussi bon que
le Johnston Fluid Beef, et la raison qu'il
donne pour cela c'est qu'il a à son emploi
un homme qui a travaillé autrefois pour la
compagnie du bovril, et que cet homme lui a
dit que la recette du bovril est à peu près la
même que celle du Johnston Fluid Beef. Aux
pages 788 et 789 il compare le beefeene--
c'est ainsi qu'il appelle son article-non pas
avec le bovril, mais avec le cordial-bovril, et -
si mon honorable ami examine le catalogue
des prix il trouvera que la compagnie du bo-
vril vend son cordial à 80 cents la livre.
Songez donc ! Le gouvernement aurait
pu acheter à 80 cents le même article qu'il
vend à $1.10 la livre. Nul doute qu'il au-
,rait été content de vendre son beefene à
$1.10 la livre lorsque le gouverneient pou-
vait acheter un article de qu'alité égale pour
80 cents la livre.

Mais je veux être juste envers mon ho-
norable ami. Je tourne maintenant aux pa-
ges 783 et 789 inclusivement. Comme ces
témoignages ont été imprimés et que tous
les honorables membres de la Chambre les
ont en leur possession, il leur sera facile
de voir si ce que je dis est exact ou non.
Le témoin dit que cet article est fait d'a-
près la même recette que le Johnston Fluid
Beef. Or, la compagnie du bovril vend le
Johnston Fluid Beef, qui est un article
ordinaire de commerce, à 90 cents la livre.
Lui, dit qu'il vendra sa beefene à $1.10 la
livre. Il n'y a rien d'étonnant là-dedans.
Beaucoup de gens consentiraient à vendre
à $1.10 la livre un article que d'autres peu-
vent vendre à 90 cents et faire encore un
profit.

Je veux encore une fois faire remarquer
à mon honorable ami la différence qu'il y
a entre le Johnston Fluid Beef solide et le
Johnston Fluid Beef liquide, parce que
quand le département a acheté le Johns-
ton Fluid Beef, Il a acheté l'article solide
et il le paie $1.25 la livre. Nous avons de-
mandé ensuite à M. Wovenden s'il avait
fait une analyse du bovril, Il a 'admis d'a-
bord qu'il n'en avait pas fait. Nous lui
avons demandé s'il en avait jamais vu faire.
Non, Il n'en avait pas vu faire. Il ne
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connaissait rien du hovril, mais l'instant
d'après il se mettait en frais de faire lui-
même une analyse. Il s'est dirigé vers une
boite de bovril qui était dans la chambre,
exposée à une température de 90 à 95 de-
grés et plongea un crayon de mine qu'il
passa ensuite dans sa bouche. Il se lècha
les lèvres et dit: Telle est la sorte d'article
qu'ils font. Voilà le genre d'analyse sur
laquelle mon honorable ami se repose pour
essayer à faire croire que le Gouvernement
est coupable d'avoir payé frauduleusement
S2,000 à $3,(O dans l'achat de ce bovril.
Il faudra qu'il recommence sa cause de
nouveau; il t'audra qu'il joue pour la galerie
plus qu'il a fait jusqu'à présent. Il faudra
qu'il nous donne plus que cela pour faire
croire au pays que M. Wovenden peut ven-
dre le néie article (ue le gouvernement
a payé $140 la livre.

Voilà des faits, et si mon honorable ami
peut y trouver quelque consolation, s'il peut
montrer que cet article aurait pu être ache-
té à meilleur marché qu'il l'a été : s'il peut
prouver que je ne cite pas les témoignages
fidèlement, et s'il peut fournir aucune preuve
que j'en ai oiiiis. je lui donne toute lilberté
de le faire, mais tant qu'il ne le fera pas, je
prétends qu'il devrait être assez franc pour
dire que l'article qu'il appelle befene n'est
pas la méme chose que le bovril ; qu'il n'a
jamais été analysé, qu'il n'est pas aussi bon
et qu'il ne vaut pas autant. Il est vrai que le
téhi "n a lit qu'il comnseitirait à mettre son
article en comparaison avec le bovril. Pour-
quoi alors ne l'a-t-il pas fait analyser. Nous
avonis essayé d trouver une bote de ce
bovril ou de beefene, mais on nous a dit qu'il
n'y un avait pas a Ottava, et M\. Wovenden
n'en avait pas apporté avec lui. S'il avait
tant de foi dans son article pourquoi n'en a-
t-il pas apporté un échantillon et nous le
faire analyser par des chimistes. Non, il tient
son beefene dans son magasin à Montréal.
Nous lui avons deniandé s'il en vendait à
Ottawm. Il a répondu qu'il en avait vendu
six mois passés et qu'il mue savait pas s'il en
restait caiis la ville. Mon honorable ami n'a
jamais chuercié à savoir s'il y en avait, ni
essayé d'en trouver. Il n'a pas éclairé le co-
mité ; il n'a pas fait d'analyse chuuiique ; il
n'a rien fait du tout et je prétends que
c'était à lui à prouver que son article était
aussi bon (lue celui que le gouiverneient a
acheté. Il ne l'a pas fait parce qu'il savait
que le hovril est un bon article. Il ni'a pas
osé faire analyser son lheefeie, parce qu'il
sait bien que tel aurait été le résultat.

Il y a un point dont je veux parler. bien
qu'il n'entre pis dans le cadre strict (le mes
remarques, et ce point c'est la prétention1 de
mon honorable ami que cette expédition a
été une grande expédition de vol du com-
mmencemuient à la fin, noni pas une expédition
dans le but d'explorer les terres du Nord,
mais seulement pour permettre aux amnis du
Gouvernement le faire du grappillage. 1 l>-
norable député (M. Bennett) a dit qu'avant

M. CARVELL.

que toutes les marchandises fussent à bord.
quelqu'un a fait savoir au premier ministre
qu'elles n'étaient pas de bonne qualité et
que le premier ministre a été tellement
effrayé qu'il a envoyé le colonel WVhite à
Québec pour faire une enquête. Or, si
le premier ministre a envoyé le colonel
White à Québec faire une enquête, tout
homme intelligent en Canada dira que s'il
y a une chose à l'honneur du gouvernement
fédéral, c'est bien ce fait que du moment
que le premier ministre put croire qu'il y
avait quelque chose de mal, il a dépêché un
fonctionnaire de confiance à Québec, et ce
fonctionnaire et M. Boudreau ont rapporté à
Ottawa des échantillons des marchandises,
et le département les a fait examiner par
M. Campbell. Les honorables membres de
la gauche voudraient tourner M. Semple en
ridicule, et je ne m'en étonne pas, parce que
M. Semple a démoli toutes leurs prétentions.
M. Semple est un homme âgé qui a été 35
ans dans le commerce de gros à Montréal et
qui doit connaître la valeur et la qualité les
marchandises. Or, -M. Semple jure qu'elles
étaient die la meilleure qualité. Le colonel
White, qui depuis plusieurs années achète
des approvisionnements pour la police à ehe-
val du Nord-Ouest. a juré que les marchan-
dises qui a'vaient été achetées étaient de la
meilleure qualité (lui pouvaient être pro-
duite, et même le meilleur témoin par ex-
cellence de l'opposition. malgré tout son désir
de trouver faute, a été obligé d'admettre que
ces marchandises étaient de la meilleure
qualité qui pouvaient être achetées.

M. BERGERON : On met dit que mon ho-
iorable amîi (M. Carvell) s'est plait (lle
j'avais en ina possession la facture de la
mîîaison Hamilton et Cie.

M. CARVELL : Je ne me suis pas plaint.

M. BERGERON : Si la facture dont il
parle est celle qui est sur mon bureau, mon
honorable ami peut l'avoir.

M. CAIV Etl : Je nie me suis pas plaint
du11 tout ; j'ai simplement dit (Ille j'ai chIercl
la facture et (lue je n'avais pas pu la trouver.

M. iRl GElON : Est-ce là la facture
que vous voulez avoir ?

M. CARVELL : Oui, et j'admets frai-
clhniemnt qu'elle parle de neuf caisses expe-
diées par bateau qui n'étaient pas dans la
copie, ainsi que l'il dit mon honorable ami
de Simcoe.

M. BERGERON : La facture n'était pas
du tout dans mon pupitre.

M. CARVELL : Je n'ai jamais accusé
mon honorable anmi.

M. BERGERON : V ulez-vous nie l ren-
ire ?

M. CARVELL : Certainement, je ferai
tout ce que je pourrai pour être agréable à
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mon honorable ami. Laissez-moi mainte-
nant continuer. Le comité a commencé l'en-
quête le 4 juin et a siégé tous les jours pen-
dant un certain temps jusqu'à ce que finale-
ment les membres de l'opposition ont comi
mencé par ne pas assister aux séances et
nous avons été obligés de- les ajourner, parce
que nous n'étions pas en nombre.

Nous avons soupçonné alors que ces ho-
norables députés voulaient causer des re-
tards, afin d'empêcher le comité de faire un
rapport à la présente session, et la situation
devint si sérieuse que je fus obligé de leur
donner avis que s'ils continuaient à s'absen-
ter, je demanderais à la Chambre de nom-
mer un assez grand nombre de députés libé-
raux membres du comité, afin que nous
puissions réunir un quorum. Après cet avis
les honorables membres de la gauche furent
toujours présents. Tous les témoins qu'ils
ont demandé de faire comparaître ont été
assignés et examinés. Tous les dossiers du
département ont été scrutés par eux et on
leur a accordé tout ce qu'ils demandaient.

Ils ont demandé des échantillons de bovril
ou de pemmican et on les leur a fournis im-
médiatement. Mais à la séance du 20 juin,
seize jours après l'ouverture de l'enquête,
deux jours avant sa clôture, après que l'af-
faire du pemmican eut manqué et qu'ils ne
pouvaient trouver personne pour leur don-
ner contenance, lorsqu'ils ont cru que la
Chambre était pour proroger dans une se-
maine, ils présentèrent ce que j'appellerais
des résolutions monstrueuses. Il n'est pas
exact de dire, ainsi qu'on l'a dit cet après-
midi, que nous n'avons pas voulu leur per-
mettre de faire venir des témoins qu'ils vou-
laient avoir. Jamais dans l'histoire des en-
quêtes parlementaires on a accordé autant
de latitude à une opposition pour faire sa
preuve. Les membres de la minorité ont
parcouru tout le pays pour trouver des té-
moins. Ils sont même allés à Montréal cher-
cher un registre d'hôtel, vieux de deux ans,
le registre de l'hôtel Queen, afin de voir si
M. Boudreau avait enregistré son nom a cet
hôtel le 5 octobre 1904, et tout cela à propos
de la misérable somme de $7.95 que l'on
soupçonnait M. Boudreau d'avoir sans droit
portée dans sa réclamation. M. Boudreau a
déclaré que son compte était fidèle, et la
preuve a démontré. qu'il l'était. Il est vrai
que ce compte n'était pas acquitté, mais il y
avait un autre compte quelques jours aupa-
ravant qui portait quittance, et ce compte
était écrit de la même main et sur le papier
à lettres de l'hôtel Queen, et les deux comp-
tes étaient absolument pareils, excepté que
les montants et les dates étaient différents.
Mais cela n'a pas satisfait les honorables
députés.

Ils sont descendus assez bas pour soup-
çonner que M. Boudreau est allé à l'hôtel
Queen et aurait agi de complot avec l'hôtel
Queen pour faire dresser une note fausse,
afin de filouter au Trésor la somme magni-
fique de $7.95. Les faits sont que M. Bou-

dreau a logé à cet hôtel le 26 et le 29 septem-
bre, que n'ayant pas sur lui la monnaie pour
payer, s'est fait envoyer sa note à Ottawa,
et le 5 octobre il envoyait l'argent à l'hôtel.
C'est aussi la date du reçu. C'est là ce qui a
causé la différence de dates. Mais ils n'ont
pas été satisfaits de cela, et nous avons dû
à leur demande faire venir à Ottawa le gé-
rant de l'hôtel Queen avec ses livres, mais
lorsqu'il a été ici avec ses livres et prêt à
prêter serment je regrette de dire que ces
honorables députés n'ont pas été assez bra-
ves pour interroger.le témoin sous serment
et donner à M. Boudreau l'occasion de ven-
ger sa réputation des accusations méprisa-
bles qu'on a poiltées contre lui. J'ai été obli-
gé de questionner le témoin moi-même, et
de cette manière j'ai pu rendre à ce jeune
homme la justice que la majorité du
comité aurait dû lui rendre. Mais elle
a jugé à propos (le mettre dans les archives
de cette Chambre, par le rapport qu'elle a
soumis, une insinuation méprisable contre
M. Boudreau ; elle a fait publier par tout le
pays que M. Boudreau, un fonctionnaire de
confiance du département de la Marine, avait
été congédié de la banque Molson, comme si
cela avait quelque chose à faire avec l'accu-
sation portée contre le Gouvernement. La
minorité a voulu aussi faire venir des té-
moins pour prouver les circonstances du dé-
part de M. Boudreau de la banque Molson.

Je regrette que nos honorables amis aient
cru devoir s'abaisser à ce genre de guerre,
afin de trouver en faute le département de la
Marine et des Pêcheries. Qu'est-ce que cela
a f faire avec le département ? M. Boudreau
est fonctionnaire du département qui a été
chargé par le ministre défunt d'aller à Qué-
bec surveiller l'embarquement de ces mar-
chandises sur l"'Arctic", et prendre tous les
moyens nécessaires pour voir qu'on les em-
barquait réellement et que tout était par-
fait. Le témoignage de M. Boudreau n'a-
vait pas assez d'importance qu'il fût néces-
saire de chercher à diminuer sa réputa-
tion devant le pays. S'ils avaient attaqué
la réputation de M. Weeks, de M. Sem-
ple ou de M. Moffet, et d'autres dont le té-
moignage avait de l'importance, j'aurais
compris la chose ; mais je ne puis compren-
dre ce que l'on peut avoir à gagner en es-
sayant de diminuer la réputation d'un hom-
me qui n'a joué qu'un rôle peu important
dans cette affaire, qui n'est pas responsable
de ce que fait le département de la Marine,
et qui, d'après les informations les plus di-
gnes de foi, a eu jusqu'ici une conduite mo-
rale et honnête.

Vu que les honorables députés de la gau-
che ont essayé de noircir la réputation de M.
Boudreau, je suis obligé de prendre un peu
du temps de la Chambre pour raconter exac-
tement tout ce qui a eu lieu. M. Boudreau
nous a raconté toute son histoire sans faire
la moindre réserve. Il était gérant d'une
succursale de la banque 0Molson à la
Rivière-du-Loup, et il a occupé cette charge
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pendant trois ans. un j.<ur un client de
la banque duit nom de t;arrett, qui avait
été cotître-iaître piour feu Villiani Murray.
de Saint-Jean (N.-B.). dans le commerce
(le bois. faisait chantier sur un morceau
<le terre à lit tête des eaux du fleuve Saint-
Jean. Murray avait dit à Garrett que s'il
lui donnait l'argent que ce morceau de terre
lui avait coûté, entre $5,000 et $G,000, il
le lui vendrait. Ce terrain augmentait en
valeur et Boudreau dit à Garrett qu'il
ferait mieux de l'acheter, et qu'il pour-
rait avoir lu bureau principal dle la banque
l'argent nécessaire à cet achat, s'il voulait
faire la transaction. Garrett coisentit et
Boudreau écrivit au siège de la banque fai-
saut connaître tous les détails de la transac-
tion et canseillant à la banque que si elle
prenait de Garrett uie hîyplothèq(ue sur la
propriété en la mahière voulue par la loi des
banques, ce serait une bonne transaction.
Le bureau principal répondit de faire le
prêt. Boudreau avança $5,000 ou $6,000.

Peu de temps après le terrain commen-
çait à augmenter en valeur. M. Boudreau
alla trouver Garrett et lui tit que le terrain
augmentait en valeur, et lui demandait s'il
voulait le vendre. Garrett lui donna, ainsi
qu'à une autre persone, nue proiesse de
vente du terrain pour $15,000. La vente
tie fut pas conclue à ce prix et finalement
Garrett donna une seconde promesse tie
vente pour $20.000. Cependant, la vente
n'eut pas encore lieu. La valeu 1de lui terre
continuait à augmenter et linaleiment Bolu-
dreau l'offrit en vente à uni Amîéricaitn pour
la somme de $30,000, et pour le récompenser
(le ses services Garrett donna à Boudreau
une 'ommuîîîission le $3.400. lans l'intervalle
Garrett avait continué ses opérations de
chantier. Le flottage de son bois dans le
fieuve Saint-Jean s'était arrêté et les choses
allaient pour lui de mal en) pis. De plus il
était embarrassé dans ses affaires et l'Amé-
riein auquel il avait vendu la terre vint
lui dire qu'il n'avait pas le droit le payer
cette conîmission à Boudreau, parce que,
suivant les règles le lut banque, ce dernier
tie pouvait être ptartie à pareille opération.
Garrett partit polir Montréal et raconta
toute l'affaire à lut direction. L 'inspecteur
de la banque descendit à la Rivière-du-Loup,
vit M. Boudreau qui lui raconta toutes les
circonstances et lui dlit: ,' Plutôt que tl'avoir
des difficultés avec li banque je préfère
donner mi a dém1ission" te se passait
dans lut soirée. L'inaspecteur lui cni seilla:
" N'en faites rien ; attenldez eicore une
journéte ou deux et nous allons exuminer
l'affaire ; je tie crois pas qu'il soit iéces-
saire que vous donniez votre démission."
M. Botlreau consentit et disetta li ques-
tion avec sa femme. M. Boudreau avait
des ressources et n'avait pas besoin de
soit salaire à la banque potir vivre. Deux
jours après il remettait sa démission
qui fut acceptée, et il jure que depuis ce
temps-là ses relations avec la banque ont
été les plus cordiales. Il ut depuis procuré

I. CARVELL.

(les affaires à la banque. Il est allé à Paris
l'année suivante, et s'est mis en rapport
avec une maison française importante à
laquelle il a conseillé de s'adresser à la ban-
que Molson pour ses transactions financiè-
res, conseil que cette maison a suivi. Il a
entendu dire dernièrement que cette maison
faisait avec la banque Molson pour plus de
$75,000 à $100,000 d'affaires par année. Cha-
que fois qu'il va à Montréal il est bien reçu
par les directeurs (le la banque, et lorsqu'il
a quitté la Rivière-du-Loup l'inspecteur et
tous les employés de la banque se sont réu-
nis pour lui faire une fête et lui souhaiter
bon voyage.

Voilà toute la preuve. et cependant en
face (le cela les membres conservateurs du
comité voulaient aller en dehors (le leur
juridiction et rendre le comité ridicule en
envoyant une assignation à Montréal pour
faireý venir le président et le gérant général
et je ne sais combien d'autres fonctionnaires
de la banque Molson pouir dire si réellement
M. Boudreau avait donné sa démission à la
banque ou s'il avait été renvoyé.

Mais supposant que M. Boudreau eût été
renvoyé, qu'est-ce tIlle cela aurait eu à. faire

vec' l'achat des approvisionnements d1
l' '" Aretie '' ? Est-ce que les honorables dé-
plutés veulent se guérir de leur désappointe-
tient ii jetant le la houe à tu ininocent.

p irce qu'ils n'ont pu trouver rien contre le
délpartement ? J'ai raconté les faits tels
qu'ils sont, et je laisse à mes honorables
anis le soin tie dire si dans leur conscience
ils se sont conduits en gentilionimes, en e-
sayant de ternir la réputation de M. Bou-
dreau, afin d'avoir quelque chose à repro-
cher au département de la Marine et des
Pêcheries.

Les membres conservateurs du conité pr-
tendent que nous avons refîlsé d'entendre
leurs témoins. Le 2< juin, lorsnqu'oi s'at-
tendait que l'on aurait li <lôture de la ses-
sion dans une semaine environ, lorsqu'ils
eurent épuisé leur questionnaire, lorsque
tous les témîîoins eurent (été entendus, ils
demandèrent au comité de faire venir le gé-
ratnt de la banque Molsoni. N as îvons ia-
turelletîent refusé. Ils nous demandèrent

iensuite d'avoir des chiintillons. et iti je
demanderai à mon honorable mni de Simne'-
est d'être bien attentif pour voir s'il v a une
différetice entre la manière dont je lis la ré-
solution et la manière tu'il l'a lite. .'a'i-
pelle soi attention sur le mot ' tous '' dans

il' première ligne et je lui demande (le cher-
cher à se rappeler s'il a lit le mot ot ion :

Que des échantillons de tous les articles de
' " Arctic ", soient envoyés à Ottawa pour être

examinés par ce comité.
Pourquoi cela ? Les honorables députés

<lisaient qu'ils ne pouvaient juger des prix
à moins d'avoir un échantillon de toutes les
marclia-ndises devant eux. afin qu'ils puis-
sent les examiner et dirent si les prix
étieni t justes out tîont. Ils proposèrent en-
suite :
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Que deux experts soient nommés par le pro- dre à leur volonté, car c'est une mesquine
posant et le président pour faire l'inventaire et manière pour les honorables députés de sor-
l'examen des approvisionnements maintenant à tir du mauvais pas dans lequel ils se sont
bord de l' " Arctic ", et faire un rapport des mis.
marchandises n'ayant pas été utilisés et qu'ils
eussent la liberté d'examiner les approvision- Et je ne désire pas les en blâmer, cela dé-
nements s'ils le jugeaient à propos. pend du point de vue auquel on se place.

S'ils voulaient jouer le rôle d'avocats ru-
Je désire offrir sur ces deux points quel- sés et retors, s'ils ne voulaient pas que les

ques observations. faits fussent apportés à la lumière, s'ils
Tous les membres du comité, et je sup- voulaient tromper le public, s'ils voulaient

pose que tous les membres de cette être déloyaux enfin, injustes, rusés et retors,
Chambre savent que le steamer a été c'était là ce qu'ils avaient à faire. Mais
appareillé pour un deuxième voyage dans s'ils voulaient avoir des témoignages sur
les régions arctiques et que linten- lesquels ils pourraient se baser pour faire
tion du département était que ce bâtiment un rapport honnête, je dis qu'ils se sont
devait partir le 15 jum , ce quil aurait conduits d'une façon que leur propre cons-
fait si ce n'eit été de cette enquête. Mais cience n'approuve pas, qu'ils n'ont pas agi
commecomme des hommes désirant connaître les
de grande importance, on a compris qu'il fatmd de pouvoi fairenun rapport hon-
devait rester ici tant que l'enquête ne serait te afin de pouvoir faire un rapport hon-
pas entièrement finie, parce que, monsieur nête à cette Cbambre avant la prorogation.
l'Orateur, le jour que nous aurions laissé Il y a un autre point dont je veux parler
partir le capitaine Bernier nous aurions en- brièvement. Jamais peut- re on a fait ue
tendu des clameurs comme jamais il s'en tentative aussi ridicule de provoquer du
est élévé en Canada. Nos adversaires au- scandale avec cette affaire des femmes es-
raient dit : Nous voulons avoir cet homme quimaux. Nos amis conservateurs ont à cet
comme témoin, effet publié des caricatures dans tous leurs

Nous n'avions pas examiné son témoi- journaux depuis Vancouver jusqu'à Halifax,

gnage et on nous avait empêché d'avoir de ils ont composé des poésies malicieuses dont

lui tous les faits que nous désirions avoir, ils ont rempli leurs journaux. L'honorable

C'est pourquoi nous avons gardé M. Bernier, député de Simcoe-est (M. Bennett) n'a ja-

nous avons gardé M. Weeks, nous avons mais manqué de parler des femmes esqui-

gardé Moffet, nous avons gardé M. Bou- maux et de leurs chapeaux de paille, et ici

dreau, assistants à toutes les séances du co- je dois dire que l' " Arctic " n'a jamais eu

mité, toujours à la disposition des membres rien à faire avec ces chapeaux. Il n'y avait
du comité qui auraient voulu les rap- pas de chapeaux de paille dans son appro-

peler et les examiner et je puis vous l'as- visionnement ni parmi ses marchandises.

surer. nos adversaires se sont souvent pré- Le département de la Marine n'a pas ache-

valus de cette opportunité. Si nous avions té de chapeaux de paille pour les femmes

envoyé prendre des échantillons de tous esquimaux ; les chapeaux de paille dont

les approvisionnements qui sont à bord du mon honorable ami parle tant étaient des

navire de même qu'un inventaire exact, chapeaux de paille apportés pour la police
parce que ce n'était pas un simple aperçu, à cheval dans le but de faire la traite avec

mais une liste exacte de tout ce qui est à les Esquimaux, transaction parfaitement

bord du navire que les honorables députés honorable et légitime, mais mon honorable

demandaient avoir, je demande combien il ami veut faire croire que ces chapeaux de

aurait fallu à deux experts pour faire cet paille ont été achetés par le département de

ouvrage ? M. Semple et M. Weeks et quatre la Marine, et que les matelots, pour obtenir

ou cinq hommes ont pris plus de quatre on les bonnes grâces des femmes esquimaux,

cinq semaines pour faire le même ouvrage; leur en ont fait des cadeaux, et il lance des

est-ce qu'ils croyaient qu'il pourrait être fait cris qui atteindraient les nues. Sa princi-

assez vite pour avoir un rapport à cette ses- pale accusation contre la majorité du comité,

sion ? ce qui est le plus impardonnable à ses yeux,
Je crois, monsieur l'Orateur, que nous c'est que nous n'avons pas voulu laisser

avons là tout le secret de la chose; ils faire une enquête au sujet des relations per-
savaient que s'ils pouvaient faire adopter sonnelles des matelots de la police à cheval

cette résolution, ils étaient sortis de leurs du Nord-Ouest avec les femmes esquimaux

difficultés, qu'il serait impossible d'avoir pendant les nuits d'hiver sur les bords de la

un rapport pour cette session et ils empê- baie d'Hudson. Monsieur l'Orateur, la curio-

eheraient ainsi la discussion dans cette sité morbide de l'honorable député de Sim-

Chambre et il n'y aurait pas rapport du coe-est (M. Bennett) aurait été peut-être
comité. La chose serait morte avant la satisfaite, mais je ne crains pas de dire qu'il
prochaline session et ils sortiraient ainsi aurait été le seul homme au Canada à se
de la position embarrassante dans la- délecter de ces témoignages, si on avait per-
quelle ils se sont placés en portant à la mis de les donner.
hâte des accusations non fondées. Je de- J'aurais voulu discuter la question des
mande s'il était raisonnable de nous deman- prix pendant quelques Instants. J'ai dis-
der d'accorder cette demande, de nous rpenî- cuté les prix du bovril et je crois que l'hono-
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rable député de llastings-est (M. Northrup)
aura de la difficulté à convaincre cette Cham-
bre et le public que le prix n'est pias juste.
Mais craignant de n'avoir aucune base pour
se maintenir, nos amis conservateurs ont
joué leur dernière carte hier matin lorsque
le comité s'est réuni pour rédiger le raplport.

Il avait été convenu -vendredi dernier que
l'audition des témoignages était terminé, mais,
lorsque nous sommes entrés dans la chalu-
brc dlu comité lnus avons trouvé un étran-
ger qui y était assis. Je lie liii ai pas beau-
coup porté d'attention ;j'ai suppliosé que ce
p)ouvait être un journaliste, miais avant que
le comité eùt commnenicé ses travaux. mon ho-
norable ami demanda de faire entendre cette
personne au sujet de la valeur du ptemmican.
Nous demandâmes d'abord quel était cet ex-
pert ? Etait il un chimiste, était-ce un fabri-
canit ou un comnmîerçant de lmovril otu (le pel-
miican? Connlaissait-il quelque chose eu fait
de pemmlican, en avait-il jamais vu ? Non.
Qu'était-il? EU commis dans ue fabrique dle
conserves die boeuf, de lard et (le jambon,
etc., de Toronto. une muaisoni I rés hîonorale
qui fait u grand conmmerce dans le pays.
Si i 1110 honirablie aini ei t mntrer quel les
connlaissancees possédait ce conmmis pour ju-
ger du iîri-x d'un article comme le pemnicani,
il to.,sede ailors, nmonsieurt l'Orai eut. une
imnagilna t ion sanls lpariille aiu 111>1 ti. 'Mai s
nmon honorable amiii savtail bien qlue nous ne
perînetrions pas al cet hommne dic donner sont
témoignage. Il le sai aiit. parce (lue si
lis l*avions permais ns aurionas été oli
ges d'eii'to3 c à -Monîtréal ou ailleurs cher-
cher des experts pour faire une anialy se lii
telligemîte de ce peiniican, pour en établir la
vtaleur. L.e témini aurait ptu dire qu'il vta-
lait 35 cenits on 10 emlls. Les hottnoralies dé-
plîté.s savent que nons auliolis été ob)ligésý dle
faire cela. lei enîcore je prétentîs qtue les
imenu tresctsutus du comiîté jouaient
leur vtitux jeu et cherchaient seulemnt à re-
ta rdler le dépôt du rapport. Et ils avtaient re-
<'ours a n'imlporte tquel truc. ils auraient r'is-
qué n'imaporte quoi et n'auraient pas hési!té a
'11 il ia rra ssýeu la C'lamibre s'ils alva1i ent Pli eIII
pécher' le comi1té tii présentrer son rapplor't àî
la ptrésentle session. 'Mais, il4nlisýittr Fora-i
leur, le rapport est ici. Je ne- tdésire pas
eîî donner lecture. car je sîltîos jil a été
lu par prestque ti<ts les honioraibles inienlibres
de cette clîtîîîîlre. Nos adver'sairets disenît
qtu'il n'Y a itas (le ipreuv'te îles prix et qluilIs
n'ont ptu trouver les pr'ix. Prétentleîit ils lin1
là qtiils n'auraieîit las tu fatre veîîir dle
Montréal oit (le Toroîito. 'M. I). S. Perrini (le
la maison Chrîistie, qui a vendîtu les b)siscits ou
un memlbre de lat couipagnie Woods, (>tta-
wta, qlui a fouîrni l'tile très grande tuntité dle
ces mnarchandises. pour dloilner leuri tétnloi-
gPlage ? Piétenidettils que les mîemîbres <le
la conmpagnie Cliristie, llrot''t et (lic, de lat
comupagnie Perrin. de la coInimîîgîio, Wootls
seraient veîitts ici pou1r1 se parjurer ? Nau-
raidît ils las put enlvoyeor à Mtntré;il et j'aire
'tenlir unî dles mlemitres die lat mlaison Ilîtolon

Al. CARVIELL.

& Orsali, épiciers en, gros, qui fout un cotîn-
llerce aussi grand qu'aucune lilaison nu Ca-
tiada ? ýSupposent ils que la maison Iludon
& Orsali se serait prajurée pour aider au
Gouvernemnent ? Si les ptrix n'avaient pas
été justes, S'il y a'tait eti mallversationi danîs
les achats, n'auraienît-ils lins pu faire 'teilir
ces marchands comine témloins et les expo-
ser à être poursuivis s'ils iav-iaienit pas dit
lat vérité ? Les témlolins * Y Mais ils en pou-
'taient trouver piartout. On nie ptouvait pas
mîar'cher dans les rutes d'Ottawta ;oit tic 1)o01-
'tait al11cr à Montréal sanls renîcoîntrer dles té-
moîins. La 'térité est tîtti' la inorité cotiser-
'tatrice du comité nie voulait pas avtoir' île
témnoins. lpar'e ti, iliaqut foi., faielle eu iii-
terrogeait elle s'etî'oîiçiir da't iage. Ell11e
voulait retarder I 'cii 1 t' le pltIs quî'elle piitt-
'tait, afin <le pouvoir dire au pays 01Oi lie
nouîs a Itas per'mis île fair'e iîlî'îtlîe nlos tt'-
mîoins ;notre enqluéte a été éttîtlléeý( et nous
nî'avons pui nous mettre eh éta t île l'aire tun
apport intelligenît. En cela tit mioinis les

conserv'ateur's ont raison, car ils a'tîîît las
pli fairc u rapptort intelligible, et si lotii
comipare le rapp)ort avec la preu'te, atîcîlîl
juge ilc dira (ue c'est un rapport intelligible,
car se(s t-otîcîisiotîs nie sont ptas rionîl~
iii basées sur la pleuve. 'Mais ils ont essayé
île mottîrter quîe les prix nî'étaienît pas rai-
soittiables. Ils o11t produit nue liste île inar-
chnîîises achetées dle la coîîmagnîie Woods.
Ils tilt pallé tues I;l des.îts ei fulrrr'. t'-
îarlýtî'stîî" sotlit faits t'îî toile à 't'oile aili tit
liors il l'il pteau dei mouitont ail teaî:ce son1t
desý vétemnti exprès pour les régionisîreci-
qi s. Et quel eîî étatit le prnix 'e (i les al
i a,î"s lii grosse ,,oiiiiie (ie quinze itstre's.
Pen 'lsez Qlîi .(uet 'pard'îes suts eii fourrur1e ot 
iteut acheter pour mins (lte cela ? Et ce-
ptendant nos hionor'able amis disenît que <"est
uni prix exoribitanît et ils vou'<îlit 'ii cia
un1 échanitilloni. Il est vrai tuil Y avait

i p Irsitartdessuîs eh1 fouîtrrure î tie'îî tpiix

titis éle'vé s.
lUi autre article est l'lia billeiiîeilit eti drap)

(10 ptilote bleu, pouri lat zolillill' tde $19). Ily
il t il n hiommie dalis cet te ('liailîbre qui
Iittl 'l'; ti t a ibeter ili 1 i e b î le iiott' cil
drapl hîli pour' mins qule tela *! Et t.t sontr
là les exemplles qu'on nous donîne île prix
exorbila lits. S'il 'toulaienît des preuv'tes sur
le stujet, totut ce qu'ils avaietnt à faire c'étit
île tdemiandter ià lat complagniie Woods île pr'o-
dutire t(les échaintillonîs et rendre témoignage
(levtanît le comnité.

L.s liîîitltalîs iîit'ilitr', tle la g;îîlot' mi[
prétenidu que ces mnarchandlises iiVt't'aienit pas
ité emlbaîrqutées a biord du na'tire. Je crois
que c'ette acetîsal lui a été coldpètetooent (lé-
trîuite. Ensite ilis ontililt que ces mlarciian-
(lses nî'étaienît pas niécessaires, iais ils ni'ont
toi- aucu ititne ritiison pour1 a1pptYer hlours
prétenitionîs. De niotre côté nious disons que
ces iiiarchtiuilises n'étaienît pas seulemntt
liceessa ires. ilnîs absolumentilesaî'.
-%'otublionis 1ps ilute ce na'tire partait pouîr un
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voyage de trois ans. Il ne devait pas rece-
voir de nouveaux approvisionnements tous
les ans, comme les honorables députés le di-
sent dans leur rapport. Voici la lettre du
colonel Gourdeau donnant au major Moodie
les instructions à suivre. Il disait : Le dé-
partement se propose d'envoyer l'année pro-
chaine un navire avec du charbon et des ma-
tériaux de construction afin d'établir de nou-
veaux dépôts. Et après consultation, il a
été décidé que ce navire sera à Erik Cove,
Wollenstenhome, si possible, vers le 25 juil-
let 1905, avec du charbon et environ 50 ton-
nes d'articles divers à son bord.

M. BENNETT: Ecoutez bien.

M. CARVELL : Mon honorable ami (M.
Bennett) dit de bien écouter, mais qu'il
veuille bien me laisser lire la phrase sui-
vante et nous écouterons ensuite ce qu'il
aura à dire :

L' Arctic " est approvisionné au complet de
vivres et de vêtements pour les régions arc-
tique et autres, pour une période de trois an-
nées.

L'honorable député va-t-il nous demander
maintenant d'écouter ?

M. BENNETT: Oui, écoutez.

M. CARVELL Et cependant en face de
ceci les honorables députés voudraient faire
croire à la Chambre et au pays que le dé-
partement n'organisait qu'un simple voyage
de plaisir, un voyage d'une année seulement
dans le Nord, et que le deuxième et troisiè
me années on porterait à l'"Arctic" un nou-
vel approvisionnement. Mais ce ne sont pas
les faits qui ont été prouvés. Et supposons
qu'il fût arrivé dans ces régions du nord un
accident pour mettre ces hommes en dan-
ger ? Supposns qu'un des Canadiens-Fran-
çais amis de mon honorable ami de Beauhar-
nois (M. Bergeron) fût tombé malade, et que
l'on n'eût pas les médicaments nécessaires
pour le soigner ? La clameur qui s'est éle-
vée il y a cinq ou six ans au sujet des "dog
biscuits" donnés aux troupes de l'Afrique du
Sud, aurait été un zéphyr léger comparé à
la tempête qui aurait été soulevée. Il faut
se rappeler qu'il n'y a pas de pharmacie dans
les régions arctiques. Il n'y a pas non plus
de dépôts d'approvisionnements, et même si
le navire était revenu l'année suivante, il
faut se rappeler que pendant huit mois de
l'année il a été emprisonné par les glaces, et
qu'il aurait pu être écrasé. Dans ce cas si
l'équipage n'avait pas eu des sacs pour dor-
mir et se protéger du froid s'ils n'avaient
pas eu de vêtement pour l'hiver des ré-
gions arctiques, si tout cela n'avait pas été
prévu et quelques-uns de ces hommes étaient
morts, qu'aurait-on dit ? C'est là un côté de
la question que mes honorables amis ne veu-
lent pas examiner.

Mais c'est celui qui devrait nous guider
pour juger cette question si nous voulons la
juger avec justice. On a mis devant le comi-

té la liste des approvisionnements du stea-
mer " Helen and Mary ", du " Discovery ",

du " Gauss ", navires appartenant aux
Etats-Unis, à l'Angleterre et à l'Allemagne,
respectivement. Chacun de ces navires
avaient été approvisionné d'articles en
quantité beaucoup plus considérable et coft-
tant beaucoup plus cher que ceux dont on
a approvisionné l' " Arctic " bien que la lon-
gueur du voyage en vue était à peu près la
même. Cela n'empêche pas les députés de
la gauche de nous dire que ces approvision-
nements n'étaient pas nécessaires, mais si
quelques membres de l'équipage avaient
perdu la vie par la négligence de la
part du Gouvernement de donner tout ce
qu'il fallait pour faire face à toute éventua-
lité, la clameur que nous aurions entendue
dans tout le Canada aurait été beaucoup
plus forte et plus générale que celle que l'on
veut soulever parce que le Gouvernement a
achetè des marchandises.

Je veux maintenant donner un renseigne-
ment à l'honorable chef de l'opposition (M.
R. L. Borden). Un document a été mis au
nombre des pièces déposées devant le comi-
té, mais je n'ai pas pu voir M. Robidoux à
ce sujet, et je ne sais pas où est cette pièce.
Ce document donne le montant et la valeur
des provisions qui ont été mises à bord de
l1' "Arctic ", provisions d'excellente qualité
prêtes à servir pour un autre voyage, et
qu'en fait on va utiliser dans ýle prochain
voyage. Cette liste est faite d'après l'in-
ventaire et on peut la faire examiner si
l'on veut par un comptable. Elle contient
les noms des personnes de qui chaque arti-
cle a été acheté, la quantité qui a été dé-
pensée, ce qui reste, et tous les détails.
D'après cette liste on voit que sur $55,000
valant d'approvisionnements, il en reste en-
viron pour $37,000 à $38,000. Je n'ai pas le
montant total exact et je ne suis pas cer-
tain si l'addition en a été faite.

Voilà, monsieur l'Orateur, les points im-
portants de la question telle que je l'en-
tends. Je suis convaincu que si le Gouver-
nement avait agi autrement et s'il n'avait
pas approvisionné ce navire comme il l'a
fait, il aurait manqué à son devoir. On
peut différer d'opinion sur la nécessité de
faire entreprendre à ce navire une expédi-
tion de trois ans, mais ce n'est pas de cela
qu'il s'agit pour le moment. Je puis dire
ici que le Gouvernement a changé sa politi-
que à ce sujet, qu'il envoit maintenant le
" Gauss " faire une croisière dans les eaux
du nord cet été, et•qu'il reviendra à l'au-
tomne. Mais la Chambre connait la raison
pour laquelle ce navire a été envoyé là-bas.
Nous savons qu'il y est allé ; nous savons
que des approvisionnements ont été ache-
tés; que les prix étaient justes et raisonna-
bles et les quantités non excessives. Tous
les approvisionnements étaient nécessaires,
et il y en avait bien peu dont on ne pouvait
pas avoir besoin à un moment donné. Con-
séquemment je trouve qu'à l'exception du
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tabac qui a été acheté à Québec, les conclu- de ce fait est-il vrai de dire que le comité a
sions du rapport de la majorité sont justes, examiné tous les témuoins qui se sont présen-
et les seules qu'on pouvait tirer dlaprès les tés dlevant lui. Le rapport continue:
dépositions. Ce sont les seules conclusions Il a fait une enquête complète au sujet des
que ties hommes raisonnables pouvaient accusations et des dépenses.
faire, et consséquemnment je dis qite ce ral- Cela1~ est-il li(,n v'rai ? Et sur ce fait con-
port devrait être adopté et que le (4onver- nu 111 toits les membres de cette Chamîbr"
ieelnment nie mérite aucunîe censure, est-il Vrai (lue le comité s'est enquis (le toit-

M. W. B. NORTHRUP çllastings est) -tes les acctusations et dépenses ? N'est-il pas
Monsieur l'Orateur, le 18 suai dernier la bien connu qne le comité n'a pas fait (l'en-
ChIambre discutait la question impnîortanlte qîlete au sujet die ces aî''uisatiolls et dle ces
de savoir qu'elles questions elle soumette- dépenses. en dehors dles témîoignaîges que
r'ait aui comité d'enquête qui avait été pro- l'u a lu av oir (le quelquies fn'iniie
mis par' l'honorable premier ministre. On dtî département '? Plus loin le r'aipport (lit:
se rappelera que les honorables membres (le Vu que l'expédition dlevait durer plus de trois
la gauche deinandaieiit ue enquête générale ans, et en prévision des miseres et des acci-
dans les affaires du département de la -ma- (lents (lui naturellement peuvent surve nir peu-
nuie et dles Pêcheries depuis l'été de 19)02. dant uit voyage dle cette sorte Vil aussi l'in-
Du côté de la droite on prétendait que l'en- possibilite tic remplacer les provisions epuisées
quête devrait être limitée à certaines accu- ou dépensees, la quantité et les approvisionîne-
sations ''te prl gach 't le Go r nienta, provisions de bouche, etc., étaient va-

pottes as l ga Cmeté e i oue ries et en quantités raisonnables et nécessai-
neinent promiit dl'accorder un coiéqî eres, et ils étaient aussi de la mneilleur,' qua-
s'ait tile enqtuête sur toutes les accusations litLé.
qtîi avaient été ainsi portées. En définitive, Ce
un comité ftut inommté et ce comité tnotus fatit C't-à dire que 1'011 demanlde atux Iloilo-
aujîourd'hui so)n rapport. Ce qlui doi nou tables mnembtes dle cette (lîiaiîbe, aux
oetipe uîe so iri, (e ' n's pa hi~ il 1 ttnu eprlésenitanlts dt peuple, à des hotmlies qui
la promesse dtu preiliier mîinistr'e a été re- sont censés avoir un peu de tespect pourl
plie, ni <lue les pr'étentionis étaient juste,, le 1t lao sition qil ils occupient dlaits lit société
1N muti dlernier. Celles tles iiieinhîi'es dle la le déclarer' vraimenit pat' letur voie qtue ('e

drote u clle (ls mmbrs (e l gacheibâtiimeint cneil,pre'ui un voyaige (le trois
dt'oite~~~~~~~~~~ nt elste ieît'sîeIiguhtls da-nsý les, mier tit Nord où il liii seraitmitîts il S'agit (le stîvoil'. mionsieurt l'orateur, ilîusil de >'îî'ot de'pîoiili

si le r'apport qlui a élé mis entre v os iliailîs lwsiled e-vi esapoiine
par la mîajot'ité titi comiité doit êtie acet lîteltts, tandis qtî'il n'y ti pas Cinlq mnuîttes

p:î cete Cta lbie.n iq t icceté 'hoinoraible tdéptuté de C'arletonî ýM. Cît'vell>
par cet î'oli'iîrit iti queîlîrt je. désapro donna<it lectture tt'unei lettre tit départemient

ve l., clliilisos(hi apprt, e mdis r adressée at miajor Mooihie, dants, laquelle ouqueit je stils presqtue disposé àt l'admtirer,. as liii <ilisuit quie tits les lits tut bâttienit ser'ait
je serais assez (nbitîS le irle si c'est
<<livre d'inmaginattionî o1 le jovialité cala- envoyé avec di charbon et 50 tonnes tie

<I~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~te lotîe dt hîîi llett e ' t'opinionî etre les honorables inelît-
midîîi de longs discours explosanit le potur et b' de la gauche et cetux (le la' droite, où
le 'ontre dei la qtuest ion. Tous les dépuittés v a-t-il dilticulté dle distingues' ce qui est
prtésenits dloive'nt navoir' nmaintenaint tile assez <nsii (I t lle le soleil Ien pleuin joui'. ( )IL
bonne idée (les faits qtui tot mnotiv'é ce tnp- es-elàt cl'oyaiiee (le lut p'art de la majoite
poî)t. et il fau'tîr'it qule les bloiîoî'bles meut- 1du comité qtîe les htonor'ables miemubres dle
lires dle la droite fussentt hieîî dépourvus dle la droite de la C'hambrîe voteront pour ntini-

htliehtumeur s'ils votent sanis sotire pour 1 porte qui. po<<urvu qlue1' Gouver'nementi I
l'adloptioni ilu titrapp)ort commîte celui-ci. La tr'ouve uit prîofit '! Le rapport dlit encor' pltus
Chtamibre mie permuettr'a (le donnter leetuilebu
de quelques-unies des clauses dii rapport, 4cn a'i uprindpitiiiie
qtue les honorables mem'ibre's (je la droit' ment. marchanidises, ou provisionis di' bouche
voit pr'obablemtenit 1<1<1uyer le beuis v'ote's a été, en tou ou en partie, détournée <le l'usage
et tlé('ial'el êtr'e lut vér'ité. , L<'l'<lipot't (lit atuquel il était immédiatement destiné au profit
tl*til<)oî' : d'tine personne oti de plusieturs personnes.

Le comité a fait tine enquête conmplète au su- Or, monsietur i'Or'ateuri, si tle mnii siège
jet des accusations qui luii ontt étC, soumnises ; il duans cette C'hambrluie, j'avais accusé le dé-
a entendtut tous les témoinw qui ont comparu dle- buirtemntt td'atvoit' délibtérément organisé tîne
vant luti ;il a examiné toits les papiers, docu-îacaîaeun4tllaieqtidvtalr
mients, etc., qui ont été produits, acaaedn nnaieqidvi le

passer l'hi1ver daîns les etiux (le la baie
Or', monsieur FOrateuî'. est-il v'rai que le d'Hudson, -à- Fuilertos, et si j'îasporté

V0llitt ait enitendu totus les témtoinis (lti sonit l'accusationî que le dépar'tement± (le la Ma-
v'enus devanît li?! N'a-t-il puis été lit tullt rne sous la directioîn dlu prédlécesseur dut
et plius ? ('eux qui diemnîdenît à lua Chamn- minuistre actuel (le ce départemenit, d'avoir
bî'e d'adopter' ce r.tppoî't ue se 'sonît-ils Pas délibérément décidé et réglé d'avance que
exelusés tltirt r'etfusé d'ettiti' it("(i téîîîu haque dollar dle pr'ovisions dépensées à
très imuportaint qui s'est présenté (levant le Fulierton dev'ait être dlépensé précisémient
comnité -à sa dernièr'e séance ? Eu présence dle lý: lutnièro qtie notus as «us vii. lie mat

M.t CARVELL.
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rait-on pas accusé d'être un calomniateur et
une douzaine de membres de la droite ne
m'auraient-ils pas à l'instant demandé de
produire des preuves.

Cela n'empêchera pas, je suppose, les ho-
norables membres de la droite de voter en
faveur de ce rapport et'de déclarer par là
que l'intention était que chaque dollar va-
lant des provisions qui ont été achetées de-
vait être dépensé comme une grande partie a
été dépensée sur les bords de la baie d'Hud-
son dans l'hiver de 1905. Plus loin le rap-
port dit :

Les marchandises, les approvisionnements et
les provisions de bouche ont été payées un prix
raisonnable, a l'exception du tabac.

Or, je veux demander aux honorables
membres qui forment la majorité du comité
et je voudrais demander aussi aux honora-
bles membres de la droite qui sont prêts
à appuyer ce rapport, sur quoi basent-ils
leur prétention que les prix payés étaient
des prix raisonnables? Pour le moment je
ne dis pas que l'on n'a pas payé des prix
raisonnables, je reviendrai sur ce point plus
tard. Mais lorsque les membres de la droite
reconnaissant leur responsabilité comme
membres du Parlement, sont prêts à voter
l'adoption de ce rapport et à déclarer que le,
prix payés sont raisonnables, je demande
sur quelle preuve ils, se basent pour dire
cela ? A-t-on fait devant le comité la moin-
dre preuve que les prix payés étaient rai-
sonnables ?

Mais, monsieur l'Orateur, parmi les hono-
rables députés qui ont parlé cet après-midi
quelques-uns ont posé la doctrine extraordi-
naire que lorsque cette question a été ren-
voyée au comité, les membres de l'opposi-
tion étant les accusateurs, étaient par consé-
quent tenus de faire la preuve, tandis que
les membres du Gouvernement n'auraient
qu'à se croiser les bras ; ces derniers avaient
droit de supposer qu'il n'y avait rien de lou-
che et de prendre comme acquis que tout
était bien, et qu'à moins que l'opposition ne
trouvât-quelque chose de mal, -leur devoir
comme membres du comité était accompli.
Or tout le monde ne pense pas d'une façon
aussi extraordinaire. J'ai à la main un nu-
méro de journal publié dans la ville de
Toronto ce matin ; un journal qui certaine-
ment n'est pas très favorable à l'opposition,
un journal qui a toujours été considéré com-
me ami du Gouvernement, je veux parler du
" Toronto Globe ". Parlant ce matin de
cette question, il dit :

Il n'y a aucun doute que dans cette affaire
de l' " Arotic " il y a des choses que l'on n'au-
rait pas dû laisser passer ainsi sans les criti-
quer ou les blâmer. La preuve est faite cer-
tainement qu'il y a eu de l'extravagance dans
l'approvisionnement du navire et que les mé-
thodes suivies par le département était relâ-
chées.

Or lorsque le " Globe " dit que c'était une
affaire louche et que c'était le dovoir du Par-
lement de faire une enquête, je voudrais

savoir comment les honorables membres du
comité peuvent justifier leur action en face
de cette critique de la part d'une autorité
aussi respectée que le " Globe " de Toronto.

On a parlé de la conduite des membres de la
minorité, mais la Cbambrt me permettra de
donner en quelques mots le résumé de ce qui
a été fait par le comité afin de montrer ce
que s'ils ont fait et pourquoi il n'y a pas eu
un plus grand nombre de témoins d'appelés.
Je vols dans le procès-verbal que le comité
s'est réuni poúr la première fois le 4 juin,
réunion qui, ainsi qu'on nous en avait infor-
més, n'était convoquée que pour faire l'élec-
tion du président et discuter le mede de pro-
cédure. 'A cette réunion, j'ai proposé que
onze témoins dont j'ai ici les noms fussent
entendus afin que nous ne puissions pas
être accusés de vouloir obstruer ou retarder
les délibérations du comité. Le comité s'est
donc réuni le 4 juin, a élu son président et
nous avons commencé les travaux le 5. Le
comité a siégé les 5, 6, 7 et 8. Nous
n'avons pas siégé le 9, qui était un
samedi, ni le 10 qui était un diman-
che, ni lundi, 11, parce qu'un grand
nombre de députés étaient absents. Nous
avons recommencé à siéger le mardi, 12, et
nous avons continué à siéger les 13, 14 et 15.
Nous avons ajourné ensuite jusqu'au lundi,
18, et nous avons siégé les 19, 20, 21 et 22.

De sorte que l'on verra que nous avons siégé
continuellement, négligeant ainsi' nos autres
devoirs afin de remplir celui-ci. Nous com-
mencions A siéger de bonne heure le matin
et nous finissions à six heures du soir, et
ceux d'entre nous qui voulaient faire leur
devoir étaient obligés de passer les soirées il
scruter les dossiers du département de la
Marine et des Pêcheries, afin d'être en mesu-
re de questionner avec 'intelligence les té-
moins le jour suivant. Bien que nous fus-
sions continuellement en séance depuis dix
heures du matin jusqu'à six heures du soir,
on aurait voulu que nous battions le
pays pour trouver des témoins qui au-
raient prouvé que les prix payés étaient
excessifs. Le 20 juin, à la troisième
séance avant l'a dernière, on a pro-
posé les motions dont lecture a été
donnée et dans lesquelles on demandait que
des experts fussent nommés, que des échan-
tillons fussent obtenus et qu'un comptable
fût employé. Te répète que ces motions ont
été faites le 20, lorsque le comité n'avait pas
encore terminé ses travaux. L'examen des
témoins n'a été achevé que deux jours
après que ces motions ont été faites. Les
motions ont été rejetées, et le 21 MM. Woven-
den et Bernier étaient tous deux présents et
furent entendus. De sorte que l'audition des
témoins battait son plein lorsque ces
motions ont été faites. Mais on a dit que
notre but était de retarder les travaux du
comité et de l'empêcher de faire son rapport.

Est-ce que tout homme sensé qui verra ce
que nous avons fait peut dire que nous
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avons agi sanis raison en proposant ces ilo- idée de la valeur dle ees articles ;il nous
tions trois jours avant la dernière rénl- Paut des échantillons que nous l)iissiolIs
niion ? Si ces nmotions avaient été adoptées examiner et comparer avec d'autres dlu
le 20 juin nous aurions pu avoir le rapport méme nom ;c'est ainsi seulemlent que nous
(les experts promptement ; nous aurions lii arriverolns à~ déterminer leur qualité et leur
avoir des échianttllons en moins de deux valeur. Je dois rendre ce témoignage au1
jours dlevant le comnité et nouus auriols Pu Gouvernement (le dire que, dans les prép-
faire un rapport utile à la Chanmbre ratifs (le cette expédition, il a commis touites
(lui aurait vu alors que les pîrix qu'on a les fautes avec le pius parfait sans-gène.
payés étaient ou nion raisonalîles et justes. Puis il s'aperîçut qu'il serait sage île s'assu-

Mlais, monsieur l'Orateur. liare Que, le 20 î'r les servics l'un exîer quelconquIe ;il
juin, celui-ci ou1 celui-la se figuta que nouMs fit vei 1%f. Semplîe à O}ttawa et déPeclia Io
setrions retenus dans l a cîitak le ou r oni eotiC White à QuébI)e. Celumi-ci Préleva
deux de puls qu'il Mn'ari voulti cmu parce îes échatillons îles iplves denrées qu'oni
que îîuelqu'un craignit qu'il ne fMt mi an nt ait e" icit enc vue de leur faire subui-
jour (les faits (l'nue tee nature qu'i serat uin seîtîlit dexamnt île la part de M. 0eul-
impossilble île présenter à la Chanmbre nu pie. IL Scîlîle est examîiné. et il nIous ilit
rapîport comme celui qui luii a été fit. lî' ce qu'il a fai. Le (Umou eî'niut O'e Vin-
motions furent r'ejetées. et le comité fut teilté[ île faire venir M.I. Seinle à Ott;:ttva

pîrivé (le la seule chance qu'il av ait (le se pot'r lpasser uin avantih id a ns Pl'îtl'î)t,
former une opinuion intelligente an sujet des après quoi l'expert s'est iléolîré satisfait dlos
prix payés. échaît ilions des ileîîrées, donît ou avalit fait

D'hil ouralies iléputés reciii nai trlon t I a v - l'aeh a t.
l'il édîe mnes pailes quindi j e leut' rapli le-
rai luio cîrtuîinîs mîembrîes (ili 4.iîînîll se sîlîli I.L AlVIT Et dleux joui11s' à hurt

roindîus à 7liîîîlîéul. cîtîeon l'a (lit, î't se cela

qun Iu dils :Iuîillîs lont o avait fait ýNL 1 Non lias à e'xamtiner des

dles uiciiuis lîlais lue les exlîi''s île oito (1111

catégorie nous inîformèr'enît ju'il leur étaft IL ('A IlpE11 Ilî'élu'îds qui'il a

impoiissibile île fixer' les prmix île es. dlivers dleux jolis àl ixainillet les facetul'es.

article.s .1 muoins l'être pomullus SblmM.n AL idlîll -1 ':.lIe répète qu'il n"' lassé
dants î'liuiîoî las. vu îîQu'il il'était îuoîaîu -l'il ivii-liiàexmnrdsélatl

monelt ]uas unt seuIl lut1rini fouIs .<o ltnu v:n iillàeaîîii''îe é'i tl
(lottt lai Nvîlîlti nea'îîîîîî li lépeî'îilt pas
de sut qua,iliît 'îsiîi' uîî~ p juIl) lue tot11M iloE'l'i 1-.t il' iîî'étaulit lai
qu10on li donitîiit ou 5î, lou'iel il a\x ut eté Pr'ove.

achté Penz 'arice iiîn' îîeîtlîîîi . I îtTIIV' Lui Prcuve l'établit (i«lite
par l'honorable député pr'Copiîîant ;prenez Inil4e I'îi'îu u : îuai sPlus tard. ('îi
l'aerticle, ijui est huité atu uoiuille (il Gotl\ '1 i.ntre-inîteî'îoguito île, il iléelari'qu'il a lissé
nnei'nt sion, ile n oui de iil)t, à piu près douxt sor àlu exaine (ls

en furrre . Et-i qu nesaih ures. cuI 'jîîe il avalit terîniné% sou travail,
pias iloiti mianiè'r' géniér'ale ce quei î"i -pè avoir fait l'eamen de ces éciantillons,
linon p'lessus douiblé en foirni'e NoIls je nie vois ipas qne nious atyons gr'and< inité-

sa von s iqil'il lient exis teri ils dSi i Iein i (ile t'i't à savouir ce qu'il a fait su1ltséqueîunieitl.
pîlusieurs cen'lta ineîs de' ilollir. da's ilalî va leur Tout ce (ue lnons avonts liatticuliét'leiit

îlf iivers p ar'dessuts île foî''îîs naIintér'êt à noter. ",'st quo'il liii a silli <l'une
qoîil 1111 utos i'îîit' iti~ e 'i lio'lil'matinée pour faire l'examuen île ces écla i-

l'auditeuri génécralh, quaranîte on fîuin l~ illons il est cloue oiseu-ix île illire lu'il a
articles Vendus liai' uni' matisonl lit lat ''lo rlit filin à lieu Prè's ideux semaiuine.s pouri
tatiîîî île ' Woos Liîtituil ' t ilsuils 51111 ,"eoi ces llonuiues ilex iii"'s que nou1s
le 110oî1 île paîîilî'ssil, dlonulés eti fouîrrurî. emaud-o- . IOn îélé'aî'e que ntous a\tons île-
Wu aurait pin s'iuiu.iîeî' 1ît'hl s'agissai;it (fi ané1:1 pltodliilt lit (il'u'-i]luaillîs îles l'îour'
Par'detssuts laits dei '' diuk '', oui île grosso' îlîo'' îus'sàîîî'îlu ix ' osii

toile.i'. à 'ixléî'ii'-of' edîe pe'au d' mtontil Pouios Ias îi' illndel aultre ilîîusi'.

l'iîtî'eîî' (îîîîîî'ît lituiîiiîî' l tîl0t 'Sil seutle 'uaiite u111 Goîuver'eentt étaiit
(liî tttl'l1 '1111 li'i'' itl l ii1111ne a il' i de o ir' se' Pro'îlongel' outr'e mtuu eSuîî les séai -

voir? Qîîi se ser'ait lîngité île désigner sous ces illi comité. piourqmuoi îî'a-t-ii pas1 fait ce
le ni) dî le lariii 'îîswls (i u li c et forrr lti'lt i luip se' fa it souvxent dlaîn s de tels ouls. pourî-
arîticl e fa it de rousse 10111' it do111blé d' il eaîul il qu0 n'a-t-il pais proposé. souts for'me cd<'a -

c]o emioutloti ?i nous i eoeil lteIîs i lv 'îs t lfi- Inneule tt ià tnotre' mot ion îde nonus fourn'mir
des fumi'uis par11 unte iiuisiuî i'oîîmîe î'i' ld' ltmît pairtie des l'enîseignîements. nie poutvaut
Iludon et Orsali, cotmutî meltîoî-nous posOitls foîtruir toits niais assez pour nouts per-
voir détermner leur valeuîr!I ila été dépense Ii etre tle lion, r'endrme compt 1te (li pr'ix payé'
$121000 et épiceies ;et ce t'ees l)ias eîî1 puut'- pour. ces lticimdss
courtant hi liste dles confiltures. les îuaî'îtelu- I Voilà poiu' l es délilAé'uîioits dli comité je
des, e'tc., qte lions llom' ns aiîs flîiîhm Il' y e pieîuttiai -îMaintenîant, île, àiîlî la
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Chambre les faits véritables en ce qui re-
garde cette expédition de l' " Arctic." Je
ne perdrai pas le temps de 'la Chambre à
faire l'historique de la question ; mais le
premier indice que nous relevions de cette
affaire dans les archives du département,
c'est une lettre écrite par le département de
la Marine et des Pêcheries à la compagnie
Bovril, au mois d'avril, intimant que ces
marchandises seraient requises IL bord de
l' " Arctic ", pour une expédition dans les
régions septentrionales un peu plus tard ; et
le 23 mai, le Gouvernement donne sa pre-
mière commande à la compagnie Bovril. Il
est oiseux de la part de ces messieurs de
prétendre qu'on n'a pas eu le temps de faire
appel de soumissions. Je soutiens qu'on a
eu amplement le temps ; on aurait fort bien
pu écrire à d'autres fournisseurs en même
temps qu'on a écrit à la compagnie Bovril.
Puisqu'on a eu le temps d'écrire à une mai-
son, en aurait eu le temps d'écrire à toutes.
Ce navire ne s'est pas mis en marche avant
le milieu de septembre. Si les fonctionnai-
res avaient été à leur affaire, ils auraient
été en mesure de savoir 'à quelle date le na-
vire allait mettre à la voile. La Chambre
vota le crédit en question le 29 juillet. Le
Gouvernement comptant sur ce crédit, avait
dès le 2 juin, prié le capitaine Bernier de
préparer ses réquisitions, et le 24, celui-ci
les transmit. J'ai donc raison de dire que
toutes les négociations relatives A cette ex-
pédition ont été du commencement à la fin
conduites de la manière la plus extravagan-
te, la plus négligente et la plus stupide.

Le capitaine Bernier lui-même, dans son
témoignage, déclare qu'il a préparé ses ré-
quisitions en vue d'un voyage au pôle nord,
et en se fondant sur l'expérience du "Fram"
et du " Discovery." J'ai l'état des dépenses
occasionnées par ces expéditions, et voyons
comment celle organisée par le Canada sup-
porte la comparaison. Le " Fram ", navire
de Nansen, qui s'en alla à la découverte du
pôle Nord et fut absent trois ans, mena à
bonne fin son entreprise et revint en trioni-
phe, ayant dépensé en tout sous forme de
provisions $11,576 ; y compris les frais d'é-
quipement, la dépense s'éleva à $16,816.

M. GERVAIS : Combien ce navire por-
tait-il de personnes?

M. NORTHRUP: J'allais justement dire
qu'il y avait treize personnes à son 'bord, je
ne veux rien cacher. Le " Fram " se rendit
à la mer Arctique, y resta trois ans ayant
pris à son bord des provisions non pas
seulement pour trois ans, mais pour beau-
coup plus longtemps, puisqu'il était impos-
sible de dire si, partant pour un tel voyage
on ne serait pas absent quatre ans ou même
cinq ans. Sûrement tout membre de cette
assemblée se rend compte de la différence
entre une expédition comme celle-là et le
voyage qu'a fait l' " Arctic " aux rivages de
la baie d'Hudson. Maintenant, quant A
l'expédition faite il y a quelques années par

le " Discovery " sous le commandement du
capitaine Scott, vers les réglons antarcti-
ques, le capitaine Bernier semble s'être mis
dans la tête qu'elle a coûté $600,000 ; mais
de fait, la somme totale déboursée pour ce
voyage a été de £92,000.* De ce montant
£51,000 représentent le prix du navire, £25,-
000 les salaires et dépenses incidentes du
voyage, £16,000 seulement le reste de l'équi-
pement pour ce voyage au pôle Sud.

M. GERVAIS : Combien y avait-il de per-
sonnes à bord?

M. NORTHRUP: Il y avait trente-huit
personnes à bord du " Discovery," et il a
fait un voyage heureux. Comme je l'ai dé-
montré, les premières réquisitions du capi-
taine Bernier étaient pour des chiffres des
plus extravagants. On les prétendait cal-
culées d'après les dépenses faites pour le
" Fram " et le " Discovery ", mais tel n'est
pas le cas. Lorsque cette série de réquisi-
tions fut transmise au Gouvernement par le
capitaine Bernier, il paraîtrait qu'un fonc-
tionnaire ou deux du département s'atta-
blèrent pour la considérer, et la liste s'al-
longea sous leurs mains semblable à la gour-
de de Noé. Mais même Après cela la
gourde continua à se développer, et Il pa-
rattrait que presque tous les fonctionnaires
furent mis à même de faire les dépenses
qu'ils jugèrent à propos. Le capitaine
Spain et M. Gregory dépensaient de l'argent
à Québec, le sous-ministre en dépensait à
Ottawa ; le capitaine Bernier était il même
d'acheter tout ce qu'il voulait : le docteur
Flood dépensait des milliers de dollars. et il
ne semblait y avoir personne d'intéressé A
régier la dépense.

M. CARVELL : L'honorable député vou-
dra-t-il nous dire combien on a dépensé sur
le "Gauss", pour trente-six hommes durant
trois ans ?

M. NORTHRUP : Je n'ai aucunement
mentionné le "Gauss".

M. CARVELL : Comme l'honorable dépu-
té a fait connaître la dépense faite à l'occa-
sion des voyages de ces autres navires, j'ai
pensé qu'il ne serait que juste d'inclure le
"Gauss".

M. NORTHRUP : Je m'oppose à ce que
l'honorable député me mette dans la bouche
des allusions au voyage du "Gauss", dont
je ne connais rien.

M. CARVELL : Il fait le sujet d'une des
pièces justificatives.

M. NORTHRUP : S'il avait fallu attendre
que les membres du comité eussent lu toutes
les pièces justificatives, il n'aurait pas été
possible d'en présenter le rapport à la Cham-
bre durant cette session-ci. Le pays avait
intérêt à savoir de quelle manière ces som-
mes avaient été dépensées, et lorsque le co-
mité se mit à l'oeuvre pour considérer cette
question, il n'avait par devers lui que le
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rapport de l'auditeur général et les factu-
res transmises par les diverses maisons. J'ai
ue question à poser aux partisans du minis-
tjre ; Je ne m'attends pas qu'il vont y ré-
pondre, mais je les prierai de faire à ce sujet
leurs propres réliexions et le chercher à
inliencer leurs chefs en conséquence. Je
leur poserai donc cette question : les mem-
bres du comité ayant relevé des dépenses (le
$22,00 pour vétements, soit une moyenne
de $700 par tête, de $55,O pour provisions.
de $3.500 pour tabac, cigares et cigarettes.
de $4.827 pour médicaments. de $7.691 pour
l'installation d'un matériel électrique sur un
navire qui. à la connaissance de tous, devait
être pris dans les glaces durant sept mois
de l'année. que devaient faire les membres
du comité en vue de remplir la tâche que la
Chambre leur avait imposée, savoir "s'en-
quérir à fond des accusations et des dépen-
ses occasionnées par le voyage de l"'Arctic".
Les partisans du ministère pensent-ils, après
avoir été témoins de ce qui s'est passé cet
après-midi. qu'aucun membre libéral du co-
mité nous ait aidé le moindrement à décou-
vrir la vérité ? Prenez le rapport de l'audi-
teur général, et lisez la liste des articles dont
ou a fait l'achat, et qui s'explique d'elle-
même ; et je suis persuadé que tout membre
de cette assemblée ayant le sens de l'équité
en viendra à la même conclusion que le ré-
dacteur du ''Globe'' de Toronio quant fi l'ex-
travagance qui s'y manifeste. On aurait pu
s'attendre à ce que les matelots de l'Arctic"
comme tous autres, se muniraient eux-né-
mes des vêtements nécessaires ; d'autre part,
comme, sous ce Climat, il est de rigueur de
se pourvoir de fourrures en quantité plus
qu'ordinaire, je reconnais que le pays pou-
vait convenablement débourser un certain
montant en vue de répondre à ce besoin.
Les membres de la gauche ne se plaignent
pas de ce qu'il a été acheté des vêtements
et des fourrures pour les marins ; ils se plai-
gnent de ce qu'on a profité de cette occasion
pour acheter ces vêtements en quantités
extravagantes. Voici quelques exemples des
achats qui ont été faits pour l'"Arctic" :

1 uniforme, à $35............$
25 uniformes, à $30............
12 uniformes, à $8............
12 vestons blancs, $1.51........
80 habillements en drap bleu-ia-

rin, $19................
50 pardessus de fourrure. $30..
23 par dessus, $25.. .. .. .. ..
40 capots de fourrure. $30.. .. ..
40 pantalons'de fourrure. $22.. ..
40 vestons doublés en fourrure. $15
40 ulsters, caoutchouc avec capu-

chon, $14... ..... .
80 vestons en toile cirée. $1.25..
80 pantalons en toile cirée, $1.25..
40 vareuses avec capuchon. $5,50..
40 vareuses en cuir, $10.75.. .. ..
80 douz. chemises, $16.50.. .. .. ..

7 douz. chemises, $12.50.. .. .. ..
7 douz. chemises, $21.25.. .. .. ..

40 chemises en cheviote, 2.50 ...
10 douz. sous-chemises en laine.

$14.50....................
M. NORTHRUP.

335 00
7.0 00
96 00
18 00

1.520 00
1.200 01

575 n0
1.200 00

880 00
600 00

560 00
10) 00
100 00
220 00
430 00

1,320 00
87 50

148 75
100 0

145 00

20 douz. bourgerons en laine torse
et unie, $15 .............. 300 00

10 douz. de guerneseys tricotés de
marin, $18...... .. .. 180 00

$10.157 25

Ces exemples donneront à la députation
ue idée des choses dont nous nous plai-

gnons. Sous le prétexte d'acheter les vête-
ments nécessaires à ces pauvres marins à
destination (le la baie d'Hudson. on a jeté
l'argent du peuple à droite et à gauche sans
la moindre gêne. S'imagine-t-on que ces
hommes lui ont pris part à cette excursion
à la baie d'Hudson auraient dépensé en
moyenne $700 par tête pour leurs vêtements
s'ils étaient restés au foyer. Et pourtant,
du moment qu'ils s'embarquent pour la baie
d'Hudson, il leur paraît nécessaire, pour
faire figure au sein de la société qu'ils vont
fréquenter là-bas. d'obliger le Gouvernement
a acheter pour chacun d'eux des vêtements
au montant le $700.

J'ai parlé jusqu'ici ties circonstances dans
lesquelles le comité a conmnencé ce travail.
J'ai dit que j'avais fourni une liste d'à peu
près onze témoins. 1)n observa que tous
ces témoins étaient ties employés du (Gou-
vei'ïeînent. Nous n'en connaissions pas
d'autres au début. Nous avons pris la liste
des honues (ui avaient fait partie de l'ex-
p'e ilion et de ceux qui avaient eu quelque
chose à y faire. Nous avons remis cette
liste de noms au comité et nous nous som-
mes pr:iparés à faire l'enquête. L'honora-
ble député le Carleton (N.-B.) déclare que
nous nous sommes croisés les bras sans
rien faire. C'est bien là un cas, s'il en fut
jamais, où l'on aggrave par l'insulte le pré-
judice causé â l'adversaire. Si vous vous
reportez au procès-verbal de la première as-
semblée. vous constaterez que je demandai
alors que ces témoins fussent sommés de
comparaître. Ils le furent. et le lendemain
l'honorable député de Carleton (N.-B.) s'in-
terposa et demanda que l'on fit l'historique
de l'expédition, et il coinnença par exami-
ner le capitaine Bernier à ce sujet. Nous
n'avions pas11 d'objection à ee qu'il exami-
niât le capitaine Bernier. Nous n'étions que
trop heureux le recevoir quelque aide auîî

'ours de cette enquête. de la part de nos
collègues lu comîité,-Dieu sait qu'on ne
nous l'a pas prodiguée. Lorsque l'honora-
ble député en eut fini de questionner le té-
moin. nous nous mimes à l'oeuvre et nous
cherchmes fi obtenir autant de renseigne-
ments qtue pôssible. Je ne veux pas lire ui
mot contre les témoins (lui ont comparu de-
vant ce comité. Je pense qu'ils ont dit la
vérité. Je pense que le capitaine Bernier
est tui homme véridique, honnête. Il ne
s'est rien passé à ma connaissance pour
porter quelqu'un -à croire qu'il y eût en lui
la moindre trace de malhonnêteté. Mais si.
d'une part. nous ne prétendons pas qu'il
ait rien dlit d'inexact. nous ne pensons pas
qu'il nous ait aidé à mettre au jour aucun
fait qui nous aurait permis d'éclairer la
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Chambre. -On peut dire la même chose des
autres témoins. Il y a toute la différence
du monde, comme aucun avocat ne l'ignore,
entre le témoin qui est disposé à parler et
celui qui ne l'est pas ; et quand nous nous
rendions au comité, de jour en jour, dans le
but de découvrir toutes les circonstances
de nature à éclairer la situation, il était
quelque peu irritant de voir les honorables
députés de la droite se mettre à l'œuvre,
après avoir causé avec les témoins et avoir
appris d'eux ce qu'ils allaient dire. Je ne
pense pas que l'honorable député de Gren-
ville ait voulu donner à entendre que ces
messieurs auraient commis la moindre in-
discrétion en causant ainsi avec les té-
moins ; il n'a certainement pas donné à
penser qu'on avait suborné des témoins de
cette manière ; mais chacun se rend compte
que nous aurions pu obtenir beaucoup plus
de renseignements, si nous avions été mis
à même, nous aussi, de causer tranquille-
ment avec les témoins avant qu'ils compa-
russent devant le comité, et s'ils avaient été
disposés à converser aussi librement avec
nous qu'avec les autres membres du comité.

M. A. K. MACLEAN : Vous aviez Du-
chesnay.

M. NORTHRUP : Nous avions un témoin,
et un témoin seulement ; et si nous n'avions
pas eu Duchesnay, si nous n'avions pas
obtenu de lui certains renseignements, l'en-
quête en aurait été moins complète. Et
qu'on me permette de dire ici que, bien que
Duchesnay ait été vilipendé, Il n'est per-
sonne en cette Chambre en mesure d'in-
diquer une seule assertion dans son témoi-
gnage, au sujet des questions que nous
cherchons à élucider, qui n'ait été corrobo-
rée par les autres témoins. Il est vrai qu'il
s'est exprimé comme ayant une certaine
animosité contre le major Moodie ; mais le
major Moodie n'était pas le sujet de l'en-
quête du comité. Il est un des fonction-
naires de la gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest, et nous n'avions pas à nous occuper
<le ce corps. Ainsi, quelle que fût l'ani-
mosité existant entre Duchesnay et le ma-
jor Moodie, celui-là n'a été à même de ne
rien dire au cours de cette enquête qui fut
de nature à nuire à celui-ci. Si le premier
ministre était à son siège, je serais en droit
de lui dire : Nous n'avons pas, il est vrai,
été en mesure de nous assurer aussi com-
plètement que nous l'aurions voulu de l'u-
sage qu'on a fait des fournitures, mais nous
avons appris de la bouche de Duchesnay
qu'au moment où le major Moodie quitta
l' "'Arctic ", à Fullerton, nombre de boites
et de balles contenant des fourrures furent
transférées de ce navire au " Neptune ".
Le major Moodie a déclaré qu'elles ne ren-
fermaient pas de fourrures, tandis que Du-
chesnay a affirmé qu'elles ressemblaient
aux boites renfermant les fourrures.

Mais le colonel White nous a donné la
liste de centaines de peaux qui auraient été
transportées, de Fullerton, par ' " Arctic ".

Nous avons du moins établi que la gendar-
merie à cheval du Nord-Ouest, sous la direc-
tion du premier ministre du Canada a été
transformée en un vaste établissement pour
la traite des fourrures ; et je ne sache pas
que la Chambre ait voté de fonds pour cette
fin, ou autorisé le gouvernement canadien
à négliger ses fonctions pour s'adonner à
la traite des fourrures en concurrence avec
les baleiniers américains, sur les rivages de
la 'baie d'Hudson. Je ne me propose pas de
discuter la question des Esquimaux. Je di-
rai simplement ceci : tout député doit se
rendre compte qu'il est terrible pour ces
pauvres gens, obligés de se nourrir de grais-
se de baleine et de boisson froid, une fois
initiés, par l'entremise de cette expédition,
aux plaisir de la vie civilisée, de reprendre
ensuite leur ancienne vie, laquelle, déjà
bien assez triste avant qu'ils eussent pu
faire la comparaison, leur deviendra absolu-
ment intolérable dorénavant.

Le département de la Marine et des Pê-
cheries et celui de la gendarmerie à
cheval du Nord-Ouest devraient avoir
soin, lorsqu'ils font faire la patrouille
des eaux septentrionales, d'agir de ma-
nière à ne pas rendre plus triste en-
core qu'il n'est déjà le sort de ces
pauvres Esquimaux. Une des questions
dont le comité était chargé de s'occuper,
c'était celle de savoir si 1' "Arctic" était
assez grand pour contenir toutes les mar-
chandises qu'on prétendait y avoir été em-
magasinées. Un honorable député déclara
que, d'après son calcul, le navire n'avait
pas la capacité suffisante. Or, que nous a
appris l'enquête ? Sans mentionner Duches-
nay, le major Moodie et le capitaine Bernier
eux-mêmes ont reconnu qu'au moment où
l' " Aretic " mit à la mer, Il était tellement
chargé que trente tonnes de charbon durent
être sorties des soûtes et placées sur le
pont afmn de faire de la place pour les provi-
sions. Aussi, ce navire à destination de
l'extrême nord dût-il se mettre en marche
avec un approvisionnement insuffisant de
combustible; c'est une des raisons qu'on a
donnée pour expliquer son retour inopiné ;
et pourtant, sa cargaison remplissait les
cales et les cabines et s'entassait sur le pont,
comme 'l'a déclaré le major Moodie, à une
hauteur de neuf ou dix pieds, et jusqu'à at-
teindre la passerelle. Le capitaine Bernier
et le major Moodie ont déclaré l'un et l'au-
tre qu'il était presque impossible de passer
d'une extrémité du navire à l'autre.

M. A. K. MACLEAN : L'honorable dépu-
té ne considère pas que ce soit là une preu-
ve que le navire n'était pas assez grand
pour contenir toutes les marchandises ?

M. NORTHRUP : Oui, certes, je dis que
c'est là une preuve que le navire ne pouvait
contenir la cargaison toute entière. L'hono-
rable député doit savoir que dans notre
pays, comme en Europe, comme dans tout
pays civilisé, la loi,-qui, il est vrai, ne s'ap-
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plique pas au gouvernement--interdit à tout
navire de mettre à la mer avec des marchan-
dises entassées sur le pont à une hauteur
de plus de trois pieds. Il n'est fait d'excep-
tion que pour le Itétail sur pieds. Notre

propre loi prescrit qu'à partir du premier
octobre. aucun navire pourra mettre à la
voile d'aucun port du Canada, à destination
de l'Angleterre, ayant sur soit pont ties inar-
chandises,-bétail sur pied excepté-à une
hauteur de plus de trois pieds. Cependant,
voici que le 17 septembre, contrairement à
la loi, ' " Aretie ", faible navire, capable de
faire tout au plus six milles à l'heure, et
comptant sur sa voilure, dans les mers ora-

geuses du nord, est chargé de marchandises
a une hauteur de neuf ou dix pieds sur le
pont.

M. A. K. MACLEAN L'honiorable léputé
prétend-il que toutes les marchandises dont
on a fait l'achat n'avaient pas été réellement
chargées sur l' " Aretic ", soit dans la cale,

dans les cabines, sur le pont, ou ailleurs, ou

prétend-il que ces marchandises n'ont jamais
été mises à bord, vu l'insuffisance du local ?

M. NORTHRUP : Je me ferai un plaisir
de répondre à cette question dans quelques
instants ; mais ce n'est pas ce que je dis-
cute pour le monent. Je disais que le chef
de , opposition (M. R. L. Bordenî) avait ex-
priié des dioutes sur la question de savoir si
le navire était assez grand pour renfermer
toutes les marchandises qu'on avait achetées
pour ce voyage : et l'honorable député de
Grenville M,. J. 1). Reid) i déclaré que, d'a-
îrès sont calcul. c'était impossible. Or. c'est

a la t'h;ailbre die dire si le tlépute lum pre-

tend avoir calculé qu'un navire est trop petit

pour renfermer une certaine quantité de
marchandises, n'a pas à l'esprit, en faisant
ce calcul. la quantité de mîîarchandises que
le navire peut recevoir en conformité tie la

loi. le suis sûr (fue l'honorable député de
Grelville (M. J. D. Reid) et le chef de l'op-
peiition RI. L. Iortden) n'ont jamais douté]
un seul instant, que le navire pourrait rece-
voir toute cette quantité de marchandises si
on l'entassait à une hauteur de vingt pieds
sur le pont. Mais la question est de savoir
si le navire, chargé de la manière ordinaire,
et eu égard à la sécurité du navire et de ses
passagers, pouvait recevoir toute cette car-
gaison. Les députés qui ont déclaré que le
navire ne pouvait contenir toute la quantité

de marchandises qu'on prétendait y avoir
mise, se trouvent parfaitement justifiés du

moment qu'ils établissent qu'il était iipossi-
ble de placer toute cette cargaison dans le
navire à moins de le charger, sans tenir au-
cun compte de la sécurité du navire et de ses
passagers. Comme ce navire ne portait que
400 tonnes de charbon, il est évitient qu'il y
avait toutes les raisons du monde pour ne

pas charger une telle quantité de mîarchan-
dlises sur le pont de l' " Arctic , qui dépen-

dait dans une grande mesure tie sa voilure

M. NORTHRUP.

et du vent comme force motrice. Il s'est
trouvé, grâce à la Providence, que le navire
n'a essuyé aucune tempête en quittant le
golfe ; mais je demanderai à tout homme de
bon sens si la vie des quarante-huit passa-
gers de ce navire, sur le pont duquel on
avait entassé du charbon à dix pieds de
hauteur, n'aurait pas été grandement exposée
dans le cas où on aurait essuyé une tempête
en se dirigeant vers le nord, dans la saison
la plus dangereuse de l'année, sur les eaux
les plus agitées <le l'Atlantique ? Ces mes-
sieurs peuvent remercier la Providence, et
ne pas trop se féliciter (le leur propre juge-
ment, dans la circonstance. Nous avons
parlé du chargement. que dirons-nous des
marchandises ? On m'a demandé si, à hion

avis, toutes les marchandises avaient été
mises à bord. Je réponds que je n'ai pas la
moindre idée si elles ont été mises à bord
ou ion, et cela. parce que mes collegues nse
m'ont pas permis de recueillir les renseigne-
ments qui m'auraient mis à même de me
former une opinion intelligente. Je pense en

savoir aussi long qu'aucun d'eux sur ce
sujet, et je reconnais franchement que je ne
sais rien. Nous avons entendu parler de
temps à autre du contrôle exercé lors de la

réception des marchandises qui ont été mises

à bord de l' " Arctic '. Je suis généralement
dans de bonnes dispositions, mais réelle-

ment, on est porté à se fâcher en consta-
tant (lue d'autres veulent se jouer de nous

(le cette manière. Qu'est-c(e que l'on enteid
quand on parle de contrôle ? Comment se

fait le contrôle dans la réception des mar-

chandises destinées à un transatlantique ?
Chaque fois qu'un paquebot quitte Québec

ou Monitréal, les réquisitions sont d'abord

envoyées aux agents de la coinpagile, après

avoir été contresignées par quelque deux ou

trois personnes, et elles sont transmises, di-
sons, au boucher. Le premier maître d'hôtel

assiste au pesage île la viande par le bou-
cher ; cette viande est 'ensuite envoyée à
bord, ou oni ne la pèse pas toute de nouveau,
mais où certaines quantités sont pesées une
seconde fois. en vue de contrôler la. pesée du

Itoucher.
Les légumes, la ivolaille et le poisson pas-

sent tous par les mmes formalités, et sont
soumis ait inéile contréle. Que s'est-il passé
sur l' " Aretie " ? On y a envoyé des mar-
chliandises de centres caiadiens très éloi-
gnés. Avait-on besoin de biscuits, 011 s'a-
dressait à London ou à Toronto. S'imagine-
t-on qu'il était possible de se procurer des
biscuits à meilleur c'ompte en les achetant
à London et en payant $350 de frais de
transport et de paquetage, au lieu de les
acheter à Québec. Si on ne les a pas ache-
tés à London, on les a achetés à Toronto;
ces marchandises sont donc expédiées; elles
arrivent sur le quai, et voici un jeune homn-
me. muni d'un journal, d'un grand livre et
d'un carnet de contrôle qu'il tient à la main
et dans lequel il fait toutes les inscriptions.
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N'est-ce pas trop ridicule? N'est-ce pas une
insulte gratuite à l'intelligence de l'a députa-
tion? Voici ce que je trouve sur une page
prise au hasard:

80 livres de pommes de terre, 50 livres de
pommes de terre tranchées.

On dirait un pouimon, mais ce ne peut-être
cela.

M. A. K. MACLEAN : C'est là un carnet
de contrôle.

M. NORTHRUP : L'autre est exactement
semblable :

Une boîte d'oufs, trois de pommes de terre,
troi.s de pommes de terre.

Je n'ai jamais rien vu d'aussi absurde au
monde; et quand même nous aurions l'as-
surance que le nombre des boîtes indiquées
sur ce carnet est exact, que savons-nous de
leur contenu ? Se trouve-t-il au monde une
maison de commerce qui voudrait opérer le
chargement d'un navire de cette manière-là?
L*e capitaine Bernier, en brave et honnête
homme qu'il est, a juré qu'il savait tout
ce qui se trouvait à bord, parce qu'il se te-
nait dans la cale, à faire l'arrimage des
colis, et il savait ce qui s'y trouvait. Il sa-
vait qu'il avait emmagasiné un certain nom-
bre de boîtes de farine, mais il n'aurait pas
pu dire s'il en avait emmagasiné 30,000 li-
vres; il savait qu'il avait emmagasiné un
certain nombre de livres de biscuits de ma-
telot; mais il ne savait pas qu'il en avait
reçu 15,000; comment savait-il qu'il avait
reçu 584 livres de biscotins ? Comment au-
rait-il pu indiquer la quantité de fruits des-
séchés, de légumes desséchés, etc., qu'il
avait emmagasiné ? C'est tellement absur-
de qu'on est disposé à se mettre en colère en
se voyant berner de pareille manière. Il
n'est pas un seul membre de ce comité qui
pense sincèrement qu'on a contrôlé la récep-
tion des marchandises. Des témoins sont
bien libres de dire que ces marchandises ont
dû être mises à bord, parce qu'ils ont ob-
servé qu'il y àvait à bord de la farine, des
pommes de terre, etc. Sans doute, ces arti-
cles devaient s'y trouver en grande quan-
tité, personne ne l'a contesté; mais il n'y a
pas la moindre preuve qu'il se trouvait pour
$125,000 de denrées sur ce navire.

On nous a blâmés -de n'avoir -pas fait
sommer plus tôt les témoins de comparaître.
J'ai déclaré ce jour-là devant le comité, et
je répète, que nous avons été induits en
erreur par le rapport du département de la
Marine et des Pêcheries, dont l'honorable
député a un exemplaire comme moi, et je
m'en vais lui dire, ainsi qu'à la Chambre,
ce à quoi je trouve à redire dans ce rapport.
L'honorable député prétend qu'il existe
dans ce rapport un état de la quantité des
march'andises achetées, de la quantité de
celles obtenues sur réquisition, et de la quan-
tité de celles qui restent en magasin. Ajou-
tez la quantité des marchandises obtenues
pour consommation à celle des marchandi-

210

ses restant en magasin, plus quelques livres
qui ont été détruites, et vous avez le mon-
tant des marchandises achetées au début.
Nous nous figurions donc que nous avioni
une base sûre de calcul; mais voilà que M.
Weeks, le caissier comparaît, et le jour mê-
me de cette réunion en question, ou le jour
précédent, nous découvrons que ce rapport
est absolument inexact et trompeur; que le
chiffre des marchandises obtenues sur ré-
quisition, plus celui des marchandises en
magasin, ne représente pas la quantité des
marchandises achetées au début; mais que
10 pour 100 de ces marchandises ont été
détruites et jetées à la mer.

Semple comparait et il nous dit en com-
mençant que 25 pour 100 des marchandises
laissées à Sorel sont gâtées ; il est vrai que
plus tard il s'est borné à dire qu'il s'en
trouvait une quantité considérable de gâtée.
La mer a été jonchée de 'marchandises gâ-
tées, jetées de l' " Arctic ", depuis Fullerton
jusqu'au golfe. Or, prenez ces quantités
qui manquent, prenez les quantités de mar-
chandises obtenues sur réquisition et ajou-
tez-les aux quantités qui restent, et vous
n'aurez pas la quantité des marchandises
achetées au début ; l'on voit dès lors que la
source de renseignements sur laquelle nous
comptions se trouve absolument fausse et
trompeuse.

M. R. L. BORDEN: Voulez-vous dire que
la quantité des marchandises de surcroît.
ajoutée à la quantité de celles qu'on a obte-
nues sur réquisition représente les quantités
achetées au début, et que, néanmoins, il en
a été jeté à la mer 10 pour 100, et que 10
pour 100, ou à peu près, se sont décompo-
sées ?

M. NORTHRUP : Il en a été jeté à l'eau
10 pour 100, et il s'en trouve une forte pro-
portion de gâtée parmi les marchandises
qui restent. C'est ce qui ressort des té-
moignages sous serinent de Semple et de
Weeks,-ainsi que du rapport officiel en ce
qui regarde cette quantité.

M. CARVELL: L'honorable député vou-
dra-t-il se reporter au témoignage établis-
sant que 10 pour 100 des marchandises ont
été jetées pardessus bord et que 10 pour 100
de plus se sont trouvées gâtés ?

M. NORTHRUP : Il n'est guère raisonna-
ble de la part de l'honorable député (M. Car-
veil) de m'interrompre ; cependant, les té-
moignages sont ici et je pense qu'il me sera
facile d'indiquer l'endroit où ce fait est
mentionné. J'ai pris bien soin d'annoter les
témoignages afin d'être en mesure de con-
firmer tout ce que j'avancerais. J'ai cité
des extraits du témoignage 'de M. Weeks,
rendu à la date du 20 juin, pages 12, 14, 15
et 16. Et le témoignage: de M. Semple vous
renseignera quant à la proportion de 25 pour
100 de marchandises gâtées dont j'ai fait
mention :
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D. Veuillez expliquer la nature de l'inspection
que vous avez faite quand vous vous êtes rendu
là-bas ? Vous n'avez pas ouvert toutes les
boîtes ? Combien de boîtes avez-vous ouver-
tes ?-R. . . Eh bien, il se trouvait un bon nom-

bre de boîtes ouvertes ; il n'était pas néces-
saire de prendre la peine de les ouvrir. Elles

étaient déjà ouvertes, comme je l'ai dit, par
suite de l'arrimage défectueux, qui avait eu

pour effet de rompre les boites, non seulement
les boîtes en bois, mais celles en ferblanc.

D. Combien se trouvait-il de boîtes brisées
de cette manière ?-R. Je sais qu'il s'en itrou-
vait un bon nombre.

D. Une forte proportion de la cargaison ?--R.
Il y en avait un bon nombre de brisées.

D. Le quart du nombre total des boîtes ?-R.
C'est possible, je n'ai jamais fait le calcul de
cette manière, mais puisque vous m'y obligez
j'indique la proport-ion aussi exactement qu'il
m'est possible.

D. J'en suis heureux. Vous pensez qu'il s'eu
trouvait le quart ? Le contenu de ces boîtes

était-il détruit, c'est-à-dire impropre à l'usage?
-R. La plus grande partie l'était.

D. Quelle était la nature des marchandises
renfermées dans ces boites ?-R. Ce sont sur-

tout les biscuits qui ont été avariés.
D. Surtout les biscuits. dites-vous ?-R.

Voyez-vous, l'eau salée s'est introduite, et
l'effet a été de rendre ces biscuits impropres a

l'al iientation.
D. C'est une très forte proportion de bis-

cuits sans doute qui a été détruite ? Etait-ce

les biscuits de matelot ou des biscotins ?-R.

C'était des biscuits de toutes sortes ; biscuits

de matelot et biscuits ordinaires.
1. D'après l'état que le département nous

fournit, je vois qu'il a été acheté 4,159 livres

de biscotins ?-R. Oui, une quantité assez

grande.
D. On n'en a autorisé que 800 livres, et on

dit qu'il en reste 3,333 livres ?-R. C'est à peu

près cela ; il s'en trouvait une assez forte

quantité.
D. En supposant que ce fût à peu près là la

quantilté diriez-vous que ces biscuits étaient

virtuellement gâtés ?-R. Il y en avait une

grande quantité de gâtée.

Maintenant. je ne veux pas faire perdre

plus de temps ; je crois avoir fourni assez
de preuves.

M. CA IVELL : L'honorable député vois-
dra-t-il lire la page suivante ?

M. NORTHRIUP> (lisant) :
D. On connaît qu'il y en avait à peu près

seize livres d'avariées par la gelée et par l'eau.
Les avez-vous vus ?-R. Je les ai vus.

D. Etes-vous d'avis que ces biscuits étaient
plus ou moins avariés par la gelée et par l'eau?
-R. Je n'ai jamais examiné la question à ce

point de vue, mais il s'en trouvait une petite
quantité, oui.

Ces seize livres mentionnées comme bis-
cuits qui ont été réellement détruits, et les
autres devraient être ajoutés à ceux qu'on
a consommés et à ceux qui restent en ma-
gasin pour former le montant total des bis-
cuits qu'on a achetés.

M. CARVELL : Lisez le témoignage de
Weeks.

M. NORTHRUP.

M. TISDe)ALE : il sera plus simple de re-
mettre le compte-rendu des témoignages à
l'honorable député (M. Carsell), pour qu'il
le lise.

M. CARVELL : Si l'honorable député
(M. Northrup) n'aime pas qu'on 1'iiter-
rolmpo. . ..

M. NORTHR-P : Je n'aime pas qu'on
m'interrompe : mais je naiLme pas que
l'honorable député (M. Cttrveli s'imagine
que je crains, on que je suis incapable. de
répondre à ses questions. Voici le témoi-
gnsage de Weeks, rendu le 20 juin. pages
12. 13, 15 et 1 (iu document. Il constatera
qtue, d'après Weeks, les biscuits détruits
sont compris dans la quantité signalée
comme ayant été consommée, et que ceux
qui sont gâtés dans les boîtes sont compris
dans les quantités de biscuits restant en
magasmn.

M. CARVELL : L'honorable député vot-
dra-t-il dire ce que Weeks a dit

M. NORTHRUI' : Ces juterruptions sont
assez déstgréables. A la page 11, on exa-
mine Weeks quant à la quantité tie confi-
tires en seaux :

D. Il y avait une grande quantité de confi-
tures en seaux ; dans quel état ces confitures
se trouvent-elles ?-R. Il y en avait moins de
10 p. 100.

D. Il y en avait moins de 10 p. 100 de gâtées -
R. Non, il y en avait de brisées, mais pas
assez pour former 10 p. 100.

D. Et vous pensez qu'il s'en trouvait 10 p.
100 d'avariées ?-R. C'est à peu près la imoyen-

ne, je pense, oui.
Par M. Carvell

D. Vous ne voulez pas dire qu'il y en a 10
p. 100 de celles en magasin qui sont gâtées ?-
R. Non, ce n'est pas ce que j'ai voulu dire. Je
veux dire que 10 p. 100 de la quantité totale
obtenue pour le voyage ont été avariés d'une
manière ou d'une autre.

M. CARVELT : L'honorable député vou-
dra-t-il lire ...

M. NORTIIRUP : Il n'est guère raison-
ilde de m'interronipre tie cette manière.
Je nie borne à indiquer ...

M. CARVELTL : Mais vous n'indiquez pas
du tout. Toutefois, je n'interromprai plus
l'honorable député (M. Northrup).

M. NORTHRITP Je m'en vais lire ce
passage :

Par M. Northrup
D. Cela s'applique à toutes les remarques que

vous avez faites depuis le commencement ?-
R. Oui.

D. Il en a été détruit 10 p. 100 ?-R. Il en a
été détruit 10 p. 100 dans le cours du voyage
d'une manière ou d'une autre.

M. CARVELL : Eh bien. cela ie forme
pas 20 pour 100.

M. NORTHRUP : Patience, un peu plus
bas sur la page, il s'exprime en ces termes :

D. Alors nous comprenons bien qu'il s'en est
gâté, d'après les chiffres que vous nous avez
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donnés, 10 p. 100 ou 25 p. 100 ?-R. Une moyen-
ne de 10 p. 100.

D. Une moyenne de 10 p. 100 tout considéré ?
-R. Oui.

D. Se serait gâtée durant le voyage ?-R.
Oui.

D. Maintenant, pour en revenir à l'état que
vous avez produit ; où figurerait cette quantité
de 10 p. 100 de marchandises ?-R. Vous voulez
savoir où cette quantité figurerait dans l'état
que j'ai en main ?

D. Oui ?-R. Ce serait la différence entre ce
qui reste en magasin plus les quantités con-
sommées, d'une part, et les quantittés achetées,
de l'autre.

D. C'est ce que je veux découvrir. Mainte-
nant, si je me reporte aux réquisitions qui sont
dans ce livre et si j'en fais faire l'addition,
elles ne me donnent pas la différence entre les
marchandises qu'on avait au départ, et celles
qu'on avait au retour ?-R. Non, pas 'tout à
fait.

D. Il faudrait y ajouter la somme des mar-
chandises perdues ?-R. La quantité des mar-
chandises perdues.

D. Que sont devenues les marchandises qui
ont été avariées de cette manière et auxquelles
vous avez fait allusion ? Où sont-elles main-
tenant ?-R. Elles sont restées dans le Nord,
bien entendu. Nous ne pouvions pas les rap-
porter avec nous. Nous les avons laissées là-
bas.

D. Vous êtes sûr que je ne puis pas me trom-
per en ßrenant les quantités portées aux réqui-
sitions et en y ajoutant celles des marchan-
dises que vous avez laissées dans le Nord ?-
R. Elles n'ont pas été laissées là-bas.

D. N'est-ce pas ce que vous avez dit ?-R.
Non, ce n'est pas cela. On ne peut pas dire
qu'on a laissé des marchandises avariées quel-
que part. Elles ont été données aux chiens
peut-être, ou jetées par-dessus bord, ou il en
a été fait quelque autre usage.

D. S'il en est ainsi, on peut dire qu'elles ont
été laissées là-bas ?-R. Ce n'est pas ce que je
dis.

D. Vous avez dit qu'elles étaient toutes dans
le Nord ?-iR. Pas toutes, une certaine quantité
s'est gâtée en route.

D. Je voudrais savoir ce que sont devenues
les marchandises dont vous parlez comme for-
mant 10 p. 100 de la cargaison complète ?-R.
Eh bien, elles ont été condamnées.

D. On n'en a rien fait après cela ? Qu'en
est-il advenu ? Où se trouvent ces marchan-
dises aujourd'hui ?-R. Je n'en sais rien.

D. Savez-vous où il s'en trouve une partie
quelconque ?-R. Je sais qu'il en a été jeté une
partie par-dessus bord comme n'étant pas utili-
sable. Vous ne rapporteriez pas de marchan-
dises dont il vous serait impossible de tirer
parti.

D. Je vous demande de me dire ce qu'on a
fait de ces marchandises formant 10 p. 100 de
la cargaison ?-R. Je vous le dis.

D. Il en a été jeté une certaine quantité à
la mer ?-R. Oui.

D. Ont-elles toutes été jetées à la mer ?-
R. Non.

Et plus tard. à propos des céréales, voici
ce que je trouve :

Parmi les céréales, vous pouvez placer une
boîte de riz sur le dessus de la cargaison ; et
après avoir manipulé pendant quelques minutes
d'autres bottes, vous entendez un petit bruit

210j

argentin en arrière ; c'est que votre boîte de
ferblanc s'est ouverte sous le poids du riz,
il s'est fait une fissure dans le ferblanc et le
riz s'écoule en arrière des boîtes entre deux
ou trois tonnes de marchandises, et vous n'y
pouvez y arriver en temps utile.

D. C'est là une certaine autre partie ?-R.
Oui.

Par M. Carvell
D. Qu'est devenue cette partie ?-R. Eh bien,

lorsque nous sommes arrivés à Sorel, et que
nous avons fait le relevé de la cargaison, la
cale a été balayée et nettoyée, et parmi la
sciure de- bois et les déchets, qui couvraient le
fond de la cale, il s'en trouvait une portion
échappée de ces bottes de ferblanc percées.
Nous ne voulions pas garder ces déchets comme
partie de la cargaison, et naturellement, ils
furent jetés à l'eau comme n'étant plus d'au-
cune utilité.

Maintenant, j'espère que l'honorable dé-
i)uté (M. Carvell) est satisfait.

M. CARVELL : Pas tout à fait, je vou-
drais que vous me disiez où vous trouvez
cette autre quantité de 10 pour 100.

M. NORTHRUP : Je m'en vais m'efforcer
d'être clair. Weeks dépose que 10 pour 100
de :la cargaison s'est gté et a été jeté à
l'eau. Le navire revient, et M. Semple com-
mence par déclarer que 25 pour 100, et dé-
clare ensuite qu'une proportion considérable
de la cargaison, s'est gâtée dans le navire.

M. CARVELL: Ce n'est pas...
M. NORTHRTP : J'ai lu les témoigna-

ges...

M. CARVELL : Que l'honorable député
se montre juste, et je me montrerai juste à
son égard.

M. NORTHRUP : Je traite le sujet avec
sincérité et franchise. L'honorable député
(M. Carvell) ne saurait trouver à redire, à
moins d'affirmer qpe je n'ai pas bien lu les
témoignages, et je ne pense pas qu'il veuille

fUfirmer pareille chose.

M. CARVELL : Mais l'honorable député
n'a pas indiqué cette seconde quantité de 10
pour 100.

M. NORTHRUP : Il s'en est gâté et il en
a été jeté à l'eau 10 pour 100 avant que le
navire fût deretour à Sorel : et M. Semple
déclare avoir trouvé 25 pour 100, à ce qu'il
a d'abord dit, ou une quantité considérable,
il ce qu'il- a dit plus tard, de gâté parmi les
marchandises qu'il a examinées à Sorel.
Voilà votre seconde quantité de 10 pour 100.

J'ai parlé de l'achat des marchandises. Je
ne sais trop si je me suis exprimé assez
clairement à cet égard, mais mon désir était
de bien faire comprendre que je m'oppose à
ce que les marchandises soient achetées sans
appel de soumissions ; je m'oppose à ce qu'el-
les soient achetées comme elles l'ont été. Il
est clairement établi qu'on avait amplement
le temps de faire appel de soumissions, puis-
que la commande pour le bovril a été don-
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née dès le mois d'avril. Il est futile de pré-
tendre qu'il était trop tard pour inviter les
marchands à soumissionner. Le ministre de
la Marine et des Pêcheries aurait pu se hà-
ter. Qu'il s'inspire de la manière d'agir le
soi collègue, le ministre des Travaux pu-
blies. Ce ministre demande des soumissions
pour l'exécution d'importants travaux de
dragage, dans des circonstances où il lui est
impossible d'accorder plus de deux semaines

pour faire parvenir la réponse.
Que le ministre de la Marine et des Pê-

cheries s'inspire de l'exemple de ses collè-
gues, et que ses collègues s'inspirent parfois
de soit exemple. Que l'un n'aille pas trop
vite en affaires, et que l'autre soit un peu
plus vif ; c'est en adoptant ce moyen terme
qu'ils arriveront à la perfection.

Mais en faisant le relevé des quantités de
marchandises achetées et des quantités de
narchandises qui sont restées du voyage, il
est un aspect de la question qui tme frappe
à première vue. Je prends maintenant les
chiffres consignés dans ce docummeit qui
nous vient du département de la Marine in-
diquant les quaiitités de marcliaidises
achetées, les quantités consommées et les
quantités en magasin. Prenez les biscotins:
Il en a été acheté 4.149 livres. Le navire

partait pour trois ais. et l'on s'attendait
qu'il recevrait chaque année un rapport de
50 tonnes de imtarelinadises diverses. Il a
été absent treize mois, niais pour ne pas
commettre d'injustices. je m'en vais faire
mon calcul comme si le navire avait été
absent tu an. Il a done été acheté 4,14!)
livres de biscotins pour ces trois années de
navigation, et il n'en a été consomimé que
500 livres, ce qui fait voir que si le voyage
s'était prolongé, avec les mtmes quarante-
huit hommes dli navire, et les cinquante ou
soixante Esquimaux qu'ils ont nourris six
out sept mois dans l'antée, la quantité de
biscotins qu'ils avaieit emportée aurait pu
leur durer huit ans. Ils ont aussi emporté
50 livres de cire, qu'ils ont rapportées in-
tactes ; personne n'a fait de bénéfite lI-
dessus. Ils ont elporté 1,520 livres de sau-
cisson de bologne, et n'en ont con1somné que
200 livres ; ils en avaient doue :assez pour
leur durer sept anus et dei. Ils ont eipor-

té 5,908 livres de bovril à $1.65 la livre, et
ils n'en ont consommé que 447 livres. Au
même taux, la quantité totale aurait duré
treize ais. Ils ont emporté 500 livres dle
farine tie sarrasin, et n'en ont utilisé que
16 livres ; d'après ce calcul ils avaient assez
de farine de sarrasin pour leur propre cou-
sommîîîîationî et celle tei leurs amis durant
trente-et-un ais. Ils ont aussi emîporté de
la crème de céleri. 120 livres qu'ils ont rap-
portées intactes. Ils ont emporté 6,480 livres
de bœuf et n'en ont consommé que 1,240
livres t oui voit done qu'ils en auraie]t e
assez pour cinq ais. Ils ont aussi empor'té
des chocolats : et je n'insinuerai iméie pls
quel emploi on voulait en faire. Ils ont em-

M. NORTHRUP.

porté 1,584 livres de chocolat. qui ont conté
$744 : iais appa reinment. ils ii'aippréci aient
pas ce bonbon, car ils n'en ont dépensé (que
C livres. A ce taux-là ils en auraient eu
assez pour leur durer deux cent soixante-et-
quatre ans. Ils ont aussi emporté du cho-
uclat en poudi'e. 1,536 livres. en ont consoi-
iné 238 livres, et il on reste en magasin
1,308 livres : ils s'étaient done munis d'une
quantité suttisante pour leur durer sept ans.
Ils ont emporté 504 livres de chocolat et
albumine. et n'en ont consommé que 6 livres;
ils en avalent assez pour leur durer quatre-
vingt-quatre ans. Ils s'étaient aussi pourvus
de cretons, et je ne sais trop ce qu'on dé-
signe sous ce nom ; ils en avaient acheté
1.200 livres et n'en ont consommné que 38
livres, c'est-à-dire qu'ils en avaient assez
pour leur durer trente-et-un ans. Ils s'é-
talent aussi pourvus de cari, 144 livres, mais
ils n'en étaient pas très friands et n'en ont
consomme que 10 livres. mais ils en avaient
assez pour leur durer quatorze ais. Ils
avaient emporté 100 bouteilles d'essence, et
ImêéItme davantage, mais ils n'en utilisérent
que 11 bouteilles, ce qui fait voir (lue leur
approvisionnement leur aurait duré neuf
ans. Ils avaient aussi une provision de
fruits desséchés, 1.650 livres : ils en qnt een-
somné 255 livres, et il en reste en Inagasini
1.395 livres : ils en avaient assez pour leur
durer sept ans.

Miel, 1.008 livres ; ils en ont utilisé 48
livres, et leur approvisionnement leur aurait
duré vingt-et-un ans. Lacto-globuline, le
comité :a pris beaucoup de temps à déouvrir
ce que c'était. et il a fallu qu'un iédecin
vint rendre témoignage piour que nous fus-
sions mis au courant des vertus tie ce lait
iiédicanienté dont ils avaient fait pour le na-
vire ui approvisionnement. Nous nous de-
mandions pourquoi le département avait d(-
pensé $1.080 sur un seul petit article de cette
nature : mais nous avons compris lorsque
l'honorable député de Simîcoe-est (M. Ben-
nett) nous comîuniqua une lettre écrite par
le ministre où il était tit qu'à lat demande
d'un député, il s'était décidé à donner cette
commande de $1.080. Ils en avaient assez
pour leur durer tiut ans. Il y avait aussi
200 caisses de jus d limon dont on n'a con-

sommé (lue 100 galons, soit 13 caisses. Lors
qIue cette question fut soulevée pour la pre-
mitière fois en cette Chambre, je fis observer
que le jus de liion est un breuvage qu'on
ne consomme qu'en petites quantités. Ils
en avaieit une provision suffisante pour
leur durer quinze ans. à part ce qui se trou-
vait dans des barriques, lesquelles leur amu-
raient duré trois ans. Mais cette quantité
est toute gâtée, et il n'était plus possible de
s'îen servir.

M. 'ARVELL : Ce qui se trouve dans les
barriques est en bon état de conservation.

M. NORTHRUP : L'honorable député est
tout glorieux, sans doute, de ce qu'on a
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réussi à conserver ce qui se trouve dans les
barriques. Il me rappelle le médecin qui,
ayant laissé mourir entre ses mains la mère
et l'enfant, se vantait d'avoir réchappé le
"bonhomme ". Il y avait aussi une grande
quantité d'huile d'olive, neuf douzaines,
dont on a consommé une douzaine. On en
avait donc assez pour neuf ans. Pommes
de terre desséchées, 4,270 livres, dont on n'a
consommé que 593 livres ; la provision au-
rait donc duré six ans. Ils avaient emporté
assez de sagou pour durer douze ans ; assez
de thé pour six ans, assez de sauce du Chili
pour six ans ; assez de tripes pour dix ans.
Ils en avaient emporté 2,000 livres et n'en
ont consommé que 232. Légumes en boîtes,
3,730 livres, dont 412, ont été consommées ;
la provision aurait duré neuf ans. Vermi-
celle, 1,120 livres, dont 63 livres ont été
consommées ; la provision aurait duré dix-
sept ans et demi.

Or, ces chiffres ont été pris dans un docu-
ment fourni par le département même de
la Marine et des Pêcheries ; de sorte que le
ministre ne saurait trouver à redire. Main-
tenant, je demanderai à la Chambre, je de-
manderai aux honorables membres du comi-
té avec qui j'ai eu le plaisir de passer tant
d'heures si agréables, s'ils croient réelle-
ment que ces articles ont été achetés en
quantités raisonnables, A des prix raison-
nables, et s'il n'y a pas eu d'extravagances
de commises ? Ne pensent-ils pas qu'on est
allé un peu au delà des besoins en achetant
d'un certain article, une quantité suffisante
pour durer deux cent soixante-quatre ans ?
Toutefois, dans ce monde, c'est au résultat
surtout que l'on s'attache, c'est d'après les
résultats, surtout. que le peuple jugera. ("est
la première expédition de cette nature que
nous dirigeons du côté de la baie d'Hudson,
et plaise au ciel que ce soit la dernière. Elle
nogs a coûté plusieurs milliers de dollars,
peut-être près de $200,000 jusqu'à présent.
On a fait J'achat d'u'n navire dont personne
sur la terre n'aurait voulu pour une expédi-
tion de cette nature. J'ose dire que le mi-
nistre serait tout aussi disposé à se couper
la main qu'à acheter ce vieux navire pour
aller faire la patrouille des eaux de la baie
d'Hudson. Pensez donc, un navire d'une
vitesse de six milles à l'heure chargé de
faire la surveillance quelque part. J'oserais
dire qu'un tel navire serait incapable de
rattraper même un petit garçon, à moins
que celui-ci ne se trouvât à venir à sa ren-
contre. La seule manière dont je puisse
expliquer cette énigme, c'est qu'au moment
où ce parti d'excursionnistes se mit en
route pour la baie d'Hudson, on se propo-
sait de profiter de l'occasion pour faire la
pêche à la cuiller et c'est ce qui détermina le
choix d'un navire assez lent pour permettra
de pécher à la cuiller chemin faisant. Néan-
moins, ce navire nous coûte $100,000 dans
son état actuel, et il va nous falloir le gar-
der, car personne au monde sera assez fou

pour vouloir nous en débarrasesr. Voyons
maintenant les résultats qu'on a obtenus.
Le navire a descendu gaiement le cours du
noble Saint-Laurent. Puis il a pris la route
du nord, et avant d'atteindre la baie d'Hud-
son a passé une heure ou deux à Port-
Barwell, sans commettre aucun mal, j'ima-
gine. Puis il s'est rendu à Eric-Cove, et n'a
rien fait de mal là non plus.

Ensuite l'expédition découvrit un beau
cap et une belle baie ; aussitôt les paniers
de champagne firent irruption sur le pont,
et le champagne coula en l'honneur de la
baie de Préfontaine et du cap de Laurier !
Et afin qu'à tout jamais tous les peuples ci-
vilisés connussent que le Canada avait pris
possession de la baie de Préfontaine et du
cap de Laurier, ils installèrent sur ce cap
un vieux poêle de la valeur d'à peu près 50
cents.

Ce n'est pas à nous à leur attribuer des
motifs Je ne dirai pas que tout cela fut
fait en vue de se procurer les fonds né-
eessaires à la prochaine élection, mais
il n'en rQste pas moins acquis qu'ils
débarquèrent au cap Laurier un vieux poêle
de cinquante sous et proclamèrent lainsi
l'autorité du Canada. Ils passèrent six mois
à Fullerton. Je ne critiquerai pas ce qui
s'est fait à cet endroit ; mais le seul résul-
tat tangible du séjour que tit I' " Aretie"
en ce lieu, ce fut l'acquisition d'une cer-
taine quantité de fourrures qui sont actuel-
lement emmagasinées à Ottawa ; en même
temps qu'on fit participer les Esquimaux
aux bienfaits de la civilisation ; puis le na-
vire vira de bord et mit le cap sur Québec.
C'est tout ce que nous avons retiré de cette
dépense. Cependant tous les prix qu'on a
payés ont été raisonnables et justes, et j'ima-
gine que si l'enquête avait été comme la
dépense, dans l'intérêt du pays, le rapport
aurait déclaré sans hésiter que chacun des
dollars dépensés dans cette circonstance
l'avait été dans l'intérêt public. Est-il éton-
nant que ces commandants soient revenus ?
Je ne les blâme pas d'être revenus. Si
j'avais fait un voyage d'une année sans
avoir plus à montrer pour toute cette dé-
pense que l'installation d'un poêle de cin-
quante sous sur un rivage quelconque, j'au-
rais eu grande hâte de revenir. Pourquoi
sont-ils revenus ? La vérité n'a pas encore
été révélée ; le capitaine Bernier n'a pas
encore dit toute la vérité. Le capitaine
Bernier, a envoyé, le 27 juin, de la baie du
Château, un télégramme à M. Préfontaine,
dans lequel il lui annonce triomphalement
que '." Arctic '' est bien approvisionné et
qu'Il ne lui faudra que de légères réparations
pour être en mesure de se mettre en marche
à l'automne. On le trouvera à la page 33
du document. Si le navire est revenu, ce
n'est pas parce qu'il était en mauvais état.
L'île de Terre-Neuve n'était pas éloignée ;
l' " Artie '' aurait pu s'y rendre et y faire
réparer son cabestan dans l'espace de quel-
ques jours. Si cet argent a été dépensé en

6669 6670



COMMUNE S 6u72

vue de' fatire la garde (le, eôte.s septeiitrio-
utilesý pendant trois ans, et si ceia r s
revenut parce que( son caibestani 11, funtitont-
niait pas bien. pourquoi nie s'est-il p)als tendu
(laits ui ptort dle l'île dle 'T'erre-Neuve oùî l'on
aurilaiit effectué Ces réparaitiontls danis l'espace
dle dieux ou trois jours ?On auîratiiIprua
ptlus un1e semine i mais vo ilà pi nrenuî
al cette expidition et que tolîite cette' dép ense
est renidu uinîuitile. Pouirquoil? sîitrenti i it,

aiat tlit lu iii de ce' débtt l'honoitrablhe liillistre
(le la 'Mar'ine et dles P'ýeeiies t iîo(Iis dire.
S'il il pu il C-iivii liimêméite pou rqutoi Soli
navire est revenu.

J' ai ni usé iaviec t nimire de genîs quli ionii
eu île l'expérience ein mntière de navigaition ;
et ils 11101 t tlilt (11L' i'tlli 1it é,té- la t lt îe la
ptlus simpîîle du1 mîonde dle réparer ' cain'-
tani. Vat-on 11suptposer que le' (capitaine Bei'-
nier, unîe fois rendu dlans cts iers seîîtî'î-
tî'ioîîales. avec lait sîCiî d'atteiindre l<'
pôle Nord, aurait viré de bord et serait re-
veou sinmlemient parte tque le cibestaîn lie
fonctionnait pîas ? Sûremenît. il (toit y tavoir
d'autre's raiskons. SfÎreîneit. le capîitainie
leriuier iii lisanît les réit(le voyag~es dl'a-
ilentures et îde dé'ouîvertei N de iii ai ns tiu

gjaîis nî'il vui nulle part (1îu'uîî de ces exlO
vl'aeturs é'tai it rev en s115imlemLenî 'îit ipirci' iluic
h' tasai l de iiSi oi'sit ilaireii avai it be(soin id i'être
r'éparéý.

Le niavire, :iiirë's sétri' aîinsi Ldistjingtué.
r'yvient au payis. et ceîtte t'îî *iélet iîîi i

iientjî. J'aii déijil fait obîserver qîue les îîîînî
lires du comité qui é,talent désireux dle dé-
c'ouvrir la vérité sur c'ette affaire donnèîirenit
les nomis (le touts les téînloilîs, ptour ienuh'
dlire, lui furenît sommé~s île patraître. lsý
ni'inLdiquèrentt pis le uomi (le 'M. Ailainîs et
d'un ou deux autres téiîiîîis de peu dllîti
ptortane : mais sauf ces, ex'epttionus, les
uîoms d(' tous- les téîîîoinis imîpor'tants furenît
fournis par les membres coiiservtmteurs dul
cointéý. Trois jours avanmt que le coiiitéý
termnât ,on euquête, njous pr'ésentâmîes les
muotionus dont j'ai parlé dîéélîieî.îe-
nmandant une enquête plus complète, qui
nious fut refusée. Jereconnuais q1u'à u io-
îmen't 'louis conîsenîtîmies àie tIlle le raîîîîîîî'
ffit fait le jour suivant. Il étaîit admîîis (le
part et dVautre quueleute étaiit tî'î'iîîée,
(Ilue nonsu av«ilonis Plus (le témnoils fi faîire
comnpa raîltre, et lion, (levions 11ous1 ren1coli-
trer le lend(ematin pouir fa ire notre rappîîort.
Dans l'intervalle. eii discuttant ]l îîuî'stioîî
aivec d'autres membres (le lai iéptttoi. Je(
ine rendis compte qu'il éýtait honteux îîui'aul
cunt témîoin dii dehors n'eût été cité :et coin-
prenant combtien il ser'ait illiportamt d'ob-
tenir le témioignaige île telles, personînes, je
rédigeai le télégrtimline suivant. qui fut si-
gué liai' quatre înielibîes dut 'oîil!téý à l'a
dlresse (le J. W. Flavelle. île 'l'oî'onto:

25 juin 1906.
A monsieur J., W. Flavelle.

Toronto.
Nous vous prions dans l'intérêt public d'être

présent à la dernière séance (]n comité de
1h. N\ORTHRUP.

1' ''Iîrct ic ' ici demain. mardli mtain à 10 heures,
pour dlonîner votre téminognage au sujet d'une
viande préparée appelée pemumican, dont 8.000
livres ont été achetées moyennant $1.25 la livre.
Si vous lie pouvez venir envoyez un expert.
Nous croyons que votr témoignage aura le
tins granid pouids.

Lat répotnse suiivanite notus fuît transîttnise
queiîlque:'. heures p)lti ta l'il

Toronto, 25 juin.
A mnonsieurî W. n. Nor'ltrîîp,

O ttawaît.
Telegramline reçu. Je regrette qu'il ut, soit

imnpossible île nie, rendre à ut taw a demint paer
suteL île l'urgenîce d'engagetments préalables.
Je ferai eit sor'te tile M. \'an Bever, de notre
mnaison, sL' rendie à Ottawa par le train (le cette
nu il.

J. W. FL IVELLE.

Ml. Jl. NV. 1"lavelle fut iiivité ltîîs l'initéî'êt
lîtîbulit' ptar qhuaitre îîîeîîîlîes de' cet ilîipttrtilt
comuité. (lui signèîCrenît conijoinîtemnîit h' télé-
graîinite. il se rndîîre a Ottaw-ýa pourî y reil-
i le tI îîîiiîage : 'tan t ilteapltli t ci' v
rndîire' en per'sonnie, il envoya soit exper't.
('dlici se lîréýseîtti <levant le comnité et of-
frit île r'endire îénîloigige9. ltais oun î'cfuîýz
dei l'entendrlue. VJ'étais pré(sent a1 lasatc
Liii L'omiité' ce nîtîtil l. et oit passai al ill'
tiI' cette qîluestionî deçux fois luîs dei teiilps
qll11 nî'taurtait fallu pour' recuteillir soit téîlliîo-
giilte. Oh i îii'éte'îtii quî'en accepîtanlt ci'
témigntage' o1 se seriait mis1 dlans liii ligii
tioni d'enttendre'i d'aultre léliiolins tic ittéi1
mîîais si 1' ilitérét pubilic deilmand itiIe c eîs té.
iltoigîillges soienit enîtenduslt. Poturquoi nei le
serailent-ils ptas ? ''î'st Iti vérité tIlle iîu
'iouîlons iliîv'r i 'M. -Viîi Biveî' cause
unî Pr'éjuîdice tiu foîur'nissent, dî1 pe'1ltîliitin
eîî fixant les prîix à un tel chliffre, alors ciii-
rigeotns j'er'reur. Nous lue sommties paîs ici
pour commîîettr'e d'injustice eîtvers tîtl (Ile
ce soit. -Nous sommlies ici p)our voir at ce îie
justice Soit faite, si c'est îîossibîe. au pieupile
canadietn. Je mn'en vais profiter de l'occ'tsiuon
pouir lire lta déclar'ationt suivantte oiù si' trouî-
venut t-otîsigiiiés les faits que Mý. asBis er

arit tlis al it c'oln-îtîssanîîe <lu ctitnit t. si
01li avait p)eu'nis île renîdre témoignatge

Dans l'affaire de l'enquête de 1' " Arctic
au sujet de fouîrnitutres achetées pour ce navire,
aux termes de la référence faite à un comité
sipécial de la Chambre d.es communes, suivant
tîne résolution de cette Chambre, du 18 mai 190Ci,.

Je, Léon Constant Van Bever, de la ville de
Toronto, dans le comté d'Yorkî, gérant des dé-
partemenîts canadiens de la compagnie '%Vil-
liant Davies (à responsabilité limitée) déclare
solentnellement

10 J'ai été dur ant nombre d'annéýes engagé
dans la fabrication de dérivés île viandes, y
compris les extraits de viandes, comme le boeuf
fluide, l'extrait solide de boeuîf, le cordial de
boeuf, le boeuf en poudre, desséché et frais et
de divers autres produits qui eut sont tirés;

21 J'ai examiné un échantillon du pemmican
<soi-disant) fourni en vue de l'expédition de
F " Aretic ", et la maison qîîe je représente
serait heureuse de fournir au Gouvernement,
à toute institution ou à tout particulier, un ar-
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ticle semblable et d'aussi bonne qualité que cet
échantillon, en quantités de 1,000 livres, ou
plus, paqueté en boîtes de ferblanc de 10 livres,
mis en caisses garnies de ferrures prêt à ex-
pédier et livré en port payé à toute gare de
chemin de fer du Canada, moyennant trente-
cinq cents la livre ;

3° Ladite compagnie aurait été disposée à
fournir le même article au même prix à n'im-
porte quelle date de l'année 1904.

Et je fais cette déclaration solennelle la
croyant consciencieusement vrai, et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment et en vertu de
l'acte de la Preuve du Canada de 1893.

L. C. VAN BEVER.
Déclaré devant mol dqns la

ville d'Ottawa, com'té de
Carleton, ce 26e jour de
juin 1906.

F. M. BURBIDGE,
Notaire' public pour l'Ontario.

Je ne demande si les membres du comité,
sachant que le comité était encore revêtu
de tous ses pouvoirs et de toute son autori-
té, sachant que le comité n'avait pas abdi-
qué ses fonctions du fait d'avoir décidé (le
présenter un rapport, sachant qu'il était de
leur devoir de s'enquérir pleinement de tou-
tes ces questions, je me demande, dis-je, si
les membres de ce comité pensent qu'ils peu-
vent, en droit, inviter leurs concitoyens à
endosser une telle mesure.

Le comité a fait une enquête complète au
sujet desd:ites accusations et dépenses et a
entendu les dépositions de tous les témoins
cités devant lui.

Je voudrais savoir quelle excuse un memu-
bre du comité pourrait invoquer pour justi-
fier le refus du comité qui n'a pas permis à
M. Van Bever de rendre témoignage. On
plaidera le manque de temps. Ce n'est pas
la même chose. mais on demande aux mei-
bres de la droite de se couvrir de ridicule
en déclarant que tous les témoins ont été
cités devant le comité, et je les supplie
d'avoir assez de souci de leur réputation
pour refuser de confirmer une assertion aus-
si mensongère et aussi manifestement trom-
peuse.

M. R.-L. BORDEN : Combien de pemii-
can a-t-on acheté ?

M. NORTHRUP : Huit mille livres au
prix de $1.25 la livre.

L'honorable député (M. Carvell) a eu l'obli-
geance de dire que j'avais la marotte de
parler de la question du bovril et je ne lui
engendrerai pas chicane pour cela. Mais, si
j'ai cette marotte, la seule excuse que je
puisse offrir c'est de dire que. lorsque je
me suis aperçu qu'on avait payé $19,780
pour du bovril et du pemmican à une mai-
son de commerce. sans demander de sou-
missions et dans des circonstances louches,
je me suis cru excusable de consacrer quel-
que temps à mettre cet achat au grand jour.
Nous avons constaté que cette maison a re-
eu, le 23 mai, une commande de 900 livres

de bovril ; que, le 30 mai, elle a expédié ces
marchandises de Montréal à Halifax ;
qu'une deuxième consignation a été expédiée
à Québec, le 1er juin ; que, le 11. un lot de
caisses de bovril fut reçu à Québec, et ne
cette maison en a expédié plusieurs autres
caisses au mois d'août. Il n'y a aucun doute
qu'elle en a expédié une forte consignation
de 5,000 livres. Mais, du commencement a
la fin de l'enquête, pas un témoin n'a nffir-
mé que plus de deux lots de bovril soient
parvenus à Québec. Le capitaine Bernier dit
qu'il y a eu deux consignations ; M. Weeks,
le commis aux vivres, parle aussi de deux
consignations, mais personne n'en mentionne
davantage. A son arrivée à Québec, en
juillet, le capitaine Bernier s'aperçut qu'un
lot de bovril était déjà arrivé et il jure
qu'il a compris que c'était celui qui avait
été expédié au " Neptune " à Halifax et
qu'on lui avait renvoyé à Québec parce qu'on
l'avait reçu t'op tard. Si cette assertion
du capitaine Bernier est exacte, les 900 l1-
vres de bovril ne sont jamais parvenues atu
vaisseau.

M. R.-L. BORDEN : A-t-on payé les trois
consignations ?

M. NORTHRUP : On a payé les trois
consignations, deux pour le steamer " Arc-
tic " et l'autre pour le " Neptune " ; mais
il n'y a pas l'ombre d'une preuve que plus
de deux consignations soient parvenues' A
Québec. Il arrive fréquemment d'oublier
qu'on a reçu un certain article, mais peut-
on concevoir que le capitaine se serait lina-
giné ou aurait rêvé que des marchandiàes
avaient été expédiées de Montréal au " Nep-
tune " A Halifax (ce qui était parfaitement
vrai) et lui avaient été renvoyées à Québec,
s'il ne l'avait pas appris de quelque ma-
nière ? S'il en est ainsi, les 900 livres ont
été égarées.

Mais il y autre chose de louche. Nous
sommes en présence de deux factures. l'une
pour les 5,000 livres et l'autre pour les 900
-livres. La plus importante, selon l'usage,
porte trois ou quatre signatures. mais l'une
des rares factures -produites devant le co-
mité, sinon la seule, qui ne porte aucune
signature, est celle des 900 livres de bovril.
Cela n'est-il pas suspect ? Voici une fac-
ture, la seule entre plusieurs autres, sans
récépissé, sans rien qui démontre que les
marchandises ont été livrées. Il n'est pas
-surprenant que nos soupçons se soient éveil-
lés.

Nous constatcns aussi que M. Gregory,
l'agent du département, a payé $43.50 pour
le transport lorsque la forte consignation
fut rendue à Québec, au mois d'août. Lors-
que -les vendeurs de bovril envoyèrent leur
compte à Ottawa ils agirent assez honnête-
ment, mais un commis du département
ajouta le prix du transport, $43.50. J'igno-
re comment il pouvait le connaître avec ex-
actitude à moins d'avoir eu connaissance du
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paiemient fait 1 Québec, ce qu'on lpeut diffi- bon libéral. A moins dle croire que M. Vo-
cîlement supposer. car il y avait un reçýu. vendlen est venu se parjurer de propos déli-
En tout cas, le prix dut transport fut ajouté béré, et qlue 'M. Van Bever. le gérant (lu dé-
aul compte et les vendeurs de bovril furent partement canadien de l'un des établisse-
'surpris, eni recevant le chèque, et ils écrivi- mients dle salaisons les plus importants et les
rent à Ottaw'a qu'ils avaient reçu $13.50 de plus riches dul Canada, s'est également par-
trot). Cependant. ils gardèrent les $43.50 juré, 0o nie pieut s'empeher (le conclure (lue
et le départemient îîe demanda le rembour- l'état a subi une perte é-norme par suite du
semient (le l'argent qu'après que le comlité pix qu'il a payé pour cet article, prix qui
eut relevé l'erreur. Alors. l'argent fut aus- nî'était c'er'tainîement ni juste i raisonnable.
sitôt remis. Il ne faut pas oubliei' qiue -\. 'Mitchell. le

La ('hambre r'econunaîtra qule, dasles gérant (le la compagnie du hovril. nious al ap-
cir'constances, j'avais quelque excuse pour tpris dans sa déposition ce qui entre datns lit
entretenir decs soui<:,ons au sujet de la filc- fabrication du pemmnic'an. Tous ceux qui
ture dul bovril. Beaucoup de lettres ont eh' n ulsroasd eiiioeCoe a
ehaîîigéf-s en r'apport avec cet achat (le oent le le rmasle Feimorie e 'prpa-e
bovril. mnais e1le.ý ne renîfermuent lias un seul avet (lue ie véritable d reîîîcnnse orépar
mot indiquant qu'une marque spi)écI~ue dleavclvinedséhe(urneo di
c'e pr'oduiit ait été ('oiiimnaidêe. Le témoin bison :mais, ce pemmicani moderne qui a

aété obligé dserabattre sur lui prétendu é acheté pour le steainer -'' i- est un
entretien qu'il aurait eui avec l'aiin i- méag evane-éhqete'tPI
liistrt', mais11 il est étranige qlue, dains touite 1ri sees dle gras et (le r'aisins de Coniuithe.
lat corrîespondance échiangée à ce sujet d1i Uii député qlui fera preuve d'un peu (le bon
mois (l'avril au miois (le juillet, il n'*y ait ('s en omprîîendr'a qu'on uie perd pas dl'argen t
îîîî mot (lui lndique (lue ce bovril devait être, Plivend(ant à $1.25 la livr'e 8.00O livres d'uni
dl'iune qua~lité exceptionnielle. Lat liste (les$ mîélanîge de viand(e diéchliquetées et pulvéni-
prix mnitonnait (Ie ce p<roduîit se %-tiîdjî it ses a uxquelles 0o1 a ajouté (lu grias et (les
$1-65 la livre inais. lors;que le inai'ili;ind a raisins (le Corinthle. Voilà un autre exeni-
compiarui d evanîît le conité. force li i été 1<1<' des lp'ix excessifs ique 1' l',ta tt ayévs.
d1:idliiietti'eý que le bovi'il se vendait oria L'orateur' qui iîi'a précédé al affirméC sur
reint eîî1 petites quianitités se iîioitau.t àle toli (IL l'inîdignation qlue quelques mcxin
$25 011 $50 et que l'e.scoliiipte auigmenitait hies du coité oiit clherchlé ?t ternir lat ré-
be<<auicouip lorsqujie lai commi iianide était 1)1lis i< utat i on de M\ . Boiidreaîu Je suis certaini
(<tisli(rabie. L.e témi(ii oi la îtýIISSi <que l <lue les membre., du -oilîlté éta ienît loinî de
mai;rchiand (le gr'os aichetamit le bavril iPar 1 vouloir r'ienî faire qui pûct cauilser <lu tort .1
quantités ordiniair'es.- à $1.23 lat livre. tandiîs M.- Boulrcaîî,kl. Mais. examîîinonîs lit situa-
que l'Etat ea payé $1.65 pour une forte, luan-il tu. Nous sonmmeis Cil pré'sence (le i*expé-
tité. Clizacuii sait <Ilue cet -article coûte plus diîioîî du steamer '' Aretic " elîtielrise daiis
cier' lorsqu'il "e vendî eîî l<ate.s d'une livre des <ircotistancees étraniges. Nous colîstal
que lorsqu'il se vend< eîî boîtes le dix livres, tons1 <lue les iliiatihaiidises destinées à Ce-tteý
commiile lors de lat veinle faite atu Gouvernîe- expédition oît été achetées ave(' prodigalité.
mnit, de sorte (lu1e celiici a p<ayé b<eauupol Nous constautons aussi qu'à Québec et à
p<lus ('ler. el] achietanît une graniide quanîtité, ottîwa. il courait tanît (le bruits qu-e le Pre-
qule n'aurait payé un par'tic'ulier'. Et. tout mici' muinistre lul-inie cii eut vent, et qu'il

cel, fute(l'vor diiiîid de sIlissois. (lut enivoyer n fonctioninaire à Québec, afin
Nous av ons enivoyé quîelquu'n l Montréal (le seieiegii edîi eciîgmn i

eiii l savolir quels, étaienit ('eux <qui fai-atin(lenavir'e.
salent le' miême commer'ce î<our les appieler*'
emi témoignage. S! nîous avionîs aissignié le Ilihosit p<our surveiller la livraiisoni 't le'
pruopriéta ire d'une fondîer'ie conmmne témoini, clagietd otsle iaciidssn
leý. partisanîs dlu Gouverinemenit 11ui faiisaienit jene homme qui n'était au service (le lEtat
p<artie dui tcomiité se sera ientî moqsuésý dle quec lepuis dleux ails et demi. et dont l'avaîil
nions ;aussi nous avons cité deux personnîes ýemc'1it avaiît été si r'apiide qu'il était assis

quifasaentlenîîîî cîîiiii''e niisFiietant-coîiiptable d'un dépairtei qui, au
d'elles seullemient al 'omiparu. Le téminl dire dulipenmier iniistre. est dlaits un tr'ès
jura qu'il connaissait pîarfaitemienit le itovril, 'MIiiutisl étlt. 'ýu quei lusie'urs pîer'sonnes
que ce produit était semblab<le au ", tiluid cr'oienît qule le -M. Bou<lieaîî en qiuestioni est
beefene " qu'il fabriquait lui-miêmie, qu'il le secrétairie (li1 prlemier' mniistr'e, ce "iest
était prépar'é par îîîî nommîîé Sicote. anlcien que justice (le dlire que le fonîctioninaire én
employé (le lat comîpagnlie des extraits (le cause n'est pas le secr'étair'e dul premier mi-
boeuf (le Jolinston qui fabriquait le l<ov-uil. nisti'e, illis "il frèr'e.
Ayant goûté le t<ovi'il qu'il y avait dans la Est-il surprenanit qule nlous ayonls cherché
salle dlu comité. sans prétentdre l'auîalysei', fà conniaîtr'e quel était celuii qule le dépaite-
il déclara tlue sou -' beefemie " était exacte- nient de lt 'Mar'ine et (les Pécheries av-ait
nient le mênie article et qu'il le vendait choisi, enître lotus les fonctionînaires publics,
$1.10 lat livre, au lieu de .$1.65, prix payé ponur sui'veiller' l'emîbar'quemenit des vivi'esi
pour le bovi. Nous appîm"e. accidenîtelle- (lu steamieri' Arctie " ? Je nie diraii pas lii'
nienit, que M. Wtw-endeti, le témîoin,. est un i, nous av-ons découvert le fait suivanit. J'ac-
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cepterai la déclaration que M. Boudreau a
faite, non le premier jour de son interroga-
tion, mais le deuxième jour, après réflexion.
Il a dit que, pendant qu'il était gérant de
la banque Molson, à Fraserville, il avait fait
un prêt de $6,000 à un client et avait pré-
levé une commission de $3,400 et que, par
suite de cette transaction, la banque avait
subi une grosse perte. C'est la raison pour
laquelle il a quitté le service de la banque.
Je crois que la population peut à bon droit
être surprise qu'on ait choisi pour ce poste
de confiance qui offrait une si belle occasion
de prélever des pots-de-vin, celui qui, deux
ans et demi auparavant, avait dû quitter le
service d'une banque parce qu'il avait retiré
une commission de $3,400 sur un preit de
$6,O0. Sans dire un mot contre M. Bon-
dreau, il me semble que nous étions excu-
sables de dévoiler ce fait.

Je ne crois pas qu'en parlant une heure
de plus, je réussirais à exprimer plus claire-
ment ma manière de voir. En terminant, je
déclare que je ne puis accepter le rapport
du comité pour les raisons que j'ai énumé-
rées. J'ai l'honneur de proposer, comme
amendement, que ce rapport soit renvoyé au
comité pour plus ample examen. avee ins-
truction de présenter le rapport suivant :

Votre comité, auquel ont été renvoyées cer-
taines accusations concernant l'enquête sur le
steamer " Aretic ", a l'honneur de faire rap-
port. comme suit

La question dont il a été saisi était exposée
dans les termes suivants :

Vu que des membres de la Chambre ont, de
leur siège, porté des accusations précises d'a-
près lesquelles des approvisionnements ache-
tés par le dépantement de la Marine et des
Pêcheries pour le steamer de l'Etat l' " Arctic"
n'ont pas été mis en totalité à bord dudit
steamer, mais ont été -en partie détournés pour
d'autres usages par et au bénéfice de personnes
encore inconnues ; et vu que des accusations
similaires ont aussi été portées d'après les-
quelles des prix excessifs ont été frauduleuse-
ment payés' pour lesdits approvisionnements
et que des avantages pécuniaires ont été de ce
chef retirés par des fonctionnaires didiit dépar-
tement ;

" Il soit nommé un comité spécial chargé de
faire une enquête sur toutes les circpnetances
se rattachant à l'achat diesdits approvisionne-
ments, à leur disposition et aux différentes
matières ci-dessus mentionnées, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et docu-
mente et d'interroger des témoins sous serment
ou sur affirmation,-et que ledit comité fasse
rapport de tous les témoignages apportés de-
vant lui et de -toutes autres procédures de
l'enquête

Les seuls sujets, par conséquent, renvoyés
au comité d'enquête comprenaient :

a) Toutes les circonstances se rat-tachant à
l'achat des approvisionnements pour ladite ex-
pédition ;

b) La disposition de ces articles
c) Si, oui ou non, lesdits approvisionnements

ont été mis en totalité à bord de ' " Aretic ",
ou s'ils ont en partie servi à d'autres usages
par ou pour le bénéfice de personnes Inconnues;

d) Si, oui ou non, des prix excessifs ont été
frauduleusement payés pour ces approvisionne-
ments, et si, dans ces transactione, des profits
pécuniaires ont été retirés par des officiers du
département de la Marine et des Pêcheries ;

e) Votre comité constate que bien que des
approvisionnements pour une valeur d'environ
$125,000 aient été achetés de diverses maisons,
et de quelques-unes d'entre elles pour de forts
montants, savoir : Hamilton et Cie, $5,048.09 ;
Woods et Cie (limitée), $6,437.20 ; Hudon et
Orsali, $12,931.13 ; la compagnie dû bovril,
$19,780,- aucunes soumissions ni aucuns prix
n'ont été demandés à aucune maison, ni d.!
limite fixée pour les prix, sauf que les vendeurs
favorisés ont été notifiés par lettre renfermant
la commande du département, que les articles
devaient être fournis au prix ordinaire du mar-
ché, bien que le navire ne soit parti que deux
mois après l'envoi de ladite lettre. Votre co-
mité trouve, de plus, que quoique le départe-
ment de la Marine et des Pêcheries se soit
proposé et qu'.il ait promis au commandant de
l' " Arctic " que le " Neptune " ou quelque
autre navire serait 'envoyé au secours de l'
" Arctic " chaque année avec du charbon et
50 tonnes d'approvisionnements variés, le ca-
pitaine Bernier a reçu Instruction de faire des
réquisitions pour des vivres et des vêtements
pour une période de trois ans. Ce dernier fit,
en conséquence, des réquisitions en vue,ý non
de faire un voyage à la baie d'Hudson, mais
au Pôle Nord où le navire aurait pu courir le
danger de périr sans espoir de recevoir de se-
cours. Ces réquisitions ont été augmentées
sans discernement et d'une manière extrava-
gante par les officiers du département sans
tenir compte des besoins nécessaires de l'ex-
pédition et du tonnage de l' ' Arctic ". On en
a la preuve absolue en comparant la prétendue
copie de la réquisition originale, que l'on a
refusé de produire devant le comité, avec l'in-
ventaire des articles contenus dans le navire
tels que liqueurs, vins, jus de ci-tron, tabac,
cigares, cigarettes, fourrures, habillements et
autres articles.

Bien que plusieurs fonctionnaires, y compris
le ministre, sonk député, le commandant Spain,
l'agent du département à Québec, le capitaine
Bernier et le médecin paraissent avoir eu la
liberté d<acheter tout ce qui leur était demandé,
personne ne parait avoir exercé de contrôle ou
se soit intéressé au sujet de la limitation des
achats ou de la fixation des prix. Cette con-
clusion est amplement justifiée par la dépense
de plus de $22,000 pour effets d'habillements ;
de $7,691.11 pour un appareil d'éclairage élec-
trique qui devait être actionné par les engins
(bien que l'on s'attendit que ' " Arctic " serait
enfermé dans les glaces pendant huit mois ou
plus pas année ; de $4,827.27 pour médicaments ;
de $3,500 pour tabac, cigares, cigarettes et
pipes ; d'environ $2,000 pour vins et liqueurs
(à part la quantité libérale comprise avec les
médicaments), et du montant nécessaire pour
payer dix-sept douzaines de paquets de, cartes.
Le seul examen des prix que l'on prétende avoir
été fait l'a été par un M. Semple, qui a été
mandé de Montréal à Ottawa pour examiner
les provisions et qui a été guidé dans ses ap-
préciations, comme Il l'a avoué lui-même, par
ces deux principes incontestables : que la fac-
ture d'un ami réputé honnête est toujours
exacte, et qu'un vendeur s'attend naturellement
à recevoir un prix plus élevé d'un gouvernement
que d'un particulier. Votre comité trouve aussi
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qu'il a été acheté une telle quantité d'articles tenu, a. t moyen (es factures dexpétition, il a
d'approvisionnement qu'il aurait été impossible été imposible à voire comite de décider si tons
pour l' " Arctie " de les contenir quand bien les approvisionnements ont été on non mis à
même ils auraient été arrimés comme il est 1bord de P " Aretie '. Dans le cas des Mer-
d'usage sur tout navire qui tient à sa sûreté chandises reçues dune maison, ssvoir Hami
et à la vie des passagers. Le major Moodie, et Cie, le commis aux vivres a certifié que tout
le capitaine Bernier et autres ont déclaré dans avait ete reçu, tandis que la factnre dexpédi-
leur témoignage que non seulement la cale et lion mentionni neuf boites, l'inventaire n'a
les cabines étaient remplies de colis, mais accusé réception que de cinq boîtes. on pré-
qu'une grande quantité de viande de boeuf et tend que deux envois de beirit et de pem
de pore, toute la gazoline et tous les articles eau, et deux seulement, ont eté faits par
apartenant à la police à cheval du Nord-Ouest " Bovril Company ' et reçus sur Y " Arctîr
étaient empilés sur le pont supérieur jusqu'à Celui du 5 août parait avoir eté reçu. Il n'y a
la hauteur de la passerelle, ce qui empêchait aucutîe preuve quelconque produite par (lui que
presque de passer d'une extrémité à l'autre du ce soit que l'antre a été reçu et aucun récépis-
navire , et il ne faut pas oublier que l' se n'a été déposé. Il est vrai qu'une couple de
était disposé pour voyager à voile ou à vapeur. témoins ont parlé de deux envois de havrit, mais

b) Votre comité regrette que les états it- le capitaine Bernier, qui a également parle de
complets et inexacts fournis par le départe- l'autre envoi, a juré aioir compris qu'un etvoi
ment de la Marine et des Pêcheries le mettent de bovril avait été fait au 'Neptune'' à Ha-
dans l'impossibilité île constater d'une manière lifax, tais il arriva trop tard et a etc renvoyé
précise ce qui est advenu de ces approvisionne- de là à son adresse à bord de 1.. Aretic
meints. Ce département a donné au comité Comme aucut des temoits n'a prétendu qu'il
un état tendant à indiquer.les quantités des ar- axait eté reçu trois envois de box n bord de
ticles achetés, les quantités des articles livrés 1' " \rctîc ', il est éxitent, à moins que le ca-
sur réquisitions, et les quantités actuellement pitaite Dernier ne fasse erreur, qu'un des en-
en mains. Les quantités mentionnées en pro- vois d'une valeur de $1485 n'a pas été reçu.
mier lieu s'accordant avec celles donnas en Le manque de soin du ministère de la Marine
dernier lieu, en y ajoutant le peu d'articles et des Pêcheries est démontré tant dans les
que l'on dit avoir été avariés ou soustraits. paiements que dans la réception des articles.
Cependant le témoignage du comptable, du roi- Lis frais de transport sur la plus grande con-
mis aux vivres, et autres, fait voir qu'une sîgnation de bovril, ont été payés par Pagent
grande quantité de vivres a servi à nourrir du ministère à Québe, et lui ont té rembour-
bande d'Esquimaux qui a compté jusqu'à I5
membres. mais qui en comptait en moyenne 50 montant à l'envoi de la " fovril Company " et
ou 60, et qui est restée pendant six ot sept mois l'a payé. La compagnie s'est informée at mt-
dans le voisinage de l' " Arctic ". U7e quan- nistère de l'exactitude du paiement, nais on
tité considérable doit avoir été distribuée aux n'en a tenu aucun compte, et atîune dende
Fsquimaux, hommes et femmes, lors des danses de remboursement n'a été faite avant que votre
qui ont eu lieu tous les quinze jours sur l' cité eut découvert les faits ci-dessus rela-
" Aretie " pendant l'hivernage à Fullerton. tés, et alors l'argent fut remboursé. Le défaut
Le comptable, M. Weeks, a dit de plus qu'une de contrôle convenable des envois de marchan-
forte part des vivres que l'on avait trouvées en dises prises à bord de 1'« Aretie " fait qu'il
mauvais état. avaient été jetées par-dessus bord. est presque impossible de dire si ces articles
De son côté, M. Semple, l'expert employé par ont été ou non détournés peur d'autres fins,
le Gouvernement pour examiner les échantil- Un grand nombre de boites d'approvisionne-
lons des provisions avant le départ du navire, nts ont été apportées à bord de 1' " Arctle
et qui a fait l'inventaire pendant un mois, après mais un très petit n'ombre seulenent ont été
son retouir, a juré d'abord que 25 p. 100 de la ouvertes parce que l'on supposait que le con-
cargaison avait été détruit ou avarié. Plus tard, tenu des autres correspondait aux factures d'e-
il s'est contenté de déclarer qu'une part consi- pédition. Un grand nombre de factures, lors-
dérable de ce qui était alors à bord avait été qt es ont été déposées, portaient des certi-
ainsi perdue. ignés par trois et quelquefois quatre

Une comparaison, aussi, de l'inventaire des persnnes, comprenant ru général le capitaine,
médicaments pris à bord, avec celui qui a été le commis aux vivres et le maître d'hôtel. A
fait après le retour, démontre soit qu'une l'enquête, cependant, toutes Ces Personte,, nt
grande quanitité de médicaments spiau etgrade uanitéde édiamets péciet'x et admis qu'llns n'avaient pas comparé le con-
autres fournitures avait été soustraite, ou bien tenu des boites avec les factures d'expédition,
qu'il fallait faire une enquête sur la conduite qu'elles ne savaient pas quelle quantité des
de l'expédition dans le cours de l'hiver à Ful- diverses espèces dapprovisionnenents avait été
lerton, ce qu'a refusé la majorité du comité. prise à bord, et que quelques-unes avaient
Votre comité trouve aussi que le ministre de signé parce quelles ru avaient été priées par
la Marine et des Pêcheries avait acheté des un officier supérieur et d'autres parce que,
vins, des cigares et des cigarettes pour l'usage voyant les signatures des autres déjà aupo-
personnel des officiers de la gendarmerie à che- aéra, elles supposaient que les marchandises
val du Nord-Ouest et qui leur ont été remis, mais avaient été reçues et ainsi signées, bien que
il n'a été produit aucune preuve pour justifier personnellement elles en ignoraient absolu-
ou excuser pareille dépense. Cet achat et cette ment la quantité, la qualité et la réception,
dispo-sition desdits approvisionnements ont été Votre comité regrette que non seulement le
prouvés par les témo.ignages de M. Gregory, contenu des catsses reçues à bord de 1' "Arctic"
de M. Weeks, de M. Duchesnay et du major n'ait pas été comparé aux factures, nais que
Moodie. ces factures lui aient été soumises portant un

te) Comme la preuve d-montre qu'aucune ten- ou plusieurs (généralement plusieurs), des cer-
tative queleonque n'a été faite pour contrôler tificats suivants '' Je certifie que les effets
les approvisionnements dans leurs différentes ci-dessus ont été reçus par moi en hon ordre
caisses, et les divers colis reçus à bord du ha- et que la quantité mentionnée est exacte ' ou
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" Nous garantissons que les marchandises ci-
dessus ont été reçues en bon ordre ", ou " Je
certifie que les effets ci-dessus ont été dûment
achetés et que lez prix payés sont équitables
et justes ", lesdits certificats étant signés J.
Bernier, C. S. Duchesnay (commis des vivres),
W. H. Weeks (caissier), lorsque, de fait, ces
certificats avaient été donnés dans les circons-
tances exposées ci-dessus, et que dans bien des
cas les marchandises en question avaient été
reçues i(lorsqu'elles avaient été reçues) et ar-
rimées à bord même avant l'arrivée à Québec
du signataire du reçu. Dans bien des cas, il
doit être évident que les signataires de ces
certificats n'auraient pu, faute d'expérience
commerciale, savoir ce qu'auraient dû être
les prix des marchandises.

Les faits ci-dessus sont démontrés par les
témoignages du capitaine Bernier, du caissier
Weeks et du commis des vivres Duchesnay.
Votre comité s'abstient de faire des commen-
taires sur le fait que des certificatq aussi peu
autorisés et aussi illusoires lui ont été soumis
dans le but de prouver la livraison des mar-
chandises achetées pour l'expédition de l' "Arc-
tic ". Vu que l'on avait omis de comparer les
marchandises aux factures lors du chargement
de l' " Arctic ", et vu la déclaration du minis-
tère, citée ci-dessus, à l'effet que la liste des
réquisitions des marchandises employées, ajou-
tée à l'inventaire fait après le retour de l' "Arc-
tic"indiquerait,avec quelques légères additions
qui étaient énumérées, la quantité de marchan-
dises en premier lieu reçues à bord, la motion
suivante a été faite devant le comité :

" Proposé par M. Northrup, appuyé par M.
Bennett, que le comité emploie un comptable
pour examienr les factures, les réquisitions
pour fournitures et l'inventaire des marchan-
dises en mains, afin de constater si les fourni-
tures livrées par le ministère de la Marine et
des Pêcheries pour le navire de l'Etat " Aretic"
avaient été mises à bord duddt navire ".

Cependant, cette proposition a été rejetée par
la majorité du comité.

Votre comité est d'avis qu'un tel rapport de
la part d'un comptable aurait pu lui permettre
de donner une réponse pleine et entière à la
question de savoir si toutes les fournitures
avaient été ou non livrées à bord du navire.

d) Votre comité regrette que, par suite de
l'absence d'échantillons des diverses espèces
de marchandises achetées, et par suite du re-
fus de la majorité du comité de permettre la
production desdis échantillons, ou la nomina-
tion d'experts pour examiner les marchandises
maintenant à bord, il ait été empêché de faire
une enquête complète sur la nuestion de savoir
si l'on a ou non payé des prix excessifs pour
les fournitures. Les motions suivantes ont
été faites et rejetées par la majorité du co-
mité :

" Proposé par M. Northrup, appuyé par M.
Bennett, que des échantillons de toutes les
diverses marchandises à bord de l' " Aretie "
soient envoyés à Ottawa pour être examinés
et inspectés par le comité ",

"Proposé par M. Bennett, appuyé par M.
Northrup, que deux experts devant être choisis
par l'auteur de la motion et par le président,
soient nommés pour faire l'inventaire, exami-
ner la qualité et faire rapport au sujet des
marchandises maintenant à bord de l' "Aretie"
et que l'on représente comme n'ayant pas été
utilisées, et que ces experts aient la liberté
d'examiner ces marchandises comme ils le
jugeront à propos ",

" Proposé par M. Northrup, appuyé par M.
Bennetit, que M. Boudreau, qui a été envoyé par
le ministère pour surveiller le chargement des
marchandises à bord de l' " Aretie ", ayant
admis qu'il avait quitté la banque Molson pour
avoir reçu, en sa qualité de gérant d'une suc-
cursale de cette banque, une commission de la
part d'un client, le gérant général et l'inspecteur
de cette banque soient assignés pour rendre te-
moignage au sujet de la, raison pour laquelle
M. Boudreau a quitté cette banque ".

" Proposé par M. Northrup, appuyé par M.
Bennett, que les motions rejetées par le cotflité
cet après-midi, soient immédiatement rappor-
tées à la Chambre ".

Deux échantillons seulement des fournitures
ont été produits devant votre comité, savoir
des échantillons de bovril et de pemmican. Un
expert en ce genre de commerce a juré que si
on lui eut offert l'occasion de soumissionner
pour le bovril ou son équivalent, il aurait sou-
missionné et aurait fourni un article aussi bon,
-de fait, le même article, virtuellement moyen-
nant $1,10 la livre, tandis que le ministère a
payé $1.65 la livre pour 5,900 livres. Bien que
le pemmican, nom donné à la viande séchée du
buffle, soit un article très connu, le même ex-
pert a déclaré qu'il n'avait jamais entendu
parler de l'article acheté sous ce nom, lequel,
d'après le itémoignage de M. Mitchell, gérant
de la " Bovril Company ", de laquelle on en a
acheté 8,000 livres à $1,25 la livre, était fait
de viande ordinaire séchée et taillée en lam-
beaux, pilée et mélangée de graisse et de gro-
seilles.

En l'absence d'autres preuves, relativement
au coût du pemmican, votre comité ne peut que
regretter que le nom d'un article bien connu
dans le commerce ait été appliqué à un nou-
veau produit absolument différent et dont le
prix, à en juger par les substances employées,
et dont la formule a été commuiquée par le
fabricant, était absolument extravagant. Votre
comité regrette aussi que la majorité ait refusé
d'interroger M. Van Beaver, txpert attaché à
la "William Davies Company ", Limited, qui
était venu de Toronto, était présent dans la
salle, et était pr-ét à démontrer que la " Wil-
liam Davies Company ", Limited, si on lui en
'avait fourni l'occasion, aurait umissionné
pour la fourniture de cette sorte ' pemmican,
à raison de 35 cents la livre.

S'appuyant sur le 'témoignage de M. Woven-
den, et appliquant aussi son propre jugement
pour établir le coût des substances employées
dans la fabrication du pemmican, votre comité
constate que les prix payés pour le bovril ont
été tout aussi extravagants, que -pour le pemmi-
can. et que des produits de qualité au moins
tout aussi bonne auraient pu être obtenus à
des prix bien plus bas, si on avait demandé des
soumissions et fait appel à la concurrence.

Votre comité croit qu'il est de son devoir,
au sujet de cet achat, de faire remarquer que
bien qu'on ait payé pour 5,900 livres de bovril,
Il n'en a été consommé que 449 livres durant
les treize mois qu'a duré l'expédition, ce qui
laisse 5,461 livres encore disponibles et démon-
tre qu'à ce itaux le navire a reçu une fourni-
ture de bovril pouvant suffire à une consom-
mation de plus de treize ans. Votre comité
désirerait aussi vous faire remarquer que la
réception d'une certaine consignation de bo-
vril n'a pas été établie de façon certaine, qu'un
paiement de $45.30 pour frais de transport était
Irrégulier, que cette somme n'a jamais été rem-
boursée, et que le département a négligé d'en
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demander le remboursement, même après que et l'emballage ($312) payés en plus du prix de
son attention eût été attirée sur cette irrégu- $86250 donnant un total de $1,7510. On a en-
larité. Bien que plusieurs membres de votre core acheté 15,014 livres de biscuita de mer à
comité aient essayé d'établir les prix qui Toronto au prix de $89551, et 643 caisses à 50
avaient été payés pour les fournitures, ils se cents ont été requises pour l'emballage, soit
sont vus dans l'impossibilité de le faire, car $32150, ce qui, avec les frais de transport payes
les témoins ont refusé de répondre à moins jusqu'à Québec ($80.45) donne un total de $1,-
d'avoir les échantillons sous leurs yeux. A 29747. On a aussi acheté 854 boites de bis-
cette seule condition, disaient-ils, ils étaient cuits de qualité supérieure au coût de $52344,
prêts, après examen de ces échantillons, à fixer et on a payé $292 pour les boîtes métalliquei
les prix qui auraient pu leur correspondre. La contenant ces buiscuits ainsi que $3675 pour
déposition de M. Semple a établi qu'avant le les caisses en bois ayant servi au transport de
départ de l'expédition on lui avait demandé ces caisses jusqu'à Québec, soit $86215 sans les
d'évaluer les provisions et de vérifier les prix frais de transport, et $94255 y compris ces
payés et qu'il vint de Montréal à Ottawa, où, frais. Les depositions font encore foi qu'on a
en présence de plusieurs fonctionnaires du dé- acheté plus de 30,000 livres de farine, et qu*on
partement, il examina les échantillons d'une a cuit du pain pour l'équipage tout le temps
grande variété de provisions afin de pouvoir que l'expédition a duré.
exprimer son avis sur les prix demandés. Si Comme il a été dit ci-dessus, plus de $e2,00
on avait réuni des échantillons, ou si on avait ont été dépensées pour vêtir un équipage de 34
permis à des experts d'examiner les produits hommes, ce qui fait environ $700 pour chactn.
qui nous restent encore, votre comité aurait Comme exemple de cette dépense il y a eu
été en mesure de pouvoir se prononcer d'une 1 uniforme,$35.. ...... ... $ 35 0
façon pleine et entière au sujet de ce qui fait 9s uniformes, à $3 .. 750 0
l'objet de cette enquête. 12 uniformes, à $8. 96 0

Parmi les articles énoncés sur la facture de 12 vestons blancs, $ 18 0)
Amyot Elie et Fils il y a 805 livres de tabac à 80 habillements en drap bleu-ma-
fumer T. et B. à 95 cents la l'ivre et 39 cents n, 1,520 0
pour taxe d'accise, soit en tout $1.34 la livre. 40habillements en cheviote,$Lý.8ù. 792 0)
Ayant appris que M. Cockshutt, représentant 23 pardessus. $25...... .... 575 06
de Brantford, avait fait en 1904 le commerce $40 capots de fourrure, $30...., 1,200 00
du tabac, on lui demanda de comparaître pour 40 pantalons de fourrure, $22. 880 0
exprimer son avis. M. Cockshutt déclara que, 40 vestons doublés en fourrure,
cette année-là, les prix du tabac n'avaient pour $15, 600 0
ainsi dire subi aucun changement, et qu'il 40 ulsters. caoutchouc avec ca-
avait acheté le tabac à fumer T. et B. en ta- ptchon. $4 . 560 0
blettes à 67 cents par livre. Le capitaine Ber- 80 vestons en toile cirée, $125.. 100 0
nier a certifié que ce tabac était en grandes 80 pantalons en toile cirée, $125.. 100 0
tablettes. Par conséquent, votre comité cons- 40 varuses avec capuchon, $5.56 220 0-)
,tate, le témoignage de M. Cockshutt n'ayant 40 vareuses en cuir, $10.75 .... ,. 430 (A
pas été contredit, que le vendeur a réalisé sur 80 douz. chemises. $1650. ., 1,.20 00
cet article un profit d'environ 100 pour cent au- 7 douz, chemises, $1250.. 87 50
dessus des bénéfices ordinaires. Votre comité 7 douz, chemises. $2125.. 148 75
vous fait aussi remarquer que quand il s'agit 40 chemises en cheviote, $250.. 100
d'un paletot doublé en fourrure, comme appa- 10 douz, ants-chemises en laine,
raissant sur la facture Wools et Cie, il est $14.50...145 0
impossible d'en établir la valeur et de fixer 20 douz, bourgerons en laine torse
un prix raisonnable sans voir ce paletot, car et unie, $15.,.300 0
chacun, sait qu'il existe une infinie variété de 10 douzaines de guernescys trico-
ces sortes e paletots. Cette difficulté ne dis- tés de marin, $18.......... 180 o')
paraît pas Untièrement, mnme après les dépo-
sitions du commissaire Weaks, et du maître $10.151 25
d'hôtel Duchesnay, qui ont certifié que ce pa- Vu ce fait que le premi"r ministre, air WI-
letot était de grosse toile à l'extérieur et dou- frid Laurier, avait été (longtemps avant le dé-
blé à l'intérieur de peau de mouton. La mê- kart du navire) averti par des personnes qui
me difficulté se présente pour les sacs servant
a sommeil de l'éqipage. Pour n équipage despete, et qu'il y avait des
34 hommes, on a acheté 25 sacs à $70 chacun doutes sur la question de savoir ai la quantité
par homme, 3 à $200 chacun pour 2 hommes, et supposée avait été ou non chargée sur le ns-
3 a $225 chacun pour 3 hommes, On en a aus-
si acheté 80 à $25 chacun par homme. a a ir- il était absolument nécesaire de pren-
d'avoir vu ces sacs, personne ne saurait assu- dre de mues ps s respo empêc
rer que ces prix sont excessifs, bien qu'ily rapport de la qualité que sous celui de la qua-
ait certainement apparence qu'il en a été in-prétend avoir
si. Bien que le refus de la majorité du comite été fournies.
d'entendre les témoignages qui auraient pu Aucune preuve n'a été apportée pour justifier
nous permettre de connaître la valeur des mar-
chandises achetées ait empêché le comité de ou ex
s'enquérir d'une façon pleine et entière au sujet
des prix payés, il se croit fondé à prétendre sole hommes et femmes à bord de 1"' Arctic
que l'énumération seule des quantités achetées pendant ix ou sept mois à même les approvi-
témoigne d'une telle corruption, ou d'une né- sionnements achetés pour l'expédition de lAr-
gligence ou incapacité si impardonnable que la tic Comme les provisions ont été achetées en
chose e nourrir quarante hommes pendant douze
presque criminelle. En outre des articles plus
haut énumérés, on a aussi acheté 15,000 livres ce nombre de 125 à 150 pour 100 pendant six
de biscuits à London, Ontario, et le transport con

M. NORTHRItP.
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provisions, ce qui coûterait au moins $10,00E
Comme le ministère de la Marine et des Pê
cheries n'a pas même essayé d'expliquer la cho
se, votre comité regrette que les efforts qu'i
a faits pour s'enquérir des raisons de la pré
sence et de l'entretien d'un si grand nombr
d'Esquimaux, ont été entravés par la majorit
de ses membres qui ont refusé de permettrg
de poser des questions visant la conduite de
membres de l'expédition durant l'hiver et leur
relations avec les Esquimaux.

Votre comité regrette que des approvision.
nements ont été achetés dans certains cas, à l
demande de membres du Parlement, ainsi qu
le prouve l'achat de lacto-globuline pour une
valeur de $1,086, sur la recommandation d'ut
député de cette Chambre, ainsi que le dé
montre une lettre adressée à la maison qui a
vendu cet article, et adressée au ministère d(
la Marine et des Pêcheries.

M. BRODEUR : Avant de reprendre sor
siège, l'honorable député aurait-il l'obli
geance de citer la loi de 1886 dont il a parle
au sujet des chargements sur le pont ?

M. NORTHRUP : Certainement. C'esl
l'article 7 du chapitre 77 des statuts revisés
du Canada.

M. BRODEUR : L'honorable député se
rait-il assez bon pour lire cet article ?

M. NORTHRUP : Volontiers :
Nul capitaine de navire, lorsqu'il partira,

après le premier jour d'octobre ou avant le
seizième jour de mars d'une année quelconque,
d'un port du Canada pour se rendre à un port
d'Europe, et pendant le voyage tant qu'il sera
dans 4s limites de la juridiction canadienne,
ne placera, ni ne fera placer, ou ne permettra
de placer ou de laisser sur le pont supérieur
ou au-dessus d'aucune partie du pont supérieur
de ce navire non comprise dans les limites de
la dunette ou poupe, ou de tout autre espace
entouré d'une enceinte permanente sur le pont,
affecté au chargement, et dont le tonnage for-
me partie du tonnnage enregistré du navire :

a) Aucun bols de service équarri, en grume,
flacheux ou autre ;

b) Pas plus de cinq espars de rechange, ou
espars de réserve, faits, dégrossis et définitive-
ment préparés pour être employés, ou non dé-
grossis ni préparés ;

c) Aucun chargement d'aucune espèce, à l'ex-
ception du bétail, s'élevant à une hauteur de
plus de trois pieds au-dessus du pont.

M. G. E. McCRANEY (Saskatchewan)
A titre de membre du comité spécial de
cette Chambre qui a fait cette enquête, je
désire expliquer pourquoi, selon moi, il faut
adopter la motion principale et repousser
l'amendement. Je ne me propose pas (le
commenter longuement les dépositions, cette
tâche ayant été accomplie par les députés
qui ont pris la parole avant moi.

Pour nous prononcer sur la quantité des
marchandises achetées en prévision de ce
voyage, il était nécessaire de faire entrer en
ligne de compte le but de l'expédition.
D'après le témoignage du capitaine Bernier,
il s'agissait d'une croisière dans la baie
d'Hudson. à travers les détroits et le long
du littoral du Groënland. Il était aussi

entendu qu'un bateau de ravltaillemlent se-
-rait envoyé chacune des trois années que
-devait durer le voyage. Mais nous savons

que, dans les eaux septentrionales, les ba-
teaux de ravitaillement ne sont pas toujours

Sparvenus à destination et qu'il ne fallait pas
3perdre cela de vue en approvisionnîant le
9steamer. Il faut aussi se rappeler qu'à cause
3du climat rigoureux des régions boréales.

certaines précautions étaient nécessaires qui
auraient été Inutiles dans d'autres parties

*du Cax4ada. Enfin, n'oublions pas qu'il fal-
lait mettre à bord des choses qui peuvent
nous paraître des articles de luxe, non seni-
lement pour le bien-être de l'équipage, mais

taussi parce que qu'ayant à passer de Ion-
> gues journées dans la solitude, il avait be-

soin de tous les divertissemuents que. nous
pouvions lui procurer. Le département de-

*manda au capitaine Bernier, qui a consacré
sa vie !i l'étude des expéditions polaires, de
lui fournir une liste des objets nécessaires
et cette liste fut adoptée en fin de compte

-après avoir subi de légères retouches.
Au cours du débat, on a fait allusion à

l'accident survenu au cabestan. On admet-
*tra, je crois, que ce fut un accident fortuit
comme il peut en arriver et comme il en
ýarrive à tous les vaisseaux. Nous n'igno-
rons pas que parfois de gxands vaisseaux de
ligne s'en vont à la dérive plusieurs jours
durant à cause d'un accident survenu aux

*machines.
Le chef de l'opposition (.R. L. Borden)

*a dit, cet après-midi, qu'il aurait dû y avoir
un cahestan de rechange à bord du vaisseau.
Il semble perdre complètement de vue que,
pour une pareille croisière, il était nécessaire
de doubler les vivres ; car, l'approvisionne-
ment du vaisseau, en prévision d'accidents,
s'imnposait aussi bien que la muise à bord (le
machines de rechange.. Si, au cours du voyage
projeté le long du littoral du Groënland,
quelque machine s'était brisée, si le vaisseau
avait été pris dans la glace et immobilisé
et si les sacs de nuit qu'on avait apportés
avaient dû servir des mois durant. comniw
leý capitaine Bernier l'avait prévu, l'in-
dignation eut été grande ail Canada
dans le cas où le vaisseau n'aurait eu à bord
que les choses qu'ont mentionnées ce soir
certains membres de l'opposition. Le pu-
bie aurait été indigné contre le Gouverne-
ment beaucoup plus qu'il ne saurait l'être
aujourd'hui, si le vaisseau n'avait renfermé
que les approvisionnemtepts dont quelques-
uns de nos adversaires se seraient contentés
apparemment.

Le comité s'est réuni le 4 juin, ainsi qu'on
l'a dit, et on a ajouté à bon droit qu'il n'y
a peut-être jamais eu un comité parlemen-
taire plus assidu à ses travaux. Dès la
première séance nous avons recueilli tous
les noms des témoins que noua avons pu
nous procurer. Nous supposions que ceux
qui avaient portéi des accusations au sujet
de la conduite de l'expédition, devaient con-
naître un plus grand nombre de témoins que
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('('eix (Feuitreî nious qui ne "'inîioi ltt e" 44 et. de plus Mt. Maepliersoln. un dépIuté
(le l'affaire. Aussi. nous~ sommiles lions libéral, il découvert que lEtat avait payé

adissé a reréentnt Il'Ilastiligs-est $45 dle trot) polir le transport. Le gérant

(M. Northrnp) qni nous a fouriii il11e longue (le la compagnie (lu hovril fut assigné et

liste dle nioms. les soup(0i15s que les miemblres de l'opposi-

Je crois pouvoir affirmier que lstémloinls tien aveieit fait niaître relativement au, pré-

ont été interrogés par tous les ilienîolre's dut lèvonment d'une torte commnission illicite par

comité en vue d'en tirer tonts les reli-Seigie- le Gouvernement ou quelques-uns, (je ses

mients possibles. Jusquî'à lat veille dui jour fonetionna ires furent entièrement dlissipés.

où les derniers ténmoins furent enitenduis, 1* comité s'est cons ainceu que lit transac-

quiconîque serait entré dans lat salle dul co- tion avait été on tonts points irréprochable.
miité' îaItirai t li dire quels, éta ieîl les iis Le boînIl avaîit été payé $1.GiS. Un teémoin.

I éniels et les oppositioiiisles tant les dépu- M. W-fdî.fatbrîicanît d'un produiit siiini-

i eý libériau (l\s hi:iielde tout meî t tiie ii1 lie, a dlit qui'il pouv ai t le vendre $~1.10). Le

luniire. Cependant. je dols ire que tinl, (11 envereeit u <ioyait celte expédi-

les memb)res dlu comité n'avatient pas lat nié- tioil au loin. nle puivait dinner ue mleil-

me attitude Ai l'égard des différents témoins. loure garanltie lue (le bui fournir uin article

lDains lat conduite cie lues a4ffaires. clans bilenil nn (OIldi pubilie. uit aliment dont la

tues ranpports avec mes concitoyens, je crois r'éputation était bie<n étai-lie.

qu'lun homme est honnête tantt que je n'ai La célêl)tltii se rappîqelle quîlen 114<4.

las la pireuve dul contraire. M. Boudreau a l'achiat (le ratiotîs d'uirgenlce souilevaî 111) l-

compiaruî dev ant le conmité et a produit tue -entt en <'aiîi'.On re~ptrochait au ýoin-

factttre de $7.50. Les membres con.servai- verneinlent (le n'avoir tias acheté le produit

lcuirs (1i1 canîlité ont aulssitôt supposé que ordinaiire. dont l e-s qualités chîimiqîues
M. Biiudlî''ii mîanqîuaiit dle blîime foi. qu'il etaient biien connues sur le marché, tuais de

iuielîîait en dIisalt qu'il avait soldé cette filc- s'être procuré a lî'r ui ai'tiile qu'on pré'-

titre et qu'il y avait quiteîue c'hose cie loti- fendîait être touit aussi lin. D4ans le pîré-

eli, ItiliiueOililt parce' qu'elle nî'était pafs sent cas. si le miistère. au lieu d'achleter

aîcqiuittée et uqu'il jurait l'avoir payée. J*a- dlu liuvi'il. lui prîoduilt reiioînînéi. s'était

v'oue que je le palrtageais pas cette manière ;îîtI'eSséýi -.NI. MWovendeii. dont le libiéralismte

d' viri et quei l'ililiiiî quei' tirlii":îji-it ]i's i'st. attcesté par le dlilé île lileaubtirnois et

metnilbres, libéraux du1 cotmit é étaiit foiflée. (i ii voulait vendre sî nmar'c'handlise à l'Etat,

En effet, les dépositionîs ont piroulvé d'nue le, suis convaincu qu'là Cette s'ssii iiitas

mianîière e,)lIuiîiate qlue cette f:ictnteéti spécialistes auIraienit en il exainîer' et 't

i'orrecte et quie les soupiýols dles auties iulein- dliscuter' les vertus dui beefen, '', aul lieuî

bîî's (Ilu comnité eticnt dénués de' fondemuetnt. devs priopiétés du1 I)OVI'il. Alors. oti auria it

L'enîquête a démontré. f mies yeux <lu r'eproché au Gouver'nemnent, ulavoir 'acheté

muoins, ijie toutes les, mircliaiI1dises achetées <l'unt (le ses partisans un article d'une (Ilu:ili-

o<lt été luises àl bord i(lu vaisseaui. J.e dlé lé iiiféi'ieure. Notez bien qule je ne dlis puas

lînté dle Grenv'ille (M. J. D. lleiilî vi affir- que cet article soit d'unie quailitéý inférieur'e,
iéI deovalit la1 Chlambr'e Ille le steamier lIl.'ais (Ille cette acou.sation auii'it été poilée.

S'ii' ' i't;i t lias assez grand< piour' cou- Je suis également coiivliti que les vi-

feil'r tousý Ie, alpirotisionueiuents. Ce soir. vies onît été t'appor'tés, l'expédition il. in

il c'her'che àl établir qu'il lie parlait qtue cie lat ayant coîîsoluiiié qui'une quaniîtité raison-

('oquei. Pourquoi aurait-il fait cette asseî'- itable. Le dlépuîté dle Carleton, N.- B.. (M.

tion. si ce, n'est pour11 taxer les fournisseurs ('arvellj a atpris au chiot die 1 oppositiouî

île mualhonnêteté ? Il le s'agissait ni d(lu Port 1qule le coût total des alimnits que l'expédi-

dlu vaiisseaul ni dit culibage clos iuai'bchaiises, tioti emporta était (le $.55,000. et celui des

ma:is île leur liv'raison. ('e soli', il essaie de vivres qu'elle a t'appottés. (le trenîte-sep)t à

se tirer' vueliii5 ehcisaiît (luleiî plrl:itt tr'ente-hutit mîille dollars. Ia dféec

<le lat cargaisoil il tî'ivýait pais teint comlpte' d'enîviron $.0004» représente loue la1 con-

dles cliaigemlents surt le Pont. ]il mnnsi sommiîation. ('ette exp)édition se' comcposait

( 'est l'exllie':tioii qpie dilnie le r'apporiii'uî'oi dle quar'ante-sept perîsonnies. Elle dutra dui

voudrait suibstituier aui rappor't (111 coînlité ;îl'ois (le septembrîie au mois d'octobre de

on ne pîrétendl plus cqie les iil'iaiidises Ilanuée suiv'anite. Qu'on fasse le calcuîl et

n'ont pîas Céé mises à bor'd, mais o11 se plaiint l'on s'aîiei'evra (Ille, ilêiiie el, fi:î lit i

que le iiavire al été surchlargé, traction dles vivies distribués aux Es 1 ui-

En ia q1ualité dle îîieiîli'e <le c' comité. maux, elle nî'a coûté qu'un dollar par jouîr

j'ai approuvé la manière dont les achats et par tête. Datns ces circonstanices, je lie

ont eti lieu : je suis persiladéý qu'étant don- cr'ois pas que les membres de lit Chabrîe

né le peu de( temîps que le (4ouvercicinent puissenit se plaindre (le ce que cette expédi-

avait en pouir gréer le vaisseiion cr'oyait tioji a -oûté, ni (lie nos adversaires rav<c'<-

ailor's qulil lèver'ait l':11(iiî'r anu îîilieîî <l'aoûrt lent tîn seul partisan en nous adressant ce

-il a pris toutes les pirécautionis possibles, repr'oche.
pont' sauvegarder l'intérêt pub)lic ou ache- M. R. L. BORDEN : Tout ce qîîe je puis
tant les mnarchiandises aulx prix couîranits. dir'e à ce sujet, c'est qu'il v a trois alis le'
L'aclîat d'une for'te qulanltité (le box-nI a Gouvxerniemient estimait lat dépense 'ie*llf
éveillé l'attenîtion dle tous les nienîbies clu1 exp)édition semblable àl moitns île la moitié
comité, eau' il a cauîsé tîne dépense île, $19, île cette sotnme.

M. MeCRANEY.
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M. McCRANEY : Selon moi, cela ne fait
aucune différence. Le public ne se plain,
dra pas d'une dépense d'un dollar par joui
et par tête. Il est évident qu'il reste une
quantité considérable d'approvisionnements.
Le député d'Hastings-est a lu une longue
liste de vivres qui suffiraient des années du-
rant, a-t-il dit. Il a tiré des conclusions
très amusantes, envisagées comme résultat
de la règle de partage. Toutefois, elles ten-
dent à prouver qu'il y a encore une grande
quantité de vivres à bord du steamer " Arc-
tic".

Le représentant de Simcoe-est (M. Ben-
nett) nous a dit combien peu, selon lui, coû-
tera la deuxième expédition comparative-
ment à la première ; il prévoit une écono-
mie probable de 35 pour 100. Je n'en doute
pas. et l'économie sera d'autant plus grande
que ces marchandises ne sont pas perdues
pour le pays mais seront utilisées. Si
on a acheté plus qu'il n'était nécessaire
lors de la première expédition, toutes ces
marchandises serviront.

Le comité a mené l'enquête rondement.
Il comprenait que la session tirait à sa fin et
désirait présenter son rapport. Cependant,
certains membres du comité nourrissent
beaucoup de soupçons mais n'avaient guère
de renseignements pour les confirmer. Cet
après-midi, nous avons appris sur quoi repo-
saient ces soupçons. C'est le député de Sim-
coe-est, je crois, qui nous a dit qu'ils
avaient pour cause des lettres anonymes ;
que, si l'opposition a prétendu que les mar-
chandises n'ont pas été mises à bord du
steamer " Arctic ", c'est parce qu'elle a re-
çu des lettres anonymes lui apprenant que
la moitié ou les trois quarts des approvi-
sionnements n'étaient pas parvenus à desti-
nation. Je ne m'étonne pas que l'opposition
tire parti des renseignements contenus dans
des lettres anonymes, car son habitude in-
variable est de porter des accusations dans
cette enceinte sous le couvert de l'anonymat,
chaque fois que l'occasion s'en présente.

Un jour vint où nous crûmes que la ses-
sion tirait à sa fin ; nous espérions que la
prorogation aurait lieu plus tôt. Il nous
sembla que la minorité, incapable de prou-
ver ses accusations formelles, envisageait
deux alternatives : faire durer l'enquête as-
sez longtemps pour empêcher le comité de
présenter son rapport à cette session, afin de
se présenter devant le public et d'ex-
ploiter la situation, grâce à des impu-
tations basées sur des soupçons plutôt
que sur le rapport, ou accuser la majorité
de refuser d'entendre les témoins. Le dé-
puté d'Hastings-est pouvait aussi aisément
le 4 juin que ces jours derniers demander
ces échantillons et assigner le comptable et
les experts.

M. R. L. BORDEN: L'honorable député
(M. McCraney) aurait-il accepté sa proposi-
tion le 4 juin ?

M. McCRANEY : Je le crois, car elle au-
rait été raisonnable à cette date-là.

M. R. L. BORDEN : C'était purement
une question de délai ?

'M. McCRANEY : Il me semble que oui.
L'enquête n'ayant pas tourné comme on
l'espérait, on voulait la prolonger.

M. STOCKTON : L'honorable député (M.
McCraney) sait que ce n'est pas l'excuse
qu'on a donnée.

M. McCRANEY : Je puis affirmer à1 l'ho-
norable député que c'est ce que je pensais.
Le témoignage des experts a du bon ; mais,
lorsque vers la fin de la session, on nous a
demandé d'assigner des partisans politiques
à titre dl'experts, j'ai cru qu'il était teiims ile
mettre le hola. Un savant juge de l'Ontario,
maintenant disparu de la scène, nous a dé-
crit quelles étaient, à ses yeux, les trois ca-
tégories de témoins menteurs. Je ne'rappor-
terai pas ses paroles. mais je crois qu'il met-
trait les experts au premier rang. Nous
constatons que, dans cette affaire, l'opposi-
tion reposait beaucoup de confiance dans le
dire des experts.

L'enquête terminée, après que nos adver-
saires eurent dit qu'ils n'avaient pas d'au-
tres témoins et que les deux rapports fussent
rédigés-celui de la majorité et celui de la
minorité-on nous mit en présence d'un
jeune homme qui devait rendre témoignage
sur la question du pemmican. Dans ces cir-
constances, il me semble que nous pouvons
à bon droit dire que l'enquête était close,
que nous allions nous présenter devant la
Chambre et vider cette question dès la pré-
sente session.

Je crois que les accusations sont tombées
à l'eau. La meilleure preuve de l'insuccès
de nos adversaires c'est que le représentant
de Grenville (M. J. D. Reid) a dû venir de-
vant la Chambre et accuser des membres du
comité d'avoir suborné les témoins. Le dé-
puté d'Hastings-est a cherché à donner une
autre interprétation aux paroles de son col-
'lègue. Cependant, dans une circonstance
antérieure, le député de Grenville avait dit
que le vaisseau n'avait pas reçu une pareille
cargaison, qu'il était trop petit pour la con-
tenir.

Les explications données par les membres
de la minorité qui ont surtout interrogé les
témoins. à savoir : les députés de Lamubton-
ouest et de Carleton, indiquent que l'accu-
sation du représentant de Grenville était
exagérée. Celui-ci ne voudrait pas nous lais-
ser croire qu'il fait un reproche injuste aux
députés chokis par le 'Gouvernement, comme
ses paroles semblent l'indiquer. Les députés
ministériels qui faisaient partie du comité
se sont mis à l'oeuvre dans le but de tenir
une enquête impartiale.*

Le plus grand malheur que le Gouverne-
ment pourrait éprouver ce serait une en-
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quête injuste qui encouragerait i l'avenir
les entrepreneurs à exiger des prix exces-
sifs, à livrer moins de marchandises ou à
faire un emploi coupable (les articles livrés.
Nous voulions une enquête impartiale et je
crois que notre désir s'est réalisé. Voilà

pourquoi je puis appuyer la motion princi-
pale.

M. A. E. KEMP (Toronto-est) : L'hono-
rable député qui vient de reprendre son
siège a reproché au représentant de Gren-
ville d'avoir porté (les accusations exagérées.
E aurait mieux fait dle dire que le steaine'
"Arctic" portait une charge trop forte, at-
tendu qu'on avait empilé tles marchandises
sur le pont jusqu'à dix pieds tic hauteur,
contrairement à la loi. Il semble soupçon-
ner les motifs de la minorité du comité.
Elle avait un devoir à renplir et, dans l'ac-
coiplisseient de sa tAiche, elle n'a pas dé-
passé les bornes. On a beaucoup discuté
des questions de métier, fort glosé sur les
principes de la preuve, sur le contre-interro-
gatoire des témoins et autres sujets sembla-
bles. Or, abstraction faite de tous tes pro-
blèmes, il y a certains faits qui crèvent les
yeux et qui prêtent au soupcon.

Toute la Chambre doit être convaincue
qu'il y a bien( des choses lui ont trait à
l'expédition du steamer " Arctic " qui n'ont
pas été expliquées et qui ne sauraient l'être.

C'est en 1004, il ne semble, ou l'année
précédente, que l'Etat 'a acheté au prix de
$70,00 le steamer " Gauss " qui avait déjà
fait un voyage vers le pôle Nord. Lorsqu'il
a fait cette acquisition, le Gouvernement
a suivi les conseils dui caBi ine lernier, ce
navigateur fameux qui Lie semble connaî-
tre son métier. Celui-ci, je n'eni doute pas,
songeait alors à un voyage vers le pôle
Nord. Un an plus tard, nous apprimes que
les services du capitaine Bernier avaient
été retenus et qu'ordre avait été donné d'a-
cheter des approvisionnenents pour une ex-
pédition de trois ans. Nous sûmes aussi
que ce vaisseau doevait faIre une croisière
dans les eaux de la baie d'Hudson. Per-
sonne n'ignore que le Canada voulait affir-
mer sa souveraineté sur les eaux et les rives
de la baie d'Hudson. D'autres v'aisseaux de
'Etiat ont déjà fait la surveillanic'e danîs ces

parages, le " Neptune ", par exemple. Je
ne crois pas qu'on ait jamais cru nécessaire
d'entasser dans la coque du " Neptune " des
vivres pour trois ans. On 'a dit, ce soir,
qu'à l'avenir, les vaisseaux iront à la baie
d'Hudson en été et en reviendront avant
l'hiver, afin d'éviter ces dépenses formida-
bles. Il aurait fall une main ferme pour
diriger tous les préparatifs.

Je ne comprends pas pourquoi on a ache-
té ce steamer pour f'aire la patrouille dans
la baie d'Hudson; en réalité, je ne crois
pas qu'on ait songé,à cela en premier lieu.
Il me semble que ce vaisseau n'était pas pro-
pre à ce service. Ensuite, l'achat des pro-
visions pour trois ans a créé beaucoup de

M. McCRANEY.

confusion et on a mis trop de précipitation
à appareiller.

On at beaucoup parlé des achatts faits sans
demande de soumissions et de la fourni-
ture ties approvisionnements. Les membres
du comité qui formaient la majorité ont
prétendu que le Gouvernement n'avait pas
en le temps de demander des soumîissions.
Il n'at peut-être pas eu le temps de publier
les annonces ordinaires, mais il pouvait cer-
tainement se conduire d'une manière pra-
tique. Un commis du ministère aurait pu
rédiger la liste des articles nécessaires, en
préparer cing ou six copies et les transmet-
tre à différentes maisons de cortnnerce. Au
bout de quelques jours, il aurait reî:îu les
réponses. Je tie 'oiiprends pas pourquoi
on ne 1'a pas fait. Le député le Hastings
a si bien épuisé ce sujet qu'il est inutile
que j'entre dans les détails. Il a parlé en
termes incisifs ties causes du retour l So-
irel du steamer " Arctie ". Ont a donné
comme l'une des causes uni accident survenu
au cabestan. Or. je ferai observer qu'il
était possible de le réparer en mier. C'est
un accident auquel on peut toujours retîé-
(lier par les moyens ordinaires. Je suis
convaincu que cette raison n'est pas sé-
rieuse. J'ajouterai qu'un accident beau-
coup plus sérieux s'est produit : la rupture
ties laines de l'hélice pendant que le vais-
seau était ci tmer. Ont a réussi à rép:rer
l'hélice. bien que cela fût beaueoup plus
difficile que de réparer le cabestan. Voilà
doue tui autre inystère dout on ne nouis a
pas donné la clef.

L'honorable député qui vient de represen-
dre son siège ut ptarlé lu témoignage ties ex-
perts et il a cité ce qu'un certain juge en
pensait. Je ie crois pas que la minorit é
du comité eût l'intention d'assigner des
spécialistes comme témoins quant à la va-
leur des ap.provisionnements du steamter
" Aretie ". Elle s'est enquise des circons-
tances qui ont accompagné l'achat d'une
des denrées formant l'une des principales
inscriptions tiu compte, le bovril. Elle a
fait venir des échantillons àl Ott:twa et a
voulu citer le fournisseur devant le coitilté.
Elle a fait entendre un témoin qui était
dans la même partie. Dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs, la minorité voulait ob-
tenir des échabtillons des vivres restés à
bord et les faire examiner, afin que des ei-
toyens bien connus et respectables faisant
le même commerce attestassent la valeur
de ces articles. Mais on ne lui al pas per-
mis tie le faire. A quoi bon faire venir des
témoins pour estimer ces denrées lorsqu'on
i'aurat pas pu leur fournir d'échantillons.
Il y avait une grande variété d'articles. Il
était impossible de dire quelle espèce de
pardessus était marqué $15 sur la facture.

Il y en avait quelques-uns à $15 et d'au-
tres à un prix plus élevé. Il y avait aussi
uiu compte d'épiceries de différentes mar-
ques s'élevant à $12.000 et couvrant une
demi-douza'ine de pages de papier tellière
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On peut à la rigueur s'assurer du prix de
certaines marchandises sans posséder dré-
chantillons, lorsque les marques sont bien
connues ; mais, quant à cet amas d'articles
divers, il n'y avait pas d'autres moyens de
les estimer qu'en s'en procurant des échan-
t<ions avant la comparution des témoins
Voilà pourquoi les membres du comité qui
formaient la minorité-je n'en faisais pas
partie-ont demandé des échantillons dans
l'intention de réaliser leur dessein qui était
de présenter un rapport au sujet de la
valeur des approvisionnements.

axvant de terminer mes remarques tou-.
chant l'achat des vivres destinées au steamer
" Arctlc," je voudrais dire un mot de ceux
dont Nansen eut besoin pendant son voyage
à la découverte du pôle Nord.

A la page 57 du 1er volume de son ou-
vrage intitulé : " Farthest North " se trouve
un état du prix des provisions qu'il apporta
avec lui pendant son expédition qui dura
plus -de trois ans. Le compte des vivres
rédigé par lui est de $11,576. Rien n'indique
qu'il ait été ravitaillé au cours des trois
années. Pour le grément du vaisseau, il
dépensa $15,618. Toute la députation doit
comprendre que la quantité des approvision-
nements du steamer "-Arctic " était ridicule.
même si le voyage devait durer trois ans, si
l'on fait entrer en ligne de compte les 50
tonnes de vivres que ce vaisseau devait re-
cevoir l'année suivante.

Tels sont les faits dépouillés d'artifices et
la chose ne se répéterait pas, si le Gouver-
nement avait à organiser une autre expédi-
tion du même genre.

La motion fait a.llusion à des prix frau-
d9l-eux. Nous entendons parfois parlier
dans cette enceinte de commission illicite,
de corruption, et le reste. Je soutiens que,
lorsque le Gouvernement paie plus qu'il
n'est nécessaire, même à cause de la stu-
pi4llce de ses employés, il est aussi coupable
qu'un individu qui volerait une égale somme
d'argent. Le cabinet doit s'assurer que les
-fonds publics ne sont pas dépensés folle
ment par les employés des différents minis
tères, comme il doit prévenir les actes de
corruption de leur part. Je crois pouvoir dire
à juste titre que, dans maintes occasions,
et principalement dans le présent cas, si les
deniers publics n'ont pas servi à des fins
malhonnêtes, ils ont été gaspillés stupide-
ment et le cabinet doit en rendre compte.

J'ai promis de ne pas m'attarder à la
discussion de cette affaire ; je voudrais, ce-
pendant, dire un mot de l'achat du bovril,
question qu'a soulevée l'honorable député
de Hastings-est (M. Northrup). Le rapport
de l'auditeur général m'apprend qu'on a
payé $19,780.30 pour le bovril et le pemmi-
can. On a acheté 5,900 livres du premier
article et 8,000 livres du second. Pour ces
produits surtout, si le département s'était
donné la peine de publier des demandes de
soumissions, il aurait pu économiser une
forte somme.
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J'ignore qui prendra la parole après moi
mais, en cas que celui qui me suivra désire
paler du pemmican, je déclare que, ne fai-
sant pas partie du comité, j'ai néanmoins
porté beaucoup d'attention à ses délibéra-
tions, et j'ai cherché à tirer au clair cer-
taines questions qui me paraissaient fort
mystérieuses. J'ai assisté à quelques-unes
des séances du comité. J'étais présent lors-
que M. Wovenden a été Interrogé relative-
ment au prix du bovril et lorsqu'il a répon-
du à quelques questions relatives au pem-
mican. M. Wovenden a juré qu'il aurait
fourni un produit analogue au bovril au prix
de $1.10 la livre. On l'interrogea au sujet
du pemmican dont un échantillon se trou-
vait sur le bureau, mais il répondit qu'il ne
savait pas ce que c'était et il refusa de par-
ler de ce produit.

J'ai conversé avec plusieurs membres de
la Chambre et du comité et je me suis de-
mandé ce que pouvait bien être ce prétendu
pemmican. Ainsi qu'on l'a dit, c'était an-
ciennement de la viande de bison ou de ren-
ne, un article fort apprécié de la popula-
tion des prairies de l'Ouest. Mais, de nos
jours, if n'y a plus sur le marché d'article
qui puisse porter le nom de pemmican. M.
Mitchell, celui qui a été entendu au sujet
du produit qu'il appelait pemmican et qui
en a vendu 8,000 livres à l'Etat, a dit dans
sa déposition.

A l'origine, le pemnican était préparé avec la
viande de bison ; aujourd'hui, on le prépare
avec de la viande ordinaire, desséchée, déchique-
tée, pulvérisée et mélangée avec du gras et du
raisin de Corinthe.

C'est la description qu'il en donne. La
députation comprendra facilement combien
il est impossible qu'un pareil article puisse
valoir $1.25 la livre. C'est absurde. Ma
curiosité ayant été éveillée, jeudi soir, en
partant pour me rendre à mon foyer, j'ap-
portai un échantillon à Toronto. Vendredi,
je le montrai à un citoyen intéressé dans
l'un des plus importants établissements de
salaisons du Canada. J'ai nommé M. J. W.
Flavelle, de la compagnie Wm Davies. Je
lui demandai ce que c'était. Après avoir
fait venir M. Van Bever, qui est venu de-
puis à Ottawa rendre témoignage, il me ré-
pondit : Cet article ne peut pas valoir $1.25
la livre; je crois que c'est un prix excessif.

De retour à Ottawa, lundi, j'appris au
député d'Hastings-est ce qu'on m'avait dit.
Celui-ci et les autres membres de la minori-
té prirent la responsabilité de télégraphier
à M. Flavelle pour lui demander d'assister
à la séance du comité mardi matin. Ils
n'avaient pas le temps de l'assigner, car le
comité devait tenir sa séance ce jour-là.

Ainsi, Ils adressèrent cette dépêche et re-
çurent la réponse dont le député d'Has-
tings a donné lecture. M. Van Bever est
'leur expert; Il dirige le département de la
compagnie ; il occupe un emploi très im-
portant et plein de responsabilité. Depuis
plusieurs années, il est reconnu comme un
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spécialiste et connaît son affaire sur le bout
des doigts. Il a déclaré que la maison qui
l'employait aurait vendu un article semblable
35 cents a livre, en quantités de 1,000 livres
ou plus livrées à n'importe quelle gare au
Canada. Grâce aux renseignements que
j'ai obtenus, je suis convaincu que, s'il
avait demandé des soumissions pour 8.000
livres de ce produit, le Gouvernement au-
rait pu les obtenir au prix de 25 cents la
livre. Je fais cette assertion en m'ap-
puyant sur ce que je connais de cet article
et sur les renseignements que j'ai obtenus
dernièrement.

Il se fabrique plusieurs marques d'ex-
traits (le boeuf aux Etats-Unis et au Ca-
nada. On m'a dit qu'un produit tout aussi
bon que le bovril aurait pu être acheté à
raison de 80 cents la livre. Naturellement,
12 bovril est l'objet de nombreuses réclames
qui lui ont conquis une place sur le marché.
Mais le département n'avait pas besoin
d'un article annoncé au loin. Ce qu'il lui
fallait était un produit préparé par une
maison digne de confiance, auquel il pouvait
se fer, qui aurait fait son affaire et qui se
serait vendu un prix raisonnable. S'il eût
demandé des soumissions, le département
aurait puî se procurer un article tout aussi
bon que le bovril pour 80 cents la livre et
un produit semblable au pemnmican au prix
de 35 cents la livre. Ainsi, sur ces deux
articles seulement, qui ont coûté $19,780.
l'Etat aurait pu économiser $12.20. Je n'ai
pas l'habitude de tenir des propos en l'air.
ni ici ni ailleurs, et. lorsque je fais cette
assertion, je parle en connaissance (le
cause. Je crois que, si le cabinet avait à
recoiiencer, il n'agirait (le la même ma-
nière, bien que ses partisans soient prêts à
tout gober et à tout absoudre. Je crois
qu'e définitive, la majorité (la comité au-
rait mieux fait tie permettre i'eiqtuête la
plus complète. Même si le rapport n'avait
pas été fait à la présente session. le resul-
tat aurait été plus satisfaisant pour le Gou-
vernement. Il vaut inieux, en pareille oc-
curence, faire preuve (le courage, avouer
qu'une erreur a été commise, que d'étouffer
l'enquête et de ca-he le vérité.

L'honorable M. L. P. BRODEUR (minis-
tre de la Marine et des Pécheries) : A cette
heure a vancée (le la nuit, je n'obligerai pas
la Chambre à prêter l'oreille à un long dis-
cours, mais je crois de mon devoir de dire
quelques mots, vu que le département de la
Marine et ties Pêcheries a été en butte aux
attaques.

Je regrette que certains députés aient jugé
à propos d'affirmer que les bases de cette
enquête n'étaient pas assez larges. Je me
demande comment ils peuvent avancer cela,
puisqu'ils ont voté eux-mêmes en faveur de
la proposition d'après laquelle cette enquête
a été faite. Le chef de l'opposition s'est at-
taqué, non seulement aux circonstances qui
se rapportent à l'équipement de l' " Arctic ",
niais dans sa contre-proposition, il a de-

M. KEMP.

mandé qu'on fit une enquête sur l'adminis-
tration du ministère depuis 1903, c'est-à-dire
depuis le temps où mon prédécesseur a pris
la direction de ce département, jusqu'à sa
mort.

M. R. L. BORDEN : Et aussi depuis que
vous êtes à la tête de ce ministère.

M. BRODEUR: Je ne m'oppose aucune-
ment à ce qu'on fasse une enquête sur ma
propre administration, mais ce que je trouve
étrange, c'est que. quand M. Préfontaine fai-
sait partie de cette Chambre, alors qu'il pou-
vait défendre sa conduite lui-même, le chef
de l'opposition n'a pas alors demandé d'en-
quête sur l'administration du département
de la Marine et des Pêcheries.

M. R. L. BORDEN : Le Parlement n'a-
vait pas encore été saisi de l'examen de ces
item qui ont arraché au premier ministre
lui-même l'aveu que les affaires de ce dépar-
tement sont dans un état déplorable ; sous
ce rapport, le leader de la Chambre est allé
plus loin que moi.

M. BRODEUR : Ce dont je nie plains,
c'est que, lorsque M. Préfontaine faisait
partie de cette Chambre, le chef de l'opposi-
tion n'a pas eu le courage de 1 a-ttaquer.
(Exclamations et protestations.) Non, il n'a
pas eu le courage.

M. TAYLOR : Le chef de l'opposition n'a
pas peur de s'attaquer à aucun d'entre vous.

M. BRODEUR : Je répète qu'il n'a pas
osé alors attaquer M. Préfontaine comme
il l'a fait aujourd'hui, ni demander une
enquête sur l'administration du département.

M. R. L. BORDEN : Ce qu'affirme l'hono-
rable ministre est entièrement faux.

M. FIELDING : Mon honorable ami (M.
R. L. Borden) devrait assurément donner un
meilleur exemple que celui-là. J'espère qu'il
retirera ce qu'il vient de dire.

M. R. L. BORDEN : Je parle de faits que
je connais personellenient.

M. FIELDING : J'espère que mon hono-
rable ami retirera ce qu'il a dit avent que
je demande votre décision, monsieur l'Ora-
teur. Il doit avoir une certaine considéra-
tion pour la Chambre, en sa qualité de chef
d'un grand parti.

M. R. L. BORDEN : Déclarez-vous, mon-
sieur l'Orateur, que ma dénégation n'est pas
conforme au langage que nous devons tenir
ici ?

M. L'ORATEUR : Je le crois.

M. R. L. BORDEN : Dans ce cas-là, je
retire ce que j'ai dit et j'affirme que la dé-
claration du ministre de la Marine ne repose
sur aucun fait réel.

M. BRODEUR : Eh bien, il est très fa-
(ile de s'assurer de cela. Le chef de l'oppo-
sition a-t-il jamais déposé une proposition
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demandant qu'on fit une enquête sur l'ad-
ministration de ce département, au cours des
deux ou trois années que M. Préfontaine a
été à la tête de ce ministère, alors qu'il fai-
sait partie de cette Chambre et qu'il pou-
vait répondre à ses adversaires ? Pourquoi
a-t-il attendu que M. Préfontaine fût mort
pour s'enquérir de son administration ? Aux
sessions de 1903, de 1904 et de 1905, a-t-il
demandé à la Chambre de faire une enquête
sur l'administration de ll'ancien ministre ?
Le chef de l'opposition dit que ma déclara-
tion est fausse ; Il s'est servi de cette ex-
pression très gracieuse à mon endroit. Je
regrette d'avoir à constater que le leader de
la gauche en est rendu à pallier sous des
mots aussi recherchés l'attitude qu'il prend
maintenant.

Des orateurs de la gauche se sont plaints,
parce que, disaient-ils,, le champ où devait se
développer cette enquête n'était pas assez
vaste, mais ont-ils jamais déposé une contre
proposition déclarant que la motion relative
A cette enquête n'allait pas assez loin? Non.
Au contraire, ils ont voté pour cette motion.
Il est vrai que quelques-uns d'entre eux ont
dit " rejetée " quand cette motion fut mise
d'abord au> voix, mais ils se ravisèrent bien-
tôt et votèrent en faveur de cette propos!-
tion qui fut adoptée unarîmement. Donc, si
les limites assignées à cette enquête étaient
trop étroites, nos adversaires doivent en être
tenus responsables tout autant que nous.

On a beaucoup parlé du coût de cette ex-
pédition et l'on a affirmé que l'argent avait
été gaspillé. Voyons un peu si cela est
exact. Des expéditions semblables ont été
organisées par d'autres pays, par l'Angle-
teTe, par les Etats-Unis et par l'Allemagne
qui s'est servi de ce même steamer "Arctic",
mais ce navire portait un autre nom. Com-
parons le -coût de ces différentes expéditions
et voyons d'abord ce qu'a coûté J'expédition
organisée par l'Allemagne. On a acheté 104,-
157 livres de viande pour vingt-six hommes
qui partaient pour un voyage de trois ans.
Pour uife expédition semblable, sur le même
navire, pour quarante hommes, pour un
voyage.de trois ans, le Canada n'a acheté
que 81,750 livres de viande.

Le gouvernement anglais, lorsqu'il organisa
l'expédition du " Discovery " qui devait du-
rer trois ans, acheta 11,500 livres de vian-
de pour cinquante hommes. On a parlé de
biscuits. On a acheté 56,000 livres de bis-
cuits pour l'expédition anglaise, 36,440 li-
vres pour l'expédition 'allemande et 34,000 li-
vres pour l'expédition de l' " Arctic ". Main-
tenant, quant à la farine: l'Angleterre en a
acheté 42,000 livres; l'Allemagne, 52,000 li-
vres; le Canada, 30,000 livres. Et le sucre?
L'expédition anglaise en apportait 1,00
livres ; celles organisées par l'Allemagne
et par le Canada, 25,000 et 15,000 livres res-
,pectivement. Parlons maintenant du beurre:
voici le nombre de livres achetées par l'An-
gleterre, par l'Allemagne et par le Canada
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respectivement pour ces trois expéditions:
7,500, 17,000 et 52,000. Le lait fourni se
répartit comme suit : 8,000 livres pour l'ex-
pédition 'anglaise, 20,250 livres pour l'ex-
pédition allemande et seulement 4,800 livres
pour l'expédition de l' " Arctic ". Et. re-
marquez bien, monsieur l'Orateur, dans l'i-
tem de la viande, je comprends le bovril
et le pemmican qui, à entendre les jérémia-
:des de nos adversaires, nous ont coûté si
cher. Cette comparaison entre les expédi-
tions anglaise, allemande et canadienne fait
voir que c'est cette dernière qui 'a coûté le
moins cher sous le rapport de l'approvision-
nement. Nous avons eu d'autres expéditions
canadiennes avant celle-ci. Si mes souve-
nirs me servent bien, en 1886, alors que
l'honorable représentatnt de Toronto-nord
(M. Foster) était ministre de la Marine et
des Pêcheries, nous avons eu l'expédition
du "Neptune ". Se succédèrent les expé-
ditions de 1897, de 1903 et de 1904. Voyons
un peu ce qu'ont coûté les provisions pour
chacune de ces quatre expéditions. Sous
ce rapport, I' " Arctie " nous a coûté $1.03
par homme; le "Neptune" en 1903, $1.14
par homme; le " Diana ", en 1897, 86 cents
par homme. L'expédition qui a coûté le
plus cher sous le rapport des provisions est
celle organisée par mon honorable ami de
Toronto-nord, coût de $1.30 par homme.
Mon honorable ami va probablement pren-
dre la parole dans quelques minutes; je vou-
drais lui demander de nous dire comment lui,
cet homme si économe, a pu permettre
que l'expédition qu'il avait organisée lui-
même, coûtàt au pays $1.30 par homme,
alors que celle de l' " Arctic " s'est faite
au coût de $1.03 par homme.

M. R. L. BORDEN : Quel était le mon-
tant total ?

M. BRODEUR : L'expédition de l' " Arc-
tic " nous a coûté en tout ce qui suit: ap-
pointements et salaires, $18,164.50; provi-
sions. $64,515.67 ; articles pour le navire et
réparations, $48,771.11; habillements, $23,-
998.76.

Mon honorable ami a tenté de jeter du
discrédit sur le département, surtout en ce
qui regarde les provisions. J'ai pris la peine
de faire le calcul du coût de ces différentes
expéditions, et je constate que c'est l'expé-
dition organisée en 1886 par l'honorable dé-
puté de Toronto-nord-il était dans ce
temps-là ministre de la Marine et des Pe-
cheries-qui a coûté le plus cher. A pro-
pos de ce voyage, mon honorable ami doit
avoir souvenance de certaines factures pré-
sentées par M. A. R. Gordon.

Si la mémoire lui fait défaut en cette cir-
constance, Il n'aura qu'à lire la page aQ2
du rapport de l'auditeur général pour l'exer-
cice de 1887 ; il y trouvera une facture de
M. A. R. Gordon au montant de $321 avec
la .nntign " é,tails non fournis ". L'hoo-
rable député pourrait peut-être nous expli-
quer Ip nature .de ces détails-lA.
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M. FOSTER : L'honorable ministre peut-
il s'attendre à ce qu'en 1906, je sois prêt à
lui fournir haut la nain les détails de ce
compte ?

M. BRODEUR : Dans ce Cas, je vais dire
à l'honorable député que ces détails non
mentionnés se rapportaient à l'achat le vins
et de liqueurs.

'M. FOSTER : Mais, qu'ont donc affirné
les membres le la droite ? N'ont-ils is dit
qu'il fallait être un insensé pour ne pas
acheter du whiskey, du vin et d'autres cor-
diaux et liqueurs pour les membres d'une
expédition le ce genre ? il y a une différen-
ce, cependant : vous avez dépensé $4,000
pour l'achat de ces liqueurs et, ei 188G,
nous n'avons acheté de ces dernières que
pour $320.

M. BRODEUR : Cela est vrai, mais l'ho-
norable député sait que les membres de la
gauche, y compris leur chef, se sont scan-
d'alisés cet après-muidi, parce qu'on avait
fourni dui] whiskey et d'autres liqueurs a
cette expédition.

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut
me le permettre, je lui dirai que nous som-
mes profondément scandalisés de constater
qu'on avait préparé une orgie en règle, en
achetant $4,000 de liqueurs pour l' " Arc-
tic " ; mais nous n'avons jamais prétendu
qu'il nte fallait pas acheter (le spiritueux
pour une expédition de ce genre ?

M. BRODEUR : L'hottorable député re-
connaît donc qu'il était opportun d'acheter
des spiritueux. Ce n'est pas ce qu'ont ad-
mis nos adversaires au commencement de
la discussion. Ils se sont effarouchés rien
qu'à l'idée qu'on avait acheté des cigares
et des liqueurs pour ceux qui devaient faire
ce voyage. Maintenant nous aprenons par
la voix de ce grand apôtre de la tempérance
que l'opposition a changé d'avis sous ce
rapport. Qui aurait jamais cru que cet
homme à qui sir John Macdonald avait con-
fié un portefeuille dans son cabinet, parce
qu'il voulait gagner davantage les symie-
thies (les partisans de la tempérance, aurait
fourni de l'alcool aux membres d'une ex-
pédition qui se rendaient à lia bIe d'Huid-
soi Mais ce n'est pas tout.

Nous avons acheté ces liqueurs dont il
fallait absolument munir les membres de
cette expédition qui se rendaient dans ces
région.s arctiques, mais ce n'est pas ce qpue
nous faisons quand il s'agit des équipags
des navires ordinaires de l'Etat. L'honorable
député a agi tout autrement quand il était
ministre. Qui eût jamais imaginé que ce
parangon de la tempérance aurait acheté du
whiskey pour les membres des équipages des
navires ordinaires <lu Gouvernement ? Et,
pourtant, je vais prouver que c'est bien là
ce qu'il a fait. Si l'honorable député veut
lire la page 358 du rapport de l'auditeur gé-
néral pour 1886, il y trouvera un item se rap-

M. BRODEUR.
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portant au " Lansdowne ", qui n'était pas
un navire se rendant dans les régions arcti-
ques et dont l'équipage, par conséquent,
n'avait pas besoin de cordiaux-non, ce
steamer faisait la navigation des eaux ca-
nadiennes. Cet item indique que l'honora-
ble député, alors ministre, a acheté pour
l'équipage de ce navire du cognac, du vin et
des cigares pour un montant de $266.25.
Cet nomme-là, un apôtre de la tempérance !
Je regrette l'absence de l'honorable repré-
sentant de Grey-est (M. Sproule). Il faisait
partie de la Chambre dans ce temps-là et je
suppose que certains membres de la gauche
vont feuilleter les Débats pour tâcher d«y
découvrir s'il a protesté contre l'acte du dé-
puté de Toronto-nord (M. Foster) qui four-
nissait ainsi de l'eau-de-vie, du viii et les
cigares aux équipages des steamers ordinai-
res de l'Etat. En 1888. mon hotiorable ami
était encore ministre de la Marine et des Pê-
cheries ; qu'on lise donc le rapport de l'au-
diteur général pour cette année-là et l'on
constatera que le représentant actuel de To-
ronto-nord (M. Foster) a acheté, non-seule-
ment de l'eau-de-vie, mais encore du whis-
ley pour l'équipage <lu " Sir Charles Dou-
glas ". Qu'il relise donc les factures qui
se rapportent à l'approvisionnement du
steamer " Acadia ", en 1888 et il se souvien-
dra d'avoir acheté pour l'équipage de ce na-
vire de l'eau-de-vie, de la bière de gingem-
bre et de l'eau de seltz.

M. FOSTER : Dans ce dernier cas, il y a
amélioration très sensible.

M. BRODEUR: Nous pouvons juger main-
tenant comment nos adversaires peuvent at
taquer le Gouvernement parce qu'il t acheté
des provisions pour les membres de cette
expédition qui se rendait dans les régions
arctiques. Je dis que les accusations por
tées par l'honorable député de Toronto-nord
n'ont pas leur raison d'être, vu surtout que
lui-même a acheté des liqueurs pour les
équipages des navires ordinaires de l'Etat
Qu'il se rende donc dans les Provinces mari-
times et qu'il visite le " Quadra ", le " Lady
Laurier " ou le " Stanley ", et il ne trouvera
pas à bord de ces navires la moindre goutte
de liqueur. Je ne suis pas un apôtre de la
prohibiton, il est vrai, mais cela ne ni'empé-
che pas de voir à ce qu'aucune liqueur ne
soit déposée à bord des navires de l'Etat,
contrairement à ce que faisait mon honora-
ble ami, lorsqu'il était ministre de la Marine
et des Pêcheries.

M. FOSTER : Il nie semble que vous
feriez mieux maintenant d'en venir à la
question.

M. BRODEUR : Je croyais (lue cela se
rapportait à la question.

M. FOSTER : Oui? Parfait.

M. BRODEUR : Je regrette que mon ho
norahle ami ne partage pas mon sentiment,
car je pensais qu'il allait faire un de ces
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charmants petits discours à l'adresse des M. R. L. BORDEN L'honorable député
prohibitionnistes de son acabit, en 'leur di- de Vancouver (M. Macpherson), un des par-
sant: Voyez donc les libéraux; ids gaspil- tisans dévoués du Gouvernement, s'était
lent l'argent du peuple pour acheter des servi de cette expression je demandai à
liqueurs. Il sait qu'il se trouve dans un l'honorable ministre s'il avait quelque chose
guêpier ; cela va modifier son opinion, sans à répondre à cela.
doute.

Nos adversaires se voilent la figure rien' M. B e Dane as, ne cosn-
qu'à l'idée de la quantité de provisions lue prnds qe mon hn ableie s'estcpas
nous avons disposées à bord de ce navire ri de ce lifcati acce
Nous devons nous 'rappeler que l'approvi-r
sionnement de l' " Arctic " est fait au mois M. MACPHERSON Qu'est-ce que
de juillet et au 1moii d'août 1907. A cette'norable leader de l'opposition affirme que
époque, 'les journaux conservateurs s'ima J'ai dit? Quelle est l'expression que j'ai
ginaient que nous ne nous occuperions pas employée?
des membres de cette expédition. Le '22 M. FOSTER: Ce mot eût été trop doux
août, le " Mail and Empire " publiait un, dans votre bouche.
article condamnant le ministère pour ne pas
acheter assez de provisions. On y lisait N. MACPHERSON- Le leader de l'oppo-
que le département de la Marine allait sition laisse entendre que je me serais servi
faire mourir cet équipage, parce qu'il ne d'une certaine expression.
faisait pas déposer assez de provisions à M. R. L. BORDEN Je dis que je n'al
bord de l' 'rcti'c." Il y a quelque temps, le fait que répéter un mot dont s'est servi
chef de l'opposition, dans un langage suave l'honorable représentant de Vancouver (M.
et délicat, s'écriait que les ministres de .la Macpherson) ou l'honorable député de Na-
Marine et des Pêcheries étaient des meur- naïmo (M. Ralph Smith)-je crois que c'est
triers-je suppose que cette remarque ne
s'appliquait pas seulement à moi et à mes tt ma t
prédécesseurs, mais encore au député qui
siége à ses côtés (M. Foster)-parce que 1 . MACPHERSON Quel mot ai-je em-
nous n'avions pas accordé certaines aides ployé
à la navigation du littoral du Pacifique.
C'est là la gracieuse expression qu'il a em- M. R. L. BORDEN Je dois me fier à la
ployée. mémoire de l'honorable ministre de la Ma-

rine qui dit que ce mot là était "meur-
M. R. L. BORDEN : L'honorable ministre trier".

peut-il prouver par le hansard que je me
suis servi de cette expressionM APESN em aplepr

sui s rv de cete exp esio ? faiem ent ce que j'ai dit ; aussi je déclare
M. BRODEUR : Certainement, si quel. que l'honorable chef de l'opposition est tout

qg'un veut bien chercher cette citation. à fait en dehors du point véritable de' la
Mon honrable ami s'est servi du mot " meur- question, s'il dit que j'ai appliqué à quel-
triers." qu'un l'épithète de "meurtrier". Je nie

m'être servi de cette expression.
M. R. L. BORDEN : La mémoire de mon

honorable ami n'est pas très bonne. L'un
des partisans du ministre s'était servi de
cette expression et je lui ai demandé s'il
avait quelque chose à répondre à cela.

M. BRODEUR : Non, c'est l'honorable
leader de l'opposition qui a employé lui-
même ce mot ; il a pris Je soin de dire que
cette expression "meurtriers" ne s'appli-
quait pas à moi.

Quelques DEPUTES : Que le chef de la
gauche retire ce qu'il a dit.

M. R. L. BORDEN : Je déclare à l'hono-
rable ministre que ce qu'il affirme n'est pas
exact; que j'ai employé cette expression
en citant les paroles d'un de ses propres par-
tisans, l'honorable député de Vancouver, et
que je lui ai demandé de dire s'il avait quel-
que chose à répondre à cela.

M. BRODEUR : Dans ce cas-là, l'honora-
ble député (M. R. L. Borden) n'a appliqué
ce qualificatif à aucun des ministres de la
Marine et des Pêcheries.

Des VOIX : Retirez cette expression.
M. MACPHERSON: Et pour lui donner

entière satisfaction, je lui dirai qu'il ne peut
trouver dans le hansard un seul passage de
mon discours où j'ai employé l'épithète de
"meurtrier" à l'endroit de quelqu'un.

M. FOSTER : Réglez cette difficulté avec
le ministre de la Marine et des Pêcheries.

M. BRODEUR : Oh ! non ; ce n'est pas
aved moi. Nous disons que l'opposition blà-
me le Gouvernement ou le ministère de la
Marine à cause des provisions qui ont été
déposées à bord de l"'Arctic". Le 22 août
1904 le "Mail and Empire" publiait cette
dépêche d'Halifax, où l'on faisait mention
de l'équipement du "Neptune" et de celui
[e l"'Erik" qu'on avait envoyés en expédi-
tion, l'année précédente :

Quant à l'équipement des deux expéditions,
il est notoire Ici que, n'eût été l'expérience de
ces deux loups de mer de Terreneuve, les ca-
pitaines Bartlett, du " Neptune ", et Joy de
1"' Eriks ", on n'aurait pas déposé à bord de
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ces steamers la moitié de l'équipement néces- M. R. L. BORDEN : Si mon honorable
saire. Bartlett avait voyagé dans les régions aiii veut me le permettre. je l'interromperai
arctiques avec Peary durant plusieurs sannées ; pour donner une explication de nature per-
Joy avait pris part à l'expédition de la " Dia- sonnelle.
na ", en 1897, et à celle qui était allée au se-
cours de Peary. Ces deux hommes se trou-
vaient donc en état de corriger les erreurs M. BRODEUR Certainement.
commises par le ministère de la Marine et d'ii- M. R. L. BORDEN : L'honorable député
tiliser sagement le peu d'articles qui formaient d
l'approvisionnement de ces vaisseaux. Ces er- (le Vancouver a (lit ce qui suit, lu cours
reurs étaient nombreuses. Le "Neptune ' était d'un ébat qui s'est développé ici le 10
loin d'être équipé - convenablement ; il man- ivril (lenier :

quait des choses essentielles à son équipement Monsieur l'Orateur, tout en me rendant par-
et à son approvisionnement ; personne ne sa- faitement compte de la gravité de mes paroles,
vait que faire, ni comment agir tant que le ca- je n'hésite pas à dire qu'à moins de l'adoption
pitaine Bartlett n'eût pris la direction de ce par le Gouvernement ou le département de la
navire et n'eût rétabli l'ordre où existait au- Marine et des Pêcheries de mesures énergiques
paravant le chaos. Il écarta immédiatement en vue de réduire à un minimum les dangers
un grand nombre d'articles et de provisions que présente la navigation sur la côte occiden-
qui ne convenaient aucunement à une expédi- tale de l'île Vancouver, nous allons porter à
tion de ce genre ; il les remplaça par d'autres responsabiité de ce qui arrivera et nous serons
marchandises qu'on pouvait utiliser avantageu- presque coupabes de meurtre.
sement - il ajouta d'autres articleý dont l'ex-
périence lui avait démontré la nécessité et M. MACPHERSON Cela est exact.
dont la privation aurait causé beaucoup de dé-
sagrements, sinon des' conséquences pires, au M. R. L. BORDEN Je vais lire mainte-
cours de cet hiver passé dans es régions arcti- nant ce que j'ai (lit au sujet des remarques
ques. de. l'honorable député (. Macphlerson) :

Il a été plus loin en disant que si on faisait
Le 27 août 1905, alors que nous organi- subsister l'état de choses qui existait dans le

sions cette expédition. le " Mail and Em- passé sur le littoral de la Colombe-Anglaise,
pire " annonîait que le ministère de la Ma- cela équivaudrait à un véritable assassinat,
rine et des Pêcheries avait mis en péril la
vie de ces hommes, en les envoyant dans
les régions horéales, l'année précédente. M. MACPHERSON L'honorable député
Mais nos adversaires ont changé de ton a titié que j'avais dit que les membres
depuis et, aujourd'hui, ils nous disent que dt Gouvernement étaient des ' niet'triei'.
nous achetons trop (le provisions. Mais si. M. R. L. BOIDEN Evidmmeîît, mon
malheureusement, le navire avait été pr'is honorable ami lie se trouvait pas ici à ce
dans les glaces, si quelques m ieibres île moment-là. L'honorable iistre de la Ma-
l'équipage avaient perdu la vie, lions au- et des Pêcheries M. Brodeur) a déclaré
rions probablement entendu le chef de l'op- tne
position clamer que nous étions des assas- qe j'ai'a it qu'il étaie
sins. Monsieur l'Orateur, nous ne sommes
pas des meurtriers. Nous avons fourni ài
cet équipage toutes les provisions dont il ! oré cette expression ue sous forme de
avait besoin ; nous avons équipé convena-
blement ce navire, et en agissant ainsi, ble député de %ancouver et je m'en sus
nous avons rempli notre devoir envers le tenu la. Je le pou'rais me rappeler

pays et envers cet équipage. teineit l'expression que j'ai employée, mais
Je n'ai pas l'intention le discuter dans il s'agissait d'une citation et non pas de pa-

tosssdétails le coût dle cette expédition. roles qejaris pronoincées moi-même.

tousaeséqu j'uronea .iatqesio asi

J'ai fait, il y a quelques instants, à ce pro- i. A'aPHERSON Je suis entré au mo-
pos, une comlparaison ave<' le coût <'exp ment où l'honorable leader le lopposition
ditiols semblables organisées das d'antres disait que le rept'ésentant le Vancouver
pays. et avec celui dle l'expédition préparée avait déclaré que le ministre et que les fone-
par le Gouv'ernenment dont mon honorable tionnaires dlu départemnlt de la Marine
ami dle Toronto-no'u faisidt partie et qui étaient des " meutriers "d C'est là ce qui
dlevait avoir apporté à ce travail tout le ml'a frappé, et comme je mne rappelais par-
soin vouluM faiteent les paroles dont je métais servi,

On a dit que ''4 Artieh" était revenu de je ne pouvais reste' longtemps sous le coup
son voyage sans raison valable ;me la de cette lcusati on Je puis comprendre
dut'ée de cette expédition nuavait pas été qcependant l'état de la question.
suffisamement longue, et claJ'esp que jn'ava
puisse expliquer cette anoalie l'une faonque os

satisfaisantei Je ne veux pas m'attarder à Des VOIX : Présentez des excuses,
discuter longuement ce point, mais j'ai sous Mm
la maini une copie tu rappott qu'on trons de pat-

dans les livres <lu dlépartemuent. Ce l'apport intr ela Marine et ues Pêcheries nous
a décidé le major Mooquie à reueniras plonorles m e
t'omsf subirls le cotie "et xparations de Vancouver et
nécessaires. M. MACPHERSON : Aucunement.

M. BRODEUR.
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M. R. L. BORDEN : Dans ce.cas le mi-
nistre de la Marine devrait s'excuser à mon
endroit, du moins.

M. BRODEUR: Je discutais la raison
pour laquelle ce navire est revenu l'an der-
nier, au lieu de poursuivre sa course vers
le nord tel que projeté d'abord. Le 21 sep-
tembre dernier, le major Moodie recevait
la lettre suivante :

Chateau-Bay, 21 septembre 1905.
Steamer " Neptune ".

Cher monsieur,-A le demande du comman-
dant Moodie du steamer du gouvecnement fé-
déral, I' " Arctic " je me suis rendu à bord de
ce navire pour en examiner le guindeau et
faire rapport.

Après examen, j'ai constaté que cette partie
des machines fonctionnait très mal et qu'elle
ne pouvait servir sans péril au travail auquel
elle était destinée. J'ai constaté que la prin-
cipale roue motrice branlait sur l'arbre de
couche, ce qui rendait son usage. inutile ainsi
que celui des roues de friction. Une cheville
est déjà brisée et l'on se demande quand celle
de l'autre extrémité se brisera aussi.

Tel qu'il est maintenant, ce guindeau, à mon
avis, est bien loin d'être sûr pour un navire
qui entreprend un voyage au cours duquel il
lui faudra jeter l'ancre plusieurs fois par
semaine. Vous exposeriez la vie de l'équipage
et vous occasionneriez la perte du n-avire.

Je demeure,
Votre respectueux serviteur,

(Signé> W. S. CROSSMAN,
Ingénieur en chef du " Neptune

Nous soussignés corroborons le rapport ci-
dessus préparé par l'ingénieur en chef du
" Neptune ", ce jour même.

le nombre d'années indiqué. Evidemumnnt
cet argument n'est pas juste. Il y avait
deux sortes de biscuits dans les provisions
fournies, des biscuits dits "de matelot" et
des biscuits de fantaisie. L'honorable dé-
puté prend une de ces sortes de biscuits et
parce qu'on n'en a dépensé qu'une petite
partie, il déclare aux applaudissements de
la gauche, qu'on en a trop acheté. L'hono
rable député ne s'est pas montré juste à
l'égard de ses collègues de la gauche en leur
faisant acepter un argument semblable. La
quantité de biscuits de matelot déposée à
bord de l' " Arctic" s'élevait à 30,000 livres
dont on a consommé 16,000, soit un peu plus
que la moitié. S'il fallait argumenter d'a-
près ces seuls faits, nous devrions conclure
que le navire n'était pas suffisamnment ap-
provisionné, mais ce ne serait pas là rai-
sonner logiquement. Ce qu'il faudrait faire,
ce serait prendre toutes les marchandises
qui ont été expédiées, les biscuits, par ex-
emple*; constater ce que nous avons payé
pour ces articles et rechercher si la balance
qui reste correspond à l'approvisionnement
de trois ans.

Certains membres de la gauche se sont
scandalisés à propos du whiskey qu'on avait
acheté. S'ils avaient regardé à la page
suivante, ils auraient trouvé que ce whiskey
est encore à bord et qu'on n'en a pas bu une
seule goutte. On en a acheté 42 gallons
et nous avons encore cette même quantité
de whiskey.

Un honorable DEPUTE : A propos du
champagne ?

(Signé ) J. BERNIER, M. BRODEUR : On l'a bu. L'éqipge
Matre d i S'est servi des meilleurs vins et a laissé de

(Signé) W. S. CROSSMAN,
Ingénieur en chef. côté le whiskey, contrairement à ce qu'il a

Aprè avir eçu e rppot das lque ilfait à propos des biscuits dont il a consomn-
Après avoir reçu ce rapport danslel i mé les plus communs au cours de cc pre-

est dit que si l'on continuait le voyage, onde
ferait courir de grands risques à la vie (le meilleure qualité.
l'équipage et au navire lui-même, le dépar- Monsieur l'Orateur, il est un autre argu-
tement décida de faire revenir l' " Aretic" ment avancé par l'honorable député d'Has-
Je laisse à la population du pays de dire si tings, dans le but de faire sortir l'honorable
nous avons eu raison ou tort. Pour ma part, représentant de Grenville (M. J. D. Reid)
je suis convaincu que nous n'avions pas le de l'impasse dans laquelle il s'était placé.
droit d'exposer la vie de ces hommes et que Ce dernier a dit, il y a quelque temps, Ici
nous avons eu raison de faire revenir le na- même, que i? "rctic" n'était pas assez
vire.

L'honorable député de Hastings-est (M.
Northrup) a prétendu que, sous certains qu'on avait achetées ; or, l'honorable dé-
rapports, ce navire était approvisionné pour puté d'Hastings, sachant parfaitement que
plusieurs années. ce navire a transporté tous les articles ache-

Généralement, mon honorable ami se mon- tés, a voulu venir à la rescousse de son ami,
tre très juste ; aussi ai-je été surpris et et pour cela, il a eu recours à un argument
peiné de l'entendre arguer comme il l'a fait. des plus extraordinaires. Il a prétendu que
Je me contenterai de mentionner un seul l'honorable député de Grenville n'était pas
fait qui permettra aux députés de juger censé comprendre dans le tonnage de
des autres cas. L'honorable représentant Il IArctic" les marchandises déposées sur
de Hastings-est (M. Northrup) a insisté spé- le pont de ce navire, parce que la loi défend
cialement sur l'achat de biscuits de fantal- d'empiler des marchandises sur le pont d'un
sie. Il a dit qu'on avait déposé à bord de vaisseau. Je suis surpris, qu'un avocat aussi
l' " Arctic " 4,149 livres de ces biscuits er distingué que l'est mon honorable ami
qu'on n'en avait utilisé que 800 livres. Cela, d'Hastings, ait avancé un principe aussi
dit-il, démontre que sous ce rapport, le vais- étrange. Il a cité la loi de 1886, loi qui a
seau était amplement approvisionné pourf été abrogée il y a plusieurs années. E-
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1903, le statut fut dle nouveau moifié de
faîyin à per'mettr'e le chargement sur le ponit
dle c-ertaines marchandises, chargement qui
était défendu par la loi (le 1886. Je vais
citer le chapitre 63 du statut de 190,3

Nul capitaine dle navire à voiles, s'il part le
,nu après le premier jour d'octobre ou avant le
seizième jour de mars, et nul capitaine de na-
vire à vapeur s'il part après le douzième jour
d'octobre ou avant le seizième jour de mars,
en voyage d'un port ou endroit du Canada à un
port ou endroit dans le Royaume-Uni ou du
continent d'Europe, au nord du cap Finistère
en Espagne..

a) Aucun bois de construction équarri, en
grume, flacheux ou autre, ou aucuns madrtiers
de pin résineux (pitch plne), de chêne ou
d'orme, ou aucun autre article quelconque de
bois lourd.

C'est-à-dire quse la loi dléfend d'empiler sur
le ponit plus qu'une certaine quantité de b)ois
de' construction.

M. STOCKTON : Cette restriction nie
s'aippliqlue pas seulement au bois dLe colis-
truc t 01.

M. ROERlaîtieneine loi nie per-
mettait pas qu'on cliarge.-t quoi que ce
so.t sur le polit d'uni navire, ilais elle0 fut
abrogée. Le', autres paragraphes se lisenit
comme :suit

b) Plus (te cinq espars de rechange ou espars
de réserve, faits, façonnés et prêts à servir ou
liou

c) de planche. voliges oti autres articles en
bois léer d'aucune nature. jusqu'à un niveau
de plus (If trois pieds auî-dessus du pont.

M. STOCKTON ("est l'ancienne loi.

M. BROIRéUR Noît. l'atieien statut dlé
fendcait le chargeaient de toute Cat'gaiso)
sur le pont. Lîtonlorabie déî>uté est ut
aivocat émiinenit ;il lie saurait avancer qu(
Fal'tncine loi est semlbleI à celle-ci.

m. 8,;T0('KTON : olzvu me donner
le temps die relire le statut'.

M. BROI lEUR1 Certainement. L'hIoniorai
1)10 député d'Hatstinîgs a ité la loi dle lsSf
(lui défendlait le chlagemait <lotit je vieils de
parler, nmais, d'alptés le tiouvcau statuit il i*'ý
a d'excptioni qule pour le bois, le chlarge
Mient (le toutes; auftres, taarcliaîdises était

-M. STO('KTON : De plus, cette loi il
sapîîliquerait qu'au coinmierce étraniger, et
lion pas au coimîîeî'e caniadien.

M. NURTIRFU: L'honorable iiitistr
veuit-il laisser entenîdre que j'il tilt que cett,

î'able député faisait partie de ýcette Chami-
bm'e. Je trouve étranlge auissi que lonora
hie représentant d'Hatstings ait cité une loi
abrogée depuis plusieurs aunées, dans le
seul l)ut de vensir à la r'esconsse de son ami
de Grenville.

1Monsieu tl'Orateur, lie regrette d'avoir
occupé si longtemps le temps de la Chami-
bre, îîîais je suis certain que toute la dépu
tatioti coînuirendi( patifaitetsîetît tolite l'im-
piortanice dle cette question. Nos advet'saires
ont *conimetsc'é ('ette enquéite grâce à des
lettres anioiines qtti leuir parvetaienît tous
les joturs. Nous saîvonts très let aîussi que
le député dle Torontoitoi'd, l'an derntier', a
dlit : Nous devonts laisser' dle côté cette ques-
tdont de.s éýcoles qîti ntous cause trop de miai

esaosautre chose. Il écrivit et adressa

anis .2eur dentandanit : VOilez-VOUS nous
fournir qutelquîe argent? Nous allons prépa-
r'er suce session de scattdales pouir l'at pr'o-
chainî. Et voilà contittent cette affaire fut
to'ganîisée par l'honotable représentant de
Tororito itord (M. l'oster).

M. FO(STER :L'honiorable ittistre veut-
il laisser entendre que j'ai adressé une cir-
u'ttaire <lants laquelle je déclarais qu'il nous
tallait tin peu d'at'getnt?

M. BRODEUR :J.'lioitoraleI député lie
niera Lpts iavoir <desl'ais derniier, mie
eircuilaire dlematndaint à certains dle ses amis
(le l'ar'gent dans le but de f'aire (les etiqté-
tes sur l'tttliinist'ti<n dles tdifférents, (lé-
paî'teîtieltts publics. V'a-t-il itier' celai ?

M. FOSTER M :on trez-niiol dloue cette
circultaire.

M. BR( )DUI'R :Nous l'tvons eue aIujotir-
dîtuf. On a orgalisé par tut le pays dles
hanîdes tje dIétectives îiai'gés tde <léeouvrir
qutelqule chose contrie le Gouivernemnt. La
session est maîtintentant terintée. On al fait
cette entquête. Nos adversaires oîît lit
Voici sun gros scandale ;itous avonis (les let-
tres antontymes pour appluyer tios aicculsatioliS
et tious pouvsons ('oiter sur -M. Ducltesnay
pîour Obtenir nute fouîle de r'entseignemnents.
En aivant: et seti (<ns-nous dle tout cela
'Cîntre le Gonuvernettmnt. Et. après quatre
ilois (le travail, voici qhuel téýsultalt ils Ont

obtenus.

M. 1"O8TER : T il mot d'exp<licattion dle
ittiture personntelle. Le mîinîistre dlit-il qpie
cette expéuditioni env oyée aux r'égionîs ar cti-

qeset à laquelle il A fait allusion en unr
ltttt d*itti iteîtt (le $>20 Pour acîttit de li
queuirs. est Partie en 18846 ?

1(o1 s litpJ lit tit iu t a tLLX<1 ics deC Sal a~1j es

M. BRODEUIR :J'ai dit que je trotu'vaisM. BRODEUR :Nott, niais, l'htotnorable (lé dans le rapplor't de l'autditeutr génértîl, dle
p)ité a cité ue loi qui n'est lus en vigueur',IS7aosqelhnrbedotéaimi

6oasis le bu dec démontres' qtî'r tie p ot dtilistsre. it état 'inîdiquantt qu'il aivait payé
dépses îl ma'chniise su leptt duncette sommîne. Mon hîonor'ale amni est dle-

navire, niais ce statut a été abrogé, peut-étrf veiinistre cii 1885.
à l'intsut tle mn htonorable asmi. Pourtantveui
ve chîangementt s'est opéré alors que lIlilo- M. FOSTER :En 1887, est-ce bien cel ?

M. BRODEUR.
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M. BRODEUR: Oui dans le rapport de
1887.

M. FOSTER : Voulez-vous m'indiquer la
page ?

M. BRODEUR: A la page 358 du rapport
de l'auditeur général, il y a un item pour
acnat d'eau-de-vie, de vins et de cigares.

M. FOSTER : Je trouverai cet item.

M. BRODEUR : L'honorable député de-
vrait se rappeler qu'il a reçu des cigares, du
vin et de la liqueur payés par le Gouverne-
ment dont il faisait partie.

M. R. L. BORDEN (Carleton, Ontario):
Monsieur l'Orateur, avant de discuter le
rapport de la minorité et celui de la majori-
té, j'aimerais dire un mot en réponse à une
attaque d'un caractère personnel faite con-
tre moi par l'honorable ministre de la Ma-
irine et des Pêcheries (M. Brodeur). Je
tiens à déclarer à mon honorable ami qu'au-
tant que feu l'honorable Raymond Préfon-
taine est concerné, il n'y a qu'une voix dans
cette Chambre pour proclamer qu'en dépit
des fautes qu'il a pu commettre, Raymond
Préfentaine avait de grandes vertus civi-
queýs, et que, homme public, il n'a jamais
fait preuve de làcheté.

J'affirme qu'un ministre de la couronne
qui vient mettre de l'avant, alors même
qu'il n'a pas été mentionné, le nom d'un
collègue défunt, dans le but de pallier sa
conduite et de couvrir dù nom du disparu
sa propre responsabilité au point de vue
politique, ne mérite pas de faire partie d'un
gouvernement. Au cours de ma vie parle-
mentaire, je n'ai jamais constaté fait aussi
mesquin, aussi méprisable que cette tenta-
tive faite dans trois occasions différentes
par le ministre actuel de la Marine et des
Pêcheries de se dérober, de ne pas assumer
la responsabilité qui lui incombe, en se ser-
vant du nom de l'honorable R. Préfontaine
et en s'eff'orçant de laisser croire qu'une at-
taque avait été dirigée contre le nuinistre
disparu. Personne ne s'est attaqué à feu
R. Préfontaine, et je tiens à dire au minis-
tre de la Marine et des Pêcheries que j'au-
rai toujours infiniment plus de respect pour
la mémoire de Raymond Préfontaine que
je ne m'attends à en avoir jamais pour celle
de son successeur. Mais assez sur ce point.

Quant à l'administration du département
par M. Préfontaine, le ministre actuel de la
Marine, en sa qualité de collègue de son
prédécesseur, se trouvait, au point de vue
politique, tout aussi responsable que M.
Préfontaine l'était lui-même. Mon honora-
ble ami est-il tellement ignorant du droit
constitutionnel qu'il ne puisse se rendre
compte de cela ? Jusqu'à ce soir, je n'avais
jamais pensé qu'un ministre de la couronne
oserait se lever ici pour prendre, sous ce
rapport, l'attitude prise dans la circonstance
actuelle par l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries. Si une injustice
avait été commise par un fonctionnaire du

ministère de la Marine et des Pêcheries,
Raymond Préfontaine, alors même qu'il
n'aurait rien connu de cette injustice et
qu'il n'en aurait pas été personnellement
responsable, devait en assumer la responsa-
bilité au point de vue politique. Et les au-
tres ministres auraient tous été également
responsables, bien que ce fait ne se serait
pas produit dans le département qui leur
est confié. Assurément un bébé au point
de vue des connaissances du droit constitu-
tionnel, ici ou dans ce Parlement, connaît
ce principe si simple et si élémentaire. Je
laisse donc de côté cet effort de l'honorable
ministre d'obtenir un avantage politique en
prétendant que nous avions voulu faire une
attaque qui, en vérité, n'existe pas, et je
vais discuter la question dont la Chambre
doit s'occuper et qui se rapporte à la
motion faite par mon honorable ami de
Lunenburg (M. Maclean) et à l'amendement
proposé par l'honorable député d'Hastings-
est (M. Northrup).

J'ai écouté avec la plus grande attention
les discours qui ont été faits par les mem-
bres de la droite, car je désirais entendre
tout ce qu'on pourrait trouver à invoquer,
si cela était possible, à l'appui du rapport
que nos adversaires ont déposé. Je dois
dire, non par simple compliment, mais en
toute justice pour mon honorable ami de
Lambton-ouest (M. Pardee), qu'à mon sens,
il a fait un exposé excellent de la cause ;
c'était, dans les circonstances, ce qu'on pou-
vait faire de mieux sous ce rapport ; j'ajou-
terai qu'il s'est montré juste dans son expo-
sition. L'honorable député de Carleton, N.-B.
(M. Carvell). a fait une argumentation plus
élaborée à l'appui du rapport, mais ni l'un
ni l'autre, à mon sens, n'ont traité d'une fa-
çon satisfaisante ce qui constitue la question
réelle débattue entre les deux côtés de la
Chambre, savoir si nous devons adopter le
rapport de la minorité ou celui de la majo-
rité. L'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries semble oublier qu'en tant
qu'un seul item au moins se trouve compris,
celui qui se rapporte à cet achat considérable
de tabac, ses propres amis, ses propres par-
tisans ont déposé un rapport qui condamne
réellement l'administration du ministère
dont il est responsable au point de vue poli-
tique. Cependant, il a pris la parole, ce
soir, pour parler de toutes sortes de choses
excepté de la seule question qu'il aurait dû
expliquer ; il lui aurait fallu nous dire com-
ment il se faisait qu'une quantité énorme de
tabac avait été achetée à un prix double de
celui qu'on aurait dû payer. Que trouvons-
nous au lieu de cela ? Nous avons eu-j'al-
lais dire du radotage, mais cette expression
ne serait peut-être pas parlementaire et je
devrais la retirer-nous avons eu un dis-
cours-appelons cela un discours-aur $320
qu'on a payés, en 1886, pour l'achat de li-
queurs destinées à une expédion dans les ré-
gions boréales. Cette matière forme le
fonds de la plus grande partie du discours
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de l'honorable ministre. Il n'a pas eu un
mot pour expliquer à la Chambre, à ses pro-
pres collègues, à ses propres partisans cet
achat du tabac. Ne connaît-il pas encore as-
sez le droit constitutionnel et les éléments du
Gouvernement de ce pays pour comprendre
que, lorsqu'il prend la parole dans nu débat
comme celui-ci. il lui incombe en sa qualité
de ministre de la couronne, de fournir cer-
taines explications, s'il en peut trouver, à la
Chambre et au Pays sur cet emploi scanda-
leux des deniers publics ? On a interrogé
récemment son ami Merwin. qui a réalisé
un profit le 70 pour 100. n'est-il pas vrai ?

Un honorable DEPUTE : De plus de 100
pour 100.

M. R. L. BORDEN : L'honorable ministre
n'est pas prêt, peut-être, à excuser un béni-
fice de 100 pour 100 sur un profit ordinaire
et raisonnable, et c'est probablement pour
cela qu'il ne trouve pas un mot à dire.

M. L. P. BRODEUR : Je demande l'appli-
cation du règlement.

M. R. L. BORDEN : Pourquoi ?

M. L.'P. BRODEUR : Pour une raison
très simple : cette question est maintenant
soumise au comité les comptes publics.

M. BENNETT Et :a chauffe dur.

"M. BRODEUR Elle est pendante de-
vant le comité des comptes piblies depuis
plusieurs mois. Le ministère n'a pas encore
établi sa cause, et je suis étonné d'entendre
le leader (le l'opposition, qui n'est pa.s5 lui en-
fant dans la connaissance les procédures

responsable au point de vue politique, a
payé $1.25 par livre pour 8.000 livres de ce
peimnican.

Un témoin qui est le gérant du plus grand
établissement de ce genre au Canada, éta-
blissement dont la réputation et le crédit
sont cotés très haut, était prêt à démon-
trer au comité-ainsi qu'il l'a fait dans la
déclaration qu'on a lue ici-qu'en 1904 son
établissement aurait fourni 8,000 livres de
pemmican le qualité tout à fait semblable,
au prix de 35 cents la livre. D'après le té-
moignage donné sous serient par cet
homme respectable, le ministère aurait pi
acheter 8,000 livres de pemmican pour
$2.800, mais il a préféré payer $10.000 et
faire perdre ainsi $7,200 au pays. Cepen-
dant, certains membres de ce comité, sur
la sincérité lesquels je n'ai pas un mot a
dire, ont été heureux de déposer un rapport
qui excuse ce paiement de $10,000 et qui
les exonère d'avoir refusé à ce témoin d'être
entendu., Quelques-uns des membres le ce
comité font comme moi partie du barreau
pour lequel je professe beaucoup le respect,
mais l'argument qu'ils ont invoqué pour
s'excuser le ne pas permettre b <e témoin

'étre entendu, «m'a complètement désap-
pointé. Je nie suis douié tout le mual pos-
sible pour m'assurer par nue question poseC
à un <le ces membres et en notant avec soin
l'argument de ce dernier. pourquoi on avait
refusé d'interroger ce témoin. Ou a répon-
<lu que le comité siégeait depuis trois s5-
maines, que la fin le la session était pro-
che et, bien <Ile cet examen i'eflt duré
qu'une demi-heure....

parlementaires, faire allusion à cette ina- M. STOCKTON Pas lix nutes.
tière. fire1'. L. R. BORDEN :Bien quel'xmu

M. R. L. BORDEN : Je voudrais pouvoir de ce ténoin î'eflt duré (Ille lix nutes,
rendre le inêne compliment à l'honorable les députés auxquels je fais allusion et qui
ministre. Je mie servais d'un exemple pour avaieît été nommés pour agir dans l'intc-
faire ressortir davantage la question. rêt publi', ont refusé d'entendre cet expert.

M. BRODEUR : L'honorable député n'a Monsieur l'Orateur, au cours <le ia pratique
pas le droit de faire allusion à un cas sou- coînie avocat, J'ai eu connaissance qu'un
mis à un comité et dont il nie peut avoir cond-es juges les plus savants que nous ayons
naissance, au point <le vue parlementaire, Jamais en A la cour suprême de la Nou-
tantvelleEcosse, trois semaines après qu'une

déposé. caue eût été tern ée earit iiii et prisedéîmsé.en délibéré. a nommé une commission dans

M. R. L. BORDEN : Je n'y ferai plis aili-i pays étranger pour permettre au deuan-
lusion, mais je mie propose de faire ressortir deui d'obtenu' le témoign:ge <l'ne personne,
le fait que le ministre le la Marinîe a repris témoignage que le juge croyait essentiel
son siège sans fournir un <miot d'explication pour Mlcider d'uîe nière juste et équita-
sur ce paiement le $1.34 par livre pour du hIe quels étaient les droits <es parties eî
tabac qui d'ordiiiaiire nme coûte pas plus que cause.
67 cents la livre. L'honorable ministre croit Si l'on peut agir de cette façon d'après la
peut-être <lue ce détail «'est pas digne de décisioii d'une cour de ju-,tice, décision tech-
sou attention ; peut-étre aussi ne comprend- lie, comment ces nembres du comité peu-
il pas qu'en sa qualité de ministre de la vent-ils s'excuser de refuser d'entendre n
couronne il doit fournir un mot d'explica- témoin qui était présent et dont le tèuîoi-
tion sur cet usage scandaleux des deniers gnage était des plus nécessaires et des plus
publics. On a aussi acheté 8,000 livres de opportuns, s'ils se proposaieît de faire une
pemmi.can. C'est un article fait de viande enquête ? Le refus le discuter les diffé-
séchée, le substances graisseuses et de gro- remtes motions Présentées par l'honorable
seilles. Le ministère de la Marine de l'ad- député d'Hastings (M. Northrnp} était basé
miinistration duquel mon honorable ami est sur les mêmes Prétendues raisons, Ou n

M. R. L. BORDEN.
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présenté une proposition demandant la pro-
duction d'échantillons de toutes ces mnar-
chandises, parce, d'après les factures, on ne
saurait indiquer la nature des articles ache-
tés ni, par conséquent, connaître le prix
qu'on aurait dû raisonnablement payer. On
ne pouvait obtenir les témoignages d'experts
quant à la valeur de ces articles, à moins
qu'on n'eût des échantillons sous les yeux.
Mais cette demande fut rejetée.

On a demandé aussi un état des provisions
rapportées ; on a voulu qu'on fit l'inspection
de ces dernières. Cette motion eut le même
sort que la précédente. S'il y avait un
moyen sûr de savoir exactement si toutes
ces marchandises avaient été réellement ex-
pédiées, c'était bien en permettant à des
personnes désintéressées, choisies par les
deux partis, de faire l'inventaire de ces pro-
visions.

Mais, ainsi que je l'ai dit, cette motion fut
rejetée. D'abord, on aurait connu le mon-
tant des réquisitions, celui des provisions
actuellement consommées ; ensuite, on au-
rait pu se faire une idée raisonnable du mon-
tant de marchandises gâtées ou jetées par-
dessus bord ; en troisième lieu, on aurait
connu le montant de provisions qui restait
encore. Connaissant parfaitement ces trois
détails, on aurait pu s'assurer hors de tout
doute si ces marchandises avaient été mises
à bord du navire; mais la majorité des
membres du comité crut dans sa sagesse, ou
plutôt dans son manque de sagesse, devoir
rejeter cette demande si raisonnable d'un
inventaire ; elle ne permit pas au comité
d'obtenir ces renseignements absolument es-
sentiels. Quand elle rejeta cette motion, elle
fit de cette enquête une farce, de même que
l'expédition de ' " Arctic ", du commence-
ment à la fin, n'a été qu'une farce. Les mem-
bres qui composaient la majorité da comité
repoussèrent la proposition de faire faire
une expertise, c'est-à-dire que les factures
seraient examinées par un expert, motion
que n'importe quel juge ayant à décider une
affaire aussi compliquée que celle-cl, accor-
derait immédiatement.

EnIfin, la dernière motion se rapportait à
M. Boudreau. Celui-ci avait déjà été exa-
miné sur les raisons qui avaient motivé son
renvoi comme employé d'une certaine han
que ; il avait admis que l'acceptation par lui
de la part d'un certain client d'une commis-
sion quelconque, n'avait pas été étrangère
à cette affaire-là. Qu'il ait démissionné ou
qu'il eût été congédié, qu'il eût dit la vérité
ou non, voilà ce qu'il importait de connaître
pour se rendre parfaitement compte de la
valeur de son témoignage sous d'autres rap-
ports. Mais il y a pis que tout cela. On a
refusé de permettre qu'on en appelât à la
Chambre dans chacun de ces cas. Cet appel
sur des questions aussi importantes fut re-
fusé par les membres libéraux du comité
,qu'on avait envoyés là, pourtant, pour sau-
vegarder les intérêts publics de concert

avec les membres de ce côté-cl de la Cham-
bre. Etait-ce donc là une enquête libre, en-
tière, complète? Se trouve-t-il un seul mem-
bre de ce comité pour se lever -ici et pour
oser dire à la Ohambre et au pays que s'il
se fût agi d'une affaire personnelle, c'esta-
dire que s'il eût acquitté de sa bourse les
paiements en question, Il aurait été satisfait
de cette enquête qu'il approuve, cependant,
en sa qualité de membre du comité ? Dans
toute cette Chambre y a-t-il un seul homme
qui, connaissant les soupçons auxquels a
donné lieu tout ce qui se ratache à cette tran-
saction, osera se .lever pour dire en toute
sincérité et en toute vérité qu'il aurait été
prêt, s'il eût dû acquitter ces factures de
son propre argent, à léfendre cette enquête
et à agir comme l'a fait la majorité de ce
comité? Est-ce que mon honorable ami de
uarleton aurait été si pleinement satisfait
de la preuve établie par ces témoins, s'il
avait dû payer lui-même le coût de ces pro-
visions? J'ose attribuer à mon honorable
ami une dose de bon sens et de discernement
assez forte pour que je ne craigne pas de
dire qu'il n'aurait pas excusé une telle
ligne de conduite de sa part, s'il s'était agi
d'une affaire qui l'aurait intéressé personnel-
lement. Devaient-ils montrer moins de
zèle, les membres de ce comité, quand il
s'agissait pour eux d'étudier cette question
en se plaçant au point de vue de l'intérêt
public? Ils ont semblé croire que toute
cette affaire se résumait pour eux à sur-
veiller ce que la minorité faisait et à refu-
ser ce que celle-ci demandait.

A la fin de l'enquête surtout, ils ont rejeté
presque toutes les propositions soumises par
les membres de la minorité ? S'agissait-Il
d'une question de délai ? Tous ne savaient-
ils pas que s'il leur était impossible de ter-
miner cette enquête au cours de la session
actuelle, ils pouvalet faire un rapport à la
Chambre et recommander que cette enquê-
te fût continuée à la prochaine session ?
Pourquoi ne pas avoir adopté cette ligne
de conduite ? Y avait-il une raison pour
qu'il en fût autrement. Etait-il plus imupor-
tant que cette enquête fût terminée avant
la fin de la session, ou que la vérité fût
mise au grand jour ? Pourquoi se montrer
si anxieux de voir la fin de la session ?
L'an dernier, les membres de cette Chamn-
bre ne se sont-ils pas voté une augmenta-
tion d'indemnité de $1,500 à $2,500, sous le
prétexte que nous devions avoir, à l'ave-
nir, des sessions de cinq ou de six mois de
durée ? Lorsque à peine trois mois et demi
de session se sont écoulés, ces honorables
députés, après avoir siégé en comité pen-
dant quinze jours seulement, montrent telle-
ment de hate que, non seulement Ils rejet-
tent toutes les motions qu'une cour de jus-
tiee, dans des circonstances semblables, au-
raient acceptées d'emblée, mais qu'ils refu-
sent d'entendre le témoignage d'une person-
ne qui s'est rendue au comité pour faire
connaître ce qtL'elle sait. C'est faire preuve
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d'une hàte bien extraordinaire, en vérité. soit à peu près une dépense quatre fois
Je n'ai jamais lu rien de semblable dans plus élevée. En fait de comparaisons, que
l'histoire de ce Parlement. Je n'ai jamais pense de celle-ci mon honorable ami le mi-
été témoin de faits pareils, excepté, pour- nistre de la Marine et des Pêcheries ?
tant, une fois, quand il s'est agi de l'en- Le Gouvernement est-il à ce point ica-
quête sur les élections de Huron-ouest et <le pable qu'il puisse nie dire dans une note que
Brockville, alors que les membres du comité m'a remise un de ses membres dans le but
des privilèges et élections devant lequel j'ai de faire adopter, sans discusson, un certain
comparu, se montrèrent tellement partisans item, que $700 par mois suffisent pour l'en-
qu'ils commencèrent par entendre les cri- tretien de 33 ou de 39 hommes, s'il n'avait
miinels et me refusèrent ensuite le droit pas raison de croire cela ? Prétend-il ou
d'interroger mes propres témoins. C'est pense-t-il faire croire qu'il s'est trompé d'en-
là le seul cas qui puisse être comparé avec viron un tiers ou d'un quart en calculant ce
celha que nous constatons aujourd'hui. que représente cette dépense ? L'honorable

.Te ne rappellerai pas tous les ineidents qui ministre aurait dû comparer surtout ses pro-
se rapportent à cette affaire. Ce voyauee lres chiffres.
s'est changé en une expédition de traite En terminant, monsieur l'Orateur, j'ose
de fourrures, et cela dans des circonstan- dire que le rapport qu'a présenté mon hono-
ces bien extraordinaires. Je n'ai pas be- rable ami (. Northrup) au nom des mem-
soin de parler des fêtes données en l'honneur bres qui composent la minorité de ce comite,
des. Esquimaux. Mon honorable ami de est basé sur la preu-e du commencement à
Carleton dit que ces fêtes ont été d'un ca- la fin, qu'on n'en a pas refuté avec succès le
ractère tel qu'on ne doit pas le dévoiler. moindre item prétendre qu'on puisse trou-
J'ignore tout cela. ver la.moindre raison pour excuser les mé-

Mais si ces provisions ont été dépensées thodes adoptées et suivies en tout ce qui se
lors le ces fêtes, le comité aurait dû re- rattache à cette expédition, c'est faire un
chercher le rapport qui existe entre ces abus de la langue anglaise et affirmer un fait
deux circonstances. L'honorable député (le qui n'est pas exact. Quant à moi, je hé-
Carleton a dit, en appuyant fortement sur sitemai donc pas à voter pour l'amendement
sa déclaration. que les chapeaux fournis proposé par mon honorable ami d'Hastings
aux femmes des Esquimaux ne provenaient (M. Northrup).
pas lu ministère de la Marine et des Pê-
cheries, mais de la gendarmerie à cheval (îlîeiimîîiiieît, ais aux voix, est rejeté.)
du Nord-Ouest. J'ai remarqué parfaite- ont voté pour
nient qu'après avoir fait cette déclaration-
je ne dis pas qu'elle est fausse-mon hono- mm. mm.
rable ami a cru qu'il n'y avait plus rien à Alcorn, Herron,
soumettre à l'examen <le la Chambre. Mon- Armstroug, Hughes (Victoria),
sieur l'Orateur, en terminant, il me reste àBarr Jackson (Elgin),
faire une comparaison. Mon honorable ami Bergeto, ke,
le niinistre de la Marine et des Pêcheries Begr, Lake,
s'est permis des comparaisons à propos de Bordýn (Carleton), Lancaster.
certaines expéditions organisées par d'au- Brabazon, Monk,
tres pays. Qu'il me permette de lui dire Broder, Mon,
que le Gouvernement dont il fait partie Chisholm (Huron), Paquet,
estimait en 1903 que, pour une expédition Christie, Perley,
semblable, le coût d'entretien e ' Clements, Schaffer,de 'éuipgeCochrane, Sproule,
s'éléverait à $700 par mois, soit $8.400 par Staples,
année il s'agit d'un équipage composé de Daniel, Taylor.
trente-trois personnes et de cinq oi six Elson Wilson
hommes de la gendarmerie à cheval du Fostei, Lemlno-et-Addifg.),
Nord-Ouest qui devaient acconpagnier l'ex- Gunn Wright (Muskoka) 17.
pédition. C'est l'état que m'a communiqué Henderson,
l'honorable représentant de Brandon, qui,
alors. remplissait la fonction de ministre de
l'Intérieur. Le ministre de la Marine et les mm. mm.
Pêcheries nous a dit, ce soir, que le coût 1 Archambault, Lapointe,
seul des provisions destinées à cet équipage Aylesworth, Laurier (sir Wilfrid),
s'élevaient à $63,000. Si on soustrait de ce Beauparlant, Lavergne,
montant, représentant le coût <le tous ces Beland, (Drum.-et-Arth.),
prétendus achats, $37.000, valeur des provi- foie, Lavergne (Montmagny),
sions qui restent, on a une balance de $28,- Borden (sir Frederick),LeBlanc,
000, représentant la valeur des articles con- Boyer, Loggia,
sommés. On constate donc que cette dé- Brodeur, Macdonald,
pense qui, d'après l'estimation qu'on avait Brun Macpernu
faite en 1903, devait être de $8,400 par an- Breau, Macho,
née, pour à peu près le même nombre d'hom- Bureu, MeCool,
mes, aurait été en 1904 d'environ $28,000, calvert, Meintyre (Perth),

M. R. L. BORDENf 
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CarveIl, Mclntyre (Strathcona), L'ANNIVERSAIRE DE LA CONFEDE.Cash, McKenzie,RAIN
Chisholm McLenn.an,RTIN

(Antigonish), Marcile (Bagot), ýSir WILFRID LAURIER propose:
Clarke, Marin (elngo Que quandla Chambre lèvera sa séance yen-
Conm, Mayvra, dredi prochain, elle soit et demeure aàurnée
Crawford, Pardee, Jusqu'au jour suivant, samedi, et quand elle

Cyr.Patesonlèvera sa séance samedi, elle soit et demeureCymrs, Paresn, ajournée Jusqu'au mardi suivant.
Dersh, Paren,(Aot.
Desjardins, Pickup,(Aot.Devlin, Power, -Sir WILFRID LAURIER propose:-Dugas, Proulx, Que l'ordre des affaires soumis aux délibé-Dyment, Ratz, rations de la Chambre, samedi prochain aprèsFielding, Reid (Ristigouche), les affaires collrarttes, sera le même que lundi,Finlayson, Rivet, savoir : bisl d'intérêt pr'vé, questions, pro-Fisher, Ras (Cap-Breton), jets d'initiative gouverneme«ntale, t..Portier, Ross (Rimauski),(Aot.Galliher, Ross (Yale-Cariboo). (Aot.Gauvreau, Savaie,
Geoffrion, Schell (Oxford), "GRAND RIVER AND W ESTERNGervais, Sinclair, POWER COMPANY."Girard, Sioan,Gladu, Smith (Oxford), Mî. CRAWFIORD propose que le projet deGuthrie, Stewart, loi (n'O 216) tendant à autoriser la compa-Hughes Telford, gnie des forces motrices de l'Ouerwt de la(King, I.P.-E.), Templeman, Grande rivière soit Inscrit à l'ordre du jourHunt, Tobin,deudipuêteleniedlbrio
Jackson (Selkirk), Turgeon,delnipuêteuenreéibaio àJohnston, Watson, la prochaine séance de la Chambre.Kennedy. Wilson (Russell), (Adopté.)Knowles, Wright (Renfrew),Lachance, Zimmerman.-93. Sir WILFRID LAURIER propose que la

Ont paîré : Chambre lève sa séance.
Ministériels : Oppositionnistes : M. R. L. BORDEN : Quelles seront lesMM. MM. affaires soumises à la discussion demain ?Parmelee, W orthingtan, - Sir WILFRID LAURIER: Le bill du di-Lemieux, Tisdale, manche.Logan, Lefurgey, 10Harty, Reid (renville, (La motion est adoptée, et la séance est le-McCarthy (Slmcoe), Northrup. vée à une heure cinquante-cinq minutes, yen-German, Macdonell, dredi matin.)Ethier, Léonard,

Mccoil, Ward,
Hall, Powler,
Emmerson, Ganong,,
Meige, Martin (P-),CHAMBRE DES COUMUNES.Slfton, Roche (Marquette),
Hyman, Haggart, Vendredi, 29 juin 1906.Grant, Wilmot,
Gardon, Seagram, M 'RTU ur asac riCampbell, Osier, M 'RTU ur asac rl
Belcourt, Lennox, heures.
Âdamson, Avery,
Burrows, McLaren (Perth), Ire LECTURE D'UN BILL MODIFIANTTurriff, Pringle, LA LOI SUR LE PILOTAGE.
Black, Clare,
Finlay, Cockshutt, L'honorable M. L.-P. BRODEUR: (minis-Schell (Glengarry). Porter, tre de la Marine et des Pêcheries) demandeLaw, Smith (Wentwortb), à déposer un projet de loi (n0 219) tendant àLaurence, Bland, modifier la loi sur le pilotage.Bickerdike, For get, Monsieur l'Orateur, ce projet prescritTalbot, Walsh, l'emploi de pilotes sur tous les bateaux àCarrier, Boyce, vpu nr onea-èee otélDelisle, Lewis, vpu nr onea-èee otélGreenway, Ames, sur le Saint-Laurent.
Miller, Bristol, M. BERGERON - Quelle est la coutumeRoche (Halifax), McCarthy (Calgary), àprésent ?Carney, Barker.
Laurier Macl.ean (York-sud), M. BRODEUR : Les navires transatlau-(L'Assomption), tiques seulement sont astreints à cette obli-

(La motion de M. A. K. Maclean est adop. gation, mais certains charbonniers qui nali-
tée.)gueràt ýentre les Pnovinces, maritimes et
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Montréal sont aussi grands que les transat-
lantiques, et comme ils ie sont pas tenlus a

prendre à bord un pilote, ils offrent un dan-
ger à la navigation. Ils naviguent au mi-
lieu du chenal pour jouir de plus de sécu-
rité, et les rencontres deviennent ainsi plus
dangereuses.

M. BERGERON : Ces charbonniers ne
sont-ils pas tenus d'observer les règlcem nt
de la navigation.

M. BRODEUR : Oui, mais le danger o'en
subsiste pas moins. La fédération des ar-
mateurs a pétitionné le département pour
obtenir ce changement.

M. STOCKTON Ne paient-ils pas les

droits de pilotage ?

M. BRODEUR : Non, les charbonniers
entre Montréal et les Provinces maritin:es
en sont exempts.

M. FOSTER : Combien coûtent à peu près
les services d'un pilote '

M. BRODEUR : Je ne le sais pas au juste.

M. MORIN : Cela est calculé sur le tirant
d'eau du nav-ire.

M. BERGERON : Dois-je conclure que
tous les navires qui passent à Pointe-au
Père devront se procurer un pilote ?

M. BRODEUR : Oui, aux termes de cette
mesure.

M. BERGERON : Sont-ils tenus à présent
d'engager un pilote entre Québec et Mont-
réal

M. BRODEUR : Non.

M. BERGERON : Et cette mesure pres-
crit que tout navire devra s'assurer les ser-
vices d'un pilote entre Pointe-au-lère et
Montréal ?

M. BRODEUR : Oui.

M. R. L. BORDEN : Qui a demandé le
dépot de cette loi et l'expérience a-t-elle
prouvé qu'elle est nécessaire ?

M. BRODEUR: Ce projet est soumis
à la demande de la fédération des arma-
teurs, dont les intéréts sont dans la naviga-
tion sur le Saint-Laurent. La fédérîatioin

prétend que ce sera plus sûr pour la navi-
gation de forcer ces steamers de prendre un
pilote à leur bord, surtout pour faire les
rencontres. Ce sont les circonstillices qui
ont donné lieu à cette mesure.

M. SPROULE : Le ministre a-t-il des sta-
tistiques pour montrer qu'il est arrivé plus
d'accidents aux navires qui n'avaient pas
de pilotes ?

M. BRODEUR : Il s'est produit un désas-
tre sérieux, l'année dernière.

M. SPROULE : Ce n'est qu'un cas uni-
que.

M. BRODEUR.

M. BRODEUR : Je nie ferai un plaisir
le déposer sur le bureau un relevé des acci-
dents maritimes, mais même s'il ne s'était
produit aucun accident, l'honorable dépu-
té doit savoir qu'un navire piloté est suppo-
sé être Iplus en sûreté qu'un autre qui ne
l'est pas.

M. SPROULE : Mais si l'expériheice prou-
vait que tel n'est pas le cas, 'arg'unent
du ministre tomberait.

M. BROI)EUE : Les personnes enga-
gées dans la navigation disent que de sé-
rieux accidents se sont produits parea cue
certains navires avaient négligé de prendre
un pilote à bord.

M. SPROULE : N'est-ce pas que lous les
accidents graves qui se sont produits depuis
trois ou quatre 'ans sur le i Laîurent
sont arrivés à des navires qui étaient mu-
nis de pilotes?

M. BRODEUR : Je ne crois pas que cela
est exact.

M. STOCKTON : Le ministre prétend-il
que le pilotage ou le paiement des droits de
pilotage seront obligatoires ?

M. BRODEUR : La loi prévoit à présent
le paiement des droits de pilotage, mais j'é-
tudie s'il n'est pas à propos de rendre le
pilotage obligatoire. La question est très
importante et engage toute mion attention.

M. STOCKTON f La question est grave
comme ceci: si le pilotage est obligatoire
et qu'une collision se produise, le navire
en faute n'est pas responsable des domma-
ges.

M. R. L. BORDEN : Les industriels qui
sont engagés dans le transport de la houil-
le ont-ils été consultés ?

M. BRODEUR : Je n'en suis pas certain.
Je déposerai l'a correspondance.

M. BERGERON : Le ministre devrait dé-
poser aussi le mémoire de la fédération des
armateurs.

M. BRODEUR : Oui.

M. E. M. MACDONALD : Je prétends
que la proposition d'imposer au commerce
des côtes, dans n'importe quel endroit (lu
Canada, les droits de pilotage et le pilotage
doit être sérieusement étudiée avant d'être
adoptée. A 1'appui (le ce que vient de
dire l'honorable chef de l'opposition,, je
prierai le ministre de bien considérer l'effet
de su proposition sur le commerce côtier
entre les Provinces maritimes, particulière-
ment sur les navires charbonniers. Règle
générale ceux qui commandent ces navires
('onnanissent le cours du Saint-Laurent et
ont été engagés pendant bien des années
dans ce genre de transport. Il est arrivé
un accident, il y a quelques années, qui a
provoqué de gros procès, mais c'était un cas
exceptionnel.

6720



29 JUIN 1906 6722

M. FOSTER: La question est plus lin
portante qu'elle ne paraît au premier abord
Le ministre semble fonder sa proposition
sur ce qui est apparemment soi seul argu
ment valable, c'est-à-dire que le manqu
d'un pilote à bord d'un n'avire peut nuir
à la réputation de la route du Saint-Lauren
entre Montréal et Pointe-au-Père en y mul
tipliant les risques d'accidents. Si c'es
la raison de son projet de loi, je ne voi
pas qu'il puisse s'mpêcher de rendre le pi
lotage obligatoire, de s'arranger d'abord d
manière à avoir un personnel de pilotes coin
pétents, puis de forcer les navires à enga
ger un de ces pilotes chaque fois qu'il pas
sera sur le Saint-Laurent.

La raison pour laquelle certains navires
malgré le droit de pilotage obligatoire, se
privent encore du service d'un pilote, c'esl
que l'armateur ou le navigateur croit con
naître autant sinon mieux que le pilote le
chenal navigable et qu'il préfère confier son
navire et son contenu à sa propre science ou
à celle de ses officiers 'qu'à celle de tous les
pilotes. D'un autre côté, je suppose que ce
n'est pas l'intention de frapper d'une autre
taxe les navires qui sillonnent le Saint-Lau-
rent ? Nous avons dépensé beaucoup d'ar
gent pour facilitel et perfectionner la navi
tion, c'est-à-dire pour amener -le commerce
par cette voie. Les propriétaires ou affré-
teurs de ces charbonniers et autres bateaux
prétendent connaître aussi bien la route du
Saint-Laurent que le gamin connaît tous les
sentiers autour du foyer paternel ; ils l'ont
navigué toute leur vie et sont aussi compé-
tents que tous les pilotes pour couduire leur
navire à bon port. Les propriétaires de ces
navires ne peuvent pas payer un cent de
plus qu'il n'est absolume.nt nécessaire pour
la sécurité du chenal, qui entraîne tant de
dépenses, et pour la vie des gens et la pro-
priété en cas de collision ou autres acci-
dents. Je crois que le ministre va s'aperce-
voir qu'il est un peu tard cette session
pour soumettre un projet de loi comme ce-
lui-ci. Cependant, il pourra nous donner
les renseignements voulus lors de la deux-
lèume lecture, lorsque nous discuterons la
question.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu la Ire fois.)

Ire LECTURE D'UN BILL ABROGEANT
LA LOI SUR LES PENSIONS DE CER-
TAINS CONSEILLERS PRIVES.

L'honorable M. W. S. FIELDING (minis-
tre des Finances) demande a déposer un pro-
jet de loi (n° 220), tendant à abroger la loi
sur les pensions de certains conseillers pri-
vés.

M. FOSTER : Le ministre veut-il explH-
quer le but visé par ce projet de loi ?

M. W. ï. FIELDING : L'objet de ce pro-
jet de loi est indiqué dans le titre. Il ne
contient que bien peu de mots :

1. Le chapitre 20 du recueil des lois de 1905,. intitulé : Acte relatif aux pensions de cer-
tains conseillers privés , est par le présent

- abrogé.
2. Cette loi aura son effet à partir du pre-

mier juillet mil neuf cent six.
t L'année dernière, à fin de la session, cer-
- ta.ines lois de dépenses touchant des
t sujets différents furent sounuies à la

Chambre. La première concernait l'augmen-
- tation du traitement des juges. Une autre

eétait une résolution relative à l'augmenta-
- tion de l'indemnité parlementaire. Une
- autre résolution avait trait à l'aug-
- mentation du traitement du premier mi-

nistre, une autre, au paiement d'une rémuné-
, ration au chef de l'opposition, et une autre,

enfin, mais pas la moindre, accordant une
pension aux anciens ministres, à certaines

- conditions. Ces résolutions, je le répète,
furent présentées à la fin de la session et
dans des circonstances qui sont dans le sou-
venir de la unambre. *Je crois qu'il était

i possible de justifier ces différentes résolu-
tions par des raisons plus ou moins plau-
sibles.

Néanmoins, il faut bien admettre qu'en
somme le public n'a pas accepté avec un
enthousiasme délirant cette série de lois
financières qui fut votée à la onzième heure.

Tous ces actes de la dernière session ont
été plus ou moins sévèrement critiqués. Je
crois que celle qui a rencontré le moins defaveur parmi le public est celle dont
je fais mention présentement. Dans tous
les cas, je crois que c'est le sentiment
général de la Chambre que, quoi qu'on dise
des autres mesures votées à la fin de la der-
nière session, celle-ci a été tout particulière-
ment critiquée, et nous avons décidé de
l'abroger.

M. SAM. HUGHES : Vous allez d'un ex-
trême à l'autre.

M. FIELDING : Peut-être. Il se peut
que les circonstances qui ont entoure la
proposition de ces mesures n'étaient pas des
plus favorables à leur étude. Si chacune de
ces propositions avait été soumise plus de
bonne heure au cours de la session, chacune
sur ses propres mérites et eut été discutée à
fond, le public aurait pu être Instruit et
l'opinion aurait été mieux préparée qu'elle
ne l'a montré. Je ne crois pas me tromper
en disant que cette loi a provoqué plus
d'opposition parmi le public que toutes les
autres. C'est pourquoi nous avons décidé
de l'abroger, afin de faire disparaître un des
griefs du public. Je me permettrai ce-
pendant de dire que, d'après moi, le prin-
cipe de cette loi est recommandable. Je ne
vois pas que le juge ait plus droit qu'un mi-
nistre de la couronne de recevoir une pen-
sion après un certain nombre d'années de
service. (Approbations.)

Je ne m'arrête pas à étudier les dé-
tails, à savoir s'il n'aurait pas mieux valu
étendre la limite des années de service, on
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s'il n'aurait pas été préférable de fixer une

limite d'âge, ou si les limites fixées dans la

loi sont justes. Je croyais alors et je crois

encore que le principe d'accorder une pen-
sion raissonable à un citoyen qui a été mi-
nistre pendant une période d'années sanc-
tionnée par la Chambre est un principe sage

(lui, je crois, entrera ultérieurement dans le

programme politique du Canada. Je désire
donc exprimer toute mon approbation pontr
la loi qui figure dans notre législation depuis
l'année dernière, sans égard à ses détails.

mais au principe qu'elle renferme. Quoi
qu'elle soit impopulaire a présent. j'espère
voir le jour où elle sera acceptée par le p-
blic. Pour le moment, il faut admettr
qu'elle est en avance sur l'esprit du temulîs
et le Gouvernement a décidé d'en demtîandoi
l'abrogation.

3. FOSTER : J'aimerais savoir si le Gou-

vernemient, en décidant tie sounettre cette
mesure. a pris en consideration u détail
très important tie cette question. Le Par-
lement de tous les grands pays est supposé

légiférer sagement et en toute connaissance

de cause ; dans bien des cas, comme celui-ci,
il crée des droits. Les bénéficiaires de cette

législation ont pu, en vertu de ses disposi-

tions, contracter certaines obligations de
bonne foi avec des personnes agissant de

bonne foi également, sous l'empire d'une loi
votée en apparence dans des conditions fa-
vorables, après délibération. Le Gouverne-
ment a-t-il songé à ce détail et a-t-il prévu

ses conséquences ? J'aurai quelque chose

de plus il dire sur la 2e lecture de cette pro-
position. J'ai cru tout de même bon de po-
ser cette question à présent.

M. FIELDING : Nous sommes enclins à
croire que vu les circonstances dans lesquel-
les cette loi a été votée, le Parlement n'a

pas créé de droits acquis. C'est la vieille

prétention que toute loi crée des droits in-
violables.

Il se peut même que certains bénéficiares,
croyant que c'était la décision arrêtée du
pays, ont contracté des engagements qui sont
déjà pour eux une source d'embarras. Ce-
pendant,eu égard aux circonstances et vu

qu'il n'y a pas eu d'entente, de convention,
de contrat ou d'arrangemnt entre les bénéfi-
ciaires et le Parlement, nous ne croyons las
qu'il y ait plus de raison de réclamer en
vertu des droits acquis que si les circonstan-
ces essent été différentes.

OBSERVATIONS SUR ILEIS NOCMINA-
TIONS DE MEMBRES DU PARLE-
MENT A DES FONCTIONS D'ETAT.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Avant que nous passions à l'ordre du jour.
je désire attirer l'attention de la Chambre
sur un renseignement qui m'a été fourni
en réponse à une récente question. Le mi-
nistre a pris tant de temps à la lire, que je
croyais qu'elle était au moins complète. Je
parle de ma question au sujet des membres
du parlement qui ont accepté des fonctions
publiques. L'honorable ministre des Douanes
a répondu au nom du Gouvernement, mais
je trouve qu'il manque beaucoup de noms
sur cette liste. J'appelle l'attention de M.
le premier ministre sur cette lacune. Les
noms que le ministre a donnés sont au
compte rendu (le la séance du 25..Je ne les
lirai pas. mais je mentionlierai quelques-uns
des noms qui ont été omis. par exempile,-.Ie
nom de M. Fiset, député, qui est maintenant
au Sénat : celui de feu M. Béchard, qui de
vint sénateur ; celui de M. IRing. député. qui
fut nonné sénateur ; celui de M. John Yeo,
député. qui fut nommé sénateur ; celui de 31.
Godbout, député, qui a ét nommé au Sénat;
celui de M. Déchêne, député, qui a été nom-
mé au Sénat, celui de M. Legris, député,
qui est maintenant sénateur. Quelques-uns
ont même été nommés sénateurs au cours
(le la session du Parlement. Ne figurent
pas non plus dans cette liste, M. Lount, dé-
puté, nommé juge ; sir Henri Joly de Lot-
'inière, ministre, nommé lieutenant-gouver-
neur de la Colombie-Anglaise ; W. C. Ed-
wards, député, nommé sénateur ; M. Blair,
ministre, nommé président de la commission
des chemins de fer.

Sir WILFRID LAURIER : Cela n'est pas
exact.

M. BERGERON : Ont encore été omis M.
Harwood, député. nommé directeur du bu-
reau de poste à Montréal : M. Mclugh, dé-
puté, nommé au Sénat ; M. MacKinion, dé-
puté, nommé lieutenant-gouverneur de l'île
dt Prince-Edouard.

M. SAM. HUGHES : Je rappellQrai à l'lho-
norable député que grà ee à l'intervention des
électeurs de la circonscription de Victoria,
'M. McIIuglh n'était plus membre du Parle-
nient lorsqu'il fut fait sénateur.

M. BERGERON : Peut-être qu'il venait
justement d'échapper à l'homteur. Tout de
méme les noms suivants manquent dans

(La proposition est adoptée et le projet cette liste J. H. Ross, député, nommé sé-

deateur : Robert Watson. député, nomné sé-
de lo estlu l 1èr foi.) nateur z le cigne greffier de la Chambre, T.

B. Flitît, député. Je mentionne -ces nonîs

ire LECTURE pour montrer à l'honorable premier ministre
-omime la liste était incomplète. MIon inteni-

D'un projet de loi (n° 217), déposé par M. tion était de faire voir que la pratique a

McCool. tendant à autoriser la compagnie laquelle se livre la présente administration

du chemin de fer TimagamiCobaltT is 'est pas conforme à la politique tracée

kamig. Ipar un de ses mebres qui, lui aussi, est

M. FIELDINF.
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allé jouir de son repos, je veux dire I'ancieî
directeur général des Postes. Pour arriver jmon but, je voulais avoir les noms.

Sir WILFRID LAURIER: La liste
été donnée à la Chambre telle qu'elle a
été reçue du secrétariat d'Etat. Je ne pui
jurer de son exactitude. Je crois que 1e
sous-secrétaire d'Etat, M. Pope, a déclaré
à l'honorable député que la liste serait Ion
gue et qu'elle pourrait bien ne pas être
absolument exa'cte.

M. BERGERON : Oui, la liste aurait été
-très longue en effet, dans sa'forme première,
car je demandais les noms depuis 1867, mais
M. Pope est venu me voir et m'a demande
si je tenais à avoir la liste complète, et jE
lui ai fait réponse que la liste depuis 189e1
me suffirait.

Sir WILFRID LAURIER : Je sais que
l'honorable député se trompe sur plusieurs
cas. Ainsi il a mentionné le nom de M.Blair, qui n'était pas membre du Parlement
lors de sa nomination. Il me semble que
M. Lount n'était plus député lorsqu'il fut
nommé juge.

M. BERGERON : Il était député et M.Bertrani lui succéda dans une élection par-
tielle

Sir WILFRID LAURIER : Je ne me rap-pelle pas que M. Watson était député lors-
qu'il fut nommé sénateur. Je crois que
l'honorable député se trompe.

M. FIELDING : Sans compter que les
sénateurs ne sont pas compris dans la ques-
tion. Le texte même de la question est:
nommés à des fonctions par l'Etat. Les
sénateurs ne sont pas considérés comme des
fonctionnaires publics.

M. BERGERON : L'honorable ministre
a peut-être raison. La forme est mauvaise,
mais l'intention était juste.

M. FIELDING : L'honorable député ne
doit donc pas nous blâmer.

M. BERGERON: Il est entendu que
j'avais dans l'intention d'inclure les séna-
teurs.

DEMANDES DE DOCUMENTS.
M. SPROULE : Je voudrais que l'lono

rable ministre de la Marine et des Pêcheries
se souvienne, avant de continuer la discus-
sion de ses crédits, qu'il s'est engagé 1 dé-
poser certains renseignements au sujet da
changement du mode d'éclairage de nos
canaux.

M. BRODEUR : Je crois savoir que ces
renseignements ont été fournis en réponse
à une demande de l'honorable député de
Toronto-nord (M. Foster).

M. FOSTER : Il y a un petit document
qui m'a été fourni, mais ce n'est pas ce que
demande l'honorable député (M. Sproule.
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n M. BRODEUR : Je croyais que tous e
. documents avaient été déposés.

M. SPROULE: J'en ai demandé plli-
sieurs et le ministre s'est engagé à les dé-

s poser avant de reprendre la discussion de
ses crédits.

M. BRODEUR: Je les déposerai tous
- sans difficulté.

M. SPROULE : Le ministre doit savoir
que le dossier n'est pas complet, puisque
j'ai appelé son attention sur le fait qu'en
réponse a une question de l'honorable dé-
puté de Toronto-nord (M. Poster) Il avait
déposé des documents, mais il en avait ou-
blié d'autres et je le lui ai fait remarquer,
de sorte qu'il doit savoir que le dossier
n'est pas complet.

M. FOSTER : L'honorable ministre doit
prendre garde de ne pas me donner les
effets qui appartiennent à l'honorable dé-
puté de Grey-est (M. Sproule).

M. SPROULE : L'honorable ministre de
l'Intérieur voudrait-il me dire s'il a dépo-sé le rapport dans l'enquête Wood, conduite
par M. McInnes. Le ministre avait ren-
voyé trois personnes de son service et :l
avait promis de faire une enquête et de dé-
poser le rapport. Voudrait-il me dire aussi
s'il a entendu narler de Hatfield et du dôme?

M. OLIVER : Je déposerai le rapport. Je
ne l'ai pas oublié, mais je ne l'ai-pas en-
core reçu.

QUESTIONS RELATIVES A L'ANNULA-
TION DE CERTAINES CONCESSIONS
DANS LE YUKON.

M. R. L. BORDEN: Avant que la Cham-
bre passe à l'ordre du jour, je désire porter à
l'attention du Gouvernement trois résolu-
tions qui ont été adoptées récemment par
les citoyens du Yukon. Elles se rapportent
à des questions importantes, mais la ses-
sion est trop avancée pour en faire nue
discussion prolongée. Néanmoins, je crois
qu'il est de mon devoir de les porter à l'at-
tention du Gouvernement, vu qu'elles ren-
ferment des déclarations assez sérieuses. La
première à trait à la concession Boyle et
est ainsi concue:

Considérant qu'il n'est pas fait mention de
la concession Boyle sur la rivière Klondike et
ses tributaires dans l'annonce que le 4ninistre
de l'Intérieur a publiée au sujet de l'annula-
,tion de certaines concessions hydrauliques au
Yukon ;

Considérant que ladite concession comprend,
depuis les débuts, les tributaires et les mon-
tagnes de la rivière Klondike, sur une super-
ficie d'environ 40 milles carrés, sans compter
de vastes étendues de placers de grande valeur,
qui ne devaient pas, dans l'origine, faire partie
de ladite concession ;

Considérant que l'élément de fraude a joué
un aussi grand rôle dans l'obtention et la dé-
tention de ladite concession que dans le cas de
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toutes les autres concessions que le Gouverne- ment, car en maintes occasions les membres

ment a frappé d'annulation inamovibles du conseil ont nié ou déprécié fim-

Considérant que le terrain compris dans cette portance des résolutions, des mémoires soumis

concession a été illégalement soustrait à lin- au nom du public par les membres électifs <lu

dustrie des mineurs depuis un grand nombre i conseil au sujet de l'éligibilité de tous les ment-

d'années mais vu que lesdits concessionnaires bres qui la composent.

ont érig ;ins drague et la tiennent en opéra- Cette assemblée réaffirme et déclare d'une

tion é manière non équivoque que la réforme la plus

Arrêté Le gouvernement du Dominion est urgente de nos jours, au sein de la populaion

prié d'annuler et ouvrir aux mineurs ladite du Yukon, est celle de l'élection de tous les

concei n Boyle, réservat aux concession- membres du conseil, et que la cocesion

naires d Bcelle, pour y avoir installé une drague, prompte de cette réforme est nécessaire pour

telle morceau de terre dans le voisinage de assurer le bon fonctionnemeit 'e l'adminis-

ladite concession q i sera jugée raisonnable tration 't la continuation du progrès ds af-

Le secrétaire env erra copie de cette résolu- faires et de l'industrie minière ;

tien au premier einistre di Canada, at mi- Tout retard dans la concession de cette ré-

nisore de lnterieur, à M. R. L. Borden, ai forme, après les promesses faites par sir Wil-

commissaire du territoire du Yukon et à M frid Laurier et par tous les candidats aux fone-

cmifred r Thonpson, député. tiens publiques, sans distinction de partis,
constitue un grave abus de confiance au détri-

M. PATERSON : Quelle était cette corpo ment de la population du territoire qui aura le

ration droit de retirer sa confiance au Gouvernement,
à ses institutions et à ses agents.

M. I. L. BORDEN : Une asselblée pu-
blique des citoyens du Yukon. sans d'sia- L'autre se raplorte aux Connessioés que

tien ofielello. Je lie sauraits dire e'uîîîîîieîîl le ministre tic l'1Intérieuir a illitlées. 4)1

ils étaielt. Cette réseurtisl ia étéen -plutôt qui ont été annulées par décret rendu

aoas étaient ettI ée resoe lettre t je en sur ta propositionii du inii tre. Elle contieni

voIe accompllge nom <le et je ne5 des renseigneients que je ne connaissais

l e eeislat au iilisr.. pas jusqu'ici, mais que le ministre peut avoir
le oneri epndat u mitrecmmiiuniq ués fi la tChlambare sanîs que je te

Voici une autre résolution : sache. Voici cette résolutioin

Les citoyens du territoire du Yukon, réunis
en assemblée publique. réitèrent par les pré- Censiderant que le ninistre de l'Intérieur a

sentes la requête qu'ils ont souvent formulée annoncé que les concessions hydrauliques ui-

et demandant un conseil dont tots les ment- Vantes ont été annulées <elles de Bronsea

bres soient électifs, ayant les mêmes pou- et Ray, de Anderson, <' H<rîuan. de Beyle,

voirs limités ou des pouvoirs plus étendus, ur les ruisseaux de Quartz, de Eîsal et il
comme le Gouvernement le jugera à propos :S'roggi

i. Parce que le territoire se suflit à lui-mê- Considérat qu'il a etc annoncé qui si le

me et que la constitution actuelle du conseil cencessionnaires nbandonnent sati résistance

n'est plus conforme aux aspirations et aux leurs concessions dais les soixante jours qui

droits des habitants lu territoire ;sivront la <ate de lannulatin ils airotit droit

2. Parce que tous les candidats qui ont brigué de garder certaines partîs, selon leur choi\.

ies suffrages des électeurs pour la représenta- de leurs concessions r< speli e a défaut de

tien à la Chambre des communes se sont en- quoi il sira institu' îes procédures en

gagés a faire valoir auprès du Gouvernement la tion
nécessité d'accorder ce bienfait, et que sans Considérat que les concessions susditss «ni

cette assurance, pas un candidat n'aurait pu é obtenues et détenues lir fraude et <éela-

étre élu au Yukon. rations fausses et ont retarde sérisusenen le

Parce que la population a adressé en diffé- développement du Yuken.

rents temps des pétitions couvertes d'un grand Les habitants du territoire du Yukon, tout

nombre de signatures pour demander au Gou- su exprimant leur satisfaction de l'annulation

vernement de nous donner un conseil entière- de ces concessions, protestent par les pre-

nient électif et que la population du Yukon a sentes contre les privilèges spécieux non mcci-

reçu la promesse que ces pétitions seraient pri- tés que le Gouvernement a l'intention d'accoc

ses en considération ;der aux concessionnaires su leur permettant

4. Parce que sir Wilfrid Laurier a, de son de se tailler des daims de grande valeur(i,

siège, au Parlement, admis si solennellement le domaine public et d'extraire de grande-

que le conseil du Yukon serait entièrement quantités d'or de ces concessions, su atten-

électif que les citoyens du Yukon ont eu raison dent les procédures finales on annulation.

de croire que cette réforme serait accordée bien Ils protestent contre les délais inutiles dan,

avant aujourd'hui, et qu'en conséquence il se- l'annulation finale et décisive des concessions,

rait inutile de faire plus de dépenses et de se délais qui auront probablement pour resulta

donner plus de peine pour faire valoir la né- de priver pendant un an encore les mineurs du

cessité de la réforme ;Yukon de leur droit incontestable de pénétrer

5. Parce que depuis que ces promesses pour su extraire le minerai sur ces terres

ont été faites par le premier ministre, les can- fédérales illégalement accaparées, l'ouverture

didats aux honneurs du conseil du Yukon ont aux mineurs de ce qui aurait pu, à un momet
déclaré à chaque élection que cette réforme donné, arrêter l'exode alarmant (es mineurs

primait toutes celles que réclame la population canadiens aux Fiais-l'is
dut territoire et que pas un candidat n'aurait je ne que Certaites réserves
été élu qui ne se serait prononcé favorable à sions
la concession immédiate de la réfo-me.

6. La population n'a pas voulu d'une façon turent amiIées ou que des privilèges cola-

plus impérieuse porter officiell"mnîti la deman- me eux domt il est ICI question avaiet ét$

de de cette réfornme à l'attention i Gouerne' accordés Je lne le sais pas encore. si e

et. R. d. BORDEN.
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n'est que je l'apprends par ces résolutions, e
ceux qui ont adopté ces résolutions peu
vent bien s'être trompés. J'aimerais savoi
de l'honorable ministre de l'Intérieur si 1
Gouvernement va se rendre bientôt aux dÉ
sirs que la population du Yukon a exprimé
avec tant de vigueur dans ces résolutions
Je lui demanderai aussi de bien vouloi
déposer sur le bureau, s'il ne l'a déjà fait
le décret qui frappe ces concessions de dé
chéance. Je n'ai pas eu connaissance qu'el
les aient été déposées.

M. ALFRED TIHOMPSON (territoire di
Yukon) : Avant que l'honorable ministri
de l'Intérieur (M. Oliver) réponde, je dira
que j'ai eu l'honneur, il y a quelques jours
d'exprimer devant la Chambre mon opinion
sur l'élection au complet du conseil du Yu
kon. Mes observations étaient en sommi
que les habitants du Yukon réclament l'élec
tion de tous les membres du conseil terri
torial. J'avais discuté, dans une occasion
précédente et d'une façon générale, la ques
tion des concessions. Je ne crois pas ce
pendant avoir parlé spécialement de l'a con
cession Boyle, dont il est fait mention dans
une de ces résolutions. Cette concession a
été accordée 1.1 y a plusieurs années. Elle
s'étend sur les deux cotés de la rivière Klon-
dike, jusqu'au sommet des montagnes, sur
une longueur de 6 milles .75. La vallée de
la rivière sert de champ d'exploitation pourle dragueur. La partie qui git au delà de
la vallée, c'est-à-dire le flanc des monta-
gnes, ne sert pas à ce genre d'exploitation,
mais pourra être exploitée par le procédé
hydraulique ou àutres méthodes des placers.
Cette concession a été pendant bien des
années à peu près inexploitée. L'année
dernière, des capitalistes de Détroit ont ob-
tenu possession de cette concession, sur la-
quelle ils ont installé une drague, mais c'est
bien peu une drague sur une étendue de
terre de 7 milles de longueur. La moitié
environ de la concession est 'impraticable
pour les dragues, mais elle pourra être ex-
ploitée par le procédé hydraulique si elle
doit l'être jamais sur une grande échelle. Les
mineurs du Yukon demandent les monta-
gnes de cette concession pour les exploiter
à leur profit.

L'honorable M. F. OLIVER (ministre de
l'Intérieur) : Je suis heureux que le chef
de l'opposition ait saisi la ChAmbre de cette
question, car elle me fournit l'occasion de
donner certains renseignements. L'honora-
ble député se trompe au sujet du mode d'an-
nulation des concessions hydraliques. C'est
le ministre qui les annule si le concession-
naire néglige de se conformer nux condi-
tions de son bail ou aux règlements pres-
crits par le décret en conseil. Je dois dire
que si je laissais passer sous silence les
résolutions que l'honorable député a consi-
gnées au hansard, le Parlement pourrait se
créer une opinion erronée sur la politique
du Gouvernement au sujet de l'annulation
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t et sur les motifs de cette annulation. Les
1- concessions n'ont pas été révoquées parce
r qu'elles avaient été obtenues ou exploitées
e frauduleusement. Je ne suis pas sûr que- cette accusation pourrait être prouvée. 1ans
s tous les cas, cette raison n'a absolument
;. rien à faire dans l'annulation ou dans l'at-
r titude du département à l'égard des conces-

sionnaires.
Voici en résumé la stipulation contenue

- dans le bail de location des privilèges hy-drauliques :
Le concessionnaire devra, dans un an de la

Idate de la concession, avoir sur le terrain à
e lui concédé assez de machines hydrauliques oui autres en opération, pour lui permettre de

commencer, pendant la même année, l'explol-tation effective des droits et privilèges concé-
- dés par les présentes. Si le concessionnaire

néglige-ce que seul le ministre peut juger et
régler-de dépenser, pendant une année quel-
conque de la durée de son bail, sur, dans ou

»autour de sa concession, la somme de $5,000,ladite concession, de même que le reste du
- terme et tous les bénéfices, droits et privilèges
- concédés audit concessionnaire seront absolu-
- ment nuls et de nul effet.

Et le reste. Les concessionnaires ont
maintenu leurs baux en se basant sur 'a
prétention qu'ayant placé des machines sur
la concession, ou ses dépendences, payé leur
loyer annuel et dépensé $5,000 par année en
travaux, ils ont ainsi rempli toutes les con-
ditions de leur bail et ont droit à un certi-
ficat qui leur assure la continuation de leurs
concessions. En étudiant la question, ce.
pendant, il semblerait que ce n'était pas là
l'intention du Gouvernement en accordant
ces concessions. Dans un but bien compris
et très louable, il fut fait exception au code
minier en faveur de ces concessionnaires,
parce qu'ayant obtenu certaines concessions
avantageuses, ils auraient ainsi le droit d'ex-
ploiter effectivement les graviers aurifères
mentionnés dans le bail.

M. R. L. BORDEN : Le ministre dit qu'ila été fait exception à la loi en faveur des
concessionnaires dans un bon but. Ln
vertu de quelle autorité cette exception a-t-
elle été faite ? Est-ce aux termes de quei-
que disposition de la loi ?

Mei. OLIVER : Je ine puis répondre à cette
question dans le moment. Comme l'appli
cation de la loi des mines du Yukon est as-
sujettie aux règlements établis par décret
rendu en conseil, l'exception au code mi-
nier qui se rapporte aux concessions hy-
drauliques a dû être faite également en
vertu des règlements établis par décret
rendu en conseil et ne dépend Pas de la
loi. Cependant, comme je l'ai dit, il y avait
bonne et valable raison de faire cette ex-
ception : c'est que, soit à cause du rende
ment inférieur du gravier, soit à cause de ladifficulté d'amener l'eau pour opérer le la-
vage effectivement et économiquement. les
conditions étaient telles dans certaines par-
ties de ces régions qu'il était impossible
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d'exploiter ces terrains d'après les procé- Boyle et si la règle est juste dans un cas,
dés ordinîaires des placers, oit le mineur pos- elle doit Vêtue, croyons-nous, dans les ai-
sede un dlaimi de àOO) pieds ou de '25O pieds tres.
selon le cas. Un certain nombre de ces M. IL. L. BORDEN :Ont-ils tous érigé
dlaims isolé furent groupés ensemble et des dragueurs?
des privilèges, qui ont pris le nom dle con. M. OLIVER :Non.
cessions, furent accordés aux locataires de
ces concessions hydrauliques. L'inteîitioti M1. R. L. BORDIEN :C'est ce dont il est

eii prescrivanut ces récleilieits ('t e(I'i ((('01 question dans le cas de la concession Bolove.

dant ces concessions était seuleilut dNaIu. OLIVER :Je nie veux pas retaîrder' les

rer le lavage efficace dle-, graviers dans ces é*éliîéî'ratins de la Chambre et sotte heure
vastes étendues (le telre. Ies 'oltiisavancée de lat session, mais je dlois dire qlue

sont abouîtdifféî'cîteý 'le (elles qui" se' les conditions différent dans chaque cas. Des
raipportenit auiii 'hu oî'dîîîm i'&' traviaux considérables ont é'té faits sut' une

Pour celui-ci le mineur doit remplir eer- certaine concession, mais exclusi vemlent par
tains engagements presclits par la loi gênéê- le urocédé appliqué atux placers. Nous pré-
rl'ae, s'il veut garder' sa concession. Il doit teindons que ce n'*est pas se conftormuer aux
faire une quantité dlétermninée dle travaux de, conditions du contrat, mais lescoesin
dléveloppeniielit. et en retour sa licence et son naires prétendent que oui. Nous différonis

eertinatd (le m'"eut' libre lui sont î'elouve- d'opinion.
lés et il ale droit de continuer l'exploitation Sur une autre concession, on a essayé d'a-
de son cIa lui. Toutes iluîtres sont les con- iniler l'eau pour le lavage (le l'oi', maiis les

dîtiolis (lui enitour'ent l'otî'oi des concessions t'av-aux n'oit pas été terminés. Nous
liY diauliques. C'e n'était pas dans cette hi-~ sommes prêts à donner cr-édit aux conces-
te'i(iol qlue' le G~ouverineent les accordatit, sioiîîaires pour leurs travaux, et iluons voit-
îIuais pour assurer. en y dépenisant dle granl- Icmns leur reconnaître certains droits. -Mais
(les sommltes d1argent. le lauvage effectif des la somnme de travail (lui a été exécîîti'e dit'
graviers. C'vst le lillit il litige entre le tère pour chaque lailm, et je rie ctois lpis
('onuiclolinire'(' et le Goluverieîiieut. Quel- ique je doive retat'der' les délibéra tionis pour

qules-n 111 F euitre etix préteifideut qlu'ils o1nt expliquer chîaquie cas dFaîulatiou que nous1-
drloit dle gaî'dei(r leu's pri î'ilèges tant qlu'ils j a'vons La conîcessioni Boyle est très

paier'ont letir rdvneet qun'ils dèîstltvaste. Elle est lestée imuproductiv'e pendant
$7e,000 a né el] tr'avaux. L.e (GoIli'Oi'Ti b)ien des lée.ina is lantnée deriiière les

mnlt maiîntienit (111e, ce li*'ýt pus, sttlal r îoln'iéýtaires ont d('peiisé $30(),000 àl inîstalot'
lulais tule les gra viols (loi i ('lit être av unu dr'agueuir et il semoble que cleîî exil ota-
dclii1 malni'r' ettoait'. L., tilOî11;ill\x aul'((itý tioi est pr>ilab~ule. Nouis n'admettons pas
en (éitIl ralid' ''tte difhfilté. que' lu sommuîe (tue c'es personne's prét'endent

M. l)''l Le Gouivernemenît ne dciavoir dépensée suffise lour assurer l'exploi-

drurien avant (le comiiuîltre let' ur emei :ttsl tiitv elu'cnesoi mais vu
qu' ils onlt si bien1 coiniunc(' e't qule leurs

M. OL.IVER :Le' départemuent décidle tous 1 iilér~itions pîaraissenit v ouloir'iéist et vu
les c;us autanît qu'il lpeut le faire, mais ses (li'lu ucsptra éunîe'llxa

acte's peuvent toujours être portés en re i- tres, mineurs, dul Klondikce l'avantage île ces
sioîi dlevanit le., couts de justice. N'importe îuIietliocîs d'exploitaltion. lions n'avions pas

quii a l' dr'oit (l'en appeler aux tr'ibunîaux clii devoir les ennuyl~et' pout' le présent.
(les décisionIs (lu miniistèr'e et notus sýIppo-

',oli que' (les, procédurîes judiciaires seront M Ii L. It t>N J'ainmer'ais connaître

instituée's îun lotir oit l'autre. Danuîs l'inter'- la siîltie et la valeur (le cette concession.

vuille le iistère r'ègle iléliîiitiî emleit tins Je ros avoir' quelle s'éteîîîl sîur une ion1-

les cais :il a : i1 les coliif'i( lIluait'-es ýu 'ti de 7 miilles sut lel'ux côtés île lai

(Ii, h Ietx î, ootu 'ss imi.11 seron it an îuî s s. r i vière. qil'elle cOu vie proba bIeiiicint -I0

1<'(l jours de' la d;îte de cet av is. aîux V'oit- milles cariés que le dr'aguetur n'exploite qu'unî

dlitions uIle l'lioiioî';îblechilef (le l'oppuosit ion enidroit à l'embouchure dlu î'uis.soaîî Ij lîr

vienit dle lire (laits les résolutionis. NVii que o11 pr(is de là. tanisi,, que la conicession l 'I

les, dciiesonli'siont les baux ont été muêmue s'étenid nmon seuilemient sur nue gui îî e

résiliés onît fait dles (lélolîses sur leurs tel'- iartie lui rulisseaiu à l)îîus. muais aussi sur

'aiiis. so)it en essa a y à iiiienî'i' l'eau, l' î'tîisseîuî Iindloe et la rivière Kloîî lilte
sttcivt'ililu es lîis avolis ap) elle-mîêmue. Sont-ce, enî substanlce, les faits

Idiotie atux atres ohiessiolis qîli olît ('lé an- tels qti'ils sont pairv'enus a la connlaissaliot-

nulées ce que les laialtanits dui Yikoiî con- dun ministre?
u'oqués eni assemiblée publique onît pr'oposé M. IU. il. IIOIEN Masle dlragueîur nlo-
aul Gouv îeîîeîîet d'appliquier i l, f (lie père qui'à l'emboucliure îIl ruisseau à l'( )Iuîrs
sion Boyle. Nous sommiies prlêts, à leurl te- c .est -îlî' Ie sur' uîîe petite partie dle lui (-on-
îîir unl roîîîîte r'aisonnuale pxoil? les dépens,<es 1cssio..
qu'ils olît faites sur leurs ('olies ions s'ls M.OI- Otîi. une trè's petite lari' O.

vc'iletît les abanidonner'. ("esqt ple'cisîei~~ smoî î olosi(i 01e~'scn

-e que4 l'assu'îilée publbque dii1 Yukîon a 'e- d'uls los ievuoîns. pis qu'ils Ilî 4dé gns

eouiîîdéle faire aiu stujet dle la coîîc'ossion (is~ tlut d'aî'oîîta eý, que l <"e st one eîéie

M . OLIVER.sstatdagnet(u( 
saiexprnc
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qu'ils tentent. Relativement à la résolution
concernant l'élection des conseillers du Yu-
kon, j'espère que, 'l'honorable député le
Toronto-nord (M. Foster) l'étudiera sérieu-
sement à la lumière des observations qu'il
a faites lui-même récemment lorsqu'il s'est
agi de voter certains crédits affectés à l'ad-
ministration du Yukon. Il verra que le
Gouvernement avait raison d'accepter le
jugement du conseil territorial et de ne pas
intervenir dans les actes de ce corps. Je
rappellerai à la Chambre que malgré notre
attachement au principe du gouvernement
basé sur la représentation, l'applica-
tion de ce principe, comme les autres,
dépend des circonstances. Je vais don-
ner un exemple venant du Yukon. La
ville de Dawson fut érigée en muni-
cipalité il y a quelques années. Elle eut
son administration particulière jusqu'en
1904, alors qu'elle cessa de se ýgouverner elle-
même pour remettre son administration mu-
nicipale entre les mains de ce même conseil,
composé en partie de membres élus et en
partie de memibres inamovibles, auxquels
l'assemblée publique vient de s'opposer.

M. FOSTER : Entre deux maux il faut
choisir le moindre, je suppose.

M. OLIVER : Dawson avait la direction
complète de ses affaires municipales, mais
elle jugea à propos de s'en dessaisir et
de se faire administrer par le conseil,
tel qu'il est encore constitué. Comme
je l'ai déjà dit, les circonstances non les thé-
ories nous gouvernent. La question
qui se pose est celle-ci : le mode de
gouvernement au Yukon est-il efficace ?
Je donnerai plus loin quelques renseigne-
ments à la Chambre sur ce sujet. Le chef
du gouvernement du Yukon est le commis-
saire, qui est nommé par le Gouvernement.
Le commissaire est retourné récemment au
Yukon après un voyage à Ottawa et je vais
lire ce que <lisent les journaux du territoire
au sujet de son voyage. Un de ces journaux
est censé être partisan du Gouvernement et
l'autre est un adversaire du Gouvernement
actuel aussi convaincu que possible. Le
"World ", partisan du Gouvernement dit :

Le Yukon ne se plaint pas beaucoup quand
les choses sont bien administrées. Ainsi M.

Le "News", de Dawson, adversaire du
Gouvernement, dit:

M. Melnnes est de retour à Dawson et il
est le bienvenu . .. Il est allé de son plein gré
soumettre une foule de griefs au Gouvernement
et grâce à sa position il les a fait régler. Ses
accointances à Ottawa et la confiance éprou-
vée et sans borne que le Gouvernement a pla-
cée en lui a rendu service au Yukon et il a
fait pour le territoire ce qu'il a pu. Les pre-
mières paroles du commissaire lorsqu'il vint
s'établir au Yukon, furent : " Le Gouverne-
ment est bien disposé envers le Yukon ".
Après son voyage, il est en mesure de répéter
cette déclaration et la population le croit sans
hésitation . . . Notre bienvenue n'est pas moins
sincère, car M. McInnes s'est fait remplacer
en son absence par un substitut très accepta-
ble qui s'est efforcé de répondre aux vues du
commissaire et d'inspirer confiance au puble.
M. Lithgow était absolument au fait des plans
et méthodes de M. McInnes, qui reprendra son
poste au sein d'une population aussi bien dis-
posée vis-à-vis lui que lors de son départ. M.
Lithgow remet sa charge de confiance entre
les mains de M. McInnes et il est très à pro-
pos de remarquer que le commissaire ne pou-
vait faire un meilleur cho>ix pour administrer
les affaires en son absence. M. Lithgow n'a
pas perdu une seule occasion pour raffermir
le sentiment populaire que l'ambition du Gou-
vernement est de voir le Yukon prospère, tran-
quille et heureux. La guerre de huit ans au
Yukon cesse d'elle-même par manque de dis-
sention ; à cette lutte acharnée succèdent l'en-
tente mutuelle et les instances et les recom-
mandations amicales, heureux résultat de la
sage administraition du commissaire et de son
remplaçant.

M. THOMPSON : Avant que cette dis-
cussion soit close, je voudrais corriger une
fausse opinion qui semble prévaloir au sujet
de l'administration municipale de Dawson.
n'est pas parce qu'elle était opposée au prin-
cipe du gouvernement représentatif que la
population de Dawson a remis son adminis-
tration entre les mains du conseil du Yukon,
mais parce que le fonctionnement des insti-
tutions municipales entraînait des dépenses
trop onéreuses. Nous payions le maire $6,-
000 par année et les échevins, $1.500 cha-
cun. Le système était trop dispendieux et
il fut aboli. J'ajouterai que le "News", de
Dawson, exprime l'opinion populaire dans
l'article élogieux qu'il a publié au sujet du
commissaires McInnes.

McInnes ne doit pas s'attendre à entendre
beaucoup plus qu'un bon mot de temps à autre
et à la continuation de notre attitude de tran- EXPLICATION SUR UN FAIT PERSON-
quille amitié, et personne mieux que M. le NEL.
commissaire McInnes ne sait conserver cette
amitié. M. CAMILLE PICHE (Sainte-Marie, de

Heureusement pour le Yukon, l'adminisitra- Montréal) : Avant que la Chambre passe
tion de M. McInnes n'a pas donné lieu à autre & l'ordre du Jour, je désire appeler votre
chose qu'à des paroles d'amicale approbation,
car M. McInnes suit les traditions des admi- aenti moi leu s unti
nistrateurs anglais dans l'univers entier, c'est-
à-dire la fidélité à -la race, à l'empire et aux à propos du bil relatif à la compagnie de
attaches de parti. téléphone Bell du C'nada J'ai voté contre

M. McInnes a fait d'excellente besogne à l'amendement, mais je constate que mon vote
Ottawa et ilpeut être sûr que le Yukon voit n'a pas été enregistré et je tiens à ce qu'ifle
et approuve, soit.
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SUITE DE LA DISCUSSION SUR LE M. AYLESWORTH : Il y 'a plusieurs ar-
BILL DU DIMANCHE. tieles qui ont été réservés pour' étre re-

mis à l'étude, niais il s'est glissé ulans l'ai'
La Chambre passe à la suite de l ic tîe 2 une erreur de rédaction qu'on m'a

Sion sur le projet de loi (n° 12l relatif u fait remarquer et sur laquelle je tiens à ap
repos dominical.eîos doinical.I peler l'attention de l:t Chanmbre. <('etl cor-

L'honorable M. A. B. AYLESWORT Hr le sens tic lart(mle, et je
nistre de la Justice) : Avant de passer ' n'ai pas le moindre doute que ce n'est qu'une
l'étude des articles qui ont été réservés pour faute typographique ou de transcription.
aujourd'hui, je désire revenir sur ce qui a D'ans la 3e ligne avant la fin de l e
eu lieu à la fin de la semaine du 27 courant, rencontrent les mots " ou pour gain '. Le
relativement à l'article 17. ''oaorabl m u ' e devrait pas être l et il cd
député de Sainte-Marie de Montréal (M. facile de se rendre compte du clîa(i3iieat
Piché) a proposé un amendement à cet ar- (le Sa lrésence peut apporter ai seo> de
ticle et cet amendement, tel que rapporté l'article.
dans les débats aurait pour effet de retran- Cet artile commence par décrétut qu l
cher de l'article, tous les mots après le mot n p i. 1

manière ", à la 2e ligne. Sur le moment, je v er o ' ersne a'hdise<. t
n ai pas interprété ainsi la proposition dle mis de faire ou expédier quelque affaire
mon honorable ami. Je croyais qu'il nie vou- qiooe Soit d sa profession ordinaire on s
lpit retrancher que les autres mots de la 2e îtlt t ette profession, o pour gai
ligne. laissant irtact le reste de l'article. rvec le mot ou " il ne serait permis e er-
Les explications que j'ai données alors, 1sonne d'expédir quelquueaffaire ne sa pro
étaient basées sur cette supposition. Après 1,fe>Sion ordinaire. muème si ce n'était pa:s
avoir examiné l'amendement, je constate pour u gai. in me dit que l'intention du
qu'il est conforme à la version qu'en clo-i oité était Seulement dinterdie l'aliat et
nent les déhats, niais j'ai eu une explication la vente et l'exercice (le s professioin i ou
avec mon honora"le ami et Je suis certain àu gai.
maintenant d'avoir bien interprété sa véri- MfA. LAErne op Je drois juhil an
table intention. Je cis que nons Sommes (Irait ieioliier tout l'article, car il eie ei
d'accord, et si le comité est aasri ee cet core les mot,,'' ii dle faire, ou 1 'eailoyeravis, je demanderai que l'article soit remis itpersonne pour faire ee jourldm, e delio

vn discussion pour limiter l'amendement àa a
l'élimination des mots de la 2eopoitin d ni "e faire ou txpéie quele ffair

le mot manière 'm. Je. clArIEtL Ja roeisi onovoir expliquer
at. rICHE J ue le r itspas qu'il y ait uantuit les piets ' ou pour gai n "' t

lieu ie meprendre i article car quel que soit Alis la. mo'tait our e's it'er m (ie e pi-

le compte rendu des débats, il ne rappors, imuonne du'e q'uii u afaire ii travail pre

neu èlement l'ameiiement Ile l'ai pro- . ateliaeit uas à de profe-ssion ordinaie
posé et qui a été adopté. Ma motion de-
mande expressément que l'article 17 soit
modifié en substituant les mots suivants 'à
ceux de la 2e ligne après le mot " m'anière "
Cela est parfaitement clair.

Ml. Ai'OLN : La Se ligne et les lignes
-uivantes continuent-elles à faire partie de
l'article.

M. AYLESWORTH : Mon lionorable ami
vient d'expliquer que soi ilitetlion était le
retrancher tous les mots di, la 2e ligne aprés
le mot '' i'a nière '.

M. ALCORN : L'andemiî'îient tel ujue
proposé aturait pour effet de retrancher tout
le reste de l'article et je nue crois pas qu'il
soit à propos de le laisser sous cette forme.
On devrait faire une nouvell lolotion di-
sant claireiient que la :e ligne et les li-
gnes suivantes restent.

M. l'ORATEUR SUITLEANT : L'amîen-
dement de M. Fiché est ainsi u:

Que l'article 17 soit modifié en remplaçant
tous les mots de la 2e ligne, après le mot " ma-
nière " par les suivants :

Les dispositions de quelque loi qlue ce soit, se
rapportant en aucune manière à l'observance du
dimanche.

(L'article, ainsi modifié, est adopté).
3 PICHE.

NI AYiESWOlT11 L'honorable duéloîté
préteiiil qlle tes mots ont été îmis là illten-
tionnellement ?

M. DANIEt2 : Oui.

M. PICHE : Ces mots ont été mis inten-
tionnellemnent, mais l'expression va trop
loin. Lt'inîtenîtionî du comité était de tire
4 ou pour un gain dle faire ou d'employer
personne pour faire ce jour-là quelque ou-
vrage, affaire ou travail que te soit . est
le 2e '" ou ' qu'il faudrait retrancher. Si
la Chambre remet cet article en discussion,
je ('rois qu'il contient plusieurs points qui
n'ont pas été discutés. Je propose (t' re-
mettre en discussion lartile 2.

(La motion est adtoptée. )

Sur l'articlt 2 lu('e rien vendre et ne faire
aluillne affaire ni aucun travail le din-

che).

M. AYLESWORTH Je propose tille I1n
mot " ou ' à la 25e ligne, soit retranichut.

(L'aieinduement est adopté.)

M. PICHE : Depuis que îoîîs avons dis-
enté ce très important article 2, nous tavons
eu des explications ministérielles qui jettent
un jour nouveau sur toute la question. Je
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crois qu'il Y a lieu de tenir compte de ces
explications.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Vous êtes
toujours sur l'article 2 ?

M. PIOHE : Oui. Je puis donner immé-
diatement d'amendement que j'entends pro-
poser, mais je désire faire quelques remar-
ques avant de le déposer. Au début le Gou-
vernement semblait être d'opinion que les
législatures provinciales n'avaient aucune
juridiction en matière d'observance du di-
manche. Mais au cours de la séance du 27
l'honorable ministre de la Justice à fait deux
déclarations qui font disparaître tout doute
sur ce point Je citerai ces déclarations.
La première se trouve àl la page 6445 des
Débats :

Mais ayant pris part à l'argumentation et
ayant entendu prononcer le jugement, je crois
pouvoir dire que la substance du jugement tel
que rendu par le lord Chancelier, était à l'ef-
fet que la province avait, par cette législation
particulière, empiété sur le terrain du code
criminel, mais que, en tant que la province
pourrait légiférer à ce sujet sous d'autres rap-
ports, sans déclarer que telle ou telle chose
est un crime, lorsque cette chose n'avait pas
antérieurement été considérée comme un cri-
me dans cette province, celle-ci a parfaite-
ment le droit de légiférer ainsi.

A la reprise de la séance, la discussion
fut ramenée sur cette explication du minis-
tre et en réponse à une question de l'hono-
rable député de York-sud (M. Maclean) li
dit:

Cela est certainement dans les limites de la
juridiction d'une législature provinciale. Elle
peut légiférer sur toutes les ·questions relati-
ves à la propriété et au droit civil, et tant
qu'elle n'empiète pas sur le terrain du code
criminel, je ne vois aucune raison pour qu'elle
ne puisse pas régulièrement légiférer en ce qui
concerne l'obsbrvance du dimanche

Nous avons done deux déclarations du
ministre de la Justice dans lesquelles il dé-
clare formellement que les législatures pro-
vinciales ont juridiction en cette matière.
J'ai toujours été de cet avis et j'ai été heu-
reux de voir l'honorable ministre de la Jus-
tice prendre , cette attitude. Aux pages
6482-3 de l'édition anglaise non revisée des
Débats, nous trouvons une autre déclara-
tion, venant d'une source différente. L'ho-
norable député de Jacques-Cartier (M.
Monk) dit :

N'oublions pas que si nous ouvrons la porte
à ces exceptions, nous serons obligés dans les
sessions à venir d'adopter d'autres lois accor-
dant d'autres exceptions.

Il n'y a pas de doute à ce sujet. Cette légis-
lation agitera le pays à tel point que d'ici à
de longues années le Parlement sera occupé
à légiférer pour amender ce bill. jusqu'à ce
qu'enfin nous ayons réussi à lui donner une
forme toute différente de sa forme actuelle.

C'est par ce cri d'alarme que l'honorable
député de Jacques-Cartier nous met en
garde contre le danger d'ouvrir la porte de

ce Parlement aux acrimonieuses discussions
de race et de religion. Mon honorable ami
a certainement raison. Je suis convaincu
que nous désirons tous, autant que possible,
éviter de nous aventurer sur ce terrain
glissant. Or, puisqu'il est absolument ad-
mis que ces questions sont du ressort des
législatures provinciales, je ne vois pas
pourquoi le Parlement fédéral, même en
agissant dans les limites de ses attributions,
voudrait priver pour toujours les législa-
tures du droit de s'en occuper. Puisqu'elles
ont ce droit, je crois qu'en leur laissant
toutes les questions qui sont incontestable-
ment de leur ressort, nous serions suffisam-
ment protégés contre les craintes légitimes
qui se sont manifestées et dont l'honorable
député de Jacques-Cartier s'est fait l'écho.

Quand j'ai proposé de modifier cet article
j'ai demandé qu'on respectât les dispositions
législatives passées et futures des législa-
tures sur toutes questions concernant ce
bill. J'ai fait remarquer, en même temps,
qu'il serait peut-être dangereux d'autoriser
les législatures à légiférer sur tout ce qui
est affecté par ce bill. car nous pourrions
par là, leur demander de confirmer ou d'a-
broger des dispositions législatives fédé-
rales qui ne sont pas dé leur ressort.

Il est possible qu'à ce point de vue, mon
amendement allât trop loin et que ce soit
une des raisons qui a engagé la Chambre à
le rejeter. Je viens maintenant avec un
nouvel amendement qui, à mon sens, est
très clair et qui, tout en remédiant à la
situation actuelle, autorisera-ou confirme-
ra les pouvoirs qu'elles possèdent déjà-les
législatures provinciales à légiférer à l'é-
gard de celles de ces questions qui sont de
leur ressort.

En adoptant cet amendement, nous éloi-
gnons, pour toujours, toute cause d'agita-
tion de cette enceinte. Nous ne recevrons
pas continuellement des pétitions des diffé-
rentes provinces nous demandant de modi-
fier la loi selon les conditions locales ou les
préférences de ceux-ci ou de ceux-là. De
cette manière le principe du bill reste in-
tacte et la loi sera votée telle que désirent
l'avoir ceux qui en demandent l'adoption.
Je propose:

Que l'article 2 soit modifié en substituant aux
mots précédemment adoptés aux 2e et 3 lignes,
les mots suivants :

Actuellement en vigueur ou qui le deviendront
par la suite, en matières qui sont du ressort
exclusif des législatures provinciales.

M. ARMAND LAVERGNE : Avant que
cet amendement soit adopté, je désire pro-
poser un sous-amendement ; mais je tiens
avant tout à féliciter le Gouvernement de
son bon mouvement. Je considère que l'ar-
ticle 2, dans sa forme actuelle et sans le
mot "ou" à l'avant derrière ligne. est de
beaucoup plus acceptable. Je félicite aussi
l'honorable député de Montréal, division
Sainte-Marie, (M. Piché) du beau combat
qu'il a livré en faveur de la liberté, à l'oc-
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casion (le ce projet de loi ; mais il ne faut soient remplacés par les mots actuelle-
pas que nous nous abusions. L'amende- ment on vigueur ou qui pourront le devenir

ment de mon honorable ami (M. Piché) Par la Suite oi matièros qui sont <lu ressort
nous assure simplement ce que nous Possé- exclusif des légisiatîres provin'iales ". Si
<lions déjà en vertu (le la constitution de On les flots " on matières qui sont
1867. Je crois que le Parlement n'a pas le dii ressoit oxcisi' des législatures provin-
droit d'adopter cet amendement, ou, s'il claies " on lamène P'nneiîdemont (ui a déjà
ce droit, l'amendement ne nous assure rien été rejeté par le comité et Itous ne ponions
que nous n'ayons déjà, et par conséquent, ias faire cola. Lots de la 3e lecture mon
il est inutile. Si cet amendeient est adop- iotale tti (M. A. Lavergne) pourra
té, le bill n'en conservera pas moins le ca- présenter soit amendement, mais
ractère odieux que nous lui découvrons, à il e peut pas le taime à présent.
mesure que nous l' étudions.

Même si le Parlement rejette <et amende- M. A. LAVEIINE .Te ititîtiens ijîe
ient, les matières qui sont du ressort ex- Mon atndett est paraitement régulier.

clusif des législatures provinciales n'en se- ,'hotorable député a proposé tIlle l'article 2
ront pas atteintes, et c'est pourquoi, tout soit reluis ou discussion. Si nous pouvons
en rendant hommage aux bonnes intentions taie cela. <"est comme s'il t'vait tien
de mon honorable ami (M. Piché), je dis de fa ili l'égard <le l'article 2 et tous les
que son amendement est inutile. mendents qui ont été proposés peuvent

Qu'il soit adopté ou rejeté, les conditions être pî'oiosés de nouveau, absolutent cota-
restent les mêmes. Prenons comme exem- Ie si cet ;tile vouait et délirati,4ii «ot
ple, le cas d'un cocher de place qui fait la première luis Je maintiens <ote <ie
certains travaux le dimanche, même si mon tttietttcnt est régulier.
l':anendement est adopté qui lui permet
('exercer sa profession ce jour-là. il tombe -M. SI<lL< : Te tic crois pas <uil soit
sous le coup tic la1 loi criminelle. qui lui in-
erdit de louer ses services le jour du Sei- tmeid'm'nts sur lesuels le <'otti s'est

gtient', Si le iP'tarltetmont décrète jne c'est déjà m l i g uer o. qui I ni e ent aiti<le.
e Offense criminelle pour i cocher de M. e ma E L'loisoralt du re

liace doe louer ses setrvices. (-t<<'te reste, (M. 'Spreifl' l glit uas oilulci e lari
pour11 Ilt' sorvb' d'un totrtt pltiluusopdîique .], <'<2 al été. ;<duu 1<té. qute l'lhonor'able léîté <

iiu se. nme s'Il est peris r les ontréah les t Matie i
autorités p)rovinciales ou municipl aies resorté ex'lsit reuis il g ilat ruri tirIn-
''arlement a <<lis dantîs le' recueil (le ses lois ales l'honorl' tministr' de lt Jme tice l'a

que cet acte est <ite offemnse crimiielle et tmoifié. cet''ést rejetl'ai t'le iituif,
c 'oc'het' peuit être poursuivi. Donner et us le rouvse atie qut a'lotnormlt, imaiîtis

m'etenir c va ut, dlit ui axiottme de drott, et tr' de I Jîsti'' à liiié ne pu aorts' que 1p11r11
et tiltmtetn< t I ' f:ail- lien autte chose. tttltîenmt ets t u aterglim . Il

1'a donne <l'imite tain tx pr- l'e serait égalemnt s'il s'agissait dpe l'artile'
vincs ci, is ottt ljs, et le ottre, il niprilisus . i n po

retieit cee 'il pourrait ltrsi n'y iit rin 
sgartde leurs libertés. Il est éveifnt LORATEUR SUPPLEANT Le comité

qîî'eil <istîtt clans l't<nendemlnt ''atoutes les mendtt eéjà rejeté cet tmendmn, l'objee-
lois actuelltteent et vigueur ou qi pour- tiotre pltonorable (éputé (M. loltn serait

rouît 1e emiir, on mattièrms exclusivement bieti fondée si le comité n'aait raitis dcidé
i1 r-essort les législtitures ", on le fait rien oepuis, (e remiettre marticle 2 n délibéra

pour garn'tmtir les libertés provinciales et les tiou. MNais, le comDité cli aytimt décidé aimnsi,
droits civils, p)uisque ce (lmi serait matière i 'e cotsidère que lamendemen t est r r(gulili'r.
civile <us les provinces devient offetsn cri- p
ninille on vertu le ce bill. Jo Proprse que M. AYLESWORTII L'arndement les

l'atrticle soit tmtodifié et retrt'lt;nt les l'honorable dnpté de sunt gm i M.
mtots " ci-de'vtatt remndumes '' et etî v sahustitu- l.tvom'gtio) <louis ratmètte exactemntt aux cnî<I

ut les tots Paretuîoletîent éer vigtetr < litioîs qti ont été discuct'es et décies il
qîmi le deviendîrotnt par ]l sYite '',yd trois on quatre jours et je ne reviemîdîti

n lafsfen ce qmeee j'ai dit on cotteourr
M. PIC E Je soulève ne question de ce. Mis mie des rettrques ti mot btntt-

procédure. Ce sousn tîermoteît 'e phu-or 'le at semblerait indiquer e lui et ptut
rait que rainieer dvm t le omtité l'tm nde- sieurs autres peut-être se font unie lie
met, mot pour mot, que j'ai déjà sroposé fausse idée de la portée de cette loi, 'et
et qui n été rejeté. Qune do cet article du article 2 exempte expressément de son 01<6
bil est ve utu 0l discussion, J'ai propose qu'il ratiom les matières <ui y sont spécliées.
frt modifié et retrtnchat les mots ci L'article 3 stipule d'autres exetptions et

devamt rendues" tux 2e et 3e lgttes, et en permet entre autres choses le transport choss
y substituantt les mîots ", actumelletmetnt cmi vi- voyageurs et le travail qui s'y rattachie.

guetir oU lui pourront le devenir pttr lat rj'hoîiorablle député a cité ]'exenmple d'untî
suite cm doher de nln'ce qii trmnsporterait ux vop

Je Propose, e ce moment que les mots geur le drmeche, or il est évident qile l,
ci-devant rendues " aux 2e et 3-e ligutes cas serait couvert par l'exemption dle l'arti-

M.ALAVERGNE.
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cle 3 que je viens de mentionner, que cette ce qui est mon humble opinion quant à la
exemption est expressément formulée dans juridiction des législatures provinciales en la
la restriction introduite dans l'article 2 et matière. Leur juridiction générale, en vertu
que ce cocher ne s'exposerait à aucune pour- de la loi constitutionnelle de 1867, est hors
suite. de doute. Aux termes de l'article 92, elles

ont exclusivement le pouvoir de légiférer enM. A. LAVERGNE : L'article interdit matière de propriété et de droits civils, dans
tout travail pour un gain. Donc un cocher les limites de la province. La seule diffi-
ne pourrait louer ses services, puisqu'il tra- cuité pour fixer exactement la limite ou
vaillerait pour un gain, mais aux termes de l'étendue de leurs diverses attributions. con-
l'article 3, il pourrait louer son cheval et sa siste 4 déterminer, dans un cas particulier,
voiture. si ce qui fait l'objet de la législation est

M. AYLESWORTH : Si l'honorable dé- compris dans le terme général de propriété
puté m'avait laissé finir, il se serait proba- ou de droits 'civils ou constitue un empiète-
blement épargné cette observation. Je par- ment sur une matière qui est du ressort
lais du paragraphe "f"l de l'article 3 qui cx- exclusif de ce Parlement.
empte de l'opération de l'article 2 "le trans- jSous ce rapport, cependant, les nombreu-
port des voyageurs ou passagers et le tra- ses décisions judiciaires rendues depuis unevail qui s'y rattache ", et je fdaisais observer trentaine d'années, tant ci qu'en Angleterre
quedvu que l'article ne défend que les cho- ont beaucoup contribué à faire disparaître
ses mentionnées d'ans le dit article, " excep- les doutes qui existaient et qui, sans cela.té ainsi que prévu en ladite loi", iloest évident existeraient encore sur l'inerprlation exac-
que le travail d'un cocher qui transporte- te des termes du statut et je ne crois pas
raît un voyageur ou ferait un travail qui s'y me tromper en disant que le résultat a été
rattache, serait exempté de l'opération de que dans les limites d'une interprétation
l'article 2, et c'était l'intention bien arrêtée raisonnable de la phrase en question, les
d'exempter ce travail de l'opération de cette pouvoirs des législatures provinciales de lé-
loi. giférer en ces matières sont aussi absolus

Mais, ai d'un autre côté, un cocher entre- que ceux de ce Parlement.
prenait 'de transporter des meubles, c'est un J'exprime en ceci mon opinion person-
travail que le bi u entend prohiber le diman- nelle et loin de voir d'un mauvais oil l'a-
che, c'est un travail qui peut aussi bien se mendement de l'honorable député de Sainte-
faire tout autre jour de la semaine, qu'il Marie, j'en suis enchanté. Il sera et devrait
n'est pas nécessaire de faire le dimanche et être une consécration des droits égaux des
au sujet duquel nopé u s croyons devoir inter- législatures provinciales, dans les limites de
venir peur empêcher un cocher de faire un leur juridiction de légiférer -en ces matières.travail de sa profession ordinaire. A différentes époques de notre histoire poli

M. A. 'LAVERGNE :Prenons le cas d'un tique la question des droits provinciaux a
voiturier qui loue ses services dans un s'- joué un grand rôle. C'est J'orgueil du
pie but de récréation, pour promener une parti politique auquel j'appartiens et c'est
famille dans la ville. Cela serait-il compris aussi mon orgueul à moi, humble membre
dans le paragraphe "f de ce parti, d'avoir toujours été le défen-

seur de ces droits. Je verrai donc avec unrnM. AYLESWORTH ' dexemple que don- vif plaisir dans cette loi et dans toutes celles
ne l'honorable député concernerait plutôt un que ce Parlement pourra voter, la conscra-
cocher de place qu'un camionneur et je fais tion du droit absolu des provinces de légifé-
une distinction entre les deux. D'ailleurs il rer sur toutes les questions qui sont dans
est impossible de prévoir tous les cas abs- les limites de leur attributions. Tel sera
traits que l'on 'peut supposer. J'ai fait ces l'effet de cet amendement qui rendr'a la loi,remarques parce que l'honorable député a sinon plus acceptable, du moins, moins dsnt-
cité oe cas, cmme un exemple de l'excessive gréable à la population de la province de
sévérité 'de la loi, et à 'défcnt d'explication, Québec.
ia chose peut paraître ainsi. Je dois dire L'ensemble de cette loi, comme la choseque sous presque tons les autres rapports, a été expliquée plus d'une fois par nous
ce -bil n'introduit aucun changement radical qui en sommes les promoteurs, a été coqA e u
dans les mSurs et les habitudes de la popl- dans une idée de concession. Je crois qu'il
lation dans -aucune partie du pays, est désirable et après avoir entendu, les déli-

Quant à l'amendement de l'honorable dé- bératons de cette Chambre je me crois 'au-
puté ue 'Mentréal (M11. Pilov' *-' dirm que torisé à dire que toute la députation croit
dans les remarques que j'ai faites l'autre désirable qu'il y ait sur cette question du
jour et qu'il a citées, je ne vois aucune mo- repos dominical, une loi aussi uniforme quediication de mon attitude ou de mes opi possible, s'appliquant à toutes les parties
nions 'antérieures. Il est.possible que sur ce du Canada. L'uniformité absolue n'est peut-
point, j'aie été pmal compris pau vun certain être pas possible, mats il est néanmoins à
nobreg de membres de cette Chambre. Je souhaiter qu'une loi de cette nature soir
nc me suis pas rendu compte de ce malen- 'adoptée par ce Parlement qui a seul jui-
tendu, car j'aurais saisi plus tôt l'occasion, diction en matière criminelle. C'est en nous
nu couMs de ce débat, d'expliquer clairement appuyant sur ces considérations que nous
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avons déposé le préseint bill. Mais pour
que la loi ait l'appui mnorail et les sympathies
dle toutes les classes de la population, dans
toutes les parties du pays, il est indispensa-
,ie tie faire de part et d'autre toutes les
cincessiolis qui le sont pas incompatibles
avecý le principe du bill. C'est dans cette
dispositionî diesîtrit et eci vue de donner satis-

pose que les législatures Soient autorisées
à légiférer absolumnît, et lion Seuilemnt
dlans lat limîite de leur- juridiction exclusive,

eni la maitire. Ai-jv raison d'interpréter
a i i le sois a ii eudlem eut (le' I hiioi'ir Ille iIé

puté cie Moutiuiaguy qui déclare (Iue lat pro-
piosit ion de' lhoncralîle dlépuié dieSit-a
rie il :1151 ' :1<11111 iilt le sort dles prlo-
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pas ave Ccelles (le îîî:c proîcre pîroiîcce, qtie M DINA 15 'honorable dépulté
j'acculeille si fa vorablemnit l';cinenieati Os:1

pîroîcosé par llioeuorahîle tiépiuté de Sainte-îieiiili u le-rarlenient lpeut conférer
Mari îil,'icliéc et que je demande à hai lit- îîriiics des poîîvoirs qu'elles in'oint

(';iîtie de l'adopter. lias.

M. MONi(: Je serais très hieureux (le voi M. 3tMONK :J'eîî doute, mais ce serait l'îîb-
vorjet c1lu sosai(ijen'i e l'lîoiiorable dé-

tialis, l';ciîeiflin'ieîit tile pcropose l'honorableiiian. l e(1ýltiii0 a
député de Sainte-Marie, lun moyen tic sortir de îîîî él.(i \tînîuy. oilcs ri îli'tie
tie la difficulté où nous nous- trouvons. Mais i''oîéeran.pohcssr ete lu-

si e enlpend bin l ses (e ct aInede-taon oii sur tiauîtres, dles droits qu'elles pies-
tiuet compe ndsbeues desl solutio aende sMent déjà. ('e Serait 1 iarfîîileîîîeut inutile.

ehée(-. T'article '2 dit Il veur tint nous :îllioiis pclus lcoiin ei quo
lîîlis ilécréticîts qI' sur cette quîestionî clii

Le dimanche il n'est permis à, pcrrsinne, ex- repos domîinîical, les législatures provincia-
ccepté ainsi qu'il est prévu en la presente loi eti les aiiiriietntuecesi cil i i ri
dans les lois provinciales ci-devanît rendues .. riîîiiîielle, oi autre. La qiuestieon est deIl sa-

Cet article, àii mon Sens, déc 'ête qu rtiotite voiii si inonus pouvion is iléléguer' t'cîi povir
légi slatioin prîovcinciale wt r;îîî ccrt.î ii iii re- M.I A. LAVERGNE U Tniquemient à l'é-
îes tloiliiiil eti11 iiiii'e'' i ladi ciii clu -1 e ustoss ot
pr-ésent bîll, seraiieîe-é' Cefl mecttracit .ic - t cli.iiss ala'îiî lcit

àn l'tisr rilevn de éiltu reiîiîî s déà'i-Mictlu, 3. MO1 NKC:('c vrai. maî:is, commiie l'a

claies, Or, l'lhonorable licliité de aile ixpliquée c'îîiîîistî'e tic la ,Jislit'i, cie 1et

Maîle, aptès avoir rapîpelé cIlie 1 aiîor:îlle cuiit ii'' c'riiiiiielle. Jei ie( saiis ple si je ilie'

mîinîistr'e cie la Jtustice a expliquté latître jour fails lbieni -cîîîîîîî'iîîthr'î'. le si i lisîttiSé ii

Ici nature cie la décisieon tIti conîseil priv-é, wic''îcilll'ir 'de'îîîcîcitlaîîiiliiirtc

test-à-tite, qjue le cornseil priv'c- avait dc-h- lciccilcrali député cli'e iit 1i'c.iîcsc
r'é ultra vcires les dispesitieoîs législatives nt' ei'ciiporei' îtîîiii g'acraniîe. iPotur saunve-
adtiptées par la législature ti' Oriti î'io ert ni a- g air1cr' Iles provîin i ces, il ifiut a cccl cter it'

tière cîlinielle, et après avoit'''xplique, 51siu:iiit'i'ii dco 'honiorabiclet dlcpulté' 1o
je nie rappelle lbieni, qu'à l',avenir il serct Mi îtlacgniy et dlécréteri (lite lesléilc is

très tilificile d'alleonger la liste des excel - aurti'îl, ]toit sceulcemen'ît les pourvoirs quî'e'lles
tiens prévtues par le bilîl, a proposý' commitie possèdient diéjâ, iii s iti.ssi celui île S tri

'certiéde (le irenmpllacetr les mnots *'c'i-ci (,N-:iiit en imai11t ière ç'i'iiiil'Ilv c'cie vanit ii il, l us

rendîtes " dle l'crtic'le 2, par les Suivanits : ticîn du1 repoîîs dlomîiniicail.

\ r-i uellîncnt en vigueur ou qui le tlevic'nîlront I asc i',stîeiii'à iie iî' s
par la suilt', en matières qui sont dlii ressort 1

ec lusif (les législatures rprovinciales. rel)iîet à trocis hieures.)

Le cdéfautt queîî je trouve à cîr iliniil M. MONK :Je tiens à ce que ites remnar-
nienit, c'est tqu'il iî'at..çirie rieîn. * ,s légis- t îîîs dt' ce niatin sur l'amîendiemencit (le liai'
Icititi-es piroiviniahles caurîontîc , iî'îtscle îctî'ilile' tdépté tic Saiintce Mar'ie Soiie'nt bien
iînt, c'otnie ellee l'aîvaient iitiaccic. 'iîliics Aux touillecs (le lîarile c 21' h~i Ici

pcleirns potuvoir's tic légif'érer clans lc'e iies s tili''il àtous, -' c'Nct'lté ali (uit' iM'«
cie icc.lis attributis. .Je cris cque lIlilci N-11 eni la pcr'csc'ntlc loi cii danils le los în
ralt mîinîistre de la Justice s'eu rendc liai'r-' iiit'icilis ci cld'cvcnt i'isu''' 'Cla ili

iaiit'iit'iit 'ompilte, pctisqut'il dlit lut' dalîs liii lis lois ptro'cinî'ciles cicit'ileiîi'iit ccii

l'iîîtéît't de' la bonnîe enitente nous il'oîis dé- 'cigt'i' lî honoicrale cill (M1. 1'ic'lé) de-
î'î'îc'î quî'à l'avertit' les législatures pieu lu- iîiiice Itle l'excelptionl s'eiiiit à tolite' li

c' e i tirent le drouit ie( légi férîer etc inatière't iili i' uit' voetée ia ccl' cs Ilégi sIcituirles ttr)' i-

r'eleva tnt die leur jturidiict ionîecuivM ciciles etc rulatiére's relevcanlt exacitemenit tic'
cela liei c'îîîféî'cî'c pas'à une1 législatîiie l' le'ur juridiction. L'effet (le cc't cîîîîeîîcieîîeîît
drîoit il'nd iiirrer i iii 'uit litc'Iiî ai tue îli serac iqure touite leo i i peu rtci êtrle vole ti

présent bill. JLes législaitiures n'aiircuît pas pluts tacrd sur îîîe miatière qul'aIcriliclec 92
ce droit, dle la loi concstitutionnîelle de' 1567 dlécrète

L'honlora bic cdéputté (ie M\ioiitiiigiiý Se reit- éSi n' du ressort provcinîcial. aura force de loi,
îlart comiipte (luit tet iiiiendiiiciitit n'î'cc'lîoiclistarît lî's dispcesitionîs ciii présent aotec.

acux législatures acuc-un poiuvo'tir cruelles 1'iicr I'dépiuté(l ce Mviaitci' c

n'aqienIt déjàl. cri dehors de touîte acticî tic hluis Ilin et iccîiaice cliii tioute leégisla tion
c'e Par'lemuent, demaînde àl le nmocifier et iîi'ti- ic'î' iiic'icalc' ultér'ieuirtelî 'c c' rilelles tic

M. AYLESWORTH.
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minical, même en dehors des attributions
des provinces, soit également respectée.
Pour être mieux compris, je citerai ui ex-
emple. Nous avons à Montréal un journal
publié exclusivement le dimanche, par une
compagnie à fond social. Supposons qu'il
ne soit pas publié par une compagnie et
qu'après l'adoption de ce bill quelqu'un qui
désirerait publier un journal le dimanche
s'y fit autoriser par un acte de la législature.
L'intention de l'honorable député de Sainte-
Marie est que nonobstant les dispositions
du présent bill, cette personne puisse pu-
blier un journal du dimanche dans la pro-
vince de Québec en vertu de l'acte provin-
cial qui l'y autoriserait, puisque cet acte
serait indubitablement dans les limites de la
juridiction de la province. Mais l'éditeur
de ce journal sera-t-il exempté de l'opéra-
tion du présent bill s'il est adopté ? Je ne
le crois pas, car la jurisprudence du con-
seil privé établit que bien qu'une loi puisse
être du ressort des provinces, du moment
que le Parlement fédéral déclare l'acte visé
une offense criminelle, il tombe ipso facto
sous le coup de la juridiction fédérale et
cette dernière a le droit de le défendre.

J'irai plus loin, et pour faire mieux saisir
la question, je supposerai un cas extrême.
A Montréal, le dimanche après-midi beau-
coup de gens vont faire une promenade sur
le fleuve, sur des bateaux d'excursions. Si
une compagnie est autorisée par la législa-
ture provinciale. à exploiter ces excur-
sions du dimanche, ce bill, s'il est adopté,
empêcherait-il cette compagnie de faire ces
excursions du dimanche ? Je crois que oui,
malgré l'amendement de l'honorable député
de Sainte-Marie.

Je crois qu'il est bon de signaler toutes
ces objections, car je considère que le bill,
dans sa forme actuelle n'est pas acceptable.
et qu'il donnera lieu à d'interminables pro-
cès si nous votons la loi sans en avoir bien
pesé toutes les conséquences. Ces remar-
ques n'ont pas pour but de retarder l'adop-
tion du bill, mais je veux, lorsque la discus-
sion sera finie, que nous sachions exacte-
ment où nous en sommes.

M. GERVAIS : Il y a peine deux heures
que j'ai pu prendre connaissance de cette
proposition à l'effet de modifier l'article 2
du bill. Je dois dire que cet amendeihent
est de nature à me réconcilier, jusqu'à un
certain point, avec les dôtés peu accepta-
bles de ce projet de loi. Je n'hésite pas à
déclarer qu'il faut une forte dose d'imagina-
tion pour découvrir dans ce bill, même ainsi
modiýfié, quelques bons points qui le recom-
mandent à l'adoption de cette Chambre.
Mais je dois avouer aussi qu'ainsi modifié,
le bill est de beaucoup plus acceptable.

Toutefois, pour arriver à une conclusion
raisonnée, il faut mettre les choses au
point. Nous savons tous que l'autorité en
vertu de laquelle ce Parlement légifère en
ce moment, lui est conférée par la loi cons-
titutionnelle de 1867. L'article 92 de cette
loi dit :

Dans chaque province la législature pourra
exclusivement faire des lois relatives aux ma-
tières tombant dans les catégories le sujets ci-
dessous énumérés, savoir :

8. Les institutions municipales dans la pro-
vince.

15. L'infliction de punitions par voie d'amen-
de, pénalité ou emprisonnement dans le but de
faire exécuter toute loi de la province décrétée
au sujet des matières tombant dans aucune des
catégories de sujets énumérés dans cet article.

Sous l'autorité de cet article 92 de la loi
constitutionnelle de 1867, Québec, Ontario
et plusieurs autres provinces ont adopté des
lois constituant certaines offenses et régle-
mentant la morale. Ces édits ont été con-
firmés et déclarés valides par le conseil
privé d'Angleterre dans plusieurs causes,
entre autres dans celle de Hodge contre la
Reine, qui est rapportée dans les " Law Re-
ports of 1883-84, Appeal Cases, No. 9 ".
Voici le jugement du conseil privé dans
cette cause célèbre :

Il est jugé que la loi de 1877 relative aux per-
mis de vente de boissons, chapitre 181, statuts
revisés d'Ontario, qui, aux articles 4 et 5, for-
mule des règlements de police et municipaux
d'une nature purement locale, pour la bonne te-
nue des tavernes, etc., n'intervient pas, quant à
ces articles, dans " la réglementation du trafic
et du commerce " mais relève des paragraphes
8, 15 et 16 de l'article 22 de la loi constitution-
nelle de 1867, et est dans les limites des attri-
butions de la législature provinciale.

Il est vrai que plus tard, en 1903, le con-
seil privé, dans la cause de la compagnie
de tramways d'Hamilton, appelante, et le
procureur général d'Ontario et autres, inti-
més, (Law Reports, Appeal Cases, 1903. p.
524) a décidé que la législature de cette pro-
vince n'a pas juridiction pour réglementer
le repos dominical. Il faut dire que le cas
dans lequel cette décision a été rendue
avait été simplement soumis au tribunal, à
titre de consultation, ce qui est, comme ne
l'ignore aucun avocat, un moyen bien aléa-
toire d'établir une jurisprudence. Une ques-
tion aussi importante que celle du repos
dominical n'aurait pas dû être soumise par
le gouvernement d'Ontario au comité judi-
ciaire du conseil privé d'Angleterre à titre
de simple consultation. Il aurait fallu y
joindre une exposition complète des faits et
une preuve suffisante pour éclairer la reli-
gion de•ce haut tribunal sur le véritable
état de choses au Canada. Il est trop tard
maintenant. Le mal est fait. Quand pour-
ra-t-il être défait ?

Je pourrais ajouter que beaucoup de per-
sonnes au Canada ne professent pas un
amour exagéré pour les décisions rendues
par le conseil privé d'Angleterre depuis
quelques années, plus particulièrement sur
les questions constitutionnelles. Tout le
monde se rappelle qu'il n'y a pas bien long-
temps, sur la question des écoles du Mani-
toba, le conseil privé d'Angleterre a rendu,
à deux ans d'intervalle, deux décisions con-
tradictoires.

Je mentionne ces faits en passant, afin
d'expliquer que je n'entends pas, pour voter
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sur ce bill, mue guider sur la jurisprudence dut 1Prétendre que le Parlement du Canada exer-
conseil privé d'Anigleterre, car rien nie l'e' ce un pouvoir souverain, dans le senîs attri-
dit que je nie vivrai pas assez pour être té- bué à ce mot en droit public-c'est uin pou-
moin cie nouv elles conltradictionis de la part voir déflégué. par conséquent limité. En
de ce haut tribunal, vertu du droit civil ou du droit coutumier

Il nie faut dlonc cbercher d'autres autori- d'*Angleterre, un agent lpent déléguer ses pou-
tés pour appuyer le vote que je nie proupose voirs à un sous-agent, l'uais en droit p)ublic,
de donner. J e remonte, enîcore unle fois à eii niatière administrative, uin pouvoir délé-
la loi conistitutionnelle dle 18(î)7. atm dl'y cher- gué ne(- peut jamais être délégué il ue autre
cher les raisonis pour lesquelles ce bill doit ilitOrité. La prétention qlue le Parlement
être approuvé ou rejeté. JTe vils ai para- -anladien lpourrait délég-uer ses pouvoirs lé-
graphe 24 de l'article 91 que lailtorilé légis- gislatifs oit matière de repos dominical, est

I t ve exclusiv e du pa rlemuent fédléral I s' é loi mc1ina1 fon dée. Ma i, d'n autre (îte. le
tend i à la loi ciimiinel le v î'oiiipris Ila définli- Parlemnt canadien dloit saib.steniir diabuser
lion (les uriinies et des délits. A nlio I sens, dut pouvoir législatif qui liii a été dlgé
le P'arlemenit, qu'il abuse ou non de son au- danis l'intérêt de la paix et de la conceorde.
torité, petit uléclarer crime ou délit le simple It c,'est ce qu'a eni \vue( le pi'és,,ut ameiindle-
exercice d'un droit civil conféré soit cei ver- iiient.
tui Ili droit coutumier anglais. soit en vet- Si le Parlemient acente laiiiendeiieii pro-
tii (lu codle civil de la province de Quebec. pose. cela équivaut virtuellemenît à ire:
Il est vrai qu'une semblable disposition cons- 1Nous avons le pouvîoir de dléclarer' cî'uiîe le
tituerait un abus d'autorité, mais le Parmle-1 simlple exercice dFini dr-oit civil cie la brovin-
mlenit a ce piouvoir, s'il lui prenait fantaisie icL de Québec; muais danis l'intérêt de la paix
de l'exercer, et dle la concorde entr'e les tlittérelites pro-

Les provinces sont donc il la merci dii Par t vliies. b ieni quie iîous déoctions <le iiifrao -
leijielit qlui plit ilecréter qlue <'est ial ini hou ian code péiial l'exercice de' tiute prîo-
fraction au c'ode péntal de louer unîe v'oiture, fession, et de tout mtétier et certaitie. luse
de se pronmener udans les mues, (le piéchier à innocentes en elles-mîêmîes et perîii'e's liai'
la ligne le diamanche. Si telle est la v'raie les lois î'iviles, nous décrétonis aussi quie les
situiationi au point de vue î'otistituitionieil. il chioses déclarées illégales par le biéetJill.
faut bient admeîittr'e qlue le Par'leiment du ('a- pourront être déc'lar'ées légales ipar les lois
itada prend, eii cette circonistanice une attitu- proviunciaîles, ('ar ntous îî'aiiiions pas i int er'
die très arbuitr'aire. viiii dlits les iiistitiitiîîiis. lis eîiiiiî5<t

La Chlambl re, à ce que( je vois, n est pias les usa.ges il e i 'h i un e oî'îv i ii ec pil i'ie pla isir
dlispiosée à abuser de se's pîrérogatives pouir îIiiiîveiiter- de niouveaux crimes.
lésî'î lis dro'uits ci vils (le hi Iîriviiice dle Qé Je citerai un exemple, pour mtieux mie fair'e
bec oit d'aucunîe autr''ei'î h e]i la .isant i'01iii<'iir' r'iiî os rli 's

uiun crie(li Siitllî d'(ii'i'un droit civil a l'exercice (le lui profession dei' o-
Elle îiiseiit diii' a éýtîlili une lhiîel il- d tiî'e, (lans 1a province (le Qé'i. Elles
tu:1t i it ienî trei 1*lîîs;icu l1 i iie ide soi!l pîou permettent à lun notaire de r'édiger' et île si-
voit' législ;iiif î't <' et' Jtiappeillera'i Vlsige gne' lui at'e authîentiqîue le diiiii'li. l'u
h hînjî iii'e oni laiisd c e pouvîîoir'. notair'e îne petit lias. le' iliiailii'l si.fi lui

Où tirera-t-oit cette ligne cde dénau'cation dloctumîent ;il lielieut lias réuniii con 'îîse'il

La Chîambîre des coittincine.s sembthle disposée île fainilleune assembhlée dei pare'n'îts pourtt
à re'iiat'.coîîmme ligne cie démarcation, initerdlire queýlilu'un ou pour inommerîî'î it tu-
cîttre Flsag-e légitime et l'mbîîs île snauto- teur ;il ne lit ac'oiiplii' aitiiie fonictlion
î'iîé législative les r'ègles conistitutionnîelles *iilicitii'e; iiiais il petit téiu in tute tCpouri
Sicît i-onuies ipotsées par' Ila loi dle lSVT qlii le tran lsftert c*i' n prpi'<rti é li mobiiili' <n iiii
l'ait le palrttage des attr'ibutionîs enitre le pou- mîobilièr'e. Or1 l'ar'ticle' 2 ilît bi ll, tel quac-
voir fédéral et le plouvoir iîiovincialI. tueilliiient rédligé, d''ii'illetgil I < tralaii

Je it«admuets lias titin u iîist:t <liii' h'e P:iî'- Iliii est légal dans la lîrîviliue îl Qi'ii'
leiteiit cli Caniada lilissev îléégîîeî' son altt Qulandi e bill atura force'i dle loii, 1<' noitair'e
r'ité législative a tuti age'nt. c'est à cîdiî'l à me (ilai pi1ssera uit acte le îiliiaiîi'hi' c'iîiiiliiett'uî
léi'Ltuiie proviiîî'iale. 1 'est tut pincipe Ul'eii lfitfiiOi alU i'iiii' Pénaitl. 'SIi' e 'il

hbin '011111 de droit lîî lii( que le pouvoir' que cet article tie puisse pas éti'e mod1i lié ii

souvterain lieut setîl délégu4ier ses pbouvoirs 'inièreC à elipiie' 'l. je vol 1<'r )l 'ai, itre
eèis uis t seîî<iii ciit vliil île l'iii témét sonî ad<liiption umais j e su1is prêi t .1 I ii' cliiit'

phublic. avec cet amîenîdemetnt unii permiet à î'lhi<lie
pro viii e de prendîr e les miioyenisd'iiîê'le

'M. ARMIAND LAVERGNE :Lor's de la la loi fédérale d'avoir cet effet L,'am'ticle 2,
conîfédération, cil 180i7, le Parlemenit du C'a- ainsi niodillé. voudraî dire quie biien qîu'tun
iada n'a-t-il pas été érigé en pouvoir' solive- mnotaire de la prmovinîce (le Qîîél)îî' (luîi signîe

ram l un acte authenîtiquîe le dimanche viole la liii,
il lui sera loisible d'exercer sa priofe'ssioni

M. GERVAIS :Nomi. La <itél(aimia coinnie auparavant, si la loi pr'ovitc'iale' Ili
été établie etc 1867. Le ParIlemnt î'aiaîlieui confère ce droit, Je pourmriîs citer beaucouptmî
reiCut ce qu'on appelle en droit public, unte d'autres exenmples tirés dtî code civ il de la
délégation de pouvoir. Personnte ie, vouidra provitnce (le Quiébec, mais je crois que la si-

NI. GERVAIS.
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tuation est bien comprise et je ne veux pas
abuser de la patience de la Chambre.

En terminant, je concède qu'avec cet
amendement les législatures provinciales
pourront légiférer à l'égard des nombreuses
matières énumérées à l'aticle 92 de la loi
constitutionnelle de 1867. Aux termes de
l'article 2, ainsi modifié, les législatures pro-
vinciales-celle de la province de Québec en-
tre autres-pourront réglementer le repos
dominical au moyen de simples règlements
de police où en vertu du paragraphe 16 de
l'article 92 :

Généralement toutes les matières d'une nature
purement locale ou privée dans la province.

,Personne ne peut prétendre que dans ce
cas le Parlement déléguerait son autorité lé-
gislative, mais tout le monde devra admettre
qu'il reconnaît le droit des provinces de lé-
giférer sur les questions qui, d'après l'esprit
et la lettre de la constitution de 1867, sont
du ressort des législatures.

Que reste-t-il encore à dire ?
,Tout le monde admettra que la réglemen-

tation du repos dominical fait partie de ce
qu'on appelle la moralité publique. Par la
loi naturelle, par les lois de tous les Etats
qui sont basées sur la loi naturolle, par la
loi divine qui, je le répète, doit prévaloir
même à l'encontre de l'Evangile, l'autorité
locale et l'autorité provinciale sont suprêmes
en matière de moralité publique.

Qu'entend-on par moralité ? C'est l'en-
semble des habitudes, des coutumes, des
usages. Or les usages les coutumes, les ha-
bitudes varient avec les pays. Ce qui est
immoral dans une grande ville comme New-
York, peut être parfaitement innocent dans
les forêts reculées du Canada, et " vice
versa ". Par conséquent, Il serait déraison-
nalble de la part de l'autorité centrale d'un
pays de vouloir légiférer à l'égard de la
moralité publique, c'est-à-dire de vouloir ré-
gir les.coutumes, les habitudes et les usages
locaux. J'appuierai cette prétention d'une
citation que j'emprunte à l'encyclopédie lé-
gale américaine et anglaise, volume 18, page
750, dont je demande la permission de don-
ner lecture à la Chambre :

LA CONSERVATION DE LA MORALITE
PUBLIQUE.

Assurer le maintien de la moralité publique est
une chose guère moins ilmportante ,que celle
d'ýassurer le bon état de la santé publique, et
la promulgation de lois à cette fin constitue un
légitime exercice du droit de police. Sous ce
titre doivent être classées les lois interdisant
les loteries, prohibant ou restreignant la vente
des substances nocives ou des liqueurs eni-
vrantes. . .

L'auteur emploie les mêmes termes que le
jugement du conseil privé d'Angleterre dont
j'ai parlé.

. ordonnant la suppression ou la destruction
des livres ou des images obscènes et des jeux et
amusements immoraux, défendant les mariages
poligames ou incestueux ou assurant le repos
dominical.

Ainsi d'après »cet auteur, l'observance du
dimanche relève des règlements de police
qui sont eux-mêmes du ressort des autori-
tés locales. provinciales ou 'municipales.

'J'ai fait ces quelques remarques pour dé-
montrer que cet amendement à l'article 2
a été conçu dans un esprit de justice et que
la Chambre a toutes les raisons imaginables
de l'adopter. Je connais la jurisprudence
du conseil privé d'Angleterre sur ce point,
je sais qu'elle est susceptible de se modifier
avec le temps et les circonstances, je con-
nais aussi la loi constitutionnelle de 1867 et
plus particulièrement les articles 91 et 92,
et je dis qu'avec cet amendemnt à l'article
2, je suis prêt, jusquâ présent, à appuyer
le bill. N'est-ce pas le seul moyen que nous
ayons d'empêcher ce Parlement d'abuser de
son pouvoir législatif ?

M. THOMAS CHISHOLM: J'aurais quel-
ques remarques à faire sur cet article. Je
crois qu'il y a beaucoup de vrai dans ce que
vient de dire l'honorable député (M. Gervais)
des coutumes et des habitudes locales et il
convient de leur accorder une grande impor-
tance.

A en juger par le ton général de la dis-
cussion, je crois que la députation est pas-
sablemient unanime à accepter le principe du
repos dominical. L'embarras semble plutôt
venir de l'application de la loi, des détails
qu'elle comporte et, de la diversité des popu-
lations et des localités auxquelles elle doit
s'appliquer.

Je remarque dans cet article 2 que nous
discutons en ce moment l'absence d'un prin-
cipe essentiel et large qui devrait s'y trou-
ver. Le bill pourrait être rédigé de nouveau
de manière à inclure ce principe. La preuve
qu'il n'y a pas dans ce bill un principe large
sur lequel pourraient se rencontrer les diffé-
rentes classes de la population du Canada,
c'est que l'autre jour, l'honorable député de
Brantford (M. Cockshutt) un protestant et
un conservateur de la province d'Ontario,
a appuyé un amendement proposé par l'ho-
norable député de Labelle (M. Bourassa). un
catholique et un libéral de la province de
Québec. Un principe sur lequel ces deux
hommes peuvent s'entendre doit nécessaire-
ment être un principe large et il devrait être
inclus dans le bill, et il le serait si le bill
avait été bien préparé.

Autre chose encore. L'honorable député
de Labelle était prêt, sous certaines condi-
tions, à accepter un amendement proposé
par l'honorable député de Leeds (M. Taylor).
C'est une nouvelle preuve que ce bill n'est
pas conçu dans un esprit large. D'ailleurs,
à mon sens, il contient trop de détails, trop
.d'articles, trop d'exceptions. Il est mai ré-
digé d'un bout à -l'autre. C'est comme si
on voulait édifier une maison en commen-
çant par le toit. Ce bill devrait avoir plus
d'élasticité, et tenir plus compte des habi-
tudes locales, de manière 'à commander le
respect et l'appui du public et des autorités
dans les différentes parties du Canada. Ce
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sotelles qui, après tour, auront lat charge <irais <juue <tte législ;i ) n frit unsi <'enfer-
d'appliquer la loi. si 0o1 ne vent pas qu*elle met tqu ptossittle ait quaitriétte etînmilhe-
tdetvienne lettre morte. menott.

le coniprends tue cette 1 nestloti tit icîts Mais je nie désire pas buposer mon opi-
ttiiiclest lun probîcinl très- tildicile -t ilin a tl'autres dent les idées sont diffé-

réstudre. La popmlation (In Canadfa est for- rentes J'étais dans la ville de Québee U1
int- dt- i (an lep i ratces et de <lova nees n'y al pas longtemps, le jour dii sabbat et
(liii reiits e-t soit territoire touv re une étenl- .lY ai constaté avec beaîucoupî de plaisir, dn-
<ie costéuil. ie Caniada est tîresqlue iant l'avant-mi, jusqu'à quel point le joUr

autssi grauiid tille I liiptIl (,5,,t <lîitent iti sab<bat y es strictement observé Jus
gran qiup'il ldépatsse. potît ais d ire, Ie q-ix pi'à n'u tiel em do' l'après-midi, il est beaiun

tnde luia -nii' La dislaue 'nire' se0s '011P l'lienx olbserv-é dans la ville dle Québec
friiè re, est te'llt' qîu'o<n ipournrait puinir tille duaits lat vill lde Tloronito. .Je tic dlis
.t iraliifax tit pauîîvre jiif t pu aurai ira- rîen de' la niaiière donit il e obîservé après
t-aiIllé Lt iiniîi'le, i<eîtiutit tîlti Il nième cett heure. Mais il tnomî faut avoir égand.

h îîî't. ss 'o-è i xituin ite l Vuîiî coîiver utu co nditlotis locailes. Oi ieti salirvai t mettre

ptîvvuien lgalmeî ,vaue à leurs travaux, le mêmeti lhîit sur le dos de chaque iomniît
ii:tl)itnoks. La potpulatiion tidae aîv- a: On~ cette enceinte. Si vous tentiez de mettre

cl-tre ilit ii heures (1n samiedi il siladsîto- lnnt habtit sur le (los dle l'hoinoralile téui
-iiititi quatntd (elle (Iltufux t'st déi ontrée <1< ]St'<elct-lle (,NM. Derltyshire) il croiruait

duiaislu lit journée tu itlbutn -lt e. 'Toit ela <omu li t ues lut cuîisole de force taîîwis
fa it votiir qu'uitie 1 i de ctte nacti uttur doit tu lietau its auttres diépîu tés pounrtiein'lt i tt c

liécu'ssiuilnit êître très élastique. File île- le ment(, liaibit se trontvor comme l'Iirlanidais
vt'ui ilulî tiots les ca-i. teii iotutt dîtie lui disait tile soit hiabit Iliii allait ]lut de

il1 iqfutîî<t letila tr i--uries. <lait si tn apli1- lii rtouît et tic le toucha it p as le nmoins d11

cationi. inonide. Il eîî est (le même dle ce bll. Nous
ILe Mîî tivrai êtr~e réiéde manière a île devetis ptas essay-er dcli faire un itll

poutvrsao i r atux tdifféretes provrue L culé dautns n multe tît cctvieîîdra ài tout
Te sîuis certaiti t1tae thtîs Lt ptartile Vti'u i 1 mondie ;il nie plaira à personne,. ôél
a-l qute juti rîtntieur tle repurésenter, lui po-l -\uit<tutt siiîisltso i
pulitietin tcSerti jamais satisfMaite dîtti loi tîtestien rnouiett' ius tdevrieons avoir un

i pternmet les, puarties ti, base-ball. tiil Mruit de Itits. ui ntaure exige un tii utr de
cricet, de footham dl îe lioey dt' golf. e. reios. Noîus pottuvtoins violert les lttis dit1

le imntchte. Elîle iatiia bien tdu iil il àsuit ' talvs et téchape t l lttu h liâii tlitent, inýis i n iouts

sir la distitnctien que l'oti 'Our -it fai- i-ii-'tituons lts loi, de lui nture, il iu a lias
lospiitie juée por m gin u pr sin doha )lil tittre. il nottnt faut stilhit. la uintii-

le pivrtiset pour. Iit yui ai autt itt-siu 1
1

1îs * Si ilîttîs ttttlîli-

Je répète qu'i faut dottner plus dle lati- en a e en isruenu

tile aux autorités btaclles et le dois que let;fourtusabatdastîit'ttt(alé
clest et' tîue tiens tltntcetît le débat tpîî iomeaw tt\ ux ittotths tits getîs quii v

vlint tl'autvoitilt- ieu et l'a niietiti Otil O it quni est tli titi t tit lts ililittntaites et les illittloptt1t

itroîîcsC'. Il ' al d'autres, parties dît1 Cu-leuctrs titi pay auronî'îît itititt futit tein'tai

itutila où luia îpun tn icetst ptas aussi set- pue itIieIts tun-it's tie telle i utoi t:u iipieb JO ta

ituleuise que celle île tîoît comîté à reguart se suttut oit gui de- suavavlle, Oipt ticr pi
de ces amusements et il est facile tic voirý elalopu anrs i.O i u

'an ton tic la dliscuissictit qute bteaucoupi del -lassera iuts le temtps tie prépuarer son utvenir

maemîbres de cette Cbuamtbre tic sent pas ait tesposel otî é ttel les rans att-erae
ccittanlt tic cette diversité tic toîtîttts etine tictêtelsgrnsavesie

de ègemnts dnsles(Iffreiteý mdW 1dece Itil et je tic suis Itus t-ciait que ntotus
de rpaytsets intas les maiifféetdttbe-ire Il lt-tts ptas trnop t'éd à leît < ei es Te

repes doiniiical. La mnîîièr dit 'ioitserver le tiigué miî ce pi t't tî 't ve leuiris i tîétés. Eno
(intche't iîî tînt cilln Lt' tlteptiis le tt-ps mêmeî iit tempsi not devoil ni tt)is nou rlSiaptpelerl

efi j'éobs jeutte. Mes souvoîlis remîîote'ttnt', etînîne on l'ua tlilt sount'n. les erpori-
a soixaîntte tns, et je nie ruaptpellt- utvtec tiltelIt' , loits ti'ît lias di pta' lts tic emcoincs et
sét-érité le jour tu Seignteur était olbservté ittts'i te le future ; el conîséqnene, tnîus aut-
autrefois. De gri-uittis clia ttueittts se sonlt 'l<istort de sut pît)0e' quî'eIlles lilsset'î
acctomplis. melîe ulauns Ses dui tiet-ires a d iM twoit deei i se-tt lmw ts tu Ssîl't' tiltC
né-es. Le rt-Lis domnical doit L'tt' Obse'rve" liteil tt conmnme ceîllt-cçi. Leu'îr 'i itel e'st t-l
puir li ptoptuationî tles tiifféîermitles licailités tir. Il est tdétié àt lutrgeîit tî aux mgres d1i-
seloît les pîréceptes tic sa religioît et le's tu doides. Suir tct auîtel doivent éêtvo suîrilliés
tes de sut coîtscieîîee. Il fatidraipt dontner lotis oles pte rint-iptes, touîs les teeî'ts
aux autorités locales utne certaine latitude i ottiiettts, toits le's sciaipules religieux. Lit
dants Vapilicatiott de la loi, car. ceomne je, stîlcte disert-auto dît sabbuat nuîit ait cotit-
l'a! dlit, elle tic sera lamais liiîiletnt'nt rt- îî'et'e et àacîtilaiî des tuitauix, <'t
peetée, si ellet %' pas lappul moral tic ceux ,vu conséqunce, je suppulose qu'elle doit êtte
qîti se-ront chargés tic l'appiîquer.satile

Je sus eomutt lbttmruiile tiépitté île 11:11 or. la strit-te îbsert'atîe dît sabbat est
toit (MI. Lltiterseti). si je le pouvais je t-oit- ui seulemeîînt ue nécessité religieuse,

M. CHISHOLM.
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c'est de plus une nécessité physique. Nuije
nation n'a continué longtemps à prospérer
lorsqu'elle ne l'a pas observé. Songez aux
différences mentales, morales et physiques
qui séparent l'Ecossais observateur du jour
du sabbat des nations païennes de l'Orient.

Les anciens juifs et israëlites étaient phy-
siquement et moralement de beaucoup supé-
rieurs aux peuples qui les entouraient, et
lors des croisades. un soldat chrétien était
considéré comme valant trois ou quatre sar-
rasins. Nous savons tous que les Ironsides
de Cromwell, observateurs du jour du sab-
bat, étaient tout simplement invincibles.

Lorsque les Français tombèrent dans la
révolution et l'impiété, ils firent un effort
pour faire de chaque dixième jour un jour
de repos, mais ils furent bientôt forcés de
revenir à l'observance du sabbat. Lors de
la découverte de l'or en Californie. il a été
prouvé de façon concluante que. durant le
voyage (le 3.000 milles à travers les plaines,
ceux qui s'étaient reposés durant le jour du
sabbat, non seulement sont arrivés plus tôt
à leur destination. mais y sont arrivés plus
frais et plus dispos que ceux qui avaient
voyagé sept jours chaque semaine. Prenez
encore le cas du juif moderne, qui a l'habi-
tude d'observer non seulement notre sabbat,
mais le sien aussi ; c'est un fait bien connu
qu'il peut épargner plus d'argent en cinq
jours de la semaine qu'un homme ordinaire
en six ou sept jours. Ceci est si bien connu
que " riche comme un juif" est passé en
proverbe. Cependant, je crains que le bill,
tel que maintenant rédigé, à moins qu'il ne
soit amélioré, ne contienne des articles qui
ouvriront la voie à ceux qui veulent violer
et profaner Je jour du Seigneur. Assuré-
ment, le bill primitif était déja assez faible,
mais il était fort, comparé au bill mutilé
qu'on nous présente aujourd'hui. Je crois
que le Gouvernement devrait refaire le bill
à neuf, et je suis certain que, grâce à l'im-
mense majorité dont il dispose, il lui serait
facile de le faire. J'aimerais qu'il fût ré-
digé de façon à convenir un peu mieux aux
diverses régions et aux diverses opinions
qui existent. Je crois qu'avec l'immense
majorité dont il dispose, et avec le concours
de la gauche, il devrait pouvoir faire plus
et nous uonner quelque chose d'un peu mneil-
leur que ceci, en réponse au grand nombre
de pétitionnaires appartenant à toutes les
croyances et à toutes les confessions du
Canada, qui ont demandé une législation
plus sévère en ce qui concerne le jour du
sabbat. Même à présent, je vais appuyer
le bill, un peu malgré moi, mais seulement
d'après le principe qu'il vaut mieux se con-
tenter de quelques miettes que de s'exposer
- la famine. Mais tel qu'il est maintenant,
je suis convaincu qu'il ne contentera aucune
partie du pays, et je suis certain qu'il ne con-
tentera pas le pays en général. Je crois qu'il
devrait être remanié et refondu, et je n'ai
aucun doute qu'il puisse être rendu accep-
table aux diverses localités. Les diverses
localités doivent être consultées, parce

qu'elles ont des opinions et des idées diffé-
rentes au sujet du sabbat. Nous sommes
un peuple chrétien d'après certains grands
principes généraux, mais ces principes géné-
raux, sur lesquels nous sommes tous d'ac-
cord. ne figurent pas dans le bill, comme
on peut s'en convaincre en consultat l'amen-
dement proposé par l'honorable député de
Labelle (M. Bourassa), tandis qu'un certain
nombre de détails irritants sont inscrits
dans le bill. Dans l'article 3 vous avez un
nombre de dérogations assez considérable
pour utiliser presque toutes les lettres de
l'alphabet, et je crains que lorsque vous en
aurez fini avec ce bill, vous n'ayez tant
d'amendements qu'il vous faille en outre
utiliser tous les chiffres pour indiquer le
nombre d'exceptions que l'on va demander.
Je crois que le bill devrait être rédigé de
nouveau. Il est maintenant mal rédigé et
hétérogène, et je ne crois pas qu'il donne
satisfaction.

M. ARMAND LAVERGNE : Avant que
mon sous-amendement soit mis aux voix.
ainsi que l'amendement de l'honorable dé-
puté de Sainte-Marie (M. Piché), je voudrais
dire quelques mots. L'honorable député de
Saint-Jacques a dit que ce Parlement a seul
le droit de définir ce qui doit être un délit
et un crime. Puis il a déclaré que le Par-
lement fédéral n'a pas qualité pour déléguer
aux provinces une partie quelconque de
ses pouvoirs, et il a conclu en disant qu'il
n'appuierait pas l'amendement. Eh bien, si
le Parlement a seul le droit de définir ce
qui doit être un crime. et s'il n'a pas le
droit de déléguer à la législature provinciale
une partie quelconque de ses propres pou-
voirs, alors si l'amendement est adopté, la
législature de Québec ou la législature d'On-
tario pourrait déclarer légale l'une des
choses qui sont défendues par l'acte, et l'in-
fraction n'en constituerait pas moins un
crime punissable en vertu du code criminel
du Canada. L'honorable député de Jacques-
Cartier (M. Monk) nous a cité l'exemple, si
je l'ai bien compris, d'un journal publié le
dimanche en vertu d'une charte de la légis-
lature provinciale permettant la publication
de ce journal le dimanche. L'honorable dé-
puté a dit lue si le Parlement fédéral dé-
clare que la publication d'un journal le di-
manche est un crime, même après avoir
obtenu une charte de la législature provin-
ciale, cette publication tomberait encore
sous le coup du code criminel. Mais, mon-
sieur le président, je crois pouvoir aller
plus loin et dire que, même si l'amendement
de mon honorable ami de Montréal (Sainte-
Marie) est adopté, la publication d'un jour-
nal du dimanche sera encore un crime,
même si elle est autorisée par la législature,
parce que nous disons, dans l'interprétation
de cet acte, qu'un acte provincial, tel que
défini par ce bill de l'observance du di-
manche, n'est rien autre chose qu'une loi
d'intérêt général votée depuis la confédéra-
tion par la législature. Je soutiens qu'une
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charte donnée à une compagnie. publint M. STOCKTON il me semble qu'un
un journal, par la législature provinciale Point constitutionnel assez delicat a été sou-
n'est pas une loi d'intérêt général ; c'est levé au cours de cette discussion et j'ai-
une loi d'intérêt local, et en conséquence, erais à avoir l'opinion de mon onorable
publication d'un pareil journal le dimanche ami le ministre de la justice ( Aylesworth)
serait punissable en vertu du code crimineL a ce sujet. te remarque que l'honorable préo-

M. GERVAIS : De fait, n'est-il pas vrai p (M A. Lavergne) n'attriulent cer-
qu'en vertu de cet amendement, la loi de l'opinion du ministre de l'a Justice autant
Québec relative aux compagnies à fonds so- d'importante (ue ne lui eî attribueut cer-
cial devra être amendée de manière à per- talns autres tembres de la Chambre. Je
mettre à une compagnie de publier un jour-
nal le dimanche ? ce s'il est d'opinion que le Parlement, ext

M. ARMAND LAVERGNE : Comme l'a ant les pouvoirs à lui conférés par 'art
dit mon honorable ami, il faut beaucoup cie 91 de l'acte de l'Amérique britannique.
d'imagination pour saisir le sens de cet ar- peut déléguer ce pouvoir à une légisi
ticle. Cela est très regrettable, et je crois ture provinciale qui pourra exercet.
que le Gouvernement est certainement à M. AYLESWORTH Je ne le crois pas.
blâmer pour n'avoir pas soumis cet amende-
ment à temps pour nous permettre de l'étu- M. MA('ONALI) Il Ie semble que
dier. lorsqu'un honorable député comme l'honora-

Cet amendement a été soumis sans nous île député (e Saint-Jean ville et comté).
loiner l'occasion e l'étudier o uie le con- (M. Stocktn) parle de déléguer des pouvoirs
prendre: cependant, il nous faut donner une aux législatures provinciales, il se sert d'un
opinion directe, spécifique et sure a ce su- l ngage qui. jusqu'à lut certain point, est
jet. A le juger à première vue et sans avoir tic nature à donner une fausse ide des
en loccasioni de l'étudier beaucoup. je crois conséquences de ce projet tic lui. Et ptu dc
que "et amendement, bien qu'il soit assez mots voici ce que l'on se tropose de faite ami
ton en soi. nei nous donne rien que tittus moyen de cet amentement ajouté à 'arti-

n'*avionis pas auîparavalnt-ce que le P: ,rle- ti priitif. Nous déclarons que toute lé-
ment n'a pas le droit de tous donner et n'a gisia tion adoptéc pîr la législaturi provin-
pas le droit ne nous etnlever si nous étudions cle à ce sujet. tlans les linites tic sa ju-
l'atendement av-c touite notre imat giiaition 11(lti et aliattenant à la cal égorie de
et avec toute la volonté potssible, nous colis- pou-oi's à elle par lt Cttstitution,
tatuns qu'il ne nous offre aucun tag est exepte.
i'ne eltst qui est parfaitement légale au-
jourd'hui, inte 'olîse tjuîi est parfaitement-I. S'OCK'TON Si la légisature locale
innocete en soi. li est peise n t tu tsste i ce tou'oii. tel besoit le Par

d'tuii privN ou d'une charte privée. de- Itiit fédéral a-t-il (le s'en occuper ?
vient uni crime et peut tombher sous le coup
du code riiniiel. le prétentds tque tout ce m. MACDON,\T.D i'ai'c que in ho-
(Iue le Parlement a le droit le dé'l trable aiti 't tsez ito aiocat our sa-
étre un crime, continuera à être uin crime 'oir qu'il existe îie juiiilin coiiunt
en vertu de cet acte, même si la législature entre le Itrlent et les légisîttres locales
iidltt une loi pour le rendre légal, et tIlle en ce tîti concerne un g'and nombre (le su-

ceux qui commettront ce crime seront passi- jets dont il est parlé dans lacte de
bles tie poursuites en vertu du1 cote criminel1 ru britannique (lu Nord.
et de la loi en discussion. Je termine tes
courtes remarques avant le ivote. cii <tit 1 Il. L. BORDEN : Mais ce d nngage
que j'espère voir adopter mon aiene est as apte à exmi er cela
plrce t'il est ratioiel, mais s'il n'est pas
adopté nues honorables anis ne devront pas tep lt d ce sujet îl'u111 écrivain
être surpris si J'accepte l'atiletmtt dl (ii discitt. tiate lt '(uî:liuîî Law Tintes",
mon honorable amlîi de M\tonitréal idivision tie page 319. N i. le i9t3. l'effet île l.î décision
Saitt-Marie), parce que je crois tîttil Ntlt titi ttnseil priNu 'tlltieetteur Ivatte lit
mieux avoir la moitié ou le quart d'un pain joui i ier
(ille i rien avoir. Sur le principe iténme titidu l est à regretter aie Lord Haîsbiry' en pro
bil. et sur l'opinion dul ministre de la nonçant son jtgemet, ait donné à sai langage
tee qui atfirmte que cet amendement remti1rai paî de précision qu'il est quasi impossible de
le bill acceptable à toutes les classes de la saisir sa pensée. En lisant sa phrase et tetant
société, je dois dire que je diffère avec rigoureusement compt' de la question soumise
honorable ami. an conseil. on voit qu'il n'entenutit pas sécar

ter et cmii1 ne s'est pas écarté dles décisions n-
M. AYLESWORTII : Je fais exception térieures touchant le pouvoir des légialautres

pour mon honorable ami. provinciales, statuant dans les limites qui leur
M. ARMAND LAVERGNE : Une grande sont assignées, de décréter des p9tncs coatre

partie du pays est soulevée contre je Il. ýl les violateurs des lois qu'ees rendent.
je ne crois pas que tet amendement puisse M. STOCKTON Nul n'a d'otîjection à
satisfairt' le public. cela.

M. LS T 1sERONE.
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M. MACDONALD: Nul n'a d'objection
cela?

M. STOCKTON: Vous supposez que l
législature locale a le pouvoir de légiférer
et bien qu'elle ait ce pouvoir vous voule
déclarer qu'elle aura ce pouvoir.

M. MACDONALD : Il se peut que la pro
position de mon honorable ami soit trèi
claire dans son esprit, mals je ne crois pa
qu'il ait réussi à bien faire comprendre ai
comité où il veut en venir En tant qu'i
s'agit des droits de la législature provincia
le, nous commençons par les pouvoirs qu
lui sont accordés en vertu de l'article 92 de
l'acte de l'Amérique britannique du Nord.
Elle a le pouvoir de légiférer exclusivement
sur tous les sujets mentionnés dans l'article
92 de l'acte de l'Amérique 'britannique du
Nord. Nous disons que si elle légifère 'au
sujet d'une question quelconque qui appar
tienne A cette catégorie de sujets et que si
elle touche à cette question du repos domi-
nical, rien de ce qu'elle permettra à ce su-
jet dans les limites de sa juridiction ne seraun crime en vertu du présent acte.

M. STOCKTON : Quand même le parle-
ment du Canada déclarerait que c'est un
crime ?

M. MACDONALD: Pour la raison que j'ai
indiquée.

M. STOCKTON : Je crois que le ministre
de la Justice ne dira pas cela.

M. MACDONALD: Parce que nous ex-
emptons de l'application de la loi les actes
permis et autorisés par la législature provin-
ciale. Ce ne sont pas des crimes parce que
nous déclarons expressément à l'article 2 du
présent bill que les actions commises sont
exceptées si elles sont commises sous l'empi-
re des lois qui étaient en vigueur ou qui
pourront être rendues à l'avenir, permettant
de faire certaines choses, et que la législa-
ture à le droit d'adopter. Ces choses qui
sont permises par les actes provinciaux, nous
les exceptons de la catégorie de choses que
nous, déclarons être des crimes en vertu
du présent bill.

M. ARMAND LAVERGNE: Mon honora-
ble ami prétendrait que si le Parlement dé-
clare qu'une certaine chose est un acte cri-
minel il peut alors dire à la législature
qu'elle peut le rendre non criminel ?

M. MACDONALD : Si mon honorable ami
(M. Armand Lavergne) qui semble prendre
plaisir à toujours se servir d'un langage exa-
géré en parlant de ses compatriotes consa-
crait un peu plus de temps à l'étude des dé-
cisions de nos tribunaux et à la lecture desstatuts du pays avant de venir Ici poser les
questions qu'il pose ; s'il était possible d'ins-
truire mon honorable ami, ce dont je doute
fort ...

M. ARMAND LAVERGNE: Je ne deman-de pas mieux qu'à apprendre.
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'M. FOSTER : Seulement, c'est le profes-
seur qu'il n'aime pas.

a M. MACDONALD: Je doute fort que
mon honorable ami (M. Armand Lavergne)z désire apprendre, parce que tous les discours
qu'il a faits à ce sujet indiquent qu'il ne veut
pas être convaincu. Il parle des droits de
sa province, et il déclare que le pays est en
ébullition à ce sujet, et cependant lorsqu'une
proposition sensée, une proposition parfaite-

i ment compatible avec la Constitution, une
- proposition qui reconnaît le principe pri-

mordial d'un jour de repos par tout le Do-
mdnion est soumise, mon honorable ami dé-clare qu'il n'en veut pas.

M. ARLMAND LAVERGNE : J'ai dit que
je voterais pour cela.

M. MACDONALD : Il dit, en manièred'excuse, qu'il ne veut pas que la Chambre
se méprenne sur le vote qu'il donne. Mon
honoraible ami voudrait savoir si le Parle-
ment devrait créer un délit. Qu'une légis-lature (qui a le pouvoir de statuer en la ma-
tière) reconnaisse qu'il est licite de faire
telle chose, cette reconnaissance primera-t-
elle la déclaration de ce Parlement portant
que cette chose est un crime ? J'affirme,sans crainte de contredit, que si le Parle-
ment innocente un acte, qui, une fois ainsi
innocenté, est déclaré licite par une législa-
ture, cet acte cesse d'être criminel, et c'est
lA exactement la portée de cet amendement.
Ce principe est bien établi.

Que la Chambre me permettre de lui rap-peler ce que dit Clements dans son ouvragesur la constitution canadienne, où Il discute
certaine décision rendue dans une cause duRoi contre Mason :

La loi criminelle, en tant que législation hu-maine, a surtout pour objet, même quand Il
s'agit de l'ordre, de la sécurité ou de la mo-rale publique, de prévenir et de punir les at-teintes portées aux droits personnels et aux
droits relatifs à la propriété et, par sulte,dans
un sens très large, à la propriété et aux droits
civils. Mais bien que, dans ce sens, et su fai-sant des dispositions applicables à la société
en général,-qu'il s'agisse de toutes les pro-vinces confédérées ou d'une seule-le droit de
légiférer appartienne au Parlement, je ne vois
pas comment on pourrait nier aux assem-
blées provinciales ie droit de légiférer pourla mel leure protection des droits de pro-
priété en prévenant la fraude dans les contrats
ou transactions d'un genre particulier d'affai-
res, ou sur d'autres matières comprises dans
l'article 92 et de punir l'infraction à la loid'une façon appropriée ;en tant, du moins,que le Parlement ne s'est pas déjà prononcé
en la matière.

M. STOCKTON : Où trouve-t-on cela ?
M. -MAODONALD : 17 Ontario A. R. 221,

et page 480 de Clements.
Dans le cas actuel, le Parlement prend les

devants, mais il déclare en même temps re-
connaître à la législature provinciale plein
pouvoir de régler si tel acte accompli à de
certains jours sera licite ou non.
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M. A. c. IAltDoNEL Si je lcie e,'''" 'M. 'A.on.rACDONLL di SpJe la me ile, il a parlé de ce bil colnie rendant lici-
trompe, l'honorable député dit (le la conse- tes le dimanche certains jeux, comme ceux

quence île cet amendement serait le laisser i tu ballon et (le la (r0se. Mon honorable

les provinces libres île statuer sur les i a- m ne doit pas avoir lu le bil, ou autrement

tières qui font l'objet de ce bill. Après cela, Hi n'aurait p1s dit cela. Il n'y- a rien dans

l'honorable dé.puté prétenld-il que les pro- le bill qui tolère des jeux le cette sorte ;au

vinces peuvent, à leur guise, ajouter aux contraire, le bil défend expressémenrt lot

dispositions de ce bill ou mêne les éliminer? jeu oc il faut payer pour voir.

M. PICHE : Si mon honorable ami veut Si j'a.i bien lu l'opinion de droit que je me

bien mie le permettre, je répondrai à cela. suis efforcé de présenter à la Chanbre, mon

L'objet île cet amendement n'est p'as honorable ami verra, en consultant les sta-

de laisser les législatures libres de traiter ce tuts du Haut Canada-eeux d'avant la con-

bill à leur guise. Si telle était l'intention de fédération, et qui, de par la décision du con-

NI. E. M. MACDONALD.

Je prétends que la proposition est confor- l'amendement, rien ne nous empêcherait d'a-

me aux principes qui régissent la matière ; dopter celui de mnon honorable ami le dé-

elle est raisonnable, et ce que j'ai lu les dis- puté de Montmorency (M. Lavergne), puis-

eussions auxquelles ont donné lieu les dé- que ce dernier amendement accorde aux lé-

cisions rendues sur la question de réparti- gislatures provinciales le droit de faire de

tion des pouvoirs entre le Parlement et les ce bill ce qu'elles voudront bien en faire.

législatures. me fait dire que ce n'est pas là Or. vous voyez que dans ce bil nous trai-

un principe noveau, mais que c'est au con- tons des matières qui sont de la juridiction

traire un principe bien établi par tic nom- exclusive du Parlement fédéral, comme le

breuses décisions (les tribunaux. Et quand sont, dans un certain sens. les matières de

nous disons ici-pour me résuimer-que ton- commerce, d'iîmuustrie et île transports.

te loi d'une législature provinciile portant Je n'ai jitais eu l'intention (le permettre

que la présente loi ne donnera pas à telle (Ilue les législatures provinciales puissent re-

action le enractère d'un délit. si cette légis- eter les dispositions de ce bill pour ces ma-

lature a statué sur des matières «ni soient tières (lui appartiennent à l'autorité fédé-

exclusivenment de sa juridiction, quand nous rale ;mais mon intention a été-et c'est là

attirinons cela, dis-je, nous i'affrions rien la signifieation de l'amendement-de les lais-

que le trés logique. et (le nous n'ayons le ser libres ei ce qui touche aux iatieres qui

droit d'affirmer. Ioimbent sous leur juridiction exclusive, tel-

M.L DUNCAN RtOSS :,'lionioi'aible député les qu'énumérées à l'article 92 de l'acte de

pourrait-il nous dire quel droit les décisions l'iiiérille septentrionalc aiilaise.

du conseil privé ont pu donner aux lêgisla- M. MONK : Je désire sounettre ceci à
tures provinciales de légiférer sur l'observa- m1on ionorable aimi : larticle 7 dit : "Il ne

tion du dimanche 7 sera permis à personne le dimanche de tenir

M MACDONL) : Mon honorable mini 1un parc ouvert au public dans un but le lu-

nie faii là Une quiestioti a laquelle il est ex- :cie. - Quand lm'aienicleiient aura été adopté.

trém iiei nt cificile <le réon dre j e Ile Crois sera-t-il possible à la législature le Québec,

pas umei i avocat pourrait y rée eond rrp ne r qui. par l'article 92 le lacte <le l'Am érique

p avo ctir 'éiémi. uni. il pourrgit d'i ter p éter le septentrionale anglaise, régit les institutions

Ivi effet de la r d cis i:g i di 'usel pr i e é e iunicipales, d'autoriser la ville île Montréal

qui déclare sidmpleimemnt iconstitut imonele à permettre que les parus restent ouverts

une loi adoptée par la législatur d'Ontario. le cLi n e li I«t de lucre

Pour limnstruction le mon honorable ami, . PICHE :Je <onnerais volontiers mon
je v'ais lire -e (îîî'eîî dlit l'éditeur Ilu '- C'ana- 01>111< :lim Jueaie do ntl ooties lescîr

jea vavi Tiec uentéitereus Cn opinioni dans une affaire dont toutes les cir-

dian Law 'îmes ' :const:aines mo<e seraient connues, muais nous

Il est à regretter que lor.d ilalsbury, en pro- ne s;vons pas encore sous quelle forme lar-

nonçant son jugement, ait donné a son langage tie 7 va sortir du comité. Quand le comité
si peu de précision qu'il est quasi impossible de
saisir sa pensée. En lisant sa phrase et tenant i j se e eue
rigoureusement compte de la question soumise pense sa <'e oue Jen euse. :t ce ue je
au conseil, on voit qu'il n'entendait pas sécar- pesse sera la portée de mon amndement
ter et qu'il ne s'est pas écarté des décisions an- sur cet article.

térieures touchiant le pouvoir des législatures
provinciales, statuant dans les limites qui leur 3L. MAC)DONAL) : Généralement parlant,

sont assignées. de décréter des peines contre les il ie semble. pour les raisons que j'ai don-

violateurs des lois qu'elles rendent. nées, <lue l'amendement de mon honorable

Voilà, je pense. une déclaration claire de aimi le député de Huron (M. Chisholm). qui,

ce que lon peiut regarder comme étanît l'ef- apparemiient, se montre si désireux d'élas-

fet de cette décision, et (le ce qui, probable- ticité, devrait l'appuyer, si vraiment il flésire

nient. pour les fuis de la présente discussion, trouver de l'élasticité dans une loi sur l'ob-

donne la meilleure idée, au point de vue du1 servation dtu dimiianche.

droit. de l'exacte situation où nous nous Je regrette de voir que mon honorable ami

trouvons relativement à la répartition des le député de Hutiron (M. Chisholii) se iié-

pouvoirs législatifs. prend grandement sur la portée de quelques-
unes (les dlispIos'itiois le ce bill. Var exem -
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seil privé, sont encore en vigueur-mon ho-
norable ami verra, dis-je, que ces statuts,comme le font, depuis Charles II, toutes les
lois sur l'observation du dimanche, défen-
dent les amusements de ce genre le diman-
che.

'M. TAYLOR : Mon honorable ami vou-
drait-il bien nous dire quel est ce statut ?
Nous n'avions pas de province d'Ontario
avant la confédération : nous avions l'union
du haut et du bas Canada.

M. MACDONALD : Mon honorable ami
trouvera cette loi dans les Status Refondus
du Haut-Canada, chapitre 104, lequel cha-
pitre n'est que la reproduction du statut de
Charles II en vigueur depuis plusieurs
siècles. Mon honorable ami trouvera cette
même loi dans les Statuts Revisés de la pro-
vince d'Ontario, chapitre 246.

M. TAYLOR : Le statut auquel mon ho-
norable ami fait allusion a été. si je ne metrompe pas. déclaré 'inconstitutionnel par
le conseil privé.

M. MACDONA'LD: Ce n'est pas ce que je
crois.

Et que ce soit le premier jour de la semaine
que l'on choississe comme jour de repos na-
tional, cela est tout naturel, puisque l'im-
mense majorité des Canadiens ont adopté ce
jour pour se reposer.

Pour ce qui est de savoir ce qu'il convien-
dra ou ce qu'il ne conviendra pas de faire
ce jour-là, c'est là un problème à la solution
duquel je suis sûr que tout membre de cette
Chambre va se faire un devoir de prêter son
concours. Il me semble, à moi, que la pro-
position de mon honorable ami, en ce quitouche à cet article en particulier, est rai-
sonnable; car il nous faut bien reconnaître
l'état de chose qui existe dans les différen-
tes provinces, les coutumes, les idées du
peuple sur ce qu'il est convenable de faire
ou de ne pas faire, à un point de vue reli-
gieux, ce jour-là. Ce désidératum, j'en suis
sûr, nous voulons tous l'atteindre. Mais,
quand mon honorable ami le député de
Montmagny (M. A. Lavergne) et ses collè-
gues viennent nous dire que quatre-vingt-
dix-neuf pour cent des requêtes envoyées ici
ont été signées par des gens qui ne savent
pas ce qu'ils demandent....

M. TAYLOR : Pourtant, c'est ainsi que je M. A. LAVERGNE: Je n'ai pas dit cela.
l'entends. M. MACDONALD : Son collègue disait

l'autre jour . . . Qu'il me permette de luiM. dMAC ONALD : Mon honorable ami a rappeler que ses associées feraient bien d'é-sans doute sétudié la chose avec beaucoup de tudier le -bill et de se rendre compte par eux-soin, et il serait risqué de discuter son afir- mêmes de ce qu'il signifie avant de pro-mation. clamer que les autres ne savent pas ce qu'ilsPour ce qui est de mon honorable ami le demandent. Quant à moi, je représentedéputé de Huron-est (M. Chishlm) qui de- une circonscription où l'on demande cettemande au Gouvernement de retirer son pro- loi et où l'on sait ce que l'on veut, et j'es-jet de lai, et den préparer un autre qui soit père que mon honorable ami de la provinceplus élastique, je ne le crois pas sérieux, de Québec ne se laissera pas rembarrer parSi nous voulons que la loi reconnaisse, pour ceux qui parlent, avec tant de faconde, dele peuple du Canada, la nécessité et l'utilité liberté et de justice, et qui prétendent êtred'avoir par semaine un jour de repos pour seuls ici à soutenir ces grands principes deson bien physique, intellectuel et moral, justice et de liberté. La conduite de cesl'honorable député a là une excellente oc- messieurs, depuis que je fais partie de cettecasion d'y pouvoir, en appuyant cette légis- Chambre, a toujours tendu à la désunion etlation que nons nons efforçons de rendre à la discorde, tout en se disant les seuls dé-juste et raisonnable eu égard aux noi- positaires ici des principes de liberté et debreuses difficultés qui accompagnent néces- justice. Ils commencent à être connus àsairement le maniementd'une pareille ques- leur vrai mérite dans cette Chambre et danstion. tout le pays, je dirai même dans la provinceMon honorable ami se rappellera, avec d'où ils-viennent, pour des hommes dont lestous ceux qui ont parlé de ce bill comme appels incendiaires sèment des germes deayant été rédigé sans soin, qu'il faut s'en discorde dans cette province.
prendre au conseil privé de l'obligation où
nous sommes de traiter nous-mêmes cette M. A. LAVERGNE : Je soulève la ques-question. , tion de règlement. Il n'y a pas un mot deOn a prétendu qu'il serait sage de laisser vrai dans ce que vient de dire l'honorablela chose aux -législaturesde chaque province, député. Je n'ai jamais fait d'appels incen-mais la décision du conseil privé ne permet diaires ni dans la province de Québec nipas au Parlement du Canada d'échapper à ailleurs, et je crois pouvoir dire la mêmeson devoir ; et ce bill remplit admirable- chose de l'honorable député de Labelle (M.ment le vou de la population canadienpe, Bourassa). Je demande votre décision, mon-qui tient à ce que la nation ait un jour de sieur le président.
repos. M. L'ORATEUR SUPPLEANT: MM.Pour moi, je suis d'avis qu'il convient de les députés feraient bien de s'en tenir àgarder ce jour et d'en perpétuer l'observan- l'article en discussion.ce, non seulement par motif religieux, mais M. ARMAND LAVERGNE: Monsieur
encore pour les raisons que j'ai indiquées, l'Orateur, je demande votre décision. Mon
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honorable ami devrait retirer ce qu'il vient m. R. L. BORDEN : Les remarques de

de dire. mon honorable ami le député de Pictnu M.
E. M-N. Macdonald) me paraissent êtefon-

M. MACDONALD : Mon honorable ami dées en grande partie sur une équivoque

a pris la parole à maintes reprises depuis du texte de l'amendement.
quelques jours, et, pour moi, c'est la pre- Chacun de nous c'nnait le principe posé
mière occasion que j'ai eue de parler sur par un commentateur bien connu, et Jont
ce sujet. les conclusions s'accordent avec celles des

M. ARMAND LAVERGNE : Je demande tribunaux, principe qui veut qu'après avoir

à l'honorable député de retirer l'affirmation constaté que certaine matière se trouve coin-

fausse qu'il vient de faire à mon endroit- Prise dans l'énumération faite par l'article

que j'ai fait des appels incendiaires dans la il reste encore à savoir si cette matière
province de Québec. ne Se trouve pas dans l'énumération (e l'ar-

provnceticle 91. Mon honorable ami a évidemmient
M1. L'ORATEUR SUPPLEANT Il n'y a traité la proposition à l'étude comme si ell

là rien d'irrégulier. avait pour objet ('excepter de l'application

'E (du bill toutes les lois provinciales; touchant
M. ARMAND LAVERGNE : Quand un les matières comprises dens l'énumération

homme nie une déclaration faite à sOl sn - faite par article 92 de l'acte de l'Amérique

jet, il est du devoir, je crois, de l'honorable britannique du Nord. Ce n'est pourtant pas

député qui l'a faite de la retirer, sino Coin- ce 'lue lit le texte de anidemem-r. Voici,
mie député, dlu moins comme gentilhomme. en effet, conmment il se lit:

. MMCDONALD : Peut-être n'aurais- RActuellement en vigueur ou qui le sera à l'a-

je pas dic mne servis' du mot " incendiaire " * venir relative au-c matières oui -ont de la juri-

Il y a eu ýel effet plus de fumée que de feu. diction exclusive (les législatures provinciales.

Si j'ai parlé decela, c'est qme mon honorable h nest donc pas là question des matières

ami ad déclaré il y a quelques instants qt'il énumérées dan l'article 92. puisque, s'il oe

était pour les principes de liberté et (e jus était ainsi, la chose demeurerait soumise 

tice; et le ton de soi discours atirait Puli l'Cautorité supérieure du parlemernt fédéral,

faire penser que nous légiférons ici unique- comme le veut l'article n. Ainsi, l'effet de

ment pour la province de Québec. J'ai voulu cet amendement nie piraît être absolument

pour mea part, comme membre de ce comité, nil. Il tue semble (Iue vous créez une ex-
faire savoir que je suis fatigué d'enendre! ception de quelque ose qui se trouve déjà
mon honorable ami et ses confrères procla- excepté vous mentionfnei eulepaet ce qui

mer qu'ils ont le droit d'être regardés comme est déjà mentionne.
les seuls dépositaires en ce pays des qrincti- -Mon honarM le mi le déuté ide Sainte-

pes de liberté, de justice et de libéralisme. pMarie oM. Liché a dû faire une étude très
je tenais à dire de plus que si ces messieurs soigneuse de la question et je le prierais de
sont les dépositaires dtu libéralisme, Je nie tuones indiquer pour exemple, quelque loi
veux rien avoir à faire av-ec un libéralisne stir laquelle soit amendemet pourrait por-

de cette sorte. En tant que leurs discours ter, sans toutefois tomber sous le coup de
dans cette Chambre indiquent leur véritable 'article tel que présentement conçu. Pour
pensée sur quelque question que ce soit, il moi, j'avoue n'en pas conître ; mais je
semble que leur seul désir tant ici que dans dois dire que je n'ai pas examiné la chose

leur province est de soulever des difficultés avec le même soin que lui, et j'aimerais a
qui ne peuvent que causer de la dieorde êt'e renseigné sur ce point. Les mots" de

dans ce pays. Je reconnais à nos collègues la juridiction exclusive" sont ceux dont on

de la province de Qébec, daims tonte leur S'est seri. et l'effet de Cette expression est

étendue, leurs droits particuliers, .je respec- différent de celui que peuvent avoir les mots
te leurs coutumes et leurs opinions; Je ne "matières confiées la légilature provin-
voudrais pas un instant appuyer icie propo- cle par lucre de l'Amérique britannique d 
sition qui tendrait à blesser le sentiment Nord".
qu'ils ont des droits de la conscience: mais.
d'un autre côté, j'estime que ce même res- M. STOTON : Ce aye l'on pourrait ap-

pect est dû aux voSux et aux idées des po- peler une disposition empiétant sur une an-

pslations de toutes les autres provinces du ire.
Dominion. En élaborant ue loi sot' l'ob-
servance du dimanche, nous espérotion qu'elle L. BORDEN : Oui. Par 'article

sera acceptée par tout le Canida. e prian- 92 certaines matières sont confiées à la lé-

cipe qui en fait la base, savoir que nous gisature provinciale; mais il se peut que

devons avoir qu jour de repos natioal qui l'article 91 comprenne la même chose, et que,
soit observé de Vancouver à Sydne, est un par suite, le parlement du Canada ait éga-

principe que cette Chambre mintiendra, lefent juridiction. En pareil cas. comme

sans laisser, bien entendu. de temir cduepte chacun sait, il a été décidé que la législature

des conditions et coutumes particisères provinciale demeure soumise au pouvoir do-

chaque province, mais, en même tmps minant du parlement fédéral. Pourtant, Ce

su'is on des drst de q'a coscene maisbl épt :l

ns affaiblir l'esprit de solidarité qui ls- n'est 

pire la présente loi, texte porte. "de la juridiction exclusive des

M. A. LAVERGNE.
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législatures provinciales ; et, comme cela
l'amendement ne porte que sur des choses
déjà prévues.

M. L. P. DEMERS: Ce sujet est très dé
licat. Je ne pourrai pas voter pour l'amen-
dement de mon honorable ami le député de
Montmagny, parce que certaines matières
dont il est question dans ce bill ne sauraient
tomber sous la juridiction des provinces-
comme, par exemple, ce qui regarde le trans-
port des personnes et des choses-mais doi-
vent être réglés par le Parlement.

Comme je l'ai dit, c'est là un sujet à cer-
taines matières ; mais pourquoi ne pas met-
tre dans cette loi tout ce que nous croyons
devoir y mettre pour le Dominion, et ensuite,
à la fin, comme dans le cas de la loi anglai-
se sur la marine marchande, décréter que
les législatures auront le pouvoir de modi-
fier la loi, sauf pour certaines matières qui.
de toute évidence, doivent être exclusive-
ment laissées à l'autorité fédérale. Nous au-
rions là une loi claire et nous éviterions des
procès.

Sans doute que, tout d'abord, il y aurait
de la besogne pour nos rédacteurs ; mais la
disposition serait claire et raisonnable.

Le Parlement ne saurait s'arroger le con-
trôle de tout l'affaire, non plus que les légis-
latures provinciales ;mais le champ d'opé-ration de l'une et de l'autre autorités de-
vrait être clairement défini.

Par exemple, il est bien connu que la pro-
vince de Québec a ses idées à elle sur la
question de l'observation du dimanche. Je
ne vois pas grand mal à ce que nous gar-
dions certaines de nos coutumes, si tel est
le bon plaisir de notre parlement local. Le
reste du pays n'en souffrira pas, et le diman-
che sera partout observé comme l'aura voulu
la majorité. C'est là ce que chacun dans
cette Chambre semble être prêt à concéder.
Le seul objet de dispute qui existe entre
nous est de savoir quelle forme 'il convient
de donner il la volonté du Parlement. Je
suppose que le ministre de la Justice saura
exprimer nos vues dans des termes appro-
priés. Mon avis est qu'il vaudrait mieux
aller droit au but et dire ce que nous vou-
lons, suivant en cela l'exemple du parle-
ment impérial dans sa loi sur la marine
marchande.

M. ARMAND LAVERGNE : On me per-
mettra bien, je suppose, quelques mots d'ex-
plication.

Que mon honorable ami le député de Pic-
ton ý('M. E. M. Macdonald) ne soit pas depuis
quelques jours de très bonne humeur, c'est
ce que nous concevons assez bien, et je le
lui pardonne de grand cœur. Il a été ces
temps derniers un peu rudement malmené
dans sa division. Je me suis laissé dire que,
de toute la Nouvelle-Ecosse, il est le seul
qui ait mal tourné. Si, dans de pareilles
circonstances, il éprouve des dérangements
du côté du foie, il n'y a pas à s'en étonner.

Malgré ce que peut dire mon honorable

ami, je crois avoir le droit d'exprimer les
vues de la province de Québec. Pourtant,
si j'ai parlé pour la province de Québec, je
n'ai rien dit de plus que pour la province
d'Ontario. Dans tous les cas, mon honora-
ble ami, qui, à ce qu'on me dit, nourrit
certaines ambitions politiques, ne me contes-
tera pas le droit de présenter devant cette
Chambre les vues et les souhaits des popu-
lations québecquoises. Même si je n'expri-
me pas les vues de toute la province, je me
crois du moins autorisé à exprimer celles
de cette province qui m'ont été représentées
par beaucoup de personnes hors de cette
Chambre. Je ne crois pas que mon honora-
ble ami ait le droit de dire que j'ai fait des
uiscours incendiaires, A cause que j'aurais
exprimé mes vues et celles de ma province.
J'ai certainement représenté les vues de la
majeure partie de nos populations québec-
quoises sur ces matières, et je ne crains pas
d'être contredit sur ce point.

Personne ne niera que ce bill ne soit pas
vu d'un oil favorable dans la province de
Québec. Il va à l'encontre de coutumes tra-
ditionnelles qui depuis deux cents ans ont
régné parmi nous, et où le peuple ne voit
aucun mal. Il est bon, je crois, que le co-
mité ne perde pas cela de vue pendant que
le -bill se discute.

Nous n'avons jamais dit que nous n'accep-
terions pas le bill ; mais il est sûrement rai-
sonnable, avant que le bill devienne loi, que
nos vues soient présentées au comité, pour
que le comité décide ce qu'il est juste de
faire. Je crois n'avoir rien fait de plus que
d'agir conformément à cette intention, et
mon honorable ami n'avait pas le droit de
m'attaquer comme il l'a fait. Il dit qu'il
est fatigué de m'entendre parler devant cette
Chambre et de m'entendre exprimer mes
opinions. Eh bien, s'il est fatigué, qu'il se
repose : il l'a mérité et il en a besoin.

M. E. M. MACDONALD : Comme ren-
seignement à mon honorable ami, le député
de Montmagny (M. A. Lavergne). je désire
ajouter un mot. Avant de parler comme il
l'a fait, il devrait chercher à savoir ce qui
s'est passé à la Nouvelle-Ecosse, il y a une
couple de semaines. Il me permettra bien
de lui dire encore que, quand les électeurs
de Montmagny et ceux de Pictou auront à
régler avec nous la prochaine fois, j'atten-
drai .le résultat avec beaucoup plus de con-
fiance que lui.

M. TAYLOR : J'ai n'ai pas bien compris
ce que l'honorable député de Pictou (M. E.
M. Macdonald) a dit en réplique à l'honora-
ble député de Huron (M. Thomas Chisholm),
à propos de ce qu'il en sera des amusements
quand ce bill sera devenu loi, dans la pro-
vince d'Ontario, par exemple. Je parle des
jeux où il ne se décerne ni prix ni récom-
pense. Est-ce que le bill rend dicites certains
jeux entre amis, comme le :ballon, le cricket,
ou autres de cette nature ? Si je ne me
trompe pas, il a dit que l'article 5 défendait
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seulemnent, dans tout le Dominion, ceux de pays. Le premier ministre (sir -Wilfrid Lau-

ces jeux où sont offerts des prix ou1 récom- Pier) al dit que C'était un bill de concessions

pienses. mutuelles ;mais, pour cela, il faut qu'il y

'-N. E. 'M. 'MACDONALD) M ,on hionorable ait effectivement des concessions, il faut que

ami(M Taylor) mue peimettra peut-être de certains inîtérêts le cèdent à d'autres, pour

lui expliqueri l'exacte situation. Ce bill dé- r'endrer le 1<111 giii4î'alecnieîit acceptable. S'il

fend expressémnent les jeux de cette nature. eni est commlie l'u dlit, quelle compensation

,Si l'a In endemleît dle nIoli honorable a1mi1 est <10111e t-011 àcelles dles, prloviiîes quinîe trou-

adoptéý, il auia pour effet. î monses (le 'et1 s (Ilule hbilîlailase lon S

laisser' el] vigueur c'ertalus statuts de la veutlt tir1e que'lquei chose, cela veut (lire

province d'Oiitario qui de.fend les, jeux dals (lue l'oî perniet à celles (les provinces qui

un local où il ne< se paye auliI di'-oit <I'l'ti- trouvenit le bilîl tropi,sévère d'échapper àt

tî'ée et c'es jeux-hi seiaient ab.soilument cer'taines de ses dIisîîositlols. Et, comme

1 n'ohib'és Ma le p<î'éseiit bîill îne d(éfend cOnh11ilclýIsti0ii, qluel dr1oit donnie-t-on à telles

î)as expressèýnelt les jeux (le <'c genre. autres provinces qui lie regardent pas le bill
',\I 11 L.BOR EN Vou, dte, qu cecOli IlleC sutisanituimenit sé'< éle à certains

seai ilà l'efe de -Et a ousndiet ?11 <0 égads dec léýgiféýrer dlans ce sens ? Il a été,
serat làl'efet le et aîîcdeiientje crois, clairemlent établi. dlaits la diernière

MI. E. M. M I)N I je le crois. <'anse qui a é.té portée déx ant le eolnseil

'M. 1". L. BOIIDEX ('cIa mî'étonnîe. lilie, celle du1 chemin (le fer d'*lliiltoni,
jugée eii 19!)03, et que l'on trouve à la pîagc

_M. A. C. 'MA'l ONELI, : Lcffet de cet 'i24 dles rap~por'ts du1 conîseil privé. <lue les
amlendenment est bien. salis dlonte, tel qu1e pîrovinices, telles que constituiées ani.ourdliiii,
l'ont iniîéle chef ie l'oppositio'n (M-I.R I lo'it luis le dhoit (le failue, à- l'égard'u de l'ob-

Lk ieidelîl et l'hionorale déîié(e Imicquies- (tv;i u dimanîche, nuec loi quîi contienne
Cartier ('M\. Monk), savoir (Ille l'eu donne (les dispositionîs c'iiiiîîe(lles.
iu il V-lgi si ltii les I <o <iiflt un' tle auitoité J1e cr'o is imêém e qu1e i dé<'i sion lu 11 conseil

<lu elles io<lt dé.î à :on leur lit qunel les, peu- prîiv v* illu loin, et, tout ein vou lanîît bieon
v ent gard<er e iqu'elIles onlt. I aii iiloii it prenîdre l' opii (l e 1 IlliOl l*,)e ii ii stI-e (je

nie leur donne iii pluîs ni mlolis. il leur dlonnie lit j1ustice .\I .Ay leswoi'tli (lii était l'axo-
ce (11 nel les o11t ileurii donnie ce îîu'elw le cat dlaits cette affaire, je suis d'avis (Iue les
ont exclusivemienit 1< dri't de< i<Ossr<hi déès lordsý du conseil p<uivé., avc tout le r'espec't

min tenati li et. pou11r a inlsi p aril er, lai r< so- ne je leurt dois. o<ii b ie<n lieu su igleu-scelit
lution lie fait quie légiférver an <uni Cec. - tudié la questi<l, car. ils ii'ont déýcidé et
Vous lent- dites qul'elles aur'ont <<qu <lîî<Ž di, voludéid qi'l s"Ill poinît d1e la cause.
el1les io'ssèulelit. Com pour' 1<1 al lii<l tile 4ent é iiél glic td idciiii'iii
simniplifier' la ichose, s'il éta1it b esoi iide la ditgmn (i 4r cacle

sinipl itierl'.I<s 1110ý s"pouivirîs <'xclîsifts di ceci

sont inséi'és dins l'amiiendemîenit. L'effet est Jugéý, qu'une lai tendant à prévenir la profana-
absohlmenit vi'llli<' l'al î<l'étluî l'honorale tion lu dimanche i Statuts Revisés de la pro-

déhîntéý lii au prlésenté it proposition. Le vince d'Ontario de 1897, clianitre 246), appréciée

bll défendi< de faire eertaines diloses, dont il danis son ensemble, n'est pas du ressort de la

excepite cel'les qu'il permiet :alors l'aiîîeiîde législature d'Ontario.

men'ît <Ilcliie ceci: '' excelite tels actes A1 ppréciéet daniis soit ensemlble. Plus loin,
(lui sonît pîermiis par11 les légslaltures priov in- il est (lit

(1111<5 ''. Si el les peiuven'lt lé,gif(.iet' laits ce

selns, c'est doîit(, qu1e ce hîll aille porte <le Lis lois criminelles, dans leur seils le plnut

sortie pîour' chlaquei léýgislute provinciale large, sont exclusivement attribuées, par l'arti-

dlu Utînnia. C'e'la veit dlirequ <le < lellite- cle M1, paragraphe 27, de l'acte de l'Amérique

mnl <lu joui' où ''i, bill deiviendrîia loi, les sepîcutrionale anglaise (le 1867, à l'autorité du
l<rvili'<s îi<îl'lon l<<n<~ ~ parlement, fédéral. Tonte infraction à cette loi

diverses poicspurn yprdeceest tune offense contre la loi criminielle.
qu'elles vouonuit i cr i i. 4 i 11)1i'éýta t i 01

<'luIý cli <'limedeet de< l 'hoorbl (10<<<lé C' I ( u cittptii lat qul'iau< j ugi'ient (1ii ic'onseilI

pléd(e SainteMaiei est juste, il s'<'IIsIitý privé totîte loi relativ e Cý l'observxationî (lu

qIc les prov iiic'es <lit Ife droîit. iquianlt aIIIx dimancheii' ii, :i ilci e ct lnsoubil senil 1e. est

nitiéres quli sîîlo'n lis tlici de leur' huils i'- li jur'idic'tionî île lgislatures pro-

juriîlictioîî, de< les e'xc'eptcles dispositionis viiiîiales. S' il cei est ainsi, et il nous faut

de ce bill. S'il iei est ailisi lubioiîcs<Rie taccpter' lat c'house colmmle étant lai loi

aur'ont-e'lles le dro<it c'oî'î'ati f dl'tajoutetr -à ce ,0(11l' le mlomen'lt, touit tlit minls dlans la mie-

hilIl, si <'lsiollsiîîel'elt <i' il lc' v -< pas 1 s111'î' <n Ila chos0e al etc décid<lée. il s'ensiit

assetz loin ? 11eliuiiu'ttez t eus titix provinîces iIlle dor(enavallt ntulle provinice e pieut légi-

d'élîaîîpeî' aiux dlispoîsliis île <'e bill. ein ilret' toîuchaniit l'îie i i d dimianiche.

tanît qu'elles i lt 1<' poiuvoir' excluisif <le le Ils ju. I'lle( F a lit Ilîhonîorabile décpuité

faire, et uî'Y aiura-t-il pats ue ulsioitielI qlui al îiriié l'aîîteidciiieit, que par' cette

coiu'lutive le'ur permllettant (je sýe doniner, lé.giSliitiii, les io\'iiiies soienit autorisées à

commîîe nîous le fa s.ous, une liii sur loî e o anniuler l'effet danls la mîesurue dle leur

valîce <lui dimianiche rJuiicîtionî exclusiv c mnais il ii'y a pas,

('e bill n'a puas plu àl tous lcs groupîes dlaits coiîîîîe je l]'îi dit. (le dispoi sitionl lparîallèle

cette ('hamibre ni a toutes les puarties du qui permiette tmux provinces 13' ajouter,

M. TAYLOR.
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Je ne voudrais pas dire que la province

d'Ontario va trouver acceptable certaines
dispositions de ce bill. On nous a dit bien
des choses là-dessus. L'honorable député de
Huron (M. Chisholm) nous a fait connaitre
son opinion sur certaines dispositions du
projet. Rien dans cette loi ne laisse chance,
à celles dès provinces qui la regardent com-
me insuffisante, de remédier à la chose. Sous
ce rapport, il me semble bien, si j'accepte
comme bonne l'interprétation donnée au bill
par l'honorable député de Sainte-Marie (M.
Piché), que vous avez là une loi léonine.
D'un côté, vous permettez aux provinces du
retrancher de la loi ce qui ne leur convien-
dra pas ; mais, d'un autre côté, une provin-
ce peut y ajouter, et, si j'ai raison en cela,
quelle en sera la conséquence ? Vous aurez
dans ce pays autant de lois sur le limanche
qu'il s'y trouve de provinces.

La province, je n'en doute pas, aceeptera
ce bill tel -qu'il est. Pour Ontario, je ne
pense pas qu'elle retranche un iota de la
maigre loi qui lui est donnée, mais d'autres
provinces pourront avoir besoin de pratiquer
ce retranchement.

Vous permettez aux provinces, dans une
certaine mesure, de légiférer en matière de
transports : l'article 92 de l'acte de l'Amé-
rique septentrionale anglaise les autorisent
à le faire, et je ferai observer que. si cet
amendement est adopté, il aura la consé-
quence et l'effet que je me suis efforcé de
vous signaler.

l'acte, afin de mettre dans mon amende-
ment l'expression "pouvoirs exclusifs des
législatures provinciales ". Si mon honora-
ble ami veut être parfaitement sûr de la
portée de mon amendement, je n'en suis pas
tellement entiché que de me refuser à un
changement dans la phrase, et je suis prêt
à faire la moitié du chem'n pour m'entendre
avec lui. J'admets que la chose serait
claire et plus explicite si, a' lieu de me
servir de l'expression tronvue danîs l'acte
même de l'Amérique septentrionale an-
glaise, j'eusse employé d'autres mots.

Pour lui faire plaisir, je suis prét à chan-
ger dans ce sens les termes de ma motion
et, au lieu de dire :

Actuellement en vigueur ou qui le sera à l'a-
venir relative aux matières qui sont de la juri-
diction exclusive des législatures provinciales.
... jabandonnerai la dernière partie de i a-
mendement et je ferai qu'il se lise comme il
suit :

Actuellement en vigueur ou qui le sera à l'a-
venir relative aux matières tombant dans les
catégories de sujets énumérés en l'arUicle 92
de l'acte de l'Amérique septentrionale anglaise.

(L'amendement de M. Armand Lavergne
est réjeté.)

M. R. L. BORDEN : J'aimerais à savoir
du ministre de la Justice quel effet précis
aura l'amendement que l'on Suggère main-
tenant.

A mon avis cela touche à une m if
M. PICHE : Après cette longue discussion tion très importante de ce bil, et je croirais

de mon amendement, il me fait plaisir de qu'il est du devoir des avocats de la cou-
constater que pas un seul député n'est op- ronne ou d'un ministre d'expliquer exacte-
posé au principe qui l'anime, non plus qu'à ment à cette Chambre quelle sera la portée
son but et à son objet. de cet article. Je crois quelle sera beau-

Tout le monde parait être d'accord sur coup plus considéraible qu'on ne peut le pré
un point, savoir que, dans un certain sens voir dans le moment.
et dans certaines conditions, il est bon que
les provinces soient libres de légiférer dans M. AYLESWORTH Je veux répondre
la limite de leurs attributions exclusives et aussi catégoriquement que je le pourrai à
légitimes. Tous ceux qui ont parlé sur le cette question tout de suite et pour cette
sujet sont en faveur du principe de mon fois seulement. Mais avant de répondre je
amendenent. Le seul point sur lequel il y Crois l'occasion bonne pour dire que je ne
ait désaccord, et ce désaccord n'est pas considère pas que l'on ait le droit d'exiger
bien accentua, c'est en ce qui concerne l'ef- que je donne mon opinion sur toutes les
fet véritable de sa rédactiom. questions abstraites de droit qu'il prendra

Le chef de l'opposition dit qu'il y a "'e fantaisie à un honorable membre de cette
grande différence entre les pouvoirs exclu- Chambre de me poser.
sifs des législatures provinciales et la caté- M. R. L. BORDEN L'honorable ministre
gorie de sujets énumérés en l'article 92. voudra bien me pardonner. Naturellement

M. R. L. BORDEN : Entre les deux ex- je comprends que l'on ne peut pas deman-
pressions. der même au ministre de la Justice du Ca-

M. PICHE : Chacun sait qu'il y a une nada, d'exprimer sans s'y être préparé une
différence entre les deux expressions ; nous opinion sur des questions difficiles de droit.
cherchons a savoir s'il y a une différence Le prédécesseur de l'honorable ministre avait
dans la signification des -deux expressions. l'habitude dans ces cas-là de direqu'il n'était
C'est la ce que prétend le chef de l'opposi- pas prêt pour le moment à donner son avis,
tion, et je crois qu'il sera seul lans cette et qu'il voulait mettre la question à l'étude.
Chambre de cet avis. Dans tous les cas, Je serais le dernier à prétendre que mon ho-
il ne doute pas que je n'aie eu l'intention norable ami le ministre de la Justice ou au-
d'énoncer les pouvoirs énumérés dans l'acte cun autre membre de cette Chambre, tout
de l'Amérique septentrionale anglaise, puis- - éminent avocat qu'il puisse être, pourrait à
que je me suis servi des propres ternies de un moment donné exprimer une opinion de
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certaine valeur sur une question de droit
quelconque qui pou'rrait Ili être soumnise par
un hionorabîle membre de cette Chambre. Le
inistre de la Justice voudra bien croire que

je net- m'attends pas à ce que lui ni aucune
autre personne puisse le faire.

M. AY LESWORTH :L'honorable député
m'a devancé dans ce que je lue préparais al
(lire. La chose nî'est pas praticable. Elle
n'est pas possible. je cr'ois. Je veux simîple-
ment tilre qu'il est heureux que cette Chan-
bre reufermie u aussi grand nombre d'ave-
cats éiouts et très calalîles de se former
nue opinion par eulx- mêIes sur la portée
légale de tout article du bill que nous discu-
tous dans le momlent. tout aussi capable,
quc je poîurrais l'être moi-même. -Mais au
sujet de la question (lui vient de nulétre pose
je suis très heureux Lie pouvoir faire counlai-
tre mn o puinin. (,ii li p rendra pour ce
qu'elle vaiudra. Il nlle seluble qu1e je Crois
l'avoir aisez bilen fait coumprendre.

Dans lt L'épouse que j'i! donnée l'autre
joui ià l'huonorale dé(pulté de Sainte-Marie
(M. Picliéî aut sujet de soni amendement,
j'ai dlit que ce Parlemniet ai lion seulement
pa rfa i toi eut le dr-oit d'adopter son1 amnd e-
muent. miais que cet ameudemnt est parfai-
teineut logique et couforme il tous les princi-
les dle ce bill. Nous nie prétenidons pas que
ce bill soit une codificatiail complète de tonte
la loi sur l'observance du dlinincle Il est
admis tule le bill est un compromis. ne con-
cession u ci je le crils acc'omtplirac ce qlue
nous croyons être ue bonne chose, savoir
l'adoption d'une loi (lui sera unifor'mîe
et applicable ïï tout le Caniada, autant
que passible, Nous nie prétentions pas avec
ce bill couvrir tout le chamip de it morale
et de l'activité humainîe, mais linu, disonés
qu'Û1 l'avenir au sujet de certcîlies choses il
l'v ;luî'a qu'unîe loi dans le Canada. Dans
l*arti('le 2 nous disons en terniies geénéraux
qu'il n'est pas pernmis de faire certains tra-
vaux ordinaires ;nous défendrons les acat
et les venltes et il lie sera periis -à aucune
personnue le jour du dimîanchîe dle faire u
travail (le loug les jours et nous disons:

Le dimanche, il n'e5st per'mis a, personne, ex-
cepté ainsi qu'il est prévu..

C 'est-à- dire en1 la présenîte loi.
..ou clans les lois provinciales qui sont pré-

seuleenlt en vigueur
Et nouls nous lprotposous d'ajouîter ou qui

le seront à l'avenir concerniant des choses
qui tomubenît danîs les classes de sujets éîsu-
mnérés danms l'article 92 dje l'acte de 1867."?

Ce n'est pas là déléguer' nos pouvoirs lé-
gislatifs à une législature provinciale ;c'est
simlplement dire que nous, ne voulons pas <lé-
clarer que certains actes que lat législature
de cette province peut avoir faits danîs le
passé, o51 pourria dans l'avenir déclarîer être
un dr-oit (les citoyens de ici province, sont des
actes criminels ou illégaux. Pendant lcî dis-
cussi,,on sur ce bill on nous a dit que dles

M.i R. L. BORDE'b,

coutumes différentes existaienît danîs les pro-
vinces et on a donnîé avis d'amnîdemîents
qui seronît proposés lor'sque nous discuterons
l'article concer'nant les exceptionîs. J'eîî veux
donnier un exemple, L'honorable député (le
tLabelle (M. Bourassa) a dominé avis qu'il pro-
poserait àt 'aî'ticle 3 un amendemenît qui per-
mîettr'a (le travailler aux champs dans cer-
tailles circonstances. C'onna issanît lat Pro-
vince d'Onstar'io conime Je la connais, Je suis
certain qute rien nie pourrait être plus con-
traire à ses sentimîenîts religieux (Ille le tra-
vcail dans les chîamps le dimanche,

Je n'*espéî'erais jamais pouvoir réconcilier
les sentinments de Ila grande masse dle Ila po-
pulation. d'Ont;irio avec les sentiments que
l'on îne tit êtie r'egar'dés commîe parfaite-
mîent permiîs et honnêétes dans les canmpagnes
de lat provinîce (le Québec. Cet amendement
de mîonî hîonorabîle anîni de Sainte-Marie (M.
t'iclîé> nie semtble r'ésoudr'e la difficulté de
ILLaièire lat plus hseur'uîse possible. Nous
dlarlitons par cet amtendemnt lorsqu'il fera
partie de l'article 2 que ce ne sera pas une
infr'action ('outre la loi, danîs les provinîces,
(lis((1i5 dants lis province de Québec, dle faire
le dimatn'che le trav ail que la légisatiî'e de
cette provinîce aur'a déclaré être u droit des
ti toyeus. Si, lorsque l'amndemnt de mon
hlonoralei ami dle Monstréal ser'a adopté,
it législature (le Québec décrète par nuie loi

(Ilt' les citoyenis (le cette p(rovince auronit le
dr'oit légal le dimanche de sauver' leur' récol-
te d'utn j éril itiîmiitelst, celca serai nue (lies-
lion (le dr'oits civils et de Propriétés ait su-
.jet de laqluelle lat législatutre pr-ov-inciale aura
comlplète juridiction. Si lac législature îî'cvait
pas jurîidictioni. le droit de léýgiféýrer sca loi
seul il î11il. nîiis si ellei' ac(e lî.'itaii
qu1e Je le suppose, ce sera quelque ('10 i o-
tièî'eîîent dlu ressort dle la législature (le la
prov-inice de Québec, et si cetlc_ législatuire
falit nue loi sur ce sujet, la décli "itlii dît
Parlemuent fédés(,al que l'action est t,égcîle et
crimnelle n'aur'a aucun effet dans cette
ipr'ovinice. Cette situation sera cependant bien
tiffér'eînte de celle qui ser'ait faite si on
aidop(tait certaitnes exceptions donst quelques
hoorable dléputés cuit parlé cet apièýs-ismidi
et (liii aimîulleraienit coîmplètemenut les clispo-
sitiotîs de ce bill. Il y al cepenîdanut certainses
mîatièr'es quli sont spécialement soustraites
à la juridictions provinciale qîuand bien umême
e'lies toucher'aicent emi tout ou en partie Lt la
îî'opiité ou aiox tdroit, (les citoyens d'Finie
pr'ovince. Il utue semuble (llme ici distinîctioni
es.t logiqule et raisontualle et que ce blill. une
fois amendé ainsi (Ilue le veut l'honorable
député de Sitîte-Marie (Montréal), sera ap-
pr'ouvé non seulenment pau' la grande masse
dle lat population anglaise protestanîte, mais
qun'il obtiendra aussi l'appui de nos colle-
toyeuîs des autres pr'ovinîces qui sonît d'ori-
gine et de religioni différentes,

M.* R, L. BORDEN :Je lie prétends pas
être plus que, moni honrable anmi lo mi-
nîistr'e dle la Justice, en état de donnier sans
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préparation une opinion compétente sur des
questions au sujet desquelles des avocats et
mêmes des juges peuvent ne pas s'accorder.
Mais je ne crois pas que le ministre de la
Justice ait donné exactement la réponse qu'il
aurait dû donner. Il n'a pas expliqué la
portée de l'article 2 de ce bill lorsqu'il sera
amendé de la manière que l'on propose. Je
ne m'occupe pas dans le moment de la ques-
tion de principe ou de politique. Je deman-
de seulement quel sera l'effet de l'article
tel qu'on propose de l'amender parce qu'a-
vaut de m'occuper de la question deprinci-
pes nous devons comprendre les lois qu'on
nous demande de voter. Nous devons com-
prendre d'abord la législation que l'on veut
que nous votions. Nous avons dans l'article
2 la proposition suivante :

Le dimanche il n'est permis à personne, ex-
cepté ainsi qu'il est prévu en la présente loi
ou dans les lois provinciales ci-devant rendués,
de vendre, d'offrir en vente ou d'acheter des
marchandises, effets ou autres biens meubles,
ou des biens immeubles, ni de faire ou expé-
dier quelque affaire que ce soit de sa profes-
sion ordinaire ou se rattachant à cette profes-
sion, ou pour gain, ni de faire, ou d'employer
personne pour faire ce jour-là quelque ou-
vrage. affaires ou travail que ce soit.

On veut maintenant ajouter à cet article
les mots proposés par l'honorable député de
Sainte-Marie, et l'article sera ainsi conçu :

Le dimanche'il n'est permis à personne, ex-
cepté ainsi qu'il est prévu en la présente loi
ou dans les lois provinciales qui sont présente-
ment en vigueur ou qui le seront à l'avenir
concernant des choses qui ;tombent dans les
classes de sujets énumérés à l'article 92 du
British North America Act, 1867, de vendre,
d'offrir en vente ou d'ache.ter des marchan-
dises, effets ou autres biens meubles, ou des
biens Immeubles, ni de faire ou expédier quel-
que affaire que ce soit de sa profession ordi-
naire ou se rattachant à cette profession, ou
pour gain, ni de faire, ou d'employer personne
pour faire, ce jour-là, quelque ouvrage, affaire
ou travail que ce soit.

Il me semble que cet amendement change
complètement, au moins dans le domaine de
la législation criminelle concernant l'obser-
vance du jour du dimanche, la situation
créée par l'acte de 1867 et rend l'exercice
du pouvoir de faire des lois criminelles que
possède aujourd'hui le Parlement du Cana-
da subordonné, ainsi que l'amendement le
dit, a toutes les dispositions de l'article 92
de la constitution de 1867 ; c'est-à-dire qu'en
ajoutant ces mots dans ce bill qui est d'or-
dre criminel, nous le subordonnons à toute
législation déjà en vigueur ou qui pourra
être votée plus tard par la législature d'une
province du Canada concernant les sujets
énumérés dans l'article 92 de notre consti-
tution. Conséquemment par cet amendement
nous donnons à toute législature provinciale
droit de permettre à toute personne,
... de vendre, d'offrir en vente ou d'acheter des
marchandises ou des biens immeubles.

Nous lui donnons le pouvoir d'autoriser
toute personne à

... de faire ou expédier quelque affaire que ce
soit de sa profession ordinaire.

Nous donnons à chaque province le pou-
voir de légaliser toute action se rattachant
à cette profession. Nous donnons aux lé-
gislatures des provinces le droit d'autoriser
toute personne

Pour un gain d'employer quelqu'un pour faire
le dimanche quelque ouvrage, affaire ou tra-
vail que ce soit.

Tel est l'effet de l'amendement si je le
comprends bien et je ne fais dans le moment
que chercher à faire comprendre au parle-
ment exactement quel sera l'effet de la légîs-
lation que propose mon honorable ami le
ministre de la Justice. Si l'on peut me con-
tretlire, si je suis dans l'erreur, je voudrais
qu'un membre de la profession légale ou tout
autre membre de cette Chambre me fasse
voir en quelle manière. Examinons main-
tenant les exceptions. Ces exceptions sont
(ontenues dans l'article 3 de ce bill. Cet
article dit que toute personne peut faire le
dimanche quelque travail de 'écessité ou
d'humanité, et pour plus grande certitude
on en énumère un certain nombre. Laissez-
m'en citer un ou deux..

d) L'allumage ou l'entretien de feux, l'exé-
cution de réparations à des fourneaux, de répa-
rations en cas d'urgence, et de tout autre
travail, quand ces feux, ces réparations ou ce
travail sont essentiels à quelque Industrie
ou quelque procédé de fabrication dont le
caractère de continuité est tel qu'il ne saurait
y avoir d'arrêt sans préjudice grave à cette
industrie, à la production, à l'outillage ou au
matériel employé dans ce procédé.

L'amendement permet aux législatures
provinciales de modifier ce paragraphe
'onime )on leur semblera ; elles peuvent en
changer tous les mots de toutes les ligues.

j) Le travail des équipes de garage dans les
cours de chemins de fer avant six heures du
matin et après huit heures du soir.

Dans le cas des chemins de fer ayant une
charte provinciale je crois que la législature
de la province aura le droit de modifier ce
paragraphe, ou de lui en substituer un
qu'elle aura fait elle-même.

k) Le chargement, le déchargement et la ma-
nouvre de (tout bâtiment de mer qui sans cela
serait indûment retardé au-delà du jour fixé
pour son départ, ou de tout navire qui sans
cela serait en danger imminent d'être arrêté
par la clôture de la navigation.

D'après moi cet article est entièrement
soumis à la juridiction de la législature pro-
vinciale, lorsqu'il s'agit de la navigation sur
les lacs.

n) La manouvre ou le service d'un bac ou
bateau, autorisé par autorité compétente à
transporter des passagers le dimanche.

Ceci peut être changé continuellement par
les législatures provinciales.
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p) Tout travail inévitable après six heures
du soir, le jour du dimanche, pour la prépara-
tion de l'édition régulière du lundi matin d'un
journal quotidien.

Cha que I égîsia ture aurva p arfai tement le
droit de permiettre la publication et lat ventle
des jourtnauîx le diîi aliv<1ile dlans l e. l imiites
de la province. Lisez les seize piar'agrapthes
île l'article !<2 (le l'aî'te dle 1807 et vo0us ver-

r'ez qu'ils touchent virtuielleilent il tous les
actes quotidienîs de lit vie, et lorsqu'il s'agira
(le '<'s a ctes, 'os p ara graplies du il l qiue
nous vototns dans le mnontent ser'ont en vertu
de l'a iiieîidclii'îit prtoposé, e'xposés ;' 4étie1
r'évoqués ou1 iiioditiés par lat léatisla tio 1 des
Province,, déja cii vigueuIr ou, qui pI .iii'a le
devenir à l'av'enir'. V'oilà Coîîilnti jilîter'
prêle cet amendement. Je puis nie trofli-
pet'; jé-iIiets cette opintioni sanis avoir eu le
temps dé'Ctudiet', lat question à' fonid tua 1is j e
voudr a is savoir' si d'alitrtes illifi 1<cs di' ia
p'ofessio aptpr <1 oitvcint ii éaîîîiiii 'u les
vues que j'ai expimées. ])'après mioi ccet
amendlemient autra l'effet dec chîanger' uolisidé_
'a blem iint la nature '('le la législatioin (Ille le
UOux 'el",îiele1 t au dé(po>sée- devant cette Chtain-

b-ic, et il tule sembile qluii si c'et alli'i eîieît
est a dolîti é tu aiura bie'n i ic teiti î oîi lite
des piétitions quii demiandi<aien't u bill <li dIl

M1. li' 'AN IOS 'nîoi'al d<<'lélti'
soîqie-'e t il aui chantgemen'ît?

-N1. R. L. 111)1 EN Q~u'en dit liii tatéltie

M1. DUNCAN ROSSi' Je< il( t'y opîpose'
pas.

M. 11. L.. BOIlI)EN :Je dirai qu'au sujet
de certainles questi <uts il pointait devenir à

prpiois. et jei'liii pr'opoîse iltini'e lusi
tardî c.es qiiesti as île ititidilui'r le Iliii de' f'a-

(,on à donner aux législatures, proxvinciales
Juiictiont sut' elles, litis 1< le ill. tel qu-int)l

propose île l'amiendtei', soumîet atîx provinîces

législationi fédérale. tandis qu'il laisse sout-
ises ait Par'lemienit fédétýaI l'autres matières

qui pour11raient tbien ci tri' le sujiet île légi siai-

c*ls.sulre' til joutr di' re'os géltétai:i p îour tout
le (''iliidat. ''-est l'i cra inem'iienil tin objet
dligne dle l'taitnio it pilarulem'nt fédéral.
C'est titi buit qiju i tiute tutu ;iliroiaitioii.

Malis il tic faut pis taîilîci' autx t'<nvi('tit)ls
rel i cusî's de's intd ividuls.

iotîs avo<ir uit jînt' (Je' tetos. (''îst uit su-

jet légitime 1' e isaîiî î<uit' le P'arlement

mtettre d]atis i' btill (le.,lsitiiiisuiî'
sont pas. dî's dlispositions snlliie ilc
qu'ou trouve Lis le ootîe <tttnl 'fe
quei touite personn di '<atts 00'Pi in ' a

NI. R. L. BORDEN.

liberté d'avoir ýiî jour dle repos et de pra-
tiquer sut religion dans une mnaison ou en

plînllic sans -tî'e aucunement dérangée. Dans
mon opinion, le Pairlement fédéral peut très
biien t'aire dles règlemetnts dle cette soi'te
sants courir le mioindre daniger dle blesser les
convtic(ttions teligieuises île (lui que ce soit.
'es règleineilts ,ottt ntécessaires pour le

b ienî pulie lt. i iiéie (îIe piour le bien-être
mior'al de la poputlation. Vous nie pouvez pas
tr'avxaiiller' sept jouis (laits la semnaine et con-
server eni mnême temips le bois état physique
île iiott' populaition. Lat population dle la pro-
x iit<'c de Quiébc. donit oii a e'xposé les x'ues
dlexantt <'t Paîli'lii'it, lie S'op<pose lias. aiti
tanit que le pitîti x'oir, à l'aptplica-Itioti (le ce

lî îe~cgénéýaIl. Je ptaîrle <'n pr'éseW'e (le
illtits quii c'<<itnaisseint tmieu'x la qiue'sti on

qute mîoi, inais l'idée qui' j'ai pu tlle former
'îxeî' tout ce t 1 îi a éýté dlit, est que pîersonne
îî'aî la mnitidre' oijei'îoi à ce (Itle le P<arle-
men'ît titi ('talaa aissur'e àl la Ppîulation -un
joui' île repios, e't cela lion pas seuleiiieiit pour
le ritîte, mittîs atussi potur le pauvre. Tout le
mondiiie se'mible' iti'e d*atci'd, qu'ou doit aissu-

'et liiJoui' d1< r'e'pos à l'lioiîine <lii gagne
sa x'ie liait soni tr'avxaiil mtantuel. et qule le
'ouvlx 'cîîîeniit dev'r'i'tt <léeré-ter qu'auiun

'oute ii'd'''it tatv ailier sepit jouis dans
Ia 'ittlieet étv I'< îivxéil n(lu reps i cessairîe

* <ilsl'îî truois qul'il y' i <latts c'e bîill uin

à1 deîs que<stionis aui stujet eiiil il y a des
Iiffî'î'cutsý juste's <'t Iié,itiie.,' dants les con-
îcî(-ioiis dle li popu<ilaioni dui piays. O)n m'a*i
'îtis<ii'îaiàl obser'xe'r le dimîanchele <'une cet'-

aiti oi' ;t:< queîîlques-tits de tues hîonor'a-
<isý atitis ilatîsý li pro'vi'nce'î de ijuébec- ont

<î<î ris à l'ilbser'rx'i <lutte aultre. et je nie
sulis liais prê't à diir' quîe ia Ilmtainière dle
voitr aui sujet île l'ol<sei'xaiiî'e (li dimianc'he
e'st mieille'ur'e quit la le'urt. Je respecte ab-
soliiiiieiit les î'onx'iî'tioitý r'eligieuse's di' touit

tîtîmonde. Ji' sais et je' stuis prêt à atIlmiet-
tic, ' it ce <lii coniecrne les exercice's reli-
gieux le joui' dui dimiantche, qute la popula-
tioni (le la prin'~fce île tjiiébIec donnte til

exe'mpîle à toutt le testi diCatitatîa. l'es

i'aithlilii'5 romiiainis (iiS le tolites les pro-
vine i i I li iCanildia id<litnent tit exenlei que
les p rti'staliits île ce lays fetaietnt bitn dle
su ix'e J'eJ ui <iied ( i tt -<'la pairfai itemt i ii

miiis noîs ('oit ite i<s île li priov'iii (le
i oinii tt iiti suje<t <1<' I*'id seul ai i 'e (lit

<liitiicîtie. <ltislaîîtt's iiidi. île., lléu's dit-
Iî'î'iint( d' es iti 'ities. Ils q'uilé'ei ie,

liaise litur i tt'<esý <dtiiý, les Is auinuiisetiieit s
sont per'm'is. Ils ii ptenisent lias titiil y soit

Itial (lissiSii à iiie itaitiedîeblalle ou àl unte
jotute (le crosse, ou d'aller dants uit paie îîu-
bie', îîte l'on paye nu pr'ix d'entî'ée <un lion
ces choses-là lie les sî'aîîaalisent pas et ài ce

suje<t ils soitt ailbsoîlumiet d<atts le'uris dlroits,

relitiplilses ; mails dan.,s les atutres Parties du1

puays. îles pers5onn es d1on1t lis tia<it ion s et
l'éducation sont difféýrentes,, ser'aient seani-
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dalisées par le spectacle de jeux publics lors-
qu'ils se rendent à l'église, ou par d'autres
amusements de méme genre dont nous
pourrions donner plusieurs exemples.

Le défaut que je trouve dans ce bill. lors-
quil sera amendé ainsi qu'on le propose,
est que la partie qui devait faire le sujet d'une
législation fédérale devient soumise à la lé-
gislation provinciale, et que la partie qui
devrait être sous la juridiction des provin-
ces est placée sous la juridiction du Parle-
ment fédéral. Quelle est l'utilité d'avoir
des règlements uniformes pour les jeux,
amusements et recréations dans toutes les
provinces du Canada ? Ces choses-là de-
vraient être réglées non pas par une loi
fédérale, mais, dans les limites de la cons-
titution, par les provinces. Si la province
de Québec désire autoriser ces jeux, que
l'on y donne des prix ou des récompenses
ou non, et qu'elle veuille que les parcs pu-
blies soient ouverts, ceux où on fait
payer un prix d'admission ou les parcs li-
bres, pourquoi essayerons-nous de nous in-
gérer dans les convictions religieuses de la
population à ce sujet ? D'un autre côté, la
population de la province d'Ontario, de la
province de la Nouvelle-Ecosse et de la Co-
lombie-Anglaise ne veut de jeux d'aucune
sorte le dimanche. Dans ces provinces on
ne veut pas que les parcs publics soient ou-
verts ce jour-là. Pourquoi alors ne leur
laisserait-on pas la liberté de faire comme
elles l'entendent du moment qu'elles agissent
dans les limites de la constitution ?

Telle est la manière dont j'amenderais ce
bill au sujet des droits provinciaux. Et
afin d'établir un jour de repos par tout le
Canada je dirais que toutes les actions énu-
mérées dans les articles 2 et 3 seront des
sujets de législation fédérale tandis qu'au-
jourd'hui on propose qu'ils soient des sujets
de législation provinciale. Mais lorsque vous
arrivez à l'autre partie du bill-aux articles
qui traitent des jeux, de l'ouverture des parcs
publics, du droit de tirer un coup de fusil,
il me semble que le Parlement fédéral de-
vrait autant que la constitution le permet
laisser ces questions aux législatures pro-
vinciales ; et, si par une exception dans le
genre de celle qui est proposée par mon
honorable ami de Sainte-Marie, vous pou-
vez augmenter les pouvoirs des provinces ou
leur conférer de nouveaux pouvoirs, il me
semble que vous pourriez le faire également
au sujet des récréations et des amusements.
De cette manière le Parlement pourrait faire
une loi sur le repos du dimanche, du mo-
ment que cette loi ne touchera pas aux con-
victions religieuses des individus : et au su-
jet de la manière de passer le reste de la
journée après avoir rempli ses devoirs re-
ligieux, cette question devrait être laissée
aux légis'atures des différentes provinces.
Ce serait là, je crois, la meilleure manière
de rég'er cette question. Il y aurait moins
d'irritation et ce serait plus juste que la
législation qui était proposée.

M. BLACK : L'honorable député me per-
mettra-t-il de lui poser une question ? Si
ces questionsétaient laissées aux législatures
leur deman leriez-vous de faire une législa-
tion qui conviendrait dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, aux catholiques français
d'Arichat ou de Sainte-Marie, ou demande-
riez-vous à ces gens d'observer le dimanche
à la façon puritaine ainsi qu'on l'observe
dans les comtés de Hauts ou Queen ? Dans
la province du Nouveau-Brunswick que fe-
riez-vous au sujet des catholiques français
de Westmoreland, Kent, Restigouche, Glou-
cester, Northumberland ? Les habitants de
ces comtés seraient-ils obligés d'observer la
loi provinciale faite pour convenir aux bap-
tistes des comtés du fleuve Saint-Jean ?
Comment réglementeriez-vous cela ?

M. R. L. BORDEN : Vous ne pouvez pas
prétendre subdiviser les provinces pour
des fins de ce genre. Je ne suis pas très
renseigné sur la province du Nouveau-
Brunswick, mais je sais que dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, qui est ma pro-
vince, nous réglons les questions qui concer-
nent les convictions religieuses de la popu-
lation d'une manière qui est assez satisfai-
sante pour tout le monde, et je n'ai aucun
doute que si ces questions sont laissées à la
juridiction provinciale, nous n'aurons pas de
désaccords ou d'irritations dans la petite
province de la Nouvelle-Ecosse. Nous ne
pouvons pas subdiviser les provinces, m'ais
nous pouvons laisser la population de cha-
cune des provinces régler de la manière
qu'elle le jugera à propos, et suivant les vues
de la population, ces questions qui touchent
aux convictions religieuses du peuple dans
les différentes provinces où il n'y a pas
unanimité. Si nous faisions cela, je ne crois
pas que nous rencontrions beaucoup de diffi-
culté à avoir de bons résultats qui facilite-
raient l'harmonie parmi la population. Cette
proposition est du même genre que celle que
je faisais l'année dernière lorsqu'une ques-
tion très controversée a été soumise à la
Chambre, à l'effet que les questions qui tou-
chent aux convictions religieuses de la po-
pulation seront mieux réglées par la popu-
lation elle-même qu'en imposant au peuple
une législation fédérale à ce sujet. Mon très
honorable ami le premier ministre a dit que
dans une question de ce genre il devait y
avoir compromis ; mais lorsque vous voulez
faire un compromis sur un sujet de convic-
tions religieuses, lorsque ces convictions reli-
gieuses diffèrent dans les diverses provinces,
vous vous exposez à rencontrer des embar-
ras et des dificultés. C'est pourquoi je dis
que le Parlement fédéral devrait borner
cette partie de la question sur laquelle il
y a accord et laisser autant que possible aux
législatures provinciales la partie qui ne
touche pas à la manière dont le dimanche
sera observé comme jour de repos, pourvu
que personne ne travaille ce jour-là. Voilà
comment je crois que cette législation de-
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vrait être faite, et tout eîî reconnaissant la Quelles sonît le.s matières sur lesîîuclies le
nécessité de respeuter les convictions reli. Parlemenît peut léi té(rer et qunelles sont 1-5
gienses de la population des différentes pro matières sur lesquelles il ne peuit pas légi-
vinces du pas férer ?Prenez, par exemple, l'article 2 (tans

Je mle pîermetttrai dle (lire (Ille l'aininle se-s rapports avec le travail. ~poei
iietit proposé par mnon honorable ami dtC dellx cils. Voici un homme qui travaille
Sainte-Marie omet deos ehoses dont les léý,ls suar un clienui de fer entre .lît-aIet
h.1tnres prov inciaîles dev railent s'oîîulîopr. et Lrcvl-dueprovince à ue allure. Il
parle d'autres choses anl sujet de'squelles ii est ét idIent que son travail est sujet il la

ne ildevrait pas y avtoir de diftine opi jidLic!ti4nféi rle et mie loi lîrovinî-ia te
ilionti danis les provilnces. Je mi, vois pâ> tie petit pas lrpcerde travailler Voit't
îoluî'îîîiloi Ontario et Qîbene pîour'raîient un hommeo qui triaîlle dans une lout1ique
pas s avîoî'dt'î pouir déî-1li'ei (Iue le iinlanl (le forgeronttt. E ltiii'itil tombie sous la
<'hle doit rêtre" un jour1 de reos,~ et pou: .iuliictioli tpro0vinci-i ale. D utsit notre pîayvs
fixer la limite dii travail qu'ou peuit faire mn i'eiiooiitre ('oista liiit't ýIvi' c- ans les-

<'C 10Iî1. l e .1- e tvii pas i ti11i otite (ioh quels il î'st difficile de tir'er' lat ligne de
pîouriquoi la population de- la1 îurt 11e (1t eliii'tti>iotre les~ pouîvotirs rieîi:timx ('
Qui-lie ne jouirait paîs (lis lhertéýs(l tic -ls lt'-otineuiiix. T01ees lat difthetlte. queo Il0t1,
cilev qui lu i sont si echères et que l'on t vols, t'eut otl ii' dans la téd-ln ' io 0
doit respeotet'. Voila comîmenît le bill de- bill .Mais il fallait tirer la liuio uoqu
t-rait être fait. Potir cette raison le cri'l lait v. Le lut e'st tic, dloater unte léý_t'l;ili lt
qut'il serait mieux tdc i' pis aceliptet l'a- que lains quelque's p1.mîiîî-o,ý onl dliide
mleutdeîîtelit de l'honuor'able déuédo Saiîte- depuis mottiiî.nais (îIe h-s loto ila-o lie
Marie tel qîuil est, tuais d'eul mîoîliieu' les pouvaient faire, uar elles iiî'eîî avaient pas le
termes et d'ajouter uit ailiflitlient île ptouvoir'. L.orsuque e hîhîl dton lo ii il
it'no'l golite auix autre-,îlils surîtot ;titi'; des piovilites dans, ioýqîlvI's il 'a

(11l 110mo1011t où il yvi a oliîî Texelt;- ;i<''i'1tabhlt. Mnîti lioiitîî'ill' ;iitii dei 'I mloiti o
tioli (il:is la prlîtiie dont Flloiiallo dlé- sud 1M. A. C. 'Maudonaldtl a dlit lue la lé-
plt-,t.ý de' sa lte Maii' est le lirn -îtéeîî gislahture dic la pi'oviLn'o î( littarlo tlic voi-
tanlt. Teiles sonit tues conlto suri ce Irait pas mhige'ue pal-elle de Illg-
sujei t. larin quei noust propiosonîs liarce qu'elle est

-NI. NIÀ(DONALF) Mo '.loti o'lit titi Etîît i nefit aîî-îl: eàim. -(t îtt'iiîc
î>t-il lt vis, i lioi la qitsti dle traispoilrt si-îifas s ''eî.'stîicé4-

doit étt'e tégléýe par le gztiiiver'îetli ent fétié- ltli qu'ellie lisiltýit tdepuis icl-tî.

t'lai, l lno iîiýle( lie pouvatit oblteniri que, parl'in

M. Rl. L. BOJ1D]-L : Je i-tiis queît le Par- L'hltttîii'îllî déit1tié de Jaiîîîît- t i-t il.
but ioi t féiéra I a gi éj àa t1iI.nué e S ii toiti ( NIt 1k t il dit l'aue j our' lue (laits, certains

sîi'l la queistiont. Priésenitemîent lotis les endroi'îits iii vendatl;it des poii~iîxîirteo-
-lîcîîîlîîs, iii fer'l (11 aiîlail sontt souis liatoit les tîiiliO.Los piersonneiis lqui t tit aux
1ité édt let il découlie titusa lieiiîitctttières le joutr ill ili tu tiilie veuit ptotr

(lune le Parlemnt fé-déral doit réýgler dlans v reinliir îîî i ii i ' e ligieux. p toui'ré- o
i-t bil I*l'tlserva-ît dii diintati-lit- iii -oul .J les tîtînhes de0 leur's miorts. On li' ttcltt e011-

dies î-t1i-iis tic fet'. e vii d'ai-te phis pieux et lns r'eligaieuix.
t- oitlrtotîeîl' at a1viil' lit liiii'ilé île

Wu \ILFRID LAURlIERI: Mon honorable et tutîî îîi le l mo td 1c'' t'ite vi'.Ll
utilli tM NIL L. Bot-hei-i il 1ito1tîe dants I-i liii slnIivýporslIo

dle soit ilisi-ours tutelles ulifficultés il re-- iittiiltli iltii tlilt qu)1un htommei plit ionu-
ticîtait s'l ttit de fait-t lil liii re ,î ver ti ssa ire tl'otiiloye' tquelqutîun pour
liantî le (Il (.ll f ît' tliie quetlqîues ti':I\vuIlix soi' tile tioimbe le

cellantoussome ilîttCti lison iil pierit is - C'et li traivail qutessot îles auItinitéý
cel leu stuiî~ lo afis i sî''ait (l- eti;tt'es. 'iais, s'il n'yý avait ptas î1;l('ie e-

fta huililti aux i pilestl î t-Ma sîmo -ic-c i iient à' 1'a ut ioe e .cette alîtionî tomber'a it néi-
tièle clii l ni tot'ii(M'. Mil tîttihtNIos.i'lie sous lai loi <lu ptarlemienit féldé-

iluIolti' ('alititi î'iî Y a îdes qusin t'ai. Par cotîséijuett il faut uit amndemient
surlequele i es iposibe ux roiesots pîour que îles quiestionts (le ce genure pîuissenut

sdr liiI.ele iletêtrsshl u tovicsCIle i'églét'vs ,ii t'otifoî'îiiltéý avec les, couîtil-
mies locales et sutiv-ant Its désirs dut peuple.

\f. iR. L. 131 )lDI-N :Je- î;t i ptas' (lit (Ille Te tie crois pais îiiu'aîui-tîne provinice (le
toute., Ces qIIoýtiis îdoivent ê-itle lésiée ouest. Onitario, Mianitoba ou auîcutte autre
autx torov lwi-s. se p révaudra de <'et amenidemenit ptour

Si' NVILII"h )LAI i Il est itiîiis- dimiuitîer les i'esti'ietioîîs (lui sont faites par
sie <le la isselr ces titistitisitîié'îîi'i le ll11 ait sujet dut joui' tit Seigneur. Dans

aux liî'tvilii'es. Pai' ceîîséîîîîleîît tutus sem-u qjuelqules autr'es prov'inces ce sera petit-être
ilites oliglés île faite inoi loi géié'ulc is îllffil>'eut. D'aprîès c-et amnement, la léi
lor'squîe le Parlemnt fédéi'al pîîeuîîl s-11' lui1 uisîntîle île QutCbee pourtra pourvoir à <les
do faile une loti il i'etiî'itl'i tiiljitii' , i-iles coiimie celui mtenîtionnté pair l'honuorable
mêmtîe dtffrltit-oi faire lat dlémircationi 5 tlé1tîît de Ja cil ies -Carti or, Et qui pourrait

M. R. L. BORDEN.
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trouver objection à cela ? Je suis sur que
plus on étudiera cet amendement, plus on
considérera qu'il permet à chaque province
de se rendre au désir de sa population. Vous
ferez toutes les lois que vous voudrez, vous
ne pourrez les appliquer que si elles sont
approuvées par l'opinion publique de la pro-
vince dans laquelle elles devront être mises
en vigueur. C'est pourquoi cette loi a été
faite plus élastique, plus applicable aux
provinces de l'ouest et plus acceptable à
d'autres. Pour cette raison je crois que cet
article sera trouvé éminemment sage.

M. A. C. MACDONALD : Je n'ai pas
voulu donner l'impression que la province
d'Ontario était satisfaite du bill, mais seu-
lement qu'elle n'en enleverait rien.

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)
Sur l'article 3, paragraphe " d " :
d) L'allumage et l'entretien de feux, l'exécu-

tion de réparations à des fourneaux, de répa-
rations en cas d'urgence, et de tout autre tra-
vail, quand ces feux, ces réparations ou ce tra-
vail sont essentiels à quelque procédé de fabri-
cation dont le caractère de continuité est tel
que ce procédé ne saurait être arrêté sans pré-
judice grave à la production, à l'outillage ou
au matériel employé dans ce procédé, ou si à
défaut de l'exécution de ce travail dominical
ce procédé ne saurait être pratiqué continuel-
lement et sans danger les six autres jours de
la semaine.

M. AYLESWORTH : Le comité se rap-
pellera que lorsque l'article a été discuté
l'autre jour j'ai proposé que dans les trois
dernières lignes on supprimât les mots " ou
si à défaut de l'exécution de ce travail"
et le reste du paragraphe. Depuis je me
suis convaincu que si l'on conservait ces
trois lignes la législation en souffrirait beau-
coup. Le comité remarquera l'effet que
cela aurait. Cet article crée une exception,
il énumère les travaux qui devront être con-
sidérés comme de nécessité. Et la première
partie du paragraphe dit :

d) L'allumage ou l'entretien de feux, l'exécu-
tion de réparations à des fourneaux, de répa-
rations en cas d'urgence, et de -tout autre tra-
vail, quand ces feux, ces réparations ou ce tra-
vail sont essentiels à quelque industrie ou
quelque procédé de fabrication dont le carac-
tère de continuité est -tel qu'il ne saurait y
avoir d'arrêt sans préjudice grave à cette in-
dustrie, à la production, à l'outillage ou au
matériel employé dans ce procédé.

Or, voilà une disposition bien claire; mais
il s'agit de savoir si l'on doit considérer com-
me travail de nécessité celui désigné dans
la fin du paragraphe :

Ou si à défaut de l'exécution de ce travail
dominical ce procédé ne saurait être pratiqué
continuellement et sans danger les six autres
jours de la semaine.

Or, si nous considérons la force du mot
"continuellement" dans la manière dont il
est employé à l'avant dernière ligne de
ce paragraphe il est apparent qu'il n'y a pas
de procédé industriel qui remplira ces con-

ditions. Si cette phrase reste dans l'article
cela signifie tout simplement que vu qu'il
n'y a pas de procédé industriel qui pourrait
être pratiqué continuellement pendant les
autres six jours de la semaine, si vous ar-
rêtez les machines pour faire des répara-
tions, vous permettez à toutes les indus-
tries du pays de faire ces réparations le
dimanche. Ceci n'est pas un travail de né-
cessité, c'est une question de dollars et de
cents pour le propriétaire de l'industrie, qui
est laissé libre, s'il le juge à propos, de mé-
connaître ce que nous croyons d'obligation
morale, méconnaître aussi l'obligation im-
posée par le commandement de Dieu, de
sanctifier le jour du sabbat, afin de profiter
de toutes les heures de travail les six autres
jours de la semaine. Je crois que pour
tous ceux qui favorisent cette législation,
les intérêts du capital doivent céder le pas,
et que l'employeur et l'employé devraient
s'entendre pour faire leurs travaux et leurs
réparations nécessaires pendant les heures
de travail et non pas le dimanche.

M. DIJNCAN ROSS : J'ai cité le cas d'une
industrie où il est important pour ses opé-
rations que ce travail soit fait dans les sept
jours de la semaine, mais où aucun feu n'est
nécessaire. C'est le cas de la réduction des
métaux par un procédé chimique, où Il n'y a
pas besoin de feu.

M. AYLESWORTH : La première moitié
de l'article dit :

Quelque procédé de fabrication dont le ca-
ractère de continuité est tel que ce procédé ne
saurait être arrêté sans préjudice grave à la
production, à l'outillage ou au matériel employé
dans ce procédé.

M. GALLIHER : La raison que le mi-
nistre de la Justice a donnée la dernière
fois a été que cela diminuerait la qualité du
produit.

M. AYLESWORTH : La qualité de la
production.

M. GALLIHER : Ce ne sera pas l'effet
dans le cas que mon honorable ami (M.
Ross) a mentionné, mais certainement la
quantité en souffrirait. '

M. AYLESWORTH : Alors je ne crois
pas que l'on doive l'exiger.

M. GALLIHER : Je doute fort que si
l'on retranche les dernières deux lignes ainsi
qu'on le propose on pourrait tenir les four-
neaux en opération.

M. AYLESWORTH: Vous parlez des
fourneaux ordinaires où l'on se sert de feu?

M. GALLIHER: Prenez par exemple un
fourneau où l'on fond le plomb, parce que
naturellement il faut du feu pour maintenir
ces fourneaux en opération, mais il y a
beaucoup «autres opérations. Il faut re-
tirer le produit qui passe par différents pro,
cédés et machines.
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M. AYLESWORTH : Et (le tout autre Je lie préitenlds lias être n spécialiste,
travail niais Je crois que les aciéries, les lamiiinoirs

M. GALIIIR : J sai. mi! ('L que j(u i priodulisent eni grande quantité, lie pour-
Pilen paLsE Jevile aix maurs de que semen

veux faire renmarquer c'est qIle vouns lie di- u istaale i or l asnan
inuerez pas seulement laqaii uIli proa moins qu'on nie leur permette de tenir leurs

(luit niais le prouit lui-ée oust pou efex allumnés tout le temps. Et le feu qui

entretenir le feu afin qui'il n'eî résulte pias est iii l- euh qu'icle n'eut pa îî tornîe.
de dommage aux machines ou il laitqualité du ilbal l(eu ui atàmefunie
produit, et el)endiiiit le ('as dles haiuts four- Vouis i(- ipotuvez pas prlodulirIe auttaiit (,il lie
iieaux lli'st pis comiplèemenî'ît préCvu a moins tr'avaiilla nt pas le dii manche. iii donnier (le
que vous nie laissiez les tr'ois deri 1iéres Il l'onurge' ail mnême nombriîe ilotivriets. Je
gnes. Ces trois dIerniétes hliues sont Ilé- ie 'l'Os pîas îIle ce soit l'intentioni lu1 fou-

esaires ilimon au is petir étabtlir Clair'e- ve(rluenieult d'iêle'(eo genire (le travtiiil le
nient qune les liauts ton î'nî 't nx sonut <'om n il dii a mli e. Oni feia salis diou te le nioins (le
dans cette 'article, travail p)ossible le imîanche ainsi qu'oni le

laýit aioi i('lliuii. Il n'y n1 pas île graiîds
M .A lEW'OlTtt (On lie lieut pîas êtr'e 1 ahiî puri le miomnit datlis la maiiére dont

à lat fois avoc'at et maiinfaeturier, î'onnais- iî"' trta vaux sont e'îifflîîits. Si 4"i'st h' dé 1r d
saut tons les déitails des procédés chimiques Gouîlver'ne'tme'nt (Ille l'exe'mpl tioni soit l imtitée
et ponuvant parler avee aiutoritéý sui' le pro0- a l'e ge'lr(' île tr'avail. je pî'opose que1 les m~ots
cilV (li' fonidr'e ilil plombil datns lis hatuts '' ou l''s iii:îlns '' soienit ajoutés. Je pî'é-

fourneautîx. J' avilis supp)Iosé, que (,et article tendîs q1u'il est niéce'ssair'e quî'ils v soienit si
(-tait tissez cli' pîour' 'ouirî' le cas îl'un oit vetut lie pas inte'r''omnpre le travail dans
liaitt t'oliî'ili;i îriiriîe où l'on1 fondl les nue miii'e. danîîs les lianits fournleauix. -je nie

liiurli'et 'j'a'vai s suppoîcsé quti si h' fi'in'ocp astnautîe ttte iaax
q ti i''t à omii îî'le ii lera i île t'eu' s ',tî'îl ai si l'oui ilés ire (Ille l' exemnptioni soi t Il-

anai it it qui' h' toutr'ineau se 'efî'oii i1 t i' t.ux1« le d'aos (Vioiteu' le îiot
resîui ti sr'i'ait lail i'struc(tion îles iii a trlii ilil nes.,,ènelin. mt

Je sulppose qtu'il cil doit (-tre île niétite pouîr t'vi 'dtsl iim inlsmt
tous le. f'tour'nueaulx. 511 i vtî uts

M. GALIALHER Oui.
Dans tonte, mite, liant fournieau, laminoir. oi1

usines (lui même genre.

M. AYIESWOPRTH :Et tîloîs Il'iýtistî'i -Ni. M ON i Le i'oîiiité 'u'îytit (Ille
de' l:i rmoute des métaux cdtans tous les cîs h' iii-si pilu dîtalis liuîi'einr pa'tae (le ulam-
est î'îtîiî'eîîîeîa lîi'ctéîxée ptir la premlière par- îtiunndii aîî'îîè' ari eltr
tiie du patrtagrtaphe. ti'li' prinmitif. il nie semlble qlue malgré touit

cî' que1 l'hionortable dépuité île Rîiiiy-River
M, ('ONMEE :je lie cris its queti ce (M . ('onniiee) a dit, que les termes de

pqL'tigu'tiî)lie aille als sez loin1. Quoique le î'et titilii qtli avtaient été soigiiensemneit
mainitien îles fiei" soit nléeesstîi'e. il est aussi lîrélpiirs danîs l'opiliioi de l'('x-mlinistu'e cle
niécessa ire de ftair'e titetioniier les inacliliiies; la ,Tnsie ci ta iclt sutis,'înts i, pouîr prévoir le
il faut tcenir les feux touijonu's allljés. c'a s îles, litants fourienu-x et qîie nious pour'-

rions ii lto sûreté lc's laisser s',t'rtingýerM. AYIE,,M'CORI'1 :Celta est 1î1î ouvrage
incidenit. d*e' cet atce

M. C'OMME : Il ftaut qîte vons eîîlevilez
le nâàefeer et tair' bieauicoup cd'tautrî's ti;-
vaiux. et Je lie sais pas, je doute fort que
quelqut'unî sache av ant qu'nie î'îîn' ni 1t
décidé. si les termies (le (-e îîaraa'îîliî' sont
suiffisanits ou lion.

M. tIALLIIIEII: ("est là ci' qui inin
qtuiète,

M\ . l''lE ie ules grtîndes ratisonîs
pont' tenîi' le's feux aillniîiés c'est de piermet-
tr'e île tratvai lier les six atretîîs joîurs cde lat
sceintinii. Oultre lî's hatults t'ouneîî't lx. il v il
d'auntres indulîstriî's, qui sonît tout taussi liii-
portatnltes telles que les inlies d'or, île lioni t

le, dle plombîh, et datnis n'imiporte quels tii-
vtaux (le îîiîîne, il faut tenîir les mîachîines en
opiértion.i tenîir les éventtils eti muvemienit
et tilii' cî'ai trau'au'c si Vous voulez7
exloîiter' les, mnes duranît les six autres
jours. ~Je penlse que celta (toit étre (-viîdent.
et que le comité s'en renîdra comipte.

M. GALLIIER.

M. JOJINSTON :J'ai fait remîar'quer l'an-
tr'e jotir que cet article touchait à plusieurs
itîtérê -ts. A cette occasion j'ai protesté vi-
gouî'i'usenieiit contre lat suIpîessiiin de ces
tilols cde'nièr'es lignes. ('e dlont je tue pilainîs
c*est qtîe l'ou pr'opos(, de faire ce chatîge-
mtenît tipîrès qlie la question a étéý discutée
pia' le scils-coîlîlté, aiprès qute les représýen-
tanits le diverses industries oiit été elîten-

iis., et ont soumis leur vules au comtiité navec
le r'éstultat que le comité a tîadopté cet article

lls par' tount le miondie. Ainlsi qlue l'hîonor'table
député cie Rtîiiy Itiuer CM. Coninee ' l'a fait

,il iscuvNer. c.es gitinle's ulsinlei ne font toujour's
ilîle le unillîuinî cie travtail nécessaire, Coin-
11ie Je l'ai fait rematrîquer mi-même l'autre
jotur. nue grande ptartie de notre population
souiffrirtt, si ces travatux lie peuvent être
î'oisidérês conine des travalux de nécessité

iet sîont inîterdîits le udimianchîe. J'i cité le ctîs
îd'tune inin di('îe chiarboni. Si vous îlie ermettez
pas (le ponmper l'eau de la miîe le dimuane
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il sera absolument impossible d'y travailler
le lundi. La qualité de ces produits n'en souf-
frait pas, mais la quantité sera grandement
diminuée, et bon nombre d'ouvriers de mines
ne pourront pas travailler le lundi, ni
peut-être le mardi. parce que l'eau
s'amasse très rapidement, et il fau-
dra peut-être deux, trois et même
quatre jours pour la pomper. Le résultat
en sera un grand dommage pour les ou-
vriers. Vu que cette question a été discutée
avec tant de soin par le comité à la suite des
représentations qui nous ont été faites pai
les intéressés, et on peut dire que tout le
pays est beaucoup intéressé dans la ques.
tion, vu aussi qu'une entente est intervenue
entre toutes les industries pour leur profes-
sion mutuelle autant que possible, je me per-
mettrai de dire au ministre que je ne crois
pas qu'il soit juste de sa part de venir à la
dernière heure proposer que cet article soit
modifié par son amendement. Je demande
respectueusement à l'honorable ministre de
la Justice de conserver les trois dernières
lignes.

M. HAGGART : L'honorable député de
Rainy-River (M. Conmee) et l'honorable d&
puté de Kootenay (M. Galliher) n'ont pas be-
soin de tant s'effrayer au sujet de cet article,
car après tout, ce n'est qu'un article provi-
soire. Il ne sera pas mis en vigueur tant
que les législatures pourront légiférer sur
la question. Je n'ai aucun doute que la lé-
gislature de la Colombie-Anglaise saura
quoi faire pour maintenir ses hauts four-
neaux, et elle adoptera les lois nécessaires
en vertu du pouvoir qui lui aura été con-
féré par le Parlement fédéral. Le P'arle-
ment a donné aux législatures les pouvoirs
qu'il possédait de régler l'observance du di-
manche et je suppose qu'il leur accorde les
neuf dixièmes de ses pouvoirs.

M. FOSTER: Cela est bel et bon, mais
si nous légiférons, faisons le régulière-
ment. Or, je crois que nous devons
prendre bien soin de ne pas nous in-
gérer non seulement dans les industries
au sujet desquelles nous connaissons quel-
que chose mais dans un grand nombre
dont nous ne connaissons rien du tout. Le
comité ayant entendu beaucoup de représen-
tations qui n'ont pas été faites aux membres
de cette Chambre, je préfère m'en rapporter
au comité qu'à mes opinions personnelles.
Pour ma part j'admets qu'il y a beaucoup de
choses que je ne connais pas dans cette in-
dustrie, parce que je n'ai pas eu l'occasion
de me renseigner. On peut bien prétendre
que si vous empêchez un homme de faire
cuire ses mets le dimanche, il continuera à
vivre, mais il ne sera pas en état de faire
une aussi bonne journée de 'travail le leude-
main que si vous lui permettez de se faire
servir un bon repas à la maison le dimanche
afin de réparer ses forces physiques et les
conserver.

Il y a donc nombre d'industries dans no-

tre pays qui pourraient continuer d'exister
si vous les forciez à fermer les pôrtes de
leurs établissements un jour de semaine,
pour effectuer les réparations ; elles pour-
raient continuer d'exister, mais elles n'en
souffriraient pas moins un grand préjudice.

Maintenant, considérez la question sur son
autre face. Les amis de la classe ouvrière
insisteront sur cette vérité que l'ouvrier va
souffrir un grand préjudice également si le
patron est tenu de suspendre entièrement
les opérations le dimanche, établissement
dans lequel travaillent, peut-être, une
centaine de personnes. Sans doute, vous
pouvez suspendre les opérations ordinaires
le lundi pour effectuer les travaux de répa-
rations ; mais vos cent ouvriers se trouve-
ront à chômer ce jour-là, et ils pourront se
plaindre à juste titre de ce qu'on ne leur
permet pas de gagner la vie de leur famille.
D'autre part. permettez que l'on fasse des
réparations le dimanche, il suffira d'un très
petit nombre d'hommes, de deux, de trois ou
de quatre hommes pour exécuter ce travail.
Est-il raisonnable de prétendre qu'il faut
interdire l'emploi de ces trois ou quatre
hommes-là, le dimanche, quand le résultat
de leur travail serait de permettre à tous les
autres employés de l'établissement de faire
leurs six jours dans la semaine ?

M. CONMEE : Et ces quelques hommes
ne seront tenus de travailler que quelques
heures dans la journée peut-être,

M. FOSTER.: Dans beaucoup de cas, il
ne faudra que quelques heures. Et cela est
vrai, non seulement en ce qui regarde les
hauts fourneaux, non seulement en ce qui
regarde ces procédés compliqués de fabrica-
tion ; si vous vous donnez la peine d'y réflé-
ch'ir, vous reconnaîtrez que c'est le cas d'un
grand nombre d'industries dans notre pays
auxquelles nous ne songeons pas particuliè-
rement en ce moment, et qui seraient empê-
chées d'ouvrir leurs portes le dimanche sous
prétexte que ce n'est pas Indispensable.
Vous pouvez bien vous placer à ce point de
vue si vous le préférez, mais ce n'est pas
raisonnable. Il est tout aussi raisonnable
de réparer et d'alimenter le matériel d'un
grand établissement manufacturier le di-
manche, en vue de le préparer pour le tra-
vail de la semaine, qu'il l'est de nourrir l'ou-
vrier le dimanche, afin de le mettre à même
de remplir sa- tâche les autres jours de la
semaine.

M. FIFiLDING : Nous avons considéré ce
point auparavant. On a exprimé la crainte
que ces mots pourra.ient mettre le fabricant
à même d'attendre systématiquement au
dimanche pour effectuer des réparations et
faire des travaux qui, à proprement parler,
devraient être exécutés dans le cours de la
semaine. Ce raisonnement m'a paru mériter
quelque attention. 'Plus tard, dans un en-
tretien avec plusieurs membres de la députa-
tion et autres personnes intéressées dans les
industries de fabrication, j'entendis expri-
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Ier l'opinion même que l'honorable député
de Toronto-nord (M. Foster) vient d'énoncer;
et il me vint à l'idée que nous pourrions ré-
soudre la difficulté en permettant à un petit
nombre d'hommes d'effectuer le dimanche
les travaux de réparation, de manière à ce
que le personnel complet pût travailler le
lundi. J'hésite à suggérer les mots qu'il
conviendrait d'employer dans un cas de cette
nature, car l'effet de ces mots peut être très
sérieux, et ce que j'en dis a simplement
pour but de provoquer la discussion. Il m'a
semblé qu'une manière de tourner la diffi-
culté serait de permettre à un petit nombre
d'employés de faire ce travail le dimanche.
Ces hommes auraient le privilège de se repo-
sec une journée dans le courant de la se-
maille. suivant l'économie générale du pré-
sent bill niais il serait opportun de lier-
mettre à un homme de travailler le diman-
che afin que les dix ou vingt autres fussent
à même (le se mettre à l'œuvre le lundi.
Autrement, la classe ouvrière se croira mal-
traitée. ("est une simple idée que je sug-
gère à l'honorable membre ; je n'irai pas
jusqu'à proposer les mots à employer : car
il pourrait être dangereux d'adopter certains
mots plutôt que d'autres avant que la ques-
tion ait été discutée à fond par le comité.

EXPLICATION SUR UN FAIT PER-
SONNEL.

M. R. L. BORDEN : Avant que vous quit-
tiez le fauteuil, monsieur l'Orateur, je dé-
sire soulever la question de privilège Au
cours de certaines observations que j'ai
faites à la Chambre hier soir, on me fait
dire, dans le compte rendu des débats, ce
qui suit :

A l'égard de feu Raymond Préfontaine, je
dirai ce que tout membre de cette assemblée,
qu'il siégeât à la droite ou à la gauche de l'Ora-
leur, a dû reconnaître : quels que fussent ses
manquements,-et ils étaient nombreux,-en
tant qu'homme politique, il n'était pas un lâche.

Je savais bien (lue je ne m'étais pas expri-
mé de cette manière et que je m'étais servi
du mot " qualités " dans la phrase inci-
dente. J'allai trouver le sténographe et lui
déclarai que j'étais persuadé qu'en se re-
portant à ses notes, il constaterait qu'on
m'avait fait dire autre chose que ce que
j'avais dit. Voici la communication que j'ai
reçue du chef de la sténographie :
Bureau des sténographes officiels des débats.

Chambres des communes,
Ottawa, 29 juin 1906.

A monsieur R. L. Borden, député,
Chambre des communes.

Monsieur,--Vous avez signalé à mon attention
un passage du compte rendu de votre discours
d'hier sur l'expédition de l' " Arctic ", contenu
dans l'édition non revisée des débats. Dans
ce compte rendu, on vous met dans la bouche
les paroles suivantes : " Quels que fussent les
manquements de Raymond Préfontaine,-et ils
étaient nombreux,-en tant qu'homme politique,
il n'était pas un lâche '. Le sténographe, en

M. FIELDING.

se reportant à ses notes manuscrites, constate
qu'il aurait dû vous mettre dans la bouche les
paroles suivantes : " Quels que fussent les
manquements de Raymond Préfontaine,-et ses
qualités étaient nombreuses,-en tant qu'homme
politique, il n'était pas un lâche " L'erreur
sera corrigée dans la version revisée.

Votre, etc.,
(Signé) : ALBERT HORTON.

Chef de la sténographie.
Je dois dire, en justice pour le sténo-

graphe qui a commis cette déplorable er-
reur, que mon discours fut prononcé vers
la fin d'une journée longue et fatigante, et
tue. par conséquent, elle étai. pardonnable.
dle regrette. toutefois, qu'elle se soit pro-
duite ; car je n'avais pas le moindre désir
de sig'naler à l'attention les manquements
de M. Préfontaine, ou de déclarer a la
Chambre, après son décès, (Ilue ses man-
quements étaient nombreux. Au contraire,
mon discours, comme tout honorable député,
je pense, s'en souviendra, avait la forme
de l'antithèse. Je (lisais que, quels que
fussent ses iîanquements,-et ses qualités
étaient nomnbreuses,-en tant qu'homme po-
litique, il n'était pas un lâche.

(A six heures, la séance est suspendue.)

Reprise de la Séance.

(La Chambre reprend ses travaux à lint
heures.)

I)ISCUSSION SUR LE BILL REI ATIF
A LA COMPAGNtE IES EMSRlRAN-
CIIEMENTS DU G(RAND-TRO 1N'-PA-
'IFIQUE.

M. CRAWFORD propose la 3e lecture du
projet de loi (n° 75), tendant à constituer
en corporation la compagnie des embran-
chetments du Grand-Trone-Pacifique.

M. E. A. LANCASTER (Lincoln-'t-Na-
gara) : Je désire protester une dernière fois
contre l'adoption du présent bill, et ensuite
je proposerai qu'il ne soit pas lu mainte-
liant pour la 3e fois, tmais que lit 3e lecture
en soit ajournée à six mois de ce jour.

Dans la discussion du présent bill. au co-
mité des chemins de fer, de même qu'en
comité général de la Chambre, j'ai exposé
longuement les raisons qui devraient nous
engager. à mon avis. à rejeter ce bill ; et
je désire déclarer maintenant que je suis
tout aussi convaincu que jamais que les em-
branichements autorisés par le présent pro-
jet <le loi devraient être 'construits par la
compagnie du chemin (le fer du Grand-
Tronc-Pacitique elle-même, et qu'il est inop-
portun d'inscrire un tel projet dans le
recueil de nos lois. Lors de la dis-
cussion <lu préambule. on nous informa
qu'avant l'adoption finale du projet de loi,
nous nous rendrions compte ciue les droits
du peuple canadien étaient pleinement ga-
rantis. Je déposai alors un amendement
déclarant que. nonobstant toute disposition
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du présent acte, cette compagnie seiait res-
ponsable au même chef envers le peuple
canadien que l'aurait été le Grand-Tronc-
Pacifique dans le'cas où il aurait lui-même
construit ses embranchements. Le minis
tère déclare qu'il protégerait le peuple, mais
il n en repoussa pas moins la motion. Voici
maitenant qu'on demande la 3e lecture
de ce bill, et comme il ne renferme pour la
protection des droits du public aucune des
garanties dont j'ai demandé d'adoption, il ne
me reste qu'à enregistrer ma protestation.
Il y a une autre raison mil'tant contre l'a-
doption de ce bill et en faveur du renvoi de
sa 3e lecture à six mois d'aujourd'hui : si
ma prétention est juste, le peuple devrait
être mis à même de signifier au Parlement
d'ici à la prochaine session, s'il approuve ou
désapprouve l'annulation du traité conclu
à cet égard en 1903 et 1904 avec le Grand-
Trone-Pacifique.

J'ai l'honneur de proposer, appuyé de M.
Sproule :

Que le projet de loi (n° 75) tendant à aulto-
riser la compagnie des embranchements du
Grand-Tronc-Pacifique ne soit pas lu aujourd-d'hui pour la 3e fois, mais que la Se lecture
en soit ajournée à six mois.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Je con-
sidère ce bill comme inopportun et fondé
sur un principe très condamnable. L'effet
sera de rendre le traité conclu entre le
gouvernement fédéral et le Grand-Trone-
Pacifique relativement au chemin de fer
national transcontinental obscur et difficile,
sinon impossible, d'interprétation. Nous
n'avons rien pour établir à. nos yeux le rap-
port qui existe entre cette compagnie dési-
reuse de se faire constituer en corporation
et la compagnie du Grand-Tronc-Pacifnque
elle-même. Pour ces raisons, je m'en vais
voter en faveur de l'amendement proposé
par l'honorable député (M. Lancaster). La
dernière fois que je pris la parole, à l'occa-
sion de la discussion de ce projet de loi, je
m'opposai à la proposition d'autoriser la
construction de quelques-uns de ces embran-
chements, en raison de ce que nous avions
déjà autorisé le Grand-Trone-Pacifique à
les construire. La carte même qui avait
été soumise au comité des chemins de fer
lorsque nous demandâmes l'octroi de la
charte du Grand-Trone-Pacifique, est celle
qui a été soumise de nouveau au comité
lors de la délibération du présent bill ; et
les mêmes routes, les mêmes lignes et les
mêmes marques ont été employées pour dé-
signer les embranchements qui devaient
être construits par cette compagnie. C'est
déjà suffisant pour éveiller nos soupçons.
Cette circonstance me parut inexplicable et
comme ayant pour objet d'induire la Cham-
bre en erreur et de jeter la confusion dans
nos esprits.

Le ministre des Chemins de fer combat- e
tit cette prétention, et je déclarai que dans e
mon opinion, il était probable qu'en accor- q
dant cette charte, nous mettrions simple-
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ment une autre compagnie à même de con-
trecarrer l'exécution d'un traité passé en-
tre la compagne du Grand-Tronc-Pacifique
et la compagnie du chemin de fer le Grand-
Tronc d'une part, et le gouvernement cana-
dien, de l'autre. Le ministre des Chemins
de fer et des Canaux nous assura qu'il n'y
avait aucun danger à cet égard ; qu'il était
aussi clair que le jour que ce projet de loi
a-ait pour fin de mettre la compagnie du
Graind-Tronc-Pacifique à même de remplir
ses obligations envers le pays aux termes
de son contrat avec le Gouvernement. Mais
plus tard, à une phase plus avancée de la
discussion du présent bill, l'honorable mi-
nistre, lorsqu'il voulut faire rejeter l'amen-
dement proposé par l'honorable député de
Carleton, se servit à peu près exactement
des termes dont je m'étais servi moi-même.

Voici à peu près ce qu'il dit : Nous con-
naissons les termes du contrat que nous
avons conclu avec la compagne de chemin
de fer du Grand-Tronc-Pacifique ; celle-ci est
obligée moralement, sinon en droit, de cons-
truire cet embranchement, car elle est tenue
d'exécuter le traité qu'elle a conclu avec le
Gouvernement ; mais vous la dégagez de
cette obligation pour en charger une com-
pagnie irresponsable, cette compagnie irres-
ponsable pourra ne pas construire l'embran-
chement, et nous ne serons pas en état de
l'y contraindre ; tandis que nous sommes en
mesure d'obliger l'autre compagnie à cons-
truire cet embranchement qui forme partie
du réseau qu'elle s'est engagée à construire
dans son Intégrité. Nous ne voulons donc
pas laisser échapper la proie pour l'ombre.
Mainteinant, je déclare que les raisons mê-
mes avancées par l'honorable ministre des
Chemins de fer sont celles que j'avais fait
valoir en cette Chambre et qu'il a réfutées ;
mais j'ai été heureux de le voir se faire le
défenseur du traité que le Gouvernement
avait conclu.

Dans l'article 11 du présent bill cette com-
pagnie demande l'autorisation de construire
jusqu'à seize emfbranchements de chemins de
fer, dont un grand nombre suivent le même
parcours que les embranchements du Grand-
Trone-Pacifique indiqués sur la carte qu'utl-
isent l'une et l'autre compagnies. N'est-ce
pas là une preuve ou que la compagnie duGrand-orone-Pacifique ne se propose pas de
remplir ses engagements envers le Gouver-
nement et le pays en ce qui regarde ces em-
branchements, ou bien que cette compagnie,
si elle se propose de les construire, voudrait
le faire à des conditions autres que celles
acceptées par la compagnie du Grand-Tronc-
Pacifique é Nous n'avons pas de renseigne-

ments précis en ce qui regarde ces embran-
bements, nous ne savons pas d'où ils par-ent ni où Ils alboutissent. Par exemple, la
Igne mentionnée dans le paragraphe Il doit
ommencer en un endroit situé entre le 105e
t le 107e degré de longitude ; c'est-à-dire
ue nous accorderions à cette compagnie leIroit d'établir la tête de ligne de cet embran-
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chement quelque part entre deux points ex- p)
trêmes éloignés l'un de l'autre de 120 milles. 1)

Je dis donc qu'il est prématuré de leur ae- r

corder ce privilège. Si la compagnie n'a pas s

de renseignements plus complets que ceux p)

qu'elle semble posséder aujourd'hui, si elle l

n'est pas en état d'indiquer les endroits où r

elle veut construire ces embranchements, r

c'est bien la preuve que rien ne presse, que 'd

l'adoption de cette loi n'est pas d'urgence. d

Je constate que, du commenceene t à la fin,

aucune disposition du bill n'est plus précise i

que celle-là. La compagnie ignore où sera

la tête de ligne de l'embranchement et où

s'en trouvera le terminus. Ce qu'elle de-

mande c'est une charte en blanc, lui per-
mettant de construire les voies dans toute

l'étendue du pays, si le Parlement est assez

naïf pour lui accorder ce pouvoir. C'est là

un principe que le Parlement n'a pas voulu t

reconnaître jusqu'ici. Il y a nombre d'an-

nées, alors que beaucoup de compagnies
cherchaient à obtenir des chartes leur con-

férant des pouvoirs étendus, l'honorable
David Mills tit observer à la Chambre que,
quant à accorder toutes ces chartes, nous

ferions mieux d'appliquer la méthode en vo-

gue aux Etats-Unis, et de déclarer que toute

compagnie de chemin de fer a le droit tic

construire nimporte où, ourvu qu'elle en

fasse la denimlode au Gouvernement et dé-

pose ses plans.
Moes le Parlement n'a jamais voulu ac-

cepter pareille proposition. Nous avons Ju-
gé préférable de nous réserver un pouvoir

tiscrétionnaire, et d'exiger de tout e Comi-

pagnie désireuse d'obtenir une charte qu'elle

désigne les endroits où elle se propose d'e-

tablir la tête de ligne de son chemin de fer,

la région qu'elle a en vue de lui faire tra-

verser, la <ngueur du parcours, ainsi que
le nombre d'années qu'il lui faudra pouir
'ompléter les travaux. Le Parlement dé-

clara : C'est là le principe tue nous avons

suivi dans le passé, et il n'y a pas de raison

pour que nous y renoncions aujourd'hui ;
par conséquent, nous n'accorderois pas de

charte en blanc permettant la construction

de chemins de fer n'importe où dans le pays.

Depuis lors, j'ai observé le changement qui
s'est produit dans l'attitude du Parlement,
sur cette question ; j'ai remarqué que, d'an-

née en année, nous avons accordé une plus
grande latitude à ces compagnies, que nous

les avons soumises à des restrictions de

moins en moins nombreuses, que nous nous

sommes contentés de renseignements de

noins en moins complets. Nous nous con-

tentons aujourd'hui de renseignements très

généraux ; nous accordons ces chartes sur

ties inforinations très insuffisantes ; et il

viendra un temps, et le temps semble être

veu, où on va nous proposer d'autoriser

la construction de vingt-trois voies ferrées,
ayant un parcours total variant de 4,000 à
5,000 milles, sans que la compagnie puisse
1ins dlire à m]oils de 1,20 miilles, près ail

ser: placé le point de départ et où sera

M. SPROULE.

lacé le point d'arrivée. Elle ne nlois dit
as quelles seront les autres lignes cfnemli'-
entes ; elle ne nous dit pas quelles sont
es ressources financières ; elle ne nous dit.

*as dans quelle mesure elle va contrecarrer
activité des autres compagiles : e ne
ous dit pas si le besoin de moyens le coi-
muitication se fait sentir dbans ces parties
lu pays, ou si elle se propose de desservir
les localités qui ont été privees jusquia
présenît de moyens de transport. (ii i,
prétend pas qu'il soit urgent de construire
'os lignes pour le moment. A tout véne-
nent, on ne nous dit pas quand la compagnie
se propose de commencer les triiavix. au

uaîtnd elle espère les parachever.
On ne nous dit rien de tout cela : mais on

notus prie d'accorder cette charte eni blanc
autorisant la construction d'ail oins vingt-
trois lignes de chemins le fer, d'uin parcoirs
total de plus de 5.000 ues. suir lie. rei-

seigienients très incomplets. des doinies
ibsolument insuffisantes, dans le fait, sans
aueun tes renseignements que le Parlement
devrait exiger, afin le pouvoir juger s'il est
opportun ou non d'accorder les pouvoirs
coiférés par cette clarte. Je dis donte que

rien nc presse. Les travaux sur iinombre ue

ces embranchements ne seront pas toiieiin-
tés diti à cinq, dix ou quinze ans. ("e's
gens reviendront vous demander de reniom
veler leur charte de temps à aute. et il.
vous donneront excuse sur excuse de lem
retard. Dans l'intervalle, quelquie autre
compagnie s'adressera à nous en vue de se
faire iutoriser à construire une ligne wî

chemin de fer dans la même partie du
pays que couvre li présente charte, et qu'ar-
rivera-t-il ? La compagnie des embranche
ments du Grand-Tronc-Pacique s'opposera à
ce que nous liii accordions cette autorisa-
tion: elle se plaindra de ce qu'une telle -
treprise gênerait l'exécution de son projet.
de ce qu'elle se trouverait dans l'impossibi-
lité de prélever les capitaux nécessaires. si

nous autorisions une autre compagie à ex-
ploiter la même région. Et pourtant, c'est
là ce que nous allons faire en ce qui regarie
le Gr'andTronc-Pacifique, en ce qui regarde
le 'anadian-Northern, sur partie le son
parcours. et en 'e Iui regarde plusieurs
autres eliinlîs de fer. Et nous n'y voyons
pas d'objections pour le moment. Pour
toutes tes raisons, parce que je consitère
inacceptable le principe de la mesure qu'ol
nous demande d'adopter, parce que le Pai-
lemîîeit. suivant moi. manquerait tie pru-

dence en conîférant ces privilèges. j'appuie
lla proposition de l'honîorable député et je

demande que la 3e lecture lu bill en diéîî-

biération soit remise à six mois. Je l'ai dé

dit, rienl ne presse. Lorsqu'une fois 'ch'

compagnie aura déterminé les tracés de ces
embranchements, qu'elle s'adresse au Parle-
ment, et le Parlement lui accordera sans
hîésite1' l'uîuto'isati1 f1e costruire des vies

ni'rmes. patu qu'elle lui prouse qu'ele aiest
('mi miesume t't qu'e<lit' st' piapok e ielu' ,fa i'u't.
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C'est parce qu'elle n'a pas fourni ces M. LANCASTER: Comme l'honorable dé-renseignements au Parlement que je m'op- puté ne l'ignore pas, l ha raison pour laquelle
pose aujourd'hui à l'adoption du présent je m'oppose à l'adoption de cette maesurebill; bien plus, c'est parce qu'elle n'a pas depuis le commencement c'est que ce n'estelle-même en mains les renseignements né- pas le GrandTroneeacilque qui veut secessaires, d'après ce que nous pouvons voir. faire autoriser à construire ces embranche-Si elle avait ces renseignements en sa pos- ments, mais une tierce compagnie. Noussession, j'imagine qu'elle serait disposée à voulons que le Grand-Tronc-Pacifique lesnous en faire part à la demande du Parle- construise.
ment. La fin que l'on se propose, si je ne M. TJRRFF : Toute excuse est bonne.me trompe, c'est de mettre le Grand-Tronc. M. u R : out es est bnePacifique et le Grand-Tronc en mesure de Ce que nous voulons dans l'Ouest, c'est quese soustraire aux engagements qu'ils ont pris les embranchements soient construits, etenvers le pays de construire cette grande nous ne voulons pas que l'octroi de la charteligne transcontinentale qu'on nous a repré- soit remis d'une année à l'autre simplementsentée il y a quelques années comme telle- parce que l'honorable député de Grey-estment importante et 'au sujet de laquelle le comme il l'a déclaré, Il y a quelques ins-Gouvernement nous a donné l'assurance qu'il tants, est d'avis que la 'compagnie du Grand-avait conclu un traité tellement clair que Trone- acifique cherche à se débarrasser dela compagnie serait hors d'état de se dé. l'obligation de les construire. Eh bien, jerober. puis lui assurer, s'il ne le sait déjà, quel'entreprise est déjà en voie depuis le lacM. J. G. TURRIFF (Assinlboia-est) : Supérieur jusqu'à Edmonton, et l'on s'at-L'Ouest, j'en suis heureux à cet égard, du tend que les travaux seront commencés dèsmoins, va avoir l'occasion de constater com. l'automne prochain. En attendant, nousbien il compte d'amis dans les rangs de la voulons que ces embranchements soient cons-gauche quand il s'agit de la construction truits. On a déclaré devant le comité, sinond'embranchements de chemins de fer dans devant la Chambre, que ces embranche-cette région éloignée. Ces messieurs de ments allaient faire double emploi avec lal'opposition adoptent la même tactique qu'il ligne principale. Vous ne pouvez péné-y a trois ans. Ils sont prêts à tout pour trer dans le Nord-Ouest sans y construirecontrecarrer le Grand-Tronc, pour contrecar- une ligne qui fasse double emploi avecrer le Grand-Tronc-Pacifique. Ils voudraient quelque autre. Reportez-vous à la carte,tujouruhui empêcher ces compagnies de indiquant les tracés de ces chemins deconstruire des embranchements, et cela, non fer dans le Nord-Ouest, à l'heure actuelle.pas Pour les raisons qu'ils ont données Ici, Dans ma circonscription, le chemin du Paci-non pas parce qu'on ne leur a pas fourni fique-Canadien possède, au sud de la lignedes renseignements suffisants; non, ils vou- principale, cinq autres voies distantes l'unedraient empêcher le Grand-Tronc d'obtenir de l'autre de 75 milles, et qui sont parallèlesces droits et de construire ces embranche- à d'autres voies ferrées construites précé-ments dans le but d'assurer ce privilège au demment. Dans ma circonscription les che-chemin de fer Pacifique-Canadien. mins de fer s'échelonnent à 12 millesd'intervalle. A entendre ces messieurs deM. SPROULE : L'honorable député n'a la. gauche, il ne faudrait pas permettre àpas le droit de m'imputer un tel motif. J'ai d'autres compagnies de pénétrer. dans cedit quelles étalent mes raisons, et je le prie pays simplement parce que les chemins dede se rétracter, ýfer se trouveraient à circuler à une distance
M. TURRIFF : J'accepte la déclaration de moins de trente milles de voles existan-dm otifs T de ' accepteble dé ma i o l tes. Nous voulons qu'il se construise desde motifs de l'honorable député, mais le chemins de fer dans cette région, et cela lepays tiendra plutôt compte de son attitude ces de fe Ns tréon, e ceeque de ses prétendus motifs, plus tôt possible. Nous voulons que cetteS que l'on se propose est d'empêcher compagnie des embranchements du Grand-le Grand-Tronc-Pacifique de construireces Trone-Paci-fique réussisse à faire adopter ceembranchements jusqu'a ce que le chemin projet de loi, de manière à pouvoir commen-de fer canadien du Pacifique soit arrivé cer les travaux sur-le-champ ; de la sorte,L'honrcaale dué adclaréue quet aru là lorsque son chemin de fer atteindra la tèteL'honorable député a déclaré que jusqu'à du lac Supérieur, elle sera en mesure de des-présent il n'a pas été accordé 'de charte en servir, par le moyen de ces embranchements,blanc. Je lui dirai que le chemin de fer une étendue de pays beaucoup plus vastecanadien du Pacifique a une demi-douzaine que si elle n'avait que sa ligne principale.ou une douzaine de chartes en blanc. Dans -eselima propre circonscription. il en a deux, et jetée.)

il a obtenu des prolongations de délai en (La proposition de M. Lancaster est re-vue d'exécuter les travaux. L'honorable jetée.)
député voudralit ajourner à six mois la 3e M; D. HENDEIRSON,(Halton) : Je me pro-lecture de ce projet .de loi, afin que le Cana- posais de présenter un amendement au bibidien du Pacifique puisse s'imposer dans l'in- actuellement en délibération, ma s en voyanttervalle et construire lui-même des embran- l'honorable député d'Astinlboa-est (M. Tur-chements. riff) nous montrer le poing de son siège, je2141
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crilîs eîî ce faisant de lui délie 1'l
nota hie dél)uté semble croire (lue le Nîîi'

Ouest lui appartient ;c'est, j'imagine, pa1rce i

qu' il fut. fi. un certain moment. el, Mesure
dle remettre 250,O00 acres (le terres (lu do-

mainle fédéral, à une colupiliîie dinut fati-1
saîient partie quelques-uns dle ses amis. il 1
eiî conclut qu'il a le droit de dire exaiee

ment qunels chemins de fei' il faut constrire'(, 1

et quels chemins de fer ont peuit se dispenser

dle construire. Mais cit supposanit mnêmîe que

le Nord-Ouest atppartienne à l'honorable (le-
puté, je 111(01 vais prendre sur moi de lui

soumettre un projet qiti devrait, à mon

avis, trouver boit. Ja ii toujours favorisé lat

construction dans notre pay~s dle cemilins de
fer lorsque le besoin s'en faisait sentir;

mais je n'oppose a leur construction, lors-

qu'elle doit avoir pour effet de nuire aux

voies existanltes en empiétant sur le terri-

toire que celles-ci desservent. Ceux d'entre
nous qui sont au couirant cIe la géograph)lie
du -Nord-Ouest savenît qu'il existe deux eîn-

branî'lieinits du Pacifique Canadien qui

se dirigenît dans lat direction dlu sud-ouest, il

partir de lat ville (le Reginia. et (le celle (le
\toosejaw.

Oit se î roi t s nia lt utelia lit de constrliru t,

à partir dle la t \ille dec lieina, dlans la di-

r'ectio 1111 sudl est j1iý squl'aàSrl î i surl

laî fr'onti ère iiiéi'id i oille det la p rovinlce dI

Sa sIcatelievviio, un embrtanichiemiient qui dle-

vra passer enitre dheux lignes (lu PaucitiqUe-
Canadien. déjà eiî exploitation, et connjues
sous Ile 11011 d'ei ilraîiclieient d ro et

dle ligne dut Saut restpectivemnlt. J' ose -à

peine dire 1111e -eC sont dleu-, lignes diî P'aci-
tl(lue ('anadien. car l'honorable député
d'Assiniboïa-est (M. Turriff) semble perdre la

tête compilètemenCit quanid 011 mlenitionnie le

1o11 (le c'ette comipagnie qui a développé
l'Ouest, qui at fait lat prospérité de ce pays

et celle île l'honîorable député, en donnit

de lat valeur à ses pîropriétés. Et piourtanît.
il paraît avolir une telle anitipathie pontr tout

c'e (luii touche au Paciflque-Canadien, que

(*est avec crainîte que je déclare (lue ce

chemin (le fer a un intérêt quelconique
dans cette partie dlu pays. Lat distance

qui sépare ces deux lignes parallèles du

chemini de fer canadien du Pacifique est

dle 24 milles seulement ;et si cet embrun-
vlieîiieît pîrojeté devait être conîstruhit. il

n'y aurait plus qu'une bande d1e (, milles
dle largeur, de chaque côté, susceptible dle

fournir du trafic au Granid-Troic->iicifiqlC.
Il se trouve un territoire situé inmmédiate-
ment à l'ouest de la ligne du Sanît qui nîest

ras enîcore. ai ce que je croîs, pourvu (le
mioyens dle coin mu tiieations. Mon amende-
ment a pour but d'autoriser la compagnie

des emibrainchemenits du Grand-Tronc-Paci-
tique a construhire sa ligne dans li directionl

du sud-ouest à partir de Régina jusqu'e. la

ligne frontière,, au lieu de le conîstruire danls
hit direction du sud-est entre les deux vol 's

existantes. Peu m'importe jusqu'où' ces Il

gnes iront danîs la direction de l'ouest

M. HENDERSON.

Ili"s 101 l'il lt égal em ienit é tre ceois tritei's
11ils la dire'ctionî du1 'iffl dalis l'1un et
înr cas j'aurai atteinit lat fin qule j'ai
'îî vue, les 'éloigner dlu territoire desservi
îaî'. le PcilueCîaiî. Si l'auteur du1
utésolilt b ill voi >111t accpter1 ''i out' 1l îîle

neent, il renudrait 1 l'Ouest ui réel service, et
vi tî'ruit (le faiire tra mci' lail ti scuss 11)11 i ii

Itiguelur, ('e qîui lions pîer'mettrait iloelIil

'et' (l'auitres qultest ions I ui dolîlieinti nusrêr)'

-oîiîes ce soir. .Je Ile sois, pheut-être' 1):I

lii'î'îte'iltt iîîtéî'essê 1111h 1)1(10e ths cettO

altie (lii pa:ys eniti ilo'u t puliii ie's

'î'55î's. Je' tienlS il ce' que1 'e So1. s )')évoe

ter' monîî utîiieneîieîîît et ( filiiî)l''

le inettri' lut pro'pîositioîn 111vx voix.

J'ai (lou' 'hîonîieur île ptî~Iie'l'unienle-
mîeunt suivalnt (lotit j'ai donnlé avis:

Que ledit bill soit renvoyé au comité géný-

r ai de la Chambre, avec ordre dIe le modifi r
tcl le supprimant, dans le paragraphe 13 do
l'article 11, tous les mots après les mots "de
là ", dans la 32e ligne, pour les remplacer par
les mots *'dans la dir'ction du suîd-ouest tu
ligne droite jusqu'à la frontière méridionale
île la province de Saskatchewtan"

'ette line suivrait liî'ectî'iiiî'it le (î'lî'
lithl qute j'ai iniquéîî et il 1î'' ;il:s l) ''

suîre que 'jeuildise ilavaulituige.

M. l'ORATEUR :Je ferai obîserver qu1e
cet amndemîent senmble inîdique'r ue itou-

velle ligne (le chein de fetr. et qule la pi*opo
sitioli aturait dûf en être faite d'abord dlevant
le comiîté préposé à l'examn île ces ques-
tions.

M. LIENDERSON :Ce n'est pas nl opi-

nion. L'umien-demneît se biornie à propjoser
que le chuein (le fer soit construit danis une
certainie dlirectioni. C'est un amnendemnît

qui, a mtot avis, peut étre prtésenlté suivant
l'usage ordinaire.

M. l'ORATEUR :Je nî'al pas le bill par
devers mol, et si l'ontîn'insiste pas sur l'ob-
jection, je m'en v~ais mîettr'e la motion aux
voix.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : A van t

que lat mnotioni soit mise aux voix, je désire
comumeniter certaines observatiotis qu'a faites
l'hîonorable député d'Assiniboïa (M. Turraif).
Cet lionorable député depuis qu'il fait partie
de cette aissemublée, non content de s'attri-

buer le rôle dle porte-paroles de l'Ouest, s'est
attribué le droit d'imputer des motifs in-

justes à ses collègues quand, parlant de
cette région, ils ne partagent pas entière-
ment ses vues. Je n'ignore pas qu'il a beau-

coup parcouru ce pays et qu'il y possède des
iîîtéréts imiportants, intérêts acquis irrégu-

lièrement, si mes renseignements sont ex-

acts. Il semble vouloir insulter ceux qui
g'efforcent de faire leur devoir en cette

Chambre et les empêcher d'exprimer leurs
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vues. Il a une autre malheureuse habitude
dès que l'on parle de chemins de fer dans h
Nord-Ouest, il se rabat invariablement sur
les prétendues iniquités du Pacifique-Ca
nadien et sur le préjudice que de mode de
subventionnement de ce chemin de fer au
rait causé au pays. Le fait est que dès qu'i
touche cette corde, on dirait qu'il tombe de
la rage et qu'il perd la raison. Ses exclama
tions me rappellent une histoire que racon-
tait le grand Abraham Lincoln, au sujet
d'un bateau à vapeur, sur le Mississipi, dont
la machmie était de deux forces et le sifflet
de quatre forces. Par suite, il fallait toute
la force de la machine pour faire fonction-
ner le sifflet, et tant que le sifflet fonction-
nait, le bateau suspendait sa marche. L'ho-
norable député parait être pourvue d'une
langue de quatre forces et d'un cerveau de
deux forces, et une fois la langue en mou
veinent, le cerveau ne fonctionne plus et la
langue continue de fonctionner automatique-
ment et sans frein. L'honorable député a
prétendu que j'étais opposé à la construction
de chemin de fer dans l'Ouest. Rien n'est
plus éloigné de la vérité; rien dans mes
paroles ni dans mes actions depuis que cet
honorable député fait partie de cette Chain-
bre ne lui donne droit de tirer cette con-
clusion, ni de faire pareille déclaration.

C'est une assertion entièrement gratuite, et
qu'il n'a pas le droit de faire. Il a déclaré
également que je ne voulais pas voir ce pays
se développer ; c'est encore là une affirma-
tion purement gratuite de sa part, qu'il ne
saurait appuyer d'aucune bonne raison et
que rien ne légitime. Il prétend d'autre part
que je m'oppose à la construction du chemin
de fer du Grand-Trone-Pacifique. Allons
donc ! Si j'ai demandé l'adoption de cet
amendement ce soir, c'est que j'étais con-
vaincu qu'à défaut de son adoption, il serait
plus risqué que le chemin de fer du Grand-
Tronc-Pacitique fût construit. En raison
même de ce que je voudrais voir ce chemin
construit je voudrais que le Grand-Trone-
Pacifique fût tenu de remplir ses obligations;
et c'est ce qui nm'a engagé à appuyer la pro-
position de l'honorable député de Lincoln
tM. Lancaster). Je ne saurais donner de
meilleure preuve de mon désir de voir ce che-
min construit par le Grand-Trone-Pacifique
que les observations -mêmes que j'ai faites
au sujet du présent bill devant le comité des
chemins de fer. La seule objection que j'aie
formulée, dans cette circonstance, c'est que
la compagnie en question allait construire
les mêmes embranchements que la compa-
gnie de chemin de fer du Grand-Trone-Pa-
cifique était autorisée à construire. J'ai dé-
claré alors que le Grand-TroncRPacifique en
serait gêné dans l'exercice de ses droits, ce
à quoi je m'opposais. Enoutr', j'étais d'avis
qu'il se tramait quelque complot, dont nous
ne connaissons pas exactement la nature,
mais dont les conséquences pourraient être
très graves. Je m'opposai donc à ce que

cette compagnie fût autorisée à construire
e ces embranchements, tant que le Grand-

Tronc-Pacifique ne se serait pas acquitté
- de ses obligations. C'est à cause de mon

désir de voir Ces obligations remplies que je
- me suis opposé à ce qu'une autre compagnie
I empiète sur les droits du Grand-Tronc-Pa-

cifique. J'appuie l'amendement de l'honora-
- ble député d'Halton (M. Henderson). parce

que je prévois qu'il produira de bon effets.
L'honoralble député d'Assiniboïi-est dé-

t clare que le pays souffre surtout du besoin
t de chemins de fer. Dès lors, cet honorable

député ne devrait-il pas s'efforcer d'assurer
- la construction de chemins de fer dans ces
- parties du pays qui n'en ont pas encore ?

L'embranchement en question, doit desser-
vir une région déjà traversée par des che-
mins de fer. D'autre part, l'honorable dé-
puté d'Halton a fait voir qu'il se trouve une
étendue de territoire où le besoin d'un che-
min de fer se fait grandement sentir, où la
colonisation marche à grands pas et où lee
cultivateurs voudraient obtenir des moyens
de communication en vue de l'écoulement de
leurs produits. Il vaudrait beaucoup mieux
autoriser la compagnie à construire un em-
branchement dans la direction du sud-ouest
à partir de Moosejaw que dans la direction
du sud-est, car un tel embranchement des-
servirait un pays qui est actuellement sans
chemins de fer.

M. CRAWFORD : Je ne saurais accepter
la proposition de l'honorable député (M.
Henderson). L'embranchement que l'on se
propose de construire fournira des moyens
de transport pour une étendue de pays qui
n'en est pas encore pourvue.

M. E. A. LANCASTER (Lincoln-et-Niaga-
ra) : Je n'aurais pas pris la parole de nou-
veau si l'honorable député d'Assiniboïa-est
(M. Turriff) ne m'avait pas prêté fausse-
ment des intentions. L'honorable député
aurait dû s'apercevoir que, si je me trompe.
du moins je suis conséquent. Je ne sais
trop si l'honorable député était présent,. ou
non, aux délibérations du comité des che-
mins de fer ; je ne l'y ai pas vu ; mais s'il
était présent aux délibérations de ce comité,
il a dû constater que j'y avais été présent
dès le commencement. Et d'autre part, s'il
n'a pas été présent à ces délibérations, le
ministre de la Justice (M. Aylesworth), qui
est assis à ses côtés, sera en mesure de lui
dire que j'étais fortement en faveur de la
construction de ces'lignes et du développe-
ment de ce pays de l'Ouest par le Grand-
Tronc-Pacifique. Si j'ai pris l'attitude que
l'on sait, si j'lai été jusqu'à proposer que la
3e lecture du présent biH soit remise à
six mois, c'est que je croyais, à tort ou à
raison, que nous devrions insister pour que
le Grand-Tronc-Pacifique construise lui-mê-
me ces embranchements ouvertement et
honnêtement, au lieu de céder son privilège
à une tierce compagnie, au risque de mettre
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el) icéril les droits dont nous jouissons eCil'ocso l'honorable déýputé de Grey-est
vertu dlu traité passé avec le Grand-Tronc- de luii décocher, danls ces temps de chaleur
Pacifique, en 1908-1904. je mie proposais de caniculaire, à des traits comme celui qu'il
laisser délibérer ce bill sanis yý mettre d'oh- vient de lui lancer, et de ne pas se conduire
stadle. Je voulais simplement consignrer dle mîanière à entraver l'adloptioni du1 bill
mon opinion dans le compte rendu de s dé- d'un de ses amis politiques, emi prêtant ln-
bats, la porter carrénment à la connaissance justement à certains de ses collègues des
de la Chamibre et du pays. intentions qu'ils n'ont pas. L'honiorable dé-

Si lonorable député d'AssiniboIa nie cher- puté a hien le droit de penser que. le mi-emhre
eue pas àl entraver l'adoption dii ýbill pour- de Lincoln se trompe, miais il n'a îcas le droit
quoi a-t-il pris lat parole ? Pourquoi n'est-il de' lui impcluter. lion plus qn'il celui qui a ap-

pas restéý assis après cile l'auteur du hill Ilii îcuxé sa imotiomi, des miotifs cdutt riencine
eût donné à entendre qu'il vaudrait mieux prouve 1' existecice. Mais, pour quelque rai-

cîu'il se tût. Il v ai un vieux dciton aut sujet soni tile noustne tonlicrenons pcas biemi, l'bo-
de fous qui se précipitenit làt où les anges norbe député, tout en se proclaniant dé-
n'osent îcas poser le pied. L'auteur du pro- iir('uX de voir ces emibra ncliecîten t construits

jet tle loi voulait que le bill fûit adopté,' et il danis le Maînitoba et le Nord-Ouest, crahît dle

savait qu'il lie pourrait l'être si la dliscussion ncmus voir adopter ce icili et détermitier l'ex,ý-
se proloccgeait jusqu'à neuf heures. Tout tutioti de ces travaux. J'ignore s'il désire

(,il faisatnt mine de vouloir faire adopter le (lue je parle davantage. J'ignore s'il est

bill. l'lhonorable députéý d'Assiniboîa coin- neuf heures tunais je suis persuadé qlue l'hoc-
mlente à niettre (les bâtoîsý dans les roues norablo dépcuté a fait tes allusions eii vin'

.et à donner iii coup dle mlainilà ceux qui, à d'emîpéclîer l'auteur lu piésent hill de réns-
l'exemple tic l'honiorable dé(puité de (irey-est sir. Je m'en v-ais reîcdre le bien pontr le tuai,
cM. Sproule) <'t autres tmenmbres de îat délit] je m' en v-ais l'aider àl atteindre ses lins et
tationi, très lccg(iic~eîîcentiite ce qui les re- enitraver l'adoption du pcrésent bill, car je

garde. voudracienît fair'e rejeter le projet <le suis îcersuiadé (lue c'est là ce qu'il désire.
loi. C'est ce qu'ili a fait en représemntanît tes M. L'ORIATEULR L'heure consacréýe à
honorables cléicutés ecînine oîposés àt lat cou-lxne e coesd o 'néê rv
sirctim (les embilrancthemîents duIl Granid- -'xmn(e rjt elid!iý rv

Truie Pcifiue t céscieuxd'eîtraer e étant exipirée, nous pcassonls àl l'article sli-

GrtidTroîcdans l'étalclissecnient de voies atd 'cded or
(le commiunictccm dans <'e p ays tic l'Ouest.

L'honorable député d'ýsiniboi-est niétait 1REPRISE DE LA ISCUSSION SUR LEI
aucuncînient extusable d'attribuer icareille ILL DU DtIMANýCIIE.
idée au député de Linîcoln, du1 mloins, no01
plus qu'à l'hottorable député de Grey-sî Ce La Chanmbre passe à la suit'' de la disens
lue nous tîvotîs clîert! l àfair'e. et niols éticcns sion cii comité général sur le projet de Icýi

fondés, àl te due notus plusiotis, à pcersister' (n
0l1' relatif au repcos dui dinmanchie.

dans cette résolution,. ;'a éýté die cléteî'îiitîeî'i rlatcl ,lacgr~lc'
I'cxécutiotî, dans des, conditiccns ccnvenables Srlatce3 aarpe"i

et satisfaisantes,, <lu1 traiépas en 190:3 M. .AN LE$W01ITH prcop(cse:

1904, avec' litciomptlatgnie dili Grand-Trotte -De modifier le paragraphe "'* (l' e liii t-

pac'ilicuc', et pcarticuulièretmenît lat ccuî4ruc- de 3 enî supprimnit les trois teic aèt c lisn

tioti île tes enmhranîchemnents. il ne se seraIit sut'vant le mot '' procédé "

îcas prtodluit d'opcpositioni au comtié, lion plus M. BENNETT :('ommne la ville latis lti
duc' cics lat Chamblrc', nilîs tiotîs serions cquelle je suis établi iccsséde un hialt four-

épar-gnés pcliisie'urts jours d cl iscussion' au1 teccu daszgia (1' climienîsioii et que la

sujet dii1 pciésehnt bill. si le Coneti'e it l ville al fax*ocise île fccrtes suhi)vecîtitis. et

s'étcuil ciloctic clisîccséý à coliget' lat cîctipa- c'olciic' le succès tic c'ctteŽ etrtc'cise est loiI
gîtte clu1 chenmin de fer cIli Gt'citd 'l'rctitPci- vif lîctétét pour lccon, je voIlîccis diii [Iuic

1

tique à se chaIrger dce cis trvuet it ilt ducs mcîccs relut ivcnt àctetlc natmi

pias telet ii licit' dinstitti t d' <uite tr'ci saièe i prtoséie pacr 1'licicc iiri bli' iialst re. L o11
tompaclgntie, Ilcatuel le rii 'tta tcolus lis béciié- 1 pciit se tutu itliciCi si îunce fcoi s cct li oil i 

lices I ctovt't tlit tie litt cil nt' t ict cli' de cii- c'acio 0 falccilt'. il pec ossib le ti' exétucli' I i

brcc lc heîini c'its, et, comme ii je l'ili tlit aiu 'o- c1licaitci a' les irta vau-x oîxl lîa irtes d'eu t'eu ietc

îîîiîé' dies, u'letmins die tir t pclusieuirs fois ccc1 (luili la 1 focurnceau. Je ie pr,étetîcis pla it

cette Chlambrîie. wc''c îcî'ccîccîîclt'c en i ictc' c'ccîciîc'î' bl'c lo11a au sujet (1ci foiîtiomnc'

sure dle se soustraire auxv obhligcaticns iîlo- Iiient cl'îuîî haut focurmîeaui ; tutuis si je uî<' mle

sees nacguièr't à lit uciîlcattciie cIli Iratid- Iriliue. il est îîéc'esscîiî'e cIlle lis cliael

Trotte Ptitiliciue.c aux lircites clii trccité pacis-cac Ici. cliamitîcre tie ici maîcchiieu "(cit'nt <'il

se cavec le g lîeic'iitUdrtîl. eîî et0: pc i' i' ecclix Iéý pcourl que lt's icîclits l'air

uni 19î14. Liiottocahile lélitié î'Assiîiicoia sic'it iirigcés sou' le brase., t icnaili

ti~.aits' Cycliser cii irés île l'a îIueî t'it t)1é cul iilii pa à au li t' cî ' ciii ii le foiitc

sc'lit pour aii'cvir cuciilcaitti (ti' scit' Soli liteieînl c1«1tî1 lîccnt foîurnt'auî pur Icif;it

ciîcliicl. iil lîui pré'&sett' e t'''lsC Jcilii. misi c j it'tt"<' cl icplupacrit des'

lc e., ito tc''tcs ciii il jitticia à ic'tropcs. Jele h' cc'cciic' ,' o1I cpîitcici clulis oux

piiiti acrtic'uiirt'citicl (1 1 ic iitii moins ce qui en est.

-M. LANCASTER.
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Je ne sais trop si l'honorable ministre
de la Justice est lui-même renseigné à ce
sujet, mais je vais m'efforcer de me faire
bien comprendre : la grande cavité connue
généralement sous le nom de haut fourneau,
est remplie de temps à autre de pierre cal-
caire. de diverses sortes de minerais de fer
et de coke. Les feux une fois allumés, non
seulement maintiennent la chaleur engen-
drée par la combustion, mais ont l'effet de
produire des gaz qui s'en vont remplir des
appareils connus sous le nom de poêles et
qui se trouvent dans une construction sé-
parée. Puis, dans un bàtiment voisin, il
se trouve des machines très puissantes, les-
quelles mettent l'air en mouvement, action-
ment les gaz qui s'échappent du haut four-
neau et en remplissant les poêles, où ils
sont maintenus en circulation constante. Or,
supposons que ces appareils cessent de fonc-
tionner, qu'arrivera-t-il? La masse en fusion
dans le haut fourneau, et qui se compose
de coke, de pierre calcaire et de fer, s'im-
1nobiliserait et se refroidirait. On m'a tou-
jours dit que l'extinction du feu dans ces
fourneaux à des effets très sérieux; de-
puis cinq ou six ans que ce haut fourneau
est en activité il Midland, on n'a laissé le
feu s'éteindre qu'une ou deux fois, et cela
dans des circonstances ou c'était inévitable,
par suite d'accidents 'arrivés aux machines.
Je me rappelle qu'une fois on a suspendu
le travail et éteint le feu afin de permettre
que le fourneau fût garni à l'intérieur de
briques réfractaires. J'ai toujours cru qu'il
était très important i'avoir un courant con-
tinu de métal en fusion, afin d'empêcher
qu'il ne surnage de grandes quantités de
scories. Je suis fermement convaincu qu'é-
tant donnée la manière dont on observe le
sabbat dans cette fonderie, où l'on fait tra-
vailler ce jour-là le plus petit nombre d'hom-
mes qu'il soit possible, nous commettrions
une réelle injustice en prenant la moindre
mesure qui aurait l'effet d'enrayer ses opé-
rations. Du commencement de la sem'aine
à la fin, les ouvriers sont occupés à ali-
menter le haut fourneau; mais le dimanche,
tout travail semble suspendu, et on ne fait
plus travailler que le nombre d'hommes ab-
solument nécessaire. Ce que je dis là du
haut fourneau de Midland est à ma connais-
sance personnelle, et je puis assurer que
l'administration de cette usine fait tout
en son pouvoir pour réduire le travail à sa
plus simple expression le dimanche. Je n'ai
jamais entendu dire que la manière dont les
opérations étaient conduites à cet égard
gênât en rien les habitants du voisinage.
Si la suppression de ces lignes de l'article
devait avoir pour résultat de mettre un
terme A l'activité du haut fourneau le dl-
manche, et d'occasionner de lourdes pertes
à cette compagnie, le ministre de la Jus-
tice devrait considérer la question avec beau-
coup de soin avant de prendre une décision.
Je crois que cet article fut rédigé par M.
Fitzpatrick, à la suite de longs pourparlers
avec les représentants de l'industrie du fer,

et que tous s'en sont déclarés satisfaits.
Dans ces circonstances, on ne devrait pas,
semble-t-il, en modifier la rédaction.

M. KENNEDY : Tout cela peut être vrai,
mais ne laissez-vous pas la porte ouverte
à ceux qui seraient disposés à faire travail-
ler leurs ouvriers, le dimanche, sans néces-
sité ? La nécessité du travail le dimanche
n'existe très souvent que dans l'imagination
de gens avides. Dans le travail des scie-
ries, où je nie suis trouvé engagé la plus
grande partie de ma vie, Il y a nombre de
patrons qui, de parti pris, et sans nécessi-
té aucune, font exécuter toutes les répara-
tions le dimanche. La seule raison qu'on
ait de le t'aire c'est de mettre les propriétai-
res ou actionnaires à même d'augmenter
leurs recettes. En règle générale, l'exploi-
tation des scieries rapporte de gros béné-
lices dans notre pays, quand elle est bien
conduite, et il n'y a nullement lieu d'en pour-
suivre les opérations le dimanche. Il y a
trente-cinq ans, à peu près, j'ai été employé
dans les scieries de la Chaudière ; dans un
des établissements, les réparations ne s'ef-
fectuaient jamais le dimanche, suivant la
coutume de certains autres établissements.
Si je ne nie ,trompe, l'établissement où l'on
ne travaillait pas le dimanche est celui qui
a prospéré davantage; et les membres de
cette famille qui survivent 'aujourd'hui sont
des hommes plus moraux, plus respectés, que
les membres des compagnies qui permet-
taient le travail le dimanche. Je ne vois
pas quelle raison il pourrait y avoir de lais-
ser ces trois ligues dans l'article, consi-
dcrant surtout qu'elles vont ouvrir la porte
à ceux qui sont assez apres au gain pour
vouloir faire du dimanche un jour de travail.
Cette disposition ne pourrait-elle pas être
rédigée de manière, sans empêcher le ma4-
tien en activité des hauts fournaux et des
opérations qu'il serait désastreux d'inter-
rompre le dimanche. de fermer la porte à
ceux qui ne demandent qu'un prétexte pour
travailler ce jour-là ?

.'ai entendu quelqu'un déclarer, cet après-
midi, que si l'on interdisait l'exercice de cer-
taines industries le dimanche, on obligerait
nombre d'ouvriers à rester inactifs le lundi.
Je ne me suis jamais aperçu qu'il se produi-
sit beaucoup de difficulté à cet égard. Dans
l'exploitation des scieries, on trouve toujours
de quoi occuper les honimes mariés le jour
consacré aux réparations : et quant aux
jeunes gens, ils aiment autant prendre un
congé de temps à autre. Je n'ai ja1ñais cons-
taté que personne souffrit de cet usage, et
je ne pense pas qu'on en souffre.

M. BENNETT : Le ministre de la Justice
voudra-t-il dire si la suppression des trois
dernières lignes du paragraphe aura l'effet
d'interdire l'exécution, le dimanche, des tra-
vaux nécessaires au maintien en activité
d'un haut fourneau ?

M. AYLESWORTH : J'ai la plus grande
hésitation à exprimer une opinion sur ce su-
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jet. d' n'ai aucune enîî;issamlH c l'itiiltii MAUit. et qui est d'unîe nature toute diffé-
clos trav-aux d'exploitation de hatuts louir- renîte.
licaux tout ce que j'eu sais. est par les,
livrl's nmais si je comiprendîs ieniŽ l'opéýra- 'il T. -\IAiTIN Le ministre de la Justice
tion, et d'après les olîse"ate qua faites s( liblle avoir une opîinioni très arrîtle qttuant

]*hîonorable dépluté ( lennet ti. il semble- a l îO't e t a rîeière partie de ce' i-
ru i ju la i c lér îi ci e i n îa îa ga .; raph i : d il lu i pîarait compirend re tout, I eç

soit suttistîîte pour exenmpter ce genre de~ IaVaux qu'il serai niécessaire d'exécuter
truail. Je e ucirois pas mue li'oiipir en di- dan les îsiles, ainsi que les travaux (le lat
sant que la preiière p artlie de e itaagr*i nature dei i't'tx dont lliîioilale iiéputi de

1plie al été rédigée en \-ne pariticuilièr'emen'ît Neis on IM. Galilihe' vient de paler. E tant
dles travauîx relatifs à l'exploit atioiî d'ut fablicant mi-mêmntîe, je reconnlais qu'il e-

haut fourie Jlecoiipîends. commllle lho Unit d'un grandi sei'iuis poutr lion de iii ii-

iloraille dépuIté. ý quiii est désastreuix dle lais- teni'rItîsile ein ativité toute la journée dît

ser tenuilcm le feu penldanit que la fournaise -li~u -lie -lai, idil lîî les, trist der-

est remîplie de substances cii fusion l'Feffet iîîî't'es liguies île ce paîragr'aphe lit' sonît iéîý

peunt étle dle délruire comiplètemient le fout'- 1c" is )ou r la protectioni d'aucu'ne tUsine

ilîau et de rendre iiécesaiies l'enlèvemient , 'ait,, ntre pays, à mloinis (lie ce ne soit dals

d(t'u teiielît intérieur et virî ucîleient lt le b ut île gagnier dle l'atrgenlt. Si noîus von-
tecoliLI haîîtio u i t fotilii cati, sans parlcr iis f'aie dlu dli ithenî jou' dle lu 'ce.

dle oldigalloi oùî l'îî scia die le laisser mac- ii sosl uvreieî S i usxîiIn d

tif tiCs longîtempust. Je crois qn'ne foi- li t_ î ti jour île repos. nie cr:igtoîs "s1 11011

titix amImii és d; s le ha ut fo'e i ati ou les Plsdeldi.
minîtienti u'i iî'tiv iéi sans nrélý duîranit les M. 1 ALil R lioiior'ble dilé1iC m11

vingut-qutrte heures, et cela piendaniit 11h ieiiiel'a-i de liii piosei' unîei questioni:
steuîîs auiîîs:' îiîéiAtioî dle sai ilatl estEitîil- I AM îîti'utiî (' uxsi Miikilii'omis ve-
ceîtiine. A la lîîiiièbS de uî' e"liiîUtins Catives à Ila fonte des ît;Iix?

deîlîi bon' gréî n<. Il tli'i'l;Iiî vIclvît' do' ne' ý je sui pesIIt quei l'ligîiaîli'u
nos: piitCé dei Xîlsii iî''î îii îîii;it lipu., 'îîtîc'

lialluttmage ci leîîrtîieî te teu". levxécti-
lion le Kparatiotts -à tes iitrtd l Iîépa-
r,, t 11, cil vas 1 tîrgîlle. it i, 1,11 il li I('Zi 
rail, qundu (es feux, rep:îr:lteti ou ce ira-
vIlil sont' essenîtiels -à quîelque proeéée falbri-
cationi dinî le caractèere dle conitinuîité' est tel
qîle eu lCiU neît saurait être uirî'et sans pr&~
jîidice grave à ta produlîiion, à lotîtillitge ou
an msatériel emiployé dans~ ~eîroe

Ce pîassag liie parait îléî'îirv e'xactemenit't
le vas, d'unl hauit f'ournîeauii

Et Ae tout antr ravail quanîd ces feux, ces
réparations ou ce travail sont esseîiîels à quel
qile proceéde de fabricationi donît le caractère
de continué est tel que ce procéde nîe saurait
htr arret salns préudice grave à la produe-

bion ou à l'ouilge.

iPanls ves c ir'onistaniices, il seml derait que
les uumuîtx d'eîitreliîî dles miachiines, néces-
salies polîirî ilîtintenir le liant foturnetau en

ativit.se uit i nd is I eîsaliles, îîu aicissur'er
li î'oIItiîîuitéý de l'opéritioi.

_M. GAL.LI lIER Et qute dites-vîits des
aulles trmi:iix si' î'iîttî'lt à l'.enilèv-ement
îles scoî'ies ? C''îst Une to' u î iti tri' affiriie
ile l'eu w titi du tt feu ilutiis lewitt hu l'ni'nati

Il ce tiéssa irîe iii i iéIc' cil il s I gi'é
(lienîts, att liiiiierai, taritîlles ýIIiIIItt Ila n-
tuîmi dii minerai. Tout cela est jeté dlatis la
fotirnîaiise. 01 ntriet ienîît le fîtI :i ais ce
îVest pas tout :ce feu îî'îîîté îles effets
Des srories ein ftisiîi s'lèvi à la surface
l1ui fouîrneau, Scories quîil est niécessair'e d'eu
lever et dje sépiarer die Ila iittte. 'e nlest
pais lM unî tratuil se î'ittiîit à l'eîtrtin
(1ti fi'i. ( 'est Unî traivail se itîi tlialit aul
soin à itreldutt pr'odtuit liv'ré parîî le four-

M. AYLESWORTH.

Mon'tî (lis iC'iliits l' dlitmanchel. Paluis tîîis

le., Ctiîis'iiît iitiiit ititîi'î' lit pays,
oni fati t l' îîî'lýIg t to U'iitis lis Joursl'. sansi

Moreî i 1 li'ii \-n supime'itîr les tri'îl îh'îeri'u

ptlîîs~ lacer'i lis ftatîicatîis i'iiisiiiîieiix.
ite ie suis heureuî'îx dei l' î'îîisttitî'. il'- t'ot-

men'it lai grandeilî îIitisi dais noitre iiY.~

porîît à ve'ux iluli sonît il sp osés ù tliivil Ileh
îhînî'le ('es nalii'tîis o'îiisîi'iîlîtx si'-
toiit Oiiiielts dei falic c''îomme ii O Iîs a utl's ws t
peinie île se Mor dlevaiti' lpai' ceuix ineî

nîous! auîronîs autorisés à tr'availler' ce jour-
Ilià Je nl'ai liii pis la pal bî ien iisioulvî'nt.

dei loi Iiuils je vouîdrais 'ir î'biptel' tUne

bonuneîî et sévèére tiistite. et J'î'spèrie iqut'on

trtaitant ville' îquestiuon île liiqîiitaliî'î îl(
voîlei qtti nouts est soumiiise ltji'llitii isî

ne iilions tlisseos pas,'î'i avîgle ''parit des

mancheîlîî ali'teux fins :toutî d'abluor'd. l'ttî''îîîîî

amm î et de' lai qi î'stioi niii ta gtuèrie éýtéil diseIîé.
tiéys sapî e gîii lt.Iiîit-étrie, mîi a oiiis ido le

ftîi lt' t j1e nei vî'tx palis 1l'abordler pou 1i)i1';i1
liiiit S i 1IoIs n 'ob set'vioes lii ci' j ourî.
qIu'lulloiis-ili)uis deveiiiî tîîîîîîe îîatiî ? 'il
t'ut vi''i qui' '' la saiiiité extîlte les Unt-
lions '', quatnîd nous saictilieî'ois-iious, si ce
n'e'st le îdimaniichet '! L'instituitioni (1i jîour

dît1 sabblaut a tie auitre titi celle dFa'orlir
iui ijlouir i r'eîpos à I ouvrier. Ass tîîl ms I o -

5î'ivaniii île e'' t, i îlr e repos, et nc paissonls
pîas îde's heu're's ici à cherîcher' tls e'xculses
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pour les fabricants avides (lui cherchent à
s'enrichir aux dépens de l'homme désireux
de faire sa religion et d'avoir son jour de
repos le dimanche.

.3L GALLIIIER : J'apprécie beaucoup les
paroles qui viennent de tomber des lèvres
de l'honorable député, ainsi que les motifs
qui les ont dictées. De crainte que la
Chambre et le pays ne se méprennent sur
mes intentions, à l'instar de l'honorable dé-
puté préopinant, je (lirai que si les condi-
tions économiques et le régime des trans-
ports étaient tels que tout homme, toute
fenme et tout enfant dans notre pays pit
jouir d'un repos absolu, le dimanche, je
m'en réjouirais autant qu'aucun homme au
Canada. Mais je me rends compte que, de
nos jours et dans les conditions actuelles, *il
importe que nous fassions des exceptions ;
et si l'honorable député en savait seulement
aussi long que moi quant à la fonte des
minerais.-et je reconnais que ma science
à cet égard n'est pas très grande . . .

M. T. MARTIN : En effet, elle n'est pas
très grande ; je suis convaincu qu'elle est
nulle.

I. GALLIHER : A tout événement, elle
est assez grande pour me permettre d'éta-
blir la fausseté du raisonnement de l'hono-
rable député. Les premières lignes de ce
paragraphe vont permettre d'employer des
hommes à l'entretien des feux. L'honora-
ble député ne s'y oppose pas. Mais si nous
retranchons les trois dernières lignes du pa-
ragraphe. il lie sera pas possible d'enlever
les scories. le dimanche, et le haut fourneau
sera laissé dans un état tel que les opéra-
tions ie pourront pas être poursuivies les
autres jours de la semaine. En raisonnant
de la même manière que nous l'avons fait
à l'égard des deux premières lignes du pa-
ragraphe. ne deVrions-nous pas permettre
l'exécution également les travaux visés par
les trois dernières lignes ? Assurément.
Bien que je ne sois pas un expert en métal-
lurgie, je suis en mesure de déclarer à l'ho-
norable député que, dans la fonte des mi-
nerais de plomb, des minerais de métaux
précieux, il est presque nécessaire de
maintenir les hauts fourneaux en activité
durant les sept jours de la semaine, si l'on
veut qu'ils soient en activité durant six
jours. Il faut pour ainsi dire que la fusion
soit ininterrompue. Si tel est le cas, nous
ferons bien d'envisager la situation telle
qu'elle est.

Si les premières lignes de l'article suffi-
saient, je n'aurais pas la moindre objection
à retrancher les trois lignes qu'on propose
de supprimer ; mais, la fonte des minerais
est une industrie importante et, avant de
rayer ces lignes, nous devons nous convain-
cre que la première partie de l'article répond
aux besoins de la situation.

M. T. MARTIN : J'affirme que nul indus-
triel entendu n'élèvera ce soir la voix
dans cette enceinte pour déclarer qu'il est

nécessaire de faire ce travail le dimanche
dans un établissement quelconque du Ca-
nada. Ce n'est pas aux avocats à nous.
contredire. Ils ont été les seuls à prendre
part à la discussion. Qu'on ouvre les " Dé-
bats " des trois ou quatre derniers jours et
l'on s'apercevra que, sur neuf minutes et
demie, les avocats en ont employé neuf. Je
laisse à la Chambre le soin de dire s'ils
n'ont pas toujours pris la défense des inté-
réts du manufacturier, au détriment du jour
de repos, du saint jour du sabbat.

M. ZIMMERMIAN : En réponse à l'hono-
rable député qui vient de nous adresser la
parole, je puis dire qu'il y a plusieurs jours.
j'ai reçu une dépêche des propriétaires des
forges et des aciéries d'Hamilton.

'M. T. MARTIN : Avez-vous cette dépêche?

M. ZIMMERMAN : Elle se trouve entre
les mains du ministre de la Justice.

M. T. MARTIN: Fort bien ; qu'on la lise.

M. ZIMIMEIRMAN : En la recevant, je l'ai
remise au ministre de la Justice. Les avo-
cats de ces industriels leur ont dit que lat
suppression de ces trois lignes nuirait sensi-
bleument ù leurs opérations. Je prie la
Chambre de réfléchir sérieusement avant de
prêter l'oreille aux conseils de l'honorable
cputé. Voici la dépêche:

Hamilton (Ontario), 26 juin.
Monsieur A. Zimmerman, député, Ottawa.

M. Staunton dit que la suppression des mots
en question dans l'alinéa "d" aurait des con-
séquences graves.

R. HOBSON.
M. Staunton est avocat de grand talent.

M. T. MARTIN : Ce n'est pas une lettre
dl'un avocat que je demandais. Les manu-
facturiers sont bien aises d'avoir quelqu'un
pour les défendre ; mais qu'ils viennent eux-
mêmes faire une déclaration catégorique au
public...

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. L'ORATEUR SUPPLEANT : Le repré-
sentant d'Hamiltor (M. Zimmerman) a la
parole.

M. ZIMMERMAN : Que nous soyons in-
dustriels nous-mêmes ou que nous ne le
soyons pas, nous représentons les indus-
triels. Le député de Wellington (M. T.
Martin) est injuste, lorsqu'il blâme tout ce
qui se dit en leur faveur. Je représente
une grande ville industrielle et je soutiens
que la Chambre doit avoir les plus grands
égards pour ses représentations.

M. T. MARTIN : Si l'honorable député re-
présente une grande ville industrielle, j'en
représente une de moindre importance. Or,
voyons ce que dit l'association des manufac-
turiers de Mount-Forest :
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Mount-Forest (Ontario), avril 1906. tiers recours aux lumières (le nos collègues
Aux honorables membres de la (li aippartliennen~t nu barreau.

Chambre des communes réunies au Parlement. -M YEW RH:Viilncvéet
Considérant que le bill relatif à l'observance

du dimanche, bien qu'il soit un projet de loi que je préývoyais et que j'ai Mentionné cet
ministériel, doit être renvoyé à un comi'té spé- aprè*s-midi :la dèputatioSl comprendra que
cial qui en étudiera les détails, de sorte qu'il le' miaintienî (le ces ligues dle l'article aurait
est probable que ses adversaires reuniront leurs pour résultat de déclrer qu'il est néces-
efforts pour le repousser, le mettre de côté siire lon seulemnt, d'entretenir les feux,
ou l'altérer d (e faire dles réparations et les tralvaux mlenl-

Et, considérant qu'il est, à nos yeux, aussi toutisdn apeirepri elatce
libéral, raisonnable et modéré que le permet t é asltpeir ate(elatce
son but, à savoir, assurer d'une manièire effi- niais aussi d'allumer et ('entretenir les feux,
race l'observ'ance du dimanche comme jour de de faire des réparations et d'autres ouvra-
repos ses chaquile fois (lue le procédéý de fabrica-

l'as ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ to comlnjurdsiéaxifars e pourrait pas se poursuiv're sanîs in-l'a come Lii jor dstié ax afaiesterruptioti pendant les sixý autres jour., de laivous voyez. setmainie. à moins d'exécuter les travaux le
Nous, les manufacturiers de la ville de dîihmatnche. Il mn'a semblé que cela seallii

Moiint-Forest, réunis en assemblée, supplions
instamment les honorables membres de la qui pour ainsi (lire à tont> les lîrocédés. dle
Chambre, d'appuyer les efforts du Gouvernement fab rica[tion, UneL scierie pot'tativ'e mise emi1
pour le faire adopter et de ne pas lui faire mnouvemuent par unle IlaZchline à vapeit' Ou-
subir, sous aucun prétex\te, de modification qui tMiobile ie pofurrait pas fonceti>îmîer "sans il-
menacerait sérieusement de déjouer tes mien- terruption pendant les heures de travail
tions du législateur on d'amoindrir la portée (les six tautres joui-s dje la se imiaite, si les
du bill ' îéaratiuîis n's;irsmétaienît lis, ex.'

Et vos requérants ne cesseront de prier ete eîiîaiîe 'isi':ii u
C A, JONES, -týsl 11lmh.I lIl

Président. si 'îiIblî, qume le diiaitnelie serait euîisacteré auix
W. C. PERRY, 1'îtra:l':tiîîîts ditsý toumte' léiteiiliti d.u pa:yq,

Secrétaire . sauf lorsque le proprié1taire aunel(ra tiii Ilieit'

M. KlNIIi' Je. dlemîande'raîîi îîi"i'i oblse'rver 1<p diimantcheî lqte îl'éî'uîilliniise'i I.
de lit Justice si ce tjn'il a dit (les hauts linse ltesfisant ir i'e ittîati le 'l:i'
fniiriieix s'a1ppliqule 'i, (iltîtîtreýs lli''ttsiiliItsitt'arleîîaîu'
illeills. à Flîiiîstrie bîette'ravière'. par Niî M. DUNC'AN ROSS : Ant de<1  iiitit-
Ie. chatini sit que celle-ci est présit I ir 1i colèýre dut il 1iîmîéU deo ili~îî i
tliitt a111- prtises au ( le î'île ilî'l iu. M , '11. Marti ii, le ilis ilil't''r dF'îîîiIii
ttt ii, l al plusieurs' (le c'es ut;ja tv'le tilitt i a.îitii '>t',

llisseiiiets dants tinlte l'étendulte dti pays. (le rev'enir' a la question (les hauts fournueaux.
OIt nu' (lit peîl îî'îtîîîît liilatît îîîîî' La ('ltlbrî' Il'i'xci'teîa de'tttî' 't

dut l'aîîîî"te, (le' heta ise t'itltsit a1clié 41 in itoi'îiîs lii atm i 'tils dans i :î

taille' (le jltit'", oin petit extrairei le sure'lies t'it'i'iittsUt'iliti(ii.
matui " isi" etnsute cullis ci s«IIiits J e veux biieti admettre îju'oi pettise

un tat tel qu'1il est impossible (je poursui- die les opéi'atioiîs (les hauts fourneaux le
ru u"i îCt'; ti n"et les usilies erett(Iiiiuziitulie-je pale dle li fonte dîti in.'i

leturs poertes. je. ct'ils (Illte le îrii'Mié île fi;- raii de enlivre-saiîs cautses' uts toit grave à1î
tiricatioi e"t iliiîtert'iîiiili et que lui ee(ssut la prioduiction, cet-dr,à ]l qutaliué îlesý
tioti Utl t'az-I ii eîîtrî'aiî de., per'tes coitsiiéltOllis il l'Otltllllg(, Ili aux ilatéýriauX. 0it
ratiles, Je i titi,"vl'si laîjtleul(tîi pîetit couvrit' les f'eux à inuîit le satili
ileutln 'iiitalîxîîlit deI cettei' , i~ soit' et le,, laisser eui''petîdant 'i iugt

unt"i't cli iitiuiilt iîtýi'uilattt eî't jolit t'liaii'î lietres, PuIis, bienî (lii ' 1qt.l4t11o
cei4'îtîifsilifficitilté, oit peuit les ravivet' le liiI L'oni-

tile t la îîî'îîîîî'iéi peuv'tvi Iii lias uet
M.A LEtSWOU'( >l'll 'l'ît 1i' quei je lis souîlff'ir' et liue lois (Ilite lî's foii'iuretu sott

dit' î''e"i qItI' si 1 î(s"tit ilti tratvatil le i lîîîus, oni fabîrlique Witssi oitis prtoduits
doiîii't' lit nir e qét'1u'isv'ili'tit à lit pro- tM l l pli l'ilIiriqtiliit 'tv;Iiit îF l' orîîît t le., feux,

îlii&'tiîitt01 . 1' ttlîg'unàl ituatièti e î;î -Mais, î'utteîivétmieiit (''est qu'eu>1 iiitot't'iiî-
ii ie il indusitrhieti lai preièr pariIîttie hau la aiitiont piendanit v ingtqutatre

<li iuî'at'îîiî ~uuhp 1îitit'i îi' i'uiil"'-heureî'îs. on per'd présý île deux jourmîs, nu le
iii e il t5. uî'îîîîs îîî'iî fatut pioutr obîtenir uin fii lissez

M., KEMP : Je stîî'e l Illîiîîislr'î dei artdetît pour' i''luiiti'e le's opéraitiotns. Pouir
la tt iii'i ;t o'\llllt'. lu itîtd I iiý î'aîî'îîîîuîîî î'î'î'îîeî'l'éadse e à1 misnit le' samleli
qui esr. e i' tlle tt'0îIl]pe, de taves' les suit, il tatiit c'esset' le ttaalver's huit let'e:

tros lît'ii''suiîi's h'e' v uîui'lli' ititi dei i'ouvt'itr les feux. (iii eoîîîîîî'eîd ce
('îitîhuiiJe bît' iu liii a"' "'il vouitlait (tue ve'nt dite couvr'ir' les feux. C'est ex-

expliquier do'iîi~ tt l'oîl,ît dle eut ,î(i-vcucei'i 'n itfiit nvt 'iunîpîêl à cli:ir-
taîli. tît 'lie suis pas aliout et J'ai volon- lio :î on iîîtî'î'î'îte l'it'aiti île ('msie'le

M. MAR'PIN.
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feu tout en empêchant autant que possible
la consommation du charbon. Lorsque les
feux sont couverts à minuit le samedi soir,
ils couvent pendant la journée du dimanche.
Mais, le lundi, il faut six ou sept heures pour
mettre les soufflets en mouvement et obte-
nir assez de chaleur pour fondre le minerai.
Il est impossible de pratiquer l'économie,
lorsque les opérations ne se poursuivent pas
sans interruption. Ce sont les raisons qui
m'engagent à croire q i'il faut conserver les
trois dernières lignes du paragraphe. Je puis
citer un exemple, celui des hauts fourneaux
de Granby. Il y en a huit et on espère qu'il
y en aura douze avant longtemps. Ils fou-
dent 2,500 tonnes de minerai par jour ou de
17,000 à 18,000 tonnes par semaine. Le sur-
intendant, l'une des voix les plus autorisées
du continent, m'a appris que la compagnie
perdra de $400,000 à $500,000 par année, s'il
lui est interdit de poursuivre ses opérations
sans interruption. Vu que je déclare que la
cessation du travail peut avoir lieu sans
nuire à l'outillage, aux matériaux ni à la
qualité des produits, le ministre de la Jus-
tice devrait maintenir les trois dernières
lignes du praragraphe.

(La motion de M. Aylesworth est adoptée
par 37 voix contre 27.)

M. R. L. BORDEN : Il y a une modifica-
tion qu'on devrait faire subir à ce paragra-
plie, si cela n'est pas déjà fait. Cette modi-
lication pourrait aplanir la difficulté que le
député de Yale-et-Caribou vient de mention-
ner. L'exemplaire du bill modifié que j'ai
à la main indique qu'après le mot " toute"
dans la. 3e ligne, les mots " industrie ou"
sont ajoutés et qu'après le mot " à " dans la
5e ligne, les mots " cette industrie ou" sont
insérés. N'y a-t-il pas lieu d'ajouter à cet
endroit " ou procédé de fabrication ", afin
que cette partie concorde avec ce qui pré-
cède.

M. AYLESWORTH : Si ces mots doivent
supprimer aucun des inconvénients mention-
nés.. .

M. R. L. BORDEN : Il me semble que les
inconvénients que le député de Yale-et-Cari-
bou vient de signaler disparaîtraient grâce
à ces additions et je voudrais les supprimer.
Il nous a dit qu'on peut couvrir les feux
sans faire tort à l'outillag ou à la produc-
tion, mais d'après ce qu'il déclare en s'ap-
puyant sur les connaissances qu'il a acqui-
ses, j'infère que cela causerait un tort grave
à l'industrie ou au procédé de fabrication,
car ce serait la ruine de l'entreprise.

M. DUNCAN ROSS : C'est une considé-
ration d'ordre économique.

M. I. L. BORDEN : A ce point de vue-
lM. Toutefois, l'article tel quel peut s'appli-
quer au cas prévu.

M. AYLESWORTH: L'article porte "sans
préjudice grave à cette industrie".

M. R. L. BORDEN : Je le sais.
M. AYLESWORTH : Je ne pouvais pas

concevoir comment le procédé ou la méthode
de fabrication pourrait en souffrir.

M. R. L. BORDEN : Je n'en sais rien.
Naturellement, il est fort difficile de prévoir
tous les cas qui peuvent se présenter, lors-
qu'on n'est pas au courant des opérations
manufacturières. Pour plus de sûreté, je
suis d'avis d'ajouter ces mots.

M. AYLESWORTH: Je ne m'y oppose
pas.

M. R. L. BORDEN: L'expérience nous a
appris combien il y a de cas qu'on nous si-
gnale et que nous ignorions. Pour l'unifor-
mité de la rédact.ion, je suggère d'ajouter
les mots "procédé de fabrication".

M. DUNCAN ROSS: J'ai lu dans le bill
"sans préjudice grave à sa production" et
le ministre de la Justice nous a dit que ce
membre de phrase s'applique à la qualité
des produits. Naturellement, mon objection
tomberait, avec les mots "sans préjudice
grave à cette industrie".

M. R. L. BORDEN : A cette industrie ou
à sa production. Pour plus d'uniformité, je
suggère d'adopter ce texte: "Sans préjudice
grave à ce procédé de fabrication, à la pro-
duction, à l'outillage", et le reste.

M. SPROULE : Le plaidoyer du député
de Yale-et-Caribou est le plus fort argument
en faveur de la fermeture des hauts four-
neaux. Selon moi, c'est une question de
lucre avant tout. Si la production ni l'outil-
lage ne doivent en souffrir et s'il suffit d'in-
terrompre le travail à huit heures, le same-
di soir, pour pouvoir couvrir les feux et de
travailler sept à huit heures le lundi matin
pour inettreles fourneaux en pleine activité,
on peut cesser le travail pendant toute la
journée du dimanche et le recommencer à
huit heures, le lundi matin, temps où la plu-
part des gens se mettent à l'ouvrage. A mes
yeux, c'est une question d'argent plutôt
qu'autre chose.

M. DUNCAN ROSS : Je reconnais le jus-
tesse du raisonnement du député de Grey-
est, si l'on veut qu'il n'y ait pas d'établis-
sements industriels en ce pays. Je déclare
simplement que ce qu'il demande serait la
ruine de l'industrie ; non seulement cela fe-
rait tort à l'outillage ou à la production,
mals au point de vue écon( mque, il serait
impossible d'utiliser un haut fourneau pour
la fonte des minerais de basse teneur à
moins de le maintenir en activité sept jours
par semaine.

M. CONMEE : Cette remarque s'applique
encore plus à la fonte des minerais de fer
qu'à celle (les minerais de cuivre.

M. HENDERSON : Les dernières paroles
du député de Yale-et-Caribou placent la
question sous un autre jour. Je croyais
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COMMUNE S (

que l cessation du trvail le samedi soir (Yes l)aroes s';tIîîlîntrot à une loiotl-
t ' Wi de na une Dl u e à la ilu alité des Iwo lore et à tute auntre mui ne
du itis. [e coipn d p mc>Nia >itena nt que, pour M.JIN110 :JIl éielsrtr

le,$41)»ýý dnt l nus palé,il er les travaux- dui 'uinié. Iais, je troisest ntécessaire que lis fîturn1ý'aUX soient (i ui11td1lo cid esgnlru é
n eti vite sept jouris jar> seminlte lorsqute le su e s t d més i r. iieh iir e in po ulitn r-

t ttua i est t(je baisse touti r. C'tet avetu de sa traîne titti' Ii il a ti ou dje cette loi. je ne
pait nuit à sa eauîse. Je ne saolie pas que prends Ilus la défene dms lmunna fetîes.
nous soyons tenus le dietéer des hits lui Al sontt en 111esle( dle veiller à1 leurs intý'
permtettronlt .1t nu iniv iidun il(' retirer dlesrts .'létltiovetavnudîigad
bétiléîic's t'î c'xil itti a t ses usities septt jtours l itt na vorixtls ; ti îtlit'cuxqel uneg
p)ar selouailte. Jie îît'y ot'ends unt peu dans it tretiV dî'ouvl r ttitrtsév ut' i il axul t; une p
cette industrie eP. si iaas àl coisir je K&é .. d ', aiu-ser;tIt uin grave préjudice. J'atriu-
tétera>is feriiel' li t usintis le sai tîli soir e t 1n>4 Sanis qustti tl'une aplplicaîtion stueote
les 11)ouvir I c luntiid i matlu et couir le ri'îsque tîes di spots it Iions de e par agriaplhe Coli la ni -
dle l'ai te, de lini 'iiie: lt' ia ires de -et le ii a- 1iu lrit ait î'lti n;t ge penîdanlt deux ou rois
îî tee titieni til'a a I la ut salis i nteitruption joturs ch aq~ue staai ne des i let-s et des

spdt jctuis lai' seit Iule. miiilli ers id'otuviers il'tunîe extî'éîIuité- à Vaiutre

M. l)UN( 'AN ROSS J$ .e regrette beau- dut Cami lttlt. ('st tiît'testt tltom lie i ni
cotup de niétue servi de c-et ar'gumient s'il portitlIe t'tiîsitéi';tlet' 1e li;itliul;i(ti'iei'
doi t Me dit' tétuli la qu t îestiont (le 1'ru. iet st' tie ttt d titLtlle >(15 i h. et Miam"i t
duelre des hatuts fourneaux. Je voulais M& ite> tectlî itlitŽtx que l'ouvrier. Viu tuttil
itoîttler tîits s'iieîl les résultats cie 'îIMp sitlîpiii ht' troi tietiiérs ligmis tît i';tr

Il hIe st'mtle qut lt's rt'îi'ttîles titi député nuit tdt l'irett dispartr'tte les iitt'ttýintîl'î
de Ilalton nc srat lis justes. Jle nW i pa que j 'ai si*îîlsT''îtietien.s, tle., cri'nites
voulu tîlt quc li questittn é'ttInittItIe était AW11 lt' Mt't l'ut gratndt niombrte tl'tit'ii'.

l'uiqu Uosidýl-ti'n.Si ou: enron dasi'oîit'l'tis. si les lég'islaîtur'ts it'viiales, ott
l'unique ~ ~ ~ ~ ~ ~ l pouvoii i.,i îtseiroî lts 'îtîti' de r'tgler' t'es léýt;tls. t ltltiele détai les opérationis (les hauts fourn'ieaux, tléîtutttý tht Lantt;tî lt' disatit a t itilt sus-je dirai qu'eul les mtetitant lois Vert, il piti. îtt'îsittî tdt lt1 séititît', l';ttîtîitiîtI o tit eet

,l';ti c'ltt'î'c-ýlé Maébilii'. nui siil (le lt rire itîît

litièr'e partie tie 11t1t lit' Iti'L tss;ittiiî du M. GAL1,,lhiEI, Jt' tYiéstt ît'îltîît
ti'a;ti îtturt'a aiiii' vu'i a;i nire à Itil PMO chtose lot'ttue t(os tr;îiaulx de listal'-

tillagie oui A lu' t maii i tts tquî'il failit th ct'v ot titi eu't dans tile tittt' dt'e quartz. il
aljlouter la d erièr ée paie afini dle pr t tége' est dils'astgt le tilt,11 -rand tiiliombreî' 'otiî' r
cotmltemtent cotie 1iiilui"tiie. I St t'd onttrlasb

j it le lit ptarltoi supIéieture't dc's gat:t1es
M. MM'44 A, ,t désire faire t lstu- tLaiI(; ' (i'' est lttpté,î)

ver tquel scer'a le so rt ile chtatrbonniages tuix
tei'mte" du ltî'éseIit tîtiele et (1lu pararaphle ?IL AV LES\VOh ii : Le tiotîelt t"st t t'
déjà adpé riC ile 1i é t'îts''l itoditien tiôti île l':aliié-;î

DaLns l'inîtenîtiton lu oiîtitt'. t'es, c'xites- *'t' -'. ;tdtuîtté l';Utîe soit', ce qui appuaitr
siolis, stuttout tdepuis tue l'iiseî'tioit cli tîot l ditHlienlié pré"vue put' le député (le Ialt
"industrie~ " ,t a itrétisé le sens. devaîient Riier et fera disparaîtr'e l'iicOnvéîiiet tu*a

permuettre de faite, le dimatnche, touts les tru sicii;ié lt' i'pî'éseîtnt dle Koet
vaux lits itsà li pr'otet'titon tle., 110111- Il. I L. DIl E N: quie dlit l'a liItéa ''
létes. conllt'e Fal'tiiiilatin îles c;îz. l e s t

ébtoulis, et'îîl ittîs its tttvragets lîîtispot'îsaî-
îtles. Ji, tît'îî;ittît'i au mîintistre~ tdt la Juîs- \.LOL''VI~I1IENf Llu
tice si le liéýsett tîtielet le ntouveaut plut- nt;at et l'entretien (les feux essenttiels Zà
graptthet uttttiil t' réýsultat prévti pt' les 1;> prtcttttlitn de l;t propiété. de la> vit' oit

membrelî'ts titi etîilité. (lt' la itti

M. CO N\IE E Je t' itatue li'vis le c'tluîi
ti vitent td'adtr'tsst'r lit parole, maî;is t' tic

c'rois ]il,* s tîî'î illtý 'tic s putoqosit iotns t tii Cuit
été fatets attrait le téýstIltat tlésit'é,

IL1 M>ACDO14)NAILD : Je veux\ st'tlt'm'tt
savioit' si li tutiistr de' ît li Juîstite t'roi t tque

ce'tte' dispot*sition est sItiisatite.

I. CO >MME : Je îu'tîtoe tîljotîter le
nutvel alinîéa stivîant

Le foiictioiieiîeti des machinies et acces-
séîres ilecessaires à la isei à se et à la t'en-
tiltot de toue maine,

M. HENDERSOX.

M.AYLSAV :,'îxu)1~ Je l)pnqst' de ittol.'

rtl. C( NMEE : Coela tue satisfait, il v a
su ir e. Jet ret ir 't'i ut oti11on,

MIl AYLIESW( IJTII :Je cutis tIti (''la
per'mttr'a cIe faire tombter', danîs les, itiiesu-
de tquartz, lts quarîîtier's de 'oe quiî nmetitilnt
c'î cdanget'r la v'ie des mîineurîs,

M. C2ON-MIE E: Je désite, déclarer' que je
ret irle mii umiiotion parîce que lat pi'oposit ion
du MIiiltstî' sapque au tuts titielle i i'
voy'ait, Cepenîdant. je ne retire r'ienî de tce
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que j'ai dit de l'alinéa d." J'exprime l'opi- manche, pendant ces mois-là, vous causerez
nion qu'il ne s'applique ni aux opérations beaucoup de tort à leur trafic. A la lin du
'des hauts fourneaux, ni à l'exploitation des bil se trouve un article qui dispose que la
mines, ni aux travaux des forges et des acié- circulation des trains de grain sera régie-
ries. S'il entre en vigueur, il jettera sur mentée par la commission (les chemins de
la pavé non seulement un grand nombre de fer. Il ne conviendrait peut-être ias de
mineurs mais des milliers d'ouvriers des mettre les bateaux dans la même ctégorie
fonderies et des établissements qui en dé- et sous la juridiction de la commission
pendent. Des centaines de mouleurs de- mais. si le ministre de la Justice n'y voyait
vront chômer le lundi, étant incapables de pas d'inconvénient, j'accueillerais cette so-
travailler parce qu'on n'aura pas pu réparer lution avec plaisir.
ou remplir les fourneaux. M. CONMEE L'honorable député n'est-

M. MACDONALD : Malgré tout le respect il pas d'avis que les bateaux devraient être
que je professe pour l'honorable député, sous le régime des dispositions du dernier
force m'est de lui dire que les membres du paragraphe comme les trains
comité étaient d'avis que les expressions
employées s'appliqueraient aux opérations M. PARDEE: C'est précisément ce que
des hauts fourneaux. Je demanderai au mi- Je dis. Les bateaux, de même que les
nistre de la Justice si le paragraphe " d " et trains, devraient relever de la commission
les diverses retouches qu'il se propose de des chemins de fer mais. si ce projet n'est
lui faire subir permettront de faire dans pas susceptible d'exécution, je proposerai
une houillère, le dimanche, les travaux que Que le mot "transocéanique", dans la Ire
j'ai indiqués pour préserver la mine et faci- ligne de l'alinéa "k', soit supprimé.
liter la reprise des opratons le lundi. M. HENDERSON J e voudrais savoir si

M. AYLESWORTH. Je crois que le texte le député de Lnmbton-ouest (M. Pardee)
que monsieur le présiddmt a entre les mains croit franchement et sincèrement que ce
est une réponse suffisante f la question de soit une oeuvre de nécessité. Tous ces tra-
l'honorable député, vaux, pour être exemptés par le bie doivent

M. SINCLAIR.: Puis-je savoir pourquoi il être considérés comme des oeuvres de né-
est nécessaire de répéter les mots "l'alluma- cessité ou de charité. Je n'ai jamais en-
ge ou l'entretien des feux"? tendu dire que, sous la loi actuelle, la navi-

gation des Grands lacs présentt des difi-
M1. A. JOHNSTON : Parce que ces Opý M- cuités, et je suis persuadé qu'il n'y a pas

tions ne sont pas essentielles à la protection de nécessité réelle d'étendre ce privilège A
de la propriété, de la vie su de la santé. la navigation dans les eaux intérieures, de

M. DUNCAN ROSS : Que le ministre mie la manière indiquée par l'honorable député.
permette de lui citer un cas. Cinq mille Nous accueillerons favorablement sa propo-
hommes travaillent six jours par semaine. sition, s'il réussit r démontrer qu'elle est
Pour leur permettre de reprendre l'ouvrage légitime ou que le chargement des bateaux
le lundi matin, il peut être nécessaire que des Grands lacs, le dimanche, est une oeuvre
trente hommes se mettent à l'oeuvre le di- de nécessité. Autrement, il n'y aurait pas
manche. Un amendement prévoit-il ce cas? lieu d'augmenter le nombre des exceptions.

M. MACDONALD: L'article lui-nmème le M. AYLESWORTH : Déj , l'alinéa Ir f"
prévoit. permet le transport des passagers, de sorte

e r e d an s il n'y a pas lieu de croire qe l'alinéa
ado pté.) pe"",ani oiié s k " a trait au même trafic. Il se rapporte,tcomme le texte l'indique, au chargement, au
Sur le paragraphe "'k"I de l'article 3 déchargement et à la manoeuvre des bâti-
Le chargement, le déchargement et la ma ments de commerce. Si J'interprète bien

nesuvre de tout vaisseau transocéanque qui les Intentions du comité, il n restreint l'au-
autrement subirait un retard préjudiciable e torisation aux seuls vaisseaux maritimes
partant après la date annoncée, ou tout vals- à cause de l'importance de leur trafic et du
seau qui se trouverait en danger imminent préjudice que leur causerait l'interruption
d'être retenu aprs la clôture de la péiode du chargement ou du déchargement. Il
de navigation. sagit de savoir ce qu'il faut permettre et ce

M. PARDEE : Je désire proposer comme qu'il faut Interdire. La solution ,du pro-
amendement que le mot transocéanique" blème ne présenterait pas de grandes diff-
soit retranché ou que les mots pnaviguant cutés, ei le Canada ne couvrait pas des
sur les Grande lacs" r soient ajoutés. Je ie étendues ausre vastes et si nous n'avions
vols pas de raon pour refuser de mettre les pas à réglementer la navigation en eau
bateaux des Grands lacs sur le même pied douce, dans des lacs qui sont des océans
que les vaisseaux de mer. Principalement en miniature. En Angleterre, par exemple,
l'automne, il rencontrent autant d'obstacles o c les lacs ne font qu'ajouter la beauté
sur leur route, tels que tempêtes, brumes du panorama, personne ne songerait a faire
et autres Incidents de la navigation. Si des exceptions en faveur du transport des
vous défendez de charger ces bateaux le d n- marchandises sur les lacs. De même, a
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Caînada. nul iemîbre de la Charine ne dé- M. MACPIERSON Environ 300 milles
sire. j'imag ine, allliquer l'exieption faitt' Règle générale, la navigation cesse en sel-
en faveur des œiuvres de nécessité à des telîre et la saison est très courte. Ferait-
bateaux autres que ceux qui niviguent dans 011 disparaître la difficulté par l'insertion
les eaux des Grands lacs. Il s'agit simple- (es mots nique ou naviguant dans
ment de savoir où s'arrêter. s'il faut n'ex- les eaux de l'intérieur ?
cepter que les vaisseaux transocéaniques 011 
ajouter les bateaux des lacsn gain Ie eis

'M. lA DEE :tVous pourriez ajouter les Le chargement et le déchargement des mar-
mots naviguaut dans les eaux dles Grands chandises aux t its intermédiaires par les
lacs . bateaux ou les trains transportant des passa-

ajoutererssouateauxodaseurs.

M AYLESWORTII : Cela serait préfé-
rable. mais il nie faudrait pas trop étendre Cet alinéa est ajouté a la demande de
le sens du imot ouvre de nécessité. On l'association d'arboriculture fruitière du
pourrait appliquer aux bateaux des Grands Kooteniay qui nous a représenté qu'autre-
lacs les prescriptions du dernier alinéa, s'il ment on ne pourrait pas mettre de fruits à
est adopté. Je tie suis pas de cet avis. Ce bord du steamer se rendant d'Arrowhead a
serait une nomalie tille de faire réglemen Robson le dimtanee, ce qui causerait la
ter la navigation par la commission des perte des fruits eipaquetês et prêts à être
chemins de fer. Non seulement celle-ci n transportés. Mais les intéressés ne sont pas
autant de travail qu'elle peut en faire rai- pamieux partagés sous le régime le l'autre
sonnableiient ; non seulement ses occupa- alinéa. ear il ne sert de rien de mettre les
tions régulières augmentent constamment, fruits à bord lu steamer. A moins de pou-
mais ce serait lui confier des fonctions d'un voir les décharger lorsqu'ils sont rendus a
caractère entièrement différent que de la le ditunite soir.
charger de la régleimentation du trafic mna- M VYLESNV)RTII Dans ce cas-là. la
ritimue ou des 1Granis lacs. Le Parlement
pourrait le faire. mais je doute qu'il soit op- lie s'appliquerait elle pas ?
portun d'augmenter par l. la responsabili-
té die la Jommission. Je crois qu'il vaut M. I)INCA N ROSS L'alinéa " I " est
mieux laisser au comité le soin de <lire s'il ainl'i toiç :
faut étendre la détinition lu transport par Les soins it donner au bétail et aux produits
eau qui doit être considéré comme une oeu- périssables arrivant à n'importe quel endroit
vre le nécessité de manière à inclure les le dimanche.
vaisseaux des Grands lacs. cela ne sigititie pas qu'il soit permis (e

M. KEMP : Comment cistingueronîs-nous décharger le bétail ou les fruits. Selon mol.
les vaisseaux appartenant à cette classe ?cela veut dire qu'on pit nourrir les nl-
L'un peut prendre un chargement à Québec i"aux ou mettre les fruits dans une glacière,
pour Montréal et un autre pour les Provin- Mais, l'objet de l'alinéa I " est <le per-
ces maritines. Il est aussi possible qu'un nettre de transporter les fruits di bateau
jour nos canaux soient assez profonds pour au trin ds
permettre aux vaisseaux de mer de reunon- ne prétendra pas, j'imagine, que le bill prê-
ter jusqu'à Port-Arthur. Que ferez-vous voit ce cas-là. Les horticulteurs n'ont au-
alors ?cun avantage à mettre leur marchandise à

boni le dimanche. si elle doit y piasser la
M. AYLESWORTH : Chaque cas dépen- nuit.

dra des tireonstances. Quant à moi, je se-
rais porté à eroire qu'un vaisseau prenant M ENNE L'a
un chargeient à Montréal pour se rendre à ilue r e I'éPuté de Lainlton est 'en
Pictou par le fetiue et le golfe ne devrait drait iiutile l'alinéa s ' lii a trait au
pas être consicéré coimmte faisant un voyage d's grains depuis le 1, septemlre
en tier. Justu'à la (iture (e la na-igation des

Grantdslcs
M. R. G. MACPHERSON: Le présent M AYLESWNORTI: Je ne demande pas

bill s'applique-t-il à la navigation des ba- -

teaux à vapeur dans les eaux du Yukon ?
Ce fieuve l'est navigable que pendant trois M. BENNETT Puisqu'il en est ainsi, Je
mois de l'année environ et, pendant le der- m'oppose à l'application <e l'alinéa " k " à
nier mois et les derniers jours du mois, la la navigt t les lacs lu niveau supérieur.
quantité des mtarchandises à transporter est Il dispose tIlle
considérable. Les expéditeurs subiront de Le chargement, le déchargement et la ma-
lourdes pertes par suite de l'interdiction du aoeuvre de tout vaisseau transocéanique qui
chargement et du déchargement des bateaux autrement subirait un retard préjudiciable en
le dimanche. tartant après la date annoncée, ou tout vais-

M.seau qui e trouverait en danger d'être rete-frachi :Qes nu après la clôture de la période de naviga-c tionm

M. AYLESWORTH.
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Il est manifeste que la dernière partie de
cet alinéa s'appliquerait aux bateaux qui fe-
raient le service le dinanche à la fin de la sai-
son de crainte d'être pris dans la glace. Mais,
si vous appliquez tout l'alinéa aux vais-
seaux des Grands lacs, cela permettra de
dire que tous les transports ayant des grains
à bord ont des dates fixes pour Je départ et
l'arrivée et qu'il peuvent, par conséquent,
entrer dans n'importe quel port des Grands
lacs pour prendre ou déposer un chargement
de grains à toute heure du dimanche. C'est
dire qu'un bateau ayant des dates fixes pour
le départ et l'arrivée peut charger ou dé-
charger du grain le dimanche. Est-ce que
ce ne serait pas l'effet du projet de loi ?

M. AYLESWORTH : Je ne crois pas pou-
voir répondre à cette question.

M. BENNETT : Je vais tacher de me fai-
re comprendre. Plusieurs des gros trans-
ports des Grands lacs sont aménagés pour
recevoir quelques passagers et ils ont des
certificats leur permettant d'en transporter.
Même s'il en était autrement, pour profiter
des dispositions de ce paragraphe, Il leur
suffirait d'adopter un horaire régulier. Ils
pourrai'ent alors procéder au chargement ou
au déchargement le dimanche. A l'arrivée
à Fort-William ou à Port-Arthur d'un ba-
teau destiné au transport du grain, le di-
manche, le chargement pourrait commencer
aussitôt. Un bateau arrivant à Midland, à
Sarnia ou dans un autre port, le dimanche
midi, pourrait aussitôt décharger sa cargai-
son de grain. Je ne crois pas que le Gou-
vernement ait eu l'intention de permettre
cette pratique. Autant vaudrait autoriser
le propriétaire d'une scierie à travailler le
dimanche de crainte qu'il ne reste une quan-
tité de billes dans son estacade à la fin de
l'automne. Autant vaudrait permettre à un
marchand de bois de charger un bateau de
ses produits le dimanche pour qu'il puisse
en recevoir d'autres dans son chantier. Il
est certain que, si vous étendez ce privilège
aux bateaux des Grands lacs, aussi bien
qu'aux vaisseaux maritimes, on pourra
charger de grain n'importe quel vaisseau à
toute heure du jour le dimanche. Assuré-
ment, telle n'est pas l'intention du ministre

M. AYLESWORTH: Cet alinéa autorise-
rait probablement les pratiques décrites par
l'honorable député, si on ajoutait les mots
"et les bateaux naviguant dans les eaux des
Grands lacs". J'avoue que je n'ai pas prévu
les inconvénients qu'on me signale. Vu que
je n'ai pas fait partie du comité spécial, en
examinant le texte de ce paragraphe, je me
suis demandé ce que ses membres avaient
en vue, en l'adoptant. En effet, bien que le
paragraphe ne s'applique qu'aux vaisseaux
maritimes, il mentionne, en terminant, le
cas d'un vaisseau qui serait en danger
d'étre pris dans la glace à la clôture de la
navigation. On serait porté à croire que
les vaisseaux maritimes ne sont jamais ex-

posés à ce danger. Par conséquent, j'ai
cru qu'en rédigeant ce paragraphe, les mem-
bres du comité ont pensé aux bateaux des
Grands lacs et qu'ils se sont demandé quelle
ligne de démarcation il fallait établir. Ce-
pendant, je partage l'avis du député de Sim-
coe-est qui déclare que personnè ne voudrait
permettre le chargement et le déchargement
du grain à bord des bateaux, le dimanche,
pendant la saison de la navigation, sauf en
cas de nécessité.

M. SINCLAIR : Les membres du comité
ne voulaient pas étendre ce privilège à la na-
vigation dans les eaux de l'intérieur ou des
Grands lacs. Il y a trois espèces de trans-
parts par eau : Je transport maritine, le Ca-
botage et le transport fluvial. Ainsi, des
bateaux transportent la houille des mines du
Cap-Breton a Montréal. La compagnie
" Dominion Coal" emploie régulièrement
une vingtaine de bateaux à cette fin. On
n'a pas voulu permettre le chargement et le
déchargement de ces bateaux le dimanche.
Si j'ai bien saisi la pensée des membres du
comité spécial, ce paragraphe ne devait s'ap-
pliquer qu'aux vaisseaux maritimes. On
leur a représenté qu'il ne fallait pas garder
le bétail arrivant à Montréal ou à Québec
vingt-quatre heures de plus, en suspendant
le chargement des vaisseaux ; il serait cruel,
disait-on, de laisser les animaux sur le train
et d'interrompre le travail à minuit le same-
di soir. On leur a également représenté que
des vaisseaux transportent du grain par la
route du Saint-Laurent à la fin de la saison,
lorsqu'il y a lieu de craindre l'interruption
de la navigation. C'est dans ces circonstan-
ces que le comité a cru qu'il fallait permet-
tre à certains vaisseaux de poursuivre leurs
travaux le dimanche. Personne n'a mention-
né le cabotage ni la navigation dans les
eaux de l'intérieur. Selon moi, Il n'y a pas
de raison de permettre aux bateaux des
Grands lacs de se livrer à leurs opérations
le dimanche et de refuser le même privllè6e
aux cabotiers.

Il peut y avoir lieu de faire une exception
en faveur des vaisseaux qui transportent le
grain, l'automne, lorsque la récolte a été
abondante et lorsque la gelée est à craindre.
On pourrait à juste titre prévoir ce cas dans
un article spécial, mais je ne suis pas d'avis
de permettre toute espèce de trafic le diman-
che sur les Grands lacs et le long du littoral.

M. BENNETT : Je dois dire que je me
proposais de présenter un a'mendement dans
ce sens, de manière à permettre le charge-
ment ou le déchargement du grain avant 8
heures du matin et après neuf heures du
soir, ou même jusqu'ê 10 heures du matin
pour compléter la cargaison, à toute époque
postérieure au 15 septembre. Cependant, je
ne suis pas d'avis de permettre à un vais-
seau d'arriver au milieu du jour, le diman-
che, même après le 15 septembre, et de com-
inencer à charger et à décharger sa cargai-
son.
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(OMMUN ES

A la fin tle la saison. lor.squ'on se hlte dle M. 1). RtOSS Jedésire proposer' un ameni-
tr anispor ter le gtraîin. c' est cte!aineenit nn delent qule le uîiii i s ne tIc, la Junstice, Je
grave inconvénient et ue perte (le pluisiteurs lî'speî'eý acceptera, pour islrdans cet
centaines (le dollars par jour (ie l'obliger article les mots' ou tout autre vaisseau nit-
un bateau ài demeurer à l'ancre jusqu'.aut Výigiiilit surî les eaux intérieures de lat CO-
undl i mat in lorsqu'il pourtra it part i r inlin &- loîiii ile Anglaise ou surt la rivi1ère Yun koi."

diatemeiit en travaillant nue heure (le plus M 'NIL es'ne-ictepoo
pendant la nuit du samiedi aut dIiiiianlc. M IN\Ll Jseoda ctepp-

I 5itioi 'si le lii'olîse!ii veut ien la rendre
M. ALCORN :Lat motion du dépuié dle applicable aux (h'rands~l~c~

Lambton-ouest est fort juste, selon mi. ' ) . RU(SS * .~
Tous ceux qlui habitent sur les orsdes
G~randIs lacs ou des eaux naivigaibles saventi M. CO-NMEl"E Pourquiloi l'atpPliiîlier ii la
u1 'à l''itutomne, il importe extrêmîemîenît île, Coloînlle Anglaise et las a Ontario ?

fîiitrle chargement et le dêcli irgeni ent M ) tS~l ;ioicietqedn
ties bateaux qui transportenit du grain ou (le les D eaux i :trie tic aito Colombie nlais
laitîll' Se'loni mii. il iii' fauditl lpas eni- les 'vaisseaux îî~metréellement en :ola-
traver leurs opérations en adoptant le piV iiuiitioîi avec les réseaux tle chemins de
ragraplie '' k ". Celui-ci se diviste eîî deux. fer. C'est à tlire que les chemins de fer trou-
,L piem ière partie a trait aux- vaiisseaux -etplséconiomnique d'utiliser les nappeiits

ma'riiîies, dont le départ, fix d'sacput'eau qlle de bâtir dles voles, ferrées, autour
rait être retardé; la secontie partie se rai>-1 des lacs. Et commine jt l'al ctîitaté- tder-
porte aux autres vaisseaux qui pouriîTient ièrieneît, il serait intl le tde dionner aux
être pris danîs les gtlaces a la (ltî' le la (et~îsotlo''iii l
na~vigion . C''est à ces der'niers, y compris entirierenus de riasort sui'ocas ion s ex
les va'isseaiux îavignaiit sur' les eaux iiité- le ltong ties, bic(sý à moinîs dte lent-' îernittre
uieuirt'. quie s*;ilîll iluieiit les r'emîarquîes de' de les recharger suir les trains de c'heminîs

l'lîîîû';îlîledépté. e dis pe liîiert ti fe ,ce navires faisant pratit4eiiieiit
lius ilis -' 1*ii-Vii~llllt Sur le., Gradîs lau ha pi lii voiturage hum'. rails. Ces vaiisseaunx

oti ilait< il es coin-,sti'eauii de mnde 1li< i. ii t lan1151)0 it tots I es vovyigeuirs. les lbaigages
lante ' après le nîot '4 va issealix ', damns la-le fret et les In essagneries. d'uuî1 point die
27e lignte. ferait tlisparailtre somn Objection. clieili i de fer. Îî la tête (le., lacs, à nu ilutrO
('e sontl les baiteux dont ou vent fililltel uuîîdeîleiii efra ie e is
le chargement oui le tlécliaigeiieit, l'ýaiîtoîî- Qiiii à lat rivière' Yuîkon il n'est, pis iii'ceS-
ne. lorsqu'il y- a lieu de craindire quîe la cI)lô l' de riiisoliit't sur, cette questioni. La
tire dIe la niavigation iliterromipe le ser'vice. saisont de navigationi y est très courte, et il

NI. CON'MEE :Je tdésire signaler une iilo'( )itîttl Iti e î ie i~ w'
dlisposittion queltque peu inîjuste du bill. Les denit Pas mii mnontenit polir parcouri' cette

Marî~ll iîlitimeis ouit b' drtoit de dle- rivière.
c'harger leur cargaisoui. Ce priv'ilège 5'iip- -M. IEINDERS(>N :Je ne penise lpas que
plique aux vaisseaux qui transportent dut nîous pluissions favoriser aucune législation
minerai entre la Nouv'elle-Ecosse et Terre- danis l'inîtérêt d'umîe lprovinice à l'exclusion
Neuve. De mnêmîe, les forges établies le dles autres. Je îî'ai jaaîais approuvé cette
long du Saint-Launent, dans la province deý manière d'agir. Cela s'est fait seuilement
Québec. peuvent charger ou décharger leur miîe fi aslepc edxhi nj

appoviionemet d miera oude ouile.crois, et ce fut lorsque nîous avons fixé la
Cela soumet les établissemîents industriels puesaunteuir d'un sac de pommes de terre à
de l'Ontario à un grand désavantage. On 80 livres dans Québec, tandis que. dants les
ne peuit pas affréter un bateau pour trans- autres poics leéatéaleà9
porter du minerai ou de la houille à Port- livres.
Arthur et l'exposer aux tempêtes et aux D.RS Jevuriqulhorae
autre., danger-, de la navigation sans m .DenS: evuri qu 'ooal
payer les frais lors4qu'oii le retarde 1député (M. Hienderson) comprit que notre
pendant vingt-quatre heures. Dans ces con- position est particulière-et qu'elle ne se
ditions-là, nul armateur n'est en faveur de rencontre pas dans les autres endroits. Ces
la présente disposition. Il faudrait rédiger navires, comme je l'ai expliqué, sont des
la loi de manière à mettre les différentes par- tout e acreen ecein efr
tics dii palys suir un pied dl'égaxlité. Si vous totsitnplemnt.
interdlisez ce trîîtiu' sur les, Granids lacs pîour- M-N. SL'NIGLAIR :Je crois que le cas de
quoi le permettriez-vous dans les eaux du mon hxonorable ami (M. D. Ross) est déjà
Saint-Laurent ? Cela me parait souveraine- amplement prévu dans le bLih. D'abord, une
ment injuste, exception y est faite pour le transport des

M. PvDE Aîé vi reaié1 r oyageurs et le travail qui s'y rapporte. Cela
M.ice, je cri qu'il vat i rxmieux lelassr-e permet la circulation des bateaux à passa-
ticle, j désrisquireais reierx lon laiset-l gers, cette classe de navire, étant celle à

deiilet,e laquelle, si je comprends bien, fait allusion
dement.l'honorable député. Alors, dans le paragra-

(L'amendement de 'N. Pardee est retiré.) phe "hb" nous avons "le chargement et le
M. BENNETT.
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déchargement de marchandises aux points
intermédiaires pour les bateaux ou les trains
à passagers." Certainement, cela couvre les
fruits et autres marchandises transportés
sur ces bateaux à passagers?

M. CONMEE : A un point intermédiaire,
mais pas au point de la livrai-son.

M. 1). ROSS : Si l'honorable député (M.
Sinclair) peut m'assurer que vous pouvez
charger ou décharger à un point intermé-
diaire et que cela comprendra le travail né-
cessaire au point de destination du steamer,
je retirerai mon amendement.

(L'amendement est retiré.)

M. BENNETT : Est-ce que l'honorable
ministre de la Justice (M. Aylesworth) a
l'intention de demander l'adoption de l'arti-
cle qui a trait au chargement et au déchar-
gement du grain ?

M. AYLESWORTII : C'est-A-dire le para-
graphe - s " dont il est question?

M. BENNETT: Oui.

M. AYLESWORT'I : Je n'ái pas l'inten-
tion de le faire.

M. BENNETT : Alors, comme le bill est
rédigé, en aucun temps de l'année il ne
sera permis de charger ou décharger les
uavires A grain le jour du sabbat. Si tel est
le cas, je pense que le Gouvernement de-
vrait intervenir pour s'efforcer de pourvoir
au cas, vu que c'est d'une grande impor-
tance.

M. AYLESWORTII : Je n'ai en vue au-
cune disposition à introduire dans le bill et
je ne crois pas qu'il s'y en trouve aucune,
pour permettre le chargement ou le déchar-
gement des vaisseaux des lacs, le diman-
che au coeur de l'été.

M. CONME'E : Ou en aucun temps.

M. AYLESWORTH : Oui, lorsqu'il y a à
craindre la clôture de la navigation.

M. CONMEE : Je voudrais que quelqu'un
explique quand cela commence.

M. AYLESWORTH : Je ne puis pas pré-
ciser. Cela peut se produire à une certain
jour dans une certaine année, et à un autre
jour, dans une autre année.

M. CONMEE : Certainement, mais cela
ne peut signifier, si cela signifie quelque
chose, que le dernier voyage possible du na-
vire.

M. AYLESWORTH : N'est-ce pas sutti
sant ?

M. CONMEE : Non. Le désir des produe
teurs de grain de l'Ouest est d'envoyer au
marché le plus de grain possible entre la
moisson et la clôture de la navigation. Le
prix du grain baisse toujours après la clô
ture de la navigation, et cela équivaut à dee
millions pour les producteurs de grain du,
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pays, si vous pouvez faire arriver le grain
sur les marchés pendant les deux ou trois
dernières semaines de la navigation. Il de-
vrait y avoir quelque limite raisonnable-
du 15 septembre au 1er octobre-un temps
qui serait raisonnable. Mais personne ne
peut dire ce que cela signifie, sous la forme
actuelle.

M. BENNETT : J'ai compris qu'il avait
été convenu, ou sinon convenu, du moins
entendu, lors de l'entrevue de l'association
des entrepreneurs de transport des lacs avec
le Gouvernement, que cet acte contiendrait
une disposition relative à ce cas. Si
une clause était proposée sur la base de ce
qui apparaît au bas de la page 4, du bill, elle
répondrait au cas, et si le Gouvernement
ne propose pas une clause à cet effet, je le
ferai - moi-même, ou je l'appuierai, si elle
est proposée par quelqu'autre député. Bien
entendu, il doit s'y trouver des restrictions
appropriées.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Il serait
préférable d'adopter cette disposition sous
le paragraphe " n ".

M. BENNETT : Mais la difficulté, mou-
sieur le président, est que le ministre de la
Justice dit qu'il ne veut pas introduire cette
disposition.

M. AYLESWORTHl : N'importe quel mmii-
bre de cette Chambre est libre de le faire.

Sur le paragraphe " n ".

Le louage de chevaux ou de voitures pour
l'usage personnel du locataire ou de sa famille,
pour quelque objet que ce soit, non prohibé par
la loi.

M. AYLESWORTH : Cette disposition
fut maintenue, comme s'en souvient l'hono-
rable député, parce que l'on observa qu'il
n'y avait pas de proviso pour des amende-
ments réputés inoffensifs-si ce mot est ap-
proirié-tel que la location de bateaux à
raies et il voiles le dimanche. Et pour
rencontrer les objections soulevées à ce su-
jet par l'honorable député de Comox-Atlin
(M. Sloanm), j'ai proposé d'inclure, après le
mot " voitures ", -les mots " bateaux à raines
ou à voiles ".

Ainsi, cela permettrait le louage de cime-
vaux et voitures ou de bateaux à ranes ou
à voiles, pour l'usage personnel du locataire
ou de sa famille, pour quelque objet que ce
soit, non prohibé par cet acte.

M. SPROULE : Les voitures compren-
draient-elles les automobiles ?

'M. BOLE: Le paragraphe "nl" a trait
au louage de chevaux et de voitures, et on
en infère qu'ils sont accompagnés d'un con-
ducteur. En rapprochant cela de l'article
4, on remarquera que ces conducteurs au-
raient droit à un jour de repos, durant les
six autres jours suivants.
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M. AYLE SWORTH: Je proposerai, qunîd iine voituîre dans uîse écurie de louage. ima s
nous arriverons à l'article 4. nu amuendemnt déreîîd-il à une voiture de place de station,
qui aplanira l'objection soulevée. uier A un endroit déterminé ?

M. DUNCA.N ROSS :Y aurait-il objectioun M. AYLESWORTH :Ce paragraphe n'en
et amender cela de fa<,,oi à couvrir les (as (lit rien, il nie fixe pas l'endroit ou le louage
comîne ceux de Nelsoni oÙ il WiY a nli bu- devra avoir lieu. Je suppose que ce sera
teaux.fi ramnes ou à voiles, et où l'on se aux autorités munîîicipales de chaque ville
sert de chaloupes 1, mîpt Iàrgler cette question.

-M. FISHIER :Disonts bateau<x dle 1)1:11 M. GERVAIS :Mais, eh l'absence (le ré'
sce. gleinents municipaux, comme il est douteux

que l'amendement adopté aussi cet a'près-
M. IIENDEMISON :La cl:îî<se dit "lou:I(' midi ait quelque effet, et commîîe J'ai enten-

.de ceevaux o(le voitures pou' l'Isage Il<('- (lu (lire qîue certains promoteurs du bill ont
sonniet Ilu locatair'e ou de sa fa 11illie*. Je< obtelnu l'opinion <le quatre dles principaux
compnî<'îsd. arè cela, qun lî<înille lelîtt avocats dul pays reconnîaissanst aux législa-
aller louer uîî chevalî à une écurie et sorVtil' tures des provinces le droit (le faire dles lois
pouir unîe promenaude le diiaîîee. cl' lire- en vertu (le l'article 92, et vu certaines dé-
liant avec lui n'importe quel îneîîîl<î' dle sai cisions du conseil privé d'Angleterre d'après
famille. Je n'ai pis l'inîtentionîdéeîd' lui lesquelles cet umiendeluent n'aura aucun
portée <le ces <îots plus loin qul'il lie faut, effet, Je Voudrais savoir si Cette displosition
et ajouter à 'e qu'ils ont déjà dle tr'op li'-go supprimera les postes (les cochlers dle fiacre?

daireîs ler p<as. on plbsnsauseut-étri M. AYLESWORTH :La seule olîjectio<i
fa ceîîî léel'<a l de a1< uanseî îs dea quil y auai -L ce qu'on retranîchât les îniot,ý

cou <1' loîîmge.Il i' «li cass a voiles et à rames', ce serait qu'*on avait
Jeunies elus qui n'ont pas de fouiiille. T'u

jeunehomm poil'< 'abord sougé à permnettre le louage d'une
jeue l«îiue 1<<u-a;it désirer p<romener' sa< goélette ou d'uîî steanier ou de tout navire

duliné (,l vitue l diance.autre que ceuix qu'on appelle gééralemenit
nuilit est-il du itue<e per'muettr'e fi 1 Il lîoîu- cli a 1<upes a voiles et à raines.
nie <ii~éde, ipriomîener' sOoli 1ose <'t<la
pêécheri unî Jo<iîe ioniuen l'eu fair'e Iintalît M. GElIVAl S :A pro'pos des auitos,
aivec soni amureuse, volîlîle on saîit que la M. SAM. HUGHRES :on pourra louecr time
chIose se Prlatique souv-ent. goélette ou un navire pins grand, et cela

M1. LANCASTER :Nons aivoîns tous pas- dans unc but (le gain d'aprés une autre dispo-
sé pua' là. sition (de ce pro.jet dle loi. Je nie vois pas

M. HNDEISO : 'aiîer~is aî-ir e pourqluoi o1 nie piermettrait pas à un citoyen
'M. HENDîRS'r Sa faîiilh-is saoi prcendeàbr

que le muinistre die lu Juistice eîi penîse. (t'luisener. ail npoeaeàbr

~~~~~~~~M. AYLESNOTI E etmetd .YLSOLJTH: Cette famille doit
caumaraulerie nous porte à linduigelice. Je étmre conîsidérable si elle îie petit trouv-er pia-
nie vois rienî danms cet article qui r'estreigne ce à bord d'un<e chîalonpe à Prmes.
le sens des, mots " usage personnîel " à l'uisa-
ge exclusif de celui qui loue la voilure. -M. SAM.N. HUGHES :Il y a ni) granîd linm-

. IJENDEIISON: A l'usage <Ilu loca-
taire et' (le sa famuille.

M. AYLESMWORIIJ S'il y aliait, il ine
isenlile que ce serait polir ;ou usage lierson-
nel.

M. IIENDEMSON: Et si soli amie l'ae-
cnllipagia it Y Je ii*i ipas compris qiu'il
lui céderait la voiture et qu'il irait à pied.
J'avouie que Je uie puis prêter uu pareil seus
a ees mots toutefois, puisque le ministre
de la .Justiov le dit, j'accepte sa parole.

M<. SAMl. I I1'GIIES Lanedîetir
p<05e par le îniîitreaaîýIissi trait aux e'li-
lo<upes à voile, ni â l'a mes. Pourquoi ne
pas dire des embarcations de pri'oînîadc et
inuterdlire le l oua ge dles euîl <aiea ti ons ser-
vaut à tranîsporter les geus moyennant rétri-
bili 'f

'M. C-ERVMAIS Je voudrais savoir si le
m<iniistre dle la .1<1sti('e ('loi t que ce i arla gr'a
plie' obligera les cochîers de fiaîcr'e .1 lAserter
les postes le di <0:11< lle. Il p<ermîiet die l ouer

1M. BOLE.

Ilire de petits yacuts. et Je lie "ois pas ponur-quoi um lîoînine serait obligé (le se pr'om<ener
en chaloupe à ralines. cde travailler tout ILe
temips, et celua le dimaîunche, et (le teipêteî'
sanîs cesse, alors qu'on devrait lui pernmettre
<le prendre un yacbt et de laisser la guzolilie(
faire tout i'oui-rage.

M. ALCORN :Aunr<'îui uaî
(le ya<'i<ts «<us par lu gazoline qu«on trouve
d'eînbarcations Arallies.

M. A: LEW lTI Je n'«ai aucîîîîe oh-
Jeetio àu a dif(ieri cet te diss 5i tionî <p quil
jiies-ulis de ceuix qui mî'entour'ent îîî'oît sug-
géré, le substituer le <îot "pletits'' aux inots

a voiles ou à raîlmes''. Cette disp<osition >se
trouv~er'ait dolie réýdigée' -oînunle suit

Le louage de chevaux, de voitures ouî de pe-
tites embarcations..

ýL'aiedeiiemt est ado <pté.)

Sur le paragraphe "t"':

La umise en circulation par une compagic
canadienne de tramways électriques dont la
lignme est literprovinciale ou interniationale,
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des voitures de cette compagnie pour le trans-
port des voyageurs, le dimanche, sur une ligne
ou sur un embranchement où se fait actuelle-
ment un pareil service régulier.

M. CONMEE : Je suggère qu'après le mot
"internationale" on ajoute ce qui suit :

Ou qui fait correspondance avec une ligne
internationale de bateaux .traversiers.

M. AYLESWORTH : Pourquoi ajouter ces
mots-là ?

M. CONMEE : S'il est opportun et juste
d'exploiter une compagnie de tramways élec-
triques dont la ligne est interprovinciale ou
internationale, il est également raisonnable
et juste de permettre la circulation d'une
ligne de tramways qui fait correspondance
avec une ligne internationale de bateaux
traversiers. Une ligne semblable existe au
Sault-Sainte-Marie et si l'on arrête la circu-
lation des tramways, on se trouve à empê-
cher les bateaux traversiers de circuler.

M. AYLESWORTH : L'honorable députéoublie que l'article 16 que nous avons adopté
à une séance précédente, contient une dispo-sition qui s'applique en général aux chemins
de fer qui sont sous la juridiction provin-
ciale et des autres lignes ferrées sur les-quelles le gouvernement fédéral à la hautemain ; or, une ligne de tramways qui faitraccordement avec des bateaux traversiers,
serait-elle internationale, se trouvera com-
prise dans l'une ou l'autre des deux classesde chemins de fer que je viens d'indiquer.

M. CONMEE : Dans ce cas, j'aimerais
connaître quels sont les chemins de fer aux-quels s'applique cet article ?

M. .AYLESWORTH : Je vais fournir
l'explication demandée. Une ligne de tram-ways, comme celle qui passe tout près d'ici,n'est ni provinciale ni fédérale, puisqu'elle
s'étend partie dans une province et partiedans une autre. Le but de cet article était
de régler le cas de la compagnie de tram-
way d'Ottawa et celui d'une compagnie quiexploite une ligne entre Buffalo et Niagara-
Falls ; ces deux cas sont semblables.

M. TEMPLEMAN propose que le para-
graphe "o" soit étudié de nouveau.

(La motion est adoptée.)
Tout ·travail 'inévitable après huit heures dusoir, le jour du dimanche, pour la préparation

de l'édition régulière du lundi matin d'un jour-
nal quotidien.

M. TEMPLEMAN: Je propose que le
mot " six " soit remplacé par le mot " huit ".

(La motion est adoptée.)
M. BENNETT: Je propose qu'on ajoute

à ce paragraphe ce qui suit :
Pourvu que le chargement ou le décharge-ment du grain ou du minerai dans les ou desvaisseaux depuis et la fin de la navigation,soient permis, si ce travail s'accomplit avantsept heures du matin, ou après neuf heures, ledimanche.

Je laisse au comité la tAche de remplir
l'espace que j'ai laissé en blanc. Je ne
m'oppose pas à ce qu'on fixe cette date au
15 septembre. parce qu'à cette saison de
l'année, on transporte beaucoup de grain
sur les Grands lacs.

M. BOLE : Faudrait-il retrancher le pa-
ragraphe "' s " ? Je c.rois qu'il vaudrait
mieux conserver cette disposition telle
qu'elle est. En parlant ainsi, je me place
exclusivement au point de vue de l'obser-
vance du dimanche. Parlons un moment
de la fixation dg cette date au 15 septem-
bre. Le Pacifique-Canadien expédie en
moyenne, par jour, vingt-quatre trains char-
gés de grain de Winnipeg à Fort-William.
Quinze de ces trains, au moins, seront re-
tenus à Ignace, à 280 milles à l'est de Win-
îiipeg, et je prétends que le dimanche ne se-
rait pas observé à cause de l'accumulation
de tous ces wagons de chemins de fer à
Ignace.

M. CONMEE : Telle qu'elle est rédigéeniaintenant, la disposition contenue dans le
paragraphe '"s' s'appliquera-t-elle aussi à
un navire ?

M. BOLE : Il me semble que ce cas-là n'a
pas été prévu dans aucun autre article.

M. CONMEE : Les observations de l'ho-
norable représentant de Winnipeg (M. Bole)méritent d'être étudiées. Il n'y a pas que le

-Pacifique-Canadien qui envoie vingt-quatre
trains par jour à la tête des Grands lacs,
mais le chemin de fer canadien du Nord en
fait autant. Si on ne peut transborder ce
grain dans des navires, il y aura bientôt
accumulation. La disposition contenue dans
le paragraphe " s " ne va pas assez loin,
parce qu'elle ne s'applique qu'aux compa-
gnies de chemins de fer. Non seulement les
trains seront détenus à Ignace et à
Winnipeg, mais encore au port d'expédition
et il y aura bientôt, dans le commerce du
grain, un embarras tel qu'on n'en aura
jamais vu de semblable dans ce pays. A
mon avis, l'honorable ministre devrait étu-
dier cet aspect de la question.

M. LAKE : Le manque de wagons quenous constatons tous les ans, quand il s'agit
de transporter le grain aux ports des Grands
lacs est certainement la question la plus iim-
portante pour la population .de l'Ouest, etcela depuis au moins deux ou trois ans. La
saison d'expédition est courte ; lorsqu'un
wagon ne peut atteindre son lieu de desti-
nation, soit de Fort-William, soit de Port-
Arthur, avant la fin de la navigation, le prix
du grain non expédié se trouve diminué.
C'est l'épouque de la baisse. Le cultivateur
se trouve donc à perdre dans chaque cas.
'Voilà pourquoi il me semble que si l'on tient
compte de la demande énorme de w'agonsau cours de cette saison d'expédition si li-
mitée, on constatera qu'on commet une
grande erreur en n'insérant pas de nouveau
le paragraphe " s " dans ce projet de loi.
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M. AYLESWORTH : On a tenu compte transport, de l'expéditeur et du charroyeur
dans l'étude sérieuse qu'on a faite de toutes se trouveront réglés par la commission des
ces différentes circonstances, lors de la pré- chemins die fer si demande à cet effet est

paration di cet article. (les considérations adressée à ce bureau aux frais du requérant

qu'ont discutées les honorables députés qui qui, dans la plupart des cas, sera la compa-

ont parlé sur lamendement proposé. L'ho- gnie qui opère le transport, et il est certain

norable représentant de Simeoe-est (M. Ben- que la comnission réglera la question en te-

iett) se déclare prêt à limiter aux dernières i nant comîîpte de la tia qu'on se propose d'at-

semaines de la saison de navigation le temps teindre par ce bill.
où la disposition contenue dans l'amende- Tout ce qui se rapporte a la question des

ment qu'il a proposé sera en vigueur. Je transports en ce pays revêt une iiportaince

mie permettrais de demander à l'honorable exc'cp tionllle. je pourrai dire pour tous les

députe d'exmiiner si, en tenant compte de citoyenîs de l'Ouest. mnais indirectement pour

la forme tu paragraphe " k " tel qu'a- nous qui laiitons l'Est :i' le comité, en

dopté, il en arrivera à la conviction que étudiant ce h iII a dû. avant tout. considérer

l'amendemieiit qu'il a proposé est nécessaire. 1 et sauvegarder autant (ue possible ces in-

Ce paragraphe contient d'abord une dis- téréts importants sans faire violence au

position s'e rapportant au cas des vaisseaux sentiment moral et religieux de la Dopulii
qui doivent prendre la ier, quiant à leur tion en général. Nous avons cru que ces mu-

chargement et à leur déchargement le di- térêts pouvaient, sans danger i préjudice
manche, en aucune saison de l'année, afin iculi. être connés à la commission des cle-

d'empêcher un retard imprévu lans le (lé- inlus de fer en laissant à cette dernière le

part de ces navires à la date indiquée. La droit d'exercer diins le Cas de chaque appli-
dernière partie de ce paragraphe établit un ti qui pourrait lui être sounise son
contraste complet; il ne s'agit plus seulemient jugement et sa discrétion la plus sage, tout
d'unl navire qui doit prendre li mller, ims en tenant 'oimipte ties faits spéciaux se rap-
encore de tout autre vaisseau ; elle contient lortant chaque 'as qu'elle sera appele
une disposition permettant le chargement, à cxiner 't à étudirc d'après ce article,

le déchargeient ou le départ, le dimanche, f e tmi s e la sais de l'année,
de tout navire qui sera enî danger inminent f relatifs souiià la uaison de a

de ne pouvoir se rendre a soi lieu dle des- ti l'rxtoilant(c trdioib, à la tuaitité le illa-

tiatioîî avanlt ltnde11avgio. tériel roulant dispoliblc, à toutsý h s coii-
itla in cde la navigation. sidérations de cette nature qu'il serait in-

M. BENNETT : Le 15 septembre, sur les possible de peser ou d'exaininer, sans preuve,

Grands lacs, il n'y a ps de d;iiiger (1uui n tout cela afin de déterminer si oui OU noi,
navire reste en panne par îce qu la saisoi 01 pourra transporter le dimanche les miar1-

de navigation se fermerait. clandises et les articles qui sont dijà en

M. AYLESWORTII: Je reconnais par- route vers le lieu de destination. Le parn-

faiteiment cela, inais je fais simplement re- graphe " g " de l'article 3 contient déjà une

marquer ce détail, ain (lue mon honorable stipulation relative à l'acheminenient veis

ami puisse se rendre coipte, vu les dispo- leur destination des trains dont on a parlé

sitions déjà adoptées par le comité, qu'il est et qui sont en marche lorsque commence le

opportun de légiférer davantage sur cette dimanche. Cette disposition s'applique à

matière. Si l'honorable député croit qu'on tous les douze mois tie l'année, mais qunit

devrait prolonger die quelques semaines ou au temps où il y a accumulation de trahe, la

de quelques mois avant icl cide la naviga- commission des chemins de fer, d'après le

tion cette partie de l'année au cours tie la- paragraphe "u " aurait le pouvoir de regler

quelle on pourra travailler ainsi le dimanche, cette question ; elle agirait comme tribuiial

il devra insister sur l'adoption de son amen- te justice et comme tribunal d'affaires. Oin

dement; mais, vu les dispositions contenues a cru que les commissaires partageraient

dans le paragraphe " k ", j'ai considéré qu'il également les intérêts qui pourraient sel-

n'était ni utile, ni désirable dle ramiener 'àneate plus rappochée, touésirabt d lane bler venir en conflit et qu'il serait inutile, vii
une date plus rapprochée, tout en la prolon-' l'autorité que possède cette commission. la

geant, la saison aut cours dle laquelle il seralgfrespcamntqntutasot

perimis de faire (Is travaux avien tieoînés légiférer spécialemnit quant au transport
permns d fc e Quistranaux ncentq c idu grain après le 15 septembre. en tait iîu'iL

dans ce paragraphie. Quntis trais de chemins d fer.

suggéré ou critiqué d'autres honorables dé- s'agit

putés (ui ont pris la parole pour discuter M BENNETT Cela obligerait toute per-

cette disposition, qu'on me permette le dire -
queje c ne poînlul iiundr ommne (lui se croira lésée Ou qui une sera plus

que je e e proposaissatisfaite de la décision du bureau teis comî-
l'adoption du paragriplie s ou di para- misai d présn u re

graphie "t" dans sa forme actuelle, j navais3_ c p'ésenter une requête.

l'intention, cependant, ainsi que je l'ai dé- M. AYLESWORTH : Oui.

claré, je crois, a tue séance précédente lu
comité, de proposer l'adoption du paragra- M. BENNETT: Mais il y a des conditions

plie '' " comme formant partie îles dis- à cela.

positions de l"article 3 lue nous sommes
maintenant à étudier. D'après ce paragra- M. AYLESIOITH Ce somt là des qu's-

phe, si on l'adopte, les intérêts, quant au lions de détail.

M. LAKE.
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M. BENNETT : Le paragraphe "u" lt que la décision des commissaires devra être
que: unanime ? Si l'on a quelque coniance dans

Les frais des demandes formées devant la cette commion, pourquoi ne pas la lais-
commission sous le régime du présent para- Ber s'occuper de cette question, de même
graphe sont à la charge du demandeur, et, s'il qu'elle traite les autres difficultés qui lui
y en a plusieurs, à la charge des demandeurs, sont souises. Autre chose on devrait
à parts égales. aussi renvoyer à cette commission la ques-

Cependant, si le Gouvernement veut sou- tion du chargement ou du déchargement des
mettre au public cette question sous ce jour navires.
et si la commission des chemins de fer a le M. PRINGLE Il avait été parfaitement
pouvoir de décider quels travaux seront entendu au comité qu'on ajouterait à cet ar-
permis le dimanche et de régler la question, ticle une disposition semblable à celle con-
non seulement du transport des marchandi- tenue dans le paragraphe "s ". Lors de liL
ses par trains de chemins de fer, mais aussi discussion sur le paragraphr "k "l on a
par navires, ainsi que celle du décharge- suggéré ue disposition relative aux navires
ment de ces derniers, je retire la motion que qui font la navigation des Grands lacs. Je
j'ai présentée. crois que les mots "ou tout navire" feront

M. ,CONMEE : Le paragraphe "u " ne fait disparaître probablement toutes les objec-
pas mention des navires ; il ne s'applique tions. Le comité a entendu des représen.
qu'aux trains de chemin de fer. tants de la compagifie des navires du Nord-

Ouest, de lat compagnie de navigation du
M. AYLESWORTH : Je ne veux pas lais- Nord, de li compagnie de transport Verrai,

ser entendre qu'il s'appliquera aux navires. de la compagnie de navigation de Midland
M. CONMEE : L'exploitation d'un chemin et d'un grand nombre d'autres compagnies

de fer, en tant qu'il s'agit du transport du dont les navires font la navigation des
grain, serait absolument hors de question. Grands lacs. Tous ont fait remarquer qu'au
Les chemins de fer ne pourront continuer cours de la saison où il Y a plus d'activité
à transporter le grain à -moins qu'on ne dans le transport du grain de l'Ouest I
transborde ce dernier dans les élévateurs et Port-Arthur, il était absolument nécessaire
de là dans les navires. de permettre le chargement des navires le

dimanche. JTe me demande si la dispositionM. AYLESWORTH : Que mon honorable contenue dans le paragraphe "k" est sufi-
ami se rende donc bien compte que ce qu'il saute elle me semble ne s'appliquer que
appréhende constitue un danger. Un na- lorsqu'il y a pour le navire un danger im-
vire en marcbe, à minuit, le samedi, peut minent de rester en panne, parce que la sai-
continuer sa route jusqu'à son point de des- son de navigation se trouvera terminée. M.
tination le dimanche. Il s'agit simplement Kiug qui représentait un certain nombre de
du chargement d'un navire le dimanche. ces compagnies a fait observer que la navi-
Cette nécessité n'est-elle pas sauvegardée gation des canaux canadiens était ouverte,
suffisamment par la disposition que contient, le dimanche. une certaine date de l'au-
le paragraphe " k " qui dit que tel navire tonîne. et cela dans le seul et unique but
peut être chargé, déchargé et qu'il peut con- de permettre aux produits de l'Ouest d'at-
tinuer sa route s'il y a un danger imimineut teindre les -aisseaux en destination de l'é-
que la navigation soit fermée? tranger, soit à Montréal. soit à Québec. L'ho-

M. CONMEE : Je ne ime suis peut-être norable ministre de la Justice a dit qu'il ne
pas fait très bien comprendre. Il va sans pouvait concevoir l'idée de navires prenant
dire que les six autres jours de la sema-ine, la mer et qui seraient en danger imminent
un navire peut charger du grain ; mais Il d'être arrêtés dans leur marche parce que
arrive quelquefois que dix ou douze vais- la navigation se trouverait fermée. mon
seaux se rencontrent ensemble au même honorable ami ignore l'état de choAes qui
port, alors à moins qu'on n'ait la permission existe. car il aurait parlé autrement. Les
de charger ces navires, ils devront attendre navires qui quittent Montréal attendent jus-
au moins vingt-quatre heures dans l'inac- qu'à la dernière heure pour partir.et quelque
bion. Or, ces bateaux coûtent un prix con- fois is s'exposent au danger d'êtr pri par
sidérable et pas un propriétaire de navire les glaces. Son prédécesseur, M. Fitzpa-
ne voudrait enregistrer son vaisseau pour trlck, avait compris toute la force de cet
le même prix s'il devait assumer le risque avis exprimé au comité aussi y fit-il -llu-
de ce retard de vingt-quatre heures. sion dans la question suivant, nu'il posa à

A la fin de l'automne, on devrait accorder un témoin. La voici, ainsi que la réponse
la permission de charger un navire, parce D. Avant de vous retirer, Je voudrais abor-
que, même dans les circonstances les plus der un autre sujet. Qu'on me permette de
favorables, Il y a une accumulation énorme faire connaître le problème difficile qui s'est
aux ports des Grands lacs ; Il faut aussi présenté à mon esprit relativement à la route
tenir compte de la disette de wagons à mar- du Saint-Laurent, en automne. La saison denavigation se 'termine soudainement à l'au-cimndises. L'idée de laisser le règlement tomne et Il est quelquefois essentiel, à votre
de cette question à la commission des cihe- point de vue, qu'on vous permette de travailler
muius (le fer est bonne, mais pourquoi dire le dimanche afin que vous puissiez faire sortir



6831 COMMUNES 683:

vos navires du Saint-Laurent. Vous devr-iez déclarer qu'il proposera l'adoption d'un ar-
expliquer ce point. Il s'agit d'une difficulté ticle qui contient une telle disposition.
réelle, et j'aimerais savoir comment on pour-
rait la surmonter. N'est-il pas vrai que la M. AYLESWORTH Mon honorable ami
glace se forme sur le Saint-Laurent d'un jour M. Pringle) lue pardonnera de l'interrom-
à l'autre, et qu'il est de la première importance pre pour lui dire (lue je n'avais pas remar-
de faire sortir un navire de cette route avant (
que la saison de navigation soit terminé.

R. Oui ; ainsi que tout le monde le sait la ne l'avais pas à l'esprit, quand j'ai parlé
navigation du Saint-Laurent ne se ferme pas tout à l'heure. je demande l'adoption de
à une date fixe ; tout dépend de la tempéra- cet article sins ce mot.
ture. Nous pouvons croire que la navigation
pourra rester ouverte jusqu'à une certaine M. PRINGLE Très bien.
date, jusqu'à décembre, par exemple ; mais,
par suite des changements qui s'opèrent tout
à coup dans la température, les navires sont quera-t-elle aussi aux navires ?
retenus à Montréal, à une grande distance de
l'océan ; le Gouvernement nous dit, ce qu'il a M. PRINGLE: L'article que j'ai proposé
souvent fait, qu'il va enlever les bouées plus ne Se rapportait quaux trains de chemins
tôt qu'à l'ordinaire, parce que cela coûte très de fer, car je ric voyais pas comment la
cher et que ce travail présente de grandes diffi- commissiot pouvait êt'e compétente dans
cultés. ce qi se rapporte aux navires. Je répète

Cel déonte u'i y lu dnge 111ili-qu'il a été entendut au comité qu'on. prépa-
Cel-a détmontre qu'il y a un danger itmmi-

nent pour un navire qui veut prendre la mer îetatt une disposition semblable à celle con-
d'être retenti par les glaces qui se forment. tenue dats la partgraphe "s" ; en effet, irons

Aini Ile e lai(1',-i (ltila t(parfaite- rccontnaissons tous que bien que les nravi-Ainsi que je l'ai déjà dit, il a été parfaite
ment entendu au comité que ce bill contien-

drait une disposition pour le chargement (lu itietà caue (ltî,a fertine san de
grain à Port-Arthur et à d'autres ports des
Grands lacs. M. Fitzpatrick a laissé en- lannée, il est nécessaire de transporter le
tendre qu'il rédigerait un article indiquant ( '
certaines dates entre lesquelles ces navires e l'Ouest à des po'ts ttaritites. Ainsi
auraient le droit de charger le grain et delue l'ont fait retarqter les intéressés, s'ils
le transporter de ces ports. Je pourrais at s ce droit, le grain prendrait la
faire observer à l'honorable ttinistre (le la "('Ile de Buffalo. Aujoutd'hut, dans l'état
Justice (M. Aylesworth) que c'est moi qui c' dos qti existe, la concurrence la plus

ai Suggéré cette dispoition a comité enetre la rote e Buffalo et
aiopsggér cett diq ii o (eul co(t' I 'Oc<s pot'ts canadliens. On a attssi fait
proposant ce qui suit :uevr(u ecû isasrics o

7. La commission des chemins de fer (lu Ca- I selee sur le tiavires assencesu la
nada par un ordre ou par des règlements géné-
raux peut autoriser à cette fin l'exploitation était biet pus élevé par cette der-
d'un chemin de fer, y compris le chargement et tm're route. A cette saison de l'année, les
le- déchargement des marchandises sur aucun trilieurs doi'ent donc avoir tous les avan-
train, et la circulation, le dimanche, de tout tiges possibles pour opérer le transport dit
train, quand elle croira que l'intérêt public grain de l'Ouest. J'estime (oue que le pa-
l'exige nécessairement, tout en ayant égard à ragraphe "S" (evait faire partie de cet
l'observance du dimanche. cie.

J'ai trouvé la rédaction de-cet article dans M. HYMAN A toi avis, on a avancé
les statuts de certains états de la républi- (les raisons bien graves et biet spéciales
(Ilie voisine. J'ai fait remarquer <ue cette
législation avait fonctionné d'une manière disposition a t au cargeme et ud-
satisfaisante, et il fut entendu à l'unanimi- c'gelent (li grain et du minerai, non seu-
té que cet article devait faire partie du bill. leient at point de vue (lu transport, mais
Plus tard, le ministre de la Justice a soumis etcore, ainsi que le faisait remarquer un
un article, non pas comme faisant partie du hotorable (éptté, au pint de vue du résul-
bill, mais à titre dle Simple proposi-
tin ma ist 'tit'e (lefsimpe tosi- klt (Ille produirait sur le prix dc la récolte
tiotn. Il existe ' une différence très sent- <<loetl ~i îecstaie or
sible entre cette disposition et celle (ue dit lef'ger(nileéce r d in Je
j'ai proposée. Nous avons une commilission stggérerais comme moyen de sortir (e cette
le chemins de fer dont les décisions doivent diffculté et d'atteitdre le but désiré, que le

étre respectées dans les affaires les plus im- pa'agraphe "k" fût modifié et y ajoutant
portantes, mais quelqu'un, évidemment, a les mots "ou tout navire transportant du
suggéré au ministre de la Justice que, dans g
ce cas-ci, les commissaires devraient être
unanimes dans leur décision. Je ne crois M. SCHAFFNE : Je voudrais savoir au
pas que cela soit juste pour les compagnies juste si lon pourra décharger des wagons
(le transport et, à mon avis, ce n'est pas là <l, chemins de fet le ditnche. S'il tm'iv
un compliment à l'adresse des commissaires vittgt cîtîq wagons le dimnthe, il fat en
les chmcîinis (le fet'. Je suis quelque peu opéter le déchargement. Poltr mn part, Je

surpris d'entendre le ministre de la Justice vois qu'on adoptât le paragraphe I s
M. PRINGLE.
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qui ne laisse aucune ambigpité sous ce
rapport.

M. BENNETT : Je m'oppose à l'adoption
de cet article tel qu'il est rédigé maintenant,
parce que cette disposition permettrait aux
intéressés de charger ou de décharger les
navires le dimanche. Ce n'est, après tout,
qu'une question de dépenses, et je ne
vois pas pourquoi on permettrait à un
propriétaire de navires de continuer son
industrie le dimanche. parce que cela lui
fournirait l'occasion de réaliser un peu plus
de bénéfices. Je demeure dans une ville où
ce travail se fait sur une grande échelle.

Les ouvriers (les élévateurs travaillent tou-
te l'année. Ceux qui amassent le grain à la
pelle et qui sont au nombre de vingt-cinq
à trente sont tous les jours à l'ouvrage.
Ces ouvriers, ainsi que leurs familles, entre-
tiennent, à l'égard de l'observance du di-
manche. des sentiments tout aussi sincères
que d'autres personnes peuvent en avoir, et
ils ne veulent pas que leurs patrons, en les
menaant de renvoi, puissent les forcer à
s'exhiber au travail toute la journée du di-
manche ; et il est simplement juste de leur
accorder un certain avantage sous ce rap-
port.

Si ce bill était moditié dans le sens
que j'ai suggéré, les hommes d'équipage
pourraient travailler jusqu'à sept heures le
dimanche matin, et recommencer à neuf
heures le dimanche soir, si toute la cargai-
son n'était pas déchargée. A Midland, ainsi
que dans d'autres villes, je crois, il existe
un sentiment très prononcé contre l'exploi-
tation des élévateurs toute la journée du
dimanche. Autant vaudrait permettre aux
navires qui transportent le bois, de charger
ou de décharger leurs cargaisons toute la
journée du dimanche.

M. HYMAN : Je consentirais volontiers à
ce que l'amendement soit ainsi libellé,
"ou le chargement ou le déchargement
avant sept heures du matin ou après huit
heures du soir, de tout navire transportant
du grain ou du minerai après le quinze sep-
tembre".

M. ALCORN : L'honorable ministre au-
rait-il objection à ajouter les mots "ou de
la houille" ?

ouvriers qui travaillaient le dimanche au
déchargement des navires, et qu'ils leur ac-
cordaient toujours une journée de repos en-
suite. Les hommes qui composent l'équipage
sont payés au mois. Celui qui travaille jus.
qu'à sept heures le matin n'est pas obligé
de se mettre à l'ouvrage le reste du jour.
Je n'ai pas l'intention d'insister sur ce plont.
mais toutes les compagnies de navigation ont
dit qu'elles avaient besoin d'employer tout
le temps qui leur restait après le 15 sep-
tembre, et elles ont ajouté qu'elles n'auraient
pas assez de temps à leur disposition.

M. HYMAN: J'ai examiné ce qu'a stiggéré
l'honorable député (M. Alcorn) lorsqu'il a
demandé d'ajouter le mot "houille ", et il
me semble qu'on pourrait inscrire ce mot
dans l'amendement, et voici pourquoi : la
houille forme une cargaison complète, de
même que le grain, et si elle n'était pas com-
prise dans cette disposition, il ,, rait ar-
river qu'un navire chargé de houille accoste-
rait un quai où il ne pourrait décharger sa
cargaison immédiatement, alors qu'on atten-
drait pour le charger de grain, ce qui aurait
pour effet de rendre inutile la disposition
contenue dans cet amendement.

M. SCHAFFNER : Je veux savoir à quoi
m'en tenir à propos du déchargement des
wagons. Si les wagons arrivent le diman-
che, entre le 15 septembre et le jour de la
clôture <le la navigation, qu'est-ce qu'on
en fera ?

M. AYLESWORTH : Dans ce cas-là, d'a-
près l'intention des auteurs du bill, la dis-
position contenue dans le paragraphe "u"
s'appliquera, et il faudra s'adresser à la
commission des chemins de fer. ,

M. LAKE : L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire si le transborrement du
grain aux ports des lacs et des rivières re-
lèvera aussi de la commission des chemins
de fer d'après la disposition du paragraphe
"u ", si ce dernier est adopté ?

M. AYLESWORTH: Je crois que, d'après
cette disposition, la commission pourra dé-
cider tout ce qui se rapporte au transport
des marchandises sur tous les chemins de
fer.

M. HYMAN : Je ne crois pas qu'on puisse M. LAKE: C'est-à-dire que les commis-
invoquer le même argument en faveur de saires pourront permettre le transbordement
la houille. du grain aux navires.

M. BENNETT : C'est une question très
importante pour les navires qui, à l'automne,
remontent chargés de houille et qui nous re-
viennent avec une cargaison de grain.

M. PRINGLE : Je ne veux pas donner
plus de portée à cette disposition, mais d'a-
près tout ce qu'on nous avait démontré, nous
devions surtout nous occuper de la question
du transport du grain à certaines saisons de
l'année, et les propriétaires de navires nous
ont déclaré qu'ils payaient doubles gages aux

M. AYLESWORTH : Je crois que cela
fait partie du transport des marchandises.

(L'amendement de M. Bennett est retiré.)
L'amendement de M. Hyman est adopté.

M. AYLESWORTH : Je propose qu'qp
insère, à titre de nouveau paragraphe, la
disposition dont j'ai donné avis à une séance
précédente et qui est libellée comme suit :

Le travail accompli par une personne dans
le service public de Sa Majesté en exécution
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d'une règle ou d'un ordre d'un département de dans les filets, qu'adviendra-ti le Je crois
1 administration. lue inla proposition al parfaitement sa raison

(L'amiendemient est a-dop)té.) ii'etre.

'M. AYLESWVORTH :Je pîropose' Vaddi- M. AY LESWORTH : Il mie semble bien

tion dlu paragraphe suivant :extraordinaire qu'on permette par une dIls-

Tout travail inévitable des pêcheurs après position dle la loi uit travail inévitable pour

six heures du soir, le dimanche, pour la prise la prise du poisson. Si quelqu'un île v'ent
du poisson. p;as se livrer à cette pê,che, il peuit faci-

Cette disposition s'applique à ceux qui lemielit s'exempter ce travail .Il n'*y al pas

f'ont la flèche des rivières et de l'oecan sur liéees:iite.

le littoral du Pacifique. tout autanit qui'auix M A1HJ N Mi e mne

pêchieurs, du1 golfe et d1u littoral (le l'Atin- 11uenlt aurait pour résultat, le dimanche, de
tique. Le poisson, y comnpris le saumon créer plus d'ouvrage qu'on eri fait miaini-
dans lat Colonibie-Anglaise. vient aussi bien tenant. Si vous défendez la pêche (le douze
le dimanche que les autres jours de la se- hieures le samedi à minuit le dimainche, beau.
niailue. Les règlemnents du iiniistère (les coup de pêécheurs se rendront aux usines où
Pêchierier, permiettenit lat pêche du poisson ,s'opère la lulise eh conserve dii poisson, avant
depuis six heures le dimlamlie jusqu'à six1 six heures le sainedi soli. Leurs goélettes
heures le samnedi matin. Cette disposition seronît renmplies dle poissons: on transpiortera

permettra aux pêchîeur's (le faire, après les ide 20,000 à 30,000 livres de poisson à l'ul-
heures mientionnées, le travail 1nipnal sine. Celle-ci devra. donc fonctionner toute
à la préparation de leurs pêchies, la journée du dimaniche. Je connais ce tra-

-vailetctepceasibequ 'iipr
M. MACPHIERSO(N :Je voudrais éclair- t tctepceasibe u 'rpr

cir' ee point. Cette disposition permettrait- tequel membre de cette Chambre, A l'ex-

ell au pchers 'eercr lurindustrie ception, lpeut-être, de nion honor'able amui (le
elleauxl)ê'lierrsd'et'rcm' 'urNew-Westininster (M. Kennedy). et je' dis

après, six huele ililiivilit (le i l'on change le temps durant lequel la

,U. AYLESW'OlTII :Telle qule rédigée pceest prohlibée d'après l'aiuîeileiiîeit
elle lie s'appliquera qu'aux ouivrages .qu'il proposéè, il y aurat lus dle travail fait le di-

fa ut abI solumnent fa irîe pour11 exer('(r cette !i- i ce qu'il ne s' ei fa it actuel lemecnt .

dlustrie. M. D. ROSS : Si jeter un filet à l'eau

Mý. MACPHIERSON :Quand les plîim5est uin travail préparatoire à fl pêche, tr'ès

peuîvcnt-ils se livrer' à leur mïétier' ?~ hien. Nais (5si le pii5SOfl est, assez inîpru-
(ldent pouir l5'riéCt'et' danis ce filet av ant mui-

Ni. LEW )IL A lat fin de la jour1- nuit le (dimnanchie, il exposer'a le pauvre( pé-
liée du (liliiminiclle. clien' Aà payer l'amende.

M. ML'LHELSON Je suggérer'ais .1 M. AI.COIN : Ne, serait-il pas A propos
ilhonorable muinistre d'ajouter les mnots "OU 'uiu les mots "o 1i auitres prod1uits (le
dans la prise duipiso ' Ce paragraphe lit ' nier ". Les crustacés nie sont ptas (les
se trou velait ainîsi liellé' : ploissons, n'est-ce pas '?

Tout travail inévitable des pécheurs après M. AY LKSWORTI-1 Je cr'ois qu'ils pour-
six heures du soir, le dimanche, pour la prise
du poisson ou dans la prise du poisson. rbut attendre jusqu'au lundi.

M.ALSOTI Pourquoi 1 M.KNEY'Je lie crois pas que le
M. AYLESORIH l"aser et les'.autres r'ivièr'es de lat ('olonmbie-

M. 'MACP'HERISON tL'a r'aisoni saute iiiiaý' An1glaise sînit les susendroits du Canrada
yeux. Le temps où la pêeche est défendute où l'oi fait lat îi)''lie. Mais ils uV*en sont
4eoiiierce il six heures le Sarîîe4il. Aujorîr' lias ininls tr'ès imrportant.,. La pîratiquie
d'lnii. nousi avomns trete(Ii-six hieurnes de prolohm suivie jtsi5(lU' l)iéseit al été dle cePsser dle
hi lion, les pêcheurs, ne p oumvanut se iiiett rý' péehieî' l six heures le matîediini;h , pour
à leur besogne avuant six heures, le dimian ii '('oiiirieiicer e trava~il à six heur'e,; le di-
<'lie soilr. lPil! 'et aiieiiileini' ilt, il ser 'i'- e rîanclîe soir. Les pêcheur's (>nt donîc toute
fendut aux îêcletim's d'exercer leur ind(ustrie lat journée fii samiedi pour se pr'éparIer -lu
pendanît quiar'ante-deux henres. Ils devr'ont travail de la semnaine suivante. Il n'est
r'ester dans1 hetirs bateaux de six heures 1le dont' pa s biesoin qu'on leur' fixe uin temps
samedi sou'ir q minuit salis pouvoir je duiri'épour' prépariem' leurs filets,' cet
ter uin filet. ouvrage-là est fait d'avance. Lorsqu'ils se

M. ALESWRTFI: I fau lincet4ilitrouvent .1 l'endroit où ils ont tendu leurs

tm.s pourWRT sl fauépiaretai filets,. dles biateaux et des bacs viennuent premu.
temp por s préare A et ovruge. die. vers nieuf heures du matin, le produit

M1. MACPHERSON tQuiinze mninu-tes dle leur pêche pour le transporter aulx usines
après six heures, presque tous leLs pèchcleum's 'talîlies le long du rivage. Ceux qui font la
sont pirêts à jeter leurs filets à, J'eau. Un pèche dans le golfe pieuvent quelquefois se
ami me dlit que le simple falt d'enttendreý trouvei' en retard. Les pécheurs ont le meste
ces filets est un travail prép)aratoire A la 1(!e lat jourîîCe pour réparer leum's filets et leurs

prise du poisson. Mais si le poisson donne bateaux. JTe conniaislii gm'-and nombre de
M. AYLESWORTH.
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pécheurs qui ne font rien le dimanche. On
rencontre dans ces parages un assez grand
nombre d'habitants de Terre-Neuve ; ce sont
des méthodistes. Je n'en ai jamais rencon-
tré de meilleurs ; ils observent le plus strie-
tement possible le jour du Seigneur. Mais
le temps durant lequel la pêche est prohibée
est réglé de telle sorte qu'il leur faut partir
à six heures le dimanche soir, s'ils veulent
faire concurrence aux autres pêcheurs. Ils
ne font pas d'autre travail, cependant. A
mon avis, si on permet aux pécheurs de se
livrer à leur industrie dans les saisons fixées
depuis longtemps, tous leurs préparatifs se-
ront terminés le samedi.

M. MACI0RI0BSON : En s'occupant des
pécheries, le comité touche tà l'une des ques-
tions les plus délicates qui intéresse la popu-
lation du littoral du Pacifique. Après une
expérience de nombreuses années, on a cons-
taté que le meilleur temps pour prohiber la
pêche est toute la journée du samedi et
toute celle du dimanche. iLes pêcheurs par-
tent le dimanche soir. Si cette disposition
est adoptée, autant vaut dire que les pê-
cheurs devront quitter leurs pêches à onze
heures et demie le samedi soir, et qu'ils
pourront recommencer leur travail à minuit.
Il sera donc défendu de pêcher pendant
trente-six heures ; dans ce cas le poisson
s'accumulera et l'on verra toutes les usines
de la rivière Fraser et celles du golfe tra-
vailler tout le dimanche. En ajoutant les
mots "ou la prise du poisson' 'on laisserait
en vigueur les règlements qui existent à
l'heure qu'il est.

M. AYLESWORTH : Mon honorable am
(M. Macpherson) et l'honorable député de
New-Westminster (M. Kennedy) seront-ils
satisfaits si l'on supprime les mots " en pré-
paration pour" ?

M. MAOPHERSON : Eh bie4 ...

M. cONMEE : La disposition serait plus
claire, je crois.

M. AYLESWORTH : Je vais faire ma der-
nière proposition à propos du paragraphe 3.
Je propose qu'on. raye le mot " unanime-
-ment " dans ledit paragraphe " u."

M. THOMAS IMARTIN : Je demanderai à
l'honorable tministre s'il n'est pas plutôt
dangereux de laisser à un seul homme le
règlement de questions aussi importantes.

M. AYLESWORTH : C'est la majorité qui
décidera et la commission se compose de
trois membres.

M. THOMAS MARTIN : Supposons que
deux commissaires se prononcent chacun
dans un sens différent, ce sera alors le pré-
sident qui décidera.

M. AYLESWORTH : Je présume que mon
honorable ami n'a jamais eu la bonne for-
tune d'être partie à un litige. Il arrive sou-
vent qu'une question est décidée par un

seul homme, alors que deux juges possèdent
chacun une opinion tout à fait différente.

(La motion de M. Aylesworth est adop-
tée.)

M. BUREAU : Je demande qu'on ajoute
ce qui suit au paragraphe 3 :

Le transport et le halage des billes et du bois
équarri.

M. HENDERSON : A l'ordre ! nous avons
déjà rejeté cette proposition.

Sir WILFRID LAURIER : Il n'y a pas
eu de motion.

M. LANCASTER : Pourquoi mon honora-
ble ami croit-il que c'est là un ouvrage (le
nécessité et d'humanité ?

M. BUREAU : Il semble évident qu'il n'y
a pas de marchand de bois -ni même d'asso-
ciation d'hommes pour régler à sa guise,
surtout dans les petities rivières, la crue des
eaux dont on doit profiter pour faire le flot-
tage du bois ; il n'y a personne qui puisse
forcer ces inondations à ne se produire que
la semaine seulement. On doit donc profiter
de cette crue des eaux quand elle arrive.
Quant au remorquage des trains de bois
dans le Saint-Laurent, par exemple, s'il faut
qu'un remorqueur arrête son travnil à mi-
nuit le courant l'entourera des pièces le
bois et l'on sait combien il est difficile de dé-
gager le navire de ce cercle de fatoni à lui
permettre de prendre la tête. Les billes
sont généralement renfermées dans des
pièces plus longues reliées en forme de
gousset. Supposons qu'on jette l'ancre et
que le vent s'élève, les billes s'échapperont
et s'en iront à la dérive.

M. LANCASTER : Le cultivateur est ex-
posé aux mêmes inconvénients, mais on ne
lui permet pas de sauver sa récolte.

M. BUREAU : Il y a une différence du
tout au tout. Comment allez-vous vous
y pre4dre pour diriger les éléments à votre
guise ?

M. LANCASTER : Voue pourriez vous
adresser à Hatfield. De ce train-là, on va
permettre à tout le monde de travailler le
dimanche.

M. HENDERSON : Je suggérerais, si l'ho-
norable ministre veut que cet amendement
soit adopté, qu'il le propose comme consti-
tuant un article distinct, et qu'il ne nous
demande pas de déclarer comme étant u
travail de nécessité et d'humanité, un on-
vrage qui ne revêt pas ce caractère à nos
yeux. Ayons donc des convictions et des
sentiments conformes oux dictées de notre
conscience.

M. KENNEDY : Je connais un peu le
flottage du bois non équarri. Il est quelque
fois nécessaire de faire ce travail le diman-
che, sur une petite rivière, afin de profiter
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de lat erne de, eaux. ainsi quei' l it 1lioe nominales. Je m'ieni tiendrais aux termes
rtahI e député (le Trois-Rlivièrlêes ( NI. 1"V111 a . gén érlautx de 1111 lid plut qu 'à une di sposi -

Mais, quant au remorquage, on en fait tion spéciale.
trop le dimanche. Il n'est pas nécessaire ~BRA upsn u etiua

scierie à l'endroit où l'on rassemble les bil- décidle en faveur (les marchands dle bois.
les pool' en faîire des trains de bois il 'es't 1Que fait tit homme qui al été renvoyéî du
Pas nécessair'e qlue ces renhorqueurs p)artent servce et qlui at une (lent contre lat compai-

,un (le marcha;nds de bois qui l'a ainsile samiedi de façon à être en route le duluan c'ongédié. Il dépose une plainte, et alors
elle, ainsi que cela se fait très souvent danîs îal Compagnie doit faire venir tous ses Con-
la partie du pays que j'ltWte. Quand un fie-maitres et tous ceux qui font le flottage
remorqueur liait avec un train (le bois dans dli o lO, pour' rendîre témoignage ;cela ne
Cer'tainîes eaux de lat Colomibie-Anglaise. il sciait-il pas (le nature A ntuire considérable-
doit conîtinîuer sa route salis arrêt jusqu'à CE ment aux affatires de cette compagnie ?
qu'il soit arrivé à la r'ivièr'e principale ou aut
port (le destination, car autr'ement ses pro- M. R. L. BORI EN :N'importe qui pet
pî'iétaiî'es perdraient tout leur profit. Je fournir (les inforimatioins, même dl'ap)rès lat
suppose qu'il en est aini pour le fleuve loi telle qlu'elle existe îitlotll'(li. JTe se-
Saint-Laurent. Dans cette inîdustr'ie commeI(l i's dlisposé i' lîialgeî' FlOliioii (lu iiiiiiis
dants toute autre, les gens nie font pag sim tî'e (les Finances.
îileîiieît des trav aux (le nécessité le diîuau- (L'aiiîcîideîîîeit proposé par' M. Bureau
i'le. miais ils onit prîis l'li;lî)ittulc(le ta fiir 'st l'ejeté.)
iiai''l r lt'Oî'5 nairiVie, le jour' dlit eigilili.,
même quianîd î'ela i'est pas éesi'.Je' -M. DU>NCAN ROSS :.je propose qu'on
diois qu'on nie devrait pas pel'iiiietti'c, le~ dé- ajoute le par'agr'aphe suivant:

1;r.le' d1iuî.îîelîe. (l'un traîinî i'e bois (10111 Tout travail Inévitable accompli le dimancheifiliiiit îitiiiiliei' niais s'il est déjà t ('tlaits le buît de sauver la propriété dans des cas
qif l'i' u'oni le coni5<'((iit inue saCi 5:1i'ui. il'urgence ou (le danger imminent île destructlion

M. HFENDERSON :Je cî'ois que le para- o epéuiesrex
giaple "g'' se r'apporte par'faitemient à ce P ains nbos grandes forêts (le lat Colombie-
lue désir'e l'hionîor'able député Agieil est souv-ent nécessaire d'enl-

L'achenminement v'erA leur destfination des -<<e Ie le-' t 'u ('li forsêil et poir i îuveritrains et des bâtiments en marche lorsq ue rom- i'(iiiîlitti'lelux(ef't po' soue
mIen, î le dimanche, la propr'iété. Rien dans ce projet dle loi nie

Je présumle que ces trains dle bois sont phrévoit ce Cas. Il ne' s'agit pias le né'cessité,
rcemorqués 1111 ui bateau à vapeur'. mais de protéger' le (loinailie pub)lie.

M. BUREAU :Je substituer'ais ce qui suit NI. SCH AFFNEL On tie saurait iniagi-
al cet amenidemnent i( lierii ('11S dle inécessité plus év-islelte qule

I e flottage dles billes et du bois équarri lequel <'('le ciéeare ans Iîforêt ;eiami.tit êtreautrement, ne pourrait peut-étre se fai re à l'e.uu ('('nlie 5'(éItedn afî lpttêr
basse. éteilît par dles gens, s'ils travaillent il cet

ouvrîage le dlimaniche ; n'est-ce pas( lÙ, unMI. HENDERS 1ON :Est-ce là un tivail cals (le tnécessité
Uc né'cessitée t u humanité :

M. BUREAU :C'est un travail d'absolue
nécessité.

M. T1. MIARTIN :Voici encore une nouvel-
le tentative pour' 'enUî'e ce bill inutile en -
insérant tanit de dér'ogationis. Nous tiironis
par(1 avoir' le buill le plus idictule lue li ('limii-
lite puisse adopiter'.

M. FIELDING Je vienîs d'ou comnté où
]'industr'ie (Ilu bols est trés. développée. A
mon avis, dans tous les cas excep)tionniels qui
pjourr'aienlt se pr'oduir'e, o11 pourrait faire l'ap-
liicatiotu (le lit phbrase générale :"travail de
nécessité et d'l*iumnaîiré", plutôt que de faire
une exceptioni spéciale, Je nie crois pas que
la disposition contenue datns cet amendement
soit réellement niécessuaire, excepîté danis des
cuas très tares.

si les tribunaux lic Sonit pas appelés a
(e(idC' qlue' ce travail est de nécessité, je
cruis quIeii les i iitèi'<'5és tie souléève'ront i cette
qutestion (Ille (lats les ('als bien raires, et
que les aiietdes imposées nie seront que

M. KENNEDY.

NI. HENDERSON :On a toujoturs eti
l'hîabitude, quand lui feu se déclarait le di-
mîanche otu tout autr'e jour (le lat semaine,
dle le comibattr'e activement.

NM. BORI)EN : tuelle est lat différence

M. DUVNCAN RiOSS C'est Ila première
fois de - ia vie que je désirerais être avocat.
Le fait que J'ai mnentionnté nie me semble
lpis constituer tmi ('is dle nécessité. patrce
que la tiées Comnprenid tout ce qui se
ralporte à l'a ppi'ovi sioiîeinent (le lat nour-
riture, etc. Voici un-e grande région fores-
fièr'e. Il n'est paîs <le necessité absolue,
miîs il est de l'hitér'êt piublic qu'on le pr'o-
tège.

Il arrive quelquefois, dans la C'olomnbie-
Anîglaise, que nous ne Combattionîs pas les
feux dle forêét ; nous les laissons poursuivre
leur- ceuvre dle destr'uction. NiMais il est cer-
tainement de l'intérêt public qu'on travaille à
êteindî'e ces feux dle forêt, bien que ce
ne puisse être un travail de nécessité.
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M. PIELDING : Je ne crois pas que les
mots " tout travail de nécessité ou d'huma-
nité" soient nécessaires ; s'ils ne s'appli-
quent pas dans ce cas-QI, quand auront-ils
une signification, je vous le demande ?

(L'amendement de M. Duncan Ross est
rejeté : ont voté pour, 13 ; contre, 23.)

M. BELAND : L'autre jour, l'honorable
représentant de Drummond (M. Louis La-
vergne) a proposé relativement à la fabri-
cation du sucre d'érable un amendemeint
dont on a remis à plus tard l'étude. Je pro-
pose l'addition du paragraphe suivant à
l'article 3

Tout travail se rattachant à la fabrication
du sucre d'érable et du sirop d'érable dans
la forêt.

J'aimerais connaître l'opinion du comité
sur cette disposition qu'on devrait adopter.
je crois. La saison pour la fabrication du
sucre d'érable est très courte, comme cha-
cun le sait, et personne ne se trouvera forcê
de travailler plus qu'un dimanche, au pis
aller plus que deux dimanches en tout pour
recueillir la sève d'ér'able. Si cet amendement
n'était pas adopté, nos cultivateurs en
éprouveraient une perte sensible.

M. LANOASTER: Pourquoi ce travail ne
peut-il pas se faire le samedi ?

M. BUREAU : Quand les érables coulent
bien, les récipients se remplissent et la sève
se perd. Ce n'est aucunement un travail de
nécessité, mais c'est un cas où la propriété
particulière se perd, si on ne prend les
moyens de la sauver.

M. IENDERSON : Quelle a été la cou-
tume suivie dans la province de Québec de-
puis 200 ans ? Ne faisait-ou pas le recuei!-
lement de l'eau d'érable le dimanche ?

Sir WILIRID LAURIER : Oui.
M. HENDERSON : Estimez-vous que c'est

un travail de nécessité ?
Sir WILFRID LAURIER : Oui.
M. HENDERSON : Alors pourquoi le

mentionner spécialement ?
M. BUREAU : Que l'honorable député

me permette de lui dire qu'au cours des
200 dernières années, nous avons fait, dans
la province de Québec, beaucoup de choses
qu'on ne pourrait représenter comme tra-
vaux de nécessité.

Sir WILFRID LAURIER: Je reconnais
qu'il y a beaucoup trop d'exceptions, mais
puisqu'on a voulu entrer dans des détails,
vous me permettrez de demander pourquoi
on permet aux pécheurs d'aller retirer -le
produit de sa pèche, et qu'on refuse à celui
qui veut faire une moisson de sucre d'érable
de travailler à atteindre ce but. Rien n'est
plus Incertain que la saison du sucre d'éra-
ble. Elle peut durer une semaine ou se pro-
longer un mois. Cette année, je ne crois pas

qu'elle, ait duré plus que dix jours, et encore
la température était si incertaine que les fa-
bricants de sucre d'érable devaient être sur
pied jour et nuit.

M. R. L. BORDEN : Sans doute, il faut
protéger ces gens-là, mais toute la difficulté
provient de ce que nous réunissons ensem-
ble, sous un principe de cohésion bien établi,
un certain nombre de dérogations qui. quand
nous les examinerons à la fin, représente-
ront le plus grand chaos qu'on puisse ima-
giner. Cette fabrication du sucre d'érable
ne se fait-elle pas d'après un procédé indus-
triel, d'une façon assez continue qu'on puisse
s'en servir sans nuire sérieusement à cette
industrie ?

M. DUNCAN ROSS : Il y a des feux là
aussi.

M. BORDEN : Je n'en sais rien. Le
ministre de la Justice me regarde comme
s'il ne partageait pas mon avis.

M. AYLESWORTH : J'ai fait beaucoup
de sucre d'érable et je ne vois pas la néces-
sité de se servir d'un procédé continue.

M. R. L. BORDEN : Dans ce cas, le mi-
nistre de la Justice réfute l'argument invo-
qué en faveur de cette proposition. Je crois
que cette industrie doit être protégée, mais
si on s'occupe d'autant de minuties, n'au-
rons-nous pas A la fin assez de détails pour
ne pas savoir où nous arrêter ?

M. KENNEDY : Mon expérience dans la
fabrication, du sucre d'érable me porte à dire
qu'il n'est pas nécessaire de travailler A cet
ouvrage le dimanche. .La sève ne coule pas
la nuit.

Sir WIIFRID LAURIER : Mais on fait
bouillir la sève.

M. KENNEDY : La sève cesse de couler
dès que la gelée commence le soir ; aussi la
personne qui est chargée de faire la cueil-
lette de l'eau d'érable pourrait faire ce tra-
vail le samedi soir.

Un honorable DEPUTE : La sève coule-
t-elle le dimanche ?

M. KENNEDY : Oui, après le lever du
soleil, mais on peut la recueillir le lundi
matin. Quand j'étais gamin, j'ai travaillé,
A trois milles d'ici, à la fabrication du sucre
d'érable ; mon trava.il consistait à faire la
cueillette de la sève. Or, nous faisions ce
travail de la façon que je viens d'indiquer
et nous n'avons jamais éprouvé de difficul-
tés. Nous n'avons jamais travaillé le di-
manche, car le besoin ne s'en faisait pas
sentir.

M. BELAND: Nos érables sont plus riches
que ceux qu'on trouve dans le district de
l'honorable député, car dans la partie 'du
pays où je demeure, on fait deux fois par
jour l'enlèvement de la sève, quand la tem-
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pérature est favorable et c'est là Un travail !M. BARR :Je demande votre décision,
absolumnt nécessaire. nmonsieur ]e treýstilet t est-ce que cette pro-

M 2 position est conforme aut règlement?
M. KDNIY La sève cou1le-t-elle le

soir? 'M. L'ORATEUR ý,UPPLEANT :Je ne le
1 elrois pas, Paree (Ilue cet amendement deman-

M. BELAND :Noit. de aui eomité de rev-enir sur la déýcisioni qu'il

(L'*ameiineent de ',N. Bélanld est adopté.) tl prise déjà.

M.BICKERI)IKE :J'ai remis entre les M. R. L. BORDEN :Je crois que c'est la
mains de M. le président un amendement. 'prenlière fois qu'on déclare que le quatrième
Je vriaitts que. l'autre jour, lorsque nous comm11anidemlent n'est pas conforme aut ré-
avons discuté lat matière a laquelle mon gleutlent.
amendement se t'apporte, certains députés, ';ur l'ar'tic'le 4,

1 ;+ - - )i i uestion On disait1
qjue les, juifs avaient Obtenu tt'oplt e faveurs:
qu'ils voulaient tenir leur's mnanufailtes et
lents ateliers ouverts le dimanche. C'est
pourquoi j'ai cru devoir déposer un nouvel
amuenîdemîetnt déclarant que ceux qui obser-
ves'ott le quatrième commandementt ne se-
rontt pas tenus de fermer leurs boutiques,
le dimntche.

M. MACPHIERSON: Quel est le quatr'ièmne
ýomtm îtîaitdeiteiît '?

M. lICIMl> E:Je suis surprpis de
cottstatter' qu'il tt'y a pas un seul dépuité (le
la I olotttbie-Aitglalse qlui connaisse le qta-
trièmte coiitmiasdeitteitt. .Je v-ais le lire.

M. HIENIJERSON :Réitez-le nous.

M. BICIÇERI)IKE:-"Tu travatilleras peu-
dalit six jours et tu feras toutes tes oeuvres."
Nous n'avoits pas le pouvoir de modifier les
coitmmuandemtn ts.

M. HlENÇ)ELItS'ON :C'est ce que nouts fai-
s 0 1 I.

M. BICKELtIIKE :En eff et. puisque
vouts rejetez l'article il ou utte dispositiont
semblable. Le quatrième commandement
dit : "-Tu travailleras pentdant six jours,"
miaisý on ilent dire aux juifs qu'ils tte de-
vrint travailler que durant cinq jours.

M. BlARRî .. Je soulève lit quetstiont (le
règlement. Nous n'étudionms pas mainte-
nant l'article Il.

M. BICKERDIK : 8,i l'honorable député
veut attendre qui'on lise cet amenîdemnt. il
constaltera qu'il est pairfaitement conforme
atu règlemnt. Il s'agit d*un article entière-
mient nouveau qu'ont ajouterait i ce bill.

M. L'ORATEUR 'SUPPLE'ANT': 'M. Bic-
l<Oi'(ikP propos(->5t VitlOi'i djoiitný111 articlep
ainîsi coit:u1

Nonobstant toute disposition dans la Io,
celui qui par devoir de conscience observe
habituellement et invariablement le quatrième
commandement, ne sera pas exposé à des pour-
suites, s'il travaille le premier Jour de la se-
maine, pourvu que ce travail ne trouble aucune
autre personne qui observe le premier jour de la
semaine comme étant le jour du Seigneur, et
qu'aucune pièce de son appartement ne soit ou-
verte au commerce ce jour-là.

M. BELAND.

M. 2IYIESWORTII : L'article 4 a été dis'
entlé à fonmd à une sétnce prèýCéfeete 4lit
comiîté. Il se- raOpport au i'ept-s (le vitngt-
quatr'e heures consécutives au cours, de la
semaine, et gs'àce ài la discussiont qui s'est
dléveloppée, alors. j'ai Ip~a1' uit arti('l( qlui.
Je leprsera approîv 'é par le comité. Je
priop(ose pouri l'article 4 le texte suivant':

Il est interdit à qui que ce soit, si ce n'est
dlans les cas d'urgence, de permettre à une per-
sonne employée à quelque procédé industriel
ou à quelque' ouvrage se rattachant aux trans-
ports, d'accomplir, le dimanche, 'les travaux de
son occupation ordinaire, à moins que ne soit
donné à cette personne au coturs des six jours
suivants de la semaine vingt-quatre heures
contsécutives de repos.

L.e siocitéý comnpr'end toute, lit for'ce de la.
tdispositiott eni quetst(in. Elle ite s'app)liquie
qu'aux aspects du bill relatifs aux procédés
tde fabr'icationî et aux transports. Quanit il
tons les antres travaux que ce bill autorise,
il n'est rient prescrit an sujet dles 24 hieures
coîlsécutives de repos. au cours de la semîai-
nte ; iais qutant à ceux qui exécutentt des
travaux tie né(cessité, se r'attachant autx pro-
cédés de fabricationi, auttOrisé,s par quel-
ques-uis des piaragraphes que nous venoss
de délibérer et à l'égard de ceux qui font, le
dimanche, certains travaux d'ur'gence, rela-
Éiventtent aux tr'anspor'ts. l'article. dlans la
teneur actuelle que je viens de lui donner.
pr'escr'it que nul emp)loyeur ne pourra lici-
teinent autoriser' ces employés à exécuter,
à soit béntéfice. le dimanche, des tr'avaux or-
dinaires se r'attachant à sa professiont. à
mmoinsa qu'il n'accorde à (le., emplhloyés, aut
cours (les six autt'es jours suivants de la Se-
inaite. vingt-quatr'e heur'es cOiîsécetiVes (le

repo.

'M. LAKE :Cette dispositioni s'appllique-t'
elle aut serv'ice domestique ?

'M. AYLESWORTH : A mon av-is, il n'est
guère possible qîte cet article s'applique à
cette classe de travaux -,car le service do-
nestique est l'Objet d'un paragraphe (q) qui

n'intéresse en rieît les transports et les priocé-
dés~ de fablriationi.

MN. LAKE : Mais le paragraphe " q " a étté
supprimé.

M. AYLESWORTH * Non.
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M. BARR : Est-ce qu'il ne s'applique pas
aux ouvriers agricoles ?

M. AYL-MORTH: Non.

M. DUNCAN ROSS Les dérogations ap-
portées à l'article par le ministre de la Jus-
tice sont précisément celles qu'il ne faut pas
établir. Puisque le paragraphe " d " de l'ar
ticle 3 accorde aux employê 24 heures con-
sécutives de repos, au cours des six jours de
la semaine, il est inutile de les autoriser à
travailler, le dimanche. Voici, par exemple,
des employés d'une fonderie ; il y a trois
équipes de travailleurs ; chaque équipe tra-
vaillant huit heures par jour et jouissant de
16 heures de repos dans les 24 heures. Ils
travaillent sept jours de la semaine et 365
jours de l'année ; mais il arrive que ces équi-
pes sont changées, à la fin (le chaque quin-
zaine, ce qui donne aux travailleurs non
seulement 16 heures de repos chi.que jour,
mais en outre, 1G heures de surcroît, soit 32
heures de repos. pour cette quinzaine.

Une VOIX : Alors, qu'on change l'équipe
chaque semaine.

M. DUNCAN ROSS : Si on essaie de chan-
ger l'équipe chaque semaine, il devient lin-
possible d'utiliser les trois équipes et alors,
force serait bien à l'industriel de fermer sa
fonderie, à une certaine époque de l'année.
Les travailleurs employés dans ces fonde-
ries pendant huit heures sur vingt-quatre
sont parfaitement contents de la situation
actuelle. L'amendement apporté par le minis-
tre de -la Justice force l'industriel à employer
une autre équipe de travailleurs ; or, il n'est
guère posible d'utiliser une autre équipe, à
cause de la difficulté de recruter partout des
ouvriers de fonderie expérimentés. La fon-
derie se trouvera fermée, un jôur par se-
mainie, et par conséquent le paragraphe " d"
ne remédie à rien.

après en avor entendu la lecture, pour la
première fois.

M. R. L. BORDEN : Cette disposition est-
elle substituée à l'article 4 ?2

M. AYLESWORTH: Oui.

M. R. L. BORDEN Alors, l'observation
formulée par l'honorable député t. Lake)
est parfaitement légitime et ma remarque
s'applique également à l'observation présen-
tce par l'honorable député (M. Mclityre).
Vofci le texte de l'article :

Sauf dans les cas d'urgence, il est interdit à
toute persone de permettre à un employé
autre que les employés occupés aux travaux de
quelque procédé de fabrication ou aux trans-
ports de faire, le jour du dimanche, aucun tra-
vail se rattachant à ses occupations ordinaires,
à moins de donner à cet employé, au cours des
six jours suivants de la semaine, vingt-quatre
heures consécutives de repos.

Ce texte s'appliquerait aux serviteurs do-
mestiques, mais priverait de tout jour de
repos ceux qui sont employés aux traisports
ou aux travaux de quelque procédé de fa-
brication. Afin de bien élucider ma pensée,
je vais donner lecture de l'article, sans la
dérogation, puis je donnerai lecture du pa-
ragrapie contenant la dérogation, et le co-
mité pourra saisir la consequence qui en
découle.

M. AYLESVORTH : Les mots " autre
que les employés " ne devraient pas liguret
uana cet article. Cette erreur s'est glissée
dans le texte, quand j'ai copié l'ébauche.

M. R. L. BORDEN : Alors c'est bien dii-
Jérent.

M. MeINTYRE : Cela ne prouve-t-il pas
la nécessité de faire imprimer le texte, atin
qu'il nous soit soumis régulièrement ?

M. E. M. MACDONALD : L'adoption de la
proposition de l'honorable député (M.l Mclin-

M. MeINTYRE : En discutant les diffé- tyre), retarderait la délibération du bill, et
rentes dispositions du bill à l'étude, on cons- nous tenons à en pousser l'étude, ce soir.
tate souvent que tel article qui, de prime
abord, semble parfaitement acceptable, ne M. R. L. BORDE-N : Cet article serait
répond nullement à la pensée du législateur. donc ainsi conçu :
Nous avons déjà débattu assez longuement Sauf dans les cas d'urgence, il est interdit à
ce paragraphe 4, et l'on a jugé que son im- toute personne de permettre à un employé
portance nous autoriserait à le réserver, quelconque occupé aux travaux de quelque pro-
afin que le miigistre de la Justice soit en cédé de fabrication ou aux transports de faire,
mesure de le remettre sur le métier, pour lui le jour du dimanche, aucun travail se ratta-
donner une nouvelle rédaction. Le ministre chant à ses occupations ordinaires, à moins de
v'ient de nous présenter un nouveau texte donner à cet employé, au cours des six jours

suivants de la semaine, vingt-quatre heures
dont on nous donne lecture, pour la pre- 1 consécutives de repos.
mière fois ; par conséquent, nous n'avons
pas encore été en mesure d'en prendre con- M. AYLESWORTH : Par suite d'une er-
naissance ; or, pour le délibérer convenable- reur commise en copiant l'amendement, j'aii
ment, il faudrait l'étudier plus nûirement. laissé dans le texte les trois mots qui ne
Lorsqu'il s'agit d'une disposition de cette devraient pas y figurer. J'ai rédigé ce texte,
importance, il importe que le texte soit im- et en copiant l'ébache, j'li oublié dei re-
primé, ou bien, si l'on tient à le faire adop- trancher ces mots. L'objectif visé est d'ac-
ter sur-le-champ, il faudrait nous donner le corder les vingt-quatre heures de repos aux
temps (le l'étudier plus à fond. Il n'est pas employés o<cup(s aux travaux se rattachant
juste de nous demander de délibérer une dis' à quelque procédé (le fabrication ou aux
position de cette importance, à l'improviste, transports. .
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Pub11lique'' s'aplqtuenut atu service divin, Je

m'iop4pose à (et amendemnt.

ple d"II o a414115 ou ari li;11'. M. AYLES'VORTHI -le dlois le déclarer
(lic' i''.Si 411 4l41)t' ''t ltti'leenî toute silicéritél à l'honorable député, ces

M. il'N '~'"l' I 'tî ê' le 111 îîî l4~ mots tendtent l l1ttvi1idi'e et àý fatire cesselr
j' 'l'i'lail il sýtilil4l14' dilt" son1 (1:l4.111 toute assemîblée p)ublique. -danis iun ce'taiii

t4 4144'' l lellii4j4'' 411 l:îlli lieu où se tout dles exercices r'eligieuîx, dans
i e collége éleetoî'al représenté par FIonola-M. DU NC A N RtOSS Pareille stll)uIa:tioli 1 le député. Les députés d'Onîtar'io aîî m,,ins

ilapptera1'tlit pas1 (le' Ili'14t144ul. 4u:îi 1'eîîî- le s 1'liil existe danîs le comîté dle Linîcoln,
l~1Y Srlt 4 ~44151415iil l 1 1111i '5 111)1 le 'onnuu souîs le îî 0111 (le( Gi îîsl v- Par îk

M. Il NMEE :L'emplo14yeur1l et lelîlloyvé dlaits lequele onît lieu, le iliînaîclîe. (14' exer,
p4114lult deux1 414'1X l4 les4l' de 141411'sliles. '44(s r'eligieux, 14o11r lesqulels ou demnde4l

un1 pr'ix d'enîtréje. Pour' mon01 pro0pre 0011)t4',M. I NLAN ROSS 4 : Il est im1possile de 't Je cro'4is êt 4 ' nus15 l'interpr1lète de înes col-
de14'' pr' ~imel4 abord1. 4145 o4'5(llIelces (lé- lègue14s e~t de4 nîombr>îe tît' 414141t4's. si nou 1dé'

4'44411a1t 41' (-e't ;1'licle('. 'journel'14 lues obh l*eîi4onîls spec ta'lcles5 1)i:ills 0114'1's dans1
"44414 1441s .1' 1111 )H 41Ilt de4 la 1 lîoisièlîe1111 un bt d (lucre11, le dimîaniche, î'ieu ne ntous

414'1i144'at11i.1 Pour11 le' 114'm111. je4 1114 c'0n- nullot'ist' à 4at:14r unîe dlér'ogation 1 ('Cl égtard.

"','ilblt prê'ter'l' fltt 111'l I 14 5'114ivx danîgers . LU4'IIx. au1 parc4 Grimîsby.'

III V L~W ItTI lai ù lwin îe besoil 141 l411111 4'. Le's per'lsonnles initéressée's dansq
du4 l' dir'e, '('t zlî'tit'eltole 4i'l a 1111 qumestioni 'ev 1411' 4îiîiisI ont1 réui' a 111<' C44vailîcl'
fot 41iî'1t4'. 1,a proposi05tion1 que14 jk . )1 é .1 111 qe a; P41'144)it441 qlu'ils olît lîléseltée au

S'lîte'I ('1141 aà 5uI1ne1'llcl l*;1îtiult' 7î, apres est hi'51 I. )lls 1gitiîue qu'unlIe foule le
av14i i1' iII111i le li, l4111agfl (le4' 4Ic i- dér1'logationîs lîsélées danîs le bill à l'étude.

cle '-, don11t h:1i ('ileu'1 est d'éj1 1à ('ta 14114': Je pro4- Le propri0)1étairles de lece par l'p ossèd ent cer-
pose' 411'1'4'1'(' dans1 lai24 lig-l4 (le 1iarticle4 tinîîs dr1oitsO' 1 1S lei, 114)Us avonls enîtour'é

,-, 4111 text5e imîpr'iméi, le mot4 ''public4' Il vanît 4111114' l)1otectiolî spiei1Ile les dritls acquis
les 11141 ''ui lutt"11e'' et dialpporter' une llune 4'4lflîlagliie (le u-lielaiiii de fer' et (Fait-

1111''(I 4 114(11 '1 ti4)1à lai der'niièr' e de res so'i étésq.
l'ir'î ice. Je p)rop4ose de stiI.stituer à l'article A I 1îiîîsbv Paî'k, il y a1 nomubre de pr'o-
. danîs sa 1('11'411 actulleC le texte qu1e Vo(ici: 141'14tlir'4s de4 '41111 s1q1i onît ac-heté, à1 gramds

ii î*usý tpe4'rmîi s à pe rsonnlîe, Ie jouîîr duî dinian - f114 i de. ('4 S I41'41414( é , leurs4 411';ilil ('cI 411clîe. ni (le prendure part à quelque j('1l oit luîtte ''14tlI 1'c41111''lîr uîîle,(1
publ)1ic s, d1ns IuS b1 )1tut" lucre ou pour unî prix (ot ite 54L'ns lt. 14454"14'('r. oit il règlue une1
ou uneî î'éîoîîîîî'îs oîî clv assister. iii d'offrir' 11t1414451 411é1'4' re4ligieuse1.1' le' 41i111441<'114 ('e qîli
uni sîlectîcle oui de tenlir un1e aissembîlée pu- 1lur h]41i.i : 11C4'esSiI' de~ t111*''411ll' 14111-
blique où' il est diret-leent ou indîirectementî sie'urs' mile4s e'n frll'1lv41" vs éle't'14111(",. 01
exigé unîe r'étributîionî pouIr l'ntrée à ce spec- enl e'lît'iliîs de4 fer1' ou 11 4'lvoiture'(s lotîees,
t acle ou à (('1t' a4s'l41l)1e4' p1ublique1t 01 dans11 pour11 se 1'4'l(114 aux >gis ' i l'cul n'exige'ait
tout elndroit où' a lieu ce spectaec ou cette îîs111, î4î.ix I'îî 'é j 1:l)ol'te, du paî'rc, il
assembîllée, 1ni dle parIticiper à (ce spectacle ou1 ilsr: i l111405111e d'en éloigner' l'élémîent tur1-cett Il ' 15e îîb lé'. 1411 4l1t, On pri étend 141411e, puisque lious pro-

Cte d1'(ispos4itionl aurak 144u1r J(iS4l41~4 1141 e 41111'1',1111 sI)e('tlle mndaîin
lat 1>14 11414t44411 le tdimanch1ele, dle 1t4o1t po1ur1 leequ11'1 'Iîel il ('St ('XI gé 1111 prîix 4'enItl'é, il

men4llt, jeu lu1 11tte, speetacII (le oî psseîîî 141ée pli- fat': (il élIe1) 'ivt I proib0 1er tout sple('talîce l'e
1411411e, pou 4011 I('41ues on1 exi ge titi ' i x d'en- Il maii 111s, si le pix d(IX('ildiion e ig)(,

tvrée. 81'i l'est lpas e'xigé tde pr'ix d'entrée, a4 pour 4111' .'> 45c 1114114 ' él oignler (lt1)11 l're ('et
1:4 1tie eu qu'es 41'tionl lie s'alpplique 11 Ail hus.- 4I1 îî'î4t t îî Il lent e't 41'1455 îî'r le mnt 11ien'
semb 14lée 14ubl quîe. ili au :j eu, iii a11 sppecta'14' de Fo)lrdr'4. le diman1 lche. dan Is un1 endr11oi t

e'tl qulestll : iiais ils tomben)"lt sou1* l')l1, ,4;- au4111'' cu1 llte'. je lne vois5 pas qu'il . ait
lion1 des aultres a'tiî'lt' du1 blîtl ou1 d14 la loi lieu <lé: 41'Cette distin'1iouî. soit qîle ('4

M. AYLESWORTH.
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lieu consacré au culte se trouve dans Un autre extrait, page 14 du programme de 1905
bosquet, dans un parc, ou dans une rue qui éclaireront votre comité sur la catégorie de
sous la surveillance des agents de police, personnes qui assistent à nos exercices du di-

Ce parc est la propriété d'une compagnie manche.
qui a obtenu la personnalité du gouverne- J'ai plusieurs exemplaires de ces pro-
ment d'Ontario. La loi d'Ontario érigeant grammes que je mets à la disposition de
en corporation les propriétaires de ce parc, mes collègues. On voit, par ces program-
leur attribue expressément le droit d'exiger mes, que tous les dimanches, des ministres
un prix d'entrée, tous les jours de la se- du culte viennent prêcher dans ce parc. Ce
maine, au cours de l'année. Qu'il soit bien, sont leurs programmes que M. Gripton
compris que les propriétaires de ce parc ne transmet au comité. Il ajoute :
figurent pas au nombre de mes commettants. Il suffit de mentionner les noms de ces per-Pas un seul d'entre eux n'émet de vote pour sonnes pour convaincre votre comité qu'ils nemon élection, sauf peut-être le gardien du se prêteraient jamais à la violation de l'obser-
parc, qui est chaud partisan du Gouverne- vance du dimanche. A mon avis, le bill tend à
ment actuel. Ces gens demeurent à Hamil- assurer une meilleure observation du repos
ton, à Toronto, à Guelph, et autres endroits dominical, de façon à .abolir tout .travail non
où ils ont leur domicile.régulier, et au cours nécessaire et à réduire le travail nécessaire
de l'été, ils installent leurs familles dans ce au minimum. J'approuve entièrement cet ob-
pare, où ils les laissent en toute sécurité. jeotif ; mais si on établit une disposition qui

parchet'ent sutut. empêche nos gardes-barrières de faire continu-Efi achetant ces villas, ils ont visé surtout ellement leur service, alors elle empêchera la
à se procurer une résidence d'été où leurs réalisation de cet objectif, en accriscant pin-
femmes et leurs enfants pourraient aller en tôt qu'en diminuant le travail.
villégiature et jouir de l'air frais, au cours Voici une considération importante.de la semaine, et cela dans un endroit où
régnerait une atmosphère religieuse, le di- Au lieu de deux hommes qu'on emploie ac-
manche. ' tuellement (l'un remplaçant l'autre), il faudraJane. ee employer, le dimanche, plusieurs gardiens sup-Je vais donner lecture à la Chambre de plémentaires et les priver du repos dominical.deux lettres présentées au comité par les pro- Une violation encore plus grave de ce repospriétaires de ce parc. L'auteur d'une de ces dominical résulterait du fait que nombre de
lettres est M. C. M. Gripton, vice-président personnes se serviraient des tramways élec-tri-
de la compagnie. Disons ici que cette com- ques ou des trains de chemins de fer, pour se
pagnie a acheté une grande étendue de ter- rendre au parc, le jour libre. La semaine der-
rain, qu'elle a subdivisé en lopins pour cons- nière, j'ai suggéré un amendement que j'ai
tructions de cottages, et qu'elle vend aux transmis au comité ; mais comme il ne figure
cottagers. La compagnie leur accorde toutes pas dans le texte des dépositions imprimées.lesgrnties cmposie er faitde routeio, je le répète ici, à titre d'amendemen't ou d'ad-les garanties possibles, emi fait de protection, dition à l'article n' 7, après le mot -' privi-
leur fournissant les services des agents de lège "à:' Sauf le service divin ordinaire sous
police au besoin ; elle s'engage à veiller au la conduite d'un ministre du culte régulière-
maintien (lu bon ordre, ainsi qu'il convient ment ordonné ou d'un évangéliste connu comme
dans un milieu où grandissent les petits en- tel par une association cultuelle, au Canada ".
fants. Ce parc est situé dans le township Ou bien encore l'amendement suggéré par le
de Grimsby-Nord, i deux milles à l'est <le rév. E. A. Chowa, BA, dans sa lettre (voir
Grimsby et à( deux milles et demi à l'est dle page II, procès-verbaux des dépoaitions). Si cet
Beamsville, où'il n'y a pas d'autre service amendement ne répond pas aux vues de votrehonorable comité, il apportera, J'espère. auxde police que celui existant dans toutes les 11, 12 et 13 des modifications de ns-
autres centres ruraux d'Ontario. Je le ré- à à nos gardes-barrières de re-
pète, ces cottagers ont acheté ces villas, il fuser l'entrée du parc aux gens turbulents, et
y a quelques années, avec l'entente que d'agir en cas d'urgence ainsi que de percevoir
c'était une institution religieuse. Au dé- des prix d'entrée de ceux qui ont pu fréquenter
but, cet établissement portait le nomcie le parc, les jours précédents et qui désirent
" compagnie du parc méthodiste d'Ontario , partir, le dimanche.
vocable auquel on substitua, plus tard, celui Bien à vous.
de 'conOpagnie du parc de Gri'msedy e G. sugér IP

réosieur C. M. Gripton adresse au prési-sa
dent (u comité spécial relatif au bill ri a 12 Fonds de retraite de l'église méthodiste, 6, édi-
la lettre lue voici fice Wesley, Toronto, 24 avril 1906.

Ottawa, ce 25 avril 1906. Au comité spécial relatif à la loi sur lobser-
Docteur J. W. Daniel, M.P., président du comité vance du dimanche, Chambre des communes,

spécial relatif au bill n0 12. Ottawa.
Monsieur-Sous ce pli vous trouverez une Messieurs, Je remarque que le projet de loi

lettre du révérend M. J. V. Smith, actuellement tendant assurer une plus parfaite observance
pasteur de l'église méthodiste centrale, dans du dimanche, aura pour conséquence de porter
cette ville, et autrefois pasteur de l'église mé- une grave atteinte à l'utilité du parc Grimshy
tropolitaine. M. Smith possède un cottage au Je le sais, la loi en question vise la fermeture
pare Grimsby et il a été en situation de faire de ces lieux de réunion qui sont devenus no-
des observations sur l'observance du repos do- toires par la violation du saint jour du di-
minical . dns ce parc. C-inclus également manche et où l'on se livre à des jeux, à des
vous trouverez un extrait emprunté de notre récréations et à des amusements mondains qui
programme (page 12) pour 1904, ainsi qu'un sont évidemment antipathiques aux sentiments
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chrétiens qui règnent au sein dle notre pays. (le se livrer à niombîre îl'occupa)tiolis qui fi-

J'approuve entièrement les objectifs visés par guen parmil les excepitionis à lat loi sou-S
la loi en question, mais je désire appeler Fat- prléntexte qlue ce sont îles travatux (le liéceS'.
tentioiî de votre comité sur un fait parfaite- . -

ment connu et compris du public c' .est que site et dllhumanttité. L'objectif (111 biîll est

les exercices qui ont lieu, le dimanche, au parc (îl'assurer l'olîservatioi d1'u11 .jour (le repos.

Grimsby ont toujours pouir but la réalisation Qute ites lion(îl'll les tcolègues oe mtettenit

de.s objectifs mêmes v'isés par la loi suri le unî momîiîent. dlans hi: situtation où se trolivelit

repos du dimanche. Toua les services sont dlun les îropiitalires (le ces cottaiges. dans le pare

caractère religieux. Dans ce parc, le jour dui (;iiisîîî. c'est là qul'ils panssetnt l'été. Noie!
dimanche est consacré aux exertices di' piéte vaîi 1î .liiicî.E 'lsitiuîe i

chrétienne, et ai l'on établit un minime prixveiledmnh.E fIsItquiispa

d'entrée à la barrière, c'est qtue lit collet or iji leîaîî' tci îîctîatài rsl

dinaire qui se fait parmi les membres de la dlistanitce qu'il y li dfici à' lhorlogre. au fond

congrégatioli est absolumnit insuffisante pouir île cette salle, ils pîeuvenit assister au ser-vice

faire face aux dépenses afeérentes à ces ser- reiiex aitns l'église Maéthodislte. ('et

vices. Le système volontaire à abou ti à l'ml- 1iiiîenîîleinlelit aIura Ipour conîséquîence dVemt-
succès. Les frais se rattachant à ces services îê'ircseeccsrlgex npu

saoit fort élevés, et si le projet de loi c-il ques- peiu le s exiecixce reuigieuxt O p1é'iîet

tion est adopte par le Parlement, il devienidra1( 11(l.cieax-c q stpéaemn

impossible de les continue'r. En écrivain cette lîcrîlis par~ lat loi à Pktuiffe-et sie rcendre eu

lett re, tuai but est île suggérer qu'*il serait le- VOitl' a Il 'xîîlc 'uet ul ~itl
gi[iltie d'établir uiie dérogation reltivemntt à itiu serv'ice dlivini. soit dants l'église i tigliilie',

ces reéiunionis publ iqtîes qui onît poutr bitt la soi t (in s l'églisî' c'atiholiq ue. o>u ilaiii l' Ci gii

prat iquei des exercices re'ligieux et oit cei ob- iiiéîîi(>Iîisýtî, oIn l'église MIeitneii' iii c-

jeet if est, strictemenit réalisé. Il y a nonmbre î'nî'iéglise hapîitiste' oi 01pliut se' re'inr' a
île getîs qlui îîentenîlent jamais la itredîcation OY

tte lévtîîigile. sauf lorsquî'ils y soit Ltiitirés l'eilnîsville, î deux iii île>s et dl(iidi l5

(laits îles circ'onsttances spécialtes. Dies 11îîIlîîi- miti'e un l peî îut ftaire choix enitre' plusieurts

t tites il'bonimnes e t (le femnis îloi v ent à ceite o ~ s's u ]!l e ii î' u. uon plit si' Vendreli'

ins.titiitiot leurt retouir à tut genlre dle vie pius v '~ i'tîriitvty elv'itriilue à lltiiiltiiti. ut-* vic

chretieni. Jtiappelle' ri'spc'ctiietsite u atte it -î11111'e, igti'î'ilit pl'ii î'îllî's quei le' bill à
tlioti du comté sur ces obsucvŽttiiits otet. - l'étudeî î't lti illle àl' uili'i tiitliit i ll

Jîcreiîi'il liii scia1 tis sible ile!abtir it itéra-01

toMes stiuti simvilairs

Stisles itrîe.
Bievin'ié i là vous 'E ''n 1 vou lesiii 1ttl i ut tii

deîil\V. t. ouaFN lar's ei'ou't poesbî soce detî asse 1 ég se-.
le ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l bln tr iira e rlgiuxleli'scot

M.atiotistpliqu p aer itde'ieit au ul lctrlséglises1ltIdý1

Aîtos alnes diières. I

Les ~ ~ ~ 2 serice reiiu teu pu lt05e. NI. lN'ASTEL : mon q'rti'let VOit le

datîs cIie(.e p 1 arc rlib ont ettoujourîu îpreis et î'iiuêli ti urIleitter d'trie fréque'ierilsl

tupiy aus par ef'urs otîci l us pouri demeurent "*ý mils îlrs eur 'gie îlr 1 '

la ien-êtrs orales , intreligie'ux Ile l~ eu deu
litoeu s, le éjiour ptiudiqane, e lti puist' pasel' îîM.'ttet tisisîci titui 5tule., vii ii. à(le-

pluosaalitut eat luths litienet tex uli- î 1ues ima d leu, gise ?tastsî'ititiiît
icisanes enièes.t acîeGii i e

Lii' î''rices religieux teu iiiiueae 'M. uit'NC,1V 11,iii't'.eilet ol e

dastce'arîe olegl iemeoîtia'eéciésrl. l et iîiî iiei fétiieit l léglise a'î" >~

maîs asiiis'' ipar leur conitos ii'i demeurtentiîi'i mîtiils pour'e rendreisil léîle. alor'sî quti'ils

cens le'his loaités iiîîiiici. Itl icia teit le

lîiexdeutionl'îî publiquet oùî'é ise pasiseîîrir. M HY A ;l useie iin.hl Ille]-t

plus tgi ile é ii c iiiiý-) î'i p îlu <'s légitilamnn t i i I 'cti ta dei le u ' liis i use Iti la iti'tiii i

ilch ('i piuer len tie var l ( liGiimsbhey iii lsreoce
ptlu éinente inistrées li 'ulestersi tatit s .1Yý\. i t, iiisi lîtis l'e 1

îleu (li l''éitgiseui paîtodîe cen'traile, dteMit'iiiti

Tornt. quneednade 'iii't e ~islélise, lîlitiête pailtigisse.pu

se~~~~~~~~~~~ i'iiît'ut ediitt't' iil'i' 1~'îe z qu. i lieMA sais iti pasbinîttuston

Le LinisteRd.aJsievn tenr net 1IO.ýbed iu lef
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M. LANCASTER: Aucun ministre du
culte n'habite cet endroit et le bill autorise
les ministres du culte à exercer leur minis-
tère, le dimanche. Actuellement, les minis-
tres du culte se rendent au parc de Grims-
by et ili ont le droit d'accepter un engage-
ment pour prêcher et de toucher leur rému-
nération. La compagnie du parc exige un
prix d'entrée de dix à quinze centins dans
ce but. Comme le font observer, dans leurs
lettres, plusieurs ministres du culte...

M. KENNEDY : Puis-je poser une ques-
tion à l'honorable député ? Est-ce la com-
pagnie du parc ou bien les ministres du
culte qui perçoivent le prix d'entrée ?

M. LANCASTER: La compagnie du parc
rémunère le prédicateur et cela va sans dire,
elle perçoit les deniers nécessaires pour
cette fin.

M. TELFORD: La compagnie, en éta-
blissant ce parc, n'a-t-elle pas voulu battre
monnaie, pour se tirer d'une impasse ?
C'est là, parait-il, son principal but.

M. LANCASTER: Ma seule source de
renseignement, ce sont les lettres que m'ont
adressées ceux qui sont au courant de la
situation. Voici une lettre que m'adresse
un citoyen de Hamilton et c'est la meilleure
réponse que je puisse apporter à cette ques-
tion. Mes proches et moi, nous ne possé-
dons pas un seul dollar dans cette institu-
tion et réellement j'ignore comment ce trai-
tent ces affaires. Si je ne me trompe, Il
s'agit ici d'une société par actions et les
propriétaires actuels ont acheté ce terrain
de M. Bowslaugh, le propriétaire primitif ;
puis ils l'ont divisé en petites parcelles de
15 pieds de largeur sur 50 pieds de longueur
environ ; et ce sont ces parcelles qu'un cer-
tain nombre d'étrangers ont achetées de la
compagnie pour y construire des cottages
où ils demeurent, au cours de l'été. Voici
une lettre d'un citoyen d'Hamilton qui con-
tient peut-être meilleure réponse à apporter
à la question posée par l'honorable député:

Hamilton (Ontario), 23 juin 1906.
Monsieur E. A. Lancaster, député.

Relativement au bill sur l'observance du
dimanche.

Monsieur,-Comme ce bill porte une grave
atteinte à l'utilité du parc qui, si je ne me
trompe, est situé dans le comté que vous repré-
sentez, j'ai le devoir de m'adresser à vous, au
nom des propriétaires de cottages, afin de tâ-
cher d'obtenir la modification de l'article 7 lu
bill, relativement au prix qu'on exige pour l'en-
trée au parc, le dimanche.

En 1884, l'assemblée législative adopta une
loi autorisant la " Ontarlo Mehodist Camp
Ground Company" (aujourd'hui la "compa-
gnie du parc Grimsby ") à exiger un
prix d'entrée dans le parc. Par suite de
cette disposition législative et autres pres-
criptions, il s'est élevé près de 185 cot-
tages dans ce parc. De concert avec d'au-
tres, j'ai passé mes étés dans ce parc depuis
1884, date de l'établissement de la loi en ques-
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tion, et je dois l'avouer, si nous avons toujours
joui d'une parfaite tranquillité, le dimanche,
cela tient surtout au fait que le prix d'entrée,
exigé à la barrière, écarte l'élément turbulent.
De concert avec quelques amis, j'ai engagé
plusieurs milliers de dollars dans l'achat des
actionq, des obligations et dans la construction
de cottages sur le pare, dans l'espoir que cette
situation ne-serait pas modifiée. Nous en som-
mes bien convaincus, si on nous refuse l'au-
torisation d'exiger un prix d'entrée, le diman-
che, nous serons dans l'impuissance de rému-
nérer les différents ministres du culte qui
viennent prêcher, le dimanche ; car, ce jour-
là, comme vous pourrez le voir par les bro-
chures que je vous transmets sous ce pli, ces
exercices sont d'un caractère entièrement reli-
gieux. J'ai écrit au premier ministre ainsi
qu'au ministre actuel de la Justice et à son
prédécesseur, pour leur faire part de ces ob-
servations, vu qu'ils ont charge de ce projet de
loi. A nos yeux, ce n'est pas là une question
d'ordre politique, puisque libéraux et conserva-
teurs ont de puissants intérêts dans le pare.
L'article 7, parait-il, n'a pas encore subi sa
dernière épreuve. Un amendement portant
" que le présent article ne modifiera en rien
la situation des parcs jusqu'ici couverts par la
loi provinciale ", ou autres dispositions simi-
laires, voilà tout ce que nous demandons. A
notre avis, nous avons d'autant plus droit d'ob-
tenir cet amendement que jusqu'ici aucun pro-
priétaire de villa établi dans ce parc et bien
au courant de la situation n'a porté plainte
relativement à l'observation du dimanche dans
ce parc. Nous n'avons jamais réussi à réaliser
de profits dans l'exploitation de ce parc ; au
contraire, nous sommes grevés de lourdes dettes
et si la perception du prix d'entrée, à la bar-
rière, disparaît, nous serons dans l'impuis-
sance d'exécuter notre programme, cette an-
née, sans pertes financières. Nous vous trans-
mettons un exemplaire du programme en ques-
tion. Comptant sur votre coopération,

Je demeure bien à vous, etc.
Cet après-midi, nous avons apporté cer-

taines dérogations à l'économie générale
de la loi, en déclarant qu'à l'égard de cer-
taines questions, qui, ainsi que l'a fait
observer le chef de l'oposition, devraient
relever de la juridiction fédérale, ces dis-
positions seront subordonnées à la juridic-
tion provinciale. Tâchons d'être logiques.
Comme le ministre de la Justice nous l'a
répété, il faut, j'en conviens, se faire des
concessions mutuelles en pareille matière
et voilà pourquoi je prétends qu'il y a lieu
ici de faire un compromis. Cet après-midi,
dans le but de populariser ce projet de loi
et de lui rallier les sympathies publiques,
le comité a jugé bon de décréter que les plus
importantes parties de ce projet de loi se-
ront soumises à la juridiction provinciale;
or, puisqu'il s'agit d'une question qui n'in-
téresse en rien l'économie, il convient d'at-
tribuer à la société en question, la faculté
de s'adresser à l'assemblée législative pro-
vinciale à Toronto, pour la convaincre qu'il
est de son devoir de légiférer en pareille
matière, vu que cette question n'intéresse
pas l'économie générale de la loi. Ce pare,
parait-Il, occupe une situation exceptionnelle
au Canada; c'est le seul pare où Il se tienne
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d'un caractère religieux, le dimanche. C'est du comité, tout à fait concluants. Le comité

une place de villégiature où l'on tient des a décidé que, de toutes les institutions vi-
services religieux dont bénéficient les habi- sées par le bill à l'étude. ce parc est bien

tants de ces villas. habitués chez eux à pa- celle qu'il importe davantage de prolhiber.
reils exercices, et ils ne sont pas privés de
cette consolation, par le seul falit qu'ils sont M. MeINTYRE :Il est possible qu'il se
ette cooléatio, pdégage une fausse impression des observa-
en villégiature. tions formulées par le député de Pictou (M.

M. AYLESWORTH : Je n'ai qu'une seule Macdonaldi à 'égard de Grimsby-Park.
observation à présenter à cet égard: c'est C'est un excellent rendez-vous et, comme l'a

que les exercices religieux. le dimanche, doi- fait observer le député de Lincoln (M. Lan-
vent se faire à titre gratuit; et à moins que caster), sous le rapport du bon ordre et des
les ministres du culte qui dirigent les exer- convenances, ce pare n'a rien à envier aux
cices au parc (le Grimsby. ne consentent autres lieux de réunion du même genre.

à donner aux citoyens 'accès à ce parc, gra- C'est essentiellemefit un lieu de réunion

tuitement, ou bien à se soumettre au sYs- d'un caractère religieux. bien qu'il faille

tème des contributions volontaires, il est l'envisager, aussi. au double point de vu

préférable qu'ils suspendent ces exercices, social et financier. L'impression qui pour-

ce jour-là. rait se dégager (le certaines observations

M. BARR : Les membres de la conférence formulées à cet égard. c'est que ce parc
m.hodiste, BARR :ler memre l conee laisserait à désirer, sous le rapport des con-

méthodiste, pour leur rore- venances o quil e mériterait ps en-
nmantdent nullement cette dérogation la loi. eouragenent du public. Pareille impres-
au bénéfice du parc du Grimsby. En derni- sion, disons-le, serait absolument fausse. Il
re analyse, il ne -s'agit que d'une institution y i quelque temps, j'ai assisté ià fus meeting
financière. Quant à savoir si cette entrepri- dans ce pare, et je 'ai fort goûté. Je ne
se a abouti au succès ou à la déconfiture, connais gure c e plus el endroit où l'on
c'est ce que je ne saurais dire. A mou avis, puisse conduire sa femme et ses enfants.
il n'y a pas lieu d'établir ici d'exception. au Li seule chose que je n'aie pas goté. C'est
bénéfice de cette institution. Au début , il e prix d'entrée qu'on exige, le dimanthe.
est vrai, ce n'était qu'un meeting religieux La chose le parait ondamnale. 'onulne
en camlap : plus tard, une compagnie acheta l'a fait observer le député (le Dufferin (M.
ce pare, le subdivisa en parcelles, s'effor- iaril, l'église méthodiste, sans assuner la
cant d'en faire un lieu de villégiture. Il responsabilité de cette institution. y est in-
y a lieu (le douter qu'il en résulte beaucoul timieimlent associée. et voilà pourquoi j'ai
de bien. Cette compagnie a fait venir des tomuvé regrettable ce prix d'admission qu'on
prédicateurs de renom, tant (les Etats-Unis exige pour l'entrée du parc, le dimanche.
que du Canada, et par là elle a réussi à faire Il est possible que, dans un certain sens.
le vide dans un ('ertain noilibre d'églises. l'argument formulé par le député (le Lin-
Plusieurs membres de la congrégation, à coin soit buien fondé : c'est qu'il importerait
Grimsby Park, se sont ruinés en faisant (le placer cette institution sur un pied d'éga-
venir des orateurs (les Etats-Unis. La con- lité avec les autres institutions visées par
férence méthodiste a condamné cette inno- 'amenent apîporté à l'article 2. Toute-
vation et elle déclare qu'elle ne demande ýfois, je préférerais que la comtîpagnie n'eût

pas de dérogation à la loi. pas le pouvoir d'exiger un prix d'entrée. le

M. KENNEDY : Je désire poser une ques- dimanche.
tion au député de Lincoln (M. Lancaster). M. MACDONALD : On n présenté au
Les gens qui versent 50 cents, comme prix comité le témoignage du révérend M.
d'entrée, à la barrière, vont-ils à l'église, ou Cliown, un des principaux membres (le lé
bien, sont-ce des groupes de pique-niqueurs, glise méthodiste, qu'il ne faut pas (onfon-
en train de passer la journée, à leur guise ? dre avec ce M. Chown auquel a fait allusion

M. LANCASTER : Je désire proposer le député (le Lincoln (M. Lancaster). et ce

l'amendement que voici, afin de rendre le mnistre (u culte. (le concert avec des iein

texte de cette disposition similaire à celui lres éminents (le la même église. lons a mis

de l'article 2: ei garde contre les observations présentées
eni faveur (li parc de Glrimsbmy. 1)e l'avis

Sauf les dispositions contenues dans tout sta- (lu 'omité, il n'y a pas lieu de reconnaître
tut provincial actuellement en vigueur ou qui à la compagnie en question le droit d'exi-
le deviendra, à l'avenir, et rentrant dans la
catégorie des objets énumérés dans l'article 92 ger un prix d'entrée au parc, le dimanche.
de la loi de l'Amérique septentrionale britan-
nique. découlant (le cet article parait assez singu-

M. MACDONALD : Le comité a mûrement hère. Je l'avoue, de pime abord, Val bien
délibéré l'article en discussion. Les obser- conu (es (ottes sur lit question de savoir
vations présentées ici à l'égard du parc de si le parc de Gritsby figurerait parmi les
Grimsby ont été formulées devant le comité institutiots protibées pal cet article. Je

par M. Griffin. et les témoignages des repré- nourris encore (les doutes sur ce point. On
sentants de l'église méthodiste et d'autres ttc saurait ranger ce lieu de réunion parmi
associations cultuelles ont semblé. aux yeux les rendez-voes prohibés. mois que ce

M. LANCASTER.
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qui s'y passe puisse le faire envisager
comme un lieu d'assemblée publique. Voici
le texte de l'article :

Il n'est permis à personne, le jour du diman-
che, de prendre part à quelque jeu ou lutte que
ce soit pour un profit ou pour un prix ou une
récompense ...

Cette partie de l'article ne s'applique pas
au parc, je suppose. Il n'y a là ni jeux ni
luttes dans un but de lucre, ou en vue d'un
prix ou d'une récompense. Vient ensuite
l'autre partie de l'article :
. . . ni d'offrir un spectacle ni de tenir une as-
semblée publique, ni de participer ou assister
à pareil spectacle ou assemblée publique ..

Je ne sais s'il faudrait dire ici "spectacle"
ou " assemblée publique ".

M. PATERSON : C'est " assemblée pu-
blique " qu'il faudrait dire.

M. McINTYRE : Si la fréquentation d'une
église constitue une assemblée publique,
alors c'est cette dernière expression qui s'ap-
plique ici.

M. R. L. BORDEN : Sans doute, mais ce
qu'il y a de singulier ici, c'est que, du mo-
ment que l'article 7 est rayé du bill, Il est
permis d'exiger un prix d'entrée, le diman-
che, dans tout parc ou rendez-vous de ce
genre, pourvu qu'on n'y tienne pas de ser-
vices religieux qui puissent figurer sous le
vocable "d'assemblée publique"".

M. HYMAN : Ou sous celui de " specta-
cle ".

M. R. L. BO-RDEN : L'honorable minis-
tre (M. Hyman) croit-il qu'aux termes de
l'article en discussion, on puisse décorer du
nom de "spectacle " le service divin ? Je
douterais fort que le mot " spectacle' puisse
S'appliquer au service divin. Cette version,
je crois, aurait le mérite de la nouveauté.
Quoi qu'il en soit, c'est le -Gouvernement qui
porte la responsabilité de la loi en discus-
sion et force nous est ýbien d'accepter l'in-
terprétation qu'il nous en donne. A moins
qu'on ne considère le service divin comnae
un spectacle ou une assemblée publique, la
conséquence qui découle de cet article, est
précisément ce que j'a.i affirmé ' il n'y a
point de prohibition ; mais si e Gouverne-
ment, comme l'a déclaré le ministre de la
Justice, a l'intention de prohiber la procé-
dure suivie par le passé à Grimsby Park, et
si c'est là ce que vise l'article à l'étude, le
résultat est fort singulier. On peut ouvrir
ce parc ou tout autre parc, le dimanche, et
exiger du public en général un prix d'entrée,
pourvu qu'on n'y tienne pas d'exercices reli-
gieux. Voilà réellement un étonnante dis-
position législative, que le Gouvernement
veut inscrire dans notre code de lois et j'ai
peine à croire que les promoteurs de cette
loi préconisent pareil résulta.t.

M. HYMiAN : L'honorable député vou-
drait-il bien lire la dernière partie de cet ar-
ticle ?

M. R. L. BORDEN (lisant):
Il n'est permis à personne, le jour du di-

manche, ni de prendre part à quelque jeu ou
lutte, dans un but de lucre ou pour un prIx
ou pour une récompense, ou d'y assister, ni,
d'offrir un spectacle ni de tenir une assemblée
publique où il est directement ou indirecte-
ment exigé une rétribution pour l'entrée à ce
spectacle ou à cette assemblée publique, ou
pour tout service ou privilège s'y rattachant, ni
de participer ou assister à ce spectacle ou à
cette assemblée.

Si le service divin rentre dans la catégo-
rie des spectacles, ou des assemblées publi-
ques, voici la conséquence qui découlerait
de cet article : il serait licite d'exiger un
prix d'entrée dans un parc, sous une seule
réserve, et cette réserve, c'est qu'on n'y fas-
se pas d'exercice religieux.

M. LANCASTER : Voilà, en dernière ana-
lyse, à quoi aboutit cette disposition législa-
tive, monsieur le président.

M. CALVERT : Assez !
M. LANCASTER : Que I honorable dé-

puté (M. Calvert) veuille bien posséder son
âme en patience, jusqu'à ce que j'aie ter-
miné mes observations. Cet après-midi, nous
avons bien prêté l'oreille aux observations
qu'il nous a adressées au sujet des profits à
réaliser dans l'exploitation des minerais et
autres questions de ce genre. Il s'agit, en
ce moment, de Grimsby Park, question plus
intéressa4te que celle du transport du mine-
rai, dans un but de lucre. La compagnie en
question se compose de citoyens canadiens.
Ils -ne figurent point au nombre de mes com-
mettants, il est vrai, mais ce sont de braves
gens qui s'efforcent de passer tranquillement
le dimanche dans ce parc, avec leurs femmes
et leurs enfants.

On refuse de permettre à ces gens de fré-
quenter un pare, dans un but plus élevé que
le simple désir de battre monnaie. L'hono-
ralble député ne veut pas qu'on rémunère le
prédicateur, mais il consent volontiers à
tolérer l'ouverture et la fréquentation de
jardins d'agrément, et à ce qu'on exige un
prix d'entrée, dans un parc où les gens pas-
sent le temps à converser et à compter des
historiettes ; mais si quelqu'un veut prier ou
chanter des hymmes, on lui fait un crime
de payer un prix d'entrée. Admirable dis-
position législative ! En réalité, c'est une
fort singulière loi, disons le mot : c'est une
comédie. ïNous avons établi ici maintes dé-
rogations à la loi pour permettre aux gens
de pattre monnaie, le dimanche, et on nous
déclare qu'il y a lieu d'autoriser une société
jouissant de la personnalité civile i se faire
des recettes dans l'exploitation d'un pare,
mais sous une réserve : c'est que le diman-
che on n'y tienne pas d'exercice religieux,
ce qui est, pourtant, la chose la plus natu-
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î'elle à faîire, ce jouir-là. Du ioiiieiit qu1'oni5'Q Passib(le (le lamiende ou (le l'elli'50f-
ne se livre pas A un jeu ou à UneW lutte. (duns nieîiient. Admlirable loi, réellement
un but de lucre, et qu'on nie tient pas dle (L'article est adopté.)
sp)ectacle oU dVassoînibMe plilille. il est
permils d'exiger lun pr'ix dVelître dans ui 31. GELIVAIS propose
parec cependant, on peut se livrer .1 iiii jeli Cette loi ne deviendra en vigueur que le pre-
(li nie figure paîs dans la caté-gorie des jeux mier jour (le mars 1D07.
publics. Le ministre dle ]l Justice aî inter- 'N. AYLESWOLI : Comme je l'ai dé-
<'aIe dans le texte le mot ", public "'. On1 claré, nous avons l'intention d'accorder un
petut exiger un prix dVentrée dans uni ~parcdliranal pu amsee iuu
et s'y livrer ou prendre pr e éa ýiolibeprl iee iuu

l'ourvu ~ ~ ar ilài dee slgse1-eux, de cette loi, et il s'agit de savoir ce qu'il
pourvu ~ ~ ~ ýl (l'ln 'ais a e jeux f I ant entendre par délai raisonnable.

Ou1 peuit s'y livrer fi un jeu insignifiant ou à
lun exercice sportif, dans le genre dle la 'M. COMMEE :Qu'est devenu l'article 16?
discussioni qui roule :sur le bill à l'é-tude. M.AYLESWORTII:Auesénepé

Je nie sais si. suir le terrain dlu jeu (le golf. cedente, nous avons substitué 1 cet article
on appellerait 4'jeu public '' une partie à un nouveau texte.
trois ou quatre. J'ai vu certaines gens
Jouer lau cricket ave! nui seul guichet. Si M. R. L. BORDE-N :Pourquoi fixe-t-on.
j'allais dlans un paru, en comlpaginie (le umon la date au premier jour (le mars '
fills ailné, comme lnons le taisons souvent, le M. GERVAIS :Il n'y a pas de raison

sam 1i nous pourr'iionis. en Palyant le prix spéiae.
d'entrée, y jouer au cricket. A. mon avis.
4-v. lie serait pas5 un jeu lifilliv. inais ev se M. Rl. IL. BOltDEN :I. li(iîioralel d(epute

rait buien lmi jeu privé entr'e 'M. Lancaster et, répond, 'au noni tu Gouvernement, qu'il n'y

son flIs. Oîî n'exigerait poinît de prlix d'.eni- ia_ pas (le raison spéciale pour11 la fixation de

trée de.', spectateurs, poiîr être té-Iiil iis. de la date.
'ejeu. Les spectateurs pouirraien 's M. GERtVAI S :Il existe plusieurs l'ai-

seoir' sur' les bancs, et se livrer ià tou)ltes soi'1 sons lqii iiiilitenît en favenu' dVilî certain (lé-
tes dxxie.imais il leur' est initer'dit de< i . A mon avis, plus le délaîi sera lonig,
l'airle ce qîu'il est (le lnotre d d1(nr(e fa ir l'e le lus le p euiple eii gé miiérai en I liic i ra.

liiaîîclîe. remiier'cier' le 'lont- PU issant dle l'aurais déisiréý que la d'ate fut fixée au 1er

nous avoir conservé sainus et saufs, Puendant nmai.
touite une autre senmainef. lis lie doivenit M.BtU i 'tueloî opu-

pas se livrer aux ex('ru!i('es consacréês le jour'M M :S(-etuebnelipor

lii1 dimanche. Mi lent' peiieltt' (le fille i le pays 1n(1enéfceat pas immié-
eerce, le -uniterdeshistrietediateint ? Si la loi est mauvaise, pourquoi

cecl. lecoli tr eshitoiete, île se I- liepa ie ajournier l'appulicationi à l'aalilée
vi'e'i à touite espèce d]exercices spbor'tits du1
momen1cilt qune ce îî'est p as npjci111)I .Is rochiai ne ?

pieuvlent paye ciun prix d'ité.Pour se Il- M. IAN('AS'FLLI. :Je propose qu'on la
1(1' à c''5execcs niais <]l momen1'it qu'.on dlépose au mutsée.

exige pareil prix (le ceux qui vonit assister
a e 'xiecc ckeu.l dlin\L.o lss~ R. L. BORDEN :1Le but (le ce délai,
tritee criainlas ;ils seoronit incarcées. lés" oue est (le perliettre axaseble

ti'ii~t0 islatives provinciales dec mlettre l o
s'ils niacquittent Point l'aîîîeîîdle. pour avoir aurnat vn n 'plqe o

travaillé le dimianiche. Etonnlanite loi, en\- a acraatq'nlplq
1'ité.Des VOIX :("est v-cia.

M.PAFEISN S'l 'etpas ,exié île NI. GEItVAIS :Moni objectif. en propo-

Prilx, la îtýi'éieation erî, salns udoute tel'- s, lit landoptioli(de cet ariticle. c'est que le
imise. P'arlemnîit aiccorde un délai (le quelques, mîois

au courA dlesquels tous les lIntéressés puis-
M. I,ANt'A1S'lElt Vous aivez u slbé' ent fire'( leurs dispositionis, p>our se ('O1h-

muent rédigé ('et a1rticle. i ela1tiveliient à la. former à la loi.
coiîpagilie du parc G4iiîbv, pour l'enipé- M. El . (>1 E ('s eGue'i
clîci de perccvoi u i pr'ix d'eutr'ée quii lui per- n Ln et no E pa l'honora le pt Gre-

mettrait de ser'vir l'intéî'êt sur les capitaux vis)t elt noasie la 'epor biipté (le cete

eigîzigés, dlans c'(tte entreprise et (le veiller Vlisqu sulearspiahit(eet

a l'enitretienit dle ce parc. c'ette société coun- loi eb. m oli 'utu elamto

Miettrait (loueicîî acte illégail, en autorisant seulement. je t iens à expimier ilon avis stir
les exercices religieux et eîî exigeanit (lu Pu-i la véritable raison cde ce délai. Il est évi-
blue n prix d'euitrée, tenidant .1 faire face dlent qu'on v'eut par là. per'mettr'e aux assem-

aux rai (Fetreien(le e pre.On pnt- bces législatives proviniciales (le mettr'e la
rait se liv-uer -à toute espèce (le jeux. leêille loi au rancar't, avant qu'elle enître en vigueur.
à1 <<liii (le la politique et exiger uii p)rix1d>emi-
tiée, A la b)arrière :niais s'il vous arrive (le 'M. LANC'ASTER :Personne Wîest en lieu
prier Dieu ou (le chanter ses louainges, v-ous (le s'inquiéter à l'égai'd de cette lo)i, sauf

M. LANCASTER.
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ceux qui veulent aller à l'église à Grimsby
Park.

M. R. L. BORDEN: Nous avons ajouté
trois ou quatre articles.

M. AYLESWORTH : Avez-vous des églises Sir WILFRID LAURIER :Ce sont desà Grimsby Park ? paragraphes.
M. LANCASTER: Bien plus que le mi-

nistre n'en fréquente. S'il fréquentait un
peu plus les églises, il ferait preuve de plus
de courtoisie à l'endroit de la députation.

M. AYLESWORTH : Je n'ai pas de leçon
à recevoir de l'honorable député.

M. LANCASTER: Le ministre affiche bien
plus de savoir qu'il n'en possède. Qu'il té-
moigne un peu plus d'égards envers les dé-
putés et ils lui témoigneront plus de respect.
Il ne convient pas au mi-istre de la Justice
de faire du persiflage à l'adresse de ceux qui
fréquentent les églises ou assistent à des
exercices religieux dans un parc, au lieu de
s'y livrer au sport.

M. R. L.. BuRDEN : Non, nous venons
précisément d'ajouter un article ; Il y a unnouvel article à l'égard de la pénalité et si
je ne me trompe, il y a un article addition-
nel.

Sir WILFRID LAURIER: L'article que
nous venons d'ajouter peut se retenir facile-
ment. Le bill sera remis en délibération de-
main.

M. R. L. BORDEN : Ne sera-t-il pas ré-
imprimé ?

Sir WILFRID LAURIER : Nous allons
le faire réimprimer ; mais je ne saurais dire
s'il sera prêt.

M. AYLESWORTH: Sur quel sujet l'ho- M. HENDERSON : Le Sénat s'est ajour-
norable député pérore-t-il en ce moment ? né jusqu'à mardi et rien ne presse.

M. LANCASTER : Je parle d'un sujet bien
connu, le ministre de la Justice ; il peut aussi
servir de leçon de choses, en matière de cour-
toisie...

M. L'ORATEUR SUPPLEANT: Dois-je
faire rapport du bill ?

,M. R. L. BORDEN : -Ce serait préférable.
(Il est fait rapport du bill.)

M. R. L. BORDEN : Ce texte sera sans
doute réimprimé, avant la troisième délibé-
ration, ce qui nous permettrait de nous for-
mer une idée précise de cette singulière
collection d'articles. Le. premier ministre le
sait, ce bill a subi nombre de modifications.
De fait, j'a-i taché de me faire éclai-
rer par le greffier de la Chambre, de jour en
jour, sur la situaticn précise du bil, et ce-
pendant, avec toute la meilleure volonté du
monde, je n'ai pas réussi à me tenir au cou-
rant des divers amendements. Il y a peu de
députés qui sachent à quoi s'en tenir sur la
véritable teneur du bill.

Sir WILFRID LAURIER : Que l'honora-
ble député ne cherche pas à atténuer l'im-
portance de son travail et de ses efforts.

Sir WILFRID LAURIER : Il est entendu,
paraît-il, que nous discuterons le budget, de-
main.

M. FIELDING : Je me suis entendu avec
le député de Toronto-nord (M. Foster) pour
que la Chambre discute le budget, demain,
lorsque les affaires du Go:uvernement seront
mises en délibération.

Ire ET 2e LECTURES
De deux projets de loi :
Le 1er (n° 218). déposé par M. Calvert. ten-

dant à faire droit à Nettie N. Bulmer ;
Le 2e (11 221) tendant à autoriser la coma-

pagnie du che:nin de fe: de Prinee-Albert à
la Saskatchewan du Nord et à la baie
d'Hudson.

RENVOI D'UN RAPPORT AU COMITE
DES DEBAT>S.

M. GERVAIS propose:
Que le troisième rapport présenté par le co-

mité des débats soit renvoyé à ce comité, pour
plus ample délibération.

M. R. L. BORDEN : Je m'en garde bien. (La motion est adoptée.)
Sir WILFRID LAURIER : Ce bill n'a pas SE

subi autant de modifications qu'on le pré- Sir WILFRID LA RIER: Je proposeque
tend. L'article 1 et l'article 2 ont suoi cia- la Chambre lève sa séance.
cun un amendement. Nous avons apporté M. R. L. BORDEN : Si je ne me trompe,
un amendement à l'article 1 et à l'article 2, nous discuterons le budget demain. Quels
respectivement. L'article 4 est fort étendu; sont les crédits qui viendront en di4cussion ?
l'article 5 n'est guère modifié ; l'article 6 n'a
pas été amendé ; l'article 7 est éliminé; les M. FIELDING : Ceux du ministère des
articles 8. 9, 10 n'ont pas été amendés ; les Travaux publics.
articles 11 et 12 sont retranchés ; l'article 13
n'a pas été molifié ; enfin les articles 14, 15 (La motion est adoptée et la Chambre lève
et 16 sont refondus. Il n'y a guère de modi- sa séance à une heure et vingt minutes sa-
fications. I modi matin.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

,samedi, 39) juin if9O0i.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à trois

lieurtes.

D)EMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

M. R. L. BORDEN :Avant que la Chanm-
bre passe à l'ordre dlu jçar je désirerais-
savoir si le Gouvernemnt se propose (le
demaiffler l'adopition de son projet de loi
relatif à l'usuî'e. Je crois que le comité des
banqunes et du commerce l'a adopté avec (les
miodilicatiolis dont j'ignore la niatur'e.

Sir WLLFRIýD LAURIER :Le Gouv ,î'a'
ment se propose d'en demander l'adopt oa.

MN. FIELDING :Autant que je nie rap-
pelle, le comité n'a fait d'autre amnemlient
-tu bill que de proposer que ses dispositiouis
nie s'appliquent pas aux somumes inférieures
à 50 cents. A piart cette mnodificationm, le
bill reste tel qu' il a été déposé, ct rien ne
soppose à ce qu'il soit propuosé à l'adoptionu

(le la Chuambr'e.

LA REVI,ýION D>ES LOIS.

M. Il. L. BORDEN :Je déýsirerais savoir'
quand les statuts refomndus seronit lîuiiset
s'il est dIanus l'iluteni on dîu tGoumv er'nement,
dle les déposer sur le bureauiii' la 'i ambriîe.
A la dernlière session o-u à la session précé-
dente, le Parleulient a vo uté une loi r'ela tive
à leur promulgation, et lhonoralile iimiistr'e
de la Justice d.oit savoir si, aux termeis de
cette loi, il est nlýcessZliie de soumlettre ces
statuts refondus, au Par'lemuent. Ce qîie Je
tienis surtout à savoir c'est la date p)récise,
si piossible. à laquelle nous les, aurons. Lie
travail (le refonte est commencé depuis déjà
assez longtemps et la dernière refoînte date
de 1885 ou 1886t. il est très important que
nous ayons les tiouveaux statuts refondus
avec toute la célérité onuiîatible av'ec la p)er-
fection de ce' travail.

M. AY LESNVOiTII On espère que 111
codification sera ternminée le ler novembre le
plus tard.

M. R. L. bORDlEN :Et il sera alor's livré
au public?

M. AYLESW~ORTH :Oui.

ADOPTION liV BILL RIELATIF" A LA
COMP'AGNIE DUi CHIEMIN DE FER,
I'ACI FIQL'E-ATLA NTI QUE.

L'ordre du jour appelle la 3e lecture du
pr'ojet de loi (173l, dépoýsé par M. Stewart,
r'elatif à la conmpagnie au chemin d1- fer du
Pacifique à l'Atlantique.

ONI. A. C. BOYCE (Algoma.ouest): Mon-
sieur l'Orateur, à l'expiration de l'heure con-
sacrée à l'étude dles projets de loi d'intérêt

local, mercredi dernier, j'étais occupé à dé-
montrer de quelle manière iusitée le dépar-
temnent dle l'Intérieur avait accordé à cette
compagniie dle eiiî de -fer des exemlutions
et (les privilèges dans leqesl p 3i s
intéressé, qu'il1 n'est pais ]*usage d'accorder
et qui ne sont pas nécessaires pour les fins5
de ce chemin de fer. J'ai expliqué qu'après
que la subvention eût été accordée à l'Algo-
nia-central, un simple particulier s'est adres-
l'e au département de l'Intérieur pour' ache-
ter' une île aux conditions prescrites par la
loi, c'est-à-dire en obtenant un désistement
des Indiens contre une compensation raison-
nable et eii offrant le prix dle vente. XTai
aussi expliqué qu'ie le ministre de l'intérieur
avait écrit à ce solliciteur que cette fle. où
il y a une chute d'eau précieuse, ne seralit
pas vendu. Il est étrange de <'onstater l'aec
tivité déployée par le département après
cette déclar.itioti du1 ministre que ýcette fIlle
nie serait pas vendue. En vingt-quatre lien-
res, tout 4!e qui restait (le cette île avait été
vendue, sans que le département eût cou-
snlté- (lui que ce soit.

M. CONMEE :J'on appelle atu règlement.
.le ne veux pas emêhrl'honorab le dIépuité
iliililolter tous, les argiunielits et toutes les
pîreuv\es qu'il peuit raiïoniiableiiŽit tirer des
doclellits qu'il peut avoir eii 511 p)ossession,

niiais je déCsire lui rapupeler qu'il s'agit en ce
nionielit d'une compîagie de chemin dle fer
qu i ii'a r'ien à fa irle avec l'lie du Pi fsson-

80c.il nî est pais nion p lu s question d' n n
ohute d'eau, et l'honoraible dépufté s'éloigne
t roip du sujet.

.le ne' sais pas si I«llot'ilili' deýliliti'
prop ose d'oî'euPel'e tout le tel inP colisaer cl t
ueltt discussioni. lîlais, dans fous les cas. je
dem'a1i~nde à eo (i i'il se bo -i ', à di scutel' lt
q ile tloui qui ]tous occupe.

M. BOYC'E '.Je nie suis iîas surpris de voir
l'lîoiiorahle, député cherchuer à préveni' touto'
discussion sur' e.ette affaire. car elle nie t'ait
guère hionneur à l'auteur dtu bill.

M. ('ONMEE :L'hionorable (éputeý fera ;it
mieux de nie pas enga gel' la d is.ussion sur

ce terrain.l J1< ii'at in à cacher et vieil à
r'egr'etter'.

Mi. BOYC E :Je vous ('tois.

M. ('O M EE : J'en appelle tout simp1 le-
men lt auI règlemn Ilt. et j e ne ('rois pais que
l'honorab1 fle (léilité ilt le driit d'en igager' la
discussioni sîmr nue qfuestioni ét'anlgére a im
sujet qui nouis occupe.

M. BOYC'E : Ma proposition tend à ce qfue
le, bil ie soit pasi lu aujourd'hui poun' la
3o fois, et je (-vois qu'elle est parfaitem'îenit
régulière0.

Eni dépit (le la déclaration dlu mnistre (le
l'inltérieur il nie venmdra lpas c'ette îli sans
avoir obtenu un dés'istemient des Indienis,
ue comupagnuie, je supose, qui avi 'It fit

ses arranmgeuments d'avance lui écrit unle
lettre datée dlu Russell House dIOttawo et

68646863 COMMUNES



30 JUIN 1906

obtient de lui le même jour la réponse qu'il
ne voit aucune objection à céder le restant
de l'île à cette compagnie. Il n'est pas
étonnant que l'honorable député de Rainy
River (M. Conmee) ne regrette rien dans
cette affaire. Te ne m'étonne pas non plus,
qu'il cherche à éviter toute discussion et
toute enquête, car depuis 1886 jusqu'au-
jourd'hui, il a fait partie de cette compa-
gnie dont il est actuellement un des direc-
teurs provisoires. Il est tout naturel qu'il ne
regrette rien et qu'il cherche à prévenir une
enquête dans une affaire qui intéresse si
grandement le public en général et en parti-
culier ceux qui ont des intérêts dans cette
lie.

Le ministre de l'Intérieur avait déclaré
(lue cette île qu'il a ensuite si légèrement
cédée à cette compagnie ne pouvait pas
être vendue sans le consentement des In-
diens. Ce territoire avait une grande va-
leur pour ces derniers qui l'habitaient de-
puis 1850 en vertu du traité Robinson et
même avant. Cette île était leur demeure
de prédilection, ils l'aimaient et elle avait
pour eux plus qu'une valeur ordinaire. Ce-
pendant, elle a été vendue sans qu'on les
ait consultés.

Voyons un peu comment les Indiens ont
été traités dans cette affaire. Parmi les
documents qui ont été déposés sur le bu-
reau de la Chambre, je trouve une lettre
datée de Garden River, le 16 octobre 1902,
très peu de temps après cette vente si ex-
traordinaire. Elle est adressée par le chef
Sayer à M. W. L. Nichols, l'agent les In-
diens au Sault-Sainte-Marie. Elle est con-
eue en ces termes :

Monsieur,-Je prends la ll'jerté d'appeler
votre attention sur la lettre ci-incluse du dé-
partement des Affaires indiennes qui s'explique
d'elle-même. Puis-je me permettre de deman-
der pourquoi la 'tribu n'a pas été consul.tée
dans cette vente ? Nous avons une offre de
$1,500 pour trois acres de terrain sur la partie
la plus reculée de l'île et la tribu n'a pas jugé
à propos de l'accepter. Malgré cela, le dépar-
tement des Affaires indiennes a cru bon de
vendre 11 acres .04 de cette lie pour le baga-
telle de $2,208, et nous a aussi donné avis qu'une
demande lui était adressée pour tout le reste
de l'île. Nous protestons contre la vente d'au-
cune partie de l'île. Nous n'acceptons pas ces
ventes et nous vous demandons d'appeler l'at-
tention du surintendant général des Affaires
indiennes sur cette question. Si nous n'obte-
nons pas satisfaction de cette manière, nous
emploierons un avocat et nous' amèneron's toute
la question devant la Chambre des communes.
C'est dans ce but que nous préparons actuelle-
ment une requête au Gouverneur général, dans
laquelle nous demandons en même temps une
enquête sur les réclamations relatives aux
rentes qui ne nous ont pas encore été payées.
En terminant, je répète que moi et toute la
tribu sommes très surpris de voir que vous
ayez vendu notre île sans nous consulter dans
aucune manière.

Le 15 octobre 1902. le chef Sayer écrivait
aussi à l'honorable Clifford Sifton, ministre
de l'Intérieur :

Monsieur,-Veuillez prendre connaissance de
la lettre ci-incluse adressée à M. W. L. Nichols,
agent intérimaire des Indiens au Sault-Sainte-
Marie, au sujet de la vente de l'île du Poisson-
Blanc. Vous voudrez bien avoir la complai-
sance de surveiller nos intérêts dans cette af-
faire, car le département des Affaires indiennes
ne parait pas vouloir nous rendre justice. Une
prompte réponse obligera beaucoup,

Votre tout dévoué,
(Signé) PATRICK SAYER,

Chef.

Cette lettre était adressée directement aj
ministre et le digne chef de la tribu reçut
une réponse vraiment consolante :

Département des affaires Indiennes,
Ottawa, 20 novembre 1902.

Monsieur le chef,-J'ai l'honneur de vous in-
former que votre lettre du 15 du mois dernier
adressée au ministre au sujet de l'île du Pois-
son-Blanc a été transmise au sous-ministre qui
s'occupe d'étudier la question. Je suis chargé.
de vous informer que les intérêts de votre
tribu seront scrupuleusement protégés dans
toute opération relative à la vente de cette
île.

Cela se passait après que le ministre de
l'Intérieur eut écrit qu'il ne voyait aucune
objection à céder tout le reste de l'île.

Comme vous le savez, les compagnies de che-
mins de fer sont autorisées par la loi à expro-
prier le terrain des Indiens aussi bien que
celui des blancs ; mais, il est du devoir du
département de voir à ce que les Indiens ob-
tiennent compensation raisonnable. Et si, dans
cette circonstance, toute l'île est prise pour
des fins de chemins de fer, on vous procurera
d'autres terrains sur la terre ferme pour votre
tribu.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) : J. D. McLEAN.

Secrétaire.

Il y a dans cette lettre deux choses à re-
marquer. Premièrement, pendant qu'on pr9-
mettait aux Injiens de protéger leurs inté-
rêts dans cette affaire, le département sem-
blait voudoir leur laisser ignorer que l'île
était déjà vendue et les Indiens, naturelle.
menit, supposaient que si J'Ile devait être
cédée pour des fins de chemins de ler, le
département verrait et était tenu de voir
à ce que les Indiens reçussent une compen-
sation raisonnable. On avait de'jà vendu Il
acres de terrain pour une jomme inférieure
à celle que les Indiens avaient déjà refusée
pour trois acres. L'imprévoyance de ce
marché ne fait doute pour personne. Le 18
septembre 1902, Peter Kahgayosih, écrivit la
lettre suivante au surintendent général cis
Affaires Indiennes :

Monsieur,-M. James Appeq-iash m'apprend
qu'il tient de M. Thos Sayer que la moitié de
l'île Sainte-Marie ý(Ile du Poisson-Blanc) est
sur le point d'être vendue. J'ai passé toute ma
vie sur cette réserve et on m'avait laissé en-
tendre qu'aucune partie de cette île ne serait
vendue. J'écris au nom de la partie de la tribu
qui habite l'île et qui est opposée à ce que
l'île ou aucune partie de l'île soit vendue, vu
que cette vente les priverait de tout endroit
où ils pourraient se retirer pendant la pêche.
Cette ile sert aussi de lieu de cam-ement pour
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les autres Indiens de la tribu qui vivent plus
haut sur le lac et qui viennent ici pour acheter
les provisions et vendre du poisson, du gibier
et des fourrures. J'espère que cette vente
n'aura pas lieu, car elle nous causerait de
grands Jorts à nous pauvres Indient, et j espéie
que vous calmerez mes crantes en me donnant
l'assurance que cette vente n'aura pas lieu.

Voyons s'il n'y a pas en d'autres p)rotes-
tations contr'e cette s'ente et s'il n'existait
pas d'autres intérêts dlont il fallait teuir
comnpte. Le 28 décembre 1901, M. Chias.
Drinikwater. vice-président du Pacifique-
Canadien. écrivait en ce., termes à M. Jas
A. Smart, sous-ministre de l'Intérieur:

Nous apprenons qu'une demande a été faite
à M. E. H. Clergue au nom de la compagnie
du chemin de fer central d'Algoma, la
compagnie du chemin de fer . Pacifique-
Atlantique, et la compagnie de chemin
de fer d'Ontario à l'ouest de la baie
d'Hudson pnur de grandes éendues (le
terres fédérales au Sault-Sainte-Marie, dans
lesquelles est cotmprise la réserve indienne du
Poisson-Blanc. Si cette demande était accor-
dée, elle donnerait aux solliciteurs l'-3ntière
disposition de tout l'espace disponibi,, pDaur
construire des quais et dles entrepôts et
comme notre compagnie pourra avoir besoin
prochainement dle certaitts terrailîs pour le
déchargenment dt charbon et autres marchan-
dises et pour- y construire des eiitro'pôts, je
vous prie (le ite pas accéd -r à c tte demantde
avant que nous ayons eu l'oerasiot <le disctuter
toute l'affaire avec 'N. Clergtîe auquel une
lettre à ce sujet sera ad(lres s é iméC hale-
mettt.

L e tdeépairtemaen t de 'IiIé li a tliét 'laré
que cette île a'tîi t to usune grande valeur
ir a î tii îéseo 'nC FtIinie chulte il eti . et la1

seule exeise qu'il pýoîts'ait avoir étaîit qile
ces, (o pigtle lt ('11(011iiý dle fer aivailent
exer(Ic l' droit dei doumaine éltinlent aux
terumes de Iticte des lIi1i s,ý et qu'en vertu
de l'atrtic'le' :". de ct :Icte. tile (OiPt5i
tion doit être payée. Mais, monsmieur 1'C)rai-
teur, le (léptartemaeut na jaliais agi eli ver-
tu (le Itîrtiele T'l (le l'acte des Indiens et
('et article iî'a jtaitais été invoqué. J.es Iii
dien, n'ont pas~ été conîsuiltés. Oit ne leur a1
])as dîtîntéi la eli tilt dîe nommti er des arîb i-
tres. Oni letur a touit simpl'eent t'tîit sav oir
(lue leuir île avait é+é cédée' et que4 lnt*., ii-
térCêts seraient protégés. Auî lieui de 1 'î'-
der cii coîfo'îiiiéti l'tirtiî'le :t.- de lti loi
(les Inîdiens. qui dlécrète tu tilat 'ii sîu', les
cliemiîs (le fer ser'tait ulîltil] dtans t'es
cas, et en violai ion dî'eî'te des, droits
(les Indiens et de tois l es autle iii-
téressés, til fonctionniair'e du îiîîiiistéî'-e de
l'Intérieur se renîdit tnu Sauîlt-Stinte-Maruie
potur examiner' le ter'r'inii et en dlétermner
Iti valeur, sanis tenuir atucunî compte de lta
chlute d'eau et (les antres circonistances qui
donnent ue valeur piarticuilière a cette le.
Ce fonctioînnaire revinit et fit soit rtapport
ati dép)artemnt. Soit évalutio(n (le l'île îi'ti
jamais éité sotumise aux lîtdivits. et plus1
tard, tout récemmencît. le prix aintsi fixé a
été payé par les tdifférente% companies.

M. BOYCE.

L'Algoîna-Centrtil. pour i1 acres. n payé
.$2,280. L'Ontario-Hudson pour 3 acres 65i.
$1,000.70 ;le Paicifique-Atlantique, pour 4
acres 37, $1,19)8.1O, soit un total de $4.40180
potur toute l'île.

L'employé du départemnît n'avait reçu
aucune inostruction dle faire ue évaluation
Sptéciale pour la clîtîte d'eau. Il n'avait
qlu'à déterminer la valeur de l'île d'après

sotétendue, et d'ailleturs. sonto rapport fait
v'oir' qu'il l'a évaluée à tanît de l'acre.
J'pîpelle l'attenutiont d-u mintistre de l'Inté-
rieur sur lti mnière extraordintaire dont
cette évtittiîî a1 été ctonduite. Aucuns
psourparlers n*oîit eu lieu au sujet de la
-vente de cette île. avec les municipalités.
qui avaient fait connaître leur désir d'tic
quérir' cette chtute d'eaui, ni avec le gous-er-
itenieit provincial, si lot eni excepte quel-
ques le'ttt'es écliatigées avec le mntistre des
Travaux publics. La chute eii question est
.située entre l'île du Polsson-Bltinc et Fle

Sti nte-MIa rie, et lau pilis granidie patie selc <
itrtouve dlu (-Ôté (le l'île tht Poissutît Ilîte.
t '' est ue chlute très imlportttltte et dl'unîe
grtande valeurî. Les quîestitons de cette titi-
tille r'elèvent tic la t'oliiîiiissioît iliteitîti tio-
liii le tdcs couris detau. Le 2. tt)ltîc
tavant qute l'ile ecnt été c<îiiccsée à Ces teiti-
lîtîgnies. lta réstutioni stuiante tavait é.té

t't se tr'ouvtait tdtans lis ti'îlt1c titi ltîis-
téi'e tics Titis tux puliet tet tics atre> itti-
nlistère

Commcnissiuon des cours d'eau iti'ph'
Btureatu île la Spction Anrc t

3_ý Fecletal Bnil u.
Buffalo IN.-Y.).

A ui réuniont dce la commission des cours
T'eat i litti tr ophIles tenute dants les bar.,atix
dle la sectioni amîéricatîte à Buffalo (N-Y. i. leý
2S oct obre 1:11h)5, la résolutitoit stisatît, e a éié
adoptée

Arrêté
('et te commtission exprimte l'avirs ou'at utis

nouveaux droits ou privilèges tie dlesrat 'ît t' ce
accordés concernant l'enmploi ott le léCt îuiw -
ment de l'eau qui se déverse (lu lac Sutpý;ie .r.
soit pal' le gouvsernemîent dui Cantada oit Wi
des Etats-Unis, avant que la Coniiilss'oit se
soit procturé toutes les donnéites et to i. les rii-
seignem 'uts né.ess lires- pour lit. piermtettre d
faire des propositiotns à l'effet île i',gl"ýiii 'ît'er
l'emaploi de ces 'auix, ou qtie si (les'iauls
psriv'ilèges sont tscvordés, tutils soi, itt sttiit,s a
totus règlemtentts qui poturront être adi ites lai'
les dieux gouvel'Ile uu utS.

Présiden (i le la sectint 'dit il citas.
(Signét :O. H. ERNEST,

Présidet (le la sectloti amécricaite.
Copie conforme.

(Signé) :THOMAS COTE.
Secré t aire.

Uîe t'opte de cette réso)lutiont a été ili
séi aut mîinistre des travaux publics dugo-
s'er'îeîteîît d'Ontario accomtpagnée dl'unîe let-

tention clii dépar'temenît de., terres de la
couiroltîte tI'ottario. qutî est le propriétttit'e
des etli'c iIaceites dle cette île, suir litl-
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portance de cette résolution. Le ministre férerez. Si vous croyez qu'il serait bon quele
des Travaux publics avait raison d'appeler conseil ou un comité du conseil entende une ex-
l'attention du gouvernement d'Ontario SU position de notre cas, nous nous ferons un plai-
ce qu'il devait faire et ne pas faire. Mais sir de nous présenter devant le conseil ou le
chose remarquable, c'est à cette époque du conseil, la date que vous fixerez ouchos rearquble c'st àcete épquequequi pourra être convenue entre nous, car nosle ministère de l'Intérieur a commencé à clients ont Intérêt à connaître le plus tôt pos-
déployer une grande activité pour préparer sible l'attitude que le gouvernement entend
les titres de ces terrains. Pendant que le prendre dans cette araire.
ministère des Travaux publics insiste au- Comme vous le savez, nos clients sont aussi
près du gouvernement d'Ontario sur la né. obligés d'entrer en négociations avec le gou-
cessité de se conformer aux propositions vernement fédéral au sujet des terres Indiennesformlée dan laréslutin d la omm'- t des terres affectées au chemin de fer dans leformulées dans la résolution de la commis-obtenir
sion des cours d'eau, le ministère de l'lIté-
rieur s'empresse de méconnaître la plus im- Quoi ? Des terrains pour les fins de che-
portante de ces propositions, à l'égard de mins de fer ? Non, monsieur l'Orateur...
l'île du Poisson-Blanc. La chute d'eau en ... une force suffisant pour les usines métal-
question est formée par les eaux qui déver. lurgiques qu'ils se proposent de construire, mais
sent du lac Supérieur et pour pouvoir cap rien ne peut être fait avant que nous sachions
ter cette chute, il faut nécessairement dé quelle attitude votre gouvernement prendra. Je
tourner les eaux du lac Supérieur. Par cou-demande donc respectueusement de voustourer es eux u lc Suériur. ar ou-occuper de cette affaire aussitôt que vous le per-
séquent, la Chute adjacente à l'île du Pois- mettront vos autres occupations officielles, car
son-Blanc était directement comprise dam' nos clients considèrent qu'ils ont un très grand
la résolution de la commission des eaux intérêt à connaître le plus tôt po3aible l'atti-
limitrophes. tude que prendra votre gouvernement.

Je vais expliquer rapidement la positioi Votre respecteux servittur,
prise en cette affaire par le gouvernemeni N. W. ROWELL.
d'Ontario pour faire voir en quoi les intérêts La compagnie ne pouvait rien régler avec
de ce Gouvernement ont été lésés. Depuis le gouvernement fédérnd avant de savoir
plusieurs années, la Lake Superior Power ee que le gouvernement d'Ontario ferait
Company, ou plutôt la Consolidated Lake dans l'intérêt (lu public et l'attitude qu'il
Superior Power Company qui est la coin- prendruit dans cette affaire,
pagnie mère, avait fait de nombreuses Je vous demande respecteusement de vous oc-
démarches pour accaparer toute la puissan- cuper de cette affaire aussitôt que vous 1- per-
ce hydraulique sur la rivière Sainte-Marie. mettront vos autres occupitions officiele3, car
Si l'on permet à cette compagnie de réa- nos clients considèrent qu'ils ont un très grand
liser ses desseins, elle aura le monopole de intérèd à connaître le plus tôt possible latti-
toute la puissance hydraulique sur la rive tude que prendra votre gouvernement.
canadienne de cette rivière. Dès le 15 dé-
cembre 1899, M. N. W. Rowell écrivait en
ces termes à l'honorable M. J. M. Gibson, M. BOYCE M. N. W. Rowell, avocat de
qui était alors commissaire des terres de in la Lake Superior Power 'ompany ", et
couronne d'Ontario :elle est adrese à l'hono'able M. J. M. Gih-

Toronto, 15 déc. 1899. son. qui était alors commissaire des terres
Cher Colonel Gibsorí,-A propos de la demande (le la couronne d'Ontario. Cet appel pres-

concernant la chute du Sault, je d>is vois dire de Rowell n'a pas reçu la prompte
que M. Hamilton est de retour de Washington raponse quil attendait et les négocia-
et que je lui ai exposé la situation dans laquelle tiOiS traînèrent en longueur, car je
se trouve maintenant cette affaire. Je suppose crois que le Gouvernement commençait
que depuis que je vous ai vu, vous vous êtes à s'apercevoir que ses jours était comptés.
entendu avec les autorités locales. Si je com- L'honorable député de Rainy-River s'en
prends bien la situation, il y a deux ou trois rendait probablement compte et le gouver-
affaires qui, à votre sens, devraient être ré-
glées avant d'entreprenire de faire un marché
avec nous. ques probablement, s'abstint de faire aucu-

Je crois que ces questions, d'après ce que nes concessions à cette compagnie, quand
vous avez mentionné, sont les suivantes : ces concessions, comme dt M. Rowell, lui

1) Sur la question de savoir si vous devez étaient indispensables pour en obtenir d'au-
faire des arrangements avec des particuliers tres du gouvernement fédéral.
concernant la vente ou la cessiou de la chute, Et alors, qu'arrive-t-il ? Quand les pro-
vu que c'est une question d'intérêt public, vous oteurs de cette compagnie s'apero
désirez consulter vos collègues et plus particu-
lièrement le procureur général, avant de nous qu'il est impossible d'obtenir ce qu'ils dési-
donner une réponse. rent du gouvernement d'Ontario, quand is

Vu que votre décision ou celle du gouverne- voient que le gouvernement d Ontario se
ment selon le cas, sur ces dilférents points, dé- dresse entre eux et le peuple, is s'adressent
termineront en grande partie la question de sa- à Ottawa. malgré leur promesse, comme l'a
voir si nos clients continueront à s'occuper de délaré le Gouvernement par la -bouche du
cette affaire, ou y renonceront, nous aimerions
avoir l'occasion, avant que le gouvernement
prenne une décision, de plaider notre cause de- mander la possession de cette chute qui est
vant vous ou devant lui, selon que vous le pré- l e prpriété conjointe du gouvernement d'On-
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tario et du gouvernement fédéral. et qui ne
devait pas être cédée sans le consentement
des Indiens et des autres intéressés.

Cette correspondance entre le gouverne-
ment d'Ontario et M. Rowell s'étend de 1809
à 1905. Dans l'intervalle un rapport avait
été dressé et un autre gouvernement avait
été mis à la tête (les affaires de cette pro-
vince.

Uu mémoire préparé par M. Rowell fut
présenté à l'honorable M. Frank Cochrane.
ministre des terres et des mines, le 8 sep-
tembre 1905. lui demandant de prendre une
décision sur la demande formée en 1899. C'est
à cette occasion que le département des
terres et des mines fit préparer par M. G.
B. Kirkpatrick, directeur des arpentages,
un mémoire très intéressant, dont je ne ci-
terai que des extraits, vu sa longueur. Ce
mémoire est daté du 9 octobre 1905. Il
commence par un historique des chemins
de fer et des demandes de la compagnie
qui voulait obtenir cette chute d'eau située
en partie sous la juridiction du gouverne-
ment d'Ontario, et dont la compagnie pré-
tendait avoir besoin pour ses usines mé-
tallurgiques. Voici ce que dit ce mémoire :

On se rappellera que la chute d'eau et les
îles au sud de Fle Sainte-Marie ont été of-
fertes en vente au département des terres de
la couronne et 1897, mais qu'il n'y a rien eu
de fait, l'offre la plus élevée-$6,000-étant In-
férieure à la mise à prix.

Et encore :

La propriété fut offerte en vente avec la
condition que lcs acquéreurs paieraient aux
constructeurs du canal le prix des travaux
faits sur ce canal.

Cette condition ne se trouve pas dans la
vente actuelle.

Le commissaire des terres de la couronne du
jour le 2 juin 1897, proposa de charger MM. R.
McCallum et G. P. Brophy, de visiter la pro-
priété et de faire une estimation de ces tra-
vaux exécutés par MM. Ryan. Ces derniers
s'engagèrent à accepter la décision des deux
ingénieurs susmentionnés. Le 4 juin 1897, un
décret ministériel autorisa la nomination de
ces deux ingénieurs et le 1er février 1900, ils
firent rapport qu'ils avaient 'examiné lesdits
travaux et en avaient fixé la valeur à $24,031.28.

Or, monsieur l'Orateur, une partie de ces
travaux est comprise (lants cette chlute
d'eau (le l'ile du Poisson-Blanc. La
chute est adjacente a cette île et est ftornée
par cette Ile' et c'est cette île et ces travaux
que le 24 décenbre 1901, le ministre de
l'Intérieur céda. sans même stipuler ue
coml)ensatiotn aux entrepreneurs Ryan-
Haney. à un prix tellement bas que les li-
diens eux-mêmes en furent révoltés. L'Ile
entière du Poisson-Blanc fut cédée pour la
somme de $4.00. et cela comprend la par-
tie la plus importante, la plus précieuse. lit
plus utile de la chute et les travaux faits
par MM. Ryan et Haney. Cependant. une
partie de cette chute, ci dehors de l'île du

M. BOYCE.

Poisson-lanc, avait été estimée par le
gouvernement libéral d'Ontario à $24,031.28.

Le mémoire dit encore :

Je vois aussi qu'en 1896 ...

En 1896, alors que ce bill avait A peine
dix ans d'existence devant la législature
d'Ontario.

Je vois aussi qu'en 1896 le maire du
Sault-Sainte-Marie adressa au gouvernement
une pétition des contribuables de cette muni-
cipalité, demandant que la chute sur la rivière
Sainte-Marie, au sud du canal de navigation, fut
mise à l'enchère et vendue à la condition ex-
presse d'être mise immédiatement en exploita-
tion

Le 4 janvier 1899, le secrétaire (le la chambre
de commerce du Sault-Sainte-Marie, conformé-
ment aux instructions de cette chambre de
commerce, écrivit pour savoir si la municipa-
lité pouvait acquérir cette chute ci-devant
connue sous le nom de chute Ryan et si le
gouvernement voulait lui donner une promesse
de vente de six mois pour lui permettre de
prendre les dispositions nécessaires.

Le 10 janvier 1899, lhcnorable J. M. Gibson,
commissaire des terres de la couronne, répon-
dit que cette propriété n'avait pas été vendue,
et que les conditions auxquelles elle pouvait
lêtre demandaient un nouvel examen.

Le 10 janvier 1899, le secrétaire de la muni-
cipalité du Sault-Sainte-Marie adressa ali Gou-
vernement une requête lu conseil exposant les
craintes des contribuables tie voir cette chute
passer aux mains de personnes qui pouvaient la
détenir dans un but de spéculation. et décla-
rant que le conseil municipal appuyait la dé-
marche tie la chambre de commerce en dieman-
dant que cette chute ne fût pas vendue sans
la condition de son exploitation immédiate et
sans consulter, au préalable, la municipalité du
Sault-Sainte-Marie, quant à l'usage qui sera
fait du pouvoir développé.

Le 27 janvier 1899, le président et le secré-
taire de la chambre de commerce écrivirent à
l'honorable M. J. M. Gibson. commis-
saire des terres de la couronne pour
lui announcer que la " Lake Superior
Power Co." avait acheté la partie de
la chute sýituée dans l'état du Michigan et avait
commencé à capter les eaux du côté américaiuî
et que si cette compagnie réussissait à acqué-
rir la propriété Ryan, elle monopoliserait toute
la puissance hydraulique à cet endroit, tant
au Canada qu'aux Etats-Unis, et qu'il serait
impossible à toute autre compagnie ou muni-
cipalité die s'assurer une force hydraulique à
cet endroit, san's le consentement de la " Lake
Superior Power Co." et que si la propiété Ryan
devait être cédée à cette compagnie, le Gou-
vernement devait y mettre la condition d'y dé-
velopper immédiatement une force d'au moins
40,000 chevaux. La requête disait de plus que
cette compagnie transmettait déjà une puissan-
ce dle 800 à 1,000 chevaux pour fabriquer du car-
bure de calcium, au Sault Sainte-Marie, dans
le Michigan et que pour cette 7aison il serait
utile d'ajouter une disposition interdisant la
transmission d'énergie en dehors du Canada.

Le 3 mai 1902. M. W. T. Thompson, maire
du Sault-Sainte-Marie, demande par le télé-
graphe au commissaire des terres de la
couronne, si la propriété Ryan-Haney est
vendue, et le 5 mai, le commissaire répond:
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Non. Voilà dans quelle situation se trouve dressai le télégramme suivant au ministre
actuellement la municipalité du Sault des Chemins de fer et des Canaux (M. Em-
Sainte-Manle. Je dois dire à la louange du mereon):
gouvernement dont faisait partie M. Gibson L'honorable ministre des Chemins de fer,
qu'il s'est Interposé entre les municipalités Ottawa.
et cette compagnie qui voulait accaparer J'espère que vous n'approuverez aucun plan
toute la force hydraulique disponible dans pour l'expropriation de l'île du Poisson-Blanc
cette rivière. Pendant six ans, il a resisté sur la rivière Sainte-Marie. Les droits et les
à toutes les sollicitations et a refusé d'ac- Intérêts de la municipalité du Sault-Sainte-
corder cette demande faite en 189. Marie sur cette île doivent être entièrement

Si on se rappelle la promesse de M, Ro- protégés. Lettre suit.
well, l'avocat de la compagnie, de ne pas Le 30 décembre 1905, je recevais cette
s'adresser au gouvernement fédéral pour lettre du ministre des Chemins de fer Vt
obtenir cette concession avant d'avoir ob- Canaux:
tenu une décision favorable du gouverne- Ottawa, 30 déc. 1905.
ment d'Ontario, et si l'on se rappelle aussi Cher M. Boyce,-J'ai reçu votre télégramme
que le gouvernement d'Ontario a résisté à demandant que les intérêts de la municipalité
toutes les sollicitations et a refusé de céder du Sanît-Sainte-Marie soient sauvegardés, à l'é-
à cette compagnie le monopole de cette gard des plans qui pourraient être déposés au
chute d'eau, il y a lieu de s'étonner de département, concernant l'expropriation de l'île
voir trois compagnies fusionnées en une du Poisson-Blanc . Il sera pria note de votre
seule, réunir toute leur force, leur influence, demande.
leurs capitaux pour agir avec plus d'effica-
cité, et déposer des plans pour obtenir ces Voyez l'ironie de l'honorable ministre (IL
terrains, sous prétexte qu'elles en ont be- dit qu'il sera tenu compte de na demande
soin pour des fins de chemins de fer quand, de protéger les Intérêts et les droits de li
en réalité, on désire s'en servir pour exploi- niipalité du Sault-Sainte-Marie dans une
ter des usines métallurgiques. affaire qui a été transférée au département

La compagnie a soigneusement caché au de l'intérieur et que ce dernier a réglée en
gouvernement fédéral toutes les représenta- ignorant les intérêts de la municipalité et
tions qu'elle avait faites au gouvernement de tous ceux qui pourraient profiter de cette
d'Ontario. Il a prétendu que ces terrains chute d'eau.
lui étaient nécessaires pour y établir son Le 2 janvier 1906, J'envoyai la lettre sui-
terminus, bien que cela soit topographique- vante
ment impossible. Sault-Sainte-Marie (Ontario).

Une lettre écrite le 24 décembre 1901, de 2 janvier 1906.
l'hôtel Russell. à Ottawa, obtient une e' L'honorable M. H. R. Emmerson,
ponse du ministre, le même jour,,et ce der- Ministre des Chemins de fer et des Canaux,
nier accorde cette concession, ce même mo- Ottawa (Ontario).
nopole qui avait été refusé avec tant d'obs- Cher M. Emmerson,-Je vous remercie de
tination par le gouvernement d'Ontario, un votre prompte réponse à mon télégramme du
gouvernement libéral sur lequel l'honorable 30 du mois dernier, au sujet de l'expropriation
député de Rainy-River (M. Conmee) exer- projetée de l'île du Poisson-Blanc, sur la ri-

vière Sainte-Marie, par la compagnie le l'Algo-çait pourtant une influence considérable, à ma-Central, la compagnie OntarIo-Hudson-Bay
une époque où la situation de ce gouverne- et la compagnie Pacifique-Atlantique. Je n'ai
ment devant l'opinion publique était très appris que tout récemment...
précaire. Les terrains ont été concédés, soi-
disant pour des fins de chemins de fer,
quant en rélalité la compagnie voulait s'en qu'une demande a été faite de déposer des
emparer dans un but qu'elle cachait soi- plans pour exproprier cette île qui comprend

On ft fire ne stimtio dedes concessions hydrauliiques très importantesgneusement. Ondans lesquelles la municipalité du Sat-Sainte-
la propriété, par un fonctionnaire du dépar- Marie est intéressée et je n'avais eu que le
tement, M. Stewart, qui n'a pas été nommé temps de faire un rapide examen de la question
en vertu des dispositions de la loi sur les che- avant de vous écrire samedi dernier pour voua
mins de fer, ni de la 'loi sur les Affaires in- demander de protéger les intérêts de la munici-
diennes, mais qui a été simplement désigné palité.
par le ministre pour apprécier la valeur de Cette question est très importante pour le
ces terrains. Et avant que l'opération fûtque deces errins Et van qu l'oéTaionfûtvives représentations vous seront faites par les
complétée, avant que les terrains eussent autorités officielles de la municipalité. Sur le
changé -de mains, les protestations pieu- côté nord de l'île, Il y a une chute d'eau dans
valent au départemet. La compagnie de- laquelle la ville est Intéressée et qui est con-
manda ses titres au mois de janvier 190«. et nue sous le nom de chute Ryan-Haley. A l'excep-
avant cette date le Gouvernement avait tion des concessions hydrauliques que détiént
reçu un certain nombre de protéts. Le 29 la compagnie du Lac Supérieur, c'est le seul
décembre 1905, apprenant pour la première qui soit encore disponible et il est de la plushaute Importance pour la ville que ses intérêtsfois la nature de cette demande, et ayant dans cette chute soient sauvegardés, et qu'il
entendu les représentations de la chambre ne soit pas rendu, sur les plans déposés, au-
de commerce du SauLt-Sainte-Marie, J'a- cune décision qui empiéterait directement ou
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indirectement sur les droits présents ou futurs
de la municipalité.

Je désirerais beaucoup savoir au juste quelle
demande a été faite pour faire approuver les
Plans, î,t je vous serais reconnaissant de mie
faire parvenir, si la chose est possible, un des-
sin de cette partie des plans d'expro-
priation déposés par chaque compagnie
relative à liîle du Poisson-Blanc. Je vous
transmettrai alors et dans le plus bref
délai, et sous la forme la plus concise possible,
un était indiquant la situation et les droits de~
la municipalité afin que vous ayez ces rensei-
gnements sous la main, et je suis convaincu
que vous verrez à ce que ces droits soient
sauvegardés avant de permettre à ces compa-
gnies de chemins de fer ou à aucune d'elles de
prendre possession de cette île pour des fins
quelconques.

J'attendrai votre réponse et je vous écrirai
de nouveau. Je vous donne ces renseignements
sous une forme générale pour que vous3 ayez
une idée de ce que veut dire mon télégramme
et je vous fournirai d'autres détails plus tard.
Pouvez-vous me dire quelle demande pour l'ap-
probation des plana sera renouvelée ?

Agréez, monsieur le ministre, l'exprepssion
de mes sentiments très respectueux et mes
souhaits dle botnne année.

Votre tout dévoiué. etc.

Le 4 janvier 190i3. eDtn Of5 à cette lettre,
heIdél)aateiiitent des ('Ienihi. dle fer et dos
('anaux nIIiéeri i it

Ot tawva. jatnvier L,«é.
Monsieur A. C'. Boyce,

Sali Sain te-Marie fitttario i.
Monieîr 1'réponds à vot r' télégrammtîe dtî

10 décembre dertnier, par lequel votts deînanld 'z
que les platns re'la-tifs il lexîropriatin le Fi le
du Poisson Blatte. sur la rivière du Sault-
Sainte-Marie (Ont.), nie soient p.îs approuvés
par le (lepartemletit et que les dt'oi's et ut té-
rèts (le la tmutnicipîalité (lu al ait ai
dans cette Île soietnt sauttvègardlés.

J'ai reýu ordre tic vous dtre que, dans le but
de renseignier le départementt de l'intérieur. qu e
v'otre télegrammie parait concerner, nous lîti
avons adressé copie dudfit télégramme.

Je dlois aussi vous dire qui' le départemnent des
Chemins (le fer et des Canaux tt'a l'intention de
vendre aucune partie dle la propriété .situce à
l'endroit eti question et se trouvantt saus sa
surveillantuce.

Je suis. motusieur,
Votre obéissant serviteutr,

L. K. JONES,
Sec rca ire.

Ainsi, le 4 luit t lui;. utt îlé'1 ti'i'i'
de i'oette adiniiistra.t~tin le l'it'te'ittl iii

tentiti dle vendrîe 'e que14 le (leîîl ttt'i ent'tt il-,
]lIntétiýeîir cî'it"itit av îeuittiîtlîîî'
vendre, il y i :1 sîîîsîîié'. Ii lltt

plians îl(es CS l leiitttii' de iitnsd4'
fer qtie ji'avais truétout d'isttaie l
Ilui!cetatr et il Wî'îIdittîtté. I1i .
el aucunît auttre. les re'nsetinemîetls quttil ;î\*ttt
éýté p)riéý de fourunit' A l'égar tiIil la propsi- 
tion dle ePs eoîîatie llteertîaîtt t'es lies
-et la chute d'eau. 'Mats le départe'
muetnt dles ('itet itîis de fet' a dlit. commue le

M. BOYCE.

déI)iart4îtuent deI( l'intérieulr l'avtait déjà (lilt
il M. George IL. Barber, dle Georgetowvn, qut'il
tî'tîvait l'intention de venîdre auceune par tie
tle la uirolrité situéýe à l'endtroit en question.
Le 26 intirs. le conseil dle ville (lu Sauît-
Sainte-Marie adopta ue délibération. J'a-
vais élté inlfortité, à Cette époque. tlue le <lé-
îiaîtenîent nie voulait permlettre aucunle
v'etnte. Le cotnseil. abiotndan t dtats ce senis.
enoy e ette réýsoluqtion:

Le Conseil, sur la proposition de M. le con-
seiller P. F. Rowland, appuyé par M. le con-
seiller J. T. Bishop,

Cottsidérant que la ville du Sauf'-Sainte-Ma-
rie a appris qu'on avait adressé des requétes
au départenment de l'Intérieur adin d'obtenir
l'îe connue sous le nom de " l'île du Poisson-
Blanc "I et située dans la rivière Sainte-Marie.

Décide qu'il demande au gouvernement fédéral
de ne pas s'occuper de faire droit à ces requêtes
et de lie pas songer à concéder ces terrains
auxdits requérants sans avoir prévenu cette
mutticipalité de son intention et l'avoir m'se
atnplement à même de présenter ses oba 'rva-
tions à ce sujet;

Ce conseil est d'opitnion qu'en faisînt droit
auîxdites re'quêtes demandant la concession de
ladite uce, oti nuirait aux plus gratnds intérêts
de la ville. parce qite ce serait mettre obstacle
à l'exploitation rationtnelle de la chute (l'eau
Rx'atîHancy que, t'ette ville a dematndé att gou-
vertnemetnt provitncial dle lui c'oncéder:

Il dlenattîl au dlépartemnttt (le lIn' é-
ci tir et utt détîart'înittt des Chemnts dle fe-r et
tics Cattattx tde ltti fourntir copie oti coptes le
t ont' c'arte oui tartes qu'on a pu leur- adres-er
't ot' loti lpeut voir les reqtites à eux fait 's e'
concuetant à la cotteiýssion île ladite îlc ott d'au-
ctune p~atie dicelle.

SAilup te.)

Copie certifiée d'une résolution adoptée îuar le
conseil tic la ville dlu S.atit,,t Saitt MIinýe, à une
t'éutniotn q ii eut lieu l' 2l3 nmara ilit 6

(Signté)t C. J. PIM,
Secrétaire de la vil!e

Cette résoltution fuît a4loîti' U't 'iIýie 't
t'ttt adrcessée aut dlépar'temietnt. Mals le 'lé
îitittenîieut n'ai pas fourni le plaît et il a
traité' v ec titi ('gal mépris la reléte du1

'(nei t ce(lle lu lipr~nttt dei ce dis-
trc à il tt'v t lits rélpotidu. il n'aî i]tItIie

rl ttit''seignemletît. et le jeu s'est cittiti-
tIit t rut' etain. Par l'ettîetise de ollt

ei it<t dle tul iceux qij pounvaientt 0,
îîtt'elle croyait liotivoit' exercer de Flittitîeti-

i 1'' si le 1 oti ven itii 't. cette îîit l~il
isI le dIleîu'tetîti'tit de l'itntérieuîr et t.e-

lui 1le lausti.e dje ltui .oncédter e terraiti.
aiit î1(l'tîit1'lte la v'llei dui Sattt-saiti-
Maie. lt ville dle S,'teeltoii et leurs repréý-
s(ittts d'être etntetndus et (Iloltellir les*

t'iutsigetietis 1111 leur eussetnt periis de
venir dlotnter ail (oletem'i es î'aisotiq

silitttspolît, l'etipêceliei' de se tendrle au1
désir dle la~ coîîpalgilie.

ji îliscout'u plus ligýtenilS que je 110
1î1'ý' attendais tumais l'urg-enice dle cette af-
fit e, 11 la iCeSsité dje faire consigner dans
les * é(bats Il la corresponudanice qui s'y
raItttchtait, le grave danîger auquel ces pré-
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tendus projets d'expropriation par les com- Il y a une grande différence entre obtenir
pagnies de chemins de fer me paraissaient aux citoyens ce à quoi ils ont droit, et sug-
exposer l'intérêt public, m'ont fait croire gérer, comme l'a fait et comme le fera en-
que je n'aurais pas perdu mon temps si, core l'honorable député de Port-Arthur, que
pour la protection du bien général, je réus- ces droits départis au peuple et qu'il n'a
sissais à empêcher une compagnie de parti- réussi à conserver que par de longs et cons
euliers de monopoliser ces avantages si im- tants efforts, lui soient assurés par un cOn-
portants. Je ne désire pas et n'ai jamais trat avec cette puissante compagnie qui les
désiré mettre obstacle ou nuire dans la monopolise tous. J'espère que ce goûverne-
moindre mesure à la construction ni à l'ad- ment jugera A propos de remettre A
mainistration d'aucun chemin de fer de cette l'étude la question de savoir S'il con-
région-lA. J'habite le territoire de l'Algoma viendrait d'adopter ce bi. On a aine-
depuis plus de vingt ans, j'y ai grandi, je né cette mesure devant la Chambre en
suis désireux de le voir développer, je suis grande hater; elle était née a Sénat
fier de ses immenses ressoures et du pro- et avait été soumise au comité des
grés qui s'y est accompli depuis qu'on a chemins de fer du Sénat A une époque on,
fait pénétrer des chemins de fer. Mais me dit-on, très peu de membres de ce comité
quand une charte de chemin de fer qui date mtaient présents. L'avocat du gouverne-
de vingt ans sert non pas A assurer la cons- ment d'Ontario a comparu devant le comité
truction d'un chemin de fer, mais à priver des chemins de fer du Sénat et devant le
le public d'un privilège qui devrait lui être comité des chemins de fer de la Chambre
réservé, comme l'a reconnu le gouverne- pour demander que cette mesure ne fût pas
ment d'Ontario en refusant de concéder g1dotée, parce qu'elle comportait une viola-
la chute d'eau adjacente A cette , il tion du droit de la législature provinciale
faut bien que quelqu'un proteste, et haute- de légiférer au sujet des chemins de fer de
ment, contre l'idée d'adopter un bi ayant cette province. Les faits que je viens de si-
apparemment pour objet la construction gnaler à l'attention de la Chambre me pa-
d'un chemin de fer dont le terminus serait raissent suffisants pour déterminer le Gou-
dlle du Poisson-Blanc, tandis qu'il est tout vernement A remettre ce projet en délibéra-tiolemnt d'uneindefer, s à pri destion. Qu'on veuille bien se le rappeler, jus-
sle m i deusné priv ere leque d i puiêctre qu'en 1905 ce chemin de fer fut un chemin
toue lacommssane h'ae ule aioeran le fer provincial et au sujet duquel, par con-
te de la rivière Sainte-arie, du côté cana- adopt, le cm poine vi
dien, pour la livrer entièrement à la compa- sunt droit de lge érge treiprovit
gnie des forces motrices du lac supérieur et seu l ei de ier chem er e
me, e il'iée d aussitôt ue le gouvernemient rovin-

L'honarable député de Port-Arthur, avec gial-gouvernement conservateur-eut m-
ce sourire étrange, magique, épanoui, qui l0 piosé, au sujet du renouvellement de la
distingue, reconnaît combien désespérée charte, alors vieille de dix-neuf ans, des
est la tâche de faire triompher auprès du conditions spéciales concernant l'argent 
Gouvernement une raison favorable aux i consacrer réellement la construction du
droits du peuple et contraire s l'intérêt d'une chemin de fer, les promoteurs de cette charte
puissante corporation, mirent tini à leurs relations avec le gouver-

Il sourit d'étrange faron et Il tentera peut- 1 nement d'Ontarlo et s'en vinrent demander
être de me répondre qu'en passant un traité au Parlement fédéral une prolongation de
avec la compagnie du lac Supérieur, les délai pour achever la construction de Ce
municipalités du S utPSainte-MarIe et de chemin conformément aux dispositions de
Steelton pourront s'assurer les concessions l'acte des Chemins de fer. Cette compagnie
qu'elles désirent en payant, cQmme de rai- n'a tenté qu'une seule démarche sous pré-
son, les prix dont elles auront convenu, texte de commencer A construire le chemin,
Dans la résolution de la chambre de com- et cette démarche avait pour objet l'acquisi-
merce de cette vue, il est dit que les aon- tion de l'lee du Paoîsson-Blans et de la
trats relatifs A l'éclairage doivent expirer charte de la compagnie du chemin de fer de
en 1904. Quelques-uns ont pensé que les la baie d'Hudson, dont elle se sert en vue
clauses et conditions de ces contrats POU- d'obtenir une autre partie de cette lie. On
vaient être adoucies, dans l'intérêt publie, et peut donc dire sans exagération que le mar-
avec cette faculté de voir loin, qui aracté- ché dont il s'agit me serait conf orme ni la
rise la population de cette région, Ils ont raison ni A la prudence, parce qu'il livrerait
songé A r s'assurer, pour l'avantage du public, A cette compagnie sans une rémunération
une partie de cette puissance hydraulique suffisante, des concessions d'une haute im-
dont la nature a si bien favorisé cette partie portance pour le public, et que, par suite, il
du pays. serait contraire au bien générp 1. Pour toutes

Mais, monsieur l'Orateur, que peuvent es- '*es raisons, je propose. appu% par mon ho-
pérer la ville du Sault-Sainte-Marie la norable ami (M. Lancaster) que ce bi ne
trssoit pas lu pour la troisième fois aujour-

ve 1904 Qelque-u o t puteséique les .

voisinage, s'il est permis A cette compagnie tsui, mais dans six mois.
de monopoliser absolument la puissance hy- M. CONMEE Monsieur l'Orateur, ce
draulique de cette rivière, du côté canadien? que vient de dire l'honorable député du
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Sanult-Sainte-M.%arie, est tout à fait étranger
il ce bill. Je n'entreprendrai pas de discuter
la question de la chute d'eau i l'at-
ti-tude (lu département de l'Intérieur à cet
égard, parce que. à 1mon1 senîs, elle nî'a au-
euieiiieiit rapp1ort au sujet quie noms1 aîvons
à traiter. Je iue bornerai il rectilier ceitaýi-
nes déclarations de mon01 honorable aîîîl. --ui
cours d'un débat (lii aî déjà eu lieu sur ce
point, il a dit avoir tr-ouvéý ilon 1ib ratt:î-
clié à cette affaire, et aussi, avoir !trouvé le
nomi de M<. I ohie <dans la liste (les <lii'citelirs
1 rovisoires. Cette liste contenlait les 1oîîîs
des premliers lprc1iomteurs du bil. L'.inîtérêt
fiue M. Dobie y avait alors ou a pu y aveir
depuis, était purement nomiinal. On a inms-
cr*it sont 11ol1) a lin de former nui quor'umi de
direeteurs <lui pouirraient siégel' au l<umeau
p>iiilIl dle lai coilil<agnie, si ce biir-eaî (le-
vait être au Sal-aneMre .Je it'avaki-

ucnillt(>rét sînelconlque dans ce bill. et -M.
Dobne, n'pii avait pals 11011 plus1. je 1i'ell ai
pas maintenant, je n'y étalis intéressé qIle
lorsque la cha;rte- fuît acc(-ordée eii lîieiniel
lieu.

M. 1R. L. BOIhIEN. Il y a de cela pin-
sieurs iniîéýe>.

'M. ('ONMEE Ouli. plusieulrs annîîées,
mi s l 'entrepr ise ii'eîîi est (Ille nieil leur e.

Cela déiiollticf qlue la pîopîula tion du li dsi il ut
qune tra verse la l ignle a ]besoimi (1,1111 cheini
de fer dil i s lnlize ;1nms, qu'elle en1 désira it
un et que proiîiOteluus et cOililagnies- de elle-
mi lins (le fer ou t initérét û la .on s l(I i j iii
de la ligne donit il e'îit eni fa Jvuî de la-
quîel le te us î'es faits" mi l itenit. Tel le est mon
humbîîlde ol> il mioîî.

M<. BOYC E :Je demianîde blen piardonl -à
mon01 honiorabI le amni. Je n'*avais iulle 1c init
i'intelltiOn die l'accuser de travailler' à faire
adopter unî bill dans leuel il est personnel-
lenielît inîtér'essé. Il a cru devolir m'inter-
rompre d'ine façon qui mn'a paru injustilia-
Nie et j'ai dit ce qui 6tait et ce qlui est vrai,"
par ra<pport à l'assocýiatio1 dle sol, noini
cette affaire.

M. CONMEE :Je nie parle pas de cet l-
cient. Je r'appelle ù mion hîonorab<le ainii
une déclaî'ation déýjà faite dans cette Chain-
bre. S'il avait paroouru tonte la diste il v
aurait trouvé les nomns cde 'MIL< Pluimner et
Driuniîmiond4, et il savait paîrfaiiteent, puis-
qu'il l'a déjà dér,ýlairé à la députation, que ce
projet était abîsolumnîit entre les miains des
pruopriétaires dles étalîlissenucuts <lu Sauilt.

M. BOYC'E :Vous leur avez/ vendu la
charte, îî'est--ce pas '? Non. Et l'honolora.ble
député inîtioine mon01 11011 et 4celui de M<.
Dobie. Cela jýrcuve commlne la perspeýctive
d'un avantage enîlève par'fois to<ut siupl
à mon honorable ami.

M. BOYCE: Je demianderai a illîooiable
député s'il nî'est pas dlirec!teur (le cette coîin
pagnie actuellement ?~

M. CONMEE.

M. CONMNEE :Je l'ignîore. Si mon liono-
ral>le ami nie l'avaîit demiandé lorsque cette
question s'est soulevée, je luii aurais réponîdu
que mon0 nomuîn tit;it pays du tout assoýcié A.
cette affaire.

Je nie sache ipas qu'il l'ait été depuis dix
ans1. et je lie le saura-is pas encore si je lie
1':ivais enîtendu dir'e danîs cette Chiamubre.
Mon. hionorable aîîîi ilc saurait inîvoquer' soli
igniorance, eau' cette déclarationî a été faite
tit conmité. Mais cela est absolument étran-
ger àl la questioni qui nous est maintenîant
so<umise. Il pîrétenîd (lue la coiucessioxi cie

c-ette cl<arte vatmivoir dles conséquences par
r'apport il la Ohute dl'eaiu. Il se treuin-
î<e du tout au tout. En 1891. je crois, cette
<<<miiiagi n dei 1ani qîu'onî lui i oniéià t
une partie de, l'île du Poisson-Blanc. Elle

<<lt ilit. -)plus tard. dles lettr'es patenîtes lui av<-
cordanz'lit 'quelques acres <le cette îlc. Quel
rapport y a-t-il entr'e eelaî et le r'enouivelle-
imenît d'unîe charîîte permîettant de conîstruire
n chîemîin (le fer et accorldaiit îar là tout
ce qlui a été demîanîdé ? 'MIon hionor'able axi
sait fort bîien (Ile la1 ligne pincipalue d'ý ce
cemiin dle fer nie traver'se pias l'lie du Pois-

si<i il me.Il n'y a.i, Im'ra àpi' (-i < e('i
dr'oit. îîîî'uîîe questionî de tète de ligne, et il
salit ou dev-rait savoir' ilîî*îie cînîcession A1
-et te liii n e comprî uend pasý uine clhiute <lFemii.

M<. B< >Y('E-, -.\Ion hionorablle alîii We'<st î<as
mi fait dle ce <lui S'est passé deiis c-ttc
C'la mblre. nii des iléclaraitioiîs (mule le Gouvet'-
ieiîcliît v il faites.

Le.~ min îistre (les C'he.minis de fet' et l<'s
C'anaux a dlit ici. le 29 iîai's. qule ces ex<r-
pri.<tioîîs e'u<îiprctîaient la coîncession de l
chlute d'eau.

M<. ('ONM<EE J'Xai par'lé de cela aîvant
J'avoir' (lit à mon hionorable amli quc'il ii'ii-
p<ortait pas dul totut de saivoir qui avait fait
la déclaration. Peu importe cil effet, elle
est entièrement fausse, il n'y a aucunie puils-
sance hîydlrauliqlue dans H'ie du Poissonî-
Blanc. La chute dl'eau (lite dle tyn-

donc- <ut il a par'lé. îî'eýxisý,te plus. -Mlon
honorabI le mîml l sait qu'il existait un1e -hiîte
d'eau à l'loîeoù l'on a construit uii

::ia <"est aîlorîs qîu'onî a fait l'évalua-
tionî dont l'lîioiioi'a lbite dépuité a p~arlé.. A>lè.-
<que le camml <le na vigationî et le chenal de
déivation eussenit été conistruits, le c)uriut
dis<alt. .Je voux pariler' 1ion seulelient du1

cad:l<estiné i 1:1 ti 'iiulatlon les naviresz.
1iîi us 1nssi <lu <'lieual de dérivatioli lu Kalt

SaiîtcMareIl n'y a plus. aujourdh'lui, de
chlute <l'ea.u ý <'et endrioit. elle est i'eiplacée
par1 nui simple p)etit cour's dl'eau.

il îi'y a pas (le puissance hîydr'aulique dans
i*le du Pisn lacet o11 ie smaurait cei
î'î'eî', sanîs mavoir obtenut du gouver'ienemnt
iYOutario (les lettres patentes. îmar rapport an
volume d'eau et ;A lit possession (lu lit de la
rivière emi amnent et eii aval de l'lie (Il1 Pois-
soit-Blanc. Impossible de créer un pouvoir
bydraulique sanîs nue voie de réception et
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impossible de l'utiliser sans une voie d'é-
coulement.

M. BOYCE : L'honorable député me per-
mettra-t-il encore de lui demander s'il a
connaissance que le département de l'Inte-
rieur ait dit, le 14 juillet 1900 : " L'le est
occupée par des Indiens et on la dit impor-
tante à cause d'une chute d'eau qu'elle ren-
ferme.

M. CONMEE : Cela ne change pas les
faits. Je n'ai pas dit que l'île ne pouvait être
utilisée pour la création de la force mo-
trice, je n'ai pas dit qu'elle n'était pas oc-
cupée par des Indiens. Il y a tout au plus
trois familles qui y vivent. Mais ce n'est
pas du tout la question. Il n'y a pas de
chute d'eau dans l'île du Poisson-Blanc,
c'est absolument évident, et il est impos-
sible d'en créer sans les voies de réception
et d'écoulement nécessaires. Mais la con-
cession de l'île du Poisson-Blanc à cette
compagnie de chemin de fer n'empécherait
pas de l'utiliser comme pouvoir hydraulique,
pas plus que le terrain appartenant à une
compagnie de force motrice ne se trouverait
atteint quant à son eau, du fait que des
voies ferrées le traverseraient. L'aqueduc
peut passer en-dessous de la voie ferrée
tout comme les tuyaux peuvent être posés
à travers l'île. Mais je dirai à l'honorable
député qu'il a fait une déclaration absolu-
ment contraire à la vérité des faits.

Je ne parle pas ainsi dans l'intention de
l'insulter; Il a déclaré qu'en obtenant le
terrain en question cette compagnie obtenait
le monopole de toute force motrice, mais je
ne crois pas qu'il eût fait cette déclaration
s'il s'était parfaitement rendu compte de ce
qu'il disait. Donc, cette déclaration est tout
A fait mal fondée, et je puis le prouver à
la satisfaction de l'honorable député.

M. BOYCE : Je puis démontrer à l'hono-
rable député que ma déclaration s'appuie sur
l'autorité du commissaire des terres de la
couronne dans la province d'Ontario, car
j'ai lu son rapport.

M. CONMEE : Peu importe ce que peut
faire le commissaire des terres de la cou-
ronne, cette déclaration n'est pas du tout
fondée. Mon honorable ami sait que, en
deÇa de l'île du Poisson-Blanc, au sud qu
canal, il y a toute ou presque toute l'île
Ordnanco. Il y a aussi le canal de naviga-
tion avec une puissance hydraulique consi-
dérable à la disposition de quiconque dési-
rerait s'en porter acquéreur ; elle se dis-
tribue comme la puissance hydrau-
lique provenant de tout autre canal.
Il y a aussi toute l'île Ordnance,-
mille pieds ou plus, je suppose,-& travers
laquelle on pourrait faire passer tout le vo-
lume d'eau de la rivière Sainte-Marie qui
coule du côté canadien.

M. BOYCE : Tout cela n'est-il pas entre
les mains de la compagnie des forces mo-
trices du lac Supérieur ?

M. CONMEE : Non, tout cela est sous la
dépendance du gouvernement fédéral. Mais
Il y a un autre point. Pas un homme sensé
ne voudrait entreprendre de créer une usine
hydraulique dans celle du Poisson-B-lanc,
pour la raison que ce serait très imprudent.

Si -''on créait un usine hydraulique au
Sault, à part celle qui existe actuellement,
on pourrait la créer dans le chenal situé au
sud de l'île du Poisson-Blanc, entre cette ile
et la frontière internationale.

Mon honorable ami le sait, Il y a là un
territoire assez étendu pour qu'on puisse yfaire passer un volume d'eau considérable,
toute l'eau qui coule dans la rivière, ducôté canadien, si on le désire. Il n'y a pas
ombre de raison de prétendre que cette
compagnie représente un monopole.

Il ne me reste plus qu'à signaler à mon
honorable ami ce qui existe de l'autre côté
de la rivière. Il y a là un canal, un grand
canal de dérivation hydraulique, qui attire
un volume d'eau considérable du côté améri-
cain, et il y a aussi deux canaux navigables.
Mais il n'y a pas de puissance hydraulique,
on n'en a pas développé, dans l'île, du côté
américain ; on a construit un mur de sou-
tènement dans le chenal de la rivière,
comme n'importe quel ingénieur en cons-
truirait du côté canadien. Cette chute
d'eau, l'honorable député l'a sous les
yeux tous les jours, et cependant il vient
nous parler de monopole. Ce doit être
parce qu'il n'a pas attaché aux opérations
et aux progrès relatifs à l'industrie hydrau-
liques autant d'attention qu'à l'interpréta-
tion de la loi, à la rédaction des lettres quela chambre de commerce pouvait adresser
ou que pouvaient écrire quelques fonction-
naires ignorants des faits. La chambre decommerce a envoyé Ici une résolution. Tout
ce que je puis dire par rapport aux lettres
expédiées du Sault, c'est que les habitants
de cette ville pouvaient, en toute liberté,demander qu'on leur accordât une concession
hydraulique. si tel était leur désir. Je
trouvais cela tout à fait juste et je ne m'ysuis pas opposé. Mais qu'on vienne dire
que cette chute d'eau est la seule qui
existe, ou qu'on s'en sert d'une façon quel-
conque dans le but d'empêcher la ville duSault d'obtenir une autre concession hydrau-
lique maintenant ou plus tard, voilà ce que
je n'approuve pas, et je dis que la chambre
de commerce a agi d'une façon trop préci-
pitée ou qu'elle a été mal avisée.

Dans ce cas, et vu les faits relatifs à la
question de la chute d'eau et à l'ex-
propriation de l'île du Poisson-Blanc, jecrois que mon honorable ami a reçu sa ré-
ponse. le ministre lui ayant dit que, dans les
cas d'expropriation, les Indiens ne sont pas
consultés. Je n'ai pas d'objection à ce qu'il
se fasse toute la popularité possible et à ce
qu'il publie son discours dans le journal
du Sault ; mais s'il voulait m'en croire Il
n'y songerait pas, car je crois que les ob-
servations qu'il vient de faire sont plutôt
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(le nature i diminuer qu'il grandir sa, réput-
tation Ponmne homme dFEtat.

Maintenant, il est île fait (Illte lat chute
dl'eaui dui S «,i 1t a occupé l'attention
dle la commission des eaux limitrophes, et
je crois qu'elle a admis qu'on pouvait utili-
set' 50,000 chevaux-vapeur de chaque côté
(le lat rivière. Dans ce cas, le gouverneentt
(le la pî'ovince îl'Oiitairio a maintenant,
connue il a toiujour's ou dans, le passé, àl
décitier s'il doit accorder il la ville du1 Sault-
Sainte-Marie ou à ixuiiorte quelle corpora-
tionii quîi l'aura dei uianil éo.' lait îer'mîîiss ioni (F'l
t il i,,er une paiie île ('oes .50,0 tO (lievaux-va-
pour. P>our moi, et pour les funs au sujet
dlesquelles lions, sommuîes il discuter, je trou-
ve indifférent que le nombre 50.OiKi soit ex-
act ou lion. La qjuanitité île la punissance dis-
ponible en faveur dut cété canadien est n'le
question qui1, à mnim sens, est dul ressort
exclusif, d'abord du gouvernemenit le lat
province d'Ontario qîuant à l'usage dul lit
île lat rivière il cetti' liii, et ensuite du gou1
vernement fédléral quaint àN l'usage (le l'eau,
pairce que c's n i îîîî's il'au limiitr'ophe,
et je pense qu'il faifliait le consentement
dlu gouvernement firlà î'et éýgard.

Je crois qule c'est la raisont pour laquelle
M. Roîve al écrit lit lettre (Ille nonu, connais-

Cette compîîagnie Il' lipas otetnu (le coîlcos-
,ioli hydrauliqlue, et son ill-oit île propr-iété
parî riappor't à la suriface idîe File un1 P'oissuon-
Bln îi'e 'ntpièchIe. dlanîs ila îî i nild m'' esure.
ni lat ville du nal xiiî'Mri.i ul (lui'
,i soi t, île, se piiireilî r dle Ia iftorce i vIl, rail
I iq e.

,M. BOYC'E l.loirIl épuIté (lit
mintenîant que, s'il y a unie chbute d'*eaui
dlans, lFile du1 Piisn i ,iî' lle n'est pas
mtontopolisée ot11 que <citte compilagnie dle -ite-
ini (le fer iî'en a P)as besoini'

M. CNMEEAssuréuîeiit ;et j'ira;i
ittîiie pluis loin .Je dirai que le goulv(erîli-
mnt fédérai ite pourrait pas concé(der- de
chu11te dl'eaui parce quil 1 Weil a pas,

d, croit. Le terrain que l'eau recotire. soiit
pliî aval. soit oui amont des rapides. Il 'est

pas assujetti à soit autorité ;il petit toit
alu plus conîsenîtir à ce qlu'on utilise lat forc4e
motrice, commîte il l'a fait l'an derunier rela-
tiventent à1 Fort-Fi'ancis.

Je ferai roetarquter à ion hîonorablle alîlii
que cette étoîtîlîte île terraiîs est déjà.i coui
céilée et qju'ont ite saurait annuler' cette con-
cessiont eit emîpêchanit h' bill il'alloî' plu1
loin. Quel !iîtérêt autîlie, Particulli'r, ltuti-
cilial 011 auitr'e peut-oit servir ou îiêfeiîrî'
oni (touffaiît vO bill ? Il îi'y en a pas, et

pro ne n- sautrait pr'étenîdre que le 1r et
de cette nmesure puisse avoir ui'effet par
rappîort aux questions <pli viennîenît <'être
traitées. Je prést;iile (loue (ue la i hititre

ie mîettr'a pas obstacle ait travail qui se
falit. selon les, réglos or'dintaires (le ]l pro'0ci -
durle. louir assurer' l'adoition île ceP projet
'le loi.

M. COMMEE.

Le bill dont il s'agit n'est pas plus tîn"
d'autres dIu ressort (Il gouvernemîent pro-
v inii i1. D'îî n autre vôtiie, il n'y al abhsolu-
nieont pas lieu de prCtendre qu'on Fait renou-
velé plus souvent que d'autres. -Mais mon
honorable ami a alppuyé sur ce fait qiie le
gouvernement (le lat provinîce dOntario avait
imilposé' les conidit ion s quli on t dIéter i né la
e înipagnie à s'adresser au parlement fd
rai.

sni* ce point, je ic'lierilea pas du tout
à déenidre i comîîpagnie, car elle avoule
elle-iinêiiiýe, qu'0ee se nerit adresséýe e lat
législature de 4-'tte pro'îvinice, n'eftt été l'er-
reur commise par un avocat. Mais la coin-
pagnie prétend aussi (Ille. pour exereer les
pouvoirs qu'oni Ili a conférés, il lui est nié-
cessaire de fusionner ee chemin de fer avec
ses autres réseaux. afin d'éêtablir line cor-
respondanee parfaite entre les différents
chlemins de fer. Elle al eu l'intention (le s'a-
dresser aut parlement fédérail comme f*ont
fait d'autres compagnies. Quel mal y au-
rait-il àt Cela ? 'Qui Peut en souffrir ?Quand
mêmne lit motion (le taon hionorahie ami

<M. love) serait adloptée, ce chemin dle fer
continueratit d'exister, les pouvoirs qui lui
sont reconnus dans sa chlarte subsisterai!ent
tout conmne si ce bill lui-nième les li avait
conféýrés. La seule différenlce, c'est que la
compaiignie nie pourrait poursuivre les tra-

vau e cson n.1 ull saisfct,
qmule gloire mîton honorab le antii Pln Obtien-
dra it-il '? 'Aucune. Il v al toujours eu (les
coud itions en vertu dsu lles la onstruce-
t ion devait être ach-levée û une certaine date
et les dépenses ne devaient pis être ief-
rieures à uin eertaiîî chiffre, sans quoi la
chai.rte deviendrait caduque. Sans ces con-
ditions là, il n'y aurait pas eu besoin de
1'elloîtvelleineitts. C'elles que ce bill Pont-
pmrte rsont aussi ollérouses-elles le sont
llmme lîlus-ialat aux dese.que celles

que le gouvernement dle lat province d'(iutt-
rio al imposées. La seule latitude, le seul
avant:îge que ce bill accorde de plus à lat
Compagnie, c'est uin délai additionnel d'un
an pour commiiencer il faire les d(peitses on
questioni. Je ne vois pas pourquoi la c'ham-
brîe Ilii r'efuser'ait cela, elle en ai r'éellement
biesoin. C'onnaissant bien le ýcas donît il s'ai-
git et ayant nue t'ertainle exllîémiv'nce Pln fait
(le conistruction. et deiist'to <lelie-
mins, (le fer, y compr'is mnême les lignes dlot
Il s'agit ici. ('i'- jai participé à hit construc-
tion d'une c'ouplle d'entre elles, jî' ('rois pou-
voir dire que la charte qui sera î'oconnue
dans ce bill est celle d'après laquelle ont se
pîropiose îlam nsrrle réseau tou t entier'.
Dan's l'intention de son promoteur'. M. D.
C. Lindsay, ingénieur et constructeur' 4le elle-
nains dle fer éMiinent, el-le devait se rendre
jusqu'au Lac Supéî'ieuî', afin d'assurer le
transport du grai, en hiver, depuis ;la baie
Batelieîvan;i. sur' lat rive orientale du lac
Supé1rieur. juîsqu'à la muer. Volil le véýri-
table o-bjet de la loi dont il s'agit. Il nie s'est
lpas éeoî'e ré-aliséý. Il est vrai que cette
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idée est quelque peu prématurée, mais M. de bouleverser les relations que cette com-Lindsay et moi ne somimes pas les seuls qui pagnie a eues avec les autorités provin-
l'aient nourrie ; d'autres Font fortement pré- ciales dix-neuf années durant. On nouschée, méane dans cette Chamilbre, et j'espère prie aujourd'hui d'accorder une charte à uneencore vivre assez longtemps pour la voit compagnie de chemin de fer lorsque en tai-mettre en pratique. sant droit à cette requête nous paralyse-

M. LANCASTER : Il y a quelque temps, rions l'effet de tous les marchés et arrange-
ments intervenus entre elle et la législaturej'ai expoýsé les raisons~ pour lesqueles j l'Ontario depuis dix-neuf ans, et jetterionseroyais, moi, simple député, non intéressé .ni le désarroi dans ses affaires, sans

dans des questions d'intérêt local et ne ainsimême demander le consentement du Gou-voulant pas non plus être forcé de m'en vernement de cette province. Certes, ce nemêler, devoir refuser de voter en faveur de serait plus la peine de parler des droits desce bi. Je ne veux pas déranger la j'ham- rovmees. En adoptant ce bill nous donne-bre par une répétitioneu le ce que jai dit rions l'exemple de ,la violation la plus com-alors. Mais j'ai e l'occasion de lire et de plète <le ces droits-là. Après avoir traitepeser ce que d'autres ont dit et je suis plus avec les autorités de la province d'Ontarioconvaincu que jamais qu'on n'aurait jamais durant dix-neuf ans, cette compagnie nedû demander à ce Parlement la charte l voulant plus respecter ses engagements,
question. Je ne m'attarderai pas bien long- vient nous demander, après mûre délibéra
temps à analyser le raisonnement ou peut- tio, d lui voter une loi, et elle donne puur
etre devrais-je dire le discours de l'honora- prétexte que nous avons déjà autorisé d'au-ble député de Rainy-River. L'honorable dé- pres compagnies de chemin de fer. L'hono-
puté paràît s'être occupé surtout de tourner rable député de Rainy-River nous a deman-l'honorable député d'Algoma ei- ridicule dé quel intérêt public nous servirions en re-parce qu'il avait tAché de faire ce qu'il tardant l'adoption de ce bill. Eh bien, pré-croyait être son devoir venir un mal, c'est conférer un avantage.Naturellement, nous ne pouvons pJs tous Dire que personne n'est lésé parce qu'onêtre de la même opinion sur ces questions- fait du mal à une province seulement, c'estlà, mais nous ne pouvons guère servir le à mes yeux--soit dit sans offense--verserpays en nous raillant d'un député dans le dans la plus complète absurdité. L'hono-but ou du moins en risquant d'en empêcher rable député (M. Conmee) dit qu'on ne nousd'autres de déclatrer ce qu'ils pensent être demande pas de faire plus que la province neconforme à l'intérêt de leurs commettants pourrait faire si elle le désirait Conclureet du pays en général. Dans mon opinion de là que nous devons le faire, c'est attein-comme un des humbles membres de cette dre assurément le sommet de l'illogisme.Chambre, au lieu de nous moquer de l'hono- La province pouvait renouveler ou refuserrable député d'Algoma, nous devrions lui de renouveler cette charte. En 1905, elle
voter des remerciements pour avoir exposé a consenti à la renouveler à certaines con-
d'une façon habile la cause qu'il a soumise ditions, et la compagnie de chemin de fer a
à la considération de cette Chambre dans accepté ces conditions-là. Maintenant,
l'intérêt du pays. En faisant ce qu'il a fait, quand même nous serions d'avis-comme
il a beaucoup mieux rempli son devoir que paraissent l'être certains députés-que cette
s'il avZit laissé passer ce bill sans dire uir compagnie aurait dû commencer par s'a-
mot. Sans vouloir renchérir sur ce qu'il a dresser au Parlement fédéral, est-ce une
dit, je crois être d'accord avec 'toute la, raison pour que nous changions les condi-putation en affirmant que l'honorable député tions imposées par l'autorité à laquelle cette
de Rainy-River n'a pas répondu à l'excellent ompagnie a préféré s'adresser ?
exposé qu'il nous a été donné d'entendre. Une compagnie de chemin de fer doit

L'honorable député de Rainy-River prouve certainement être assujettie aux règles qui
par sa version des faits, que la question dont president, d'ordinaire, & la transaction des
il s'agit est purement d'intérêt local. Que affaires. Quand une compagnie de chemin
cette question soit du ressort de la législa- de fer traite avec des particuliers, elle tient
ture, voilà le point capital sur lequel se beaucoup à ce que ces règles-là soient res-
fonde l'opposition que l'on a faite à ce pro- pectées, assurément, elle devrait y tenir as-
jet de loi, tant au comité des chemins de sez pour se rendre compte que, vu qu'il y afer e ldans cette Chambre. Il est vrai deux tribunaux auxquels elle aurait pu s'a-
qu'on nous demande parfois d'accorder des resser, et après avoir décidé, pour des rai-
chartes comportant des pouvoirs relatifs à sons qui lui ont paru suffisantes, de s'adres-des intérêts purement locaux, ser à la législature provinciale plutôt qu'au

L'honorable député de Rainy-River trouve Parlement fédéral, après avoir traité avec ýa-
tout naturel que cette compagnie de chemin dite législature et s'être soumise à sa d1éci-
de fer s'adresse au Parlement fédéral parce sion dix-neuf années durant, il ne devrait
que nous avons déjà constitué en corpora- guère lui être permis de s'adresser aujour-
tions plusieurs compagnies de chemins de d'hui au Parlement fédéral et de dire : "J'ai
fer comme celle-ci. Mais on ne nous a ja- exposé ma cause, dans tous ses détails, à
mais demandé d'accorder une charte à une l'autre juge ; il a été généreux, il m'a accor-
compagnie de chemin de fer dans le but dé une prolongation de délai et d'autres
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avantages, niais je désire maintenant Sou-
mettre cette cause à la conîsidératin de
J'autre tribunal, et j'espère qu'il li"ilUlril Pa"

d'objection à faire ce que je lui aiurai de-

Ce bill est manifestemfenlt du ressort pîro-

vinîcial tel qu'on l'entend ordinairemlent.
L'honorable député n'a aucunemlient chîerché
à. démontrer pourquoi la législature dle la

provinîce d'Ontario a cii tort d'envoyer son

repré.,selit:init faire échec au bill devant le

comité des chemins de fer. Il le sait, on al

prétendu îlue lat raison dle cette déma1rch

c'était de protéger la province dans tous Se

droits. Et bien qu'un ministre se soit mniol

tré, il1 y a une couple de jours, fort désireu

de nous apprendtre qu'il a toujours été cit

faveur dles droits des proviiici'5 lat gaucie,
elle. nie sent pas le be.solinlde faire c'es dé-

clarationis-là, parce que ses actes démoln-

tienit qu'elle s'est toujours attachée à dé-

fendî'e ces luniesý droits. Je coilupreîîds

toutcfoi, (lque dans le pairti ministériel, nié-

nie dles mlinistres de la couroinne soient obli-

gés dle iîroclaiuiei ainsi leur sentiment. La

législature dle la province d'Ontario s'est

occup)ée dle cette affaire duranit dix-neuf an"'.

et l'honorable dépuité dle Rainy-Ru et' uou,*

dit (lue la comai)ignie se serai t encore adres-

sée îà elle, nî'eût été l'erreur commîise par u

au ocat c'eest-d(ire que. pal' suite de cette

erreur,' la ciapagnie lie va i)as oi elle dle-

vî'at aller et vient où elle ne' devrait pas

veniir..

-M. CON-NEE :Ce n'est pas la seule rai-

soli.

M. LANCASTER :C'est celle que l'lo-

iiorable député a énoncée, et la conis-l

sance qu'il a (le la nature huiuinjîîc nie poiOit

ul cirle qu'il ai donnié la inei lleu.re raison

quil pouv'ait donnier. Il n'est pas homme

à dlonner ue mnauvailse raison quiand il eii

a nue bonne.

M. CON'MEE :Je crois celle-là bonnie.

M. L CS''R Il a pîrétenîdu que lai

c'omp~agnlie voulait conîcluire (les arrange-

moînts au sujet dles tr'anîsports. Si je lie nie

trompe, c'est la seule autre l'aisoni qu'il ait

donînée. Miais e'a lisant la loi fédérale rlî

tii-e aux cheminis de fer, il y aurait toi'

imprimé en termnes foîmiels. que lorsqu'una

c'hemnin de feor autorisé pal' ue législ:il nie

provinciaile traverse un autre chemin, il:;

deviennienit tous deux aîssuijettis a l':iitoî'ute

de la comîmissionl fédérale clos chîeins de'

fer et sonît, (lès lors, deos ti'avaiux destiniés

atu bien général du Canîadaî quoiqu'ils e-

mneurenît corporations pr'ovinîciales. Ce bill

est enlièî'eîneit dii ressort de la législature

dl'Onîtario et c'est à elle (le s'en occuipel'.

La colautulne nie s'est îîîîs adressée uiu par-

lemnent fédéral tant îqu'elle n'eut pscessé

dle resplecter le miarchié conclu enître elle et

la législature de cette province eii 1907).
oros dlonc devoir appuyer' la miotioni île l'hîo

u'oi'able, déhluté 'Ago ('M. Boyei. LeM

M. E. A. LANCASTER.

G~ouverneenit est responsable de ce projet
de loi ;inutile pour li de dire qu'il y a (Il-
visionm, -à ce sujet, parmi ses membres, ils
l'ont pas lieu d'être divisés, et il est égale-
iinlt inutile de dire que c'est le dépurté le
[taiiî- Iliî'er qui aî demanîdé l'uîdloltioni de
cette loi.

C'est le Gouvernemîenlt qui est r'esponisable
(le c'ette iiesuire, et je m'ooliise à ce qu'elle
soit aidoptée'.

M.' R. L. BOTîDEN :Ni les lionorables
dépîutés d'Alutoiiia et de Lincoln, ni moi.

m'vonsol î.lect iîî aui 'icielol peiîî eîît r'ai -
siiniiede ilos réseux dle cheniilus île fer

iii à la conîstr'uctioni die ce chîeini de fer eni

pîarticulier ; là n«est pas la qluestion. Il
s'agit lluteit île savuiri si le îîau'lèîîent cuila
ieui devr'aiit adopter îîî bllle'acl:ldait 11110
mîtî'e îîî'olonuta,:tiou île délai ipîourî la et'rt'ui'-

tion d'un chemin de fer qui, jusq'à' 1I
souît' es n a été conîsidéré. lion seiîleuîlent

par la législature d'Ontario, mais pu' les

promoteurs, comme étant exclus iî'euient as-
sujetti àt l'autorité (le la législature de cette
province. Le premier bill relatif à ce clle-

min de fer aq été préseiîté, à la législature
de la pr'ov'ince d'Ontario eîî 1896, puis il fut
adopté div'er's autres buis, dont un eîi 1900,
un cii 1902, et un autre eii 1901'k te îî'est
î1 u'à lat der'nière ses.sioîî-celle de 1905 que
les partes Ilîtéressées danîs l'entreprise eîu

question demandîèrenit à la légisIatîire de
lai pi'ovince d'Ontario de prolonîger lexis-

tî'nce tic leurî charte, et ladite législature
consentit àl la pr'olonigeriijisîiuîiti 2-) Ili
1WA<, je cr îis. à cert înes coiiîdit'oiî. Oit
nous demîanîde auj our'd'hui de lai proîo i gî'

dauvantaige, et pîouriquii? Lor'squei cette ques-
tionî fut ilisctitée eîî coité génîéral, je de-

nmandai au député de B;îiiy-River s'il lioti
va it mne donner' une seule raison pour la-

quelle ce chemin de fer-. conîsiîdér'é depuis
vingt anîs comme entr'epr'ise lîlovilîciale. de-
vrait être considér'é aujoîiî'li commeîli (i-
trepm'ise fédérale et pont-' laquelle le lurle-

ment fédéral devrait inîter'venir'. Il îîe iîî'î'i

a paýs donné. Je liii représe'ntaii. ci en ter-
mues, quelle devait être la v'éritable r'aisonî

M. R. L. BORDEN :La véritable raisonl,
c'est que la compagnie ne pouvant obtenir île
la province d'unmario une prulongaion de dé-
lai pour la construction du chemin, demande
au Parlement fédéral a faire une fausse dé-
claration à ce sujet afin d*obtenir par ce
moyen une prolongation qu'elle ne peut obte-
nir de la législature de la province d'Ontario.
Voilýà ce que je comprends, après avoir lu le
bill.

M. CONMEE :Il n'y a vraiment pas de
preuve de cela, mais je n'y contredis pas.

M. *CONIMEE M \ou honorable ami sait

ou1-e ce n'est pas là2 toute nma réponse. J'ai
donné les raisons dans trois paragraphes;
s'il i-eut bien continîuer sa lecture, Il les
trouvera.

M. . n. BORDEN :Cette raison est lu

seuîle hue( lhoîou'able député alit alors (ou-
lnée.
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M. CONMEE : Vous en trouverez d'au- délai qu'ils ont obtenues depuis vingt ans.tres dans quelques paragraphes qui vien- Faire droit à cette demande, ce serait abu-nent après celui-là. ser de nos attributions et de notre juridic-
M. R. L. BORDEN: Je serais fort aise d'ar- tion en matière de législation ; aussi ai-je

rter mon attention sur toute autre déclara- décidé de protester cqntre l'adoption de ce
tion. bill. Il y a sept ou huit ans, un membre

J'ai à traiter maintenant de la part important du cabinet, l'honorable M. Charlesque j'ai prise à la discussion et de la ré- Fitzpatrick, maintenant juge en chef de laponse que l'honorable député m'a donnée, cour suprême du Canada, nous disait que,parce qu'il m'a beaucoup frappé en me di- dans le passé, on avait abusé, à maintes re-
saut qu'il n'osait me contredire, après avoir prises, de ce méme article de notre Consti-
déclaré qu'il n'y avait vraiment pas de tution, et que le gouvernement libéral ver-
preuve. rait à ce qu'il n'en fût plus ainsi à l'avenir.

J'ai affirmé qu'i- suffisait de jeter un coup Or, je ne saurais concevoir d'abus plus fia-d'oeil sur le bil pour y voir la meilleure grant ni plus odieux de cet article, que celuipreuve possible qe dans ce je viens de dire qu'on cherche à commettre aujourd'hui ense trouve la vraie raison de cette demande présentant ce bill à la Chambre. Sans rai-Neoue devri rsone eote resons- :sonnement, sans motif, sans excuse, MaisNous devrions songer à notre responsa- dans le but très évident de permettre à cesbilité de législateurs en faisant des décla- messieurs d'obtenir ce qui leur a été refusérations de cette nature. La Constitution insiusdbtircquleraééefsnous donne le droit d'en faire ; nous avo.s par la législature de la province d'Ontario,ce droit en vertu d'un article de l'acte dela seule autorité dans l'espèce, on s'en vientce doiten ertud'u ariclede 'acedenions demander de voter cette mesure.l'Aamérique britannique du Nord, non pas en 1eubisl est appuyé par la majorité de lavertu de l'article 91, qui traite des attribu-
tions du parlement fédéral, mais par ex- députation sans qu'elle paraisse se rendre
ception, en vertu de l'article 92, qui traite compte de ce à quoi elle s'expose en adop-des attributions des législatures provin- tant un projet de ce genre; et si le parle-ciales. Il est dit, au paragraphe 10 de l'ar- nent du Canada peut agir ainsi sans cause
ticle 92 de d'acte de l'Amérique britanni- i excuse raisonnable, il peut empiéter, dansque du Nord, que la législature de chaque une immense mesure, sur les attributions
province peut seule faire des lois relative- des législatures provinciales, il peut empié-
ment aux travaux d'intérêt local et aux ter injustement et à l'excès sur les droitsentreprises autres que celles qui sont com- (les provinces, et voilà ce qu'il ne devrait
prises dans les catégories suivantes, dont pas faire à la légère maintenant, ni plusune est définie en ces termes tard. Encore un mot, un seul. L'honnrable

Les travaux qui, bien qu'entièrement situés député de Thunder-Bay et de Rainy-Riverdans trvau roinc, sent avaenen arsiurs nous déclare que cette entreprise est trèsdans la province, seront, avant ou après leur recommandable. Il semble croire qu'elleexécution, déclarés par le Parlement du Ca- rnada, être pour l'avantage du Canada, ou pour s'améliore avec le temps, comme le vin.l'avantage de deux ou d'un plus grand nom- M. LANCASTER : Vendange de 1878.bre des provinces.
Or, on nous demande de faire une déclara- M. R. L. BORDEN: Oui, vendange detion solennelle en vertu d'un article impor- 1886 ou de 1878, je ne sais plus laquelle.

tant de la Constitution, lins le but de sous- Cette entreprise s'est améliorée avec le
traire ce chemin de fer à la juridiction ue temps, selon sa théorie, et il va s'ensuivre
la province d'Ontario qui s'en occupe de- qu'à l'avenir, lorsque quelqu'un se présen-puis vingt ans et qui a Imposé certaines tera au comité des chemins de fer et canauxconditions qu'on n'a pas remplies, et de dire pour obtenir une prolongation de délai, laque ce chemin de fer est une ouvre desti- meilleure raison qu'il pourra alléguer serani¢e au bien général du Canada. Nous ne la question de l'entreprise dont il s'agitdevrions pas nous prononcer à la légère, maintenant est restée en suspens devant lnous ne devrions pas abuser de cet article Parlement durant quinze ou vingt ans, etde notre Constitution, et ce serait en abuser qu'il ne s'est rien fait en vertu des loisque de faire une déclaration de ce genre, adoptées jusqu'alors. Si telle est la pré-dans un but condamnable et ultérieur. Si tention ou si tel est le raisonnement de monIo Parlement peut établir que cette ouvre honorable ami, nous allons y donner touteest destinée, au bien général du Canada, la considération voulue, et je ne doute pasqu'il l'établisse. On ne l'a pas démontré que la majorité de la députation ne l'ap-jusqu'à présent, -mais dl est de toute évi- prouve. Pourquoi ces messieurs ne s'adres-dence, d'après ce projet de loi, qu'on nous sent-ils pas à la législature compétente, àdemande à faire cette déclaration, non la législature de la province d'ontario, quiparce qu'il serait survenu un changement s'est occupée de cette affaire dans le passé?dans la nature de cette ouvre, mais seule- Entreprise provinciale et assujettie à l'auto-ment parce que les parties qui y sont inté- rité de la législature provinciale durantressées, ne pouvant plus obtenir de délai de vingt ans, comment se Tait-il que, tout àla province d'Ontario, ont pris le parti de coup, du mois de mal 1905 au mois de marss'adresser au Parlement du Canada et de le 1906, elle ait revêtu le caractère d'une en-prier de leur continuer les prolongations de treprise fédérale ? Qu'est-il survenu, au

217J

6889
689030 JUIN 1906



COMMUNES 60

'cours (le cm lieu f îop MU bh tia"nmfmiule' eu i

uin icmin de fer fédéral ce 01eit'îi qui
était depuis, vingt a s lui chiemuini de ter

proviniai:le ?Peut-on le dite. l': t 011 (lit il
lit déîîutaîtion jusqu'à pîréent ?Je ni'ai ah-
s-oll hI cnt ri en ente ifdu di l'e q ui puisse et r'
apprécié'lt commlie uine raisoni siiscelitilile 'eh'

donner 'i lieu ài unie te'lle 'oncion'l 11 î)1 0 1 i 1-

lopiton dl'un pojqet dei loii î'onin111e celuii qi
nuits5 et miian teiianut s mini . J1e nie commais

ias le' foindle la question relative àl la chute-
d'eau [que Fon a tanît d atu.inlais si 1

les alléýgations' faites danis uetî Cli1aillr
et salis î'ontrad(ie.til aut sujet île lat 'ouesý

s ion de voes tet'îmlinî q ut a lîa 1Wt nt auilx

lîîlieiis. le's pupilles île c'e pays, en1 veru
d'un arr'angemen'lt I lu'oiîl les a toî'i'es ciou

celîtel'. Sont coniformîes îi la éitéU dles faits.

cette q 1uestion menite d'c'ti' et sera', je l'e'-

pèr'e, e.tulIliée avec p e eli luii le seoin

111elle nle F'i Mti dOnS lW ass('. C'ommeîîî *Iii

osé' le lire il v al Seulemlenit îiil(1iies jous

ullo1 uollpî;lili' dle c'heminî dile f' ai droit

îl'exîIllil 'es. terrn'il- là. ilieu' le touiver

ili'lîlî'll deîvrait reîstre'indrle ]l i î'llîl:illie à>

l''s lîîîiî'is. (]anîs l'iillérJ't de la compalî;gie.

porles olbliger' ïï vendre leurl lpatimoinle.

s'en Servir quoi pouîlr cis îîîiiî's liis. si.

ail moîye'n dei' lîlll-Iieiiî'î quî'elle' fila11 il '\'

eni par lihm îic illîlio aires dle Sur~î les'hi'

piuiill''. (le l'Et;it. elle obîtenalhit h' drioit

da*lcie(til' eus5 terins et lis 1cll'liit sali,

aucun uc es ti'it ion ni emM« MWiî itiii.îlim mmH1 'l

"Sist les fire Serir~ à des lins de' ms éc
latiloi. i t ('est ee' qule le G~ouverne'mîeniit et
lî' Parilem'nit dI e pay lîs lie doiven'lt iîaS pet'

illettri'. Je dira i. eit termni ant. que. sanls
iii« olloîSer le mioins du iio(ndle ait iiévelop-

Iliiiuli léismtliie de mei î'se; nx die Alei ciii
de fel', y comlpris le c'hemlin cin question.

aussi bîieni quei tout autre. jî' tiens î't tienl
dm!i à O'e (lue lc llaliinii du Caniada n'Ill-
terricenne par~ avec ' o 11(o.zt111 îiîsîlt'lit l1ii
moins11, danis tn Ililt comme111 ce(luii liii I c't sî

év iidint dlanls le i ui'sî'iit cil ,. (la1it', une alIf-
fa ir ii'nitc'i't. abisolumen lit proviinial ('t ex-

clu~ ~ ~ ~~~~a siconîiitasî*ic l 111 0séqun il iii .
l'auttorité ili' la léi-isiatr proi10v inc'iale.

M. ('ONM1EE :Monlsieur l'orateur, les
DlaSembiilen'ît nie hlîstilier d'avoir (lit qlue(

j' avalis îlîîîilé d'auîtreis r'aisonîs (Ile c'elle

dlont i li pa'lé 1' ýlîîilIIFi' eli cf di' I 'opqosit i ou

et 'a i faiVt lat îl(î'aî'atioii qu'il1 il miiîoniite.
Mlais i'i'i ai fait uine autrei et je v'ais ]l lir'e.
La voici

Je trois avoir donné (le bonnes raisons, dont
l'une est que la compagnie doit avoir louj ours
eîî l'intention (le s'adresser an parle ment fé-
déral puisqu'elle y a deposé un île s es plans.
Une autre raison que J'ai donnée, c'est qu'elle

se propose de traverser un cours dl' ,au lÏmA-

M. R. L. BORDEN.

rophe, et une troisième, c'est qu'ellie a be-
loin d'une loi fédlérale, comme il eîî faut une
aux autres compagnies afin d1 'ienr les fonds
nécessair'es au succès de leurs entreprises.

L'honorable député sait qui' toutes les comn-
pagnies s'adressent finalement au parlement

fédé~ral polir se faire atutoriser, parce qie la
lo fédérale est ati-dessus "e, la loi pr'ovin-

ciale, parce qu'elle est nécessaire au place-
ment des obligations, etc.

Ces m'îsoîîs nie paralssenit Illissalites.

Je le chie''rc pas à établir (Illue icette' ('Oiil-

Itigile dei i'tinis île fer se suit rc'uliiiaii

léýecl] faisaniit renlouveler' sailu iha'te' ildeux
ou trois repîrises :îmais l:î gauchi' s'étanit
appuyée aur eVv l'ai îlîtl'iîîét'îîîe î 1î'l ne
fa ut pas acico'rderlil la ilhiartl'il'o noi'uîîiis île-
iîîude îîalinlalt, j'ai attirli (P w110, îvait

mi. l r'aisoni îloîîîîéî liai' 1: gauchie lieu']

é'tait îa, iune, ('i îsi le bll lii êm qlc e 11l

t'lIillil te a 'à étuilîl
iCe c'heinî (If,' t''î dt-il tr'a'vers~erl'lii' liai'

tie du lîays (Mii ait lîî'sî unîls uneî 1'itilie

liie.stile, di trV dlessei' ph'lai' 11i î'hlîîliii i île

fer ? C'est suiîtout cela qu1' il s'*igi (10' Sa-

voir. Je' quîéîîîisme c'etti'e (11(i iîî le

cheminlls ili, fil a tîllt îaat îlîîît à Dii il'

Il), oitil1,111pi'îit île sa c'harîte qîue tote autre
cîîîlîîtiîi'qui a i pîl s'îi-i'i' tiiPaile-

(1.';.iia'mend'eme'nt di' M liî ci'v est r'eut"'

adlopté.

pî'sî à tr'ocl hum".es

-le LECTl7HE,

Aprèî's ulél iliton îSuoîlire ei' i coiiiit,
dle COllî M)'Oet de loi il'îuérêt prit é

l~e lî'î (i' 90). déposé 1111r IL Pai'dee. tî'u
dlant àt iulii'tu eoilaglic d'assurance
sut' la vie lat Unitedl Eimpire;

ILe 2e (ii' 202). déoépar I.L aîîh'l
h 11(lint à ati r li 'l; Gelei'alI\ciî't

Le.i 3e (nl 204). déip' sý' par' h' iiiême tell-

îlait à autoriser lit Ciaî'tei'ed Blank of L.on-
don andi canadala

Le 4e A'1 21(w, dléms Mar IL Dehysîliri'
tî'ndanît il fair'e dro'it à W'illi'îin Edw'ai'ul

t gdi'ii
tL' 5v (il 75>). dépos NLî . 't'wfoi'i,

ten'dîanlt à iluhtoriset' la conlitia gili( edîes V'in-

liranîclîeniiits dlutr i '''uî 'aîitqc

AIIOPTION D)ES AMIENDIIENTS FAITS

PAR LE SENATr Ar BILL DE LA MNAI-

SON ItEVILLON.

'M. Mc'('00T, prop)ose l'adopîtioni. en der-
îiî'er élhle'ivc. îles amendeilnt,, fait- par le

Sénait ait prtojet (le loi (Il' 76) î'oncer'nant
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la maison Révillon frères (à responsabilité
limitée).

(Les amendements sont adoptés.)

M. SPROULE : Je n'ai pas eu le temps
d'étudier ces amendements à fond, mais il
me semble qu'on y reconnaît à l'exécutif
la faculté de reculer, par un décret, les li-
mites du territoire dans lequel il est permis
à cette compagnie de faire des affaires.
Cela sort de l'ordinaire, n'est-ce pas ?

M. FIELDING : Je crois que l'objet du
bill est plutôt de permettre au Gouverne-
ment de limiter certaines opérations de cette
compagnie à certain territoire. 'C'est une
ancienne compagnie qui fait virtuellement le
même genre d'affaires que la compagnie de
la baie d'Hudson et l'on la jugé à propos de
lui donner des pouvoirs de faire certaines
opérations dans les territoires non organi-
sés où il n'y a pas de bureaux de postes et
de télégraphes, opérations qu'elle ne pour-
rait pas faire dans le centre du pays. Le
bill a pour but de permettre au Gouverneur
en conseil de définir les parties du Canada
dans lesquelles la compagnie pourra faire de
telles opérations.

(Les amendements sont adoptés.)

2e LECTURE

De cinq projets de loi :
Le 1er (n° 212), déposé par M. Bole, relatif

à l'association des voyageurs de commerce
du Nord-Ouest ;

Le 2e (n° 213), déposé par le même, rela-
tif à la compagnie du chemin de fer de Ma-
nitoba et de Keewatin ;

Le 3e (n° 216), 'déposé par M. Crawford,
tendant à autoriser l'a compagnie des forces
motrices de l'ouest de 'la Grande rivière ;

Le 4e (n0 217), déposé par M. MeCool, ten-
dant à autoriser la compagnie du chemin de
fer de Timagami à Cobalt et au Témiska-
ming;

Le 5e (n0 221), déposé par M. Crawford,
tendant à autoriser la compagnie du chemin
de fer de Prince-Albert et de la 'Saskatche-
wan du Nord.

ADOPTION DU PROJET DE RESOLU-
TION RELATIF AUX COMMISSAIRES
DU PORT DE MONTREAL.

La Chambre passe à la discussion en co-
mité général sur le projet de résolution sui-
vant, déposé par M. Brodeur:

Arrêté : Il y a lieu d'autoriser le Gouver-
neur à avancer, par décret rendu en conseil
privé, aux commissaires du part de Montréal
les sommes nécessaires, jusqu'à un montant
de pas plus de $250,000, pour leur permettre
de rembourser les obligations émises par eux
en 1876 et qui viennent à échéance le 5 de
juillet 1906.

M. SPROULE : Si je ne me trompe, le
Gouvernement doit déposer un projet de 101
pour donner suite à cette résolution, étant
convenu que l'examen n'en sera pas achevé
sans qu'on nous fournisse l'occasion de dis-
cuter cette question dans la délibération du
bil plutôt que dans l'examen du projet de
résolution.

M. BRODEUR: Voci les motifs de cette
proposition. La dette de la commission du
port du Montréal se divise en deux parties;
une partie des obligations est entre les mains
du public et l'autre partie en la possession
du Gouvernement. Ces premières obliga-
tions qui ont été émises sont entre les mains
du public . Le 15 juillet prochain, $250,000
de ces obligations deviendront dues. Elles
portent intérêt à 6 pour 100. Nous avons
jugé à propos d'autoriser -la commission du
port de Montréal d'émettre de nouvelles obli-
gations pour remplacer celles-ci, qui vont
échoir le 15 juillet, et le Gouvernement se
fait autoriser aussi à avancer à la commis-
sion l'argent à 3 pour 100 d'intérêt pour
opérer le rachat de ces obligations.

(Le projet de résolution ést lu pour la lre
et la 2e fois et adopté.)

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.

M. BRODEUR demande à déposer un pro-
jet de loi (n° 222) relatif aux çommissaires
du port de Montréal.

Cette motion est adoptée.-Les projet de
loi est lu pour la Ire fois.

ADOPTION DU PROJET DE RESOLU-
TION RELATIF A LA PEORHE A LA
BALEINE DANS LA BAIE D'HVDSON.

La Chambre passe à la discussion en co-
mité général sur le projet de résolution sui-
vant, déposé par M. Brodeur :

Arrêté :- Il y a lieu de régler que tout ba-
teau engagé dans la pêche à la baleine dans
la baie d'Hudson ou dans les eaux canadien-
nes au nord du 55e parallèle de latitude nord
paiera une licence de $50 par année.

M. BRODEUR: Une 'loi votée en 1904
oblige les pêcheurs à la baleine à payer une
licence de $500. Ces licences s'appliquent à
une certaine partie du golfe Saint-Laurent,
mais dans la baie d'Hudson la qualité de la
baleine de même que les profits que cette in-
dustrie rapportent ne permettent pas aux
propriétaires de bateaux de payer une li-
cence de $500. On a fait savoir au départe-
ment que ce serait simplement tuer cette
industrie si l'on imposait une 'licence aussi
élevée que $500 dans la baie d'Hudson et
dans les régions du nord. Le but de la loi
que nous présentons est de mettre la licen-
ce à $50 au lieu de $500.

M. URIAH WILSON: Quel est l'objet
de la licence?
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M. BRODEUR: Le même système existe

à Terre-Neuve et on a trouvé qu'il fonction-
nait d'une manière satisfaisante. Avant
l'établissement des licences on faisait une
grande destruction de baleines, et on a eu
recours à ce moyen pour les protéger. -

M. URIAH WILSON : Est-ce que le seul
but de ce bill est de régulariser le nombre
des bateaux.

M. BRODEUR : Oui.

M. URIAH WILSON : Cet honoraire est
à peine suffisant pour payer les dépenses des
fonctionnaires qui percevront ces licences.

M. BRODEUR : Cette perception n'occa-
sionne pas de dépenses supplémenitaires. Le
département a déjà un service établi dans
le golfe Saint-Laurent pour veiller à la pro-
tection des pêcheries en général et les fonc-
tionnaires de ce service s'occuperont en
même temps de la baleine. Il n'y a pas
d'augmentation de dépenses.

M. LAKE : Combien y a-t-il de bateaux
engagés dans la pêche à la baleine ?

M. BRODEUR : C'est très difficile à dire.
C'est là une des raisons qui ont engagé le
Gouvernement à organiser des expéditions
dans les mers du Nord. Je crois que nous
avons reeu au département cinq ou 'ix
demandes de permis.

M. IAGART: La licence est-elle de '$500
par bateau ou par chaloupe.

M. BRODEUR : Je crois que la loi n'au-
torise qu'un seul bateau et la licence est
pour le bateau.

M. HAGGART: Il pourrait y avoir cinq ou
six chaloupes par bateau?

M. BRODEUR : Non. je crois qu'il n'y en
a qu'une ; c'est ainsi que j'interprète la loi.

M. SPROULE : Je crois que le ministre
a dit l'autre soir qu'il y avait beaucoup de
baleines dans la baie d'Hudson et que cha-
que baleine valait $15,000.

M. BRODEUR : Pas dans ces régions; la
baleine peut-être que l'on prend dans le golfe
Saint-Laurent.

M. SPROULE : Non. le ministre parlait
de l'expédition de l"'Arctic", et c'est ce qu'il
a dit.

M. BRODEUR : Je ne crois pas avoir dit
cela.

DISCUSSION DES SUBSIDES.

Observatoire - astronomique d'Ottawa-Amé-
nagements, meuble, coupole, etc., $15,000.

L'honorable M. CHARLES S. HYMAN
(ministre des Travaux publics) : Ce crédit
est simplement celui de l'année dernière qui
n'a pas été dépensé et que nous demandons
de voter de nouveau pour l'achèvement de
l'observatoire astronomique à Ottawa.

M. BENNETT : Où achète-t-on ces arti-
cles ?

M. HYMAN : Ce crédit couvre les lis-
truients astronomiques, la coupole, etc.
Une petite partie seulement sera pour
l'aménagement. Nous achetons ces articles
de trois maisons différentes : la Ottawa Offi-
ce Specialty Company, la Eclipse Company
et une maison de Gananoque. Dans ce cas-
ci c'étaient des aménagements d'une nature
particulière et on les achète d'une maison
de Toronto.

M. BENNETT : Au concours ?

M. HYMAN : Quelques-uns. La méthoe
de que nous avons adoptée dans le départe-
ient pour faire ces achats est la suivante :

lorsqu'il s'agit d'un achat considérable nous
demandons des soumissions, mais lorsqu'il
ne s'agit que d'un petit achat nous avons
un fonctionnaire qui est chargé spécialement
de traiter ces affaires, qui connaît le coût
exact de ces articles, et qui insiste taujours
pour les avoir à un prix raisonnable.

M. SPROULE : Comment faites-vous pour
connaître le coût?

M. HYMAN : Lorsque nous demandons
des soumissions, un fonctionnaire du dépar-
tement préposé à cette fin, fait le calcul du
coût de chaque article, de chaque pied carré
de matériaux, et par ce moyen nous arri-
vous très près du prix coûtant. Tous les
jours nous recevons des soumissions pour la
construction d'un édifice ou d'un autre.

M. SPROULE : De combien de compa-
gnies achetez-vous vos meubles ?

M. HYMAN : De toutes les compagnies du
Canada.

M. SPROULE : Combien y en a-t-il?

M. HYMAN : J'en connais trois, une à
Newmarket, une à Gananoque et une ià Ot-
tawa.

(Le projet de résolution est lu une Ire et M. BENNETT : Quel est le nom de la
une 2e fois et adopté.) maison d'Ottawa?

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.

M. BRODEUR demande à déposer un pro-
jet de loi (n° 222) relatif à la loi sur les
pêcheries.

(Cette motion est adoptée, le projet de loi
est lu pour la Ire fois.)

M. WILSON.

M. HYMAN : La Eclipse Furniture Co.

M. BENNETT : Est-ce celle dans laquelle
le secrétaire privé du ministre, M. Hunter,
a des intérêts ?

M. HYMAN : Je ne sais vérita'blement pas
de quoi l'honorable député veut parler. Je
n'ai jamais entendu dire que mon secrétaire
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particulier eût des intérêts dans aucune
compagnie.

M. BENNETT : Il existe un monsieur du
nomn de Hunter qui, je crois, est le secrétaire
particulier du ministre, et son nom figure
dans le personnel d'une des compagnies.
J'ai demandé si c'était la compagnie Eclipse.
Le ministre pourrait-il me renseigner ?

M. HYMAN : C'est du nouveau pour moi.
Si l'honorable député a des renseignements
à ce sujet, tout ce que je puis lui dire, c'est
que je n'en ai pas.

M. BENNETT : Je ne dis pas que j'ai
une connaissance personnelle de la chose;
mais c'est le bruit qui court ?

M. HYMAN : L'honorable député ne de-
vrait pas ainsi exposer en public le nom
d'un fonctionnaire s'il n'a pas de preuves à
obtenir que ce qu'il dit est vrai. Il me sem-
ble que c'est très injuste de sa part. 1

M. BENNETT : Si l'honorable ministre a
d'autres crédits à soumettre à une séance
ultérieure, il pourra alors nous dire si M.
Hunier est intéressé dans quelqu'une de ces
compagnies d'articles de bureau, et cela
mettrait fin à la rumeur.

M. HYMAN : Il y aura d'autres crédits,
et je prendrai des renseignements.

M. BENNETT : C'est une choee dont tout
le monde parle.

M. URIAH WILSON : L'honorable minis-
tre peut-il nous dire combien cet édidce,
avec les aménagements, a coûté jusqu'à pré-
sent, et combien on y dépensera encore
avant qu'il soit terminé?

-M. HYMAN : $58,288 dont nous avons
payé $43,288. Cette somme de $15,000 est
pour le compléter.

M. URIA'H WILSON : C'est en addition
aux $75,000 dépensés sur l'édifice même.

Ottawa-Edifice des archives du Dominion,
$38,000.

M. HYMAN : Là construction de cet édi-
fice a été donnée à -l'entreprise et ces $38,000
sont pour payer ce qui est dû à l'entrepre-
neur.

Ottawa-Hôtel des Monnaies, $150,000.
M. HYMA'N : Le cas est le même que

pour d'édifice des archives.
M. BENNETT : Puis-je demander à l'ho-

norable ministre si le commis du dépa.rte-
ment qui surveille ces travaux est le même
qui surveiHait les travaux de la tour de
l'édifice Ouest qui s'est écroulée ?

M. HYMAN : Non, c'est M. George Stock-
land qui surveille la construction de cet
édifice.

M. BENNETT : Y avait-il un surveillant
avant M. Stockland qui remplissait les me-
mes fonctions que lui ?

M. HYMAN : M. Stockland a surveillé ces
travaux depuis le commencement.

M. BOYOE: Est-ce que l'homme qui est
obligé de surveiller ces travaux a d'autres
occupations à part celle-là? Est-il employé
dans le département?

M. HYMAN: Non.
M. BOYCE: Est-ce la coutume du dépar-

tement des Travaux publics de confier l'ins-
pection des constructions à Ottawa à des
fonctionnaires qui ont d'autres attribu-
tions dans le département, ainsi que la
chose a été révélée par les témoignages don-
nés à l'enquête au sujet de la tourelle
"Laurier."

M. HYMAN : Non, ce n'est pas la cou-
tume du département. Nous avons deux ou
trois inspecteurs A Ottawa qui sont em-
ployés dans le département et qui sonit des
hommes d'expérience et lorsque nous avons
des travaux considérables, nous les prépo-
sons spécialement à leur surveillance, et ils
n'ont rien autre chose à faire que cela.

M. BOYCE: Alors le cas de M. Taylor est
exceptionnel ?

M. HYMAN : C'est un cas exceptionnel.
M. SPROULE : Et les fonctionnaires ne

reçoivent aucun supplément d'appointe-
ments pour surveiller la construction de ces
édifices ?

.M. HYMAN : Non.
M. SPROULE : La construction de l'hôtel

des Monnaies a-t-elle été donnée à l'entre-
prise ?

M. HYMAN : Oui.
M. SPROULE : L'honorable ministre peut-

il nous dire à quel prix ?
M. HYMAN: Le prix est de $268,470.
M. BOYCE: Quand espérez-vous que l'é-

difice sera fini ?
M. HYMAN : Il doit être fini en janvier

1907.

Ottawa-Edifice du parlement-Agrandisse-
ments et modifications, $50,000.

M. HYMAN : La dépense principale sera
celle de l'agrandissement de la bibliothèque
qui a été demandée par le comité de la biblio-
thèque. Nous proposons aussi de prolonger
l'aile ouest de la Chambre des communes
afin de donner plus d'espace aux membres
de la Chambre et aux fonctionnaires.

i4L. BENNETT : Le département deman-
dera-t-il des soumissions par la voie des
journaux ?

M. HYMAN : Oui.
M. SPROULE : J'ai entendu des députés

se plaindre qu'il n'y avait aucune pièce dans
le restaurant où ils peuvent conduire leurs
femmes et leurs filles. Je signale ces plain-
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tes à l'attention dîtl ministre et je lui deman-
derai de faire faire les améliorationis néeces-
saires qui nie devraient pas coûiter très chler.
Dans sont état actuel le restaurant est le der-
nier endroit où n député' peut Conduire sa
femme et ses enfants.

'M. HYMAN :Ut liouoi'ablc dépuité ml'a
fait la même plainte hier, et je-lui ai répondu

qu'il y vaVlit à' Fétaie supé iri eur' ue salIle

pont' achever l'édifice, et il n'y a aucun
doute qu'il pîourrxa le terminer.

MU. SPIIOILE Est-ce que c'est le même
elitei'ine 1111r qui aconstruit lat tour elle qui
s'est écroulée?

MU. HYMýAN :Oui.

-. N. SPROULE Est-ce le niême inispec-

eýxlîre,ýseent réservée aux dfamtes, muais M)IY A Non. L'inspecteur qui est
il tu 'a dit q u' il n'enî a va it j a tuais entendu
parler. Lorsqu'il al vu le salonî que nious pr'oposé à la surveillance de cet édifice est
a vons p réparté pou r recevo ir les la tues il a 1 M. Canlty qui1 est un foncetionnuaire du1 dlé-

paru -,satisfait. parlemnent die très longue expérience.
M. SPlOt'LE :IL'accident de la ton-

M. SPROI'IE (Ce salon parait être fer- l'elle devrait engager le ministre à exercer
tué à clef le dimanche. une v~igilance plus qu'ordcinaire. 'Tous ceux

M. 1-YA 'etpeut-être delpuis le qlui exaninient les nmatériaux dont on s'eçst
dépôt du bill relatif au dimanche. servi pout' cette ('itt'ttoidoiveut Coni-

M. SPiIOULE : Je ic( croyais pas qlie le elutre qu'il y a ciLe;copleigign.
Gouerniliut rai siloii dns es ffots oîu'.1 lie, pas dlire plus. Le tdépartemîet

Gouvrueetitirat s loi dat es efors ivu lit atutr'e'ois l'hîabitude de soumîettr'e à
pour' fa irte ob server' le dimliancthe qu e dle foi'- P!~ Uit'' chaq('u e litiée' (le vi itient. S i c'ela

muer à clef les portes des lîirPaux de laaatéé ato ur mlyéd ix

t'latlîît'de 'olitiiiie.meîilleurs matériaux. Lorsqu'ont examinie

M. IIYMAN: je sais; pie les salles ' diu les mtîaériauix on petit voit' qu'ils nî'av-aient
rsarn i sont Il:isui conell's muais la illivillte l'oi.'e xii coltésioli.

ditficulté' est die trouver 1'o lespac. Avc ce
c'r'd it naols nxous litaiosaie sd(e mtuetrle la salie
al ixitiliger plus tou et l'a xiiléliiiîî'r cette par'
tie île l'édliie d'unîe ilaitièrte gétiérale. J'al
c'ii le p lais ir ile discuît er i ette i îitestii a iVc
quîelqules membri les de I ioipis it ioii. et je vai s

di 'tti idet' la c'î'"at!o i dîi lu x t tait it iiiii r
ext1 contférer'.

Qtilelîîs M 3I lTrès iiex t rés
ixiexi.

'M. S1'lOlI'I.E Aliez-vouns mttrîe le l'es-
tauiratît daits nue autre jiartie (le l'éditioe.

M. IYMANIl y nl uie chlose aiu sujet
île laqueîtîlle j e tilt lit'os diS' texer'ce'r la pi ix

lit'surtveillanc' c'e'st li e'ail)etellce dle
c.eux tIlle le dépa itOeît empilloie pourîl'.'-

vî' Ilex' les t'a vauîx iîîliîs. J'ai pris bieul
sîîxîdiisite',quel les, que soielit les x'ec'oîî-

1 1iamtbitionis. qule le sîluv'illanit soit lut hlotu-
titi c'ompéîstett et je mx't'ff'orce'rai (le mettre
cette poalitiqute ià exécîttioti.

M. SPIIOlLE :Si la politiqune sutiv ie ar
le minilistr'e dlonnxe les ré'sul tat* liue ntîlil
avotis vils, je trois qu'lil vy iliuelquie chose'

M. IIYMAN :Je lie puis dire elicore ce que;
nlous. feronis. tmais Je pîrendirai l'avis dut 'o- Ottaw a -Edifices adrninistratifs-Agratidis-
mité qui sera ntommté. sements de l'édifice Est, $75,000.

M. SPIIOULE :J'esp)ère (lie le inistre M. HYMAN :C'est le iiiiistî'z' dles Fi-
nu'oiublier'a lias mon obiser'vation. iatices qlui veut avoir tle niouvelles voCtes.

Ce crédit al été voté l'annîée der'nièr'e. tuais,
M. BARRl : La proaposition de I*hotiortbie- ntous tic la.voîts pas empiîloyé. -Nous avions

dépulté det (x'ey-est est bonite. L'atîîée ler- tanit de travaux àl faire qîte nions avons
ilièxe oit nus a prxomîis tertalines améliora- réussi à1 fair'e cotîsçelttr le xîîiîis.tu'e, îles Fi-
tions, et si celles îîut'îîî nous litoinet aîtjour-li'lv i à tetiiettiý ct't ouvrla ge à iltie atre
d'hui tic se font lias plus r'apidîement, nious annéýe
souiffr'ir'ons encore loiitelîips ties i tconîvé-
tîlents actuels. Il î'Y' il aulcuni dotute (Ille les M. BENNETIT : Ces tiav aux scritil l
dépuîtés sont très à l'étroit ;lanis le momientt tioultés l ]*enitr'eprise?
lat luplatrt d'etre ilits n'îont pias ittix M. IIYMAL\N: Oui.

c'hose (lie leur petit pupt 1itr'e.

Le Musée Victoria à Ottawa, $200
M. HYMALN : On s'attenid ique l'entx'elre-

neiti ta urat droi t il cette solie xxip etlilit
l'iil tte prochinlie.

M. SPROULE ('Commenît va la coxîstî'ue
tion de cet édifice ?

M. H-YM-\AN :Il y a eu qutelques retards
ce pintempits, liais auîjouîrd'hîui les travaux

Ottawa-Edîfice Ouest-Agratvtîssetnetit, $6,
00)0.

M. LA KE ('Cili veut-il tille que tout
'aî'getut voté pouir li tourxelle éctoîulée a

été dépensé.

Mý. IIYMAN :L'entî'retcllur a été payé
dle ce qui liii était dû sut' le certificat de
l'architecte ext chef.

M. FIIIAI WILSON :Avez-v'ous trouvé
v'ont blen. L'entî'epreueur al jusqu'en 190S qui est eti failte et (lui dloit payer' lesý lettes?

M.SPROLYLE.
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M. HYMAN: Non, cette question n'est à voter un crédit général pour payer les
pas encore résolue. La Chambre a devant architectes à lemploi du gouvernement
elle le rapport de l'enquête au sujet des dans les différentes parties du Canada, on
causes de l'accident, et j'ai dit à l'entrepre- posa une question au ministre qui répondit
neur que je n'avais aucune objection qu'il que M. Curry, de Toronto. était un archi-
dépose une pétition de droit, s'il le désire, tecte consultant du département dans la
ce qui lui permettra de se nrCsenter devant province d'Ontario. On me dit que c'est
les tribunaux, qui auront devant eux tous lui qui a surveillé les travaux faits aux
les témoignages et pourront déterminer les salles militaires A Toronto. Est-ce le cas ?
responsibilitiés.

M. BOYCE : Le prix total de l'entreprise
était de $75,000, n'est-ce pas ?

M. HYMAN : Oui.
M. BOYCE -: Cette somme a été payée.
M. HYMAN: Non. L'entrepreneur a

recu. le 31 décembre, $51,330.
M. SPROULE : Comment se fait-il que

nous avons voté $85,000 l'année dernière
et que l'on nous demande $6,000 de plus
cette année ?

M. HYMAN : Mon honorable ami doit
comprendre que le crédit que nous deman-
dons aujourd'hui n'a pas de rapport avec
cet édifice, parce que nous ne dépensons
pas toujours tout le crédit qui est autorisé
par la Chambre. 

M. SPROULE : Quand vous ne déperi-
sez pas le crédit, alors c'est un renou-
vellement que vous demandez et nous ne
voyons pas cela dans le cas présent.

M. HYMAN : Les crédits ont été pré-
parés de bonne heure au commencement de
l'année lorsque nous croyions que l'entrepre-
neur ferait de l'ouvrage pour beaucoup plus
d'argent qu'il n'a fait. Conséquenment, bien
que "e crédit n'apparaisse pas comme un
renouvellement, c'en est réellement un.

M. BLAIN : Lors de la discussion sur l'é-
croulement de la tourelle Laurier le ministre
a dit qu'il nommerait un tribun'al indépen-
dant pour faire une enquête en la matière.
Puis-je demander si M. Curry, de Toronto,
n'est pas à l'emploi du Gouvernement
depuis quelques années déjà, comme archi-
tecte des travaux publics dans la province
d'Ontario ?

M. HYMAN: M. Curry a fait des tra-
vaux à commission pour le département
des Travaux publics. Il n'est pas à l'emploi
du département, et je suis certain que l'ho-
norable député conviendra avec moi que
c'est un homme très compétent. Sa rêpu-
ïtation est telle que je ne crois pas que l'on
puisse dire de lui qu'il se laisserait influen-
cer parceque le département des Travaux
publics lui aurait donné des travaux à faire
à commission.

M. BLAIN : Je ne dis rien, je ne pourrais
rien dire non plus contre la réputation de
M. Curry. Je crois qu'il est juste de direý
qu'il est un architecte très capable, mils le
fait n'en existe pas moins que, lorsqu'il y a
quelques années, la Chambre était appelée

M. HYMAN : J'ai dit que M. Curry avait
été employé par le département. Il n'a pas
et n'a jamais eu d'emploi régulier, mais
nous utilisous les services de M. Curry
lorsque nous avons besoin d'un architecte
à Toronto. Et dans chaque cas on lui paye
une commission. comme on en paie à tout
aut-'re architecte du dehors.

M. BLAIN : Puis-je demander au ministre
si M. Curry n'est pas à l'emploi du gouver-
nement au sujet des travaux que l'on fait
aux salles militaires à Toronto ?

M. HYMAN : M. Curry est chargé de la
surveillance de ces travaux par le gouver-
nement et il lui est payé une commission.

M. BLAIN : Quant a-t-il été nommé ?
M. HYMAN : Lorsque l'entreprise a été

adjugée. Nous avions besoin d'un homme
d'expérience pour surveiller les travaux
de cet édifice, et nous avons payé à M.
Curry les honoraires ordinaires d'un archi-
tecte pour la surveillance de ces travaux.

M. BLAIN : Alors M. Curry était à l'en-
ploi du département pour surveiller les
travaux des salles militaires A 'T7oronto,)ors-
que l'honorable ministre l'a nommé pour
faire une enquête au sujet de la tourelle
écroulée?

M. HYMAN : Il n'était pas à l'emploi du
département.

M. BLAIN : Mon honorable ini joue sur
les mots. N'est-il pas vrai que M. Curry
était à l'emploi du département bien qu'il
ie fût pas fonctionnaire permanent le Mon
honorable ami le ministre a dit que lorsque
l'entreprise a été accordée pour la construc-
tion des salles militaires à Toronto, M.
Curry avait été préposé à la surveillance
des travaux et de la dépense.

M. HYMAN : Cela est vrai.
M. BLAIN : Et il était à l'emploi du gou-

-vernement pour la surveillance de cos tra-
vaux lorsque le ministre l'a nommé pour
conduire l'enquête au sujet <le la tour écrou-
lée, et nous sommes aussi informés par le
ministre que M. Curry était architecte con-
sultant du département pour la province
d'Ontario. Je demanderai si dans son opi-
nion cet homme, quelle que soit sa compé-
tence comme architecte, peut être considéré
indépendant pour faire une enquête dans un
cas comme celui de la chute de la tourelle
Laurier. Je suis certain que le ministre ne
soutiendra pas cette prétention.
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M. HYMAN : Je serais très peiné d'être

obligé de dire au sujet d'un hotnne de li
réputation de M. Curry comme architecte,
d'un homme qui est. je pourrais dire, à la
tête de cette profesion, que le fait que le
département des Travaux publics lui a payé
une commission pour surveiller certains tra-
vaux de temps à autre, l'empêcherait (le
rendre un jugement juste et intelligent dans
cette matière.

M. SPROULE : Le souvenir qui m'est
resté, et je crois qu'il est resté aussi laits
l'esprit de cette Chlamibre, est que l'honora-
ble ministre nous a dit qu'il nonuerait ait-
tant que possible une commission entière-
ment indépendante (lui n'aurait aucune at-
tache avec le gouvernement, pouvant la
préjuger ou l'influencer dans son jugement.
J'ai certainement cru qu'il avait choisi les
membres de la coiimission conpulétenent il
dehors des personnes employés ordinaire-
ment par le département et qu'il avauit
choisi une coimnmission absolument indépei-
dante qui ne serait pas exposée à étre in-
tluencée soit pour soit <ontre le Gouverne-
ment l les relations de ses Iieibres avec
l'administration. Or, nous découvrons au-
jourd'hui (Ile le Gouvernement a nommé
virtuellement ses propres employés, et eni
toute justice. considérant ce qu'est li na-
tire humaine, on ne peu t pas s'attend1ilr,
que ces personnes rendent le nième jtge
ment indépendant qu'une autre qui n'a pas
de liaisons avec le Gouvernement qui n'en
re:oit aucutn salaire et n'attl aultne fa-
veur.

On espérait une autre commission que
celle-lA. Je ne parle pas de lhoniéteté ou de
la compétence professionnelle de M. Curry.
Je n'en connais rien. Je parle de l'opinion
qui est restée dans l'esprit de la Chambre
que cette commission serait entièrement in-
dépendante et choisie en dehors des em-
ployés du gouvernement, une commission
enfin de laquelle on pouvait attendre une
enquête complète et un jugement impartial.

M. HYMAN : Je dois dire que M. Curry
n'est pas le seul membre de lit commission.
Le Gouvernement a nommé aussi M. Hut-
chison de montréal. un architecte qui est à
la tête de sa profession et qui a été associé
à M. Curry pour conduire l'enquête ; et Jes
deux s'accordent dans leur rapport.

M. BENNETT : M. Hutclison n'a-t-il pas
quelques parents ou un parent employé dans
le département de l'honorable ministre ?

M. HYMAN : Lorsqu'on a appelé moti at-
tention il y a quelque temps sur une nou-
velle qui a paru dants la presse, j'ai décou-
vert qu'il avait un neveu employé dans le
département depuis plusieurs années.

Une VOIX : Le ministre n'a-t-il pas eu
l'intention d'employer 'M. Fuller, de To-
ronto ?

M. BLAIN.

M. IYMAN : C'est une erreur que j'ai
faite lorsque j'ai mentionné son nom au lieu
de celui de M. Curry. M. Curry est char-
gé de la surveillance des travaux au bureau
(le poste de Toronto.

M. BENNETT : Il n'a pas d'autres tra-
vaux en dehors de Toronto ?

M. HYMAN : Non, pas d'autres travaux
en dehors de Toronto.

M. SPROULE : C'étaient pour ainsi dire
alors deux employés (le l'Etat.

M. HYMAN : Cela n'est pas juste.

M. SPROULE : Je crois que c'est juste, et
conforme aux renseignements que l'honora-
ble ministre donne lui-même à la Chambre.

M. TELFOID : Ces deux architiectes
étaient dans une situation entièrement diffé-
rente de celle d'un fonctionnaire public.
Une personne qui est un employé régulier gu
gouvernement est dans une situation entiè-
rement différente d'une autre qui n'a à
faire que l'inspection de certains travaux ou
surveiller certains travaux.

M. BLAIN : Je ie suis pas surpris d',n-
tendre l'honorable député de Grey-nord (M.
Telford) parler ainsi. Je suppose qu'à Owen-
Sound on est habitué à voir les travaux <lu
Gouvernement surveillés par tInte sorte de
gens. L'honorable député est parfaitement
au courant de ce qui se passe là-bas et il
vent défendre la mine politique devant
la Chambre. Nous ie nous étonnons pas
qu'il vieillie à la rescousse de l'hîonor;îlble mi-
nistre des Travaux publies sur cette ques-
tion.

M. TELFORI) : Je ne raconte que des
faits.

M. BLAIN : Les faits sont que la tourelle
s'est écroulée et quelqu'un doit être blâmé.
Tout homme qui examinera les dépositions
lie pourra faire autrement d'en arriver à la
conclusion que le " Gouvernement est res-
ponsable.

M. HYMAN : Je regrette d'entendre l'ho-
norable député Parler comme il le fait, vu
(lue la question, ainsi que je l'ai dit, doit
être soumise aux tribunaux.

M. BLAIN : Je ie veux rien dire qui
puisse sembler une ingérence dans les tri-
auna uN. Mais je dis (Ilue le rapport montre
que les matériaux n'étaient pas ce qu'ils de-
vaient être, que d'ouvrage a été mal fait.
que les plans ont été modifiés du consente-
ment de l'architecte en chef. Lorsque cette
question est venue pour la première fois de-
vant la Chambre l'honorable député de
Labelle (M. Bourassa) a fait la déclaration
suivante :

Monsieur l'Orateur, je crois qu'il est impor-
tant qu'une enquête soit faite par un ingé-
nieur du dehors, avant de poursuivre les tra-
vaux de déblayement. Sans vouloir laisser
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planer aucun soupçon sur le personnel du mi-
nistère, je crois qu'il serait naturel, de la
part d'un fonctionnaire de l'administration, de
chercher à protéger ceux del ses collègues qui
pourraient être en faute. Le ministre devrait
ordonner immédiatement une inspection par
des experts étrangers à l'aministration.

La Chambre est restée alors avec l'opinion
qu'aucune personne à l'emploi du gouverne-
ment ne serait nommée pour faire cette en-
quête. L'honorable député de Grey-nord
prétend qu'-il y a une distinction à faire
entre un fonctionnaire permanent du gou-
vernement et une personne qui n'est em-
ployée que temporairement.

Mais si l'on s'en tient aux paroles du. mi-
nistre lui-même, il a dit que M. Curry était
l'architeete consultant du département non
seulement dans la ville de Toronto, mais
aussi dans toute la province d'Ontario. En
face de cette déclaration et de la promesse
du ministre d'une enquête indépendante, le
pays sera un peu surpris d'apprendre que
parmi les architectes que l'on peut trouver
à Montréal, à Ottawa, à Toronto ou dans
aucune autre partie du Canada, le ministre
justement en a choisi un qui est en ce mo-
ment à l'emploi du gouvernement, qui re-
çoIt une commission, et qui naturellement a
des obligations envers le Gouvernement.
L'honorable ministre a dit qu'il était très
soigneux dans le choix des personnes pré-
posées dans tout le pays à la surveillance
des travaux publics. Le comité me permet-
tra de lui soumettre quelques faits. A
Whitby où l'on a fait des travaux de dragage,
qui supposez-vous que le ministre a nommé
pour surveiller ces travaux? Un marchand
de grains de la ville de Whitby. A Bowman-
ville, M. Andrew Whiting, une ébéniste, est
chargé de surveiller les travaux qui se font
à cet endroit. A Owen-Sound, oi\ mon hono-
rable ami de Grey-nord (M. Telford) habite,
on a nommé M. John Lindsay, commis dans
un magasin de confections, pour surveiller
la dépense des deniers publi.cs qu'on fait à
cet endroit.

M. TELFORD : M. Lindsay est un bon
employé et un bon drapier.

M. BLAIN : Je suis heureux que mou ho-
norable ami 'ait un. bon mot à dire en faveur
de M. Lindsay. Mais je pourrais demander
au ministre s'il croit qu'un drapier est bien
la personne qui convient pour surveilleruno
construction de quais, quand bien même il
serait le meilleur tailleur au monde. A Col-
lingwood, tout près, on a nomné, à la de-
mande du McCarthy Club, devenu l'allié du
parti réformiste de cette ville, un agent de
machines à coudre, 'M. Robert Hughes, pour
surveiller la dépense de l'argent du public.
A Collingwood on a nommé pour surveiller
les travaux de dragage, un fabricant de
chaussettes et un photographe. J'ai reçu
à ce sujet des lettres de personnes
responsables que je montrerai avec

plaisir au ministre. Ce que je veux,
c'est de prouver que le département
ne nomme pas de bons surveillants da-ns les
différentes parties du Canada. Conséquem-
ment, nous ne devons pas êre surpris si de
temps à autre une tourelle Laurier s'écroule.
Je crois que le ministre devrait apporter un
peu plus de soin dans le choix des surveil-
lants, au lieu de s'en remettre pour ce:a aux
soins des clubs politiques.

Il devrait nommer des personnes en état
de veiller à ce que l'argent que le Gouverne-
ment dépense dans les différentes parties du
pays soit appliqué non seulement dans les
intérêts du parti libéral, mais aussi dans les
intérêts du pays en général. Je n'ai aucne
hésitation à dire que malgré la parole qu'il
avait donnée à la Chambre, malgré les dé-
clarations et les promesses qu'il a faites, le
ministre a choisi pour diriger l'enquête une
personne à l'emploi du gouvernement, et qui
est encore à 'l'emploi du gouvernement et
qui en retire beaucoup plus d'argent que des
centaines et des milliers d'employés perma-
nents.

M. SPROULE : Le ministre a dit qu'il
était peiné d'entendre mon honorable ami de
Peel (M. Blain) rejeter.la responsabilité sur
le Gouvernement car cette question sera pro-
bablement soumise aux tribunaux. Mais le
Gouvernement est le seul sur lequel on puis-
se faire porter la responsabilité de cet acci-
dent. Nous ne pouvons diriger notre blàme
contre aucune autre personne. Au sujet de
l'assertion faite par l'honorable député de
Grey-nord (M. Telford) qu'il y a une grande
différence entre un employé permanent et
un employé qui est payé à commission, je
ne vois pas quelle différence cela peut bien
faire, du moment que tous les deux sont
rétribués sur le Trésor. Un homme est
toujours disposé à favoriser les gens dout
il recoit de 'l'argent. Peu nous importait
que ce fut un employé temporaire ou
un employé permanent, la question était
que la commission devait être composée de
personnes parfaitement indépendantes du
Gouvernement et de l'entrepreneur et con-
séquemment en état de faire leur devoir
sans s'occuper de ceux qui pourraient en
souffrir. Mais parce que le ministre a nom-
mé comme commissaire un employé de son
département qui n'est employé qu'à commis-
sion et ne reçoit pas un traitement à l'année
l'honorable député de Grey-nord (M. Tel-
ford) dit que c'est très bien.

M. LAKE: Je voudrais connaître les
plans du ministre au sujet des travaux à
faire à l'édifice Ouest pendant les pro-
chains mois? Nous avons voté pour le bud-
get principal $6,000 jusqu'au 31 mars pro-
chain. Mjds je suppose qu'il y aura quelque
chose encore dans les crédits supplémentai-
res. L'honorable ministre se propose-t-il de
reconstruire la' tour?

M. HYMAN: L'entrepreneur est en voie
de la reconstruire. La raison pour laquelle
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il y avait uxi cr-édit ixisorit au budget
supplémxxentaire' étaîit qîue nous1 nie savionls
lias ailors (Ile ce mxalheureux accidlent arrive-
r'ait. que l'en treprexxleur continuerait Ses trat-
vaux et aurait droit 1 son al'gent.

M. BOYCE :Le muinistre~ des Travax pi-
blics (M. ILynan nie voit pIas dobjections
du tout à la nomination de cet archietecte
pour faire l'enquête au sujet dle ce sérieux

-eident. Je su is (1lui avis contrarxie. .Je suis
extain (Ille l'honorable ministre conviendra

a et' moi (Ilue Hlinoralc député (le Grey-
niord ( M. Telford) émiet une porétention abso-
luixient absurde. .J'aflrxe que l'lîîînîîx'xll'
ministre a dlit lui-même le 0avril dernier:

A mon avis la gravité de l'accident exige
que l'on fasse l'enquête la pins complète. Je
n'ai lias tperdu un instant pour la comrnener,
et j'ai ap)pelé aussitôt..

Qui ?
Un architecte du dehors.

Le xministre prétenl-i dire qu'il ne savait
pas (Ille M. Currny WiMéait paxs u a î''xi tecte
<lu1 dlehors ? Ou avouiera t il 11ui111 x'lai le
fa it <lue -M. 'n1x1v' é't a it a l'exilo i (111 a'oul

e'îili'x 'te 1*'xI xî'Iti<îxxs aveu' li Quel veýl
1o rapport le v'<ttc *iîx<is<x Le I'ésxll,îii

i'st îîx1îo le piulic n'avait pasx ('1x auxo.uni liC,

le'pîicxt de la toux'. Le 1îîxlli' IN ait dlroit 'l unei
exl<i'<'<'ixe l'avait p<romîis le' xIixisiro'

Leniquête x' a eu <Ilue iou r<lIésu<ltaxt le 1b1anix
clhiir le gouivernemxent et th, rejeter..

M. IIYNIAN JTe x<'xxi x'ien fait de la ore

M. BO YC E L'xoxîoralie mxiniistre n e m 'a
pas pxermuis de finir.

M. ILYMAN L'lîoxior-able (iélîxté exi avait
dlit assez poux' xxx 'e'ager à le l'ex t ixiex.

'M. BOYC'E :Mais Je xx'xvais lias lini tua
phlrase ;je n'étais arrivé qju'au verbie pilacer.

Jd<i., quxe la1 pleixne responusabiilité île- l'efti
(l''xi'i le la tourelle xx été x'ejetéesrlx

exiiipl<<vé seî'ond4aix'e (lxx g'iu 'erxiexue1 nt. qui, il
faut Vl'axxettî'e. xx'xvait lias la pîleixnesxrel
lanxce des tr'avauxx. et éltait tellemnt acca-

lé d'aiutre oxuvrage dans le départemxent
q u'il xxe poxuva it lias survel lex' ernixîexeit
lax voistruioix dle la touxrelle'. Tel est le x'ésxxl1
tat (le i'exnjuéte "*ixidép)exîdaxîite'' et ''coxxlili-
te'' lromnise. Et l'arclxitietx' ''du lxx''
étxait a 'xxinpliui du1 gouv'ernxemxxenxt danîxs le
temxpîs xxxêxxxe et tiixx'lxx i appl o inuxtexnxts
du dlépartemenxxt mxxêmxe die l'hIonoraxbiiie xxxi-
Ixistre.

.'hlxioille xxinisre est enflerxxé danxxs xun
diilexixîxe. De deux choses l'une, ou bien il
<'xx lxxi t a lxa Chalxxx qui x'a mx'xx xxîont où il
télégraphi a .1 M. C'urr'y, lxxi ilexxxaxndanlt dle
'ondîuire cette exîjuéte. celui-ci était ex xre-

laxt iîîxs dl'axffa ires axvev solxx îléxxtexixext.-
et j e lixe Sonxgeraxis liais unx sexxulx stanxxt à1
faxir xpaeixlliie ixxsi xîxxîtioxx-oîx biexn il voix-
li t fxxirxe <'roire àx lxi C'lia xxii re î îî*exi Pmu-

ployanxt 'M. Curry, il employait un architecte
inxdépiendanxxt. Jle sais biien;<xi qu'xi xx iexr sîxx

M. HYMAN.

kcxixpqu'il aiit vouxlu <'acîxer les faits à
la Chxxaxxbre. Mlors voici l'auitre prîoposi-
tion dIi dilemxmxe :'esl qux'il a empuloyé un
airchitecte axu sevc, muoins qu'il nie
chxerchxe à Jourx sur le mîot <,lu i dhr
qux'il at exîxplové uxi xrelitecte axil serv-ice dxx

dléîpxxtelliexit dont il est le mxinistre. Et le
résîxîIt «at. coxuxuie Je Fl'a dit, ai été des
nmoixns sxatisfxxisxxnts, et autrx. plus (le retex-
t! ssexiex t <lxxe le mx inistre lixi-xxx êxxe lie 1' ixxîtx
gixie. J'xxi à lxi muai x xne lettre que le xiii-
nists'e a écrite a soni arechitecte ext chef allrés
qu1e le r'xappox't efxt été îîxxllié- : et il xne xxier'x

îxxx t.xxx'ilI a été luxi-mêxe très Sexnsibîle à ce
rxappor't. qui. (laxts uxne ex'txilie xmesure. lxxx-
1ilii îiait très sériexxsexmexnt soix dépax'texxenît.

Qxuel éýtxit le s'eîx'o'lxe le pîlus grav e a l'a-
<dxesse dle soxi dépaxxxtexmexnt txi ceque le."
pîlans axvxiie'xt été xxodifiés et îîxx'îîxx xî'i*;Iait
ipas exerv(é uxne sxxrvi'illxixiî sîxfltsxxxit' : oxi
ien h'Iéx ~lx ' <ltl xici' nox u xi xs xxxCt-

touxs au jxui enxi ux e xmomxenxt. a saivoir 41u1'111
dles hxoxmxxxes qii d'xiix's le xxixnistx'e. devait
flir un enqxx uêî'xî xte A fonxd. étxxit axi x' gxagos
dle soxi deîixxrti'xixent *? I.e xxx ixistx'e déixix'o
<qxxi 1' x'xapp or't te lx' xu xoxus 1' <'<lxxilssoxxs
xî<î'ttxit le iéléiixtexxxclt cli fauxte'. Il xlle
semxxleî quxxi ci' qlxxi l'onx x mixais (le' conxsixgnxer
danxs le r'xpporlxt auitx'xi xxis le' diépaxrtemiexnt

enxx I <xxii <<x 1 p>1xs xixuxixise p ost ure.

M. I1lENNI'Y''l : 'xx xPouxr x'nter àl quxel
pint . x 'il ur'xx'' étxxi t i <xiffplétinxe't indiiépeni

danxt Ilxi Goxuver'xnexxnt. qulix < Ile per'xxette
die î'itî'x 'e'xtxainxs d'elJxi' ls 'omxpîte's puî-

I lesii x iii dlex'xiér'e xnxus v'ex'ronxs ce
ilxx'il xxxîîx sixxple'xxenxt pxoi' lis serv ices

qil a rîexnduxs dan xs lxa Ville' (le Toronxtoî.
Viei ' les ite'x xx îlîux dc<e Tor'onuto, 1<1liaxs.

et -) ;.ss i''xitci sxxi i îî'xîîlxx xt p ouxr
'litil<lx1 bxxxeau xxlei poste', $i!G44.35 sxalle

<l'exercice dle Toxoxnto. $-i83.23 ; exntrepôt
douaxxn xie x'iii Tox'oxntii. comi xissioxn et Ililo-
xxxiu'îs d'îî<liice'tc.. .'2.:l~ bur'eaux île
pxoste' (le Torîonto, étxage xadditionxnel supé-
rieux'. et(!.. .$1.1'71;.78 ;îîbu''xaux(le pioste <le
Toroxîto. xlgexîexient îles l'avexux,~ iîi
$150 ;stationx piostale -' C ' île 'l'roixto. riap-
p<ort suxi le logis dle, ardiens. .520. C'e <lxx
Ilns dlonnxe xxxi totxal (le >ý3.7oM) pa<xyés à M.
Curr'y. ('e lxi nous donn xxi' xxe id ée i lx lxi Iii'-

sixrxe dan xs laiquîel le Sîoxi opiio !tî<îî < xvxli t être
xiiiixeîic<'i daxnxs xxxne cxrcixistxixxci cixxiiiii'

<'<'le quex xnoxxs sixvonxs.
j e dlésir î'' leii xxii er xxain ite'xnanlt si M.

C'urry' xx d'xi'xxutr'es s0nIlxixes 1111xee<l'les
lxxi lxxi <ixît été paxyée's pouîr ses servîices

d(xis lxi 'ill (1'le TForîoxto ?

M. ILY MAN : J' xn''eu î'M'naîxis xixienn
xîxxîý l5je ix i lis îolixililsé les r'xpplorts.

M. BENNET : Les fiîxiioxxaires <lii
soxnt xîîx eStés dux xministr'e exi sxavexnt-ils
iqueilqu ie choise' ?

m. IIYMAN :Je lenr ai piosé lax quxestion,.
et ils m'ont réplondux que noix.

M. HENI ERSON :Je suis parfaitemexnt
dl'xxcaril avec les xxîîlîx'bes de lxx gxîix<he
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qui prétendent que le ministre s'est trompé
en s'abstenant de retenir les services d'une
personne dl dehors, n'ayant aucun rapport
avec le département, pour prendre part à
l'enquête sur l'écroulement de cette tourelle.
Les fonctionnaires de son département peu-
vent être parfaitement honnêtes, parfaite-
ment compétents ; je ne critique pas, je ne
veux pas faire de reproches, mais je dirai
qu'à l'exemple des membres du Parlement,
et autres simples mortels, ils sont humains.
Dès lors, est-il raisonnable de supposer
qu'un particulier relevant du département,
ou tirant du département ses moyens d'exis-
tence, et sachant que le rapport qu'il va
déposer peut lui faire perdre, ou lui assurer
pour l'avenir, l'emploi qu'il occupe, est-il
raisonnable de supposer, dis-je, que cet
homme peut faire un rapport impartial ?
La position dans laquelle il se trouve par
rapport au département, n'aura-t-elle pas un
effet sur lui ? Il est impossible de penser
le contraire, tout consciencieux que l'hom-
nie puisse être, il est humain comme nous
tous, et il sera nécessairement influencé, à
son corps défendant, c'est inévitable. Je
dirai au ministre, en toute sincérité et en
toute franchise, que la ligne de conduite
qu'il a adoptée ne me paraît pas sage.

S'il avait réussi à obtenir un rapport-et
je ne dis pas qu'il aurait été défavorable au
département, car je n'ai pas lu le rapport
qui a été déposé-mais s'il avait réussi à
obtenir un rapport qui aurait exonéré le
département, avec quel orgueil n'aurait-il
pas pu -le présenter à la Chambre, étant
donné qu'il aurait été obtenu d'un tribunal
parfaitement indépendant ! Mais ce rapport
vient d'un particulier qui est à la solde du
département des Travaux publics, et dès
lors je suis bien sûr que le ministre ne sau-
rait le présenter à la Chambre avec cette
confiance qu'il aurait si le rapport lui était
fourni par un expert entièrement indépen-
dant du ministère.

M. HYMAN : L'honorable déguté semble
avoir complètement perdu de vue cette cir-
constance que, si M. Curry a été nommé
pour faire partie de cette commission, M.
Hutchison l'a été également. C'était là un
architecte " du dehors." Je considère que
M. Curry était dans la pleine acception du
mot un architecte 'du dehors'." Il serait,
du reste, entièrement erroné de croire que
M. Curry tire ses moyens d'existence du
départemnt des Travaux publics. Comme
chacun sait, c'est un architecte des plus éni-
nents de Toronto.

M. BOYCE : Pourquoi n'avez-vous pas dit
à la Chambre qu'il était à l'emploi du gou-
vernement?

M. HYMAN : J'ai mentionné le nom
de M. Curry, et sur-le-champ l'honorable dé-
puté de Simcoe-est (M. Bennett) a déclaré
qu'il avait pleinement confiance en lui.

M. BENNETT : J'ai dit qu'il était bien
connu.

M. HYMAN : L'honorable député de Sim-
coe-est (M. Bennett) connaît parfaitement
M. Curry.

M. BENNL'rT : Je le connais de réputa-
tion.

M. HYMAN : Il était au fait des circons-
tances.

M. BENNETT : Si j'avais su dans le
temps que M. Curry avait retiré $3.600, l'an-
née dernière, du départenat et continuait
d'être à l'emploi du gouvernement, je n'au-
rais pas manqué de faire connaître dès lors
ma façon de penser au ministre.

M. HYMAN : Du moment que je mie mis
en quête d'experts pour conduire cette inves-
tigation, le nom de M. Curry me vint e l'es-
prit ; comme je l'ai dit précédemment, je sa-
vais qu'il était i la tête (le sa profession.
Il avait été employé cimme architecte par
notre département, mais non pas dans le
service intérieur. remarquez-le bien, et c'est
le bureau de 'M. Curry, ce n'est pas M.
Curry lui-même qui a été employé par le
département. Je veux faire connaître les
circonstances en toute sincérité, je ne cher-
cihe pas à fendre des cheveux. On a trouvé
à redire au choix de M. Hutchison, parce
qu'il y a nombre d'années, un de ses neveux
se trouvait à l'emploi du département des
Travaux publics. Si ces messieurs se met-
tent 'à relever des circonstances de cette
nature, s'ils veulent donner à entendre qu'il
suffit que le neveu d'un expert soit à l'em-
ploi du département pour que cet expert ne
puisse rendre un jugement équitable dans
des questions de cette nature, eh bien, je
dirai que ces messieurs sont très difliciles
à satisfaire.

M. BENNETT : Je ne savais pas quelle
était le degré de parenté ; j'ai simplement
entendu dire qu'il avait un de ses parents
dans le départemènît.

M. HYMAN : Mais on invoque cette cir-
constance ; simplement parce que son neveu
était A l'emploi du département, on juge cet
expert impropire à remplir les fonctions d'ar-
bitre entre le département et l'entrepreneur
dans une question comme celle-ci. Le rap-
port est signé à la fois par messieurs Hut-
chinson et Curry. En toute sincérité, on a
tort, à mon avis, de déclarer que 'M. Curry
n'est pas dans les conditions voulues pour
faire fonction d'arbitre, parce que le dé-
partement lui a payé une commaission pour
certains travaux exécutés naguère, et cela
sans tenir compte de la circonstance qu'il
se trouve à travailler de concert avec un
homme de la réputation de M. Hutchinson.

M. BLAIN :'N'est-il pas vrai que M. Curry
est l'architecte consultant pour toute la pro-
vince d'Ontario?

M. HYMAN: J'ai bien pu le déclarer; il
est très possible que le département l'ait
consulté de temps à autre, mais je n'a-i pas
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connaissance, et je ne puis me rappeler que soient acceptables ; mais n'importe qui pour-
le département lui ait jamais payé un honto- ra constater à l'examen que le mortier est
raire paur services rendus en dehors de très insuffisant. Et comme l'autre mur a été
Toronto. construit en même temps et des mêmes m-

M. BOYCE : Le ministre ne considérait-il tériaux, il est probable qu'il est aussi défec-
pas qu'il était de son devoir envers la Chain- tueux à certains égards que les murs de la
bre dans les circonstances de déclarer que tourelle.
M. Curry était employé en qualité d'archi- Ouwa-Neuvewx bUtiments admenistratifs,
tecte consultant par le gou:erneinent actuel, y compris l'emplacement, $500000.
et aux gages lu gouvernement actuel ? On M BENNETT : Qu'a-t-il été fait jus-
a promis à la Chambre (le faire faire une en- u
quête à fond par des architectes indépen-
dants dlu dehors. Je sais bien que c'est là M. IIYMAN : Il na rien été fait jusqu'ici,
une question qui embarrasse sérieusement si ce n'est que le département a entamé des
l'honorable ministre, iais il va lui falloir se négociations en vue de l'acquisition de cer-
tirer comme il pourra de cette situation em- tains immeubles, dans la ville d'Ottawa,
barrassante. Il a promis à la Chambre de destinés à cette fin.
faire faire une enquête par des architectes
indépendants, du dehors, qui ne se laisse- -Iq

ss- ville 'raient aucunement influencer par le Iarti ni
par le Gouvernement. L'honorable ministre M. HYMAN : Le Gouverneet se pro
ne ieuse-t-il-lias qqu'il aurait mieux valu faire pose de constuire ce bâtiment tic l'autre î'ot'
l'enquête la plus complète possible. (lu canal Rideau, si lieuble (foit ious

Inégocions l'achat peut être obiiu à des cout-
M. 1HYMAN : Je me suis expliqué aussi ditioîs raisonnables. il semblerait que c'est

clairement (lue possible. En nommant M. le seul encroit où nous puissions obtenir
Curry, je ne considérais pas que les honorai- assez grand de terrain ]our répondre aux
res que le département avait payés ou payait désirs et aux besoins ie 'adiîinistratiin.
même à un homme de sa réputation, pou-
vaient le rendre impropre à remplir les fonc- M. BENNETT : Combien se lrorose-t-on
tions d'arbitre dans une .1uestion de cette de dépenser?
nature. Il a fait cette enqîuéte de concert M ILYMAN La ditheulté qu'il y a t
avec M. Ilutchinson, et l'enquête et le rap- iotîdre à cette question, est que tant lue
port doivent se défendr' eux-mémes. Ils nets i <tilions pas lait un h' du lei'il
sont responsables de ce rapport, qui est très et que les plans et devis estimatifs du
comuplet, je pense. Je n'ai pas pu lui donner 1iûîtiîeiî n'turont pas été préparés, il sera
l'attention nécessaire ii décider encore (lui impossible de fxer un chiffre qu'on puisse
est res ponts;lble de l'accident, du dti iépt- iler extt iiîéiiî e lilroxiimuatient.
ment ou dle l'entreprenleur.M.B

31IN-NE1TT: Tous ces travaux seront
M. SPROULE : A-t-on fait l'examen des accordés par voie d'adjudication publique

murs du reste de l'édifice ?

M. HYMAN : Cette question est traitée
dans le rapport. On a fait l'exanien du reste
de la construction, et on déclare que les tra- quisitions jusqu'à présent
vaux à cette partie de l'édifice ont été exé- M. HYMAN : Nous n'avons conclu an-
entés avec le plus grand soin. cun marché. L'honerahle député (M. Sproule>

M. SPROULE : C'est ce qu'on m'a comprendra que nous sommes en pourparlersluadt1avec un grand nombre de propriétaires, etmais je ne vois pas comment on a pu en je m'efforce dans l'intérêt publie d'exercer
arriver à cette conclusion, étant donn uarrverà ctteconluson,état dnné lue le plus grand soin dans l'achat de ces pro-
cette partie du bâtiment a été construite en priétés.
imêne temps et se trouve conposée de-s mé-
tues matériaux que la tourelle niême. Cou- 1. SPROULE Voici un détail assez mcx-
sidérant les résultats désastreux dont nous ilicable. Vous avez demandé l'année der-
avons été témoins dans tin cas, ne faut-il pas iére; $500,000; il n'y a cette année que
s'attendre que les mêmes résultats se pro- $300,000 à voter de nouveau, ce qui voudrait
duiront dans l'autre ? Prenez les matériaux dire que vous avez utilisé $200,000; or, pour
eux-mêmes ; ils semblent ne pas avoir de co- les neuf mois suivant la clôture du présent
hésion, être imparfaitement mélangés. Si ce exercice financier, vous demandez $500000.
sont les mêmes matériaux qu'on a employés, M. ILYMAN: Voici l'explication: ces lré-
je ne comprends pas qu'on puisse déclarer visions ont été établies dans le nis de
ces murs parfaits, tandis que ceux de la tour janvier Nous espérions être en mesure d'ac-
étaient tellement imparfaits. Je, conçois fort quérir quelques-unes de ces propriétés avant
bien que le surcroît de poids dans le cas de la clôture de l'exercice financier. Nous
la tour ait déterminé des résultats qui ne se avions ':li'ii" que nous dépenserions $200.-
produiront probablement pas pour le reste 000 ou $300,Oo, après quoi nous avons pré-
du bâtiment. Il se peut que les matériaux és lous i

M. HYMAN.
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pas été possible de compléter aucun des
achats, bien qu'il puisse arriver qu'une par-
tie de cet argent soit utilisé pour le paie-
nient de terrains achetés avant la clôture de
l'exercice financier. Dans deux ou trois cas,
il ne nous reste plus qu'à donner notification
aux intéressés que nous acceptons leurs con-
ditions, et dans . ces cas, le prix d'achat
pourra être prélevé sur le crédit du dernier
exercice.

M. SPROULE : Mais l'exercice financier
est clos.

M. HYMAN : Si nous achevons l'achat
d'aucun immeuble dans le cours du présent
exercice financier, il nous restera deux mois
à partir d'aujourd'hui,--c'est généralement
deux mois qu'on accorde pour la clôture des
comptes,-il nous restera deux mois pour
verser J'argent, que nous pourrons dès lors
prélever sur les crédits de l'année dernière.

M. SPROULE : C'est une manière assez
négligente de préparer un budget.

MI. HYMAN : L'honorable député peut-il
indiquer quelque autre moyen de la faire
dans le mois de janvier ?

M. SPROULE : S'il a été voté de l'argent,
et que cet argent ne soit pas utilisé à la
fin de l'exercice financier, le crédit devient
périmé, ez si o n besoin de cet argent l'an-
née suivante, il doit apparaître au budget
sous forme de crédit à voter de nouveau.
L'ennée dernière, nous avons voté $500,0000
et nous avons $300,000 à voter de nouveau,
ce qui voudrait dire que $200,000 ont été dé-
pensés sur ce crédit avant la fin de l'exer-
cice financier. Mais le ministre nous dé-
clare que cette somme n'a pas été dépensée.
Ce n'est pas à quoi nous pourrions nous
attendre. Nous nous attendrions à ce que
le crédit tout entier fût inscrit sous forme
d'argent à voter de nouveau. Au lieu de
$300,000 on 'aurait dû inscrire le chiffre de
$500,000.

M. HYMAN: Mais enfin, l'honoraýble dé-
puté doit comprendre que ce budget a été
préparé en janvier ?

M. SPROULE : En janvier dernier ?
M. HYMAN : En janvier dernier. L'ho-

norable député déclare que nous aurions dû
dépenser les $200,000 que nous ne de-
mandons pas à la Chambre de nous voter
de nouveau. Sûrement l'honorable député
ne voudrait pas que nous fissions une dé-
pense de fonds publics sans être persuadés
que les prix qu'on nous demande sont rai-
sonnables ?

M. SPROULE: Non.

M. HYMAN : J'avais espéré conclure les
négociations pour l'achat de certaines pro-

je n'ai pas pu en venir à une décision à
l'égard des prix qu'on nous damandait pour
ces terrains.

M. SPROULE : Vous ne l'avez pas uti-
lisé depuis ?

M. HYMAN : Nous n'avons en réalité
fait l'acquisition d'aucun terrain. Je n'ai
conclu le marché à l'égard d'aucune pro-
priété, bien qu'il y ait certains terrains dont
j'espère bien faire l'acquisition définitive-
ment.

M. LAKE : J'espère que l'honorable lui-
nistre des Travaux publics feri préparer
des plans qui seront dignes de la circozs-
tance. et faire construire un bâtiment ii
fera honneur au Dominion. Nous ne vou-
lons pas d'un grand nombre de petits pa-
villons distribués ici et là et sans aucun
rapport entre eux. Que fait-on d'ordinaire
dans les circonstances comme celles-ci ?
Est-ce qu'on se propose d'inviter les diffé-
rents architectes à soumettre des plans pour
la construction de ces bàtiments. ou les
plans sont-ils généralement préparés dans le
département ?

M. HY'MAN : Ce que j'ai à l'esprit, ce
que je me propose de soumettre à l'ap-
probation de -mes collègues et de leur
faire accepter c'est, une fois 'le levé
fait du terrain, d'inviter tous les archi-
tectes du Canada à soumettre des plans,
et nous nous proposons d'offrir un prix ou
des prix pour ce que nous considérons
être le premier, le deuxième et le troisième
dc ces plans par ordre d'excellence. Je ne
nie propose nas de prendre sur moi la res-
pousabilité de décider la question. Mon
idée serait de demander aux présidents des
sociétés d'architectes des provinces d'On-
tarlo et de Québec de coopérer avec le dé-
partement dans ce but. Je n'ai pas encore
décidé quelle somme il conviendrait d'offrir
sous forme de prix ou de récompense pour
la confection de ces plans ; mais c'est là ce
que j'ai à l'esprit et je compte, de cette ma-
nière, pouvoir obtenir les meilleures idées
de nos architectes canadiens.

M. BENNETT : Cette somme est-elle sim-
plement destinée à l'achat des terrains ou
à la construction de l'édifice ?

M. HYMAN : Cet argent est destiné
l'achat du terrain.

M. BENNETT: On ne se propose d'appli-
quer aucune partie de ce crédit aux tra-
vaux de-construction ?

M. HYMAN : Il ne nous sera pas possi-
ble, à mon avis, d'appliquer aucune partie
de cette somme à des travaux de construc-
tion.

priétés. Je n'ai pas encore pu le faire, bien
(ue je nourrisse l'espoir de pouvoir utiliser M. BENNETT: L'honorable ministre veut-
cet argent avant la clôture de l'exerclce fi- L dire qu'il ne sera adjugé aucune entre-
nancier. Si je ne l'ai pas dépensé, c'est que prise d'ici à la prochaine session?
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NI. HXMN Je liense p<ouvo'<ir (lire sants
cr'ainst île mie tî'îMîîî' î1 î'i ne Sera pt1<05
silili tde le tain'.

Travaux publies, dépenses pour bâtiments
imputables sur le revenu.

Nnuvnlp-EenssP-Edifeff publies à Antigo-
nish, $10.000.

I. IICNNETT :S'agit-il d'Unt nuveaui
tititt'it ?

I. IYNIAN Il i'<'-t quiestiont d'auctînte
toitsi i truiton nouvltltItdans <''ei li e'ê v a

liiît<îîs ('c sonît sitn<lteît li <li t-reditc
ti uvî<r tic ntouveaul ou distilnés aun para-

cl)é't't'ttent d'entreprises ancietnnes.

Biitiment de l'Etat à Glace-Bay, $15,000.

I. SPPROULE :Ce bâtituet est-il eni voie

di 'olî ttin ?

NI. IIYMAN :Nous îîatOi<s t<as encore
lait l'atcltat tic toîut le terra in. Nou., <aeois

fi t l'acqilsit itn d<une par<t ie tde l*'mnli; ici'
met e'tt~<t ino us soin inies oni potîrparl'e rs potir

n ~olii dui not't: la tttéîîararioi dts pîl:ti.
<'t îles d'etiî <s t']ltarges devra étre rc-
t,îrîléi j cs~tàe' tile ntous ayons l'ait fain'

Bittimiett dle l'Etat à Inverness, $10,000.

I. BENNE'T"l' De quo<i s'agit il?

AI lIMNIAN : ''mîliîtt't est it'ltt't
<'t tutus, avolts fait tiiun~t' tii' se îîîitisiîît

Bâtiment de l'Etat à Sbelburne, $10000

I. BENNETT'T Où eni étes vous renidu
tdatns cette affaire ?

Ni ILYNAN :Nous sommes eni pourî<ar
lers lotir l'tcltat tit terraini.

I. îlE ýNNI'YI'T A cotbnlct s'élèvera- lat

M. II'NA A $:20i000< à pilu tirés.

Bâtinent de lEtat à Westville, 3,0.

IL I1ENNFTT :Qu'es e

IL IJYNIAN : Nous arons entaitlé dles neé
gociat<ms enu vu' tde l'tîi't't tic l'cntîtiî't

mencîtt. Cotnnu(i-, I*'Ition ota 11 député ne iigntorte
lis, il se prttodtit soutvenît dtes tit;ili'iît'its

tit suije tit tite île îirottriété. et l'î'l<' ce
de t'c'tanii r à.u 'onc(' lust itn do< l'Affaire'î.

Salle militaire et remise aux canons de
Woodstock <NB.), $10Mon.

IL BENNETT"l :jQielle serti la déèpense
tîntce ?

IL il YNIN :()i estime queii lit dépense
totttle' pîour 1le bâtiment serti tic $53.442.48.

NI. ilINNE'r ('oîîîlicî turez-ots dé-
1titsé jumlIi' Y

I. HYNIAN :Jtî<U'utu 1cr septembre,

I. BENNETT Les travaux sont-ils don-
liés à l'entreîîrise Y

I. IIYNIAN :oui.

IL BENNETT.

Bâtiments de l'état dans les provinces mari-
times généralement, $10,000.

IL BARRIl De quoi s'agit-il?

M. IIYMAN: (es un c'rédlit général
pour réparations qui pourront devenir nié-
<'isatires dans le coturs de l'année.

IL BARIl'Une sorte <le poire pour la

NI. HNI.\N oN<n. je ipnuira i <oiner les
d<letails des <Ieîî<'ites faites l'année dernière
sois t'e tite.

Province de Qnébc.-Ediflees publics.
Bâtiment de l'Etat à Aýcton-Vale. $1,50à.

ILM.NORIN :De quoi 'itl

IL ILYNIAN :Le bâtiimieit est complété,
et il s'agit de payer O's sommes duies à l'en-
trel relieur.

Bâtimient de l'Etat à Chicoutimi, $12,000.

NI. IENNE'r Où en êtes-'vous rendus
de <'ette affaire ?

M, IAlYAN ;L'entrceprise a été adjugée
ati ît<iis d'aoûl dernier.

NM. SI1L(>I'l.E (jQielqu<es-tins de11' ms <mnis
dei la lirov ince de< Qtiet<'< liii s'atitenda;ienit

Pa~ ce <qu e s; <créidits; seraient<isite
aîtjsîrltii La' ntiti.le ne< pmmîir'ît il lias
îr&clei' <'autres c'ré<lits pour' 1< iniin<'ilt

Ni. IYIAN :.Te lue l'iai un itiaisir <le
réserver uit c'rédiit pour discussiomn ultérieou'e.

IL IBENNETT ' Ou il l'o«ccasionii de' la
<lisnssioi <les redits supLîlii<'iiairs!

I. BARIl: Ces entreprises (le constrne-
tiî<n sonît-<'îles tottîs atcordées par v oie
d'adjudicatioin oîflAi<ue ?

Il. HYNIAN :Oui. iais je ne veux î<as
(lmon se imél)elnme sur W< sein <le unes pa-
rtoles ;d:ans le cals dle ce crétiit (le $ .4
piar exemple, pýour réparations, il peut s'y
trouver conipis sept oti huit enîtreprises
<istinictes, et danis ce cas, nous nie <lanl-
iniis <tas île s<îulliss S (t:<Md je' <lis que

('es et'iîrîeprises stîlît a <'cordées. par voie d'ad-
jui cîfi oi pub1 lique1<. jet vteix 'cdir'e le's entr'e-

Cr<ises <otr i'l etiis ui de< ltiints <le
lEtat.

NI. Nil1U )lL N Quelle soîrte' de bâ5timenit
allîez-votus conîstririe ià Lévtis Y

IL IYMA N :n i u'eau <le p<oste <'t un
t<ueaul (le dlotinie ;l'entreprise al été ace-

cordée il y al déjà q~uelque temps.

I. LAKE :Est-ce unme< nouvelle pr:<tique
lue veut tidoîder le' Gîouverneentt dle conis-

truire les édifices pîtlies d'uine extrémité
-1 l'autre du pays ?

M. IIYMAN C'(est une î>r.mtiue (ni a
été en vigueur deptis nonîbre îd'annmées.
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Bâtiment de l'Etat à Magog, $10,000. A s'assurer qu'il s'exécute suivant les plansM. BENNETT: Quelle est la dépense et le cahier des charges. L'honorable mi-totale ? nistre n'ignore pas que son département n'a
pas eu pour règle de se procurer les servicesN. HYMAN : A peu près $20,000. Les de tels hommes. Mais je n'entends pas meplans sont en préparation, et nous espérons tracasser beaucoup au sujet du passe. Celancer des avis d'adjudication sous peu. que j'en dis a trait à l'avenir ; et je serais

M. BLAIN Quelle est la ligne de con- heureux si le ministre voulait déclarer au co-duite du ministre en ce qui regarde la n mité qu'il se propose dorénavant, en ce qui re-mination de surveillants de travaux pour garde la construction de travaux publics im-ces bâtiments de l'Etat dans la province de porfants, d'employer non seulement des hom-Québec ? Sont-ils nommés à la demande 1mes respectables, car toute agglomération ur-du dpartement, ou d'un club politique, ou baine renferme nombre d'hommes respec-du dparemet, o d'n cub plitque outables, non pas de ceux qui ont rendu desen raison de leurs capacités ? Quelle est la tabl es, non pas de ceux qui ontligne de conduite du ministre en ce qui re- services politiques, non pas de ceux qui ontgarde l'utilisation de ces crédits que nous l'oreille du député ou du candidat libéralvotons ts rapidement ? battu, mais de ceux qui sont compétentsdans le genre de travail en question. L'ho-M. HYM.AN : La règle du ministère, norable ministre déclare que telle sera ladans tous les cas où il est nécessaire de règle du département à l'avenir; nous at-nommer un inspecteur, est de voir à ce que tendrons pour le voir à l'œuvre. J'espèrecet inspecteur soit parfaitement compétent que lorsqu'un député s'adressera à lui et luidans ce genre de travail. Je me suis appli- demandera de nommer un tel ou un tel parqué dans tous ces cas à me montrer exi- favoritisme politique, le ministre aura legeant en ce qui regarde les capacités des courage de lui dire que cet individu ne serahommes que nous employons, nommé que s'Il possède les capacités
requises, de telle sorte que les fonds publicsM. BLAIN : Exige-t-on d'eux certain seront dépensés propos.aptitudes spéciales ?

M. HYMAN: L'honorable député sait par- M. HYMAN: Depuis un certain temps,faitement bien qu'étant donnée la quantité de chaque fois que l'on m'a proposé de fairetravaux que nous avons à faire, 500 ou 600 une de ces nominations, j'ai fait une répon-entreprises à la fois, il est impossible de se dans les termes suivants :maintenir au département un personnel de Dans tous les cas où l'on me propose decent ou'deux cents spécialistes pour cette nommer des inspecteurs, des contremaîtres,seule fin. Tout ce que je suis en mesure des préposés aux travaux, pour diriger exé-de faire, c'est d'exercer la surveillance la cution des ouvrages et inspecter les travauxplus attentive en ce qui regarde ces nomi- de construction ou de réparations ¯d'entrepri-nations et d'exiger, quelle que soit la per- ses publiques, on voudra bien noter qu'il estsonne qui fasse la proposition, que l'indi- de rigueur que la personne ainsi proposée aitde l'expérience pratique et soit en mesure devidu nommé ait les capacités requises pour comprendre à fond les plans et cahiers desassurer l'excellence du travail, chargez et de voir à ce que les indications yM. BLAIN : Je n'ai rien dit qui pût don- contenues soient observées à la lettre. En\ sener à penser au ministre que je voudrais conformant à ces indications, on évitera lesqu'il eût dans son département un personnel délais qui se sont produits en raison de cede spécialistes pour cette fin. qu on avait proposé la nomination de certai-
nes personnes qui, à la suite d'une information

M. HYMAN : Ce serait peut-être la meil- ont été trouvées incompétents et renvoyées.
eure solution. Cette lettre a été adressée à toutes les per-

sonnes, quelles qu'elles fussent, qui nous ontM. BLAIN: J'ai déjà signalé au ministre proposé de faire des nominations de cette na-précédemment plusieurs cas dans lesquels ture ,et nous nous efforçons de toute manièrela règle qu'il vient d'énoncer n'avait pas été de sauvegarder l'intérêt public. Il n'est quesuivie. La profession d'agents pour la vente juste d'ajouter qu'il se trouve des cas dansde machines a coudre est assurément très lesquels la compétence d'un individu ne con-respectable, mais personne ne prétendra siste pas entièrement dans ses aptitudesqu'un tel agent sera apte surveiller les tra- pratiques. L'honorable député parle de tra-d'aux de construction d'un bureau de poste vaux de dragage. Il est souvent très difficiledu prix de $20,000. Je ne demande pas que de trouver dans la ville où ces travaux s'exé-le ministre ait dans son département un per- cutent des persones qui en cnt une connais-sonne] de spécialistes qui se transporte d'un sance pratique.lieu à l'autre ; mais je propose que dans
toute ville du Canada assez Importante pour M. BLAIN: L'honorable ministre nous aqu'on y dépense $20,000 ou $10,000 pour un lu une lettre qui doit être adressée aux diffé-butiment, on se donne le peine de trouver rentes villes dans lesquelles on se proposeun homme qui soit versé dans l'art du cons- de dépenser les fonds publics. Nous comp-tructeur et dans la connaissance des maté- tons bien qu'il va adresser une lettre sembla-riaux, qu'il soit apte à surveiller l'ouvrage et ble 'A tous ceux qui lui proposeront de faire
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(les noninations (le ce genre e ft etus
comptons également que celui quI! fait Cette e

proposition déclarera sous sa propre signa- c
ture que le particulier dont il propose la n- r

mination a toutes les qualités requises. Et

lorsque ces questions seront délibérées en
comité, nous comptons que le ministre sera

en mesure de déposer cette correspondance c
sur le bureau, de telle sorte que nous sau-
rons quels sont ceux qui proposent ces ins-
pecteurs et si ces inspecteurs ont les qualités

que leur reconnaît l'honorable ministre. Le
ministre s'engage-t-il à le faire .

M. HYMAN : L'honorable député ne sau- 1
rait s'attendre à ce que je dépose dans tous
les cas sur le bureau de la Chambre les let-
tres proposant la nomination de ces hommes. t
La besogne qu'ils feront sera leur meilleur
certificat. Je ne crois pas que l'honorable
député ait prétendu que ces employés ne
faisaient pas bien leur ouvrage, et nous
sommes responsables de leur nomination.

M. BLAIN : Le ministre se défend en dé-
clarant qu'il choisit ses hommes d'après

leurs aptitudes spéciales. D'autre part, nous
le voyons nommer un agent pour la vente
de machines à coudre inspecteur d'un bâti-

ment en construction. Nous compterons que

dorénavant le ministre déposera ces lettres,
de sorte que ses partisans se déclareront,
ou pourront étre tenus responsables sous
leur signature envers le Gouvernement et le

pays.

M. HYMAN : Je dirai sur-le-champ que

je ne mie propose de déposer aucune de
ces lettres. Certes l'honorable député ne
s'attend pas à ce que je produise ici les let-
tres dans lesquelles on me propose de faire
ces nominations. J'entends être responsa-
ble de la compétence des hommes qui seront
nommés à ces emplois, et je désire m'assurer
les services des hommes les plus capables
dans les divers genres de travail.

Bâtiment de lEtat à Montmagny, $7,000.

M. MORIN : Le ministre voudra-t-i! lire

à quoi est destiné ce bâtiment, et si les tra-
vaux sont conmnencés?

M. HYMAN Oui, les travaux sont com-
mencés ; l'entreprise a été adjugée ; il s'agit
de construire un bureau de Poste.

M. MORIN Quel est le chiffre de l'entre-

prise?

M. HiYMAN : $5,725, et l'entreprise a été

adjugée à Nap. Dumont, le 17 mars 1906 ;
je veux dire l'entreprise pour la construction
du bâtiment, ce qui ne comprend pas les

garnitures et l'appareil de cliauffage.

M. MORIN : Ce bâtiment va-t-il étre cons-
truit sur l'emplacement de l'ancien?

M. HYMAN Non.

M. MORIN Qu'est-il advenu de l'ancien
bâtiment?

M. BLAIN.

M. HYMAN : Le département n'a jamais
n un titre de propriété bien clair à l'égard
Le l'ancien bâtiment. Il fut conclu un ar-
angement entre le département et la mn-
nicipalité en vertu duquel le département
'engagea là fournir un certain local a la
nunicipalité. Quand on en vint A faire le
aleul de ce que le département devrait
lépenser pour fournir ce local, on jugea ex-
pédient de transférer l'ancien immeuble à
a municipalité pour cette fin. Nous aurions
été obligés de dépenser pour fournir le local
que nous nous étions engagésà fournir une
somme représentant plus que la valeur de
ancienne construction.

M. MORIN : Je suis porté à croire que
out ne s'est pas passé, et que tout ne se

passe pas régulièrement encore aujourd'hui
au sujet de cette affaire. En 1899, la Clian-
bre vota un crédit de $6,994.5 comme prix

le cette construction, et M. Cloquette qui est
actuellement sénateur, est celui qui con-
seilla au département d'en faire l'achat.

Je me demande si le Trésor a jamais

retiré un sou des clubs qui occupent ce bâti-
ment. Il a été acheté, si je ne me trompe,
d'un partisan du ministère. Que s'est-il

passé alors? Il y a trois ans seulement. la

bâtisse s'effondra. On a là n exemple de

la manière dont le ministre des Travaux pu-
blies, prédécesseur du ministre actuel, fai-
sait les affaires. On nous demande aujour-

d'hui de voter un crédit pour la construction
d'un nouveau bâtiment. Il est temps, a mon

avis. que le ministre des Travaux publics y

voie, et n'achète pas un bâtiment simple-

ment parce qu'il est la propriété d'un ami

politique. Il devrait envoyer son ingénieur

pour en faire l'inspection et refuser de faire

l'acquisition d'une maison construite sur une

grenouillère.

Casernes de Montréal pour la troupe per-
manente, $20,000.

M. BENNETT : Est-ce là une nouvelle

entreprise ?

M. IIYMAN : Nous avons inséré ce crédit

dans notre budget à la demande du départe-

ment de la Milice. Il n'a rien été dépensé

jusqu'à présent.

Bâtiment militaire de Montréal-Nouveaux
magasins, $10,000.

M. BENNETT: Cette entreprise a-t-elle été

adjugée ?

M. HYMAN : Non. Elle sera adjugée par

voie de concours.

Bureau de poste de ,Montréal--nstallation
d'un système de tubes pneumatiques pour le

service du bureau de poste, et bâtiment à
cette fin, $55,000.

M. BENNETT : L'entreprise de la cons-

truction de toutes ces bâtisses doit-elle étre

adjugée par voie de concours .
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M. HYMAN u Oui, l'entreprise n'a pas en- Bâtiment de l'Etat à Saint-Jean, $15,0oo.core été adjugée. 
M. HYMAN : Nous avons fait appel deBâtiment de lEtat à Nicolet, $5,000. soumissions. Le bâtiment même coûtera

$25,000, et nous avons payé $2,500 jour l'em-M. HYMAN L'emplacement nous a été placement. Les fonctionnaires du départe-donné. L'entreprise a été adjugée. La dé- ment prévoient que l'appareil de chauffagepense totale sera d'à peu près $20,000. et les chaudières coùteront à peu pr s $2,500.
La dépense totale sera de $43,000, y comprisCitadelle de Qubec-Salle d'exercice pour les appareils de chauffage, les fils, les trot-l'école d'artillerie, $10,000. toirs, les clôtures et l'emplacement.

M. BENNETkW : Cette entreprise a-t-elle ,M. BENNETT : Quel est le chiffre de laété adjugée? population à Saint-Jean ?
M. HYMAN : Non, mais elle le sera par M. HYMAN: D'après le dernier recense-voie d'adjudication sur soumissions. ment, il serait de 4,000 habitants.
Bâtiments militaires de Québec, remise pour Salle d'exercice militaire de Trois-Rivières,le matériel lourd dans le parc à boulets, $30,000.$1,000. 

M. HYMAN :Cette entreprise est en voie
M. HYMAN : C'est un nouveau bâtiment d'exécution. La dépense totale pour le bâti-pour lequel nous avons déjà demandé des ment sera de $52,500.soumissions. La dépense totale sera d'à peu Ontario-Salle militaire de Belleville, 315,-près $36,000. 000.

Salle d'exercice militaire à Sherbrooke M. HYMAN : Nous avons fait l'acquisi-$20,000. tion du terrain et nous en aurons plus qu'ilM. BENNETT : Avons-nous l'assurance ne faut.
que dans tous ces cas l'entreprise sera adju- Bâtiment de l'Etat A Belleville, améliora-gée avec concurrence et publicité et les tra- tions, $1,000.vaux exécutés suivant un contrat ? M. SPROULE : Combien vous coûte leM. HYMAN : Oui, toute entreprise pour terrain à cet endroit ?
une somme de plus de $5,000 est accordée M. HYMAN : Le département avait faitpar voie d'adjudication. Bien entendu, il y l'achat d'un terrain, mais on a constaté qu'ila nombre d'entreprises n'atteignant pas ce n'était pas assez grand. Il fut revendu auchiffre,-réparations etc,-qui ne sont pas même prix à ceux de qui nous l'avions ache-adjugées de cette manière. En ce qui re- té et nous fîmes l'acquisition d'un autregarde le bâtiment de Sherbrooke, les plans terrain. Je n'ai pas les chiffres ici, mals sisont presque complétés ; il s'agit d'une nou- je me rappelle bien, je pense qu'il nous avelle construction. D'après l'estimation de coûté à peu près $9,000.mes fonctionnaires, l'exécution de ces tra- Bâtiment de lEtat à Brantford, am6liora-vaux nécessitera une dépense de $125,000. tions, d , B,.Toutefois, après que les plans m'auront été

soumis, je serai peut-être en mesure d'effec- M. BLATN : Les bâtiments de l'Etat àtuer une réduction dans la dépense. Le ter- Branford sont-i'ls suffisants, vu l'aug-rain a été acheté moyennant une dépense de mentation du commerce et de l'accroisse-$6,000. Voici quelles sont les dimensions du ment de la population de cette ville ?
278 pieds : pouces sur le côté sud. Quand M. HYMAIN: Les habitants de Brantford,nous voulons faire l'achat d'un terrain, nous comme ceux des autres endroits, nous ontnous efforçons d'obtenir des promesses de priés de construire un bâtiment neuf ; maisvente pour plusieurs terrains. aans l'opinion du Gouvernement, les amé-liorations, les changements que nous effec-M. HENDERSON Le ministre commen- tuons mettront ce bâtiment en état de ré-ce-t-il par décider où il construira le bâti- pondre aux besoins courants.ment, pour aller ensuite obtenir du proprié-taire une promesse de vente ? opi- M. BLAIN : L'honorable député de Brant-

M.ie H A •s N vford, (M. Cockshutt) m'a laissé une note in-M. HYMAN oNon, nous envoyons géné- diquant l'accroissement des recettes posta-ralement un fonctionnaire du département les, douanières ainsi que du produit des con-chargé d'obtenir des promesses de vente sur tributions indirectes dans cette ville. Je n'oc-trois, ou quatre, ou cinq terrains, puis nous cuperai pas le temps du comité à lui lirefaisons notre choixcette note; je me contenterai de lui dire queSalle d'exercice militaire de Saint-Hyacin l'honorable député (M. Cockshutt) est d'avisthe, d28,000. - que le Gouvernement en affectant cette som-Me, $2YMA0 : Cettn me de cette manière, ne prend pas lesM. d iYMAN L Cette entreprise est en vole moyens de satisfaire aux besoins croissantsd'exécution. La dépense sera de $50,000. du service public dans cette ville, résultat de
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l'augmentation des affaires et de l'accroisse- le département de la Milice s'était proposé

sement de la population. il paraîtrait que d'ériger de nouvelles casernes. Mais, après

le bâtiment actuel ne répond pas aux be- une inspection soignée, il a découvert qu'il

soins du jour. Je ne connais pas tontes les pouvait attendre encore, en reparant les

particularités, mais l'honorable député de casernes actuelles.

Brantford est d'avis que la dépensé que 1on M

veut faire n'est pas de nature à donner ue M. BENNETT Adjugera-t-on les ta-

bons résultats dans l'intérêt de la ville non vaux à l'entreprise.

plus que dans celui du Service public. I HYMAN :Je ne promets pas d'adju-
m'a prié de dire qu'il serait beaucoup ulus g d pe o es à l'etrprse Tout

dans l'intérêt public d'inscrire au budget ger de pareils ouvrages àl'entreprise. Tout

une somme suIffisante pour acquérir le local dépendra de la nature des réparations.

nécessaire, et il i'a pri en même temps de Edifices militaires de Londot-nouveaux ma-

blâmer le Gouvernement dans cette circon- gasins, $20,000.

stance, de ce qu'il se propose de dépenser M BENNETT Cette entreprise est-elle

dans cette ville une somme insuffisante, at- adjugée ?
tendant que l'opinion politique s'y soit mani-
festée dans un autre sens. J'ai pleine con- M. IYMAN Oui, lédifice est à demi

fiance que le calcul du ministère sera déjoue, construit.

et je lui dirai qu'il ferait beaucoup mieux 3L BLAIN Quel est l'entrepreneur ?

de ne pas attendre que ses espérances se ré- -

alisent pour mettre les choses en bon état. M. HYMAN :M. R. G. Wilson.

Salle militaire de Guelph, $30,000. M. BLAIN : Etait-il le plus bas soumis-

M. BENNETT : Ces travaux sont-ils en sionnaire?

voie ? M. HYMAN Oui.

M. HYMAN : L'entreprise a été adjugée. M. BARR : Quel est le surveillant des
travaux ?

M. SPROULE :Quelle sera la dépense ? T.~ no rlitee 5.fL1f.~ ."~''' - -

M. HYMAN : Le mnnt e en p
est de $80,00. M. LA I N: Y a-t-il un commis aux tra-

Bâtiment de l'Etat à Guelph annexe, amé-
liorations, ameublement, etc., $5,000. M. HYMAN : Dans le présent cas, e

M.~~~~ ~ MINERO Lebra'epseM Joues qui remplit ces fonctions. L'ho-
M. HIENDERSON :Le bureau de poste norable député comprendra que l'architecte

de Guelph est-il la senle conistruction <le dirige les travaux. Il est responsable de

lEtat sur laquelle on se propose de dépen la construction de l'édifice et il est censé
ser cette somme ? exercer la surveillance nécessaire.

M. HYMAN :Oui. . BLAIN : Il n'y a donc pas de surveil-

L HENJ>ERSON : Je pensais que le lu- lant des travaux?

reau de poste avait été parachevé il v a un M. HYMAN : Nous n'en reconnaissons pas

an ou deux. d'autre que M. Jones. S'il emploie un sur-

M. HYMAN: Le bâtiment même a été veillant. il est responsable quand même.

achevé il y a quelque temps. M. BLAIN : Quelle est s'a commission ?

,Salle d'exercice d'Hamilton-agrandisse- M HYMAN Je ne le sais pas exacte-
ment, $30,000.M.IYA 

:Jeelesipsexc-
Met, $30,00 : unient, mais l'habitude dlu département est
M. SPROULE : Quels travaux sont en de payer de 1ý à 21 pour 100, d'après la na-

voie d'exécution à cet endroit? ture des travaux et la surveillaice qu'ils

M. HYMAN : A cause du recrutefiient exigent.
d'un nouveau régiment à Hamilton, l'édi- Hotel des postes de London-agrandisse-

fice actuel est devenu insuffisant. Le dépar- monts et ameliorations, $15.500.

tement a décidé de l'agrandir beaucoup. et ELSO iQnst 'etprnu?

Des soumissions ont été demandées;M ELSON Quel est l'entrepreneur

seront ouvertes dans quelques jours. M. HYMAN : M. William Tytler.

M. SPROULE : Vous n'avez rien dépensé M. ELSON A-t-on demandé des sou-
à cet endroit? missions ?

M. HYMAN: Par suite de la créatioli

rain nécessaire à l'agrandissement de l'é- 'Mceptée

difice, mais nous n'avons rien dépensé pour e

les travaux de construction. 1. ELSON Les travaux sont-ils pres-

Edifices militaires de Kingston-casernes de que ternés 7

l'artillerie canadienne de campagne, $20,000. M. Le corps de l'difice est

M. HYMAN : Je demande d'ajouter les terminé, mais. à Pintérieur. les travaux

mots " et réparations 'M En premier lieu. ne sont palu parachevéb.

M. PLAIN.

M. r H : % ,rue a i te
d 

l' 
tre 

rise
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EdifIce public de North-Bay, $10,000. $73,000 avant qu'il soit parachevé. Le qni-M. BENNETT : En quel état est cette nistre a-t-il suivi la même ligne de conduiteentreprise ? que son prédécesseur ? A-t-il dit à l'archi-tecte chargé de dresser les plans qu'il vou-M. HYMAN : On prépare les plans, lait un édifice public qui ne coûterait pasM. BENNETT : Quel sera le coût total plus que tant, une fois parachevé et amé-de l'édifice ? nagé ? Si l'architecte dépasse l'estimation.s'il est incapable de s'en tenir à la sommeM. HYMAN: Environ $40,000. fixée, je demande au ministre de le congé-M. BENNETT : Demandera-t-on des sou- dier et de le remplacer par un autre quimissions ? obéira à ses instructions. Je suis surprisd'entendre le répresentant d'Owen-Sound, vuM. HYMAN : Oui. ses tendances écossaises et ses habitudesM. HENDERSON : Est-ce pour la poste? d'économie, adresser une pareille demandeMu ministre, surtout pour son coup d'essai.M. HYMAN: Oui, et pour la douane Je crains que son entourage l'ait gâté de-
puis son arrivée à Ottawa, et qu'il ait chan-Ministères d'Ottawa-tiroirs en acier et ta- gé. d'opinion depuis -sa campagne électoraleblettes sur rouleaux, etc., $15,000. dans Grey-est. lorsqu'il déclarait, je n'enM. SPROULE :De qui achète-t-on ces doute pas, que son désir était de voir laatIcle ? : q députation pratiquer l'économie et épargnerles deniers publics.M. HYMAN : Des trois seules maisonsqui les fabriquent au Canada, l'une d'Otta- dM. TEiLFORD :Je suis surpris d'enten-wa. l'autre de Newmarket, et la troisième dre les observations de l'honorable députéde Gananoque. sur mon compte et au sujet de ma circons-Edfee pulic dcription. 

Je représente une partie de l'unEdifice public d'Owen-Sound, $10,000. des comtés les plus vastes de ma province.M. HENDERSON : A quelles fins destine- Je crois que le comté de Grey est l'un dest-on cet édifice ? plus grands.
M. HYMAN : On s'en servira pour la M. BARR : Vous ne représentez pas toutposte, la douane et l'accise. le comté.
M. HENDERSON : Combien coûtera-t-il M. TELFORD : Le député de Grey-esten tout ? lM. Sproule) devrait appuyer mes revendi-cations. Owen-Sound est le chef-lieu dup. HYMAN : Les plans ne sont p comté. Sa population est d'environ 12,000core prêts. L'édifice coûtera de $40,000 o habitants, les faubourgs compris, et les re-$50,000. selon qu'on emploiera la pierre ou cettes provenant des trois sources que j'aila brique, mentionnées s'élèvent à $165,000, par année.M. HENDERSON : Les matériaux ne doi- Je ne crois pas qu'il y ait un seul comté devent pas coûter cher à Owen-Sound. Pour- l'Ontario, renfermant une population égalequoi a-t-on besoin d'un éditice aussi vaste? et contribuant autant au revenu, auquel o'in 'ait pas déjà accordé un édifice public. JeM. TELFORD uLes recettes provenant demande au député de Grey-est d'appuyerde différentes sources s'élèvent il près de ma requête. C'est son devoir, selon moi.$16.5.000 à Owen-Sound. C'est le premier

édifice qu'on y construit et j'espère que le M. HENDERSON: Vous n'avez pas be-Gouvernement y consacrera $75,000, au soin de son concours. Vous obtiendrez quandmoims. meème cet édifice public.
M. HENDERSON: L'honorable député M. TELFORD: Je n'ai pas fait de pro-(M. Telford) croit-il que cet édifice public messe, lorsqu'on m'a élu. En réalité, je nelui permettra de se faire élire de nouveau? désirais pas venir à Ottawa et je suis certain
M. TELFORD: Je n'ai aucunement l'in- de n'y plus revenir.

tention de solliciter le renouvellement de M. HENDERSON : C'est ce que nous pen-mon mandat. sons.
M. HENDERSON : D'où provient la né- M. TELFORD : Ce n'est pas par intérêtcessité de ce nouvelle édifice ? que je demande la construction de cet édi-fice, mals uniquement parce que la villeM. TELFORD : Les bureaux publics d'Owen-Sound y a droit.sont dispersés par toute la ville, et le bu-reau de poste n'est pas assez grand. Y M. SPROULE : Je puis confirmer unecompris les faubourgs, Owen-Sound ren-. grande partie de ce qu'a dit l'honorable dé-ferme une population d'environ 12,000 ha- puté (M. Telford). C'est une ville qui a be-bitants, et elle peut à juste titre demander soin d'un édifice public. La promesse d'enla construction de cet édifice. ériger une à maintes fois assuré la victoiredu candidat libéral et. lorsqu'il sera cons-M. HENDERSON Il semble devoir truit, nos chances électorales seront meil-coûter énormément cher. On aura dépensé leures.
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s es ('Os celqui se' pass5e (dan1s beaucoup (le

M\. IIN N Oui.

M. BLAIN : 'niiilieii l'a-t-oit payé

NM. IIy-MAN: 20.

M. ilLAIN : L' îlil.tiiit Velttil nous1 tx-

piqulet' iqute sl, obstal es toffrta it 1:q ('ilit h5ioti
titi terain *tt

M. IlY NIAN :En pluiurs eidt'oils. lor-

u1t'll et questiotn il'éî'ige i iîî éilice, putbtli'.

chaut(ie grtoupet tde lit I (tilat i ihoit(é t

M. SI'ROULE.

MI Ilt. :Ic NY Le terraini qute le

(lit111 itil iîi'eîîtil détrutit lédilite quîi le colt-

tréet le 'iii cetll ((t te rute. les pro'pr iétaires

piétéant les louet', de sorte itnil est drl'i
d'établlitr nte 'ompiîaraison tmais onl ;uit (Ille

Si e, n'cut éýté pourî y ériget' it ibutreatu de

lu'tvt. 011 ntauriait pas pli l'obteiri poutr iti

pix auissi miîttitie. Eui eltet. le pî'op. t -

692SCOMMUNES

M. HYMAN :Le prix de l'empîlacemenlt loeaIii On nfa*i signalé pluslieulrs terrains
est de $10,500. Le terralil tait lage(les qeJ.ari l hii.L ipre)n
rues Bakýer et Serope. Il a 70 l:ieus de eeC j'araiscpu ois. Leipatm ta

facade et 1.). (5 es(d prtofoifleurt. M.N BLAIN: Le rel)rcsefltart (lit cot2Ott
M. SPROIJLE :De qlui l'a-t-on acheté ? a -t il apprtoui' le chloix (le l'emplacement ?

CM.aly HYA:D l îltîuIa Lti M. iLMN Je crois pouvoIr réýpondre
Cowpny, d. îluî'nîmtiveîiient. LIlonora I de dléputé (-M.

M. SPROULE :J'ose dlire qu'il n'y a ipas G. il. Mlte)est pî'ésî'lt ct petit dlire ce

eu d'intermédiaire. qlui ext est.

'M. BLAtN A-t-on nomnmé un surveillant 'M. G. Il. Mel(INTYltE ' Totit ce qtxe je

des travaux ? puis dire. c'est quet( le î'epréseîttaiit dnt ('olti

M. IYM\AN Non. approuve le choix dur départemenit. Il arrive
à St. Mary ce titti arrive dans d'autres villes

M. BLAIN: En noîîimeta-t-oit ni ou lais- où l'Etat construit dles édilices publics. On

sera-t-on diriger l'entreprise par uit architec- îîetpas d'1accord an suijet (le leniplace-

te ?lîjeut. Depuis lat naissance (le cette ville.

-M. HYMAN :Je nie suis pas prêt à répon- saufi penxdant tun coturt espace dle tempîls. le

dIre. S'il v al un architecte il Own'utl bureau dje poste al toujoturs été situéý dans

je demanderai certainenient qu'il soit ch1oisi. li tméie rue. mais à différents endroits as-
seZ rappr1 )tochés. ILe nouvel éýdifice s'élèvera,;

Salle militaire de Peterbor'ough, $20,000. sur ' l inênlie rtue, :l 150 îiel environ du bu-

M. BENNETrT : Les travaux sont-ils eoml- icau actuel. Il oce'apresqute le mêème

inencés ?empi 1 lacîeent où était situé le bureI'au dle

M. ILYM-\AN : -o.poste i'î l'otiginle. près du croisement des
Non.deux prxixîcillles rutes (le lat ville. '-( tx'Oll-

M. BENNETT Quel sera b' coû't total (le N';îîit sur lat nie rite et près (le l'endroit où

te bâ'timîent. le bureau de poste se trouvait penilant decs

M. HYMN Mon ollègue. le îx îit' lié'.ce tertain étit- le mieilleur qu'on
de la ilice u I'(te'tl Iboîdeli .1 t rq au chii pour y é,riger un éýdifice puli ot.

prentd tIlle Peterb orotugh est un enlire mili M. BLAIN : Puis-je savoir' de l'hîonmorable

taite très lîtporta ut où il y a p lusieurs 'or'ps depI)tie si le prix qule lEtat a i ay(- pour ('('t

M. BIENNETT Comîbien ('ofitera l'édi- clu llacenlelt e'st le prîix ('oirant (les autres

lice *!pl'opr!éUc 
du voisinage?

M. IlYMAN :11rol>al('lie'it $000 M. G. IL . MlIN'VYIE : Je suîis dl'avis qule
le dleparteiliexît i. atittait las pu obtelîii' ;e
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sira t-on-celui où s'élève actuelleilient la cotnstrire( le' bureau (le loste. (eterri';U

salle (l'exercice ? î'aut beaucoup tilis.

M. ILYMAN :-Le terraini Wlest pas celui M-N. BLAIN :L'honorable député n'a 1p;as

dle l'anicientne salle dlexercice. Il est sittué répotndtt à la question.
du c5té ntor'd (le la l'îe Mutrray, à l'outest (le

lit re Gerge.M. G. IL. MeINTYRE : Oti pourrait acheo

la rti(' ~eot'g.te'r. '"lt prlix (le $6.000 envitron, Oit lx1i peui

Edifice public (le Si. Mary, $10,000. mîoints. i'clîlaoelllelt qîx occupe le Itîireai

M. 1-LAIN liDe quoi s'agit il ? ~ dei poste,' matis il tfaudritt démotlit' le's cuivs

M.- IIYMAN ("Cest uîî u'élt qu'il faut trolnspu rgeleovl
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taire désirait vivement que le bureau de doit comprendre qu'il est difficile de s'ac-poste demeurt dans cette rue. quitter promptement de la besogne pendant
M. BENNETT : Quel sera le coût total de que l'édifice est occupé pour l'éxpédition desl'édifice? opérations de douane.
M. HYMAN : Environ $40,000.
M. BENNETT: Y compris l'a'ménagement
M HYMAN : Disons $45,000, avec l'aménagement.

M. BLAIN: Je demanderai au m'inistrs'il retiendra les services d'un architectpour surveiller les travaux.
M. HYMAN: Je ne suis pas prêt à répondre à cette question. La préparationdes plans n'est pas assez avaincée pournous permettre de nommér un surveillant

Cependant, je déclare que je tâcherai dfaire nommer un homme habile de St. Marypour surveiller la construction de l'édifice
public.

M. BLAIN : Si vous n'en trouvez pas surles lieux?
M. HYMAN : Nous en enverrons un dudehors.
Edifice public de Simcoe, $10,000.
M. BENNETT: Pourquoi ce crédit?
M. HYMAN : Pour un'édifice public dansla ville de Simcoe.
M. BENNETT . A parachever?
M. HYMAN : Non ; les plans sont en voiede préparation.
M. BENNETT : Quel sera le coût totalde l'entreprise?

M. HYMAN : L'édifice coûtera environ
$25,000.

M. SPROULE : A-t-on acheté le terrain?
M. HYMAN : Oui.
M. SPROULE : Combien a-t-il coûté?
M. HYMAN: $2,050. Il y a trois lopinsde terre.

M. SPI'11ut LE : Combien coûtera l'édifice?
M. HYMAN : Environ $25,000, je suppose.
Douane de Toronto-changements et agran-dissements, $35,000.

M. BENNETT : M. Curry surveille-t-il lestravaux?

M. HYMAN : La société dont il fait partieles surveille.

M. SPROULE : Quels travaux exécute-t-elle? Il y a deux ou trois ans qu'elle est àl'ouvre, n'est-ce pas?

M.1 SPROULE : On n'exécute pas de tra-
vax0litérieur.

M. HYM'ýA.N: Oui.

tM. SPROULE : Je croyais que vous cons-
truisiez ou renforciez un mur extérieur.
e M. HYMAN : Cela consiste à refaire une
Partie des fondations.

1M. SPROULE : Combien devaient coater
iles réparations ?

M. HYMAN: Le prix fixé dans, le Marché
eest de $29,769, mais il y a d'autres travaux

à1 faire :une nouvelle toiture en cuivre, de
*nouveaux calorifères, de nouveaux fils pour
la transmission de l'électricité, certaines ré-
parations an plancher en marqueterie, puis
<les boiseries, des cloisons et d'autres ou-
vrages à l'intérieur. On estime à $51,149
la dépense totale.

M. SPROULE : On mie dit qu'il se fait
une foule de travaux plutôt pour dépenser
de l'argent que pour servir à des fins utiles.

M. HYMAN : Je puis affirmer à l'honora-
ble député qu'il n'en est rien. Nous exécu-
tons ces travaux à la demande du ministère
des Douanes qui a besoin de plus d'espace à
cause de l'augmentation des affaires.

M. SPROULE :Mais, vous n'avez pas
agrandi l'édifice.

M. HYMAN : La grande salle qui sert
surtout aux employés de la douane se trou-
vera maintenant au premier étage, et lesautres changements procureront beaucoupplus d'espace pour les bureaux de la douane.

Edifices fédéraux de Toronto-améliorations,
etc., $6,000.

M. BLAIN : Je vois plusieurs crédits des-
tiniés à des édifices publics de Toronto. Est-
ce que M. Curry a la surveillance de tous
les édifices publics de Toronto ?

M. HYM-NAN :M. Curry n'a aucunement
la surveillance des édifices publics ?

M. BLAIN : Est-ce l'architecte 9
iMN. HYMNAN :Le député de Simicoe-est aénuméré les édifices où 'M. Curry exécute

des travaux.
M. BLAIN : Se construit-il quelque édi-

fice aux frais de l'Etat dans la ville de To-
ronto sous la direction d'un autre architecte
que M. Curry ou son associé ?

. HYMAN :Elle a exécuté certaines M. HYMAN : M. Curry a la direction ue
réparations à l'entrepôt de vérification ; il tous les travaux.
S'agit maintenant (le la douane proprement M. BLAIN : Est-ce à (lire que M. Currydite. Les travaux sont en voie d'exécution est l'architecte de tous les édifices publicsdepuis un an environ. L'honorable député en voie de construction à Toronto ?
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COMMUNES

M. HYMAN :Cela est vrai dans le Ixx
ment.

Salle d'exercice de Toronto, $75,000.

M. BENNETT :L'entreprise est-elle ad-

jugée '
Mý. HYIMAN :Oui.

Edifice militaire de Toronto, $50,000.

M. BENNETT :Le contrat est-il signé

-M. HYM-NAN :Non.

M. BE--,NNTT :Quel sera le coût totail

(le l'édifice ?

-N. H-YMAN :il y deux ou troi.s plans dif-
férents et les deux départements se consul-
tent au ujtde celui (lui sera adop)té. Tant11
qu'il, n'autironit pas pris une décision, il ýsciar
impossible dle dlire quel sera le coût de, Iédi-

$25,00 environ, une fois parachevé. Cette
entreprise n'a pas été adjugée.

Edifice publie de Selkirk, $10,000.

M. HYMAN :C'est une constructioni nou-
velle. Les travaux lie sont pas encore adl
jugés. Nous avons acheté le terrain au prix
de $2,000. On estime que l'édifice coûitera
$25,000.

Edifice publie de Saint-Boulface, $5,000.

MN. IIYMAN :C'est un bureau de poste.
Il coûitera probablement $25,00o, à part le
prix de l'emplacement.

'Magasins du district militaire de W'innipeg,
$ 15,000.

-M. HYMAN :Ce sont des magasins Mili-
taires pour Winnipeg semblable., à ceux de
Toronto, de London, de Montréal et dle Qué-
bec.

fiee.M. BENNETTV : L'entreprise sera-t-elle
Hôtel des postes de Toronto-nouivelle suc- adjugée avec publicité et 'onxcur'rence

cursale, $30,000. M. HYMAN :Oui1.

M. BENNE'T Les, travaux sont-ils col,,
mleixcès ? M. ýsPROU7LE :Possédez-\VO1s le terrin ?

M. ItYMAN :Oui. M. HYMlAN :Les magasins seront érigcés
sur des terres du domine public. On estime

(La sé u.suspenidue ai ý- ers s qu'ils coûteront $23,925, en tout.
reprise ài huit heures.) wiiinipeg-iouveau bàtiment pour les im-

Reprise de la Séance. inigranis, $47,000.
M\. :IMA Celle solultie servira à par-

M. BtENNETT : ('et après-midi. piendlant achxever' l'entreprise. Le bâtimnent est dléjà

la disecussion sur I ýi iién iti eî clx tics lu- occupé.

l'eaux de,,te et de., auttre, dlxsiiîii~ Edifice militaire (le W%'inilipeg quiartiers des

J*ai diadéau îiis.tr' dle, Travax 1pu- soxus-officiers, y compris le corps de garde,

hI i's s'il sa v ait xi tic _M. Milli<er. soiit seotrt $ )c..oo

tair lx artiuilieî. est actionnaire de lin . M. HYMAN :Ces tr'avaux le sont pas
(les x-oliipagies (lui fourniss"ent de., intéti.' iené Le iniistère de la Milice désire
'i al x au n dèl ar<teinnt . Lex lu- lii- 'e u onstriiire des quartiers pour lssn-offi-

poixu q'ilîi''îi~tvit ixu DeuIs .a iensnmailés dle l'escadron A (le la troupie

iourneineit. j'xi reuxcoîîtri'éM. limiter' qi permaniente, au x'oûit axpproxim<atif de f40,-
in'aflrxiie qu'il 1i'e5t pa autiOniaii'e <le (cette 00< 0 ; ne saxlle le gardle. une salle le police.

comupagnxie. J' accepte sa parole, bxien quiji un cabinet de lecture, etc., au prix de $22.-

tic]ll(, lu1es renseignements de0 biontneOii 000 ;et des magasins de $4.000, formant uni

M. HlYMAN :Toxut ce que Je pxuis ajouter total de $66.000. Ces constructions s'élève-

a xxe qxue l«htonoralo dixuité (iî , (x l ire'. tont sur les terrains de l'Etat.

c'est 1u'lxissllxxt <rsque la C'hambr'e onlt Nouvel hôtel des postes de Winnipeg-teI'-
suspendu ses travaux, J'ai parlé à 'M. Huiti ralîx et édifice, $200,000.
ter qui lul'a donné l'asiraîîce que ce repro M EDR«N Lédfc osri

elle état injusifiable M. lhIIPt½, SO : 'éiic ontui

Salle d'exercice de Brandon, $20.000.

M. BEN NETT :Est-e mie entreprise
nouvelle ?

M. HYMAN1Ou. Les pxlanis et le, cahier
Éles charges sonît en voie de puréparation. .le
ie connais pa<s les prinicipauix <ltauls. inais

Je cr'ois que l'édifice coûitera iii ixex prés,

'M. BENNETT': Avec le ter'rain ?

M.L HYMAN :Je l'espère.

Edifice publie de Neepawa. $5,000.

M. :JMA C'e'st u édilice pour' la
poste et la dotuamie. Oîx valx-iie qu'*il coûtera

NI. BLAIN.

p)oste lie répond pas, il ne semble, aux bie-
soins d'une grande ville cxuîmxierante coîin-
nie WViiîxeg. S'ignore la largeur de la fa-
cade. Uîte partie de l'édifice al une piofox-
(leur id'evi'<n iSO ies ixiais le r'este x's t
beaucoup moins p)rofond. L'édifice, qut fait
un coude, est bxeauicoup trop étroit, selon
moi. Je suis surpris que le Gouvernement
ait décidé de constr'uire un batimnent ayant
cette forme et ces dimîensions dans une ville
grande et prospère comme W'innipieg, car
dains quinize ou vingt anc il lie riépond(r;x pl1iiý
aux exigences de la situation.

Cependanltt ce n'est p)as là la l'Ilus raxxe
faute. Le ministre dles Travaux publics, en



faisant construire cet hôtel des postes, s'est l'espace dont avait besoin l'hôtel des postes.
montré fort obligeant envers le propriétaire J'aimerais à savoir quelle explication peut
voisin. A l'ouest, s'élève un grand bâtiment donner le ministre pour justifier la construc-
en briques qui appartient, je crois, à l'an- tion de l'édifice de cette manière.
cien ministre de l'Intérieur et qui est occupé
par les ateliers du " Free Press ", de Winni- M. HYM.&N Tout d'abord, je dirai un
peg. Afin de rendre service au propriétaire mot au sujet des dimensions de l'édifice,
de ce bâtiment, le ministre des Travaux pour constater s'il est assez grand pour ré-
publics a eu la bonté de rétrécir le nouvel Pondre non seulement aux besoins présents
hôtel des postes, à partir du premier étage, mals aussi aux exigences de la population
afin de laisser un espace libre et d'éclairer de Winnipeg d'ici à quelques années. Les
les bureaux du Free Press ", ce qui a en- dimensions de l'édifice sont de 134 x 166. sur
levé beaucoup d'espace à l'édifice qui était une hauteur de 4 étages.
déjà trop étroit. Elle fournira considérablement plus d'es-

Pour s'excuser, le ministre dira peut-étre pace qu'il n'y en a actuellement l l'hôtel
que, sous le régime de la loi de l'Ontario, des postes de Montréal qui est une ville
Il ne lui serait pas permis de constpuire un quatre fois plus grande que Winnipeg. Je
édifice le long de celui du " Free Press " de crois qu'en prévoyant aux besoins d'une
manière à en boucher les fenêtre latérales. population deux fois et demie plus considé-
Mais, on me dit que la loi du Manioba ne able que celle d'aujourd'hui, soit une po-
reconnait pas cette servitude. pulation de 250,000, nous faisons tout ce qui

Il est incontestablepeut être nécessaire. Maintenant, quant aux
l'édifice de cette malere etn costia plans et à la nécessité d'avoir de la lumière,
dant son voisin, le ministre des Travaux pu-
blics a beaucoup diminué la capacité du bu- du département n'ont eu rien à faire avec
reau de poste. S'il avait édifié une maison la préparation des plans de cet édifice. Il
pour son compte, il aurait été libre de céder n'est que loyal de dire aussi que le ministre
à son voisin, l'ex-ministre de l'Intérieur, de lIntérieur ne m'a Jamais dit un mot au
une partie de l'espace. Mais, il s'agissait sujet de cette affaire.
d'un édifice public, et il a commis un abus M. HENDERSON: Je n'ai pas dit cela.
de pouvoir, il a fait une chose qu'il n'avait
pas le droit de faire, en cédant l'espace né- M. HYMAN :Il n'est que juste pour l'an-
cessaire au public civiquement pour obliger ciea ministre de faire cette déclaration. On
le propriétaire de l'édifice voisin. Je suis a donné à MM. Darling et Pearson qui ont
porté à croire qu'un incendie est plus à été employés par les villes de Toronto et de
craindre, car il y a un espace libre sur une Winnipeg, carte blanche pour ce qui con-
grande partie de la profondeur du bureau cernait les plans de cet édifice, la prépara-
de poste. mion des plans ainsi que leur exécution. Ils

Je fus étonné quand j'examinai l'édifice avaient la surveillance de la construction
et que je vis le plan sur lequel il avait été et la confection des plans. Si l'honorable
construit. Il semblait difficile de compren- préopinant veut réfléchir un moment, il verra
dre pourquoi on avait coupé un coin aussi qu'il serait simplement impossible d'éclairer
considérable de l'ýédifice au premier étage, le plancher du rez-de-chaussée. Il satt cqmi-
uniquement pour aconidru tle bien la chose est impossible dans uin édifice

pacemde qu'i n'yie enaateleetàe'ôe

journal, et un voisin qui a le devoir de de cette dimension-de 166 pieds de long
pourvoir pour lui-même à la distribution de par 133 pieds de large-l sait que le seul
la lumière. Il aurait pu l'obtenir de la rue t moyen possible d'avoir de la lumière sur le

plancher du rez-de-chaussée est de construi-
l'arrière. Je pense que le ministre doit nous re l'diq celte daod.'ui ait ue a-
expliquer pourquoi il a fait ce sacrifice, dansu ation de ain t e
l'érection d'un édifice public, lequel n fin de son, à ce sujet. Ils n'avaient reçu aucune
compte coûtera, je suppose, de 5j Instruction du déartement ni des architectes

du département. De sorte que je suis obli-$600,000, et pourquoi il a été si généreux gé de croire que MM. Darling et Pearson
aux dépens du public, en donnant l'espace avaient les intérêts du public en vue ainsi
qu'aurait dû occuper le département des que e besoin de faire parvenir la lumière
Postes, dans le but d'accommoder le proprié- au rez-de-chaussée. C'est là toute l'histoire.
taire d'un immeuble contigu. Je crois que L'édifice les plans et le cahier des charges,
c'est une très grave erreur. Je pense qu'il tout à été fait et préparé par MM. Darling
a été mal avisé par le ci-devant ministre de et Pearson.
l'intérieur. Ce dernier ne lui a certaine-
ment pas conseillé d'agir ainsi dans l'nté- M. HENDERSON J I e regrette que le
rêt public. C'est une chose que la popula- ministre n'ait pas de meilleure lréponse à
tion de Winnipeg regrettera toujours à l'a- donner que celle-Ilà. J'ai compris qu'il disait
venir, qu'un grand édifice de cette sorte ait que l'édifice avait 164 pieds de profondeur;
été mutilé par le retranchement d'un coin, dois-je entendre que c'est la partie la plus
ainsi supprimé dans le but que j'ai indiqué, profonde ou seulement la partie attenante
laissant une bâtisse érigée à grands frais à l'édifice du u Free Press" de Winnipeg?
dépréciée, en raison de la diminution de Mn opinion est qu'une partie seulement
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tde l'édifice a 164 pieds de profondeur et que aux Plans, je n'ai pas tit que ce fût quant'autre lartie en a beaucoup moins. Le mi- à la construction de l'édifice. L'honorable
nistre dit qu'il était nécessaire de couper préopinant le sait parfaitement. J'ai dit
cette portion pour fournir de la lumière au qu'ils avaient carte blanche pour le tracé
plancher d'en bas du bureau tde poste. Le des plans. Si ces plans n'avaient pas étémiiîîstre verra combien ridicule est sa pré- trouvés satisfaisants par le département, on
tention, quand je lui dirai que le coin qui leur aurait demander de les changer. Les
a été retranché ne va pas .jusqu'au plancher plais ont été soumis au département desdu lî;s. mnais seulement jusqu'aux étages Postes et trouvés satisfaisants.
supérieurs, au-dessus <lu rez de-chaussée, île
sorte que le ministre ne peut pas procurer . HENDERSON :Avec le coin retran-
de la lumière au rez-te-chaussée au moyen ché ?
de ce coin qui est conpé. Quant à l'idée M. HYMAN : Avec le coin retranché. Jede donner carte blanche aux architectes, je veux dire que je suis informé par le dépar-crois qu'on en a assez (le <'e systeme. tement que si l'éditice a été construit (leNous, qui soimes responsables dle lar- cette façon, c.'était pour éclairer la sallegent dépensé pour les édifices publics, n'a- d'attente publique au rez-de-chaussée. L'é-vous pas besoin de donner carte blanche difice a 10l pieds de longueur dans cetteaux architectes pour les construire. Je dis partie particulière, qui est la partie lat plusque le ministre devrait être blâmé d'avoir profonde, et il était pratiquement impossi-pernis semblable chose, et qu'il n'avait au- blé d'obtenir (le la lumière autrement quecun droit de donner a ces honmes unii pa- par ce moyen.
reil pouvoir. S'il leur a donné carte blan-
che, je dis qu'ils ont abusé de sa confiance, M. BENNETT : A combien de pieds de lacu'i s n'ont ias été fidèles a la foi qu'on façade se trouvent les casiers ?
reposait en eux, et qu'ils ont abusé de leur M. IIYMAN : Je n'ai pas le plan devantprivilége dans le but d'accommoder une anoi, mais je crois que la distance est 'eni-propriété voisine. aux dépens (lu pays, viron 14 pieds. Quant à savoir si cela aparce qu'ils n'ont pas du tout réussi à cons- été fait pour l'amélioration de la propriététruire un édifice (le la capacité que nous de- (le lmicieni ministre de l'Intérieur (M. Sifton)vions avoir pour l'argent que nous y avons . ou d'aucuie autre personne, je puis déclarerdépensé. Il ne Ie semble pas que les édi simplement qu'il î'y a las eu la moindre
tices érigés d'après les pians et devis pré- intention t u cette nature, on autant que peut
parés par ces deux architectes, avec le coîi1 v être concerné le département des Tavaux
de la bâtisse coupé, dans les étages du haut. yubreco et je puis ajouter qu'il n' avu
aient été construits aussi écononliquement lient eu pareille intention ie la part le MM.
qu'on aurait pu le faire, si la pleine pro- Darling et Pearso . Ce sont des architectes
fondeur avait été utilisée sur toute léten- honornglet er a emn de a rer

e de l'éciticc. alionorables. On leur a demandé de préparer
cette construction est plus élevé, par le les plans. t parce cue dans la préaration
retranchement le ce coin, qu'il ne l'aurait des plans, il s'est trouvé un espace libre
été. si l'éditiee avait été continué sur toute pour la pénétration de la luniiére, ln pré-
sa dimension <lu bas jusqu'au sommet. Je tend u' o tri vue d'améliorer la pro-
crois que le ministre a commis une grande priété de l'ancien ministre de l'Intérieur.
bévue en accordant à ces 'ommes le privi- Je ne puis empêcher personne d'entretenir
lège qu'il tit leur avoir donné, de construire semblable opinion, mais je puis assurer que
cet édifice t'après les plans et en un style c'est sans aucun fondement. ("était pour
qu'il prétend les avoir autorisés à adopter. se plier aux exigences du département des
Je crois qu'il ne peut pas trouver à Winni- Postes, et quand je dis que l'édifice aura plus
peg une approbation qui le justifie ; je <'espace que l'hôtel les postes (le Montréal,
pense que les gens de W'inniipeg lui diront qui dessert une population de 400.00( àînes,
tous qu'unie grande bévue a été commise, je ie crois pas que l'on puisse prétendre rai-
que la capacité d 'e e mbureau a été réduite sonnablenent que nous ne donnons pas auxconsidérablement, et je crois que le coût affaires de Wiiinipeg assez de commodité.
de cette construction a été bien accru, en M STAPLES De qui cette propriété a-
raison le ces plans,-et tout cela dans nuel - STA : e quete prop réténa-
but ? Simplement pour améliorer la pro- t-l terrain c
priété d'un ancien nmeinibre <lu Gouv erne-
ment, et accommoder l'organe <lu parti libé- 'M. HYMAN: Elle a été achetée de W. F.ral dans la ville <le Winnipeg. Je ne crois Alloway, et de J. W. Good. Le front suripas qu'il puisse trouver une justification favenue lu Portage mesurait 134 pieds, lanulle part. a Winnipeg ; au contraire, je profondeur, 100 pieds sur une largeur de 81suis sûr qu'il sera condamné par tout hom- pieds, 154 pieds sur une largeur <le 20 pieds,me indépendant, et 10) pieds sur une largeur de 33 pieds. Le

M. HYMAN : Bien entendu. l'honorable prix payé a été tie $1,000 du pied pour 100
député a le droit d'avoir son Opinion. Quand pieds, et $930 pour le reste, total $132,850.
j'ai <lit que nous avions donné carte blaiche -M STAPLES : Le lot, dans l'origine, s'é-à lM. Darling et Pearson, relativement tendait-il jusqu'au coin

M. HENDERSON.
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M. HYMAN : Je l'ignore ; mais je sais
que c'est le terrain que nous avons décidé
d'acheter.

M. STAPLES: A-t-on subséquemment ven-
du une partie de l'emplacement ?

M. HYMAN: Non.

M. STAPLES : Je crois que le ministre a
prouvé assez clairement dans quelle position
ridicule se trouve l'hôtel des postes de Win-
nipeg. Les citoyens de l'endroit ont tou-
jours prétendu que l'édifice devait être érigé
à l'angle de deux rues. Le ministre a dé-
montré que cela aurait dû et aurait pu se
faire. J'apprends que le terrain s'étendait
jusqu'à la rue mais que le département, ju-
geant qu'il était trop grand, a vendu le coin
au "Free Press". 'Je ne crois pas faire er-
reur.

M. HYMAN : L'honorable député (M. Sta-
ples), cela va sans dire, est libre de faire
cette assertion. Mais, je puis lui affirmer
qu'il se trompe. Nous avons acquis l'en4pla-
cement que nous avons .ugé à propos et nous
n'en avons cédé aucune partie.

M. STAPLES : Est-ce que le ministre des
Travaux publics déclare que l'Etat n'a ja-
mais été propriétaire du terrain sur lequel
s'élève l'édifice du " Free Press ".

M. HYMAN : "Jamais, c'est bien long".
Je n'ai jamais entendu dire que l'Etat ait
été propriétaire de ce terrain. Il ne l'a pas
été depuis que je suis au ministère des Tra-
Vaux publics.

Nous avons acquis le terrain que nous
avions convenu d'acheter et nous possédons
cette propriété. C'est là toute la transaction.

M. SPROULE : De qui a-t-on acheté et
quand ?

M. HYMAN : Le décret en conseil est
daté du 31 mars 1904. L'agent du proprié-
taire était M. Thomas Metcalfe.

M. STAPLES : Je connais M. 'Metcalfe,
avocat à Winnipeg, et je suppose que c'est
l'agent en question.

M. SPROULE : Quelle est la commission
payée par le Gouvernement pour le trans-
port de ces propriétés ?

M. HYMAN : Rien.
M. BENNETT : Y a-t-il une 'copie du

plan au département ?
M. HYMAN : En bleu, oui.
M. BENNETT: L'honorable ministre au-

ra-t-il l'obligeance de la déposer sur le bu-
reau de la Chambre à la prochaine séance ?
Cela nous permettrait de constater ce qu'on
a retranché.

M. STAPLES : Quel sera le coût total
de cet édifice et quand sera-t-il terminé ?

M. HYMAN : L'entreprise est pour $559,-
803 et nous espérons qu'el'le sera terminée
cette année.

M. LAKE : Il ne s'agit que d'une seule
entreprise, n'est-ce pas ?

M. HYMAN : Oui.
M. LAKE : L'autre jour on nous a fourni

des renseignements sur la façon dont on
ouvrait les soumissions dans deux départe-
ments. Quelle est la coutume suivie dans
le ministère des Travaux publics ?

M. HYMIAN : Le secrétaire reçoit les
soumissions et y appose ses initiales ; elles
sont ouvertes par moi en présence d'un fonc-
tionnaire du département.

M. LAKE : Prend-on quelques précautions
pour que leur contenu ne soit pas connu
avant qu'elles soient ouvertes ?

M. HYMAN : Oui, un soin tout à fait
spécial. Les soumissions restent sous la
garde du secrétaire tant qu'elles n'ont pas
été remises aux fonctionnaires du bureau
du ministre.

M. LAKE : Le ministre adjuge des cen-
taines d'entreprises. Toutes les soumissions
qui s'y rapportent sont-elles ouvertes par
lui ?

M. HYMAN : A moins que je ne sois
absent ; dans ce cas-là je donne des ordres
spéciaux à l'un des fonctionnaires du dé-
partement relativement à l'ouverture de ces
soumissions, mais ce fait se présente rare-
ment.

M. BENNETT : MM. Darling et Pearson
ont-ils déposé leurs plans avant que l'en-
treprise fût adjugée ?

M. HYMAN : Ces plans furent soumis au
ministère des Travaux publics et, par ce
dernier, au département des Postes.

M. BENNETT: Je comprends que l'édifie,.
du " Free Press" se trouve à l'ouest du ter-
rain où s'élève cet hôtel des postes. Y a-t-il
un terrain vacant à l'est?

M. HYMAN: Si je m'en souviens bien, il y
a une ruelle.

M. BENNETT : On pourrait croire qu'il
eût été préférable de faire la façade moins
large sur cette ruelle. Enfin, nous verrons
les plans, ainsi que nous l'a promis l'hono-
rable ministre.

M. STAPLES : Que va-t-on faire de l'an-
cien hôtel des postes?

M. HYMAN : Nous nous proposons d'y
installer -les bureaux de la douane et ceux
du département du receveur général. Nous
avons l'intention de faire préparer des plans
de façon à ce que, dès que nous pourrons
installer le bureau de poste dans le nouvel
édifice, nous soyons prêts à exécuter les tra-
vaux nécessités par ce changement. L'ho-
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niotable député (M. Staples) n'ignore pas
qu'il y a accumulation d'ouvrage au minýis-
tère ;aussi, fait-on tous les efforts possibles
Pour hâter le parachèv~ement de cet édifice.
Il sait aussi que l'édifice actuellement occu-
péý par les bureaux de la douane est situé
dans un centre dont l'accès n*est pas facile
et qu'il est .1 désirer qu'on transp)orte ces
bureaux-la ailleurs et cela le plus tôt possi-
ble.

M. STAPLES :Le Gouvernement a til
pour principe de considérer le volume des
affaires qui pass~ent par un bureau de poste
d'une localité, avant de construire un bétel
des postes à cet endroit',

le droit d'obtenir que cette ville deviennet
un port d'entrée et qu'on y construise uin
hôtel des postes et qu'on y installe des bu-
reaux de douane.

M. HIYMAN :Le bureau de poste acetuel
donnle-t-il suatisfaîctioîîn aux citoyens de Car-
niail ?

M. STAPLES :Je nie puits répiondre dans
la négative. Au poinit de vute (le Fes-pace
il n'y al rien àfIdéýsirer, mais ce bureau est
installéý dans u appartement loué. lJe crois
que la demande dles citoyens a bien sa rai-
soni d'être.

A. HYMAN :J'ai eu le plaisir de visiter

M. HYMAN: C'est là une question qu'on 1"~"'" " , ' '11MU 1 a'-
aposée à tous les différents ministres des Prendre les progrès considérables (pie cette

Travaux publics, depuis, au molins, que je répeone à faone hoorbe auis suledntl
fais partie dle cette Chambre. L'honorable réodeà-nhnrbl m fldlsl
député lui-mêmie ne saurait établir une règle preparation du budget dle ('ettv esi'on. on1
tixe pour les différents 'cas. Il faut tenir navului prendre l'initiativ e de lat coîîstruî'-
comipte dl'un grand nomîbre de circonstances, lion d'aucunll (dilice. .Te tiendra i 'oiiîîte.
avant -de décider s'lfaut ou lion construire cependaniit, et avec plaisir. des deimandues de
tin notuvel bétel dies postes à tel ou tel en- lihonorabîle député et (le celles dles c oei
droit. Très souvetnt, il n'*esýt pas nécessaire de Carianii.
d'exécuter ces traivaux,,. car ie département Md. STAILE4s :.J'inr s i l'lioniorie)
peut louert'iun applartemeint convenabile. 01n ministre al re(qî ue requête ilmnlmtla
nie peuit adtopîter sie politiqule spéciale binconstruction d'un novlédifice, muais je
définlie. Quand les différents départements, sais qu'on s'est adresé au iniistère dles
celui des Postes, ou celui des Douanes, ou t lles pour faire de oeht'e %'tllî u,, port
-n'importe quel atitre mnîistère s'ildtre'ssent (J'enîtrée.
au déîîartomint decs Travaux publics et luiM
rep)réýsenltenlt que les pièces qu'ils occupent M.;' HYMAN :C'est ille question tIU res
Sont trot e txiguës îà cause du1 dév eloppemlent . Oti , iniistère dles Douatnies.
des affaires, le mnisitère ' étudie l1 iquestion I. S'1'ULE S :si j'ai ieit oilpis ,'ho-
de la cotistriictiosi d'unt nouvel cd lice et juge tirî i iiîsr.il fant extpliluer toutes les
si celui-ci est ncsal.eii'coiistances avant que le dé'parte'tmenit -

M. S'A'E Va-t-ont de'manider iîii cre <'5111)13 deC cette questioni.
tilt pour ]l constructiloti d'uni édifice tptutlic 'M. HYMIAN: Il Setait impossible au fui-
à ('aiiiaii. division éleutorale deMadnad ilistre des Travaux publics (le faire dies en-
Cetre L1'ut1 des plus vieux tdistict,- d1ît qu-êîntes dans chaque munmicitmalité stn' la nié-

itiol (~tiîîiia hue optltiionde iti cssité, tic construlire des édilfices publius.
de 21000ihaiaîtant> : deppuis plusieturs aninées, Tout ce que je puis dire, c'est que j'étudie-
,ses ciboyenis denmandetnt qu'on en fasse Un rai avec soin toutes les requêtes qui tilese
port d'entrée. L, inmportations de tîtacîlii 'ont présentées.
tics. etc.. vensant dle., Etaîts-Unis î'epi'st
teout de 51iiîl 20.i( par année etj W'iniiipcg station postale ait nordl île ta %ois

volsquele. reottes it ureu d pote(lu chemtin (ie fer canadien du Pacifique, $30.-

s'élèvýeiit à S4.000î et mnêne à $5.000. Le'
r'appot't iî miinistèr'e îles Postes fle fait M. BENNETT : Cet édifice a-t-il ét û"lis-
voir aussi que dan d'ute p'ovines. 01 truit ?
conustruit des bureaux de poste fi différenits M. HYMAN :Non ;nous avons icltéle
endtroits OÙ les recettes du tlépttrtt'mèit 'le terrain ; mîais notus n'tavons pas t'îîore ad-
sonit tpts autssi conisitdér'ables. A mhonl ais, jugé les travatux à l'enutreprise.
flous, avonis bien le drtoit de diemaundet' qu'on
faissed(e cette ville nu por d'nre et M. 1.i3ENNET'' : Qýuel serti le coût total, y

retèe ettè asnal Trois litne cini: le prix d'acht (1 ter'i't' ?i

-de chemins de fer passent par cette ville,
le C'tnadiien 'Nord, le c'liotuini de fet' calta
(ient dut 1,tueitique et le Grîeat Noi'tiu''î î'î'-
dernier construit maintenant sa voie dans la
ville'. A mon a)t ivis. si I ' hionorabl e mniistre
voulatui prendre tous, ces ftaits en conîsidéra-
tionu et s'*etuulîiér-ii' de ce li se rappotte à
cette inîttlre. il consttaterit que les citoy'ens
dei t'artinun et dui l1istt'iet etnvirtointntltt ont

M. HYMAN.

M. IYMAN: Lors de mon voyage àt Win-
nipeg, l'an dernier, j'ai visité cet ellîllace-
ment etj il e suis informé (le l'é4t de v'los,
qui existait alors. Cette propriété se trouve
sur la rue principale ; elle est entourée dl'Cdi-
fices nombreux et très beaux, et je me de-
mande s'il ne faudrait pas dépenser de 0,
000 à $40,000 pour construire u édifice con-
venable.
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M. SPROULE : Le terrain se trouve au
nord de la gare ?

M. HYMAN : Oui, à environ 300 ou 400
verges de cette dernière.

M. SPROULE : Combien le terrain vous
a-t-il coûté ?

M. HYMAN : Nous l'avons acheté en 1905
au prix de $15,509.50.

M. BENNETT: Combien mesure-t-il de
front ?

M. HYMAN : 87 x 75 pieds.
M. LAKE : Combien coûtera cet édifice

qu'on construit à Selkirk ?
M. HYMAN: Environ $25,000, tel que je

l'ai déjà dit.
M. LAKE : Le revenu du bureau de poste

de Carman représente la moitié de celui du
bureau de poste de Selkirk.

M. HYMAN : Selkirk est une ville établie
depuis longtemps et le besoin d'un édifice
public ne s'y est pas fait sentir pendant plu-
sieurs années. Je suis certain que lorsque
Carman aura attendu aussi longtemps que
Selkirk pour avoir un édifice public, nous
pourrions satisfaire ses habitants.

M. LAKE: Je n'approuve pas ce prin-
cipe quand il s'agit de la construction d'édi-
fices publics. De ce qu'une ville ou un vil-
lage s'est passé longtemps d'un édifice pu-
blic, et qu'il n'a pas fait de progrès rapides,
il ne s'ensuit pas qu'on doive lui en cons-
truire un par simple gracieuseté.

A mon sens, on ne devrait construire d'é-
difices publics qu'aux endroits où le besoin
s'en fait réellement sentir au point de vue
de l'intérêt général.

M. HYMAN : C'est ce que nous faisons.
Je n'ai pas Invoqué cela comme une raison.
J'ajouterai que j'examinerai favorablement
toutes les représentations qui pourront m'ê-
tre faites dans des cas semblables.

M. STAPLES : Quel est le propriétaire
du bâtiment où se trouve Inst'allé aujourd'hui
le bureau de poste de Selkirk ?

M. HYMAN: Je ne puis répondre à cette
question qui est de ressort du ministère des
Postes.

Calgary-agrandissement de l'entrepôt de
douane, et changements et agrandissement au
bureau de poste, $30,000.

M. HYMAN: Ces travaux ont été adju-
gés à l'entreprise.

M. SPROULE : S'agit-Il d'un nouvel édi-
flee?

M. HYMAN : D'une annexe à un bâ-
timent construit Il y a quelques années.

Edmonton-pavillon pour les immigrants,
$5,000.

M. BENNETT : Est-ce un nouveau bà-
timent ?

M. HYMAN : Il est en voie de construc-
tion.

M. BENNETT : Cet ouvrage est-il com-
mencé?

M. HYMAN : Non, nous ne l'avons pas
encore adjugé à l'entreprise. On est à pré-
parer les plans et devis.

M. BENNETT: Ce sera là le coût total
de cette entreprise y compris le prix d'achat
du terrain?

M. HYMAN : L'édifice public de Regin'a
nous a coûté environ $200,000. Si je tiens
compte du développement rapide d'Edmon-
ton, je ne puis supposer qu'il soit possible
de construire un édifice public à cet endroit,
sans débourser au moins $200,000.

M. SPROULE : A quelle fin servira ce
bâtiment ?

M. HYMAN: On y installera le bureau
de poste, le bureau de la douane et celui
des terres.

M. BENNETT: Ce montant compren-
dra-t-il aussi le coût du terrain ?

M. HYMAN: Non.
M. BENNETT: Le terrain a-t-il été choi-

SI ?
M. HYMAN : Oui, et le décret en conseil

est daté du 4 mars 1906. Ce terrain a été
acheté de MM. Garîépy et Lessart au prix
de $20,000. Il se trouve à l'angle sud-est
des rues McDougall et Rice; Il mesure 90
pieds sur la rue McDougall et 150 pieds sur
la rue Rice.

M. SPROULE : Qui a servi d'agent au
Gouvernement ?

M. HYMAN: Le ministère de la Justice.
Il n'y a pas eu d'intermédiaire.

Medicine Hat-Edifice public, $15,000.
M. BENNETT: Est-ce un nouvel édi-

fice ?
M. HYMAN: On est à le construire.
Moosejaw-édifice public, $11,000.
M. BENNETT : On est à construire cet

édifice ?
M. HYMAN: Oui, et il sera bientôt ter-

miné.
M. SPROULE : On y Installera le bureau

de poste et celui des douanes ?
M. HYMAN : Oui.
M. SPROULE : Combien a coûté cet édi-

fice ?
M. HYMAN : $23,000, d'après le contrat

d'entreprise.
M. SPRuULE : Le coût du terrain non

compris ?
M. HYMAN : Non compris.

6941



09~~13 CMMUN ES 34

M. SPROULE :Conmbieni ce terrain a-t-il

M. ILYNIAN :Rien. puisquie c'est la muii-
iticipalitéý qui nous l'a donné.

Prince-Albert-édfice public servant de bu-
reau de poste, de palais de justice et de bu-
reau d'enregistrement, $20,000.

M. L-IYM.AN :Louivrage est presque ter'-
mluil.

M. SPII0ULE :Quel est le coût total (le
cet édifice?

M. HYMAN :$79.721. d'après le contrat
d'entreprise.

Regina-bureau de poste, de douane, etc.,
$2 5,000.

M. HYMAN :Il s'agit du bâtiment dont
j'ai parlé il v a un instant. Oi1 est à le
construire.

Saskatoon-édifice publie, $15,000.
M. 1RNNETT :Les travaux sont-ils comn-

mnencés '
M. IIYMAIýN :La difficuilté qui se soulève

dans ce vas-ei. ce(st qu'on avait acheté d'a-
bor'd un terrain Iu'on croyait assez v~aste;
mais la ville se développe si r'apidemnent que
lorsque les plans1 furenît envoyés, au îîîiniis-
tète (les, Postes, les fonctionnaires de ce
dé-partexîjent ont cru qlie la suliertlie (le ce
terrain n'était pas suilisante ;nous allons
essayer ('en acquérir un autre.

M. LARKE :N'a-t-on pas payé $4.000 sur
le terrain l'ab ord acheté

M. HYMAI-N :Nous le remettrons simple-
ment à son ancien propriétaire.

MN. IlENNlÉTT Combien comiptez-vous
dél)enser dans la construction (le cet é(li-
lice ?

M. IIYMAN : Saskatoon est une ville qui
se développe rapidement. L'estimation ac-
tuelle du coût de cet édifice est de $30,000,
anmeublemnent non1 conmpris.

M. BIENNETT : Ni l'installation d'un sys-
tème de chauiffage?

M. iIYMAN: Non. Il s'agit (le l*éditice
seulletuiett. L.e -out total siéýlvera probable-
ment a 420 out àa 4.1 Cependant,
avanlt six mîois. l'augmention dje la popu-
lationi petit éýtre aissez aiccenîtulée pour nous
obliger *â ajoiuter quelques milliers (le ls5
tres à la sommiîe déjà mlentionnée ;aussi, je
t'aimlerais pas ml'en. teni' absolument à l'es-
titîtation faite par les fonîctionînaires dlu dé-
parîlemnt et dont je vienîs d'indiquer le
montant.

'M. LAKE: Saskatoon deviendr'a u1i, granid
'enitre (le l(Ioillioli et dlactivité comuter-

cia le.

M. IIE,'NDIERS0N: japeiois lonorable
miitsre de lIn ltérieur' à qoit siège; aussi.
avanît que l'itemn 122 soit adop)té. je voudrais

M. HYMA1N.

ltti (Leillitidel' s'il cr'oit et honmneur' et en cous-
cieuîce qu1e le Ç4ove'tieîtîelit a ra ison île dé-
peniser' $200,0)00 dlans la construction d'un
hôtel des postes à Edmontton. A mon sens.
c'est là une dépense extraordinaire que le
Gouv1erntemitent ne p)eut excuser. Winnipeg
aura probablement utte population de -)00K.-
000 âimes avant q«Edmîonîton compte 50,000)
oit tout au plus 100,000 habitants. Sans
doute, ntous contrutîisonts ces édifices en vue
des; besoinis futurs (le cette ville, nmais je con-
sidère qu'il n'y a pas de comparaison .1 éta-
blir entre les $357.000 destinés à Winînipeg
et les $200000) réservés à Edmonton. Cet
item dle $200,000 n'est qu'un premier crédit.
car., si je ne tue trompe, on n'y inclut pas le
coût dui ter'raint. Il n'est pas question non
plus de la somnme que coûtera l'ameublement;
nous pouvons donc r'aisonnablement croire
que cet édifice, quand il sera terminié, aura
coûté au pays de $250,000 à1 $800.000l. Je mie
demande comment les minîistres pourr'ont se
prlésentter dlevanît la population de ce pays
pour pî'oclamner qu'ils ont fait p)artie (l'un
gouvernement économne, d'un gouv'ernement
qui prend grand soin des deniers publics, s'ils
clîve<'ent à excutlser ue dlép ense seinblable.
Quoi qu'1il ('ii soit, cette dépenlse n'est pro-
poîtioniéie iii .1 l'imtportance tîi aux beqolîts
(le cette ville, et, en vérité, si c'est l'honora-
le îîîiîîist ce de l'Intéî'ieui' qui a. conseillé,

commîîe le le crois, aut mtinistr'e (les Trav aux
publics dle dépentser ce monttant conisidérable
dans la ville d'Edmontonî, tout ce que je puis
luii dire, c'est qut'il a c'ommiis une er'reur très
grave (lue le peuple condamnnera. tuénte sl
le minuistr'e essaie (le l'excuser.

Travaux publics-imputable sur le revenu-
Colombile- Anglaise -Cumberland, édifice pu-
blic, $2,000.

M. BIENNE TT :A-t-oit commencé la cons-
truction de -ce bâtiment?

M. HYMAN : Non.

-M. HIENDERSON:; OÙ se trouve Cumuber-
land?

M. ILYMAN : Dans Comiox-A!tîlii.

M%. ifEýNEItSON :Dliis luie ou <tir la
terre fernie?

M. BENNETT :Quelle est la pîoputlation
de cette localité?

M. IIYMAN : Je1 ni'ai pas ces dlétaiils.

M\. IluNDEILSON: Je cî'ois qu'iil s';',it
d'une localité peu imipor'tante, parce (lie je
nie 111e 'itlel pas av-oir' jamtais entenidu par-
ler de cet endr'oit. Cumbler'landi pe'ut se
tr'ouvet' sur' l'île ou sur la ter're fer'mne. Co-
îiiox-Atlin., je cr'ois, est la plus ga d dvi-
sioîî électorale du ('an1ada, et uquanid o1 vi-ent
nous (lite que Cumuberland se tr'ouve dans
c-ette par'tie tt pays, le reuseig itentent est
passablemîenit vague quant àl la situatiou
exa('te de cet endr'oit. Peut-être lin député
def la Colottîbie Atuiglaise. s'il ýz'cî tî'Ouve ti
(laits la Chiamtbre. pbourra-t-il 1101us r'entseigner
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sur la situation de cette localité importante
où il faut construire un nouvel édifice pu-
.lie. Peut-être ne s'agit-il que d'un simple
village de rentiers, que d'une simple sta-
tion de pêche où il faut dépenser quelques
sous pour gagner des suffrages en temps
d'élections. A mon avis, cette localité n'est
pas très importante, parce que je n'en ai
jamais entendu mentionner le nom ici.

IM. LAKE : Je constate que les recette's
du bureau de poste ne s'élèvent pas à $2,000.
Quel est le montant que l'honorable ministre
se propose de dépenser pour ce bâtiment?

M. HYMAN : Alors même que les revenus
seraient peu considérables, il faut construire
cet édifice où nous installerons les bureaux
de la douane et ceux des autres ser-
vices publies; il faut demander un crédit
pour cet ouvrage. Cumberland n'est pas
une localité très considérable, mais on m'in-
forme que nous avons éprouvé des difficultés
quand il s'est agi de trouver un appartement
à nos bureaux dans cette ville. On a acheté
un terrain pour $700 et l'on construira un
batiment qui coûtera le inoins cher possible,
tout en fournissant ces avantages.

M. BENNETT : Il y a dans le comté de
Simcoe un village dont la population n'est
que de 600 Ames et dont -le bureau de poste
rapporte des revenus plus élevés que ceux
que le ministère retire à Cumberland. As-
surément, on ne peut construire un édifice
public dans tous les villages dont la popula-
tion est de 500 Ames.

M. HYMAN : Le montant des mandats-
poste représente une somme de $169,000.

M. BENNETT : Où avez-vous appris cela?

M. HYMAN : Je lis les notes qui m'ont
été communiquées.

M. BENNETT : Cela peut être dû à ce
que cette ville est si peu importante qu'au-
cune banque ne veut y établir une succur-
sale ; c'est une bien mauvaise note pour
Cumberland.

M. HYMAN : Le fait qu'il n'y a pas de
banque à cet endroit serait une raison de
plus pour qu'on y construisit un bureau de
poste pour le plus grand avantage du pu-
blic.

M. BENNETT : Je constate que le revenu
du bureau de poste de Cumberland s'élève
à $1.862. Combien coûtera cet édifice ?

M. HYMAN : Je n'ai malheureusement
pas ces détails mais nous construirons un
bâtiment peu considérable mais assez grand
pour contenir les bureaux des deux départe-
ments. Le coût du terrain sera payé à
même ce crédit.

M. BENNETT : Ce crédit vous permettra-
t-il de terminer l'édifice ?

M. HYMAN : Oh ! non. Nous ne deman-
dons pas de crédit pour le coût total de ce

bâtiment dont les plans ne sont pas encore
préparés.

M. BENNETT : Le ministre dit-il que les
travaux ne seront pas commencés avant
qu'on ait demandé un autre crédit ?

M. HYMAN : Je ne dis pas cela, car nous
demandons ce crédit pour la prépartion
des plans. Nous demanderons ensuite des
soumissions ; il sera peut-être opportun de
faire les fondations cet aut aine.

M. BENNETT : Combien dépense-t-on
pour cet édifice ?

M. HYMAN : Je n'ai pas ces détnils sous
la main, malheureusement.

M. BENNETT : Le ministre peut se pro-eurer ce renseignement et nous le fouruir
plus tard ainsi que celui que se rapporte à
l'édifice public de Winnipeg.

M. HYMAN : Très bien.
M. HENDERSON : C'est probablement nu

de ces cas où le ministre se propose de don-
ner carte blanche à l'architecte.

M. HYMAN : J'ai dit que nous donnions
carte blanche à l'architecte pour tracer des
plans, mais l'honorable député a ajouté que
j'avais donné à ce fonctionnaire pleine et
entière liberté dans la construction- de' l'édi-
fice dont il était question. Mon honorable
ami ne devait pas avancer cela, s'il avait
voulu se montrer juste. Si les plans sontsatisfaisants, ils seront approuvés ; dans lecas contraire, on les modifiera suivant lesvues du département.

M. HENDERSON : Le ministre n'a pasbesoin d'être froissé, s'il y a eu une erreur
de commise quand on a donné à l'archi-
tecte carte blanche quant à la préparation
des plans ; c'est pour cela que cet édifice
avait une capacité bien limitée.

M. HYMAN : Quand j'ai dit que j'avais
donné à l'architecte carte blanche. je vou-
lais expliquer qu'il avait toute 'la latitude
possible pour préparer ses plans suivant
l'état de choses qu'on lui avait expliqué.
Sans doute, si l'architecte avait tracé le
plan d'un édifice de trente ou de trente-cinq
étages, on n'aura pas approuvé ce plan-là.

Fernie-édifice public $10,000.

M. HYMAN : Le coût estimatif est de
$35,000. Cet édifice servira de bureau de
poste et de bureau de douane.

M. LAKE : Le ministre croit-il qu'on de-
vrait dépenser- $35,000 dans une ville de
l'importance de Fernie ?

M. HYMAN : Ce montant comprend le
coût des appareils de chauffage et d'éclai-
rage.

Ladysmith--édifice public, $2,000.
M. HYMAN : Nous avons acheté un ter-

rain au prix de $1.500. et quand il sera ter-
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miné. cet édifice nous coûtera $17.000. c'est-
n-dire $10.000 o1 $12.000 pour le bâtiment,
et la balance pour l'ameublement. On y
installera le bureau de poste et celui de la
douane.

M. STAPLES : Quand a-t-on fait de
Ladysmith un port d'entrée ?

M. HYMAN : C'est un avant-port de Na-
nalmo.

. LAKE : Cet édifice ne servira qu'au
service des postes et qu'à celui des doua-
nes ?

. HYMAN : Le département a pour prin-
cipe de construire des édifices publics pour
accommoder tous les services.

New-Westminster-édifice pour la Marine et
les Pêcheries et le service relatif aux Indiens,
$16,000.

M. IIYMAN : L'entreprise est pour Y13,-
S12. Je change"ai la description de cet item
comme suit : " New-Westminster, édifice
public pour la Marine et les Pêcheries et
pour le départemeut les Affaires des in-
diens ".

Osoyoos-édifice public, $2,000.

M. LAKE : Où se trouve cette localité

-. IIYMAN : Dans Yale-et-Cariboo. Dans
ce bâtiment se trouveront les bureaux de la
douane. La difficulté (lui se présente ici,
c'est qu'on ne peut trouver d'édifice où ins-
taller ces bureaux ; nous sommes donc obli-
gés de construire un bâtiment. Cet endroit
se trouve sur la ligne frontière qui sépare la
Colombie-Anglaise des Etats-Unis.

M. BENNETT : Le ministère des Postes
n'indique pas d'endroit portant ce nom ;
assurément, l'honorable ministre ne cons-
truira pas un édifice public à un endroit in-
habité.

M. HYMAN : Qu'est-ce que l'honorable
député veut que nous fassions dans un cas
semblable ? Il est nécessaire que nous ayons
un douanier a cet endroit, parce que c'est
là que se fait l'inspection de tout ce qui en-
tre au Canada.

M. DUNCAN ROSS : Osoyoos est situé
sur le principal chemin pour les voitures de
la vallée Okanagan, sur la ligne frontière.
On a constaté qu'il y fallait un inspecteur
vétérinaire à cet endroit. parce que tous les
chevaux qui viennent des Etats-Unis en Co-
lombie-Anglaise passent par ce chemin. En
vérité, l'inspecteur a été obligé, l'an dernier,
de vivre sous une tente, parce qu'il ne pou-
vait se loger ailleinrs ; c'est ainsi qu'il a vécu
avec sa famille ; il a contracté les fièvres
typhoïdes et il faut nécessairement lui pro-
ourer un logement.

M. BENNETT : Quel sera le coût de ce
bâtiment. y compris le prix du terrain ?

M. H-YMA~N.

M. HYMAN Le terrain nous a coûté
$200 et ce bâtiment nous coûtera de .L.000
à $3,00.

M. STAPLES : A-t-on demandé la cons-
truction de cet édifice ?

M. DUNCAN ROSS Non, mais le mins
tère a jugé qu'il fallait installer un fonction-
naire ià cet endroit.

. STAPLES : De qui le ministère a-t-il
reçu cette information ?

M. DUNCAN ROSS : De moi, probable-
ment.

Vancouver-édiflce public, $100,000.
M. HYMAN : On est à construire cet

édifice, et ce crédit est destiné à poursuivre
cette entreprise dont le montant total est
estimé à $134,500.

M. SPROULE : A quoi servira cet édi-
fice ?

M. HYMAN : Ce sera un hôtel des postes.
Cet édifice se trouve sur le penchlant d'une
colline. L'on avait cru d'abord qu'on pour-
rait Installer les bureaux de la douane au
rez-de-chaussée, mais on se demande mainte-
nant si cela est opportun, et s'il ne vaut pas
mieux réparer l'éditice où se trouvent ac-
tuellement ces bureaux.

Edifices publics en général, construction des
salles militaires, $37,000.

M. BENNETT : Je demanderais à l'hono-
rable ministre de la Milice de prendre en
considération la requête des citoyens d'Oril-
lia qui demandent la construction d'un dé-
pôt d'armes semblable à celui qu'on a bâti à
Barrie. C'est à Orillia (lue se trouvent les
dépôts de recrutement de deux compagnies,
et maintenant, il y a. en outre. un corps de
cavalerie quelconque. J'espère que le mi-
nistre tiendra, plus qu'il ne l'a fait par le
passé, compte de cette demande.

Sir F. BORDEN : Oui, assurément.

Edifices publics, Ottawa, y compris répara-
tions, ventilation et éclairage, mobilier, etc.,
$130,000.

M. HENDERSON : A seule fin de me ren-
seigner, je demanderai à l'honorable minis-

tre des Travaux publics quel montant l'Etat
dépense., chaque année pour les édifices pu-
blies à Ottawa, en travaux de réparation et
d'entretien.

M. IIYMAN : Cela dépend de ce que
peut embrasser le terme réparations.

M. HENDERSON : Il y a quelques an-
nées, le ministre des Finances nous disait
que ce montant s'élèverait à environ $100,-
000 par année. Dépensons-nous ce montant?

M. HYMAN : Je devrais dire oui, mais
je vais expliquer combien il est difficile de
répondre a cette question. Ce crédit est des-
tiné' à payer le personnel (lui travaille aux
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réparations qui deviennent urgentes tous
les jours. Il est difflicile de dire exactement
comment ces réparations se partagent, mais
c'est le seul crédit qui nous permette de faire
face à ces dépenses.

Loyers-EdifIces publics fédéraux, $80,000.
M. SPROULE: Est-ce que le montant

ne représente que le loyer des différents
édifices que l'administration occupe à Ot-
tawa?

M. HYMAN : Non, mais dans tput le Ca-
nada, le loyer des bureaux de poste non
compris.

M. SPROULE : Dans ce cas-là, comment
se fait-il que nous trouvions dans le crédit
relatif au Yukon des Item' pour loyer, ré-
parations, combustible, etc. ?

M. HYMAN : J'aurais dû spécifier: j'ai
voulu parler du loyer des différents édifices
occupés pI-ar l'administration dans tout le
pays, à l'exception du Yukon.

M. SPROULE : Quel est le montant total
des loyers que nous ayons à Ottawa?

M. HYMAN: $55,351.86. par baux.
M. SPROULE : Cela équivaudrait à une

moyenne d'environ $68,000 par année. Pou-
vez-vous nous mentionner chaque édifice
séparément?

M. HYMAN : Ces différents édifices se
trouvent indiqués ici par ordre alphabétique,
et cela prendrait quelque temps pour extrai-
re de cette liste les édifices que nous louons
à Ottawa. Mais je déposerai cet état, si
mon honorable ami le désire. Je crois, d'ail-
leurs, que cet état a déjà été publié.

M. SPROULE : Je remarque une augmen-
tation considérable-$23,000-dans les loyers
cette année.

M. HYMAN : Oui, les demandes des diffé-
rents départements ont été nombreuses, et
nous devons y faire droit. Les affaires pu-
bliques augmentent et les différents dépar-
tements ont besoin de plus d'espace.

-M. SPROULE: L'honorable ministre dé-
posera-t-il un état indiquant en quoi con-
siste cette augmentation dans les loyers pour
Ottawa ?

M. HYMAN: Je puis fournir Immédiate-
ment ce renseignement à l'honorable député.
Voici les édifices qu'on a loués au cours de
l'exercice actuel : ministère de la Justice,
division des pénitenciers, 55 rue Sparks.
$:-'o par année ; division du travail, $360.
.ans le but de fournir des bureaux à la
commission du canal de la baie Georgienne,
nous avons dû ajouter $5,732 an loyer que
nous payons à la succession Corry. Il y a
un autre édifice sur la rue Slater pour lequel
nous payons un loyer total de $14,737. Sui-
vent d'autres loyers à termes moins éten-
dus. Nous avons dû louer des pièces pour
le département de la Milice. Quant au

219

loyer que nous payons pour certaine pièces
à la "Canadian Buildings "-41 cents du
pied-il représente en tout $27,350. Le bail
n'a été conclu que cette année. Le loyer
n'a été augmenté dans aucun cas. Quant
aux $23,000, des pourparlers ont été enta-
més et terminés au cou'rs de cet exercice.
Dans le cas des $14,107, il semble y avoir
une augmentation dont une partie se rap-
portait à l'exercice précédent, mais l'année
n'était pas terminée et le contrat n'avait pas
été passé absolument. On paie un loyer
annuel de $330 à la compagnie de télépho-
ne Bell pour des pièces où nos employés
font des travaux se rapportant à l'électri-
cité. Il y a encore $480 montant du loyer
que nous payons pour la commission géolo-
gique à M. E. G. Johnstone et Cie. Il y
a un certain nombre de locations d'apparte-
ments que nous avons abandonnées au cours
de cet exercice, à Ottawa :

Edifice Imperial, rue Queen, département
de l'Intérieur, $1,950; édifice Seybold, rues
Sparks et O'Connor, $6,500 : the Ottawa in-
vestment Company, angle Metcalfe et Queen,
$1,000; édifice Thistle, rues Bank et Welllng-
ton, $550; Sparks Chambers, département de
l'intérieur, $540; Sparks Chambers, départe-
ment des Travaux publics, $528; département
de l'Intérieur, Forêts, édifice Orme, rue Wel-
lington, $250 ; département de l'Intérieur,
185 rue Sparks, $540 ; Bate et Cie, rue Al-
bert, $600 ; Slater et Sherwood, rue Welling-
ton, département des Travaux publics,
$1,160 ; Sparks Chambers, 193 rue Sparks,
département des Travaux publics, $430. On
constatera que s'il y a une augmentation
dans le total, nous ne sommes plus obligés
de payer ces -loyers que je viens de men-
tionner.

M. SPROULE : Payez-vous des taxes sur
ces édifices ?

M. HYMAN : Non, du moins, nous n'eu
avons paq payé.

M. SPROULE : Je croyais que le minis-
tre avait promis à une délégation qui s'est
rendue auprès de lui, il y a quelque temps,
qu'il acquitterait ces taxes. En quoi con-
siste cette entente ?

M. HYMAN : J'ai déclaré que nous se-
rions responsables à la ville pour le'montant
des taxes imposées sur les édifices loués
par nous, après cette date, et nous sommes
prêts à remplir cet engagement. Un édifice.
celui de M. Woods, avait été loué avant que
cette déclaration fût faite.

M. SPROULE : L'honorable ministre va-
t-il continuer à payer le même loyer et à
acquitter en outre les taxes ?

M. HYMAN : Nous devrons tenir compte
à l'avenir de tous ces détails, quand Il s'a-
gira de louer un édifice.

M. SPROULE : Oui. Le ministre croit-il
qu'il aura raison de payer ces loyers et

6949 30 JUIN 1906



COMMU SIS 63

ci';ac< lii ttel', ei outr îe, les taxes a, ii tip les
Les loyers ite seiwiielt très élevés.

M. IIyM\AN : je puis simplement rél)on-
tire que, lorsqu'il s'agir'a pour nous d'en-
trer' eii pourparlers plour la locatioin d'un ait

1î'rtemeilit nîous devronls. qîuanîd il s'a g"il

dlu loyer considér'er' aussi si îîou., dlev ol"

payî?er les taxes ou Si <"est le pr'opr'iétairec
quîi doit les acquitter'.

M. PtOtE:L'honorable mnistre lie
droit il 1h1s qu'il paie île, loyers très élevés
s i. eîî outre, il acquitte les taxes miiii i

palles ?J e to'î sta te. a près i océtreî'isi nc
qu'u titi nd noimîbre dle iprmopr'iétaire's p a i ii t
les ltaxes, et qu'Vils loauent leuri s i ai
nitent., lu prix qu'iils peuvent tr'onuver.

M. HYMAN : L.e muinistèr'e paie dles loyers
ha4ss sur' tant île cents lai' pîied carié dlîs
pice. lPart execm pi e, dlans 1'édîli Ice sev I oui
(Il11 IS VeMills justemnent (le quiitteri. nlous
payliaîls 42 'enîts parlî 1 îiet cairréý : ilLilsI u
fi c' Wiod, chlaqueîmi pieîd cwré qu ni'ious O
il11<Ilion os coûtiei 41 ceiits île loyeci. S i

nious paiyons les îxs il faudrai'i :ioe' 2
par P 0. ce qui nest paîs énor'me, a isi que
l'hiîo'aîî il ijilit euîit le i'oilst;ili'i.

M. SPlOUL.E : 2 pîolir 110 sut' quoi

M'if HYMAN : Sîîr la valeur' estimative

qui, c''est là'lîne lisfilîle pro'potio piîî 1 îis

(Ille les taxes sont r'éparties sur totit l'iai-
miii le.

M'i. 5111<ILE : C'ela. il Ilite seîill, n'est

sous que1 viols paye i''.2 poni' 10i surî uni li-

mIii il e es îé lS<)0i4i> est-ce iqp' il S'agai-
l'ait cl'uîî faibîle mnontanît ?On m'informe
q1 lit' liS liiails, iii loi'eci tr'ès él ié pour1
i e t é iltci'. S i iiSliois vomis, li outr'e, 2
pour' 100 de taxes sur' la valeur estimative
de' cet iîîîîiieîible et l'estimation îîîîmîîici

pale a tteinlt pr'esquie la j le i îe vale'ur î' l c
proîn'iétés le miontamit ( i e ces, taxes ser'a

M. HYMAN :L'honorable député prétend
(luîe ntous payons un loyer élevé. Je lui ai
dit <lue ntous payons 41 ceîtts par pied carré
udans uit édifice, et 30 cents dans un autre.
Moul hontor'able aîîîi îîe doit pas oublier qu1e
l'administration éprouve beaucoup de dilti-
cuités àt trouver à louer des appartemnents
où l'au puisse installer les bureaux <'un mi-
nîistère. C'est ainsi que les différenits servi-
t'es dul départalunent de l'Agriculture étaient
éparpillés ici et lià. Mon honorable collè-
gue (M. Fisher) m'a demandé, de lui trou-
ver, si cela était possible, le moyen de réunir
tous ces services, C'est ce que nous avon
fait en louant une partie de l'édifice Woods
au pr'ix de 41 cents le p)ied carré, .TJe crois
qule si l'on tient complite des avantages qu'of-
fre cet édifice, ce loyer n'est pas trop élevé
et qu'on. peut le coînparer favorablement
avec celui payé- par des particuliers dans
cette ville.

M. SPROULE

Mý. SpItOULE :Quelles sont les données
sur lesquelles s'appuie l'honorable mlinlistre
pour avancer cela ?

MIN. IYA:Sur quelles données s'appuie
l'honorabîle député pour affirmner l4, contraire?

M.' SPIIOULE : Je mie suis renseigné an-
près dles agents d'immiieubles. L'honorable
iniiistre pe'ut-il nous citer dles faits étabilis-

sauit que le loyer qu'il paie est raisonnable 7

-M. ZIMLMN: Je nie puis citer d'ex-
exîniple à Ottawva, mais si lonoralule députê1
veut examiner le cas de l'édifice de la Tra-
tiers Bank, à Tor'onto...

M. SPEIJULE :-Nous parlons d'Ottawa.

M. Z MEMN Les loyers dans cet
édifice sonît d'au moins $1 par pied carr'é. et
certains butreaux se louent a un prix beau-
coup plIus élevé.

-.N. spRO-ULE :oui, dans une ville de 300,-
000 âmes, tandis qicii la population nie dé-
passe pas 80.000 hiabitanits ;il ni'y a donc pas
de base de comparaison, àt moins qlue( nous
n'indiquions la valeur' relative des pr'opié-
tés, L'honorable député nie nous, a fourni
aucun renseignemuent.

M. HYMAN : Si je nie nie tr'omîpe. les
loyer's danis l'édifice (lu ''('iti7el''. sont ba-
ses sur' un1e mîoyennîe dle i$1 pa r ii cdarré2
chiauffage comîpris.

M. SPRI 'I 7LE L'hionor'able iisi l'er peut-
il nous indiquer' le miontanit det l'est ination
munlicipalle (le l'édifice Wood, ce qui nous
permnettrait de conntaîtte ce que représente-
ri le montant (les taxes iniiî'ipales. qu'il
f'audrîa acquittet' ?

MI. IIYMAN :Nous nie payons pas de
taxes.

M. SPROUDE :Je croyais que le pre-
miier ministre avait promis .1 la v'ille que
le G~ouverniemient out que les ln'opî'iéta ires
dles édifices louéil' E*talt paieraient ces
taxes.

-M. HYMAN :Après une certaine date.
Oit n'a pas encore demandé nu département
de payer les taxes sur cet immeuble.

M. SPROULE :Si cette demande est
faite, nous devronts paiyer.

M\L HYMAN :Je n'ai pas sous la main
le lilînsal'i pour r'appeler exactement la date,
mais Je mle souviens que c',est à la suite
d'un long débat auquel, je cr'ois. a pris part
l'honlorale dépulté lui-même, et au cours
dluqueil on a fait ob)server que, puisque ntous
éýtions obiligés de louer tant d'édifices à Ot-
tawa. il était juste que linusacquittions les
taxes munnicipmales sur les luImmeubles que
nous louerions.

',%. SPROiULE : L'honorable ministre (M.
ilyrnali) a comiparé l'édifice Woods. qui se
trouve sur une rue d'arrière. près du caîtal,
avec un autre édiifice érigé dans la partie
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commerciale d'Ottawa. Pour ce dernier édi-
fice, dit-il, le loyer est de $1 le pied carré,y compris le chauffage, et pour les édifices
Woods, le loyer est de 41 centins le pied
carré. A son avis, cette comparaison tourne
à l'avantage du Gouvernement, mais ces
chiffres n'autorisent pas le Gouvernement à
payer un pareil loyer.

M. MORIN : Le Gouvernement se pro-
pose-t-il d'ériger à Ottawa un édifice des-
tiné à -l'installation de tous les services et
de cesser de louer tous ces édifices ?

M. HYMAN : C'est là notre intention,
comme je l'ai déclaré, en l'absence de l'ho-
norable député.

Loyers, réparations, etc.-bureaux de poste,
agencements et fournitures, $19,000.

M. DENNETT : Voilà un item impor-
tant.

M. HYMAN : Cette dépense est répartie
par tout le pays.

M. BENNETT : Il faut demander des
soumissions. Dans le comté de l'ex-direc-
teur général des Postes, il s'est érigé une
fa brique, aux dépens du pays, par suite
d'importantes commandes reçues pour les
fournitures destinées a toutes les parties du
pa'-s. Cette compagnie vend ses fournitu-
res sans concurrence. Dire que le minis-
tère connaît les prix et que ces prix sont
toujours légitimes, c'est évidemment une
exagération. Ces achats doivent se faire
avec conctrrence et publicité.

M. HYMAN : C'est notre désir qu'il y
ait toujours concurrence, en pareille ma-
tière, et nous dérogeons rarement»A cette
règle. Quand il s'agit de commandes de
moindre importance, nous nous renseignons
sur le prix, bien que d'après les soumissions
précédentes et la liste des prix portés au
cahier des charges. nous sachions à quoi
nous en tenir sur le juste prix à payer.

M. BENNETT : J'aurai cette liste de
prix, la session prochaine, et je m'efforcerai
de l'analyser.

M. SPROULE : OÙ s'est-oni procuré les
fournitures destinées au bureau de distribu-
tion ? Ces articles viennent sans doute ûe
Newmarket.

M. HYMAN : Comme ces articles ne fi-
gurent pas dans le crédit en discussion, je
n'ai pas ces détails sous les yeux. Ce crédit
comprend les barres à crémaillères ou ac-
croche-sacs et diverses menues dépenses de
ce genre.

M. BENNETT: Est-ce que ce crédit n'est
pas applicable aux bottes à lettres ?

M. HYMAN : Non. ces bottes figurent
dans un autre crédit.

M. BENNETT : C'est une dépense ana-
logue. A Barrie. parait-il. on a enlevé de
vieilles bottes qui étaient réellement magni-

219ý

fiques et le casier était si grand que près du
quart des boites restient inutilisées ; mais
on est en train d'installer de nouvelles boites
pour Newmarket.

M. HYMAN : En pareilles circonstances,
la demande est transmise par les inspecteurs
des bureaux de poste, par l'entremise du
ministère, au ministère des Travaux publics.
Lorsqu'une botte fonctionne mal ou que la
serrure est brisée, etc., nous faisons les
changements voulus.

M. bENNETT : Il faut que ces travaux
se fassent avec concurrence et publicité.

Chauffage des édifices publics fédéraux-
combustible, $75,000.

M. BLAIN : Comment se fait le pesage
de la houille utilisée pour les édifices pu-
blics ?

M. HYMAN : Cette houille est pesée sur
la balance du gouvernement et le tout est
vérifié par un fonctionnaire du ministère.
Ce charbon s'achète par voie d'adjudication.

M. BLAIN : Il existe, naraît-il, à Ottawa.
un règlement municipal portant que toute
la houille, vendue ici, doit être pesée sur
une balance de la municipalité.

M. HYMAN: La municipalité d'Ottawa
se sert de nos balances, en ce moment.

M. BLAIN : Il existe, parait-il, un règle-
ment municipal qui oblige tous les mar-
chands de houille it peser la bouille qu'ils
vendent, sur une balance municipale. En
jetant un coup-d'oeil sur le budget, je cons-
tate que le ministre emploie un maître-
peseur, ou peut-être deux, pour peser la
houille. Comment se fait-il que la houille
achetée pour les bâtiments fédéraux ne
passe point par la balance municipale, ce
qui permettrait au gouvernement de se dis-
penser des services d'un ou deux peseurs ?

M. HYMAN: Le gouvernement n'est
point assujetti à ces règlements municipaux.
Cette coutume a toujours été en vogue au
ministère ; c'est là sa raison d'être. Je
n'ai jamais entendu formuler de plainte à
l'endroit des inspecteurs.

M. BLAIN : Cette dépense semble inutile.
M. HYMAN : Il faudrait payer un droit

pour faire peser notre houille sur la balance
municipale. et ainsi il nous en coûterai tout
autant. Les services des peseurs n'entraî-
nent pas de surcroît de dépenses.

M. BLAIN : Est-ce là le règlement muni-
cipal ?

M. HYMAN : Oui ; je ne sache pas qu'on
puisse utiliser ces balances municipales, sans
avoir à payer un droit ponr leur usage.

M. BLAIN : On m'affirme le contraire.
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Force électrique et apures polur le fonction-
n ment (les ascenseurs. etc.. $6,000.

'M. J. .. H'IE Je fenai observer' an
miîstequ'il serait uitile. sinonl ié'esall'e.

(le 1<1:1cet't luî lseîsen t tit mnistèle il e la
Marinue et des Pêî'let'l05- dans l'édiîic'e (le

Mî. ALCORtN :J'atvais oîîîlris qu*ten cia1-
siîléîato(lde ce cî'é<ll , la v'ille <levait foui'-

îiu'.- g'rattuitemenlt, l'eau ntêîessatt'e auîx idi-
lices fèdétatîx.

M. HYMAN :Je ne saclte 1p011t quei pa-
teille conivetion existe.

il'0Ouest. Les bureaux dle ce ministère sont Travaux publics di vers -arbitrages 1'T sen-

fréqiuentés 1p:11 îionb.'e dle dépîutés. Si je ne tenceis arbitrales. y compris les paiements au-

mne tromupe, ces bureaux se trouvent ai torisés, nonobstant toute disposition dans le

troisièmie et au quatrièmeti étages, et c'"est sen contraire contenu dans la loi du service

toute ue ascension à exécutter'. nion seule-' putblic $3,750.

mient pour eulx lui Ont a traiter avec le ui- 'M. R. L. BOiý,,EN :Cette question est

nlistère. Mais encore pour les fonctionnaires.r venuie sur le tipis, Vannée dernière. Le mai-

Il inmporteralit d'y installer u asensýýeur'. nlistie a-t-il Obtenu quelques niouveauîx t'efl-

La dépense ite serait umns très élevée, sans sieiguienienits sur la question ?

(Io~~~M "Ht.-01SYMAN : 01n a quelque lieu c-ritiqué

M. ILYMAN :Enviro lO.ii 0 . te, sysème. voici comment ou l'appîlique

M... J. HUHES :Ce ser'ait là nue dé- î< emuet:lrq'lsri ndfé
pene Jstiiabeet n cla e -ros ère l- rend entre l'enîtrepîrenîeur et le Gouvecrue-

terprse siabe met en cègela jemri teli- ent relativ-ement à un mnarcue. et quun
terlrét denies'olègies.fonctionnaire die 11%tat soit intéressé dains c:e

M. R. L. BORDEN :L'inistallation dec cet diff'érenid. le mitnistre juge souvent utile de

ascetnseur figurerait-elle larinî les o'euvres de charger qulutes autres fo<nctionnîair'es du

néc-essité ou d'humaînité ?ministère dle fatire enquête à cet égard. Ce

'M. J. .1. HUGH-ES :Ce serait nie enllvre tribunal a été étab<li par nu (le 105esrde

de nécessité et. dans unle 'erta ine mîesure. cessetlts. La seule chose critiquable à cet

d'humanité. égard'< est le 1 îai0litnt (le la s <mulne de s-11_1<)
à <leulx ou tro is ifonct ionînirels dut d éparute-

M. HYMAN : Je uiettrai v<olonttiers la men'lt qfui fonît piarie de ce <'i îî'eil. Ii'ailtt'e,

Chose à1 l'étude :il y a îetiîelleîliîeît nu as- part, nule decs raisonis <liloi pîeult alléguer ein

censeur. dlans cet êiici(e. faveur dle ce Ssustème. uest qiu'il nlous <'1:i<c

M. J. J. RUGHES : i., il n'existe p(lis air l dsaisjdcars<tîo~jrle
de correspondanîce ciIe les i îîuîeatix dIs die l' r alumière suir les fa its se 'lia-

deux ministères. cliaiît à <es différen'tds car. non sculemnlt l-e
i' <n cI iotn na ire iniir'esse datins le marcthé e'n

M. ILMAN :Non, il n'existe pa s de cor'- tlsnso est aiîl'à 111retulireý liait à, liii,-

l'eslilllatce à l'étage su <uli<tiý llt' . itis i inaiab îhle'metui. tlt 'vout t c n s

M. J. J. HUGHES : Ainsi, l'ascen-seur eii (onetionîltires du minlîistère conituenlt111 le

qutestionline répond nullement aux besoins tribtunal. dle conîcert avec lui. I.a seule ob'

que j'ai sigînalés. 'Si on pouvait établir une jectin i qîoil ait fait valoir' <outre ce SY-s-

cottespondance enttre les deux minîistères, têtue. lorsqlue la quiestijoni est Nonnle sur le

l'ascenseur existant pourrait être utilisé. tapis. l'atnnée der'nière. totuche au leaietllut

M. ILYMAIN :Il est impossible d'établir Lie cette sommlle att fonctionnlair'e ministériel,

de corresponidanice entrle le ministè're dles enl sitî s de ses apîpoittntmnts r'égulier's.

Ti'vau pulic etceli d laMaîîseet es J'ai mûremuent étudié la questioni. Si le

I'échlieie, parce (fi a 'tg uéiuo chef dje l'opposition juge cette objection pro-

utilise chaque pouce du local. ate trueis

M. l..L. ORDN O poîrrîitititttlerque je vienîs tic dlonnet'. je conîseils volon-
M. .- L BODEN: O purrit nstlle 1tiers à ce qtue l'otn ne paie pas ces deniers

cet aîscenseuir clins la nouvelle tour'elle, aux fonctiolnnaires mnitériels: niais je de-

quandiî elle sera t'ec<ustrîiie. detlnîdet'i (fue ce crédit demeure eil sus~-

M. ALCOLtN : Rtelativemenît à cet iteîîî pelts et j'taurai l'ocil à ce qte (les ingieîlurs

Service de l'eau pour les édifices fédéraux, oîî des arbitres dlit dehors t'eînpflauent. au1
$15000. sein die ce cons~eil, itos fonîctionniaires, pour

J':vtts oîlpîl ql'e <'îîîdéatin u cé-décidet' l'es différenîds. Pour înoîî propre

dit îtntel dle (f(11 ilte le Gouv eruneent coîspte ministèr le rr1'iiii pîdamîl je<

fait v'oter chalque annlée à la, v'ille ou à la a(li, leir obsetvetèq' e île Go'v:ît\ îtlill r

cotmmission d'eînl ellissetnut, la municipal-etlpas<utotàgîe'eîtîiiît'.lt
lité dev'ait fouîrnir' l'eauî pour les édifices fé' î'île pysllon<t touîtealgagner <'1 <'uîtîs<'i.

dératîx, à titte graîtuit ?: ftooýti îîiellel olît conse'fi, tiie'l

M. ILYMAN :Le Gouver'nemnent n'ouvre tit 'oturanlt dle (-es quîestionts. Tel fît'iî

pas dle crédit de $0.000 à la ville d'O)tta-a.' nuire est r'enseiné sur les conîditionts d(lu ir-

Il accorde Une somme de $6J0-0i0 à la coin- ' elié: ol'. (le colîc<'l't avec d'autres fu 11

missions d'enibellisseunellt d'*Ottatwa, non las claires, il eiîteild lis tiîîî<îiîs. (101î1î10î0' i.,

pont' obtenir nu dimuinuttion dle taxes tD'uni- feratit (levanît tile cour (le justice. Quant an

ciptîles. nuais dans le but d'embellir la ville. 'solus-minlistre, M\. Cobeil, lieus béiéîcon

'N. BLAIN.
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non seulement des services qu'il rend, à
titre de sous-ministre, mais comme il est
menbre du barreau. et qu'il est versé dans
les questions de droit il est en mesure de
rendre de grands services au ministère,
dans la décision des affaires dont ce tribu-
nal est saisi. A titre de chef, responsable
de la direction de ce service. je verrais d'un
bon oeil l'application du système actuel pen-
dant une autre année. Mais je l'avoue. si
on est convaincu que les objections qu'on a
fait valoir soient réellement probantes, je
mettrai fin à ce système et je me ferai ou-
vrir un crédit qui sera affecté au paiement
d'arbitres du dehors. Sans doute, cette modi-
fication entraînera de bien plus fortes dé-
penses. sans compter que ces étrangers n'au-
ront pas la même expérience que nos fonc-
tionnaires: car il n'est pas toujours possible,
à brève échéance, de se procurer les ser-
vices de personnes parfaitement dignes de
notre confiance, pour remplir les fonctions
d'arbitres dans les différends qui surgissent
entre l'administration et les entrepreneurs.

M. R. L. BORDEN : Je consentirais vo-
lontiers à laisser la chose à la discrétion
du ministre, pour une autre année, me réser-
vaut le droit de faire de nouvelles observa-
tions, plus tard.

Etudes et inspections, $37,500.
M. SPROULE : Que signifie cet Item ?
M. HYMAN : C'est un crédit général. Il

s'agit d'études et d'inspections dans tout le
Canada. Quand il est nécessaire de faire un-
lever de plans ou une Inspection dans le
but de passer un marché, on pulse les de-
niers voulus dans ce crédit.

Lever hydrographique des sources de la ri-
vière Ottawa et de ses tributaires, dans le but
de trouver moyen de régler le niveau des biefs
supérieurs de ces cours d'eau, afin de faciliter
davantage la navigation, le flottage du bois,
etc., $5,000.

M. R. L. BORDEN : A quelle époque ces
travaux seront-ils terminés ?

M. HYMAN : Ces travaux se rattachaient,
primitivement, à la navigation de la rivière
Ottawa. Depuis cette époque, on a considé-
rablement agrandi le champ de ces études,
en vue de la capitalisation d'une voie vers
la baie Georgienne. Ce crédit de $5,000 est
destiné à de nouvelles études, dans le but
d'obtenir de nouvelles lumières sur la pos-
sibilité d'y établir un réservoir qu'on utili-
serait dans ces travaux de canalisation.

M. R. L. BORDEN : Cette somme sera-t-
elle suffisante pour le parachèvement des
travaux ?

M. HYMAN : Nous l'espérons.
Galerie nationale des Beaux-Arts, y compris

l'achat de tableaux, sur proposition d'un co-
mité d'artistes, $5,700.

M. HYMAN : Le nouvel édi-fice sera prêt
dans quelques années et je me propose, l'an-
née prochaine, de me faire ouvrir un crédit

plus important, dans le but de parer à toute
éventualité, en effectuant des achats plus
considérables.

Branche du génie civil-appointements des
ingénieurs, inspecteurs, surintendants, dessi-
nateurs, commis et messagers, nonobstant
toute disposition en sens contraire de l'acte
du service public, $94,500.

M. SPROULE : Pourquoi cette dérogation
A la loi du service public?

M. HYMAN : Il s'agit iei d'officiers tech-
niques et l'objectif visé est de nous permet-
tre de leur payer une somme supérieure au
minimum autorisé par la loi du service pu-
blic. Le.chiffre de ce crédit est demeuré
stationnaire, depuis nombre d'années.

Services provisoires de commis et autres
employés, y compris ceux dont l'emploi a com-
mencé depuis le 1er juillet 1882, nonobstant
toute disposition, en sens contraire, de l'acte
du service public, $45,000.

M. SPROULE : Est-ce que Lotis ces con-
mis auxiýliaires ne sont pas devenus perma-
nents?

M. HYMAN : Depuis nombre d'années, la
situation est demeurée la méme à cet égard.

M. SPROULE: On nous a dit, il y a quel-
ques années, que le Gouvernement se propo-
sait de rendre permanents tous ces commis
auxiliaires.

M. HYMAN : Je n'ai jamais fait pareille
affirmation.

M. SPROULE : C'est votre prédécesseur.
M. FIELDING : L'honorable député (M.

Sproule) a raison, dans une certaine mesure.
Il y avait, dans les 'bureaux de certains mi-
nistèrme. un certain nombre de commis con-
nus sous le nom " d'auxiliaires permanents"
et on les a transférés sur la liste régulière
des commis de première .classe. Cette réfor-
me ne s'est pas effectuée au ministère des
Travaux publics.

M. SPROULE : Si je ne me trompe, cette
réforme devait s'étendre à tous les minis-
tères. S'il s'agit d'officiers techniques, c'est
peut-être là une raison de leur conserver
leur titre d'auxiliaires, mais, parait-il, nom-
bre d'ente eux sont des employés publics
ordinaires.

M. HYMAN : Le meilleur vocable à leur
appliquer serait celui de non-permanents.
Quelques-uns d'entre eux sont au service du
ministère, depuis un quart de siècle, et c'est
le système qui a toujours été en vogue.

M. SPROULE : Alors, on a induit la
Chambre à erreur, il y a quelques années.
Comme le ministre des Finances vient de
l'observer, on a déclaré que ce système se-
rait modifié et que les auxiliaires-seraient
portés sur la liste des employés réguliers.
Cette réforme ne devait pas se limiter à un
ou deux services, mais il devait s'étendre à
tous les services publics, dans leur ensembie.
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,Si la réforme en question a été utile dans et la terre ferme :mais il reste encore quel-
les antres ministères, rien n'empêchait (le que chose àt faire en ce sens. Nons n'avons
l'appliquer au ministère des Travaux pu- uas, exncore (le service de nuit. Voilà pin-
biles, sieurs aunées qu1e cette question revient

sur le tapis ici et elle intéresse vivement les
M. FIELDING :Cette réforme s'est effec- îpopulation de l'île dlu Prince-Edouard. L'en-

tuée dans plusieurs ministèYres, mahis il n'a tretien (le commuînications télégraphiques
jamais été entendu qu'elle dlt se généraliser, entre 1'î1e du Prince-Edouard et le reste dýu

M. R. L. BORDE-N :il importe d'effectuerCaaa.fi liri du txe u t'ié
cette réforme, si elle n'est pas déjà réalisée.duin
Puisqu'il s'agit ici dl'employés techniques Jusqu'à ces dleux 011 trois annéýes derjIni-

fort compétents, rien n'autorise le mninistx'e res. les taxes pour la transmission dles dépé-

à leur refuser l'a;a7ýnccenit voulu, elles étaîient excessivement élevées, A cette
époque. on abaissa le chiffre (le ves, taxes;

M. HY'MAN :Ce sont des employés tech- niais la pr-ovince se trouve (lans une situa-
niques. en ce sens qu'au ministère des 'Tra- tion exceptionnelle, parce que nous n*avons
vaux publics ils s'acquittent <le nombre (le lias, polir le servi<'e le nuit. (le tarif spécial
devoirs de nature technique. et s'il fallait comme cli établi dans les autres parties
nous en tenir aux dispositions, de la loi lu du ('anadfa. L<orsque le gouvernexment 'a-

service pub<lic, il nous serait impossibîle dle nladieiî s'enigil ea ià établir (les <oul u<a

gérer le nministèr'e. tions télégraphiques, il était incx enîtenîdu

M. I. L BODEN l pr~~ <jîe <es 'elles suivraient la marche dui progr'ès. et
géxiM.r etL ODN: lpri u des dsiaerfotitixi -é Ibu'au lieu de (deimeurer stationîxa ires. elles

géneur e (ls dssnatur fot dstnglsdev indra i ent rée.(l 1cm eut modernei <s, V'<îi tue
tigll*.ýit arm (P.,auxliire, laîxs les ateparties dlu Canîada. Je dé-

réglers u xontiîiiîère iýi sei cu4riex sire sixvoir si le mxinistre veillera A ce qu'il
réglies (li initèr. J seaiscureuxsoit piris les mîesures voulues polir l'ét:îlils-

dle sa voil' la l'ison d'rétie deý cet éltat de scielIt ii'uxî set i ce le xinuitr avee un1 t ari f

'M. HIYMAN '.ctelneî.il est lien M,\. HY3AN :Je suis aul couraxît de la,
ditticile (le se l<lO<ux'(u' le', service, dIligé- 'î<siondî <le conllxi<'ýiol té1 éraiîliîfle

ixiu'.et qulel quefo i s. 1< l ministx'e est tenuii<'ît' l'île du 1'îiimce-E<louard et l:î terre
dje ipr't-ndr'e. sur-'le-<champl< une< <lecisionl r'<'a- oa c1li'l eu le plai1sir' de pass<'i avt'c

tive'e( t à 1:t question (<'s aIppointemexîts la compnlixie le mxairtchîé s<eli rt t:î'lîia t a,
d'unI ingémnieur'. s'il tient a l':ttItîî'lex au lii- Fabîissexîueiît les taxes :înxquellesý f:îit a<liii-

mlîtexe. uan nos ehlSxSOnsà oitisii l'honîorable' député. Je mle r;u îp <le

les service d'un11 bon1 fonctienxîaîr'. nlous so1n1 parî'aitexîîeu t les néýgociation.s fort irolon-
rîxes aiiext mîesure de relever le chiffre <le gées qui oxnt en lieu a (-et ég;îrl. vul lite la
ses ap poin te",etîts. danIS uxue <hlus large nîe- 1' ie 11'se solucia it guèreî':hlx''
st>r<' <,uxe lie nous le permettrait la stricte 1aux coxî(litixmîs <111e nous teillons a établir, et

,tîî<iîlicatiîîî <le hi loi dlu service public. itce x'est qu'au iprix des plus gx':ndcs effo<rts

q. Il. L. BOIIDEN Alors, il faudrai qlue nIons pûmnes réussir à l'exîg;îger à ces
<'exie let ittt t F ts. 1 ina lexment. t-ile sousu'ix i t a

axîx<'î<lerle sttut. es coxndition. lorsque nous conîsentînmes àL

M\. sPht(WULE :Puisque ees employés <le- Si-; paye O71m aninuellemexnt. pexndîaît dlix
au srvic duminitère d*ne f- -dater du 11__ octobre 19c-4. Par cette

çoîîèdII d''îles daunaeeisamIee, tet ilqu'il convexntioni, la compagnie s'est elIg;îgée à
1<~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~' 1sélxt<,siOillisne elnp<s donxîer un service dle nuit exître Charlotte-

rien i«i'xui<êlcll<' de' leur appliquer la loi (li1 towiv et Sx'kx ic, et une extenlsiomn de ser'-
sei'vii''iee i<< vive ax SuinxInersiîlc. J'ai tàchéý d'obtenir le

('onîmissiOnintea<rnationîale les voies nax - la <'oixagnie mxie nouv-elle extexîsiox <le ser-

galles limit rophes. .117.500. lice( dle nîuit. je n'ai pas le souxvexnir pré<'is
<le l'aîrgunximt tile la coxmpalgnie a ixu <uqlIé.

M. El. L. 11011DEN Qume fait actuelli'
mxîî-îxt cette i'oxxnxlissi<ui \. E. MARITIN :Le mîimnistre pkour-

M. i AN Irsxxil <eiirlsta it-il mnouxs dlire commutent lit taxe pouir 1le ,er-
nu -NA 1< rs<a11iLax semsaite dnièures 1 is ii'd' îioutient la i xllt'ais<l l aec les

Bfxfiaio. avec les memb res (le' îa section t tseiési~xslsate ate î

zlxléx'ioi';iie. iiîaîis jei' xx'i îas i-iî'<<îe. sous xxada?
les veux, les résultats le Cette aIssýemllée,.. -M\. JMl\N ': Je n vois danis le texte dle

Lignies télégraphiqxues, Ir <Ilu Prince-Eoaî:nî la i'iiveiitiiîi auuixile stipulattionx relative àL

et terre ferme, $5.20. lalxissý.exxeîxit (les, taxes.

M. AJEXANIDEII MARTIN '.N ous :avons M.1. J1. E I iiES L.es jouxrinaux <lui ont
oet u qiuitielque tic x'duxet io <<l<<- fri'uis e x <l<i-foîtcîexent agté' la1 qu estionx, il v a mqucliques

tants se x'atta<'lxtîit alux eomxiuîicîth<xis: anxnées, appilrouvent l'i'aremxent ai-îucl et
tél égrapj lî<t ns entr xi*I'île <lu PI ne e-Ed 11ard i ' 1 i> neIt conxe ''ia 'p11rot> x égal emuent.

M. SPROULE_
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Indubitablement, la situation s'est fort amé-
liorée.

M. ALEX. MARTIN : L'honorable député
est peut-être satisfait de l'état de choses
actuel, mais la population de la province est
loin d'en être aussi contente. Les taxes de
presse pour le service de nuit sont presque
prohibitives. Rien n'empêche que l'île du
Prince-Edouard ne soit mise sur un pied
d'égalité avec le reste du Canada. J'appré-
cie parfaitement la réforme réalisée par le
Gouvernement ; mais n'en déplaise au dépu-
té de King, je dois avouer qu'il règne un vif
mécontentement parmi les populations de
l'île du Prince-Edouard, parce qu'on n'a pas
fait uroit à ses demandes, dans toute leur
plénitude.

M. FIELDING : C'est là une question qui
a fort agité l'opinion publique ; mais depuis
que cette réforme s'est réalisée et que cette
convention est intervenue entre l'île du Prin-
ce-Edouard et le ministre des Travaux pu-
blics, je suis heureux de le dire, non seule-
ment je n'ai pas entendu formuler de plain-
tes, mais dans toutes les circonstances où
la question est venue sur le tapis, je n'ai
entendu faire que des éloges des importants
avantages conférés à l'île du Prince-Edouard
en matière de communications télégraphi-
ques. Au cours du débat qui s'est livré ici,
autour de cette question, je mue souviens
qu'un député de l'Ile nous a présenté certai-
nes observations sur l'absence d'un service
de nuit à Charlottetown, ce qui constituait à
ses yeux, un grief fort sérieux ; or, dans la
même circonstance, deux ou trois députés
représentant des villes d'une certaine im-
portance au Canada, ont remarqué qu'il n'ex-
istait pas, non plus. de service de nuit dans
ces villes. L'honorable député vise donc un
peu trop haut. L'île du Prince-Edouard a
obtenu sa large part, en matière de commu-
nications télégraphiques et tout le monde
est satisfait de la situation actuelle.

M. A. MARTIN : Il convient de présenter
une observation à cet égard. Le texte du
traité fédératif intervenu avec cette provin-
ce, déclare qu'elle sera dotée de communi-
cations télégraphiques, et par là il faut en-
tendre des communications télégraphiques
tout à fait modernes. à l'instar de celles qui
existent entre les différentes provinces. Par-
ce qu'il existe dans la province quelques pe-
tites villes qui ne sont point dotées de ce
service, cela ne nous autorise pas à priver
toute la province de la jouissance pleine et
entière des avantages découlant des commu-
nications télégraphiques.

Lignes télégraphiques terrestres et sous-ma-
rines dans le Saint-Laurent Inférieur et les
Provinces maritimes, y compris les frais des
vapeurs employés au service des câbles: aussi
frais du télégraphe Marconi à Belle-Isle, $86,-
000.

M. SPROULE : Le ministre pourrait-il
nous dire dans quelle mesure le système

Marconi a été couronné de succès ? D'après
les maigres renseignements qui nous arri-
vent de temps à autre, il semble douteux
que cette oeuvre ait abouti au succès.

M. HYMAN : Pour son propre compte,
le ministère des Travaux publics- n'a qu'à
se féliciter de ce service. Nous n'avons qu'un
seul service, d'environ 25 milles de longueur.
Le ministère de la Marine et des Pêcheries
toutefois, compte' de nombreux services.

Lignes télégraphiques-réseau du Yukon
(Ashcroft-Dawson), $138,750.

M. SPROULE : Les recettes de cette ligne
télégraphique suffisent-elles pour son entre-
tien ?

M. HYMAN : Depuis que la ligne télé-
graphique américaine est terminée, je regret-
te de le dire, une forte partie des dépêches
qui, auparavant, étaient transmises par la
voie de la ligne canadienne. dévient vers la
ligne américaine. Les recettes de notre li-
gne sont insuffisantes pour faire face aux
frais d'exploitation.

M. SPROULE : Approximativement, quel
est le chiffre des recettes ?

M. HYMAN : L'année dernière, les re-
cettes ont atteint, approximativemet, le
chiffre de $110,000. tandis que les frais d'ex-
ploitation se sont élevés ' $183,000.

M. SPROULE : Quel est le taux des
taxes de transmission ?

M. HYMAN : $3 pour dix mots, et 50
centins.

Travaux d'amélioration au port de Québec,
$180,000.

M. MORIN : Le ministre voudrait-il bien
nous dire quelles sont les oméliorations
qu'il se propose d'apporter auport de Qué-
bec ?

M. HYMAN : Ce crédit est affecté au
paiement de l'entrepreneur, pour travaux à
exécuter au quai à eau profonde. du 1er
juillet au 1er mars de l'année prochaine.

M. MORIN : Quels travaux d'extension
lu, Gouvernement se propose-t-il d'exécuter
à cet endroit ?

M. HYMAN : La longueur totale de l'ou-
vrage est de 1,660 pieds. A même ce crédit,
nous batirons aussi un hangar à marchan-
(lises. On le sait, la situation est complète-
ment modifiée, à Québec, depuis que les
deux navires " Empress " desservent ce
port, et il devient nécessaire d'améliorer les
installations du quai afin d'en faciliter l'ac-
cès aux navires.

M. MORIN : Quelle sera la hauteur de
l'eau, au pied du quai, à basse marée ?

M. HYMAN: Il y aura 40 pieds d'eau, à
marée basse.

M. MORIN : Le Gouvernement se pro-
pose-t-il de prolonger ce quai de 2,000 ou
de 3,000 pieds ?
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M\. H1YMALN :Au fur et à mesure tise rs et rivières-Nonvelle-Ecosse, $307,200.
besoins. M1. 1 1 EN NE'iTT i lie Cse lit'itpas.

M. MIORIN Ces besoins se t'ont déjà sait., doute, le travaux neufs eii Nouvelle-

sentir. E cosse.

M. H1YM'AN Actueilenient. trois des M. IIYMAN :Il ine ligur î:s si travaulx

plus gros steamers peuvent facilement v neufs dans, t-t crédit. Il s'agit virtuellement
avoir aiccès. et v accoster eu mêmiie temps. sic travaux déjà commliencés, ou de renoug)lvel-
La nouvelle partie dlu quai a 1.600l pieds tic lIncilts do crétdits.
longueur, et si 011 y ajoute le Vieux quai, M STOJE I n be' to
cela dionne. si je nie nie tromipe. 2.200 pieds, fair au suje decscéis.Bros
c'est à-dire qu'il t- a suffisammiient d'espace au enlisuer crdit celu qui est ffecté

]outlris stcauîers tic 700) pieds. quai de la pointe Amlierst. Il a été lorts'

Havres et rivières-Onîario-Port-Arthur et atu budget un crédlit dle ~tt()pour la cons-
Fort -William-améliorationis (les havres et des 1truction tin quai à cet endroit : on a
rivieres, $i00,000. dressé, les ])dants et devis, on1 ei est resté là.

N1. SPROLLE :Quels sont les, tr'sv'tux Je remarqu e p arcourantr cettse liste. qute
ui~iéioain qu'on exécute tlhans CeL. lis voo . d'année en année. lun grn

piorts îsoniîre tic crédits psour dles travaux qtue Ito
ueécule poinît. De dlewux siioses luns' :sii

M1. H1YMAN :Notre intention est de pto- t cette dépense de denilers publics est Itéces-
longer le lirise-lamies à Port-Arthuir. tic fail-ir cii'0 elle nle l'est pointt : si eýlle est tiéces-
,:oiî à protéger les vastes docks qu'on v a tuie, il aurait fallu construire ces travaux.

éié. Il existe atussi quelques trivau 11i sillon. ces crédlits tic tievraîie'ut pas figu-
protecteurs à l'emnbouchutre tic hi rivière ticrl tsi î u uget parce quie, le Gouvernement
la 31iso.Prestîue touît le r'este (les tra- v iy t ces créiis à sa tiispsositionî. S'il se

ý-.jjx conisteeu drgagl c jrsetite uits' élection., il puetit se servir (le
Fiîsitss de itranspiort de ta baie Georgienfle s'es subtvet'ion> pisiour exercer nuec inîfluence

a 3,lotréCal-etud', d'une rouîte tituesale psar les i lléitil iut sut' les, éle'cteuirs. Les représeit-
rivières des Franîçais ci Lies Otouîais, y coiii- 1: ii ilt (1 siGtu verneins'ît psour'raieitt slire : Il
pris paiement s auitcrisés, nonobstsant touts' a été voté cets u trts sîi'tels, et t els
disîposit ion en sens cotsairaire dec l'acte du sur- trta vai ix : set si vous ts'tiex à s' qis' ces tra-
v'ice tiibi, $l00,00O' Vuîx d'xcteî,tonntez votre appîui aux-

M1. ,PIOIE : Ce <'rétdit est-il destitné s'îdiats titi Co.etiîeit 1;tsrlv

nu catial tic la baie Georgienne ii dél euses iécessaiî'es. imais rien ils' nious

mL I-Y3IAN :Oui, ce crédit est destiné îtrs lvl~ 'stéiî,scné 'î su
1 ;. ;' s--' n , ée, lorssîsî'oî nes le.s utilisentt l'oint.

aux tLittC5, Il .5 ag tue poursui tA lU1

termni ier l'ouv'ragec sommtîencté.

Fort de Montréat (division d'a;'al)-amnélio-
ratiotns en aval du courant de Sainte-Marie,

M1. 1IY3IAN : Ce crédit est destiné au
paiemnt sic l'entreîienetir ;il n'y' a rien de
chjange,

M. S<IVE Il ligurera, sans doute,'
qunelques, crésdits tu butîtget supp)llémienitaire,

psour Port t'oiborîie 'i,

M., IIY3AN :Je 'tie sache lias qu'il ait
été porté de crédit pcouir ces Iraiautx dasîs IL
budget sîippléiîeitta ire tic usoîs mîinistère.
Il figuirerit, salis cloute. au budsget lu iittiis-
tère les Cheins dle fer. tni c'rédlit destiné
à hi Conîstrtuctionî t'éléva;teurs à cet endsroit.

M, 'SPItOFLE : Il fautisrait silstîter csela,
pslus tard.

-1. IIY3IAN :Ce débat potîrra tavosii' liseu,
lorsqute nlous étudit'ronîs le btttiget titi i-
isistère des 'ctîins dle fer,.

'1. SPlOt'F: Il est tssiîtîrhý,t''ts'
1515. qute mouts lssstt't'its t ousti't stt si-1se raittachie à Psîrt-Colttorue, quandît ces crée

ii tiisnd'ot 'ns-isisit

M1. IIY3IAN :(lni.

M.. MoRtE.

M., IIY3LAN : Il est psossile sînlil liîg'ure
danîs cette liste squeltîues trédtsafl'es'tes àt
tics tratvautx tneufs. quti il«11 lits elisore été
enîtropris, mais da~ns la plupa:rît tiec ts vs
traîvtatx sotît eii tmarelhe. 1Pour tic citer
qulîn t'xemîplt', celiilà meýlue chosisi ittr lii -
noratdle député, le quai' de la pîoinîte Amîterst,
il f;aut obsserver tîue les tratvaux sont eîs

t-ours td'exéctution. L es retaî'ds suirveuî
tdants l'exécuition tie ces tra vaux tie'nnetr aux
tiltitiltés renîcotrées tsar le iitiiisîéi's pouir
seL lîrsîctîrer les miatériatux votuluts, (''est
c'ette silifictîlté squi se trssuve asu f,)1ii dos
ptresqute toits les, rePs l'ilsu~trventuis dtanslec

t'îîtisîî de trusvaux,

31. SPIIOULE : .T'uti ici tîne, sote sd'în lui-
(ii itt usti s'esýt rusîîi sur les iilax, 1-1sr

s uassurier ties faits, et il a1lirtis ques les ira-

'M. 11YM1AN :A queslle datîe set te liste re-
mnîte-t-elle ?

M1. SPROLTLE :A tile couple de iîsis.

3.IIY3IA\N :Notre inîgénieur totdinaire
1 i's'<:l les inîstructtions ià cet é'aasi 1li ti-

nîle tdéputté le sait, s'es tr'avautx sej'iei
souis lt s di't'ttistl des liigéiisit' )isiii ;t ir
Il as coiii't''ses tr'avautx, etttj'ti.'ti
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demandant l'autorisation de continuer ces
travaux, sans interrtlption. Comme l'année
fiscale finit aujourd'hui même, il nous faut
donner les instructions voulues aux ingé-
iiieurs pour la continuation des travaux, au
cours de l'exercice qui s'ouvre.

M. BLAIN : J'ai une note concernant le
deuxième article figurant ici-le quai d'An-
napolis. Il est dit dans cette 1Lpte que c2
crédit de $2,000 sera insuffisant pôur la cons-
truction de ces travaux. W. C. Whitten
est l'inspecteur des travaux, James Parks
le contremaître, et Carmen Odell le conduc-
teur. (n y emploie onze hommes et un at-
telage pour le charroyage de la pierre. Voilà.
certes. un nombre fort respectable de sur-
veillants pour une équipe de onze hommes.
Le ministre pourrait peut-être nous rensei-
gner sur l'exactitude de ces faits et des in-
formations qu'on m'a données ?

M. HYMAN : J'ignore à quele source
l'honorable député puise ses renseignements.
Le premier venu peut se rendre sur les lieux
où travaille une équipe d'hommes et dé-
signer ceux qu'il considère comme conduc-
teurs des travaux, mais Il n'y a qu'un seul
conducteur payé per le ministère.

M. BLAIN : Qui est-il ?
M. PICKUP : James Parks.
M. BLAIN : Alors, mon renseignement

est exact à cet égard. Et Carmen Odell est-
Il aussi au service du Gouvernement ?

M. PICKUP : Il est employé, comme jour-
nalier.

M. BLAIN : Il est donc aussi au service
du Gouvernement ? Combien y a-t-il d'hom-
mes employés à ces travaux ?

M. HYMAN : Je suis bien aise de donner
tous les renseignements possibles mais l'ho-
norable député le comprend, il n'est guère
facile d'avoir sous les yeux ici tous les dé-
tails se rattachant à ces travaux.

Je n'ai pas les détails concernant les tra-
vaux en question.

M. BLAIN : Ces travaux se font-ils à
l'entreprise ?

M. HYMAN : Non, il s'agit de travaux
de peu d'importance, et c'est notre ingénieur
ordinaire qui est préposé à l'exécution des
travaux dans ce district.

Glace-Bay-Améliorations du port, $12,500.
M. A. MARTIN: Je tiendrais à être

éclairé sur cette dépense.
M. HYMAN : Voilà, au moins, déjà deux

fois que cette question revient sur le tapis.
Voici les détails se rattachant à cette dé-
pense : on a jugé que l'intér. public de-
mandait la construction d'un quai A Glace-
Bay. Le Gouvernement mit la question à
l'étude, mais on constata que le port lui-
même est la propriété de la compagnie de

houille, et J'expropriation des propriétés,
pour l'emplacement du quai et la construc-
tion du quai lui-même auraient entrainé une
dépense trop élevée. Il est donc intervenu
avec la compagnie de bouille une convention
par laquelle cette compagnie s'engage à
effectuer certains travaux réparateurs et le
prolongement de son propre quai, que le pu-
blic pourrait utiliser, moyennant $25,000 que
le Gouvernement lui verserait. Ces travaux
réparateurs sont terminés, en partie, et on
a versé à la compagnie la somme de $12.500;
le crédit de $12,500 qui figure ici étant
affecté au paiement du reliquat des $25,000 à
verser à la compagnie, lorsqu'elle aura
exécuté la convention en question et donné
au public le service dont il aurait bénéficié,
si nous avions ýconstruit ces travaux à nos
propres frais.

M. A. MARTIN : Je ne désapprouve pas
ces travaux ; seulement, ce crédit me sem-
ble une dérogation à l'usage établi.

M. HYMAN : C'est là la raison.

M. A. M1ARTIN : Puisque le Gouverne-
ment paye la compagnie pour la construc-
tion du quai.

M. HYMAN : Ce n'est pas la compagnie
qui a demandé la chose.

M. A. MARTIN : Pourquoi alors le Gou-
vernement a-t-il passé ce marché ?

M. HYMAN: C'est dans le but de rendre
service au public et non pas à la coin-
pagnie.

M. A. MARTIN : Sous quelles corditions
ces paiements se font-ils ? il importe beau-
coup, parait-il, non seulement dans l'intérêt
de la population de Glace-Bay et la contrée
limitrophe, mais encore dans l'intérêt du pu-
blic en général. que le port de Glace-Bay ne
soit pas sous la haute-main d'une compagnie
privée qui exige des péages élevés pour
l'usage du quai. Ce crédit n'est pas unique-
ment affecté au quai de Glace-BaY, mais il
est inscrit $500 pour l'Anse-à-Piper et $2,000
pour Main-à-Dieu.

M. JOHNSTON : Mon vieil ennemi qui
vient précisément de quitter la Chambre n'a
pas suffisamment documenté mon honorable
collègue (M. A. Martin). Il règne un peu de
confusion dans ses notions géographilques.

M. A. MARTIN : J'ignore ce que l'hono-
rable député veut dire, quand il fait allu-
sion A celui qui me documente. Je me con-
tente d'affirmer que le port de Glace-Bay
dessert non seulement la population de ce
district, -mais encore la province d'où je
viens. Ce port est sous la direction de la
compagnie houillère du Dominion qùi exige
des péages très élevés.

M. HYMAN : Il est stipulé dans le texte
de la convention qu'on ne relèverait pas les
péages au delA du chiffre fixé à cette épo-
que ; la compagnie n'est pas autorisée à
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relever ces taxes, (tui sont sonîlses à' la tion de la houille destinée au chargement Ces
ré-gl(éinenitarion des autorités m(njîat' e battaux charbonniers qui viennent au port

GlaceIlay.avec (les denrées et autres marchandises, et
qui recherchent des chargements de houille.

M. A. MARTIN :Le ministre fait erreur. Ainsi, cette compagnie consulte. avant tout,
M. JOIINST(>N :Le mîinistre est bien jeu- ses prîopres inltérè*ts*. S1i v-ous avez besoin (le

seigné. Il al sous les yeuxj toits les détails houille, Sers ex-vous dle ce port; si vous n'en
se' rattachant a cette affaire. 'avez Pls besoin, vous n'a urez guère (le

M. A. 'MARTIN :Pardon, touts ces détails :'prtt a utiliser oe port.
figurent dans le dossier (Ilue j'ai sous les M. J OIINSTON ("est tout ce lue vous
y eux, désirez.

M. .1OHNSTON :Les autorités uuic- M. A . MARTIN Que l'hionorale dput
palles dle Glace-Bay ont rég-lemienité la t1 ues- -artde soni sang-fr'oitd.
tionl (les taxes et le tarif tîu'elles, ont établi
est bien moins élevé que Celui jadis établi Qu'il soit bien compris, toutefois, que nous
par le compagnie de houille dut Dominlion i ne prenons pas l'engagement de vendre de la
liai' ce quai. Que l'honorable député lie houille. aain de trouver dles chargements poIr
chierchie pas à dénaturer les faits. Le talrif "' bateaux, mais nous les utiliserons pour le
soiuis à lat sanction dlu ministère est bien trans port de la houjille que nous avons vc~ndue

ou bien pour leur vendre des cargaisons de
celui quli i été adlopté et apiproulvé par les houille, s'ils le désirent.
a utoti ités miiiîîcipa les. Ce qua i rép ondra
à tous les besoins dle lat i opulation Ainsi. le (l'édit a ccordé P;i t le C otlvU'eruc-
c'ommte si l'tat en éýtait le propriétaire al)- Ilet il cette cmagi tend il lui îe'a

>lu. .le serais curieux de( sasvoir' ce qiue tr'e d:lti))'terl dles améýýlioration.s âl sil pro-
lhonorable député petit lious, suggérer'. V'eut. Pt'iété.ihil'ajote quie, lorsqu'on voulu t ta xer

il qu e le G ouv'ernemnti dép ense uln deil-<' '(t te- t'tiiii ani ie. et qlu' on évalwI ti si rq rié-
nillio n (le dollars sur le quai (le Glc-M t, < i 2,t(l< elle irefuisa (le layer cette taxé,
sans réýussir à établir un nillieur sers'ice '? iligeilî ette estilt it exagérée,

i itoliieils, il y il t1ti citoyeli de G licee Y :1 v geotuverniemient ledetIal laie a2'tt
qui fait tuIs ses efforts pour'eiîéle ses cette compalugnie, (i tintua l'usine t'xcltîif

c'llctto~'l*dol)tteîIi' le se'rv5ice dloit ils, oIt dut port polir l'e'xpéditioni de li lIotîill'. Si
besq du et aunquiel is o îît dr'oit. Lat oiven-5 VOUiScottiile (lui clia rlii,. viius poclvez
î:iin actuelle donine pleine stisfaction IE at' alvoir. l'sý:ta<' det 'e port, sinion, cette il.1 ettse
citoyenis de G aeB~ et la situaîtionu ic- le VO'US pr'ofiter'a uni rien. Le Gouv ertneiment
luchle ùsst bien préféraible à' celle (tlui existe- lî'aur:ilit lu'il 'oliti'biet' nue s )iiiîiie ttîîi t oit
rait, si le GJouveruementt prenait îo0,session lel lns forte pout' pom it' î'\p'itprter ce
des traivatux et aichetalit le porl. Lat ct.tilll- tiOit qui est d'utilité publiqune, lioni pas seu-
galie de houille dut Pliiion al coniseniti a en- liniieit d'utilité polir les. habilîttants de< 1la Nou-
t'epr'cîdre l'expédition de lat bouille à Gltace- s'eue Ecosse et titi -Nouîveaun-Brunîiswi'ck, tttîis

Baet c'est lit uti de" pluts inmportanîts ser- (le F'ile dii1 l'ri ilce-Ed(oila rd. ('tii les prîodîîus
(1es îtelle puisse rendre atîx citoyens tde (le conlsommlîationi usuelle à Glace-Bay

c!et endroit. C'est là tut des ot jeotifs que .st lit ('lédé le lit pr'ov'ince à luiie j'ai
nious avlions visés et je tiens àl bient ftaire l'honneur d'appartenir. Je lie v'eux pas que
comiprendr'e au liministre. l'ur'genice d(' par'a- la compagnie houillère du ]Dominion vît une
ceeser ces trav-aux. à' auissi brève échéantce compagnie quelconque ait le monople 'les

qiue lmsiîle. quais, quand le Gouvernement dépense tant
d'argent il l'anmélioration (lti port.

M. A MARtTI-N :Je nie Sauirais tue raullier
à l'avis expriméil par' lhonoralile dépuîté. car', m. J( )ll NS't'h E: J,'hion raide dél lité' s a-
d'après le dosie' (tle j'ai sous les ve-x lit jdrtiit il lire lit stipuilation conitelnue d:itns 'e
''''lii a gilio de h'ol nîle iti Dom'iiohn pr'end contirit ti il suje<t (les pi <ag ? '
tîte attittude'. dtaméntralemetnt <<i<<oséc'( à 1ltii MN. 'MAR1TIN :>1Qu' l'honor'able dé !téa
térét lpublie, à l'égard de 'e port. Afini (le lise lul-lîtémle.
pr'tuver' îîtîl tallégationi. il uIl suffit tle.
dontner' leutiure dle lat lettre llitiîirt dtans (ee ! -M. .101IN ST < N :.Je cr'oyais (lie li<itora-
dossier' hqle l'hiio'traule députéý (M. Joilistoii) itM ldépuité ;ivsait uîîîî' 4'opiei dii1 u'<itri sý.Iîs t:i
a salis douteý quelque peu étudié. malin. Qîî'ii îte l'eniivie et j(' la lir'ai i-

Syliey t Cap-Bremoiu), 11mars 1903. mêmeni.

MIM. 1). M. iturcheli et Henry 'Macdonaltd, -M. 'MART'IN :.Je fttis ces obser'vaions
Glace-Bay. parce que le por't <le Glace-Baiy est nu

Mesisi' urs-En réponse à votre lett*re dlii 4 d (es pîlus import tant:s de (-ette partî'ie I pays
du ('ourant. concernant le port de Glace-Bay, 1il s'y ftait nu tr'tfic considératble uîvecý les
atinsi que1< je l'ai udéclaré à votre comité, la 1ports de la Notîvelie-Ecosse. du Nouîveaîu-
comipagnie d,'s forges et <les acieries duî iomi - Bt'nswc etd l'le <11 l'ri ilce- Edou ard,
non, f''rntîièr, (le la compagnie de boutille diiTeî
<ttntintn consent à ret'onstrt.iri- ,t à réparer 'T Ili oseo' ù cei qu1e la compag-lie houil-
ses jetétýs et ses quais au port de llc-ly ère dit Dominion ait la mairise absc,1îje
et à ériger en outre une jeté"- pour 1ex pedi de ce pîort quand le Gouverniement coniti-

M. HYNIAN.
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bue si largement à son amélioration. Je crois plissait ses fonctions avec satisfaction. Je
que ce serait dans l'intérêt public que le crois que cela est vrai. Les travaux se sont
Gouvernement l'expropriat après avoir dé- continués l'année suivante, mais le contre-
pensé tant d'argent à l'améliorer. maître fut remercié de ses services.

M. HYMAN propose M. CHISHOL : C'est un crédit nouveau
Que cet item soit modifié en insérant les Qui a été voté.

mots " aide à " avant les mots " amélioration
du port ". Mm entreprise.

(La proposition est adoptée.) m. CH isL O
M. BLAIN : Je crois savoir que le dépar-

tement a renvoyé de son service le contre- M. BLAIN La continuation des travaux
mantre ou conducteur des travaux au snh la même entreprise. Ainsi un conduc-
quai de Georgeville. Le ministre a-t-il des teur compétent, au dire mîme du ministre,
explications à donner ? Il pourra peut-être est destituté de ses fonctions et remplacé
nous dire pourquoi cet employé, qui rem- Par un autre.
plissait habilement ses fonctions, a été des- M. CHISHOLM Il avait fini sa tâche.
titué pour être remplacé par un homme
moins compétent. M. BLAIN: On me dit que le nouveau

contremaître ne sait ni lire ni écrire-je neM. CHISHOLM : Je vais donner moi- dis pas cela pour lui être désagréable. S'il
même ces explications. Le contremaître qui en est ainsi, il ne peut pas être capable de
fut nommé pour surveiller la dépense de la remplir les devoi-s d'un conducteur. L'hono-
somme affectée à ces travaux termina son rable député voudra bien me reprendre si
ouvrage au commencement du dernier exer- je me tromne.
cice. L'ingénieur demanda de lui désigner
un homme pour surveiller la dépense (les M. CHISHOLM Je puis dire que cet
crédits de l'exercice suivant. Le contre-: ouvrier a agi plusieurs fois Comme contre-
maître qui surveilla ces travaux a bien fait maître et qu'il a toujours donné satisfaction.
son ouvrage, niais ce n'est pas une raison Je veux croire que ce n'est ni un savant ni
pour qu'il soit engagé en permanence. Celui un philosophe, mais il a beaucoup de juge-
qui l'a remplacé est tout aussi compétent ment et il a déjà surveillé des travaux de
que lui. ce genre.

M. HYMAN : Personne n'a été congédié. M. BLAIN: Je nai pas demandé si cet
de ses fonctions. homme est un philosophe.

M. CISHJAN Pesonn n' ét cogé. M. CHISHOLM :L'honorable député ditM. CHISHOLM_% : Personne n'a été congé.
dié ; il avait tout simplement terminé sa qu'il est illettré et incapable.
tache. M. BLAIN Mon auteur, qui connaît

M. BLAIN : On me dit que c'est la même très bien la situation, m'assure que le suc-
entreprise ?esseur de M. Macpherson ne sait ni li'e ni

M. CHISHOLM : Oui, c'est la -même en- .
treprise.

lire ou écrire, mais je sais qu'il peut cons-
M. BLAIN : Et l'entreprise n'est pas en- tr'uh'e les quais et (les jetées, moigré l'o-

core terminée ? pinion contraire de lhonorable député.
M. CHISHOLM : Non, il y avait d'autres M. BLAIN : Est-il capnble de faire ses

dépenses à faire cette année. bordereaux de paie et prépýarér un état des
M. BLAIN : Sa propre version est qu'il matériaux qu'il dépense, afin de tenir le

a été remercié de ses services au cours des ministère au courant de son administration?
tr'avaux et qu'il a été remplacé par un autre. M. CHISIIOLM Il l'a fait dans le passé;

M. CHISHOiM : Le même homme a de- il a donné satisfaction aux ingénieurs; per-
mandé l'automne dernier à être relevé de sonne n'a jamais douté de sa compètemice
ses fonctions. Il nous a représenté qu'il comme ouvrier ou qu'il peut tenir con-ena-
préférait avoir son congé, s'il y avait encore blement ses comptes. Je ne crois pas qu'il
(les travaux à exécuter. Il sentait que ses s'élève de difficulté à ce sujet pendant 'exé-
services n'étaient pas appréciés. La popula- cution des travaux actuels.
tion n'était pas satisfaite de lui, et comme M. BLAIN Est-ce que d'autres person-
il désirait se retirer, je crus bien faire en iies font sa comptabilité ?
demandant qu'on lui donnât un successeur. M. CHISHOLM : Si l'honorable député

M. BLAIN : Ces détails ne ressemblent affirme qu'il est illettré, je ne le contredirai
pas beaucoup à ceux que l'honorable député las, car je ne le sais pas, mais je sais que
a donnés d'abord, mais nous les acceptons. vous trouverez partout au Canada des con-
M. Angus Macpherson était surveillant des t
travaux. L'honorable député a dit en pre- leur comptabilité par leurs commis. Il se
mier lieu qu'il était très compétent et rem- peut qu'une autre peronne tienne ses livres,
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mais n'empê'che que sa comfptab)ilité' a tot- Ie dire qu1 il sentait qu'il nêatpas .l sa
jours donné satisfactionî et qu'il est hioltînét qua e ît'il ni'éta it pi s agréaible et que je
et Compétent. i.vîîs le fir e iiiîlî'rsi les travaultx

M. BIAI N :Le ministre dles '1' aU ocii eits Oitlltr
lJlics5 a déi laré uîîî'uî1 dle ses, premiers soins _M. BLA IN :L'honorable dépunté (lit (lue

î':i t dle voirt'li ce que île's Ii'îiîînIles conlipi- 'M. Macpherson ne lui laisaiit pas. Est-ce
telits Soient engaagé-, pour surveiller ces en- parlce ju*il était inc'apale
trelirisos. L'lioîr;il le dépu)té qui l'epri'c(t- M.('lIOM oniltatconetn
te la d i nsr i icit que M\. M acph~ersoniî. (HSI11'N Sn léai optn
le surs 'illant. a été reinei'ié île ses servi!ces... cî)tnille ouvrier et Comme surveillant d]es tî'a-

ý'%l CIISII Je i'aijamis dt cla.vaux, niais nos amiis lie l'aimîaient pas. Il
M. 'IlSI( T.M .T lii aniis itcelî.donniait dut travail à' quelques, favoris et,

M. ITYAN 1.îînorieaî dépluté v'ett-il je le regrette. ces favoris étaient conserv;i-
nie peîrmiettre de réporiîlre à cela. teuîs. J'ai penîsé qu'il était templs de mettre

lin à cet état de choses. J'ai cru qu'il était
M. BLAIN :.Je vaîs terîîîiuî'r auparavant, de mton devoir de rester tidèle à mes amis.

Je îl'la liue M.\. Atiglus. M\acphlersonl fult eC- Je p ense qu*en définitive c'est la meilleure
gagéz pont' surveCiller ces travaux et qu'il a piolitique et celle que les hionorabîles dlépuités
ét.ý relivovi île lat gauche ont toujours luise cli pratique.

M. i'HWOLM Il 'a as té envyé. M. BLAIN ("Cest ue politique île pie-
M. BL-A I N :'lîîîiii irilîle îléiîît (M îCf('i- itiiet' ordre. L'lîonoral le dépoté ildiîît q ue

lîolîîî i sai trlès b ienî (ue se., partisanis lui ont MN . Maîcpherson était un 11oiuecala li,'
présenîté tune pîî1i1ion dlenmandant (l li pas IllaIS qu'*il nie distribuait itas le traivail
renvoer t M. ?acîer ... selont le dlésir du r'eprîésentant île ]l eirq'oiîs-

M. ('IS S L igniié par mles, partisans? ct'iptioIl.
M. BLIN :Oui.M. C'ISLI81OLM :Je n'ai pas (lit que 'M.

M.BLI Oi..îuacplliersî>oii était inceapalîle. Aýiniua il'.

M. CIIISHOLM Moinîs l'lionot'alle déý - ai admnis 411111llPétait Ci il qautalité loti-
putté oiî lira sur 'e sujet. mieux ce sera. S'il vrier, muais qu'il ne l'était pas sous les aui-
faut parler de cette pétition, J'ajouterai que I l»(es" rapp)orts. Il était iflcapaible die c Ilîteli-
M. Mî'îlî''îîîi't;îil îî;îs :îigéatîe a o tel' la piopulation, et ses meilleurs ainis di-

îtilî, ail hi égin. ouit e îiiiuline lîi. Il mnquaîit c ie tai. dle
aîo'~ l;îiisla iî~uîti.on1 jugenielit. et paîraissaiit deîiîui'vl do'

M. BLAIN :Pourquioi ': lsîi'î'îîît.En ttiimot. il se laissait cil'

M. ClJ I-OM .e irlai elicole que îcette conven Ciri.
pîétitiîonc était signiée en1 grande ipartie par 1 M. BJ.AIN :Je li,' cereîî pa:s quîerelle
Dies~ aîlver'sa ires. Pourqtuoi voulaient-ils que à l'liiot';iliî dlélputé (M. ('lîisliolîii). L
je gardce 'M. 'Macphiersoni l'iio'hl dé- fra~nchîise (toit éti'e ausisi i ii1illile pour le
puit i M. Mlain) le -sait. ou ses atieutî11S le Sa1- mîinîistre qtt'elle l'est pour' lious. C'est tout

-u. est qu'iLa voula i',1 t 1 i t 'îzitut ce que je voulais :je vojuhls connaître la
d.'pîeiîsé clatis leut' initéîét au lieu1 îl l'intérê t vérité. L'honorable député admet lat coiîîpé-
dut uniblic. Lai mîajorité dles hatbitatnts troU- terice île M. Macpher'son c'ommiie ouvrier.

va.~~~ ~~ ctiemo-mequ ce îéatllsmi ln le trouvait pIas assez colanllt avec
dlants l'intérêt public et. j'ose le (lire, danîs les amîis po)litiqîues ;at Conîtra~ire. il av.ait

i tI o d ies partisans de garder'î -M. 'Mac- quelques favor'is Conservateurs auîxquels il
liliersoti à l'ouvra.ge. Il nl'a pas été destitué. dontnait du travail et. naîturellemenît. c'est
ma is c'est la r'aison p)ourt laqutelle il t'a pas l'accusa .ý;tiuii quii fut poi'tée conutre lui, et
ét' réenig'agé. J'a été heureu-x ciav.oir nue cette aîccusa5tion Itit aîccptée. cuir M. Miîc-
ûcî'a'.io ii ce reconîitîaiuder unt suî'.je'.il' ilîiet'soî l'ut dlestituté dle ses f'onctionîs et
ce't homme i ( i loit les, ser vices lu' ct i i 'i it paîs remiiplacé liai' uit auti'e.
eSatiilts. M. CII ISLIOLM : Je dlemajnde encor'e par'

M. BI.AIN Le mnistrîie voudrait-il me litn al 'lionioi'atle dépuîté. ilais il déiî:îtîti'
dire qui avait r'ecommiîandîé Atîigîts Mýacplier- les faits. Le Giouv.iiernemenît ayant auto risé
soli? certain( di' lépîens(-, les in génileturs ilonnèrten t

à.M acpliei'soni leuts i ilsti'uet ions, et lors'
M. EHYM\AN Je tie le sais5 pas. qu1e eeluii eûu't ter'mîiné ses travauix, ses

M. IILAIN :L'hluoable député qui . tit s isîcse'ii i oiéutîe î; î
seae l Coté emle onnîtr Iruepl' le niouveatux crédits furenit votés, il fallut

iiî''linspîecteurîs et il dit que' M. Ma c
1îliîýisî) nii'était pas agréab)le à ses amis ... 1,. P3LAIN :îiPour tîte a utr'e entreprise(

M. CIIISLIOLM31 Je ne l'av.ais pas recoin- M. CHISIIOLM :Nonî. pour' lui même emi-
manIé et il S,;1peiitt lui-mêmtie qu'il n'étai tihtiC <iléitSt )u î'iix. asi
pa ]>ici] accueilli, et il M'écrivit une lett'e, fit 111111îaleî décidé d'enîgager titi autre

quo" jo pîitt'lrais miontret' si Je savai cîuand oniiaitre. 'M. Maei'tiril ita pîas été
cette disetîssioti r'evienidra sut' le lapis« pîclîr ' eî.cymais ou lui a donné un suîccesseurîî.

M. CHISH-OLM.



Il n'a pas de droits acquis à cette po- 3. BLAIN N'importe. vous étiez candi-
sition, ni personne, il. ma connaissance, dat et vous avez écrit cette lettre
parmi les conservateurs de ce comté. Je suis heureux de constater que non seule-

ment à Georgeville, mais dans la région avoi-
M. SPROULE : Ce qu'il y a d'étrange, sinante, on parle très avantageusement de

c'est que le successeur de M. Macpherson votre geston.
nc peut ni lire ni écrire. C'est un mystère
pour moi qu'un illettré puisse dresser ou Cette lettre est adressée à M. M tcîlierson,
comprendre des plans et des devis ou en contremaître des travaux.
surveiller convenablement l'exécution et ... Bien peu vous critiquent et je dois vous
faire son rapport au département. Il est féliciter de prêter moins à la critique que
surtout censé se tenir constamment sur les tous les autres contremaîtres dans le comté.
liex p:ur consulter les plans et être capable M. CISHOM Je vais expliuer ette
de tenir sa comptabilité. Comment peut-i lettre. Lhonorable député a-t-il une copie
y réussir, s'il ne sait pas écrire ? (e la lettre à laquelle celle-ci 'épondait ?

M. CHISHOLM : L'honorable député ad- M BLAIN Je n'en ai pas.
mettra sans peine qu'il n'est pas indispensa- %. CHISHOLM Je n'ai pas de eipie de
ble de savoir lire et écrire pour construire cette lettre dans le moment, maiN je peux
un brise-lames ou un quai. Le conducteur m'en procu'er une. M. Macpherson saper-
a surtout besoin de ses mains et de son cevant qu'il ne plaisait pas aux gens (le l
intelligence. Il fait usage de ses mains et région et qu'il se faisait des ennemis de
de son intelligence ainsi que des outils néces- ceux qui devaient être plutôt des amis
saires dans la construction de l'ouvrage.

M. SPROULE : Il ne suit donc pas les 'able député, mais il a écrit sous sa signa-
plans et le devis ? ture que M. Macpherson était compétent et

qune personne n'était mécontent de luii.
3. CHISHOLM : Oui, il a des plans et

un devis. Bien qu'il ne sache pas parfaite- M
ment lire et écrire, il peut cependant coin- Macpherson me déclara qu'il ne se sentait
prendre les plans. Je connais des charpen- pas à sa place et qu'il ne pouvait pas plaire
tiers qui sont plus ou moins illettrés et qui t tout le monde. Il ajouta qu'il s'efom':a it
peuvent très bien lire les plans ct sont d'ex- le faire de son mieux, mais qu'il entendait
cellents ouvriers. Il y a dans mon comté beaucoup (e critique (le son administration.
plusieurs ouvriers acadiens et autres qui puis il demanda d'être relevé de ses fonc-
n'ont pas eu l'avantage d'aller à l'école rions de surveillant, s'il y avait encore des
et qui. cependant, peuvent aussi bien que t'avaux à faire. Je lui -fis réponse que je n'a-
les experts construire une maison de $3,000 vais pas encore entendu (le sérieuse critique
ou autre bàtiment. Ils peuvent être illet- contre lui. Je savais qu'il est impossible (l
trés, mais ils ne sont pas incompétents. plaire à tout le monde ou bien qus -

rait son incapacité ou le sentiment public à
M. SPROULE : Je suppose qu'ils cons- son égard. Je fis le tour du comté et je 'en-

truisent sur calcul mental et qu'ils n'ont contrai de ses amis pa'tout l'on m'assura
pas besoin de plans. Mais le département qu'il faiait son devoir. J'en concln, que
établit des plans, et à mon avis, pour être c'était lopinion générale et j'écrivis en consé-
bon contremaître, l'ouvrier doit non seule- quence à M. Macpherson à mon retour, lui
ment pouvoir expliquer les plans, mais pon- disant, en réponse à la lettre dont parle
voir lire et donner des ordres en consé- l'honorable député. que je croyais compren-
quence et faire un rapport provisoire (le d'e que tout le monde était content de li
l'état des travaux, et que la critique n'était pas sérieuse.

M. CHISHOLM : L'honorable député ou-
blie que l'ingén'ieur ordinaire réside à Anti-
gonish, à une quinzaine de milles, et que
le contremaître reçoit de lui ses instructions.
D'ailleurs le département est sa-tisfait de
son travail. D'où peut venir la critique
alors?

M. SPROULE : L'honorable député peut
le croire, mais il aura de la difficulté à con-
vaincre un homme intelligent qu'un illettré
peut faite un bon contremaître.

M. BLAIN : Le 19 octobre, M. Wm Chis-
holm, député ...

M. CHIKHOLM : Je n'étais pas député à
cette date.

M. BLAIN : Quelle était la nature de ces
critiques ?

M. CHISHOLM : On alléguait qu'il don-
nait du travail à ses favoris moins capables
que d'autres de gagner consciencieusement
leur argent, des vieillards, souvent, qui ne
pourraient pas faire une bonne journée d'ou-
vrage, mais qu'il employait quand même
parce qu'ils étaient ses amis ou ses conseil-
lers, tandis que nos propres amis ne pou-
vait pas avoir d'ouvrage. Pendant mon
voyage, ses amis me dirent qu'ils étaient sa-
tisfaits de lui. Peu -e temps après, dans le
mois (le novembre, un certain nombre de
citoyens de Georgeville vinrent se plaindre
à moi, à mon bureau, que M. Macpherson
ne leur convenait pas. Ils me dirent que
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si I' gouvernement allait dépeniser enceore iielleiuient J'.étais des mineux dlispose î) soli
(le l'argent àt cet endroit Je ferais biien dle i'tti'u. Mêmne aujourdlihui, j'ai beaucoupl de
demanuder nii autre cuci<<(teurl de travau"x conisidéraitjin pour lui1, quoique sa canduite
qui s'acquitterait mieux de ses fonctions. Je en se Servant dle ina. lettre comme il le fait.
les inivitai .1 s'exp)liquier. et ils "nepsetlie doîit pas le réliauisser dJans ilon etne cr
la situation. J'ullii'ine <1*iul lieu dI'avo-ir fait le toli (le cette lettre imontre que Je l'avais
preuve (le capacités. cet hoammiie axIait pro- 1 '<r1iite sur le ton de l'iîtiîiiité et qu'elle était
voque lun mécontentement général. Je le" 'u c11 aractère presque coalidentiel. Dans
demandai poaurquai ils Ilavailnt pais attiré tous les cas. je le laisse libîre (le juger de

liiOli ~ ~ ~ ~ ~ c it<iiii 1<11 tn <i ue. lsle- hlonior'abilité dle soni procede. a i crLI qu1il

pl)oili <'dit (1ue la<' iip gi týuI Iaiiit à sa val Itiit mui eux pl)a ire à la nmajoarité. à nos
fiuî et qu'ils n'avaient Pats voulu réclamner ilunis, qu'à qluelques coniservateurs. c''e4t
avaiit c'elte époilue. amis . 'uj du ils paurquoi je dlemiandai. commiie il iii'eii avait
désiraient îIU'«ii tel état dIýe <hases <'essalt. je pi'ié. de proposer Uî n1ouveaul eoîitreiitre
déclar'e suri Inla parole dle delllté que 'M. pon)i' les travaux (le l'aninée suimimiequ
Aiigusý Mml IiIersýon ne, donnait pas satisfac- éta lent nue nouvelle dépe)nse Comnplètemniit.

tianl au-x haiaîtants (le cet endroit. si ce n' .est
axconser'vateur<s. Il sait se r'endre M BLAIN JeT député du omé ui

,iab le à eux. mis pams a la inalorité. it'ie«15taIîit lS explicationis. I .m ve-
rité est (lue M. Macpher'sonî fut nommé con.

M. BLAIN :Et le traIvail tri'emaître dle ces .ti'avaux. qu'il était couillé-
~<fCH~UO M e naiau'uie 'aiondetelit. au dir'e de l'1 îî.ll dé m is k 1u'il

Je 'aiauunerasondeeut le malheur de lie pa~s savoi pla )11ire aux
crolre qll'*il nle faisait pas bienii ouv0r xage. aîunis politiques.
m<ais il le faisait p<as mîieuîx q<îe (les .(lotizmii-'

iines d'autres ouvrier's qu1e j'aurais pli clioi- -M CîIl î110lM Au conmté.
sir danis mon 'oudet. C'e ni est pas uni tr'avaiil

(11h néc'essite l'eimpîloi d<1un génie. S iiii- M.r BAIN :Aux lial<itams je sup~pose
porte queil hoîîîmme liratiqu pet<iît le faii'e a utrîemienht dit les élec'teuris. 'Mais il admnet
aussi bienî. M. M~auplliei'sonl ie <'<uiait pas5 to<îît le lnii <pi'*il avait les ea<a<'ités. Et le
iieux ce g-eîî îe d ou urage qu<e le Con tie <lé1 nté ' <s fa i tI'i ct d e es, i <oites
<<aire aet uel ou cl el qu1 i p éci é ('(l vvenigî'ami ces, et mî reIuin )11cé M. 'Maci phierson.

<i a rien à faire avec la quîestionî. L'luoî'a- quoiqîu'il etIf les capaIcités Voulues.
b le dél aité veuit p rouvi er q'ue 'M. M a c hersoil
a été congédié à cau<se (le sai Couleur' lolit'- M. ITMUAN .Le dpt l'a r'ieni fait <le
qu<'. bi en que la 1p<op ula tionî en fû t sa; Itisfai ite. tel.
Mais je dirai -à l'lîiîioraîlle dépulté (Ille M. M 'IWTO M. 'Macpilie's<îî surv eilla
Mac<pher'sonî prétenid être liliéral et se dit un les travaux (,ii 1907)5 et sa tâchie s'arî'êfa l1..
dle iiiîO5 partisans. lie lie doute lias de sa1
caliaité pîour exéutter (les ouivrages 1ii bos M I N il fut nommlié noiieiaîtie
ou eni pieri'e. Je 1'eeoniiais sa comipétencee il avait les capacités :le Par'lemnt v ota le
et <'est 'e qlue je lui is dans nia lettre. Je r'gent pour conitinuer les travaux et M.
<te m'imiaginais pas, lor'sque je lui écrivis Macpfliersaîî fut r'empîlacé liai' n a utre lion)-
cette lettre. qu'il y avait tant dle ii'oiitenl- mie <nains oapable.
teiiieit pamni le put)li ,c, que l'oiioniail . M. CFiISHOI2<il Je dis qu'il l'est tout
a iiieutée (.outre liii. C'est ce (Ille' j«a aiiis auan
pilus tard. lor'sque la (lélégatioli vilit <île voii'.aunt

Je ie dlis :la situation est clalre. Je vais -M. BLAIN :Je lie veux pas commiettre
Ille. rendrîie tout simiiplemienut au ilésil' exprime iue iîîjîstice à l'égard <lu1 caîîîlletoîîî' (les

par M. -Macphlerson lui-nmêmie et Je le ferai travau <x. <nais, il ne( st va1t 11i lire Il! écrire et
lipue ar' nu autre. à <15(ýe cela il'tai c10:ab le sur-

M. îl l Pouir vouts r'endre' an désir v oilci' <les tr'avaux exécutés en i'égie.

(le 'M. -'Macphlersoni ? -N. IIYMAN :Je v'ais dlonner' les epia
fiai1 si l'lOaiii'a île lIté veutf mie donnier

M. 'TII0OLM Tel qîu'exprîimîîé danis sa li'misio<i. Mý. a<îii'o fut ianilié cou-
Preièri ie l ettre. tr<e iiialtî'e de. ti valx<< éi îtiie tm

M. BLAIN :Est-ce vr'ai quie -M. 'Maeplier- (*<t cllout. Il<rsiîu'il <<'y cul plus d'ouvra-
soi iai éciit -à î'iîî géi ienur pour 1<11 i ili i<îr ge î faire, l edîit étanlt é1lilsé. il cessa <a-
le., raisonis de soli ri'c<voi t<î'elliiiiit dle tr'availler'. Il avait élé on-

gaigé pour11 su rvei lier les traivau<x <le cet te oni-

M. ~ ~ ~ ~ ' ('h~ii u.Cetéal e ii trelPmise wiuleilient :il n'éetait pas enigagé àt
vrai, je c'ais, que j'ai éc-rit à1 m. Mapnr ajaî'îeii A 'aiilée Quand la cmilnpaglice

so îîî'li <i îlli'vatpdet lst-îîs tramvaiux fîît tini. ou le paya pour' ses
tume. ma is queo je rertasde mIe pouvîoir' series, ses, fan<'tiais cessèrenit. Il mie fuit
plu., le i'''iintiî 1 so SI<m ii4'ieiimie situa I pas dlestitué île ses foncîtion,,. Plus, tard
fiai, et pie l'mIiru'<'it qui seia if Alpis il*d'ititres tiavauîx furenî'ît entr'epr'is. et l, e<l-
l'avcii i sui' <'ette e'<trepi Jse liii le ser'ai t p as parm'eii i e <'liis it pams -M.Miciio'on
sous~ la suli'c<'i!1;lli<e.. Jajouitais (Ille persi- <nais nimuilliia unI aultre conitr'emaîtr'e.

M. CHtSHOI.M.
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M. BLAIN: L'honorable ministre peut-il
dire la date du renvoi de M. Macpherson ?

M. HYMAN : Je ne puis répondre à
l'égard de faits qui n'existent pas.

M. BLAIN : L'honorable ministre ne
trompera pas le comité aussi facilement.

M. HYMAN : Je ne veux pas que l'hono.
rable député dise que je cherche A tromper
le comité. Il dit ce qui n'est pas.

M. BLAIN : Je dis que M. Macpherson
ét- It d t d t t u'fIl a té
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tout de même, sont des citoyens utiles et ca-
pables. J'ai connu des personnes qui pou-
valent construire un navire d'assez fort ton-
nage et le diriger sur les mers et qui ne sa-
vaient même pas signer leur nom. Ils
avaient l'habileté et la science voulues pour
exercer leur métier, mais pas tout ce qui est
désirable. Ils travaillaient bien, gagnaient
de l'argent et ont élevé honorablement leur
famille.

M. BLAIN : Je n'en disconviens pas.
aM. FIELDING Dans le cas actuel, il estdestitué. bien possible qu'il s'agisse d'un excellent

M. CHISHOLM : Les fonctions de M. artisan; en admettant qu'il serait encore plus
Macpherson prirent fin au mois d'octobre ou habile s'il savait lire et écrire, il ne faut pas
à la fin de septembre. Le nouvel inspecteur u
fut nommé dans le mois de jvier ou leso manque d'instruction. D'ailleurs,
mois de février suivant. qu'est-ce qui s'oppose à ce qu'il fasse faire

M. BLAIN : M. Macpherson écrivit à l'In- sa co t pr
génieur pour savoir les motifs de son ren- mille ? Je mentionne ce fait. parce que lho-
vol. Le ministre céda à ses préférences poli- norable député semble y attacher beaucoup
tiques et permit qu'on substitua un homme d'importance. Je suis sûr qu'il a connu des
moins compétent à M. Macpherson. Le dé- 1 personnes qui ne savaient ni lire ni écrire
putéet qui n'en étaient pas moins de b es et
putéi du : com d oitqune que c'es or honnêtes citoyens et d'habiles et utiles ou-
plaire ses amis politiques que ce contre- vriers.

maposrtrei mfut de qaliésreqiss.

M. CHISHOLM : J'ai dit que je ne l'ai
pas recommandé l'année suivante, parce que
ce n'était pas l'homme qu'il nous fallait.
L'honorable député lui-même ne recomman-
derait pas pour contremaître quelqu'un qui
ne fut pas agréable à la majorité de ses coin-
mettants.

Construction d'un quai à Canning, sur la ri-
vière à L'Habitant, $10,500.

M. SPROULE : Les travaux sont-ils con-
cédés ?

M. HYMAN : Non. L'honorable député
(M. Sproule) comprendra qu'il est impossible
de préparer un devis colfrinvnbl surleu

M. BLAIN : Je ne tiens pas à perdre inu- on peut baser un marché quand Il s'agit,
tilement le temps de la Chambre A discuter comme ici, de la reconstruction dun vieux
ce point. mais je veux faire voir au ministre quai. Il en est des vieux quais comme de-
que la politique joue son rôle dans ces en- vieux batiments. c'est-à-dire qu'il est inpos-
treprises. Le Gouvernement dépense chaque sible de faire par avance un devis exact,
année de fortes sommes d'argent à construire car on ne peut juger de l'étendue des tra-
des quais dans la Nouvelle-Ecosse. Je ne vaux de réfection A exécuter qu'après la dé-
m'en plains pas, mais je cite ce cas pour molîtion.
montrer que le Gouvernement permet de dé-
penser l'argent du public sans exercer la M. SPROULE On enlève les pièces afin
surveillance qu'il devrait. Un contucteur de s'assurer dans quel état Il est.
capable surveillait l'exécution des travaux
à cet endroit, mais parce qu'il ne savait pas M. HYMAN Si l'honorable député avait
répondre aux préoccupations électorales du A traiter ces questions, il verrait que son
député du comté, il fut congédié. Je répète système est impraticable. Dans certains cas,
que c'est un exemple dont le Gouvernement il faut modifier les marchés au fur et A me-
ne devrait pas tolérer la répétition. J'espère sure de l'avancement des travaux ; ce sont
qu'à l'avenir le ministre adjugera ces tra- des embarras à n'en plus finir. Ce n'est pas
vaux à l'entreprise et ne permettra pas à le désir du département d'exécuter des tra-
ses amis politiques de lui dicter l'engage- vaux en règle: nous préférons les donner à
ment des chefs d'ouvriers. l'entreprise. Dans tous le- cas où il est

M. FIELDING : L'honorable député (M. p asse un marché.
Blain) a fait ressortir le fait que le nouveau
contremaître ne sait ni lire ni écrire et il M. MORIN : Je crois qu'il est assez tard.
parait y attacher beaucoup d'importance. Nous avons discuté un projet de loi pour
Bien que les facilités de s'instruire sont l'observance du dimanche et si nous conti-
très répandues parmi la jeunesse, Il se trouve nuons tant soit peu plus longtemps, les sté-
cependant parmi les adultes et les vieillards, nographes vont être obligés de travailler le
surtout dans les endroits où la population est dimanche. Pourquoi ne pas lever la séance
éparse. beaucoup de gens qui n'ont pas reçu immédiatement et nous en aller chacun chezmême un Instruction élémentaire, et qui, nous ?
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MI. HYMNIA' Si l'î'Imoi';l le délute n'y
vi'Ot lpas ilî>lîleeItionl, nlous ipotI'uris voter'1

ces quelques crédtils.

Il. SPIIOULE :Je ne veux pas gasiller
le temps (lu comité. mais je nîe veux pas
noii ins souscrire à : liolitnîle (que lioiio-
rai l(' mnistre (les, Travaux imbues viont
d'énoîîer. Je sais qu'iil ne poan pas déen
dre c'ette théorie. .T'a! vu OÙî 1011 i dêcîoil
vert des quais, polur en taire l'examieni.
J*ai vut enleveri de., mnadriers et les ingé-
nieurs descendre àl l'intérieur pour' s'a ssurer'
de l'état de détérioration. Un ignnien'
digne du nomi peut préparer un devis passa-
boleuent exacet baséê sutr soit nsl(ectlill. U

ne sîgit 1111 mainîteniant de pietites Soin-
mes d'a'gnt La loi veut qu1e tonte entre

pr'ise éP'alîie ù $5.INQ et t)tS suit miîugîneî

par voie de concession. Mais voici une
dépense de elUO50 et il n'y a les île raison
qui empîtêche de passer un marché. S'il s'agis-
sait de' queî(lque., (entililels de piastres pour1i1

répiareri le pontage il' un1 quai, à a 12 îîî

lit un'. inais uile e'ntreprise de l'implortaince'
dle celleci pouvait êtr'e adjugée avec publi-
î'ité et coîîuicnr(nce, si lIon 5011 était omci

nutire tait son rapport -à l'ingénieur en 'ollf
et celui-ci eni réfèére au inistre(. Si I*'n-
géniieur prîendl la reî'sfins-ai'lité d'émel(ttr*e
lAvis oue dans l'intérêt public les t'av aux
doi.vent être exécutés en régie, il est difficile
pour lW îniîîsre (le ne lpas ae(m'pt(' le rap-
Pitit.

31. iSPfOULE :Si j'étais -onivaincu que
l'inlgénlieur nie cède p)as â eainle Pression,
j'admnettrais (ue le mninistre est tou (le s0fl
rapporter a soni avis.

M1. H'IMAN, J'affirmne que je préfère de
beaucoup donner' ces travaux à l'entrepise
quand Fuet plus avantageux. Le mninistère

s'êpaî'iigiie bien (les ennuis. Le, nouvelles e11-
trelîrises ont toute été exécutés pal Wo.-
do eoni('ssioui. a moins que linnénieur 1lu:-
mîênme tasse rllrtqu'il est préféraI 'le (le
les fexél't' sih réne. et encoie eucla us't

qu1 îmi' dirs trama x tet' importnts.

A. Poil -1-loiod-Coist rlctioni d'an barrazo En
inaqonnvriv polir fermer l'entrée (le 'a îa
Nordl, 1115,000.

IL. S'i'fOlL' A l'euîtrrse?

M., 11<>CIIE :llfx l'lnî'Iîle lli- M. IIYMAN : oîî. lpas â pîrésent: 'etun
té a-t-i déja vu cûiist'ire ou suriveillerl' i îî'va il sîlécuIL. Il s'agit dle baîî'r tuie larn'
constructioni d'uiî1 quai ou1 les liiUt(5 S- lpasse pour agradir l'intérieur lit pr it.

lèven âu 4 0 pieds ic( hateu'i Y lingniieiii (lit dtépartemienit a fait ralport

.Ni. 1i(t'll( Ii. :.1 Ce'la n'a r'ien î f laire I ('C qîtil serait peut-être îréfêralîle. lains lin-

la question. I éî't puîblie'. de nei las fa ire, peur le présent,
os. travaulx d'uIeIC natuu'e aussi 'ni(1-

Rép'}arations ilans le port deis chiarbonnliers I ' iuîgéîîieî' O'tdinaire' le prop -a t,

M. SI'LOLE :Enîcore des iravalîx eiu ai un cas oÙ j'ai acepté l0t)uiu dle l'nn.-

rGie.je sulioe! iiieur en &Aîe et OÙ le Ilui ai permuis de fa ire

M.IX HMAN Oui. l:lioiion0del db'litéyu geiure de travaux qun'il aurait été pie-lîlle

doit comprendre que le départemient tp'iO' iîîitossilde d'adjtuger à l'entreprise. L'eu-

adjuger tous ces travriux à leimr' ef" vrage se fait en régie et a dolilé jusqu'ci

imms qu eilrlneu. l'excelleentwrudm &s réstîlats .'esèt'e n&cevr les

collmîiiîlt dans l'intérêt pubillic de les exc-taaxae Ss00W ule j

cu ter en régie. Coudrel liiillistl' je (lois Ill est filil rapport (le quelques résýelui

li'en raippoîrter auîx iiisti'tlois tde lingé tions. I

ilieur coîiliételit. FI ELDI N(ý proplose qu1e la séalin 'e -t

M.SPIi)LE :Le miniilstre n'*a luis toit. e.
Mais je iei puis p artager son opiniont quandi

il (lit que r'ésparali'itions ne peuvent être M l. l((11 Quîelle sera. mîar'di. iî Ili-

dionées àl Feîîtreise le sais que c'éait sone de la "'imbre ?
l'thabitutde. >,i la chîose s'est pratiqulée dalî
l'Onîtaioi. pourquiloi tii se pu'atiuîeîaii mli's M. Fl E.LDlNG : Il est possible que titus

pas danis la Nouivlle-Ecosse ? Je îîe crois liim'ttion iS1dlléaii quelq ues.,r i-U 'l

plis que les circonîstanlce,- soient si disiîhîloi et si nous avons dui temps de r'este. lions

lels qui'il soit dîîesie di' ge 'l;îîc'î l' disciîlei'ons les crédits soit (1liiminîistre 'os

îîîétlîoies. Dauns Onîtar'io sept sur dix (le ces Travaux lItlies soit dui niindist' dle ',a.

entr'eprtises Siont adu aeslri voie (le 0011-Miie

cours1.. Pourquoi 'os différenites îméthodles

selon les provinces ? L IIENDELIS(N :Qtuels piojets dec loi?

IL~~~~~ ~ ~ HYNA Mlnyaauuedféec . FIELDING :.Je nie suis pas sûr. Je

IM. ha N méh le. de aonsaucuin difere vr'is qiu' le pre'mîîier Iministre voudra 'onu-

danus l' )uIt:tirio t'ioniiau'ées auix autre: pro illuer la liscuIsqion (e la loi sur le repos, lu
vines. laisnou 'uivoi, ls grnde 11 îîinilîe, mais Je ne v'oudrais pas, me pro-

nais qu1e j' ienis dl'inuertai. 110110 trop) pomsitiveOment.

Quiand il est jiossill. non., adîjuîgeons les, (La niOtion est adoptée et lat -(-ance est

trav-aux i l'entr'epr'ise. L,'itnéutieui oî'îi- lîhv(ée a onze heiu'es e't tr'ois quîarts dlu -i

Il. MIIORIN.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Mardi, 3 juillet 190W.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à onzg
'heures.

IRE LECTURE D'UN BILL RELATIF A
LA COUR SUPREME DU NOUVEAU
BRUNSWICK.

L'honorable M. A. B. AYLESWORT}H
(ministre de la Justice) demande à déposer
un projet de loi (n° 224) concernant la cour
suprême de judicature de la province du
Nouveau-Brunswick.

M. FOSTER : L'honorable ministre de hi
Justice aurait-il la bonté de nous dire quel
est l'objet de ce bill ?

M. AYLESWORTH : Au cours de sa der-
nière session, la législature du Nouveau-
Brunswick a adopté une loi intitulée : " Acte
de judicature de 1906 ", aibolissant la cour
suprême actuelle de la province, les cours
de circuit de la province, toutes les cours
d'assises et de simple police, et la cour su-
prême d'équité, et y substituant une seule
cour : la cour suprême, composée de- deux
divisions : la cour d'appel et la cour de pre-
mière instance, chacune de ces divisions le-
vant comprendre trois juges, et la loi en
question deva-nt entrer en vigueur le jour
qui aura été fixé à cette fin par proclamation
du lieutenant-gouverneur adoptée en conseil.

Le bill que je demande à déposer est bref,
il règle que dans tout statut fédéral où
se liront les mots "cour supréme ", par rap-
port à la province du Nouveau-Brunswick,
ces anots seront Interprétés comme si cette
cour était la cour qui va être créée Par cette
nouvelle loi de la 'législature provinciale ; Il
règle que toute obligation imposée ou tout
droit conféré, par une loi fédérale, à la cour
du Nouveau-Brunswick, sera censée avoir
été imposée ou conférée à la nouvelle cour,
et que toute attribution jusqu'à pré-
sent reconnue à la cour suprême de la pro-
vince siégeant " en banc ", soit, après l'en-
trée en vigueur de la nouvelle loi, reconnue
et exercée par la division d'appel de la
couf' suprême. C'est là tout le bill ; il a
simplement pour objet d'ajouter à la loi pro-
vinciale et de conférer à la cour nouvelle.
ment constituée, lorsqu'elle prendra nais-
sance par suite d'une proclamation, les at-
tributions jusqu'à présent possédées et exer-
cées par* les tribunaux dont la législature
provinciale vient de décréter l'abolition.

M. FOSTER : Je n'ai pas vu le bill, mais
je comprends, d'api-ès ce que vient de dire
ou de lire l'honorable ministre de hi Justice,
qu'il a d'abord pour objet l'abolition le la
cour suprême actuelle. Ai-je raison ?

M. AYLESWORTH : C'est ce à quoi vise
en premier lieu la loi provinciale.
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M. FOSTER: Alors, si la législhture de
la province a aboli la cour suprême au Nou-
veau-Brunswick, dans quelle situation se
trouvent les juges qui occupent actuellement
des sièges à ce tribunal ? Leur emploi cesse-
t-il sur la proclamation de cette loi ? S'en-
suit-il qu'il n'y aura plus dorénavant de
juges de la cour suprême au Nouveau-Bruns-
wick, et qu'il en faudra nommer d'autres
ou nommer de nouveau les mêmes ? Voilà
ce que je voudrais savoir du ministre.

M. AYLESWORTH : Il est assez dilfi-iler
de dire quelle est la situation d'un juge1 dont le tribunal a été aboli. Il est, je sup-pose, évident de soi qu'il n'a plus rien à
faire. Que sa charge se continue «i non,c'est un problème probablement trop abstrus
Pour un simple mortel. Je dirai bien, toute-
fois, qu'il n'y a pas là de difficulté pratique,car ce statut de la législature provinciale
décrète qu'il continuera d'y avoir au Nou-veau-Brunswick le même nombre de juges
qu'auparavant.

Ce que vient de faire la loi de la provineeest la même chose qui s'est faite il y a
vingt-cinq ans dans la province d'Ontario,et aussi en Angleterre sept ou huit ans au-
paravant, à savoir : l'abolition d'une cour ex-istante, et la fusion des juridictions des tri-bunaux auparavant existants ei li jui-ii-
'tion d'une cour nouvellement constituéeavec une procédure différente et des règles'de droit légèrement différentes.

M. FOSTER : Je n'ai toujours pas le ren-
seignement que je voulais avoir. Le iluis-
tre de la Justice a eu la bonté de nous dir-
qu'un simple mortel ne saurait dire au juste
quelle solution ,il pourrait être donnée à cetteabstruse question. Et pourtant ce sont de
simples mortels qui siègent ici aujourd'hui,
et je crois que de simples mortels ont le
droit de savoir si oui ou non cette loi aura
pour effet de déposséder les juges actuels de
leur charge et de rendre nécessaires de nou-
velles nominations. Si tel était l'effet de la
loi, Il s'élèverait une question fort impor-
tante, celle de savoir si le . gouvernement
d'une province a 'le pouvoir d'abolir ainsi un
tribunal, de renvoyer chez eux les juges de
ce tribunal et de les remplacer en bloc parde nouveaux juges.

Il y a, si je ne me trompe, cinq juges à
la cour suprême.

M. EMMERSON : Six.
M. FOSTER : Six. Eh bien, que cette loi

ait son effet et ces six juges cessent d'être
juges de la cour suprême. Ce n'est là, bien
entendu, que l'opinion d'un simple mortel,
opinion qu'il s'est faite en apprenant que
cette cour est supprimée. Il va donc y avoir,
soit à ce tribunal, soit aux tribunaux qui
sont appelés à prendre sa place, six vacan-
ces de juges. Qu'est-ce qui empêchera qu'on
ne prenne six juges absolument nouveaux ?
Telle est la question que, simple nlortel,
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j'aimerais bien voir résoudre avant de nie
pronoucer sur ce bill.

M. AYLESWORTH: Je ferai tout d'a-
bord observer que cette question le ressort
'nullement du projet de loi que je demande
la permission de présenter. La législation
de la province, à mon sens, est parfaitement
autorisée par l'acte de l'Amérique britanni-
que du Nord à régler la constitution des

cours provinciales, ou méme de supprimer
ces cours si elle le juge bon. Ia législature
du Nouveau-Brunswick a donc, comme je
l'ai dit, aboli certaines cours et en a consti-

tué de nouvelles. C'est là une chose à la-

quelle, selon moi, ce Parlement nt'a rien à

voir ; et la loi que je présente ne touche à
aucune des dispositions du statut provincial.

Quant il dire quel est l'effet d'une pareille

loi, rendue par une législature provincimale,
l'honorable député de Toronto-nord (M.
Foster) est, je crois, tout aussi bon juge que
moi ou que tout autre membre de la
Chambre pour se prononcer en la matière.

Quand une cour est abolie, je suppose bien

qu'elle cesse d'exister. Si une nouvelle cour

est constituée, il va de soi qu'il faut y nom-
mer des juges. Quel effet aura l'abolition
de l'ancienne cour, voilà une chose sur la-

quelle je ne saurais me prononcer. J' déjà
fait entendre que, selon moi, la conséequenice

logique de cette suppression est que 1'au-
torité du tribunal prend fin et ce que ce tribu-

inal ne peut plus tenird'audiences. Il y aurait

à savoir peut-étre si les juges qui compo-
saient la cour continuent d'avoir droit à leur

traitement. Au reste. il n'est pas probable

qu'il survienne des difficultés dans le règle-
tment de cette question. attendu que le Gou-
vernement a l'intention( de reconstituer les

nouvelles cours avec les juges des cours
supprimées.

M. FOSTER : Le nombre des juges reste-

t-il le même ?

M. AYLESWORTII : Oui.

M. SPROULE : La loi provinciale poil-
vait-elle dire que les juges du nouiveauui tri-

bunal seraient ceux de l'ancienne cour.

M. AYLESWORTH : Dans le cas actuei,

ellene le dit pas ,et je crois bien qu'une telle

disposition serait inconstitutionnelle. vu

que c'est à la couronne à nonimer les juges.

M. FOSTER : En ce cas, je suppose que
le. Gouvernement s'engage à nommer les

émnes juges si la loi est adoptée.

M. AYLESWORTH : J'ai dit (ue c'est

l'intention du Gouvernement de prendre
parmi les juges présentement en fonctions
sous la loi actuelle ceux qui devront com-
poser le nouveau trLbunal.

M. FOSTER : Oui, et il y a même nombre
de juges dans les deux cas.

M. AYLESWORTH : Précisément.

(La motion est adoptée. et le bill est lu
pour la lre fois.i

M. FOSTER.

QUESTION RELATIVE A UN CERTAIN
H. J. MOBERLEY.

M. R. S. LAKE (Qu'Appelle): Monsieur
'Orateur, avant que la Chambre passe à
'ordre du jour, je désire appeler l'attention
du Gouvernement sur un entrefilet qui a
été publié dans le "Standard ", de Regina.
e 29 juin dernier, et que j'ai pu lire hier :

Prince-Albert (Saskatchewan), 29 juin.-H.
J. Moberley, cet homme qui a été récemmnt
trouvé coupable d'avoir manipulé les boîtes
du scrutin à Sandy-Lake, et qui, pour cela, a
été condamné à l'amende dérisoire de $100,
vient de recevoir du gouvernement fédéral sa
récompense : il est nommé recenseur dans
l'extrême Nord. Moberley avait fait les fonc-
tions de secrétaire dans un de ces bureaux de
vote des régions du Nord ; il s'était permis
d'inscrire dans son livre des noms d'électeurs
supposés et il avait par la réussi à faire dé-
clarer élu M. le docteur Tyerman. Le gou-
vernement fédéral est au fait de ces détails,
et aujourd'hui, de propos délibéré, il envoie
le même homme faire le recensement des po-
pulations qui habitnt ces régions septentrio-
nales.

On donne à Moberley une belle occasion de
faire disparaître les traces de son crime en
portant aux tableaux de recensement tous ces
électeurs supposés, y compris la célèbre famille
des Rabbitskin, qu'il avait fait figurer autre-
fois comme électeurs. Cette nomination fait
aujourd'hui le sujet des conversations de no-
tre ville.

Si le recensement du Nord est partout con-
duit de cette façon, cela va donner aux établis-
sements de l'intérieur une Influence prépondé-
rante dans la. prochaine campagne électoral?,
et la manipulation des bottes de scrutin aussi
bien que les falsificateurs des livres de vote
vont pouvoir faire disparaître les traces de
leurs menées criminelles.

J'aimerais à savoir du ministre de l'Agri-
culture (M. Fisher) ou de quelque autre
membre de l'admninistration s'il y : quelque
vérité dans cette très extraordinaire non-

velle.

L'honorable SYDNEY FISHER (iministre
de l'Agriculturel : Je ne saurais dire ce
qu'il y a de vrai là-dedans. J'ai la liste
des énumérateurs qui ont été nommés, mais

je n'y ai pas jeté les yeux moi-mmée. et
j'ignore absolument si le inm de ce miion-
sieur s'y trouve. Je me renseignerai.

M. LAKE : L'hioorable ministre (M. Fi-
sher) voudrait-il bien déposer cette liste ic
vant la Chambre ?

M. FISHER : Je le ferai volontiers.

M. LAKE : L'honorable ministre (M. Fi-
sher) promettra-t-il de rayer le nom de ce
particulier s'il se trouve sur la liste ?

M. FISHER : J'aurai d'abord à m'infor-
mer sur son cas en particulier.
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INTERPELLATION RELATIVE AUX

TRAVAUX DU PHARE DE LA RI-
VIERE MAGNETAWAN.

M. W. H. BENNETT (Simeoe-est): Je dé-
sire appeler l'attention du Gouvernement sur
une affaire qui regarde le ministère de -la
Marine et des Pêcheries.

Le 21 mars, comme on le verra à la page
438 du hansard (version française), j'ai posé
une question relative à l'érection d'un phare
sur la rivière Magnetawan. Le 2 avril, j'ai
demande la production d'un état des dé-
penses effectuées pour cet ouvrage. Cet état
a été un peu plus tard déposé devant la
Chambre. Le 18 avril-page 1735-une ré-
ponse a été faite à la question relative aux
sommes payées pour matériaux. L'état avait
fait voir que le montant payé pour salaires
était de $426.65, et la réponse du ministre,
fournie le 18 avril, indiquait, pour maté-
riaux, une somme de $365.39; en tout,
$792.04.

Dans la réponse du 21 mars, on nous avait
dit que ce phare allait coûter $760.64. Le
29 mai, un débat s'est élevé et j'ai cru de-
voir relever contre l'administration ce que
je considérais être des faits graves. En-
tre autres choses, l'état produit indiquait
qu'une somme de $60 avait été payée aux
propriétaires d'un bateau pour travail rela-
tif à ce phare ; or la preuve faite devant le
comité démontre, ce que d'ailleurs l'honora-
ble député de Parry-Sound (M. Watson) a
lui-même reconnu, que c'est lui, l'honorable
député de Parry-Sound, qui est le proprié-
taire de ce bateau. Dans le temps, le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries (M. Bro-
deur) m'avait mis au défi de rien trouver
qui pût mettre en péril le siège de l'honora-
ble député de Parry-Sound.

Après la déclaration faite un jour par sir
John Thompson--qu'un député n'est pas te-
nu d'assumer la responsabilité de pareilles
accusations, mais qu'il peut se contenter de
mettre les faits devant la Chambre-je m'a-
britai-si on peut appeler ça s'abriter-der-.
rière cette opinion de sir John Thompson,
pensant qu'elle valait bien celle du minis-
tre de la Marine et des Pêcheries et qu'elle
serait considérée comme telle.

Quoi qu'il. en soit, le ministre m'avait pro-
mis qu'il s'enquerrait de la chose. Ce ne
fut que le 8 juin que le ministre se décida
A envoyer quelqu'un sur les lieux. C'est ce
jour-là qu'est arrivé l'agent du ministère, et,
ainsi qu'on me l'a dit, il prit des renseigne-
ments sur l'affaire.

J'ai écrit au ministre et lui ai même de-
mandé de vive voix s'il voudrait bien me
laisser connaître le résultat de ces investiga-
tions. Il m'a répondu qu'il y avait A faire
des déclarations dont la formule est prévue
par la loi, et Il m'a demandé de lui faire con-
naitre le nom de la personne de qui je pou-
vais tenir mes renseignements. J'ai natu-
rellement refusé. Celui qui m'a appris la
chose n'est pas un agent de police, et n'a
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d'autre intérêt dans l'affaire que l'intérêt
public.

Depuis cette date du 8 juin, le ministre a
eu devant lui un rapport du commissaire ou
agent de l'administration, et, ce rapport, il
aurait d- depuis longtemps l'avoir déposé
sur le bureau de la Chambre. Tout bien
considéré, l'honorable ministre devrait faire
de la chose l'objet d'une enquête devant le
comité des comptes publics.

Maintenant je lui demanderai s'il veut
bien déposer cet après-midi sur le bureau de
la Chambre les déclarations ou témoignages
qu'il peut avoir reçus dans cette affaire.

M. BRODEUR : Mon honorable ami doit
se rappeler qu'il y a quelque temps, ce jour-
là que nous discutions l'amendement...

M. BENNETT : J'ai encore quelque chose
à dire: je ne m'étais arrêté que pour deman-
der au ministre s'il voudrait bien déposer
cet après-midi devant la Chambre les décla-
rations dont je parle.

M. BRODEUR : J'attendrai pour répon-
dre à cette question que mon honorable ami
ait fini.

M. BENNETT : Je dois présumer que les
déclarations ne seront pas produites ; autre-
ment, le ministre aurait simplement dit oui
en réponse à ma question.

Au cours du débat du 29 mai dernier, Il
s'est fait de graves assertions que justi-
fiaient amplement les faits mis au jour de-
vant le comité. L'honorable ministre a pro-
duit le dossier même conservé dans les car-
'tons du ministère et dans lequel on vit
clairement qu'il y avait eu falsification des
comptes. Nous y voyons un état Indiquant
le mémoire présenté pour montant dû, et cet
état laisse voir des changements de chiffres
qui augmentent très considérablement le
total.

Je vais lire ce qu'a dit dans le temps l'ho-
noralble député de Kings (M. Fowler), et cela
viendra à l'appui, de mes propres assertions.

J'ai cru comprendre que l'honorable député
de Simcoe-est a demandé à l'honorable mi-
nistre de tenir une enquête sur l'administra-
tion des phares. Nous avons examiné soigneu-
sement le dossier que l'honorable ministre
a été assez bon de remettre entre les mains
de l'honorable député de Simcoe-est et je tiens
à corroborer ce que cet honorable député a dit
au sujet du changement dans les chiffres.
Nous avons fait un examen minutieux des do-
cuments et nous avons découvert qu'on avait
changé les chiffres concernant le travail et les
gages du capitaine Mortimer, des deux ouvriers
qui travaillaient au phare et de deux autres
hommes, charpentiers je crois. La facture In-
diquait la date du commencement et la date
de la terminaison des travauž, et il est im-
possible de trouver entre ces deux dates un
nombre de jours équivalent à celui que ces
ouvriers ont facturé et pour lesquels ils ont
été payés. Dans un cas, il y a une différence
de dix jours. Le colonel Anderson mentionne
ce fait dans une des lettres qui était dans le
dossier. Je ne sais pas si la copie de cette
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lettre se trouve dans les copies qui ont été tains endroits où il trouvera de nouvelles

déposées devant la Chambre. preuves qui lui permettront de faire un jour
complet sur toute l'affaire.

M. L'ORATEUR : L'honorable députe se La chose dont il s'agit ici touche à i'admi-
propose-t-il de conclure par une motion ? nistration personnelle du ministre. Il est

M. BENNETrT : Je le ferai s'il le faut. vrai que c'est son prédécesseur qui a coi-
Tout ce que dit l'honorable député de King's iieli(' les travaaux, mais tous les paiements
corrobore mes propres déclarations. il y ont été faits depuis que le nouveau ministre
a le compte remis au département, les chif- est entré en fonctions. L'enquête faite jus-
fres changés ; et, par une coïncidence re- qu'à présent l'a été sous sa direction ; c'est

marquable, les chiffres originaux sur cette lui qui e ffaire en in
réclamation présentée au département s'ac- à lui de donner à la Chambre des 'enseigne-
cordent presque de tout point avec les ren- meuts complets.
gnements que l'on m'avait fournis. Je propose (le la Chambre lève sa

Je vais donner quelques échantillons de séance.
ces changements. Un nommé E. Pink figu-
rait sur le mémoire original pour une Som- L'honorable M. L. p. BRODEUR tminis-
nie de $01.25. somme que l'on a convertie tre de la Marine et des Pêcheries) Quand,
en celle de $75.25. Uni autre individu, il - a quelque temps mon honorale ami a
Gerow, était inscrit pour une somme de soulevé cette question, j'ai été un peu sur-

$54.25 et ce chiffre a été porté à $66.65 ; un pris de la gravité (les accusations portées
autre du nom de Iaatiant y figurait pour (outre mon ministère. Il prétendait avoir
$01.25 et les chif'res ont été changés en apprIs (lue des personnes avaient travaillé à
ceux de $0.25. Je n'ai pas de détails ici e phare beaucoup moins de temps que le le

pour les autres. faisait voir l'éiat (e compte des travaux. Je
Ce qu'il y a (le plus grave dans tout cela, donnai immédiatement ordre .i n agent de

c'est que l'on a payé une somme de $60 pour l'adinist'ation de prendre (les
services rendus par un bateau dont le dé-

puté (le Parry-Souid à avoué être le pro- Mon hono'able ani atrait voulu (le plus
priétaire. Les services ont été rendus en lue le ministère se fût enquis (le la condtite
septembre et octobre 1905 et, selon un1, indi- de l'honorable dépu'é (le Muskoka (M. Wat-
cateur de ce même bateau, M. It. J. Watson, son) relativement à la inie affaie.
député de Parry-Sound, était, au printemps Mais, naturellement, ce n'était pas là une
de 1905, le président (le la compagnie pro- a g
priétaire de ce bateau, laquelle compagnie, ne l'en suis pas occupé. En outre. 'ai (les
le l'aveul de M. WatsoII. n'avait pas la per- i'îsgiîent ents étalissant (le linterven-

soinalité civile. tion (le l'honorable député (le Muskoka M.
Fait encore plus étrange, le surveillant des Watsoni a été (e nattre à aider' au minis-

travaux était le capitaine ménie du bateau tére et faire exécuter le travail au plus
dont l'honorable député de Parry-Sound était bas prix possile. L'loio'able député de

le propriétaire, et c'était le trésorier de ce Muskoka <n'a répété plusieurs fois qu'il
même bateau qui attestait l'exactitude du avait dû faire des déboursés personnels re-

mémoire présenté. lati'ement à ces travaux et (le ce à quoi
Dans de pareilles circonstances, il y a il tenait surtott, c'était (le hàter l'exécution

longtemps que le ministre aurait dû instituer des travaux. Il est venu plusieurs fois à

.une enquête devant le comité des comptes Ottawa. Il n'était pas alors membre du

publi's. Quoi qu'il en soit, et puisque le ui- .'arlement et il a fait tout en son pouvoir
nistre a envoyé sur les lieux un agent qui pour que le travail fût fait à aussi bas prix
doit être de retour depuis longtemps, il de- lue possle. Immédiateuent après que mon
vrait, surtout après m'avoir dit à moi-même honorable ami eut porté ses accusations, je
qu'il avait dans les mains une déclaration liidemrnle 'ignetents é e In
solennelle, it' devrait, dis-je, déposer au plus de ie rettei(le nuesi'eu et
têt, sur le bureau (le la Chambre, les pièces de la faire aussi complète que possible. Je
de ce dossier. Si ces pièces n'étaient pas au croyais qu'il consentirait à nie donner le
complet, je pourrai y suppléer en produisant n
d'autres déclarations sous serment. ou en- donner des renseignements, mais l'honorable
core indiquer au ministre certains quartiers
où il pourra se procurer de plus amples ren- dpt eué lîsi naflun'c
seignements. cuper des accusations primitives sans avoi'seigemets.l'occasion (l'interroger ceux qui avaienît reti-

En plus de ce que j'ai déjà dit précédent- seignt mon honorable ami.
ment, je déclare que, d'après les renseigne- 1 je ne désire pas blâmer <on honorable amI
ments qui m'ont été fournis, une partie des à ce sujet, mais je crois que nous avions
matériaux que le Gouvernement a payés ont tous deux l'intention de rendre cette enqué-
été vendus depuis par des indiv'idus qui t ssi 'olète (lue possible, et je croyais
avaient travaillé aux ouvrages en question. ' «<oi honorable ani ne refuserait pas de

J'espère que le ministre va déposer ces ine donner les noms (es personnes qui l'a-
pièces sur le bureau ; et je serai probable- valent renseigné, afin de <e permettre le
ment en mesure de le renseigner' sur ce'- r endre l'enquête complète. J'ai commencé

M. BENNETT.
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à faire une enquête. Je n'ai pas la moindre fiance du ministère, et je serais très surpris
objection à déclarer ce qui a été fait jus- qu'il m'eut trompé en aucune manière en me
qu'à présent et ce que j'ai l'intention de donnant ces renseignements. Mon honora-
faire pour compléter l'enquête. J'ai dési- ble ami m'a écrit l'autre jour pour me de-
gué pour se rendre sur les lieux et s'enqué- mander si je voulais lui donner une copie
rir un des employés qui possèdent la con- des déclarations assermentées qui ont étéfiance du ministère. Malheureusement, le envoyées au ministère.' Malheureusement,fonctionnaire qui était chargé de l'affaire l'enquête n'était pas complète. Je veux qu'ilétait alors absent d'Ottawa et n'est revenu y ait une enquête complète, et je crois qu'en
que ces jours derniers. C'est le colonel justice pour le ministère, avant qué je pro-Anderson Il aurait probablement pu me duise les documents relatifs à cette enquête,
ici, mais malheureusement sIl n'était pas à nous devrions avoir devant nous, non seule-
Otta, etais maruentyer ntat he àment le rapport de -l'employé qui a été char-Ottawa, et il m'a fal envoyer un homme gé de cette enquête mais encore les rapportstour recueillir des dlécarations sous ser- des autres employés qui ont eu quelque chosement et s'informer si les hommes qui à faire au changement des montants de ceavaient reçu de l'argent pour leurs services compte, Voilà o nous en sommes mainte-
dans la construction de ce phare avaient comtet ai o nouabe smmes donné
travaillé durant le temps indiqué vis-à-vis nant, et si mon honorable ami m'eut donné
leur nom dans le mémoire. La principale les renseignements que je désirais avoir, il
accusation de mon honorable ami soutenait est probable que j'aurais pu faite achever
que nous avions payé certains hommes pour complètement cette enquête.
du temps durant lequel ils n'avaient pas tra- M. BENNETT : Le seul renseignement
vaillé du tout. C'était une accusation très que l'honorable ministre m'ait donné est le
sérieuse, mais je suis heureux de dire que u gntlemnistr m'ait Qu'est-ce
jusqu'à présent la preuve qui a été mise en nom du gentleman qui m'a écrit. Qu'est-ce
possession du ministère ne démontre pas' que cela peut avoir à faire avec ce qui nous
lue cette accusation soit fondé. J'ai eu, occupe ? Il avait devant lui les noms des

d'autres sources, des renseignements au su- hommes qui avaient travaillé cette entre-
jet e l maièredon mo honrabe ai ,prise et il avait eu l'occasion de recevoir dejet de la manière dont mon honorable ami'horabedpt d ar-oud(.Wt

en est arrivé à la conclusion à laquelle il en' l'honorable député de Parry-Sound (M. Wat-
est venu, au sujet de cette affaire. Il sem- i son) une déclaration sur la question de sa-
ble que l'homme qui lui a fourni les ren-1 voir s'il était ou n'était pas alors proprié-
seignements a dû pointer le temps durant taire du bateau à vapeur. A quoi bon me
lequel ces hommes ont travaillé au phare demander le nom de l'homme qui m'a écrit ?
proprement dit. Mais ils ont fait du travail
autour du même phare. Deux mémoires M. BRODEUR: L'honorable député doit
ont été envoyés au ministère; l'un pour un comprendre jusqu'à quel point mn demande
certain nombre de jours et l'autre, le dernier,' est juste. Il a accusé ici le ministère d'avoir
pour un nombre de jours plus considérable payé à certains hommes du travail qu'ils
durant lequel ils ont travaillé au phare me- n'ont point fait, et il dit qu'il en est Informé
mue. Un employé du ministère a pris sur par quelqu'un qui a suivi ces hommes au
lui de faire une addition des deux mémoires. travail. Je lui ai demandé de me donner le
et voilà comment Il se fait que les chiffres nom de cet homme, afin que mon employé
figurent ainsi dans le compte. Tels sont qui devra aller faire l'enquête puisse le voir
les renseignements que je tiens des em- et découvrir comment il en est arrivé à ce
ployés du ministère à ce sujet. De sorte résultat. Il n'y avait rien d'extraordinaire
que je crois que toute la difficulté provient dans cette demande et je croyais que mon
d'un malentendu. et du fait que cet employé honorable ami me donnerait ce renseigne-
a pris sur lui d'introduire dans le dernier nient. Mais je ne veux pas me plaindre à
nmémoire le premier mémoire qui a été en- mon honorable ami s'il ne veut pas me don-
voyé au ministère. ner le nom. C'est à lui de juger s'il doit ou

M. BENNETT : Il n'y a rien d'ajouté. non me le donner.
Le mémoire qui a été déposé indiquait qu'il M. SPROULE: Est-ce que l'honorable
avait été établi et payé à raison de tant. ministre n'aurait pas pu avoir ce renseigne-
Puis, au-dessus de ces chiffres se trouvaient ment des hommes mêmes?
d'autres montants plus élevés. Assurément.
le papier n'est pas aussi rare que cela au M. BRODEUR : Oui. Mais Il me fallait
ministère. user de prudence en faisant l'enquête, et il

est probable qu'avec les renseignements que
-M. BRODEUR : Il peut y avoir été fait mon honorable ami (M. Bennett) avait en sa

sur cette feuille de papier, mais, dans 'l'ad- possession, nous aurions pu la compléter
dition du compte, dont mon honorable ami Immédiatement. Je lui demande encore de
a une copie en sa possession, les deux mon- vouloir bien me donner le nom de cet homme
tants ont été Inclus. Voilà la raison pour afin que nous puissions. nous enquérir des
laquelle les chiffres ont été changés. Tels faits et découvrir comment il s'est procuré
sont les renseignements qui m'ont été tour- les renseignements qu'il a apparemment com-
ni par un fonctionnaire jouissant de la con- m .uniqués à l'honorable député.
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MN. SAM. HUGHES: Est-ce qute le docu-
mîent fourni par mon honorable ami de
Siincoe-est n'était pas très explicite ? Que
veut de pîlus l'honorable ministre ?

'M. BRODEUR -Oui, mais nous envoyons
là un homme ;il voit ceux qui ont travailié
et ils lui disent qu'ils ont travaillé le noni-
bre de jours spécifié dans leurs comphtes.

M. SAM. HUGHES :L'honorable iniis.
Ire a-t-il envoyé ue lanterne ou un pro*)e(-
teur avec l'homme qu'il a envoyé cei cet ,il-
dr-oit ?

M. BRODEUR Je discute la question sé.
rieusecînent.

M. BENNETT Si l'honorable ministre a
reç:u ces déclarations des hommes quli ont,
travaillé à cet endroit, les produira-t-il à l;a
C'hambre cet'après-mildi ?

M. BRODEUR :Je les produirai dès (Ille
l'enquête sera terminée et, si mon hionorale
ami une donne le nomi dje cet iloniule afin dje
compléter l'empiète <ans l'intérêt de l;î
bonine a dmniistra tion des, a ffa irues pubiqhes.
dlu palys. .

m. BENNETTI ri l'iooîalul îiniitu'
veut Ille montrer les d é al'a ti on s qu'il a. je
lui donnecra i les uion, s les p ersone qUît5<ui. se-
Ion tonutes probabilités, aj ou ternit bei ucou1 'ý
aux uneiienns

Mi. BRODEURh Ilourqulioi nle pas ile lesg
donner ?Naturellemîenît. je t'ie %eux pas cri-
tiquer la coniduite de' uion honrable a îîî
mais il veut (Ille je' p roduise une partie du1
dossier avanit quei l'enqiuête lie s<>it termnéie.
Je dis que je uic puis le fa ire avanlt (llie
l'enquête soit termninée (-e quii svrâm a vant
lieu. M fon honoraible a ii voit (Ile j1e nî'ai
jias peru dle temps eii cette affaire. Le
théýâtre îles travaux est assez éloigné. Je
('Lois lue l'aiffaire a êt. îneuîtionnîée le 31
ia i.

M. BENNET'T Le 29 inia;.

M. BROIIEUI L.e 29 mîai. Il verr'a ln
lc 310 ma:i j'mii donné instructin de faire 'lIrc

elqu te i sujet de c-ette affair'e.

M. BENNIý,II :T I.'lîouîîue n'est arurivé IR
(Ille huit jouis aprè's.

M. BRODEURI: Il lent avolir prîis îat.
ciliiq ou huit, jouis pour1 v ailler, misii mfon
honorabîle aiîiii sait très bienî quie, dlans un1
ip'iiislèl'e. les o'iini)i5îit toîujoulrs :111tri
eliosi' à fa ire. Nouîîs i <111 (lii ost;i tq que le'
chef de cette dlivisioin i lt alors ihseîit, et
il Ii'('st pa très tfacile' d'enîvoiyer aii dehorîîs
dles hiommîes qui1 Ipeulvenît être apiielés il
1(Siloi iiioner de's renlse(ign îeent s aun suje(t
le l'admîiniistrationi rénî'rale iii' la division

à laquelle ils applar'tiennehnt. je< suis àl faire
fi nliii ue 4'îiq néte compii lète il ci sîuje<t. î't

dés qliie l'enuê t e sera teri Iiée. je sera i
lieureuix de prîîodir e touis les d cument i is e t

M. BRODEUR.

'M. R. L. BORDEN :Je voudrais collici'el-
tire unei chose tfi nie mie parait puas trè.i
claire dl'auprès l'explication dlu ministre. Le
ministie explique que dleux compîtes ont été
enîvoyéès. et que le mntanît additionînel qui
figure ail deuxième compte a1 été ajouté ;à
celuii qui figur'e danîs le pîremnier. Es-ecela
1111e je dlois comprendre ?

M. BRODEUR :("est là l'explicationi qil
nm'a été donînée par le sous-ingénieur eii chef.

M. Rl. IL. BORDEN :Ces deux comptee
s'appliquaient-ils au même tr'av'ail ou
étaient-ils, pour divers travaux e st ce qui'
tout cela se rapportait au pdhare

M. BRODEUR :Si je m'en souviens bien,
iais je îî'en suis pas bien sûîr, le sous-ingé-

luieur eîî chef, 'M. B. H-. ]Fiaser, ii'a dit (lue
danîs l'uîî de ces compîtes il y avait des tî'a-
~-%-ux faits en dehors dIli phar'e.

Je crois qu'il s'agissait (le la eoîpe de
bois, et qu'il y avait aussi de.s travaux pour
le phare propîremnent dit. Le premuier' mémoire
a é-té envoyé et plus tard u autr'e mémoire
a é-té envoyé relaitivemient aux travaux faits
par les diverses personnes au pharie propre-
iiîeiit dit et le.s pailemnts ont été faits en
unh seul cýlitsîne. Lorsque l'ingénieur en
e'lef a vu reîm, il a ajouté sur le dernier
mémoire le mîonitant qui était inclus dans le
preier~5~ miémirie. ("»est coumme Cela (lue

r"estai'i.

M.%. BENNETT :TLe mîinis.tre a-t-il uedé
claration dill député dle Parry-Sound afiri-
muant qu'il nî'était pas5 alors le propriétair'e
(Ilu bateau .1 vapeur ?

MN. BRtODEUTR. Le député de Parî'y-
Sounîd a déclaréý în'il n'avait pas reçýu un1
sou et qu'il n'at rien et] à faire à ce sujet.

(La muotion de Ni. Bennîett, tendanît à lever
la séanve, n'est pîas adoptée.)

IMM'NlIRANTS DE L'AR-MEE DU
SALUT.

M. SAM. HUGHES :Le " Citizen " (le
ce miatin contient une information d'après
laqluelle le geénéral Booth eniverrait 10,000O
iniiii i gian is dan s l'Aiiérique Ili Sud. re-
crultés par le service d'émîigration dle l'Ar-
iiiée du salut. Je désire appeler là-dessus
l'atteîtioîî du mîinîistre (le l'Intérieur. Les
i ini iiigra lits amiielles iîl i pr l'Arm'bée dul sa-
lut olît formiié jusu'R rsenit ue classe (le
c'olonîs très hîonorables, et je crois qlue le

iiistre dlevr lait donnîîer -à ses cimplioyés enî
Anmgleter're 'oî'dîe tie s'infor'mer si les el' fs
île l'Armîée (lu salut nie pourr'aienit pas dI-
rigel' ces 1100) c'olons vers le Nord-
Ouest. Il n'e'st lias néesýsaire de discuter
pour' coîîv:incre cette C.hwinblre que ces lun-
miigr'ants de l'Armuiée du salut formeraienît
une ('lasse île culons beaucýoup plus désir'a-
bies <ua grand nîombîre de ceux qui oîît
été amleîiés dans ce pays.
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L'honorable M. FRANK OLIVER (minis-
tre de l'Intérieur) : J'ai vu les représentants
de l'Armée du salut Ici ce matin et je leur
ai parlé à ce sujet. Ces messieurs consi-
dèrent que les émigrants anglais en ques-
tion ne seraient peut-être pas pour le Ca-
nada d'aussi bons colons que ceux que l'Ar-
mée a pu antérieurement y introduire et
qu'elle espère amener Ici à l'avenir. Ils ont
cru qu'ils trouveraient -dans l'Amérique du
Sud un champ plus favorable pour cette
classe de gens qu'au Canada. A en juger
par ce qu'ils m'en ont dit et par ce que l'on
m'en a dit d'autre part, je crois qu'ils ont
raison.

ENQUETE INTERESSANT LE YUKON.

M. FOSTER : Le ministre de l'Intérieur
a-t-il prodjuit le rapport de la commission
d'enquête sur le scandale du bois ou le
déficit du bois au Yukon ou quelque chose
de ce genre ?

M. OLIVER : Nous avons eu le rapport
à Ottawa il y a quelque temps, mais il se
peut qu'il ait été renvoyé au gouvernement
du Yukon auquel il appartient régulière-
ment. Nous le cherchons, et s'il est à Ot-
tawa nous le déposerons. S'il n'est pas Ici,
Il sera impossible de l'avoir à temps pour
le déposer avant la fin de la session.

COMITE DES COMPTES PUBLICS.

M. FOSTER: Il y a eu un malheureux
malentendu au sujet de la convocation
d'une réunion du comité des comptes pu-
blics. Nous n'avons pu avoir une réunion
de ce comité vendredi dernier parce que le
ministre de la Marine n'a pu amener ses
témoins Ici. J'ai demandé à M. Geoffrion,
le président suppléant, s'il voulait avoir la
bonté de convoquer une réunion pour
mardi et Il a été entendu entre lui, le dé-
puté de Leeds (M. Taylor) et moi qu'il la
convoquerait. Ce matin, je me suis rendu
à la salle du comité et j'y ai constaté qu'il
n'y avait pas eu de convocation. Je regrette
que Je président du comité ne soit pas ici,
mais le ministre comprendra que la session
est maintenant assez avancée pour que ce
retard ait pour effet de différer d'autant la
prorogation, car il nous est absolument lim-
possible de clore la session avant que ces
affaires soient tirées au clair.

M. BRODEUR: Je m'attendais à pouvoir
terminer les dépositions vendredi dernier,
mais malheureusement l'un des employés n'a
pu comparaitre. J'ai demandé à M. Geoffrion
de remettre l'assemblée jusqu'à ce matin et
j'étais prêt a venir Ici lorsque j'ai appris
qu'il n'y avait pas eu convocation. Il y a
eu évidemment un malentendu, mais je sup-
pose que nous pouvons convoquer une réu-
nion aujourd'hui ou demain.

M. FOSTER: Aussitôt que possible.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

Mr. R. L. BORDEN : J'attire l'attention
du ministre des Douanes, sur la motion qui
figure au bulletin au nom de M. Reid (de
Grenville), demandant certains renseigne-
ments relatifs au ministère des Douanes.
Lors d'une discussion précédente A ce sujet,
le ministre a dit qu'il croyait que ces rensei-
gnements pourraient être apportés et j'ai
compris qu'il avait l'intention de les pro-
duire durant la présente session. On ne
saurait arriver à l'avis de motion en sui-
vant le cours ordinaire de la procédure, de
sorte que je demanderai au ministre de dé-
poser les renseignements avant la fin de la
présente session.

L'honorable M. WILLIAM PATERSON
(ministre des Douanes) : Je crains qu'ils ne
puissent être déposés avant la fin de la pré-
sente session. Lorsque la question a été dis-
cutée, j'ai suggéré que si l'honorable député
(M. J. D. Reid) pouvait me donner une idée
des postes, ou du mois, ou quelque indice
pouvant me donner une idée de ce qu'il veut,
je ferais de mon mieux pour faire préparer
la réponse. L'honorable député (M. J. D. Reid)
ne m'a rien dit depuis, et j'ai supposé qu'il
y avait peut-être renoncé pour le moment.
Mes employés me disent qu'il faudra des-
mois pour réunir les renseignements, vu
qu'il faudra consulter les entrées depuis-
trois mois, les rapports des remises étant
tout entremêlés. Naturellement, je pourrai
la.faire préparer avant la prochaine session.
Si l'honorable député (M. J. D. Reid) a
quelque chose de particulier en vue, Il pour-
rait peut-être me citer un poste particulier
ou une date particulière, et s'il le peut, je
serai heureux de produire les renseigne-
ments au cours de la présente session si cela
est possible.

M. R. L. BORDEN : Je comprends les
difficultés dont parle l'honorable ministre.
Nous n'avons pas le moindre désir d'li-
poser aux fonctionnaires du département
un travail inutile. Je verrai mon hono-
rable ami (M. J. D. Reid) et lui demande-
rai s'Il peut trouver un moyen de rendre
l'ouvrage moins onéreux et dans l'affirma-
tive, il sera peut-être possible de déposer
le rapport avant la prorogation ou peu
après.

M. PATERSON : Le département serait
trop heureux de pouvoir déposer le rapport
en question, car si nos règlements laissent
à désirer, personne ne saurait être plus
Impatient que nous de le découvrir.

COMMISSION DE PILOTAGE DE SYD-
NEY-NORD.

M. BOYCE : M. le premier ministre
pourrait-il donner à la Chambre les rensel-
gnements que j'ai demandés il y a deux
semaines, et qu'on a promis, au sujet d'une
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enquête concernant .la commission de pilo-
tage de Sydney-nord ?

M. BRODEUR : On m'a parlé de cela il
y a quelques jours ; c'est une question dont
le département ou le Gouvernement n'a pas
beaucoup à s'occuper, si toutefois il a à
s'en occuper. L'homme dont il s'agit a été
nommé secrétaire de la coinmission des pi-
lotes par les commissaires eux-miiiies.
Leur nomination n'a pas dépendu de nous
dans la 'moindre mesure. Il a été nommé
ensuite par les pilotes euxmêmes secré-
taire d'un fonds qui leur appartenait. La
création de ce fonds n'était pas Autorisée
par les règlements de la comimission des
pilotes, et le (ouverneineut y est resté ah-
soluiment étranger. Je comprends que lors-
qu'il était administrateur de ce fonds, il

quête qui a eu pour résultat de lui faire
avouer sa faute, et s'est-il fait des efforts,
sous la direction du département et par l'en-
tremise de l'agent du département, dans
cette localité, en vue d'obtenir de lui quel-
(lue garantie ?

Mr. BRODEUR. Cela est parfaitement
vrai. Le département a fait faire une en-
quête et a découvert que cet homme était
coupable; de fait, il a avoué sa faute.

L BOYCE. Pourquoi ne l'avez-vous pas
poursuivi ?

M. BRODEUR : Parce que le fonds n'ap-
partenait pas à l'Etat. mais aux pilotes.

M. BOYCE: Mon honorable ami a ren-
voyé l'affaire au département de la Justice.

s'est perdu une certaine somme d'argent M. BRODEUR : Oui, afla d'engager cet
qui en faisait partie. Alors, le Gouverne- homme . rembourser l'argent aux pilotes.
ment l'a destitué. Nous avons denandé au département de la

M. BOYCE : N'a-t-il pas été destitué à Justice de le requérir de ce faire, par l'entre-
cause du détournement de fonds, dont il mise d'u avoade larloi on
s'étalit rendu coupable comme secrétaire de l'avons pas poursuivi ? Comme il est avo-
la commission ? cat lui-même, je lui demanderai s'il pré-

M. BRODEUR : Il n'a pas été destitué tend que le Gouvernement avait droit de le
conume secrétaire de la conmission les pi- poursuivre en recouvrement de ces fonds
lotes. Il a été nomimé membre (le cette qui appartenait aux pilotes ?

commission par le Gouvernement, et lors-
que le Gouvernement a appris qu'il s'était'
rendu coupable de détournement au sujet tépodra iluet der(iee fa oit e
d'une affaire indépendante de notre auto-
rité, il a pensé qu'il y avait lieu de le des- poursuivre le coupaile. Mais il s'agit plu-
tituer commue membre de la commiIssion des tôt de savoir s'il devait le faire. Ce (ue je
pilotes. ne compromis las. toutefois. -'est lue le

Gouvernemienit se soit intér'essé à cette if-
M. BOYCE : Oi n'a pas encore répondu l'Ire eh ('lîerulait à obtenir un aveu de la

à la question que j'ai déjà posée. Voici un hart de cet homme et A lui faire rembourser
homme que l'honorable miniistre dit s'être l'argent aux lotes, s'il n'avait absolument
avoué coupable d'avoir détourné plus de pas à s'occuper de l'administration de ce
$4.500 dont on lui avait confié le soin il tonds. ni (le la poursuite (e cet homme.
titre d'agent. l'eu importe qu'il fût ou ne
fût pas à l'emploi de l'Etat. Le Gouverne- M. BRODEUR : Le département a usé de
ment a été informé qu'il s'était rendu cou- v'nilaisance dans le but (iengager le cou-
pabhle de la faute en question. et il ne l'a Pable à rembourser l'argent aux pilotes.
pas poursuivi. Il ne suffisait pas de le des- Mon honorable ami pi'étend que nous au-
tituer. Je demande ce qui a fait le Gou- 'ions dû poursuivre ? Je suis obligé de
vernenient dans le but de le poursuivre et diffé'er d'opinion avec lui. Si l'argent con-
d'assurer le remboursement des fonds dont lié A cet homme nous avait appartenu, le
il avait fait un mauvais emploi. 'is aurait été différent. Celui qui s'est

M. BRODEUR : Mon honorable ami a u
pas compris te que jai tâché d'expliquer. tait pas u (e nos fonctionnaires, tuais upas~~~~~~ canii e u ~'dmmiinistrateur dle tond(s appa)~rteniant Il d'au-
Ce M. Maclean a été nommé membre de la Iiel'soIlles
commission des pilotes en qualité de secré-
taire de cette commission. Pendant qu'il 'M. BOYCE Je ne crois las me tromper
occupait cette charge, les pilotes eux-ménmes, en lisant lue lorsqu'il s'est agi (le sa 'ed-
ayant contiance en lui. lui confièrent un cer- (litiol de comptes, cet homme a admis avoir
tain fonds de secours (lui leur appartenait détourné de 'a'gent Jusqu'à concurrence de
et qui était tout à fait indépendant de l'au- $4.700. Cet aveu se trouve (ans une liasse
torité (le la commîissioi, de celle du dépar- île iocumnents qui omt été déposés au dépar-
temient et du1 Gouvernement. On nous atemet e duGouvrneuext. O nos ateillent auquel préside mon honorable ai
dit plus tard que cet homme s'était rendu et c'est par rappo't à ce détournement
coupable (le détournement et nous l'avons qu'un agent du département de la Justice
dlestitué. destiué. a été employé At faire une enquête qui a eu

M. BOYCE : Mon honorable ami a-t-il fait pour résultat l'obtention d'un aveu di la
faire sur la conduite de cet homme une en- t'auite puis lagent est entré en négoeia-

M. BOYCE.
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tions avec le criminel. Pourquoi cela ?
Quelle était la raison de cet mollesse ?

M. l'ORATEUR : L'honorable député s'é-
loigne du sujet.

M. BOYCE : Je prétends que l'honorable
ministre n'a pas répondu à la question.

M. l'ORATEUR: Que la réponse soit sa-
tisfaisante ou non, il s'est efforcé de répon-
dre à la question. Je crois que cette dis-
cussion est irrégulière.

peut savoir avant que le chien ait mordu au
moins une fois. Partant de là, je suppose
qu'un homme ne sera pas censé avoir con-
tracté l'habitude de prêter de -l'argent, tant
qu'il n'en aura pas prêté plusieurs fois. Il
y a lieu de se demander s'il serait à propos
d'infliger à un homme la peine prévue dans
ce bill, pour la seule opération de prêt qu'il
aurait peut-être faite de sa vie.

M. SPROULE : Pourquoi ne pas décider
que la première condamnation sera légère ?

M. BOYCE : Je demanderai à 'l'honorable M. AYLESWORTH: Nous pourrions
ministre s'il va déposer sur le bureau de la peut-être le faire, mals en vertu de l'article
Chambre la correspondance relative à cette 9 un préteur d'argent est coupable d'une
affaire, avant que la session ne soit termi- offense donnant lieu à la mise an accusation,
née. et il est passible d'emprisonnement pour une

durée ne dépassant pas un an, ou d'une
M. BRODEUR : Les documents out été' de de $1,000 au maximum, s'il prête de

déposés au Sénat ; je verrai à ce qu'ils ae
sotdéposés uSIt evrriAceq'. l'argent à un taux d'intérêt plus élevé que
soientcelui qui est permis par ce bi.

Ledit bill est une rééition de celui qui
ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA fut adopté par le Sénat an 190, après avoir

LOI RELATIVE AUX PRETEURS été présenté et adopté par la Chambre haute
D'ARGENT. où il avait été déposé et discuté en 1899. Je

crois que le bill du ýSénat n'a été envoyé àL
La Chambre se forme en comité pour ex- cetteChambre-ci ni an 18 ni en 1900, mais

aminer le bill (n° 11) concernant les prêteurs cette mesure fut discutée à fond au Sénat
d'argent. même.

Sur l'article 2 :M. FOSTER : Le principe que tout chien
L'expression " prêteur d'argent ", dans la a droit de mordre une fois ne serait peut-

présente loi, comprend toute personne qui être pas jugé satisfaisant par une victime
exerce les opérations du prêt d'argent, ou qui qui aurait été mordue à une partie vitale.
annonce qu'elle exerce, ou se fait connaître ou Le premier cas à juger sera peut-être un cas
se donne d'une façon quelconque comme exer-
çant ces opérations, et qui a pour pratique
d'exiger un intérêt au-dessus de dix pour cent coupable sera tout à fait Indemne.
par année ; mais elle ne comprend pas les M. rIELDING L'article a pour objet
préteurs sur gages autorisés en cette qualité. d'établir une distinction entrecelui qui prête

M. FOSTER : Comment allez-vous définir accideutellement. Nous n'avons pas cru
ce qui constitue une pratique de prêter de devoir imposer au prêteur qui aura fait une
l'argent ? Combien de fois faudra-t-il en opération de prêt exceptionnellement, la
avoir prêté pour qu'il y ait pratique? peine prévue dans ce bi. A tout événe-

M. SPROULE : Cet article devra-t-il s'ap- ment, que l'objet du bll soit bien sauve-
pliquer aux banques et maisons de banque gardé ou non, c'est cela.
non établies par une charte. M. BARR : S'il y a exception quant aux

M. FIELDING : A toutes. banques. comme cela devrait être, il fau-
M. FILDINGdrait une disposition, allouant une certaine

M. AYLESWORTH : Les tribunaux au- somme, disons 50 cents ou un dollar, lors-
ront à décider ce qui constitue une pratique. que, à raison de 10 pour 100, l'intérêt ne
Il ne suffira peut-être pas d'avoir prêté de s'élèverait pas à cette somme. Il arrive
l'argent une ou deux fois, il pourra suffire souvent qu'on ait besoin d'emprunter $20
d'en avoir prêté trois fois, et il suffira d'en ou $30 pour quelques jours seulement, et si
avoir prêté plus souvent. l'intérêt est limité à 10 pour 100 par année.

M. BRR:La oi ateidrat-ele cluiles opérations de prêt, dans ce cas, ne se-M. BARR :La loi atteindra-t-elle celuirotpsrfial.
qui aura prêté de l'argent à 120 pour, 100
quand même il n'en aura pas fait une pra- M. FIELDING : Le seul amendement fait
tique ? Il me semble que cette loi devrait à ce bil par le comité des banques et du
atfeindre quiconque prête de l'argent à plus commerce se rapporte au point particulier
de 10 pour 100 d'intérêt par année. que l'honorable député (M. Barr) a demandé

î-1 la Chambre d'étudier.
M. AYLESWORTH: Tout chien a droit On a dit devant le comité que quelques

de mordre une fois ; c'est là un principe succursales qui acceptent de faire des petites
bien connu des avocats. Le propriétaire transactions, n'en veulent pas cependant qui
d un chien n'est pas responsable des domma- rapportent moins de 50 cents de bénéfice.
ges causés par ce chien-là tant qu'il n'a pas L'amendement dit que lorsque l'intérêt à 10
lieu de savoir qu'il est vicieux, ce qu'il ne pour 100 ne dépasse pas 50 cents sur un
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prêt, cette loi n'aura pas d'application. La
question est maintenant de savoir si cette
règle doit s'appliquer aux banques autori-
sées.

M. BARR : Pourquoi ces banques au-
raient-elles plus de privilèges que les ban-
quiers particuliers? Ceux-ci font plus d'af-
faires de ce genre que les banques autori-
sées.

M. FIELD]NG : Dans beaucoup de négo-
ces on fixe un minimum. Plusieurs restau-
rants ne serviraient point de repas pour un
prix inférieur à un certain chiffre. Les com-
pagnies de messagerie n'acceptent pas le
transport de colis pour moins de 25 cents...

M. W. F. MAOLEA.N : Mais elles enver-
ront un mandat d'argent pour deux cents.

M. FIELDING : Cela ne renverse pas ce
que j'ai dit que dans plusieurs négoces on
fixait un minimum.

M. BARR : Il serait très injuste d'appli-
quer cette exception aux banques autorisées
et ne pas la faire en faveur des banquiers
privés.

M. W. F. MACLEAN : On me dit qu'un
moyen d'éluder la loi sera d'acheter le billet
directement. Mais est-ce que l'achat d'un
billet fait de cette manière tombera sous le
coup de cette loi tout comme si le billet
avait été escompté?

M. AYLESWORTH : Mon honorable ami
(M. W. F. Maclean) verra dans le quatrième
article de ce bill les opérations qui sont
interdites. Si celle dont il parle est dans la
même catégorie que celles énumérées dans
cet article, elle tombera sous le coup de la
loi.

M. LALOR : Lorsque nous nous bornons
seulement à la question d'intérêts, il me
semble que nous oublions le plus grand mal
uont on se plaint de la manière dont les frais
d'argent sont faits aujourd'hui. Ce n'est
pas à l'intérêt que nous devons nous atta-
quer, mais à la retenue que l'on prélève.
Je ne sais pas si ce bill prevoit ces cas.
Peu importe :à ces prêteurs d'argent que le
taux de l'intérêt soit de 6 à 10 pour 100 ;
le taux de l'intérêt ne les occupe pas ; c'est
sur la retenue qu'ils font leur profit. J'ai
eu connaissance de plusieurs cas de ce genre
dans mon propre district. Lorsqu'un culti-
vateur veut emprunter $400 ou $500 on lui
retient (les fois $100 sur la somme qu'on liii
donne et, on lui fait payer l'intérêt en outre.
Je crois que le bill devrait protéger l'em-
prunteur contre ce système de prime ou re-
tenue, autant qu'au sujet de l'intérêt.

M. AYLESWORTH : Si l'honorable dépu-
té (M. Lalor) veut bien lire l'article 4 il
verra qu'il offre un remède au niai dont il
parle. Je puis dire. mais ici je n'exprime
que mon opinion personnelle-que je ne vois
pas de différence entre vouloir limiter par
une loi le taux de l'intérêt qu'un enprun-

Mr. FIELDING.

teur devra payer au prêteur, que de vouloir
fixer le prix d'un boisseau de blé ou toute
autre marchandise entre le vendeur et l'a-
cheteur. Je n'ai aucun doute que malgré
toutes les lois que nous ferions contre les
abus, nous découvrirons dans la pratique
que (le rusés et adroits prêteurs cher-
elieront des moyens d'éluder la loi, et
ils n'y réusssiront probablement que
trop bien. Cela n'empêche pas cepen-
dant que l'on ne doive pas faire quel-
ques efforts pour enrayer le mal. Dans la
rédaction de ce bill je dois dire que nous
avons pris modèle dans une grande mesure
sur la loi anglaise sur les prêteurs d'argent
adoptée en 19f). Plusieurs fois même nous
avons enployé les termes mêmes du bill
anglais. Par exemple la définition (lu mot
" prêteurs d'argent " que apparaît dans
l'article 2 est .en grande partie, je pourrais
même dire entièrement de l'article. sembla-
ble à la loi anglaise. En employant les
mêmes termes que la loi anglaise nous trou-
vons un grand avantage, parce que nous bé-
néticierons de plusieurs années d'expérience
dans l'interprétation du même bill. Nous
avons aussi maintenant l'avantage d'avoir
un livre excellent sur les prêts d'argent,
écrit par un avocat de réputation et qui
traite la question au point de vue anglais.
Nous avons profité aussi des décisions des
tribunaux et des opinions exprimées par des
écrivains sur la valeur des termes qui dans
un grand nombre d'articles de ce bill sont
reproduits de la loi anglaise. et qui nous
seront dle grande utilité pour appliquer dans
le Canada une loi de cette sorte.

M. BOURASSA : Le ministre de la Jus-
tice (M. Aylesworth) touche là au nSud de
la question. Il nie semble que, dans notre
désir louable de guérir un mal dont un si
grand nombre die personnes se plaignent,
nous oublions un point très important
car, quand bien même les prêteurs d'argent
voudraient se faire payer des intérêts élevés
ils ne le pourraient pas, si les gens qui ont
besoin d'argent pouvaient en obtenir ail-
leurs. Le fait est que ceux qui vont s'a-
dresser aux usuriers n'y vont que parce
qu'ils ne peuvent pas obtenir d'argent ail-
leurs, et il est futile pour nous d'essayer à
enrayer le fleau dle l'usure par une loi, tant

ue nous ne fournirons par à la population
les moyens d'avoir de l'argent à des condi-
tions plus faciles. Si les gens ne peuvent
pas avoir d'argent les banques. il faut qu'ils
aillent ailleurs pour en avoir. Il faut qu'ils
aillent trouver ceux qui consentent à leur
en prêter. L'honora.ble député de Jacques-
Cartier (M. Monk) a, d'après moi, présenté
à cette Chambre une loi qui ferait disparaî-
tre l'usure beaucoup plus sûrement que
toutes les lois que nous pourrions faire con-
tre les prêteurs d'argent. Ainsi que le mi-
nistre de la Justice l'a fort bien dit, le prix
de l'argent est fixé par les conditions du
marché, tout comme le prix des autres mar-
chandises, et il est inutile d'essayer à faire
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abaisser le prix de l'argent tant que les
gens qui en auront besoin,-pas un besoin
comme celui des marchands qui s'adressent
à une banque pour en avoir-n'ont pas d'au-
tres moyens d'en obtenir. Dans tous les
pays du monde et de tout temps on a es-
sayé. de faire des lois contre l'usure. L'E-
glise même a essayé de faire des lois contre
l'usure. A une époque où ses décrets
avaient beaucoup plus de force sur les po-
pulations qu'ils n'en ont de nos jours, l'E-
glise a même eu recours à l'excommunication
comme moyen d'enrayer le mal, mais elle
n'a pas réussi. Les économistes et les phi-
lanthropes des temps modernes ont trouvé
d'autres moyens que les lois pour faire dis-
paraîtro le fléau. En Allemagne, en Bielgi-
que. et plus spécialement en Italie, où cette
plaie a fait de grands ravages dans les
classes ouvrières, on l'a presque guérie par
let moyens mêmes que l'honorable député
de Jacques-Cartier propose. J'espère que
le Gouvernement, l'année prochaine,-je sup-
pose qu'il est trop tard pour tenter la chose
cette année-trouvera moyen de faire voter
une loi comme celle dont a parlé l'honora-
ble député de Jacques-Cartier, et si le Gou-
vernement fait cela, il aura adopté un
moyen bien plus efficace que celui que pré-
sente le projet en discussion.

M. MONK : Je suis heureux que l'hono-
rable député de Labelle (M. Bourassa) ait
touché à cette question, car je crois qu'elle
est de la plus grande importance. L'expé-
rience a démontré que les lois contre l'u-
sure ont toujours été sans effet. Le bill
que j'ai déposé il y a quelque temps devant
cette Chambre demandait la création de
sociétés de crédit paroissiales. J'ai dit alors
à la Chambre, et j'ai donné des preuves à
l'appui, que partout où l'on avait établi de
ces sortes de banques, l'usure, que jusque-
là aucune loi n'avait pu enrayer, avait gra-
duellement disparu. En Italie, où l'usure
était un fléau national, il est aujourd'hui en
train de disparaître. Et cela a été dû à
l'établissements de ces institutions qui four-
nissent un moyen facile à la population, à
ceux qui sont dans des circonstances diffi-
ciles, d'obtenir, à des taux raisonnables, de
petites sommes d'argent.

La même chose est arrivée en Alle-
magne, et même en France, où le système
de ces caisses rurales a obtenu les meilleurs
résultats. En Angleterre, comme je l'ai
déjà dit, M. Pratt, qui a écrit récemment
un livre très documenté sur ce sujet, a dé-
claré que partout où ces banques de village
ont été créées, et cela sur un pied moins
dispendieux que sur le continent, l'usure a
disparu presque immédiatement. Dans ces
circonstances, et avec l'expérience des siè-
cles que nous montre qu'il est impossible
d'arrêter l'usure par des lois, je suis heu-
reux que mon honorable ami de Labelle ait
dirigé l'attention du Gouvernement, je ne
dirai pas sur le projet de loi que j'ai déjà
déposé, mais vers quelque mesure du même

genre, et qui aura, je n'en ai aucun doute, de
bons effets partout où l'usure existe dans
nos provinces, et surtout dans les villes, et
dans une certaine mesure, dans les cam-
pagnes.

Je n'ai aucun doute qu'avec des banques
de ce genre les abus que nous essayons a
abolir disparaîtront entièrement. J'ai parlé
d'une banque établie à Lévis précisément
sur le principe exposé dans le projet de
loi, qui a été signalée à l'attention du
Gouvernement. Bien que cette institution
n'existe que depuis quelques années,
l'usure a presque disparu entièrement. Les
personnes qui ont besoin de petites sommes,
souvent des personnes honnêtes qui ne pour-
raient se les procurer aucune part au Cana-
da, ont pu cependant à l'aide de ces ban-
ques obtenir de l'aide à des conditions rai-
sonnables, et partout les résultats même à
Lévis en quelques années seulement, ont
été des plus encourageants. J'espère que le
Gouvernement étudiera sérieusement cette
question.

Sir WILFRID LAURIER : Le ministre
ues Finances, dans une circonstance passée,
a dit à propos du bill proposé par l'honora-
ble député de Jacques-Cartier (M. Monk)
qu'il contenait beaucoup de bon. Il n'y a
aucun doute que des banques semblables
ou à peu près de même genre seraient très
avantageuses. Et il est à espérer que dans
un avenir prochain quelque chose se fasse
en ce sens. Cependant, une loi comme
celle proposée par l'honorable député de Jac-
ques-Cartier ne ferait pas disparaître la né-
cessité d'un bill comme celui-ci. L'usure
a probablement toujours existé depuis que
l'homme vit à l'état civilisé et aucune
nation n'a jamais pu s'en défaire complète-
ment. Ce bill que nous proposons va per-
mettre aux tribunaux de venir au secours
de l'emprunteur imprudent qui s'est mis
dans les serres des usuriers et des prêteurs
d'argent. Mon honorable ami sait que dans
Montréal des juges ont été obligés de sanc-
tionner des contrats exorbitants au sujet
de taux d'intérêt. Je sais un ou deux cas
ou le juge a eu a rendre jugement sur un
billet qui portait un intérêt de 100 à 125 pour
100. En donnant son jugement le juge a
fait remarquer qu'il le rendait avec répu-
gnance mais que la loi l'obligeait. Ce bill
aura l'effet de donner le pouvoir A la cour
dans ces circonstances de venir au secours
de cet homme qui pour une raison ou pour
une autre s'est mis entre les mains d'un
préteur d'argent ou d'un usumler.

M. MONK: Ce bill sera d'une grande va.
leur à ce point de vue. Je ne crois pas que
l'usure se pratique plus à Montréal que
dans d'autres villes au Canada, et je ne suis
pas prêt à dire que l'usure ne se pratique
pas dans les campagnes. Celles-ci du moins
seraient épargnées si elles avaient des ins-
titutions du genre de celles dont j'ai parlé.
Le bill actuel pourra peut-être avoir de bons
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effets mais il ne supprime pas la cause du
mal, et l'expérience a démontré qu'il en est
toujours ainsi. Je voudrais ajouter ceci-
parce qu'il n'y a aucun doute qu'à la pro-
chaine session le Gouvernement présentera
une loi de ce genre-que les banques éta-
blies croient que des caisses coopératives ou
banques de villages et de paroisses leur enlè-
veront des affaires. C'est une opinion très
regrettable et je suis obligé de la combattre.
Ces institutions dont je parle porteraient se-
cours à des gens auxquels les banques auto-
risées ne veulent pas en accorder. Ceux qui
ont écrit sur ce sujet sont affirmatifs à cet
égard : et l'expérience a démontrè que bien
loin (le nuire aux affaires des grandes ban-
ques ces institutions vont au contraire leur
venir en aide, car ces caisses rurales feront
des transactions que les grandes banques ne
voudraient jamais exécuter.

M. FIELDING : Quand bien même ces
institutions dont parle mon honorable ami
devraient empiéter sur le terrain des banques
autorisées, je ne crois pas que cela serait
une raison a apporter contre elles. Nous de-
vons seulement bien entourer ces banques
rurales (le toutes les sauvegardes nécessai-
res. Le nom seul de banque en impose à la
population, qui a été habituée à y avoir con-
fiance. Il faut donc prendre bien soin que
les institutions que nous appellerons banques
>el niitourées de toite. les sauvegar-
des, surveillances et précautions, qui, je suis
heureux de le dire, font l'excellence de notre
système (le banques. Que ces institutions
fassent des affaires que les autres banques
pourraient faire, cela ne doit pas être une
cause d'hésitation. parce que les banques
n'ont pas de monopole dies transactions fi-
iancières.

M. W. F. MACLEAN :'e que vient de
dire le ministre des Finances est vrai jusqu'à
un 'ertain point. Jusqu' tout récemment
les banques du Canada étaient portées à li-
miter le nombre (le leurs clients. .Je suis
heureu de dire qu'un changement s'est pro-
duit et que les banques cherchent mainte-
nant à encourager les petits dépôts. Je crois
que presque tout le monde trouverait un
bénéfice à avoir un compte à la banque. et
que personne n'en bénéficier'ait plus que les
cultivateurs par le fait que toutes les gran-
des banques ont (les succursales dans pres-
que toutes les parties du pays. Mais quoi-
que nons ayons donné aux banques le pou-
voir (le faire des opérations de banque et
de prêter de l'argent nous ne pourrons pas
certailinlent les obli gel à en préter et elles
ont le droit de refuser quiand on leur deian-
de un prêt. On est obligé alors le Sa(lreS-
ser ailleurs. et je suis coivain'u que des
banques coopératives dans les campagnes
et même dans les villes seraient de très
grande utilité. Nous devrions encourager' les
prêts d'argent aux personnes de peu de res-
sources. Mais an sujet de ce bill par lequel
on veut empêcher que l'intérêt soit trop

M. MONK.

élevé je donnerai lecture d'une lettre que
j'ai reçue d'un homme engagé dans ce com-
merce. Cette lettre dit :

Toronto, 28 juin 1906.
Je vois dans un des journaux du soir que l'in-

tention du comité relatif au bill de l'usure est
que l'intérêt ne dépassé 12 p. 10 par année.
Si c'est le ras vous allez mettre les cap*-
talistes prêteurs dans une position plus diffi-
cile que les banques ; car lorsqu'une banque
ouvre un compte avec un marchand ou une
autre personne elle reço-it leurs dépôts tous
les jours et bien qu'elle ler fasse payer
un intérêt de 6 ou 7 par cent elle a soi
profit sur leurs échanges et elle est en outre
autorisée par la loi à faire circuler deux dol-
lars pour chaque dollar qu'elle possède, ce
qui lui est d'un grand profit, tandis que les ca-
pitalis-tes n'ont que leur argent plur leur rap-
porter profit. Cependant si cela ue vous dérange
pas trop, je vous serai reconnaissant si vous
m'envoyez une copie du bill afin que je puissa
me renseigner exactement. Naturellement je ne
fais pas le commerce de prêter mon argen'
pour un an ; j'achete les billets qui me sont
offerts, dont l'échéance peut être à 2 ou 3
mois, mais généralement pas plus d'un mois.
Par exemple, un marchand l'auti'e jour avai,
besoin de $200 ; il est venu me trouver et m'a
offert $10 pour escompter un billet de $200.
J'ai acheté le billet et je lui ai donné en re-
tour $190, et à la fin du mois, il est venu me
r9mbourser et en même temps me remercier
du service que je lui avais rendu. Vous voyez
d'après cela que si l'on ajoute les 3 jours de
gràce à ce billet d'un mois, l'intérêt que c"t
homme a payé serait d'environ 55 p. 100 par an-
née. Mais il est absurde de calculer de cete
manière parce que le marchand n'avait besoin
de cet argent que pour un mois et l'a rem-
boursé à l'échéance et je crois que si l'on con-
sidère le risque de ces sortes d'avances et que
ce client ne reviendra jamais probablement
emprunter de vous. $10 est une petite somme
et aucun marchand ne vendrait les marchan-
dises à un profit si petit. Pourquoi la loi em-
pêcherait-elle deux hommes intelligents le
faire une transaction commerciale, et je crois
que l'argent est tout autant un article de com-
merce qu'une autre marchandise et si le Par-
lement vote cette loi il mettra simplement
des entraves à l'entreprise commerciale car
vous devez toujours vous rappeler qu'il faut
deux personnes pour faire un marché.

La question se pose donc comme suit:
Il y a des gens qui ont besoin d'argent? Ils
ne peuvent pas l'avoir tIes banques. Il leur
en faut absolument. Cela veut dire (lue l'on
cherte'bra à éluder la loi pour avoir de l'ar-
gent quand on en aura besoin. Je n'ai pas
grand espoir que ce bill atteigne ce genre
de transautions, mais j'ai plus d'espoir que
si l'on établit ici les institutions de même
genre que celles qu'on a établies dans d'au-
trs parties du monde elles viendront en
aide à la IOplulatioll, et par conséquent je
crois que la Chambre devrait plutôt voter
un bill du genre de celui que lIonorable
dpuîté de Jacques-Cartier (M. Monk) a dé-
posé l'autre jour.

M. BARR : Je erois que la lettre dont
mon honorable ami de York-sud M. Mac-
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lean) a donné lecture, montre la grande né
cessité de ce bill. Il, existe aujourd'hui un
état de choses des moins satisfaisants. Lei
enquêtes qui ont eu lieu devant les tribunaux
de Toronto, et je n'ai aucun doute que l'étai
de choses que l'on a découvert à Toronto
existe dans tout le Canada, il a été prouvé
qu'il y avait à Toronto un grand nombre de
personnes qui prêtaient de l'argent à 10 pour
100 par mois ou 120 pour 100 par année à
part les frais énormes pour l'examen des
garanties.

Il a été prouvé que plusieurs personnes
empruntaient de l'argent dont elles auraient
pu se passer. Dans plusieurs cas des fem-
mes, hors la conanissance de leurs maris,
ont obtenu de l'argent de cette manière, et
ont perdu tout leur avoir et même leur
ménage. Il a été prouvé qu'un grand nom-
bre de personnes empruntent de l'argent
sans savoir le taux d'intérêt qu'ils payent.
Je dis donc que ces enquêtes dans la ville
de Toronto prouvent la nécessité du bill
parce que je crois que lorsqu'un homme
paye 5 à 10 pour 100 d'intérêt par mois il
est temps que nous fassions une loi pour
mettre fin à pareil abus.

M. TAYLOR : J'ai cru comprendre que
l'honorable ministre de la Justice (M. Ayles-
worth) dans sa réponse à mon honorable
ami d'York-sud (M. Maclean) a dit qu'il se-
rait illégal pour une personne de vendre
des billets sur lesquels 'intérêt est plus
élevé que 12 pour 100. Si tel est le cas, je
crois que ce bill est très dangereux, paree
que tous ceux qui sont dans le commeree
savent qu'il y a un grand nombre de mar-
chands qui arrêtent leurs comptes une fois
l'an seulement et acceptent des billets en
règlement. Quelquefois on est obligé de
prendre ces billets pour ce qu'ils peuvent
rapporter. J'ai moi-même, il y a un an ou
deux, eu à liquider une succession dans la-
quelle il y avait un grand nombre de bil-
lets. Je ne pouvais pas en obtenir le paie-
ment. Je les ai vendus à l'enchère publi-
que. Quelques-uns ont rapporté 25 à 50
pour cent. Alors d'après l'honorable mi-
nistre, ceux qui ont acheté ces billets
auraient commis une infraction à la loi
ai l'intérêt était de plus de 12 pour 100. Un
grand nombre de marchands font leurs af-
faires de cette manière-là aujourd'hui. Ils
ont en portefeuille un grand nombre de bil-
lets, et ils veulent les vendre afin de toucher
de l'argent. J'ai toujours compris qu'un bil-
let était un effet négociable et que vous
aviez le droit de le vendre pour ce qu'il pou-
vait rapporter. Si une personne achète de
bonne foi un billet dont la valeur souscrite
est de $100, mais qui ne porte aucune ga-
rantie, et qu'elle veuille courir les risques
d'être remboursée, elle l'achèterait probable-
ment pour $25 à $50 ; mais si l'intérêt dé-
passait 12 pour 100, ce bill empêcherait
cette personne de faire cet achat. Beau.
coup -de marchands font aujourd'hui leurs

- affaires de cette manière. Lorsqu'ils ne
i peuvent escompter ces billets à la banque,

ils les vendent pour ce qu'ils peuvent rap-
porter. Je ne crois pas que celui qui les

t achète devra être puni, comme l'hono-
rable ministre de la Justice l'a dit, s'il
achète un billet portant plus de 12 pour 100
d'intérêt.

M. R. L. BORDEN : Je voudrais faire une
observation au sujet de l'article 2, qui est
reproduit, je crois, de la loi anglaise. La loi
anglaise définit l'expression "prêteur d'ai-
gent" de la même manière qu'elle est défi-
nie dans l'article 2 jusqu'au mot " affaire ".
Puis elle crée un certain nombre de déroga-
tions, ainsi que mon honorable ami le minis-
tre de la Justice à sans doute remarqué.
Ces exceptions sont censées être comprises
dans les mots qui suivent le mot " affaire ".

Et qui fait une pratique de prêter de l'ar-
gent à un taux plus élevé que 10 p. 100 par an-
née, malis les prêteurs sur gages ne sont pas
compris dans cet article.

Je voudrais demander si ces expressions
que l'on emploie et que l'on ne trouve pasdans la loi anglaise ont été bien pesées?

M. AYLESWORTH : L'expression conte-
nue dans le bill dont j'ai parlé et qui a été
adopté par le Sénat en 1900, dont les termes
sont les mêmes que ceux dont on se sertdans cet article, ajoutait après les mots
"faisant ce commerce " la définition :

Et qui fait une pratique de prêter de l'ar-gent à un taux plus élevé que 10 pour 100 parannée.
Mais d'après la loi anglaise les prêteurs

d'argent peuvent obtenir une autorisation
et Ils sont obligés de faire une déclaration
sous peine d'amende ; il y a des règlements à
cet effet, c'est probablement ce qui explique
pourquoi la loi ne va pas jusqu'à parler des
personnes qui font une pratique de prêter de
l'argent à un taux élevé.

M. R. L. BORDEN : Je suis porté à croire
que la pratique dont parle mon honorable
ami de Leeds (M. Taylor) ne tombera pas
sous le coup de cette loi ; c'est-à-dire la
vente des billets dans les conditions qu'il
mentionne. Naturellement, il y aurait là
une porte ouverte pour éluder la loi. Mais
je suppose que ce serait une question de
faits dans chaque cas, et qu'il faudrait éta-
blir si c'était un prêt ou une vente dans le
cours ordinaire des affaires. C'est la meil-
leure précaution que nous pourrions pren-
dre, je suppose.

M. AYLESWORTH : Mon honorable ami
le chef de l'opposition a correctement inter-
prêté, tandis que mon honorable ami de
Leeds (M. Taylor) n'a pas compris la
réponse que j'ai faite à mon honorable ami
d'York (M. Maclea~n). J'ai voulu dire, et
j'ai pensé que l'on m'avait compris ainsi,
que si une pareille transaction était en es-
sence un prêt ou un escompte, elle tomberait
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sous le coup de cette loi, tandis que si elle
était en réalité non pas un Prêt m'ais 1111e
vente, alors elle ne tomberait pas sous le
coup de cette loi.

M. CLEMENTS : Monsieur le président,
j'ai reçu un grand nombre de lettres au su-
jet de ce bill, et dans la partie du pays que
j'habite on y est fortement opposé. Je re-

présente un district agricole qui comprend
Kent et les campagnes voisines, où il y a
un grand nombre de eutivateurs et d'ou-
vriers qui sont assez à l'aise, mais (lui ont
placé leur argent, et qui quelquefois ont be-
soin d'emprunter $50 ou $100 pour rentrer
leur récolte ou faire face à quelques obliga-
tions temporaires. Il leur serait impossible
de se procurer de l'argent s'il ne pou-
vaient l'emprunter des prêteurs ordinaires.
Les prêteurs d'argent dans mon district ne
sont pas des requins voraces. Ce sont gé-
néralement les préteurs d'argent sur hypo-
thèque mobilière qui sont voraces. Je vais
donner lecture d'une lettre d'un de mes cor.
respondants qui expose les faits tels que je
les comprends moi-même :

Je suis heureux de voir que le Gouvernement
propose une loi sur cette question, et dans cette

partie ouest de la province, une loi de ce
genre est très nécessaire contre les préteurs
sur hypothèque mobilière car nous avons ici
deux avocats, je suis peiné de le dire, et un
autre prêteur d'argent, qui prêtent aussi sur
hypothèque mobilière à des taux d'intérêt exor-
bitants ; ce n'est pas tant encore dans le
chiffre de l'intérêt qu'est le mal que dans le
coût inique de la préparation de l'acte. J'es-
père que ce bill ne s'appliquera pas aux ban-
ques privées ou au prêteurs d'argent ordinaires,
qui escomptent les effets à payer ou à rece-
voir et les lettres de change. Il n'y a pas de
plaintes contre eux, et si on les empêchait de
faire leur commerce on ne ferait qu'obliger
les gens à aller s'adresser aux requins qui prê-

tent sur hypothèque mobilière et on leur per-
mettrait de faire une abondante récolte, tandis
que l'on ferait grand dommage aux cultivateurs,
aux marchands et aux ouvriers qui peuvent au-
jourd'hui emprunter de petites sommes sur
billets, mais qui ne peuvent obtenir de l'argent
des banques autorisées. Ce serait causer du
tort à ces personnes qui seraientalors obligées
de payer $3 pour la rédaction de l'acte et 50
cents pour l'enregistrement et 12 p. 100 pour
l'argent ensuite. Outre cela une transaction
de ce genre est consignée dans le bulletin de
Dunn et Bradstreet qui va par tout le pays ce qui
ruinerait le crédit des emprunteurs, car lors-
qu'ils iront chez l'épicier, le marchand de nou-
veauités ou le commerçant de grain ou d'ins-
truments ara-toires, ceux-ci leur diront : " Mais
vous avez donné une hypothèque sur vos meu-
bles ; je ne puis vous faire crédit ". L'indi-
vidu ne pourrait alors avoir les articles dont
il a besoin. Voilà où le requin qui prête sur
hypothèque mobilière fait son argent, car l'em-
prêteur aurai-t pu obtenir d'une banque parti-
culière ou d'un prêteur pour 50 cents on un dol-
lar au plus la même somme pour laquelle il
paie $3.60 de frais.

Mon correspondant dit que nous pourrions
insérer aussi dans ce bill un artiele ainsi
conçu :

M. AYLESWORTH.

Cette loi ne s'appliquera pas aux effets à
payer ni aux letres de change lorsqu'il n'y
a pas de sûreté collatérale.

Je crois que si ce bill est adopté ce seront
les emprunteurs agricoles qui souffriront le
plus. Le bill contient beaucoup de bon, niais
il y a beaucoup de choses à dire.

Nonobstant les dispositions du chapitre 127
des statuts revisés du Canada, aucun prêteur
d'argent ne pourra stipuler, allouer ou exiger,
dans le cas d'effets de commerce, contrats ou
conventions dont le principal sera de moins de
cinq cents piastres, un taux d'intérêt ou d'es-
compte de plus de douze pour cent par année,
et ce taux d'in'térêt sera réduit à six pour cent
par année à partir de la date du jugement dans
toute instance, action ou autre en recouvre-
ment de la somme due.

M. W. F. MACLEAN : Cela veut-il dire

que l'intérêt peut dépasser 12 pour 100 si la

somme empruntée dépasse $500 ?

M. AYLESWORTH : Le bill ne s'applique

pas aux opérations qui dépassent $500. Le

but du bill est de protéger le petit emprun-

teur sur lequel peut s'exercer la rapacité du
prêteur d'argent et nous avons lixé la liii
à $500, mais rien n'empêche d'en fixer une
autre, si le comité le désire.

M. STOCKTON : Pourquoi dans cet arti-
ele mettez-vous le 'taux à 6 pour 100 tandis
que le taux actuel est de 5 pour 100 ?e

M. AYLESWORTH : Je ne sais pas, mais
je suppose que c'est parce que ce taux est
la moitié de 12 pour 100, qui est le maximum.

M. STOCKTON : Nous ne pouvons exiger
aujourd'hui ei vertu d'un jugement plus de
5 pour 100.

M. AYLESWORTH : Je sais cela, mais
ce bill ne donnera pas nécessairement le
dr-oit à celui en faveur de qui le jugement
est rendu d'avoir 6 pour 100. C'est simple-
ment une réduction d'au moins 6 pour 100
que nous faisons sur le taux régulier de 12
pour 100, lorsqu'un jugement est obtenu.

M. STOCKTON : Si un homme prête de
l'argent au taux légal d'intérêt il ne peut ob-
tenir que 5 pour 101) après jugement, tandis
que s'il prête de l'argent à un taux exorbi-
tant il obtiendra plus que 5 pour 100, et il
trouvera alors profit à enfreindre la loi.

M. AYLESWORTH : Ce ne serait pas en-
freindre cet acte que de prêter de l'argent à
12 pour 100. L'article dit simplement que le
prêteur aura la moitié de l'intérêt stipulé
dans le contrat à partir de la date du juge-
ment.

M. BENNETT : Ne serait-il pas possible,
aux termes de cet article, de prêter une som
mue de plus de $500 à un taux supérieur à
12 pour 100 ; et ensuite de remettre disons
$200 en exécution de l'hypothèque mobilière
chattel mortgage) de manière à ce que le

résidu de la somme, étant de moins de $500,
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puisse rapporter un intérêt de plus de 12
pour 100 ? a

M. AYLESWORTH: L'honorable député
parait avoir trouvé dans sa tête d'avocat un
moyen de tourner ce statut. Je lui répon-
drai qu'aux termes de l'article 4, s'Il se pro-
duisait quelque contestation à cet égard, et
si l'emprunteur portait l'affaire en cour, le
tribunal pourra rouvrir les opérations.

M. BERGERON: Je ferai observer à
l'honorable ministre de la Justice que, dans
la province de Québec, nous n'avons pas le
nantissement des effets mobiliers.

M. AYLESWORTH : Il n'est fait aucune
mention du nantissement des effets mobi-
liers.

M. STOCKTON : Ne pourriez-vous pas
simplement rayer les quatre dernières lignes
de l'article 3, afin que tous fussent sur un
pied d'égalité en ce qui regarde l'intérêt sur
la dette après jugement ?

M. AYLESWORTH : Mais alors le créan-
cier porteur d'un jugement pourrait cok-
tinuer à réclamer le taux d'intérêt stipulé
dans son contrat.

M. STOOKTON: Il ne pourrait pas -le
faire une fois le jugement rendu, car le con-
trat se trouverait alors confondu avec le
jugement.

M. AYLESWORTH : C'est là un raison-
nement d'avocat. L'honorable député jugera
peut-être utile de remplacer le taux de
6 pour 100 par celui de 5 pour 100 ? Pour
ma part je ne m'y opposerais pas.

M. STOOKTON: Ce serait suffisant.
M. SPROULE : Dois-je comprendre que

cet article ne s'applique pas aux sommes
obtenues sur hypothèque mobilière ?

M. AYLESWORTH : Je ne voudrais pas
qu'on m'attribuât cette opinion. J'ai sim-
plement répondu à l'honorable député (M.
Bergeron) qu'il n'était pas particulièrement
question d'hypothèque mobilière dans le pré-
sent bill, et qu'une convention de cette na-
ture resterait soumise au même régime que
toute autre.

M. BOYCE : Dans le cas d'une hypothè-
que mobilière relativement à laquelle il n'a
pas été rendu de jugement, à partir de
quelle date le taux d'intérêt serait-il réduit?

M. AYLESWORTH: L'article ne s'appli-
que pas, à moins qu'il n'y ait eu tin juge-
ment de rendu.

M. BOYCE : Il n'intervient pas de juge-
ment dans une procédure relative à une hy-
pothèque mobilière, et après l'échéance cette
hypothèque mobilière continuerait à porter
Intérêt au taux de 12 pour 100 et à partir de
quelle date le taux de l'intérêt serait-il ré-
duit à 5 pour 100 ?

M. AYLESWORTH : Cette disposition ne
s'applique pas à une hypothèque- mobilière,
lorsqu'il n'intervient pas de jugement à ce
sujet ; mal l'article 4, qui est probablement
l'article par excellence du bill, a son appli-
cation dans le cas d'une hypothèque mobi-
lière.

M. R. L. BORDEN : Il est possible que
cette disposition soit insérée en vue d'une
stipulation que l'on faitparfois, aux termes
de laquelle une fois l'échéance arrivée, ou
même le jugement rendu, l'intérêt continue
à courir au même taux. La disposition de
l'article 3 règle ce cas en ce qui regarde
l'intérêt une fois le jugement rendu.

(Il est fait rapport du bill qui est lu une
3e fois et adopté.)

La séance suspendue à une heure est re-
prise à trois heures.

ADOPTION DES MODIFICATIONS
FAITES PAR LE SENAT AU BILL SUR
LES PENITENCIERS.

L'honorable :M. AYLESWORTH (ministre
de la Justice) propose que l'amendement fait
par le Sénat au projet de loi (n° 176) relatif
aux pénitenciers soit lu pour la 2e fois et
adopté.

Monsieur l'Orateur, aux termes de l'arti-
cle 34, le ministre, au lieu de nommer un au-
monier protestant pour un pénitencier quel-
conque, peut ordonner q.ue les ministres des
diverses sectes protestantes seront à même
de remplir la fonction à tour de rôle, et dans
ce cas le traitement sera divisé entre eux.
Le Sénat a rayé cette disposition, et après
réflexion, je ne vois pas de raison pour qu'el-
le soit maintenue.

C'est avec beaucoup d'hésitation que cet
article fut adopté par le comité de la Cham-
bre des communes. Quant à l'autre modifi-
cation, elle se trouve dans l'article 6, et se
borne à rendre plue précise la délimitation
de cette partie des territoires située à l'est
des provinces d'Alberta et de easkatchewan,
et-déclare plus nettement que le pénitencier
du Manitoba desservira toute cette partie
des territoires située à l'est de ces provinces.

(La motion est adoptée.)

QUESTION DE PRIVILEGE.

ASSEMBLEE PUBLIQUE A MONTREAL
AU SUJET DU BILL DU DIMANCHE.

M. C. PIOHE (Sainte-Marie): Monsieur l'O-
rateur, Il y avait, vendredi dernier, à Mont-
réal, une assemblée populaire convoquée
au son de tous les tambours de la métropole,
et à laquelle l'honorable député de Labelle
(M. Henri Bourassa) est allé faire certaines
déclarations ayant plus d'importance les
unes que les autres. Dans le compte rendu
de son discours, que je trouve très détaillé
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dans le journal la "Patrie ", je lis ce (lui
suit :

Lorsque j'ai quitté Ottawa, hier, il avait été
convenu entre les députés de Montréal et moi
qu'aucune concession ne serait faite aux parti-
sans du bill, à moins que mon amendement ne
soit adopté en même temps que celui de M.
Piché.

Et plus loin
Encore une fois, M.-Rivet et ses amis ont bri-

sé l'entente qui a eu lieu avec moi avant mon
départ d'Ottawa. Je répète que j'ai été trahi.

Cette déclaration ou cette assertion a été
publiée dans h " Patrie" samedi. Depuis
lors les journaux du dimanche ont paru, et
entre autres la " Nationaliste ", qui n'est

pas étranger à la manière de voir de l'hono-
rable député de Labelle. Les journaux du
matin ont aussi été publiés : le "Canada " et
la "Montreal Gazette ". Il en est de même
de la " Presse ", qui a paru hier. Ce matin
encore ces journaux ont été publiés et nous
sont arrivés. Nulle part, dans ces journaux,
je trouve que l'honorable député de Labelle
ait contredit cette assertion. Il me semble
que l'occasion est bonne pour l'honorable
député de Labelle de contredire l'assertion
qu'il a faite l'autre soir, avant (lue j'aille
plus loin dans les remarques que j'entends
faire. S'il ne le fait pas, je prends pour
acquis qu'il la maintient, et je continue les
observations que j'ai il adresser ià la Cham
bre.

L'accusatioin que l'on porte contre moi est
à raison d'une mesure actuellement soumise
à la considération de la Chambre. L'ac-
cusation en elle-même est d'une gravité
considérable ; peut-être pas de cette gravité
que des hommes honorables ont coutume de
considérer comme (le premier ordre ; mais
cependant elle a sa gravité quand même.
Car de quoi suis-je accusé ? Je suis accusé
d'avoir trahi. Qu'ai-je trahi ? Ai-je trahi
mes électeurs, en négligeant leurs intérêts
pour m'occuper uniquement d'édifier une po-
pularité aussi malsaine que néfaste ? Ai-je
trahi mon parti en disant qu'il ne vaut pas
mieux que le parti adverse et que les deux
ne valent rien ? Ai-je trahi mon chef, en
l'insultant sans cesse et le vilipendant dans
toutes les occasions ? Ai-je trahi ma race,
ci désertant le poste le combat qu'elle m'a-
vait assigné pour aller sur les tréteaux voler
des applaudissements faciles ; l'ai-je trahi
en la faisant passer, soit par mies paroles,
soit par mes gestes. pour une race d'éier-
gumènes et d'écervelés? Ai-je trahi nma foi
et mon Dieu en les reniant tous deux pour
épargner le paiement de l'impôt ;sacré ?
Aucunement, monsieur l'Orateumr, oh non,
telle n'est pas l'accusation portée contre
moi, car, pour le grand homme, ces choses
sacrées, qui tiennent à la conscience de tout
homme honorable lie sont que pure baga-
telle. Je suis coupable d'un crime beaucoup
plus grand. beaucoup plus infamant ! Celui
que j'ai trahi, c'est LUI. LUI. LUI. Et en
Fécrivant, n'oubliez pas les majuscules, vous

M. PICHE,

faudrait-il aller les chercher dans les ate-
liers du Nationaliste "-ne négtigez pas ce
détail, car c'est important.

En trahissant l'honorable député de La-
belle, concevez-vous bien vous-mêmes ce que
j'ai trahi ? J'ai trahi le Messie, le Sauveur !
Il n'y a pas d'illusion à se faire sur ce point,
car c'est le sauveur incontestablement. Il
n'y a qu'à repasser sa carrière, dans ces
dernières années, pour s'en convaincre. Il
a une mission, cela est certain. Qu'il n'y
ait pas d'erreur là-dessus. D'ailleurs tout
l'indique chez lui: voyez cette fière allure,
cette moustache provoquante et batailleuse,
empruntée à Don Quichotte lui-même. Voyez
dans son regard cette vision perdue (lui ne
constate rien des vérités actuelles, rien des
faits du .moment; mais qui se perd dans les
peuples. Il est évident qu'il a sa mission.
Cette mission lui a été confiée dès son fige
le plus tendre et combien de fois dans ses
rêveries d'enfance n'a-t-il pas entendu, à
travers les armures ancestrales des voix lui
dire dans le manoir de ses pères : Sauve !
Sauve !

Si l'on veut s'arrêter aux derniers événe-
ments de sa carrière, il devient évident qu'il
est un sauveur. Il y a une couple d'années,
n'a-t-il pas sauvé le pays de l'hydre impé-
rialiste ? N'a-t-il pas sauvé la république
boer de l'oligarchie anglaise ? Mais, ce n'est
pas tout, il a aussi sauvé avec un succès
aussi éclatant, la langue française dans les
territoires du Nord-Ouest. Il est vrai que
dans cette dernière occasion, il n'a pas eu le
mérite exclusif puisqu'il était aidé du fidèle
Sancho de Montmagny. Tout de même, la
langue fran:aise a été sauvée.

Il a été aussi sur le point, gree à son
désintéressement et A son travail. (le sauver
la province de Québec, qui n'en avait guère
besoin, lorsqu'il a été question de remplacer
le cabinet Parent.

Et voici qu'il est arrêté dans sa mission
aujourd'hui. De grâce, monsieur le prési-
dent, donnez-lui quelque chose à sauver,
car il mettra sûrement le feu au parlement,
ne serait-ce que pour sauver le rond-de-cuir
sur lequel, grâce à la coupable complaisance
des électeurs de Labelle. il vient ici pré-
lasser son incomparable fessier. Ne tardez
pas. monsieur le président, ne decevez point
cette légitime attente. car il mettrait le feu
aux quatre coins du pays, et s'il ne pouvait
rien sauver, il sauverait bien, du moins, son
Importante individualité jusqu'aux Etats-
Unis pour la ra'mener lorsqu'on aura com-
mencé îà réparer les désastres. tenter de
paralyser ceux qui s'y dévoueront. C'est
inévitable ! C'est fatal !

Mais quelle est donc cette trahison dont
je me suis rendu coupable ? Elle est étalée
ci termes formels dans le discours de l'ho-
norable député. Il y aurait eu un pacte
solennel et sacré, intervenu entre les honora-
bles députés d'Hochelaga. de Saint-Jacques,
de Labelle et de moi-même. Ce pacte con-
sistait à ne permettre l'adoption d'aucun
amendement avant que l'amendement qui lui
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est cher, et le mien ne fussent tous deux crois avoir réussi à convaincre la plupartadoptés. Pour ce qui est de la vérité de des personnes présentes, sinon à peu prs
l'assertion, j'y donne le démenti le plus for- toutes, que ma conduite et celle de mes ho-mel et le plus catégorique. Et en même norables collègues de la métropole, ne mé-temps je demande aux honorables députés ritaient aucun blâme. Lorsque je fus arrivéde Saint-Jacques et d'Hochelaga de venir à la fin de mon discours, l'honorable députédéclarer à cette Chambre si jamais pareil de Labelle fut appelé à prendre la parole,acte ou pacte d'aucune sorte a existé. Dieu et il fut vivement applaudi car l'auditoiremerci, monsieur l'Orateur, je connais les s'attendait, et à bon droit, 'que prenant lagens avec qui je transige, et quand j'aurai parole après moi, il chercherait à faire voirdes pactes à faire avec des Individualités la situation sous son véritable jour, et nondu calibre de l'honorable député de Labelle, pas qu'il chercherait à présenter l'affaire
j'aurai le soin de les faire devant notaire, comme il l'a fait. On me Pardonnera, jeen bonne et due forme, l'espère, de m'étendre quelque peu sur ce

L'honorable député a été trahi, dit-il. sujet, car j'étais présent et j'ai reu une
Qu'il examine bien la situation et il verra averse d'injures de la part de l'honorable
que s'il a été trahi, ce n'est que par sa suf- député de Labelle • on voudra bien m'ex-fisance aveugle, son ambition effrénée et sa cuser, en conséquence, si je dis ma façon
soif insatiable de notoriété. Puis, s'il lui de penser. L'honorable député de Lab fa1
faut absolument trouver un traître, nous a commencé par faire appel à son auditoire
pouvons facilement lui en indiquer un. Car de langue franraise, et il a déclaré, comme
depuis quelque temps nous le voyons déam- l'a dit l'honorable député de Sainte-Marie,
buler dans notre existence nationale, ce de Montréal1 qu'on l'avait trahi, et que les
traître, drapé dans un manteau d'arlequin traîtres recevraient bientôt leur récompense,
dont les carreaux rouges d'un patriotisme car il s'en retournait à Ottawa pour les ren-
tonitruant et inutile alternent avec les car- contrer face à face. Or, voici la Chambre
reaux bleus d'un loyalisme intéressé et faux. réunie, et nous sommes prts, ou la al-S'il veut le voir, ce traître, qu'il aille au pre- tres, à rencontrer l'honorablenouslestrLa-
mier miroir venu et qu'il se regarde bien, belle. Maintenant, comme l'a demandé l'o-
il l'apercevra. C'est lui. norable député de Sainte-Marie où est la

S'il n'est pas satisfait et qu'il ne recule trahison ? Si quelqu'un a trahi, si quel-
pas de dégoût, qu'il abandonne la tache et qu'un a manqué à sa parole d'honneur, il
qu'il ne cherche nulle part ailleurs, car il n'y faut que la Chambre en soit informée.
en a pas d'autres qlue lui ici. On nous a accusé d'avoir violé un engage-ment qui aurait été conclu entre l'honorableM. L. A. RIVET (Hochelaga) :Monsieur député de Labelle, l'honorable député de
l'Orateur, je désire aborder le même sujet Saint-Jaeques, l'honorable député de Sainte-
qui a. été traité avec tant d'éloquence par Marie et moi-même. Et voici quelles auraient
l'honorable député de Sainte-Marie (M. Pi- été les conditions de ce pacte que,. suivant
ché). Je dirai, au début, que je corrdbore, les expressions de l'honorable député de La-
que j'appuie énergiquement toutes les ob- belle, il ne serait fait aucune concession au
servations, toutes les paroles sorties de la Gouvernement avant que l'amendement de
bouche de mon honorable collègue concer- l'honorable député de Sainte-Marie et celui
nant J'honorable député de Labelle (M. de l'honorable député de Labelle eussent ée
Bourassa). L'assemblée dont vient de par- acceptés par le Gouvernement et adoptés par
ler l'honorable député de Sainte-Marie a eu la Chambre en comité général. Or, pénétrélieu vendredi soir, dans la ville de Montréal. du sentiment de responsabilité qui s'attacheOn m'a prié, comme quelques-uns de mes à toutes mes déclarations devant la Cham-collègues, d'adresser la parole à l'assemblée. bre, et en ma qualité d'homme d'honneur, jeOn m'a prié de m'y rendre et d'expliquer désire opposer un démenti formel à la décla-la ligne de conduite que j'avais jugé à pro- ration de l'honorable député de Labelle. Ilpos d'adopter au sujet de ce bill relatif au n'a jamais été conclu pareil pacte, pareillerepos du dimanche. Je m'y rendis, mais convention. Et, comme l'a déclaré si juste-
en y arrivant, je m'aperçus que ceux qui ment l'honorable député de Sainte-Marie,
avaient pris sur eux de convoquer cette as- si nous avions été dans le cas de conclure
semblée n'étaient pas animés de sentiments un tel arrangement avec l'honorable député
très sympathiques à mon égard, non plus de Labelle dans le but de faire rejeter cette
qu'à l'égard de quiconque tenterait de pré- mesure, nous aurions pu juger nécessaire d
senter les faits sous leur véritable jour, de faire passer un acte par-devant notaire et
dire la vérité et toute la vérité. Je fus un de tout coucher sur le papier en bonne
des premiers invité à parler. Je ne redirai forme. Mais nous ne l'avons pas fait; nous
pas ici les observations que je crus bon de n'avons pas songé à le faire ; car il n'est ja-faire alors ; mais je m'efforçai, au meilleur mais intervenu pour un seul instant d'ar-de mes aptitudes, et pénétré du sentiment rangement ou de convention d'aucune sorte.de responsabilité qui s'attache à tout acte Je suis bien prêt à reconnaître que l'honora-publie d'aucun membre de cette Chambre, ble député de Labelle peut avoir le droit dede faire connaître aux électeurs de Montréal se rendre à toute assemblée publique con-la situation telle qu'elle m'apparaît. Et je voquée soit à Montréal, soit ailleurs, en vue221
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de combattre toute mesure qui ne lui plaît rain très capable. Il ne lqs faisait pas lui-

pas. même, mais les faisait faire par deux hom-

Il peut aller y faire des assertions qui ne mes. L'un s'appelait Petit André et l'autre

sont pas basées sur les faits concernant ce Trois Echelles. L'un était très burlesque

bill. Il peut aller dire que l'approbation et l'autre très tragique. A eux deux ils suffi-

de ce bill n'a été obtenue de Monseigneur salent à tous les cas. Ils pouvaient exécu-

l'archevêque Bruchési que graces à de faus- ter toutes sortes de personnes; ils étaient

ses déclarations. Il dira même que l'ar- toujours présents à la mort des victimes la-

chevêque de Montréal n'a jamais lu le bill fortunées. L'un faisait appel à la conscien-

et que tout ce qu'on lui a demandé était s'il cc du condamné et l'autre essayait de lamu-

désapprouvait les abus et les désordres le ser. Mes deux honorables amis ont très bien

dimanche. Il ira dire encore que Monsei- rempli ces deux rôles. Mon ami de Sainte-

gneur Bruchési a été complètement trompé Marie a pris le côté amusant de la question

par le preinier ministre du pays. Il dénon- et a fait un portrait très achevé de ma

cera même le premier ministre comme un personne, de nes discours et de mes gestes.

traître à sa r'ae. Il auccusera aussi ss(' coin- L'honorable député d'Hochelaga (. Rivet)

patriotes de ne pas défendre leur nationalité, a rempli avec beaucoup de dignité le rôle

de manquer au devoir sacré (lui leur a tragique.
été imposé par leurs compatriotes de la pro- Je remercie l'honorable député d'Hochelaga

vince de Québec. Il pourra répéter, mon- parce qu'il a compris ce que comportait

sieur l'Orateur, qu'il est le seul champion toute la gravité de la situation. J'accepte

des intérêts de ses compatriotes, et accuser son défi et je suis pret à aller discuter l'atti-

ses collègues dans le Parlement de ne pas tude qu'il a prise sur cette question. ou

être tidèles à leurs devoirs, et dire que chi- sur toute autre question, devant n importe

que fois qu'ils osent différer d'opinion avec quel auditoire dans la ville de Montréal.

lui ils trahissent leur province. Mais je lui Mais à mon avis ce n'est pas ici l'occasion

nie le droit de porter de fausses accusations de repasser tout ce qui s'est dit à l'assemblée

de trahison devant les électeurs de la pro- de Montréal. J'étais à cette assemblée en

vince de Québec contre ses collègues le la présence de 10,000 de mes concitoyens de

métropole, et de leur demander de les rein- Montréal; j'exerçais mes droits et privilèges

placer par d'autres plus capables qu'eux (le d'électeur de cette ville, de citoyen né et

veiller à leurs intérêts. Je lui nie ce droit, élevé dans cette même ville, et ayant tout

et je lui dis qu'il devrait mieux comprendre autant de droit de parler aux citoyens de

les règ'les de la loyauté de collègue à collé- Montréal que mon honorable ami ou n'im-

gue: il devrait mieux savoir ce que dleniaiident porte qui; et je suis prêt à faire la même

la loyauté et la vérité, et Il devrait avoir chose soit dans le comté d'Hochelaga ou

honte de s'être livré à cette attaque. Je lui dans le quartier Sainte-Marie. Je réclame

demanderai doue de retirer son accusation ce droit, et si l'honorable député d'Hoche-

s'il a encore quelque souci de sa réputation lag1 a voulait m'empêcher de l'exercer je l'ex-

d'homme d'honneur. Les honorables mem- ercerai quand même. L'honorable député

bres de cette Chambre venant des autres a dit il y a un instant qu'il me reconnaissait

provinces ont été habitués, pendant les deux le droit de prendre l'attitude que Vai choisie.

dernières années, à entendre l'honorable dé- et même le droit de dénoncer le premier mi-

puté le Labelle se donlier conmne le gardien nistre, mais qu'il ne me reconnaissait pas

choisi de sa race et de sa religion. celui d'aller dans la ville de Montrél et de

Je veux leur faire savoir dès maintenant le mettre en cause.

que l'honorable député n'a pas de mandat
exclusif pour parler au nom de sa province, M. RIVET : Mais. non.
et il n'a aucun droit ou aucune autorité de
faire de telles déclarations et assertions. M. BOURASSA: Eh bien, le compte rendu

J', teriinIerai enî disanît que je ne crains pas des débats témoignera à cet égard. Mais

de rencontrer l'honorable député de La- au sujet de l'assemblée de Montréal voici

belle en toute occasion publique qu'il voudra ce qui s'est passé: mes deux honorables amis

bien choisir. et je le défie de venir répéter ont donné leur version de l'affaire et je

ses accusations devant mes électeurs. Il vais donner la mienne. Pour quelques-uns
leur a demandé de me retirer leur mandat. de leurs amis leur parole vaudra peut-être

Je lui donnerai plus tard l'occasion de répé- beaucoup plus que la mienne, mais pour quel-

ter ces accusations dans mon propre comté ques autres personnes la mienne aura peut-

et j'espère que cette occasion viendra plus être plus de poids.
tôt que plus tard. Lorsqu'il fut décidé de convoquer cette as-

M. H. BOURASSA (Labelle) : J'avais lu semblée à Montréal, l'honorable déuté de

dans quelques journaux que je devais au- Sainte-Marie et l'honorable député d'Hoche-

jourd'hui subir une exécution en règle. Je laga avaient déjà proposé, en comité géné-

ne sais pas si cet ordre est parti du souve- ral, au bill sur le repos du dimanche, cer-

ain ou des puissances inférieures; dans tous talus amendements qui avalent été rejetés.

les cas, je puis dire que je ne m'en ef- J'avais également présenté certains amende-

fraie Pas. Cela me rappelle la manière dont ments qui avaient été rejetés. de même que

les e écutions capitales étaient faites sous d'autres, sur la proposition du premier mi-

Louis XI roi de France, qui était un souve- nistre, et sans plus de raison dans un cas

M. RIVET.



7017 3 JUILLET 1906 7018

que dans l'autre. Nous nous consultàmes, et
il fut entendu qve lors de la 3e lecture du
bill l'honorable député de Sainte-Marie pro-
poserait son amendement, et que je propo-
serais un amendement dans le même sens,
mais d'une portée plus grande. Lorsque
cette assemblée fut convoquée, nous recon-
nûmes tous qu'il vaudrait mieux la faire
remettre jusqu'après la 3e lecture du bill.

M. PICHE : J'en demande pardon à l'ho-
norable député. -mais je nie cela. Il n'a été
pris aucune décision de cette nature.

M. ARMAND LAVERGNE : Monsieur
l'Orateur, j'étais présent à cette-assemblée,
et je suis en mesure de confimer la dêola-ration de l'honorable député de Labelle (M.
Bourassa).

M. BOURASSA : La Chambre et le pays
seront à même plus tard de savoir qui dit
vrai, de l'honorable député de Sainte-Marie
(M. Piché) et de l'honorable député d'Hoche-
laga, d'une part, ou de l'honorable député de
Montmagny (M. Armand Lavergne) et de
moi, d'autre part. Mais, à mon avis, cette
question a fort peu d'importance. Ils ont
donné leur version, et j'ai donné la mienne.
Je le répète encore une fois, avec un senti-
ment de ma responsabilité tout aussi grand
que celui que peuvent avoir l'honorable dé-
puté de Sainte-Marie et l'honorable député
d'Hochelaga, il avait été convenu que le dé-
puté de Sainte-Marie proposerait son amen-
dement et que je proposerais le mien, et
qu'un autre amendement serait proposé par
un autre député présent dans cette circons-
tance.

M. PICHE : Je nie encore cela, monsieur
l'Orateur.

LM. BOURASSA : Eh bien, je persiste dans
ma déclaration. Evidemment, nos positions
relatives ne seront pas changées.

M. ARMAND LAVERGNE : Je devais
proposer le renvoi à six mois.

M. BOURASSA : L'honorable député de
Sainte-Marie lui-même a téléphoné à Mont-
réal demandant que l'assemblée publique fût
remise à plus tard. L'individu qu'il avait
appelé au téléphone était absent, il se fit don-
ner la communication avec la " Patrie " ; il
aurait voulu qu'il fût publié un avis remet-
tant à une date ultérieure la convocation de
l'assemblée. Là-dessus, après quelques pour-
parlers. j'offris de me rendre à Montréal ;
l'honorable député de Montmagny et l'hono-
rable député de Maisonneuve (M. Verville)
consentirent aussi à y aller, dans le ýbut d'ex-
poser la situation. Il fut entendu que le dé-
puté de Sainte-Marie et le député d'Hoche-
laga demeureraient -ici et continueraient la
lutte; et que, lors de la 3e lecture du bill, si le
ministère n'acceptait pas nos amendements,
nous les proposerions en 3e délibération et
nous les ferions mettre aux voix. Je me suis
mis en route pour Montréal après que cette
entente eût été conclue. Je dois dire, en
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justice pour l'honorable député d'Hochelaga,
|u'il n'était pas présent lorsque ce dernier
arrangement fut conclu. Le lendemain ma-
tin, je rencontrai le député d'Hochelaga
dans le couloir de la Chambre, et lui décla-
rai quel arrangement avait été conclu ; et il
me répondit qu'il craignait que sa présence
à cette assemblée ne fût mal interprétée, et
qu'il valait mieux ne pas s'en occuper. Mais
je ne voulus pas y consentir, non plus queceux de mes collègues qui partageaient mon
opinion. Je déclarai que j'étais prêt à me
rendre à Montréal et à expliquer mon atti-
tude. Je reconnais-franchement avoir dit à
ces messieurs que je me proposais d'atta-
quer le Gouvernement en termes probable-
ment beaucoup plus vifs qu'ils ne voudraient
le faire. Mais je leur déclarai ceci : Je suis
prêt à en passer par notre convention et à
me déclarer favorable à l'adoption d'un
amendement proposant que cet acte ne vien-
dra en vigueur dans aucune province du
Canada, .tant que la législature de cette pro-
vince ne l'aura pas accepté. J'ajoutai :
Bien entendu, si vous n'êtes pas disposés à
aller jusque-là, notre convention ne saurait
être mise à effet. Ils répondirent qu'ils
étaient prêts à aller jusque-là. C'est à la
suite de cette entente que je me rendis à
Montréal, et j'étais sur l'estrade, sur le point
d'exposer la question, quand l'honorable dé-
puté d'Hochelaga arrivant, apprit à l'assem-
blée que l'amendement proposé par l'hono-
rable député de -Sainte-Marie avait été ac-
cepté et que la question était réglée. Certes,
je n'étais pas disposé à donner à cet amen-
dement une portée que le ministre de la
Justice lui-même a refusé devant la Cham-
bre de lui reconnaître, portée qu'il n'a pas,de l'aveu même du député de Sainte-Marie,
ce que j'établirai par le compte rendu desdébats, dans la discussion sur la 3e lecture.

C'est ce que j'ai déclaré devant cette
assemblée. Que s'était-il passé de plus ?
Ma dernière parole à l'honorable député de
Sainte-Marie. au moment où je me mis en
route pour Montréal, fut celle-ci: "Alors
je puis compter sur vous pour me tenir au
courant des événements ?" Pas un mot de
dissentiment de la part de l'honorable dé-
puté de Montréal (Saint-Marie), pas un mot
de la part de l'honorable député d'Hoche-
laga.

M. PICHE : L'honorable député voudra-
t-il répéter ce qu'il vient de dire ?

M. BOURASSA : Je répète, que les der-
nières paroles échangées avec l'honorable dé-
puté de Sainte-Marie comportaient qu'il metiendrait au courant de ce qui allait se
passer.

M. PICHE : L'honorable député se
trompe ; les deux versions qu'il donne de
cet incident ne concordent pas ; Il déclare,
en premier lieu, que je n'ai rien dit, et en
second lieu, il déclare que j'ai dit quelquechose. Ces déclarations sont inexactes ; Il
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nenia amispalé<ans ce sens, et je ne \1. RI1VET : l'oîîoraile ileputq s

lui ai jamlais parlé dans <'e senîs non1 plus. tromîlpe :non seulement z~i t etnu
minais on m'a fortement alpplaudhi.

M. BOURASSA Je soutiens qun'une telle .BU AS inetnu 'ooa
observation a éýté faite. Je Posai la qUes- hIe dpt-éattleetrml eli
tionl à l'honorable dépýIut(e de Sainite-MaIirie., eueéattleietrml eli

alu moment (le prendre congé de lui et (le 111<111<' qu1e tout v'< lqui >te la poil 'i t

l'honorable déCputé td'llochlelaga., dans le COU- il s personne preliait dl e ramies piool-

loir (le la ( -'liamibre. et ('oiiiLli ils se reî<- tiOnis. 'Mais penîdanît que l'honorable dépu-

daient au fumoir. jeudi après midi<1. et l'a i dlit tél dIHochelaga et lhonorabile député dle Rii-

quIele répose on mei( fit. Je pris le train pour clielieu parlaieît,-et chacun sait (lue celui-

Montréal ,je passai danis rette ville l'après- vi est toujours é!couIté ave beaucoup de

midi de vendredi ; j'y renecontiai le,~ plaisi à51 MonIti'éal îîous dfImIes, demander en

organisateurs <le l'aissembi1lée et leur expoa ,'*,'( -àa Fauditoire de les éýcouter ... (Ex-

lat situation. Jelechreu dis qlue .1 etais cohagé iîîtiîs Eli bien., ces hlonorables dé-_

de représenter' tous les niiembli'es (le la ville ,ît' 'msn.tas 'l vin t

die' Montréal qui éýtaint restés à Ottawa . MItia ls esrintd

pour continuer la lutte. JTe <n'enitenisi, avec rat'l. Ils auraienit pris nu air trés

eux pour la préparation de lat motion. La solenniel, ils auraiient eu l'air qîu'avait, tdans,

<'es.oluitioia prise a éýté publiée dans les jour- cette circonstance. l'honoraible déýputé dhilo-

iiaux. et elle sera Ilue <levanut lat Chambre. clielaga, <t qu'il avaîit enceore c'ette aprèsé-

Cette r'ésolIii tendait à aIpproIuver l'alti- midi. pour' remplir le rôle tragique qu'ion

tîîde (les délpintés. (le la ville dle Motélli a fait jouer dans lit circonstaiice.,
dauns la lutte qu'1ils faisalent nma is juste à - honorai le, t(ipté dle Sainite-Marieli*'était

ce' momnt. <('5 honorai les tilintéýs jugèrent lias lit. et aujour'lhui ýil a dII se contenter le

-à ipropos (le' faire lui coup de tlIiéàtî'e. 1ýllIo- quelqunes facéties au sujet le nia moutstaiche

<nlo jît'l dýp ut('d oîe u glorieux du1 <'t aIIte pi<<5lartie i4' iii' <4<personne1i. -Mai .si5

gran <1 <ce qu' il rempl Iissuait, de iie pot'- 1' hoiinî'a hi e dlpItéý <le Sa inte'-MîIar<'e a v ait été1

to l e la b onn e nou<1vel <'1<le la iparlt ,li ti iîisent. il n'v i lias 5 le do ute <l'il autra it

honoi'able< pleir miiilstrte. -oii<<<ne il le pro- i '( plus siéri ensemin'it qu'il n'a l'ait cette

elaillitii A lhaute voix. sexpimaiii' eu t'es ilés( mii. .. J' ne' plj<'<ej pi.,us il sjjil 1îé-

tei'lis :' - n <iii '<<(i, 111 'mît de' li 101 1,14' léý - <<'41ire <le c'ont in<uer cette <i s sioni. l'a

llutý (le Siit- ai saiv Ila situation ;Pl<ltioli dei MoI<tt'iulI sent sajisie de' ellet

il n'y al plis de bill sur' le ieo 'i1is di <lii<'i4' ffjii'e et je suis élei-tîi' d;aiîs jette vile.

L'il ce' qui conîcer'ne la pi'oviin'e de Quéýbec.' 'M. Pî('IIE :Oui. eompîtez qiu'elle en< sera1

Aul InéIIIe mloiielit. l'hionoruable niinistr'e dle s.aisie.
lat .insl iev il ej 'lari <~t il lit Chamb111re <les ce lu-

ulu1ilie que no'notbjl stan1<t liaemnti'<îîî deii <14' M. BOFUR ASSA Pa'irfa iteenctt vous1 pou-

ilorabili' délité le ant'a'i.les (islîosi- ve7 y <')iit'' .loijrhl'jé uéd

tionîs dii111 ill au aaienît c-ticob I't1 <1 tues si ýSa ii tt'- ?iI <<'e ;î i(I'l<1<1 41e 'c(-ta sý alléý à

éiî<'iiueiiltput' les l'liéeits (e Monti'éýil pour< mne faire (le la iioi<l<î'ité% à

r.it'é .<estai ent v'olumneî a ipariav'. Et îieîi de'fî s Il il I. '<Sl<s i -- esair i' 11e

(-<'s hio<'oables délmntés le savent. Tantil is J'aillje A Mjontr'éal pour cla il le sait fort

queîj Vlhniorai<le mîinistre re'connaiissait (lue ien. Il sait (Ille ses amis ont î'ssuvj' dle se

l'amit<eneent nie s'apliq(ueraiit pas à la (Ils- rendreli' iaitres, de mol danîs le 'o<itc' île La-

<osit i jî spiécla le. î'oîîte'îîue <lans l' article 5i b4cile, en y Faé t5 itl iil <<.1 l <

i,< bll initerdlisant les l'('1j'i'lîItatloflS le Il- mon1 éleetioi ; et ils satvent qu1e je' les i

manc<hie. 1'lhonîorabîle déiý1até (I'l'oc,lil 1 î- 'isssIli -omité., leur's orateur's et leur ut-

vitarait que<4 l'a Ineilijlenit de< l'hîoîioratlile ilé-- gent. J1'y suis, et j'y suis pjour v r'ester.

puté dle sainti' Matie (levait avoli' pourîî effet
41<' souistralire< la< poplulaition d1<'Moii.tî'al à M)I)O'lION 1I;> <E MI)IFICATIONS FAI-

l'etnlirii'île c'ette' uiIe.<nî'. qu<'il liv avait TEfS l'AiR LE SENAT AF BIlEt RELA-

plu<s p4ourell de1< ill jîli <li<ia;<ilie. Aprèls' ri,, \A L'EXI'L( ITA'lION l)ES 1'LA-
avojir C'î<îju<<l.j«'b i'11 I <1 ER S DITX'Y'KO N.

surprise'. 1p<1isqu'il ava it ctý c î'te( <<l i (Ile 'e

né'tai it l41.1 q'un<4< pr<em1iéè'e i éni a 'î'lîî' et 41' I a ('iliCamr pii<''lass 55<' à l'<xa îîeî de'', 1 nieul-

Ili seî'oîlt' aurait pourîî tîcâî''it t'hambre deliie<iis laitspa leh Seimt au prloietle 41 li

des5 'o1< nles. C'o s liiol'a i lî' i îcs p~ro4- dl':i. pi (sc' pair Mi. Oliv er. re'la t if à i 'îx-

litèrent (le monîi abjsence'i à MoiIti'c'al p401Il, itie l4i<ta< lîj ileîs iîpl'5r (111 Y<ikî<i.

jouet ce pe<tit tourt' ils se ti:îttaieît dêtCit' .R .B <IE e iueili<t

îv4'<t. 44111114 l'ii iji le~ <îcP11téý jljeo' -i 'iiola
Richelieui à Mot'"itaiilis qu1e moi14. i'l soî-i.ltOtl<t

tanit lias, tîvtt je ne pjouvais éti'e àl iuuc'îîieý I,'loiiorallt M. F"RANK OLIVIER juii-

:11<1:11t l'effet dle iii,' fo udrîoye'r ; 1:1 llit'ut''li- sis te <dais liii n(t 01il iiiou vel a <rti1<1 e !13.

-lii<'it pour11 eux. iettouit 1' contrauiret (~Il A 141 l'j'tUl'i (lis -itjle's 91 î't 1<2. l'holliji

ariva:. l.'hl<otalle <lépuIté d'Hocheclaga prit ilé1)ité se rendrIa c'omlpte qut'ils sont coii<:u15

à peinie se faire eîîteni(le. h' <imanière .1 Iu'otéger certains drtoits, lequtis
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tant que ces droits existeront. Dans le cas où
l'annulation que nous avons cru nécessaire

.de faire de certains de ces droits serait dé-
elarée illégale par les tribunaux, les droits
des particuliers ainsi attaqués se trouve-
raient abrogés aux termes du bill. L'amen-
dement a pour fin de protéger ces droits,
tant que les tribunaux n'auront pas rendu
une décision à leur égard.

M. R. L. BORDEN: Comment se trouve-
raient-ils abrogés ?

M. OLIVER : L'article 91 prescrit vir-
tuellement que les concessions hydrauIi-
-ques ont--soustrit-es- T¯empire du présent
acte pendant leur durée. Ces concessions
que nous avons annulées ont cessé d'exister;
mais si le présent projet de loi est mis en vi-
gueur. la superficie de ces concession.s
serait, une fois l'acte sanctionné, disponible
en faveur du mineur ordinaire. Si plus
tard notre décision à l'égard de ces conces-
sionnaires de forces 'hydrauliques était intir-
mée et si ces concessionnaires tentaient de
faire valoir leurs droits sur ces terrains, ils
pourraient les trouver déjà occupés. Il se
produirait des conflits sérieux que nous vou-
lons éviter. C'est un état de choses qui
n'avait pas été prévu dans le bil sous la
forme où la Chambre l'a adopté.

On a inséré également une disposition dé-
clarant que ce bill ne viendra pas en vi-
gueur avant le 1er août, la date du 1er juil-
let, à laquelle il devrait être applicable,
étant passée.

(Les amendements sont lus une 2e fois et
adoptés.)

ADOPTION DES MODIFICATIONS FAI-
TES PAR LE SENAT AU BILL TOU-
OHtANT LES RESERVES FORESTIE-
RES.

La Chambre passe à l'examen des amen-
dements faits par le Sénat au projet de loi
(n° 47), déposé par M. Oliver, relatif aux
réserves forestières.

M. R. L. BORDEN : Ces amendements
sont-ils importants ?

M. OLIVER : Il s'agit de simples change-
ments de détail. Les mots "tous à l'ouest
du 6e méridien" sont insérés pour rendre
clair le passage relatif à la Colombie-An-
glaise ; et en ce qui regarde le Manitoba, il
y avait une erreur dans la rédaction de la
description de la réserve de la montagne du
Porc-épic, par suite de laquelle deux town-
ships se trouvaient à n'être pas mentionnés.
Cette erreur a été corrigée de manière a
faire concorder le bill avec la carte pro-
duite.

DISCUSSION SUR LES SUBVENTIONS
AUX CHEMINS DE FER.

Le projet de loi (n° 214), déposé par M.
Emmerson, ayant pour objet d'autoriser
l'octroi de subventions pour venir en aide
à l'établissement des lignes de chemins de
fer qui y sont mentionnées, est lu pour la
2e fois, et la Chambre se forme en comité
général pour l'examiner.

Sur l'article 1er.

L'honorable M. H. R. EMMERSON (mi-
nistre_ des_ Chemins -de- fer-et- des- Camaux :
Je dépose un état en réponse à certaines de-
mandes de renseignements, quant aux dates
de l'autorisation de ces chemins de fer, aux
dates de renouvellement de leurs chartes.
aux dates où la première subvention a été
accordée, aux parties des différentes lignes
qui ont été construites, aux raisons pour
lesquelles on ne s'est pas prévalu de la sub.i-
vention, à l'assurance qu'avait le Gouverne-
ment que ces lignes seraient construites
dans un délai raisonnable, etc. On se ren-
dra facilement compte en ce qui regarde
l'assurance que peut avoir le Gouvernement
relativement à la construction de ees lignes,
qu'il doit s'en rapporter aux promoteurs,
lesquels sont toujours pleins d'espérance et
de confiance en l'avenir.

M. STOCKTON : Si la subvention laisse
une marge suffisanteý on peut compter, j'im'i-
gine, que le chemin de fer sera établi ?

M. EMMERSON : Les espérances des pro-
moteurs du chemin de fer sont généralement
corroborées par le vif désir des populations
intéressées et qui sont dépourvues de
moyens de transport. Ces espérances n'ont
peut-être que peu de fondement, mais il
suffit de peu. La plupart <le ces chemins
de fer seront construits un jour. C'est vir-
tuellement la même règle qui est appliquée
par la commission des chemins de fer quant
au renouvellement des chartes.

M. URIAH WILSON : Le ministre des
Chemins de fer a promis de déposer sur
le bureau un état constatant si ces chemins
de fer payaient l'intérêt, et rendaient aucun
service à l'Etat en retour de ces subven-
tions.

M. EMMERSON : Vous trouverez ce ren-
seignement dans l'état que je dépose sur le
bureau de la Chambre.

M. URIAH WILSON : Vous devriez le
lire pour qu'il soit consigné dans le compte
rendu des débats.

M. TAYLOR : Cela prendrait une heure.

M. URIAH WILSON : Quand même il en
faudrait deux.

(Les amendements sont lus une 2e fois et M. EMMERSON : Considérons-le comme
adoptés.) ayant été lu.
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COMMUNES

M. URIAH WILSON: J'aimérais à sa-
voir si cet état va paraître dans le compte
rendu des débats sans avoir été lu.

Plusieurs DEPUTES Oui.

M. URIAH WILSON S'il en est ainsi,
c'est tout ce que je demande.

M. FOSTER : Je ne pense pas (que le reii
seignement que l'honorable député cherche
à obtenir se trouve dans cet état : il désirait
particulièrement savoir quels services le
Gouvernement avait obtenus pour l'Etat en
retour de ses subventions.

'M. URIAH WILSON : Il déclare que cela
se trouve dans l'état.

M. FOSTER : En cela le ministre se
trompe. Il y a une disposition dans cette
loi qui met ces chemins de fer dans l'obliga-
tion de rendre certains services au Gouver-
nement sous forme de transport (le dépêches
ou de fournitures., en retour de la subven-
tion. L'honorable député (M. Wilson) dési-
rait savoir quels services ont été rendus
par ces chemins de fer subventionnées. en
retour (les subventions. L'état en question
indique seulement la date de l'autorisation.
la date du renouvellement, la date de la pre-
mière subvention accordée. la date où elle
a été renouvelée. la longueur lu parcours,
la partie du chemin qui se trouve construite,
le maximum de subvention payable, le miii-
mum de subvention payable. la raison pour
laquelle on ne s'est pas prévalu de la sub-
vention, quelle assurance le Gouvernement
a-t-il que la ligne sera c'onstruite da ns un
délai raisonnable et le territoire desservi par
le chemin de fer.

M. URIAH WILSON : Ce n'est pas du
tout cela que je désire savoir.

M. E DIER!SON : Les renseignements
demandés par l'honorable député (M. Wil-
son) ne peuvent être obtenus que du dépar-
tement des Finances ; mais je puis dire. en
ce qui regarde ces ehemins de fer (lue l'on
se propose maintenant (le subventionner qu'il
n'a pas été produit d'état, ni exécuté de tra-
val i.

M. URIAH WILSON : Le ministre veut-
il dire qu'aucun( de ces chemins ne trans-
porte le dépéches et ne fait de travail d'au-
cune sorte pour lequel l'Etat soit obligé de
le rémiunérer ?

M. EMIMERSON: J'en suis bien convaincu.

M. URIAH WILSON : Ce n'est pas tout:
iais je croyais que l'lionorable ministre (le-
vait déposer une liste (les chemins ayant
payé une certaine somme d'intérêt sur les
prêts qu'ils avaient obtenus en guise de sub-
vention. Le mode d'encouragement fut
changé il y a quelques années : on décida
que les subventions seraient sous forme de
prêts sur lesquels le Trésor retirerait l'inté-
rêt. particulièrement (les chemins de fer
exécutant quelque service pour le compte de

M. EMMERSON.

l'Etat. On devrait consigner ce document
dans le compte rendu des débats, afin que
nous puissions nous y reporter.

M. EMMERSON : Je me ferai un plaisir
de donner ce renseignement à l'honorable
député dès demain. si c'est possible.

M. R. L. BORDEN : Combien de milles
cette liste comprend-elle en tout ? Le mi-
nistre peut-il nous le dire à 500 milles près?

M. EMMERSON : Je ne saurais le dire;
je n'en ai pas fait l'addition.

M. R. L. BORDEN : Le commis aurait
dû être un peu plus diligent.

M. E. M MACDONALD : J'aimerais à
dire un mot ou deux au sujet du paragraphe
5 La subvention y mentionnée est un re-
nouvellement de crédit pour la subvention
dont il est question dans le paragraphe 19
de la loi de finance de 1903. pour unie ligne
de chemin de fer allant de New-Glasgow à
Cross-Roads. Country-Harbouur, de là à la
ville le Guysboro. etc. Dans le présent bill,
la subvention accordée en vue de la cons-
truction le cet embranchement. est pour une
ligne se dirigeant " vers ui point sur le che-
min de fer Intercolonial à New- Glasgow ou
près de New-Glasgow ". Le comité olser-
vera le substitution des mots " i New-Glas-
gowv ou près de New-Glasgow " aux m.ots
"à partir de New-Glasgow ". Les person-
nes intéressées à la construction de ce ehe-
min de fer, dans le comté (le Pictou. tieninent
à ce (lue ce chemin ait son terminus dans
la ville le New-G<lasgow. Tout autre résul-
tat aurait l'effet de désappointer grandement
toute la population (le cette partie du comté
de Pictou, et l'on m'informe-et je crois. du
reste,-que c'est là ce que se propose de faire
la compagnie qui s'est engagée. à ce qu'l
parait. envers le gouvernement provincial
de la Nonvelle-Ecosse. à construire ce cle-
min de fer jusqu'à New-Glasgow : et je de-
manderai au ministre s'il ne consentirait pas
à modifier ce paragraphe en y insérant les
mots " à partir de New-Glasgowv ". comme
dans l'acte primitif. au lieu (les mots " à
New-Glasgow ou près de New-Glasgow

M. FIELDING : L'honorable député ob-
servera que cette expression n'est pas parti-
culière à ce crédit. mais qu'elle apparaît dans
nombre d'autres crédits. C'est une manière
commode (le définir le point terminus, assez
large pour répondre à toutes les fins, et ce-
pendant n'enipèchant pas d'installer ce ter-
minus daniis le 'entre (le telle ou telle ville.
Je dois dire que c'est moi qui ai rédigé cet
article et que cette rédaction fut adoptée
dans un but particulier. C'est un chemin
qli dessert. non seulement le comté de Pic-
ton, mais celui (le Guysboro et l'est du comté
d'Hîlifax qui ne sont guère pourvus de
voies ferrées. Je m'intéresse à l'entreprise,
parce que j'ai représenté le comté d'Halifax
dans la législature provinciale durant nom-
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bre d'années, et que je dus considérer les
droits de la vallée du Musquoidoboit. A la
suite de nombreuses tentatives faites en
vue de lancer l'entreprise, voici que celle-ci
prend forme et annonce devoir réussir. Il
paraîtrait que sir Montagne Allan et
l' " Acadia Coal Company '' se sont inté-
ressés au projet et sont à la veille de con-
clure un traité avec le gouvernement pro-
vincial pour la construction de ce chemin
de fer.

J'ai cru qu'il serait à propos, en conséquen-
ce, de rédiger le crédit relatif à cette subven-
tion en conformité du programme tracé par
la législature de la Nouvelle-Ecosse, qui se
propose de prêter à cette compagnie une
somme d'argent considérable. J'ai pensé
qu'en adoptant exactement les termes de
l'acte de la Nouvelle-Ecosse, nous nous met-
trions ù l'abri de tout conflit entre les deux
actes, lorsque viendrait le temps de passer
un traité avec une compagnie quelconque.
L'honorable député déclare qu'on se propose
de lfaire partir ce chemin de fer de New-
Glasgow. C'est bien le cas, à mon avis, et
il n'y a rien ici pour l'empêcher. Nous ne
courons aucun risque, je pense, en adoptant
les termes de l'acte de la Nouvelle-Ecosse,
attendu que la subvention accordée par la
législature de cette province sera le facteur
qui contribuera le plus à assurer la construc-
tion de -ce chemin.

M. E. M. MACDONALD : C'est-à-dire que
le changement serait dans le but de rendre
notre acte conforme à l'acte provincial?

M. FIELDING : Entièrement.
M. E. M. MACDONALD : Je ne voudrais

pas qu'on en conclût que ce chemin de fer
ne partira pas de la ville de New-Glasgow,
et si le Gouvernement ne veut pas agréer
ma proposition de modifier l'article de ma-
nière à le rendre conforme à l'acte primitif,
j'espère qu'on me donnera l'assurance que
la rédaction que l'on adopte n'aura aucune-
ment l'effet d'empêcher New-Glasgow de
devenir le terminus du chemin.

M. FIELDING : Si le renseignement four-
ni par l'honorable député est exact, si la
compagnie a résolu de construire le chemin
de fer à partir de New-Glasgow--et je crois
que c'est bien le cas-alors je n'hésite pas
à lui donner cette assurance. Mais la com-
pagnie peut avoir d'autres vues, et s'il faut
choisir entre deux alternatives, celle de faire
passer le chemin ailleurs et celle de n'en
avoir pas du tout, j'opterais en faveur de la
première. Mais, je le répète, si l'honorable
député est bien renseigné, et je pense qu'il
l'est, si la compagnie se propose d'établir sa
tête de ligne à New-Glasgow, je dis qu'il
n'y a rien dans le présent acte pour l'en
empêcher, et il serait tout à fait en confor-
mité de la rédaction dudit acte de placer le
terminus à New-Glasgow.

M. SPROULE : J'ai observé l'autre jour,
dans l'exposé d'une contestation entre -le

Gouvernement et une compagnie, quant à la
manière de calculer le prix de revient d'un
chemin de fer en vue de lui permettre de
réclamer une prime de plus de $3,200 par
mille, que, d'après la compagnie, on devait
comprendre dans ce prix l'outillage tiu che-
min de fer. Le Gouvernement, de son côté,
prétendait que cette dépensé ne devait pas
être comprise dans le calcul. En vue de
cette circonstance, et afin d'éviter une dis-
pute de cette nature, nous devrions nous
efforcer d'être très clairs dans la rédaction
de ces textes.

M. EMMERSON : Tout cela est changé
dans ce cas-ci. Vous verrez dans l'article 2,
8e ligne à partir du haut de la page : " mais
ne comprendra pas le coût de l'entretien du
chemin non plus que celui des installations
terminales."

M. FOSTER : S'est-il trouvé un cas dans
lequel on ait payé la subvention en compre-
nant dans le calcul le prix de l'outillage?

M. EMMERSON : Non, mais cela a donné
lieu à beaucoup de discussions entre le bu-
reau de l'auditeur et l'entrepreneur, et le
département a eu beaucoup de difficulté à
faire régler la question.

M. SPROULE : La question n'a-t-elle pas
été soumise à la cour d'échiquier ?

M. »MME1RSON : Je le pense.

M. HAGGART : Je ferai observer au mi-
nistre qu'il n'est pas accordé de subvention
au gouvernement d'Ontario pour le pro-
longement de sa ligne vers la baie James.
Le gouvernement d'Ontario a montré beau-
coup de zèle et se propose de compléter
le chemin -le plus tôt possible. Il y a deux
subventions d'accordées en vue de la cons-
truction d'un chemin de fer aboutissant à la
baie James. Il y a une subvention accor-
dée à un chemin de fer interprovincial d'une
certaine longueur. Pourquoi cette somme
ne serait-elle pas accordée au gouvernement
d'Ontario qui pousse les travaux le plus
rapidement possible?

M. EMMERSON : Il n'a jamais été ac-
cordé d'aide à aucune pròvince pour la cons-
truction d'un chemin qui devait rester la
propriété de cette province et être exploitée
par elle. Il y a quelques années, alors
qu'on projetait la construction de ce che-
min, l'ancien gouvernement d'Ontario de-
manda l'octroi d'une subvention, mais cette
demanue fut rejetée. Depuis que le chemin
de fer a été parachevé jusqu'à Cobalt, le
gouvernement actuel de la province a fait
quelques sollicitations ; mais ce n'a jamais
été la politique d'aucun gouvernement à
Ottawa de subventionner les chemins de fer
possédés et exploités par aucune province.
Que cette règle soit opportune, c'est ce que
l'on peut contester, mais on s'y est toujours
conformé.
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COMMUltNE S 7

M. HIAUGAUT :L'honîorable ministre se
trompe. je pense. Il a été construit des chle-
fluas dle fer dans la province de Quéhec.-
le chemin de fer du Nord et son prolonge-
ment jusqu'à Ottava,-qui appartenaient
purement et simplement aiu gouvernement
de Quélec et qcui funt stîuventiontnés par
le gouvernenment fédéral. Y en a-t-il qui sott
subventionnés nuijourd'hnti ?

M. EMEMERSON : Non.

'N. HIAGGART :Ils, sont construits par
itîe compa1)1gnlie nominalement, mtais en réa-
lité ils sont administrés par le gouvernement
provincial tout en étant subventionnés par le
gouvernement fédéral,

M. EM3IERSON :Il n'y a pas, à mn t'on-
naissance, dans les, provinces de l'Est, de
chemni is dle fer construits, par les i itov in11<0
et reevant de *lideý dun gouveornement fé-
déral. Il se trouve quelques chemins (le fer
dans la N.ouivelle-Eos:se, dont les obligations
Ont été aanis

M. FIELING : Non, le Gouvernement
leur a prête l'argent : il n'a p>as garanti les
obliigations. Dans,- le ('as de la province de
Quéhec, mon souvenir c'«est qu'il n'ai pas
été accordé île subvxention au chemin de fer
nau moment où il fut construit par le gou-
vernemient piroviiicial : mnais, aprè-s que le
gouvter'nemen lt prioviîîcial iet vendu L lecite-
mîin. à d'autres. subîséquemmient. le remhbour
sentent de la subvention fut accordé aul gon-
vernemlent provincial.

W. HVGGART Quelle différence v a-t-
il ?

M. FIELDIiNU. Il v il une diflérence tai
trc subve'ntionner ain chemin, au moment
dle sa const rucetion, et faire un règlement
finanicier à1 soit sujet, quelques années lls
t a rd.

M. IIAGGART :Il fut voté $2,4000O0
par le gouvernement fédéral, qui furenIt v-er
sés dir<ectemnent au gouvernement provin-
cial onf raison tIc la dépense faite. C'était
biein là ue sorte dle subîvention.

W. FIELI1NG Longtemps après.

M. 11AI GAIIT Ou)i apités que le cemilin
tic fer caaindu Pacitique eût concelu nu
arrangemIlent avot' le gouv'er'iemient fédéral
aux tortues duuquel il acheta ce cemeiin tic
fer du gouvernement provincial,

M. EMNMEIISON : C'est plutôt uit remanie-
mentaidu subside provincial,

M. FIELDING :Non, ue subvention
distincte.

W. IIAGGART :Quelle différence y a-t-
il1 Pourquoi le gouverntement d'*Ontario,
qlui cuonstruit ce ceonin die fer et exécute
lun travail tic premier ordre île- rcevrait il
lis tite suhb'ention tout commile nce contîa-
gail . JO nie vois pas quelle est le Pr'incipîe
qu'on enfreint. On1 objecte qu'il s'agit sinti

M.t EMIMERSON.

picînent ici di r'enouv-ellemnent d'unîe sub-
venition, niais, doe fait. dans hoaucoupt tic cas,
il n'en est lias ainsi,

M. EMMERSON :Ce sont tous des re-
nouî'ellemiits.

u\[,IIXGART Noît, vous nie tue ferez
pas croiri' cela, Prenez, par exemiple, la
subivention aeoîdée à la compagnie tin clle-
îtmin (le fer tic Iiîîgstoî àl Penibroke on dii
prolongenment dun cheien de fer tl ic anrk à
('at'letoîi-llace. ('ette suhvention est entié-
reniient suphimîée. et le ptoint dle départ est
placé à ue tdistant'e dle 20) nilles dle celui
du Kitv"stoti l'emlu'okt, (ý'e 'st pas Lino
subventiou accorîlée à la comupagntie du cite-
i(lde fer de Kingstoîn ù Peinlu'oke, tuais
à au chuemitn de fer de Canleton Place à
lathurst, Il lit' vient 115 dlans tit rayvoin tic

2"0 tillt's dlu chteini d foi' ii' itîgstoii
à i>etîilroke, ("était ti'alorti une subventiotn
aeottée au t'hemin dIe ft'r de Kingston àl
l'cnlîrokt' tmais aujourd'hui, il se trouve

trnsér l uin cleniin (IL fer qui nu'est lias
mîêmîe dans le voisinage de celui de Kings-
Ion à L'emhroko,

WNI E\tMHEilS(N : ("est virtuellîetunt la
niême ligne, Il y a cette iii fléreîice : le nom
tineo certaine compagnie est suppirimé. et
c'est à La t'onstructiîin dun î'leniin tdt foi'
mêmne (lie li subventiton est -aectn'dée ; et
("est la liii que l'on se propose eii accordatt
-es sbeiits

M. HIAGGA xîur Ie tîinistre ne stemblle
pas m'avxoir' cottiplis, oni Je sulis bien lotîrî
dl'entenidement. Je dis que la subvention
est accOrudée t àue Ilignec dle c'lemîinî de fer
donit l' titt'é; pourrai piasse'r à plus dle 20
tIiiles dle <'<lui uIn tIietiit de fer dle Kitîgs-
tont à 'etiihroke, JLa subhvenîtion avait été
a teorîlée. d'ai ot'd, à la comtpiagnie dle dît'-
mni (le fer det Kiagston à 1'ctnhroce, piour
unt rtiîai'ituttîelianît ce cemn dle
fu'r à ('arleton-i'lact'. On a chaingé' cela, et
miîjour(Illui la cottipagit'lpit construite dt'
Lattant àa ialitL ou Bathurst.

WL E'MMEUSON L'Uhonorabl député
sit qute lî'5 cotuiitions nec sonit pîlus les
mêmttes. quît lte aiiit'Ciiîit a fait
I acquu'otion in c'lî'îîîî de fer de' Kuigstonu
à Pi 'ii roît. t', lîe< It la ti fitue-C:il a Oit' se

t'ccrd aic J' e h' ings,-tott Peuitroke à
Sh;irhot-tiike <'t qu'il n été établli min cite-
tîiti (le ft'r de' hatoL aieàRturt et
cettte ligne d(,eleuiin tii fcer tinlons lro-
posons de subventhiontner pourra être cotus-
traite àl partir dliii poinit quelconqumi entre
Slharhot-Laike et IBathurst, tet le t'ruimius do
l'Est resto 1le Ilmie qul'au débunt,

M\. H GA'l On pourrait dlite la
tîtêtue celuos' td'unu prolonigemniît ayant sort
poinut dle déparZIt à '-1410 mille's tic Shmirlot-

i pot',hurvun qu'il s' reliàt ait Kitigston-
Peîiilit'ke.

Nons quv a (ie le P'aci fique ('a natieti a
fait l'acquisition tic ce chlentin (le fer. 'Mais
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cette subvention n'est pas en faveur du
Pacifique-Canadien. mais simplement d'un
chemin le fer de Carleton-Place à Bathurst
ou Sharbot-Lake. Sans doute, je n'ignore
pas, comme l'a dit le ministre des Chemins
de fer, que le Pacifique-Canadien a loué
pour un certain nombre d'années le chemin
de fer de Kingston à Pembroke. Mais ce
chemin de fer se relie au Pacifique-Canadien
A Sharbot-Lake. Etant donné ce raccorde-
ment entre le Pacique-Canadien et le Kings-
ton-Pembroke, cette subvention serait ap-
plicable ft tout chemin de fer partant d'un
point quelconque sur le Pacifique-Canadien.

M. EMMERSON : La fin de la subv'en-
tion première accordée au -Kingston-Pem-
broke était d'assurer des moyens de trans-
port au pays situé entre Sharbot-Lake et
Carleton-Place. Les endroits au sud sont
déjà desservis, comme le sait l'honorable
député (M. Haggart), par le Pacifique-Cana-
dien. En accordant cette subvention, nous
voulons assurer des moyens de communica-
tion au pays situé au nord de la présente
ligne du Pacifique-Canadien. Les condi-
tions ont changé depuis que la première
subvention a été accordée, ce qui a permis
d'accorder cette aide à une ligne desservant
ce territoire que devait desservir la ligne à
laquelle cette première subvention était ac-
cordée, et nous aurons atteint le but que
nous nous proposions en accordant cette
subvention, s'il est construit une ligne entre
Sharbot-Lake et Bhthurst et Carleton-Place,
et cela moyennant une dépense beaucoup
moins forte pour le pays, car la distance
aura été diminuée. tandis que le territoire
qu'on se proposait de pourvoir de voies de
communication aura son chemin de fer.

M. HAGGART : Je ne conteste aucune-
ment qu'il soit à propos de doter cette par-
tie du pays de voies ferrées. J'ai com-
mencé par alléguer que ces subventions
n'étaient pas toutes des renouvellements,
mais que, dans certains cas, la subvention
avait' été enlevée au chemin de fer qui de-
vait primitivement la recevoir. Je ne m'op-
pose pas à ce qu'on accorde une subvention
à un chemin de fer qui devra desservir la
ville de Lanark. J'ai déclaré, l'autre jour,
que Lanark, particulièrement, avait droit à
une subvention en vue de la construction
d'un chemin de fer pour son avantage. Ce
que je prétends, c'est que le ministère a
retranché des subventions aux lignes de
chemins de fer auxquelles elles étaient d'a-
bord destinées. Dans ce cas, la subvention
n'est pas pour le Pacifique-Canadien, la
compagnie qui a pris à bail le Kingston-
Pembroke, mais est offerte à toute compa-
gnie ou personne qui construira le chemin
de fer.

*M. EMMERSON : A quiconque le cons-
truira ; c'est ce que nous voulons. L'hono-
rable député (M. Haggart) et moi différons
d'avis sur ce point seulement : il voudrait
qu'il fût accordé une subvention à une cer-

taine compagnie, tandis que je voudrais ac-
corder une subvention pour la construction
d'une ligne de chemin de fer.

Tel a été le premier objet et bien que l'on
ait pu faire un changement dans la lettre
dans ce cas, il n'y en a pas eu dans l'esprit.
Nous offrons la subvention afin d'assurer
la construction de ce chemin de fer avec
une meilleure perspective de succès.

M. HAGGART : L'honorable ministre a
fait la déclaration que j'attendais de lui. Il
(lit qu'il accorde une subvention en vue
d'obtenir la construction d'un chemin de
fer. Mais comme je l'ai démontré. il ac-
corde des subventions à deux ou trois li-
gnes vers la baie James qui sont l'œuvre de
compagnies dont le seul but est la spécu-
lation, et il refuse d'aider au gouvernement
d'Ontario dans la co.nstruction de son che-
min de fer jusqu'à la baie James.

M. EMMERSON : C'est là déplacer la
question. Mon honorable ami (M. Haggart)
s'écarte lui-même de la proposition qu'il a
soutenue tout à l'heure, à savoir que ce n'est
pas un renouvellement de subventions niais
de nouvelles subventions. Je veux me bor-
ner à cette question. S'il veut déplacer le
terrain de la discussion il en est libre. Mais
je crois lui avoir démontré que cette sub-
vention est essentiellement la même que pré-
cédemment.

M. HAGGART : C'est la manière d'un en-
faut de terminer une discussion. Mais je
crois que la Chambre comprend parfaite-
ment ce que je veux établir.

M. EMMERSON : Et je ne m'occupe pas,
du moment que vous votez l'argent, que je
la comprenne ou non.

M. SPROULE : Le Gouvernement n'a-t-il
pas voté une subvention au eemin de fer
de Témiskaming il y a quelques années,
lorsque la construction en a été commencée
par le gouvernement d'Ontario "

M. EMMERSON : Non, le gouvernemêrnt
fédéral et le gouvernement d'Ontario ne se
sont jamais entendus sur ce point.

M. LAURENCE : La discussion porte, si
je comprends bien, sur tous les paragraphes
de l'article le, mais je veux signaler spéciale-
ment à l'attention de la Chambit le para-
graphe 26:

26) Pour une ligne ferrée depuis la station
Debert sur l'Intercolonial jusqu'à la mine de
houille de Debert, ne dépassant pas 4 milles j,
au lieu de la subvention accordée par le cha-
pitre 57 de 1903, item 20 de l'article 2.

Si la chose est régulière, je proposerai
un amendement. Je propose qu'après le mot

mine " dans la deuxième ligne les mots
suivants soient ajoutés : " ou de la mine de
houille de Debert jusqu'au terminus nord
du chemin de fer de la Londonderry Iron
Mining Company, près de East-Mines ".

7029 7030



COMMUNE S ~032

Cela ne change rien à la résolution quant à
la longueur de la ligne ou au montant de la
subvention.

Cela permet seulement à cette compagnie
de construire au sud ou sud-ouest, niais
qu'elle construise dans une 'direction ou une
autre il faut qu'elle raccorde son chemin
avec l'Intercolonial.

M. EMMERSON : La question est de sa-
voir si nous pouvons, en vertu des règles
de la Chambre, modifier ces résolutions d'une
façon quelconque ou modifier le bill qui a
été voté pour faire suite à certaines résolu-
tions.

M. HAGGART : Quel est le changement
proposé ?

M. EMMERSON : D'après les termes îlu
paragraphe 26 cette ligne relie directement
l'Intercolonial à la station Debert où sont
les mines (le houille Debert, une distance
de quatre milles et demi. D'après l'amen-
dement proposé. la ligne commencerait à la
mine de houille Debert, se rendrait au ter-
minus du chemin de fer de la compagnie
Londonderry Iron and Mining à East-Mines.
La longueur du chemin n'est changée en
aucune façon.

M. HAGGART : La question est de savohi
s'il ne faudrait pas un autre message <tc
Son Excellence approuvant ce changement
Ce n'est pas la première fois que je prétends'
qu'un honorable membre de cette Chambre
n'a pas le droit de proposer un amendement
à une subvention ou aucune autre dépeise
quelconque.

M. FIELDING : Nous ie substituons pas
exactement une résolution à une autre et
la dépense proposée ne change pas de caté-
gorie : il n'y a qu'un changement dans les
détails. Je crois que mon honorable ami a
le droit de faire cela. C'est, je crois, per-
mis par le règlement. D'après la résolution
actuelle. le chemin de fer va de la station
Debert sur lIntercolonial, jusqu'aux iniies
Debert. une distance cde quatre milles et
demi. A un autre endroit éloigné de que-
ques milles il y il une ligne qui part de l'in-
tercoloniil et qui v\a dans la même direction.
La proposition est de partir du même ter-
minus et de faire raccordement avec' cette
ligne que l'on suivra pour atteindre l'Inter-
colontial. De cette façon le même but est
atteint et la mine se trouve reliée avec l'In-
tercolonial.

N. STOCKTON :Mais vous ie changez
pas le montant ?

M. FIELDING : Non, ni la longueur. Nous
ne pourrions pas changer la somme ni la
destination, mais la ligne remplit le même
but qui est de raccorder l'Intercolonial avec
les mines de houille.

(L'amendement est adopté.).

M. LAURENCE.

Sur l'article 2, (interprétation du mot
coût ").

M. R. L. BORDEN: Est-ce que ce mot
est reproduit de la loi précédente ?

M. EIMERSON : Avec cette exception
que nous ajoutons les mots : "mais ne devra
pas comprendre le coût du matériel du che-
min de fer et du terminus ". C'est virtuelle-
ment le même article à l'exception qu'il dé-
finit plus clairement que le coût matériel ne
doit pas être compris dans le coût de la
construction du chemin de fer qui ne doit
pas dépasser $15.000 par mille. Telle était
l'intention, mais elle n'était pas exprimée
très clairement.

Sur l'article 8, (rails de fabrication cana-
dienne.

M. LOGAN : Je propose que le paragra-
phe 8 soit abrogé et que le suivant lui soit
substitué :

Le Gouverneur en conseil mettra comme
condition au paiement de cette subvention
que la compagnie emploiera des rails neufs
en acier et des attaches faits en Canada, et
achetera tous les matériaux et approvision-
nements nécessaires à la construction de son
chemin et son premier matériel roulant, de
producteurs canadiens, si tels rails, attaches,
matériel, etc., peuvent être obtenus de bonne
qualité dans le Canada et à des prix et con-
ditions aussi favorables qu'ailleurs, ce dont
le ministre des Chemins de fer sera seul juge.

(IL'article ainsi modifié est adopté.)

Sur l'article 1er, paragraphe 20.
20) A la compagnie du chemin de fer de

Lotbinière à Négantie, pour une voie ferrée
depuis un point sur la ligne entre Lyster et
Lime-Ridge, jusqu'à un point à ou près le
pont sur le Saint-Laurent à ou près Québec,
au lieu de la subvention accordée par le cha-
pitre 57 de 1903, article 2. item 45, ne dé-
passant pas 30 milles de longueur.

U. SAVOIE : Je propose que les mots
"entre Lyster et Lime-Ridge" soient suppri-
més et remplacés par les mots " dans le can-
ton d'Inverness ".

M. FOSTER : Est-ce que Lyster et Lime-
Ridge sont dans le canton d'Inverness ?

M. SAVOIE : Non ; Lyster est à environ
50 milles de Limae-Ridge et je veux faire ce
changement poir que la ligne qui traverse
lnvesness nie passe pas par Lyster.

M. MONK : Quelle différence cet amende-
ment apporte-t-il à la subvention de 1903 ?

3. SAVOIE : C'est sur le même chemin
entre Inverness et le pont. Cela s'accorde
avec la subvention accordée en 1903, mais
au lieu de passer par Lyster le chemin de-
vrait passer par le canton d'Inverness, ce
qui l'éloignera de 10 ou 12 milles de Lyster.
Un chemin qui passerait par Lyster serait
parallèle au Grand-Tronc, tandis qu'en pas-
sant par Inverness il sera éloigné de 10 à
12 milles du Grand-Tronc. Il desservira le
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canton de Leeds et le moulin de Kinnears M. URIAH WILSON: Quel délai accor-
au lieu de courir parallèlement dez-vous à ces chemins de fer pour complé-
Tronc. ter leurs travaux ?

M. FOSTER : Ce chemin est-il dans le
comté de l'honorable député ?

M. SAVOIE: Dans le comté de Mégantic.
M. MONK: Vous rappelez-vous quels

étaient les termes de la subvention de 1903 ?
M. EMMERSON : Le paragraphe 2, cha-

pitre 57, de la loi de 1903, se lit comme suit:
Pour une ligne ferrée depuis Lime-Ridge

allant dans la direction du nord dans le comté
de Mégantic en passant par le comté de Wolfe,
ne dépassant pas 50 milles de longueur, en
renouvellement de la subvention accordée en
vertu du chapitre 4, 1894.

M. URIAH WILSON : Combien de milles
de ce chemin ont été construits ?

M. SAVOIE : La charte a été obtenue Il
y a quelques années et elle a été renouvelée,
et les études sont presque entièrement ter-
ninées.

M. URIAH WILSON : Est-ce tout ce qui
a été fait depuis 1894 ?

M. EMMERSON : Une partie du chemin
a été construite.

.M. URIAH WILSON : Lorsqu'une com-
pagnie de chemin de fer a. une charte depuis
douze ans et qu'elle n'a rien fait, on ne de-
vrait pas lui voter de subvention.

M. SAVOIE : Je n'avais pas compris la
question de mon honorable ami. Le chemin
de fer de Lotbinière et !Mégantic a 30 milles
construits et actuellement en exploitation.
Cette subvention est pour la continuation de
la ligne jusqu'à Lime-Ridge, et je demande
que le tracé soit changé de Lyster à Inver-
ness.

M. EMMERSON : Il y a 30 milles de
construits, et cette subvention est pour un
prolongement qui ne dépassera pas 15 milles.

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)
M. R. L. BORDEN: Avant que ce bill

soit adopté, je désire dire -que j'ai fait -l'ad-
dition du nombre de milles des différents
chemins de fer compris dans l'état déposé
par l'honorable ministre des Chemins de fer
et des Canaux, et que -cette addition donne
3,144 milles. Je fais cette déclaration afin
qu'elle paraisse dans le hansard, et que nous
puissions savoir ce que nous votons. Le
nombre de milles est peut-être un peu plus
considérable que celui qui paraît dans 'les
résolution. Je crois qu'il peut y avoir une
petite différence, mais je ne crois pas qu'elle
soit considérable.

M. EMMERSON : Il peut y avoir cer-
tains changements dans les -tracés, mais dans
tous les cas la déclaration de mon honorable
ami donnant 3,144 milles est, je crois, à
peu près correcte.

M. EMMERSON : La construction doit
en être commencée dans les deux ans et fi-
nie dans les quatre ans.

M. URIAH WILSON : Est-ce que cela
s'applique à tous les chemins dle fer ?

M. EMMERSON : A tous ces renouvelle-
ments.

M. URIAH WILSON : Que ferez-vous
dans le cas où ces compagnies ne se con-
formeront pas 'à ces règlements ?

M. EMMERSON : Nous ne pouvons pas
dire à l'avance.

Nous ne pouvons établir une règle géné-
rale dans des matières de ce genre. Je sup-
pose que chaque cas devra être jugé sur
ses propres mérites. Si nous faisions une
règle générale, ce serait peut-être désas-
treux pour certaines compagnies.

M. FOSTER : Ces subventions dureront-
elles jusqu'aux prochaines élections géné-
raies ?

M. EMMERSON : Vous voulez faire de
la plaisanterie. Vous devriez traiter cette
question sérieusement.

(Le comité fait rapport du bill.)

Sur la proposition de la 3e lecture.

M. A. C. MACDONELL (Toronto-sud):
Avant que ce bill soit lu la troisième fois, je
désire appeler l'attention du ministre sur le
chemin de fer que le gouvernement d'On-
tario possède et construit et qui est connu
sous -le nom de chemin de fer de Temiskam-
'ing au nord d'Ontario. Je veux lui deman-
der s'il y a eu une correspondance entre le
gouvernement d'Ontario et le gouvernement
fédéral, ou s'il y a eu des entrevues entre les
représentants des deux gouvernements au
sujet d'une subvention à ce chemin de fer
provincial. En réponse à une motion que
j'ai faite récemment, le Gouvernement a
déposé sur le bureau de la Chambre un état
montrant que de très fortes sommes ont été
payées à d'autres provinces spécialement à
la province de la Nouvelle-Ecosse et à la
province de Québec, pour en construire des
chemins de fer dans la province, ou pour
payer le coût de ceux déjà construits par
les provinces lorsque 'le Gouvernement en a
fait l'acquisition pour des fins d'utilité pu-
blique. Je voudrais savoir si le Gouverne-
ment est arrivé à quelque décision à ce su-
jet. Je demanderais au ministre de la faire
connaître et je demanderai au ministre de
nous dire s'il se propose d'aider au gouver-
nement d'Ontario dans la construction du
chemin de fer de Temiskaming au Nord
d'Ontario.
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\I. EM ESN Cette question aé pays nouveau connme celui-ci avait autatd
exam1inéýe dé~('et après-midi dans Ila dis- droits a l'aide du gouveruement fédéral
cussion en .onhîitle g-iééral. <II iilii aultre cheminî, qu'il soit construit

en tout ou en partit, avec l'argent d'une pro-
MIA. MA(' CEL. Je n'étais pas vince. On ni'a jamais posé, au sujet dle

dains Ila salle à (e mîomnent. l'aide à accorder aux chemins de fer, aucun

M. EMMl)'EISUN :Les sommes, payée- prlincilpe îjui empêc-heî'ait ce elcmin de rece-
aux provinces nl'éýtaienit pais dles sub1ventýionsq voir' de l'aide du gouvernement fédéral et
aux gou verniel lents dle ces provines, pour 1conséqiuemnment la questioli mérite d'être
des chemnins de fer -à construire ou en cours bienî pesée. Si nous1' votons les subventions
(le conistruction ('e enîtuiii devr'a en recevoir une.

Danis le cas de la Nonivelle,-Eceosse, cette M.SNLI adclartoeioo
provincve avait construit un cleulin dle tel' rab1l 1e déVputé de Toronto au s~ujet de la Non-
qui subséqiuemmeinet est devenu plartie de nel-Eesel'est pas tout à1 fait exawc.
I'lItercýOolial. et lors du réglement (Ile oî La piovince de lat Nouvelle-Ei'osse n'a pas
tes entre cette pr'ovinîce et le govreen osr iu mille (le chemin dle fer' comme
fédéral, ce dernier paya ue certaine somme chemin provincial depuis la confédéýration.
à Ila provilice pour la rembourser de cie Le gouvernemient de' ette provinlc avait
qu'elle avait dlei'.Voilà ce que je Ile construit quelques chemins de fer avant 18(3î
rappelle dle lat transaction. Je puis mle et a Iltrée, de cette provine~e danîs la ion1-
tronmer dans les détails par'ce qule je ine les Iffdéî ationI ou li i aecordéý une î'erta 11e soîi-
ai pas devant lmui. Au sujet des sonmmes iee rmbus endee «eeavi
ijul 11 n é1téý payoîs ù i drýv e n' pensé.e Depuis c'ette éî m 11e lat I énia lurle
au sujet de Ila ligne dle clieiim (le tr Id la Nou~ <le Esse aa'<o'essub
entre Ila ville îILe'jél et lat ville de M-Nonit ventions ài diveràs c-hemins dec fer'. Ell1e a
réali suri la iri ve nord dui i n ilt- Lauîiililt, tout 11n une su liv exillion e)(( (je au ('lu inn
le mnide se r'applelle nIle ce cheinl de fer dle fer, E:isterii Exteiisiiîn. ("est 1e 4'elte
a ýté venidui )i. : r t oilî a gil ie îq i ' exp loi- sn!\eti01 e51) oe în lo iah é
ta it an î li'iihii'il' e <'a iii il cia1 d ui ib11e: lintéý veut pariler.

c('i gouvernmi iient îld lie a va it pay Laî dOl nta tinîlI sait, que1 l'E at entra en
(etla s Ï1i oett qii to ssso i1( (.ei fiol(:l (lte v'oiei a gîî le i

était connuel( sous~ le 110i,1 de compîagie séné- 1 titeiiiiiý partie td'u riiii de voie i'i'i'ée <li1
t'i je r'i'ii'i et iprés (Ile' 'lîîti li' fei' lts- elt prinle d résau (i 'lîtic If-i
faut deveinu la * prop!( de iti ' ('01111 ;gi nieii( A ilis la qu'ivee(e la novle's de-ý*, a il

Pai I le i gove1<il éde ayaée aun chîem in île ferEîst''iEli iOi
dressa :111 gouîvcerneent i ederal et en obint 1 inloisî aiîioiii.Cterca
un réègleiiîiîl ein vertu dluqîuel le govre iiitiii l', soumis à lii ailiqaee 1 it-

aliit édéal ayaa ncîiiu'i'ii'iieit (e Qmétée plus tard. Elle s'élevNait à $i;71.( l il . 'Mais
bec le total ou une partie seulement (les siil- ii ii'est pîas i'xi'-t île ire que le gouîverne-
1'eitioiln (''i'é, pîîîîî lat eiistruîctioili du imenît de l dovleEoe aiîîuii l'aille
chemin (le fer dlu Nor'd. îles aultoi'itésl'éal's PU pîî'(Oisti'uii'e (les

M. I"EI( U Le gouvei'nement de0 Qîlé- (Jeîîiii i fei'. unîiquîemîent liarce qu'elles
lic ava it conîstruîit le clîemîîî Iii-inCrnie et ont sui, niiii telle ou te'lle' voie fei'réýe

l'ava-lit enisuite vendu ài la comipagnie. salis; (_,l cosilr'unie se'ule d'umn cariîactère

M. E.MIURSON :Oui, il l'avait rendiu à Provincial diîîus l'î'xisteîîe de la OOIiféilér:l-
la complagnlie et c'est le cette imanîière que tioli.
cette tr'ansactioni a cul lieu. Le chîemîin dle

ferde einskaing qu legouernmen M. UIIIAII WtILSON :Avanit la troisié-
fe î' île îîiak (1(iii iii c (.li'le ol 11 llit i a duc Ie lctiuie du1 bll , le mi nistre deîvra it, il

~îîo~ ilii l l lu al'o 'îiîtîîî tlu i 1 s in ile se'nmble. nou is donnu ler1 lî's rense'i gnlements
tout les, mêémies droits là l'aidc féîlérilc. Je relatifs fi l'iîîtiî'éî pavé parîî les chemîins de
Puis dire que' lors dulîltilinielweiieniit dstia - fer sur les subventiolis qut'il, reç(oivent.

vauîx ou pe l'loli tilîllis apr1ès qui'ils fuient
coi liielicés h,î gou vei'ilienîiii (faItli'io s'a- M. EM7NMERSON .1Je nie pr'oposais (le
dre.ssa anu gOn' Neriîeiieiî t tédléral et demnda fouriri î'îs re'nseigne'mîents alu 'linn(-
quo 01 lii-it àl le coi u1l ru i ue.J Il îî'(étais pas imenct il'uinîe I)i'oIi Oîii ne séui lce.
alors mîembrîîe du1 Gýoîvi'î'nen1ent muais je sais
que la dluiiuîe a ét iefîsée . Jîe(-rois que M. 'L-WISN:Frbin
C'est uin fait politique (Ille tout le monilde cou- M. LAKE :Si quelque's-unes (le ces conî
nait. Je puis dlire auîssi en réponse à mon' puiglies, ci fuaveur desiiuelles on a fait revo-
honîîorabîle ai l. iqu1e Je i'i'(is que îles lettres ter' îes suibvenltionis nî'ont plis encore enîtr'e-

eut été chIaTîgée_,s entre le premnier iii iiistl'e pr'is les travaux (le constructioni. elles olît dé-
de la province d'Ontario et le premier iiiitiis- muontré, ce semble, qu'elles ne peuvent pas
tre dli1 Canadall, à Propos de cette qîuestionl. ou ne( désirent tias établir le chemin de fer.
Auîcunie décision, je crois, n'a été prise et lat Par ('-oiiséýqlient, mous ie( devrionis pais leur
questionî est elicore .l I tude. i d'tr(e nonuveau cles subv'entionîs. Le mi

M. W. F. MAICLEA1N :J'aurais certainue- mîvisîî'cr -%,ient de dire que l'objet des subven-
mnît cmlu qu'un chemlin dle fer qui ouîvre un tiomîs est d'aissîîrer la constructionî des voies

M.A. C. NIACDONELL.



3 JUILLET 1906

ferrées, et non de favoriser une compagnie truit presque tous les chemins de fer dans
en particulier ayapt obtenu des privilèges. cette province, sauf quelques-uns qui n'ont

En renouvelant une subvention en faveur pas d'importance.
d'une compagnie on ne fait que donner une
certaine valeur à ces privilèges dont les
personnes auxquelles ils ont été conférés KEMP Les différents gouvernements
peuvent alors disposer, avec profit pour qui se sont succédés au Canada. Ceci s'ap-
elles-mêmes, en faveur de quelque autre plique particulièrement à l'Intercolonial. Le
compagnie qui veut et qui peut établir le i011Veriiement (u Canada a, dans une large
chemin de fer. Selon moi, Il serait préféra. mesure, fourni tous les fonds qui ont servi
ble de supprimer les noms des compagnies. à la construction des chemins de fer de la

Nouvelle-Ecosse.
M. EMMERSON : Si l'honorable député

parcourt attentivement la liste des chemins M. EMMERSON C'était en conformité
de fer subventionnés par le présent bill et du pacte de la confédération.
les compare aux subventions accordées en M. KEMP Depuis la confédération le
premier lieu, il s'apercevra que, dans la plu- gouvernement fédéral a presque toujours
part des cas, le nom de la compagnie a été assumé la responsabilité entière découlant
retranché et qu'il n'est plus question que de de la construction de voies ferrées dans la
subventionner une ligne de chemin de fer. Nouvelle-Ecosse, et il ne rend pas justice
Lorsqu'une partie de la voie a été construi- à la pro-ince dOntario en refusant d'étudier
te par une compagnie et qu'il s'agit de la cette question et de se prononcer plus daî-
prolonger, la subvention est votée à cette rement.
compagnie. Mais, lorsqu'il existait des dou-
tes et que la compagnie n'avait pas fait i
preuve d'activité et d'énergie, je me suis cupons de remettre en viguent certaines sul-
permis de rayer son nom et d'appliquer, a ventions, nous ne sommes pas tenus de dé-
subventionvoiler nos intentions au sujet de cheminssubvntia à a lgne e ceminde er. de fer que le projet de loi ne mentionne pas.

M. KEMP : Bien des citoyens de la pro- sans entreprendre de discuter sur l'ipor-
vince d'Ontario éprouveront, j'en suis sûr, tance relative des différentes voies ferrées,
une grande déception en apprenant que le si le Gouvernement était obligé de dire ce
Gouvernement n'a pas acquiescé à la deman- qu'il fera pour l'une, il sera également tenu
de par les autorités provinciales d'une sub- de dire ce qu'il fera pour les autres dans
vention en faveur du chemin de fer Temis- d'autres régions du pays .ais, comme
kaming and Northern. C'est purement un nous nous bornons à faire revivre des sub-
chemin de fer de colonisation. Il n'est pas ventions, il y a lieu d'élaguer ces questions.
parachevé et on se propose, je crois, de le L'honorable député est complètement dans
prolonger, si on obtient assez d'encourage- l'erreur lorsqu'il dit que le gouvernement fé-
ment des autorités fédérales. déral a construit tous les chemins de fer de

la Nouvelle-Ecosse, sauf quelques-uns qui
M. EMMEIRSON : Le -présent bill se n'ont pas d'importance.

borne à ressusciter certaines subventions. Il se construit actuellement une ligne de
Il n'en accorde pas de nouvelles et nous ne 200 milles qui coûtera $13,000 par mille lu
pouvions pas nous occuper d'une demande Trésor de la province. Il y a un autre che-
et laisser les autres de côté. Par conséquent, min de fer de 186 milles auquel nous venons
il ne sied pas à l'honorable député de parier en aide jusqu'à un certain point, mais à la
de subventions nouvelles, soit en faveur du construction duquel le gouvernement de la
Gouvernement de sa province soit en favear Nouvelle-Ecosse contribue jusqu'à concur-
d'une compagnie. rence d'environ $13.000 par mille.

M. KEMP : Tout en faisant revivre cer-
taines subventions, j'ai compris que, parfois,
on les appliquait à d'autres chemins de fer,
en faisant par là des subventions nouvelles.
Quoi qu'il en soit, rien ne nous empêche de,
discuter la demande d'une subvention par
le gouvernement de l'Ontario pour venir en
aide à son entreprise. Ce chemin de fer
reliera le Grand-Tronc à partir de North.
Bay au Transcontinental national. C'est
purement un chemin de fer de colonisation,
mais un chatnon très important. SI d'au-
tres voies ferrées ont des titres, celle-ci est
'assurément l'une des plus méritantes.

Le représentant de Guysborough (M. Sin-
clair) a fait ressortir le fait qu'il ne s'est
pas construit de chemins de fer dans la
Nouvelle-Ecosse depuis la confédération. A
vrai dire, le gouvernement fédéral a cons-

M. R. L. BORDEN : A titre d'avances.
M. FIELDING : Oui ; mais, dans l'un

des deux cas. il est stipulé que, si le prêt
est remboursé on pourra défalquer la sub-
vention ordinaire.

L'Intercolonial dessert l'est et le nord de
la Nouvelle-Ecosse ; mais, dans toute la
partie occidentale. le gouvernement fédéral
n'a pas construit le moindre chemin de fer,
sauf un chaînon de 18 milles du chemin
qu'on appelait le chemin des comtés de
l'ouest qu'il a établi à ses frais pour ainsi
dire. Abstraction faite de ce tronçon, tous
les chemins de fer à l'ouest de la ville
d'Halifax ont été construits indépendam-
ment de l'Intercolonial, et l'Etat n'a accor-
dé à ces entreprises que la subvention
d'usage.
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M. KEMP: Quel est le montant des sub-
ventions que nous avons accordées aux
voies ferrées que mentionne le ministre et
qui ont reçu de l'aide des autorités provin.
clales ?

M. FIELDING : Les subventions ont été
celles qu'autorisent les dispositions généra-
les de la loi sur les subventions fédérales.
Le chiffre varie, selon les circonstances,
de $3.200 par mille pour une voie ordinaire
à .Sî,400 par mille lorsque les frais d'éta-
blissement dépassent un chiffre fixé. Je ne
saturais dire dans quelle proportion la sub-
vention la plus élevée a été payée, mais
quelques-uns des chemins de fer ont conté
fort cher.

M. W. F. MACLEAN : Le représentant
de Toronto (. Kemp) ne doit pas perdre
de vue que le ministre des Douanes, le mi-
nistre des Travaux publics et le ministre
de la Justice surveillent les intérêts de
l'Ontario et qu'à la présente session, ils ont
obtenu une grosse subvention pour le canal
entre Newmarket et la vallée île la Trent.

(Le projet tle loi est lu pour la 3e fois et
adopté.)

ADOPTION DU BILL RELATIF A LA
COMMISSION DU PORT DE

MONTREAI.

Le bill (n°' 222) déposé par -M. Brodeur.
tendant à autoriser de nouvelles avances à
la connisison du port de Montréal, est lu
pour la 2e fois, et la Chambre se déclare en
comité pour l'étudier.

Sur l'article 1er :
Le Gouverneur en conseil pourra avancer de

temps à autre et payer à la corporation des
commissaires du port de Montréal, ci-après
appelée " la corporation " telles sommes d'ar-
gent, n'excédant pas la somme de deux cent
cinquante mille dollars, qui seront requises
pour permettre à la cormoration de racheter
certaines obligations émises par elle en 1876
et devenant dues en juillet prochain.

M. MONK : Le Gouvernement a-t-il pris
une décision au sujet de la réorganisation
de la commission et du choix de nouveaux
commissaires ?

M. BRODEUR : A la présente session, le
Gouvernement a fait adopter une loi rela-
tive à la réorganisation de la commission.
La proclamation fixant la date de la mise
en vigueur de cette loi n'a pas encore été
publiée. Des dispositions seront prises
après la prorogation des Chambres.

M. MONK : Quand se propose-t-on d'opé-
rer ce changement très important ?

M. BRODEUR : Le plus tôt possible. Je
tie puis préciser le jour où lit loi sera mise cu
vigueur. Je n'ai pas eu le temps d'étudier
la question au cours de cette session, mais
je nie propose de le faire sous peu.

M. FIELDING.

M. W. F. MACLEAN : Quelqu'un a-t-il
sollicité cette charge auprès du ministre ?

M. BRODEUR : Oui.

M. MONK : Qu'est-ce qui retarde cette
réorganisation ? Lorsque le ministre a dé'
posé le projet de loi qui fut ensuite adopté,
il nous a expliqué que cette réorganisation
était absolument nécessaire et qu'on avait
mille raisons de ne pas retarder. Des cir-
constances particulières ont-elle empêché
la réalisation du projet ?

M. BRODEUR : Il n'y a pas de circon-
stances particulières, si ce n'est que j'ai été
retenu à Ottawa pendant toute la session et
que j'ai dû suivre assidûment les travaux
parlementaires. L'honorable député (M.
Monk) sait que, depuis la réunion des Chan-
bres, plusieurs questions d'une extrême im-
portance intéressant mon département sont
venues en discussion. Par conséquent, mes
occupations m'ont plus captivé que je ne
m'y attendais.

M. POSTER : Qu'est-ce qui vous a enpê-
ché de régler cette affaire l'autre soir, après
le dîner ?

M. BRODEUR : Cela demande un peu
plus de temps. Je nie propose de m'occuper
(le cette question, aussitôt après la proroga-
tion. Il est vrai que des plaintes se sont
fait entendre, mais, depuis, le travail s'est
fait d'une manière très satisfaisante. De
grandes améliorations ont été accomplies et
j'ai l'intention d'appliquer énergiquement
la loi adoptée ces jours derniers.

M. MONK : Quels commissaires ont of-
fert leur démission au Gouvernement ?
Combien d'entre eux remplissent encore
leurs fonctions ?

M. BRODEUR : Pris à l'imnproviste, je
tie puis fournir de renseignements certains
à mon honorable ami.

M. MONK : N'est-il pas vrai qu'ils ont
tous résigné leurs fonctions ?

M. BRODEUR : J'incline à croire que la
plupart ont offert leur démission qui a été
acceptée. Cependant, il aie semble qu'ils
consentent à remplir leurs fonctions jus-
dîu'à la nomination de leurs successeurs.

M. BERGERON : J'ai lu dans les jour-
maiux que la commission ne pouvait pas sié-
ger parce qu elle n'était pas en nombre.
Est-ce parce qu'iu si grand nombre a dé-
maissionné ?

M. BRODEUR : La commission se com-
pose des mêmes membres qu'auparavanît.
Jî serais surpris d'apprendre qu'elle n'est
pas en nombre, excepté dans des circoîs-
talice' qui peuvent se présenter hn'importe
quand. A ue exception près. Je crois que
tous les membres de la commission assis-
tent aux séanceis. Il se pe-ut qu'un jour il
n'y ait pas eu quorum. Cependant, je re-
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Cois de temps à autre des conclusions adop-
tées par la commission, ce qui démontre que
ses membres remplissent leurs fonctions.

M. KEMP : Je crois qu'autrefois la com-
mission du port émettait elle-même des obli-
gations.

M.,RODEUR : Oui.
M. KEMP : Le Gouvernement en garan-

tissait-il le remboursement ?
M. BRODEUR : Non, le Gouvernement

n'en garantissait pas le remboursement. On
peut répartir en deux catégories les obliga-
tions émises par la commission du port de
Montréal-d'abord, celles que détient le pu-
blic et. ensuite, les obligations dont l'Etat
est porteur. Voici un relevé indiquant le
chiffre total des obligations émises par la
commission. Elles représentent $8,682.200
dont $2,222.000 sont entre les mains du pu-
blic et sont remboursables aux dates sui-
vantes :

Mon-tant.
$250,000..
100,000..
200,000..
200,000..
100,000..
100,000..
235,000..
300,000..
407,000..
300,000..

$2,222,000

Date de l'échéance.
. .. 5 juillet 1906

.. .. 5 juillet 1910
.. .5 juillet 1913

.. 5 juillet 1914

. .5 juillet 1915
.. .. 5 juillet 1915

. .5 juillet 1917
.. 5 juillet 1918
.. 5 juillet 1921
.. 5 juillet 1924

Ce bil a pour objet de pourvoir au rachat
des obligations qui écherront le 5 juillet,
après-demain.

La commission du port de Montréal se
propose d'émettre des obligations au mon-
tant de $250,000 à 3 pour 100 a intérêt et de
les remettre à l'Etat. Celui-ci a racheté
les dernières émissions d'obligations qui re-
présentent des travaux exécutés conformé-
ment à un cahier des charges approuvé par
le Gouvernement. Le cabinet a cru devoir
rembourser les obligations qui échoient
après-demain.

M. FOSTER : Quel intérêt portent-lies?
M. BRODEUR : Un intérêt de 6 pour 100.

C'est le taux de la plupart des débentures
émises et détenues par le public. Le Gou-
vernement a cru préférable d'accepter les
obligations de la commission à 3 pour 100.
Ce sera autant d'économisé pour la commis-
sion qui, au lieu d'avoir $150.000 à payer
sur les obligations échéant après-demain, ne
paiera désormais que la moitié de cette
somme.

M. KEMP : Le Gouvernement peut-il em-
prunter de l'argent à 3 pour 100 ?

M. FIELDING Pas dans le moment.
M. BRODEUR On considère que cette

avance à la commission du port aideira
celle-ci dans les circonstances.

M. KEMP : Il y a deux ou trois semaines.
je me trouvais à Montréal. sur les quais.
Je me suis aperçu que les nouveaux tra-
vaux n'étaient pas parachevés. De plus.
tout semblait dans un état de confusion
épouvantable, On pouvait difficilement y
circuler en voiture.

Le ministre a dit dernièrement qu'il se
proposait de choisir les commissaires le plus
tôt possible. Il m'est venu à l'idée qu'il tar-
dait trop.

Il s'est rendu sur les quais, j'en suis sûr,
et comprend ce que je veux dire. Lorsque
j'ai passé là, des marchandises étaient en-
tassées aux mauvais endroits. (les appareils
mécaniques-servant probablement à la
construction des quais-se trouvaient dans
le chemin et tout était en désordre. Les
quais m'ont paru solidement construits et
devront faire honneur à la ville et au pays;
mais, je le répète, il régnait beaucoup de
confusion et on semblait prolonger inutile-
ment les travaux. Je voudrais savoir si le
ministre ne peut rien faire pour opérer un
changement. Il m'a semblé que la commis-
sion n'avait pas dû se mettre à l'oeuvre ; au-
trement. les quais auraient été déblayés et
la circulation auraient été plus facile, non
seulement pour les piétons, mais pour les
voitures et les attelages des camionneurs.
On sentait l'absence d'une direction éclairée.

'M. BRODEUR :Lors de mon entrée en
fonctions. je m'apercus que plusieurs tra-
vaux étaient paralysés par suite des diffé-
rends survenus entre les entrepreneurs et la
commission, ou entre les ingénieurs nommés
par celle-ci et ceux que le Gouvernement
avait choisis. Il est entendu que, lorsque
les ingénieurs ne sont pas d'accord, c'est
au ministre à prendre une décision. J'ai eu
à régler certaines difficultés et j'ai consacré
tous mes soins aux questions qu'on m'a sou-
mises. Il y a encore d'autres problèmes à
résoudre. J'ai consulté les ingénieurs et les
juristes. Dés que j'aurai reçu leur réponse,
l'activité renaîtra. Dans l'intervalle, je puis
dire à l'honorable député que les travaux se
noursuivent. Ils ont été suspendus pendant
quelque temps, en hiver, mais ils ont été re-
pris et ils s'executent avec toute la célérité
possible dans les circonstances.

M. MONK : Je ne suis pas d'avis que les
travaux s'exécutent aussi rapidement que le
ministre voudrait le faire croire. La des-
cription que le député de Toronto-est (M.
Kemp) a faite de l'état des quais à Montréal
n'est certainement pas une peinture assez
fidèle de la situation. Il est incontestable
que c'est au manque d'entente entre les com-
missaires du port qu'il faut attribuer la con-
fusion et le désordre qui règnent sur les
quais et qui nuisent beaucoup à ceux qui y
ont affaire et choquent la vue -de tous les
visiteurs. La plupart des commissaires ont
démissionné et n'attendent, ainsi que le mi-
nistre l'a dit. que la réalisation du projet

1 communiqué dernièrement au Parlement.
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Dans l'intervalle, ils ne déli)ent aucuin transport y sont établis d'apr'ès le-, tarifs
zili'. sachant que leurs fonctions ce.;seroint dl'enitier' parcours qui tienînent compte, nion

(1i'u11 mioment àl l'autre. D ans ces circonistal- seulemienit du ti-et, niais, aussi (le., tedevan-
ces. il importe qule le ministre mette le plus, tes exigibles pocur l'usage de la gare mlai-
trt pîossibîle le inuveau pjîret àL exécution et timie dei Bioston. J4e déclaire donc que c'est
choisisse dles citoyenis qui s'ot'tei'ýiOllt (les une erreuîr (i-ecroire qu'il n*y al rieni à payer
travaux (lu port, qui aunronit assez dle loisir tia ns les poerts dls Etats-Unis.
pour le faire, saclhant que leurs f'onctions du- L'hlîorle dépuité lie le pî'éteuci pas, je
riront nu c'ertainî tempils et qu'ils sonit char- suppose. Tout dle même. je sis d'avis (lue
géýs tie mettre le port en bon étt danis nos ports, surtout lorsque cette loi sera

Lýe iîlist'e <lit qu'il faut attribuer une adoptée. on n'exigerai pins que 3 pour 100
grande partie dles difiuté lui ont surgi sur lstaaxqirpéetn n é

aux disputes (les ingé-nieuis. Pourtant. il p e eîs dunvquar de io istn quien cle-

5sait que les, t'olutlissaii'es clinrmêmes n'oni r ie')t un jour une de $2227IJO 'o-
pas toujours étéý dFacoril Ainsi, la couis- nlorable dépIutéý doit comîprenidre que cette
truction îles hang~ars a été inutilement re- avance fera un grand bien au port (le Mo\lnt-
taî'tlée et ceux-ci lie sotnt plis en Mesure dle! réja et min'y exigera tas plus (Iue à pour

réýpoiî're aux exigences (lu commlerce. Totit 1Mk, aut lieu de cinq ou six, lpeur l'usage tics
bieni piesé. il est urgent que le tministre fasse ijis-tallationis du1 port.
exéýcutel' les amél-Iioraitions, dul port sns au- je suis certaiin qlue. danis les ports améri-

cuin retard'î et avec( touite la ééxt posszilîle. cains: que. j'ai ientioms le publlic dlevra,
Pettil nous dire si le I oie'e il pris payer lieaut'oulî plus quie 3 plour 10., parce
econs'<15idértioin lis ci iîitl i i)1i île Ila ('iii- qu ci'(es grandeis î'îîii pîa; il eis de 'I cluminlis île
miissioîn îles tranîisports, au suje't de Ila créa1- fer lie sotnt îîa- s ,il tmesure d'temprutnter le

tioi île por'ts librîes 'e A _til calculéý ce (tue l';îretit 1 ce taux. Or. il y a lieu le croire

cofl tira it la ré-a Ii sît i on de v't proj.i 'tA-t-il qu'eliles exigenit die l eut's iient s îles pr'ix qi

lieséý lis litr''sei -Montr'éal. iii' Q1uméhec et îles 1ri'jîréscmit<'it l'initî'i't sur' le' aliitail qu'elles
atretti' lirts (lis lîî'viiîi'î' i1iit'î'î'iî' dlent la onit llaté danîs î'es inistallaitionis te'rinaîles5.

nîatiîonalisatioîn al étéý demianidée avcinstal-! .,lîîîliîîe àl croire lqme notre port est prolia-

ci pari la Comitiliss io de i s tianîspots 'lii'ii 'lt sut' mtiiieilleu piii ed qlue les ports

M. tlt)l IME 'lu n'i lii5sîîîs a îîaiî(les E ta ts-Un is, grâlce surltout t à la Pt'é5Vt'tit
M. 11ROEVIZ: J ii;ii a.,sousla ainloi.

tittît. L< 21 (îINK :Ce ni'est lpis exattelietit tce
réalisaîtiîl dulit'ol' ii'l;t 1: 'îîîîîîîîisslîîî i1lît-vor S:l

traitspor'ts reiati vemeni t à lat c-réýatloti (le qute J e tl ci ifiiia is sJ' vou lis sa 1.î sil

poritts lii iies. -' "'st un gra nd i unI ilélîe (Ille uîî'itiittavi ri i ci sé'ti
celui-,.là. Dièremenî'î''iîit, l'ai eu 'î'u'asion le's 'o'lttsiîîils titi rapportt dle l;i 'oliiiiil55iOfl

dle lparîler' îles, lîts lu pay Voisi qu i'~ fot les tt'anîspî rts. iqli rteî'îiinitîia it fot' eit

conîcurr'ence aux îiéîtî'is. Je île sacheîi' le c eli'e Mlinlîr'1 J'en;tiis pa's 'tit atu'eon
(Illne Ils poirts d ti C ainaila soieint sur~ un eed ii ilrt î e' Ecitt'at's-U'ilts, f u aii l lisoit
îlîd'inýiîî'iti1 compularativemen'it à ceu (les otste Iî-Uis îîi ji 'i

aure aliys. Preîtoîts. par exemple. le por't iîit'cntestale ltque, là-bas, les fra~iis tic tri'ts-

de< Nî'w-Yîiik. B-ostonî et Por'tlanîd. les t',o i s port pèsent ou1 sembilent pes'erî mîoins lourtde-

ports aineirivaiiis (luii r'ivalisenît davanitage ruet'nt surl les itiélsss.Alî5 dans le port

a OU v1i' iîîxttCaitî. Quei s*' lîisse t. (le New-Yerk. lî's îlltcîîée ppaiitii'ii-
il Aîîîî tiis 'etî'is's.<lesiiéîîîî~î tît nt à tics par'ticulie'ts et les, carlgaisonis îles

lass ? e nte' <litt-'sesît îles por)ts libes vaisseaux qui :s'y rendent'tt .i"uitit rin Il layer,
entutietre. qe ui souvt les tir-s satf ('c ui est ajouté alit fret pouir pourvoir

Il,,l et n,à lssuenlsnlr l'eîitrLtieni et à l lat i'épîtratioii de ce's <léltr-
chflses qui passe'nt dlaits ct' ports sonit cîléî
tl'iisliittép5ai <lis compîjagnîies tde elle- ' Fî réalité, à NewYoketà%otni î'

nitis dei feil qui le'urî apptliqîuent le.s tarifs -Yrit. osoi '

ul'eîîtiu'r ~ ~ ~ ~ ~ ~ i lipcutsiule îeliitîo a alis dei chiarges appiarentes commte celles
d'etir arous 11 leild'xprttin Il 1 lîtvei ai'iîîitti'r lcs mîttlarchanise's lui

g;t ' il- tari vée'. liit i suripoîse'r i înelles liii SseîîI t't t Moîitr(i I.
1) 'i'Nig(Itt r'ie'n pouîr leurt lper'mei'ttre île payer Mais, voe vo quil iîîîîîîîîtî' (le savoir' le

ittrtsut le' 'dit dlis itistallatiiiîis ilis 01onVerneiiîeuiît se prîopocse-t-il dt' mîettr'e -à
'ories marîtitimies qui' tî';ivi'tsett î'îs ni iî't'liaîil- étih'et tiadopter lis coîvIi'usiiis tic Ili
dises La lil dpuîtitiiitî sait queti les vomlpa- cotmmiîîîssionî îles t'îsîi's.au îîîîîiîî ýelles

gilies ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ n (l lvlild e 'n a,11aiife(li onu'itÏ *st duI I iîlid Ce's piorts,
id'e ii r 1en 'r î''î <n ti l'iliitétéit surî leurs.I o'îîittiî le' tmtinist'î' (loir l' s:lvir s'il i lti le
tîéîibîtîsé.s. JT ulîi e1,1I( 4 ''1'0 cî i, a i lpport le lit o'îîîîîtisstîîî, son)t q1uelqtues-unsm

lieu pourt' es poruîts. (i e'st poîtéý Il cr'oire îles ' îports îles Grîîîtls laits. (-eux un1 Sainit-

<lue nirs sommesi<' suri unh pîi'ed l'infériorité! Jýliitt et tes Pr'ovîin'e's martiitimîes. A
comphîiaat i vcmeniit i tx p oits a unéî'iv<ai ns pîarice l'heurequ' il i st. Ileur nait ionlia ttion nous
ql <xi st iiil'îlt<'i naIa ge spéc ial à clii ''t'it à îî'î rendre leut'r ('ettc a lies tIi aiges.
Miîttéil taudiîs lui' les îti''hatie expé(- e'î's uni' affari' impotnteit. or. atmn titid

d lées il' A n l ttitl'e à Ph hi ilail 'l uit ie oui à lie BOS i utlins tr te 1p'ort île Mci ti'éaI h et grevt1 (lte
totît pari v'ý<'titli'. n'onît îî.us tlat'îuuii'it 'à litîntitsý îllig'atioîîs etr î'îlui de' îéhe a
acqunitter' te droîit, atten'uit uet les pr'ix <le beiilli tie diettes. (''îst là uni'esto
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dont le Gouvernement devra s'occuper le
plus tôt possible.

Je désirais seulement savoir si le cabinel
a mis € l'étude la proposition du représen-
tant de Toronto qui revêt une grande im-
portance à mes yeux. Le spectacle que
présente actuellement le port de Montréal
est déplorable et préjudiciable. Il m'y a
aucun doute que de légers efforts suffiraient
à améliorer l'aspect des quais, à faire cesser
la confusion qui, non seulement nuit au
mouvement commercial mais fait tort à la
réputation du port. Bon nombre de commis-
saires, dont la plupart ont démissionné, ne
sont pas en mesure de faire ce travail qui
a donné lieu à une grande divergence d'opi-
nions.

M. BERGERON : Quelles sont aujour-
d'hui, dans le port de (Montréal, les charges
que les vaisseaux doivent acquitter.

M. BRODEUR : Je n'ai pas les chiffres
sous la main. Les droits de port sont ce
qu'ils ont toujours été, à l'exception d'une
disposition prise dernièrement par la com-
mission du port relativement au pesage des
grains et aux droits d'emmagasinage. C'est
le seul changement qui ait eu lieu depuis
que je suis à la tête du ministère.

M. KEMP : Le projet énoncé par la com-
mission des transports de créer des ports li-
bres au Canada est très important et sa réa-
lisation serait de nature à faire naître des
rivalités entre différents ports canadiens
ayant d'eux-mêmes un caractère national.
Le Gouvernement, j'imagine, a rédigé le pré-
sent bill autorisant cette avance au taux
de 3 pour 100 dans le dessein de venir en
aide au port de Montréal sans provoquer la
jalousie des autres ports. Je ne crois pas
qu'il prenne pour règle de faire des prêts
à 3 pour 100 à d'autres ports canadiens.
même si on le lui demandait. En tout cas,
cette avance améliorera la situation du port
de Montréal et diminuera les frais d'expédi-
tion par mer.

M. MACDONELL : Je voudrais savoir du
ministre si le Gouvernement se propose de
venir en aide aux commissaires de port
dans toutes les parties du pays comme il est
venu en aide A la commission du port de
Montréal, de prendre A, ses charges leurs

- 1~~~ - '

nous nous occupons du port de Montréal.
Nous faisons une chose qui l'aidera beai-
coup et qui ne nous coûte presque rien. Si
nous pouvions emprunter de l'argent à ' 3
pour 100, comme d'habitude, nous viendrions
en aide au port de Montréal sans rien dé-
bourser. Mais, l'argent porte un intérêt
élevé dans le moment et, vu que nous ne
pouvons pas emprunter A 3 pour 100, tout
le Canada fait un léger sacrifice en rache-
tant ces obligations. Mais je crois avoir le
droit de supposer que, règle générale, sinon
aujourd'hui, du moins, dans un avenir rap-
proché, le marché financier sera plus acces-
sible et que nous pourrons obtenir de l'ar-
gent à 3 pour 100. S'il en est ainsi, nous
ne ferons réellement aucun sacrifice, en ve-
nant en aide à Montréal ?

Quant à ce que nous ferons à l'égard d'au-
tres ports, notre conduite envers Montréal
influencera sans doute notre décision, mais,
il ne serait pas sage de la part du Gouver-
nement d'énoncer à ce sujet un principe
d'une application générale. Si ceux quipor-
tent intérêt à un port en particulier ont des
propositions à faire et s'ils invoquent le cas
de Montréal comme un précédent, nous leur
rendrons justice Cependant, l'honorable
député doit comprendre qu'il ne serait pas
sage dans le moment de tracer la ligne de
conduite que le Gouvernement suivra.

M. MACDONELL: Il n'y a pas que la
question du taux de l'intérêt à faire entrer
en ligne de compte; il y a aussi celle de la
\garantie. Je suppose que les débentures
émises sont une garantie suffisante du prêt
consenti à la commission du port.

Lorsqu'il aura racheté les obligations
échues, l'Etat possédera environ $10,000,000
valant d'obligations de la commission.
Celles-ci peuvent être de bonnes valeurs;
elles peuvent aussi être du mauvais papier;
On se demandera dans d'autres parties du
pays pourquoi la commission du port de
Montréal ne peut pas renouveler ses obliga-
tions au pair. C'est un problème qu'ont à
résoudre les commissaires de différents ports.Les recettes des ports ont tellement diminué
qu'ils ne peuvent pas renouveler leurs obli-
gations au pair au moment de l'échéance.
Cette question me parait si importante que
le Gouvernement devrait arrêter sa ligne
de conduite à cet égard.

Obligations, ue leur prêter de iargent au
taux de 3 pour 100 par année, de racheter M. BRODEUR: Dans le présent cas,
le#rs obligations à échéance aux mêmes il y avait une raison particulière de consen-
conditions, de leur faire des avances au tir ce prêt. Depuis quelques années, le Gou-
taux de 3 pour 100. Autrement dit, est-ce vernement avait fait des avances A la com-
lintention du Gouvernement de racheter à mission du port de Montréal pour lui per-
échéance les obligations des différentes com- mettre d'exécuter des travaux. Il lui avait
missions de port du Canada à des conditions fait un prêt pour l'érection de hangars. L'in-
aussi libérales que celles qu'il accorde aux térêt lui a toujours été versé, de sorte que le
commissaires du port de Montréal, au taux 1 Gouvernement n'a rien à réclamer de ce
fort modique de 3 pour 100? chef.

I L'honorable député (M. Macdonell) se trom-M. FIELDING: Je crois que c'est folle pe un peu quant i ce que la commission doitde vouloir résoudre une difficulté avant à l'Etat. Sa dette est de $6,460,000. Nousqu'elle se présente. A l'heure qu'il est, nous proposons d'ajouter un prêt de $250,-
W . 222
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000. Le montant mentionné sera peut-être Sur l'article 1er.

dû un jour, mais ce ne sera que dans quel- L'honorable M. L. P. BRODEUR (minis-
ques années, car le dernier emprunt n'écher- tre de la Marine et des Pêcheries) : La loi
ra qu'en 1924. de 1904 décréta que les baleiniers paieraient

M. MACDONELL: J'ai dit un jour. $50, au lieu de $500, pour une licence de
pêche. Il y a deux ans, suivant en cela

M. BRODEUR : Je prie l'honorable dé- l'exemple de Terre-Neuve, nous avons élevé

puté de m'excuser. Ainsi, il n'y a pas à '$500 le coût de la licence. La loi était rai-

lieu de craindre que l'intérêt ne soit pas payé sonnable quant à la pêche aux baleines dans

dans le présent cas. De plus, le Gouverne- le golfe Saint-Laurent, tandis que, dans les

ment a Intérêt à faire ces avances; il dé- régions septentrionales, cette industrie est

sire vivement que la commission du port peu lucrative, et ceux qui s'y hvrent ne

soit en état d'acquitter l'intérêt de sa dette. peuvent pas payer une somme si élevée.

Aurait-il quelque avantage à laisser renou- La loi décrète aussi que la baie d'Hudson

veler ces obligations au taux de 6 pour 100 ? forme partie du territoire canadien ; nous

Non, certes. Je crois que le Gouvernement avons cru qu'il était à propos d'incorporer

agit sagement en les rachetant et en faisant cette déclaration dans nos statuts.

cette avance à 3 pour 100, aux termes du M. R. L. BORDEN : Comment vous pro-

projet de loi. Cela sera avantageux à la posez-vous de faire respecter cette loi ?
région qu'habite l'honorable député aussi M. BRODEUR Il y a deux ou trois
bien qu'au port de Montréal. car celui-ci M. DEUR aie du orois
dessert un groupe important de la popu- postes de la gendarmerie du Nord-Ouest
lation. Il y va surtout de l'intérêt des pro- dans cette région. Le plus important est

vinces de l'Ouest que les taux du port de situé au cap Fulerton. Un nouveau vais-

Montréal soient aussi abaissés que possiblesa partira dans quelques jours pour la
Mnc'etle sore ausaaissésique p ble' baie d'Hudson, où il fera une croisière en-
et c'est le propre d'une sage politique de la tre ces differents postes et contribuera à
part du Gouvernement de les abaisser en faire respecter la loi.
faisant ces avances.

M. W. F. MACLEAN : Quelle est la pro-
M. BERGERON : Quelles sont les dé- portion des vaisseauax baleiniers qui sont

penses de la commission du port de Mont- de nationalité étrangère ?
réal. pour ses ingénieurs et tout le reste ?
En ajoutant l'intérêt sur les emprunts, nous M. BRODEUR : Je ne le sais pas.

aurons un aperçu de ce que coûte l'admninls- M. W. F. MACLEAN : Sera-ce la moitié ?
tration du port. M. BRODEUR : Je l'ignore.

M. BRODEUR : Le rapport de la com-
mission du port de Montréal pour 1904 in-
dique que les dépenses ordinaires se sont
élevées à $139,879.50, cette année-là.

M. BERGERON : Cela comprend-il les
jetons de présence des commissaires, les
ap'pointements des ingénieurs. etc. ?

1\.KEMP - Quel est le nom du nouveau
vaisseau ?

M. BRODEUR : Le " Rouville

M. KEMP : Si je ne me trompe, on n'a
pas fait payer $500 pour les licences depuis
1904.

M. BRODEUR : Oui. cela comprend les M. BRODEUR : Je suis porté à croire

frais des commissaires. qu'on n'a rien retiré pour les permis de

êcedans la baie d'Hudson ; mais le Gou-

M. BERGERON : Les frais d'administra- pêchedaslbiedudn; asleG-

tion Bavernement 
ayant pris des mesures pour ap-

pliquer la loi, nous avons reçu plusieurs de-

M. BRODEUR : Oui. mandes de permis.

M. BERGERON : Ainsi, en ajoutant cette M. W. F. MACLEAN : Un autre pays pre-

somme à l'intérêt de la dette, on aurait un' tend-il avoir juridiction là-bas

aperçu assez exact des dépenses du port de M. BRODEUR Non.
Montréal.

Mot. OEURM. KEMP : Combien l'Etat aura-t-il de
M. BiRODEUR : Oui. vaisseaux dans la baie d'Hudson ?

(L'article est adopté.) M. RODEUR : oe " Rouvie " seulemL

Il est fait rapport du bill, qui est lu pour Cependant, le steamer " Arctic" y fera es-

la 3e fois et adopté. cale puis se rendra plus au nord. Celui-ci
lèvera probablement l'ancre cette semaime

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA et mouillera au cap Fullerton, mais je n'en
suis pas certain. Il traversera ensuite au

LOI SUR LES PECHERIES. Groënland, puis viendra vers l'est au milieu

Le bill (n° 223), déposé par M. Brodeur, des îles. S'il en a le temps, il se rendra plus

tendant à modifier la loi sur les pêcheries, au nord.

est lu pour la 2e fois, et la Chambre se dé- M. KEMP : Quel est le but de cette croi-

clare en comité pour l'examiner. sière au milieu des îles ?

M. BRODEUR.
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M. BRODEUR: S'assurer si on y fait la
chasse aux baleines. On nous dit qu'elle se
pratique à l'embouchure du Mackenzie.

M. MONK : Approvisionne-t-on ces vais-
seaux ?

M. BRODEUR : Oui.
M. KEMP : Combien le nouveau vaisseau

filera-t-il de noeuds à l'heure ?
M. BRODEUR : Je ne saurais dire. Il

importe peu qu'il soit rapide ou non, car i
servira surtout à visiter les différents postes
et à veiller à l'observation de la loi. Ses
chaudières à vapeur et ses machines sont
solides.

M. KEMP : Le Gouvernement peut-il exi-
ger ce droit de pêche dans le golfe Saint.
Laurent ?

M. BRODEUR : Oui. Une société de pé-
cheurs de baleines a déjà pris un permis et
je crois qu'un autre permis a été demandé.

M. KEMP : Dans quelle partie du golfe?
M. BRODEUR : Le poste de la compagnie

qui a obtenu un permis est aux Sept-Iles.
M. R. L. BORDEN : Il serait regrettable

qu'un accident survint au cabestan du
steamer " Arctic ", pendant que celui-ci se-
rait à la poursuite des baleiniers étrangers.
Il pourrait être réduit à tirer une décharge
de lacto-globuline.

M. KEMP: Si le droit de pêche n'étant
pas acquitté, le steamer faisait feu sur un
vaisseau étranger...

M. BRODEUR: Nous prétendons que la
baie d'Hudson se trouve en territoire cana-
dien.

M. KEMP : Les Etats-Unis reconnais-
sent-ils cette doctrine ?

M. BRODEUR : Je ne suis pas en mesure
de renseigner l'honorable député sur ce
point.

M. SAM. HUGHES : Quels projectiles y
a-t-il à bord de ces vaisseaux ?

M. POSTER : Du pemmican surtout!
(Il est fait rapport du bill qui est lu pour

la 3e fois et adopté.)

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.
M. FIELDING: Avec le consentement de

la Chambre, je propose que le n° 37 des ob-
jets et projets de loi d'intérêt public se rap-
portant à un bill, déposé par le député de
Guysborough, relatif à la sûreté des navires
et à la prévention des accidents à bord, soit
inscrit parmi les, projets du Gouvernement.
,Ce sujet a été discuté dans les premiers
jours de la session et le projet de loi a été
réservé à la demande du cabinet. Celui-el
désire maintenant en faciliter l'adoption.

(La motion est adoptée.)
2224

M. FIELDING : Le n° 39 des objets
et projets de loi d'intérêt public, qui atrait à un projet de loi relatif à certaines
compagnies de prêts que le député d'Ha-
milton a déposé, bien qu'étant nominale-
ment un bill d'intérêt général, ne s'appli-
que, en réalité, qu'à une ou deux com-
pagnies particulières. C'est un bill que j'ai
déjà signalé à l'attention de la députa-
tion. Après avoir été adopté par les deux
Chambres il n'est pas parvenu à Son Excel-
lence et n'a pas reçu la sanction royale. Il
a été réservé à la demande d'un député qui
s'est ensuite désisté. Si personne ne s'y op-
pose, je proposerai que ce bill soit inscrit
parmi les bills d'intérêt privé, de sorte qu'il
viendra en discussion à son tour.

(La motion est adoptée.)
La séance, suspendue à six heures, est

reprise à huit heures.

Reprise de la Séance.
ADOPTION DU BILL RELATIF AU CHE-

MIN DE FER NATIONAL TRANSCON-
TINENTAL.

Le bill (n° 215), déposé par M. Fielding,tendant à modifier la loi sur le chemin de fernational transcontinental, est lu pour la2e fois et la Chambre passe à la discus-sion en comité général.
Sur l'article 1er :

• Nonobstant les dispositions de l'acte du che-min de fer National Transcontinental ou de laloi, chapitre 24 des statuts de 1904, qui le mo-
difie, et nonobstant ce qui se trouve dans les"contrats annexés " auxdites lois, toutes va-leurs agréées à cette fin par le Gouverneur enconseil peuvent être acceptées en totalité ou
en partie pour le dépôt de cinq millions de
piastres qu'en vertu de la clause 12 du contrat
annexé du vingt-neuvième jour de juillet 1903,la compagnie dite " The Grand Trunk Pacifle
Railway Company est tenue d'effectuer, et de
telles valeurs peuvent être reçues et substi-
tuées en totalité ou en partie aux deniers dont
se compose présentement ledit dépôt.

M. MONK : Le ministre aura-t-il l'obli-
geance de nous dire quelle est la nature des
valeurs qu'on se propose de substituer au
dépôt ?

*M. FIELDING : Les valeurs que la com-
pagnie offre sont des valeurs de différentes
compagnies de chemins de fer.

M. STOCKTON : Des obligations ou des
actions ?

M. FIELDING : Des unes et des autres,
mais dans tous les cas, des titres de tout
repos. Je mentionne seulement ce que la
compagnie offre ; nous n'avons pas encore
consenti. Nous demandons l'autorisation d'a-
gréer ses propositions. Naturellement, nous
devrons prendre soin d'obtenir des valeurs
égales. Dans la liste qu'on m'a remise, il y
a deux catégories d'obligations de chemins
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de fer et deux catégories d'actions (le che- Le mlinstre des Finances et -le premier

iins (le fer. et toutes font prime sul ie ministre nous avaient tous deux donné l'as-

marché monétaire. surance que les garanties que donnerait le

Dans le cas du Pacifique-Canadien, on Grand-Trone-Pacifique ýseraient suffisantes

exigea en premier lieu le dépôt d'une somme et d'une valeur incontestable. De fait, la

d'argent, mais plus tard, on consentit à ac- compagnie devait déposer une somme d'ar-

cepter des obligations ayant une égale va- gent. Voilà que le Gouvernement remplace

leur. ce dépôt par des actions et des obligations.
Meur. :Chacun sait que les obligations et les actions

M. MACDONELL :J'eèir (que ces vag- des chemins de fer sont des valeurs incer-

leurs, obligations ou actions, seront anglai- taines. Quand les temps sont prospères,
ses ou canadiennes, et non américaines. quand la productivité des chemins de fer est

M. FIELDING : Je ne vois pas de rai- grande, ces valeurs ont un cours élevé, mais

son de refuser des valeurs américaines. elles se déprécient, lorsque survient une

M. W. F. MACLEAN :Le Grand ronc crise. Des valeurs, qui sont excellentes
M.it W..F. MAuA :rand-nmbe gTon ¡ decette année, pourront avoir baissé considé-

doit avoir un grand nombre d'obligations de rablement dans trois ou quatre ans. Si
différents chemins de fer. nous aeceptons des obligations et des actions

M. FIELDING : Il a des intérêts dans dif- en garantie, plusieurs, je le crains, tireront

férents chemins de fer des Etats-Unis et, la conclusion que cette garantie est fort peu

lorsque ces obligatons ont une valeur com- satisfaisante. Nos rapports avec le Grand-

merciale reconnue, je ne suis pas d'avis de Tronc, dans le passé, n'ont pas été de nature

les exclure, uniquement parce qu'elles sont à nous faire croire que cette compagnie

américaines. s'acquittern toujours fidèlement et prompte-

M. MACDONEL: On devrait certaine- ment de ses engagements. Nous savons

ment accorder la pr:férence aux valeurs ca- qu'elle n'a encore rien remboursé de toutes
menacer l fles sommes d'argent qu'elle a autrefois re-

nadiennes. çues du Trésor. A l'échéance de ses obli-

M. FIELDING : Si la compagnie en offre. gations, elle a invoqué un prétexte ou un

M. MACDONELL : En pareil cas, toutes autre, afin d'en retarder le paiement si bien

choses étant égales ou presque égales, on quaujourdhui nous n'espérons plus rentrer
it-.; d laréférence~ a'ux valeurs cai- dasnsfns .

u~v vlu .,,nnj IIIp----t--le--commen---naenns FJe crains beaucoup (fue ce so
nadiennes. Icemnent (le quelque pratique semblable. Que

M. FIELDING : L'important, c'est de les notre garantie fut blonne ou nmauvaise et

obtenir, lat plupar't croient qu'elle était assez bonne,
vu qu'elle consistait en une somme d'argent

M. MONK : Au cas où ces valeurs se dé- -cet échange du dépôt contre des obliga-

yrécieraient pendant qu'elles seront déte- tions et des actions lui enlèvera une grande

nues en garantie, le Gouvernement pourra- partie de sa valeur et permettra à la con-

t-il obliger la compagnie à compenser cette pagnie de créer des difficultés à l'avenir. Je

dépréciation en remettant d'autres titres. ne crois pas que la population canadienne

. accueille favorablement cette proposition,
'M. FIELDING : Je doute que nous puis- étant donné le résultat de nos anciens rap-

sions l'exiger. Selon moi, les ayant accep- Iorts avec la compagnie du Grand-Tronc.

tées, nous ne pourrons pas en demander
d'autres. Naturellement, je ne veux pas re, 'M. FIFJLDING : Si l'honorable député (M.

noncer aux droits que l'Etat peut avoir, et Sproule) considère qu'un dépôt de cinq mil-

c'est une question au sujet de laquelle nous lions de dollars en espèce ne constitue qu'une

nous renseignerons. Cependant, je crois " assez bonne garantie." j'a i peu d'espoi' de

que nous devrions exiger une plus-value suf- le contenter. Il trouvera à redire quand

fisante en prévision d'une dépréciation. même.

M. W. F. MACLEAN Pourquoi ne vous M. SPROL LE : Le ministre propose de

-.. : Pouruo e ounîa- remplacer le dépôt par autre chose.
faites-vous Pais au orS
cement des valeurs qui subiraient une dépré-
ciation ?

M. SPROULE : Il me semble que, à cette
session, nous avons diminué les obligations
imposées à la compagnie par le Parlement,
lors de la signature du premier traité. Je
ne puis' m'empêcher de croire que la nou-
velle compagnie que nous avons constituée
en corporation, cette année, pour construire
certains embranchements tendra à diminuer
les obligations du Grand-Trone envers le

Grand-Tronc-Pacifique - et les engagements
de celui-ci envers le pays.

M. FIELDING.

M. FIL DI\' : N'empêche <ue l'honora-

ble député a parlé du dépôt d'une sonmeO
d'argent comme d'une " garantie assez
bonne."

M. SPROU'LE: Je voulais dire assez bonne

en égard à l'importance de l'entreprise. Ce

n'était qu'une fraction du montant au jeu.

Mais, c'était une bonne garantie jusqu'à con-

currence de la somme déposée.

M. FIELDING : Je crois que l'honorable
uiMputé se trompe. Si une erreur a été con-

mise, ça été d'exiger une trop forte garantie.
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Le dépôt de cinq millions de dollars était
une garantie considérable.

M. SPROULE : Vous êtes à la veille d'y
remédier!

M. FIELDING : Non, le traité subsiste.
Lorsque nous lui avons demandé de dépo-
ser $5,000,000, la compagnie a consenti. S'il
y a lieu de trouver à redire, ce n'est pas
parce que la garantie esb insuffisante mais
parce que le montant en est trop élevé. La
Pacifique-Canadien ne déposa que $1,000,000.
Nous avons exigé un dépôt de $5,000,000, et
l'honorable député doit avouer que c'est un
fort montant. Le traité mentionne le dépôt
d'une somme d'argent ou d'effets publics.
La compagnie nous demande d'accepter
d'autres valeurs. Elles devront représenter
$5,000,000. Si le bill est adopté, le Gouver-
nement devra exiger des valeurs représen-
tant indiscutablewent $5,000,000 ou plus
Elles devront avoir une plus-value raison-
nable en prévision d'une dépréciation.

M. SPROULE : Je ne comparerais pas
$2,500,000 d'actions et $2,500,000 d'obliga-
tions du Grand-Tronc à $5,000,000 en espè-
ces sonnantes ou en effets publics ; de sorte
que, nonobstant l'assertion du ministre des
Finances, la population sera d'avis qu'il
échange de bonnes valeurs contre d'autres
moins certaines. Non seulement, il se pro-
pose d'accepter des obligations, Il recevra
aussi les actions. Quelle est la valeur des
actions ordinaires d'une compagnie de che-
min de fer ? J'ignore si on les acceptera
comme garantie subsidiaire en remplace-
ment d'effets pubilles et d'espèces sonnantes,
ou si on exigera qu'elles aient une valeur
nominale un peu plus élevée. En tout cas,
elles n'ont pas la même valeur que des effets
publics et des pièces monnayées et le public
n'y attachera pas le même prix.

M. W. F. MACLEAN : Nous savons tous
que Minerve est sortie tout armée du cer-
veau de Jupiter. De même, il y a deux ans,
le projet du Grand-Trone-Pacifique a jailli,
armé de pied en cap, du cerveau du premier
ministre du Canada. On se félicitait d'avoir
pris des précautions pour assurer le succès
de sa grande entreprise d'une voie nationale
à travers le continent. Mais, à la dernière
session et cette année, nous avons vu nos
adversaires démolir tout l'échafaudage. On
a retranché les embranchements et les lignes
télégraphiques, et voici qu'on change la na-
ture des garanties requises. Ainsi, le projet
d'aujourd'hui est entièrement différent de
celui d'il y a deux ans. Les Indices de dis-
location et de démembrement se multi-
plient de jour en jour. Il y a apparemment
quelque chose de caché qui se fera jour le
temps venu ; mais ce projet n'est certaine-
ment pas celui qu'on nous a soumis il y a
deux ans. On devrait nous donner de meil-
leures raisons pour justifier les changements
qui ont eu lieu jusqu'ici.

M. FIELDING: Le représentant de Grey
a demandé quelle est la valeur des actions
ordinaires des compagnies de chemins de
fer. Il aurait été plus juste de demander
quelle est la valeur des actions qui font
l'objet de cette transaction. On me dit que
les actions que la compagnie se propose de
nous remettre et que le Gouvernement de-
vra examiner avant de les accepter, sont
cotés, les unes, à 101 et, les autres, à 109.

Ce que nous exigeons cest la certitude
que nous avons la valeur de $5,000,000, que
nous avons quelque chose qui une fois ven-
du produirait $5,000,000, et tant que nous
avons une garantie d'une valeur indubita-
ble de $5,000,000, nous devons nous en con-
tenter.

M. SPROULE : Mais supposons qu'on dé-
couvre qu'elles ne valent que $2,500,000.

M. FIELDING : Naturellement si l'im-
prévu arrivait, si nous avions comme à San
Francisco un tremblement de terre qui s'é-
tendrait au monde entier, la valeur de ces
garanties tomberait sans doute.

M. R. L. BORDEN : Quelles 'garanties ?
M. FIELDING : Les garanties qu'offre

la compagnie, mais que nous n'avons pas en-
core convenu d'accepter. Nous demandons
simplement le pouvoir d'accepter. Il y a
deux classes d'obligations de chemins de fer
payables en or, et deux classes d'actions.
Les actions sont cotées sur le marché mo-
nétaire comme suit : les unes, constituées
par les débentures-actions perpétuelles du
chemin. de fer du Grand-Tronc, portant 4
pour 100 d'intérêt, sont cotées à 109. Les
autres, les actions garanties du chemin de
fer du Grand-Tronc sont cotées à 101. Les
autres valeurs sont des obligations payables
en or.

M. FOSTER : Est-ce que les $5,000,000
d'argent sont maintenant payés ?

'M. W. F. MlACLEAN : Que pale le Gou-
vernement sur ces $5,000,000 ?

M. FIELDING: Le contrat exige que
nous payions 3 pour 100, mais il a été con-
venu qu'il n'y aurait aucun intérêt payé
réciproquement. Nous ne payons aucun in-
térêt et nous n'en accordons aucun. Nous
avons l'argent à la banque de Montréal.

M. POSTER : Je suppose que le Gouver-
nement maintiendra toujours les valeurs dé-
posées à la place de l'argent, au chiffre de
$5,000,000 en argent. Si la compagnie dé-
pose $5,000,000 de ces valeurs dont la
moyenne est cotée à 100 ou 103, et si ces va-
leurs subissent une baisse sur le marché, je
suppose que le Grand-Trone-Pacifique dé-
posera de nouvelles valeurs afin de toujours
conserver une marge satisfaisante.

Il ne serait pas satisfaisant que le Gou-
vernement possède des valeurs qui sont
présumées valoir $5,000,000 en argent et de
voir ces valeurs baisser à 90, 80 ou 75.
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Tous les prêts sur des actions-c'est ce qui compter que même des valeurs. de premier
a lieu actuellement-sont assujétis à des ordre ne peuvent pas perdre de leur valeur.
conditions qui rendent nécessaire une marge, Il devrait y avoir une forte marge dès le
disons de 10 pour 100, et la partie qui fait le début afin de nous prémunir contre une
dépôt doit maintenir cette marge. Je ne baisse possible, ou bien le bil devrait con-
suppose pas que le Gouvernement alt l'in- tenir une isposition à l'effet que la coin-
tention de ne pas maintenir les valeurs pagnie devra maintenir ses garanties la
leur prix actuel sur le marché. valeur marchande de $5»0,000.

M. FIEUDING : Je partage parfaitement M. FIELDING Le bil ne pourvoit pas
l'opinion de mon honorable ami. Nous n'a- i l'acquisition d'un autre montant plus tard,
vons pas perdu de vue cette question. Il mais à une marge raisonnable au début.
pourrait y avoir des doutes sur la question Nous prenons la responsabilité de voir à ce
de savoir si nous pourrions plus tard exiger qu'on dépose entre nos mains, les $5.000,000
une somme plus forte, mais nous devons et une marge raisonnable, telle qu'en exige-
nous précautionner contre cela en deman- rait un homme d'affaires.
dant une somme plus élevée dès le début.
Je crois que nous devrions avoir -plus que (Il est fait rapport du bill qui subit sa
$5,000,000 au commencement afin d'allouer troisième lecture et est passé.)
une marge raisonnable dans le cas d'une
baisse. Les valeurs que nous accepterons SURETE DES NAVIRES.
devront être d'une c'atégorie très élevée.
sur lesquelles les fluctuations du marché La Chambre se forme en comité pour étu-
n'auraient pas grande influence. Cependant dier le bil (il' 48) modifiant l'acte concer-
nous devrons maintenir une marge raison- tiant la sûreté des navires.
iiable de manière à avoir en tout temps la
valeur (le $5,000,000. M. SINCLAIR Ce bil a été suspendu

M. W F. ACLEN Qe fates ousdepuis quelques semaines pour permettreM. W. F. PMACLEAN : Que faites-votse d
dans le cas des assurances sur la vie ?e Po- es dean le coté re
vez-vous leur demander de faire de non- l
veaux dépôts lorsque c'est nécessaire ? près (l quatre seinns. et je ne crois

pas que les airmateurs aient formulé (le
M. FIELDING : Nous pouvons demander plaintes à son sujet. De fait, toutes les

aux compagnies d'assurances de faire un letre lue jai re(:ucs sont ei fa
dépôt proportionné à leurs opérations. bil. L'objet du bil est de réglementer les

chaîrgements snr le ponit dles navires (lui
M. W. F. MACLEAN : Ou bien de dé- transportent (es marchandises du Canada

poser d'autres valeurs. en Angleterre ei hiver. La loi aujourd'hui

M. FIELDING : Oui. permet un chargement de.trois pieds sur le
pont. La présenîte loi permettra un charge-

M. W. F. MACLEAN : Pourquoi ne pas tuent de sept pieds selon la hauteur ii bas
appliquier la même règle au chemin die fer tingage du navire. Le parlement impérial
du Grand-Tronc ? a adopté la même disposition.

. FIEdLDING aiNous faisodes exnsctepnent c u n

pani devratu2 maiti ses garates àla

ce qui a été fait pour le cheumin lde fel'
du Pacifique-Canadien. Dans ce cas il
y avait eu d'abord un dépôt de $1,000t.000.
Après un certain laps de temps la comttpa-
gnie vint dire : Vous feriez aussi bien de
remettre cet argent et nous le remplacerons
par des valeurs en garantie. Et elle doina
des valeurs de chemins de fer qui restèrent
en dépôt jusqu'à ce qu'elles fussent libé-
rées. Nous pernettons au Grt'ail-Tr'onc-
Pacifique de reprendre sot argent et de
donner en échange des valeurs le la plus
haute valeur commerciale. Si nous voyons
que nous avons une marge raisonnable ailu-
dessus les $5.000.000. il n'y a nullement lieu
de se plaindre. Ces valeurs tie resteront pas
à jamais entre nos mains mais retourneront
graduellement à la compagnie de sorte que
nous avons encore cela à part la marge le
garantie que nous a vons.

M. FOSTER : Je ne vois aucune objec-
tion à accepter ties valeurs de premier ordre
au lieu d'argent. Mais il n'est pas sûr de

M. FOSTER.

M. STOCKTON-- : n êes-VOuIs certa n
Le bill a-t-il passé ?

M. SINCLAIR : Il a passé certaines
phases dans le parlement impérial. Il a
été présenté connme mesure du Gouverne-
ment, et il a subi sa seconde lecture, sans
discussion. J'ai compris qu'un léger amen-
denct avait été fait à l'article 2, et nous
proposons aujourd'hui (le faire la même mo-
diication dans la présente loi, simplement
pour expliquer la signitieation (te l'article.
et non pas pour y apporter des change-
inents.

M. MACDONELL : J'ii compris que l'ho-
norable député disait que les armateurs
avaient été consultés au sujet de cette
mesure. Je désirerais lui demander si
les marins eux-mêmes l'ont vue, ou
si les capitaines de navires ont été con-
sultés. parce qu'il parait y avoir de graves
objections à cette mesure de la part dies
Marins, dont la vie est mise en péril par ce
supplément (le chargement sur le pont. Je
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voudrais savoir si l'on a consulté cette caté-
gorie d'intérêts maritimes.

M. SINULiAIR: Je ne vois aucune manière
de consulter les marins, parce que je ne
crois pas qu'ils soient organisés de quelque
manière que ce soit. Je ne sais pas de quelle
manière la chose pourrait se faire. La me-
sure a pris naissance au Board of Trade im-
périal, et elle a été présentée par le président
du Board of Trade, qui est un membre du
gouvernement impérial. Le monde mari-
time d'Angleterre l'a acceptée. Les honora-
bles membres de cette Chambre verront
qu'il est absolument nécessaire d'avoir au
Canada une loi semblable à celle de la
Grande-Bretagne relativement aux charge-
ients sur le pont. St un navire part du

Canada, en se conformant à un certain rè-
glement et arrive en Angleterre, où il en
existe un autre, vous verrez que cela occa-
sionnera de la confusion. Nous avons pris
l'habitude dans ce pays de prendre exemple,
pour notre loi de navigation océanique, sur
celle de l'Angleterre, et lorsque, dans des
affaires comme celle-ci, il se fait des change-
ments de l'autre côté, .il devient nécessaire
pour nous de faire le même changement ici.
C'est la meilleure raison que nous puissions
donner pour la présentation de cette mesure.

M. STOCKTON : D'après la loi actuelle,
je vois que vous pouvez mettre sur le pont
toutes sortes de marchandises, excepté
du bols, dans cette partie couverte
dont parle cet article : après une certaine
date, vous pouvez mettre trois pieds de bois
<le construction ou de bois ordinaire, comme
fret, mais pas plus. N'est-ce pas cela ?

M. SINCLAIR : C'est bien cela.
M. STOCKTON: Par conséquent, le bois

serait un chargement beaucoup plus sûr
qu'un grand nombre d'autres que la loi per-
met aujourd'hui.

M. SINCLAIR : C'est parfaitement exact.
L'effet de la loi actuelle est très étrange,
vraiment. Elle défend de transporter du
bois dans cette partie du pont que défnit
le bill. Il n'est pas nécessaire d'être
marin ou propriétaire de navire pour
savoir qu'il est beaucoup plus sûr de trans-
porter du bois sur le pont que de transpor-
ter un grand nombre d'autres choses.

Vous pouvez remplir cet espace avec des
barils de farine, ou des barils de lard, ou
bien vous pouvez y mettre du fer en gueuse
ou touté autre chose qu'il vous plaira, mais
vous ne pouvez y mettre du bois. Voilà
quelle est la loi aujourd'hui, et le présent
bill est destiné à rectifier cet état de choses
et à permettre d'arrimer du bois sur le pont.
Si le navire ne s'enfonce pas au-dessous de
la ligne Plimsoll, à cause d'un charge-
ment trop lourd sur le pont, il ne peut y
avoir aucun danger pour les m'arins. Comme
le savent les honorables membres de cette
Chambre, il y a sur les navires britannique,
ce que l'on appelle la ligne Plimsoll, au-

dessous de laquelle il n'est pas permis de
charger un navire soit sous l'empire de la
loi canadienne, soit sous l'empire des lois
britanniques. C'est la principale protection
des marins parce que si le navire n'est pas
surchargé il p'y a aucun danger sous ce
rapport.

M. MACDONELL: Le présent bill per-
met le transport sur le pont de certamis
chargements que la loi défend aujourd'hui.
C'est un adoucissement de la loi. Si le
bill passe, il sera permis à un propriétaire
de navire de transporter sur le pont un cer-
tain chargement que la loi ne lui permet pas
de transporter aujourd'hui. C'est assuré-
ment un avantage direct conféré au proprié-
taire d'un navire au détriment du marin.
Lorsque ce bill se trouvait il y a quelque
temps sur la liste des bills et ordres publics,les navigateurs 'ont critiqué le bill, mais lors-
qu'il devint évident que le bill ne pourrait
pas passer à cette session, l'opposition qu'on
lui faisait disparut. Or, si le bill doit être
transféré de la liste des bills et ordres pu-
blics à celle des ordres du Gouvernement, de
manière à le faire passer à la hâte dans les
derniers moments de cette session, je crois
qu'on devrait au moins donner aux marins
la chance de donner leur avis sur cette me-
sure, car, si j'en juge d'après les représen-
tations qu'ils m'ont faites, ils s'opposent
fortement à ce bill. Il leur semble que ce
bill met leur vie en danger dans l'intérêt des
armateurs qui, par ce moyen, pourront cer-
tainement sur les grands lacs, transporter de
lourds chargements tard dans la saison de
navigation et mettre ainsi en danger la vie
des marins.

M. SINCLAIR : Mon honorable ami est
quelque peu dans l'erreur au sujet de la te-
neur de ce bill. Il n'y est pas du tout ques-
tion des Grands lacs, il y est tout simple-
ment question du commerce d'outre-mer en-
tre la Grande-Bretagne et le Canada. Il ne
s'applique pas du tout au commerce sur les
Grands lacs ou les eaux intérieures.

M. STOCKTON : Ceci ne s'applique qu'au
commerce maritime.

Sur l'article 1er (certains chargements ne
devant pas être mis sur le pont en hiver).

M. R. L. BORDEN : Je n'ai pas bien saisi
la phrase suivante :

Nul patron lors du départ et durant le
voyage, etc.

Cette rédaction me semble assez curieuse.
Je laisse de côté les mots peu importants.
Pourquoi intercalez-vous le mot "et" ? Pour-
quoi ne dites-vous pas "devra, durant le
voyage, alors qu'il sera sous la juridiction
du Canada ? Est-ce que je me fais bien
comprendre de mon honorable ami l'honora-
ble député de Guysborough ?

M. SINCLAIR : Je ne comprends pas très
bien.
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COMMUNES

M. R. L. BORDEN: Le bill commence
comme suit:

Nul patron de navire lors du départ ...

Suit un certain nombre de qualificatifs
qu'il n'est pas nécessaire de mentionner
maintenant.

Et durant le voyage alors qu'il sera sous la
juridiction du Canada ne déplacera ...

Cette expression semble un peu défectueu-
se. Je crois que l'idée serait mieux expri-
mée si l'on disait:

Nul patron de navire en partance, ne placera
durant le voyage, alors qu'il sera sous la juri-
diction du Canada.

Je ne comprends pas la signification du
mot "et". Peut-être ne faites-vous que co-
pier le statut actuel.

M. SINCLAIR : Je crois 'que cela a été
copié de la loi anglaise.

M. FIELDING : Pourquoi ne pas dire,
après le mot " voyage " "ne placera " et en-
lever les mots " ne placera " après le mot

juridiction " ?

M. R L. LBOtDEN : ("est ce que j'ai sug-
géré. J'essaie le omprendre te que tout
cela petit vouloir dire.

M. SINCLAIR : Je propose

M. R. L. BORDEN : Si j'ai bien compris,
la loi anglaise est rédigée différemment.
Elle décrète probablement que le bols, etc.,
sera placé à une hauteur "n'excédant pas".
Vous vous êtes servi d'une négation dans la
partie précédente de l'article.

M. SINCLAIR : Il vous faut lire tout l'ar-
ticle. Lisez-le tel que je l'ai ici.

M. R. L. BORDEN : Je vais en lire la
première partie afin que nous puissions
avoir le contexte.

N·ul pa-tron ne placera ou ne permettra de
placer sur aucun espace découvert sur le franc-
tillac ni dans un espace découvert non compris
dans le volume formant le tonnage enregistré
dudit navire, des madriers, lattes ou autres
articles en bois, dont les unités forment une
capacité cube ne dépassant pas quinze pieds
cubes jusqu'à une hauteur au-dessus du pont,
dans le cas d'un espace découvert sur un pont
formant le sommet d'une cloison, dunette ou
autre espace enclos d'une façon permanente
sur le franc-tillac n'excédant pas trois pieds.

Ces mots "ne pas" devraient être enlevés
à moins que vous n'éliminiez la négation
précédente. Autrement. vous insistez pour
qu'il empile ce bois au-dessus du sommet
de l'espace enclos.

M. SINCLAIR : Je ne crois pas.

Que le mot " et " dans la quatorzième ligne M. R. L. BORDEN : Alors, je n'y com-
soit biffé et que les mots " ne placera " lui prends rien.
soient substitués, et que les mots " ne placera "
dans la quatorzième ligne soient biffés.M.SNLI:Cet ifl1( t rs

dansla qatozièm line sien bifés, compliqué, Je n'ai pas la loi anglaise. muais
L,'anemiilenment est adopté.) j'ai un extrait du "Moyd's Sbippiig Gazet-

M. MACDONALD : Le bill en ma pos- te", lequel contient un amendement proposé
session. tel quimprimé. ne contient certai- aux communes anglaises et aepté par le
neient aucune déclaration à l'effet qn'il est gouvernement. Si je le lis, peut-êlre que
limité au comniierce maritime. Où est-il dit ca jettera un îeu de lumière sur le sujet

que les ponts doivent être fermés ? Il y a Une certaine discussion a eu lieu sur l'ar-

peut-étre des aemdements. mais cela ne se ticle 9 complétant et amendant la définition
trouve pas dans le bill original. des mo'ts "articles en bois

.M. Llloyd George a fait remarquer qu'à pré-
M. SINCLAIR : Je propose :ent les articles en bois ne pouvaient être

D'amnde lepargrahe "c "en jouanttransportés sur le pont durant l'hiver que jus-D'amender le paragraphe " e "en ajoutant
après le mot " espace " dans la quatrième ligne, qu'à une hauteur maxima de 3 pieds au-dessus
les mots suivants : " sur un pont formant le du pont. Le but de l'article est de permettre
sommet d'une cloison, dunette ou autre espace que l'on -transporte les articles en bois jus-
enclos d'une façon permanente sur le franc- qu'à un maximum de pieds au-dessus 'dù
tillac, n'excédant pas trois pieds au-dessus du pont. Avec l'article tel qu'il figure dans le bil.
sommet dudi-t espace enclos, et au cas où il y ily a danger que l'augmentation de bauteur
sommt d'ur-saenncuet allouée puisse s'appliquer au"x articles en bois
aurait d'autre espace non couvert. ".transportés sur le sommet des constructions

M. R. L. BORDEN : Est-ce que la locution permanentes sur le pont c'est-à-dire que lo
"ne pas" n'est pas une erreur sommet de la construction permanente serait

A un haueur 'excdantpasconsidéré comnme-étant le pont au lieu du pont,
A une hauteur n'excédant pas ?même En conséquence il propose l'amende-

Le sens n'est pas très clair. nent suivant
Nulpaton e pacea .. ,, ds mdrirs. Dans le cas d'un espace découvert sur unNul patron ne placera . . . . dles madriers,,

lattes ou autres articles en bois jusqu'à une pont formant le sommet d'une cloison, dunett"
huern'excédant pas. ou autre espace enclos permanent sur le franc-

hauteurtillac, jsqu'à une hauteur n'excédant pas 3
On devrait dire "excédanît". Le texte dit pieds au-dessus du sommet de cet espace en-

le contraire même de ce que voulez dire ap- clos, et dans le cas de tout autre espace dé-
paremment. Vous avez mis "ne pats" où il couvert, etc.
n'en est pas besoin. Vous avez deux néga- M. R. L. BORDEN : Tout dépend du con-
tions. texte,

%. FINLAYSON : C'est la rédaction ex- M. SINILAIR : Le contexte est le niéme
acte de la loi anglaise. prnd SNcsrie

M.. SICIRN'CtLrsAifielRe.tè

7059 706)



7061 8 JUILLET 1906 7062

M. R. L. BORDEN: Alors, nous ne de-
vrions pas copier la loi anglaise.

M. FIELDING: Les quinze pieds dans
ce cas s'appliquent à la quantité et ne sont
pas une mesure de hauteur.

M. STOCKTON : Si vous lisez la ligne
suivante, vous constaterez que la négation
ne devrait pas se trouver là.

M. SINCLAIR : Nous ferions mieux de
biffer les mots "ne pas " A l'insertion des-
quels s'oppose mon honorable ami (M. R. L.
Borden). .

cela leur donne 10 jours pour traverser et
la plupart de ces navires font la traversée
en 10 ou 12 jours. Si le navire est lent et
si le patron croit qu'il ne peut pas traverser
durant les quinze jours il lui faut partir
avant le-16 octobre. Nous déclarons tout
simplement qu'il ne peut partir d'ici 'après
le 16 octobre.

(Le )Ill est rapporté, lu la troisième fois
et adopté.)

SUBSIDES-W. T. R. PRESTON.

M. FIELDING : Je propose que la Cham-M. R. L. BORDEN : Je crois que cela bre se forme en comité des subsides.
vaudrait mieux si vous voulez que votre
bill soit applicable. Si je comprends bien, M. F. D. MONK (Jacques-Cartier) : Mon-
cela est conforme à un amendement qui a sieur l'Orateur, je désire proposer un amen-
été introduit aux communes anglaises et dement à la motion que vous venez de sou-
qui n'a pas encore été adopté. mettre à la Chambre, amendement conçu

M. SINCLAIR : Oui, dans les termes suivants :
Que tous les mots après le mot " que " dans

M. R. L. BORDEN : L'intention, si j'ai la -motion principale soient biffés et remplacés
bien compris, est que le bill soit réservé par les mots suivants :
pour être proclamé par le Gouverneur géné- Dans l'opinion de cette Chambre, et pour les
ral en conseil, afin de s'assurer si la loi causes qui ont été révélées par la preuve re-
anglaise sera adoptée sous cette forme. L'in- cueillie devant le comité des comptes publics
tention est-elle que le Gouverneur en conseil et le comité d'agriculture et de colonisation, et
le procame dans tous les cas, ou d'attendre j pour d'autres raisons, W. T. R. Preston, ins-
ue atre sesouafsnd le rend oud nore pecteur de l'immigration ne devrait plus con-une autre session afin de le rendre conforme tînuer à exercer cette charge.
au statut anglais, si ce statut n'était pas A ceeriode ce.
adopté sous sa forme actuelle ? A cette période avancée de la session, je

désire être aussi court que possible en ex-M. STOCKTON : La commission du Gou- posant mes raisons à l'appui de la motion
verneur- général contient une disposition A que je viens de prendre la liberté de pré-l'effet de réserver toutes les lois relatives à senter àL la Chambre. Depuis que je suisla marine marchande. Elles ne peuvent en cette Chambre, je ne me rappelle pas que
entrer en vigueur sans une réserve pour le Parlement ait jamais étudié avec autant
l'approbation du gouvernement impérial. de soin qu'il ne l'a fait durant la présente

M. FIELDING : Dans tous les cas, l'idée session la question vitale de l'immigration.
semble être qu'il ne sera pas mis en vigueur Les travaux du comité (le l'agriculture et
avant que nous ayons constaté le sort de la du comité des comptes publics ont été en
loi anglaise. grande partie consacrés A faire un examen

minutieux de notre système d'immigration,(L'amendement est adopté.) tel qu'il fonctionne aujourd'hui en Europe.
Sur l'article 8. Ceux qui ont suivi assidûment les séancesdes deux commissions ont dûf s'apercevoir
M. SINCLAIR : Il est nécessaire de faire que plusieurs réformes très Iportante% pa-

Ici un léger amendement afin que cela soit missent s'imposer à bref délai dans notre
conforme & un changement opéré dans un service de l'immigration. 'A cette période
article précédent. Je propose de remplacer avancée de la session, il est presque !M-
le mot "douze" par le mot "seize ", portant possible à ceux à oui cette idée s'est pré-
au seize octobre la date du dernier départ sentée de donner effet aux projets que lade ce côté-ci de l'Atlantique, preuve faite a dû faire natre dans leur es-

prit. Il y a une chose cependant dont nous

M. SOCKON: 'ace iméril di manqe pluvosieurs réoms trèese dmporatsi la-

tenant qu'après le er novembre un naviredas
entrant d'ans son port britannique doit être ýCham1bre avant 'la clôture du Parlement, en
chargé d'une certaine manière, et la loi a vue d'obtenir une décision de cette Chambre:
été rédigée de façon A ce qu'en partant d'ici je veux parler de certain changement qui,

aasnotedel seieuope, est deesu im-

le 12 octobre, Il serait certain d'arriver de gesnte i e dpr diee . Peston du br-
l'autre côté avant le ler novembre. penve faite dûpare naitresan lu es-

meau qu'il occupe en ce moment comme comn-M. SINCLAIR : On m'informe que pres- missaire ou directeur général de cette bran-
que tous les navires qui font le service sur che de l'administration.
l'Atlantique Nord font le voyage en moins J'espère que personne ne me taxera de
de temps que la période comprise entre le 12 cruauté envers ce fonctionnaire; du moins
octobre et le 1er novembre et qu'il n'est pas ceux-l qui partagent mon opinion A son
nécessaire de les 'astreindre A partir dès le égard ne me soupçonneront pas de vouloir
12 octobre. En partant d'Ici le 16 octobre, le persécuter. Quiconque a assisté aux
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séances de l'une ou l'autre commission doi- Si la Chambre pouvait avoir (les doutes
vent savoir que Preston n'est pas un homme sur ce point, je lui rappellerais la déclaration
à persécuter, ni que le Gouvernement ou la faite par le Gouvernement et citée à la com-
Chambre voudraient traiter durement. Je mission de l'agriculture. iUalheureusement,
puis dire tout de suite que son attitude de- les témoignages entendus devant cette com-
vant l'une et l'autre commission ne m'a pas mission n'ont pas été imprimés. Ces choses-
favorablement impressionné. Je n'y ai pas là. la Chambre pourra cependant les trou
vu l'attitude d'un employé désireux de don- ver à la page 24 des procès-verbaux de la
ner aux représentants du peuple des rensei- commission de l'agriculture, laquelle com-
gnements complets sur les choses faisant mission a, le 22 mai dernier, fait subir un
I objet de notre enquête. C'est là l'impres- interrogatoire à M. Preston. Un des mem-
sion qu'il tm'a faite lorsque je l'ai entendu, hies de la commission, en interrogeant le
au cours de son témoignage, appeler une ou témoin, a alors fait allusion à ces mêmes
deux fois dans ses réponses un représentant questions dont la Chambre s'était occupée.
du peuple : " Mon bon monsieur" ; lorsque Q L'autre jour, à la Chambre, je posais au
je lui entendu dire à l'honorable député de ministre de lntérieur la question suivante
hamilton (M. Baker), qui remplissait là un Quels règlements le service de l'immigration
devoir très important, que cet honorable dé- a-t-il adoptés pour répondre aux demandes des
puté était vraiment un bon chien de garde, sociétés ouvrières, pour empêcher que ne vien-
et autres expressions du même genre ; aussi nent au Canada les artisans et les ouvriers
lorsque, dans ses déclarations, il perd la mé- d'expérience, et afin de restreindre l'immigra-
moire de choses qui, par leur nature, ne tion aux classes agricoles et aux domestiques'
devaient pas être sorties de son esprit. Voici la réponse que je reçus à a ques-

L'impression qu'il a produite sur moi, je tion
le répète, n'a pas ét'í favorable.

Il y a deux points sur les-quels je désire R eus19,lsode u edpreIl ya dux oins sr leques j deirement donne aux agents qu'il charge de recruter
appeler le plus brièvement possible l'atten- des immigrants sont de n'encourager à venir au
tion de la Chambre : d'abord son nianque de cs de la classe agricole
fidélité à observer les instructions qui lui ou de la domesticité mais, jusqu'à dernière-
étaient données relativement à l'immigration ment, l'administration n'a jamais refusé de

(lesouvier ; t esuie, e qi et put-payer la prime pour des immigrants des classesdles ouvriers ; et ensuite,-ce qui est peuit-
étre plus important encore, eu égard à l'éten- ouvrières, pourvu qu'ils déclarassent leur in-
due des opérations qu'il était appelé à dili- tention de se livrer ici à des occupations agri-
ger,-ses relations avec la "North Atlantic
TradingQ. C'était, cela, trois ou quatre ans avant

Quandng auom iepa it.i yesebe"u votre nomination comme commissaire de l'im-
Quant au premier point, il me semble quepeu près.

les témoignages entendus devant l'une et Je ne métais mis au courant de ces instruc-
l'autre commission font voir clairement que tions qu'un peu plus tard.
Preston a manqué à son devoir en encoura- Q. Vous n'aviez pas reçu à cet égard dîna-
geant, de façon clandestine, l'immigration tructions précises du département ?-R. Non.
des ouvriers, et en aidant à établir, con- Du moins, je ne me le rappelle pas pour le o-
trairement aux instructions du Gouverne- ment. Cela m'est venu à l'idée quand la chose
ment, le Bureau canadien du Travail. Voilà comen
ce dont j'accuserais Preston. La chose a 1Q N'avez-vous pas cherché de quelque façon,
considérablement éveillé l'attention du peu- depuis votre nomination comme commissaire,
ple de ce pays et a soulevé les protestations à aider ou encourager l'envoi au Canada d'ou-
tId cette classe de personnes qui, chez nous, vriers expérimentés ?-R. Je crois l'avoir fait,
se trouvent affectées par cette contravention jusqu'à ce que l'on eût rappelé à mon attention
de Preston aux ordres et aux règlements du les instructions formelles du département
ministère. A ce propos, il sera bon de voir mais pas en mn qualité officielle.
ce que dit Preston lui-même et ce qu'il a il v a autre chose que le témoignage de
fait. Qu'il me soit permis toutefois (le rap- M. Prestoii. Je nue permettrai d'apîeler
peler à la Chambre (lue notre politique au l'attention de la Chambre sur certains faits
Canada a été, de tout temps, non pas de qui donnent aux actes de U. Preston un sens
masser les gens dans les villes, non pas' bien précis. Il s'agit des lettres (lEnnis, à
d'amener ici des concurrents à nos propres li production desquelles, je dois le (i'e, on
ouvriers, mais de faire venir de l'extérieur s'est fortement opposé à la comission de
des gens qui iront peupler ces vastes éten- l'agriculture. On s'y est également opposé
dues de notre territoire non encore habitées. à lautre commission, et l'on a lrétei que
Cette politique, qui a été celle de tous nos ces lettres avaient été volées ou, dans tous
gouvernements depuis vingt-cinq ans, n'a les cas, qu'elles (taent tombées par des
jamais oscillé. Nous avons énormément moyens illégitimes dans les mains de ceux
dépensé en brochur.es officielles pour <lue qui voulaient s'en servir. Je ne vois rien
l'immigrant des vieux pays sache bien ce qui vienne contirmer cette prétention. Au
que nous voulons. Quand même M. Preston contraire, la preuve faite devant la connis-
n'aurait pas eu d'autre source d'informa- sion (le l'agriculture indique suffisamment,
tion, il avait ces brochures où notre poljti- je crois. qu'Enmmis, agent de la ligne Aima à
que à cet égard est clairement définie. 'verpool, n'a peut-être pas livré ces lettres

M. MONK.
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à la personne qui s'en est servi et les a
portées A la connaissance du haut commis-
saire canadien, mais les a placées de
telle sorte chez lui et sur son bureau
qu'il y avait là invite à s'en emparer.
Ce n'est donc pas par des manoeuvres illé-
gitimes qu'elles se sont trouvées dans les
mains de M. Jury, qui les a apportées à
Londres, d'où elles ont pris la route d Ot-
tawa. Ce n'étaient pas des lettres confiden-
tielles, comme l'a prétendu M. Preston : elles
avaient un caractère officiel, bien qu'elles
fussent' marquées personnelles, et elles éta-
blissent certaine points de la conduite de
Preston qui portent invinciblement à croire
qu'à l'époque où il écrivait ces lettres, dont
l'objet vise à l'établissement d'un bureau
d'immigration pour les ouvriers dans la mai-
son même où le Gouvernement a ses pro-
pres bureaux, il doit avoir su que ce qu'il
faisait était contraire aux instructions du
département et contraire à son devoir.

Il entre d'abord en correspondance avec
M. Ennis et lui écrit le 17 février 1903 la
lettre qui suit :

Mon cher monsieur Ennis,-Maintenant que
la ligne Elder-Dempster est passée entre les
mains du Pacifique-Canadien, Je puis m'enten-
dre avec vous, ce que je ne pouvais pas faire
plus tôt. Vous savez, je le suppose bien, que le
Pacifique-Canadien va ouvrir des bureaux dans
le cours de l'année rue Cockspur. Vous savez
aussi qu'il y a une ou deux agences dont le
succès dépend principalement de ce qu'elles
peuvent assurer aux perêonnes qui s'adressent
à elles des positions dans l'ouest du Canada à
leur arrivée dans le pays.

Un homme, qui a des moyens, m'est venu
voir hier pour discuter avec moi un projet
qu'il croit pouvoir mener à bien, s'il a l'aide
de ce bureau, du bureau de Winnipeg et aussi
de l'agent de l'administration à Toronto, par
mon Influence, 'de facon qu'il soit sûr de trou-
ver de l'emploi pour tous ceux qui s'adres-
seront à lui. Avec cet objet en vue, il a écrit
à un certain nombre de grands employeurs
d'ouvriers au Canada, s'engageant à leur en-
voyer tous les ouvriers dont ils pourraient
avoir besoin et que, pour des raisons évidentes,
Il leur est impossible de se procurer par l'en-
tremise du département.

Il voulait savoir si dans le cas où Il s'arran-
gerait avec une compagnie de transports mari-
times comme agent de billets je consentirais
à l'aider à trouver des emplois par l'entremise
du gouvernement à Winnipeg, à Toronto, à
Montréal ou ailleurs, en lui envoyant les per-
sonnes en quête de renseignements, pourvu que
son bureau pût être situé à proximité des
nôtres.

Pour ce qui est de ce dernier point, je lui ai
répondu que déjà il avait été question confiden-
tiellement entre vous et moi de location à
votre compagnie de l'un des petits bureaux qui
se trouvent directement au-dessus des nou-
veaux bureaux de l'administration à Charing-
Cross, et que je pensais bien que vous étiez à
y réfléchir.

A tout événement, à la suite de ma conver-
sation avec lui, je pensai à vous éca;re pour
savoir de vous si votre compagnie serait dis-
posée à partager avec lui le loyer de l'un des
petits bureaux de la maison, le nommant votre

agent autorisé et lui donnant la commission
ordinaire. Si cela peut se faire, il y aura là
des affaires considérables que l'on ne recher-
che pas généralement et sur un terrain qui,
pour le moment, n'est pas disputé.

Aujourd'hui que la compagnie iilder-Demp-
ster n'est plus dans mon chemin, je suis libre
d'agir et de vous donner des preuves d'une
coopération plus effective qu'auparavant.

Je voudrais avoir à ce sujet un instant de
causerie avec vous, mails il m'est impossible
pour le présent de m'absenter même un jour.
Cependant j'aimer9 is bien à connaître votre
opinion là-dessus.

J'ai de très fortes raisons de désirer que
toutes nos affaires de cette nature se fassent
par l'entremise de la personne dont je viens de
parler. Après la conversation que j'ai eue avec
cette personne je croirais manquer à la bonne
foi si je me prêtais à une combinaison qui don-
nerait la place à un autre.

Véritablement à vous,
W. R. PRESTON.

La lettre qui vient ensuite est également
marquée confidentielle, et elle est datée du
10 juin 1903

10 juin 1903.
Cher monsieur Ennis,-J'accuse réception de

votre lettre du 9 et de celle y incluse des
agents de Plymouth. Pour des raisons que vous
comprendrez-je veux parler de l'opposition
que les unions ouvrières du Canada,-et vous
savez un peu ce qu'ont déjà fait les débardeurs
du port de Montréal-font à toute propagande
dont l'objet est de faire passer au Canada des
immigrants qui se disposent à y travailler
autrement que comme agriculteurs-le dépar-
tement,-depuis surtout que l'on a demandé au
Gouvernement mon rappel ou ma démission,-
se trouve empêché de nous fournir les rensei-
gnements qu'il faudrait au Bureau canadien du
Travail sur les -besoins des grands employeurs
du Canada.

Quoique je ne sois pas supposé connaître les
opérations de la compagnie, j'ai nécesairement
pris des renseignements sur sa solvabilité et
sur la situation financière de ceux qui sont in-
téressés dans son organisation. Cela fait, j'ai
pensé qu'au point de vue des intérêts du Ca-
nada, c'était tout ce qu'il nous importait de
savoir.

Je sais -très bien, cependant, que des deman-
des ont été reçues par le bureau pour des mil-
liers d'ouvriers expérimentés, mais il était
rare qu'on spécifiait exactement le nombre
d'ouvriers qu'on désirait dans les diverses in-
dustries manufacturières.

Il est nécessaire que je dise si je vois ou non
d'un bon oeil ce mouvement, mais, à la suite
de ce qu'a fait le parti -ouvrier, au Canada, je
dois admettre que je ne suis pas surpris qu'une
institution de ce genre ait commencé à fonc-
tionner.

Chaque fois que le bureau du Travail de-
mande des ouvriers dans une certaine catégo-
rie je suis sûr que le gérant de cette institu-
tion est parfaitement en état de répondre à
toutes ces demandes et de donner aux ouvriers
des lettres d'introduction auprès des manu-
facturiers du Canada qui leur donneront de
l'emplioi immédiatement à leur arrivée.

Je ne vois pas comment une compagnie de
navigation va pouvoir empêcher un industriel
d'annoncer pour demander les ouvriers dont il
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a besoin en. leur garantissant de l'emploi et le
travail qu'ils demandent, et je n'hésite pas à
déclarer que c.e dont il faut surtout se plaindre
c'est de voir des compagnies comme par exem-
ple Cook's Gaze ou Lunn annoncer dans des
villes ou des endroits où elles n'ont pas d'a-
gents autarisés. Je vous dis tout cela franche-
ment et pleinement, mais je n'aimerais 1 as
que ma lettre fût rendue publique.

Votre bien dévoué,
W. PRESTON.

Eh bien. il me semble que Preston admet,
dans ces deux lettres, qu'il désire--il écrit
à l'agent des Allan-que le bureau de pla-
cement soit organisé de telle sorte qu'il

puisse, comme il le dit, faire des affaires
considérables. Il désire que ce bureau soit
installé tout près de chez lui, c'est-à-dire là
où il a conduit ses opérations en qualité de
commissaire et d'inspecteur d'immigration
pour le Canada. Il déclare dans sa lettre
qu'il est prêt à coopérer officiellement, sans
que la chose soit rendue publique, avec le
détenteur ou propriétaire-ce sont là les

propres termes dont il se sert-en obtenant
la coopération des agences d'immigration du
Gouvernement à Toronto, Winnipeg et au-
tres villes du Canada. Il dit aussi qu'il dé-
sire que ces opérations soient secrètes, à
cause de l'agitation qui a existé parmi les
classes ouvrières du Canada. Eh bien, les
représentants du travail au Canada avaient-
ils fomenté de l'agitation, avait-on appris
qu'il se préparait quelque chose de ce genre,
et avait-on déjà attiré l'attention du Gou-
vernement sur l'existence de qu'on préten-
dait être-et, je crois, avec beaucoup de rai-
son-un abus et une contravention des ins-
tructions permanentes du Gouvernement à
tous ses agents d'émigration ? La réponse à
cela est dans les procès-verbaux (les séances
du congrès du travail, qui s'est tenu à
Brockville. en septembre 1903. L'attention
du congrès fut attirée là-dessus de la ma-
nière suivante :

Troisième jour, séance de l'après-midi.
Le président Flett ouvre la séance à 2 heures.
M. H. Hall soulève une question de privilège,

et, le président lui ayant accordé la parole, il
lit une dépêche de Londres publiée dans la
" Gazette ' de Montréal, et annonçant que M.
W. T. R. Preston, agent d'immigration du Ca-
nada, était poursuivi par le Bureau de Place-
ment du gouvernement canadien à Londres
pour un montant de quatre mille livres ster-
ling, reprpsentant les prix de passage et bil-
lets de chemins de fer avancés à des mineurs
se rendant à Fernie (C.-B.), pour remplacer
des grévistes. M. Hall proposa alors d'envoyer
la dépêche suivante au premier ministre
Sir Wilfrid Laurier,

Premier ministre, Ottawa.
Dépêche Ppéciale de Londres, publiée da ui la
Gazette " de Montréal d'aujourd'hui, annonce

que W. T. R. Preston est poursuivi pour £4,000,
représentant passages et chemins de fer pour
mineurs devant remplacer grévistes de Fernie
(C.-B.) M. Preston avait-il mandat du Gou-
vernement pour agir comme il l'a fait ? Dans
le cas contraire nous demandons sa révocation
immédiate.

Motion adoptée.
M. MONK.
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Je vois qu'à cette dépêche, envoyée au
preinler ministre par le congrès du travail,
avant son ajournement, on a reçu la ré-
ponse suivante, consignée dans le procès-
verbal des délibérations du congrès. page

Ottawa 25 septembre 1903.
Votre dépêche reçue. Le Gouvernement ne

serait pas ustifiable de faire ce que vous de-
mandez, sur la foi d'un simple racontar de
journal qui n'a pas été vérifié. Tous les ren-
seignements nécessaires nous parviendront
d'Angleterre.

WILFRID LAURIER.

Eh bien, tout cela, ainsi que les autres
circonstances dont j'ai déjà parlé. avaient
dû convaincre ce fonctionnaires'il ne le
savait pas déjà-qu'il ne pouvait pas s'en-
gager d'aucune manière dans le genre d'af-
faires qu'il faisait, en essayant d'établir le
Canadian Labour Bureau. Non seulement
alors, mais à différentes autres reprises, il
réussit à obtenir pour la personne en faveur
de laquelle il cherchait à établir ce bureau.
l'agence de la ligne Allan et d'autres lignes
de steamers, ainsi que l'ouverture de
ce bureau de placement près de son
propre bureau d'émigration à Charing-
Cross, et des communications intimes
s'établirent entre les deux, soit par té-
léphone ou autrement. Bien plus, il
fi' imprimer et garda dans son propre bu-
reau un grand nombre de formules de let-
tres qu'on envoyait en réponse à des éni-
grants recrutés dans la ('lasse même dont
il avait requ instructions de ne pas s'occ'-
per. Il donna instructions aux agents du
département d'immigration, par tout le
Royaume-Uni, ou à la plupart de ces
agents-cela est parfaitement établi-d'en-
voyer à son bureau les lettres de demandes
de renseignements qu'ils recevaient.

Et il se mit lui-méme à répondre à ces
lettres en envoyant de sou propre bureau
ces formules imprimées aux émigrants de
cette classe, et leur donnant l'adresse de la
personne qui tenait ce bureau de placement.
Qu'était ce bureau, et quelle pouvait bien
être la personne qu'il avait réussi à faire
mettre, soit par ses lettres ou autrement, a
la tête de ce bureau ? Il est établi que cet
homme, dont le nom réel était Lazarus.
avait fait son apparition en Angleterre sous
le nom de Leon Leopold, et sous ce nom
avait été recommandé par Preston aux dif-
f'érentes compagnies, dont par la suite il
obtint l'agence et devint l'agent pour la
vente des billets. Bien plus, dans la cireu-
laire publiée longtemps après toute cette
agitation-qui a dû nécessairement appren-
tire à Preston qu'il outrepassait son mandat
ainsi que les règlements de son département
-le 4 janvier 1904, nous voyons que l're-
ton a publié la circulaire suivant' :

Ce département n'a pas mission de rensei-
gner sur les chances qu'il peut y avoir d'exer-
cer tel ou tel métier au Canada. Nous nous
bornons à satisfaire aux besoins du pays sous
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le rapport agricole, et à recruter des ouvriers
des champs, soit expérimentés ou non. Cepen-
dant, et en réponse à votre demande, je puis
vous informer qu'il y a plusieurs bureaux de
placement très recommandables en ce pays qui
sont en état de vous donner les renseignements
que vous demandez, et vous êtes libre, si vous
le désirez, de vous mettre en communication
avec le Canadian Labour Bureau, 18 Charing
Cross, S.W.

Et cependant, un peu plus tard, en cette
même année 1904, Preston écrit ce qui suit
à son chef de département :

23 juin 1904.
Pour ce qui est du bureau occupé par Leo-

pold, je crois que le sous-ministre pourra
vous confiermer qu'avant que Léopold eut pris
possession de ce bureau, j'avais tout mis en
ouvre pour obtenir que le département prit
ce local, dans la crainte où j'étais que quel-
qu'un que le département n'aimerait pas pour-
Tait se l'assurer, ou pour persuader au dépar-
tement du commerce qu'il ferait bien d'ins-tal-
ler là une agence commerciale ; mais toutes
mes tentatives, de ces deux côtés, restèrent
sans aucun résultat.

Dans sa déposition, Preston parle de Leo-
pold comme s'il était à lui seul tout ce bu-
reau de placement. En d'autres parties de
sa déposition, dans les lettres qu'il adressait
A Ennis, et dans la plupart de ses propres
lettres, il parle des personnes intéressées
dans ce bureau de placement. Quelles
étaient ces personnes ? Nous n'avons pas
pu, dans l'un ni l'autre des comités, savoir
exactement quelles étaient ces personnes.
Mais il est certain que Leopold n'était pas
seul, parce qu'un témoin absolument digne
de foi a déclaré que Leopold s'était présenté
lui-même, en diverses occasions, dans quel-
ques-uns des bureaux de compagnies de na-
vigation, afin d'obtenir des billets, quand
ces billets devaient être délivrés chez lui,
et que l'objet de toutes ces démarches se-
crètes était de cacher aux autres intéressés
qu'il avait vendu des billets sur lequel il
touchait une commission.

Leopold n'était pas seulement l'Anie de
ce bureau de placement, dont l'objet était
d'envoyer des ouvriers au Canada, mais Il
était aussi l'agent du bureau dit " Farmer's
Auxiliary ". Cet autre bureau était une
institution tout A fait différente, car son ob-
jet était d'envoyer- en ce pays des cultiva-
teurs, et surtout des ouvriers des champs
pour aider les cultivateurs dans leurs tra-
vaux agricoles. La déposition de Preston
lui-même a établi que ce bureau agricole
faisait surtout des opérations en Allemagne,
mais dans tous les cas Leopold était consi-
dérablement mêlé à ces opérations. En
outre, Leopold, depuis qu'il avait dfû s'éloi-
gner de la proximité Immédiate du bureau
du Gouvernement, était devenu l'agent de
la North Atlantic Trading Company, dont
je dirai quelques mots dans un instant.
Ainsi donc, cet homme, qui ne nous toucluit
de près en aucune façon, et qui était appa-
remment un juif venu du continent, et por-

tant le nom de Lazarus, déclare que quand
il est arrivé à Londres, recommandé sans
doute au commissaire de l'immigration, il fut
mis immédiatement à même de pouvoir étu-
blir ce bureau de placement avant que le
Gouvernement eût déménagé du local qu'il
occupait à Charing-Cross. Preston invita
alors des compagnies de navigation à se
mettre en relations avec cet homme et à lui
confier la vente de leurs billets. Il leur fut
recommandé comme agent chargé de recru-
ter des ouvriers dans le Royaume-Uni et en
d'autres pays pour les envoyer au Canada.
Nous avons encore d'autres preuves que
Leopold, ou Lazarus, comme on voudra l'ali-
peler, avait reçu de l'encouragement de
Preston. Les dépositions faites devant le
comité des comptes publics ont établi que.
contrairement A la coutume, Preston a Davé
directement, dans la plupart des cas, la
prime à laquelle ont droit les agents ou les
vendeurs de billets. La coutume. aujour-
d'hui, est de payer ces primes aux agents,
par l'entremise des compagnies mêmes de
navigation, sans vérification. Mais, en plus
d'une occasion, et parce que Preston allègue
que Leopold avait besoin de fonds, il lui a
versé directement les primes. Nous avons
la preuve, devapt le comité des comptes pu-
blics, qu'il lui a payé au delà de £280 sterling
en primes, au lieu de s'en remettre pour cela
aux compagnies de navigation, ainsi que
c'est l'habitude. Nous avons aussi la preuve,
que Preston lui-même. en diverses occa-
sions, a remis un grand nombre d'imprimés
à Leopold.

Maintenant, quand on considère que le
contrat très important que nous avions avec
la North Atlantic Trading Company s'appli-
quait surtout à l'Allemagne, et que l'objet
que i.eopold avait en vue, . titre de princi-
pal agent de la Farmer'sAuxiliary, qui avait
de grandes ramifications en Allemagne, était
de distribuer ces imprimés en Allemagne,
nous ne sommes pas surpris que Preston ait
admis, dans son interrogatoire, que beau-
coup d'imprimés en langue allemande, qui
devaient être utiles à la North Atlantic
Trading Company, avaient été remis à Leo-
pold, pour distribution dans ces pays. Pres-
ton admet aussi, comme suite à l'accusation
portée contre lui lors de la réunion du Con-
grès du Travail en 1908. qu'il avait pris une
part active à l'envoi d'ouvriers mineurs à
Fernie, C.-A., pour y remplacer ceux qui
avaient décidé de se mettre en grève afin
d'obtenir de meilleurs conditions pour leur
travail. A la page 188 des délibérations du
comité des comptes publics, on voit qu'on
lui posa les questions suivantes :

Q. Avez-vous jamais reçu, d'une personne ou
compagnie, directement ou indirectement, de
l'argent pour l'envoi d'émigrants au Canada ?
-R. Oh oui j'ai reçu beaucoup d'argent pour
cela. Deux ou trois fois par semaine, Il nous
arrive de recevoir de l'argent de la part d'a-
mis, quelquefois d'Amérique, et on nous de-
mande dans ces lettres d'envoyer des émi-
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grants au Canada. J'ai reçu de l'argent et
des instructions de toutes les parties du Ca-
nada, pour l'envoi d'émigrants au Canada.

Q. Avez-vous jamais reçu pour votre comp-
te personnel, de l'argent d'une personne ou
compagnie pour l'envoi d'émigrants au Cana-
da ?-R. Pour mon compte personnel ?

Q. Parfaitement, c'est là la question ?-R.
Je ne saisis pas bien ce que vous voulez dire.

Q. Avez-vous jamais reçu de l'argent pour
vous-même. R.-Pour mon propre avantage
personnel ?

Q. Oui ?-R. Non, jamais.
M. Gervais :

Q. Il n'y a jamais eu de pots-de-vin ?-R.
Non.

Q. Jamais ?-R. Jamais.
M. Barker :

Q. Et vous n'avez jamais partagé non plus
avec personne, directement ou indirectement,
l'argent qle vous receviez ?-R. Non. Je puis
dire que j'ai reçu, une fois, de la part de M.
G. G. S. Lindsay, de Toronto, une somme con-
sidérable d'argent qu'il désirait me confier en
fidéicommis pour la Crow's Nest Pass Coal
Co., pour l'appliquer au transport des em-
ployés de la compagnie. M. Lindsay avait
pris des arrangements avec M. Leopold pour
envoyer, je crois, deux ou trois mille mineurs,
et il m'a remis une somme considérable d'ar'
gent pour être payée à M. Leopold, sur justifi-
cation établissant qu'il avait payé pour le
transport de ces mineurs. M. Leopold, dans
cette circonstance, s'était mis en communica-
tion avec les représentant de l'Union des Mi-
neurs, dans le district minier du nord de l'An-
gleterre.

Q. Il recrutait ces mineurs pour la C. N. P.
C. Co.?-R. Oui.

Q. Mais on vous envoyait de l'argent ?-R.
M. Lindsay me demanda deý garder ces fonds,
car il ne connaissait personne à Londres à
qui il pouvait les confier.

Je désire vous faire remarquer qu'il est
très significatif que, pour ce bureau de
placement, Preston a fait beaucoup de dé-
penses pour timbres-poste. On lui a de-
mandé, à la page 237 des délibérations du
comité des comptes publics :

Q. N'est-ce pas là un monta-nt quelque peu
excessif ?-R. Le montant est élevé, mais je
suis certain de pouvoir justifier jusqu'au der-
nier sou de l'emploi de ces fonds, en dehors
des dépenses courantes pour timbres-poste.
Je dois dire que voilà déjà depuis longtemps
que 'nos comptes, pour timbres-poste, sont
établis par ma propre signature ou mon
sceau, et le bureau de poste remet tous les
mois ou tous les trois mois un compte au dé-
partement pour règlement. L'auditeur-géné-
ral peut vous remettre tout cela.

Q. Je vois que Street et Cie vous ont aussi
présenté un compte pour timbres-poste ?-R.
Oui, pour distribution d'imprimés spéciaux.

Q. Pour imprimés ?-R. Oui, des imprimés.
Q. Je vois que vous avez payé $14,000 pour

timbres-poste, en une seule saison, pour cho-
ses se rapportant à l'émigration ?-R. Parfai-
tement.

Q. En une seule saison, $14,000 ?-R. Oui,
cela est exact.

Q. Etait-ce surtout pour dépenses dans le
Royaume-Uni ?-R. Oui, • je cris, en grande
partie.

M. MONK.

Q. On n'avait rien dépensé dans les autres
pays d'Europe ?-R. Non, c'est-à-dire qu'il nous
est arrivé une fois d'envoyer à l'extérieur
quelques milliers d'imprimés.

Q. Depuis que le syndicat a été formé ?-
R. Oui.

Q. S'agissait-il d'une somme considérable ?
R. Réellement, je ne pourrais pas pas vous
dire quel était le montant. Autant que je puis
me rappeler, il s'agissait d'une somme assez
élevée, mais nous avions reçu instructions de
faire imprimer quelque chose de spécial, et la
distribution en fut faite par la compagnie
Street. Vous verrez tout cela dans leur comp-
te, ainsi que le nombre d'imprimés et ce qui
a été reçu pour timbres-poste, et je crois aus-
si qu'on a produit les pièces justificatives ve-
nant du département même des Postes.

Ainsi donc, il est parfaitement admis, sur
la foi des déclarations mêmes de Preston,
faites devant les deux comités, et dans les
lettres produites devant ces comités, que
malgré les instructions données, et bien que
l'agitation qui régnait ici eût dû le mettre
sur ses gardes ; il est admis, dis-je, qu'il
prit une part importante à l'organisation de
ce bureau de placement, dont l'objet était
de faire émigrer des ouvriers au Canada.
Après qu'il eut appris qu'on s'élevait forte-
ment ici contre cette sorte d'émigration, il
a enfreint sciemment, et de sa propre vo-
lonté, les règlements du département, et Il
a mérité pour cela d'être censuré.

A mon avis, les demandes que m'ont
adressées nombre le sociétés ou d'organisa-
tions ouvrières, demandes (lui sont, sans
doute, aussi parvenues au Gouvernement et
à d'autres députés portant qu'en pareilles
circonstances, M. Preston ne doit plus exer-
cer cette charge et qu'il faut le révoquer.
ces demandes, dis-je, sont bien fondées et
le Gouvernement ne doit plus lui permettre
de remplir les fonctioi.s d'inspecteur et de
commissaire de l'immigration, fonctions qu'il
a remplies jusqu'ici, et cela, parce qu'il est
prouvé qu'il a violé une des règles les plus
importantes du ministère, en matière d'im-
migration.

Monsieur l'Orateur, je ne veux pas m'é-
tendre trop longuement sur une autre ques-
tion servant de base à la motion que j'ai pla-
cée entre vos mains. Mais à mon avis, cette
question est de plus haute importance, pour
le pays en général, que celle même que je
viens de discuter: il s'agit de la participa-
tion de M. Preston au recrutement des on-
vriers amenés au pays. Je veux parler de
la compagnie commerciale de l'Atlantique-
Nord et des circonstances dans lesquelles
M. Preston a exercé son initiative, relative-
ment à -cette société qui a été l'objet d'mi
débat fort prolongé au cours de cette session.
A mes yeux, il est évident que M. Preston,
commissaire de l'immigration et Inspec-
teur du même service, a manqué à son
devoir, en promettant le secret à ces incon-
nus ou à ces étrangers, quels qu'ils soient,
qui, prétend-il, dissimulent leur personnalité
sous le voile de la compagnie commerciale
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de l'Atlantique-Nord, et cela sans àvoir au Il finit par faire sanctionner cette convention
préalable, obtenu l'autorisation de lord par le sous-ministre. Je ne veux pas mgat-
Stratheona. A cet égard, je désire appeler tarder à étudier cette partie des témoignages
l'attention de la Chambre sur une déclara- rendus devant les deux comités, au sein
tion faite, ici même l'année dernière, par le desquels nous avons essayé de nous rensei-
ministre de l'Intérieur (M. Oliver). A cette gner sur les individus avec lesquels ont été
époque, on demanda au ministre s'il consen- passés ces quatre contrats différents, dont
tirait à révéler à la Chambre les noms des le dernier existe actuellement, et demeurera
membres de cette compagnie. Je n'ai pas en existence au cours de la saison prochaine,
sous les yeux la réponse qu'il donna & et qui, si la prétention de la compagnie con-
cette question, mais elle comporte ce sens- nue sous le nom de "compagnie commerciale
ci: c'est que si la Chambre le désirait, il de l'Atlantique-Nord," est bien fondée, de-
n'hésiterait nullement à révéler ces noms. meurera encore en vigueur pendant quatre
En arrivant en Europe, en 1899, à titre de ans. Qu'il suffise de dire, pour le moment,
commissaire de l'immigration, avec mission qu'il y a trois Individus qui, à cette époque,
de réformer ce service et de nous tenir par- étalent fonctionnaires de l'Etat, et dont
faitement au courant de ces réformes, M. deux sont encore fonctionnaires de l'Etat,
Preston avait un devoir important b remplir qui connaissent parfaitement ceux avec qui
à cet égard, devoir dont Il ne s'est pas ac- nous avons passé ces contrats, et auxquels
quitté. Il avait le devoir de se rendre sur nous avons versé plus d'un quart de million
le continent européen, et après avoir cons- de dollars. M. Smart connaît bien ces In-
taté nettement la situation dans ;aquelle se dividus. Il n'est plus attaché au ministère
trouvait le système d'immigration poursui- mais il l'était, il y a un an. Preston con-
vi jusque-là dans ces pays, il aurait dû naît bien ces Individus; Griffith les connaît
adresser au Gouvernement un rapport cir- aussi, mals il ne juge pas à propos de rêvé-
constancié sur toutes 'les défectuosités qu'il 1er leurs noms, étant fonctionnaire public
aurait constatées, au cours de sa visite. Ce et le Gouvernement ayant décidé qu'il ne
système existait de vieille date. Sous ce faut pas divulguer ces noms. Quant à nous
régime le chiffre des primes versées était représentants du peuple et des contribuables
moins élevé qu'il ne le fut, après que M. qui payent les énormes sommes d'argent
Preston eût effectué sa réforme. Il aurait stipulées dans ce contrat, on ne nous permet
dû se contenter de constater les défectuosi- pas de connaître les noms des membres
tés du système appliqué dans ces pays, la de cette compagnie. Certains ministres les
nature de ces Irrégularités et adresser au connaissent; les fonctionnaires du Gouverne-
Gouvernement un rapport circonstancié sur ment les connaissent aussi, mais quant aux
tous ces faits. Après avoir suggéré au électeurs canadiens et à leurs représentants,
Gouvernement l'ébauche du système à sub- on ne leur accorde pas ce privilège. Le
stituer à celui qui fonctionnait alors, après secret qui existe à cet égard, c'est l'ouvre
s'être consulté avec les compagnies de 1 de Preston. On chercherait en vain dans
steamships et avec toutes les personnes en tout ce dossier, et dans cette masse de cor-
mesure de faire un traité consacrant les respondance étalées devant le comité, un
stipulations voulues pour l'application d'un l mot de noms desspartesrese
système d'immigration en Europe, qui au- dans ce contrat. On a donné une fausse
rait abouti au succès, il aurait dû adresser Interprétation à certaines paroles contenues
un rapport au Gouvernement à cet égard et dans une lettre de lord Strathcona, et cela
lui comnfuniquer les projets lui semblant de à l'appui de la prétention que le haut com-
nature à produire les meilleurs résultats. mîssaîre lui-même aurait compris qu'il ne
Le Gouvernement ayant adopté un de ces fallait pas divulguer les noms en question,
plans et ayant décidé de faire une réforme, 'lors que la Chambre des communes de-
M. Preston, à titre d'inspecteur d'immigra- mandait la publicité. Lord Stratheona dit
tion, aurait dût étudier attentivement l'aP- bien, Il est vrai, que ce traité ne doit lfas
plication de cette réforme et tenir le Gou- être livré . la publicité, mais Il n'affirme nul-
vernement bien au courant des progrès lement, qu'advenant une enquête, faite par
de cette réforme et des résultats produits. la Chambre des communes et si les repré-
Je constate, par la lecture des dépositions sentants du peuple désirent qu'on leur révé-
des témoins entendus devant les deux co- le ces noms, il ne faut pas les livrer à la
mités, que la ligne de codiduite adoptée publicité. Preston a assumé la responsabilité
par l'inspecteur est presque diamétralement de promettre le secret à l'égard de ces noms;
opposée à celle que je viens de développer. mais, chose étrange, on ne trouve pas une
Il se transporte sur le continent, traverse seule ligne écrite de sa main à cet égard, de-
tout le territoire pour lequel il entend effec- puis qu'il a verbalement pris cet engagement
tuer, plus tard, une nouvelle convention re- envers les Intéressés. Examinons les stipula-
lative à l'immigration ; Il rencontre des tions du contrat. Ce contrat ne contient pas
groupes d'hommes avec lesquels Il entame une seule disposition qui nous permette de
des négociations en vue d'un nouveau traité; constater les résultat qui en découleraient.
il conclut ce traité, sous sa propre respon- Il ne nous permet nullement de contrôler
sabilité, et plus tard, après avoir cherché et de vérifier l'oeuvre de cette compagnie
à obtenir l'approbation du haut commissaire, anonyme et de constater si l'immigration de
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ces gens au pays est la conséquence de sa
propagande. Sous l'ancien régime, il nous
était facile de constater l'œuvre de ces
agents de passagers qui avaient dirigé un
certain nombre d'immigrants vers le Canada;
mais sous le régime du traité conclu par
Preston sur le continent, ainsi que des traités
subséquemment approuvés par le Gouverne-
ment, celui-ci se trouve dans l'impuissance
de constater si la compagnie a fidèlement
rempli les stipulations du traité. Cette com-
pagnie, il est vrai, s'est engagée à dépenser
vingt mille dollars annuellement, mais le
traité garde le silence sur les moyens à
prendre pour permettre au Gouvernement
de constater le fait.

Dans ce contrat, il n'existe pas une seule
stipulation portant que l'inspecteur d'immi-
gration pourra, de temps à autre, avoir accès
aux registres de la compagnie; la compagnie
était en mesure de conduire toutes ses opé-
rations dans l'ombre. Dans ce traité léonin,
Il ne figure pas une seule disposition portant
que les inmigrants arrivant au pays s'y
établiront ; nos intérêts ~restent sans protec-
tion à cet égard. Le résultat, c'est que pen-
dant plus de trois ans, nous avons reçu des
immigrants venant des pays soumis à ce
régime, et ces ,immigrants sont arrivés au
Canada, sans qu'on pût établir leur iden-
tité. Nombre de ces Immigrants sont allés
se fixer aux Etats-Unis et ce traité nous
iaissait dans l'impuissance de suivre leurs
mouvements ou de nous rendre compte de la
prime accordée pour ces immigrants, quand
venait le moment de payer cette prime à la
compagnie. M. Smart jure positivement que,
pendant les trois années écoulées, le minis-
tère s'est efforcé de connaître les noms des
inmmigrants dirigés vers le pays par cette
compagnie, et qui sont allés se fixer aux
Etats-Unis; il affirme que, dans une certaine
mesure, les efforts du minîistère ont été cou-
ronnés de succès, 'mais ce traité lie contient
pas une seule disposition qui permette au
Gouvernement de constater le nombre de ces
immigrants qui ont quitté le pays. La plus
grave faute qu'ait commise Preston, c'est
d'avoir passé ce traité et stipulé ce secret ;
a cet égard, il a évidemment manqué à son
devoir de commissaire de l'immigration.

Monsieur l'Orateur, voyons ce que Pres-
ton a fait depuis 1899, époque à laquelle on
a passé ces traités. Nous l'avons questionné
au long, dans les deux comités, et il
me semble que depuis que le traité a
été mis à exécution, il n'a absolument
rien fait pour l'inspection des inmmigrants
arrivant au Canada. Tout ce qu'il nous est
possible de constater, soit d'après les déposi-
tions des témoins, soit d'après la correspon-
dance écbangée à l'égard de l'œuvre de,
Preston, c'est que, à différentes époques, il a
essayé d'obtenir du Gouvernement certaines
sommes d'argent qu'il a versées à ces incoa-
nus. Quand il a visité le continent euro-
péeu, a-t-il fait enquête sur la propagande
exercée par ces entrepreneurs? Au cours

M. MONK.

de ces années, parait-il, il n'a jamais pris
contact avec ces immigrants, ne s'étant ja-
mais donné la peine de s'assurer, une seule
fois, si les immigrants recrutés dans les pays
en question et passant par l'Angleterre sont
venus s'établir au Canada, par suite de la
propagande exercée par cette compagnie.
Inspecteur de l'immigration, il ne s'est ja-
mais abouché, paratt-il, avec un seul de ces
immigrants. Comment lui eût-il été possible
de s'assurer si la compagnie commerciale de
l'Atlantique-nord dépensait annullement en
Europe les $15,000 qu'elle était obligée de
consacrer à sa propagande et en outre. la
somme additionnelle de $5,000 qu'elle était
obligée de dépenser annuellement dans cer-
tains pays soumis à ce régime ?e Ayant
passé un traité, au nom du peuple et du
Gouvernement canadiens, Preston avait un
devoir impérieux ; il devait se montrer fort
scrupuleux et fort consciencieux à cet égard.
et obtenir la certitude que cette compagnie
dépensait réellement l'argent qu'elle s'était
obligée de consacrer à cette oeuvre. Je puis
me tromper, mais je l'affirme, à l'exception
le quelques dollars, ni le comité de l'immi-

gration, ni le comité les comptes publics
n'ont été saisis d'un seul document ou d'une
seule preuve authentique et bien légalisée
portant que la compagnie a réellement dé-
pensé depuis 1899, la somme annuelle de
$20,000 qu'elle devait consacrer à cette
Suvre. La compagnie commerciale dle l'At-
lanltique-nord, je le sais, a déposé devant le
comité nombre (le relevés de comptes, mais
ce n'est pas là le genre de pièces probantes
qu'exigerait un homme d'affaires, en pa-
reilles circonstances.

La compagnie nous a présenté des états
portant qu'elle a dépensé nombre de marks
ou de kronen ou de dollars dans ces pays,
mais où sont les pièces justificatives à l'ap-
pui de ces affirmations ? Peut-on supposer,
un seul instant, que le ministère se serait
contenté de pareilles affirmations venant de
la compagnie elle-même, sans pièces pro-
bantes à l'appui ? A mon avis, ce n'est pas
ainsi que notre fonctionnaire, l'inspecteur
d'immigration, aurait dû vérifier la situation
de la compagnie et l'état de ses dépenses.
A mon avis, il incombait à Preston un de-
voir impérieux : celui de visiter, de temps à
autre, le continent, non pas dans le but de
tenir des conversations et des réunions secrè-
tes avec ces individus, mais afin de se pro-
curer la preuve qu'ils dépensaient réellement
la somme de $15,000 qu'ils étaient tenus de
consacrer annuellement à leur oeuvre. Pres-
ton le savait parfaitement, le ministère se
trouvant à une telle distance des officiers de
cette compagnie et les fonctionnaires du mi-
nistère ne connaissant pas un seul membre
de cette compagnie, ils n'étaient pas en me-
sure d'obtenir la preuve voulue qui devien-
drait nécessaire à une époque quelconque ;
et à titre d'inspecteur ou de directeur du
service de l'immigration, ayant été l'âme
même de cette entreprise, il avait le devoir
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d'obtenir, de temps à autre, la preuve que l'on tient compte des témoignages établisla dépense stipulée au traité s'effectuait devant les deux comités-que cet avis n'estréellement. Monsieur l'Orateur, que devons- pas celui auquel le traité lui donne droit ;nous supposer ? On a, maintes fois, affirmé que, d'après le traité, il n'y a d'échéance,que les députés qui critiquent les actes du que si la compagnie manque de faire sa pro-Gouvernement ou de ses fonctionnaires, se pagande. Smart affirme qu'à l'égard de salivrent à des suppositions toutes gratuites ou propagande, la compagnie a surabondam-
à de simples hypothèses ; mais en pareilles ment tenu sa promesse ; Preston rend té-
circonstances, la seule conclusion, à laquelle moignage dans le mAme sens. En pareillesil soit possible de s'arrêter, n'est-elle pas que circonstances, si les allégations de la com-la somme atteignant aujourd'hui le chiffre pagnie sont bien fondées, il ne nous estde $100,000, que cette société anonyme au- loisible de rompre nos relations avec elle et
rait du consacrer à son œuvre, n'a réellement de prononcer la déchéance de son privilègepas été dépensée ? Je l'affirme sans crainte, relativement à l'immigration qu'en lui noti-après avoir lu attentivement ce dossier con- fiant avis de la chose, quatre années d'avan-tenant les dépositions faites devant les deux ce. En outre, Smart, le représentant de lacomités, voici la seule conclusion à laquelle compagnie au Canada, et Preston lui-méme,puisse s'arrêter tout homme sincère et de si je ne me trompe, affirment que la com-bon sens qui aurait lu attentivement ce dos- pagnie n'a pas encore fait de règlement desier contenant les dépositions de ces témoins comptes avec le Gouvernement et qu'elle adevant les deux comités : c'est que la com- des réclamations à faire valoir contre cepagnie a fait preuve d'une grande négli- dernier. Si l'on se rappelle la nature dugence dans l'exécution de cette partie du traité, les circonstances dans lesquelles Iltraité, l'obligeant à faire sa propagande, et a été conclu par Preston, la stipulation siil est facile de se rendre compte de la raison imprudente portant qu'il sera versé à lade cette négligence. Smart et Preston ont compagnie $5 par tète pour tous les Immi-affirmé positivement devant les comités que grants recrutés parmi la classe agricole etlorsqu'ils ont visité l'Europe, il y ont trou- la classe des domestiques, dans ces pays ;vé d'immenses dépôts de brochures sur l'im- le mode suivi jusqu'ici pour la vérificationmigration. En outre, il existait dans les bu- des résultats découlant de ce traité ; la pos-reaux, en Angleterre, de grandes quantités sibilité que le Gouvernement soit obligé dede brochures, pour distribuer sur le conti- continuer l'application de ce Lnarché pen-nent. N'est-il pas naturel de supposer que dant encore quatre ans, je le demande àces brochures répondaient, dans une très tout député qui a suivi les délibérations delarge mesure, sinon entièrement, aux besoins ces deux comités : n'est-il pas d'urgence etet aux fins de cette compagnie commerciale l'intérêt du pays ne demande-t-il pas de con-de l'Atlantique-nord? Ajoutons à cela qu'une fier la charge d'inspecteur du service de l'im-grande partie de ces brochures ont été Im- migration, dans les Iles britanniques et sur-primées au bénéfice de la société anxiliaire tout en Europe, à un homme possédantdes eitivateurs et qu'il n'était guère possi- pleinement la confiance du pays , un hommebIe d'utiliser ces brochures ailleurs que sur, qui, en acceptant cette mission, se dépouil-le continent ; or, si l'on se rappelle (lue cette lera de tous les liens contractés par le pas-dernière société est en réalité l'œuvre de sé. bref, un homme qui saura non seulementLeopold, et que ce dernier a noué des rela- assurer l'exécution du contrat à la lettretions Intimes avec la compagnie commerciale mais encore veillera à ce que, dans le règle-de l'Atlantique-nord dont Il est devenu plus ment de comptes définitif avec cette com-tard l'agent, ne peut-on supposer, sans se pagnie, le Gouvernement obtienne ce qui luimettre en grands frais d'imagination, que est dû ?cette dernière .compagnie a utilisé une forte Voilà une ligne de conduite qui s'impose

partie, sinon la totalité de ces brochures, à l'approbation de la Chambre et qui doit
dans un but de propagande pour le conti- rallier les suffrages du Gouvernement. ii
nent ? Quoi qu'il en soit, on ne nous a pas est prouvé, en outre, que les relations de
donné la moindre preuve concluante que la M. Preston et des autres employés du Gon-
compagnie a exécuté son traité pour ce qui vernement dans les les britanniques ont
concerne la dépense stipulée laissé à désirer. On le sait, depuis que ce

Monsieur l'Orateur, j'appelle tout spécia- fait a été étsbl au cours de l'audition de M.
lement l'attention sur la situation où nous Jury, devant le comité de l'immigration,
nous trouvons actuellement à l'égard de cette Preston a cherché, nu moyen de ctblo-
compagnie ; car, indépendamment des évé- grammes d'Angleterre, de prouver le con-nements qui se sont déroulés par le passé, traire. Mais la chose ne saurait faire doute,la situation s'est singulièrement modifiée au ges relations avec M. Jury, notre agent àcours de cette session. Le Gouvernement a Liverpool, étaient fort tendues, et il est loinnotifié à la compagnie l'avis portant que, à d'étre en bons termes avec M. Griffith, ledater du 1er novembre prochain, si je ne secrétaire du haut-commissaire. Sans vou-me trompe, il a l'intention de ne plus traiter loir m'étendre longuement sur les relationsavec elle, qui doivent exister entre le haut-commis-A cette notification la compagnie a répon- saire en Angleterre et M. Preston, je puisdu-et cela, à fort bon droit, i mon avis, si affirmer que la dernière lettre reçue de lord
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S trathconla. lettre qui a été déposée devant
L- comité des-comptes publics, prouve clai-
r'eint que les rapports qui devront exister
àl l'avenir entre le hiaut-commissaire et M.
Preston nie sauraient être de nature à favo-
riser les Intérêts du service de l'immigra-
tion. Je m'abstiens de citer les lettres coin-
muniquées au comité des comptes publics.
Ce serait faire perdre à la Chambre un
temps précieux ; miais, en substance, à quoi
se résument ces lettres ? Elles prouvent
(lue Preston et Sinart doivent porter toute
la responsabilité de ce singulier traité con-
clu avec la compagnie commerciale de
l'Atlantique- Nord. Le haut-comimissaire af-
firme, dans deux lettres, qu'il if a en rien
p)articipé à cette affaire ;que, presque au
début, 'M. Smart, qui (tait alors sous-minis-
tre, se trouvant en Europe, se réserva l'exa-
men et l'approbation du traité, et que
depuis cette époque, le hiaut-comimissaire est
demeuré parfaitement étranger aux rela-
tions du Gouvernement avec la compagnie
cii question. Vu le remarquable démenti
donné par lord Stratheona au témoignage
de M. Preston, et en outre, eu égard au
fait qu'à l'avenir, les rapports dlu haut-
'omîmissamire et dle Preston nie sauiraient être

favorables au service de l'immigration, il
Importe (le démnettie ce dernier de ses folie-
lions et de lui donner un autre emploi. On
at établi devant les deux comités nombre
d'autres faits qui montirent qu'il y a beau-
coup (le louche dans l'organisation de cette
conlipagnie. Voilà la conclusion qui s'im-
pose à quiconque veut se donner la peine
de lire le texte dles dépositions de M. Sînart
et de M. Preston. Danîîs une partie de son
témioignage, M. Sinart dit qu'il connaît tous
les nmembres de cette compagnie. Ailleurs,
il affirme le contraire. A un moment donné,
il aflirine être convainîcu que ce sont des
gens responsables en mesure d'exécuter le
contrat ; mlais quand on lui demande d'où
il tient cette certitude. il reste muet. Il se
contente de dlire que tout est parfait. Tan-
tôt, il atiriiie qlue lat compagnie est réelle-
ment organisée en Hoîîonde, tantôt il dé-
clare qu'il ignore la chose, et cepeCndaint. je
constate que, lorsque le contrat a été dressé
il al été passé avec unie comp~agnlie qu.i a
-iiliiost soi,<'a suri ce documenit, en y
inscrivant solii hla et ceuix dle ses officiers.

Que dit 'M. Sirt à cet égaurd ?~ Il atliiiii
qmîe ce ii'est là qu'amii leuire. et qu'en '('a-
lité. ceux qlui se di~u~litder'rière ce
tra ité. sont ceiix-l-à niéêues qui cii i jé 'li-
dient. Quand on nous eut montré le texte
de c'ette lot adoptée, l'annîée dernuière, danis
l'île Guernîesey, constituanut cette comîpagnîie
eiî corporationi, nou's finies (les effoi'ts pîour
qu'on nous révélât les nioms de- individus
entr'e les mîainis desquels Ou il versé dle si
foîtes sommeii(s lîulsées, dans la caisse fé-
dérale. 'M. Prestonî attirîîie ie pas connîtrec
evs idividus. Quîel., que soient leur-s noms,
affirme-t-il. ces Individus se dissimulent der-
rièî'e le contr'at. et quaint àî la question (le

s;~arquel, sont ceux qui bénéficient (le

cette entreprise. M. 1're.,toîî donîne ]l mêiîe
réponse. Quand ou li'iîad quels sont
('es indiividlus mîenitionniée dans les articles
d'a ssoc-iation de cette complagnlie couiie-
cile de l'At latntque-Nord, il affirme qu'il
l'ignore :il ne connaît pas un sel(e (ces
ind ivxiduis. Tout ( ce q1u'il ietit (lire. c'est qune
ce sont eux qui mnt obitenu le titre dlinstitui-
tion et que son gendre. un avocat, al été em-
ployé! dans ce but par la compagnie. lorsque,
aun dernier nmomnent. ils, ont obtenu ]l per-
soiia;lité civile il Guneesey. Pm'eteiiura t-
oui que (les gens, dloués d'une expérience or-
dinaire. ne doivent pas s'étonner dle pareil
état de chlose.,. et que cette affaire n'a lias
excilté i fait liauître les plus gr-aves soîîp-
Qýoiis par- tout le pays ? On nous dissimule
des faits que le pays a intérêt à connaître.
Quoi qu'il Pli soit. 'M. Prestonî a iîoué (les
relations très intimes avec cette compagnie
et eu égard au zèle qu'il met à pouisser les
intérêts de sa protégée, Il devient impossible
de le maintenir plus longtemps au poste
qu'il occupe.

J'ai déjà fait observer. au courîs dIli (lé-
bat. îu'iîlllital(leiiieiit, nious avons dr-oit
d'obtenir les nioms dles actionnaires dle cette
c'ompagniie. niois fonictionnia ires ont iv
droit île dissimuleri les inms de ceuix au
quli ils contractent e~t :'uixqiipeN ils ver'senit
de fortes sommes dle deniers publics, où
tout cela aboutira-t-il ?Ne dlevienîdri'it-il paîs
possible d'appliiquer ce prinicipe iio.iseuili-
ment au servi'e (le l'immnigrationî. mnais à'
dVautres entreprises fait implor'tantes ? J'ai
aussi déclaré qu'à (-et égardti. nîous avons ré-
tioradél et je le cr'ois réellemenît. Mao.sieui,
l'Orateur, Je ne -%-euîx pas donnier' pins de
développiement .1 cette question. Tous ce.,ýx
qui ont lu le compte r'endu (des déliibér'ationis
(devanit les deux comîités, se r'allieronît à
cette coniclusion :c'est qu'en demandlant que
l'inspection du service de l'immigi'ation soit

'oilitiée, à d'autres mains, le pays a exprimé
mii v(i'i parfaitement légitime. La Chin-
bre.' je l'espère, monsieur i'Oi'atem-. se fai-
santléh de l'avis exprimé par- le pays.
adoptera la motion que j'ai remuise entre vos
miiai ns.

L'hionoablle -M. FRiANKi. CLIV'U (iniîs-
Ilm-, dle l'Intéem(ur) :.Monîsieuir ]'Or'ateur, l'e n
suis eau 1-a imii. le dépimté (le .aîue '
l ierm (M. -Moik) miérite toutes nîos félicita-
tli)ns pour les efforts qu'il vient de tenter,
ai lde tiriei ses aiis dle l'iiipaisse où ils se'
trouven('mt. Il y il près~ de tris moiuis 1il imon
lpaira lyse lui maiirchîe (li's afire pubii'' liques1ii'
au Parlement, àl la demanude de l'hîoniorable
député qui v'ient (le porter la parole, et cela
.afin que le pays ffût mis au courant d'un
grand scanîdale se rattachant disuait-on. auix
affaires de la conmpaigue comumerciale (le

i'Alaniqie-oi'l.C'était là un scandale
ijîli devait imifailliblement priov-oquer' fl dé-
clîéamice dlu Gouverniemenît :au mloins., voilà
ce qu'oil donniait à entenidre, dirpet'emint on
indirectement. Il a été versé un quart île
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million de dollars puisés-dans la caisse pu
blique, et la conclusion tirée de ce fait
c'est que cette somme serait tombée dain
le gousset de certains membres du cabiie
et de certains fonctionnaires publics. Tel
fut le cri de guerre lancé par ces messieurs
en montant à l'assaut, il y a trois mois. De
puis, ils ont été parfaitement en situation
d'établir leur thèse et voilà qu'aujourd'hui
tout ce fracas aboutit, en dernière analyse,A cette simple proposition consignée dans
la motion dont la Chambre est actuelle-
ment saisie, concluant à la démission de W.T. R. Preston, commissaire du service del'immigration en Angleterre, quitte à lui
confier une autre charge.

Lorsque le député de Toronto-nord (M.
Foster) dans sa célèbre philippique, embou-
chant la trompette, et lançant l'anathème à
l'ex-ministre de l'Intérieur (M. Slfton) pen-dant que ce monsieur se trouvait à mille
lieues de distance de cette Chambre s'éle-
vait contre le système .baptisé du nom deSifton et les méthodes à la SIfton en géné-
ral, jamais Il n'aurait pensé, sans doute,
qu'après tant d'efforts et un si grand dé-ploiement d'énergie, toutes ses attaques
aboutiraient à cette conclusion : il faut don-
ner à Preston un autre emploi au service duGouvernement ! Un mot au sujet de ce M.
Preston et de la possibilité de son change-
ment de situation. M. Preston est un fonc-
tionnaire de l'Etat. Il remplit actuellement
une certaine charge. Les membres de l'op-position prétendent que la gestion du bureau
de M. Preston laisse beaucoup à désirer. Illeur a semblé bon de faire venir d'Angle-
terre. à grands frais, trois messieurs qui ont
dû -séjourner ici fort longtemps, et qu'il a
fallu renvoyer en Angleterre aux frais du
pays. et tout cela, afin de faire jaillir la lu-
mière sur les opérations de cette compagnie
commerciale de l'Atlantique-nord et inci-
demment sur les actes de Preston. Le gou-
vernement canadien compte un certain nom-
bre de fonctionnaires en Angleterre. Il est
possible que ces messieurs ne gèrent pas
parfaitement les affaires qui leur sont con-
fiées. Les faits signalé. Indiquent suffisam-
ment le besoin d'une réforme, et cette ré-
forme. le Gouvernement ne saurait manquer
de l'effectuer. -Mais demander au Gouverne-
ment de congédier cet individu, en se basant
sur les dépositions des témoins en question,
-témoignages évidemment frappés au coin
de la partialité,-demander, dis-je, qu'on
congédie d'une façon sommaire, cet Indivi-
du, comme le veut le texte de la motion, et
cela. sans accorder au Gouvernement le
temps de mûrement délibérer la question;
voilà, à mon avis, uner proposition absolu-
ment injuste et Indigne d'hommes sérieux.
Il importe que le Gouvernement exerce la
surveillance voulue sur ses fonctionnaires et
sur leur gestion, et sans doute, le Gouverne-
ment est tenu de faire enquête.
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M. R. L. BORDEN: Le ministre me per-. mettra-t-il de lui poser une question ?
M DLIVER: Certainement.
M. R. L. BORDEN : Que prétend le mi-

nistre en affirmant que les témoignages sont
- frappés au coin de la partialité ? Est-ce que

M. Preston ne s'est pas fait entendre à
maintes reprises devant les deux comités ?
J'ignore ce que veut dire le ministre.

M. OLIVER: Il me semble que le chef
de l'opposition (M. R. L. Borden) ne fait pas
preuve, aujourd'hui, de son habileté ordi-
naire. . .

M. R. L. BORDEN : Admettons le fait.
M. OLIVER : M. Preston et M. Jury sont

tous deux venus au pays. M. Preston a éta-
bli sa propre défense devant les comités qui
ont aussi entendu les accusations portées
contre lui; mais on ne lui a permis ni d'ap-
porter de preuves à l'appui de sa propre
thèse, ni de réfuter les allégations formulées
contre lui. Les allégations formulées Ici, ce
soir même, par l'honorable député. . .

M. MONK : Je -les emprunte au témoi-
gnge même de Preston.

M. OLIVER : Précisément. Je le déclare,les allégations formulées par l'honorable dé-
puté ce soir, tendent à corroborer les affir-
mations de Preston. Malheurement, il m'a
été impossible d'assister aux séances du co-
mité et je n'ai pas de notions très précises
sur les délibérations qui y ont eu lien. Mais
voilà gle l'honorable député (M. Monk), ce
soir, prend 'la parole et voue M. Preston aux
gémonies, parce qu'il a noué des -elations
avec une certaine agence recrutant des ou-
vriers pour le Canada, et si je ne me trompe,
voici l'objectif visé par l'honorable député :
se concilier la faveur, se poser en champion
des organisations ouvrières au Canada, s'il
vous plaît,-et par là, j'entends les organisa-
tions d'ouvriers d'élite attaquées, dit-on, par
Preston, dans ses relations avec ce juif, si
je puis me servir de l'expression de l'honora
ble député,-ce juif dis-je, dont le nom est
Lazarus.

Je ne sache point que ce soit un crime,
au Canada, d'être juif ou de porter le nom
de Lazarus, bien que, si j'en juge d'après la
teneur des observations de l'honorable dé-
puté, Il semble d'avis qu'il faille imputer
la chose à crime. Or, d'après l'honorable
député, vu les relations de M. Preston avec
l'institution dirigée par Lazarus ou Leo-
pold, quel que soit son nom, M. Preston, de
concert avec le Gouvernement, dont il est
l'employé, est censé avoir porté atteinte
aux intérêts des organisations ouvrières.
Puis, aussitôt après, l'honorable député affir-
me que Leopold est encore coupable d'un
autre crime : celui d'avoir noué des relations
avec la société auxiliaire des cultivateurs,
institution dont l'objectif est le recrutement
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d'ouvriers agricoles pour le Canada. Est-ce
là porter atteinte aux intérêts des organisa-
tions ouvrières ? Je le demande, en quoi les
rapports noués par ce Lazarus ou Leopold.
quel que soit son nom, avec une institution
ayant pour objectif le recrutement d'ou-
vriers pour le Canada, peut-elle être censée
une attaque portée contre les ouvriers expé-
rimentés 'e Et si on condamne M. Preston
comme coupable d'attaques portées contre les
organisations ouvrières dans ce pays, est-ce
parce qu'il a aidé Leopold à recruter des
ouvriers agricoles, ou parce qu'il a coopéré
avec lui à l'engagement d'ouvriers expéri-

propriété de M. Ennis à qui elles étaient
adressées. On a soumis ces lettres au co-
mité des comptes publics.

M. MONK : L'honorable député n'a pas
le droit d'affirmer qu'il y ait eu vol de let-
tres ici, puisqu'il est clairement prouvé
ju 1on n'a pas volé ces lettres.

M. OLIVER : Je céderai volontiers la pa-
role à l'honorable député, pendant cinq nil-
nutes, s'il veut bien communiquer à la
Chambre la preuve établissant la source de
ces lettres.

M. OLIVER.
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mentés ? L MONK : La preuve est fort claire;

M. MONK : Puisque le ministre pose la on l'a soumise au comité (le l'agriculture,
question, voici ma réponse : la chose est mais je n'ai lpas le dossier ici. On demande

prouvée par la lettre que Preston a adres- A ML Jury comment il s'est procuré ces let-
sée à Ennis et dans laquelle il affirme que tres et voici sa réponse " Je suis allé voir

le bureau du travail a pour objectif le re- M. Enmis. l'agent de la ligne Allait lui dé-

crutement d'artisans d'élite pour le Canada; clarant que j'étais aux prises avec 3. Pres-

elle est aussi prouvée par le part prise par ton, pour l'engager à établir un bureau du

Preston dans le recrutement de mineurs di- travail. Ces lettres se trouvant sur son

rigés vers la Colombie-Anglaise. Ce n'est bureau, il m'en donne lecture. Je lui deman-

nullement la société auxiliaire des cultiva- de de mue les communiquer; il les place Ù ira

teurs qui a pris cette initiative, portée. en tournant la tète, et je les prends.
Il se tourna de nouveau de mon cté. sachant

M. OLIVER : Je fais observer que l'ho- .parfaitement tIlle j'avais pris ses lettres
norable député a déclaré que ooli. étamt La chose ne saurait faire doute. nest
l'agent de la société auxiliaire des cultiva- pas u seul nîcnlîre du comité <ui croit que
teurs, s'occupe tout autant des affaires de M. Jury ait volé ces lettres. En ottrt. M.
cette compagnie que du recrutement des ou- Ennis lui-même avoue la Chose, dans ue
vriers expérimentés. Par conséquent, pour ce (e ses lettres. On a pris ces lettres, tais on
qui concerne les témoignages et les preuves ne les a pas volées. L'honorable déluté n'a
établies, le dossier soumis à la Chambre ne pas le droit d'affirmer qu'elles ont été volées
contient absolument rien prouvant l'exis- et de se permettre des observations déroga-
tence de relations entre Leopold et Preston, toires à l'honneur d'un témoin qui est venu
(uon puisse considérer comme une atteinte dire comment il s'est procuré ces lettres.
portée aux organisations ouvrières. Les or- Les députés de la province de Québcc ne
ganisations ouvrières au Canada le compren- cessent de e blâmer depuis deux semaines,
nent parfaitement : leur avenir et leur pros- lotr avoir questionné M. Jury. et un orga-
périté dépendent de l'immigration d'une po- mme du ministre (e la Marine et (es Pêcheries,
pulation agricole sutfisante pour (réer un à Montréal. dirige (les attaques contre moi,
marché où s'écouleront les produits (le la affirmant que Je n'aurais pas dû questionner
main-d'oeuvre expérimentée, et le recrute- un témoin (ui n'a pas de croyances reil-
ment de ces immigrants pour le Canada gieuses. Voilà plus de deux semaines que
n'est nullement opposé aux intéréts des le journal en question répète la chose. Alors
ouvriers expérimentés. îu'il s'agisse, ou pourquoi le Gouvernement a-t-fl cîmNi cet
non, d'organisations ouvrières régulières. individu comme son agent l Liverpool .T'
L'honorable député affirme que certaine let- guore s'il et. oui ou non, adhérent d'un
tres de M. Preston indiquent qu'il s'est oc- culte quelconque, tais je sais que le ( ou-
cupé (lu recrutement d'ouvriers d'élite pour e t nommé à oe et ( our
le Canada. Aux yeux tie l'honorable député, figuré ici comme témoin.
ces lettres pourraient-elles constituer des N DUNCAN ROSS Est-ce que M.
documents probants devant une cour de jus- Jury n'a pas affimé (ue M. Ennis avait re-
tice ? Avance-t-on bien le sneés de cette fusé de li donner ces lettres ?
cause, en l'appuyant sur des lettres volées?

M. MIONK :Oui. L'honorable député était
M. R. L. BORDEN : Quels sont les au- présent li même ce jour-là, et il sait ce qui

teurs de ces lettres? s'est passé. -M Jury a demanda il Ennis de

M OIVER ('esletres taiei ids- u i lasser ces lettres, et Ennis les a placéese M. OLIVER : Ces lettres étni u endroit où Jury pût les prendre puis
séesil a détourné la tte, Jury ayant pris les

M. R. L. BORDEN : Quels sont les au- lettres. Emmnis se tourne du côté de son
teurs de ces lettres ?interlocuter et voit que les lettre sont dis-

paru-les. V\oilàn ce( qui al été, confirmé. depuis,
M. OLIVER : On dit que M. Preston est par les lettres d'Enms. Il n'a janais affir-

l'auteur de ces lettres mais qu'elles sont lat 1non lui eût volé ces lettres.
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M. R. L. BORDEN : S'il est vrai que

Jury ait commis ce vol de lettres, pourquoi
le Gouvernement le garde-t-il à son service?

M. OLIVER: En gardant Jury à son
service, le Gouvernement a obéi au mêmes
raisons qui l'ont porté à retenir les services
de M. Preston. L'honorable député croît
que le Gouvernement n'oserait pas révoquer,
soit M. Preston soit M. Jury. SI les hono-
rables députés veulent bien prendre leur
âme en patience, les députés de la gauche
apprendront peut-être d'importantes nou-
velles dans quelques semaines. Du reste,
il s'agit bien d'autre chose, la question est
de savoir si, oui ou non, il y a eu vol de
lettres. D'après l'argument du député de
Jacques-Cartier, M. Ennis aurait donné ces
lettres à M. Jury.

M. MONK : Certainement, d'après ces
éclaircissements, Il ne saurait exister de dou-
te.

M. OLIVER : Qu'il me suffise donc d'a-
jouter qu'en affirmant que M. Jury a volé
ces lettres, j'ai commis une erreur, et cela
prouve encore davantage l'importance de
faire une enquête approfondie sur les accu-
sations et les contre-accusations portées
à cet égard, avant de prendre une décision.
Mon impression était qu'on avait volé ces
lettres,, mais l'honorable député qui est un
légiste fort distingué, affirme qu'il n'y a pas
eu vol de lettres. S'il en est ainsi, la chose
prête certainement à discussion et lhonora-
ble député en conviendra. avant que le mi-
nistère prenne une initiative quelconque et
décide si M. Preston sera révoqué ou promu
à un poste supérieur, comme Il nous l'a sug-
géré dans une certaine partie de son dis-
cours, il y a bien lieu de réfléchir plus mûre-
ment.

M. MONK : Le ministre fait erreur. Je
n'ai jamais suggéré la promotion de Preston
à un poste supérieur. J'ai dit qu'il aurait à
se chercher un emploi ailleurs. On me dit
que j'ai parlé dans un autre sens, et que
j'aurais donné A entendre qu'il faudrait lui
donner une autre situation au service du
Gouvernement. Ce n'est pas là mon avis ;
dans la motion que j'ai présentée, je ne de-
mande pas sa révocation ; je me contente
de demander son déplacement. A mon avis,
il convient de le renvoyer d'un poste où il
nous a créé tant d'embarras. Je n'ai pas
demandé sa révocation, niais je ne suggère
point qu'on lui donne de l'avancement. Le
Gouvernement ne devrait pas garder à son
service un individu de cette trempe.

M. OLIVER : Il convient d'apporter un
autre argument à l'appui de l'attitude que
j'ai prise, au cours de la discussion budgé-
taire. Je le répète, il ne convient pas de
demander la révocation d'un fonctionnaire
public, avant que le Gouvernement ait été
en lieu d'étudier la question, sous tous ses
aspects, et d'entendre les témoins voulus à
cet égard. Que ces lettres aient été, oui ou

non, volées, il n'en n'est pas moins vrai de
dire que les membres de l'opposition, ont
présenté certains témoignages auxquels on
n'a pas permis à M. Preston d'opposer de
réplique. En pareilles circonstances, il
n'est pas juste que lhonorable député ou ses
collègues demandent que le Gouvernement
se laisse guider absolument par la preuve
déjà établie.

M. MONK : Indépendamment de la ques-
tion de savoir s'il y a eu vol de lettres, est-ce
que Preston n'a pas admis qu'il n'a tenu
aucun compte des instructions du Gouver-
nement ?

M. OLIVER : C'est là une question que
l'honorable député et ses collègues doivent
abandonner aux méditations du Gouverne-
ment. Si le Gouvernement se déclarait im-
puissant à maintenir la discipline parmi ses
employés, alors il serait indigne de ce nom
et l'honorable député aurait parfaitement
droit de proposer sa déchéance ; mais de-
mander la révocation d'un employé, pour
raison d'insubordination, c'est, à mon avis,
une proposition inacceptable et à laquelle la
Chambre ne se ralliera pas.

Un mot au sujet des observations présen-
tées par l'honorable député à l'égard de la
compagnie commerciale de l'At-lantique-
nord. L'honorable député demande la révo-
vation de M. Preston, à cause de ses rela-
tions avec cette compagnie. D'abord, Il de-
mande cette révocation, sans doute, parce
que Preston aurait porté atteinte aux inté-
rête des organisations ouvrières, par les rap-
ports qu'il a. noués avec cet israélite Leo-
pold ou Lazarus. En outre, il demande
cette révocation, à cause des relations de
Preston avec la compagnie commerciale de
l'Atlantique-nord. Je tiens -à faire observer
à l'honorable député que ces deux arguments
se détruisent mutuellement. S'il est en
mesure de prouver que M. Preston est res-
ponsable de la création de cette compagnie
commerciale de l'Atlantique-nord et de ses
opérations, et que par là il ait contribué
au recrutement et à l'installation de 100,000
colons sur les terres de l'Ouest canadien,
l'honorable député aura certainement puis-
samment contribué par là à démontrer que
M. Preston a rendu de précieux services aux
organisations ouvrières canadiennes, en con-
tribuant au peuplement des vastes plaines
du Nord-Ouest, à leur développement, et à
la création d'un marché et d'une demande
pour les produits du travail organisé. Quels
reproches l'honorable député formule-t-il
contre cette compagnie commerciale de l'At-
lantique-nord? Il ignore les noms des ac-
tionnaires : voilà sa première dbjectlon. Au
cours du débat qui a roulé sur cette ques-
tion, au début de la session, quelle a été la
principale objection formulée? La voici : le
Gouvernement a versé de fortes sommes des
deniers publics, et le public ignore à qui on
a payé ces deniers, mais on suppose qu'ils
sont tombés dans le gousset de quelque
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membre du cabinet et de fonctionnaire pu-
blics.

S'il y avait eu l'ombre même d'une preuve
à apporter à l'appui de cette accusation, les
honorables députés n'auraient pas manqué
de l'apporter, car ils ont bénéficié de la
présence du secrétaire du haut-commissaire
ainsi que de celle de Preston et de Jury ;
ils ont été en mesure de les questionner à
leur gré, d'autant plus que ces deux té-
moins, étant en hostilité ouverte, l'opposi-
tion aurait pu tirer parti de la chose, à son
bénéfice. Ils ont été impuissants à prouver
les allégations faites à l'égard de la compa-
gnie commerciale de l'Atlantique-Nord. En-
fin, de guerre lasse, force leur a été de créer
un grief : en demandant de divulguer les
noms des actionnaires de cette compagnie,
et en insistant sur la chose, ils ont voulu
faire valoir la prétention que le Gouverne-
ment refusait de donner le moyen d'établir
la preuve voulue. Je le demande, quelle est
la compagnie autorisée au Canada avec la-
quelle ces messieurs traitent, et dont ils de-
mandent à connatîre les actionnnaires ?
Quand ils ont à traiter avec une compagnie
d'assurance, une compagnie de chemin die
fer ou une société autorisée quelconque, ar-
rive-t-il jamais qu'un seul dlentre eux s'in-
forme du nom des actionnaires de cette
compagnie ? Cependant, ils veulent connaî-
tre les noms des actionnaires de la compa-
gnie commerciale (le l'Atlantique-Nord, et
parce qu'ils ne se sont pas trouvés en me-
sure (le s'éclairer sur ce point, ils déclarent
que le Gouvernement leur a refusé le moyen
de se renseigner à cet égard. A quoi servi-
rait la révélation des noms des actionnaires
de la compagnie en question ? Les action-
naires d'aujourd'hui peuvent cesser de l'être
demain. Voilà une vérité évidente, et en
demandant, aujourd'hui, la divulgation des
noms des actionnaires de cette compagnie,
l'opposition formule une demande inpossi-
ble, tant à l'égard de cette compagnie qu'à
l'égard de toute autre société. Parce que
ces messieurs n'ont pas réussi à obtenir les
renseignements qu'il eût été impossible de
leur procurer, ils nourrissent un grief contre
la compagnie commerciale de l'Atlantique-
Nord, contre le Gouvernement et contre
Preston ; ils s'écrient qu'il faut révoquer
Preston de ses fonctions.

Je n'ai que quelques observations à faire
sur l'attitude du Gouvernement à cet égard.
Voici la seule attitude que le Gouvernement
puisse prendre ; c'est que nous consacrons
ces deniers publics au recrutement d'ou-
vriers agricoles et de domestiques. Voilà
notre politique. C'est dans ce sens que sont
dressées les instructions que nous donnons
à nos agents, et c'est ainsi que nous enten-
dons qu'ils fassent leur propagande. Mais,
si d'autres classes de la société veulent émi-
grer, il ne faut pas leur en faire un crime.
Si d'autres ouvriers que les ouvriers agri-
coles émigrent au Canada, ce n'est pas là
un crime contre l'Etat. Il n'y a rien de cri-
minel à vendre des billets de passages à

M. OLIVER.

ces immigrants et i échanger des infor-
mations à leur égard. Les honorables dé-
putés qui ont tant à cœur de consulter les
intérêts des ouvriers d'élite, au Canada, se-
ront peut-être curieux de savoir où en est
la demande de main-d'œuvre. Voici une
lettre du secrétaire de l'association des ma-
nufacturiers canadiens :

Toronto, 7 avril 1903.
M. James A. Smart,

Sous-ministre de l'Intérieur, Ottawa.
Cher monsieur,-Ci-inclus, vous trouverez

un état indiquant brièvement les résultats
d'une enquête faite, au cours du mois passé,
par notre association à l'égard de la rareté
de la main-d'oeuvre, au Canada, état auquel
nous avons annexé un exemplaire en blanc de
la circulaire que nous avons transmise à tous
nos membres.

Ce document exige peu d'explications, vu
qu'il prouve d'une fa-çon concluante le beoin
général d'ouvriers soit expérimentés soit in-
expérimentés, dans nos établissements indus-
triels, à l'heure actuelle. Il ne s'agit, natu-
rellement, que des industries manufactur*ères

'du Canada et des membres de notre associa-
tion.

En cherchant à nous procurer ces rensei-
gnements, nous avons surtout visé à subenir
aux besoins qui se font si vivement sentir,
surtout dans la province d'Ontario.

Dans ce but, notre association désire que
les commissaires de l'immigration, représen-
tant le gouvernement canadien en Gran e-
Bretagne, soienýt renseignés sur ces faits. Ces
renseignements sont assez circonstanciés piur
que les commissaires les utilisent, en répon-
dant aux demandes qu'on leur adresse de
temps à autre ; et nous suggérons, en outie,
qu'on donne instruction aux représentants
du gouvernement, en Grande-Bretagne, d'an-
noncer ces faits, par la voie des journaux les
plus importants, dans la mère-patrie.

Si cette proposition rallie vos suffrages. et
que vous consentiez à nous transmettre
les noms et les adresses des commissaires de
l'immigration, nous nous ferons un plaisir de
leur transmettre des exemplaires de ce' état,
vu que nous sommes en lieu de croire que, dans
ces temps difficiles, ils peuvent rendre de pré-
cieux services aux industries manufacturières
de ce pays auxquelles se rattache le bien-être
d'une si grande partie de nos populations.

Dans l'espoir que vous voudrez bien mettre
la question à l'étude et en vous assurant de
notre plus sincère coopération advenant que
vous auriez quelques propositions à nous faire,
nous demeurons,
ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS CA-

NADIENS (autorisée).
(Signé) R. J. YOUNG, secrétaire.

Voici la réponse apportée à cette lettre :
Ottawa, 14 avril 1906.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser récep-
tion de votre lettre du 7 courant renfermant
une liste se rattachant aux demandes d'ouvriers
soit expérimentés soit inexpérimentés, dans les
établissements canadiens, à l'heure actuelle,
et dans cet état vous exprimez le désir de
vous procurer des renseignements, afin de pren-
dre les mesures voulues pour subvenir aux
besoins actuels de l'industrie.

Relativement à cette question je dois l'a-
vouer, je serais bien aise que vous me fassiez
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savoir si, en m'adressant cette demande, vous
visez à donner publicité à cette demande de
main-d'ouvre, et cela, par la voie des agences
ordinaires d'immigration, et si vous avez aussi
l'intention de vous servir de nos agents dans
ce but ; vu que, en pareilles circonsitances, je
dois vous en informer, le ministère n'a jamais
eu pour système d'attirer par des offres quel-
conques des ouvriers d'Europe à immi-
grer au Canada, nos efforts se dirigeant entiè-
rement vers le recrutement d'ouvriers agri-
coles et de ceux qui ont l'intention de se livrer
à l'agriculture dans notre pays. J'ai donc la
certitude que le Gouvernement ne se soucie-
rait guère d'entreprendre une ouvre se ratta-
chant au recrutement d'ouvriers soit expéri-
mentés soit inexpérimentés.

Bien à vous,
(Signé) JAMES A. SMART,

Sous-ministre.

Voilà qui définit parfaitement la situa-
tion du Gouvernement sur cette question de
main-d'œuvre, et il se dégage de ce docu-
ment un enseignement bien net : c'est que
les associations avec lesquelles les députés
de la gauche coopèrent généralement, de-
mandent le privilège d'utiliser les services
des fonctionnaires canadiens préposés à
l'immigration, précisément dans le but d'ef-
fectuer la chose même que M. Preston est
accusé d'avoir faite, avec le concours de M.
Leopold ; puis ces messieurs demandent la
révocation de Preston, en se basant sur le
fait qu'il aurait tenu pareille conduite.
Voilà un point que la Chambre devra mûre-
ment étudier. Je crois avoir nettement dé-
fini la situation du Gouvernement. Elle est
clairement établie dans la lettre de M.
Smart.

Le Gouvernement ne s'est jamais départi
de cette ligne de conduite. Nous avons
donné ordre à nos agents de remplir fidèle-
ment leurs instructions ; mais, en même
temps, nous ne croyons pas que c'est un
crime pour un homme qui n'appartient pas
aux dénominations que nous avons men-
tionnées d'immigrer au Canada. Nous ne
saurions dire jusqu'où un employé du Gou-
vernement, en sa qualité civile, peut four-
nir des renseignements à ce sujet. SI nous
découvrons, après avoir fait une enquête,
que M. Preston a désobéi à ses ordres en
enfreignant les instructions qu'il a reçues
du département, il devra en subir les consé-
quences ; mais si d'un autre côté, M. Pres-
ton, agissant en sa qualité civile, est resté
dans les limites prescrites par la raison et
les convenances, Il faudra le traiter en con-
séquence. Je répète que ce n'est guère
suivant la procédure de réclamer le renvoi
d'office d'un fonctionnaire de l'Etat, sans
que le Gouvernement, qui est responsable
de ses services, ait eu l'avantage d'étudier
et peser la preuve qui doit décider du cas.

M. A. C. MACDONELL (Toronto-sud):
J'aurais cru, monsieur l'Orateur, que la ré-
solution de mon honorable collègue (M.
Monk) se fût recommandée au bon juge-
ment de tous les membres de la Chambre,

plus particulièrement de l'honorable minis-
tre de l'Intérieur dont relève M. Preston.
Mais le ministre n'ose s'engager à autre
chose apparemment qu'à reconnaitre qu'il
faut un changement dans l'administration
du bureau à Londres. Il admet cela, et en
même temps il se plaint avec amertume
que l'opposition ait assigné trois témoins
d'Angleterre pour lui apprendre la nécessité
de cette réforme. Il n'y a pas d'effet sans
cause. Or, l'effet du voyage à Ottawa de
ces trois témoins est l'aveu même que l'ho-
norable ministre vient de faire avec tant de
mauvaise grâce. Par conséquent il a tort
de se plaindre de la cause. Il faut plus que
des améliorations à l'agence canadienne de
Londres et le public ne sera pas satisfait à
moins d'un changement radical. Le minis-
tre de l'Intérieur demande du délai pour
étudier la cause, et dans l'intervalle, M.
Preston aura un sursis. Je rappellerai au
ministre que dès le 26 juillet 189, l'hono-
rable député de Simcoe-est a proposé à la
Chambre une résolution presque identique
à celle-ci. La compétence de M. Preston
comme employé du Gouvernement n'est
donc pas une question nouvelle devant le
Parlement. Le poids de l'accusation por-
tée contre lui à cette date était son dossier
et, incontestablement, le dossier d'un fonc-
tionnaire dont la conduite fait le sujet de la
discussion mérite d'être pris en considéra-
tion. J'approuve la déclaration de mon
honorable collègue (M. Monk) qu'un homme
qui occupe la position de commissaire cana-
dien de l'immigration dans la Grande-Bre-
tagne doit jouir de la confiance du public
et de la population au milieu de laquelle il
exerce ses fonctions. La Chambre est for-
cée de croire et l'opinion semble s'accréditer
dans le pays que si M. Preston a jamais été
d'aucune utilité pour le pays, son utilité a
maintenant cessé et il devrait être congédié.
Les associations ouvrières qui comprennent
une classe influente et éclairée de la socié-
té s'opposent au maintien de M. Preston
dans ses fonctions et donnent les raisons de
leur opposition. Le ministre de l'Intérieur
a paru vouloir prendre le député de Jacques-
Cartier à partie pour avoir défendu les inté-
rêts des classes laborieuses devant le Parle-
ment.

Quelle objection le ministre a-t-il à ce
qu'un député se lève pour réclamer au nom
des ouvriers ? C'est une question ouvrière
que nous discutons en ce moment sous un
de ses aspects les plus graves. Il s'agit des
méthodes employées pour l'importation de
la main-d'oeuvre au Canada et l'accusation
porte, jusqu'à un certain point, sur l'envol
dans notre pays d'artisans qui ont été em-
bauchés en leur donnant à entendre qu'ils y
trouveraient du travail, lorsqu'en réalité il
n'y en avait pas. Le marché canadien fut
ainsi encombré, à un moment où l'offre suffi-
sait déjà amplement à la demande. Comme
résultat, les artisans canadiens se plaigent
que cette immigration amenée au Canada
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sous de fausses représentations les a privés
du travail qui leur revient de droit. Je vais
lire quelques-unes des nombreuses résolu-
tions que j'ai reçues des différentes associa-
tions de travail. J'en lirai deux ou trois
pour faire voir la propriété de leur forme
et pour montrer qu'elles émanent des asso-
clations les plus en vue. Voici :
RESOLUTION ADOPTEE PAR L'UNION LO-

CALE N° 46 DES POSEURS D'APPAREILS
A VAPEUR, DE TORONTO (ONT.), LE 8
JUIN 1906.
Résolu : Cette union est d'avis que la preuve

faite devant le comité de la Chambre à Ottawa,
pendant la présente session, sur les méthodes
d'immigration dans la Grande-Bretagne et
autres pays, justifie l'opinion que M. W. T. R.
Preston a complètement échoué en sa qualité
de commissaire canadien de l'immigration ; que
sa propagande n'a pas contribué au bien-être
de la majorité, surtout lorsqu'il a, de lui-même
ou par le ministère de ses agents, fourni de
faux renseignements sur les conditions du mar-
ché ouvrier au Canada, avec le résultat que
nous avons, dans nos villes e' villages. un sur-
plus (le main-d'ouvre habile et autre. Un
autre résultat de cette immigration fut qu'au
lieu d'augmenter en proportion (lu coût de la
subsistance, les gages sont diminués à un tel
point qu'il est presque impossible à beaucoup
d'ouvriers de donner la subsistance à leur fa-
mille. pour ne pas parler du confort. Nous
insistons done fortement sur le renvoi de M.
Preston et nous -minandons qu'il soit remplacé
par un homme qui ne sera pas l'agent ou le
porte-parole d'un groupe quelconque de la so-
ciété et n'aura pas recours à la supercherie et
à la malhonnêteté dans l'accomplissement de
ses fonctions.

GEO. S. KINGSWOOD,
Secrétaire-archiviste.

Voici une autre de ces résolutions :

Nous, officiers et membres de l'assemblée lo-
cale n° 41 de l'union internationale des facteurs
d'instruments de musique, pianos et orgues,
d'Amérique, approuvons la demande du renvoi
de M. W. T. R. Preston, de la position qu'il
occupe présentement.

JAMES WAINWRIGHT, président.
FRANK B. HOLTON, secrétaire.

Toronto, Ont., Can.

Le conseil ouvrier du district de Toronto,
qui comlpte des délégués (le toutes les unions
de travail du district, m'a envoyé la résolu-
tion suivante, avec prière de m'en servir :

M. R. R. Elliott propose, appuyé par M.
Gardner:

Les dépositions de M. W. T. R. Preston et
autres devant le comité des comptes publics et
devant le comité de l'agriculture de la Chambre
des communes ayant établi qu'il existait des re-
lations très étroites entre ledit Preston et un
nommé Leopold dit Lazarus, pour l'embauchage
des artisans en destination du Canada, le con-
seil des métiers et du travail du district de To-
ronto déclare qu'il est temps que le gouverne-
ment fédéral congédie M. W. T. R. Preston.
Ledit conseil est d'opinion que la politique per-
nicieuse d'immigration du Gouvernement d'Ot-
.tawa est très antipathique aux intérêts légi-
times des travailleurs du Canada.-(Adoptée.)

M. A. C. MACDONELL.

La résolution que nous discutons, mon-
sieur l'Orateur, est basée non seulement sur
la conduite de M. Preston depuis qu'il est
au service de l'Etat, niais aussi sur sa con-
duite publique antérieurement à cette date.
Il n'est que juste que nous sachions si. oui
ou non, M. Preston représente bien l'idéal de
mon honorable collègue (M. Monk) et s'il
mérite la confiance de ses concitoyens et le
respect de la population au milieu de laquelle
il vit.

Ce n'est pas mon intention d'exposer tout
le passé de M. Preston. La tâche n'est ni
agréable ni invitante, mais je parlerai d'une
couple d'incidents auxquels il a été mélé
avant d'entrer au service du Gouvernement
et qui, d'après moi, auraient dû sutire pour
lui refuser tout emploi.

Ces détails furent divulgués devant le Par-
lement pendant la session de 1889), quand
l'opposition téclaima son rappel. Je parle

de sa conduite dans l'élection d'Elgin-ouest,
ci 18,g. Je ne lirai pas le texte (les terri-
bles ave'IuX que contient la pétition en invali-
dation et qui était signée par M. linald
MNish, le candiLit élu, qui fut fori de re-

mettre son mandat. Cet lomînme avoue.
dans la pétition, qu'il a été élu au moyen
d'une fausse botte de s'rutin imiiiortée ex-
pr essénent dans la cilconserition. Ma:

le jour de l'instruction diua procès. M. Mc
Nislh résigaia soit mandat et signa 'e que
tout le pays connait maintenant oiille la

confession d'Elgin-ouest. ("est M. Preston
qui était l'âme dirigeante de cette ctailpa-
gne et. le soir de l'élettion. le 12 janvier
1N99. étant retourné pendant la joiurntée à
Toronto. après avoir passé tout le temps île
la lutte à conduire les imaniuvres dans
cette cir'on s'ription, il télégrapii la dé-
pêche suivante à M. McNish. l'heureux can-
didat libéral :

Très sincères félicitations. Regrette du fond
du cœur ne pas être avec vous ce soir. Vous
devez être l'homme le plus orgueilleux dans
Ontario de vous savoir appuyé par une si vail-
lante armée de dévoués partisans. Serrez la
main aux amis et au nom des Ecossais embras-
sez conjurés de la tant vilipendée machine à
battre.

PRESTON.

Je inil'uris aeut-être pts meitiolé cet
incident si, dès le lendemain. le 13 janvier
1800. le mênime M. Preston n'avait été nom-
tmé à la position qu'il occulipe elloe. Il
finut bien admettre que la eoIIcidencee est
pour le moins étrange. Il avait racheté la

'ironsiption d'Elgiin-ouest et plusieurs
autres pour ses amis politiques, mais un
certain procès leur fit perdre en partie !e
fruit de ses iancetuvres frauduleuses. Il
avait opéré dans la circonscription d'Elgin-
ouest comme il l'avait fait dans l'élection
partielle d'Ontasrio-sud, en 1898. Que s'é-
tait-il passé, à cette dernière éleotion ? Les
juges eux-mêmes furent forcés d'admettre
qu'ils étaient stupéfiés. L'un d'eux. M. le
juge Osler, déclara que les révélations
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étaient rien moins que révoltantes. M. b
juge Rose ajouta :

Il me paraît manifeste que l'organisation ni
laisse rien à désirer, que l'argent a fait partou
son œuvre et que le défendeur ne peut garde
plus longtemps son mandat.

M. Pritchett jura que M. W. T. R. Pres
ton, ancien bibliothécaire de la législaturg
et aujourd'hui commissaire de ',mmigratioi
en Angleterre, avait pris part à la campa
gne et avait obtenu de l'argent, qu'il aval
employé à des fins de corruption. Ces deux
incidents se produisirent à la veille de i
nomination de M. Preston à une haute po
sition par le gouvernement fédéral. Il ne
faut aucun effort d'imagination, ce m
semble. pour conclure que cette situation es
la récompense accordée à M. Preston poui
sa conduite. Les commentaires sont Inn
tiles. Les faits que je viens de mentionner
figurent dans les annales judiciaires du Ca-
nada et je n'en dirai pas davantage.

M. Preston était candidat libéral aux hon-
neurs parlementaires, dans la circonscrip
tion de Toronto-ouest, en 1896. Il démis-
sionna comme bibliothécaire à la législaturc
afin dé briguer les suffrages des électeur,
et fut défait.

Il fut réintégré dans ses anciennes fonc.
tions. m'ais démissionna aussitôt pour pren.
dre part aux élections que je viens de men-
tionner et, dès le lendemain de la dépêchE
adressée à M. McNish, il fut nommé à sa
présente position. Il continua à donner del'ennui au Gouvernement et au pays. Pen-
dant l'enquête Cook, M. H. H. Cook jura
que M, Preston lui avait offert une position
de senateur moyennant une contribution de
$10,000. Je n'analyserai pas la preuve qui
a été recueillie ià cette enquête, mais je
montrerai les premières démarches de M.
Preston à ce sujet. Il 'écrivit la lettre sui-
vante à M. Cook. Elle n'est pas datée, mais
M. Cook a juré que c'était en 1898 :

Bibliothèque 'de la législature, Toronto.
Mon cher M. Cook,-Faites-moi savoir quand

vous serez en ville. Je désire vous voir confi-
dentiellement au sujet d'une affaire dans la-
quelle vous êtes intimement intéressé politi-
quement.

Votre, etc.,
W. T. R. PRESTON.

C'est généralement les termes que M.
Preston emploie dans ses lettres ; il désire
voir quelqu'un confidentiellement. L'entre-
vue confidentielle qui suivit l'envoi de cette
lettre eut lieu et, d'après la version de M.
Cook, M. Preston lui offrit, au nom du GoÛ-
vernement ou -au nom de sir Richard Cart-
wright, un siège au Sénat moyennant une
somme de $10,000. On trouvera les déposi-
tions à la page 41 des documents du Sénat,
vol. xxxvi, 1901.

Ainsi donc, je maintiens que le Gouverne-
ment n'aurait jamais dû nommer M. Preston
à la position qu'il occupe; qu'il existait, long-
temps avant sa nomination, des raisons suffi-

e santes pour se dispenser de 'employer. Le
temps se passa et nous trouvons encore M.
Preston compromettant le Gouvernement et

t le pays. Plusieurs accusations furent por-
r tées contre lui à -la Chambre pendant les

sessions de 1903 et de 1904 relativement à
8es accointances avec M. Leopold. Il paraît
qu'il travaillait de concert avec cet homme,
et apparemment en dehors de ses attribu-
tions, pour embaucher en Angleterre et en-
voyer au Canada des artisans qui venaient
faire concurrence à nos propres ouvriers.
Il agissait ainsi en violation flagrante des
instructions qu'il avait reçues. L'honorable

-député de Toronto-nord (NI. Foster) a saisi
la Chambre de cette question pendant la

-session de 1905 et l'on trouvera la discussion,
qui s'ensuivit à la page 7673 du Hansard.
J'ai moi-même pris part àA ce débat. Plu-

-sieurs déclarations furent luca à cette occa-
sion, entre autres celle de M. Moore et celle
de M. Gunn qui avaient juré avoir été en-
voyés au Canada sous de faux prétextes par
M. Leopold ;qu'il leur avait été, promis du

-travail dans certains endroits, 'qu'ils n'a-
*valent pu trouver de travail à leur arrivée
aux endroits désignés et qu'ils étaient étran-
gers en pays étranger, sans travail et sans
moyens de subsistance. Je Crois que 'le
député de Jacques.'Cartier (M. 'Monk) a suffi-
sa'msuent prouvé sa cause ce soir. Les let-
tres qu'il a lues établissent à l'évidence que
M. Preston travaillait, de concert avec M.
Léopold, à l'exploittaion de l'agence de ce
dernier. Elles prouvent que M. Preston
travaillait en sous-main. Pourquoi opérait-
il ainsi en secret? Pourquoi était-il néces-
saire de marquer la correspondance "per-
sonnelle et confidentielle"? C'est parce
qu'il enfreignait les Instructions qui lui
avaient été données. il n'y a pas d'autre
raison. A l'époque dont je parle. M. Leo-
pold était activement occupé 'à expédier des
ouvriers au Canada, quoiqu'il n'y eût pas de
travail ici pour eux. Voici le genre de -litté-
rature que M. Leopold distribuait alors dans
toute l'étendue de la Grande-Bretagne:

AGENCE CANADIENNE DU TRAVAIL.
Je ferai remarquer qu'en r-ai'son de l'augmen-

tation rapide de la population au Canada et du
développement qui s'en suit dans toute l'éten-
due du pays ;en raison aussi de la prospérité
générale du commerce et des affires, les ou-
vriers habiles ou sans expérience, hommes et
femmes, sont en grande demande dans 'toutes
les villes du Dominion.

Les métiers d'u fer -et de l'acier, les métiers
de construction, de même que les Industries,
les manufactures ont toujours besoin d'ouvriers
expérimentés.

Chaque courrier nous apporte de nouvelles et
pressantes demandes ièe main-d'oeuvre et la
liste Incluse fait voir les situations que les ou-
vriers forts, vigoureux et assidus peuvent y ob-
tenir par l'entremise de cette sfgence. Avis à
ceux qui veulent améliorer leur condition sur
cette terre qui offre tant d'avantages.

En général les gages sont plus élevés qu'en
Angleterre et les frais de subsistance moins
élevée.
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Ceux qui s'embarqueront par l'intermédiaire
de notre agence n'ont pas tesoin de craindre
d'être sans travail une fois rendus au Canada,
car c'est mon principe de ne jamais envoyer
personne sans avoir au préalable sa situation
assurée d'avance. Une lettre de faire part
émise de notre agence est une garantie' d'em-
ploi permanent dans une bonne maison à la
personne convenable.

C'est le genre de circulaires qui partaient
chaque jour clu n° 13, Charing-Cross, qui
est le local où notre agence d'immigration
tient ses bureaux. Voici un autre spécimen
de littérature le propagande :

Je prends la liberté de vous annoncer qu'il
y a au Canada toutes espèces d'emplois libres
pour des ouvriers d'expérience ou sans expé-
rience.

Suit une longue liste des différents métiers,
couvrant plusieurs pages et indiquant les
situations vacantes. Cette réclame deman-
dait de 2,500 à 3,000 hommes, répartis sur
117 occupations différentes, preuve de l'éten-
due de la besogne de M. Leopold. Nous
avons trouvé la preuve que . Preston est
intéressé dans cette agence. Nous avons dé-
couvert beaucoup de correspondance entre
ce bureau et un nommé Charles Stewart et
aussi avec un nommé A. Brattin qui était
lui-même en correspondance avec M. Pres-
ton. . Brattin écrivit à M. Preston pour
obtenir des -renseignements sur M. Leopold
et voici la lettre (lue le commissaire d'im-
migration lui envoya :

8 avril 1904.
Cher monsieur,-J'ai reçu votre lettre et, à

votre demande, je vous expédie les plus ré-
centes brochures concernant le Canada. Au
sujet de votre autre renseignement, je dois
dire que je connais cette agence et que je la
crois recommandable et en état de remplir les
engagements qu'elle prendra.

Votre bien dévoué,
W. T. R. PRESTON,

Commissaire de l'immigration.

L'institution dont il est fait mention est

l'agence canadienne des ouvriers tenue par
Leopold. Le conseil ouvrier du district de
Toronto s'émut le l'envoi d'un si grand nom-
bre d'ouvriers aInglais au Canada. Le 11
juin 194,- M. E. W. Kennedy. secrétaire <le
çe conseil, Ccrivit à l'honorable M. Hyman
pour se plaindre de la manière avec laqueie
certains artisans immigrants avaient été
traités par l'agence. Il existe un mémoire
signé par M. Jas. A. Smart, sous-ministre de
l'Intérieur, en date du 7 mars 1904. Il est
évident que M. Smart était allé en Angle-
terre pour faire l'inspection de l'agence de
M. Preston et des affaires de l'immigration
en général, car voici les derniers paragra-
phes de son rapport :

La seule objection que le département pou-
vait avoir, et je l'ai réglée, c'est que ses em-
ployés pussent en aucune Tàçon soumettre les
demandes à M. Leopold. C'était la pratique
de renvoyer à cet agent, à l'étage supérieur,
les artisans ou journaliers qui s'adressaient à

M. MACDONELL.

notre bureau pour obtenir des renseignements.
C'était un moyen facile de se débarrasser des
chercheurs d'emplois, sans répondre à leurs
besoins, mais j'ai donné des ordres de cesser
cette pratique et de laisser les solliciteurs
libres de prendre leurs renseignements là où
ils voudront.

Cette pratique a sans doute créé l'impres-
sion qu'il existait des rapportS -entre nos bu-
reaux d'immigration et le bureau qui s'appelait
l'agence canadienne du travail. Même ces rap-
ports ont été rompus et les bureaux particuliers
ne pourront à l'avenir renseigner que les on-
vriers de fermes qui cherchent du travail.

M. JOHNSTON (Cap-Breton) : La corres-
pondance indique-t-elle de quelle source M.
Leopold recevait ses renseignements sur la
condition du marché ouvrier au Canada ?

M. MACDONELL : Probablement de .
Preston.

M. JOHNSTON : Non, de l'association
canadienne des manufacturiers.

M. MACDONELL : Il a pu en effet re-
cevoir les demandes de renseignements de
la part de l'association.

M. JOHNSTON: L'honorable député pour-
rait-il me dire si, dans son opinion, les ren-
seignements fournis par l'association étaient
exacts ?

M. MACDONELL : Je n'en sais rien.
Je cils que le Gouvernement n'ignorait pas
le genre de besogne que conduisait M. Leo-
pold, car je vois, à la page L-26, volume 1,
du rapport de l'auditeur général pour l'exer-
cice de 1904-05, que le nom de M. Louis Leo-
pold figure parmi ceux des agents de com-
pagnies le navigation ou de sociétés d'im-
migration pour une prime de $1.374.60 sur
un total de $30,085.11 de primes qui fut
payé pendant cet exercice à ces agents. Le
Gouvernement savait donc, à cette date, que
M. Leopold envoyait au Canada, dans les
conditions que j'ai mentionnées, des ou-
vriers pour lesquels il demandait une prime
au Gouvernement. Il est reconnu qu'il a ex-
pédié des artisans et des journaliers pour en-
trer en concurrence avec les ouvriers cana-
diens. Il en a envoyé un grand nombre, au
moins 785, car $1,374.60 représentent la
prime de 5 shillings sur 785 personnes. M.
Leopold figure, au même titre, au budget
canadien pour une somme de £100 en 1903-
04. C'était évidemment une partie des $1,-
374.60, car les détails de cette somme totale
ne paraissent dans le rapport de l'auditeur
général qu'en 1904-05, le comptable les
ayant demandés par lettre en date du 7
janvier 1905. Ce n'est qu'à ce moment que
le nom de M. Leopold fut divulgué. Ainsi,
cet homme a reçu, pendant les exercices de
1903-04 et 1904-05, pour avoir amené au Ca-
nada ces mêmes artisans, une part des de-
iers publics affectés au paiement de la

prime aux sociétés d'immigration anglaises.
Maintenant, nous trouvons M. Preston in-

téressé dans les affaires de la compagnie
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commerciale de l'Atlantique-Nord. Voici
une lettre qui fut écrite par M. Charles
Bennett et qui figure à la page 90, je crois,
du témoignage de M. Jury à l'enquête.
Cette lettre est datée de Christiania, 20 fé-
vrier 1905 :

Affaire de la North Atlantic Company.
Toute la propagande canadienne que cette

compagnie a faite dans la Norvège a été faite
par mon intermédiaire. Vous vous rappellerez
peut-être qu'en 1900, si ma m€moire ne me fait
pas défaut, M. Preston vint en Suède et en
Norvège pour les agents de ladite compagnie.
M. M. D. Ennis fut nommé agent pour la Suède
et je fus moi-même engagé pour la Norvège, et
.nous devions recevoir une prime de quatre che-
lins à être divisée entre nous deux pour chaque
passager de classe agricole qui émigrerait au
Canada de ces deux pays.

Voici l'aveu direct et qui n'a pas été nié
en aucune façon, à ma connaissance, que
dès 1900 M. Preston voyageait sur le conti-
nent d'Europe pour engager les agents de
la North Atlantic Trading Company dans la
Suède et la Norvège. Je ne crois pas que
cela relevat de ses fonctions. Il n'aime pas à
admettre aujourd'hui ses rapports avec cette
compagnie ; au contraire, il cherche, par
tous les moyens possibles à les cacher. Mais
à quoi cela sert-il, 'puisqu'ils existent depuis
1900 et qu'ils se sont sans doute toujours
continués ? Je prétends que l'état actuel de
l'agence d'immigration en Angleterre cons-
titue un scandale public pour le Gouverne-
ment et pour l'Etat. Les révélations qui
ont été faites devant le comité et devant la
Chambre et le genre de correspondance qui
a été échangée entre M. Jury et M. Preston
ne sont pas des plus édifiantes. Cette corres-
pondance n'est pas de nature à Inspirer con-
fiance dans les personnes qui l'ont échan-
gée ni dans le pays qu'elles représentent.
Je veux tout simplement faire allusion à la
lettre de M. Jury à M. Preston, en date du
26 février 1O05, et dans laquelle figure la
célèbre expression :

Je ne possède pas de mines d'or sous forme
d'une agence canadienne des ouvriers oi d'une
" North Atlantic Trading Company " pour me
créer des revenus.

Et plus loin :
Je vois que vous continuez à me nommer dans

vos réclames sans me donner mon titre offi-ciel tandis que vous ne manquez jamais de
vous attribuer le vôtre lorsque vous parlez de
vous-même. J'aimerais à vous acheter à ma
propre évaluation et vous vendre à la vôtre.
Je ne voudrais pas changer ensuite ma fortune
pour l'une quelconque de vos deux mines d'or.
Je serai samedi à Liverpool et vous voudrez
bien voir à me pourvoir d'argent à mon arri-
vée.

Il y a encore la lettre du 20 janvier 1905,
dans laquelle il accuse M. Preston d'avoir
dit " ce qu'il sait être un mensonge éhonté ".
1 Le Gouvernement admettra que le service
public conflé a l'administration de cet hom-
me est tombé dans le discrédit et que les ré-
sultats que le public est en droit d'attendre

de la dépense de son argent n'ont pas été
atteints. Si le Gouvernement n'a pas l'in-
tention de raplieler M. Preston, je voudrais
savoir ce qu'il entend faire. Il jettera pro-
bablement M. Jury par-dessus bord, sous
prétexte qu'un sacrifice s'impose, mais s'il
congédie M. Jury et garde M. Preston je
crois que les unions ouvrières du Canada
voudront en connaître les raisons.

J'aimerais a parler maintenant d'un avis
de motion que l'honorable député de Nanai-
mo (M. Ralph Smith) a inscrit au feuilleton
de la Chambre sous le n0 43 de l'ordre du
jour .

Suite des délibérations sur la motion de M.
Smith (Nanaïmo) A l'effet qu'il soit résolu,-
Que, considérant que pendant ces dernières
années, nombre de personnes ont été encoura-
gées à émigrer, ou dissuadées d'émigrer de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande au Canada par
sutte des fausses données disséminées dans le
Royaume-Uni sur les conditions du travail en
Canada;

Et considérant que par l'adoption d'un loi
concernant la dissémination de fausses don-
nées ayant pour objet de pousser à l'immigra-
tion au Canada ou de l'entraver (4-5 Edouard
VII, chap. 16), ce Parlement a déclaré qu'une
loi ayant pour effet d'empêcher ces fausses
données est nécessaire et désirable ;

Et le reste. Les esprits étaient tellement
montés que la loi 4-5 Ed. VII, ch. 16 fut vo-
tée à la dernière session, aux teri;tes de la-
quelle c'est une offense punissarlo d'anieu-
de ou d'emprisonnement d'alléguer de faux
prétextes en Ang'qterre pour embaucher des
immigrants pour le Canada. Il était venu
à la connaissance du Gouvernement que
cette pratique existait dans la Grande-Bre-
tagne et qu'il fallait une loi pour remédier
au mal. On s'aperçut cependant que cette
loi ne suffisait pas, car la cause du délit
étant en Angleterre, la loi canadienne ne
pouvait pas y atteindre les délinquants. Et
ù la présente session, la Chambre est saisie
d'une résolution, qui n'a pas encore sou:e-
vé une seule voix dissidente, demandant
au Parlement de pétitionner le parlement
impérial pour un loi d'une nature auxi-
liaire décrétant d'offense criminelle toute
personne qui, en Angleterre, donnera de faux
renseignements sur la condition du marché
ouvrier au Canada. Cette résolution a reçu
la puissante approbation de l'honorable mi-
nistre de la Justice et d'autres ministres et
elle est devenue nécessaire à la suite du tra-
fic qu'opérait M. Leopold et ceux qui agis-
saient de concert avec lui. Mais la Chambre
n'a pu, en tant que la chose la concerne,
assigner personne devant elle qui soit mêlé
à cette besogne, si ce n'est M. Preston, asso-
clé et coadjuteur de M. Leopold. Il n'y a
que la loi que nous avons votée qui puisse
convaincre la Chambre de la nécessité de
faire cesser cet état de choses. Si cette loi doit
rester sans effet, il était puéril de l'adopter.
Je crois que le Gouvernement était sincère
quand il l'a soumise et que l'opposition était
non moins sincère en l'appuyant. Mais est-
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ce que c'est M. Preston, le principal délin- relève de son département et qu'il n'assis-

quant, qui doit surveiller l'application de tait même pas aux séances du comité d'en-

cette loi ? Je crois que c'est lui, en effet, quête, je crois que le moins que nous puis-

qui sera chargé de faire respecter en An. sions faire est de laisser la question en sus-

gleterre la loi défendant d'user de faux pré- pens jusqu'à ce que le ministre ait eu l'oc-

textes pour engager les immigrants à venir casion de faire son enquête et de délibérer.

au Canada. Qui osera prétendre que c'est J'aurais certainement appuyé la résolution

bien M. Preston qui puisse mettre cette loi de l'honorable député de Jacques-Cartier

en vigueur, que c'est lui et son associé, M. (M. 'Monk). Dans l'intervalle, cependant,

Léopold, qui ont créé la nécessité de la je ne l'appuierai pas.

voter ?
S'il était besoin de faits pour corroborer M. R. L. BORDEN (Carleton, Ont.) J'au-

et compléter ceux que l'honorable député de rais quelques mots à dire avant que la Cham-

Jacques-Cartier (M. Monk) a donnés, je crois bre se prononce sur la proposition. L'ho-

que ceux que je viens d'énumérer seraient norable député qui m'a précédé M. Guthrie)

sutlisants. Si le Gouvernement décide de croit que ions devrions accorder du délai

garder M. Preston à sou service, la majori- : depise l di e elissnsi
lé ne doit pas voter en faveur de cette réso- q l re et la dussension
lution, car si l'application de la loi est lais- e sd

sée à 3. Preston, elle ne sera jamais appli- teient dans la Grande-Bretagne. On serait

quée. Ces réfiexions doivent se recommander porté à croire qu'il est temps d'introduire
au gn f des mesures disciplinaires dans ce bureau.

je suis sûr qu'elles se recommandent à la
faveurde Wellington-sud (. Guthrie), qu'il faut

faveu publqueencore patienter, pour certaines raisons au

M. H. GUTHRIE (Wellington-sud) : Je moins je ne s a s Cr
ne veux pas défendre ou réhabiliter le ca- seize mois de scandales 'olunie ceux qui se
ractère privé de M. Preston avant qu'il de- sont produit, parmi res f'ont

vînt fonctionnaire de l'Etat. J'apprends pas suffi au Gouvernement pour prendre ue

que ses services comme commissaire de décision. Depuis le mois d'avril 19). M. Pies-
l'immigration ont rapporté des résultats sa- toil accuse les employés du bureau de
tisfaisants et que sa propagande a été acti- giation en Angleterre d'obtenir frauduleuse-

ve. Mfais sous Certains rapports la conduite ment de l'argent du gouvernement du Ca-

dle M. Pi'eston connue commissaire de F'ini- iiada. I lun autre oté, nous avonis au moinis
migration ne se recommande pas à mo r es- un employé de ce bureau qui, p r corres-

prit ni à celui d'un grand nombre de Caria- pondance. accuse ouverten ent M. Preston

diemas. non seulement d'avoir des intérêts dans l'a-

Malheureusement je niai pas e l'honneur gence canadienne du travail, enfreignant

de faire par'tie de l'un op (le l'autre des ainsi les ordres qu'il a reus, mais d'avoir

Comités qui ont en àt s'ocuiper de ces ina- touehé mie part des primes (lue le Gouveaue

tières. Je n'ai pu recueillir'(lue îles fr'ag- nient a payées avec tant de munificence à
ents (le preuve et cela après coup, mais d'a- la North Atlantic Trading o. Ces deu

près ce lue j'ai lu. d'après ce que j'ai e- cir'oistanges sont (connues et le Gouvere

tendu dire et d'après ce que j'ai appris au ment en est saisi depuis ne an au moins

cours dle ce débat, je Jne suis formé l'opi- peut-être quinze ou seize mois, et cependan

iiniî qie M. Prestoni a. sillon directement, au il a continué à garder ces employés àl sot

moins indirectement enfreint les ordres qu'il service, leur a payé leurs appointeient

avait reýus du dépar'tement, dans ses rap- et n'a pas jugé à propos de faire une seul

port., avec .I.eopuld et l'agense des ou démarche pour remédier aux abus.

vriers. Je ne sais ce qui nie retient dle voter Qu'ont répondu le ministre de l'Intérieu

en faveur de la proposition d'amerdement: et le premier ministre lotsque la Cliambr

je eaise fait ce lrin gré si l'honorable leur proposa de nommer définitivement 

iiitr'e île l'lIîtéî'ienr. uduunt dépenid M1. Dr Bell à la position qu'il remplissait temu

Preston, n'eût demandé expresséient à la porairement depuis environ trois ans m Il

Chambre de lui accorder du délai pour faire ont mplond que cela était imnpossle. parc

enquête et délibérer sur ce qil doit faire. ou le Ir Bell ie pouvait pas maintenir 1

Je demanderai i l'honorable ministre s'il d1siplie paii les emloyés île son dépar

entend, par la déclaration qu'il a faite ce tement. et qu'il n'avait pas réussi. autan

soir, nous donner une assura tre positive qu'ils adialent désiré, à s'ttiser la ao

qu'il fera une enquête et agira ensuite ?fiance de ses subalternes.
-Nous n'avions pas la preuve et le Gouver

M. OLIVER pJe crois que J'avais déjà nement ne nous en avait donné aucune qu
fait cette promesse la Chambre, pendant idiq Nt spécialement que les subalterne
la discussion des subsides, et j'ai réitéré mnuin ecninedn eD e

pré cequej'a r. pèmeau 'i n cnuainteon connceds le Douverne

cette promesse ce r Mais dans le cas présent, où non seulemen

M. GUTHR E Alors, monsieur l'Ora- on invoque le manque de confiance. mai

teur, j'accepte la prmemsse formelle du nil- ra des acc sations publiques. des accusa

iistre. qui est de faire i r - tioer s indéniables. des accusations renver

quête sur cette question. Co me celle-ci sautes ont été portées de part et d'aut '

M. MACDONELL.

t

s

-
-

-

t

s



3 JUILLET 1906 7102
par écrit, et soumises à l'étude du Gou-
vernement, il y a déjà plus d'un an, dans
le cas présent, le ministre de l'Intérieur
nous fait réponse qu'il demande encore
quelques semaines pour étudier à fond la
question. Il appert que l'honorable dé-
puté qui m'a devancé est satisfait de cela.
quoique je doive dire, en toute justice,
qu'il semble indigné de la conduite de M.
Preston au sujet de l'agence du travail.
Mais quelle réponse l'honorable ministre de
l'Intérieur donne-t-il à cette accusation? Il
déclare tout simplement que l'enquête a été
une espèce d'affaire ex-parte. Le fonction-
naire même dont l'honorable député de Jac-
ques-Oartier dénonce la conduite dans sa
résolution, a appelé au banc des té-
moins ; il a donné sa propre version, il a
reconnu sa signature au bas des lettres sui
lesquelles l'honorablé député de Wellington-
sud (M. Guthrie) s'appuyait; il a admis sous
serment qu'il avait signé ces lettres, qui font
foi d'une façon indiscutable, pour tout
homme sensé, que M. Preston avait des inté-
rêts dans l'agence ouvrière. Et quelle est
la réponse du ministre de l'Intérieur ? Bien,
que M. Preston, dit-il. ait admis sous ser-
ment avoir signé ces deux lettres, les avoir
écrites, néanmoins le Gouvernement ne peut
prendre aucune décision, car un employé du
Gouvernement, qui reçoit encore des ap-
pointements du Gouvernement. est sensé les
avoir volées. Une réponse comme celle-là
peut se concevoir dans un opéra bouffe mais
dans la bouche d'un ministre de la couronne,
responsable au Parlement, ah bien ! on ne
sait s'il faut la traiter sérieusement ou s'en
,moquer. M. Preston n'a-t-il pas admis avoir
signé ces lettres? Est-ce que cela ne suffit
pas pour établir ses rapports avec le bureau
du travail? Est-ce que l'honorable ministre,
qui a lu ou entendu lire ces lettres ; est-ce
que l'honorable député qui m'a précédé et
qui a lu ou entendu lire ces lettres...

M. GUTHRIE : Je crois savoir que l'on a
montré copie de ces lettres à M. Preston
pendant l'enquête, mais qu'il n'en a pas ad.
mis l'authenticité.

M. R. L. BORDEN : Je crois qu'il a ad
mis les avoir signées.

M. GUTHRIE : Je crois savoir le con-
traire. Elles n'étaient que des copies tirées
sous la presse à copier.

M. R. L. BORDEN : Je remarque dans les
dépositions, en y jetant un coup d'oeil rapide,
qu'il a reconinu la teneur générale de ces
lettres, et qu'il ne peut pas dire qu'il a des
doutes sur leur authenticité

M. GUTHRIE: Tout ce que j'ai appris,
c'est -qu'il n'a pas admis avoir signé ces let-
tres.

M. R. L. BORDEN : Les lettres originales
elles-mêmes n'ont-elles pas été soumises?

M. SAM. HUGHES : Pas les originaux,
mais M. Preston en a admis la paternité.

M. GUTHRIE : Pas aussi positivement
que le dit l'honorable député.

M. R. L. BORDEN : Peut-être pas aussi
positivement. Je remercie l'honorable dé-
puté de m'avoir repris, mais d'après moin
Interprétation du témoignage de M. Pres-
ton, il ne saurait y avoir place pour un
doute raisonnable qu'il est l'auteur de ces
lettres.

M. GUTHRIE : Personnellement je n'ai
aucun doute.

M. R. L. BORDEN : Je ne crois pas que
le ministre de l'Intérieur lui-même puisse
dire qu'il en doute. Je ne crois pas qu'un seul
membre du comité ait des doutes et je ne
crois pas que personne ne doute. Je remer-
cie toutefois l'honorable député de m'avoir
repris et j'accepte sa correction s'il déAlare
qu'il existe un doute sur l'aveu de M.
Preston après avoir lu son témoignage avec
sang-froid. Je ne crois pas personnelle-
ment, après une étude superficielle de la
preuve, connaissant le caractère de M.
Preston, la nature de toutes les accusations
qui ont été portées contre lui et la nature des
lettres qui se rapportent à lui, je ne crois
pas, dis-je, qu'il y ait le moindre doute dans
l'esprit de toute personne raisonnable ou de
tout juré que non seulement M. Preston n'a
pas nié la teneur de ces lettres, mais qu'il
croyait sincèrement et qu'il a engagé ceux
qui l'ont entendu à croire qu'il 'e avait
écrites lui-même, et que les copies qui
ont été soumises étaient des copies confor-
mes aux originaux écrits par lui-même. A
tout événement, quelles mesures le Gouver-
nement a-t-il prises ? Six semaines se sont
écoulées depuis que ce témoignage a été
rendu et qu'a fait dans l'intervalle le minis-
tre de l'Intérieur ? Cette question est ex-
cessivement grave. Je trouve la preuve dans
le Hansard de 19l3-je ne la lirai pas-que
le ministre de l'Intérieur d'alors a donné des
assurances positives que nul employé (lu dé-
partement dans la Grande-Bretagne n'était
en aucune façon intéressé ou n'avait en au-
cune façon aidé au bureau canadien du tra-
vail. Je ne discute pas la sagesse de la po-
litique du département si le Gouvernement
a bien agi en donnant à M. Preston les ins-
tructions qu'on prétend lui avoir été données.
Je veux savoir si le Gouvernement avait été
trompé ou si le Parlement a été trompé par
les rapports secrets que M. Preston entrete-
nait incontestablement-à en croire les let-
tres-avec cette agence. Il ne saurait y avoir
de doute à ce sujet. Lisons la lettre du 17
février 1905, adressée à M. Ennis :

Une personne très responsable est venue me
voir hier pour discuter un plan qu'elle croit
pouvoir réussir à mettre à exécution ...

De quelle façon ?
... par l'intermédiaire de notre agence et de
l'agence de Winnipeg de même qu'avec le con-
cours des employés du gouvernement à To-
ronto et par mon influence afin de pouvoir
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trouver par l'entremise de ces derniers du tra- temps qu'il en a fallu au Gouvernement pour
vail pour tous ceux qu'il enverra au Canada. arrêter les conditions de la construction du

La lettre parle du plan qui fut discuté transcontinental national qui entraînera une
entre M. Preston et cette personne respon- dépense de $150,000,00. Il s'est écoulé plus
sable et d'après lequel cette dernière recevra de temps depuis que ces scandales existent
les demandes de renseignements et règlera dans le bureau canadien dans la Grande-Bre-
certaines questions que M. Preston, en sa tagne. qu'il sen est écoulé entre la discus-
qualité officielle de fonctionnaire du minis- sion du projet du Grand-Tronc-Pacifique en
tère de l'Intérieur ne peut traiter publique- conseil et l'énonciation de la politique ar-
ment. Quatre ou cinq mois plus tard, M. rêtée du Gouvernement nu sujet de cette eti-
Preston écrivait, le 10 juin 1903 :tre)rise. dans le cinquième mois de la ses-

Pour des raisons que vous comprenez, nom- ns
mément l'oppostion des uni'6ls ouvrières du t pour prendre une décision sur une
Canada-vous en connaissez quelque chose mesure d'intérêt public de cette importance,
après votre expérience au sujet des débardeurs on aurait cru que huit mois lui eussent sulli
dans le port de Montréal-vu cette opposition pour décider que des scandales comme ceux
à toute propagande que nous pourrions faire qui existaient depuis prés d'un an dans le
parmi les classes autres que celles qui se des- département devaient Cesser. Le ministre
tinent à l'agriculture au Canada et vu aussi dit qu'il n'a pas eu le temps d'aviser.
que mon rappel a été demandé sous prétexte Pourquoi n'a-t-il pas avisé avant la ses-
que j'encourage l'immigration . sion ? Que faisait-il ? Que n'a-t-il envoyé

C'est " émigration " qu'il voulait dire : u commissaire en Angleterre, pour établir
. autre que celle des cultivateurs, le départe- les responsabilités et lui fa're un rapport

ment ne peut pas nous fournir des renseigne- qui l'eùt justifié devant le Parlement ? Le
ments exacts sur les chances de succès des ar- ministre n'a pas pu ce soir donner un sem-
tisans ou autres ouvriers au Canada. C'est blant d'excuse raisonnable. Je ne sais ce
pourquoi plusieurs grands établissements in- qu'il a voulu insinuer en parlant de ce qu'il
dustriels ou autres employant des ouvriers ferait plus tard. A-t-il voulu dire qu'il rap-
d'expérience ont établi une agence ouvrière
sous le nom d'agence canadienne des ouvriers. pellera M. Preston s'il trouve que les let-

tres sont authentiques, ce dont il semble don-
Autant que l'on peut en juger par la preu- ter, ou dois-je conclure que si le ministre se

ve et par la correspondance, ce bureau a persuade de lauthenticité de ces lettres il
été fondé par cette personne responsable déclarera quelles ne contiennent rien qui
dont M. Preston parle dans sa lettre du 17 jtstifie L rappel de M. Preston ? Le iitîls-
février, et avec laquelle il avait conclu un tie denande probablement du délai pour
marché secret pour lui référer toutes les de- éudier sa réponse, comme il fait pour ton-
mandes de renseignements. M. Jury l'ac tes les autres uestions.
cuse publiquement d'être intéressé financiè- Je crois qu'il a été dit devant le comité
rement et personnellement dans cette agence que le haut commissaire a la maîtrise de
et (le partager les profits qui en décou- ces lettes et qu'il peut les envoyer au Cana-
lent. Le fonctionniire qui, l'année dernière, da en tout temps pour convaincre le minis-
tacuesé son chef, nion seulement d'enfrein-a cuésn hf o sueetd'nri-tre de leur authenticité. Si c'est la vérité,
(Ire les ordres du département, mais de réa- le ministre peut facilement se convaincre.
liser un profit de cette infraction, est encore Le public aurait été bien plus satisfait si
au service de l'Etat ; il retire régulièrement le ministre avait annoncé que le Gouverne-
ses appointements et est toujours le même ment prendrait une décision sur laffaire
fonctionnaire public, quoique le Gouverne- Preston, vu que cet employé. ai mép-is des
tuent soit si particulier sur les principes de ordres qu'il avait reçus expressétueni de ses
la discipline ; si particulier, en effet, qu'il a supérieuts était en rapports secrets avec
refusé au Dr Bell la promotion à laquelle lui l'agence canadienne du travail, tout eu pro-
donnaient droit ses longues années de ser- testant auprès du Gouvernement quil n'-
vice. parce que certains membres du Gou- vait rien à faire avec elle. Eu réalité,
vernement ont prétendu qu'il n'avait pas les rapports de M. Preston a-ec te agemu
la confiance de tout le personnel. Et quelle ce, ses difficultés avec ses subalternes, les
confiance peuvent done avoir les subalternes accusations des employés les uns contre les
de M. Preston en leur chef ? Jouit-il de la a
confianee de ceux qui l'accusent directement de démoralisation lais le se-vice publie.
d'enfreindre les ordres tilt Gouvernement et que personne ne l'aurait imaginé, xîeàt été
de r-éaliser un profit de cette infraction ? la correspondance mise au jour griice à la
Est-ce un état de choses satisfaisant ? Est- vigilance déployée par les honorables dépu-
ce un état de choses dont un ministre de la tés de la gauche. Et le ministre de l'Intè-
couronne peut décliner la responsabilité en rieur parle avec son dédain ordinaire de
demandant tout simplement à la Chambre l'ouvre de l'opposition dans cette affare.
de lui accorder du délai, après que ce sean- E blen, la vigilance d- l'opposition a ('1-
daleux état de choses s'est continué Ien- trîbué poux le noins à ouvrir les -eux du
dant ti an ? Combien de délai demande-t-il public sur le manque absolu de discipline
encore ? Depuis que ces lettres ont été sou- dans eette branthe de ladmiiistration du
mises à l'enquête. il s'est écoulé autant de ministère de lintér-eur et il est à espérer

M. R. L. BORDEN.
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que les autres branches du service public
sont dans un meilleur état. Le ministre
nous a dit, l'autre jour, que nous avions fait
un pas de clerc en attaquant son départe-
ment, car il avait la prétention d'administrer
son ministère bien mieux qu'on n'adminis-
tre tous les autres.

M. OLIVER : J'espère que l'honorable
chef de l'opposition me rendra justice en re-
tirant cette assertion. J'ai voulu dire que
dans les circonstances le département de
l'intérieur réussissait mieux que tous les au-
tres départements.

M. R. L. BORDEN : Je ne crois pas que
c'est ce qu'il a dit, mals je tiens compte de
ce qu'il a voulu dire, car je m'imagine bien
qu'il n'oserait pas se vanter de la sorte ce
soir, après les révélations qui ont été faites.
Je le félicite sur son changement de dispo-
sitions. Je lui dirai que. de tous les dépar-
tements, le sien offre le spectacle le plus pi-
toyable; que depuis un an ses employés
s'accusent mutuellement de vol et de pécu-
lat, de soutenir secrètement des entreprises
défendues par le Gouvernement et de spé-
culer à leur profit. Depuis un an, ils s'ac-
cusent de mensonge, à un tel point que l'un
d'eux a juré qu'il ne croirait pas l'autre
sous serment.

M. BERGERON : Parce qu'il le connais-
sait trop intimement.

M. R. L. BORDEN : Comme l'honorable
député (M. Bergeron) le dit, il avait cette
opinion de M. Preston parce qu'il le connais-
sait trop bien depuis vingt ans. Mais le
Gouvernement semble croire que ses em-
ployés rémunérés par l'Etat, ont le droit de
se traiter Impunément de voleurs, de men-
teurs et de fourbes. Le ministre de l'Inté-
rieur ne semble pas se rendre compte que
c'est un scandale public et il demande du
délai. Du délai quand Il y a déjà deux mois
que toutes ces choses ont été révélées devant
un comité de la Chambre; du délai quand
un an s'est écoulé depuis que ces employés
ont échangé la correspondance dénonciatrice.
Quelle idée s'est-il donc formée du service
public ? Il a été très sévère pour le docteur
Bell, qui n'a pas reçu sa promotion parce
qu'il ne jouissait pas de la confiance de
tous ses subalternes. 'Mais voici des fonc-
tionnaires qui s'accusent de tous les dénis
de justice et le ministre réclame du délai ?
S'il n'avait pas besoin de délai dans un cas,
quel délai demande-t-il dans ce cas-ci, avant
de se former une opinion sur les accusa-
tions portées contre M. Preston par ses su-
balternes ? Comment peut-il s'attendre
d'avoir un service efficace de M. Preston,
lorsque ses subalternes ont cette opinion de
leur chef ? Nous avons le droit de conclure
que l'utilité de M. Preston a irrévocable-
ment cessé et qu'un changement est néces-
saire dans l'intérêt public. Peut-on s'ima-
giner que le service de l'immigration cana-

dienne dans la Grande-Bretagne puisse se
faire convenablement avec M. Preston com-
me chef de M. Jury et autres, qu'il accuse
d'escroquerie ?

On ne peut s'attendre a ce que MM. Jury
et Griffith travaillent consciencieusement
et effectivement sous la direction d'un hom-
me dont Ils suspectent tous deux l'honnête-
té, que l'un d'eux a accusé d'être menteur
invétéré, de participer aux profits de
l'agence canadienne des ouvriers tout en
donnant à entendre au Gouvernement qu'il
n'en faisait aucunement partie, et qui a
trompé sciemment le Parlement et le paysen leur faisant croire qu'il désirait faire
disparaître toute impression mauvaise à ce
sujet en demandant le déménagement des
bureaux de cette agence du local de l'im-
migration canadienne à Londres. Peut-on
imaginer rien de plus honteusement scan-
daleux que l'état de choses qui subsiste dans
ce département dans la Grande-Bretagne
depuis un an ? Peut-on imaginer l'incurie
d'un gouvernement qui persiste, malgré les
dénonciations qui ont été portées à sa con-
naissance depuis près d'un an, à maintenir
les choses en cet état et à confier l'exécu-
tion de ce travail aux employés que je viens
de nommer ?

Il me semble que dans ces circonstances,
quiconque examine la question sous son
vrai jour ne peut faire autrement que voter
en faveur de la motion de l'honorable dépu-
té de Jacques-Cartier, ce que je ferai certai-
nement pour toutes les raisons qui ont été
données au cours du débat.

M. A. VERVILLE (Maisonneuve) : Mon-
sieur l'Orateur, je regrette que cette motion
ait été déposée devant la Chambre au mo-
ment où toutes les unions ouvrières du paysenvoient à l'honorable premier ministre des
pétitions demandant le renvoi de M. Pres-
ton. Je veux qu'il soit bien compris que jesuis en faveur du renvoi de ce fonctionnaire
et j'espère que cette motion, qui, je le sais,ne sera pas adoptée, ne servira pas de pré-
texte au Gouvernement pour maintenir M.
Preston dans son emploi.

J'aurais préféré attendre que les organi-
sation ouvrières eussent fait parvenir leurs
réclamations au Gouvernement et alors ce
dernier aurait eu à choisir entre elles et
l'association des industriels du Canada. Je
sais qu'il existe une contre-pétition de l'as-
sociation des Industriels canadiens deman-
dant au Gouvernement de maintenir M.
Preston dans ses fonctions.

Je répète que je suis fortement en faveur
du renvoi de ce fonctionnaire, mais dans les
circonstances, je ne puis voter ni pour ni
contre cette motion. Je ne veux pas fournir
au Gouvernement l'occasion de dire qu'en
votant pour cette motion, j'ai été débouté
de ma demande ; mais d'un autre côté, je
tiens A faire savoir, et la classe ouvrière du
Canada tient à faire savoir que nous deman-
dons le renvoi de M. Preston.
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M. 'MONK :Mon honorable ami désire- Preston, connme commîissaire dle l'immiigra-
t-il (lue son nom figure parmi ceux qui de- lion, a été telle qu'il doive être maintenu
mandent la démission ? dans ses fonctions ou congédié.

Pour ma part, j'ai depuis longtemps des
M. VERVILLE :Comme tous les ouvriers opnin bien arrêtées sur cette question.

que je représente, je suis fortement en fa- Je ne voudrais pas que le Gouvernement
veur dle la démission de M. Preston. enîtreprit une campagne pour faire venir au

M. MONK :Alors mlon honorable ami Canada dles ouvriers comme ceux -lue
es nfaveur de la motion, l'association dles manufacturiers voudraity

est enfalre venir, parce que je considère que nous

M. VERVILLE :Je n'appuierai pas la n*en avons pas besoin, et que leur présence
motion, parce que je nie v-eux pas prendre ici priverait un certain nomb)re de nos on
un homme à la gorge et lui ordonnier de tai- vriers <le leur travail. L'association des
re telle ou telle chose immédiatement. Ce mianufacturiers (lu Canada prétend que ces
sera à nons à décider plus tard si le Gouver- ouvriers. sont nécessaires. Je veux qlue les
niement priend fait et caus'3 pour les classes ouvriers caiiadiens sachent (lue cette asso-
ouvrières ou pour l'association des indus-1 elaîlon a publié des renseignemients qui, de
triels du Canada. l'aveu des orateurs de la gauche qui ont loris

M. EDWARD BRISTOL (Toronito-centre): part à ce débat, sont absolument faux. Elle

J'ai aussi reocu dles résolutions semblables Aý a entrepris une campagne qui n'avait las.
celes ue ou a uesl'hnoabl déutédesa iraison d'être. Or, conmme cette o'-

Toî'onto-sud. (M. Madnl)et j'ajouterai adj atdate ersnai~a

que, depuis, les associaitions (ni ont adop'té Parlement et au pays et qu'elle nous uni fera

es 'éoltiî ne mn1t pas fait 'savoir dec nouvelles d'ici àt quelqutes umois, il est lo1,

(lu'elles désirent qu1e lat démission (le _M. (lue le pmays sache an juste quelle foi il (!On-

P'reston soit retardée . Autant que je puis vient d'accor'der' aux représentatiolis de cette

voii', les ouvriers caniadiens ont lu dans les a ssociation.

journaux les, dépositions dle 'M. Preston et 1D'après les documlents (Ille j'ai ici et dla-

(les autres témoins et il ie leuri' a s famu lies lqes-clartiolîst de l'honorable tépnté
autant de temps qu'il l'honorable ministre (le Toronues-Cartie' e l te oable dlté
de l'Initérieur pour décider qlue 'M. Preston de Toroto plu laconan cettepass elie
doit s'en aller. Je niai pas la moindre idée duPritenplusl celiae du paysrneiicelle.

des~ prue'Il emniteepr bei Je vois ici l'honorable député de T4oronito-
en demandant du délai. centre (M-\. Kemip) qlui, il y a qiuelqule, an-

Si on nous avait laissé entrevoir que (le lie1 ti rsdn ecteascain
nouveaux ténmoigna;ges pourraienit montrer ne,éatpéiet(ecteascain

sous un autre jour la condumite cIe M. Prestonî Je nc sais pis si c'est sous sa lîrésidence

on aurait petit-être r'aisoni de votuloir atten- (flue ces circulaires <unt été ptiblies, mais je

dre, mais nous n'avonis rien de cela et 'M. tr'ouve étr'ange (111«l le se soit pas levé pour

Preston avoue avoli' écrit (les lettres qui (lir'e : Je tiens à déclarer 'Ique l'assoeiitioii
étaentmiecotraenton irctedesordesdont j'ai été pîendaint un certain temips le tiré-
étaelî mi cotr~-elioi drete losordessident a poublié dles renseipnients faux et

qu'il avait 'ei:uIs (lu Gouvernement. Dans de nature à induire le public on erreur'. C'est
l'intérêt tit pays cette situation îie doit pas san dout1e ce qu1e vat faire mîon honîorable
se, pr'oonger un seul instant. Dans le cour's ýU

régulieu' des affaiues, ce fonctioninaire auraitaminiqeesclèusdTroi.
été suspendu (le ses fonictions et une enquêéte M OK:Quand l'association dles ma-
aiura~it été instituiée (depuis plusieurs mois iuifactuirs, dul Canada a-t-elle pulilii' '_es
déjàâ et le G~ouverniemient n'a amicnne raison circulaires ?
(le retarder davantlage. "ýNP-N v le '7 avril 1 901,. une

'M. ALEX. JOIINSTON (Ct'ap-Brîetiii sud)l
Monisieur l'Orateur. je uvauirais probable'-
mient pas iris parlt àl ce débat si certainîs
renseignements foutrnis par l'association dos
manufactur'ieu's lut C'nnla mie ili etaieit pal'-
venus et je suis plus qu'étonîné (le voil u'<te
ceu'tains déptés q(li préenident piller un
grand< intérêt .l cette question. n'aieint pas
encore porté ces reniseigneenits à la con-
naissance dui public. Je piartage à poe pruès
l'avis do l'honorable dép<uté de Maisonineuve
et je ci-ois que le moyen qu'il suggère serait
la meilleure manière de régler cette affaire.
J'approuve atussi on grande partie ce que
vient de dire l'hîonou'able dIéîmu'é de W'elling-
ton MN. Guthriet et l'honorable ministr'e do
l'Intérieuir dev rail étudier la qutestioni le plus
tôt possible pou' sav oi' si la conduite dle M.

M. VERVILLE.

seîîîa ino al rés le poisson d'avril. L'h1onora-
Ic miistre nous al donnié lecture de lat lot-

tie et dle la cir'culaire que cette association
a fait distribuer' à profusion on Angî,terre
et dans toute l'Enurope, ainsi qu'à tins les
igents d'inimimrtiiin dtî Giouvernemnit et
il est dlit dans cotte circulaire qlue le Cai-
îîada al besoin d'îun grand nombre d'ont rielsý

d'élille.

M. SAM. HIUGHES :C'est vrai.

M. JOHNSTON : L'honorable déptuté de
VIictor'ia (lit qlue c'est vrai. Alors il aura ;i
c'oncilie'r cette prétention avec l'attitud<e (le
ses anis. les honorables députés de Toron-
to et de .Jaeqiies-C.irtier, et avec le, vote,

q1u'il va dlonnier stîr cette motion. Si cettle
motion al un sens, elle v-eut dire qîîe nons
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n'avons pas besoin de ces ouvriers et que
les renseignements fournis par l'associa-
tion des manufacturiers du Canada sont
inexacts. Si nous avons besoin de ces ou-
vriers, il n'y a assurément pas de mal à les
faire venir.

M. LALOR: Où veut en venir l'honora
ble député ? Prétend-il que M. Preston re-
cevait ses Instructions de l'association des
manufacturiers du Canada ou du Gouver-
nement ?

M. JOHNSTON : Je demande à l'hono-
rable député de me permettre de tirer moi-
même mes conclusions, car je doute fort
qu'il soit en état d'en tirer même de ses
propres arguments. Ces renseignements
ont été publiés par l'association des manu-
facturiers du Canada. Pour ma part, je les
crois faux, car toutes les associations ou-
vrières du pays les déclarent inexacts, et
je préfère leur avis à celui de l'association
des manufacturiers du Canada. L'honora-
ble député pourra tirer, des preuves qui ont
été produites à l'encontre de cette circu-
laire, les déductions qu'il voudra. Je me
borne à constater qu'après ce qui a été dit
ce soir comme venant des unions ouvrières,
il ne serait pas prudent, à l'avenir, d'atta-
cher trop d'importance aux réclamations de
cette association.

Comme l'ont fait remarquer plusieurs ho-
norables députés, ces renseignements sont
si peu dignes de foi ...

M. SAM. HUGHES : L'honorable député
ferait peut-être bien de prouver cette asser-
tion. Nous ne savons pas ce que contenait
cette circulaire. Nous n'avons pas la preu-
ve que les renseignements fournis par l'as-
sociation étaient inexacts, et il faudrait au-
tre chose qu'une simple déclaration de
l'honorable député pour le démontrer.

M. JOHNSTON: J'ai probablement tort
de laisser croire que l'honorable député de
Victoria (M. Hughes) a écouté avec intérêt
le discours et la motion de l'honorable dé-
puté de Jacques-Cartier. Il est évident
qu'il n'attache guère d'importance ni à l'un
ni à l'autre. Autrement, il admettrait que
la circulaire ne disait pas la vérité, car la
motion et le discours de l'honorable député
de Jacques-Cartier ne peuvent vouloir dire
autre chose que ceci, à savoir que le Gou-
vernement, ou quieonque travaillait à attirer
des ouvriers d'élite dans ce pays, travaillait
contre les intérêts du Canada, et cela à la
demande de l'association des manufacturiers
du Canada. L'honorable député ne peut-il
pas saisir ce raisonnement? Que dit-il
de. . .

M. MACDONELL: A qui l'honorable
député s'adresse-t-il ?

M. JOHNSTON: A vous.
M. MACDONELL : Je faisais simple-

ment remarquer que je n'entends pas un
mot de ce que vous dites.

224

M. JOHNSTON : Je regrette de ne pas
pouvoir me faire mieux entendre. Reve-
nons à la circulaire. Elle a été publiée au
mois d'avril 1903, et voici ce qu'elle dit :
l'industrie métallurgique dans Ontario a
besoin de 2,932 ouvriers d'élite et autres ;
dans la province dg Québec, 314 ; dans la
Nouvelle-Ecosse, 66, soit 3,404 en tout.

Les ouvriers du Canada disent que cela
est faux et que l'association n'avait pas
raison de publier cela. Cette même circu-
laire demande encore les ouvriers suivants :

Dans les industries textiles, 898 dani Onta-
rio ; 500 dans Québec ; 12 dans la Nouvelle-
Ecosse. Dans les conserves alimentaires, 745
dans Ontario ; 60 dans la Nouvelle-Ecosse ;
dans les lainages, 516 dans Ontario ; 156 dans
Québec ; 60 dans la Nouvelle-Ecosse.

A cette même époque les honorables dé-
putés de l'opposition criaient sur les toits
que l'industrie des laines tirait de l'aile au
Canada et que 'les fabriques fermaient leurs
portes.

Une VOIX : Elles sont encore fermées.

M. JOHNSTON : L'honorable député ne
peut pas prétendre cela aujourd'hui.

Cuirs et chaussures : 197, Ontario ; 240, Qué-
bec ; 20, Nouvelle-Ecosse; carosserie, 274 ; On-
tario ; houille, 200, Nouvelle-Ecosse ; industrie
du papier : 85, Ontario 100. Québec ;, Nou-
velle-Ecosse ; bijouTerie : 90 Ontario 70, Qué-
bec ; ciment, 130, Ontario ; produits chimiques,
peintures, etc. : 62, Ontario ; 55, Nouvelle-
,Ecosse ; imprimerie et lithographie : 103, On-
tario ; 5, Québec ; 6, Nouvelle-Ecosse ; cha-
pellerie et fourrure : 30, Ontario ; 75, Québec
vinaigre, 100, Québec ; biscuits, 89, Ontario
nstruments de musique, 77, Ontarlo ; corderie:

45, Ontario ; 25, Québec ; épices, 50, Québec ;
tabac et cigares : 25, Ontario ; 15 Québec ; fa-
rines etc.: 12, Ontario ; 15, Nouveau-Bruns-
wick ; industries diverses : 640, Ontario ; 80,
Québec. Total, 11,104.

Ce que je reproche à l'association des ma-
nufacturiers du Canada, c'est d'avoir fait
ces reptésentations au Gouvernement, si
elles étaient fausses, et d'avoir demandé
à M. Preston de faire ce travail pour elle,
Je recommande à l'attention particulière des
honorables députés de la gauche la lettre
écrite en réponse à cette demande de l'as-
sociation. J'approuve l'attitude prise par
le Gouvernement quand le secrétaire de l'as-
sociation lui demanda de prendre part à
cette campagne. Cette attitude est très
franche. Que M. Preston se soit rendu ou
non à cette demande, il n'y a pas le moindre
doute que le Gouvernement n'a pas voulu
s'y prêter. Si M. Preston a agi comme le
prétendent les honorables députés de l'op-
position, c'est en contradiction directe des
instructions du département et de la poli-
tique du Gouvernement.

M. BERGERON: Et alors ?... Doit-on
élever son salaire ?

M. JOHNSTON J'ignore si l'honorable
député de Beauharnois est prêt à proposer
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que le traitement de M. Preston soit aug- M. BRISTOL A qui cette lettre était-elle
menté. S'il faisait cette proposition, je adressée?
n'aurais rien à dire, mais je crois qu'il ne
trouverait pas beaucoup de partisans, et
pour ma part, je ne l'appuierais pas. Peut- avait été adressée à M. R. J. Young, secré-

êtreserit-l pus hurex prmises amis taire de l'association des manufacturiers du
être serait-il plus heureux parmi sesnamis
de la gauche.

M. SAM. HUGHES : L'honorable député M. BRISTOL L'honorable député me

dit qu'en travaillant à envoyer des ouvriers permet-il une autre question? Ces mêmes
.instructions ont-elles été communiquées par

d'élite au Canada, M. Preston agissait con- é M
trairement aux instructions du Gouverne-
ment. Peut-il nous donner lecture de ces roule toute la discussion depuis une demi-
instructions 

B heure.

M. JOHINS'ON : Quand l'association les 'M. JOHNSTON : L'honorable ministre de

manufacturiers du Canada envoya sa - FI.nte'ieur m'assure qu'elles ont été com-

quête au Gouvernement, le ministre dle lt- n l'niquées à M. Preston.

térieur y répondit. JTe suppose que c'était M. :tITJ Quand et comment? 'Mais
la première fois que le Gouvernement était je ne veux pas interrompre l'honorable dé-
mis au courant de cette affaire. Je ne con- îuté.
mnis pas tous les détails de la question, Rais M JOUNSTON : L'honorable député de
je pr-crois pas ne tromper. C'est le C avril
(lue cette requête a été envoyée au Couver- Toronto-sud (INW lunedoneil) a îarléS d'une

ement et le 14 avril. M. Smiart sous in résolution proposée dans cette Chambre, par

istre île l'intérieur, adressait la lettre si l'honorable député de Nanamo (M. R.

vainte an secrétaire de l'association t Smit). Je lui concède une certaine eipor-
tance, mais avant d'aborder cette question.

J'ai l'honneur d'accuser réception d votre je tiens à dire à l'honorable député de do
lettre du courant contenant un état indiquant ' iito sud que nous avons ici, sur le bureau

ê nombre d'ouvriers d'élite et antres dont mique rton.
les industries canadiennes auraient cesoin de la ISTaLb : un etcomment? Mais
actuellement, et dans laquelle vons dites que Le gonvernement do Canada n'assure pas la
votre but, cn comuniquant ces renseignements responsabilité e procurer de l'ouvrage aux
est dpaviser aux moyens a prendre pour sup- ouvriers d'élite et autres au Canada et le dé-
plé r cette lacune. parteent ne vent s'engager a rien si des o-

A ce sujet je prends la liberté (le voua de- vriers d'élite ou autres envoyés au Canada
mander de me laisser savoir ai voire intention par les soi-disants bureaux dimmigrmtiat
est de donner publicité à ce besoin d'ouvriers, trsouvai'nt pas d'ouvrage.
par les voies ordinaires du département d
J'immigration et d'utiliser nos agents dans ce M. BISTOL A qui cette civruleire a-t

but nmr elle éte adressée?

Voi'i <'e que Je considère'î' <'atome la par- M. JOJINSTON : Je~ ne sais pas. Te (El

lie imduortante e la letre' que lorsqu'utîe ouinéte aura lieu, il era

acar je dois vous dire que le départeme t Prouvé qu'elle a été eîvvée à M. reston-
nv ajanis en pour règle d'attirer des ouvriers
d'Europe au Canada, tous nos efforts conss- M. ire e It ns le re si

tant à eacourager l'immigration des agricul-

teurs et de ceux qui veulent se livrer à ldagri- ne ont pas e-i ax
culture dans ce pays. Je crois être certain, M. JOIINS'ON Je ne crois pas que inho-
par consequent, que le Gouverne rientne vosn e délînté
drait pas entreprendre une campagne q dei atrait
pour but d'attirer ici ses ouvriers d nite ou
autres. J 'eston. Quant à la résolution (le lhonora-

M.nJOHNSTONN:aIqionorable député de Naiino. je regrette qt'elle
n'airét pas été adoptée par la Chambre vant

duits. ni datns les discours qui onît été pro- nu jourdllhui m nais iîaree qu'elle ne l'a pmas
noticeés on tne trouve la preuve que le fl Co été,- je tie suis pis prêt à exoniérer lIiotiorti-
verneinent ait fait qttoi que e soit pour l' député de doronto (M. Mac oiel(M de
attirer ces ouvriers, tout blme.

M. BERGEIION : M. Preston n'e at il M . MACdONELo : L'honorable député
pas enîvoyé après cete( date? sait ce, qui est arrivé, L'après-tmidi qlue

M. JOINSTON t S'il est prouvé qu'il l'a cette résolutiots a été prise en délibération
fait, je n'hésite pas à lire qu'il a tsai agi, par la Chambre, je nie suis levé pour l'ap-
et qu'en agissant ainsi il a enfreint les or- puyer niais six heures sostèrent et 'Ora-
ères qu'il avait requs du département. Voilà teur suspendit la séance. Elle n'est pas re-

ne des questions que je voudrais voir tirer venuse (epis sur l'ordre du jour, et il y a.

pluso au clair qu'elle ne l'a été. J'ai assisté à peu près deux semaiues, quand j'ai vu

assez assidûpent aux séances du comité des qu'elle ne reviendrait probablement pas et

comptes pubîlies quansd M. 1>restoiv et les que l'honorable premier ministre énumérait

autres témoiîns opt été interrogés, ce qu'il nous restait à faire d'ici g la fin de

M. JOHNSTON.
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la session, je lui ai demandé de faire en ne demandait pas la démission de M.
sorte que cette résolution pût être adoptée Preston.
à cette session. Il me le promit et me de-
manda de m'entendre avec lui, privément, 4 M. BERGERON: Que dit la motion
ce sujet. C'est ce que j'ai fait, et j'ai sa Cette Chambre est d'avis qu'à raison das
promesse que cette résolution sera adoptée faits divulgués lors de l'enquête faite devant
dès cette session. le comité des comptes publics et le comitéd'agriculture et de colonisation et pour autresM. JOUNSTON: Je ne doute pas de l'exac- causes, W. T. R. Preston, inspecteur d'immi-
titude de l'explication que donne l'honorable gration, ne devratt pas être maintenu plus long-
député. Je me rappelle tres bien les circons- temps dans cet emploi.
tances qui ont causé le retard dans la dis- Voilà ce que dit la motion. L'honorable
cussion de cette résolution, et je me pro. ministre de l'Intérieur, si je ne m'abuse surposais, moi aussi de faire certaines remar- *Son compte, serait disposé à renvoyer ce
ques à ce sujet. Mais, sachant qu'il était fonctionnaire. il comprend qu'il ne mérite
douteux qu'elle pût revenir devant .la Cham- plus sa confiance, ni celle du pays. Mais
'bre à cette session, j'ai préféré ne rien dire ceux qui siègent derrière lui, seront-ils dis-
plutôt que d'en compromettre l'adoption. posés à se lever et à voter le renvoi ? Je
J'aimais 'mieux garder le silence en me ne crois pas qu'ils permettent nu ministre
contentant de voter son adoption. de remercier M. Preston de g * vices.

M. SAM. HUGHES : J'en appelle au ré- Qui estce M. Preston? C'est un boi'mne qui
glement. L'honorable député a cité un a été mêlé à toutes les plus honteuses ma-
document, une circulaire du Gouvernement. noeuvres électorales d'Ontario pendant de
D'après les règles, je lui demande de la dé- nombreuses années, et c'est pour cela qu'il
poser sur le bureau de la Chambre. a été nommé commissaire de l'immigration

par ce Gouvernement. C'est lui qui a for-M. DUNCAN ROSS: C'est une affaire mé la "North Atlantic Trading Co." et qui
connue. a entraîné tout le Gouvernement ans un

M. SAM. HUGHES : Je demande qu'elle marché avec une compagnie fictive. C'estsoit déposée sur le bureau de la Chambre. lui qui a réussi à amener le ministre de
l'Intérieur et tout le Gouvernement à dé-M. L'ORATEUR : Je ne crois pas que clarer qu'il a formé une société pour amenerle. règlement 'aille jusque-la. Quand un mi- des immigrants au Canada et qui l'a obligénistre de la couronne fait allusion un do- a conclure un marché d'un million (le dollarscumnent officiel, il est tenu de le déposer, avec une compagnie qui n'a jamais existé.mais la règle ne va pas au delà. Devant le comité, quand on lui a demandé

M. .O1NcTON : En terminant, je deman- de nommer les membres de cetteu ilde au ministre de mettre a exécution le plus a refusé de le faire, pour la bonne raison-tôt possible la promesse qu'il a faite à la qu'il ne pouvait pas citer de noms et qu'ilChambre d'ouvrir une enquête et de voir A n'en avait pas à citer. Il n'a pas eptl habile,ce que justice soit rendue A un classe nom- car l'effet qu'il a céé sur le comité, C'estbreuse de la pomulation qui croit avoir rai- qu'il était prêt dire n'importe quoi. Ilson de se plaindre, aurait pi citer des noms au hasard, et tout
le monde n'y aurait vu que du feu. MaisJe me dea. ce quiGERON apuporerhno cil a refusé de parler et tous les partisans(l roisu Gouverneme nt le ministre en tête, l'onthie député du Cap-Breton à prendre la pa- approuvé Nous avonsmaintenant la preuve

role. Parlait-il pour gagner du tepouan ajmisxstbnQu cette coMieton' jamis existé, bip a n le raamis qui que nous lui ayonuspayé $250,o00. Quandest allé dnner en ville. Cependan peuple avons de-

ts onnousresrepsnns ducetpurcl u

met son discours en remardade celui de l'ho-' to
norable député de Maisonneuve (M. Verville) partisa qu cetvreent oété paytusé les

partisan duGouvermemuCet onui qpua for

on commence à saisir son but. L'honorable Preston dans son refus de divulguer lesdéputé du Cap-Breton parle de l'associationo m n et
des manuiiifaceturier, <lu Canada et l'honora-nosenusanséétmisdnsec-ie député de Maisonneuve parle de la classe clie sans précédent dans les annales pol-

ouvrère niis tus euxparasset aoirtiques de ce pay's: nous av-ons vut un simpleperu.e vuaE J reo n orale dé- fctionnaire courber tout le pays sous saputre de laiconneue qiest Lséon orae dé- volonté.pumtéde '.Masofniel, i est dené lepdéser- Dans la suite il décla'a avoir fait formerter la classe ouvrière ne veut pas voter pour une compagnie par son gendre dans l'ile deque M. Preston soit démis. Que demande n ee mre e cettGàsocé
la motion i Que M. Preston soit démis. Pours ures ete compour la donn touchnquoi ? Comme consquence de certaines re- laqu'il neu gouvernement canadien. VoilAvélations ont été faites levant le comité ce que M. Preston a fait. Non seulement Ilqde seaprainre. nous a envoyé des ouvriers comme dit tho-de l'agricultur etH. BER mERN d(es s :norable député du qap-Breton, au grand
publics. mécontentement de l'honorable député deM. JONSTON : Je demande pardon A Maisonneuve, mals il nous a envoyé toutr'mo.olle at-il p out ur de la motion ce qu'il a pu trouver. Il n'était pas parti-(M. Monk) a déclaré il y 'a l a instant qu'il culier sur ce point.
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J'aimerais que les membres de ette de Maisonneuve qui aura à expliquer s; con-
Chambre eussent vu quelques-uns de ces duite à ses électeurs. mais parce que Pies-

immigrants eurgpéens qui sont passés par ton ne mérite pas la confiance des contri-
le comté de Beauharnois. C'était un beau buables de ce pays. Je répète qu'il n*y a

spectacle à contempler. Il nous envoyait pas parmi tous les députés de la droite un
tout ce qu'il pouvait trouver en hommes, seul homme qui, ayant suivi les séances dil
femaines et enfants et le Gouvernement lui comité et connaissant Preston, oserait dire
payait $5 par tête. I que ce n'est pas ce que nous appelons en fran-

Ce même fonctionnaire se présente en- <ais un faiseur. Il a mm circonvenir les
suite devant un comité institué par les re- partisans du Gouvernement, mais il n'a pas
présentants du peuple et refuse de répondreflssi avec les députés de la gauche, parue
aux questions qui lui sont posées. Je ré- que nous ne lui devons rien.

pète que c'est une chose qui ne s'est jamais Ceux qui voteiont contre cette motion. non
vue et qui ne se reverra jamais, qu'un gon- pour les raisons données par l'honorable de-
vernement et tous ses partisans approu- puté u Cap-Breton, mais pour maintenir
vent un fonctionnaire de refuser de répon-M. Presto dans ses fonctions, en seront
dre aux questions d'un comité de cette pour leur peine, car l'honorable minist'e de
Chambre. lIntérieur que je tiens pour un honnéte

M. Preston peut être habile à sa manière, homme, ne le gardera pas à son service. Si
mais les plus habiles finissent par se laisser cette motion, au lieu d'êt'e proposée par un

prendre, et je crois que c'est ce qui lui est membre de l'opposition venait d'un député
arrivé. Il ne s'est pas contenté de recevoir ministériel, tous les partisans du Gouverne-
de l'argent du Gouvernement pour cette ment l'approuveraient. On en fait une ques-
compagnie dans laquelle il était intéressé. tion de parti, mais ceux qui voteront contre

Quand il a eu des impressions à faire cette motion le regretteront car le Gouverne-
faire, au lieu de s'adresser à un imprimenr, ment actuel ie se maintiendra pas long-
il a formé une autre société sous le nom de temps au pouvoir, s'il garde Preston à son
la compagnie Arundel. Y a-t-il, monsieur service.
l'Orateur, parmi ceux qui siègent à votre
droite un seul homme assez peu intelligent M AMPBELL (York

pour croire que M. Preston n'était pas inté- que l'hono'able député (le Beauhaîliols tM.
ressé dans cette compagnie Arundel ? En Bergeron) n exposé la question sous son

Angleterre, il rencontra un nommé Soier- vrai jour cii disant que c'est aie question
ville, le fils d'un ancien membre très estimlié de parti. il n'y a pas le moindre doute glue,
de cette Chambre. Ce jeune Somerville pou' lui, ce n'est rien autre chose, il n'aine

était nil imaprineur. Lui et Preston formè-guè'e M. Preston, et je ne crois pas que

rent une société sous le nom (le compagnie beauup de députés gîe l'oppositioiait de
Arundel, dans le but de réaliser des béné- l'affection pour lii. Il les a combattus et

Iices sur les impressions que le département vaincus pendant longtemps dans Ontario. Ils

de l'immigration aurait à faire faire. Quel- n'osaient pas le rencontrer dans une réunion

qu'un doute-t-il que cette compagnie était publique.
composée de Preston et Somerville ! Quel- M. BERGERON Il n'a jamais pu se
qu'un doute-t-il que la North-Atlantic Tra- faire élire nulle part.
dinîg ('ompanly était composée (le Preston.
Leopold et un ou deux autres ? Tout cela M. CAMPBELL Mon honorable ai n'a
ressort de l'enquête tenue devant le comité P)s toujours été élu.
de l'agriculture, et le comité des comptes pu-l'M. BEUGElON Je n'ai pas été obligé
plies. -de luir non comté poure faire élire ail-

L'honorable ministre de l'Intérieur (.i. leurs.
Oliver) qui est un honnête homme, sait que
ce fonctionnaire nie iiérite pas la cofiauce M. CAMPBELL Je crois lue l'honora-
du Gouverinent, ni celle du pays. Mai' hie député a essayé à plusi'urs endroits, mais
qui aurait le courage d'attaquer Preston '. les électeurs l'ont repoussé.
Quand cette question est venue en1 discUs -M ERGERON J'ai fait mettre cupri-
sion l'autre joui', j'espérais que l'ionîorable -

premier ministre, quii a beaucoup d'intinence
sur ses partisans, dirait : Non, nous ic souf- M. CAMPBELL Je voulais simplement
frirons pas cela. Nons nie pouvons pas pci- dire f mon honorable ami qu'il y en a d'au-

mettre que le Gouvernement se laisse mener t'es lue M. Pmeston qui n'ont pas pu se faire

par ce nommé Prestonl qui a acquis ue s élire. Le discou's de l'honorable député (le

grande notoriété cdans Ontario. Jacques-Cartier M'a bien amusé. Ume des

Mais personne n'ose y toucher. La mo- raisons pour lesquelles il demande la des-
tion de l'honorable député de Jacquesa ilion e M. Preston c'est qil aurait

tier demande le renvoi de ce fonctionnau.ire, appelé un membe du comité qui l'inte'ro-
iais non pour les raisons que donine l'lio- geait '' mon ton mnsienr ". Quel crime

nior'able député du Cap-Breton. ni pour celi. Con:oit-oml que ce témoin ose dire au député

qu'allègue si tilm idîement l'ionorahle déiopiî dl Juicques(artie' ou au député VILamilton

M. BERGERON.
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" mon bon monsieur" ? Il aurait aussi par-
lé de l'honorable député d'Hamilton comme
d'un "bon chien de garde ". Quel autre
grand crime ! Ce fonctionnaire devrait être
congédié immédiatement pour avoir laissé
entendre que mon honorable ami pouvait
être un bon chien de garde. Voilà les rai-
sons qu'allègue l'honorable député de Jac-
ques-Cartier pour demander son renvoi im-
médiatement. Il faut le renvoyer sur-le-
champ, sans la moindre enquête. L'honora-
ble député de Beauharnois va plus loin et
dit que M. Preston a fait toutes qortes d'af-
faires sales dans le pays. Que connaît-il
de la province d'Ontario ?

M. BERGERON: J'en connais long.

M. CAMPBEILL Vous en connaissez très
peu sur le compte de M. Preston qui a oc-
cupé plusieurs positions à son honneur et
à celui de la province. Ensuite, il est alle
en Angleterre et s'y est acquis une réputa-
tion dont tout homme pourrait être fier.

Plusieurs DEPUTES : Oh ! oh !

M. CAMPBELL : Pendant dix-huit ans
que nos honorables adversaires ont été au
pouvoir nous avons payé des centaines-de
milliers de dollars pour l'immigration sans
recevoir d'immigrants. Au lieu de recevoir
des immigrants, comme disait le président
de l'association conservatrice de Toronto,
nous en perdions, et nous en envoyions par
fournées aux Etats-Unis, et cela n'a pas em-
pêché nos honorables adversaires d'appuyer
un gouvernement qui dépensait des centai-
ies de milliers de dollars chaque année,
pour l'immigration. Mais voyons les chan-
gements qui se sont accomplis. M. Preston
se rend en Angleterre. Peu m'importe qu'il
existe une compagnie ou non.

Plusieurs DEPUTES : Très bien.

M. CAMPBELL : Nous ne payons pas un
seul dollar avant que les immigrants soient
débarqués au Canada. Nous n'acceptons
pas les chiffres fournis par les agents, com-
me faisaient les conservateurs ; nous comp-
tons les immigrants nous-mêmes et nous ne
payons que pour ceux qui appartiennent à la
classe agricole.

,M. BERGERON : Cela ne s'accorde pas
avec ce qu'on a lu il y a un instant.

M. CAMPBELL-: Oui, monsieur ; d'après
ce même document, le Gouvernement ne
payait de prime que pour les agriculteurs et
les domestiques.

M. LALOR : L'honorable député me per-
met-il de lui poser une question ?

M. CAMPBELL: Non; gardez votre sang-
froid. Sur 20,000 immigrants qui nous arri-
vent tous les ans nous ne payons des primes
que sur environ 5,000.

M. BERGERON : Pourquoi avez-vous ré-
silié le contrat ?

M. CAMPBELL: Depuis que M. Preston
est allé en Angleterre l'immigration a consi-
dérablement augmenté et elle nous coûte
beaucoup moins cher qu'auparavant?

M. LALOR: Pourquoi avez-vous revoqué
le contrat ?

M. CAMPBELL : Je ne l'ai pas revoqué.
Cette augmentation dans le nombre des im-
migrants est due à M. Preston. Il n'a pas
besoin de défenseur. Il est homme à se dé-
fendre lui-même. (Bruits.)

Nos honorables adversaires peuvent rire,
mais je ne crains pas de dire que M. Preston
peut se présenter dans le comté de Victoria
ou dans le comté de Beauharnois et rencon-
trer face à face les représentants de ces
comtés.

M. SAM. HUGHES : Preston est venu
dans le comté de Victoria, mais il n'y eàt
pas resté longtemps.

M. CAMPBELL : Il pourra y retourner.

M. SAM. HUGHES : J'invite l'honorable
député de York-centre à venir et il en partira
aussi vite que M. Preston.

M. CAMPBELL : Je n'oserais pas af-
fronter le colonel. Je ne voudrais pas me
trouver en présence de l'homme qui avec
le seul secours de son ami Turpin, a fait
mettre bas les armes à toute l'armée boer
avant son déjeûner. Je suis plus prudent
que cela.

L'attitude que prend l'honorable ministre
de l'Intérieur est la seule juste et la seule
qu'il pouvait prendre. Il nous promet d'ins-
tituer une enquête sur toute l'affaire, et en
effet les choses ne peuvent pas en rester
l. Quelqu'un a certainement tort ; qu'on
fasse une enquête et qu'ensuite on punisse
le coupable, que ce soit Preston, Jury, ou
tout le personnel. Je considère que le Gou-
vernement aurait grandement tort d'accep-
ter la motion du député de Jacques-Cartier,
avant de faire une enquête et de s'être bien
rendu compte de toute l'affaire.

M. SAM. HUGHES : L'honorable député
dit que M. Preston a occupé plusieurs po-
sitions dans Ontario, avec honneur pour lui
et pour la province. Je le défie de nommer
une seule position que Preston ait ainsi
occupée. L'honorable député dit aussi qu'il
ne venait pas d'immigrants au Canada sous
le régime conservateur et qu'ils nous ar-
rivent à jet continu depuis que Preston est
à la tête de la North Atlantic Trading Com-
pany.

M. CAMPBELL : Lisez ce que disait le
président du club des jeunes conservateurs
de Toronto, à la dernière réunion annuelle.

M. SAM. HUGHES : Je ne suis pas res-
ponsable de ce que peuvent dire les jeunes
ou les vieux conservateurs. Jusqu'en 18111,
peu après l'avènement du parti libéral-con-
servateur, 125,000 braves Canadiens par-
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talent tous les ants dui Canada pour les Etats-
Unis où les chlassait la politique du parti
libéral. Sous le régime libéral, la moyenne
de l'émigration canadiennte au.x Etats-Unis
a été de 90,000 par année. Quand les con-
servateurs ont quittéý le pouvoir en 1896.
cette moyenne avait conîsidérablement di-
minué, jusqu'à n'être plus que d'environ
200 par année. Les rapports officiels don-
nent 194 pour 1895.

Quelques DEPUTES : Oh!

Mý\. SA-N. HUGHES :Je donne les chiffres
officiels. La politique coîîservatrh'e a donc
eu pîour résultat cie retenîir (les mîilliers (ie
braves Canadiens dans le pays. L'an der-
nier, l'immigration aux Etn<ts-Unis a atteli
le c'liitfre de 900,000, eii dépit td'uxîe taxe
imposée sur chaque imimigrant. Au] Cana-
dia, alr tonte lat publicité, malgréý toutes
les Northi Atlantic Trading Pomaî'îxlima-
g:ré M. NV. T. R. Preston, l'immiiigration vai-
rop)éce( n'a gulère dépassé le chiffre (les
ainnées précédentes.

L'honorable dépunité de Yorlc entre (M.
('a nq >1 <clii a fa it les gorges-tianiles sur
mon compte. a pr'opo s de mon séýjour dans
l'Afr.iquei <lu suid. (''est le privilége de> tuats
ceux clii ont été trop lâches, pour y :aller <le
su «loquer cie ceux quli v sont allés' Mon
honor; <1>1e ami <ne ipei'mettra cie, lai di r'e (",alel'envoi tic ('ainadiens dains l'Irqu du s 11il
a été la meilleure réf'c'la ie qIle I 1<' Canda1
ait jamais eule.

M.L tCAMPBELL : Jes lbrav es liai Soit
allés eii Afriqiue tie s'eu sontî pas vantés
cemm iileta fa it l'lin <ia )1 députéý.

M.L SAM.L FIU(GES : Les braves qlui sott
allés (laits l'Afriqîue (lut Sud s'el] sont nuli
tés eotuîiie mioi. 'F'out ce que J'ilit de
cette campain était î'rni. et les p<oltron<s
qui otnt î'lei'<lî à <nle trîouver ('ii f ;îîîtc 01
(ili ilr: 11 i cin <c éîlîou . J.es i iii iii-ra lits
d'Ainigleterrie qui so1nt v'enlus ici v 011 t é
attiréýs par la bielle conduiiite (les ('at.,idicns

d;isl'Ariîpe 41ii sîîl et lion1 lai' l'rsti<<i
pair Leopul, et Cette lég1ln ie pique-assiet-
te. Ltss iii iigril<i ts de la mèrée patie Sonit
venus iluii< (Ill <e li bel'Ile conduiite îles
('îialideis <l;as <et te guerretî leurii a tfait <<<i-

naître le t'aiiad:i.
iIl <louis a dit ce soi r quie cet te questin

r'egard'îe les unîl is ouivrîière's. t 2 <<a oi<s-
nions à filire av ec les uniionîs ouivrièr'es et
av eu 'assu ti<jolis e î's et (lit iri': ?i
Il s'ait e< six <îî le1 Gotix''<'ietîieiit a
donnté 01< 1 115a dloîîtié i<îst tiiel os îl':îtti-
rer les ouvriers <'élite anî P'tal t Si
Pî'cstoîî S'est colIforié àa e itnstru<c'tionis

ou1 lesý a vi<îles. Le'tîî Gou''ve'rneent îî':î cIîî
core do0iiîé al<tinie prcuiv< qu'il av ait dé-
fenîdun il' eneotra gc' 1' i iii îigr t in diiîes ou
vriers <'élite. L'*lî4oiral île îlCpuîé, <lu Cal-
Bretoni cst iîl.i<';i;île Ilc fourn'îir vette oPr''u
i'e et le ii liistr<e de 1'liîtét'i <'tr Io. l<e lpeut
lpas lion plus.

-M. 5,131. HUGHES.

M. OLIVER: Nous îî'avons jamais été
accusés de cela. Si l'honorable député porte
cette accusation, je la nie.

M. SAM.% HUGHES : L'honorable député
du Cap-Breton a dit que le départenient
avait déedu à M-N. Preston d'envoyer au
Calîales ouvriers d'élite.

MI. OLIVER : Je n'ai pas dit cela.

31. JOHNSTON : J'i lit (lue leGoer
inient n'avait pas etncouraigé cette îninli-
gration.

-.N. SAMý%. HU11GHES: J'aîîrnii îîal tilrs
L'honioraible député farfouille et bredouille
tellement qu'on ne saisit plis la moitiéý de
ce qu'il dlit et je suis exc-usalîle de m'être
trompé. Nous sommnes appelés à décider
par notre vote si M2\. Preston s'est conter-
<né autx instruictionis qu'il a reçuies ou s'il
les tu ignorées : si penidant sont séjour en
Angleterre il s'est conduit d'une maière
dligne d'unî fonctiomna ire du gc<îî'cineiietit
t'anadieni. S'il est eoupale, eh bietn, le
inonde est vaste, qu'il aille exerýcer ailleurs
les, grands talents que liii recoînnaît l'loilo-
ralîle député cie YerklC'eitre (M%. ('ampbell).
Il y' a des milliers d'hoînnîêtes genls dans ce
11i13' donît lai répîuta tioti est int;acte, qui n'ont
1p1s été mêîlés aux sî'andales d'Elgiîî ouest,
Il'( thîîio sudl de Bro<'lville et d'aiilleuris,
qui oc'cupleri ent digîîcîîîeîît c p<îsitioîis,
et <"est par eux que noîus voudrionîs les voir
oe'upe<r.

t I.':inieiiilc'iiîeiit dle
voix, e-i réjeté. I

Ont voi
M'M.

Alcorn,
Barîcer,
tBarr,
Bn inet t,
Bergeron,
nia ta,
norden (Carleton),
Boy ce,
n rab z on,
nBristlt
('lisholmn (Hureon),
Clements,
Coechra ne.
C ro(citet,
El s ci,
Festcr,
Henieî's on,
Iii rien,
Huch('s (Victoria),
Jackson (Elgin),

Ont vol

M M.
Ailaîiion,
Aylcsxî rth,
Beauîiparlant,
nBî anti,
tiorclen (sir Frederick),
Bouirassa 'nBouirbeonnais.
Br'odecur,

-N. à_Ilîîk. îîîis aux

ti pour:
MM.

Keip,
Lake,
Lalor,
Lctnrgcy,
Léonard,
Maction cil,
itacleani çYork-sîîd),
Monk,
Mern,
Paquet,
Penter,
Reid t(Grenville),
Se ag r ant
Spnoule,
Sta pies.
Taylor,
'alIsu,

Wilseon
(Lennox-et- Xiîliig.),

'rigtit, (Muskekai -3,9.

é contre
mm.

Johnat on,
Jackson (Selkirk),
Lachaacc,
Lau et ot,
La peinte.
Laurier (sir Wilfrid).
L.av'e r gae

lflrum.-et-Arth.).
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Brewn. LeBlanc,
Bureau, Logan,
Caldwell, Loggie,
Calvert, Maclean (Lunenburg),
Campbell, Macpherson,
Carney, McCool,
Carrier, McIntyre (Perth),
Cash, Melntyre (Strathcona),
Chisholm (Antigonish), MeLennan,
Clarke, Marelle (Bagot),
Conmee, Marcil (Bonaventure),
Copp, Martin (Wellington),
Costigan, Mayrand,
Cyr, Oliver,
Delisle, Paterson,
Demers, Parent,
Derbyshire, Pickup,
Desjardins, Proulx,
Devlin, Ratz,
Dubeau, Reid (Ristigouche),
Emmerson, Rivet,
Ethier, Ross (Cap-Breton),
Fielding, Ross (Rimouski),
Finlayson, Ioss (Yale-Cariboo),
Fisher, Savoie,
Fortier, Schell (Oxford),
Galliher, Sifton,
Gauvreau, Sinclair,
Geoffrion. Sloan,
German, Smith (Oxford),
Girard, Telford,
Gladu, Templeman,
Grant, Tobin,
Guthrie, Turgeon,
Harty, Wilson (Russell.
Hughes (King, I.P.-E.), Wright (Renfrew),
Jackson (SelkSrk), Zimmermant-h9.

Ministériels :

MM.

MeCarthy,
Lemieux,
Parmelee,
McColl,
Roche,
Crawford,
Greenway,
Dugas,
Gervais,
Hall,
Pardee,
Laurence,
Dyment,
Bickerdike,
Belcourt,
Talbot,
Smith,
Hyman,
Law,
Crawford,
Belcourt,
Macdonald,
Bole,
Gordon,
McCraney,
Boyer,
Piché,
Stewart,
Knowles,
Black,
Finlay,
Miller,
McKenzie,

Ont pairé :

Opposionnistes

MM.

Northrup,
Tisdale,
Worthington,
Ward,
MeLean (I.P.-E.),
Schaffner,
Ganong,
Ames,
Gunn,
Fowler,
Pringle,
Stockton,
Lancaster,
Perley,
Lewis,
Wilmot,
McCarthy (Calgary),
Haggart,
Osler,
Martin (I.P.-E.),
Lennox,
Avery,
Roche (Marquette),
MacLaren (Perth),
Broder,
Clare,
Cockshutt.
Smith (Wentworth),
Armstrong,
Daniel,
Bland,
Forget.
Christie,

Sir WILFRID IJAURIER: Je propose
que la séance soit levée.

M. R. L. BORDEN : Quel est le pro-
gramme pour demain ?

Sir WILFRID LAURIER: Tous les pro-
jets de loi du Gouvernement, à l'exception,
peut-être, de celui relatif aux pensions, et
ensuite les subsides aux ministères des
Travaux publics et de la Milice.

(La motion est adoptée et la séance est
levée à 1 heure 10 minutes, mercredi ma-
tin.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mercredi, 4 juillet 1.00.

QUESTIONS.

DISPARITION D'UNE LETTRE MISE A LA
POSTE PAR EDMUND McRAE.

M. A. A. MeLEAN demande:
Le département des Postes et le Gouverne-

ment savent-ils que M. Edmund McRae, de
Hunter-River (I.P.-E.), affirme avoir mis à la
poste, le 4 janvier 1906, une lettre renfermant
$35.76 adressée à la Banque du Nouveau-Bruns-
wick à Charlottetown, qui n'a pas été reçue par
la banque ?

2. Le ministre des Postes ou quelque maître
de poste ou inspecteur des postes ont-ils pris
des mesures pour faire une enquête à ce sujet ?

3. Quel a été le résultat de l'enquête ?
L'honorable M. RODOLPHE LEMIEUX

(directeur général des Postes) : Le départe-
ment a été informé que M. Edmund McRae,
de Hunter's-River (I.P.-E.), a déposé à la
poste le 4 janvier dernier, un lettre dans la-
quelle il prétend avoir renfermé $35.76, adres-
sée à la banque du Nouveau-Brunswick à
Charlottetown. L'inspecteur des postes a fait
une enquête mais il n'a pu retrouver la lettre
car elle n'était pas enregistrée. L'inspecteur
a entendu les personnes concernées et aussi
celle qui a envoyé la lettre qui devait con-
tenir la somme qu'il prétend y avoir mise.
Le receveur de la poste à Hunter's-River
dit qu'il a mis la lettre dans le sac destiné
à Charlottetown ; le conmis dans le bureau
de poste à CharlottetJwn qui a ouvert le
sac dans lequel la lettre aurait dû (tre, ne
se rappelle pas si elle y était, mais si elle
avait été reçue elle aurait été placée dans
la boîte de la banque ; et les autorités de la
banque elle-méme disent que la lettre ne
leur est jamais parvenue. Le département
n'a pas pu en conséquence décider qui est
responsable de la disparition de cette lettre.

CANAL MURRAY-JETEE EN BOIS A L'EN-
TREE.

M. WALSH (par M. Blain) demande
1. Des soumissions ont-elles été demandées

pour recouvrir en béton la jetée en bois à l'en-
trée du canal Murray ?

7121
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2. Dans l'affirmative, combien de soumissions prise, nais comme elles étaient plus élevées
ont été reçues, et quels sont les noms des sou- 1 que les estimations des ingénieurs nous ne
missionnaires ? les avons pas acceptées. Je crois que c'était

3. A qui l'entreprise a-t-elle été donnée et
quel prix était stipulé dans le marché ? .

L'honorable HI. R. EMMERSON (minis- M. A. MARTIN : Le Gouvernement a-t-il
tre des Chemins de fer et des Canaux) l'itention de dépenser cette somme ? Vous

tre deo heisuefeit.e dites que ce crédit a été voté en 1904 pour
1. Oui.
2. Treize soumissions ont été renes t la première fois. C'était à l'approche des

part des personnes dont les nois suivent : élections. A-t-on acheté le droit de pas-
E. A. Wallberg, M. B. Weaver, E. Conroy, sage cette année-là ?
R. Weddell, F. Dolan, White et lIayes, M. HYMAN Oui. Le fait que nous
Quinlan et Robertson, Joseph Battle. W. avons demandé des soumissions prouve que
Birmingham, John Riley, J. J. Collins, J. J. le départenent a l'intention de faire ces
Fallon. John Follinsbee. ' tavaux. J'ai pronis à l'honorable député

3. L'entreprise a été accordée à 'M. R. lue les travaux sciaient exécutés.
Weddell. le plus bas soumissionnaire. aux ML A. MARTIN : Je ne vois pas
prix de série ce qui, après calcul, porte sa
soumission à $43,515.20.

que l'année dernière j'ai demandé une petite
som po01'u elr ie et l'honorable liui-

M H. J. MOBIERL.EY. , ni'a promis de l'a'corder. Est-ce que
L'loiîrabc M SYNEYFISEII(nîni l'ing-énieur al fait u rapport en f'avent' dutL'honorable M. SYDNEY FISHER(mn-

tre de 1'Agriculture): Avant que la Chambre port de Bell-Rive 7
passe à l'ordre du jour, je veux répondre M. IYMAN : Je vais en prendre note.
à une question que in'a posée mon hopo- Si j'i fait une p'onesse à 'liono'able lé'
rable ami de Qu'Appelle (M. Laike) anuji Ioé je la tiendrai.
d'un article dui journal qu'il a lu. J'ai exa-
miné la liste î's r'censenrs île la ovi usticobriselaines à l'île Robinson, côté
d' Saskatîhîw:n et je conistate (ue le nom sila ae l'entre dii port, $7,00.
dei Mohierlev n'Y est pas. Le ilistrit lui' M. A. : Tous les lues on a voté
l'on dit avoir été :Ïssigné à H. .. Mohli'Ie' pour le port de Rustico tme petite somnie,
sera reîenspar A lex. Mclleth et .Ins. Flett. mais les travaux n'ont jamais été terinés.
Cela est un autre exemple lu d;er ' Au lieu de les donner à l'entreprise o les
porter à la légère et faire des nssertions qui fait en régie. Je te rappelle être l
n'ont aucun fondement. il v i quelqu's années. t)îî v isait les

travaux en régie. Toits les trax mîiix îîuomî
DISCUSSION DES SUBSIDES. y avait fait pendant l'été s'élevaient à S3,000

La Chambre d.élitre en i'onmité des sub-
sdes.M. YMAN : On e fait plus aujourd'hui

Travaux publics-Ile du Prince-Edouard-Quai
de la Pointe Prima, $5,000. M A MARTIN : Ce port est dans um

M. A. MARTIN : Il y a plusieurs années état dangereux. B y a quelques années
que ce crédit revient. Je voudrais savoir huit ou neuf -aisseaux avaient iabitude de
si l'o va faire ces travaux. le fréquenter, iaisà cause des dangers qu'il

Liuîuuo'îîlî M.('l.\ ~.H\~ ~ . offre les valisseaux ont presque cessé d'yL'honobl';t vaux u. lHS) S.' i ve-ir. Je port a besoin d'être creusé. Ui
tre des T rv ux l tiire t'i bate y a échoué l'tnnée dernière et un

lire de ire un nr rap-: de soite quau li il'tre
port. f'équenté par s'pt on huit vis 1i11110

M. A. MARTIN : Combien de rapports altqarav;it il n'y en a plus qu'un qui y
avez-vous danis le département ?ient. Je niiist'' doit comprendre qu'il

M. HMAN: T ucnie aliehl pa lefaut dle tonite nîéce'ssité faire des travauxNM. HYMAN : Je ne m e rappelle pas le dans ce port Te le sais si oflui a fmit des
nombre de rapports que nsà ce sujet ais je crois qu'ou li
le département.a fait. Il e faudait pas seulement n

M. A. MARTIN : En quelle année ce cré- qui, mais il faut aussi que le port soit
dit a-t-il été voté pour la première fois ? creusé.

M. HYMAN : Je ne sais pas au juste. M. HYMAN : Je commis les travaux
Je crois qu'il a été voté il y a deux ans pas- dont parle 'liomîor;ble député. Ils îîc sont
sé6s. -pas fait eîî régie. Nous- avonîs ac cor'îé lat

M. A. MARTIN : Il y a eu beaucoup de î'ouistructioià l'entreprise. les travaux
pas et îdémarches, de la part des ingéileurs. de dragage sont très difficiles à faire : il

faudrai1t presue creuser à la main. Le puort
M. IIYAN : Nous avons une fois de- e relutulit très rapîdenent et il firait

mandé i'des souiions pour cette entre- creuset presue continuellement.
M. WANLS:e.
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M. A. MARTIN :Fera-t-on des travaux port n'ont été d'aucun avantage, et je vou-de creusement 4cette année dans ce port ? (Irais savoir dans quelle partie de la pro-
vince les dragues vont travailler cet été. Il

o .en a faitlann , pd e ttère an e, y a d'autres ports où il faudrait faire desone ai 'né drirtravaux de dragage ;par exml le r
M. A. MARTIN : Le ministre sait qu'il

faut absolument que ce port soit creusé, car
le quai est inutile si l'on ne creuse pas, car
les navires échouent presque Invariablement.

Port de Summerside-Brise-lames, $30,000.
M. SPROULE : Qu'est-ce que cela ?

- M. HYMAN : Ces travaux au brise-lames
de Summerside sont considérables. Il y 'a
plusieurs années déjà que l'on songe à les
faire. Depuis quelques années il y a au
budget un item de $20,000 pour ces travaux.
Les députés de l'île ont appelé l'attention
du Gouvernement l'année dernière sur cette
question. La difficulté était dans la gran-
deur des travaux, et nous avons cherché des
moyens d'en diminuer le coût. Les Ingé-
nieurs du ministère ont fait un plan qui a
été accepté : des soumissions ont été de-
mandées et l'entreprise a été accordée au
prix de $133,962. Le marché a été passé
dans le mois de février et les travaux se
font maintenant.

M. FOSTER: A quoi servira ce brise-
lames ?

M. HYMAN : Il facilitera la navigation
d'hiver entre Summerside et Cap-Tormen-
tin. Les bateaux d'hiver ne peuvent au-
jourd'hui entrer dans le port de Summer-
side. Ces travaux sont très importants : il
y a plusieurs années qu'on y songe, et ils ont
été commencés en partie autrefois.

M. FOSTER : Le Gouvernement est-il ve-
nu A la conviction que le service des ba-
teaux d'hiver était possible à cet endroit ?
Vous dites que cette dépense considérable
est faite dans ce but. Je supposerais alors
que la première chose à faire serait de sa-
voir si c'est possible.

M. HYMAN : L'honorable député coin-
prendra que la question des bateaux est
plutôt du ressort du département des Pêche-
ries que de celui du départment des Travaux
publics. Le département des Travaux pu-
blics croit que la construction de ce brise-
lames aiderait beaucoup à la navigation
d'hiver. C'est tout ce que nous pouvons
faire dans notre département pour lui venir
en aide.

de Pinette, Crapaud, Rustico, Mount-
Stewart.

M. HYMAN: Je suis absolument de l'avis
de l'honorable député au sujet de la néces-
sité des travaux de dragage. Je sais qu'il
y a plusieurs ports de l'île du Prince-Edou-
ard qu'il faudra absolument creuser. Le
département n'a qu'une drague pour l'île.

M. A. MARTIN : J'avais compris que le
gouvernement en avait construit une.

M. HYMAN: Le département a fait
construire une drague mais l'entrepreneur
ne l'a pas encore livrée, elle n'a pu encore
être envoyée dans les Provinces maritimes.
J'espère qu'elle y sera à l'automne et que
nous pourrons alors faire les travaux de
dragage dont l'honorable député parle.

M. A. MARTIN : Où la drague travaille-
t-elle actuellement ?

M. HYMAN : Cette drague est occupée
dans la passe Est du port de Toronto.
Avant de l'envoyer à l'île du Prince-Edouard
il a été nécessaire de l'essayer pendant
quelque temps afin de savoir si elle fonc-
tionnait bien.

M. A. MARTIN : On l'enverra, quand
l'été sera fini et qu'il n'y aura plus moyen
de faire du dragage.

M. HYMAN : Non, avant que d'été soit
terminé. D'après le contrat le département
a le droit de faire des essais de la drague
pendant trente jours. J'espère que la drague
sera rendue à l'île du Prince-Edourad cet
automne.

M. A. MARTIN : Une drague ne suffit
pas. Car, les ports de la rive nord, comme
ceux de la rive sud ont beaucoup besoin
d'être creusés. La drague qui travaille au
port de Pinette présentement n'est pas assez
grande et il en faut une nouvelle. Si l'ho-
norable ministre lit les résolutions adoptées
dans une grande assemblée publique tenue
A Pinette l'hiver dernier il dira que l'an-
cienne drague est insuffisante pour faire
les travaux de dragage dans ce port. L'ho-
noraible ministre voudra-t-il me dire que
lors ue la nouvele d a d d A

q r gue esce ra
Woods Isl.ands-prolongement de la jetée de l'île du Prince-Edouard il la fera travailler

proteetion du brise-lames, $1250. e ce port.
M. A. MARTIN : Ces travaux seront-ils M. HYMAN : Je ne le puis pas, malheu-

donnés à l'entreprise ? reusement.
M. HYMAN : Ces travaux seront peu con- M. A. MARTIN Au sujet des autres...

sidérables ; ils ne coûteront que $1,250, et M. WM. ROCHE (Halifax) Il nýy a au-
nous ne pouvons demander des soumissions cun doute que les besoins de l'île du Prin-
pour des travaux de cette nature. L'année ce-Edouard en travaux de dragage sont
dernière nous n'avons dépensé que $700. très grands, mais je veux signaler spéciale-

M. A. MARTIN : Les travaux que le mi- ment A l'attention du ministre ceux de lanistre a fait faire l'année dernière dans ce rive sud de la Nouvelle-Ecose. Depuis
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plusieurs ainées on n'a guère vii de drague ue a pour objet le permettre à Flnterco-

sur cette côte et plusieurs ports ont été remn- Iouil de se rendre sur le quai jus.'quacip1res

plis parce qu'ils n'ont pias été creusés. Je de- tics navires et l'autre est pour le prolonge-

manderai au ministre s'il ne pourrait en- ment du (tuai qui servira au traversier. Il

voyer une drague sur la rive sud de la se fait actuellemtent u trafic conisidérabît

Nouvelle Ecosse afin d'empêchier les portsl ;à (r-i nplielîton et ces travaux étaient néces-

d'être remplies jusqu'au point de n'être pas saires tians l'intérêt du commerce non seule-

navigables ? mieut (le ('aîupb)lelltoiî mais tic cette partie

M. IIYMAN :Il est bien possible qule la (lu Nouiveau-Brunswick.

Nouvelle Ecosse soit dans le mêméne cas que M FOSTER :Ces deux quais appartici.-

l'île clu Prinee-Edoual'd, excePté qu'il taui- iin'ttils au département des T1ravtiix,ý pi-
drait y faire plus de draigage. Mais lors- blics
qu'il s'aigit de décider dans cqnel pîort on
va taire les travaux, la positiou du minis- M. II AN :Oui.

tre est la même. Toutes les draýgues que cpTentnR arinsuxrvuxd

nous avons dans lap Nouvelle-Ecosset sont port travauoo.

employées àt faire les travaux les plus ur- MFSE
gents u peu partout. Je suis îîeurcnk de M OT R A qlui al été acicorclue( c-ette

pouvoir dire à l'hionorable dépuité que nous entreprise?

enverrons bientôt une autre drague à la M. IIYM.\AN rCes traau t, se tontt pas

Nouî'(lle Ecosse, ne drague h3 tlralulique à l'etntreprise.
quti fera l'ouvrage tics dragues actuelles MPSE u atlsia u
que ulous l)otirrons alors employer' pour M.- ,'l' u fi e rvu

faireles draages dont l'hionorablc' député M. 1-IYMAN rLes travaux sont laits un

parlerégiesous la direction dle notre ing.éiiieur.

'M. WM (111 t lii alitax) :Je déýsire Le département al dlépenisé trois on quatre

faire rentarquer au inistre cque (.es tîrai- cents nille dollars à ces ouvrages dont l'en-

giies >onlrraýiuýllt être uitilisées sur la côte dle tretien coûite très ciher, et ce crédit est le

la Nonivelle-Ecosse pendant l'hiver lors- mént' e que la Chuamblre vote tous, les, ans.

iii clîs nie pecuvent pris être etniloyées, ail- 'cj _OTR Qe s 'igneri

leurs. Estc que l'lîonorilemiit' nri
croit ias qule les dragules nic Pourraietnt pas
étie env-oyées, pendant l'hiver à certinis M IIYMA\N r'M. Stead.

endroits et àc d'autres endroits pendrant 1('t('. 31.' i"( S'lEI Lorsqlue le minlistre (lit

M. Il-ItN r _Moni honorable tînt ne doit que' les travrlux sont fruits sýous, la surveil-

pas' Oublier qule lusuire (ie tues drague's est lrinc'e cie l'ingénieur quî'est-ce que cela vent

'tonsidîétrabhie et qu'ils fari niqlu'elles Soient dire 11i a ci éî ot Isé berdilcOtil idc'arigenit à

tenues au repîos pen'danit lutsienîs tîIlois (le cît endroit et les trav aux ic', sotit paIs dfon-

l'lix-er a fin dc' les réparés. je se'rais trés i tics à l'c'îîtrepr)1ise.
heu,1reux si le polt dci1à pîarle l'honoî'ale ml. I IMMNN: Ocui, ce sont (les quais et
déêputéý puviait être draguié pendant lli e-(' oItsi('rallles cdot toits les ans tesw
et je dî'îiriîtderrti u rarîîport afiti dle savoir .~~ntietl ose i llt s ltlî

si loîîIlotreit allecestraauxun ive. sible de dentier ces réparaitiotis àt l'entreprise.

m.' A. AtlI Le inistre n'ai pas ('e c'rédlit c'st prps par l'iîngénieiur orîli-

rî'îîodifi à nia question. turire tînt! a la surv eillaîîce Cie ces trav-aux.

M.OSlEl L'autre vileux déýputéý a in- III il ii peuts- dii r ît'li't qtuell' Sotlir!

dtri tni et. 1il cdépîensentl. niais il demndtce <'e crédit. Il

M. A. -MARItIIN : ih bien le ii lîis re yau otlc trdstaax

lenit -épolre nmaintc'nant. J'ai ''o'nIplis _M. QuI''II'(ii e'st eondînll.eut' ?

clii il avatit Vi'itoyé tIlt itgéitiettr à -ir l'1 ointe M. Il YM AN M. t'. il. ita îtrtli dants le
Plutît et je Voudrais srvoli' quel rrtpoc't

31 :
2 >'lll lIe ;îîlc 1titaîiiéî'' Moleet.

~~~~I.~~~~~~ tI3 N Cîuîei*V'air lecé. -i ît '' $10.000 et S20î000 toits les ilsr
lit pour1 t e îlot't j e nl'ai pas tic teilsc'igîte ses

runilt.s à son suîjet, mais je dettti:îtIîî'rt1i à M1. IIYIA N i.iLo'squec l'itttrî'uiic'ii'- tait

l'iigéii lentit'1 uii cIef clu dé'li irt enit'n t tic' a ile sc's vs ites il î'onstrt il ec''''tiit'5l't1 '-

un rrppîor't et je l'eiivetrrîi àl l'litutiotalîe dé-u lieus sonit itécessaires, puis il ordonîne au

îuté. condîucteur dle les faire. Dans quelqu~es

Quide Camipbethiori prolongemient et rp- cria S c'e'st uit renotuvxellemtetnt dui bîcis et darns

qatis r22000 d'qtître's ('is cle sottt dc's réparartioins à lac

rations, $200.inaeýolinerie et autres réparations générales

M. Pi STEIIr Quels trav-aux fr111 (l a îîii'il taint faire.

cet 'iiroiti M POSEIt Le inituistre tn'a pas en-

M. IIY IA N rNouls rcvîîis rtttllc'iiii 'l- ciel' étotici à nîrt îincstioî. Il île S'est

deux enttreprises ulit tttrtrcle à ('rtiitbellton r'enidu quî'auî pint où l'inîgéieur dlit quei l'rr

M. ROCHE.
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gent est dépensé et qu'un nommé Ranorth
a été nommé conducteur. Qu'est-ce qui
vient ensuite ?

M. HYMAN : L'ingénieur envoie le plan
et discute la question avec le conducteur ;
il lui montre ce qu'il y a à faire et comment
les travaux doivent être faits. Le con-
ducteur achète ensuite les matériaux sous
la direction de l'ingénieur, et il met des ou-
vriers à l'oeuvre.

M. EMMERSON : Nous demandons des
soumissions pour les matériaux.

M. POSTER : Le ministre dit qu'il n
demande pas de soumissions.

M. HYMAN : Un instant ; j'ai dit que
les travaux n'étaient pas donnés à l'entrÈ
prise, mais nous demandons des soumissions
pour la pierre.

M. EMMERSON : Et pour le bois.

M. POSTER : Alors vous demandez de-s
soumissions pour la pierre et pour le bois ':

M. HYMAN : Nous ne demandons pas
de soumissions par la voie des journaux,
mais nous demandons à différentes maison,
de nous faire leurs prix.

M. POSTER: Vous ne demandez pas tie
soumissions dans les journaux ?

M. HYMAN : Non ; pas dans des cas de
ce genre.

M. POSTER: Quel genre de soumissions
alors ?

M. HYMAN : Nous demandons à tous
ceux qui peuvent fournir les matériaux de
faire leurs prix. L'honorable député coin-
prend parfaitement qu'il serait impossible
de demander des soumissions par la voie
des journaux dans des cas de ce genre. Il
n'a peut-être qu'une ou deux personnes eni
mesure de fournir la pierre.

M. POSTER : Combien d'argent dépense-
rez-vous cette année ?

M. HYMAN : Nous demandons un crédit
de $10.000. Je ne pourrais pas, et je ne
crois pas que l'ingénieur ou aucune autre
personne le pourrait, dire si l'on dépensera
$1,000 ou $5,000. Il arrivera peut être qu'a-
près une tempête il sera nécessaire de faire
des réparations considérables. Je sais
qu'hier on a soumis au département un cas
dans lequel une tempête a fait un dommage
considérable à un quai.

M. FOSTER: Combien avez-vous dépensé
d'argent à cet endroit l'année dernière ?

M. H YMAN: $9,643.

M. POSTER: Combien sur cette somme
avez-vous payé pour matériaux ?

M. HYMAN : Voici les détails : 275 pilo-
tis en bois créosoté pour le revêtement de
l'extension de l'angle nord-est de la tête de

la jetée, estimés à $6,840 ; battage des pilo-
tis, $1,100 ; chevilles en fer et boul6ns,
$420; 50 pilotis en bois naturel, $500 ; lest
et fascines, $3,000 ; 1,000 pieds cubes de
pierre pour remplissage, $1,000 ; 500 ver-
ges cubes de grosses pierres, $1,750, main-
d'oeuvre, minage, construction, échafaudage,
etc., $1,250. L'ingénieur estime qu'il lui
faudrait dépenser $16,000, mais nous n'a-
vons mis que $10,000 pour faire les travaux
les plus nécessaires.

M. POSTER : De quelle manière faites-
vous ces achats ? L'ingénieur ordonne-t-il
au contremaître de demander des soumis-
sions pour le bois, les pilotis et autres maté-
riaux pour lesquels on pourrait demander
facilement des soumissions. J'admets que
vous ne pouvez pas demander de soumis-
sions pour lestravaux de réparation et au-
tres de ce genre, mais il ne devrait pas y
avoir de ditliculté à en demander pour des
matériaux tels que le bois créosoté, les pilo-
tis, le bois et la pierre. De quelle manière
demandez-vous ces soumissions ?

M. HYMAN : Nous avons quelquefois
beaucoup de difficulté à nous procurer ces
matériaux. Par exemple nous. ne pouvons
pas trouver au Canada de bois créosoté. Il
n'y a que deux maisons où nous pou-
vons en acheter ; elles sont à Norfolk en
Virginie. La pratique du département est
de provoquer autant de concurrence que pos-
sible entre ces deux maisons lorsque nous
voulons acheter du bois créosaté.

M. POSTER : Demandez-vous les prix
aux deux maisons ?

M. HYMAN : Généralement. Je ne vou-
'drais pas discuter cette question publique-
ment. Le département a eu des difficultés
avec une de ces maisons au sujet de la
quantité d'huile qu'elle mettait dans le bois.
Nous avons fait faire une épreuve du bois
par un spécialiste. Les $11,000 pour les
pilotis comprennent le travail de les enfon-
cer.

M. POSTER: De qui achetez-vous la
pierre ?

M. HYMAN Je n'ai pas de détails sur
le dernier achat.

M. POSTER : A qui demandez-vous des
soumissions pour le bois et la pierre ?

M. HYMAN : Nous ne mettons pas d'an-
nonces dans les journaux, mais nous pro-
voquons mutant de concurrence que pos-
sible. Vu le nombre considérable de travaux
que le département a à faire il serait pres-
que impossible de demander des soumission
poui la pierre et pour le bois. Le coût de
la publicité serait trop grand.

FOSTER : Celui qui fournit le bois doit
savoir l'espèce de bois qu'il faut et à ce
sujet il ne serait pas nécessaire (le faire de
nouveaux devis. N'est-il pas vrai que cer-
tains noms sont fournis au ministre. et c'est
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de ces personnes que le département achète
ses matériaux ?

M. HYMAN Il n'y a aucun doute <lite
l'on fournit au département des nomîts des
personnes de qui l'on peut acheter les imi-
tériaux ; mais dans chaque cas nous
achetons nos matériaux au meilleur ina rie

possible. La coutume du départemnent d1e-
puis que je le dirige a été de demander
des soumissions chaque fois <lie la chose
était possible. Je ne crois pas qu'il se fasse
dains le moment au département des Tra-

bli un e seuiile entrris tpour la-

pas qu'il fut obligé d'intervenir lorsque des
fonctionnaires venaient lui dire qu'on avait
tenté de les corrompre pour faire passer
un anéamoire. Il les chassait comme on chas-
se un maringouin. Qu'avait-il besoin de
s'occuper de ce qu'on lui rapportait au sujet
de ceux qui vendaient au département ?
Prenons le cas de Gélinas qui a été réglé
par le sous-ministre lui-même. Le ministre
a en coînaissance de cela et il est temps
d'agir afin de sauver l'honneur du dépar-
tement et l'honneur de tout le gouverne-
ment.

71327131

vaux pu cs n
quelle nolius n'avons pas demandé (le sou- M. HYMAN L'honorable député s'écarte
missions, excepté dans quelques cas où li entièrement du suet de discussion. Et
génieur en chef lui-même a fait rapport au (tant aux fonctionnaires lu département
ministre que ce n'était pas nécessaire, avis cls Travaux publics ils font, je crois, tout

que l'on doit suivre naturellement. en leur pouvoir dans lintérêt du départe-
nient et dains l'intérêt du pays.

M. FOSTER : Le ministre de la Marin
et des Pécheries se défendait plus forte- M. POSTER Je vais vous citer un ex-
mient encore que l'argent fut gaspillé et Il etuple seulement. Voyez ces barres (1lle
disait que l'on surveillait la dépense conme lOi a luises tout près de l'entrée du parle-

nli chienl garde soi os. ient. l lîoîmue (e bon sens mettra-t-il
Nous avons pu cependant, après une lon- au milieu fie ces bornes une fiche on 1er

gue lutte, mettre au jour vingt ou trente d'enviroi huit pones le longueur, et aussi
cas de dilapidation des deniers publids des pointue qu'une aiguille ?
plus scandaleux. On a donné à des geis M PATERSON Où cela ?
qui n'étaienut pas dans le coninlerc, £1 des
favoris de ministre ou des favoris du dé- M. FOSTEI Mais tout près de la grille,
partement, des commandes de fournitures en face d'ici. Une personne qui tomberait
à des prix plus élevés de 50 pour 100 à 75 à cet endroit courrait le risque de se déchirer
pour 100 que le prix ordinaire. Et cepen- les Chairs. Et cepelant ce sont les lugé-
d:mt le ministre de la Marine et (les Pêche- tueurs qui oît fait des cours et ott obtenu
,ries nous assurait aussi vigoureiiseiient lotr diplôme (11 font ce ces choses 10. Ils
qie le ministre des Travaux publics le fait omt aii ces tiges at sommet de ces bornes.
maintenant, qu'il faisait bonne garde près ccmme s'ils voulaient y accrocher les légisia-
<lu trésor. Nous n'avons pas pu nous O- teurs qui le fout pas attention.
culper du départenient des Travaux publies
cette année ; nous avons été trop affairés M HYMAN Cela n'a pas été fait par
11a1is nous y verrons on temps et lieu. Ces départenient des ingénteurs. Si ceux
exuses que l'on nous offre que l'on ne peut qui Ont mosé ces bornes ont commis l'r-

pas demander de soumissions publiques, reur d'Y mîettre cs tiges Pointues, je ne
qu'il est impossible de faire ceci et de faire crois pas que ce soit une raison polir atta
cela, n'est simplement qu'une répétition de qUer le département.
ce que les autres ministres ont dit, et ce-
pendant nous découvrons qu'il n'y a qu11e cRtI l gens (le syaei
certaines personnies dont les noms ont été
donnés au département et de qui il peut Nr. Fosrî,n ils croyaient peut-être que
acheter ces matériaux. Qui fixe les prix
des matériaux '? Qui fixe le prix <le la oudt s'asseoir, et on voulait le faire
pierre ? rosier debmout.

M. HYMAN : Lhoy b un prix coutnt
pouir caque sorte de pierre ei un dle les M. STOCnTON nSur quelle partie du

inîgénieurs n tmission spéciale dle veiller. quai ce Cdapbelltoi lépese-t-oi, et ar-

ce-, achiats. Il surveille les prix alvec s nO le Au bout de la voie de l'Intercolo-
etil 011 sur la 1'rolriété qui a été acqise il

M. FOSTER : C'est conuîn l'iimgé,,eeur y a quelque temps par voie c'oxpropriatiotî '

qîte vous aviez îponr surveiller les Jravaux
Sexploration a la baie eorgiiimee, et qu'aI VM. yerAu rbout du quai exproprié

voils-tous trouvé ? Il achète ui tra'ineau m le département il y a quelques aunles.
$45) et le revenîd au dépîartement $75. et de-
puis le plus haut fonctionnaire jusqu'au las M STOCKTON dCette priété n'est

humiible personne nie songe à discuter les, plns située près de la voie del'itroiia
prix. Il n'y en a pasa qui vaille un plat d c'est celle achetée de M. Shize, ce quai

lemntilles pour faire baisser les prix, à estdil sur hl propriété CIe M. Size et estce

moins qum'il n'y ;lit une pressiou (le la paît que les $5Î0.000 reufernient le montant dle
du minoistre. Le sousqui'unistre ne croyaite

M. FOSSER.
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M. HYMAN : Non, cette somme de $50,000

est pour payer les traveux du prolongement
du quai.

Port de Chance, Nouveau-Brunswick, brise-
lames, $500.

M. STOCKTON : Ces travaux sont-ils don-
nés à l'entreprise ou faits en règle.

M. HYMAN : Faits en régie.
M. STOCKTON : Le ministre sait-il que

lorsque la marée monte le quai est sub-
mergé, bien qu'on l'ait construit dans l'inten-
tion de protéger les pêcheurs dans les temps
de tempête.

M. HYMAN : Ce quai a été construit à
cet endroit non comme débarcadère, mais
comme protection dans les tempêtes.

M. STOCKTON : Si la mer le couvre lors-
que la marée est haute, il constituera un
danger pour les pêcheurs qui y chercheront
refuge.

M. HYMAN: Nous avons fait ce quai de
la manière que les gens de l'endroit l'ont
demandé. Je n'ai reçu aucune plainte à ce
sujet.

M. STOCKTON: J'était là pendant qu'on
le construisait, et je sais qu'on critiquait
beaucoup. D'abord on disait qu'il n'était
pas assez long ni assez haut.

M. HYMAN : C'est très souvent qu'on
reçoit des plaintes qu'un quai n'est pas
assez long.

M. STOCKTON : Il devrait être assez
haut pour que la marée ne le couvre pas,
autrement il deviendra un danger pour le
pêcheur. Les gens de l'endroit sont très
reconnaissants au ministre d'avoir commen-
cé les travaux, mais il faut que le quai soit
fait assez haut pour qu'il n'y ait pas de
danger.

M. HYMAN : Je demanderai avec plaisir
lin rapport à nos ingénieurs.

Chockfish-Travaux d'améliorations à la dé-
charge de la rivière, $1,500.

M. HYMAN : Il y a un quai à réparer et
un autre à prolonger.

Dalhousie-AméHorations du port, $28,000.
M. HYMAN : Ces travaux sont donnés

à l'entreprise.

Dipper-Harbour-brise-lames, $20,000.
M. HYMAN : Ces travaux sont donnés à

l'entreprise.

M. STOCKTON : Quelles sont les causes
du retard ? Ces travaux ont été donnés à
l'entreprise il y a environ quinze mois et
ne sont pas encore commencés.

M. HYMAN : L'entreprise a été concédée
au mois de septembre, mais les entrepre-
neurs ont eu de la difficulté à se procurer
les matériaux et n'ont commencé les tra-.

vaux que l'année suivante. Nous leur avons
demandé de les achever le plus téot pos-
sible. Le coût de l'entreprise est d'environ
$45,000.

M. STOCKTON : Ce sont des travaux
importants, considérables et très nécessaires.

j J'espère qu'ils seront finis cet automne.

M. HYMAN: J'ai demandé aux entrepre-
neurs de les terminer le plus tôt possible.

M. FOSTER : Quels sont les entrepre-
neurs ?

. M. HYMAN MM. Boyce et White,
d'Ottawa.

Quaco-Prolongement de la jetée de l'est,
$10.000.

M. STOCKTON: Ces travaux sont-ils
donnés à l'entreprise ? Et quelle en est la
nature ? Pourquoi ne les a-t-on pas com-
mencés l'été dernier ?

M. HYMAN : Les plans que l'ingénieur
du district avait envoyés nu département
comportaient, dans l'opinion de l'ingénieur
et dans ma propre opinion, des travaux
plus considérables que ceux que nous vou-
lions entreprendre. L'ingénieur du dépar-
tement cherche pour voir s'il ne pourrait
pas en réduire le coût. Voilà la raison pour-
quoi nous n'avons pas demandé de soumis-
sions. Je crois qu'il est possible de faire
les travaux nécessaires à moins de frais que
l'ingénieur ordinaire le croit nécessaire.

M. STOCKTON : Qui est conducteur de
ces travaux ?

M. HYMAN : Nous n'avons encore vir-
tuellement rien fait : nous n'avons dépensé
que quelques dollars en réparations.

M. FOSTER : Qu'est-ce que le départe-
ment a l'intention de faire à cette endroit ?

M. HYMAN: Le département veut prolon-
ger la jetée de l'est.

M. POSTER: Oui, mais dans quel but ?
M. IYMAN : Pour protéger le havre da-

vantage. L'honorable député qui représen-
te cette circonscription nous a parlé de la
nécessité de ces travaux, et peut-être qu'il
pourrait donner de nouvelles explications.

M. POSTER Est-ce un port de refuge ?
M. HYMAN: Oui, et aussi un port d'em-

barquement.

Fleuve Saint-Jean et ses tribu.taires, $6,000.
M. CROCKET: Ce crédit ne me semble

être que la moitié de celui de l'année der-
nière. Quel en est la raison ? A-t-on fait
des travaux exceptionnels l'année dernière ?

M. HYMAN : Ce crédit n'est que pour
neuf mois.

M. CROCKET: Je comprends cela, mais
il est juste la moitié de celui de l'année der-
nière.
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M. HYMAN : Il y a trois mois de l'année, M. HYMAN Non.
janvier, février et mars pendant lesquels
nous ie pouvons pas travailler. ta ?

M. CROCKET : De sorte que le crédit
de l'année dernière couvrait deux campa- . HYMAN Le département n'a pas en-

gnes, tandis que celui-ci n'en couvre qu'une. icore décidé quel serait l'étendue de ces tra-
vaux. Nous voulons relier ue île avec la

M.I HYMAN : Une seule. terre ferme, et construire un quai sur l'île.
'>V~ e ~ U 11 I 1 l

Fleuve Saint-Jean, quai dans les eaux des
estuaires. Pour rembourser au gouvrenement
provincial la moitié ou plus des quais primi-
tifs construits par lui, $5,000.

31. FOSTER : Quels sont ces travaux ?

M. HYMAN : Ce sont des constructions
de petits quais. Le gouvernement fédéral
a fait depuis quelques années avec le gou-
vernement provincial une convention ci ver-
tu de laquelle nous payons la moitié de la
somme que ce gouvernement peut demander.

M. CROOKET : Est-ce que le gouverne-
ment provincial fournit une estimation (11
coût des travaux ?

M. HYMAN : Oui et aussi des plans.

Port de Sain.t-Jean--dragage-$100,000.

M. STOCKTON : J'ai entendu dire qlue
l'entrepreneur a rencontré des difficultés à
cet endroit dans ses travaux de dragage-
il y avait île très gros cailloux. Le minis-
tre a-t-il eu quelques renseignements à ce

sujet ?

M. HIYMAN : Les seuls renseignements
que j'ai eus sont (lue l'entrepreneur a ren-
contré plusieurs difficultés dans ses travaux.
La drague dont il se sert est suttisante mais
elle a frappé de grosses roches qu'on ne s'at-
tendait pas à rencontrer à cet endroit et
cela a nécessité des réparations. Je nie
crois pas que l'entrepreneur fasse autant
d'ouvriige qu'il s'attendait d'en faire. Nous
demandons présentement des soumissions

pour le prolongemeiint île la jetée suivant le
désir de la population de Saint-Jean.

M. FOSTER : Ces travaux seront-ils
faits dans la partie du port près de Rad-
ney's Slip ?

M. HYMAN : Oui.

Travaux publics (imputable sur le revenu)-
Ports et rivières-province de Québec, $532,450.

M. BENNETT : L'ionorable ministre
voudra-t-il nous indiquer quels sont d;ans ces
crédits les nouveaux travaux à faire, s'il
y en a ?

M. HYMAN : Il n'y a pas de nouveaux
travaux. Nous coltinuions seulement les
anîciens.

Le Bic-Quai à Pointe-à-Côté $5,000.

M1. BENNETT : Est-ce un nouveau quai ?

M. HYMAN : Non.

M. BENNETT Ce crédit suffira-t-il à
terminer ce quai ?

M. CROCKET.

est le seu moyen (lue on1 pet
d'avoir un abord à ce quai. Ce crédit suffi-
ni pour construire les abords.

Canton Fabre, lac Témiskaming-quai, $2,000.

M. BENNETT : Cette somme sutffira-t-elle
pour construire le quai ?

M. IIYM N : Oui.

Chateauguay-quais sur la rive sud du lac
Saint-Louis entre Woodland et Bellevue, $1,000.

M. WALSH : Quel est ce quai ?

M. IYMAN C'est un tout petit quai
entre les deux points nommés.

M. WALSH L'entreprise a-t-elle été ac-
cordée ?

M. HYMAN Non.

M. WALSH: Ces travaux seront-ils fails
vu régie ?

M. IYMAN Rien n'a été décidé.

Quai à Disraéli, $750.

M. STOCKTON : Je crois que c'est le
quai au sujet duquel il y a eu discussion
l'autre jour. Certes, le ministre ne croit
pas que nous allons continuer à voter de
l'argent pour un chemin

M. IIYMAN : Cette sonmme est simplement
pour finir les travaux et elle est nécessaire.

M. STOCKTON : Par le fait que nous
avons dépensé de l'argent mal à propos ce
i'est pas ue raison pour que nous en dé-

pensions d'autre.

M. IIYMAN Cette somme est déjà dé-
pensée.

M. FOSTER Le ministre n'a-t-il pas des
explications I donner ? A-t-il encore con-
lian(e dans ses fon'tionnaires lorsqui'ils lui
fout des travaux de ce genro ? Est c' que
le ministre agirait ainsi (Lins ses propres

affaires et dépenserait son argent le colte
façon i? Certes, lorsqu'on découvre des cas
de ce genre nous, devrions avoir qu imoins u
mlot d'explication de la part du ministre.
Doit-on considérer que c'est là chose très
ordinaire que les ingénieurs ont le droit
u'iiposeri au ministre ?

M. HYMAN : La moitié des choses qulle
l'on a dites au cours de la discussion, est en
désaccord avec les faits.

-M. BLAIN : Et comment ?

M. IYMAN : L'lionorable député voudra
bien attendre un instant-je me disposais
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à le dire. Et tout d'abord on a dit que les
ingénieurs du département n'avaient pas vi-
sité les lieux.

M. BLAIN: J'en demande bien pardon
au ministre, mais cela n'a jamais été dit-
et le ministre doit le savoir. On a dit que
l'ingénieur n'avait pas vu le quai avant de
l'approuver.

M. HYMAN : C'est ce que j'allais expli-
quer.

Voici les explications de l'ingénieur que
j'avais promises. Elles sont contenues dans
cette lettre :

Montréal, 21 mai 1906.
Monsieur,-En réponse à votre lettre n° 2043

du 18 courant que je n'ai reçue qu'aujourd'hui
et dans laquelle vous dites que pendant la discus-
sion au sujet du quai de Disraéli, dans la Oham-
bre des communes, le 16 courant, on a dit que
j'avais envoyé mon rapport qui portait date
du 27 janvier 1904 sans avoir été à Disraéli
et que le plan accompagnant ce rapport a été
préparé sans que je sois allé sur le terrain et
vous me demandez de vous dire si ces asser-
tions sont vraies ou non.

Je désire vous déclarer de la façon la plus
catégorique que je nie absolument cette accu-
sation qui est entièrement fausse. La vérité
est que j'étais à Disraéli -le 18 décembre 1903
avec M. A. E. Dubuc, mon aide, où nous avons
fait une inspection et relevé les sondes à
l'emplacement du quai projeté. Le plan ac-
compagnant mon rapport a été préparé d'après
les notes prises sur le terrain et d'après les
sondes.

Au sujet de l'assertion faite dans le rapport
mentionné qu'il y avait deux vaisseaux navi-
guant sur le lac Aylmer, j'ai obtenu ce rensei-
gnement de M. O. Bégin et de plusieurs autres
citoyens de Disraéli. Le renseignement ne
m'avait pas été donné sous serment mais je n'a-
vais aucune raison de douter qu'il ne fût pas
exact.

Je pars ce soir pour Disraëli en vue d'obtenir
au sujet de cette affaire de nouveaux rensei-
gnements que je vous communiquerai à mon
retour.

Votre, etc.,
J. L. MICHAUD,

Ingénieur ordinaire.
A monsieur Eugène D. Lafleur,

Ingénieur en chef,
Département des Travaux publics.

C'est là une constatation très claire. Je
n'ai pas de raison de douter de la parole de
M. Michaud à cet égard. D'honor-ables dé-
putés en cette Chambre ont déclaré qu'un
fonctionnaire de notre département s'était
rendu sur les lieux et avait fait rapport qu'il
avait dressé un plan des travaux, tandis
que, de fait, il ne les avait jamais visités.
Or, j'ai ici, sous la signature même de M.
Michaud, sa déclaration formelle, indiquant
la date à laquelle il a visité l'endroit et dres-
sé les plans, savoir: le 18 décembre 1903.

Maintenant, on m'a adressé d'autres décla-
rations contredisant une affirmation faite de-
vant la Chambre, ou du moins une déduc-
tion faite en cette enceinte, suivant laquelle
Il ne se serait trouvé de navire d'aucune

sorte sur ce lac. Je pense qu'on a affirmé
que le seul navire dans ce voisinage était
au fond de l'eau, ou, quelque chose dans ce
sens. J'ai ici plusieurs déclarations solen-
nelles et je m'en vais en lire une :

Je, soussigné, Johnny Roy, marchand, domici-
lié à Dlsraéli, comté de Wolfe, province de
Québec, déclare solennellement :

Je suis âgé de quarante-huit ans ; je suis
établi à Disraéli depuis vingt-cinq ans ;

Je connais parfaitement le lac Aylmer, l'en-
droit où le Gouvernement fait construire un
quai ; la profondeur de l'eau à cet endroit,
est en moyenne, à l'eau basse, de cinq ou six
pieds ;

On a aussi, je pense, déclaré à la Cham-
bre que par.fois, à l'extrémité du quai, le lae
se trouvait à sec. Il n'y avait presque pas
d'eau à l'extrémité du quai.

M. BLAIN : Pourquoi a-t-il prolongé le
quai jusqu'à une distance de 250 pieds, s'il
y avait de l'eau à cet endroit ?

M. HYMAN: Je parle de l'extrémité du
quai. La fin que l'on se propose en cons-
truisant un quai est d'atteindre l'eau pro-
fonde.

M. LALOR: Suffit-il d'une profondeur de
cinq pieds d'eau à côté d'un quai?

M. HYMAN : Je le pense. La profondeur
d'eau dans le canal entre Ottawa et Kings-
ton n'est que de cinq pieds à cinq pieds et
demi. La déclaration solennelle dit encore:

Quatre bateaux naviguent sur le lac, les uns
mus par la vapeur et d'autres par la gazoline;

M. FOWLER : Le ministre dit-il "gazo-
line" ?

M. HYMAN : C'est la déclaration faite
par M. Roy :
... trois servant au transport des marchan-
dises et un utilisé pour les voyages de plaisir.

Il y a actuellement le long du rivage un au-
tre bateau en voie de construction, lequel est
aussi destiné à opérer le transport des mar-
chandises ;

Le pont municipal qui traverse le lac vis-
à-vis du village de Disraéli, n'empêche pas
les bateaux d'accoster le long du quai, excepté
lorsque l'eau est très haute, au printemps :
et tout le monde sait à Disraéli que ledit pint
municipal doit être démoli et enlevé du lac
d'ici à un an, ce qui permettra aux bateaux
d'avoir libre accès au quai en tout temps ;

Dans mon opinion, ce quai sera d'un secours
réel au trafic à Disraéli.

Et je fais cette déclaration solennelle, la
croyant consciencieusement vraie, et en vertu
de l'acte concernant les serments extra-judi-
claires.

JOHNNY ROY.
Déclaré et signé devant moi

à Disraéli, ce vingt-deuxième
jour de mai 1906.

J. Bourque,
Notaire.

Cette déclaration est de M. Roy. Ce qu'il
dit est confirmé virtuellement par A. Gré-
goire, R. Gagné, D. Binette, C. Octeau et O.
Bégin. J'ai aussi une déclaration du dépar-
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tement à la législature provinciale, M. Tan-
guay, dont je vais donner également lecture:

Relativement au récent débat concernant la
nécessité de la construction, par votre dépar-
tement, d'un quai à Disraéli, j'ai le plus grand
plaisir à vous transmettre sous ce pli une dé-
claration solennelle faite par moi-même et
dont vous pourrez faire l'usage que vous ju-
gerez à propos.

Permettez-moi d'ajouter que nulle personne
compétente ne voudra nier la nécessité, non
plus que l'avantage, qu'il y aurait de cons-
truire des quais à Disraëli et à Garthby, sur
le lac Aylmer., On ne saurait affirmer le (on-
traire que dans la complète ignorance des con-
ditions locales, ou dans le but d'embarrasser
le Gouvernement par tous les moyens, bons
ou mauvais. Dans le cas actuel, je suis en
mesure de dire que les particuliers qui ont
prétendu verbalement que ces quais étaient
Inutiles sont hostiles au député actuel au parle-
ment fédéral (M. Tobin) ainsi qu'au Gouverne-
ment. Ceux qui ont prétendu qu'il n'y a
pas d'eau, ou qu'il pousse du foin à l'endroit
où le quai a été construit, sont des far-
ceurs ou des gens qui n'ont jama.is visité la
localité. Je trouve cette question trop 1im-
portante pour qu'on s'arrête aux dires de far-
ceurs et de gens sans responsabilité.

M. ORIN : Il est inutile d'essayer t
faire deux bouchées d'une seule cerise. J'en
a assez dit au sujet de ce quai ou pont, ou
(le ce que vous voudrez l'appeler, et il est
inutile d'en dire davantage. Les gens ti
contredisent mes déclarations n'ont jamais
vu l'endroit. Je dirai à la Chambre .que je
me suis trouvé dans cette loealité alors
qu'elle était toute en forêt, il y a cinquante
ans, et il ne se passe presque pas de mois
salis que j'y aille. Je 'qi déjà déclaré à la
Chambre. avant que M. Clark, de Sher-
brooke, eût construit ue scierie à Brompton
Falls. il n'y avait pas d'eau entre Disraéli et
le lac Aylner ; mais après qu'il eut cons-
truit. au pied du lac Aylmer, ue digue
haute d'à peu près 19 pieds, l'eau s'éleva
ci autant en deî:a de la digue. Avant cela,
il n'y avait pas de navigation, parce qu'il
n y avait pas d'eau. L'honorable député de
W'olfe (M. Tobin) le sait fort bien. Il est
lui-même propriétaire d'une usine à cet en-

droit ; et M. Wilson, de Lewiston (Maine), a
aussi une usine construite sur l'emplacement

umême où M. Clark avait construit une scie-
rie en 1848. Je crois qu'ils avaient 24
broveurs ou mIeules. dans cette usine à
Brompton-Falls, pour broyer la pâte de bois;
tuais il y a deux ans ils n'en purent faire
fonctionner qtue cinq. parce qu'il n'y avait
pas d'eau dans le lac Ay'lmer iii ailleurs.
Quelle meilleure preuve voulons-nous tue
celle-là? L'ingénieur déclare qu'il a jeté la
sonde à soixante-cinq endroits, à travers la
glace, pour s'assurer de la profondeur de
l'eau. S'il avait été là, en été, il n'y aurait
pas eu lieu pour lui (le faire de sondage ;
mais il lui aurait faill commencer par chas-
s'e les vaches avant de se mettre à l'ouvre.

M. TOBIN : Je suis surpris d'entendre
1 nonorable député de )orchester (.\. Morin)

M. HYMAN.

faire une déclaration comme celle-là. dire
qu'il y a deux ans il n'y avait pas d'eau
dans le lac Aylmer.

M. *IORIN : Il y avait de l'eau, mais elle
n'était pas aussi profonde qu'on l'a dit.

M. TOBIN : L'honorable député sait bien
qu'une digue a été construite à la décharge
du lac Aylmer, en l'année 1854, et il sait bien
que l'usine iA pâte de bois de Brompton-
r alls ne pouvait faire fonctionner plus de
trois broyeurs.

M. .MORIN : Je ne suis pas très certain;
j'ai dit cinq broyeurs, mais l'honorable
député sait très bien qu'il ne peut faire fone-
tionner son usine à cause de la rareté de
l'eau.

M. TOBIN : L'honorable député déclare
qu'il n'était pas possible de faire fonctionner
cinq broyeurs il y a deux ans ; il fait une
déclaration qui est entièrement fausse.

Plusieurs DEPUTES : Retirez cette pa-
role !

M. TOBIN : Je m'en vais n'exprilmer
d'une autre manière. Iionorable député
se trompe grandement en faisant une décla-
ration connue celle-là. Il a affirmué récemi-
ment qu'on pouvait couper nu foin sur le
lac Aylmer.

M. MORIN : Je n'ai jamais dit qu'on pou-
vait couper le foin sur le lae Aylmier. J'ai
dit qu'onï coupait le foin au-dessous du pont
à ])israéli, à l'endroit même où cet ingénieur
a déclaré qu'il avait relevé les sondes,
suivant les indications de sa carte. Je le
répète, la municipalité de Disraéli a acheté,
l'hiver dernier, un terrain de Damase Morin,
un de nies cousins, lequel vint me trouver
en compagnie du secrétaire du conseil, qui
apportait cette carte faite par un arpenteur
et indiquant les terrains imentionnés dans les
actes. Si cet homme n'avait pas acheté ce
terrain, on ie lui en aurait pas payé le prix,
et le Gouvernement ne lui aurait pas donné
u titre pour un terrain recouvert d'eau.
Vous le sauriez le nier.

M. TOBIN : Je ne suis pas toutes les négo-
Mations qui se font à Disraéli. Si l'honora-
ble député de Iorchester (M. Morin) n'a rien
autre chose à faire que de se tenir au cou-
rat tie ce qui se fait à cet égard là-bas. il
n'a 'qu'à continuer ; mais je déclare qu'il
n'y a pas d(e saison tie l'année où il n'y ait
pas de cinq à six pieds d'eau à l'endroit où
se trouve le quai en question à Disraéli.

M. MORIN : A une extrémité.

M. TOBIN :Et j'invite l'honorable dé-
puté à s'y rendre en aucun temps, et il pour-
ra faire la constatation lui-même. Récen-
ient oni a déclaré que l'ingénieur du dépar-
ttmnent des Iravaux publics n'avait pas vi-
sité Disraéli et fait des sondages avant de
commencer à construire le quai. J'ai visité
Disraéli à diverses reprises avant que les
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travaux fussent commencés; j'y 'ai rencon-
tré M. Michaud, l'ingénieur, et je suis con-
vaincu qu'il a relevé les sondes & divers en-
droits; et bien plus, il se trouvait certaines
personnes ù Disraéli qui voulaient que le pont
fût construit plus haut, au ruisseau Noir,
qui se jette dans le lac Saint-François ; et
l'ingénieur déclara très nettement qu'il n'y
aurait probablement pas 'assez d'eau pour
que les bateaux pussent atteindre cet en-
droit.

Lhonorable député de Toronto-nord
(M. Foster) demande si le ministre des
Travaux publics va continuer à faire des
telles dépenses. S'il veut se reporter aux
crédits des années 1890 A1896, s'il veut ques-
tionner l'honorable député de Jacques-Car-
tier (M. Monk), il constatera que le Gouver-
nement, durant cette période, n'a pas seu-
lement construit des quais dans le comté de
Jacques-Cartier, mais a construit également
deux culées, sur un certain lac, à l'île Bizard,
et que le gouvernement provincial, une fois
les culées construites, y plaça un pont, et
je crois que, dans le temps, l'honorable dé-
puté était ministre des Finances et il n'en
fut pas scandalisé. Je crois avoir la preuve
de cette déclaration. Quand c'est un gou-
vernement libéral qui fait la dépense, on
ne voit pas la chose du même œil. Je pense
que cet ouvrage était nécessaire; et comme
je l'ai dit auparavant, Il nous faut plus
de quais sur le lac Aylmer, et j'espère que
le ministre des Travaux publics verra à ce
qu'il en soit construit un, l'année prochaine
à Garthby, et un autre à Stratford; car cette
partie du comté se développe et se colonise
rapidement, et les habitants ont besoin
de moyens de transport pour faire venir leq
denrées qu'ils consomment et écouler leurs
produits agricoles.

M. MORIN : L'honorable député de Wol-
fe (M. Tobin) peut bien dire tout ce qu'il
voudra ; mais je n'ai jamais nié, et je ne
nie pas encore, que l'ingénieur se soit rendu
sur les lieux et ait fait relevé les sondes. Je
ne l'ai pas nié, et vous ne sauriez me le
reprocher.

M. TOBIN : Je n'ai pas dit que c'était
l'honorable député (M. Morin); te n'est pas
lui qui a prétendu que l'ingénieur n'avait
pas été sur les lieux.

M. MORIN : Je fais partie de la dépu-
tation.

M. TOBIN: Mais vous n'êtes pas seul
à en faire partie.

M. MORIN : Il a pu faire des sondages;
s'il s'est rendu là, comme je l'ai dit aupa-
ravant, à l'époque des crues, il lui a fallu
faire des sondages; mais s'il a fait sa visite
lorsque l'eau était basse, alors que les va-
ches étalent aux champs, il lui a fallu les
chasser pour faire ces sondages. L'honora-
ble député prétend que le ruisseau Noir se
décharge dans le lac S'aint-Franois; ce n'est
pas le cas.

225

M. TOBIN: Non, il se décharge dans le
lac Aylmer.

M. MORIN: Et je ne nie pas qu'il y ait
de l'eau dans le creek Noir, car c'est un petit
lac; mais entre le creek Noir et le lac Aylmer,
il y a une distance d'un mille et demi, et,
comme je l'ai dit auparavant, je ne retire
jamais un mot de ce que j'ai dit.

M. BLAIN : Lorsque cette question fut
discutée précédemment, le ministre déclara
que le conseil municipal ne lui avait pas
demandé l'autorisation de faire reposer son
pont sur les ouvrages du gouvernement
Voudra-t-il dire s'il a aujourd'hui en main
une demande de cette nature ?

M. HYMAN : Je n'en al pas.
M. BLAIN : Se propose-t-il de leur per-

mettre de le faire ?
M. HYMAN : Si pareille demande me par-

vient de leur part, je l'étudierai avec les
mêmes égards et la même attention que
si elle m'était transmise de la part de l'ho-
norable député, ou d'aucun de ses commet-
tants.

M. BLAIN : Le ministre se propose-t-il
d'autoriser la municipalité à faire reposer
son pont sur ces ouvrages ?

M. CAMPBELL: Quel mal y aurait-il
à cela ?

M. HYMAN: La municipalité ne m'a pas
fait de demande à cet effet.

*M. LALOR: Le pont de la municipalité
sera-t-il fixe ou tournant ?

M. HYMAN : J'ai déjà dit que je n'avais
pas reçu de demande du conseil municipal.

M. STOCKTON : Le ministre ne sait-il
pas que ce pont est déjà construit et qu'il
est même en usage ?

M. HYMAN : Non, je n'en sais rien.
M. STOCKTON : Votre ingénieur le sait-

il ?
M. MORIN: L'année dernière, on deman-

da $1.500 pour finir ces travaux ; cela,
vous ne sauriez le nier, le budget le fait
voir. Cette année, on demande encore $750
pour la même fin. Quand allez-vous cesser,
je vous le demande ? Vous avez commnencé
par demander $5,000 pour construire ce
quai, vous n'avez pas cessé de demander de-
puis ; quand allez-vous cesser ? L'année der-
nière, vous avez demandé $1,500 pour com-
pléter des travaux, et cette année vous en
demandez $750. Si j'osais, si je n'avais pas
honte de le répéter, je pourrais faire part à
la Chambre de la fin pour laquelle on de-
mande, cette année, la somme de $750, et
vous seriez surpris. Je le dirai peut-être
l'année *>rochaine.

'M. TOBIN : Je ne veux pas que l'honora-
ble député se permette de lancer de telles
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insinuations au sujet de travaux qui se font
dans mon comté.

M. MORIN : Il importe fort peu que vous
le veuilliez ou que vous ne le veuilliez las.

M. TOBIN: Si l'honorable député a quel-
que chose à discuter qu'il se présente devant
la Chambre et qu'il le dise ; mais je déclare

que l'argent dépensé à Disraéli a été dépensé
convenablement et dans l'intérêt public. Et

j'ajouterai ceci : puisqu'il se trouve dans
les rangs de la gauche des députés qui rem-
plissent les fonctions de détective, comme ils
l'ont fait il y a quelques semaines, et puis-

que l'honorable député prétend qu'il n'y a
pas d'eau près du quai en question, que ces
messieurs fassent un autre voyage à cet en-
droit, en vue de se renseigner. Et quant au

député de Dorchester (M. Morin), au lieu
d'insinuer que certains deniers publics n'ont

pas été régulièrement dépensés, qu'il porte
son accusation carrément devant la Cham-
bre. Car l'individu qui est chargé de la
direction de ce travail à Disraéli est bien
connu de l'honorable député, et celui-ci sait

bien qu'il ne ferait rien d'irrégulier. Je le
défie de porter une accusation.

M. MORIN : Halte-là, mettons la vérité

au jour. J'ai déclaré il y a deux ans, et je
répète, maintenant, que le député de Wolfe
a demandé de l'argent pour construire ce

qu'il appelait un quai, sachant bien que s'il
faisait la demande pour un pont, il ne réus-

sirait pas à obtenir de subvention. Il est à
blâmer pour avoir trompé le Gouvernement
et avoir invoqué de faux prétextes. Si vous
avez besoin d'argent pour un quai, deman-
dez-le pour un quai ; si vous avez besoin

d'argent pour un chemin de fer, demandez-le
pour un chemin de fer ; mais s'il vous faut

de l'argent pour construire un pont et que
vous demandiez cet argent pour construire

un quai, vous trompez le Gouvernement.

M. TOBIN : Si j'ai trompé le Gouverne-
ment, ce sont les amis du député de Dor-

ehester qui m'avaient trompé d'abord.
L'honorable député sait très bien que, dans
le temps, le conseil municipal de Disraéli

était composé en grande partie de conserva-

teurs, et que le maire, le docteur Chicoyne.
était de ses amis politiques. La résolution

du conseil dont le texte fut transmis au mi-

nistre des Travaux publics et publié dans le

compte rendu des débats demandait un

quai, et d'après ce que je connais, ce crédit

doit être utilisé pour la construction d'un

quai. L'honorable député de Dorchester, en
faisant toute autre déclaration, cherche à
tromper la Chambre et le pays.

M. MORIN : Ce n'est pas le cas.

M. BLA.IN : L'honorable député de Wolfe

croit-il que cet ouvrage doit être utilisé éga-
leilent comme pont municipal ?

M. TOBIN : Tous les renseignements que

j'ai à cet égard me viennent du député de

M. MORIN.

Peel (M. Blain) et du député de Simcoe (M.
Lennox). Si les habitants de Disraéll
croient qu'il serait opportun d'utiliser un
jour le quai comme pont, et si le départe-
ment des Travaux publics leur aecorde cette
faveur, je ne serai que trop heureux d'ap-
puyer leur demande.

M. BLAIN : L'honorable député voudra-t-
il dire à la Chambre si la municipalité est à
construire un ouvrage semblable de 400 pieds
de longueur devant se souder à la construc-
tion de l'Etat ?

M. TOBIN : Je n'ai pas visité Disraéli
depuis qu'on y a commencé les travaux du
quai, mais, d'après les photographies que
ces honorables députés ont exhibées ici, j'ai
constaté qu'on était à exécuter des ouvra-
ges de ce genre. J'ai écrit à un de mes
amis là-bas, et il m'a répondu qu'on était à
former un remblai de pierre et de terre.
moyennant une faible dépense de $3.000.
Mais qu'on ne se servait pas de pièces de
bois pour relier les ouvrages.

M. BLAIN : Cet ouvrage doit-il se souder
à celui que le Gouvernement fait exécuter t

M. TOBIN : On dirait qu'il est sur la rive
opposée par rapport à ce quai.

M. FOSTER : Il lance une oeillade dans
cette direction.

M. BLAIN : Va-t-il y avoir un garde-fou
sur ce quai du Gouvernement ?

-M. IYMAN : Je n'ai entendu rien de plus
au sujet de ce garde-fou, mais c'est une

pratique très commune que de mettre un

garde-fou sur un quai.

M. FOWLER : C'est une pratique encore
plus commune que d'avoir un garde-fou
sur un pont.

M. HYMAN: J'ai entendu parler de garde-
fous sur des ponts également.

M. BLAIN : Le ministre se propose-t-il,
oui oul non, de poser un garde-fou sur ce

pont ?

M. HYMAN : Le ministre ne se propose

pas de poser un garde-fou sur ce " lont
Si les plans de l'ingénieur comprennent la
construction d'un garde-fou sur ce " quai ',

j'imagine que le ministre ne le supprimera

M. BLAIN : Le ministre se propose-til
de poser un garde-fou sur ce quai, ou pont,
ou ce qu'il voudra l'appeler ? Une partie du
présent crédit sera-t-elle affectée à la cons-

truction d'un garde-fou sur cet ouvrage ?

-M. HYMAN : Je n'ai pas donné d'ordre
à l'ingénieur à cet égard. J'imagine que le
plan primitif sera mis à exécution. Si l'o-
norable député déclare qu'il y a un garde-
fou à cet endroit, je suppose qu'il y en a
un.
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M. BLAIN: Le ministre ne réussira pas à

s'échapper de cette manière.

M. HYMAN : Je ne désire m'échapper
d'aucune manière.

M. BLAIN : Le ministre va être obligé le
dire s'il se propose, oui ou non, de mettre un
garde-fou sur cet ouvrage.

M. SPROULE : Il pourra être nécessaire
de mettre un garde-fou pour empêcher les
vaches de sortir du pAturage en été.

M. HYMAN : L'honorable député fait
cette observation sur ce qu'il a entendu dire
en cette salle précédemment ; mais Il
ne m'a pas entendu lire les déclarations so-
lennelles de la part de citoyens respectables
présentant les faits sous un jour tout autre
que d'honorables députés l'ont fait en cette
salle.

M. BLAIN : A quel propos ?
M. HYMAN : A l'égard de la profoncieur

d'eau et du nombre de bateaux sur le lac.
M. R. L. BORDEN : Quels sont les ba-

teaux sur le lac ?

Il y a actuellement le long du rivage un au-
tre bateau en voie de construction, lequel est
aussi .destiné à faire le transport des mar-
chandises ;

Le pont municipal qui traverse le lac vis-à-
vis du village de Disraéli n'empêche pas les
bateaux d'accoster le long du quai, excepté
lorsque l'eau est très haute, au printemps ;
et tout le monde sait à Dlsraéli que ledit ront
municipal doit être démoli et enlevé du lac
d'ici à un an, ce qui permettra aux bateaux
d'avoir libre accès au quai en tout temps ;

Dans mon opinion, ce quai sera d'un secours
réel au trafic à Disraéli. *

Et je fais cette déclaration solennelle, la
croyant consciencieusement vraie, et en vertu
de l'acte concernant les serments extra-judi-
claires.

JOHNNY R0ï.
Déclaré et signé devant moi

à Disraéli, ce vingt-deuxiè-
me Jour de mai 1906.

J. BOURQUE,
Notaire.

M. R. L. BORDEN : La marée se fait-
elle sentir à cet endroit ?

M. HYMAN : Je ne le pense pas.

M. R. L. BORDEN : Le ministre aura-t-ilM. SAM. HUGHES : Quel est leur ton- l'obligeance de me communiquer cette dé-nage et où sont-ils inscrits ? claration ?
M. FOSTER : Le ministre ferait mieux

d'envoyer chercher les plans et cahier des
charges. Je ne saurais discuter la question
d'une manière intelligible, car ces déclara-
tions solennelles m'intriguent.

M. R. L. BORDEN : Le ministre s'est
donné tant de peine à ce sujet qu'il nous
incombe d'examiner la question avec soin.
J'aimerais à connaître le tonnage de ces na-
vires.

M. HYMAN: Je vais donner lecture de
la déclaration.

M. FOSTER: Elle n'indique pas les di-
mensions ou le tonnage de ces navires.

M. SAM. HUGHES : Le rapport officiel
du département de la Marine doit nous don-
ner tous les détails relatifs à ces navires
luxueux.

M. FOSTER : Ainsi qu'aux ports où ils
font escale.

M. HYMAN : La déclaration dont je iarle
est conçue en ces termes :

Je soussigné, Johnny Roy, marchand, domi-
cilié -à Disraéli, comté de Wolfe, province de
Québec, déclare solennellement :

Je suis âgé de quarante-huit-ans ; je suis
établi à Disraéli depuis vingt-cinq ans ;

Je connais parfaitement le lac Aylmer, l'en-
droit où le Gouvernement fait construire un
quai ; la profondeur de l'eau à cet endroit.
est en moyenne, à l'eau basse, de cinq ou six
pieds ;

Quatre bateaux naviguent sur le lac, les uns
mus par la vapeur et d'autres par la gazo-
line ; trois servant au transport des marchan-
dises, et un utilisé pour les voyages de plai-
sir ;

M. HYMAN : Oui.

M. LAKE : J'ai cherché ce lac partout
sur la carte, et je ne trouve qu'un nom à
cet endroit. Quelle est sa longueur, et com-
bien de quais le Gouvernement se propose-
t-il d'y construire ?

M. HYMAN : Il est long de 16 milles, et
large de 3 milles j.

M. MORIN : Long de combien ?
M. HYMAN : Seize milles.
M. MORIN: C'est 10 milles de trop. Con-

sultez l'horaire du Québec-Central ; de la
gare au pied du lac...

M. TOBIN: Quelle gare ?
M. MORIN : Là où se trouve la digue, à

Weedon. La distance de là à Disraéli est
de 11 milles par chemin de fer, et on sait
que la distance par chemin de fer est tou-
jours plus longue.

Plusieurs DEPUTES: Pas du tout.

M. MORIN: La tête du lac est à 1 mille
j en aval de Disraell. Comment tirerez-
vous 16 milles de cela ?

M. TOBIN: L'honorable député se trom-
pe ici. La distance de Lake-Weedon à Dis-
raéli par chemin de fer est de Il à 13 milles,
et le lac a, je pense, une largeur de 3 ou 4
milles.

M. MORIN : On affirme qu'il y a un
bateau sur ce lac ; le ministre aura-t-il l'obli-
geance de me dire qui est le propriétaire de
ce bateau ?
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M. HYMAN : Mes informations sont con- sera ue cause de dépense Pour le Trésor
tenues dans une déclaration faite par deux fédéral. Si les ouvrages de peu d'impor-

citoyens de l'endroit. tance comme celui-ci étaient remis aux mu-

M. TOIN : i l'n niele prmetje icifepa litéýs à lat condition qu'elles en seraient
M. OBIN Si l'on me le permet, je vaisles

lire une lettre qui m'a été adressée par un membres de cette assemblée seraient beau-
homme très connu de l'honorable député de coup plus disposés à autoriser des travaux
Dorchester :d'importance secondaire comme ceux-là.

Garthby-Station, 26 mai 906. U W. F. MACLEAN Ne serait-ce pas
Monsieur E.-W. Tobin,-Au sujet du quai

dont nous avons déjà parlé. L'ingénieur du bonne idée de débarrasser le départe-
gouvernement est bien venu nous voir. J'ai eu nent du soin de ces ouvrages d'importance
connaissance qu'il a été voir M. Jacques A. A. secondaire pour en charger les municipalités.
et ils se sont rendus à la traverse, à deux milles ei par là même supprime' beaucoup de dis-
du village. Ils lui ont demandé une chose im- cussions dans la Chambre au sujet de la
possible et une chose qui ne serait pas utile construction et de l'entretien de ces ouvra
à la navigation. Je n'ai pas vu l'ingénieur
moi-mme.ges Je fais cette proposition en m'inspirantmoimêm Jétas ii epedan, mis nde des paroles dle l'honorable dépIuté pî'éopi-
m'en a pas donné connaissance. Voua devz t
avoir vu son rapport. Ce dont nous avons
parlé avec M. Tanguay, c'est un quai au village. un crédit à une municipalité (ui en fait la
M. Smith Thetford serait en notre faveur. Ce demande pour uit ourge de tette nature,
quai servira déjà à cinq4ateaux à vapeur sur à la condition qu'elle se cltargefit de lexéct-
le lac actuellement, et il est probable que dès tion des travaux et de leur entretien.
cet été il y en aura le double avec la promesse
de leur bàtir un quai qui ne sera pas dispen- -

dieux. une partie des $750 lue nous somnes
Dès que vous serez libre un dimanche quand appelés fl voter en ce moment est destinée

il vous plaira venir faire une partie sur le lac. fite le. frais d'un garde-fou sur cet on-
nous serons heureux de vous recevoir. Et vrage de lEtat ?
vous constaterez vous-méme la nécessité d'un
qiai au village. Veuillez m'en prévenir quel- I. HYMAN Je n'ai [as ce teseigemîet
ques jours à l'avance et nous aurons quelques i nais je prierai ]'ingénieur de uic le pro
a ni;S. cîtt't't. En cý- qui i'eg.arde cýes g;arde-fous,

Croyez-moi, monsieur. jai actuellenent i lexaten ute dende
Votre tout dévoué. d'un hono'able député de la gauche

(Signé) J. H. DIONNE.Sigé) . H PINNE danit avec itîstance qu'*on mette un garde-

M. MORIN : J'ai ici l'horaire du Québec- fou sur un quai dans sa circonscription.
Central. La tligue est à 300 pieds' Peu iinest Pas rate qu'on incte des gerdeutois

près de la gare ie Lake-Weedon ; et cet hou- r les Qutis. Dais plusieurs cas. à ia con-
raire indique la distance tie Sherbrooke à na-s.amîe. tis imgiieurs omt dcmitnté quttn
Lake-Weedon comme étant de 41 milles 1 le fît. L'lîouoralîle député se figure. sans
celle tie Sherbrooke à Guthrle. comme étant doute, qu'on a mettre ce garde-fou sîr le

de 47 milles, et celle de Sherbrooke à Dis- quai parce qu'on -eut lûtiliser coîme pont.
raéli. comme étant de 52 milles. Comment Mumis je dirai ceci s'il y a quelque appa-
tirerez-vtous 10 milles de cela ?rece (Ile (et outrage soit utilisé par ]l tati-

M. RELAND : Si lhonorable député veut nicipalité come pont, et si c'est en vite de
consulter la carte à l'intérieur de l'horaire, cela tlle l'on veut y mettre ce garde-fot,
il constatera que le lac s'étend depuis Dis- moi je 'errai à ce qu'il ne soit pas mis. a

raéi jsquà Wedîî.et uis~tis akeWee Imoins qu'il ne soit nécessaire pmur le ser-raMli jusqu'à Weedon, et non pas Lake-Wee
don. et la distance est exactement dle 16 vice du quti.
milles par voie ferrée. M. : Le ministre voudra-t-il ré-

M. WM WRIGHT : J'aimerais à fair e server ce c'r'dit lans l'interv-lle, et ilépser
observation ait ministre relativement à ce- les plans cet après-midi?
dépenses de sommes de peu d'importance HYMN Ces travaux s'exécutent à
dans diverses parties dlu pays, en ce qui
regarde l'entretienî tde ces ouvrages une fois t
exécutés. Il tue semble tiue si l'on pouvait
conclure avec certaines de ces municipalités
un arrangement. en vertu duquel les ouvra- M. FOSTER L'ingénieur de votre ilr-
ges seraient remis aux municipalités mine teunent porrait sais ditilté faite un cnt

fois achevés, le pays économiserait les frais i.i giossiet dos lieux. it tIlle nous tui-
le leur entretien durant plusieurs années. sion< mius retdre compte par ussnêmec.

Si cet ouvrage doit être utilisé comme M. IIYMAN :l a été produit ici une pîmo
chemin public. il faudra probablement y titrîlie de l'ouvrage tout entier.
faire des réarations de temps à autre. Si
l'on s'en sert comnie d'un quai, même ne t SAM hUGHES Vite îlîoturile
serait-ce que pour une goélette des praiies. 1
il sera probablement nomnlé avant long Ire et le pays tnt besoin uts pièces (tit-

tenps un gartien, et dle cette manière il tcelles dans l i circonstate, et non uas

M. MORIN.
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d'une photographie, laquelle pourrait avoir puté a signalé, pour ports et rivières dans
été prise par un détective quelconque qui les Provinces maritimes généralement, est
se serait introduit à -la dérobée dans la cir- utilisé dans les cas d'urgence, et particuliè-
conscription. Qu'il soit bien compris qu'il rement pour effectuer certaines réparations.
n'est aucune partie du comté de l'honorable Pour une dépense de $3,000, il serait néces-
député, ni d'aucun autre comté, qui soit fer- saire d'inscrire un crédit spécial dans le
mée à aucun membre de la Chambre des budget. Nous pouvons hien dépenser $700,
communes ou à aucun citoyen désireux de ou même $900 sur ce crédit, mais ce scrait
s'y rendre et d'y inspecter les travaux de trop que de prélever d'un coup $3,000 sur le
l'Etat. il n'est pas de député qui puisse ré- crédit en question en vue de tels travaux de
clamer la propriété de son com'té. et le Pre- construction. Je promets r ' tonrble dé-
mier venu a tout autant le droit que le dé- puté de consulter le rapport de l'ingénieur,
puté de se transporter dans la circonscrip- et s'il n'a pas été fait de rapport, je prierai
tion et d'y visiter les travaux. je me l'ingénieur d'en faire un.
propose le me rendre dans la cireosciip- Ports et rivières (Québec).-Quai de Dis-
tion de l'honorable député dans le cours de r
cet été et d'y visiter un bon nombre d'ex- raéli, $750.
cellentes gens, et je lui en donne avis en i M. R. L. BORDEN : Avant que ce crédit
bonne et due forme. soit voté, j'aimerais à dire un mot d'une des

déclarations que le ministre a bien voulu
M. TO>BIN : J'espère que vous viendrez porter à notre connissance. Je n'ai pas

me voir. entendu lire les autres déclarations; mais

M. SAM. HUGHES : Il est assez probable; celle-là dit que la profondeur moyenne de
mais que l'honorable député ne parle pas de l'eau A l'endroit en question, à l'étiage, est
détectives qui visitent son comté. Chacun de cinq ou six pieds. Il se trouve quatre
a le droit d'y aller à volonté, et sans qu'on navires sur le lac, trois mus à la vapeur
puisse en conséquence se permettre (ies et un à la gazoline; trois de ces navires font
remarques désagréables à son adresse. le transport des marchandises, et l'autre sert

pour les voyages de plaisir; il y a actuelle-
(La séance, suspendue à une heure, est ment le long du rivage un navire, en voie

reprise à trois heures.) de construction, destiné au transport des
marchandises. Le pont municipal n'empé-

M. A. MARTIN :Les ci-édits ont été votés ce pas les bateaux d'accoster le long du
avec une telle rapidité, cet avant-iidi, que quai, si ce n'est à leau haute. Nous avons
je n'ai pas remarqué qu'il en avait été eu une photographie dle ce pont municip)al,
adopté un au sujet duquel j'aimerais A dire et j'ai ici une gravure faite d'après cette
un mot. Avec la permission du ministre et photographie. Cette gravure donne une idée
du comité, j'aimerais à revenir un instant très vive et très frappant de la grandeur
sur le crédit n 129 de ces navires. Les membres de la dépu-

Provinces maritimes générale ment-Ports et tdtio, qui ont examiné cette photographie
rivières.Réparations et améliorations géné- lorsqu'elle fut soumise à la Chambre, le 16
raies, 22,500. mai. se rappelleront de la grandeur des

Je désire signaler A l'attention du ministre ouvertures sous ce pont. On croirait
la nécessité d'améliorations à Belle-Rivière, à peine qu'un petit esquif puisse y passer.
dans l'île dlu Prinice-Edouard. Il observera Il est parfaitement évident que c'est vouloir
que dis sommes considérables ont été dé- se moquer que de prétendre qu'un bateau
pensées dans d'autres provinces maritimes, assez etit pour passer sous ce quai pourra
mais très peu pour cette partie de ma pro- répondre aux besoins du trafic dans cette
pre province de l'le du Prince-Edouard. localité. Il ne aurat en être question. Le
Il me semble que le ministre, sur ce crédit ministre lui-même n'a qu'à examiner la pho-
de $22,500 pour les Provinces maritimes tographie pour se rendre compte que c'est
généralement pourrait effectuer lLe dépense impossible.
nécessaire à Belle-Rivière. Je crois compren-
dre que les ingénieurs se sont rendus sur dra pas beaucoup du niveau de l'eau ?
les lieux et je serais surpris si leur rapport
faisait voir que la dépense à faire là-bas M. R. L. BORDEN Je m'eu vais la re-
est très considérable. Il suffirait, à mon mettre au ministre et il pourra juger par lui-
avis, d'à peu près $3,000 pour améliorer sen- même. Fera-t-on croire à une personne rai-
siblement le port. Le port de Wood-Island sonnable que les bateaux susceptibles de
sur le littoral de l'est est en voie de réparà- passer sous une arche comme celle-là, même
tions, et il est nécessaire de draguer le port à l'eau basse, pourront porter assez de mar-
de Pinette, sur l'autre côté de l'île. Par chandises pour légitimer un crédit du parle-
conséquent, ces améliorations à Belle-Ri- ment fédéral à cet effet? Ces navires son'-ils
vière, où il se fait beaucoup de trafic, scrits, ou sont-ce simplement des esquifs
vraient être entreprises sur-le-champ. mus par la vapeur ou la gazoline d

M. HYMAN Je n'ai pas par devers moi M. HYMAN J'ai donné les renseigne-
le rapport de l'ingénieur au sujet de Belle- ments que j'avais au sujet de cette affaire.
Rivière; mais ce crédit que l'honorable dé- i Les déclarations que j'ai lues m'ont été en-

7149 7150



7151 COMMUNES 7152

voyées à la suite de la discussion qui a eu sur une superficie considérable au-delà ? Je
lieu récemment. Je n'ai pas de doute que laisse à l'imagination tlu ministre le soin de
les bateaux peuvent accoster au quai dans le découvrir. Voici maintenant laspect Cu-
les conditions ordinaires, c'est-à-dire quand rieux de l'affaire. Il se trouve un pont mu-

il y a quatre ou cinq pieds d'eau à l'extrémi- nicipal, que les habitants de l'endroit trou-
té du quai. vent un leu long, et qui pourra avoir besoin

- (lde réparation ;à tout événement, ils se di-
M. R. L. BORDEN : Ce doit être un spec- sent qu'un nouveau pont ferait très bien

tacle merveilleux que (le voir ces galions l'affaire, et en vue d'eu obtenir la construc
s'engager sous ce pont chargés des marchan- tioi. ils engagent le Gouvernement à com-
dises de la région. La distance entre les mencer les travaux de ce qu'ils appellent un
piliers du pont doit être de quatre ou cinq quai à plusieurs pieds en deça de l'ancien
pieds au plus, et la distance entre le niveau pont'uunicipal. Le Gonv,ýrneinent construit
de l'eau et le tablier du pont ne paraît pas un ouvrage couvrant un tiers on un peu plus
beaucoup plus considérable. C'est vouloir d'un tiers de la r r la nappe d'eau;
se moquer de la Chambre que de l'inviter à cet ouvrage en pierre, fait en conformité
approuver cette dépense de $7,250 pour ces le tins lns et de-is, entraîne une
quatre bateaux, dont l'un est utilisé pour dépense d'a peu près $7,0i. Puis, la muni-
les voyages de plaisir, et les trois autres cipalté voyant qu'il va falloir bientôt démo-
pour le transport des marchandises ; et dont lir l'ancien pont. qui a déjà été condamné,
aucun ne pourrait s'engager sous ce pont, si entreprend de construire le reste. Une fois
ce n'est à l'étiage. ces travaux terminés la municipalité aura

M. HYMAN: Le 23 mai, lors de la discus- un poit parfaitement neuf et l'ancien pont
sion du présent crédit, il y avait exactement pourra être démoli il est déjà condamné,
onze pieds d'eau à une extrémité du quai et j crois la municipalité aura un pont entié-
dixrenent neuf, dont un tiers, il est vrai sera

dix l'atre.connu sous le nom de quai. Or, un petit re-

M. R. L. BORDEx : Ce n'est pas de cela coili. formé par la rencontre du pont ni-

que je parlais. cilal et du ruvage, est le seul endroit où la
marine marchande de cette 'it nonpeut

M. IIYMAN : Mais c'est de cela que je se déployer à l'heure actuelle. Les navires
veux parler. La hauteur libre sous le pont ptuvent faire le plongeon sous ue ou deux
municipal était de six pieds six plouces ; l'eau des arches du pont, pourvu qu'il s'y trouve
était tombée de quatre pieds et tombera peut- issez (leau mais dans lit saison la ilus
être de deux pieds encore, laissant une liau- favo'ale l'espace libre entre la surface ti
t('ur dle huit pieds six pouices sous le pont. l'eau ('t le tablier dtu pont îî'est que d'à peu

M. POSTER A quel endroit près iinq pieds, et la plpart dlu temp(s cette
sauteur libre nest pas aussi c onsidérable.

M. HYMAN :Al'endroit où passent les Co n'est ias u pomant tornant, mpais un
batteaux. j'imagine. ponr fixe. Lorsq n I s'en approche, on -oit la

M. POSTER Est-ce un pont tournant ? nier intérieure silloutnée dé btémnents se dr-
chauds et le quai. Quels fateaux atostent

M. HYAN Non. le uai, Dtieu seul le sait. On n'en voit ja-

tM. POSTER En bonne vérité, le minisà mais
ire doit avoir tic la difficuté à garder son sé oii'e(ll s traux de ceppe pourquoi le

rieux, pelndant qu'il cherche à falire voter ce déýpartement des Travuauix p(ublics n-t-il cons-
crédit, nquit un quai dans un detit lac isolé. aux

nfrais ic l'Etat L En évlevant un bsrrae
un. R. L. BORDEN Il se compose uex us

pression qild à obtenir ne profondeur de S à l pieds d'eau

,1. 1OSTER Ce crédit est le plus absurde et en pet du i rme fincipe. on pormait
uli soit veiinu à l connaissance. Iv construie tis quais et e faire des ponts

dépesae d a peupèsio $7,a0bPisa muni-

M. IpYMAN Je pourrais en iidiquerallibient dé -
d'autres, je penîse, votés sous le régime de< (11e. (-ôte. Se prîopose-t-oin (le dlépense'r les

l'honorable député 01. "oster), q soit toit demnier's publics d les (etits csdié

aussi absurdles, siiimi plus ui ((lié 'Spar tout le territoire, où1 il n'y a pas
de eoreierde digne tie e n . mais seile-

M. POSTER :li bien, s'il s'en est j:î mcent un tralie local i usigniliait a
mais trouv é, 'est une merveille. l'ai ici un Aot de ((ieux faire ressortir le grand es-
p tc lit localité. Voici la voie ferrée, sous prit d'écoiomie du départemnt des Travaux
laquelle p(asse une petite rivière. Il ne sýa r publics, voici le contrat que la iiuiiei(ise-
rait lasser tic bateau sous le chemin de fer, lité et un e dtrep'eneur ont signé relative-
c est sr. Voos atteignez ce petit étang, et nient f la construction du reste de ce quai
ensuite d'une rive à l'autre il y- a un poit u poalt. Le cahier tes charges est le même;
mnuii(al oi la1 profondeur de l'eau est de les matériaux sont de la même qualité. La

-n6-2. Or, nnicipalité fait faire les deux tiers envi-

des, arche du pont, pourv qu'il s'ytruv

quels sont les avires marchands lui peu ron tes travaux au prix $2,0 , tandis que
veMt voguer librement sous ce pont, et même le Gouvernement a réussi à Insr un peu

M. HYMAN.
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plus de $7,000 pour l'autre tiers. Voici le
texte du contrat :

Ledit S. Etienne Adam s'engage -à construire
pour le compte de la municipalité, un pont
en pierre à partir du quai fédéral qui aboutit
à la quatrième rue du village de Disraéli,
c'est-à-dire à partir du quai en bois du che-

'min de fer Québec-Central, étant le prolonge-
ment et la continuation en ligne droite du
quai fédéral jusqu'au chemin de Wolfestown,
qui servira au passage des voitures, etc., au-
dessus du lac connu sous le nom de " ruis-
seau Noir ", et à fournir tous les matériaux
nécessaires à la construction de ce point ; le
tout conformément au plan et au cahier des
charges approuvés par le Gouvernement pour
la partie de son quai qui est en pierre.
Ce pont sera construit en pierres brutes et
recouvert d'une couche de terre de 18 pouces
d'épaisseur, et il aura la même hauteur que
le quai fédéral. lorsque celui-ci sera parache-
vé.

De plus, ledit pont sera muni d'un bon gar-
de-fou fait de poteaux de cèdre de six pouces
carrés réunis par des traverses de bois ou de
métal, au choix de la municipalité, de manière
à laisser un passage de 16 pieds entre les deux
côtés.

Ledit S. Etienne Adam s'engage à parache-
ver et à livrer ce pont le premier août 1906.

Voici maintenant le prix des deux tiers
des travaux :

Pour sa part, ladite municipalité du village
de Disraéli, représentée comme susdit, s'en-
gage à payer audit S. Etienne Adam la som-
me de $2,875, pour ces travaux.

Voici ce que la imunicipalité paie pour la
construction des deux tiers du pont, tandis
que, pour l'autre tiers, l'Etat dépense un
peu plus de $7,000. Assurément, le minis-
tre n'est pas sérieux lorsqu'il déclare qu'il
se propose d'administrer le département des
Travaux publics de cette façon.

Il se fie aux déclarations sous serment
faites par des habitants de l'endroit, mais
c'est aux rapports de ses propres ingénieurs
qu'il devrait se fier. Il n'a pas raison de se
lancer dans des entreprises coûteuses, si ce
n'est dans l'intérêt du commerce, du trafic
local, ou pour assurer le progrès du pays.
Cependant, dans ce petit ruisseau, qui n'ex-
iste que grâce à un barrage, pour servir les
intérêts du député de la circonscription et
ceux de la population de l'endroit, il a cons-
truit entre les deux bords le tiers d'un pont
sous le prétexte de construire un quai.

M. HYMAN : Je sais que l'honorable dé-
puté ne voudrait pas être injuste. Cepen-
dant, non content de lire le contrat, il a
ajouté que les matériaux étaient les mêmes.
Or, les travaux sont tout à fait différents.
D'abord, il y a une difficulté qui peut en
augmenter beaucoup le coût : la profondeur
de l'eau. Du côté du pont municipal, l'eau
petit être plus ou moins profonde.

• M. FOSTER: Elle est plus profonde.
M. HYMAN: On me dit le contraire.
M. BLAIN : Elle est plus profonde, au

dire de l'ingénieur.

M. HYMAN: De plus, seulement pour le
quai de la municipalité, on s'est servi de
$1,700 valant de bois. Il n'y a pas de bois
dans le quai construit par le Gouvernement.
Ceci n'a trait qu'au prix du bois lui-même ;
il faudrait ajouter les salaires des ouvriers
qui ont fait les assemblages des pièces qui
ont servi à la construction du quai. L'ho-
norable député doit comprendre que cela
empêche d'établir une comparaison entre le
coût des deux entreprises. Il dit qu'il n'y
a presque pas d'eau. Je constate qu'on In-
dique les profondeurs suivantes : 0, 0, 6-6,
4-2, 8-2 et 10-2.

M. R. L. BORDEN : Du côté de la muni-
cipalité.

M. HYMAN : A l'extrémité du quai, l'eau
à une prfondeur de 13 pieds 2-10, ce qui
prouve qu'à l'endroit où la plus grande par-
tie des travaux, les caissons, ont été exécu-
tés, il a fallu travailler dans 10 pieds 8-10
à 13 pieds 2-10 d'eau. On n'a pas fait de
semblables travaux de l'autre côté.

M. FOSTER : La profondeur moyenne de
l'eau est la même.

M. R. L. BORDEN : Abstraction faite de
la profondeur de l'eau et du prix du bois,
le ministre constatera que la municipalité
a stipulé formellement, au sujet de la cons-
truction du quai :

Le tout conformément au plan et au cahier
des charges approuvés par le Gouvernement
pour la partie de son quai qui est en pierre.

M. HYMAN: Cela n'a trait qu'aux abords.
M. R. L. BORDEN : Certes, en pareil

cas, les abords sont une partie assez coû-
teuse de l'entreprise.

M. TAYLOR: Le comité des comptes pu-
blics a fait une enquête sur cette affaire
et il a examiné les documents et le plan.
Le plan approuvé par l'ingénieur et reçu du
département indiquant qu'on aurait accès
à la jetée en coffrage à son extrémité. C'est
tout ce que le Gouvernement avait à faire,
d'après l'avis de l'ingénieur. La municipa-
lité a construit des abords, érigé une autre
pile qu'elle a reliée au quai au moyen de
longrines. D'après cette photographie, le
Gouvernement a exécuté les travaux jusqu'à
un' certain endroit, puis la municipalité les
a continués, à moins que le premier n'ait
construit une deuxième pile et n'y ait posé
des longrines pour faciliter l'écoulement des
eaux. Le ministre doit avoir le rapport de
l'ingénieur qui s'est rendu sur les lieux et
qui a recommandé de construire ce quai, et
je voudrais qu'il le déposât sur le bureau.
Le rapport ne confirme pas les paroles du
ministre qui dit que la municipalité a érigé
deux piles qu'elle a réunies par des longri-
nes pour permettre le passage de l'eau, at-
tendu qu'elle est plus profonde du côté de
la ville de Disraéli. Pourquoi la seconde
pile où vient aboutir le pont de la municipa-
lité a-t-elle été construite? L'a-t-elle été par
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le Gouvernement et dans quel but ? Car ni quais. Aujourd'hui, le relîxsextaxît de la
l" plan ni le rapport de l'ingénieur n'en font circonscription fous a parlé de certains tra-
mention. Ils n'indiquent qu'un remplage et vain qui ont été exécutés dans le comté de
un quai au bout. C'est peut-être la munici- Jacques-Cartier. Voici le rapport du inis-
palité qui a construit une autre pile et posé tère des Travaux publics poux 1891)le 'e-
des longrines. présentant de Torouto-nord faisait alors par-

M. IYMA L'onoabledéîté arl detie du cabinet, je crois. J'y -lis ce qui suit'M. HYMA-N : I'honâorable député parle de
la construvtion du quai. Il arrive tous les RIVIERE DES PRAIRIES-îLE RIZARD ET
jours qu'en construisant un quai, au lieu SAINTE-GENEVIEVE.
de suivre les indications du plan et de rem- Le 24 octobre 1889 un marché est passé au
plir tout 'espace entre les piles, on laisse t de la construction de deux jetées à

pur outl'esiatc eîtrelesSainte-Geneviève et à Saint-Raphaël de l'île Bi-une travée libre. C'est simplement une jard, dans le comté de Jacques-Cartier Qué-
économie. Il est d'usage courant de cons- bec).
truire des caissons et de les réunir pas une Les entrepreneurs ont livré la plupart des
travée. matériaux nécessaires à la construction des

deux jetées et les travaux commenceront dans
M. TAYLOR : Ce n'est pas ce qu'indiquait quelques jours.

le plan approuvé par l'ingénieur. Dans -n rapport du ministère pour lannée

M. IYMAN : Je n'en sais rien. Lingé-s, je trouve ceci
nieur s'est rendu sur les lieux et il a peut- RIVIERE DES PRAIRIES-îLE BIZARD ET
être découvert un moyen d'économiser. SAINTE-GENEVIEVE COMTE DE JAC-

M. STOCKTON : Cela Peut être hon pour QTES-lARTER.
Une route, mais non pour un quai. Le 24 octobre 1889, un marché est passé au

sjet de la construction de deux jetées dans
M. HYMAN : L'honorable député sait fort l rivière des Prairies, l'une du côté de l'île

bien qu'en eau dou'e. surtout lorsqîu'il y a Bizard et l'autre a Sainte-Geniève.
peu de profondeur, on érige un certain i- Les jetées sont de la même forme et des
bre de piles qu'on relie simpleient par des memes dimensions. Elles se composent (e
travées. C'est de cette manière que sequatre caissons munis d'éperons, de 20 peds

consruiexi pretîn totesles etés dxtspar 30 au niveau de l'eau basse et de 20 piedsconstruisent presque toutes les jetées dans20 pieds de Is-
les cours d'eau de l'intérieur. tance. Des madriers de pin de 3 pouces for-

3L R. L. BORDIN : En retranchaut ent la plateforme.M1Tu. leUri'iibisbloete$rd ou du côté de l'île Bizard a 43 pieds$1,700, le prix du bois, il reste $ 500 Poure 7
le coût des 310 pieds du quai, ,Oltpieds, ce qui do à la jetée de l'île Bizard
$18 par pied courant. La ,municipalité at une longueur de 206 pieds et à celle de Sain-
payé $2,875 pour 400 pieds, ou X7.20 par te-Gexeviéve, une longueur de 219 pieds.
pied. ce qui est beaucoup moins que la, moi- L'entreprise est parach"vée.
tic, environ les deux cinquièmes, du prix le suppose qui l'o'rtbde iléIniC sera
tié moins que l'Etat. surpris dapîrendre que'est it pont it-

M. HYMAN t J'ai dit que c'était le prix jollr4l'liii. qu'il i'y a j:iiis vi i t
du bois. Il faut ajouter le coût de la Iain- pî'ès îlit et que c'est tit Pont servant à la
d'oeuvre. tunicipalité, et tien île pus.

M.l R. L. BORDEN : En tenant coxnpte de M. BERGERON Je puis expliquer cela.
tout, la municipalité a payé environ la moi- Je regrette que le représentant de Jacques-
ttéi moins que l'Etat. 'artier (M. Moitît) Soit absett. A cette épo-

M. BLAIN e denaderai au inistreBoyer, iistre sans
de nous parler du garde-fou qu'on devait E ce premier mîinistre de la province de
poser. bec, cotstruisait des poxts ,il acier Pal'

M. HYMAN : J'ai expliqué à la Chambre tout où le besoin s'en faisait sentir, et il
que Iuis n'avions pas les llants ici. mais off'it de jeter tut iont ent'e Sainte Cete-
que le départeient ne posera pas ce garde- i lève et l'île Bixtrd. iu-îlessus d'un cotrs
fou s'il est inutile au quai. 'eci navigaîle, si ces jetées étaient cous-

truites. Le représenttanît de Jacques-Cartier
M. BLAIN : Se propose-t-on d'y mettre s'xîdressa à Ottaw i. Oit déclara. à cette

un garde-fou? époque. qu'il s'agissait d'tn lit ; on uc

M. HYMAN : Je crois que c'était l'intenî- >i ceiclla las. Le gotverntent
tiomi. Je i'ai pas les ptans ici, le sor-te que rai construisit les jetées, et la province, le
j'ignore les détails le l'entreprise. Pont en a'ier, muts il était bien entendu

M. BLAIN : S'il le s'agissait que d'un qu'il s'agissait d'tn peut.
quai, pourquoi le Gouvernement a-t-il été M. HYMAN il était bien entendu quil
obligé de jeter ut pont en acier d'uni cté s'ssait d'ux pont. (it l'honorable député.
à lautre? Voici les rapports du département, et je le

Prne de mî'inidiquter où1 il est fait mîenîtionî
ML HYMAN : J'ai expliqué que cela était d'un pont dans l'tn ou <ais 'autr'. Il

d'usage courant dans la construction des . n'est pts question t'un pot
M. TAYLOR.
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Elles se composent de quatre caissons mu-
nis d'éperons, de 20 pieds par 30 au niveau
de l'eau basse et de 20 pieds carrés au som-
met, placés à 20 pieds de distance.

Il n'y a pas la moindre mention d'un
pont.

M. BERGERON : On savait bien qu'il
s'agissait d'un pont.

M. HYMAN : On le savait peut-être, mais
la rapport n'en dit rien.

M. BERGERON : Qu'entendait-on cons-
truire ?

M. HYMAN : Des jetées.

M. BERGERON : Et on s'est servi des
jetées pour établir un pont.

M. SAM. HUGHES : Toute cette affaire
n'est-elle pas une supercherie de la part du
Gouvernement ?

M. LAKE : J'ai tenté d'apprendre les di-
mensions de ce lac où il faudra trois quais,
dit-on. J'en calculé la longueur sur une
carte géographique tracée au moyen de la
plus grandq échelle, et je constate que sa
longueur extrême du nord au sud est d'en-
viron sept milles, et que sa largeur varie
entre un mille et deux milles et demi au
plus.

M. HYMAN : L'honorable député se fie à
l'échelle de la carte géographique, tandis
que je m'en tiens à la parole du représen-
tant du comté. D'après l'horaire du Que-
bec-Central, le lac Aylmer a réellement 16
milles de longueur.

M. LAKE : Le député de Dorchester est
d'un avis contraire.

M. TAYLOR : Voici la correspondance qui
a été échangée au sujet de la construction
de ce pont. J'en cite le texte :

Brampton-Faills (Québec), 27 octobre 1903.
A l'honoroble M. James Sutherland,

Ministre des Travaux publics, Ottawa (On-
tario.),

Honorable monsieur,-Ci-inclus vous trou-
verez une délibération du conseil municipal
de Disraéli me priant d'obtenir la construc-
tion d'un quai à la tète du lac Aylmer. J'es-
père que vous pourrez envoyer votre Ingénieur
sur les lieux immédiatement et acquiescer à
cette requête que j'appuie fortement.

Croyez-moi, cher monsieur,
Votre très sincère,

(Signé) E. W. TOBIN.

Brompton-Falls (Québec), Canada,
31 octobre 1903.

M. Fred. Gélinsas,
Secrétaire du ministère des Travaux publics,

Gttawa (Ontario).
Mon cher monsieur,-Au sujet de votre lettre

du 28 courant, je voudrais savoir quand vous
vous proposez d'envoyer un ingénieur à Dis-
raëli relativement à la demande du conseil mu-
nicipal de l'endroit.

Sincèrement à vous,
(Signé) E. W. TOBIN

Ministère des Travaux publics du Canada,
Bureau de l'ingénieur en chef,

Ottawa, 10 mars 1904.
N° 810.
Au sujet de la tête du lac Aylmer (Québec).
Renvoi au n° 360,340.

Monsieur,-Dans la lettre cotée sous le nu-
méro 260,340, M. E. W. Tobin, M.P., transmet
une copie d'une délibération du conseil muni-
cipal de Disraëli sollicitant la construction d'un
quai à la tête du lac Aylmer. Cette demande
a été renvoyée à l'ingénieur ordinaire, M. J.
L. Michaud, don't j'ai l'honneur de vous trans-
mettre le rapport accompagné du plan.

M. Michaud suggère de construire une pile
en coffrage, de 36 pieds par 50, reliée à la rive
par une levée en pierre de 260 pieds de lon-
gueur par 18 pieds de largeur au sommet, dont
Il estime le coût à $5,000.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) EUGENE D. LAFLEUR.
Ingénieur en chef intérimaire.

Monsieur A. Gobeil,
Sous-ministre, département des Travaux

publics.

Bureau de l'ingénieur ordinaire,
Montréal, 28 février 1904.

Au sujet de Disraëli (Québec).
Monsieur,-Conformément à votre lettre, nu-

méro 4232 du 2 novembre dernier me transmet-
tant la pièce numéro 260,340 dans laquelle M.
E. W. Tobin, député, vous a communiqué une
copie d'une délibération du conseil de Disraëli,
province de Québec, sollicitant la construction
d'un quai à la tête du lac Aylmer, et me man-
dant de faire un examen et de vous adresser
un rapport sur la nécessité et sur le cont d'un
quai à cet endroit, j'ai l'honneur de vous dire
qu'au mois de décembre dernier, j'ai fait des
études et des sondages à Disraëli et de vous
transmettre sous ce pli un plan indiquant l'em-
placement du quai projeté à cet endroit.

Disraëli est un village de progrès, situé à la
tête du lac Aylmer dans le comté de Wolfe et
sur le parcours du chemin de fer Québec-Cen-
tral. Il renferme une église catholique, 10 ma-
gasins, 2 hôtels, 2 scieries, 1 manufacture
de portes et chàssis, 1 banque, un aqueduc, et
une usine d'éclairage à l'électricité, etc.

Deux petits bateaux à vapeur naviguent dans
les eaux du lac Aylmer, faisant escale à Mosse-
bay, à Stratford, à Garthby et à Weedon pour
transporter les produits de la ferme à Disraëli
et au chemin de fer.

La construction d'un quai public à Disraëli
serait très profitable au village et aux envi-
rons.

Monsieur Eugène D. Lafleur,
Ingénieur en chef intérimaire, département

des Travaux publics, Ottawa.

Ministère des Travaux publics du Canada,
Bureau de l'ingénieur ordinaire.

Je suggère de construire un caisson en cof-
frage à parements jointoyés, de 36 pieds par 50,
relié à la rive par une levée en pierre de 260
pieds de longueur et de 18 pieds de largeur au
sommet, avec des talus convenables des deux
côtés, tels qu'ils sont indiqués en rouge sur le
plan ci-joint.
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Coût approximatif, $5,000. Je vous renvoie préférable. Dans tous les cas, l'ingénieur,
sous ce pli la pièce n° 264,340. grâce à ses connaissances techniques et, pro-

Votre lobéissant serviteur, bablement, aux renseignements qu'il reçoit
(Signé) J. Ls MICHAUD, de l'ingénieur du district, déclare qu'il vaut

Ingénieur ordinaire. iieux, dans 'intérêt public, faire faire l'ou-
L'ingénieur soumet un plan au ministre vrage à l'entreprise ou à la journée.

et calcule que toute l'entreprise coûterait
$5,000. Le plan n'indique qu'un remblai et e q
un coffrage (levant servir de quai à l'extr- Pr'tr
mité du remblai. saurait être comparée aux travaux exécutés

Le Gouvernement a dépensé $7,2é et n'a pour le compte de la municipalté, attendu
pas suivi les conseils de son ingénieur. Qo s'agit d'un quai dans le premier cas.
sert-il d'avoir un ingénieur lorsque la i Mais comment le ministre explique-t-il l'é-
nistre, à la demande du représentant du cart entre les prix? La municipalité faitconstruire un polit de 400l pieds par un entre-
comté, remplace unt quiai par un Polit a
l'usage d'une municipalité etrdéjpist'ltpreneur moyennant $2,875, lEtat paie $7,250
moitié de plus que les prévisions de 'iité pour un quai de 310 pieds y copris le cals-niutinul de dir qe que c'eiios tdieu son. Le ministre nie doit pas attribuer la diffé-nieur ? Inutile de dire que c'est rence à la construction qui erine la levée
c'est un pont d'un bout a l'autre et on nvait t lierre. il est manifeste (lue les travaux
l'intention de construire un pont dès le dé- ont coûté fort Cier, beaucoup plus cher que
but. Le plan dressé par l'ingénieur pour les travaux de la tumicipalité, pnrce qu'ils
obtenir l'ouverture du premier crédit de oît élé exécutés en régie. petdttt une élec-
$5,000 ne comportait qu'une dépense totale tioi générale. Je puis dire que le représen-
s'élevant à ce montant. or, tatti tI l tant du comté avait laissé croire à la popula-
truire un pont, le ministère se mit à l'oeuvre tiot ti village que leitireprise serait adju-
et dépensa $7,250. C'est ainsi qu'il a berné gée

la ('anîbe et e pulic.aec p'entreprisetàl cournce. I '

.aoué il y a quelque temps lorsque cette
M. HYMAN Le planl de l'ingénieiur tiar question est venue u G discussion.

pas été titis de Côté. Ses cotîsils ont.é Je voudrais savoir ouarquoi on a acheté
suivis. une balance pour meser la pierre, lorsqu'il y

u'len avait une à quelques verges plus loin qui
appartenait a la riuii'ipalité ou à un parti

cipalité n adjuge la Coli structioi à l'elieo enlier. Le ministre 4ent0il tiens expliquer
prise coûte beauî moitis Citer que celui quelle était la nécessité d'acheter uie itou
du gouverîteruent, on devrait nous expliquer vlelne à Montréal. au prix de $247.57,

pouruo un qua dei 3xcu0, pdlycmrieesas

porqégi it iu Ie lexcute r le travax v cePis le atngar qui la protège, lailue-
eria ijls uger ave 'iert pour les tins de travaux de peu c'im-

cité et contcurrence. portaéce exécurtés à Disraélu h

Ni. HYMAN : je nte iiisi Pa1s les, cotI M. IMN L'Iloorable déýputé sait que
piaraisonts justes, tis la deopaa a t tni té e q
lonornble député n'est ps juse. t e tn é e d t n e
cté conclu par la municipalité s -que totes les expulcations possibles ont été
ment que les ouvrages de stiiieule seron't données. On a acheté cette balance pour

tdettuoiînerio du peser la pierre, afin de s'assurer que lEtat

gece ait la quantité qui avait achetée. Laniais le reste do le constructio n'est balance appartient au département et servira
sem.bHYMAN L'honorabl de l'ntieur 'a àuesautres travaux. L'iuésiur, je n'en

l aire. Quant lexécuStion s es ot dot e oas cosidérat quoil faudrait char-
régie ou à l'euteprise je ne oyer aice prà l'autre balance, a cru que
ui seul cas où je p'aurais as suti i les celui ce serait une économie d'en acheter une.
seils ee Id'iertgéiu t'pà ce sulance àjMntéalasprxt'$
spécialistes tit tîtittistère ite disenît qliii t-, 1M. JILAN :J'aiite que les trois qtuarts
torvauo srtat fait exicuter l ltetravu 't d coim pis erre le dépiarteme t a achetée
neileur Compte dune aueièrec que tli o'mt été tilsfins s ttraeaux e s pssadi
l'teetr oc e je tne scis (cuIt dt' itteu t'a ipoii' atires de lit pesée àlDiue.

eux. je désire relever Je (nlie le rptréseaitait

M. BLuN m:itigait'r latil conaseillé ail tt Cotté t tit lorsqe cette question est ve
itthtontrae de pte ' es t as x 11te. gLe m - qtue e s discussio lics t ne Circo nstas ce an-
tôt t nlue d p les adj muger à un tiuel eu dc nire. Au sujet d ette dét la nto e faite

sous serment par M. Champoux de la ville
m. IYMAN Il 'y a pis le maooi-ntlt'e nt e lisran li, relativetet à ce r étentt quai,

dolte à ce sujet Lorsque ties fts sont déclaration dont j'ai donné lecture à lia
votés our îe entrepriseouvelle, je pOi 11 ehambre le représentant du coté a dit que
suite l'ingéieur et nots nous entendoîs sur Champoux était ti homme déçu dans
la nature des trtvntx. l'aeis, lorsqu'il so attente. Il dcclart avoir tetn utie Cou-
s'agit d'ue dépense iniemie e deux à trois versation rac M. (hailsoux. Ses paroles
tille dollars. nous Cotnios l'entreprise ti sont r a ptes lt pie 3537 des Débts
ettreprene r si noJs crodoés que cele est 'ele cette aminée

sM. TAYLOR.
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Je le rencontrai et nous eûmes un entretien il me semble qu'il eut été Plus Profitable de
fort amical près de l'hôtel Sherbrooke. M. les engager à examiner les contrats, les
Champoux désirait fournir le bois pour le quai plans et les devis de cette entreprise pen-
de Disraëli. Il me dit : Monsieur Tobin, vous Gant les vacances parlementaires.
savez que je ne m'occupe pas de politique ;
c'est de l'argent qu'il me faut. Obtenez-moi la M. HYMLAN : Vous n'aimez pas ces per-
fourniture du bois pour ce quai et je vous don-
neral une commission de $5 par mille pieds.

Je qois dire que j'ai transmis par la poste, M. BLAIN: Je ne m'y oppose pas. Mais,
une copie des Débats marquée au crayon à ce que le gouvernement conservateur a pu
M. Champoux, que je considérais comme un faire Il y a quinze ans, et ce que le public
honnête homme, ce que l'honorable député lui a reproché ne peut pas excuser nos gou-
a admis dans son discours. J'ai écrit en vernants de suivre la même ligne de con-
même temps à M. Champoux pour savoir ce duite. Pourtant, c'est l'excuse que nos ad-
qu'il en pensait. Voici sa réponse dans la- versaires invoquent sans cesse afin de cou-
quelle il dit: vrir leurs méfaits. L'honorable ministre

Si vous en avez l'occasion, vous pourrez dire croit Que c'est un motif suffisant pour nos
sans crainte à M. Tobin, de ma part, que son gouvernants actuels de répéter les mêmes
assertion est entièrement fausse et qu'elle a fautes.
la même valeur que toutes les nouvelles mises M. HAGGART L'ancien gouvernement
en circulation par lui et ses ingénieurs au su- n'en a rien fait.
jet de notre part de ce qu'ils appellent un quai
à la Chambre d'Ottawa. M. BLAIN Le député de Lanark dit que

La lettre contient des passages qui n'ont l'ancien gouvernement n'on a rien fait. Les
pas trait à la question et que je ne lirai pas. autorités provinciales ontacheté le pont, non

Je désire prouver, de plus, qu'au cours le gouvernement fédéral.
de la conversation échangée entre le repré- M. HYMAN : Quelqu'un dit-il le contraire?
sentant du comté et M. Champoux, le pre-
mier a voulu laisser croire à la population M. BLAIN: J'ai lu l'explication et je serai
du village que les travaux seraient exécu- bien aise de recommencer.
tés à l'entreprise et non en régie. M. To- M. HAGGART : Si l'honorable député
bin ajouta : feuillète les "Débats", il trouvera qu'il se

J'ai dit à M. Champoux que je n'étais pas du trompe du tout au tout.
nombre de ceux qui consentent à voler le pu-
blic ; que je n'avais pas besoin d'argent pour M. HYMAN : On a fait mention de cette
acheter les consciences dans Richmond-et- question ce matin, et j'ai examiné le rap-
Wolfe et que si, lors de la demande de sou- port du département.
missions, son offre était la plus basse, elle
serait acceptée. M. POSTER Quand je consulte les "Dé-

M. HYMIAN : Il s'agissait du bois, j'ima- bats" de 1891, je constate que l'ouvrage on
gine, et non de toute l'entreprise. question passait alors pour un pont.

M. BLAIN : Le représentant du comté HYMAN : Voyez les "Débats" pour le
M. BAIN: Lerepésenantdu cmtécommencement de la discussion A ce sujet;

pourra peut-être nous dire s'il voulait lais- la question fut soulevée on 1889.
ser entendre que les soumissions ne se rap-
porteraient qu'à la fourniture du bois et non M. POSTER Je trouve que M. Brodeur
à toute l'entreprise. Le ministre n'a pas avait pris la question sous ses soins, et que
fourni à la Chambre et au public une expli- M. Trow, inter'ogeant le gouvernement de
cation franche et sans ambages au sujet de la part de M. Brodeur, demanda»u ministre
l'exécution de ces travaux en régie, plutôt des Travaux publics s'il avait reçu une péti-
qu'à l'entreprise, en temps d'élection. Il a tion de la municipalité de la paroisse de l'île-
été démontré que la municipalité a décidé Bizard, demandant l'autorisation de cons-
d'adjuger sa partie de l'entreprise avec pu- truire un pont de fer reliant la paroisse de
blicité et concurrence. Naturellement, les lle-Bizard l la paroisse de Sainte-Gene-
gens de l'endroit ont été fort surpris d'ap- viève, dans le comté de Jacques-Cartier. S'il
prendre que le ministre avait résolu de faire en est ainsi, est-ce que le Gouvernement a
exécuter les travaux en régie. Une seule accordé l'autorisation demandée ? Si le
explication est possible : l'intérêt politique. gouvernement n'avait pas encore accordé
Il fallait faire quelque chose dans le comté, l'autorisation, pourquoi a-t-on agi ainsi ? A
au cours d'une élection, pour se concilier cela, sir John Thompson a répondu
les électeurs. La pétition a été reçue et je serai en état de

Je voudrais que le représentant du comté répondre sous peu à l'honorable député et de
nous expliquât la lettre que j'ai lue venant le renseigner sur la décision qui aura été prise.
d'un de ses amis intimes, d'une personne Plus tard. M. Brodeur souleva encore la
dont il a, lui-même, reconnu l'honorabilité question au commencement de la séance.
lors d'un débat antérieur. Il devrait aussi Il rappela au ministre la question qu'il avait
occuper ses ingénieurs et les attachés du posée et demanda une réponse . Sir John
ministère à d'autre chose qu'à la recherche Thompson dit qu'il n'était pas on état de
de ce qui s'est fait il y a dix ou quinze ans, donner une réponse complète <tue la péti-
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tion avait été reçue, et qu'il était sous l'im-
pression que l'on était en train de régler défi-
nitiveient lat question. Il p)romit cep)en-
dant de r'épondrse catégoriquem'enît à la ques-
tion un atre jour. Plus tard, .\M. Brodeur
renouvela sa question ; le ministre de la
Justice d'alors (sir John Thompson) dit:

Je puis déclarer à. l'honorable député que l'on
a pris une décision conforme aux désirs des
pétitionnaires.

Il était donce question d'un ponit et non
Pas d'un quai.

-M. HYMAN :L'hionorable député a cité
les I)Débats " de 1891.

M. FOSTER :Qui déyiionitrent que la mu-
iiicipalité voulait un ponit sur u cours d'eau
flottable.

M. HY'MAN :Cela dénuontie qu'en 1891l,
pour lat première fois. on mnentionîna il 'el
Chlamnbre la qluestion d'un lpont. 'Mais, le
rapplort que j'ai lu est ni rappiort du dépar-
tetent, en 1S91, (lui dit que le 24 octobre
18S9), un iaî'cié fut passé pour' lat construc-
tion (le deux jetées, sur la rivière, j cet eh-1
droit, l'une à1 l'île Bizard et V'autre à 'SaPa a.I-
Genîeviève. 'Mais les " Débats " declO
d'où l'honoraîlule député a tiré ses cittos
sont bien postéieurs à la osruto de
ces dieux *Jetées. Quelle était l'intenition du
Gouiverliemenit quand il construisit ces je-
tees?

M. Fo}STEII Elesiétaient lias bâties
comme quais.

M. IIYM-NAN Rien n'ii(iiue qu'elles fuls-
sent costruites comme ponts, jusqu'eu 1811
alors ue l'on deinda qu'elles fussent ili-
uisées coîiimiie supports d'un polit. J'ai ený
mnains le contrat du d1épartemnt des T1raî-
vaux publics concernant cette affaire et les
plans tiacýé5 eh 1889, et ils se rapportent à
unî quai priojeté,.

M. TOBIN :L'honlorable député (M. Blain)
parle d'une lettre qu'il a reçue de M. Cham-
poux, nianît les déclaraionls que j'ai faites
il y il quelque temps danis cette Chambre.
Eh bien, lit déclaration qu'il a faite d'après
la lettr'e de M-\. Cha~mpoux. ressemblie à la
déclaîration qlue luîi a faite M. Clîainpoux
lorsqu'il il visité l'ouvs'age. Elles sont
toutes les deux mnsonlgères. Il n'y a au-
cunte îléelî'atioîî assermentée accomnpagniant
lat lettre de 'M. Clîaînpoîîx.

M. BLAIN : Devons-nous comnprenîdre,
d'alprès l'hîonor'able député. qIle M. C'hant
poux lui a tait cette propositionîî' Je vous
donnierai $5 las' nulliie pieds. si vous mIle
faites avoir la fourniture? Prétend-il eu-
cor'e que M. Chamipoux a fait cette offre?

M. TO'BJN :Oui. M. Clianîpoux in'a fait
cette pr'opositioni. Lui et quelques autr'es
Personnîes voulaienît fournîir le bois, et j'ai
dit il -.N. Chaipoux que s'il était le plus bas
soumissionnaire, il pourrait avoir la fourni-
ture, mais pas pour tout le quai. Je nî'ai

M. FOSTIDR.

Jamais dounné àl entendre à personne que
cet ouvrage serait donné par soumission.

M. BLAIN Cela ne serait-il pas mieux ?

M. TOBIN C'est au département de le
décider. Quant aun sombre des fournisseurs,
la pierrîe pour le quai a été achetée des cul-
tivateurs dans tout le township, et il y
avait quelquefois soixante-quinze à quatre-
vingts attelages transpiortant de la pierre.
Ils étaient payés trente cents la tonne, et la
pierre devait être pesée.

M. SPROULE :Etaient ils payés trente
Cents. lat tonnle sur-le'-chanmp ?

M. TOBIN :Non ;sur livraison au qnai.
Ils prenaient la pierre d'une distance d'un
îi1 cinq milles dle lit. Il fallait des balanices
pour lat peser. Danls certains cils, les gens
devaient aller cinq arpents du quai faire pe-
ser leur pierre, et il lue piaraît plus écono-
inique d'avoir acheté des balances nous-
mêmes pour peser les pierres au quai, que
(le palyer d'autr'es personînes pout le pesage
de cette pierre. Ces balances coûtent $130),
outre lat c'onstruction de l'ab)ri sous lequel
elles sont, et le salaire (les pe-seurs.

M. BLAIN Environ $2710. en tout.

M. 'ITOBIN Oui. La pesée pub)lique
exige 10 cents par charge. A ce taux-là, le
pesage dle touite lat pierre nécessaire à lat
<'onstrile-tioli dle ce quai autrait coûlté $729).
Par conîséquenît, c'était illie écononmie d'achîe
ter une balan lce (tout le départemnt est en-
(-oie propriétaire. Je ne suppose pias qu'il
eni fera (Ion il lat îîîunicipalité. Ainsi. l'a-
chat de cette balance al été une éconoulie de
tempîs et d'achat.

M. 8M. IU(IIES Vend-on lat pierre
-1 lat tonne à I)israéli *?

M. TlOBIN :Règle générale, dlants tous
les C'antons de l'Est, celui qlui a besoin (le
lierre l'aclîète -à lat tonine. Est ('e que fibo-
îîoi'able député ne trouve pas cela couve-
lhable ?

M. SAM. HUGHES :.Noîî. Ce n'est pas
l'usage non1 plus.

M. TlOBIN :For'ce nous esît, il va ,lans
(lir'e, île différer d'opiîîion avec le r('l)iésen-
tanit de Vietoi'ia. Si celui-ci conîsulte les
', )ébats '' du1 16 inlai dernier, il constatera

que j'ai dit
.W. Champocîx m'a dit :Obtenez-moi la four-

niture du bois pour ce quai et je vous donnerai
une commission de $5 par mille pieds.

Il n'était pas qluestion îd'adljuger à M.
Chamlpoux l'entreprise de lat constructioni <lu
quai. mîais seulemnt lat fourniture lt bo0is.
Je sais qu'on a demanîdé îles soumissions et
qlue le plus bas soumîissionnaire al obtenu la
fournilture du bois.

M, PLAIN Le mniîstre a ditquuil n'y a
pa-, el, île sounllissiolîs pour la fourniture
(lu bois.
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M. HYMAN: J'ai voulu dire qu'il n'y a
pas eu d'annonces ni de soumissions d'a-
près la formule régulière.

M. STOCKTON: C'est-à-dire qu'un ami
possédait le bois et que vous lui avez de-
mandé de le fournir.

M. BLAIN: C'est un autre incident. Le
ministre consent-il à déposer les offres qui
ont été faites pour la fourniture du bois et
à faire connaître les prix ?

M. HYMAN : L'honorable député sait fort
bien comment les choses se passent. Lors-
qu'un fonctionnaire reçoit l'ordre de deman-
der à cinq ou six personnes à quel prix elles
peuvent fournir des amatéri4aux dans un
cas semblable, il ne leur écrit pas. Si tout
se faisait par écrit, il serait impossible
de retrouver la trace de toutes ces démar-
ches.

M. BLAIN : Lorsque le ministre parle
des prix qui ont été demandés pour la four-
niture du bois, il n'entend pas dire que le
département a reçu des offres p'ar écrit ?

M. HYMAN: Npn.
M. BLAIN : Les offres ont-elles été re-

mises au représentant du comté ?
M. HYMAN : On me dit que l'ingénieur

s'est adressé à plusieurs marchands de bois
et que celui qui a demandé le prix le plus
bat a été choisi.

M. BLAIN : Parlez-vous de l'ingénieur
ou du conducteur des travaux à Disraéli ?

M HYMAN: De l'ingénieur lui-même.
M. BLAIN : Faut-il comprendre (lue

l'ingénieur s'est rendu sur les lieux et qu'il
s'est adressé à quelques marchands de bois
pour connaître leurs prix? Le ministre n'ose-
ra pas dire qu'il a reçu des offres par écrit.

M. SAM. HUGHES : L'ingénieur a-t-il
présenté un rapport par écrit ?

M. BLAIN : Je ne le crois pas, puisque
le ministre ne peut pas déposer le plan et
les devis. Le représentant du comté pourra
peut-être nous dire quels sont ceux qui, selon
lui, ont offert de fournir le bois.

M. TOBIN : Je ne tiens pas les écritu-
res...

M. COCHRANE : Vous avez dit que la
plus basse soumission a été acceptée.

M. SPROULE : Dans le présent cas, le
département a acheté une balance pour pe-
ser la pierre. C'est peut-être une pratique
três sage et très économique. Le représen-
tant de la circonscription dit qu'on a payé
la pierre 30 cents la tonne, ce qui ne semble
pas cher. L'intéressant c'est qu'une élection
avait lieu pendant l'exécution des travaux,
et il nous apprend qu'on s'est procuré la
pierre dans un rayon de cinq milles. Il se-
rait curieux de savoir combien d'électeurs
on a pu raceoler de cette manière.

Cependant, nous nous demandons si le
Gouvernement se propose de suivre la mê-
me ligne de conduite à d'autres endroits où il
y a des travaux de maçonnerie à faire. Si
cette pratique avait du bon dans le présent
cas dans la province de Québec, elle no doit
pas être mauvaise dans l'Ontario et partout
où il y a de semblables ouvrages à. exécu-
ter. Le ministre, qui n'est pas depuis long-
temps à la tête du département,- croit-il que
c'est un moyen économique de construire
des caissons en pierre ?

M. HYMAN : La question est bien sim-
ple. Il serait facile de connaître le prix de
la tonne de pierre, si on l'avait rnesurée à
la verge. L'ingénieur me dit que 30 cents
par tonne équivalent à 30 cents par verge.
Je suppose que la même règle s'applique
à toute espèce de pierre et que le départe-
ment en tient compte lorsqu'il och-lète u1 la
pierre.

M. SPROULE : Je demande ce que le mi-
nistre en sait, et si l'expérience lui a dé-
montré que cette pratique était tellement
économique que nous devons nous attendre
qu'on la suivra à d'autres endroits.

M. HYMAN : Parfois, cela serait plus
commode. Souvent, il est plus facile d'a-
cheter la pierre à la verge.

M. SAM. HUGHES : Le ministre peut-il
donner le nombre de piles construites, et
leur dimension, ou y a-t-il seulement qu'une
pile ?

M. HYMAN : Il y avait une pile d'abord,
dont j'ai donné les dimensions plusieurs
fois.

M. SAM. HUGHES: Nous aimerions à
savoir le nombre de pieds cubes qu'elle con-
tient, afin de pouvoir calculer quelle quan-
tité de pierre y a été employée, et voir si le
ministre a eu bonne ou petite mesure ?

M. HYMAN: La pile avait 50 pieds de
longueur par 56 de largeur et 17 pieds de
hauteur. Il y avait un remblai de pierre de
18 pieds de largeur au sommet avec un talus
de 10 dans 1 s'étendant à 200 pieds en dehors
du rivage, à moins de 30 pieds à partir du
sommet de la jetée.

M. SAM. HUGHES : Et quelle profon-
deur ?

M. HYMAN : A partir de 13 pieds et 6
pouces de profondeur d'eau à venir jusqu'à
zéro au rivage.

M. FOSTER : Est-ce l'intention du Gou-
vernement de placer là un gardien de quai ?

M. HYMAN : Je n'ai pas eu d'aspirants
jusqu'à présent pour ce poste.

M. FOSTER : Si le ministre nommait
un fonctionnaire là, l'appellerait-il gardien
de quai, ou gardien de pont ?

M. HYMAN: Pourquoi pas lui donner
les deux noms ?
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M. FOSTER: Pour lui donner, je suppo-
se, le salaire des deux à la fois.

M. STOCKTON : On affirme que la pierre
a été pesée dans des balances achetées à
cette fin, mais je constate par le rapport de
l'auditeur général que la pierre a été payée
à la toise.

M. HYMAN: Je n'ai aucun doute que
l'ingénieur peut calculer la pesanteur, par
comparaison avec la toise.

M. COCHRANE : Alors pourquoi avait-
on besoin de peser cette pierre ?

M. HYMAN : Afin d'être sûr d'avoir sa
pleine valeur.

M. R. L. BORDEN : Je suggèrerais que
ces balances fussent apportées ici avec les
fourrures de 1'"Arctic" et les instruments
a produire la pluie utilisés par M. Hatfield,
et que ces objets fussent tous ensemble dé-
posés dans le musée ici à Ottawa.

Quai de Grande-Rivière de Beaupré, $3,000.
M. TOBIN : Quelles seront les dinen,

sions de ce quai ?

M. HYMAN: Ce crédit n'est destiné qu'aux
réfections et aux réparations de l'ancien
quai.

M. MORIN : De combien le prolongez-

M. MORIN: J'ai dit que l'eau devait mon-
ter de 10 pieds avant d'atteindre ce quai.

M. SAM. HUGHES : Est-ce que le minis-
tre fournit des chaloupes pour se rendre au
quai et des échelles ou des ascenseurs pour
parvenir au sommet?

Ports, rivières et ponts de la province de
Québec-Réparations et améliorations, $20,000.

'M. KElMP : Je profite de ce crédit, pour
me renseigner au sujet de l'accident du
quai de Sorel. Y a-t-il une somme pour la
réparation de ce quai?

M. HYMAN : Oui, dans le budget sup-
pléientaire.

Jetées du lac Megantic, $5,000.
M. MORIiN : De quel côté du lac Mégantie

sera cette jetée. Se trouvera-t-elle dans le
comté de Beauce ou dans le comté de Comp-
ton?

M. HYMAN : Cette somme est destinée au
renouvellement et à la réparation des jetées
du lac et non pas à la construction d'une
nouvelle jetée.

Chutes Montmorency-mur de revêtement en
encoffrement, $3,000.

M. MORIN : Voici un autre endroit qui
n'a pas besoin de quai. On exécute cet
ouvrage simplement pour faire plaisir au
représentant de ce comté.

M. HYMAN : Il ne s'agit pas d'un quai
.N1. HYMAN : Il ne s'agit que de le répa- qui s'avance dans la rivière, niais d'un mur

rer. Ide revétement pour faciliter le décharge-
iment des marchandises transportées par ba-

à cet endroit, vous le construirez sur un ter-
rain sec. Cet endroit est à sec à moins que M. MORIN Je ne connais au Canada
la marée monte de 20 pieds. Alors, il peut aucun endroit où les gens jouissent l'un
y avoir 10 pieds d'eau. Il faut que le flux meilleur service par chemin de fer que les
s'élève à 10 pieds avant que l'eau atteigne habitants de cette localité. Les trains pas-
le quai. Ce serait différent si vous cons- sent a cet endroit aussi souvent que les gens
truisiez le quai en aval. L'ancien quai se le veulent et les tramways s'y rendent et
trouve à 10 pieds au-dessus du niveau de en partent à toutes les dix minutes. Il y
l'eau basse. a une filature tablie l , et c'est tout. A -

cun navire qui tire ls (lue deux ou troisM. HYMAN :Doismje comprendre que ieds d'eau ie peut se rendre A cet endroit.
l'honorable député dit qu'on ne se sert pas
du quai. On s'en sert ;des bateaux acces- M FOSTER : Tes linteaux qui fout l
tent le quai. Nous ne nous proposons pas navigation ordinaire peuvent-ils se rendre à
actuellement de le prolonger. c cet endroit?

M. SAM. HUGIHES : Alors, ce quai se
trouvera à environ ; ou S pieds au-dessus
du niveau des eaux basses?

M. HYMAN : Le représentant de Dor-
chester dit qu'il se trouvera à 10 pieds au-
dessus.de l'eau.

M. MORIN : C'est ce que j'ai dit. Je
declare qu'il faut que l'eau monte d'environ
10 pieds pour atteindre le quai et que, lors-
qu'elle s'est élevée à 20 pieds, il y a 10
pieds d'eau à cet endroit.

M. SAM. HUGHES: Alors, le sommet du
quai se trouve à 10 pieds au-dessus de
l'eau, j'imagine.

M. HYMAN.

M. IlYMAN : Je ne le crois pas. car l'eau
n'est pas assez profonde. On dépose sur ce
quai les marchandises envoyées de Québec.

M. FOSTER : Quelle est la profondeur
de l'eau a cet endroit ?

M. HYMAN : De sept ou huit pieds à
l'eau basse.

Pointe-aux-Trembles-quai, $10,000.
M. SPROULE : Ce crédit vous permettra

de terminer cet ouvrage ?
M. HYMAN : Oui.

:NM. BLAIN : Dans tous ces crédits, s'en
trouve-t-il (lui se rapportent à de nouveaux
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ouvrages, ou s'agit-il simplement de pour-
suivre des travaux déjà en voie d'exécution?

M. HYMAN : Ces crédits, déjà votés
pour la plupart, nous permettront de conti-
nuer des ouvrages déjà -commencés. Il
nous faudra $2,000 pour terminer ce quai de
la Pointe-aux-Trembles.

Rivières Ashouapmouchoan et Peribonka-
pillers de dérivation etc., $5,000.

M. FOSTER : OÙ se trouvent ces ri-
vières ? A quelle fin servent-elles ? En
quoi consiste une pilier de dérivation ?

M. HYMAN : Il a fallu faire beaucoup
de dragage, et le ministère a fait construire
des piliers de dérivation de chaque côté
pour restreindre le chenal et pour augmen-
ter le volume d'eau, au lieu de creuser ces
rivières.

M. FOSTER: Ce sont des tributaires du
Saguenay ?

M. HYMAN: Oui.
M. POSTER: Pourquoi faites-vous du

dragage en amont de ces tributaires ?
M. HYMAN : Ils se déversent dans le lac

Saint-Jean.
M. POSTER: Pourquoi creusez-vous ces

petites rivières.

M. HYMAN: Il y a un grand nombre de
colons établis dans cette région.

M. POSTER: Le ministre a-t-il entre-
pris, et le Gouvernement va-t-il adopter
comme politique de creuser toutes les pe-
tites rivières sur les bords desquelles des
colons sont établis, sans s'occuper de la ré-
gion où se trouvent ces cours d'eau ? Voilà
une nouveauté entre toutes celles que nous
constatons.

M. HYMAN: J'ai expliqué que cet ouvrage
permettra à l'eau de faire elle-même ce dra-
gage; nous ne draguons pas, mais nous en-
courons une dépense.

M. FOSTER: Vous contractez une dé-
pense ? Le gouvernement fédéral va-t-il en-
treprendre de gaspiller les fonds publics en
exécutant des travaux semblables dans
toutes ces petites rivières, parce qu'on y
trouve des établissements ? Jusqu'à pré-
sent, j'avais cru que ces travaux de dra-
gage ne se faisaient que dans des ports
considérables, dans des chenaux impor-
tants pour la navigation. Je n'avais jamais
su jusqu'à ce moment, que le Gouvernement
dépensait de l'argent pour creuser de peti-
tes rivières qui sont sous la haute main
complète des gouvernements provinciaux, et
pour l'amélioration desquelles nous n'avons
jamais dépensé un sou auparavant.

Est-ce à cela que tend le Gouvernement
et quelle est a politique sur ce point? Il ne
me semble pas suivre de principe défini. Par-
tout où l'on demande un crédit pour certains
travaux, on dirait que le Gouvernement con-

sidère avant tout s'il doit ou non accorder
cette faveur au représentant qui la réclame;
s'il juge que cela peut favoriser ce député
au point de vue politique, il accorde ce cré-
dit. L'idée de dépenser de l'argent pour
creuser de petites rivières q"i sont tributai-
res de cours d'eau plus considérables dans
les différentes provinces et même à l'inté-
rieur de ces dernières ! Le Gouvernement
a-t-il réellement adopté une politique sem-
blable et est-ce bien là la ligne de conduite
qu'il entend suivre à l'avenir ? C'est re-
courir à un subterfuge que de dire qu'on ne
fait pas de dragage, tout en dépensant
de l'argent d'une autre façon pour atteindre
le même but.

M. HYMAN : A mon avis, l'honorable
député ne devrait pas employer le mot " sub-
terfuge ".. .

M. POSTER : Je n'ai pas voulu me ser-
vir de ce mot dans un sens offensant.

:M. HYMAN : Dans ce cas, je ne lui de-
manderai pas de retirer cette expression.
J'ai expliqué que ce dragage était nécessaire
et que le ministère avait cru que ces travaux
coûteraient moins cher en les exécutant de
cette façon. L'honorable député demande
quelle est l'a politique du Gouvernement sur
ce point. La voici: s'il considère qu'une dé-
pense est raisonnable dans les intérêts de la
navigation et au point de vue des avantages
qu'elle rapportera à un nombre considéra-
ble de citoyens d'une partie quelconque du
pays, le Gouvernement a pour principe d'en-
courir cette dépense.

M. SAM. HUGHES : Ces eaux sont-elles
sous la dépendance du gouvernement fédé-
ral ?

M. HYMAN : Oui, certainement.
M. SAM. HUGHES : Pas du tout.
IM. HYMAN : L'honorable député croit

qu'elles ne sont pas sous notre dépendance.
Peu importe qu'il accepte mon opinion, mais
toutes les eaux navigables du Canada sont
sous la haute main du gouvernement fédéral.

M. SAM. HUGHES : Je vous demande
pardon, à moins que ces rivières ne soient
reliées à un port maritime.

M. HYMAN : Je n'essaierai pas de discu-
ter ce point, mais l'honorable député devrait
savoir que toutes les eaux navigables du
Canada sont sous la dépendance du gouver-
nement fédéral. Cela ne fait aucun doute,
peu importe que ces eaux-là se trouvent re-
liées à un port de mer.

M. SAM. HUGHES : A moins que le gou-
vernement fédéral ne les utilise à certaines
fins.

M. HYMAN : L'honorable député se trom-
pe complètement ; toutes les eaux naviga-
bles sont sous notre dépendance.

M. SAM. HUGHES : La politique anté-
rieure du Gouvernement consistait à ne ja-
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mais construire de quais dans les lacs inté- volume IV, à la page 7544.je trouve ce qui
rieurs. Les ministres ont modifié leur sen- suit
timent en commen:ant à construire ces
quais et, aujourd'hui, le ministère des Tra- Rivière Saint-Louis (tributaires)-pour ca-
vaux publics creuse tous les petits cours naux de déversement entre Saint-Anicet et
d'eau qui se déchargent dans ces lacs. Quel Saint-Barbe, $10,000.
est le chiffre de la population qui profitera M. HYMAN Mais ce n'est pas le même
du crédit que nous <iscuttoas maintenant '? crédit.

M. HYMAN : Je n'ai Pas ce détail. La àWALSII Oui.
Chambre comprendra que dans ce cas comn-
ie <lais un grand nombre d'autres, cette M. HYMaN Inutile pour moi de dire ca

p)opulationi est privée dle touite c miumca mion eodéoravle amni qu'il s'agit (uni erédit

tion par chemin dle fer :il n'y a pas de voie différ, s'Il croit le contraire.

ferrée dans leu environs et c'est à un détail M. WATSII Qu'a-t-on fait que crédit voté
dont il faut tenir compte quand on nous de l'au dernier 
mande d'exécuter des travaux semblables et
lorsqu'il nous faut juger s'il est nécessaire M. IYMAN Les travaux n'ont pas été
de nous rendre au eltts(ielosrc-terminés. Il S'agit d'un ouvrage très consi-

de ousrenreaux requêtes qlue linus rece-
vous à ce propos. C'est la raison d'être (le délaile. si je ne e tromle, et dont l'exécu-
ces dépenses. n ûtera de $7O,000 à $80,000, et le i-

itsèen'a las cru devoir continuer ces tra-
M. FOSTER : Ce n'est pas la la politique vaux.

du Gouvernement. M BERGERON A propos de cet ou-

Rivière- Blanche-réparations au quai, $1,500. vrage et de ce crédit, s'agit-il le voter à

M. MOIIN : Puis-je demander le quelle iouveal un crédit déjf accordé, ou est-il

Rivière-Blaifehe il s'agit. le celle qui se cues l'ue som
trouve en aval de Qjuébec 011 de celle qui
se jette dans le lac T'émniskamoing. Nous nous prcîosotîs <leut-

M. HYMAN : De celle qui se trouve dans Noyer un dragueur à <et endroit, au cours
le comté le Ilimnouslki. te cette saison.

Rivière-Ouelle-jetée, réparations, etc., $10,- M. Je savais qu'on avuit
000. 'reuse cette ri'ière lautomne dernie'. .'ai

,\I.~~ nt li le drag~ueutr à l'ceux ix et il faisait dut bon
M. MORIN : Ces travaux serviront-ils ?

Y a-t-il des bateaux à vapeur qui naviguent p
dans cette rivière ?

M. HYMAN : Oui, cet endroit est un ter- l

minus de l'Intercolonial et les bateaux tra- i«ont j'ai parlé ?
versiers voyagent de cet endroit à la Mal- M. HYM\N Nous havons Pas <le 'rédit
baie. ètablissant ainsi une correspondance pour cela (laits le budget <e cette aimée.

avec l'Intercolonial. M.WIYII Pourquoi a-t-on commencé

Rivière Saint -Loiis-améli orat ions, $7,000. ces travaux en 1904 ?
M. HYMAN : Cette question a été sou-

M.. WALSHI :ù Qu'a-t-onu fait dua rdi ot

-vaux I muise à la Chambre et discutée par le dépar-

M. HIYIAN tCe crédit uous permettra teulnt depuis :plusieurs années. Quand cet

d'acquitter les dépetnses courantes <u (ra- itemif.t inséré d'uns le budget, on oemanda

gage qulle nous faisons excuter laits la n- 1aux ingéco ieurs de faire àu$ rapport complet

vière ainî-louis. I cette ila tièt'e t j«el 'Suis alors venuî à la
dLisi lue <et ouvrage était d'une na-

M.v ERGERONl : An proosde-et-u

le budget <e l ' ttre telle qu'il nous coûteait trot) cher (le
nier, il v avait un crnit le $ur,000 pourj cco-rd

rir du' canal ule déversement entre Sa -
Anicet et Sinite-lîr)e. dans le comité M. WAYMSI Vous aves dépresé $510 em

'Iuntinglloye. Pournuoi :1-t-onu àeti'eenrolté 1a904.

cet item M. lYIAN tO(tuit s o tout.

Mi. IYMAN :ie partie Me ce crédit a E WALSII R ii quoi a consisté cette dé-
servi coltstruire le dragueur. deese .

M. ldALSII rc rédit rtait desti-il f is $

lié ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ourg ;ll rain(ec cnl; oé5 M je supp os queole dépreen( $5a

né ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~, à:, lacétctd ecnltotasoé$5- pour cet ouvrage. et nuous avoîts constaté
(sec eut 1904. et $10.000. l'ail dertnier. q ue nous île Pouvions dlépenîser $80,00)) pour

'M. IJYMAN Il ne s'agit las lu iêe l'exécution d e ces travaux.
cr'édit. M. WALSH : On levait vous 'oir fait

M. VAIll ((mmi. et vous le 'oiistiteî'ez connaitre le coût estimatif de cet ouvrage

Par les Débats le l'an dernier ; auitn'aotu cela.
M. SAM HUGHES.
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M. HYMAN: Sans doute, mais nous ne
possédions pas tous les renseignements né-
cessaire§.

M. WALSH : Ces $500 ont payé le coût
des levés qu'on a faits ?

M. HYMAN : En partie

M. WALSH : Je serais bien étonné si les
Ingénieurs avaient reçu un sou de cette som-
me dont la plus grande partie a été payée
aux électeurs du comté pour le louage d'at-
telages.

M. HYMAN : J'ai dit qu'une partie de
cette somme avait été dépensée pour acquit-
ter le coût des levés.

M. BERGERON: Le représentant de ce
comté, qui avait alors la haute main sur la
distribution de cet argent, n'a pas été réélu,
et il ne peut par conséquent nous raconter
comment cette somme a été dépensée. Si
ces travaux s'exécutent dans la rivière
Saint-Louis, ils auront un effet considérable
sur l'ouvrage dont a parlé mon honorable
ami d'Huntington.

M. WALSH: Toute la difficulté provient
de ce que le gouvernement fédéral a cons-
truit une digue à la tête du canal de Beau-
harnois, et ce fait a été admis par le minis-
tre, l'an dernier. Il faut exécuter certains
travaux pour permettre aux eaux de ces
terres de se déverser dans la rivière. Le
Gouvernement a admis la responsabilité de
l'Etat en payant certaines compensations.

M. HYMAN: Quand cela?
M. WALSH : En 1840, je crois, et la cause

de ces dommages existe encore. Le minis-
tre sait qu'une députation Influente compo-
sée de l'ancien député et d'autres citoyens
en vue du comté d'Huntingdon, est venue
lui demander de continuer ces travaux. Le
Gouvernement sait que cette question avait
été soulevée depuis longtemps, et s'il a l'in-
tention de ne rien faire, nous aimerions à
le savoir.

M. HYMAN: Si je me rappelle bien, ces
travaux coûteront environ $80,000. Le fait
que le budget de cette année ne contient au-
cun crédit relatif à cet ouvrage, Indiquerait
que le Gouvernement n'a pas l'intention im-
médiate d'exécuter ces travaux.

M. WALSH: Le ministre des Travaux
publics a déclaré, ën 1903, ("Débats", page
13751 que le coût total de cet ouvrage se-
rait de $25,000.

M. HYMAN: Il n'a peut-être fait allu-
sion qu'à une partie de ces travaux. Je. n'ai
pas cet état sous la main, mais je crois que
le coût estimatif est de $80,000. Mon hono-
rable ami se rappellera que les travaux dont
Il est maintenant question auront un cer-
tain effet quant au déversement des eaux
d'une partie des terres Inondées.
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M. WALSH : Nous devons donc compren-
dre que le Gouvernement ne se propose pasde faire exécuter cet ouvrage.

Saln-te-Anne-de-Chicoutimi-qual, $1,000.
M. MORIN : Les bateaux à vapeur serendent-Ils à ce quai?
M HYM'AN: Ce quai se trouve directe-

ment en face de Chicoutimi.
M. MORIN : Je le sais bien, mais pour,

quoi construisez-vous un quai à cet endroit?
M. HYMAN: Pour l'usage des bateaux.
M. MORIN: Des bateaux traversiers?
M. HYMAN: Je suppose.
M. MORIN : Allez-vous bâtir des quais

pour des bateaux traversiers?
M. HYMAN : Je comprends facilement

qu'il peut exister des circonstances ...
M. POSTER: Ah ! ah !
M. HYMAN: Je ne parle pas de la cir-constance mentionnée par mon honorable

ami (M. Poster).

M. MORIN: Si vous avez honte, libre àvous de rire. Voici la petite ville de Sainte-
Anne-de-Chicoutimi batie sur le roc en facede la jetée de Chicoutimi et il y a un bateau
qui traverse deux ou trois fois par jour.Allez-vous construire un quai pour ce ba-teau? Eh bien, bAtissez tout le temps.

M. POSTER : Il's'agit de la mise A exécu-tion d'une nouvelle politique. Le Gouverne-
ment ne se propose-t-il pas de construire
des quais pour l'avantage des bateaux tra-
versiers?

M. HYMAN : Ce quai ne servira pas ex-clusivement à ce bateau, mais à des fins
générales de navigation. e'il sert à ce ba-
teau, c'lst assurément pour le plus grandavantage de la population.

M. POSTER : Votre politique maintenant
consiste A construire des quais pour les -ba-teaux traversiers.

M. HYMAN : Nous batissons des quaisdans l'intérêt des citoyens. Cet ouvrage-cine coûtera pas cher, loin de là.
M. POSTER: C'est maintenant la politi-

que que vous entendez suivre ?
M. HYMAN: Oui.
Port de Trois-Rivièresquais additionnelsdans les eaux estuaires, $60,000.
M. POSTER : Quel est cet ouvrage ?
M. HYMAN: Il est;adjugé à l'entreprise.
M. FOSTER : Quel en sera le coût total?
M. BUREAU: $230,000.
M. POSTER : Quel sera le résultat de

ces travaux ?
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M. EYMAN: Nous aurons des quaiis mie- et ces travaux sont exécutés en vue de favoriser

surant environ 2,000 pieds de front. ce mouvement commercial.

M KEMP : Et la profondeur de l'eau Je suppose que le Gouvernement se pro-

sera ? posait de construire un quai assez important
puisqu'il devait servir aux fins d'un comner-

M. HYMAN : De 30 pieds. ce assez considérable. En 1903, la question

M. KEMP : J'appelle l'attention de la revint sur le tapis, et nous avons appelé 'at-

Chambre sur le quai de Sorel : je me suis tention de la Chambre sur un rapport de
intéressé à cet ouvrage depuis quatre ou M. Lafleur, l'ingénieur nomm pour étudier

cinqla 
nature et le coût de ces améliorations

cinqi anSorel. -M. Lafleur dlans soit rapport estimiait

M. HYMAN :Mon honorable ami coi-
prendra que je n'ai pas ces renseignements
prendr lain touui netP1 q l (e ,tes ces nanéliorations ne furent pas exé-
sous la manv qei pé'es b)a ectées. Je crois qu'au mois de novembre

dernier, ue accident s'est produit au quai

M. KEMP :L'honorable minist t de Sorel, occasionnant des dommages au

qulun accident est survenu à ce quai montant de $200,000. J' appris le fait en
lsat une dépêche datée de Sorel le 13 no-

Mi. HiYMAN Oui. vembre et publiée (aus le "Globe', de To-

. E Il connait ausi les raiuses ronto. y disait que ce quai s'était effon-

de cet accident. C'est une affaire très sé dîé et que le gouvernement fédéral se trou-

cieuse et je suppose que dans des questions vait perdre environ $200000. A cette ses-

de cet e importance l'honorable ministre sion, on a dépoé sur le bureau de la Cham-

peut faire n déclaration quelconque. sans re un rapport sur cet ccident. Je vais lire

entrer dans (les déta9ils. Est-il prêt il faire un extrait du rapport de M. Papineau. l'in-

telle Eratio relativement àu <'et ssi cideîul ' génieur chargé (es tra-aux à Montréal

S'il répond dîts la négative. j'al litenlion qui a reQu lo'dre de se rendre à Sorel et de

(e faire quelpes remurques à ce puopos. faire un rapport sur cet accident. Ce do-
dem cett porte la date du 14 novembret 1r5

M. IYeMAN dce n'ai aucunqe ol et s. y trouve ce qui stt

entre l'ans 'de dété Etaite prê sufaet

teleJ'arrive (le Sorel et voici mon rapport sur

M. K'i P lu 1902. ]ots a'i t état de choses que j'ai constaté. L'accident

débat assez conplet relativemet au quai p s'est produit a quai sur pilois construit le

Sorel.~~~ leuiitc <esTavaux puiblics long du Richelieu. Al' extrémité sud 40 pieds
d'alois uîn:a<lu les rv'tiefl'u a vi tvd cet ouvrage resteniit encore debout, puis

l. IMN d e naie auune beton vient une brèche (e -5 pieds. puis on trouve
n encore 104 pieds de ce quai qui ont résisté à

droit pour l'avantage $es vaisseaux de ee
et qu'ondragueait cet endtroitisat ue éêc de cette brèche les parties du

ae on eut atteint une profondeur et t encore debo t ont été. sur Tne

pieds l'eau. O voulait. disait-on. 41u0 Cer longueur denviron 30 pieds, déplacées de 4

a se redissent g e oorel taur y cllargs piedsl

les lîroluits des vollités de Richelieu. 'Stiuit Tout ce qui formait cettle partie du quai qui

Hyvacithle. Yanska et d'un1, oa de deux s'est effondré est conpètement disparu et se

autres comtés. Je vais lire l1 déclaration trouve sous 17 pieds d'eau. Le remblai en terre

faite dans cette circonstaIce paIr le premi r est coupé à environ 40 pieds en arrière de ce
u formait la ligne du quai.

ministre. Je vite la p4ge 1077 deý Débat',.: Ue certaine quantité de charbon, 800 tonnes,

Notre but est de faire de Sorel un port mari- m'a-t-on dit a glissé à l'eau et recouvre su

tice. Le représentant dc Toronto (M. Kemp) partie les débris. L'arete de la superstructure

seumble surpris. Il î'a pas sujet de ltie. Suret écroulée se trouve maintenant à environ 40

est a con ment du Richelieu et du Saint-hati pieds de l'alignement.

rent et. de temps im énioril, Sorel a été le
centre on convergeait toute la poputavion dt Ce done au C i ue demplèe
la contrie qi se truive aun sud de Motréal. lce qui e atve 'e vutli de"ande

mais les voies ferres l'emportent -assau rd ei tu nis

sur les voies d'eau et deux chemins (le fe' esponsabilité <e cet aEstce l'en-

se res rsent à Sorel. D'abord le chenin de r' t'eelii' on bien li <'oîiiin qui avait

de la Rive Suit qui s'étendl île Montréal à Sorel. aiiséue atîssi grandle quauntité (le char-
te abo su ce quai L'un o l'autre e ces

autes romtés Jevisrel deléusàelaration

bablemdent, atteindra Lotbinière cette année uihommes, si j'en crois ce que (lit dans

puis le chemin le fer des Comtés-nist it d suséquent en date dui 29 eno-

tard le chemin dle fer dii Ruthland qtîi, je cois, v'îlr'éu ui îgîiu.M alqî4e

appartiest maintenant aa New-ork Ceatra . i . o i t

cette voie ferrée se détache du réseau du Ned Voici un extrait de ce document:

York-Cetral ati lac Champlain et gagne Sorel. Lcetreprise comprenait aussi certains tra-

Vers ce port convergera le trafic d'une riche vaux (le, dragage jusqu'à une profondeur de

contrée, de huit ou dix des comtés les plus pros- trente pieds, s'étendant depuis le quai même

pères dc la province de Québec :Richelieu, jusqu' l'eau profonde dans la rivière Riche-

SaintqHyacuuthea Yamaska. Saint-Jeane Iber- ie u.
ville et autres. imlpossible de douter qu'un Le soussigné croit que l'accident est dû à

trafic considérable ne soit réservé a cette ville, l'infiltration de matières légères produites par

M. FOSTER.
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ia dragage à cette profondeur, à une distance
de vingt pieds du quai ; cela a permis à la terre
et à la pierre de s'amonceler tout en formant
une cavité près des pilotis d'arrière ; celle-ci
augmentera graduellement en superficie et
l'arcIfe formée au-dessus, devenant trop faible
pour supporter son propre poids et celui du
charbon, se brisa soudainement et avec une
force stelle que, dans sa chute, elle entraina tout
ce qu'il y avait sur son chemin. Cette théorie
est démontrée par le fait que la profondeur de
l'eau à la face extérieur du quai est maintenant
moins grande qu'elle ne l'était après la mise
en place des pilotis, M. L. J. Papineau, l'ingé-
nieur dirigeant les travaux, a appris aussi
d'une façon certaine que lorsqu'on a posé ces
pilotis, on a constaté qu'ils pénétraient plus
facilement dans le lit de la rivière à une pro-
fondeur d'environ quinze pieds au-dessous de
la ligne du dragage exécuté.

Ce ne sont là que de courts extraits de ces
rapports, mais ils font voir qu'il était bien
compris que le fleuve devait être draguée à
une profondeur de trente pieds d'eau et que«
c'est à cause de ces travaux de dragage que
le quai s'est écroulé. J'ignore à quel point
de vue l'honorable ministre envisage cette
affaire, mais il me semble que la respon-
sabilité doit incomber à quelqu'un ; si les
ingénieurs peuvent prouver qu'ils ne sont
pas responsables de cet accident, alors la res-
ponsabilité retombe sur la compagnie qui
a accumulé une telle quantité de charbon
sur ce quai. Cette question est tellement
importante que le ministre devrait nous
fournir certaines explications à ce propos.

M. HYMAN : D'abord, quand on affirme
que le Gouvernement se trouve à perdre
$200,000, on avance une absurdité. On m'in-
forme que la valeur totale de l'ouvrage qui
s'est écroulé dans la rivière représente en-
viron $16,000. D'après ce que vient de dire
l'honorable député, la Chambre serait por-
tée à croire que l'accident s'est produit aus-
sitôt que le dragage eut été fini. Or, tel
n'est pas le cas. Il y a deux ans que ce
dragage a été exécuté. Il peut se faire que
ces travaux aient eu pour résultat de per-
mettre à l'eau de filtrer à travers le sable
et de le rendre mou, ce qui a causé l'écrou-
lement du quai, mais l'honorable député
comprendra les difficultés que présente la
construction d'ouvrages semblables. Voici
un de ces cas où un ouvrage construit de-
puis quelques années s'est maintenu solide,
mais par suite d'une cause Inconnue, un
changement s'opère dans les fondations ; les
matériaux se trouvent déplacés et tout l'ou-
vrage s'écroule dans la rivière. Cet acci-
dent peut se produire dans un grand nombre
d'autres entreprises, à moins qu'on ne dé-
pense des sommes énormes pour construire
ces ouvrages à l'épreuve des accidents. Il
n'y a pas bien longtemps, un ouvrage consi-
dérable construit dans le port de Québec
d'après des plans semblables, s'est écroulé
dans le fleuve.

M. URIAH WILSON : Le dragage a-t-il
été exécuté après la construction du quai ?
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M. HYMýAN: Après qu'on eut fait quel-
que pilotage. Ce n'est pas alors que s'est
produit l'accident, mais la rivière à cet en-
droit est très rapide et l'action continue du
courant contre le terrassement a été la
cause de cet écroulement.

M. URIAH WILSON : N'eût-il pas valu
mieux faire exécuter ce dragage avant de
commencer les travaux du quai ?

M. HYMAN: Le dragage pour la mise en
place des pilotis a été fait d'abord. Il s'a-
git d'un cas où un accident est toujours pos-
sible, en dépit de tout le soin qu'on peut
prendre. Si tous ces travaux avaient été de
la même nature que ceux exécutés sur la
rive du Saint-Laurent, il n'y aurait certai-
nement pas eu d'effondrement, mais ils au-
raient coûté un montant considérable. Cet
ouvrage n'a pas tenu debout à cause de la
nature mouvante du sable et des assauts
continus du courant.

M. KEMP : Je suppose que toute la par-
tie écroulée est complètement perdue.

M. HYMAN: Sans doute.

M. KEMP: Ce quai mesurait 600 pieds et
avait coûté $287,497. Il s'est effondré sur
une longueur de 256 pieds et ce qui reste
présente des dangers d'écroulement.

M. HYMAN : Ce n'est nullement le cas.
M. KEMP : C'est ce que dit le rapport.
M. HYMAN : J'ai visité moi-même cet

endroit. Les travaux qui coûtent le plus
cher s'exécutent sur la rive du Saint-Lau-
rent. Ce quai s'étend sur deux côtés, côté
Saint-Laurent et côté Richelieu. C'est le
premier ouvrage qui coûte le plus cher, car
il s'agit ici de caissons en coffrage soutenus
par des fondations en pierre. Les travaux,
côté Richelieu, consistent en pilotis sur les-
quels on a jeté une superstructure.

M. KEMP : J'ai lu le rapport et je vais
citer l'autorité sur laquelle je m'appuie.

M. HYMAN : L'ouvrage principal n'a su-
bi aucun accident et il n'en est pas fait men-
tion dans le rapport.

M. KEMP: A la page 6 du rapport de M.
Papineau je lis ce qui suit :

En reconstruisant la partie du quai qui reste
eebout et qui mesure environ 346 pieds de
long, on devra considérer qu'elle a dû être
fortement ébranlée et que le fonds de la ri-
vière est sans doute de la même nature trai-
tiesse ; personne ne peut dire ce qui peut se
produire à l'avenir.

M. HYMAN : Malheureusement il est ex-
cessivement difficile de construire un quai
sur l'ancien lit d'une rivière.

M. KEMP : Si ce quai coûte $271,297 pour
une longueur de 600 pieds et s'il s'est effon-
dré sur une longueur de 256 pieds, et si le
reste est dans un état dangereux, comment
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pourra-t-on le réparer en ne dépensant que
$15,000 ?

M. HYMAN : Il n'est ici question que de
la partie de ce quai qui se trouve (lu côté
de la rivière Richelieu. Cet ouvrage n'a pas
coûté $276,000. Ce chiffre représente le coût
de tout le quai qui mesure 700 pieds de
long sur le Saint-Laurent et 600 pieds de
long sur le Richelieu.

Nous nous sommes donc demandé ce qu'il
fallait faire. D'abord, nous avons pris des
mesures immédiates pour protéger les
abouts du quai, ce qui a été fait. Actuelle-
ment, l'ingénieur dirigeant les travaux et
l'ingénieur en chef du département sont à
préparer un plan et des devis pour la cons-
truction de cet ouvrage dans des conditions
de garantie parfaite. Je ne puis dire ce que
sera la nature de ces travaux. Ceux-ci ne
se rapporteront pas seulement à la partie
du quai détruite. mais encore à ce qui reste
de cet ouvrage sur le Richelieu.

M. KEMP : C'est le Gouvernement qui va
supporter cette perte ?

M. IIYMAN : Sans doute ; nous avions
re:u l'ouvrage de M. Poupore, l'entrepreneur.
Les travaux avaient été faits suivant les

M. HYMAN : ML White est un des plus
vieux fonctionnaires du ministère.

M. BLAIN : Depuis combien d'années
exerce-t-il cette fonction ?

M. HYMAIN : Depuis très longtemps.

Rivière-Blanche (Ont.)-améliorations, $6,000.

M. SPROULE : Ce crédit 'st le dernier
que vous demandiez pour terminer cet ou-
vrage ?

M. HYMAN : Ce crédit nous permettra
a acquitter les dépenses courantes que nous
occasionne l'entretien d'un petit bateau
arrache-souches (lui obstruent le chemin à
cet endroit. Cette rivière se jette dans le
lac Nipissing.

M. S'1NM. IIV(GH1ES : A quel port ou à
quelle ville est destiné ce 'rédit ?

M. HYM N Ce dernier nous permettra
d'anéliorer le 'ebenal (le cette rivière, à tois
les endroits où ce travail sera nécessaire.
Si je lie nie trompe, cette rivière est navi-
gable sur une distance de 3!1 milles.

Bronte-améliorations du nort, $2.200.

M. SLPROULE : Grâce à ce crédit, vous
terminerez cet ouvrage ?

plans et devis.lios e deis.M. ILYMAN : ce n'est qunune légère dé-

Amherstburg (Ont.)-améliorations du chenal, pense (ui lius ferons pour ces aiieliuri-

etc., y compris achat île terrain, $10,500. tions.

M. IILAI N : Quel est le coût de ce ter- M. SPIOULE Je le vois bien. en lsant
rain ? les chiffres. Mais je crois (lue a question

M. IIYMAN : Trés peu élevé. Il fallait est opportune, et me lie vois pas pourquoi le

taire certains travaux de dragage et nous inistre ne n'pond'ait Pas.
avons dû acheter les lots riverains indis- M IIYMAN : Je suis prêt à fournir à

pensables. lonorable député tous les reîseigiements

M. BLAIN : Ce crédit vous permettra le (l'il désire. Mais comme il ne s'est pas
terminer ceslevé, je ai pas compris qu'il me posait une

ces tavauxquestions demandanît un renseignement spé-

M1. HYMAN : Oui. cial.

Bele-Rivière (Ont.)-dragage de l'entrée du M. SPROULE Ce crédit vous permettra-
chenal, etc., et renouvellement des pilotis des t il de terminer ces travaux
travaux de protection. $3,500.

M. BLAIN : Ce crédit sera sutisant ? M. IYMAN Oui.

M. HYMAN Oui. Cobourg-réparations des quais, $5000.
M 0. '\. BLAIN :S'agît il d'un quai public

Beaverston-améliorations du port, $2.200. ou du ousage ui apartient à (es pa'ti-

3L IYMAN : Cette somme nous pertt culiets ?

tra le terminer ces travaux.

M. BLAIN : Qui était conducteur des tra-
vaux ?

M. ILYMAN : M. J. IL. White.

N. BLAIN : Quelles connaissances avait-
il pour remplir ('et emploi ?

M IYMAN :Je n'ai pas de note à ce

MN. IHYMAN : )'un quai public.

-M. BLAIN : Cette somme vous permettra
dle terminer ces travaux?

3M. HiYMAN : Ce crédit est destiné à des
réparations (lue l'on fera au brise-laimes
considérable qu'on a construit à cet endroit,
il y a quelques années.

propos. Coilingwood-améliorations du or, $3000.

M. BLAIN : Le ministre n'a-t-il pas e " IUGIII'3: Pourquoi ce crédit?
une lettre semiblable < elle qu'il a lue 'au-
tre soir, et s'enquérant des connaissances le M: IIYMAN Ou a adjugé à l'entreu'ise
M. W\'hite ? les travaux de pralongeient du quai ; la

M. KEMP.
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balance de ce crédit sera consacrée à des
travaux de dragage.

M. SPROULE : Où en est rendu cet ou.
vrage?

M. HYMAN : Cela dépend de ce que
peut .faire le département. L'honorable dé-
puté (M. iSproule) sait combien ce port nous
coûte cher ; en effet, il ne faut creuser qu'à
une certaine profondeur pour atteindre le
roc.

M. SPROU'LE : J'avais compris qu'il avait
été décidé, Il y a quelques années, de creu-
ser dans ce roc un chenal de 100 pieds de
large et qu'on avait accordé successivement
à l'entreprise deux ou trois sections de cet
ouvrage. Où en est rendu ce dernier? Quelle
est la largeur du chenal? Est-ce que ce cré-
dit vous permettra de terminer tous ces tra-
vaux?

M. HYMIAN : Oui, quant à l'intention pre-
mière du département relativement au creu-
sement de ce chenal de 110 pieds de large.
Lors d'un voyage que je flis à Collingwood,
on m'a parlé de l'enlèvement d'une grosse
roche qui obstruait la route des navires se
rendant à l'élevateur. Les vaisseaux ne
pouvaient revirer de bord. Ce crédit nous
permettrait de terminer ces travaux.

M. SPROULE : Qui est chargé de cet
ouvrage?

M. HYMAN : On l'a adjugé à l'entreprise
à M. C. S. Booth.

M. BLAIN : L'autre jour, je me suis en-
quis à propos du conducteur des travaux à
Collingwood. L'honorable ministre veut-il
nous fournir des renseignements sur les
connaissances de ces fonctionnaires qui doi-
vent diriger ces différentes dépenses des
deniers publics ?

M. HYMAN : Ces fonctionnaires ont agi
en qualité de conducteurs à cet endroit
depuis quelque 'temps. Je voudrais mainte-
nant poser une question à l'honorable dé-
puté (M. Blain), s'il voulait bien me répon-
dre : Quelles aptitndes particulières, à part
le sens commun et l'honnêteté, doit posséder
un ho'mme qui surveille le nombre de verges
eubes de matières déchargées dans un cha-
land.

M. SAJM. 'HUGHES : Les personnes en
question ont-elles ces qualités?

M. BLAIN : Je n'ai aucune raison pour
supposer le contraire. Au reste, on ne s'est
jamais plaint de ces conducteurs, mais
j'avais dans l'idée la politique générale
du ministère dans ces cas-là. Le ministre
demande quelles sont les aptitudes, à part
du sens commun qu'on doit exiger de ceux
qui remplissent une fonction semblable. . .

M. HYMAN: Non.
M BLAIN : Alors qu'a donc dit l'hono-

rable ministre ?

M. HYMAN : J'ai dit sens commun et
honnêteté.

M. BLAIN : Alors l'honorable ministre
demande quelles sont les aptitudes, à part
le sens commun et l'honnêteté, qu'on doit
exiger de ces employés. Voici ma réponse :
quand on construit un quai ou un .autre ou-
vrage public, Il peut se trouver des gens qui
ne soient pas capables d'agir en qualité de
conducteurs, tout en possédant le sens com-
mun et l'honnêteté.

M. HYMAN : Je n'ai pas parlé d'édifice
public ni de quai ; il s'agit simplement de
travaux de dragage.

M. BLAIN : Il me semble que lorsqu'un
dragueur est à l'ouvrage et que le pays dé-
pense des centaines et des milliers de dollars
pour ces travaux, le sens commun et Ilion-
nêteté ne suffiront pas à un homme pour dire
si cet ouvrage est bien exécuté, s'il se pour-
suit au bon endroit. . .

M. HYMAN : C'est là la tàche de l'ingé-
nieur.

M BLAIN. . .et pour mesurer la quantité
de matières extraites. Voilà les connais-
naissances nécessaires.

L'un de ces employés a été nommé à la
recommandation du club McCarthy, de Col-
lingwood, qui s'est fondu ensuite dans le
club de Réforme. L'honorable ministre con-
nait-Il quelque chose de tout cela ?

M. HYMAN : Non.
M. BLAIN : Je suppose que le ministre

ne commettra pas la faute de demander au
club de Réforme, dans un endroit comme
Collingwood, de lui désigner un homme de
sens commun et d'honnêteté pour remplir
une telle fonction. Tout ce que j'ai à dire,
c'est que j'ai ici une lettre démontrant qu'un
d ces surveillants est un fabricant de chaus-
sures et qu'il agrandit les photographies. Je
ne vois pas comment ces emplois là lui don-
neraient des connaissances spéciales pour
juger si, lorsqu'il s'agit de travaux publics
considérables, l'argent du pays est dépen-
sée convenablement. L'autre conducteur
est un agent de machines à coudre.

J'oserais croire que la connaissance des
machines à coudre, tout en étant très appré-
ciable chez un homme qui se livre à ce
commerce, ne suffirait pas pour lui permet-
tre de surveiller convenablement les dépen-
ses des deniers publics dans des travaux
de dragage. Je crois que mon honorable
ami (M. Hyman) s'est placé sur un terrain
dangereux en disant que tout ce qu'il exige
dé quelqu'un à qu'il veut confier la surveil-
lance de travaux de dragage, c'est que cet
homme ait du bon sens et de l'honnêteté.
Il n'a pas dit que cela s'appliquerait à ceux
qui sont chargés de la surveillance des dé-
penses occasionnées par la construction d'un
édifice public ou d'un quai. S'il'est impor-
tant que, dans ces derniers cas, un homme
ait des connaissances spéciales, Il n'y a pas
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de raison pourquoi on n'exigerait pas la M. La tempête se produisit
même chose de celui qui est chargé de sur- avant que les travaux fussent terminés et

veiller les dépenses de uragage. Le minis- la question qui se soulève mintenant, c'est

tère des Travaux publics dépense des som- de savoir qui supportera cette perte. Je

mes énormes dans des travaux de dragage ;crains bien, d'après toute la preuve que

je crois qu'il devrait modifier sa politique le département a îu se procurer, que nous

et ne pas laisser la surveillance de ces dé- ne soyons obligés de supporter cette perte,

penses à des gens qui n'ont que le bon sens pour la raison que cette tempête a dépasse

et que l'honnêteté. Ce ne sont pas là des on furie toutes celles qu'on avait vues depuis

qualités qu'il faille dédaigner, mais je suis un grand nombre d'années et malheureuse-

sûr qu'après réflexion le ministre reconnal- ment, l'ouvrage ne se trouvait pas en état de

tra que, dans l'intérét public, ceux qui doi- résister à cet assaut. Depuis le Gouverne-
vent exercer ces fonctions doivent posséder ment n'a pas fait exécuter de travaux. Cet

encore d'autres aptitudes. ouvrage sera fait à entreprise.

M. BENNETT :Si la compagnie de dra- Ports, rivières et ponts-Onaro-répara
gage dle Penetanlguishiene obtient encore tions et améliorations générales, $15,000.

d'autres entreprises, cet été, j'espère dans
l'intérêt doe cette compagnie, que le, Gouver a M. BLAeN Je voudrais dei inr e

nenent emploiera le mêmie inspecteur, l'honorable ministre s'il se trouve ant ce

parce qu'il est très important pour cette crdit général un ited relatif au dragage que

compagnie que ce fonctionnairelà nie soit le drédécesseur lu ministre avait promis
le faire exécuter à Popt-Credit. Mon pe,-

pasuietotscelesa'ongei.ue dpus

rable ami, le ministre actuel, s'est enag
M. HYMAN :Si l'honorable député en- aussi, le cette fameon gracieuse qu'on liii coni-

tend dire par là que quelques-uns (les bis mnt, à faire excuter les tavaux de drag Ce
pecteurs dces dragueurs re agn aevons rà fcet endroit.

i.éreBts endroits ne recmplissent pa lotr P

devoir dans l'intérêt publie, je recevrai avec 'M. YMAN Ai-je promis cela

plaisir tous les renseignements qu'il possède M. BLAIN :Oui. meon honorable ami a
et qu'il voudr t tue communiquer prive- promis ue s'il li était possible le se pie

ment. 'ouer un dragueur bientôt, il l'enverrait ià

M. BENNETT Jai parlé de cette cou- cet enédroit. e crait général contient-il

pagnie, parce qu'il serait bien avantageux un it c reltif l'ouvrage on questiois

pour les proriétaires de ce dragueur d'ai M. faire e n'et. ici honé-
voir le nme ispectears celui-ci est le ai enire au se t
frère u principal propriétaire de ce ira- <ust de cetteure ciese rau'ront coin-
gueur, et la compagnie se trouverait fort ru dage fie exgcute des travaux d ragen
ennuyée si ce fonctionnaire n'était pas nom- à dandroét.

difret endroits ne'i remplissenttpa leur . .nai

mé de nouveau au même poste. J'espère gééa qui ateéuerdn 'nai

que l'honorable miistre verra à se rendre et dans la province de Québec.

aux vSux <le cette 'oipagnie. M. BLAIN : Ce dernier crédit a mt-il été

Il est fort com mmode, quand les dragueurs adopté u
du Gouvernenrent font l'ouvrage à lit jour-
née ou à Jhetre. d'a-oir un surveillant bcé- tM. niIAN e Qu'importe, car je puis i -

vole qui passe la plus graîde partie de sou iuiatement discuter cette question avec

temps on ville. Si ce scandale s'est répété mon ponorable anii. Toute la difficulté pro

dans différentes parties du pays, c'est parce u viedt de ce que nous n'avons à notre dispo

que le pincistère n'a pas e dvoyé d'Ottawa sition qu'un seil dragueur depuis Toronto

desnctie fonctionnaire ndépenaits pour sur- et sur toute la rive ru lac jusqt'à Niagarai.

veiller ces travaux, et qu'il a choisi ici A l'heure, qu'il est, ce dragueur travaille

et là ln mel ou ui tel pour agr en quelité dans le port doamilton et lui seul petit ex-

d'inspecteur local. ier 'ouvrage dont parle mon honorable

Goleihu daéliorat ions du BAort. $50N. ami Je nue ra:ppelle air promis il éliont-
Ilmtler député que. lorsque ce dragueur aua

d u Qe tau encrtt fii son travail à Hamilton, je lenverrais

névou à ceunrot daavec aisir à PlortlCréit, potrvu que p oum-

M HYMAN a Le comité sait qu'on a ad- vrage u'il faudrait exéecuter à cet endroit,

jugé à l'eitreprise, il y a <toux las, certaimns ne dlurât pas tiopu longtemps.
travaux qu'on devait exécuter dams le port!
de Goderill. Avant <lue et ouvrage fût MN. BAIN Je m'ois que ce travail ne pu-

terminié. ne tepréte renauruable ent Sé- rera ine trois ou quatre jours.

rieusd s'est f léot aiidée sur le lac Huron et
a détruit une parti' dvu <et ouvrage. Ceci AM. YrAN e Quand le dragueur partira

se passait aou umoins docture dernier. Le dl'asiilto i il s'arrêtera à Port-Crédit et

dinisère et entré en puupartes ave fera l'ouvrage dont parle mon honorable

Fentrepreami. Jeaivmn me rappell avoirre prm Il i.hn

M. SPROULE : Ne doit-o as réparer M. BIrN viJe suppose que ce sera pour

cet ourage ? cet été.
u. BLAIN.
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M. HYMAN: L'honorable député ne doit
pas m'obliger à fixer une date. Je ne sais
pas quand ce dragueur quittera Hamilton,
mais il devra terminer l'ouvrage à cet en-
droit avant de se rendre à Port-Crédit.

Midland-améliorations du port, $50,000.
M. BENN®EvT' : Quel est le montant total

qu'on dépensera à cet endroit cette année?
M. HYMAN : Nous dépenserons certaine-

ment ce crédit et nous le dépasserons peut-
être.

M. BENNETT : N'y a-t-il pas un crédit
dans le budget supplémentaire ; je suppose
que la plus forte partie de ce montant sera
dépensée pour ce qu'on appelle le nouvel
élévateur du Grand-Tronc ?

M. HYMAN : On dépensera une faible
somme pour des travaux au quai du gouver-
nement d'après la demande que nous en a
faite l'ingénieur. Ce crédit pourra être dé-
pensé à cet endroit, mais l'ingénieur ne peut
nous dire s'il sera dépensé ou non.

Owen-Sound-dragage et ouvrage de protec-
tion en pilotis et améliorations du port,
$15,000.

M. SPROULE : Y a-t-il un item dans le
budget supplémentaire pour l'exécution de
ces travaux à Owen-Sound? Ce crédit est
loin d'être considérable.

M. HYMAN : Nous ne pourrons peut-être
pas terminer tous ces travaux, mais c'est
là tout ce que l'ingénieur nous a demandé
de lui voter cette. année.

Parry-Sound-quai, $2,500.
M. HYMAIN : Je propose que cette somme

soit réduite à $1,500.
(La motion est adoptée.)

Point-Edward-dragage, $15,000:
M. Al4MStiioNG : Où se fait ce dragage?

En fait-on dans la baie de Sarnia?
M. HYMAN : Non ; l'ingénieur nous dit

qu'on ne peut faire ces travaux que dans
le chenal.

Port-Burwell--amélioration du port, $45,000.
M. SPROULE : En quoi consisteront ces

travaux?
M. HYMAN : La compagnie du chemin de

fer canadien du Pacifique vient de temiger
certains arrangements, projetés de vieille
date, en vue d'amener à Port-Burwell pres-
que toute la houille destinée à être utilisée
sur son réseau de l'ouest et cela au moyen
de grands bacs qui feraient ces transports,
toute l'année, et ce crédit est destiné à
l'amélioration du port. Il s'y trouve actuel-
lement trois dragues.

M. KEMP: Où est.situé ce port ?

fer de Woodstock, précisément dans ce but.
Une autre compagnie se propose aussi d'y
amener de 300,000 à 400,000 toinc de
houille.

,M. SPROULE : La compagnie prolonge-
t-ene ce chemin de fer vers Collingwood?

M. HYMAN : Je ne saurais dire ; mais
elle se propose, parait-il, de le prolonger vers
le nord .

Port Stanley-amélioration du port, $60,000.
M. HYMAN : Port-Stauley est, pour ainsi

dire, le débouché de London, et c'est à ce
port que vient, depuis nombre d'années, tout
l'approvisionnement de houille pour l'ouest.

Rivière Thames-quais à l'embouchure,
$2,500.

M. lO MENTS : J'ai eu le plaisir de vi-
siter le quai d'amont, qui était presque ter-
miné, lors de mon dernier voyage dans ces
parages, il y a quelque jours. Ce quai fait
réellement honneur à la localité et au minis-
tère ; mais, si je ne me trompe, le quai
d'amont, près de Chatham, pourrait peut-
être causer bien des ennuis.

Je tiens d'anciens habitants de l'endroit
que, l'hiver dernier, les pilotis émergeaient
aux basses eaux, sur une surface de plu-
sieurs pieds. S'il en est ainsi, le ministère
éprouvera peut-être bien des ennuis à cet
égard, dans l'avenir, et je conseillerais au
ministre, comme mesure de prudence, de
faire peinturer ces pilotis, afin de les proté-
ger contre l'action de l'atmosphère. Je se-
rais bien aise de savoir ce qui se fait, en
dragage, à l'embouchure de la rivière Tha-
mes ?

M. HYMAN : Ces travaux sont donnés
à l'entreprise.

Port-Rondeau-améliorations, $60,000.
M. CLEMENTS : J'appelle l'attention du

ministre sur le fait que les jetées. A Ron-
deau, qui est un endroit de villégiature très
fréquenté, sont une source de dangers pour
les habitants de la localité et surtout pour
les enfants ; depuis trois ans, il s'y est noyé
trois personnes. Je conseillerais au minis-
tère de placer des ceintures de sauvetage
sur la jetée.

M. HYMAN : Ces questions sont du res-
sort du ministère de la Marine et je me ferai
un plaisir de signaler la chose à l'attention
(le mon collègue.

Silverwater, île Manitouline-quai, $2,000.
M. BOYCE: Existe-t-il déjà un quai de

l'Etat à cet endroit ?

M. HYMAN : Il s'agit ici du parachève-
ment d'un quai neuf, entrepris il y a quel-
que temps. au coût estimatif de $4.500.

M. HYMAN : A environ 30 miles de Lon- M. BOYCE : Quel est le chiffre de la dé-
don. 'La compagnie a acheté ce chemin le pense effectuée ?
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M%. HIYMAN :D'après le relevé que j'ai (le $3,000 seulement. Pour mon prorl)e
sous les yeux, il n'a été dépensé que $14;9 compte, je préférerais (le b)eaucoup piasser
jusqîfenl décembre. Je n'ai pas l'état dle lt 1d(es marchés administratifs polir tous les

dépense effectuée jusqu'eu juin ; nias nous 1travaux, les fournitures et les tranisports le

avons estimé que le coût des travaux attelai- l'Etat, mais cela présente souvent des ditti-
dIrait le chiffre de $1,500. cultés.

-M. BOYCE : ilverwater est-il un port de 'M. BOYCE Vous êtes tenu de passer
relâche pour les bateaux dle la baie Geor- dles marchés administratifs pour les travaux

giennie. d'un coût supérieur à $5,000 ?

MI. IIYMAN Je ne sa'ui-ais dire. M. ILYMAN Non.

M%. BOYC'E Quel est lentreprl encilr qui 1M. BOYCE :Qu'avez-vous donc affirmé

a1 construit ces travaux jusqu1ii M- iIyMAN S'il s'agit (le la construc-

M. HYMIAN :Ces trav-aux se fout -à lai tion de travaux coûtant $6.000 ou $7,000, et

journée, que les ingéniieurs5 déclarent au ministre qu'il
est préférable, nu point de vue (le l'intérêt

M.o près.' etcettore dépnse rèlefac public, que ces travaux se fassent à lat jour-
tienprè, et cofore àla rgle lie,' en appuyant leur avis sur de bonnes

M.N. IIYMAN Quelle est la règle et valables raisons, le ministre se garde
bien (le rejeter l'avis (le ses officiers teclini-

M. BO YCE Pour' le-s tr-avaux cie $5.000, ques. Lat pratiqîue suivie au iia:it*-t'-
il faut cohnurrebnce <t p<1 ii b. est dle pnasser dles nirici > adi i nistra tifs

M. IIYIA N Non tis<. avec concurrence et publicité, pouir tous les,
travaux die l'Etat.

M. l'OST'lR li- fai tenl)ent. vounsêe
tenu d1e demande«1<r (les, ,olllil.,inhis pour lacl- 'M. BOYCE :Est-ce que l'avis de l'ingé-

j udîc:itioîi de ces travaux. ieUr est toujours par écrit ou fa it l' > <le(t

'M. ît Yî.'i:, Quel sysîéii' «v ~ - d'u n i-apport?

donc,«. M. IlIMAN :Noni. l'ne foule de travaux
sefont sous lat direct ion LIU iiiiniist êre et le

Il. Il YM A i p ratique- suivie a u mninistre est tenu le dliscuter'. des hieures

oii 'il s'agi ts 1 e 1-lia<< 1(It~S <iiSt<<5dti-rant, ave<c ses i 1gi len-s, suti, l a tunie

utmi siise (l'nn mnarchié de $1.0(b) ou de de ces travaux. Cela nie saurait se faire
$ý4 Olsîsi o)1 juge <Ie l'initérêt (Ilii ntistère par écrit,
l'exige-. Relaitiveument à nombre de trav-aux, I
les in-éiins dasler rapports, décla- M. BOYCE : De l'avis du1 ilisti<-, mî< sc-

reent <que l'intérêt dlu mnistère dlemnde 1tait-il pas utile d'établir Une règle invarmiale

qu'ils s'exécutent en régie. Alors, les tra- àt cet égard ?
vaux se fout en têÎgie. Je nie laisse entière- Convient-il, sur n simple avis donné ver-

muent guider par les officier's techniques du balement, quand il s'agit de travaux entrai-
ministère cei pareille matière. «aniit de fortes dépenses, de substituer au

M. BOYC'E :Une règle aussi flexible est: systèmîe de l'adjudication publique celui de

réellement fort commnode. la régie *e Ce serait, là Une nméthode foirt
sjteà critique, pour l'exécution de ira-

M. HYMALN :Il est de règle, tit utilis- vaux dispendieux.
tère. (le se laisser guider par le-, officiers M. CLEMENTS :Le ministère a-t-il luis
techniques.- l'étude lat pétition ext obtention d'un petit

M. BOYC'E : ur qui le G~ouver-nemnent se qluai au port (le Rtondeau ? On al construit,
guidle-t-il pour décidler si l'intérêt du pays à gr-ainds fiais, des qutais danîs ce district.
demande <lue les travaux se fassent àl'en- i et je n'Y trouve M'en à redire ; mais le petit
trepris,- ou emi régie ?Une lýoie partie dles quai emi questioni serait d'unxe bien lus
travaux atm canal lu çiauît-,Saiinte Maltie se gr-andle utilité au public quec certains anti'es
sont faits à li journéýe, tandis qu'il aur-ait du mîêmie genîre construtits dans tolite l'éten-ý
été plus économniqtue le les donner ;,à l'entre- dule du1 panys. Je tiens aussi à' raipp-ler
prise. Vise-t-on lat distribution <les fil- au ministr'e qlue le Gouvernement est pîro-
veurs aux pariitisanis dlu (ýouve-einient plui- priétaire dut niagiiitiquc par'c dans la ville de
tÔt qu'à l'écononmie daus les tr-avauîx '? L'an- Clînthai et je voudt'ais que, dans le voisi-
liée dernière, pourtant, le mîinistre nous l nge du parc Tecumuseh, l'on construisît tua

déclaré que tous les travaux, dotnt le coûit <lai convenable, oit les, bateaux pourraiemit
dépasse $5.000, se feraientà l'entrep)rise. accoster,

M. IIYMAN Lali:u u e rvu M. ILYMAN :Ce quai, à Rondeau, ne se-

donît le coût dépasse $5,000, soient accordés, i-ait luis Utilisé piour les besoins du coi-
par v-oie d'adjudication, avec concurrence et mec,'otal)tseri-ait-i u tai
publicité, à moins (Ille l'inté-rêt public ne gct'5 qi viennient en villégiature dans cette
denmande qu'ils se. lassent en î'égic, Or, localité, et à mon avis, le Gouvernement ne
nous avens aditigi;, avec <-<imiurrene- et p'<- saurait entr'eptrendr'e p)areils travaux. Quanît
bli('ité, certains travauix lu cofit estimatif au piare Tecumnseh, le Gouvernemnt est en

M. BOYCE

ýi iss
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train de faire les travaux de réparations M. HYMAN : Il a été construit un petit
voulus aux pilotis mis en place il y a quel- bateau qu'on ne saurait peut-être décorer
ques années ; or, ces travaux terminés, les du nom de drague, mais <lui se rapproche
bateaux pourront entrer au port et accoster de ce genre de bàtiment.
sans quî'il soit besoin d'n uai,

M. CLEMENTS : Je ne saurais dire si
c'est sous la direction du ministre actuel
qu'a eu lieu la construction du quai de
Shrewsbury. Il s'est construit -à la veille
d'une élection. Récemment, le Gouverne-
ment a bien voulu m'aider à fournir une
lampe pour l'éclairage du quai, afin de per-
mettre aux gens de se reconnaitre. Quelque-
fois, le soir, il nous arrive d'errer, pendant
trois ou quatre heures, dans un bateau à
gazoline, sans pouvoir découvrir le quai ;
mais enfin, j'ai réussi à obtenir une lampe.
Un quai à Rondeau a sa raison d'être au
même titre que Shrewsbury.

M. HYMAN : Je n'avais pas encore pris
la direction du ministère, à l'époque de la
construction du quai de Shrewsbury ; mais,
si je ne me trompe, les citoyens de la loca-
lité ont présenté au ministère une pétition à
cet égard, et on a exprimé des voux dans
le sens de l'approfondissement du chenal, de
façon à ce qu'il puisse être utilisé pour les
usages du commerce. Les frais de ces tra-
vaux seraient si élevés que le ministère n'a
pas jugé bon de les entreprendre.

Port de Toronto-amélioration de l'entréa
est, $25,000.

M. KEMP : Quels travaux voulez-vous
exécuter à cet endroit ?

M. HYMAN : Le député de Toronto-sud
(M. Macdonell) a fait force démarches pour
ces travaux -de dragage. L'hiver, il s'accu-
mule toujours du sable, à la barre.

M. KEMP : Ce crédit est-il consacré au
dragage de ce banc de sable ?

M. HYMAN : Oui. Une de nos dragues y
est actuellement utilisée.

M. KEMP : C'est précisément ce que je
tenais à savoir.

Arnes, quai du (lac Winnipeg), $1,200.

M. STAPLES : S'agit-il d'un quai neuf ?

M. HYMAN : Il s'agit d'une minime dé-
pense consacrée à un quai neuf. Les colons.
jusqu'ici, ont été privés de tout service de
ce genre et ce quai répondra, dans une cer-
taine mesure, à leurs besoins.

M. STAPLES: Qui est chargé de ces
travaux ?

M. HYMAN : Un entrepreneur du nom de
Darling.

Rivière Fairford-nettoyage du lit de la ri-
vière en aval de la décharge artificielle du
lac Manitoba, $2,000.

M. STAPLES : Le ministre pourrait-il
nous dire de quels outils ou instruments on
se sert pour le creusement de cette rivière ?

M. STAPLES : Qui a construit ce bateau?

M. HYMAN : Nous l'avons construit nous-
mêmes. Je ne saurais dire ou il a été cons-
truit.

M. STAPLES : Sera-t-il utilisé pour d'au-
tres travaux que le dragage ?

M. HYMAN : Non.
M. STAPLES : En connaissez-vous le

nom ?

M. HYMAN : C'est le "Priestman".
M. STAPLES : J'ai lu dans un rapport

qu'on doit utiliser ce bateau comme bateau
brise glace, et sa puissance est de sept che-
vaux vapeur.

M. BLAIN : Combien figure-t-il de nou-
veaux travaux dans les crédits affectés aux
ports et rivières du Manitoba ?

M. HYMAN : En réalité, il n'y a pas de
travaux nouveaux projetés. Il s'agit ici soit
de travaux déjà commencés soit de renou-
vellement de crédits périmés.

Rivière de la Saskatchewan du Nord-levers
hydrographiques, $5,000.

M. FOSTER: Quel est le but de ces tra-
vaux ?

M. HYMAN: L'intention du ministère
est de faire des études, afin de constater ce
qu'il est possible de faire pour améliorer la
navigation de la rivière. On nous a présen-
té force demandes en obtention d'études de
ce genre. L'inconvénient, tenant à la na-
ture même de cette rivière, c'est que son lit
se déplace continuellement.

M. LAKE: Est-ce qu'on n'a rien fait jus-
qu'ici ?

M. HYMAN : Nous n'avons pas encore
touché à ce crédit. Un des fonctionnaires
du ministère a été chargé de faire des étu-
des sur place, mais l'œuvre des levers hy-
drographiques n'est pas encore commencée.

M. LAKE : Ces travaux se poursuivront,
sans doute et on continuera l'exploration,
n'est-ce pas ?

M. HYMAN : Certainement.

Colombie-Anglaise-travaux d'amélioration du
fleuve Columbia, $30,000.

M. FOSTER : De quels travaux s'agi-t-il
ici ?

M. HYMAN: Ce crédit se subdivise en
six parties. D'abord, le coût d'une drague y
figure. Voici comment se répartit cette dé-
pense: en amnoant de Golden, $2,500 ; en aval
de Golden, $2,500 ; en amont de Revelstoke,
$6,000; en aval de Revelstoke. $5,000 ; à
Revelstoke, $5,000 ; enfin, les travaux exé-
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cutés aux lacs Arrow, $8,000. Tous les cré- de ces crédits jusqu'aux derniers moients
dits se rattachant aux travaux d'améliora- de la session, alors qu'on ne saurait obtenir
tion du fleuve Columbia figurent dans cet les renseignemeîts voulus. L'année pro-
article. chaine, j'espère, le ministre se gardera de re-

tomber dans la même faute et il nxous sou-
Port de Victoria, C.-A.-dragage et déblai de mettra son budget en temps voulu. Il le com-

roches, etc., $20,000. prend, l'adoption précipitée de Ces articles,
M. POSTER : Les travaux du port (le Vic- comme nous l'avons fait cette après-midi,

toria sont-ils presque terminés? nous met dans l'impuissance le les critiquer.

M. HYMAN : Je ne saurais dire s'ils seront 'fout le ionde brûle de quitter la capitale
jamais terminés. Tous les ans, les sables peisonie n'a plus de patience, et il faudrait
et les boues envahissent le port, et la drague un coeur bien plus dur que le mien pour tenir

qui fonctionne là, depuis nombre dannées, l ministre sur le gril et le forcer à donner
devra sans doute y être encore employée des explications, à pareille phase de la ses-

pendant plusieurs années. sion. En justice pour le Parlement et pour
le pnys, le ministre devrait éviter, à l'avenir,

Outillage neuf de dragage-Ontarlo et Qué- de réserver des crédits de cette importance
bec, $50,000. pour les derniers moments de la session.

M. FOSTER Le ministre voudrait-il blien M HYMAN L'honorable député sait
nous donner les détails de cette dépense ?nousdoner es dtais d cete dpene ? combien il est difficile à un ministre dle faire

M. HYMAN Les voici : parachèvement discuter son budget. Voilà plusieurs se-
de la drague écope neuve n° G, en cours de maines que je nie tiens sur la brèche, guet-
construction. et de deux allèges à bascule tant le moment favorable pour cela, niais il
de 10 yards pour la drague n° 6; coque survenait toujours quelque incident, tantôt
neuve pour la drague " Nipissing " coque un amendement, tnîîtêt antre chose, qui em-
neuve pour la drague " Challenge ' chau- pêchait la Chambre de se tonner en coîîité
dière à vapeur pour la drague " Nipissing "; Pour discuter le budget.
chaudière à vapeur pour la urague " Onta-
rio; chaudière à vapeur pour le remor-tans-distriet du

no " chudire vaeurpou lereior-Saint-MWaurice, province de Québec-travaux
queur " Blaiche ' deux écopes neuves de d amelioration des barrages-flottants, afin de
trois yards et de deux yards et demi ;faciliter le flottage et la garde des blocs de
drague-écope neuve, en remplacement de la sciage, etc., $S0,000.
drague " Saint-Louis " coque neuve pour le
remorqueur " Daisy ' chaudière à vapeur M. 1OSTEI-: Quelles recettes le Cou-
neuve pour le remorqueur " Daisy ' verenient lîerçoit-il sur les glissoirs et les
chaloupe à vapeur. barrages-tlottaits du Saint-Maurice '

M. FOSTER : Où se font ces construc- M. HYMAN La totalité des recettes est
tions ? de $57,095 et celle des frais d'entretien,

$35,000.
M. HY'MAN : Il ne s'aglt pas précisénent M POSTER Avez-vous sous les Yeux

de constructions. Un certain nombre de cha- le montant de la dépense effectuée jusqu'au-
lands se construisent à Ottawa. Les tra-
vaux des dragues " Nipissing " et " Chl-
lenge " ne commenceront pas avant l'hiver. M. HYMAN Oui, elle atteint un chiffre

M. FSTER où es tavau réaratursfort élevé. La (dépense totade se rattachant
ML FOSTER : Où ces travau réarateurs-lux rép. aux travaux (le construction depuis le 1er

se feront-ils ? juille 18G7 jusqu'au 30 juin 1995, est de

M. HYMAN : Je ne saurais dire. On con-
duira ces dragues dans le chantier maritime Chenins et ponts de colonisation au Mani-
le plus convenable pour ces travaux, à la toba et dans les Territoires du Mord-Ouest,
fin de la saison de navigation.

Outillage neuf pour dragues, Colombie-An- M. 1,2\N De quels travaux s'agit-il
glaise, $120,000. M. IIY-MAN :L'aniée dernière, j'il déjà

M. FOSTER S'agit-il ici de dragues nleu- doné les c i t lus à cet
ves? . girt. Ce cdit est la continiation et le

M. HYMAN Oui, il y figure ue drague 'onplêin1mnt de celui île la Session denière.
neuve. en remplaceient d'une ncienne dra- s
ge, la " Mudlark ", qui tombe îe vétusté.

La construction de cette drague a été ad- 1w îles î Dans une ou deux cm-
jugée à une maison connue sous le iom, le t le nistère de l'Iitricmmr a de
" Poison Iron Works " de Toronto. La coque iidé à îotre ministère de se charger de la
se construit en Colombie-Anglaise. confection de quelques chemins, se ratta-

chant à la colonisation dec certaines terres.
M. FOSTER : Il est impossible de faire Sauf dans quelques circonstances spéciales,

un examen suffisant tic cet imiens crédit comme lorsqu'il s'agît de grandes étendues
de $1.000.000, parce qu'on a ajourné l'étude de tre qu'il inporte de rendre coloîisables.

M. HYMAN.
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le ministère ne se chargera pas de pareils
travaux.

A six heures, la séance est suspendue.

Reprise de la Séance.

La Chambre reprend ses travaux à huit
heures.

TROISIEME LECTURE

De deux projets de loi d'intérêt privé:
Le 1er (n° 40), déposé par M. Zimmerman,

relatif à certaines compagnies de prêt;
Le 2e (n° 218), déposé par M. Calvert,

tendant à prononcer le divorce de dame
Nettie M. Bulmer.

DISCUSSION SUR LE BILL RELATIF A
LA "GRAND RIVER AND WEST-

ERN POWER COMPANY ".

La Chambre passe à la discussion, en co-
mité général, sur le projet de loi (n° 216),
proposé par M. Guthrie, tendant à autoriser
la compagnie des forces motrices de la
Grande Rivière et de l'Ouest.

Sur le préambule.
L'honorable M. CHARLES S. HYMAN

(ministre des Travaux publics) : Dans ce
bill, il s'agit des forces hydrauliques de la
Grande rivière, et ainsi ce projet de loi
rentre dans la catégorie des mesures que
le Gouvernement, pour son propre compte,
se voit forcé, dans les circonstances, de re-
jeter. La commission internationale des
voies navigables limitrophes, qui comprend
une section canadienne et une section amé-
ricaine, a formulé une demande, au cours
de ses délibérations sur la question des
voies navigables, et cette demande, formu-
lée par le gouvernement américain, de con-
cert avec le gouvernement canadien et celui
de la province d'Ontario, est la suivante: c'est
que, en attendant que les parties intéressées
soient arrivées à un accord sur la question,
ni le gouvernement fédéral ni le gouverne-
ment d'Ontario n'accordent de nouveaux
privilèges. Il a été rendu un décret du
conseil relativement à cette demande, et le
Gouvernement a transmis copie de ce
décret au gouvernement d'Ontario. Ce
décret traduit bien la pensée que j'ai dé-
veloppée ici au cours du débat sur cette
question : c'est que le gouvernement fédé-
ral désire se consulter et coopérer avec le
gouvernement d'Ontario sur ces questions.
En pareilles circonstances, je prie la Cham-
bre de ne pas adopter le préambule de ce
bill, pour les raisons que je viens d'alléguer.

M. W. F. MACLEAN: Le ministre (M.
Hyman) voudrait-il bien déposer sur le bu-
reau de la Chambre un exemplaire de ce
décret du conseil ? A-t-il été livré à la pu-
blicité ?

M. HiMAN: Non.

M. W. F. MACLEAN: Pouvez-vous le
communiquer à la Chambre ?

M. HYMAN : Rien ne s'y oppose.

M. MONK: Où sont situées ces forces
hydrauliques ?

M. GUTHRIE : Ce bill a été présenté au
Sénat. Mon nom y figure, bien que, peut-
être, j'en connaisse moins le texte que cer-
tains membres du comité qui l'ont adopté.
Ce bill a été présenté au Sénat et après que
cette Chambre en eût été saisie, il a été
renvoyé au comité des bills d'intérêt privé,
qui l'a adopté, après y avoir apporté plu-
sieurs modifications, et en ce. moment, no-
tre comité en est saisi. A mon avis, l'adop-
tion de ce bill ne saurait créer d'embarras
quelconques au Gouvernement, puisque l'ar-
ticle 8, modifié, renferme une disposition
portant que toutes les démarches entrepri-
ses sous l'empire de cette charte seront su-
bordonnées à l'approbation de l'exécutif fé-
déral et du gouvernement de la province
d'Ontario. C'est là, il me semble, une
sauvegarde suffisante pour nos intérêts. La
proposition tend à détourner l'eau de l'em-
bouchure de la Grande rivière à un point
près de Dunnville, dans le comté de Haldii
mand. Actuellement, il y a un barrage,
construit A cet endroit par le gouvernement
fédéral, mais il n'est pas utilisé.

Autrefois, on s'est servi de cette eau pour
alimenter l'ancien canal de Welland. Mais
depuis la construction du nouveau canal,
cette eau n'est plus utilisée. Ce bill pro-
pose la construction d'un petit canal se re-
liant à certains cours d'eau à cet endroit,
de façon à diriger ces eaux vers le lac On-
tario, où elles feront une chute de 200 ou
300 pieds. Toute cette entreprise est une
ouvre d'environ 20 milles d'étendue. Tou-
tefois, si le ministre des Travaux publics
croit sérieusement qu'en raison de l'article
amendé il est préférable de ne pas adopter
ce bill, je me range volontiers à son avis.

M. R. L. BORDEN : Avant de consentir
à ce que le bill soit réservé, sur la demande
du ministre des Travaux publics ou de tout
autre député, je voudrais d'abord que le dé-
cret du conseil en question fût déposé sur
le bureau afin que la Chambre soit en me-
sure de l'étudier. J'ignore absolument la
teneur de ce décret dont j'entends parler,
aujourd'hui, pour la première fois. Ce bill
a été adopté par un comité du Sénat ; il a
été débattu par un comité de cette Chambre
et maintenant que la Chambre en est saisie,
voilà que le ministre prenant la parole, de-
mande à la Chambre, an cours d'une haran-
gue d'environ trente secondes, de repousser
cette mesure et cela, parce que le Gouverne-
ment aurait adopté un décret dont l'exis-
ence nous est parfaitement inconnue. Voilà
une attitude vraiment singulière et il cir-
cule dans les couloirs de la Chambre d'as-
sez curieuses rumeurs, relativement à l'op-
position suscitée à ce bill, rumeurs dont je
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poîurrai; fire part au inîistre ties, 'Uravaux lev-a t le e<'njté voulu. punisqu' il contient
publies, S'il le désire. Il est prîéférable qtue dle,% dispositions relatives aux services télé-
('e ulécret du conseil soit déplosé sur le lii- lutiOiiques et tî'legra)liiqutes. Le comnitéý des
reau de la Chambre, afin (Iue la lép utiitiott (.iluins de fer et des c'anau x il 'ai pas appor-
soit parfaitemnt en mlesure de s'éclairer àl lé à l'étude (le cette mesure le saini voulu.
cet égard. Il v al environ trois semaines, il est venu

devant lat Chianîlîe u11 projet (le loi simi-
M. HIYMAN :J'ignore i qulles rumleiurs laire, qui avait été l'objet d'un rapport fal-

l'h onra dputvnue fai allso eisý oueur vorable du comité ties bills d'intérêt privé.

noe son tcpast làve nos qultoseles.io.. On signala la1 chose -à mlonl attentioni et je
jouteque 'estlà un quetion.. prop)osai le renivoi dii lbill au ('<miité des cite-

M. R. L. BORVEN :Le mlinisîr nosann e fer L et des caax.

nsiaén ldexiste d'obtin le dupô dîel (e M. BOYCE: L'article :, se rattachant aux
nou avns roi d'bteir e dlié ti t lignes télégraphiques et téléphoniques pomr-

document qui sert de base a l'oplosittOti s at tererlcédibsle rmoer
citée contre le bill ; et il Imptorte (lue î'e 1 vai êtonsetnch il e roloe

pût se fasse à fort brève échéanc, a\ ait
que ce comité délibère davantage. Le règle- M. <ETIIRIE :Nous v conîsenttons vo'
tuent qui p)résidle aux débats de celte c otattt- lontiers.
bre fait au ministre un deî ýoi' (le lit oliose. 1 ' Mflt~<~I' ~i. ~nn

cm. iITyNAN : vy consetîs volotiters. Jeî
prtopoîse qule le comtîité lève ,;a séi>i'(, et
tende conmpte' dei ]*état dle li questiont quitto

il siéger (le ntouîveau.

M. IL. il. 1l( DE )t : Lorsquie le ttîite
ce soit' tméête, ai -Oit l s'oppotisert à l'i 1111 :tilt
de ce bjill, oii s'appluyanit sur le l'ait l . 1îl
existe titi ilcrel dît contseil dei pareilie )ia-
titr'e' il attrait cult, ciii îîî'clatilc' déo)er'sut'
1' burteaui tit exemptlatici' de î'î' o î'îîimenît,

sotance et dle toitnire <' <ililte î0le 'éta.ît il.' Ici

nit tit prtetxte' lotit fatir'e éuilii' ii'tti' iti'

suie0. Pourquilloi ltie 's i lits tlîl iii i 4- Io-

Chambr ?t lie 'it mtemtbre dît i cabiniet prendtt lat

dinitérêt prni i é, patrlait- il. al appî 1 orté quielqjues
tioiiitit'atiots: àt'es dispositionts dul bilil: inialuE
it 1)105 ripi ion oid inta ire roilat ivle àl lit par<t ie

<11 lt i( t xtqui i hgît l'e o'ie ians ce proîj et (le
loi n'y a pas été in'ot'poî'ée. Les memeatî's

il1 n cîcltl ( les î'hl etlitls de fetr le savon t. il
<'x s o ' et égardi, unte fioirmuiitle régut lière et
ntous débiattonts fort attenîtivement Ces dispo-
sitions. Le comité des buis d'intérét pî'ivl

t e tdontte pts. d'ori'nitaire, le dlegré d'aittelt
lion voulu à l'étudle tles ces dispositions '&-
gisLatiî'es. Inîdépetndammnent des r'aisonis
dl'intérêét national déjà mientionntées, le co-
mlité, ce suoir, n'est pas eit situttl ion dle dé-
libérer' ce bill. il y al certaint'eett lieu ' '
le reinvoyeor à' un auttre comité dle cette Clitait-
lire.

parole, nous inîforme de l'cxisteîîîe ltui dé- MI. R. L. BORDEN :Voilà ie déclara-
el-et du ecîtisei, putis, aut courst' ttue lutaitii lin réellemnttt remaîcrqutable (laits la1 Iouclit
gîte d'env~iron Unîe minutte, il noucis demandtetli td'un ministre, Il affirme qut'il fatr roît-
de 'epiousser un projet de loi tléblttil iarn v oyer ce bill a tit autre comité, sans l'ormît-

comtité d'<u S-éit et iîar touite la ilCanbre lir. idants ('t luit. auciiun otioni telliailtt aut
haute elle-miênme, étudié pacr uit iiin ité dle rei'ide laci lesute en qutestion. D)'abord, le
cotte Chtambttre ;il noaus tîtitanile, dlis je. dt' mtinistre (les Travaux publics est venu nous
nmettre alit r'aincart ce projet (le liii. eni (tit- déclarer, à l'inmproviste, qu'il faut r'epoîusser
niait pour' prétexte l'existelit'e (Filt dcMrit cette mlesure sur-le-champ, à Cause (je lxs
do eon"ii dtouit ncos ignoro'n<ts atbsodumttent lat ettce tl'utt contain tiécret <Ili cotseil <lotit la
tenieur. t eilter litons est liarfaitelîtent tionute. En-

sitil e. le mintistre îles Chintis (le fer, après
M. EMMERSON: A itiom (lit mtiinistère' avolt' permtis <Ilile le catît t général <le la

des Chiemiins dle fer et des î''tt'il\ N'il quiiil'ltîlîoftsililetiîetii.neida
nia été imtpossitle aucsitinctx séacesŽ e t ousi dilce <mil qetion priven li
tit cotmité îlî's bils ilitlért privé,' j'ai citai' île délibérer' cotte mtesure dlevanit ce comité.

gé le souis lintrtiei' reltli'et'r tI S'il désir'tit le r'env~oi île ce bill ait (milité
le devoir' dei laite oppoiisitiotn à i'irtctiies tu(ls i clt 10s tilt iniide fo't et des~ <clutilx. pourutto i

titton id u projet de loi st--i littnps proposé it chose en temps utle?
au triîluîtîîe (11(;111 ellandî. lil a îî'î'tî i leix <tise tne sembl iiattt pas v'alla-

M. R. L.. ItiILlDEN :A-t-oit dléposé sut' le, Ile. voilà qute le' inistre îles Cheinîs île
bureau ce déctet tlit conseil ?Io on . li i 't présenite nue atrte. Il athiiie

M.EMNR SN L écet(u o li' uo sîcît i'lii' li iIstèi' s't'st r'e'nîdu aul
M. EM ERSONc Le iécit <li <'otseil 'îîîté dîîs i'iti'nins <le fel'. iffiti d'y for'mîuler

n'a pas été déposé sur le bureatu <lu Comuité. lt's Olectiotis ait, poinit île v'ile t1h ministère,
mis, au point de vite dlu ministère, itotis obleetions (Ilie ce <'omlité al jugées ])eî vacii-
avons signifié au tcmtité avis île notre. oppo- ie
sition -à l'adoption dle ce piojet (le loi. T'ai
aussi chargié le sîiiis-iiliiisître tIi' dét'laî'i'' M. W. P. 1\A('LEAN :Il y ci ici îmîîc qte.s-
qîue le bill etn questiontiiîta pas été pr'ésentté tioti de plus hiaute intpottiie enîcore :je

M. R. L. BORDEN.
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veux dire celle des droits de cette Chambre.
Le ministre des Travaux publics a mention-
né l'existence de ce décret du conseil ; je
demande que ce document soit déposé sur
le bureau de la Chambre. Le premier mi-
nistre fait un signe de dénégation.

M. HYMAN : Non, le premier ministre
fait un signe de tête, dans l'affirmative.

M. W. F. MAOLEAN : La chose est pos-
sible. Si je me suis trompé, je reconnais
mon erreur. Nous voulons le dépôt de ce
document, d'antant plus que le ministre l'a
mentionné, et nous y avons droit.

Sir WILFRID LAURIER : L'honorable
député est certainement très défiant. J'ai
fait un signe de tête, en effet, mais dans
l'affirmative, comme l'a observé le ministre
des Travaux publics. Le chef de l'opposi-
tion a fait allusion à certaines rumeurs qui,
prétend-il, seraient en circulation. J'ignore
ce qu'il veut dire et je le prierais de s'expli-
quer.

M. R. L. BORDEN : Je le répète, il circule
dans les couloirs de cette Chambre certaines
rumeurs à l'effet que certains membres du
Gouvernement seraient intéressés dans une
compagnie rivale de la compagnie en ques-
tion. J'ignore ce qui en est. Le premier
ministre devrait savoir si cette rumeur est
fondée.

Sir WILFRID LAURIER : Non, monsieur
l'Orateur, je ne sais absolument rien de tout
cela.

M. R. L. BORDEN : 'Le premier ministre
peut-il affirmer que cette rumeur n'est pas
fondée?

Sir WILFRID LAURIER : Je ne sais pas
si cette rumeur est, oui ou non, fondée,
parce que je n'en connais absolument rien.
Il est possible que cette rumeur soit fondée
ou qu'elle ne le soit pas. S'il existe une so-
ciété d'intérêt privé dans laquelle un député
quelconque soit intéressé, je l'ignore. Au
denieurant, je désirerais le savoir et j'ai le
devoir de l'apprendre ; et si l'honorable dé-
puté possède quelques renseignements à cet
égard, je serais bien aise qu'il les commu-
niquât à la Chambre. Je le répète, je ne
sache pas qu'aucun membre du Gouverne-
ment soit intéressé dans une compagnie
quelconque, et si quelque député peut m'é-
clairer à cet égard, c'est son devoir de le
faire. Nous avons discuté le fond même de
ce projet de loi. Je vais dire à la Chambre
tout ce que j'en sais. Le Gouvernement a
étudié la question l'autre jour. Le niinis-
tre des Travaux publics nous a informés
que la commission internationale des voles
navigables a demandé qu'il ne soit rien fait
qui puisse Influer sur le régime de ces eaux.
jusqu'à ce que la commission Internationale
ait dressé son rapport. Voilà tout ce que
j'en sais. Quant au décret du conseil, il est
possible qu'il existe, mais' je l'ignore ; on

n'a pas signalé la chose à mon attention.
Sans doute, j'appose -ma signature au bas
de tous les décrets du conseil, mais je ne
saurais thésauriser tout cela dans ma mé-
moire. Je vals relater à la Chambre ce qui
s'est passé, lorsque la question a été mise
à l'étude, à la séance du conseil en question.
Indépendamunent de la considération men-
tionnée par le ministre des Travaux publics,
affirmant que la commission internationale
a demandé que personne ne soit autorisé
à utiliser les forcs hydrauliques dans cette
régIon, de façon à porter atteinte al la puis.
sance hydraulique du Niagara, j'ai cru que
le ministre des Chemins de fer nous a
donné à entendre que ce bill autorise le dé-
tournement de l'eau d'un cours d'eau qui
alimente le canal Welland. A mon avis,
c'était là une raison suffisante pour justifier
le rejet de ce bill. Voilà l'avis émis par le
ministre des Travaux publics. J'ai donné
instruction au directeur général des Postes
de se rendre au comité afin de s'opposer à
l'adoption de ce bill pour cette raison, et de
constater si, oui ou non, ce bill autoriserait
la compagnie à dévier les eaux du cours
d'eau qui sert à l'alimentation du canal Wel-
land. C'est là une question sur laquelle je
ne possède aucun renseignement ; mais pa-
rait-il, le fait ne saurait faire doute. Lors-
que le directeur général des Postes se pré-
senta devant le comité, celui-ci avait fait
rapport sur le 'bill. Voilà tout ce que je sais
à cet égard. Au demeurant, le Gouverne-
ment se fera un devoir de fournir à la Cham-
bre tous les renseignements auxquels elle a
droit et qu'il sera possible de lui fournir.

M. EMMERSON • De tous les membres
du cabinet, je suis probablement celui qui
s'est le plus intéressé au bill à l'étude. Un
de ses principaux promoteurs est souvent
venu en conférer avec moi et je lui ai fait
part des raisons militant contre l'adoption
de pareille mesure, au point de vUe de la
navigation du canal Welland, et de l'at-
teinte qu'il porterait au régime des eaux
fqui alimentent ce canal. L'inconvénient
était tel qu'au point de vue du ministère
il nous a été impossible de consentir à l'a-
doption du bill. Je tiens à le déclarer, je
ne suis ni directement ni indirectement,
même de la façon la plus éloignée, intéressé
dans aucune force hydraulique, soit dans
cette partie soit dans toute autre partie du
Canada, et ainsi l'opposition ...

M. R. L. BORDEN : Ce n'est pas le mi-
nistre des Chemins de fer (M. Emmerson)
que mes remarques visent.

M. EMMERSO'N : Mon oppositiod -au
bill, ne s'inspire que de l'intérêt du canal
WeMand.

M. BOYCE : Comment peut-on supposer
que ces travaux Influeraient sur le régime
des eaux qui alimentent le canal Welland ?
Nous avons discuté la chose, en séance du'
comité, sans que personne ait pu nous con-
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vaincre le ce fait, bien Iue le sous-mlinistre
ait fait acte de présence tout le temps.

M. EMMERSON : Ce bill est venu en dis-
cnssion, au cours de la session dernière.
L'ingénieur en chef des canaux, M. Sclrei-
ber, signala le fait à mon attention et nous
fîmes opposition au bill. dans l'intérêt titi
canal Welland. Quand la Chambre a éte
saisie de nouveau de ce bill cette année,
l'ingénieur en chef actuel, M. Butler. si
gnala aussi le fait à mon attention et sou-
leva la même objection. Bien entendu,
je ne possède pas de connaissances tech-

niques à cet égard, et je ne saurais dire
dans quelle mesure ces travaux nuiraient
au régime de ces eaux. Je m'en rapporte à
l'avis de mes ingénieurs, à cet égard.

M. R. L. BORDEN : Le ministre a-t-il ob-
tenu de son fonctionuaire un rapport par
écrit ?

M. EMMERSON : Non.
M. I. L. BORDEN : Si la question est

aussi grave que le ministre nous le donne a
entendre, il y aurait lieu de croire qu'il au-
rait dai obtenir de ses fonctionnaires un
rapport qu'il pourrait présenter à la Chamn-
bre, en donnant les raisons sur lesquelles

on s'appuie pour atirmuer que ces travaux
porteraient atteinte au régime les eaux qui
alimentent le canal Welland. Si les travaux
autorisés par le bill à l'étude portent nue
atteinte quelconque à l'intérêt public, il
faut rejeter cette mesure. Si ces travaux
tendent à mettre obstacle au système atopté
par le Gouvernement, de concert avec le

gouvernement de la province d'Ontario, il
faut repousser ce bill. Ce que je désap-
prouve, c'est qu'on renvoie ce bill au comité,
d'une façon aussi cavalière et dans des cir-
constances qui semblent quelque peu sin-
gulières. D'ailleurs, en nous informant, ce
soir, de l'existence du décret du conseil en
question, le ministre des Travaux publics
(M. Hyian) aurait dû, au moins par cour-
toisie envers la Chambre, et en justice en-
vers lui-même, déposer sur le bureau une
copie de ce décret. de façon à nous
permettre de nous éclairer sur une situation
que nous iavois pas réussi encore àl dé-
brouiller. J'igioie, pour le m<toimtent, l nla-
ture tei ce décret du conseil ; je ne suiirtiis
dire le système qu'il établit Ii l'objectif
visé, ni de quelle fa<:un il méialise l'tuvre <le
la commission internationale ties voies navi
gables ; et cependant. on nous deimanlfe tie
repousser ce bill, sur la foi de deux ou trois

phrases prononcées par le ministre des Tra-
vaux publics (M. IIymnan qui affirine que

ce décret renferme des dispositions d'inie

iiporitanuce telle qu'il faut repousser cette
miesure ; et. ce décret du conseil, ie l'ou-
blions pas. malgré toute son importance, le
premier ministre la entiérement oublié.
d'où for-ce nous est bien de conclure que la
chose n'a pas fait une impression durable
sur son esprit.

M. BOYCE.

M. HYMAN : Je tiens d'abord à me faire
exonérer de toute intention d'avoir voulu
manquer d'égards envers la Chambre ; l'ho-
norable député le sait, j'ai été très occupé,
toute la journée, ici.

M. R. L. BORDEN : Je le sais.

M. ITYMAN : On a donné à entendre
qu'un membre du Gouvernement voulait as-
sister à une séance du comité. On m'a si-
gnalé la chose trop tard, et il est possible
lue je n'y aie pas donné toute l'attention
voulue. Si mes souvenirs sont fidèles, le dé-
cret du conseil contient tout simplement
ue proposition formulée par la section ca-
nadienne et la section américaine de la com-
mission internationale et transmise au Gou-
vernement avec prière de l'adresser au gou-
vernement d'Ontario. Voilà à quoi se borne
ce décret du conseil : il ne formule aucun
système, mais il transmet la requête de la
commission internationale au gouvernement
a Ontario.

,M. BOYCE : Est-ce là la résolution tranls-
mise ?

M. IIYMAN : Oui.

M. BOYCE : J'ai sous les yeux le texte de
cette résolution dont il a été question samedi
dernier, et dont voici la teneur :
Commission internationale des eaux

navigables,
Bureau de la section américaine,

328 édifice fédéral,
Buffalo, N.-Y.

A une séance (le la commission internationale
des voies navigables limitrophes, tenue au
bureau de la section américaine, à Buffalo.
N.-Y., le 28 octobre 1905, la résolution sui-
vante a été adoptée :

Arrêté : que (le l'avis de cette commission,
il importe qu'il ne soit plus accordé ni con-
féré de droits ni de privilèges, relativement
à l'usage et à la déviation des eaux se déver-
sant du lac Supérieur, soit par le gouverne-
nient des Etats-Unis. soit par le gouverne-
ient du Canada, en attendant que la commis-

sion ait pu recueillir toutes les données et
tous les renseignements voulus, pour qu'elle
puisse formuler ses conclusions et ses propo-
sitions relativement à la réglementation de
l'excédent du débit de ces eaux, ou que si on
accorde pareils privilèges, nu'ils soient sub-
ordonnés aux règlements que pourront adop-
ter les deux gouvernements collectivement.

Attesté : (Signé) J, P. MABEE,
Président de la section canadienne.

(Signé) O. Il. ERNEST,
Président de la section américaine.

Pour vraie copie.
(Signé) THOMAS COTE,

Secrétaire.

M. IYMAN Ce n'est pas là le document
eni question.

,M. BOYCE Pardon, M. le ministre, c'est
la résolution transinise au gotivernement
d'Ontario. J'ai eu occasion dle prendre con-
naissance de la lettre qu'il a adressée au com-
missaire des terres domaniales d'Ontario et
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cette lettre contient précisément la résolu- ser le tributaire du canal de Welland. Je
tion qu'il a transmise. me suis opposé i toutes mes forces à ladop-

M.tin de pareille mesure par le Parlement.
j'ai saisi la Chambre d'un bill tendant à pro- L'rtir.e i, d son texttuel,
longer le délai pour la construction des tra- déendide pe an au régie actuel
vaux de la compagnie de force motric de la Grande rivière, d'abaisser le niveau
d'Erié-Ontario, compagnie qui a obtenu sa du tributaire du canal Welland et de nuire
personnalité civile, il y a environ deux ans,
dans le but de construire un canal de force
et un coursier, du lac Erié à la rivière M. R. L. BORDEN Est-ce là la disposi-
Jordan. tion qui figure actuellement au bill ?

Le Parlement a adopté ce blml, au cours M. GERMAN: Voilà la disposition qui
de la session actuelle, et la prorogation de figure actuellement dans le projet de loi,
délai est aujourd'hui un fait accompli. Le avec les amendements apportés par le co-projet de loi à l'étude est similaire à celui mité des b àcs d'intérêt privé.
dont la Chambre a été saisie, la session der-
nère, et s'Il a été retiré, c'est que la compa- M. IR. L. BORDEN Cette disposition
gnie n'a pas réussi à s'entendre avec les soulève-t-elle des objections 
minotiers et les citoyens de Dunville, dans M. GERMAN : Non, personne ne s'y op-
Iý comté représenté par le député de Haldi- pose, et J'ajoute que je ne suis nullement
mand MM. Lalor) Le Sénat en a été saisi, intéressé dans l'un ou l'autre de Ces bis.
plus tard, au cours de cette segsion. Dans Je ne sache pas qu'aucun membre du Gou-
sa teneur primitive, le bi tendait à détour- vernement soit autorisé dans aucun autre
ner l'eau du canal d'alimentation du canal projet de loi. Deux compagnies sont auto-
Welland, ce qui aurait pour effet de porter risées à développer la force électrique, à
une grave atteinte aux droits acquis dans l'embouchure de la rivière Jordan. Une de
le comté de Welland. ces compagnies est connue sous le vocable

M. R. L. BORDEN De quels droits ac- de "compagnie de force d'Erié-Ontaro ", et
J'en suis convaincu, pas un seul membre duquis s'agit-il ? cabinet n'y est Intéressé ; car je connais

M. GERMAN : Il s'agit des droits acquis parfaitement tous ceux qui possèdent quel-
de la ville de Welland, qui demande, à cette que intérêt dans cette société. L'autre comn-
source, la force motrice pour l'actionnement pagaie porte le nom de "compagnie de
de son aqueduc ; Il s'agit encore des droits force, de chaleur et de lumière Jordan"
acquis de la compagnie d'électricité qui primitivement, elle s'appelait la "compa-
fournit à le ville de Welland l'éclairage gnie de force de Hamilton et du lac Erié ".

électrique et verse au Gouvernement une Voilà vingt ans que cette compagnie existe,redevance très élevée pour la force hydrau- e ce sens qu'elle jouit d'une charte et
lique qu'elle obtient du cours d'eau qui ai- elle n'a pas encore tenté une seule démarche
mente le canal Welland. En outre, il y a pour dévier l'eau vers le canal Welland et
une quantité considérable d'eau venant de elle ne tentera jamais rien, parce que tous
ce canal d'alimentation, qui fournit aux be- les ingénieurs qu'on a consultés sur ce pro-
soins du canal Welland, bien que le canai Jet, déclarent qu'il est absolument irréali-
Welland soit alimenté par le lac im... sable. J'en suis convaincu, nul membre du

de: e o Gouvernement n'est intéreaesé dans cette
la compagnie de force motrice "Catarct compagnie. Qu'il me suffise donc de le ré-
demande-t-elle sa force hydraulique ? péter; je me suis opposé, au début même, à

cette mesure, parce que l'exécution des tra-M. GERMAN l Au canal Wellaad. aux autorisés par le bi, dans sa teneur
M. W. Y. MACLEAN: Est-ce de la même primitive, aurait porté atteinte aux intérêts

façon acquis dans le comté que j'ai l'honneur dereprésenter ici, et nuirait à la navigation du
M. LALOR: Non canal Welland. Le bi, dans sa rédaction
M. GERMAN La compagnie de force actuelle, ne porte aucune atteinte aux droits

"Cataract"I obtient son eau du canal Wei- acquis. Il est Impossible qu'il porte atteinteland, bien qu'elle verse au Gouvernement aux droits des particuliers, en ce qui con-
une redevance pour l'eau qu'elle y pulse. cerne les eaux du canal Welland. Rien neJe me suis opposé à l'adoption du bil M à s'oppose à l'adoption de ce bis. On peut
étude, dans sa rédaction primitive, parce s'fiposer à ce que l'on puise l'eau dans le

que l'exécution des travaux autorisés dans lac Erié ou à ce qu'on défigure les beautés
les dispositions primitives de ce bill au- des chit'es de Ningara. La Chambre co-
rait pour conséquence de mettre à sec naît parfaitement ma façon de penser à cet
le canal d'alimentation du canal Welland. égard. Je pulserais tout le volume d'eau
J'en ai conféré avec le ministre des Che- qu'il me serait possible d'utiliser, jusqu'à
mains de fer et des Canaux. Il a chargé ses épuisement même des chutes de Niagara, et
ingénieurs de faire enquête a cet égard, et je l'emploierais à la production de la force
l'ingénieur en chef du ministère m'a dit que motrice, sans me soucier de défigurer le pay-
ces travaux auraient pour résultat d'épui- sage. Dans sa teneur actuelle, à mon avis,

7202



CoM-NM u NE S 7

le bill ie porte atteinte àl aucun inîtérêt pli- où lit 'oîîîpagîîie de force hydraullique d'Ha-
bie ou privé. 1îîiltoîî puise soli eau ? C'est l'eau du lac

NI.It.L.BOREN l*liiio«il)l déut Erié nmais la comipagnie la tire d'une des

est au courant des dispositions actuelles disucsdaiettouucnlWlade
bill et je les ignore. Je lui pose la question: di,' l'anc<ien cai:l Wellanid.

tous les travaux se rattavchant au lac Erié M. GERMAN :Non.
sont-ils subordonnés ill'alapprobation de 'dW . * :.Je sispsa

l'Exéctif 1blement certain.

M. GEICMAN :Les articles ai, 1b. c, d1, e, M EMN Onn
f et g. de l'article S. ont été éliminés et on .GRA :Onn

leur a1 substitué la disposition que voici M '\. W. F. MA('LEAN : C'est l'ancien ca-

Construire, entretenir et tenir en service un Dal W"elland, et le ministre devrait nous

coursier entre la Grande rivière et le lac donner uîî état contenant tous ces rensel-

Erié ou le lac Ontario, à travers les comtés gnements.
ne Haldinîand, Welland et Lincoln ou l'n EMN Lhnrbedpt ecn
quelconque de ces comtés, de tels points de A EMN:Lhnrbedpt ecu

départ et d'arrivée que pourront approuve liaît pas cela.

Gouverneur en conseil et aussi le Gollvrall M. 'W. F. MACLEAN :Oui, il le connaît.
en conseil de la province d'Ontario, ainsi qu'il
est ci-haut prescrit, 'M. GERMAN :Il se croit bien renseigne,

Nul pouvoir <par les présentes aoccordé, ne mais il ne l'est pas autant qu'il penîse. La
conférera de droits quelconques relativement coumpagnie a l'intention, je crois, dle pomper
à l'utilisation des eaux do canal d'alimenta- 1~~ nM du1 lai( dan l ls la Grîandii riv'ière
tion dlu Welland, ou ne sera exercé de façon Par quels mnoyens? Je ne le sais pas.
à porter atteinte au régime actuel des eaux
de la Grande rivière, du canal d'alimentat ion . F.I.w P MACLEAN: C'est ce qule je
île- W'clla ud(, o<1 du canal Welland. dis.

Quand on a inséré dans le bill l'article que M. GERMAN :Il n'*y a Pas de doute à
je vienis de <'lier, <'n remplacement (les divei. s cela. Lat compagnie al l'inîtention d'emiployer
paragraphes de l'ar'ticle 8 qui, à mon avis, l'u du lac Erié au dév'elopîpenment dle Il&
auraient porté atteinite au canl Wellanid et liergie
aux intér'êts acquis, j'ai cessé toute o posinrge

tion. Les proinoteuls du bill ont souscrit il M. lA l'Olt 'Au mioyen< de Pomnpe's.

c'es mîodificationis. C'est a nlia demande et Mý. (îELMAN :Oui. Quand le volume

à <'elle du1 député de htallii<lI< (.M. l.r d'eau dle la Grand'rivié'e nie sufira,. pluîs aux

que le ýonlité a apporté- ces modifications aili fins de l'entreprise tle lat compagnie, elle
bill. et du moment qu'oni les a adoptées, no- pompera l'eau du lac Erié dans lat rivière,
tr'e opposition n'avait pulus de raison d'être. en amont du barrage. Ce dern ,ier traverse

Tout est subordonné à l'apîp'obation de la rivière à soni embouchure et crée une

l'exécutif fédéral et à l'appr'obationi de source d'alimentation pour le canal Wel-
l'exécutif de la province d'Ontario. land.

M. W. F. MACLEAN : C'est l'eau du lac M. W. Fi. MACLE AN : C'est exactement

Erié qu'on dévie et qu'on utilise, et voici cela.
commninlt lit chose se fait :ces cours d'eau se M. GERMAN : La compagnile de force
jetant dans le lac Erié, et y épanchant leury
pr'opres bassins, on utilise la rivière. Il est hydraulique d'Hamilton emploie l'eau du

imposibl defair reonte un rivèrever ianal WVellaînd ; pals du1 Vietix canal, mais du
inîosibl d fareremntr ue îvirever Inouveau. Elle emploie l'eau du lac Eriù

sa source, iais l'eau du lac Erié dévie v'er~s qui descend pas' le canal.
la rivière Welland ou vers la Grande ri-
vière, et on pourrait lat dévier, par un canal'i M. LALOR : Ce projet de loi offre n cor-

piussaîît sur lat ilfotagne e~t la déverser dans 1tain intérêt local l mues, comniettants et je

la rivière Jordan. 1crois colnnaître lt géographie de l'endroit

M. GELîMAN -Si lhoniorable dléputé me' a1ussi bien que< <lui (Ile <'c soi elete Ciain-
le permt... ii'. L'Il ()"o";'l<e <député tie Yorîk sud (MI.

le. Wes.F. MACEN:C u 'ti eMaiii coiil) ne vom ipren veii <ta inii li t tails la

M. w' F. AC LEN : e quej'afirmesitua tiomi. .Je dir'ai d'aibord'< pour' ,-)ni informa-

est parfaitemenit exact. tioui qtue le niveau de la Grand'rivière est de
M. ERMN :onc'et iexat. sept tid<s plus éle'vé (Ille le' niveau lu ]lc Erié
M. GRMA No, c'st nexct, et que pour en augmenter le débit, lat comn-

M. W. F". MACLE AN :C'est parfaitemnt pagnie devin employer dles pompies qui y

ex:i<t et tous les projets oîît pour base l'uti- amèneront l'eau par le canal qu'elle deman-

lisation des eaux du lac Erié; on les fait re-' de à construire. La Grand'rivière est une

monter par ces cours d'eau et on les déverse superbe nappe d'eau qui mesure environs

de la mîontagnîe. trois qifarts de nille de largenu' à Dunui-

Si le mniistre des Chemins le fer soumet ville, où j'habite. Elle traverse les comtés

ui n ménoire à la Chambre, il pourr'ait y de Brant, <le Wiellington et de Hnldiînand.

ajouter un autre renseignement, à savoir A Dulnville, un barr'age refoule ses eaux,

Ni. G FRM A N.
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qui alimentent le vieux canal Welland au
moyen du canal d'alimentation du nouveau
canal Welland. Autrefois le vieux canal
s'alimentait entièrement dans la Grand'-
rivière, mais depuis que le nouveau canal
a été construit, le lac Erié a été mis à pro-
fit et le volume d'eau de la rivière n'est pas
autant utilisé qu'autrefois. Il y a des
manufactures en activité sur le canal d'ali-
mentation de la rivière, à Dunnville, et le
Gouvernement y a de grands travaux d'in-
térêt public, tels que barrages et jetées, qui
sont sous la surveillance d'un surintendant
et de son personnel. Le printemps, le sur-
plus d'eau de la rivière s'écoule dans le lac
au moyen du barrage, à Dunnville, que l'on
ouvre.

Je comprends très bien pourquoi le Gou-
vernement est si particulier au sujet de ce
projet de loi. Pendant qu'on le discutait
devant le comité deq chemins de fer du
Sénat, j'ai fait adopter plusieurs modifica-
tions importantes pour protéger les intérêts
de mes commettants. J'ai égal'ment assis-
té à la séance du comité des bills d'intérêt
privé de la Chambre des communes avec
l'honorable député de Welland (M. German)
et nous avons réussi à faire insérer dans
le projet de loi plusieurs dispositions afin de
protéger davantage les intérêts des régions
que nous représentons au Parlement Ainsi
je ne suis plus opposé au projet de loi,
quoique je le fusse au commencement. Je
crois que les modifications que nous avons
proposées à ce projet de loi sont de nature
à sauvegarder les intérêts de la population
de Dunnville et des comtés que le canal pro-
jeté traversera. Ce sera le devoir du Gou-
vernement, si cette mesure devient loi, de
surveiller plus strictement ses grands 'tra-
vaux à cet endroit en même temps que les
intérêts du public concerné en lui offrant plus
de protection. Une des dispositions que nous
avons fait insérer donne aux cultivateurs
les moyens de traverser d'une berge à l'au-
tre du canal. Je le répète, la Grand'rivière
est une superbe nappe d'eau et nous ne vou-
lons pas que son niveau norm'al soit changé,
car si on l'élève, elle Inondera les terres des
cultivateurs; si on l'abaisse, les industries
en souffriront. Nous avons en conséquence
fait insérer une disposition pour forcer la
compagnie à maintenir l'eau à son niveau
dans la Grand'rivière et dans le canal d'ali-
mentation du canal Welland. De la sorte
les intérêts des Industriels et des cultiva-
teurs seront protégés. La compagnie a con-
tracté certains engagements envers In ville
de Dunnville et nous avons f'ait insérer une
disposition qui protège, je crois, notre ville
et que, je l'espère, le Gouvernement accep-
tera.

M. HYMAN : Quels sont ces engage-
ments ?

M. LALOR: Ne pas nuire aux industries
en changeant le niveau de l'eau. Le projet
de loi contient cependant une disposition que
je n'approuve pas, celle qui donne à la com-
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pagnie le pouvoir d'exproprier pour les fins
de son canal à des prix basés sur l'évalua-
tion. La Chambre sait quel désagrément
c'est pour le cultivateur de voir sa terre tra-
versée par un canal. Je n'approuve pas
cette disposition du projet de loi, que le co-
mité des bills d'intérêt privé n'a pas jugé
à propos de modifier. A part celle-là, je
crois que toutes les autres ont l'approbation
de l'honorable député de Welland et de moi-
même. Cette mesure entourée des garanties
ordinaires pour en assurer l'exécution con-
venable est dans les intérêts de la circons-
cription que je représente ici. Je crois que
les dispositions que nous avons fait insérer
assureront cette exécution, et, à mesure que
la discussion avancera, je me propose de
soumettre quelques autres modifications
pour assurer davantage la garantie des inté-
rêts du public.

M. EMMERSON: La raison de mon op-
position à ce projet de loi est basée sur
l'opinion généralement répandue que ce ca-
nal met en danger les intérêts du public et
l'efficacité du canal Welland.

M. SPROULE : Le ministre 'veut-iI me
permettre ? Si j'ai bien compris le ministre
des Travaux publics, le Gouvernement a
auopté à ce sujet une certaine politique qu'il
a énoncée dans un décret. Pourquoi alors
les ministres au Sénat n'ont-ils pas dit cela,
quand le projet de loi y a été discuté?

M. HYMAN : Je ne crois pas avoir dé-
claré que le Gouvernement avait arrêté une
ligne de conduite à ce sujet. J'ai dit qu'un
décret ministériel avait été adopté. J'ai ex-
pliqué dans quelles circonstances; ce n'était
pas spécialement par rapport à ce projet de
loi, mais pour toutes les mesures analogues
qui seront soumises au Parlement.

M. SPROULE : Le Gouvernement n'a-t-il
pas arrêté cette politique après une entrevue
avec M. Whitney?

M. HYMAN: Oui, c'est la politique arrê-
tée par le Gouvernement que nous n'auto-
riserons plus de compagnies de force motri-
ce tant que le gouvernement fédéral et le
gouvernement d'Ontario n'auront pas étudié
ensemble la question sous tous ses aspects.
Il y a plusieurs questions de juridiction à
régler à ce sujet entre les deux gouverne-
ments. L'ex-ministre de la Justice avait
préparé un projet de loi basé sur cette déci-
sion et le soumit à M. Whitney qui nous
pria de le laisser de côté. Le Gouvernement
l'a abandonné. A la demande du gouverne-
ment d'Ontario, le projet de loi concernant
la compagnie de force motrice d'Ontario i
été retiré. Comme il avait été déposé devant
le Sénat. je n'en ai eu connaissance que ces
Jours derniers.

M. EMMERSON: Je veux que l'on com-
prenne bien que mon opposition au projet
de loi n'est qu!au point de vue de mon dé-
partement. Nous donnons le pouvoir à la
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compagnie de construire, maintenir et ex- pas pîersonînellemnt intéýressé dans cette

ploiter un cours d'eau sous forme de canal 1 quiestioni et j;îainerais voir la conmpagnlie re-
entre la Graudl'rivière ou le lac Er!ié et le <('voir eo qu'elh' demande. si l'intérêt publie,
lac Ontario, eii traversant plusieurs comtés. n'a pas :1 en souffr'ir.
La condition de l'entreprise est que les plans M. FOWLER :Vous tuez le bill.
devront recevoir l'approbation dlu gouverne-
muent d'Ottawa et du gouv ernement d'Oîîta- "M. EMMEL1SON :Je dis tout simple-

rio et que la compagnie ne doit nuire en rien III cnt ce (1ui e st.
au niveau actuel de l'eau. L'on cherche à M. FONVLEII: Vous multipliez i plaisir
jeter sur le département des C'hemins dec fer les objections.
la responsabilité de surveiller cela. De plus
la compagnie aura le pouvoir de construir-, _M. L'ORATE UIL L'heure consacr'ée aux

m~aintenir' et mettre à profi<t tous les ouvra- bills <l'iiitem't pr.ivéý étant expirée. lat ('ai-

ges nécessail'es, barrages, quais, lignes de jbi'e se formera dle nouveau eii comnité des

tuyaux, jetées, écluses, etc., sur les canaux subsides.
d'alimentation de son canal. Cependant
l'honorable député d'Haldimand ('M. Lalori SUBSIDES.
affirme (lue les intérêts des habitants de ces
comtés sont protégés. Une de ces mesures Prolongement du télégraphe à ll du Cap-

de protection est que la complagnie s enga- B tn 100

ge à payer tous les dommages qu'elle cau- M. ALEX, MARIN :Le ministre a fait

sera dans l'exercice de ses pouv oirs. Nous construire une lignie de téléphone ài cet en-

liii accordons certains pouvoirs et nous voin- droit 9
buns rejeter' sur le (lél>altetneut dles C'hemins M. HYMAN :Nous avons eous.tinuit lin
(ic fer' la responsabilité de voir ài ce qu'elle tron(,on de ligne télégraphique, et ài certain,
n'endommage pas les travaux dlu Gouver- Ientdroits nons avons plosé un téléphonle au
neinent. Puis nous ajoutons :si elle endom- lie, d'eiîgage' nutlgaise Nous po-
mîage lat propriété punblique, elle exi paiera sou simplement les appareils là où les
les frais, affair'es p)euvenýit se t'air'e îar téléphone, tout

M. FOWLE,'It :La compagnie n'est-elle e'n écontunisant le salaire d'un télégraphiste.

pas tenue de soumettre ses pla ns an Gol- Eahseetd exsain etlga
vernmeu avntle pnorcx'crssphie sans fil, système Marconi, comme alterna-

droits? tive au raccordement par cèhie sous-marin, à

M.: PME1~N ourquoi jeter cette Grosse- île-Réseau dle la quarantaine, $3,500.

reî>uiii>iitsur le Gouver'neur' e (-on M[. K11RtOU'LE :Pourquoi ces stations
seil ? Il est admis que la conistructionî mê.meAN Nu voséruv eu
tie ce canlma nuira aux ouvrages existants. M IýA o.;aosérué]eu

Il est de lat pins lhante imiportance tic main- coup de tiitlicultc av-c notre Câible sous-mna-

tenir lat navigabilité du canal et tic ne cou- rn ; il se trouvait sur le chenal de la navi-

ferer ài aucune conmpagie tics pouvoirs donut gation et éta lt toujour's -brisé par les ancres

l'exer'cice plourmait nuire ài lat navigation. Si dles bateaux. Les réparations étaient par-

nious conîtions au tiépartenucuit des Chemins fois difficiles, le Gouver'nceent n'*ayat

de fer la r'esponîsabilité de surv-eiller l'appli- qu'un seul 'bateau n'pé il la garde dles

cationîlde cette loi, le dommuîage ponrra peut- câlbles et il navigue tout le long tiscôe

être avoir été causé avant qu'il ait pu être entre Québec et Halifax. Nons avonis dé-

prmévenu et les grands travaux publics et cude de poser le système Marvoni atmn d'avoir

p)artit'ulier's ài tet endr'oit souffiront de uin ser'vice ininterromu.

gr'ands dlégilts. Nous pour'rons intenter dles -M. S4I'IOILE Le stèeMm'oifoîme-
poursuites, mxais quelle satisfaction sera-ce? tioîîne-t-il bien ?
A pait l'aspect ti'inîtérêt nuational tic lat ques- -M. HYMAN :Oui :très blen
tioîî, ev lîrojtt te loi devrait être combattu -

au point tic vue tde la protection de nos tra- M..POUL Qulestadiane
vaux publics. 'M. ILYMAN : 'ingat-cinq ii his. Le dé-

JTe n'a i pas pu assister' à lat réruloil dii
coiiiitéý des ýbis d'h' .térêýt privé, mais j'ai part.elîeuit tics Tr'avaux lpublie's n'a que cette

av-er'ti les îroinioteurs tic l'entrepr'ise que je station et unîe autr'e, ("est le déCpartemient

mne v-em'rais for'cé dle refuser' leur deniande. (le ]larminme et (les Pehlemies quii aud ni iis-

'étais obligé de mester Ai la Chiambire pour trc tontes les antres.
surveiller' la disemîssiomi des subvenîtionîs aux Bureau de télégraphe à Athabasea-Landiog,
chueinms de fer' penidant (tue se dliscultait sur la ligne d'Edmonton à Athabasca, $1,100.
cette mesure devanmt le comilté. niais J'ai fait M. LAKE :Le bureau <luI télégu'aplie à
enregistrer le priotêt dlu d(éparteuuieit. 'M. k 1 oî etidasluona vlgeo
Se<liu'eil>er nî'a aver'ti, l'année deruîiés'e, quepasleeonndefr

c-ette entrîeprise coiupromettra! it iiivaxigaii!- pss ecîiund e
litéý du canal et ne devrait pas être per'mise. M. HYMAN :Le sons-iîinistre ne peut mie

L'ingéieur cii chef dlu départemient. «M%. renîseignetr exactemencut sur ce poinît dans le

Butier, Ie tlilt lat mêîme chose. Je ne suis mntienit. Decpuis la construction du chemin

M. EMMERSON.
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de fer, toutefois, nous avons changé le bu-
reau de télégraphe de place et il se trouve
probablement dans le nouveau village.

M. LAKE : Il me semble que vous avez
construit, l'année dernière, un nouveau bu-
reau de télégraphe et une étable, et que
vous avez amené le bois A grands frais dë
Saskatoon. C'était, à -mon avis, une chose
ridicule, puisque le chemin de fer -allait être
construit Immédiatement jusqu'au village.

M. HYMAN : Le marché avait peut-être
été conclu avant de l'apprendre ?

M. LAKE: La ligne était en construction
depuis qulque temps a ce moment. Je
remarque aussi que le télégraphe longe le
chemin de fer sur un longue distance. Le
ministre a-t-il arrêté un plan quelconque
pour l'administration du télégraphe à cet
endroit ?

M. HYMAN : Nous avons eu des pourpar-
lers dans le but de supprimer les lignes
télégraphiques partout où c'est possible. Les
télégraphes sont destinés aux régions que
les compagnies ne veulent pas desservir,
mais c'est leur politique de les abondonner
partout où elles peuvent le faire pour eco-
nomiser les frais d'exploitation. Il en est
de même pour les téléphones du Gouverne-
ment Nous sommes en pourparlers avec
des compagnies qui les ajouteront à leurs
réseaux.

M. LAKE : Je suppose que le ministre
prendra soin de ne pas priver les colons
d'un service aussi utile ?

M. HYMAN : C'est là une des difficultés
que le Gouvernement a A combattre: il ne
peut en faire des lignes de rapport. Si nous
voulons arriver à ce résultat, nous devons
songer au public qui emploie ce genre de
communication.

M. SPROULE : Le Gouvernement prend-
il soin de stipuler, quand il vend ses lignes
aux corporations, que si les tarifs sont trop
élevés dl aura le droit de les réduire?

M. HYMAN : Je ne crois pas que le Gou-
vernement ait encore été aussi exigeant,
mais s'il devait l'être, je pense que la ligne
qu'il vendrait serait une si petite partie du
réseau de la compagnie, que la réglementa-
tion des tarifs n'en vaudrait pas la peine.

M. SPROULE : Si j'ai bien compris le
ministre, le Gouvernement exploite ces li-
gues tant qu'il ne peut pas trouver une
compagnie ou quelqu'un pour les exploiter A
sa place. Il me semble que le Gouverne-
uent agirait sagement en se réservant le
droit de réglementer les tarifs. Les corpo-
rations ne se font aucun scrupule d'arracher
le plus d'argent possible au public, quand
elles en ont le droit. Le Gouvernement de-
vrait se réserver le droit, quand Il vend ces
lignes, de protéger le public contre les ex-
actions des corporations.

M. HYMAN : Je me souviens en ce mo-
ment que nous avons conclu un marché par
lequel la compagnie ne devra pas exiger
plus que le tarif fixé. Si la compagnie
achète nos lignes, elle devra se conformer à
cette condition.

Travaux publics Imputables sur le revenu-
édifices publics, Ontario. Balance due sur le
'terrain, y compris frais judiciaires, etc., .
Owen-Sound, $250.

M. SPROULE : Cette somme est-elle
toute pour les frais judiciaires ?

M. HYMAN: Non; cette somme comprend
la balance sur le prix de l'emplacement, les
frais judiciaires et tout. Il manque encore
$250 pour parfaire le tout.

M. SPROULE : A combien se montent les
frais judiciaires ?

M. HYMAN : Cent piastres. C'est le mi-
nistère de la Justice gui paie cette somme.
La procédure que nous suivons est celle-ci :
le ministère des Travaux publics achète le
terrain, et le département de la Justice
complète les titres et vérifie les comptes.

Loyer des édifices publics du Dominion,
$17,000.

M. SAM. HUGHES : Le département
des Travaux publics a-t-il songé à acheter le
Colleglate Institute pour donner plus d'es-
pace au département de la Milice ? J'ai en-
tendu dire que le département était en pour-
parlers à cet effet.

M. HYMkN : Le ministre de la Milice
m'en a parlé l'autre jour, mais le budget ne
contient aucun crédit à ces fins.

M. SAM. HUGHES : Je crois que le Gou-
vernement devrait, avant que ces proprié-
tés prennent trop de valeur, acheter tout le
paté de maisons sur ce côté du carré Car-
tier, y compris l'édifice de l'école normale.
Le ministre a-t-il étudié ce projet ou attend-
il que le ministre de la Milice le lui sou-
mette ?

M. HYMAN : Naturellement c'est le dé-
partement de la Milice qui doit prendre
l'initiative. Le ministre a demandé en effet
de préparer un plan pour voir si un édifice
à cet endroit remplirait tous les besoins.

M. SAM. HUGHES: Vous feriez bien
d'entrer en négociations avec le gouverne-
ment provincial qui possède l'école normale.
Cet édifice est devenu trop petit et j'aime-
rais voir le département de la Milice ache-
ter tout le pâté de maisons à cet endroit.

Ports et rivières d'Ontario, $107,795.84.

M. SAM. HUGHES : J'ai cherché en vain
un crédit quelconque en vue d'améliorer la
navigation sur la rivière Trent.

M. HYMAN : Cela ne relève pas de mon
administration.
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M. SAM. HUGHES : Le département des f
Travaux publies a des bureaux tout le long
du canal de la vallée de la rivière Trent et a

y maintient des barrages, îles quais et le

reste. Je suis sûr que le ministre a oublié r

ces travaux, car je ne vois rien dans ses cré-

dits qui les concerne. Les canaux sont s

sous la direction du Gouvernement et les

travaux le long du canal de la rivière Trent

ont grandement besoin de réparations.

M. HYMAN : La difficulté est que la plu-
part de ces travaux sont sous la direction
du département des Chemins de fer.

M. HUGHES : Les quais ne le sont pas.

M. HYMAN : Si l'honorable député veut
me mentionner les travaux qu'il a trouves
en ruine. je m'en occuperai.

Dragage dans la province de Québec et dans
la province d'Ontario, $35,000.

M. BLAIN : J'ai dit, cette après-midi,
qu'il était inportant de faire du dragage
a Port-Credit, dans le comté de Peel, sur
le lac Ontario. Une sonie d'argent a été
affectée, il y a quelques années, a la cons
truction de quais à cet endroit. Le prédé-
cesseur de l'honorable ministre aî envoyé
un ingénieur pour en faire l'inspection et il
fit rapport que l'un de ces quais avait be-
soin le réparations. Je ferai remarquer au
ministre que si ces réparations sne sont pas
faites à courte échéance. tout sera emporté

par les eaux. J'aimerais qu'il envoie encore
un ingénieur pour savoir ce qu'il y a à faire.
Port-Crédit est un village important où les
tramways le Toronto se rendent depuis

quelque temps et où il v a de jolies maisons
de campagne. Le ministre qui est si gêné-
reux pour tant d'autres endroits ne devrait

pas oublier Port-Crédit.

M. HY'MAN : Je donnerai instruction il
l'ingénieur de l'endroit de me faire un rap-
port.

M. MACDONELL : J'attire l'attention
du ministre sur le dragage dans le port de
Toronto. Le port de Toronto a absolument
'besoin d''tre curé. J'en ai parlé l'autre
jour au tministre et il a été assez obligeant

le signer aussitôt des contrats pour l'exé-
cution des travaux, mais les travaux ne
sont pas encore commencés.

M. HYMAN : Oh, oui, le eu.re-môle est à
l'œuvre.

M. MACDONELL : J'aspprends de To-
ronto que le seul dragueur à l'œuvre dans
le port est celui du Gouvernement. Le dra-
gueur îles entrepreneurs. le " Montagne '', a

été remorqué plusieurs fois jusqu'à lta 'bat-
ture, mais a été raiené au quai après de
légères tentatives de dragage. Le gouver-
nement a promis, l'année dernière, de com-

pléter ces travaux avant la fonte des gli-
ces. L'obstacle à la navigation est tel à
cause de cette batture de sable que les ba-
teaux, principalement les charbonniers, sont

M. HYMAN.

foreés de -charger de 200 à 250 tonnes de
moins par voyage. Le minLstre me paraît
[voir fait tout son possible, mais je crois
qIe la faute en est à -l'entrepreneur. Il se-
ait à propos de faire ce dragage au fur et
à mesure que le -besoin s'en fait sentir,
soit que le gouvernement y tienne une de
ses dragues à t'oeuvre périodiquement soit
qu'il fasse faire les travaux à l'entreprise
de la même façon. Je pretends que cette
méthode serait plus avantageuse pour le
gouvernement et que les travaux coûte-
raient meilleur narché en les adjugeant en
permanence à quelque entrepreneur coipé-
tent. Les frais de publicité, qui se répètent
s, souvent, seraient au moins épargnés. Le
Gouvernement devrait prendre les moyens
de tenir -le port important de Toronto ou-
vert sans obstacle à la navigation pendant
la saison.

M. HYMAN : Je connais les obstacles
qu'offre t'entrée du port de Toronto à la
navigation, mais les mêmes difficultés se
rencontrent dans presque tous les ports de
ce genre. Je sais que le mouvement des
sables causé par le retrait des eaux hautes
atu printemps produit des accumulations
en hiver qu'il faut enlever après la fonte
des glaces. Le Gouvernement a tout fait
pour prévenir cet inconvénient. Nots ne
connaissons qu'un dragueur en disponiblitétt
et nous en avons engagé le propriétaire, qui
ne parait pas être capable d'exécuter les tra-
vaux. Nous avions deux dragueurs en con-
struction à cet endroit et l'un d'eux a coin-
mtencét' à fonctionner. Il rend un excellent
service. .le crois que ons im'ttroins un autre
dragueur à l'oeuvre, plus gros et plus fort,
avant que celui-ci ne parte. .1'ai demandé
à l'ingénieur en chef de prendre note d'avoir
à donner instruction à l'ingénieur de l'en-
droit de faire comipléter 'es travaux le plus
tut possible au printemps.

M. MACDONELL : Il y avait un autre
dragueur et l'entrepreneur de vos travaux
a essayé de le louer.

M. HYMAN : Je ne connais rien de cela.

M. MACDONELL: Ce dragueur aurait

pu faire t'ouvrage.

Rivière Saguenay-Jetées et estacades en
amont de Chicoutimi, sur la rivière Saguenay,
$2,153.40.

M. 1'ERLEY : Je suppose que c'est
pour compléter les estacades ? Le ministre
voudrait-il expliquer comment il se fait que
le i:auv'rnement a jugé a propos d'entre-
prendre ces travaux ?

M. HYMAN: Le Gouvernement a des
estacades à cet endroit depuis plusieurs an-

nées, et cette somme est destinée à leur re-
construction.

M. PERLEY : On me dit que vous avez
commencé il y a deux ans seulement il cons-
truire des estacades à cet endroit.
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M. HYMAN: Leur reconstruction ?
M. PERLEY: Non, leur construction par

le Gouvernement.
M. HYMAN : Les premières estacades

n'ont pas été construites par ce Gouverne-
ment, mais par le gouvernement précédent.

M. PERLEY : Les jetées et les estacades
à cet endroit ont été construites par les
marchands de bois, comme c'est la pratique
partout, mais je voudrais savoir pourquoi
le Gouvernement a entrepris de faire ces
travaux et d'y affecter les fonds publics.

M. HYMAN : J'ai essayé d'expliquer qu'il
n'y a pas eu de changement de politique à
ce sujet. Ces travaux ont été mis sous
la direction du Gouvernement par une autre
administration.

M. SAM. HUGHES: Un ancien gouver-
nement fédéral ?

M. HYMAN : Oui, c'est ce que j'apprends
par la bouche des employés du départe-
ment. Ce crédit est affecté A ces reconstruc-
tions.

M. SAM. HUGHES : J'ai déjà demandé
au ministre s'il a perçu quelque recette sur
tout cela ?

M. HYMAN: L'honorable député a parlé
des estacades de la rivière Saint-Maurice.

M. SAM. HUGHES : Non, j'ai demnudé
s'il y avait des recettes de ces deux sources.

M. HYMAN : Oui, il y aura des recettes.
M. SAM. HUGHES : Y en a-t-il eu dans

le passé ?
M. HYMAN : Non, pas dans le passé,

mais il y en aura cette année, car ces tra-
vaux sont des travaux de reconstruction.

M. SAM HUGHES : Allez-vous imposer
des péages ?

M. HYMAN: Oui.
M. PERLEY: Le ministre doit être mal

renseigné. J'ai ici copie des documents qui
ont été déposés. L'ingénieur de l'endroit,
M. Taché, a dit dans le mois d'avril 1904,
que ces estacades étaient la propriété de
particuliers. Je vois une lettre du député
de ce comté qui demande-au Gouvernement
fédéral de se charger de reconstruire ces
estacades, car elles ne suffisaient plus aux
compagnies intéressées. Par conséquent le
ministre doit se tromper quand Il dit que
ces estacades appartiement du Gouverne-
ment.

M. HYLMAN : Le gouvernement fédéral
avait autrefois des travaux à cet endroit,
mais Il les a abandonnés. C'est une compa-
gnie qui les a en partie repris. Il s'éleva une
difficulté, comme cela arrive pour toutes les
jetées et les estacades, la compagnie ne se
sentant plus en mesure de maintenir ces
travaux. Le Gouvernement fédéral a fait
certaines dépenses pour les améliorations,

mais à la condition expresse que les péages
qui seront demandés devront rembourser
intégralement le Gouvernement. Un contrat
devra être signé à cet effet.

M. SAM HUGHES : Pourquoi ne pas lais-
sur ces travaux au gouvernement provin-
cial ?

M. HYMAN : C'est la même chose que sur
la rivière Outaouais.

M. SAM. HUGHES : Non. L'Outaouais
est une rivière interprovinciale.

M. HYMAN : La rivière Saint-Maurice est
dans le même cas.

M. PERLEY: Je comprends très bien ce
que dit le ministre au sujet de l'administra-
tion de ces travaux par le Gouvernement,
mais je ne comprends pas pourquoi c'est la
politique du Gouvernement depuis quelques
années de reconstruire les estacades et les
jetées. Il était nécessaire dans l'intérêt du
commerce, qui n'était pas très florissant
avant la confédération, que le gouvernement
du pays se chargeAt de construire tout cela,
mais depuis quelques années, ce sont les
marchands de bois qui se chargent de ces
travaux. Ils ont coûté plus de $50,000. Bien
que le Gouvernement doive en retirer les
péages pendant cinq ans, en vertu d'un ar-
rangement, il n'en recevra aucun avantage
et en réalité il donne $50,000 pour construire
des jetées et des estacades que les mar-
chands de bois construisent eux-mêmes de
nos jours. Si c'est la politique du Gouverne-
ment, alors il devra faire les mêmes travaux
dans bien des endroits qui en auraient
besoin. Il n'est pas juste que le Gouverne-
ment fédéral dépense l'argent du public à
des travaux d'intérêt privé. Le Gouverne-
ment est-il prêt ù expliquer sa conduite ?

M. HYMAN : Je crois que c'est le seul
cas où le Gouvernement a continué l'entre-
tien de ses jetées et estacades.

M. PERLEY : Les ouvrages de l'Ou-
taouais et du Saint-Maurice ont été cons-
truits avant la confédération et ont été
placés sous l'administration du Gouverne-
ment.

M. HYMAN : Ce cas-ci est beaucoup plus
compliqué que les autres et le Gouvernement
a cru qu'il était dans l'intérêt public de se
charger du maintien de ces ouvrages. Les
compagnies ne s'entendaient pas. Une com-
pagnie avait la haute main et les autres
étaient gênées dans leurs opérations au
point que ces régions n'ont pas atteint le
degré de développement qu'elles devraient
avoir, vu les richesses qu'elles recèlent.

M. SAM. HU-GHES : Qu'est-ce que le
gouvernement fédéral a à faire avec cela ?

M. HYMAN : Les compagnies s'adressè-
rent à nous et alléguèrent de puissantes
raisons, entr'autres qu'elles ne pouvaient
pas s'entendre sur la formation d'une com-
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Ipag1îiî. -ý leur demande. le Gouiveî'ieieliît
pîrit chlarge de ces travaux dans l'intérét du1

déýveýlppemenit du commerce, avec la conivie-
tion d'avoir tolites les gatranlties voulues.

'M. SAM. HUGHES :Ces travaux nui-

senit-ils ou aident-is à la navigation ?

'M. HYMAN :Le tlottage du bois relève
dle la navigation.

'M. SA-M. HUGHES :Je sais cela, mais
le gouverneilielt édrldevrait-il entre-

l)lenli'e ces ouvrages quanld c'est le goin-
verniemîulit provincial qui re(:oit les droits
sur le bois, excepté sur la rivière T'rent,'
où le gouveriineiit fédéral a lat iaîtris'e
lour les tins dlu canal. Pourquoi ce dernier

M. SAMî. HU'GHES :Le ministre dit que
le gouvernemnent administrait il v a 50 ans
les travaux sur lat rivière Chicoutimii.

M. HYMAN :Non, j'ai (lit sur la rivière
S a int-Maurice.

M. SAMýN. H-UGHES :Je supîpose que ces
travaux rapportenit profit ?

M. HIYMAN :Oui, des lîrofits considé-
rables.

M. SAM. HUGHES :La eonistruction (les
estacades sur la rivière 'hi<'ouiiiii est une
politique nouvelle et il jparait q1u'il niy a pas
de rapides à éviter. .Je le vois pas pour-
quoi le gouverinment fédéýral devrait se
inêler (le ces ouvrages.

adiniistre-t-il les jetées et les estlaaies '-N. 1'EILEY :.Je suis, heureux d'appren-
(lans~~~~~~~ le îoii eQubce mtro (ire dle la bouche dul miniistre qlue cet exem-

quanid ce sonit les gouvernemlents îîrovii- pie est unique. J'espère qu'*il ilie s'en piré-

ci!aux qui reî:oîî cnt tous les droits,' sentera jamais un autre. Il est injuste dle

'M. HYMAN :Ils tolclit le drloit dle <<îilîIpi'<'î ces tra'iL x aiveu ueux dle la ri-

souchage. Cette politique n'a Pas été 11,S vière. Saint-Maurice, que le Gýoiverineinî,iit
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vaîux sur' le SamtMuieexistelit depuis Je nie critique pas l'administratio (ol es es-

50î ans. tacades de Ila rivièr'e Sýaint-M\auIric-e. mais je
(lis (Ille les imarc~hands (le bois entnsn

NI. I'ERLEY :Le minlistre curil il (Iilil soit eu nllspour' leur uitilité. (le lo.s jour's.

justitiable, dans les circonlstallies flonissuiitt's 'Ma pîropîre compagile a déené epuis quel-

où se trouve le coinilerce dul bois,, île d1ci- qilsîîes plusieurs illiers de' dollars

lier vni éal t $50t0$ - )0 aux mi aclifîîl s de al éýdfiel' des ûitîe is dpe îî genr e et

bois dans cette partie du1 pays Mê S'ils jamais nlous aulrionls eii la penlsée dle velnir'

,ie pouivaient iPas s' entelilre entre' eux, c*e ilil lîder au G ou ver'î'îiiPiit île lfair ''ielac

l'est pias unei raisonpoiliur h' Go;îuverniîeent pouîr lieus. Il est rog'rettalile PIlle le

dle donner $50.000> qui nie li rapîporteronlt iléliartemlent desý Travaux puiels se Soit

rien <lu1 tot. Je' vis,~ cul ni'tcrunt au -lil- cha9rgéý (le ces ouvruages ap jrès lî's avoir .aiin

sard ", que ces crédits oi <te% votés chlaqîue ilo1nés pendant tanlt d'i 'e.Si le Gou-

anéeSalis Soul1ever' d'oppqos it ioni. Je cirols -cueeitdo it adio(l)ter' îitte lignle île con-

qu'il est tempîs de faire cesser cet état di' imite, alors Je <irai qu'il y a au Canadla îles

chloses. Je suis doph)[Iii que -c'est milt ilou7a lues d'endroits où le, gens Sciaient

pîour le Gcuives'llilt (le dopnnier l'arîgenît asiJustifiables qtue les miaî'cliands îde bois

dul 1iilic àl des genîs qui peuvent certaine- du Saguenîay (le deinaniler ,au Gouîvernemient

ment prendre sou d'euxýimêi'mes. Le i- dle leur iculstruire dles î'staî'aîlîs et îles

nistre croit-il <que c'est raisonnable de faire jveées.

eadau(leà es(aric lt lga in télégraphique clans les Provinces ma-

réýs <ans nil cenîii{ ui 11a <'ritimes, ý2,100.
mient pas liesill (le cette aide. M .L ODN:Cminl oi

M. H-YMAN :..Je cri'os que c'*est la sî'ule verîienieuît a-t-il dle mîilleis <1<' téégralîlie, au
et uîîiîju p fois i 11e lui ohI ise prailuitiquei e t Ca inaîl a
le Gouvî'rileincîut a voulu aidî'r au dévelop-
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'M. HYMAN.
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ton et protection des approches en pilotis à
rangs serrés, y compris intérêt de 5 p. 100 sur
comptes en souffrance jusqu'à date de paie-
ment, $37,600.

M. SAM. HUGHES : Qui en est le cons-
tructeur, combien coûtera-t-il, quel sera sa
longueur et quel genre de construction est-
ce ?

M. HYMAN : Le constructeur est John
Foley, d'Ottawa. Le coût de l'entreprise
est $38,426. Elle a été adjugée avec publi-
cité et concurrence au plus bas soumission-
naire. Le pont consiste en frois arches en
acier de vingt pteds de hauteur reposant sur
deux culées d'approche en pierre et deux
culées intermédiaires. L'arche du centre
mesure 162 pieds de longueur. Neuf mille
pieds de pilotis servent de fondation.

Lignes télégraphiques, Québec-LIgne aérien-
ne à partir de la Descente des Femmes jusqu'à
la rivière du Sacré-CSur, Saguenay, $2,785.

M. MONK : Qu'est-ce que cette ligne ?
M. HYMAN : -Une ligne sur la rivière

du Saguenay. Ce crédit complétera l'ou-
vrage.

M. R. L. BORDEN : Combien de milles ?
M. HYMAN : Près de 50 milles.

Divers travaux publics imputables sur le
revenu-arpentages et Inspections, $20,000.

M. KEMP : Pourquoi cela ?
M. HYMAN : Cette somme est destinée

aux arpentages et inspections de tous les
travaux publics au Canada, tels que les
ports, les quais, les estacades et autres ou-
vrages de ce genre. Nous ne pouvons spé-
cifier d'avance ce que nous aurons à faire
de ce côté. Il se peut que nous soyons appe-
lés à faire des centaines de relevés ou même
quelques-uns seulement. Nous demandons
ce que nous croyons être raisonnable pour
l'exercice.

M. BLAIN : Qui fait les arpentages dans
l'Ontario ?

M. HYMAN: Les ingénieurs.
M. BLAIN : Et pour la ville de Toronto ?
M. HYMAN : M. Sing ou quelqu'un de son

personnel. Si le personnel est surchargé
d'ouvrage nous envoyons un ingénieur d'ici.

Pour compléter le paiement des frais de la
commission du transport, $800.

M. MONK: Combien a coûté cette com-
mission au pays ?

M. HYMAN : $36,499.09.
M. SAM HUGHES : Combien de temps

a-t-elle travaillé ?

M. HYMAN : En 1903-1904, 1904-1905'et
1905-1906.

M. SAM HUGHES : Quels sont les mem-
bres de la commission ?

M. HYMAN: Ils ont complété leur tache.
M. KEMP : Leurs services ont-ils été ré-

munérés ou a-t-on seulement payé leurs
dépenses ?

M. HYMAN : Ils recevaient $25 par jour
pour leurs services. Les commissaires
étaient M. Reford, M. Frye, M. Ashdown et
M. Bertram.

Lignes télégraphiques, réseau du Yukon,
somme additionnelle, $25,000.

M. ARMSTRONG : Combien de milles
construisez-vous avec ces $25,000 ?

M. HYMAN : Ce n'est pas pour la cons-
truction d'une ligne télégraphique au Yukon.
C'est un crédit supplémentaire ajouté à celui
que le Parlement a voté l'année dernière
pour les frais d'entretien de la ligne. C'est
simplement une partie du crédit général.

M. SAM HUGHES : La ligne d'Ashcroft
rapporte-t-elle profit ?

M. HYMAN: Non.
M. KEMP : L'honorable ministre vou-

drait-Il nous expliquer au long le fonction-
nement du système Marconi à Belle-Isle ?

M. HYMAN : Cela relève du département
de la Marine et des Pêcheries.

M. KEMP: Vous vous êtes fait voter
$30,000 ?

M. HYMAN : C'est pour supplémenter le
crédit que le Parlement a voté l'année der-
nière. Cette somme était comprise dans le
total des recettes et dépenses que j'ai donné.

M. KEMP : Cette ligne a-t-elle payé ses
dépenses ?

M. HYMAN : Oui, et j'ai donné la somme
des recettes au chef de l'opposition.

Appointements de trois premiers commis,
savoir, M. E. T. Smith, commis de première
classe et percepteur du revenu des travaux
publics, M. J. C. Taché, commis de première
classe et Ingénieur dirigeant à Chicoutimi et
M. R. C. Desrochers, commis de première classe
et secrétaire adjoint du ministère des Travaux
publics, $4,275.

M. HYMAN : C'est la promotion de trois
commis de première classe, anciens em-
ployés, sur la recommandation du sous-mi-
nistre.

M. SPROULE : Il y a toujours de la
critique au sujet des promotions. Quelques
favoris ne sont jamais oubliés, tandis uue
d'autres aussi méritoires ne reçoivent jamais
la leur. Il ne saurait y avoir de raison va-
lable de critiquer quand les promotions se
font impartialement pour récompenser le
mérite, mais s'il y a favoritisme, le service
public en souffrira sans compter l'employé
lui-même. Je pose chaque année. la même
question et chaque année je reçois la même
réponse, mais n'empêche que chaque année
j'entends dire, indirectement, non pas de la
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part des personnes intéressées, qu'il existe
de nombreux exemples où les fonctionnaires
étant à la tête de leur classe depuis plu-
sieurs années et ne recevant plus par con-
séquent l'augmentation statutaire, ne re-
cevaient aucune promotion. D'autres ce-
pendant reçoivent la promotion dès qu'ils
atteignent la limite de leurs appointements.
Cela est très décourageant et injuste.

M. HYMAN : Voici oni réside la difficul-
té. Nous avons des employés qui font preu-
ve de beaucoup d'aptitudes et qui remplis-
sent fidèlement leur devoir. Il serait diffi-
elle de ne pas leur donner d'avancement.
D'autres cependant font leur travail avec
autant d'assiduité, mais le font mécanique-
nient. Je ne fais aucune recommandation
au chef du ministère au sujet de ces promo-
tions, mais je le laisse parfaitement libre
d'agir dans tous les cas. Il est ici question
de trois employés dont un a 20 ans de ser-
vice, un autre, 35 ans et le troisième. 40
ans de service et tous ont bien mérité la
promotion. M. Taché est préposé à la di-
rection des travaux du département dans un
certain district. Il est promu parce qu'il
ne recevait pas, étant sur la liste des per-
manents, les appointements que reçoivent
les ingénieurs qui ne le sont pas.

M. SPROULE : Je n'ai aucune objeetion
à ce crédit, mais je m'apitoie sur le sort (le
ceux qui ont droit à de l'avancement et ne
le reçoivent pas. J'attire simplement l'at-
tention du ministre sur un abus dont on se
plaint de longue date. Je connais des ex-
emples oi de nouveaux arrivés ont reçu
plus d'avancement que d'autres qui avaient
été dans le département cinq fois plus long-
temps qu'eux. Ces promotions ne peuvent
pas être accordées au mérite.

M. R. L. BORDEN : Combien y a-t-il de
commis de première classe dans le départe-
ment ?

M. HYMAN : Il y a un sous-ministre,
trois commis principaux, huit commis de
ire classe, 14 de 2e classe et 3 de la classe
cadette.

M. R. L. BORDEN : Combien de commis
principaux avez-vous actuellement ?

M. HYMAN : Trois.

M. R. L. BORDEN : Et vous en deman-
dez trois nouveaux ?

M. HYMAN : Cela fera six.

M. R. L. BORDEN : Combien de commis
de Ire classe ?

M. HYMAN : Huit.

M. R, L BORDEN : Les trois qui ont reçu
de l'avancement étaient tous dans la ire
classe Il en reste cinq.

M. HYMAN : Oui. à moins qu'ils ne soient
remplacés par d'autres qui recevront aussi
de l'avancement.

M. SPROULE.

M. R. L. BORDEN : Depuis combien de
temps les cinq qui restent font-ils partie de
la Ire classe ?

M. HYMAN: Je n'ai pas de renseignements
sous la main.

M R. L. BORDEN : J'aimerais à savoir
en vertu de quel système se font ces promo-
tions. Les trois qui ont reçu de l'avance-
ment étaient-ils les plus anciens de la Ire
classe ?

M. HYMAN : Oui, à l'exception -de M.
Desrosiers.

M. R. L. BORDEN : Depuis combien de
temps fait-il partie de la Ire classe ?

M. HYMAN : Cinq ans. Il est fonction-
naire public depuis 25 ans. C'est un excel-
lent employé ; il remplit les fonctions de
sous-secrétaire du département et on lui
confie des tâches très importantes.

M. R. L. BORDEN : Ces nominations sont-
elles faites sur la recommendation du sous-
mnilstre ?

M. HYMAN : Absolument. comme je l'ai
expliqué à l'honorable député de Simcoe-est
M. Bennett>.

M. R. L. BORDEN : Recomiendation
écrite ou orale ?

M. IIYMAN : Ecrite.

M. R. L. BORDEN : Ces reconmmendations
donnent-elles les raisons de l'avancement,
ou sont-elles redigées en termes généraux ?

M. HYMAN : Je mue rappelle que ce rap-
port expose les raisons particulières de cha-
que cas.

M. R. L. BORDEN : L'honorable ministre
pourra peut-être me donner à propos d'un
autre item le renseignement que je lui ai
demandé-les états de service des commis
principaux.

M. HYMAN Je ferai adresser ce rensei-
gnement à l'honorable député.

M. R. L. BORDEN : J'ai compris que l'ho-
norable ministre remplirait peut-être ces
vacances en donnant de l'avancement aux
commis de 2e classe. Est-ce son intention ?

M. HYMAN : Je n'ai pas encore étudié la
question. Le sous-ministre ne m'en a pas
encore entietenu.

M. SPROULE : Ces emplois comportent-
ils quelques gratifications ?

M. HYMAN : Non.

M. ISPROULE : On m'avait dit que plu-
cieurs de ces employés ont des permis de
circulation sur les chemins de fer et les ba-
teaux.

M. IYMAN : Pas dans mon département.
Nous payons les dépenses de tous les fone-
tionnaires qui ont à voyager, pour les be-
soins du service.
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M. SPROULE : Où cela apparait-il dans

la comptabilité ?
M. HYMAN : C'est selon le service dont

relève le fonctionnaire.
M. SPROULE : Comment tient-on ces

comptes entre le fonctionnaire et le dépar-
tement.

M. HYMAN : Le fonctionnaire doit four-
nir un état détaillé de ses dépenses. Toutes
ces questions viennent devant le sous-mi-
nistre.

M. SPROULE : Ne leur distribue-t-on pas
des permis de circulation?

M. HYMAN : Non.
M. SPROULE : Il y a certainement quel-

que chose. Je crois qu'on s'est servi de ces
permis, bien que le ministre n'en sache rien.

M. HYMAN : Je n'en ai certainement pas
eu connaissance.

M. ýSPROULE : Le ministre pourrait s'en
informer et nous le laisser savoir.

M. HYMAN : Il n'est pais facile de de-
mander à chaque fonctionnaire s'il a un
permis de circulation. Nous n'en donnons
pas, et l'incident dont parle l'honorable dé-
puté n'entralne aucune charge pour le dé-
partement ni pour le pays.

M. SPROULE : Naturellement, si les
employés se procurent ces permis eux-
mêmes, nous n'avons rien à y voir. Je ne
parle que des permis qui seraient fournis
par le département.

M. HYMAN : J'affirme que nous n'en
donnons pas.

M. R. L. BORDEN : La vacance causée
par la démission de M. Taylor est-elle rem-
plie ?

M. HYMAN : Non ; je n'ai encore trouvé
personne que je croyais capable de remplir
la position.

M. R. L. BORDEN : Quelle position oc-
cupait M. Taylor dans le département ?

M. HYMAN: M. Taylor est architecte et
ses fonctions équivalaient à celles de sous
architecte en chef du département.

M. R. L. BORDEN: Etait-il commis
principal ?

M. HYMAN : Il était un architecte du
département. Il avait surtout la charge de
la préparation des plans.

M. R. L. BORDEN : Je vois qu'un em-
ployé est désigné sous le titre "commis
principal et ingénieur ", un autre "commis
principa'l et percepteur du revgnu des Tra-
vaux publics ". Je croyais que M. Taylor
pouvait être "commis principal et sous-
architecte ", ou quelque chose comme cela.

M. HYMAN : Non ; il n'était pas dans
cette catégorie, car il n'était pas un em-
ployé permanent.

M. R. L. BORDEN: Je dois dire que sa
lettre du 29 mal au sous-ministre m'a quel-
que peu impressionné. Je crois qu'il n'était
pas représenté par un avocat à l'enquête ?

M. HYMAN : Non.

M. R. L. BORDEN : Voici sa lettre au
sous-ministre :

Ottawa, 28 mai 1906.
Monsieur A. Gobell, O.S.E.,

Sous-mlnistre, département des Travaux
publics.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception
de votre lettre du 25 courant dans laquelle vous
m'annoncez qu'en conséquence du rapport des
commissaires chargés de s'enquérir des causes
de l'écroulement de la tourelle de l'édifice de
l'ouest, le ministre se trouve dans la pénible
nécessité de me suspendre de mes fonctions offi-
cielles, jusqu'à nouvel ordre. Bien que votre
lettre soit datée/du 25, je ne l'ai reçue que ce
matin et comme elle n'est pas accompagnée
d'une copie du rapport des commissaires je suis
incapable de me rendre compte des raisons qui
ont guidé le ministre dans sa décision.

En l'absence du rapport, Il est difficile de
dire si cette décision n'est pas basée sur une
connaissance Imparfaite, mais en me basant
sur les faite réels, je puis dire que je -. 'ai pas
fait les plans de l'aile y compris la tour. Je
n'ai pas fait, non plus, le devis. J'ajouterai
que, bien que n'ayant préparé ni les plans ni
les devis, et qu'ayant été chargé de surveiller
les travaux, je suis convaincu qu'avec ces plans
et devis, les travaux auraient pu être très bien
exécutés.

L'addition des poutres en acier et de fenê-
tres quadri foliées a peut-être influencé la dé-
cision du ministre. Bien que ce soit moi qui ait
eu l'idée de ces modifications, j'ai consulté
mon supérieur. M. Mattice, l'ingénieur de la
compagnie " Dominion Bridge Works ", dans
sa déposition, dit que malgré ces changem -nts,
la tour aurait pu être solidement construite.
Ce témoignage est corroboré par celui de M.
Harwood architecte de cette ville, et M. Lang-
don, un entrepreneur respecté et un construc-
teur pratique, déclare qu'il aurait très bien
construit la tour d'après ces plans et devis.

La seule autre circonstance qui, à mon sens,
aurait pu influer sur la décision du ministre
c'est le manque d'inspection. A ce propos, per-
mettez-moi de dire que bien qu'en règle géné-
rale le département nomme un inspecteur pour
ce genre de travaux, ce n'est pas du tout une
règle invariable. Beaucoup de travaux ont été
exécutés avec succès, sans un inspecteur.

Voici, maintenant, la partie de la lettre
qui m'a 'le plus frappé :

Mes fonctions régulières exigeaient ma pré-
sence continuelle au bureau des plans où des
plans et devis pour des travaux à exécuter dans
tout le Canada sont constamment en prépara-
tion, et dont l'exécution est toujours pressée.

Voyant ce qui est arrivé, le département au-
rait mieux fait de nommer un inspecteur. Mes
fonctions sont premièrement celles d'adjoint
à l'architecte en chef et non celles d'un inspec-
teur d'édifices.
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Ce fonctionnaire que je crois très compé- elâché de sa surveillance sans jamais aver-
tent et qui possède un excellent dossier, tir l'architecte en chef ou le ministre de la
jusqu'à ce mnioment, définit ses fonction, nécessité de nommer un autre inspecteur.
exactement comme le ministre les a définies C'est sa principale faute. Quant à sa com-
cet après-midi en réponse à une de mes pétence comme architecte, je m'en fais uue
questions. haute idée, et il a toujours été très apprécié

Pour conclure, je ne puis qu'ajouter que puis- lans le département.
que dans cette affaire j'ai encouru le blâme du M SAM. HUGHES Après le retour de
ministre, je désire respectueusement lui re- Farchitecte ei chef, M. Taylor était-il censé
mettre ma démission. En faisant cette dé-
marche qui m'est très pénible, j'accomplis une continuer l'inspection ?
séparation cruelle après 25 ans de service dans M. HYMAN Tout le temps Après le
le même département, et après avoir servi
sous trois architectes en chef auxquels j'ai fore sor au r il falai om
toujours donné satisfaction. Cependant, je dois
penser à moi, et je considère que la seule con- mer un autre inspecteur.
duite honorable qui me reste à suivre est de M. BLAIN Après ce qu'il vient de dire
donner ma démission. Je désire que cette d
lettre soit mise avec les autres documents qui
seront déposés devant le Parlement. services, le ministre ne croit-il lias qu'il

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur, s'est trop liaté (le le suspendre 7
(Signé) L. FENNINGS TAYLOR. M. IIYMAN Non on pesant bien toutes

Cette lettre ina frappé par plusieurs les circonstances, je ne crois pas avoir mis
points. D'abord, c'est une lettre très digne trop d'empressement. M. Taylor a tranché
et très franche, et je la crois absolument la question en envoyant sa démission. S'il
en harmonie avec le caractère de M. Taylor. navait pas pris cette décision, je lie sais
.le ne crois pas non] plus que M. Taylor fût pis ce que, comme inistre responsable, Jau-
en état de consacrer beaucoup de temps à rais fait plus tard. Je n'aine guère à entrer
l'inspection de cet (ditice, si ce qu'il dit de lans ces détails à présett mais je crois
ses autres travaux est vrai. u'en introduisant des poutres en acier au

Il est toujours facile d'être prudent après sommet do la tour, et on n'a-eî'tissant per-
coup, mais j'espère qu'à l'avenir ou fera sonne qu'l ne pouvait pas 'onstirer tout
faire cette inspection par un fonctionnaire ron temps à l'inspection de ces travaux
spécial, ou par qie'lqu'un qui pourra y con- apr
sacrer tout le temps nécessaire. Il est im- pière partie, M. Tayloi aommis une
possible qu'un homme aussi occupé que M. faute qui justifie mn décision.
Taylor prétend lètre, toute la journée, puisse
uonsacrer à l'iiispetion ie ces travaux le
temps et lattention qu'elle requiert, si Tavot après avoir ioen si démission?
veut qu'elle soit faite sérieusement. Je M. IIYMAN Il est venu nie voir et je ne
croyais qu'il était dû à M. Taylor de dire ie rappelle pas ti juste ce qui s'est passé
quelques mots en sa faveur au sujet de cet au cou's de (ette entrevue. Je suis très
accident qui a eu des résultats si graves bien (lslosé envers lui, car c'était un oul-
pour lui. Après avoir lu sa lettre et plu- ployé que j'estiis beaucoup.
sieurs des dépositions données à l'enquête, M SAM HUGHES Lii a-t-on laissé on-
je lui devais cette justice de consigner dans
les " Débats '' ces quelques remarques. tend'e qu'il forait mieux (e missionner,

comime oit l'a fait pour les employés dle
M. HYMAN : M. Taylor a été de Ion- Petemborough ?

gues années à l'emploi de ce département,
je ne crois pas qu'on ait eu aucun reproche M. BLAIN Qui est inspecteur des tra-
à lui faire. Pour ma part, pendant les vale la tou', à présent 7
deux ans que j'ai été à la tête de ce minis- M. IIYMN Un inspecteur,, liemma-
tère, je l'ai toujours trouvé un employé mito-nents du dépa'tement, M. Adainms, ti an-
dèle. M[ais après l'écroulemenî'1 t le la toui' clo fonctioni'e.
et après le rapport (les commissaires j'aiL
cru de mon devoir de le suspendre de ses 1 q'il -aut mieux employer ti inspee-
fonctions,. Le grand point, c'est que M. Ta-iy-liavis
lor s'est chargé de l'inspection de es tur spécial. ("est une nouvelle règle, je
vaux. Il remplissait les fonctions e sous-
architecte en chef, durant l'absence (le l'ar-'M. HYMAN Nom. Tai cherché à expli-
chitecte en chef. Au retour de ce dernier, (tue' pou'quoi un iiispeoteut n'avait pas été
il n'a jamais fait savoir à personne qu'il noniné la p'emière fois. J'ai dit, qu'outre
n'avait pas le temps de faire cette ln uestion îles pout'es. -M. Taylor avait
tion, et c'est pour cela et peut-être aussi commis une faute lorsque, ap'èsavoi' entre-
pour l'addition de poutres en acier au haut pris la surveillance (es t'avtux. il s'est dé-
de la tour, que je le considère en faute. M. parti de sa surveillance sans avettir ses su-
Taylor a toujours fait son devoir. Après péieîrs, car s'il l'avait fait, lîi autre las-
avoir suivi et inspecté minutieusement la lectet' autait été nonmé Immédiatement à
première partie tles travaux, il semble s'être sa place.

M. R. L. BORDEN.
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M. R. L. BORDEN: Comment s'est-il

trouvé chargé de l'inspection, au début?

M. HYMAN : Je ne sais pas. Je sais qu'il
s'est beaucoup intéressé aux plans de la
tour et il semble s'être chargé lui-même de
l'inspection des travaux.

M. BLAIN : Lorsque les travaux commen-
cèrent, le département ne crut pas qu'il était
nécessaire de nommer un inspecteur. On
laissa ce soin au sous-architecte et nous
savons ce qui est arrivé. Le ministre a
changé d'iuée, et pour les travaux de recons-
truction, il a nommé un inspecteur.

M. HYMAN : Le ministre n'a pas fait de
nouvelles règles à ce sujet.

M. BLAIN : Dans tous les cas, il y a un
changement. Lorsque la tour a été cons-
truite, Il n'y avait pas d'inspecteur.

M. HYMAN : Il y en avait un.

M. SAM HUGHES : Le ministre peut-il
produire un document chargeant M. Taylor
d'inspecter ces travaux ?

M. HYMAN : Non.

M. SAM HUGHES : Alors, il n'y avait pas
d'inspecteur.

M. HYMAN: Il n'y a rien de précis sur
ce point; M. Taylor semble s'être chargé de
l'inspection.

M. SAM HUGHES : Seulement pendant
le temps qu'il remplissait les fonctions de
sous-architecte en chef.

M. HYMAN : Ce n'est pas la question.

M. LAKE : Le devoir de l'architecte du
département était-il de nommer un Inspec-
teur ?

M. HYMAN : C'était le devoir de l'archi-
tecte ou de son remplaçant. L'étage supé-
rieur du nouvel édifice devra servir de bureau
à l'architecte et à la préparation des plans.
M. Taylor s'est chargé lui-même de l'inspec-
tion, et je lui reproche de n'avoir pas averti
le ministre ou son supérieur immédiat qu'il
était trop occupé.

M. LAKE : Je croyais que c'était une
règle du département de nommer un inspee-
teur pour tous les travaux de quelque im-
portance.

M. HYMAN : Pas nécessairement. Les
architectes qui ont la direction des travaux
ne nomment pas toujours un inspecteur.

M. R. L. BORDEN : Voici ce que M.
Taylor dit sur ce point :

A ce propos, permettez-moi de dire que bien
qu'en règle générale, le département nomme un
inspecteur pour ce genre de travaux, ce n'est
pas du tout une règle invariable. Beaucoup de
travaux ont été exécutés avec succès sans un
inspecteur.

M. LAKE : Ce devrait être une règle iii-
variable de nommer un inspecteur pour les
travaux importants.

M. HYMAN : Depuis que je suis minis-
tre, je ne connais aucun cas où Il n'y ait pas
eu un ou deux inspecteurs, selon le cas.

M. SAM. HUGHES : Que dit le rapport,
sur la cause de l'accident'? Le bureau de
M. Taylor, où on a modifié le plan pour y
ajouter des fenêtres d'une forme spéciale se
trouve à l'étage supérieur, et tout le monueý
sait que c'est près du sol que le mur a cédé.
Il n'est pas nécessaire d'être architecte pour
savoir que l'accident s'est produit parce
qu'il n'y avait rien pour relier le mur Inté-
rieur et le mur extérieur. Il faut une vic-
time pour mettre à l'abri la responsabilité
du département, quitte à venir ensuite de-
vant la Chambre dire qu'on regrette beau-
coup ce qui est arrivé A M. Taylor. Mais
tout le monde sait bien que ces fenêtres et
cette poutre n'ont rien à faire avec l'écrou-
lement. Le ministre a-t-il lu ce que M.
Goodwin, l'entrepreneur, dit de M. Ewart,
l'architecte, dans sa lettre ? Que pense-t-Il
de cela ?

M. HYMAN : Je ne m'attendais pas û
une discussion générale sur cette question.

M. R. L. BORDEN : Ce n'est peut-être
pas tout à fait régulier.

M. HYMAN : J'ai examiné les déposi-
tions, j'ai lu attentivement le rapport, et je
suis bien prêt à entreprendre la discussion
de toute l'affaire, et la lettre de M. Good-
win, mais ce sera un peu long.

M. SAM. HUGHES : Un jour le gouver-
nement anglais entreprit une guerre avec
l'Abyssinie, pour faire rendre justlee à un
homme ; je considère que nous ne pouvons
pas faire moins ici.

M. HYMAN : Très bien.

M. ARMSTRONG : La tour est-elle re-
construite d'après le anême devis que la pre-
mière fois ?

M. HYMAN : Jusqu'à présent, mais des
modifications seront introduites quand on se-
ra rendu à l'endroit dont il est question
dans les dépositions.

M. ARMSTRONG : A-t-on changé les
proportions du ciment et des autres maté-
riaux dont on se sert ?

M. HYMAN : On suivra le devis à la
lettre.

M. KEMP : Est-il prouvé que M. Ewart
savait que M. Taylor avait plus d'ou-
vrage qu'il n'en pouvait faire ?

M. HYMAN : Je ne me rappelle pas avoir
appris quoi que ce soit à cet effet.

M. KEMP : Il me semble que le princi-
pal coupable, c'est l'architecte en chef. Je
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ne vois pas pourquoi on a pris M. Taylor M. HYMAN Le secrétaire du ministre
comme bouc émissaire. des Travaux Publics a des devoirs très oné-

reux à remplir et il a beaucoup de responsa-
M. HYMAN : On ne fait pas un bouc blité. Les secrétaires de ministres ne peu-

émissaire de M. Taylor. Je regrette d'avoir vent pas être traités comme des fonction-
à dire que j'ai écrit à l'architecte en chef maires ordinaires, et ne l'ont jamais été par
que je ne le considérais pas comme exempt ucun gouvernement.
de tout blâme. Cette lettre est parmi les
documents qui ont été déposés. M. SPROULE : Ce jeune homme touche

des nj>potnitements de $2,400 après six ans
M. KEMP : Les explications du ministre de service, tandis que de bons et fidèles ser-

ne sont pas très claires. Je n'ai pas lu les viteurs employés depuis très longtemps sont
dépositions, mais il me semble que c'est'loin de retirer un pareil salaire. C'est un
l'architecte en chef qui aurait dû voir à ce des griefs légitimes des bons employés. Cet
qu'il y eut uùe inspection suffisante. et i ce avancement rapide n'est pas excusable quand
que celui qui en était chargé eûit le temps le titulaire n'est pas un homme de profes-
de s'en ocecuper. sion ou un spécialiste. A mon avis, c'est

simplement du favoritisme.
M. SPROULE: Pour en revenir aux

fonctionnaries, vous avez trois places de M. HYMAN - L'honorable député est libre
comimis principaux vacantes. Ces vacanc de faire ces remarques.
seront-el-les remplies ?seron ellearemniess M. SPROULE -Et je les ferai, que cela

M. HMAN: J'i epliué a cbf d plaise ou non à l'honorable ministre., Il n'aM. HYMAN : J'ai expliqué au chef de pspu edot c uu ipe-éué
l'opposition que cette question n'a pas en- pa s pins de me député
core été étudiée. Toute initiative doit ve- tins l'accoisseetadnes fe-
nir du sous-ministre ; comme c'est lui qui ques, je les ferai, sans qu'il puisse m'en
est responsable du personnel, je préfère
qu'il en soit ainsi. Aucune proposition ie
m'a encore été soumise. M. ILYMAN Je n'ai pas la moindre ob-

M. SPROULE : Vous proposez-vous de
nommer quelqu'un à ces emplois ? M L'honorable ministre

M. HYMAN : C'est mon intention. mon devoir.

M. SPROULE : Si c'est de l'avancement M. HYMAN Je ie in'emlrorte pas le
que vous donnez aux fonctionnaires actuels, uroiis du monde. L'honorale delite a le
cela oceasionnera des vacances qu'il faudra droit de faire des remarques et J'ai celui de
remplir. Quels seront les salaires atta'chés onrer des explications. Je (is que si l'ho-
a 'es emplois? iior'lrb député connissait les fonctions

d'un11 e'réfire de ininisti'e. s'il savait coin-
M. HYMAN : Le salaire minimum affec- me tout sn temps est pis. il fe'ait une

té a chaque classe. différence ent'e li et un fonctionnaire or

M. SPROULE : Le salaire de J. B. Hun- dinair. Il a tort de dire que c'est un cas
ter est augmenté de $200 ; c'est plus que a pas 'rse ra scil iln'ap
l'augmentationd'heures fixes pour les repas, il n'y rien

M. HYMAN : Oui ; M. Hunter est mon (le tout cela.
secrétaire particulier. Ses fonctions sont M , HUGHES : ("est une preuve
très ardues ; il est appelé à travailler à M
toutes heures du jour ou de la nuit.

'M. IY-MAN : Malheureusement, il eni est
M. SAM. HUGHES: Pas la nuit. ce nême pour le ministre. Polr un ser'-
M. HYMAN : Il est bien rare qu'il ne taire, il n'y a pas d'heure fixe ponr' eoirire-

travaille pas jusqu'à onze heures ou minuit. (-et, ou finir de travailler. Ou peut avoir

M. SPROULE : Quel traiterment reCoit-il hesoin de lui en tout tenps, et on a tort
actuellement? de dire que soir cas est du tavoitîsrîe.

M. HYMAN M. SAM. HUGHES: Ces $000 sont pour
le dédommager des lunchs qu'il manque et

M. SPROULE : Depuis combien de temps des heures du soir qu'il emploie .1 transcrire
fait-il partie du service civil ? quelques lettres. Y a-t-il d'autres secré-

M. HYMAN : Six ans, environ. taires qui reçoivent $2.400 après six ans de
service

M. SAM. HUGHES : Reçoit-il une rému-
nération additionnelle, comme secrétaire ? M IIYMAN ! Je le crois. L'horirale

ministre dle l'Agriculture rnt'iiiforiie qure le
M. HYMAN : $600. sien rec:oit aussi $2.400.

M. SAM. HUGHES : Cela fait $2,400 en M. SAM. HUGHES : Depuis comlieii de
tout. temps est-il dans l'ad eministratioe ?

M. KEM'P.
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M. FISHER: Dix ans.
M. SAM. HUGHES: Sont-ils des hom-

mes instruits ?
M. FISHER: Le mien a ses diplômes

universitaires.
M. SPROULE : Le ministre des Travaux

publics insinue que parce qu'un simple ue-

puté ne connaît rien des fonctions d'un se-
crétaire de ministre...

M. HYMAN : Je n'ai pas dit cela, et je
n'ai cherché à le laisser entendre en aucune
manière.

M. SPROULE : L'honorable ministre a
insinué que je parlais d'une chose que je ne
connais pas.

M. HYMAN : Je demande pardon à l'ho-
norable député, je n'ai rien dit de cela.

M. SPROULE :' Les autres fonctionnaires
ne sont-ils pas obligés de travailler à des
heures indues. J'en connais qui travaillent
quelquefois jusqu'à 8 et 10 heures et même
jusqu'à minuit, quand l'ouvrage est pressé,
et cela sans rémunération. On me dit que
cela arrive très fréquemment dans certains
bureaux. Il n'y a pas que le secrétaire par-
ticulier qui travaille en dehors des heures
régulières. Ce n'est pas un encouragement
pour les vieux et fidèles serviteurs, de voir
un jeune homme atteindre à $2,400 en six
ans.

M. BLAIN: Pour revenir à M. Taylor.
combien s'est-il écoulé de temps entre sa
démission et son acceptation par le minis
tre ?

M. HYMAN : Je ne crois pas que cette
démission ait jamais été formellement ac-
ceptée. M. Taylor a envoyé sa démission
et est ensuite venu me voir en compagne
de son futur associé. Il m'a expliqué qu'il
se proposait d'entrer en société avec lui.
J'ai compris que sa démission était finale.

M. BLAIN : Le ministre dit-il que la
démission n'a jamais été acceptée par écrit?

M. HYMAN : Je ne suis pas certain s'il
a envoyé sa démission ou s'il l'a apportée
lui-même; je sais qu'il est venu me voir.

M. BLAIN : Le ministre a-t-il essayé de
retenir M. Taylor au service du département
puisqu'il dit que c'était un employé très pré-
cieux ? C'est une opinion généralement ré-
pandue qu'on en a fait un bouc émissali'e,
et si le ministre n'a tenté aucune démarcha
pour le garder, cette rumeur prendra une
nouvelle consistence. Le ministre a-t-il fait
quelques démarches ?

M. HYMAN : M. Taylor a envoyé sa dé-
mission et m'a annoncé qu'il avait fait des
arrangements pour former une société avec
un architecte de cette ville. Je lui ai ex-
primé le regret que me causait son départ.

M. KEMP : Avant cela, il avait été averti,
qu'il était suspendu de ses fonctions,

M. HYMAN : L'honorable chef de l'oppo-
sition a lu une lettre que le sous-ministre lui
a communiquée à ma demande.

M. BLAIN : L'honorable ministre avait
eu connaissance de l'écroulement de la tour
et il suspendit M. Taylor de ses fonctions.
Je voudrais savoir s'il a eu une entrevue
avec lui avant de le suspendre.

M. HYMAN : Je ne me rappelle pas au
juste, mais Il n'y a pas de doute que j'ai
dû le voir dans les bureaux du département
et que j'ai discuté la chose avec lui, comme
beaucoup d'autres questions relatives au
service.

M. BLAIN : Le ministre l'a-t-il suspendu
sans avoir eu une conversation spéciale avec
lui ?

M. HYMAN : L'honorable député ne doit
pas s'attendre que je puisse me rappeler
tout ce qui pu être dit entre M. Taylor et
moi. Nous avons discuté la question d'une
manière générale.

M. LAKE : Il y a un point qui ne paraît
pas clair. Etait-ce le devoir de M. Taylor
de nommer un inspecteur des travaux ou
celui de l'architecte en chef, ou du sous-
ministre ? Qui devait voir à cela ?

M. HYMAN : J'ai cherché à l'expliquer.
Si M. Taylor était trop occupé pour faire le
travail, il aurait dû en informer l'architecte
en chef ou le ministre qui en aurait nommé
un autre.

M. LAKE: C'est un cas particulier.
D'après ce que je vois, M. Taylor, voyant
qu'il n'y avait personne pour faire ce tra-
vail, dans son zèle pour le service du dépar-
tement. s'en est chaegé en plus de ses au-
tres occupations.

M. R. L. BORDEN : Quel sera le salaire
de ces employés qui ont reçu de l'avance-
ment ?

M. HYMAN : $1,900 chacun.

Edifices publics d'Ottawa-allonge à la bi-
bliothèque de la cour suprême, $20,000.

M. R. L. BORDEN : Il me semble que
toute allonge à la bibliothèque actuelle de
la cour suprême est de l'argent gaspillé.

M. HYMAN : Les opinions sont partagées
sur ce point. L'ex-juge en chef, et le juge
en chef actuel m'ont tous deux fait des re-
présentations à ce sujet. Le local actuel
est exigu. Les avocats qui plaident devant
ce tribunal se plaignent de n'avoir pas de
place pour travailler et c'est à leur demande
que j'ai consenti à cette dépense de $20,000
pour augmenter du double la capacité de la
bibliothèque actuelle.

M. R. L. BORDEN: L'honorable ministre
n'a pas saisi exactement le sens de ma re-
marque. Il n'y a pas de doute que la
bibliothèque actuelle est dans un état hon-
teux, sous le double rapport du local et du
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confort de ceux qui sont appelés à y tra-
vailler. Cet édifice était autrefois, je crois.
un atelier érigé lors (le la construction des
édifices du Parlement. Plus tard on en fit
un tribunal ; o y a consacré beaucoup d'ar-
gent, pour arriver à un piètre résultat. Le
ministre ferait bien d'y songer à deux fois
avant d'y faire de nouvelles dépenses. Un
jour ou l'autre il faudra construire 't nou-
vel édifice pour y loger la cour suprême,
la cour de l'échiquier et le personnel de ces
deux cours, ainsi que la bibliotlhèque. et
peut-être aussi quelqu'autre chose. C'est
gaspiller de l'argent. Je m'en rapporterai
naturellement aux rapports des architectes
ou des ingénieurs. mais il faudrait (les
preuves bien convaincantes pour me per-
suader qu'on peut arriver à faire quelque
chose avec l'édifice actuel. Je crois le con-
naître de fond en comble, aussi bien que
n'importe quel architecte, car depuis vingt
ans j'ai été appelé très souvent à y plaider.
Il ne vaut rien et ne vaudra jamais rien.

M. HYMAN : Personnellement, je crois
aussi, comme mon honorable ami, qu'un
jour ou l'autre, il faudra construire un autre
local. Mais en attendant, on peut hàter
l'agrandissement de la bibliothèque ; cela

peut servir pendant six ou sept ans. et en-
suite on s'en se'vira i pour y installer un dé-
partement quelconque et ce ne sera pas de
l'argent perdu. Il serait peut-étre à propos
d'augmenter le crédit pour terminer les tra-
vaux plus rapidement.

M. R. L. BORDEN : Il y a quinze ;ns
que l'on procède ainsi. Les premières an-
nées que je plaidais devant ce tribunal la
bibliothèque était en haut ; plus tard, on
la mit en bas, et on n'y est pas mieux.
Quand vous aurez dépensé ces $20,000 les
mêmes plaintes recommenceront et vous se-
rez dans le méme embarras. Le nombre des
volumes augmente tous les ans. Tous les
ans, il y a à ajouter des centaines de volu-
mes de rapports, sans compter les livres de
droit et les recueils de lois. Le manque
d'espace ne permet pas d'entreprendre des
travaux importants et dans quelque temps
les mêmes plaintes recommenceront.

M. SPROULE : S'agit-il d'une allonge
à l'édifice ?

M. HYMAN : Oui.
Québec-Amélioration du port, $50,000.

M. HYMAN : Ce quai sert de mouillage
aux navires de la ligne Emipress. ils ne
peuvent pas accoster ailleurs. Nous avons
tui arrangement avec le chemin de fer ca-
nadien du Pacifique pour des hangars tem-
poraires, jusqu'à ce que le Gouvernement en
fasse construire de permanents.

Améliorations des rapides St-Andrew's-Ri-
vière Rouge-(A voter de nouveau $76,000 en
déchéance), $125,000.

M. SPROULE : Où en sont rendus ces
travaux. On se plaint du peu de progrès
accompli. Avance-t-on à quelque chose ?

M. R. L. BORDEN.

M. HYMAN: Depuis six semaines, un
ingénieur très capable est en Europe pour
étudier un plan approprié, pour la supers-
tructure de cette entreprise. Il n'existe pas
de travaux semblables en Amérique et avant
de compléter les travaux, nous arons cru
plus prudent de prendre tous les renseigne-
ments possibles.

Moyens de transport-Port de Montréal (divi-
sion d'aval)-Améliorations en aval du cou-
rant Sainte-Marie, $50,000.

M. ARMSTRONG : L'honorable ministre
a-t-il fait personnellement l'inspection de ces
travaux ?

M. HYMAN : Je les ai visités.

M. AItMS'tONG : A-t-on eu des ennuis
au sujet des travaux en ciment, l'automne
dernier ?

M. HYMAN : Je n'ai rem;u aucun rapport
à ce sujet.

Québec-Casernes de Saint-Jean-écuries pour
la cavalerie, $7,000.

M. HYMAN : Ce crédit est demandé pir
le département de lit Milice, pour des écuries
pour la cavalerie à Saint-Jean, d'après un
rapport du ministre de la Milice et de lt
Défense du 2 mai 190.

M. R. L. BORDEN : Pourquoi net-on de
la cavalerie à Saint-Jean ?

Sir FtEDEIiK BORDEN : Iepuis
longtemps il existe les casernes d'infanterie
à Saint-Jeait, Mais la force perianente
d'infanterie a été transférée à Fredericton.
celle qui était à Fredericton ayantt été en-
voyée à Halifax. Ont veut maintenant éta-
blîir tui dépôt de cavalerie à Saint-Jean, et
pour cela, il faut construire ies écuries
avant l'hiver.

M. R. L. BORDEN : Pour quel effectif ?

Sir FREDERICK BORDEN : Environ
88.

M. KEMP iPendant que l'huontorable mîti-
ni stre de la Milice a la parole, je désirerais
li soumettre ceci : il y a quelques jours
oi nu 'a demiandé de contribuIer à un fol
destiné à l'achait de quelques voluies ,
l'usage des officiers d'un nouveau c'or'ps de
cavalerie qui sera stationné l Saint-Jemtuu
Oit préteii qu'ils n'ont aucuni moyen île se
procurer quelque chose à lire. Je voudrais
savoir si le département s'occupe tcfo'tr-
nir de quoi lire aux militaires.

Sir FREDERICK BORDEN : Nous fai-
sons certainement quelque chose. Nous
avons une bibliothèque ici. aux quart'i'tr
généraux, et nous consacrons $1,000 tous les
ans pour l'augmenter. Je tue puis dire luit
juste quelles sommes sont affectées aux dit-
férents dépôts. mais nous avons ici des ou-
vrages techniques et militaires que niouts en-
voyons aux dépôts qui en font la demande.
Il n'y a que quatre ou cinq ans que noiN
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avons commencé à former cette bibliothè-
que. C'est une entreprise coûteuse et qui
demande du temps. Je comprends qu'il de-
vrait y en avoir une dans chaque dépôt-une
bibliothèque technique. Mais il faudrait
pour cela beaucoup d'argent et nous n'a-
vons pas cru devoir demander un crédit à
cet effet.

M. KEMP : Je ne parlais pas que des
ouvrages techniques. A Saint-Jean, il n*y
a pas de bibliothèque publique où l'on puisse
se procurer des livres anglais et les mili-
taires n'ont pas les mêmes avantages que
dans une grande ville de se procurer des
livres. Un certain groupe de personnes
s'occupe de procurer des livres aux mili-
taires.

Sir FREDERICK BORDEN : Je remer-
cie mon honorable ami de ce renseignement.
Je prendrai des informations et si nous
pouvons faire quelque chose pour envoyer
aux soldats des livres d'ici, nous le ferons.

Travaux publics, Imputables sur le revenu-
bâtiments militaires à Ottawa, Ont.; nouveaux
magasins, $7,000.

M.- R. L. BORDEN : De quoi s'agit-il ?
M. HYMAN : Une allonge aux magasins

du département de la Milice, à Ottawa.
M. SAM HUGHES : L'honorable ministre

de la Milice n'était pas à son siège l'autre
jour quand nous avons discuté un item se
rapportant à la milice. J'ai profité de l'oc-
casion pour conseiller au Gouvernement d'ac-
quérir tout le square Cartier pour les frais
de la milice, en achetant les bâtiments du
collège et celui de l'école normale. On pour-
rait aussi obtenir plus d'espace dans la salle
d'exercice en y faisant une allonge peu im-
portante. Les bureaux du département de
la Milice pourraient être installés dans
l'école normale.

Sir FREDERICK BORDEN: Je n'ai au-
cune objection à dire à mon honorable
ami que nous songeons depuis quelque
temps à acheter les bâtiments du collège.
Il y a quelque temps, en compagnie du mi-
nistre des Travaux publics et de l'ingénieur
en chef du département de la Milice, je suis
allé examiner cet édifice pour voir s'il était
possible d'y Installer les bureaux du dépar-
tement de la Milice et de conclure des arran-
gements pour en faire l'acquisition.

M. SAM. HUGHES : Achetez l'écolenor-
male pour cela.

Edifices administratifs d'Ottawa-reconstruc-
tion du revêtement en pierre de Nepean, $5,000.

et ils conseillent la reconstruction de ce tra-
vail.

Ediflces administratifs d'Ottawa ; aménage-
ments, etc., $46,000.

Sir FREDERICK BORDEN: A quels
édifices ce crédit sera-t-il affecté ?

M. HYMAN : Il sera partagé entre plu-
sieurs édifices. Il faut aménager une salle
d'archives dans le ministère des Chemins
de fer et Canaux, qui n'en a jamais eu dans
son nouveau local ; il y a certains travaux
à faire au ministère de l'Intérieur, se ratta-
chant au service des géographes. Le reste
de la somme comprend des divisions et des
aménagements.

M. BLAIN: Y a-t-il des armoires en fer ?
M. HYMAN : Oui.
M. BLAIN : Demandera-t-on des soumis-

sions ?

M. HYMAN : Oui. Nous en demanderons
dans tous les cas, sauf pour les travaux de
peu d'importance.

Bureau de poste d'Ottawa ; aménagement et
réfections, $22,500.

M. HYMAN : Cet édifice est complété de-
puis quelque temps et le personnel y est
installé.

M. SAM. HUGHES : Enfin.
M. HYMAN : Il nous a fallu un certain

temps, mais Il ne faut pas oublier que nos
ouvriers étalent obligés de travailler dans
des conditions bien défavorables, pour ne pas
gêner le service du bureau de poste. Au-
trefois les bureaux de la douane étaient dans
cet édifice. Maintenant les trois étages su-
ipérieurs sont affectés au service du dépar-
tement.

M. KEMP: Combien d'étages a-t-on
ajoutés depuis l'incendie ?

M. HYMAN : Deux.

M. KEMP : L'un de ces étages était un
attique ?

M. HYMAN : Oui. cet étage a été
agrandi, et on en a construit un autre.

M. KEMP : Le ministre ne s'est-il ja-
mais étonné du prix énorme que nous avons
payé pour ces étages. Pour le cas où Il
ignorerait à combien cela s'élève exactement
je lui dirai que le coût en est de $175,113.

M. HYMAN: Autant que je puis me rap-
peler, le premier étage estimatif, peu de
temps après mon entrée en fonctions, s'éle-
vait à $160,000.

M. R. L. BORDEN : En quoi consiste M. KEMP: L'édifice avait d'abord coûté
ce travail ? $240,856.

M. HYMAN : Le revêtement en pierre, du
côté ouest de l'ancien édifice de l'ouest, n'est
pas en très bon état. Nous l'avons fait
examiner par les ingénieurs du département

M. HYMAN : Les travaux du bâtiment
sont maintenant beaucoup plus dispendieux
qu'il y a quelques années. J'ai eu à donner
moi-même, récemment, quelques entreprises

723 4 JUILLET 1906 7234



7235 COMMUNES

de construction, et j'ai été étonné de l'aug-
mentation du coût de ces travaux.

M. KEMP : Je n'ai jamais pu compren-
dre comment tout cela pouvait représenter,
en matériaux et main-d'euvre, une dépense
de $175,118.

. HYMAN : Il n'y a aucun doute que le
coût a dû être augmenté. par suite de l'obli-
gation où nous avons été de trouver les
moyens de garder notre personnel d'em-
ployés sur les lieux mêmes, durant le temps
des travaux.

M. R. L. BORDEN: Ce montant me pa-
rait énorme. Est-ce que cela comprend
aussi ce crédit ?

M. HYMAN : Non pas, ce crédit est
pour l'aménagement. Certains bureaux du
département, comme celui de l'étranger et
d'autres bureaux, vont être transférés dans
le nouvel édifice.

M. R. L. BORDEN : Les travaux de
construction ont dû, en effet, augmenter
considérablement, si on en juge du moins
par cet édifice. Au commencement de la
session, un expert a inspecté l'édifice et il
a déclaré dans son rapport qu'il y avait des
infiltrations d'eau. J'en ai parlé au minis-
tre, et il m'a répondu que c'était la pre-
mière nouvelle qu'il en avait.

M. HYMAN : Je me suis immédiatement
occupé de la chose. Je ne crois pas que
l'eau s'infiltrait, mais il y avait un vice de
construction du toit.

M. R. L. BORDEN : Je crois que le rap-
port établissait que l'eau passait à travers
le toit et endommageait les plafonds.

M. HYMAN : Je m'en suis immédiate-
ment occupé, et je me suis rendu moi-même
sur les lieux.

Bureau de poste de Toronto, $25,000.

. KEMP : Le ministre ne nous a rien
dit, quand nous étions à étudier le budget
samedi dernier, de ces $25,000 pour le bu-
reau de poste de Toronto-terrain, édifice,
tubes pneumatiques et machines. J'aime-
rais à savoir si le ministre est prêt à nous
donner quelques renseignements sur ces
tubes pneuxmatiques et sur ce qu'il entend
faire à ce sujet.

M. HYMAN : Mon honorable ami se rap-
pelle la discussion que j'ai eue avec lui et
avec le maire de Toronto et quelques-uns
des contrôleurs. Il ne s'est rien passé de
nouveau depuis lors. La grande difficulté,
est qu'il est impossible d'obtenir de la coin-
pagnie de chemin de fer un terrain de sur-
face plane pour y mettre des voies ou cons-
truire une gare, et tant que nous n'aurons
pas cela nous ne pouvons pas vider les lieux.
Mon honorable ami est parfaitement au cou-
rant de ces diffieultés. C'est malheureux
pour le département, et c'est malheureux
aussi pour ceux qui possèdent là des im-

meubles, que nous ne puissions pas partir
plus vite. Mais nous avons les mains liées.

M. KEMP : J'ai cru que le Gouvernement
aurait peut-être l'intention d'abandonner
l'idée d'un système de tubes pneumatiques,
en concentrant plutôt les affaires du bureau
près de la gare. A-on fait quelque chose en
ce sens ?

M. HYMAN : Je n'ai pas en l'occasion
de parler de cela au nouveau ministre des
Postes, mais j'en ai parlé longuement à
l'ex-ministre des Postes, et aux fonction-
naires de son département. Et la conclusion
à laquelle on en est arrivé c'est que le ser-
vice des postes, à Toronto, pourrait être
bien mieux conduit en ayant un burehu
aménagé de façon absolument moderne à
proximité immédiate de la gare. Il n'en
est pas, à Toronto, comme à Montréal. A
Montréal, il y a trois ou quatre gares, tandis
qu'à Toronto tous les chemins de fer con-
vergent pour ainsi dire vers une seule gare.
Le chef du service technique du départe-
ment, qui a charge de voir à ce que tous
les rouages fonctionnent bien, a cru qu'on
obtiendrait un service bien plus satisfaisant
en installant un personnel nombreux et bien
organisé dans un bureau construit spéciale-
ment pour cela, et qui serait situé de façon
à envoyer les malles à la gare dans le plus
court espace de temps possible au lieu d'en-
voyer toutes ces malles à l'hôtel des postes.
Je crois que c'est là ce que fera le départe-
ment, et c'est aussi là, je crois, ce qu'il y a
de mieux à faire.

M. SAM. HUGHES : L'année dernière,
j'ai attiré l'attention sur le système en vi-
gueur aux Etats-Unis, où il est de règle ab-
solue qu'aucun édifice fédéral ne doit être
construit à moins de 100 ou 200 pieds d'un
autre bâtiment. Cette règle est-elle ouser-
vée ici ?

M. HYMAN Je regrette d'avoir à dire
(ue non. Bien entendu, quand il s'agit d'un
édifice considérable, nous essayons le flus
possible d'observer cette règle. Mais, dans
le cas actuel, le terrain est très her. et
nous dépendons pour ainsi dire entièrement
de la compagnie de chemin de fer.

Ml. KE311 : Je suis heureux que le mi-
nistre ait donné toutes ces explications. Je
crois que le Gouvernement fait ce qu'il doit
faire, et qu'il a abandonné le système des
tubes pneumatiques, bien que ce systemi
soit mentionné dans le crédit qui a été voté.
Si j'ai bien compris le nnnistre. 011 a mai-
tenant l'intention, aussitôt que la chose au-
ra ris plus de développement, et aussitôt
qu'on sera en possession (lu plan de la nou-
velle gare, de construire un bureau du côté
de la gare opposé à la nouvelle gare, et avec
laquelle on pourrait peut-être avoir commun-
nication par un passage souterrain. On se
servirait alors du bureau actuel pour 1:
vente des timbres, les mandats-poste et au-
tres choses de ce genre. Si c'est là ce que
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veut faire l'honorable ministre, je crois qu'
agit parfaitement bien.

M. HYMAN : On se servirait du burea
de poste actuel précisément ainsi que vien
de l'indiquer mon honorable ami, et on
tiendrait aussi les cases pour le public. Cecases seraient tenues là en permanence, eseraient utilisées pour toutes les matière
postales arrivant régulièrement. Mais tonle courrier, soit d'aller ou de retour, serai
trié et reçu à l'autre bureau. Je crois qunous en arriverons alors à épargner beau
coup de temps.

M. BLAIN : J'avais entendu dire quil'ex-ministre des Postes, sir Wm Mulock
projetait d'établir un système de tubei
pneumatiques, et je crois qu'il avait été cdnvenu que Toronto serait doté de ce système
Pourquoi a-t-on abandonné cette idée ?

M. HYMAN : Les avis sont partagés suile plus ou moins d'excellence de ce système
Sir Wm Mulock avait, je crois, là-dessus
les mêmes Idées que mon honorable amiMais le département a obtenu d'autres ren-seignements. Il a étudié la question, et bienqu'il n'en soit pas encore arrivé à une con-clusion, je crois que le plan soumis par mon
honorable ami de Toronto a de fortes chan-
ces d'être mis en pratique.

Le système des tubes pneumatiques nepourrait pas fonctionner à Toronto et àMontréal, aussi bien qu'en d'autres gran-des villes comme New-York, Boston et Chi-cago. Cependant, l'olbjet principal que leGouvernement a en vue est de donner leservice le plus efficace possible.
M. KEMP : Je dois dire que le principe

des tubes pneumatiques était adopté dèsavant l'incendie. Le feu ravagea cette par-tie de la ville, et les choses se trouvèrentchangées du tout au tout. De plus, laconstruction d'une nouvelle gare centralea aussi complètement changé la situation,et c'est là pourquoi il nous faut remédier
à tout cela.

Winnipeg, ancien pavillon des Immigrants-
revêtement en brique et amnagement de l'in-
flrmerie dans les mansardes, non compris les
améliorations accessoires, 36,000.

M. SAM. HUGHES : Pourquoi a-t-onmis l'infirmerie dans les mansardes ?
M. HYMAN : L'ancien pavillon des im-migrants était en bols, et adin de mieuxparer au danger d'incendie, le département

de l'Intérieur nous a demandé un revête-ment en brique et l'installation de l'infir-merie dans les mansardes. C'est ce quenous sommes en train de faire.
M. SAM. HUGHES : L'endroit n'est

guère bien choisi pour une infirmerie.
M. HYMAN : Il y a un escalier y con-duisant du dehors.
M. SAM. HUGHES : Le ministre a-t-il

donné quelque considération. . . .

*lM. HYMAN : J'ai peu de renseignementssur ce crédit. Ces renseignemens nous
u sont communiqués par le département de
t l'Intérieur, et ce crédit est sans doute de-

mandé sur recommandation des chefs du
s service technique du département.
t M. )SAM. HUGHES : Mon ex périence
s est que les fonctionnaires d'un département
t chargés de choses techniques ne connais-
t sent généralement pais grand'chose. En ré-
e gle générale, on peut leur faire dire tout ce
- qu'on voudra.

Pavillon des immigrants à Edmonton, ainsi
que prison et édifice fédéral, $8,000, $20,000 et
$10,000.

M. LAKE : J'aimerais à savoir combien
d'argent le Gouvernement se propose de
dépenser pour les édifices publics à Ed-
monton, et combien chacun de ces édifices
va coûter ?

M. HYMAN : On estime que le pavillon
* des immigrants coûtera $15,646.65. La

prison devra coûter $85,813.25. Bien en-tendu, ces bâtiments sont en voie de cons-truction depuis déjà quelque temps. Je
n'ai pas de détails au sujet de l'édifice fé-

*déral.
Ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse,$107,200.
M. HYMAN : Quelques-uns de ces cré-

dits doivent être votés de nouveau, et d'au-
tres sont demandés par l'ingénieur.

M. R. L. BORDEN : Quels sont les nou-
veaux crédits ?

M. HYMAN : Je puis mentionner celui
de Scotch-Cove, au nord de Cap-Breton.
On veut construire là un brise-lames, àl'est de- Scotch-Cove, de 375 pieds de lon-
gueur et courbe de 40 pieds pour y établir
un port de refuge pour les pêcheurs.

M. SAM. HUGHES: Quelle est la popu-lation ?
M. HYMAN : Il y a là un grand établis-

sement pour le' séchage du poisson, ainsi
que quelques homarderies, et on y emploieenviron quarante .bateaux de pêche.

M. R. L. BORDEN: Je crois que ce brise-lames de New-Harbour n'est construit quedepuis quelques années.
M. HYMAN : Depuis 1900.
M. R. L. BORDEN : Il me semble qu'oncommence de bien -linne heure à le réparer.
M. HYMAN : Il va y être ajouté un talus.
M. R. L. BORDEN : Pourquoi n'ont-ils

pas vu à cela tout d'abord ?
M.- HYMAN : Parfois ils y voient, et par-fois non ; Il arrive quelquefois qu'une tem-

pête endommage le talus.
M. SAM HUGHES : Pourquoi ne pas em-

ployer du béton plutôt que du bols cré-
osoté ?
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M. HYMAN : Le bois créosoté dure plu- lequel nous allons asseoir notre construe-

sieurs années. tion, nous ne pouvons rien faire qui ressem-
ble à ce qui existait auptaravant.

M. SAM HUGHES : Le béton ne coûterait-
il pas moins cher, en fin de compte? M. R. L. BORDEN : Il est heureux que

vous vous proposez de reconstruire solide-
M. HYMAN : Dans certains cas, le béton partement, car sans cela toute la rive aurait

coûterait dix fois plus cher. pu se détacher. Dois-je comprendre que

Ports et rivières-Nouveau-Brunswick, $31,- vous vous proposez de reconstruire solide-

250 mnent cet ouvrage parce que, s'il s'est ef-

M. R. L. BOLIDEN : Quel est ce brise- fondré. c'est uniquement pour la raison qu'il

lames, au Petit-Rocher ? avait été construit à la diable ?

M. HYMAN : C'était tout d'abord une M. HYMAN : Non pas.

masse isolée; nous la réunissons au rivage M. R. L. BORDEN : Pourquoi ?
afin d'en faire un brise-lames et un quai.

M. R. L. BORDEN : Ce quai va-t-il res- M. HYMAN : Je l'ai expliqué très au long

sembler à celui de D'Israeli t cet après-midi. C'est la base qui a cédé.
On avait fait du dragage et le courant rapide

M. IIYMAN: Par malheur, n'ayant pas ici avait ouvert des crevasses dans le sable

mes notes au sujet du quai de D'Israeli, je vif et avait ainsi affaibli la base.

ne puis les comparer. \KEMP : Après avoir lu le rapport je
Ports et rivières-Québec, $203,050. ne puis m'empêcher de penser que l'accident

M. IJYMAN : Cet item ne comprend pas est dû à la négligence grossière de l'ingé-

un seul nouvel ouvrage. nieur du département ; et il me semble que

M. R. L. BORDEN : Pourquoi mious faut-il Inioiiorable ministre aurait pu faire nommer

demander tous ces crédits supplémienta ires 1' comiission indépendante pour décou-
vri' qui était responsable, comme il l'a fait

prrppoýrt a l'coulemient de la tour dite
M. HYMAN : Le budget principal m'ayant tour rart à coment de lavito

été présenté au- mois de janvier dernier, il ltir Laurier. Lai omagiie (e navigation

m'était impossible de dire aussi longtemps lirnelieu et u nti io, qui avait mis une

d'avance ce que seraient les dépenses. Par grande quantité dle houille n entrepôt sur

exemple, d'après le nombre d'hommes qu'il le uii Gotuelle demandé une cmpensation

emploie et d'après la manière dont il peut au Gouvernement ?

poursuivre l'exécution des travaux, un en-, M. HYMAN : Elle n'a présenté aucune ré-

trepreneur peut gagner $25,000 ou $50,000. ý clamation au département. La houille est
l' ti e

M. R. L. BORDEN : Nous devons com-
prendre que chacun .de ces ouvrages est un
ouvrage en voie de construction et ce crédit

est uniquement destiné à solder des dépen-

ses qui n'étaient pas prévues lorsque le bud-
jet principal fut préparé.

M. HYMAN : Chacun des crédits qui com-
posent cet item représente une somme qui

a déjà été inscrite au 'budget et qu'il s'agit
de voter de nouveau: il y a des crédits à vo-
ter de nouveau, des crédits à consacrer à
des réparations, mais ils se rapportent tous

à des travaux en voie d'exécution.

tombée dans la rivière et on est à en rerr
par voie de dragage.

M. KEMP : Qui fait ce travail .

M. HYMAN: Le dragueur du Gouverne-
ment.

M. KEMP : Et si le Gouvernement ne
réussit pas à retirer toute la houille, la coin-

pagnie va avoir une réclamation à lui pré-
senter ?

M. HYMAN : Je n'ai entendu parler d'au-
cune réclamation. C'est en vertu d'une sim-
ple permission que la bouille avait été dé-
posée là.

M. KEMP : Cet item relatif à la province M KEMP : L'honorable ministre est-il
de Québec ne comprend pas un seul nouvel davis que la compagnie avait surchargé le
ouvrage ? quai ?

M. HYMAN : Non, pas un seul. M. HYMAN : Je ne sais pas si je pour-

M. KEMP : D'après la déclaration de rais le prétendre.
l'honorable ministre, l'ouvrage qui a été M KEMP : Dans tous les cas, cet acci-
détruit à Sorel avait coûté $15,000, mals
vous demandez plus que cela pour le ré- \ HaN: ea ne vupadieq
p)arer. M. HYMAN: Cela ne veut pas dire que

pa HYMAN : eux renseignés aujour- nous n'aurions pas été obligés de dépenser
M. HYA : Mteu seinés aujour ces $55,000. Si l'ingénieur s'était aperçu

d'hui sur la nature du sol, nous pouvons que le quai était en danger il nous aurait
faire une construction plus solide. Je suis fu fai ctt ense
à faire étudier les plans par les meilleurs fal faire cette dépense.

ingénieurs du département, et connaissant M. R. L. BORDEN : Il a été envoyé sur

ce que nous connaissons au sujet du sol sur les lieux pour faire un examen spécial?

M. SAM. HUGHES.
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M. ±iiMAN: Oui.
M. R. L. BORDEN: La cause de l'acci-dent est ainsi exposée :
Dans l'opinion de celui qui écrit ces lignes,l'accident est dû à la désagrégation lente d'unecouche de matériaux de peu de consistance,désagrégation provoquée par le dragage qu'onavait fait à une profondeur de 30 pieds et àenvion 20 pieds du devant du quai. Le rem-plissage en terre et en pierre a baissé et ils'est formé un-e cavité près des pilotis de der-rière. Cette cavité s'est agrandie peu à peuet la voûte formée au-dessus, étant devenuetrop faible pour supporter son propre poids etcelui de la houille, s'est écroulée, et avec tantd f

ne s'est brisé, mais que pour ainsi dire toute
cette partie-là du quai a glissé dans la ri-
vière ; de sorte que, à mon sens, l'accident
est entièrement dû à la défectuosité de la
base. Il parait très difficile de dire ce quis'est passé avant et ce qui s'est passé après
la construction. Tout le monde sait quelles
difficultés présente le sable.

M. R. L. BORDEN : L'ingénieur ne dit
rien du sable.

M. HYMAN : Ce rapport-là n'en dit peut-être rien, mais il en est parlé dans d'autres
rapports.

orce qu elle a tout entraîné dans sa chute. M. R. L. BORDEN : Pour ainsi dire tousEn vertu de quel arrangement ce dragage les quais de la ville d'Halifax sont cons-se faisait-il ? truits sur pilotis, et l'on n'enfonce jamaisde pilotis sans avoir découvert comme étantM. HYMAN : Il faisait partie de l'entre- la première chose essentielle à connaître,prise, quelle est la nature du sol dans lequel on
M. R. L. BORDEN : Il est remarquable doit les enfoncer. J'ai toujours comprisque le quai a cédé à cause d'un vice de cons- que c'est là le premier point à résoudre, ettruction ou en vue d'augmenter la profon- j'ai occupé dans des procès où il s'agissaitdeur de l'eau. précisément de cette question-là. D'aprèsce que ce rapport me permet de comprendre,M. HYMAN : Ou a pratiqué une tran- on n'a pas eu recours à cette précaution.chée devant les pilotis, par voie de dragage. Il y avait là de la matière molle qu'on neCe dragage a été fait par rapport aux pilo- connaissait pas ou dont on n'a pas tenutis. Mais, par malheur ce travail s'exécu- compte. Il faut expliquer l'accident par untait sur l'ancien lit de la rivière, et c'est à vice de construction. car l'ingénieur trouvecause de la nature du sol que l'accident est et le ministre lui-même dit que le quaiensuite arrivé. Quand l'ouvrage a été fini n'avait pas été surchargé. Il a tout simple-Il y avait là une accumulation de vase. ment glissé dans la rivière par suite d'un
M. R. L. BORDEN : On s'imagine faci- vice de construction.

lement que la construction d'un ouvrage de . M. KEMP : Le steamer " Alpha" a-t-ilcette importance-il a coûté près de $300,- été endommagé ?000-exigeait qu'on fît, au préalable, un M. HYMÂN: Le département n'a pré-examen de la nature du sol composant le senté aucune réclamation à ce sujet.lit de la rivière, qu'il fût pratiqué des fo-
rages et qu'on prît toutes les précautions M. SAM. HUGHES : Y a-t-il eu des per-possibles pour arriver à connaître d'avance, tes de vies ?et parfaitement, quels seraient les résultats M. HYMÂN: Non.du dragage. J'avoue que le rapport ne me Ct HYMAN : Non.
paraît pas excuser du tout le département. M. KEMP : Cette somme de $5,000 suf-Il semble indiquer aussi clairement que pos- fira-t-elle au parachèvement des travaux 9sible qu'il y a quelqu'un qui ne s'est pas M. HYMAN : C'est à espérer. Il -est iai-très bien acquitté de ses devoirs. Ce que possible que nous soyons appelés à payerje comprends, c'est que ce rapport blâme beaucoup plus cher. Nous n'allons pas seu-le mode de construction auquel on a eu re- lement reconstruire la partie où l'accidentcours. L'honorable ministre comprend-t-il a eu lieu, mais nous allons renforcer aussiautre chose ? l'autre ouvrage.

M. HYMAN : Le fond était certaine- M. KEMP: L'ingénieur fait rapport quement très dangereux. Je l'ai déjà dit, il l'autre ouvrage est dans un état très pré-n'y avait qu'une partie du quai de cons- care.
truite de cette façon. Le quai principal, ducôté du Saint-Laurent, un quai de 700 pieds M. HYMAN : Nous nous en occuponsde long, a été construit d'une façon toute actuellement.
différente. L'ouvrage que l'on a fait du M. FOWLER: A-t-on fait une enquêtecôté du Richelieu valait beaucoup moins. officielle pour découvrir la cause de l'effon-Le rapport que j'ai parcouru semblerait In- drement pdiquer que, grâce à l'action du sable vif,
Il s'est produit un changement dans la na-' M. HYMAN : Oui, vous avez les rapportsture du sol, après que le quai eût été cons- des Ingénieurs.
trult. L'accident a pu être. causé par le M. SAM. HUGHES : Le ministre a-t-ildragage, mais lorsqu'il est survenu il y avait trouvé, dans son rapport, que le contrat la-déjà deux ans que le quai était construit tervenu en premier lieu a été exécuté con-L'examen de l'ouvrage fait voir que rien formément aux conditions y mentionnées ?.
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M. HYMAN : Il n'y a pas de doute à cet que vient de mentionner l'honorable dép

égard. té.

M. SAM. HUGHES : Je crois qu'il y efl M. R. L. BORDEN L'autre partie vaut-

a beaucoup. La preuve porte-t-elle sur ce elle quelque chose, sans celle-ci ?

point-là ? M. HYMAN Oui celle ci ne représente

M. HYMAN : La difficulté résidait dans qu'une faible partie de la valeur totale. Les

la nature de la base. C'est ce qui résulte dommages s'élèvent à environ $15,000.

du fait que le coffrage n'a pas été entainé M. IL L BORDEN Et quelle est la

dM tout L valeur de la partie qui est restée debout -

M. SAM. H-GHES Pendant ee cet ou l M. HYMAN A ce sujet, il y a deux

rage était eii cours d'exécution, je lai si- points à considérer ; premièrement, toute

gnalé à l'attention tic lat Chambre et j q i cette partie le l'ouvrage qui fait face au

demandé au déptartenient de s'eniluéir .1u aint-Laurent et qui a 700 pieds de longueur;

sujet dle la construction. l)arct' que j'vii est du, coffrage. Il y a la deux rivières,

appris que l'unt faisait dut gû('htge. le -Richelieu et le Saint-Laurent. La par-

M.L BLAIN :Y a-t-il uit ingénieur étran- tie do l'ouvrage que je viens de Mention-

ger au département qui se soit mêlé de ce ner est située du côté du Richelieu.

rapport? M. R. L. BORDEN : Quelle en est la

M. HYMAN : -Non, lias dle ce raipport. valeur totale ?

M. R. L. BORDEN Pourquoi n'avez- M. HYMAN: La valeur de la partie qui

vous pas tait faire uîîe enîquête par uniiil- est restée debout est d'un peu plus de

génieur du dehors 1? $20,000.

M. HYMAN : J'ai demandé a un ingénieur ". SAM. HUGHES : Quelle est la va-

étranger iu départent de faire un exaten leur de louvrage situé sur le Saint-Larent

et un rapport, et de ouvrage situé sur le Richelieu 

dm. OWLER : J'espère lue lhionorablei
inistre la co smettr t pas encore me fois -

l'ereu quil comie a suet le a turtué sur le Richelieu est de $45,000. C'est

l'erreu qulo a cis du gsujae.elttu

Laurier. Les parties coleriées daéts ctt un ouvrage construit seulement sur pilotis

enquéte étaient attachées au département, et qui n'est pas très considérable.

d'unie faiçon peut-être pas directe, misil iii- M. KEM'%P : Alors la partie située sur le

ire('te, et pour cette raison elles n'étaieiit Saint-Laurent a coûté .$231,000 et est en-

pas en état de donner n rapport impartial core debout
au sujet des causes de l'écroulemeit. Je

serais d'avis que. dans le présent cas, 'lto- M. HYMAN : Oui.

niorable dinistre choisit des hones qui ne

fussent ni directement ni indirectenie urtt - M. FOWLER : Je voudrais avoir quelques

tachs audéprtemnt.éclaircissements au sujet de cette enquête.
taL'honorable ministre se propose-t-il de faire

M. IL L. BORDEN :On s'imagine tout faire une enquête a part celle qui a déje été

iaturellemtent qu'avantt de s'exposer Lt des faite par les fonctionnaires de son départe-

dépienpses aussi considérables o: aurait dr ent t

s'occeeler de découvrir ce qu'était le foacd

(le la rivière. Je vois que l'ingénieur en 'M. HYMAN : J'ai demandé ýà unuigé-

chef, dans son rapport au sujet de la re- inieur de faire une enquête au sujet de cet

construction, dit ceci : ouvrage, pour mn propre satisfaction.

La partie qui est resté debout-environ 346
pieds de long-doit être prise en considération. M. FOWLER A n de découvrir les cau-

Elle doit avoir été bien fortement ébranlée et ses ou désastre

le fond doit être aussi dangereux, et personnee
ne saurait prédire ce qui peut arriver.Sintue

Oui, on s'irp agie qu'une enquête au sujet eui pouvait se rattacher l cette affaire.

du fond (l la rivière aurait dû avoir lieu M. FOWLER : A quel ingénieur vous

avanit que l'ont eût songé a proposer une dé- êtes-vous adressé7

miense de $400.00. Une grande partie e

l'ouvrage est tombée dans la rivière, et le M. HYMAN : A . Jennings, de Toron-

reste est exposé à y tomber aussi. to.

M. RYMAN Cela ne se rapporte pas i M. KEMP. Si l'on fait peser la respon-

tout l'ouvrage, mais seulement une partie. sabilité sur les entrepreneurs, il est on de

M. R. L. BORDEN : Je lis seulement savoir s'ils Sont solvables. Le sont-ils

ce que je vois. M. HYMAN : Les entrepreneurs sont

M. HYMAN : Cela ne se rapporte pas a 1e1. N. J. Poupure et Cie. Je pense qu'is

l'ofuvrage qdui a coûté la somme d'argent sont solvables.

M. H D'UGHES.
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Ports et rilvères-Province d'Ontario, dragage à Point-Edward, $5,260.
M. ARMSTRONG : Cela fait $20,00

que l'on a votés à cette fin pour les pro
chains neuf mois, tandis qu'on n'a allou
que $17,000 l'année dernière.

M. HYMAN : L'honorable député com
prendra que cela n'a aucunement rappor
au temps pendant lequel le dragage doit s
faire, mais à la quantité de dragage qu
doit être faite. Nous avons jugé nécessair
de faire beaucoup plus d'ouvrage cette an
née que l'an dernier.

M. ARMSTRONG : Quel est le nom d
la maison qui fait cet ouvrage-là, et quelle
somme doit-elle recevoir ?

M. HYMAN : C'est la " Dominion Dred.
ging and Construction Company". Elle fail
l'ouvrage à l'entreprise.

M. ARMSTRONG: L'honorable ministre
a-t-il le relevé des prix qui sont payés à cette
maison ?

M. HYMAN : Oui. Pour travailler dans
tous autres matériaux que le roc, elle a
droit A 18 cents par yard cube.

M. SAM HUGHES : Les compagnies amé-
ricaines de dragage ont-elles été empêchées
de faire des soumissions ?

M. HYMAN : Oui.
M. SAM HUGHES : Le ministre n'a-t-il

pas fait faire cet ouvrage à raison de 3cents le yard cube ? Une de ces dragues à
succion ferait cet ouvrage à raison de 3 à
5 cents le yard cube.

M. HYMAN : Une drague à succion ne
pourrait pas fonctionner dans ces endroits-
là.

M. SAM HUGHES : Pourquoi ?
M. HYMAN : Et d'abord, où mettriez-vous

les matériaux ?
M. SAM HUGHES : De l'un ou de l'autre

côté de la rivière.
M. HYMAN : Oui. lorsqu'il y a des pro-

priétés de ville de chaque côté?
M. SAM HUGHES : Il n'y a pas de pro-

priétés de ville ù Point-Edward.
Echo-Bay-Qual, parachèvement, $800.
M. BOYCE : Cette somme va-t-elle suffi-

re au parachèvement de cet ouvrage ?
M. HYMAN : Elle est destinée au para-

chèvement de l'ouvrage.
M. BOYCE : Alors, que dites-vous de

l'item n° 331 s'élevant à $6,060 et mentionné
comme balance due ?

M. HYMAN : C'était la balance due aux
entrepreneurs. L'item dont il s'agit ici est
destiné au parachèvement des travaux.

M. BOYCE : Les travaux n'étaient-ils pas
terminés lorsque les entrepreneurs furent

- payés? L'honorable ministre a déposé des
renseignements comprenant une déclaration

0 de sa part qui établit que cette somme de
- $6,060 était destinée au parachèvement des
é travaux. Je suis curieux de savoir à quoi

cette somme de $800 est maintenant desti-
née.

t M. HYMAN J'ai ici la véritable raison
pour lanuelle je demande ce crédit de $800.

i Il y a $100 pour abords en pierre, de peu
e d'importance, et $700 pour travaux de ren-
- forcissement, et nouveau briquetage.

M. BOYCE: Quelle est la longueur du
quai ?

M. HYMAN: 2,078 pieds.

M BOYCE : Quelle est la profondeur de
l'eau, à cette extrémité-là?

M. HYMAN: Douze pieds, à l'eau basse.
M. BOYCE : L'honorable ministre sait-il

que ce quai va servir seulement à un ba-
teau qui se rend là, et qu'il va être absolu-
ment inutile à part cela?

M. HYMAN : Non, je ne le sais pas.
M. BOYCE : A une époque moins avan-cée de la session, j'ai signalé ce point à l'at-

tien de l'honorable ministre. S'il veut bien
y réfléchir, il découvrira l'existence d'un
état de choses vraiment extraordinaire. Ce
quai a coûté $25,000, et cependant il est abso-
lument inutile. sauf pour le bateau que
je viens de mentionner, parce que les abords
en sont trop étroits et trop profonds. Il
faudrait encore des milliers de dollars pourrendre ce quai utile à la population qui est
censée s'en servir. On a commencé à le
construire justement avant la dernière élec-
tion. et on a consacré à sa construction la
somme considérable que j'ai mentionnée.
Je n'ai jamais trouvé personne, dans cette
localité, qui se soit déclaré avantagée par la
construction de ce quai. J'ose croire queces faits valent la peine d'être étudiés parl'honorable ministre. Je dirai que les re-
cettes totales du quai se sont élevées, l'an-
née dernière, à environ $20, et je crois me
rappeler que le ministre nlous a dit que le
gardien du quai touchait la moitié de cesrecettes. Ainsi ce quai a donné jusqu'à
présent au Gouvernement une recette de
$10.

M. R. L. BORDEN : Voici un item-
port de Jordan-aide des autorités munici-
pales du township de Louth, et ainsi de suite
dans les cinq ou six lignes suivantes. N'au-
rait-il pas été plus court d'inscrire cet item
sous la'rubrique de "quai"I ?

M. HYMAN : C'est là un point que nous
avons discuté à fond. Il s'agit du dommage
que le Gouvernement a causé, il y a quel-
ques années, en construisant ce pont. Par
suite d'arfangements Intervenus entre nous
et la municipalité nous avons consenti à
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payer $1,500 pour avoir causé l'inondation
des terres.

N. SAN HUGHES: Je vois ici un cré-

dit concernant un quai à Roche's-Point.
Qu'est-ce que cela veut dire ? Où est situé

Roche's-Point ?

M. HYMAN : Dans le la.c Simcoe.

N. SANM. HUGHES: A qui ce quai va-t-il
servir ?

M. HYNIAN : Il est près du village de
Sutton.

M. R. L. BORDEN : Il y a un Item pour
dragage au quai du Sault Sainte-MNarie. Que
signifie cet item ?

M. HYMAN : Nous avons fait du dra-

gage depuis quelque temps à cet endroit. Il
est très difficile d'approcher du quai qu'il
y a là.

M. BOY CE : Est-ce là tout ce qui sera né-
cessaire au parachèvement des travaux ?

M. HYNIAN : Je ne sais pas au juste
quel sera le prix total des travaux. Il y a
deux espèces de matériaux à draguer et il

est impossible de dire quelle quantité il y
aura d'une espèce ou de l'autre de ces mu-
tériaux. L'entreprise a été adjugée à MM.
Randolph et McDonald, dont les soumis-
sions étaient les moins élevées.

M. SA. HUGHES : Est-ce en aval de
l'écluse ?

NI. HYMAN : Oui.

M. SANI. HUGHES : Le niveau de cette
eau-là n'a-t-il pas été abaissé par le gouver-
nement des Etats-Unis, lorsqu'il a construit
le chenal du lac Haney ? J'ai signalé ce
fait. J'ai dit au Gouvernement, il y a deux
ou trois ans, que le volume d'eau était di-
minué par les Américains parce qu'ils cou-

paient ce chenal et le raccourcissaient, et,

précisément, l'eau a baissé d'un pied et demi
à deux pieds.

NI. HYMAN : C'est ce que j'ignore.

NI. SANI. HUGHES : L'eau a baissé, pour
cette raison-là, de deux pieds, dans le che-
mal international, à tout événement. Je crois
donc que le gouvernement des Etats-Unis
devrait être appelé à payer ces frais-là.

M. BOYCE : Je comprends que le Gou-
vernement permet de mettre de la houille
en entrepôt sur ce quai-là et qu'il fait vir-
tuellement concurrence à un autre quai,
le nouveau quai d'Ontario. au grand détri-
ment de ce dernier. Je crois qu'on a érigé
là des remises à houille, et que certaine cor-

poration a obtenu la permission d'y mettre
de la houille en entrepôt avec l'intention de
la vendre. Voilà qui met le quai du Gouver-
nement en concurrence avec celui d'une com-
pagnie privée.

M. HYMAN : Le département des Tra-
vaux rulblics n'est pas chargé d'avoir soin

des quais mais seulement de les construire.

M. HYMAN.

\L BLAIN : Avant que le ministre passe
à un autre sujet je lui lirai nu court extrait
d'uni journal concernant le sujet traité, lors-
qu'il s'est agi du crédit destiné à l'achat de
l'emplacement d'un bureau de poste à Sainte-
Marie, dans la province d'Ontario

Toronto, 3 juillet.
Une dépêche spéciale de Sainte-Marie au
World " dit que les citoyens de cette ville

protestent hautement contre l'achat de la pro-
priété " Whelihan Love ", par M. Hvman,
comme emplacement d'un bureau de poste.
L'édifice, avec une façade de cinquante pieds,
se trouverait resserré entre deux immenses
murs de pierre. Il y a plusieurs excellents
emplacements qu'on aurait pu se procurer, mais
on dit que l'influence politique et religieuse de
Charles Whelihan, le registraire destitué de-
puis peu, a déterminé le choix de cette pro-
priété-là, ce qui va donner de la valeur à son
propre terrain, qui y est adjacent.

Peut-être l'honorable ministre aura-t-il la;
boit de nous dire s'il est vrai que le terraina
en question est situé entre deux immenses
édifices et que c'est ce terrain-là qu'on a
acheté pour y construire un bureau de poste?
L'honorable ministre voudra bleu se rappe-
ler que le député du comté a flait allusion à
ce point, il y a une couple de jours.

M. HYMAN : Je n'ai pas d'antres ren-
seigniiients à donner. Je ne sais pas s'il

v a d'immenses édifices à Sainte-Miarie : ce
que je sais, c'est que le terrain a été acheté.

M. SAM. HUGHES : A-t-il été acheté
grâce i l'influence politique et religieuse

NI. HYMAN : Non, je puis l'affiriier. On
nous a offert différentes propriétés, et nous
nous en sommes fait donner les prix.

NI. BLAIN : Devons-nous comprendre
que ce terrain a seulement cinquante pieds
de fac:aIe et qu'il est borné, de chaque côté,
par des édifices dont la construction est
maintenant terminée ?

NI. HYMAN : Je crois que la propriéM
a une fa:ade de cinquante pieds et qu'elle
est assez vaste pour répondre à tous les
besoins de la ville de Sainte-Mlarie. Si je
ie me trompe, il y a une ruelle, à part les

cinquante pieds. Ce terrain est situé dans
le quartier conniercial de cette ville.

NM. SAM. HUGHES : L'hîoioralle minîis-
tre voudra-t-il nous dire quelles améliora-
tions il se fait actuellement dans la rivière
Winnipeg, province d'Ontario, et quel eu
est l'objet ?

M. HYMAN : Cette dépense a pour objet

l'enlèvement de roches, près de Kenora.
Nous voulons faciliter la iavigation, qui
sera très nécessaire, en vue de la construc-
tion du chemin de fer de ce district.

M. SAM. HUGHES : Quelle distance les

bateaux vont-ils parcourir, entre cette ville
et les rapides les plus rapprochés ?
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M. HYMAN: Je crois qu'ils pourront se

rendre d'un point à l'autre, moins un mille,
à peu près.

M. SAM. HUGHES : Quelle distance par-
courent-ils maintenant ?

Saskatchewan-Lac de la Dernière-Montagne
-Travaux d'amélioration A l'embouchure-
Chaussée A Craven etc., $2,500.

M. HYMAN: C'est un petit barrage que
nous sommes à construire à travers la riviè-
re Qu'Appelle et dont l'objet est de retenir
l'eau dans le lac de la Dernière-Montagne,
un lac étroit sur lequel on navigue à peine.
L'eau y est et y a été très haute, et sans ce
barrage elle baisserait et la navigation se-
rait impossible. Il y a plusieurs années
qu'on nous demande un crédit beaucoup
plus considérable et nous essayons de voir
si celui-ci pourra suffire.

M. SAM HUGHES : Qui demande ce cré-
dit ?

M. HYMAN : La compagnie de naviga-
tion et les colons.

M. SAM. HUGHES : C'est un lac très
long, et les colons de l'autre extrémité peu-
vent demander ce crédit, mais je ne sais
pas si ceux de l'extrémité la plus rappro-
chée le demandent également.

M. HYMAN : Sans ce crédit Il leur fau-
drait se passer de navigation.

Ports et rivières, Colombie-Anglaise, $67,085.
M. HYMAN: Il y a Ici un nouvel item :
Rivière Pitt-Substitution d'une ferme solidede 230 pieds à l'ancienne ferme de 132 piedsde la travée mobile du pont du chemin de ferdu Pacifique, y compris travaux accessoires,$55,085.

missaire qui fût chargé d'agir avec des com-
missaires nommés par les Etats-Unis, au
sujet de certaines questions se rattachant à
la rivière Rouge. Ce crédit est destiné à
solder les frais de cette commission.

'M. R. L. BORDEN : Quelle est notre si-
tuation, au point de vue international, par
rappgrt à l'autre question mentionnée ?

M. HYMAN: Ce crédit est demandé par-
ce que je vois que le congrès des Etats-Unis
a Inscrit à son budget un crédit de $30,000,
dans les mêmes termes. Jusqu'à présent
nous n'avons reçu des Etats-Unis aucune
communication au sujet de cette affaire.

M. R. L. BORDEN : Il n'y a pas eu de
négociations entre les deux pays?

M. HYMAN : Non.
(Il est fait rapport de certaines résolu-

tions.)

àir FREDERICK BORDEN: Je propose
que la séance soit levée.

M. R. L. BORDEN : De quelle mesure le
Gouvernement nous entretiendra-t-il de-
main ?

iSir FREDERICK BORDEN : 'Nous nous
proposons de poursuivre l'étude du bill des
chemins de fer, de certains autres bills, et
ensuite du budget.

'M. R. L. BORDEN: Vous ne poursuivrez
pas demain, l'étude du bill relatif à l'obser-
vance du dimanche ?

Sir FREDERICK BORDEN: Je n'en suis
pas certain. Nous commencerons par le bill
des chemins de fer, puis nous passerons à
d'autres bils, y compris peut-étre le bill
relatif a l'obse d di hý

Avec la permission du département des étudierons les crédits demandés par le dé-
Travaux publics, le Pacifique-Canadien a partement de la Milice.
construit un pont sur la rivière, il y a plu-
sieurs années, et Il demande aujourd'hui à (La motion est adoptée et la séance est
renouveler ce pont. Il a construit un nou- levée, jeudi, à une heure moins vingtmînu-
veau pont l'an dernier, et il fut alors jugé tes du matin.)
nécessaire, dans l'intérêt de la navigation,
d'élargir l'arche. Nous lui avons demandé
de voir à cet ouvrage et il nous a répondu
que, ayant obtenu la permission de cons- CHAXBRE DES C
truire selon ses plans originaux, Il avait lieu
de s'attendre à ce que le Gouvernement Jeudi, 5 juillet 1906.
payât les frais d'élargissement des arches.
Le département de la Justice jugea que, M. lORATEUR ouvre la séance à onzedans les circonstances, le Gouvernement se- heures.
rait tenu de payer. Ainsi, nous nous trou-
vàmes dans l'obligation d'accepter l'ancien- LA REVISION DU RECLEMENT DE LA
ne arche ou de payer notre quote-part du
prix de la nouvelle. Cette somme est celle
que les ingénieurs ont reconnu due par le Le très honorable sir WILFRID DAU-
Gouvernement au Pacilique-Canadien. RIER (premier ministre) propose:

Divers, $31,000. Que le rapport du comité spécial chargé de
ereviser le règlement de la Chambre, présentéQu'entendez-vous par cette commission de aujourd'hui, soit renvoyé au comité général de

la rivière Rouge ? la Chambre pour y être pris en considération
M. HYMAN : Le gouvernement du Mani- lundi prochain.toba nous a demandé de nommer un com- (La motion est adoptée).
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RENVOI D'UN RAPPORT A LA COM-
MISSION D'ECONOMIE INTERNE. S

Le très honorable sir WILFRID LAU-
RIER (premier ministre) propose :

Que cette partie du cinquième rapport du co-
mité des deux Chambres sur les impressions
proposant d'augmenter les appointements des
employés du bureau de distribution soit ren-
voyé à la commission d'économie interne de la
Chambre des communes.

L'honorable M. GEORGE E. FOSTER
Il s'agit, si je ne me trompe, d'une propo-
sition en vue d'augmenter les appointe-
ments d'employés de la Chambre des com-
munes.

Sir WILFRID LAURIER: Oui.

M. FOSTER : En renvoyant ce rapport à
la commission d'économie interne. désire-
t-on que cette commission agisse indépen-
damment de la Chambre, ou qu'elle fasse
simplement rapport à la Chambre ?

L'honorable M. W. S. FIELDING (minis-
tre des Finances) : Elle ne peut rien déci-
der sans que la Chambre vote les crédits
nécessaires suivant l'usage.

M. R. L. BORDEN : Il est un aspect de
cette affaire qui me parait quelque peu
étrange : le comité qui a fait ce rapport
(levait être autorisé à le présenter ou
bien il n'aurait pas dû le faire. Si je
ne mue tromlpe, on a critiqué l'année der-
nière ce comité pour avoir pris l'initiative
d'une proposition de cette nature. Il pa-
raîtrait que ce comité a cru devoir. dans le
passé, formuler de ces propositions. sans
qu'on l'en ait beaucoup critiqué. Or, si ce
comité de la Chambre a le droit de faire
une p.roposition de cette nature, il incombe
à la Chambre d'accepter ou de rejeter cette
proposition ; c'est-à-dire que vous ne de-
vriez pas l'enterrer en le renvoyant à la
commission dl'econioiie interne, dont il ne
reviendra peut-être jamais. Je ne m'op-
pose pas à ce que ce rapport soit renvoyé à
la commission d'économie interne. mais je
m'oppose à ce que cette commission prenne
la place de la Chambre. C'est la le rapport
d'un comité de la Chambre des :omnume:
il devra donc, dans le cours ordinaire des
choses, être un jour ou l'autre pris en con-
sidération par la Chambre des communes.
C'est le seul résultat que je voudrais assu-
rer.

Si le ministère désire que le rapport de ce
comité soit exang'né de nouveau par la
commission d'éconibmie interne. je n'y ai
pas la moindre objection. Mais si la pré-
sente motion a pour fin de renvoyer ce rap-
port à la commission d'économie intern,.
pour qu'il y reste et ne revienne jamais de-
vant cette Chambre, pour ma part je pro-
teste vigoureusement contre son adoption;
car j'y vois une usurpation de nos fonctions

par la commission d'économie interne. Je
combats cette proposition pour les raisons
que j'ai dites au début : je présume que le

Sir WILFRID LAURIER.

comité ne fait qu'exercer ses droits en fai-
ant cette proposition; sinon, elle ne devrait
nême pas nous être soumise.

M. FIELDING : La supposition sur la-
luelle l'honorable député a fondé son rai-
sonnemenit me parait inexacte. Je ne pense
pas que nons puissions restreindre le pouvoir
du comité de proposer tout ce qui, suivant
son jugement, devrait être soumis à l'atten-
tion de la Chambre. Mais il n'appartient
pas au comité, non plus qu'à la Chambre,
dans l'acception la plus large du mot, de
prendre l'initiative des propositions de cré-
dit. La Chambre exerce son contrôle, mais
toute proposition impliquant une dépense
de deniers publics doit être faite suivant la
procédure régulière. C'est le comité de la
Chambre des communes sur l*'noîmie in-
terne, corps établi par statut pour éclairer
l'Orateur dans les questions relatives à la
Chambre, qui parait être chargé de l'exa-
men de toute proposition impliquant une
dépense de fonds publics. Mais aucune
décision d'un comité de la Chambre des com-
munes ne saurait avoir d'effet, à moins de
tenir compte de la règle qui veut que les
crédits votés par la Chambre soient suffi-
sants pour couvrir les dépenses. Je ne veux
pas dire que ce comité n'a pas le droit de
faire une proposition; n uis le ne crois pas
me tromper en disant qu'il ne serait pas ré-
gulier pour la Chambre des communes
d'augmenter les appointements de qui que
ce soit sur la simple proposition d'une co-
mité. C'est là. une prérogative que petit
seule exercer la Chambre des communes en
comité genéral, à la suite d'une proposition
de l'exécutif.

M. FOSTER : Les comités peuvent faire
la proposition.

M. FIELDING: Certainement. mais la
Chambre ne saurait être appelée à voter des
fonds publics qu'en conformité de la saine
procédure parlementaire. Cette motion a
simplement pour but d'empêcher qu'on ne'
s'éloigne de la pratique parlementaire quant
à la manière de voter les fonds publies.

M. W. F. MACLEAN : Quelle a été la
règle suivi.e relativement nu comité des
débats ?

M. FIELDING : Les propositions faites
par le comité des débats ont été soumises à
la même règle.

M. W. F. MACLEAN : Elles ont été ren-
voyées également à la commission d'écono-
mie interne

M. FIELDING Je crois me souvenir
que c'est le président de ce comité qui a re-
tiré le rapport du comité pour considération
ultérieure. Il est désagréable, sans doute,
pour le Gouvernement d'avoir à contrecar-
rer l'initiative des comités à cet égard ; mais
les membres du comité se rendront compte,
j'espère, que tout ce que nous voulons, c'est
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d'empêcher qu'on n'enlève aux corps régu-
lièrement constitués à cette fin l'initiative
en matière de dépense de deniers publics.

M. C. H. PARMELEE (Shefford) : Mon-
sieur l'Orateur, je n'entends pas trouver à
redire à la ligne de conduite suivie par le
ministère au sujet de ce rapport ; je dirai
simplement que ces employés sont au ser-
vice des deux Chambres du Parlement. Ils
relèvent entièrement de nous, et le comité
est le seul corps qui surveille leur conduite,
ou soit à même de savoir comment Ils rem-
plissent leur devoir et s'ils méritent ou non
de l'avancement. Ils ne sont pas à l'em-
ploi de la Chambre des -communes. ils ne
sont pas à l'emploi du Sénat et ils ne sont
pas placés sous l'empire de l'acte du service
civil ; je ne vois donc pas comment ils pour-
ront obtenir les augmentations qu'ils méri-
tent, si ce n'est par le moyen qu'a pris le
comité. Il y a quatre ou cinq ans, nous
avons déposé un rapport proposant de les
soumettre au régime de l'acte du service
civil en ce qui regarde les augmentatio~ns,
ces augmentations devant se produire auto-
matiquement sur la proposition du comité.
Pour quelque raison ou autre, que je ne me
rappelle pas maintenant, cette partie du rap-
port ne fut pas adoptée par la Chambre.
Je dois dire que le comité était unanime à
reconnaître que ces employés méritaient une
augmentation, et le comité, voyant qu'il n'y
avait pas d'autre moyen d'atteindre le but,
Incorpora cette proposition dans son rap-
port. Je ne suis pas suffisamment versé
dans le droit constitutionnel pour dire si ce
rapport, après avoir été renvoyé à la commis-
sion d'économie interne devra être renvoyé
à la Chambre ; mais il me semble qu'il fau-
drait qu'il nous fût renvoyé sous une forme
ou une autre.

M. A. A. STOCKTON (Saint-Jean, ville
et comté) : La question me semble réglée
par l'article 54 de l'acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord ; cet article édicte que
toute proposition comportant la dépense de
fonds publics doit être faite par le Gouver-
neur général, d'après l'avis de ses conseillers
responsables. Je me rappelle très bien -que
l'année dernière lorsque le comité des dé-
bats proposa d'augmenter les appointements
de certains sténographes, le premier minis-
tre conformément à la loi, s'y opposa, vu
qu'un comité parlementaire n'avait pas le
droit de proposer une mesure impliquant la
dépense de deniers publics. C'est là une
question qui relève du Gouvernement du
jour, et les deniers publics ne sauraient être
dépensés que sur la proposition du Gouver-
neur général.

M. POSTER : Quels sont les employés
visés par la proposition ?

M. PARMELEE : Le distributeur en chef
des documents publics, le premier aide-dis-
tributeur et un employé qui remplit une dou-
ble fonction, celle de messager et celle de

commis, et qui occupe le rang de commis
de seconde classe cadette.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : L'hono-
rable député de Shefford (M. Parmelee) a
fait observer qu'il y a quelques années on
voulut placer ces fonctionnaires sous l'em-
pire de l'acte du service civil, mais que pour
une raison quelconque, l'affaire n'eut pas
de suite. A ce propos, je dirai que la rai-
son, si je me rappelle bien, c'est que ces
sténographes avaient été nommés, d'abord,
à de forts appointements. Ils furent main-
tenus au même chiffre d'appointements ; et
l'on jugea qu'il serait peu avantageux de leur
accorder l'augmentation statutaire d'année
en année. On leur accorda, je pense, $2,000
par année, et Ils devaient, entre les sessions,
être employés à recueillir le compte rendu
des délibérations devant les tribunaux. Je ne
crois pas que, ces années dernières, on ait
mis cette partie du projet à exécution ; mais
ils touchèrent $2.000, chiffre d'appointe-
nients qu'on regardait comme assez élevé,
et l'on jugea que s'il fallait leur accorder
une augmentation de $50 par année, ce
chiffre finirait par être élevé. On se deman-
da ensuite si, pour d'autres raisons, il ne
serait pas nuisible de les placer sous l'em-
pire de l'acte du service civil.

La manière dont ce comité faisait ses
propositions à la Chambre et dont celle-ci
les acceptait m'a toujours paru irrégulière.
Il se bornait à déposer son rapport. et ses
propositions, sans la moindre difficulté,
étaient acceptées de la Chambre et mises à
effet. J'ai toujours pensé que ce n'était pas
régulier, et que les propositions du comité
auraient dû être soumises à un bureau
chargé d'en faire l'examen, de les accepter
ou de les rejeter suivant le cas. A mon avis,
tout comité a bien le droit de faire les pro-
positions qu'il lui plait. Les comités sont
chargés de s'enquérir des questions qui leur
sont soumises et de faire rapport à la Cham-
bre de leurs constatations, observations ou
propositions; tout comité peut donc faire
toute proposition qu'il juge utile ; telles
sont les propositions que font le comité de
l'agriculture et autres comités parlemen-
taires. Mais c'est au Gouvernement de consi-
dérer s'il doit donner suite ou non à ces
propositions. Dans ce cas particulier comme
question de forme, le rapport est fait à la
Chambre et la motion suivante a pour tin
d'obtenir la sanction de la Chambre. Peu
de personnes s'y Intéressent. parce que la
proposition est faite à la Chambre par le
comité et la Chambre l'adopte sans y prêter
beaucoup d'attention. Il me semble que
c'est le comité d'économie Interne ou quel-
que autre corps responsable de la dépense
des deniers publics qui devrait être chargé
d'examiner ce rapport avant qu'il soit adopté.

Sir WILFRID LAURIER: Si la question
doit être envisagée critiquement et rigou-
reusement, il n'y a pas le moindre doute., à
mon avis, que le rapport du comité des
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impressions que nous venons de renvoyer à
la commission d'économie interne soit tout
à fait en contravention au règlement. Le
comité n'a pas plus que n'importe quel dé-
puté le droit de proposer une affectation de
deniers publics, et à cet égard, sa proposi-
tion est en contravention au règlement.
Mais nous n'avons pas jugé à propos d'ai-
pliquer le règlement pour ces raisons : ces
employés, comme l'a déclaré l'honorable uu-
puté de Shefford (M. Parmelee) ne sont pas
les employés de cette Chambre et ne sont
pas les employés du Sénat. Ils sont les
employés à la fois de la Chambre des com-
inunes et du Sénat.

Ils font leur travail hors de la connaissan-
ce d'aucun membre du cabinet, et probable-
ment hors de la connaissance du Sénat et
de la Chablre des communes. Ils sont
très utiles à leur manière, mais leur travail
s'accomplit bien tranquillement. Ils peu-
vent remplir leurs fonctions d'une manière
plus ou moins satisfaisante, mais les mem-
bres du comité dont ils relèvent sont seuls
à savoir s'ils remplissent ou non leur devoir
d'une manière acceptable. Dans ces circons-
tances, nous n'avons pas jugé qu'il fût oppor-
tun de soulever la question du règlement. Le
comité eroit bon de proposer que ces hom-
mes soient recoipensés de leurs services.
ce faisant il contrevient au règlement ; mais
le Gouvernement ne tient pas compte de la
contravention, et suggère que leur cas soit
porté à l'attention de la commission d'éco-
nomie interne, laquelle pourra conseiller au
Gouverneur général d'accepter ou de rejeter
cette proposition, d'augmenter ou de ne pas
augmenter les appointements de ces em-
ployés. Supposons qu'on décide d'augmen-
ter les appointements ; alors la question est
soumise au Parlement, et pourra être déli-
bérée par la Chambre. Si le rapport du co-
mité n'est pas accepté, les membres du co-
mité qui sont chargés de cette question et
qui pensent que ces employés ont droit à
une augmentation, pourront, lors de la dis-
cussion du budget, signaler le fait à l'atten-
tion de la Chambre et lui demander de se
prononcer là-dessus.

. SPROULE : Ai-je raison de conclure
des déclarations du ministre qu'un comité
ne saurait prendre l'initiative d'une propo-
sition entrainant une dépense de deniers
publics ?

Sir WILFRID LAURIER : Certainement,
c'est mon opinion.

M. SPROULE : Alors, pourquoi proposons-
nous, dans le rapport du comité de l'agricul-
ture, qu'il soit imprimé et distribué parmi
les membres, 20,000, ou 30,000, ou 50,000
exemplaires d'un document officiel ? C'est
ce que nous faisons invariablement, et on
n'y trouve pas à redire. 'Si je comprends
bien, un comité peut faire toute proposition

Sir WILFRID LAURIER.

qui lui plaît, mais c'est au Gouvernement à
donner suite ou non à cette proposition.

Sir WILFRID LAURIER : Nous l'avons
toujours toléré pour éviter les embarras ;
mais, d'après mon interprétation stricte de
la lettre de la loi, c'est irrégulier.

(La proposition est adoptée.)

QUESTIONS.

TERRITOIRE DU YUKON-PAIEMENTS A LA

"McDONALD IRON COMPANY " ET A
" LESLIE AND COMPANY ".

M. TAYLOR (par -. Blain) demande:

Quels paiements ont été faits à la " Macdo-
nald Iron Company " et à Leslie et Cie, par
tout département fédéral dans le Yukon, à
des prix stipulés d'avance, ou aux prix cou-
rants, pendant chacun des mois de novembre
et décembre 1904 et janvier, février et mars
1905 ?

Le très honorable sir WILFRID LAU-
RIER (premier ministre) : Les départements
des Douanes, des Postes et des Travaux pu-
blies répondent qu'ils n'ont fait aucun paie-
ment à la "McDonald Iron Company", non
plus qu'à Leslie et Cie, au Yukon durant les
périodes indiquées.

Le département de la gendarmerie à che-
val du Nord-Ouest fait la réponse suivante :

La somme de $2.50 a été payée à la "Mc-
Donald Iron Company ", en novembre 1904,
pour artiols obtenus *sans marché passé au
préalable.

La somme de $45 a été payée à Leslie et
Cie. sans marché préalable en février 1905,
pour réparation à une scie à vapeur.

Le département de l'Intérieur fait rapport
du paiement ià James Leslie et Cie, le 20 fé-
vrier 1905 de la somme de $3 pour répara-
tion d'un trépied.

EMPLOYES DE L'IMPRIMERIE NATIONALE
RETIRANT MOINS DE $12 PAR SEMAINE.

M. STEWART demande :

1. Quel est le nombre d'hommes employés
dans l'Imprimerie nationale à Ottawa qui re-
çoivent moins de $12 par semaine ?

2. Quels sont leurs noms et les salaires
payés à chacun par semaine ou par mois ?

3. Quelle est la durée du service ou la date
de la nomination de chacun d'eux ?

Le très honorable sir WILFRID LAU-
RIER (premier ministre) : En donnant la
réponse à l'honorable député (M. Stewart),
réponse qui est un peu longue, je commen-
cerai par lui indiquer le nom de l'employé,
son emploi, son salaire et la date de sa no-
mination. Voici les renseignements deman-
dés :
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Nom.

J. C. Dupont,..........Paqueteu
J. Lécuyer ...........
R. Clarkson ..........
A. Sawyer ....... ... .
L. Doyle ý.... ........
E. Fitzgerald ..... ....
J. H. Barrette ........
E. L.. Fraser ........... Teneur de
E. G. McMahon . .. I
T. Roberts ...........
Geo. E. Babin .... ....
NI. R. Quinn..........
Edgar Pelletier ....
George Arbique ....
B. C. Roger .........
R. D. Macdonell...Messager.
M. O'Connell ......... « I
.John Thomnson .......... r
J. A. Hanratty ....
A. Maginnesse........ .Préposé àe
Jas. Vaugbamn. ....... I
O. Gratton ....... ... Journalier
H. Ethier. ..........
P. Cbouinard ....
J. Kennedy .. ........
Geo. Johnson .... .....
Thos. Moffat .........
Walter Cain .... ...... Apprenti.
Greg. Burns.......... I
James Driscoil.,.... ... Pressier d
Eugne Delcorde...
J. Braithwaite ... .....
J. A. Dunn. .. ý.......
J. B. Sullivan ..... ....
T. Murphy ........
M. O'Reilly ..........
James Rowan...
Prosper Cluet .... .....
M. Plouffe........ A prenti
J. Lemieux ... a..ý1rgeur.
Thos. West.............r
George Martin ....... _
Orp. Bureau ..... .....
Oscar Desormeaux ..H. Lachance ............ r
W. O'Grady............r
John McGovern.........r
Geo. F. Lamb....
Eugène Côté............r
Hector Boyle ...... _..
W. Dampsey .. ........
Chas. P, nter ......... .r
G. O'e.. ...........
E. Thénianit............r
Edward Potvin . ...
A. Decary .............. r
Napoléon Monette ...
Albert Gravelle ....
H. A. O'Doberty ...... Messager.

Emploi.

r ..............
..............
....... .... .
..............
.... ...... .
.............
............

copie ... ......
..........

..........

..........

..........

..........

............
............. 1.
...............
.... ..........
l'ascenseur .....

r .......... ....

...............
.. .......... ..
..............
...............
..........

e gr. presse...

relieur .........

...............

.............. 1

.... ....... ..

............ ..

......... ....

.1 .. ... .... ...

......... ....

... ..........
..............
...............
- ............
............ .
.... .........

......... ..

...............

...........

...... ........

Salaire.

41. 66 par mois.....
41.66
41.66 ......
33.33 .....
33.33
33.23 r
33.33
9.00 par semaine ....
9.00 ....
9.00
9.00 r
9.00
9.00 r
9.00
9.00

10.00
9.00 .. ..
8.00 r
6.00

11.00
11.00 r
10.00

9.00 ...
9.00 ...
9.00
9.00
9.00
8.00
80.00

10.00
10.00 ...
10.00
10.00 r
10.00
10.00 ....
10.50 r
10.00 ....

5.00
10.00
10.50 r
10.50 ....
10.50
10.50 r
10.50 r
10.50 ...
10.50 r
10.50 r
10.50
10.50 r
10).50 ~
10.50 r
10.50 ...
10.50 ....
10.50 ....
10.50 '
10.50
6.00 ...

BILL DE L'OBSERVANCE DU DIMAN-
CHE.

M. F. D. MO.NK (Jacques-Cartier : Le
projet de loi (n0 12) pour l'observance du
dimanche doit-il être délibéré de nouveau,
dans le cours de la présente session, et dans
l'affirmative, à quelle date ? Plueieurs dé-
putés se préparent à partir et Ils trouve-
raient commode d'être renseignés à cet
égard.

Sir WILFRID LAURIER : La discussion
du bill sera reprise cet après-midi ou de-
main.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. URIAR WILSON (Lennox) : Le minis-
tre des Chemins de fer et des Canaux devait
nous fournir aujourd'hui des renseignements
au sujet des sommes gagnées par les com-

Date de nomination.

23 novembre 1W05.
12 août 1904.
27 décembre 1905.
22 janvier 1903.
4 novembre 1904.

15 janvier 1905.
18 octobre 1905.
il mai 1906-
12 juin 1906.
13 juin 1906.
2 novembre 1903.
5 mars 1900.
9 mars 1900.
2 novembre 1903.
8 mars 1906.

13 avril 1899.
3 mai 1905.
8 mnai 1906.

22 septembre 1905.
1 juillet 1889.

22 septembre 1903.
1 juillet 1889.

22 février 1898.
30 octobre 1890.
22 novembre 1903.
13 octobre 1903.
14 novembre 1905.

9 janvier 1900.
29 août 1897.
6 octobre 1902.
2 avril 1903.

17 juin 1892.
13 janvier 1896.
30 avril 1900.
21 mars 1902.
il mai 1904.
1 octobre 1903.

25 mars 1906.
3 juin 1902.

24 juillet 1896.
25 octobre 1889.

14 avril 1902.
6 mars 1901.

12 avril 1902.
1 mars 1902.

13 mars 1902.
21 août 1899.
21 novembre 1904.
16 mars 1905.
8 octobre 1903.

22 mars 1906.
7 mars 1906.
7 mars 1906.

15 mars 1906.
29 décembre 1904.
9 mars 1904.

26 février 1903.
2 mai 1904.

30 décembre 1905.
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pagnies de chemins de fer, aux termes de demandés. Etat des sommes gagnées par
la disposition des 3 pour 100 de l'acte des les diverses compagnies de chemins de fer
subventions de chemins de fer. aux termes de la disposition des 3 pour 100

de l'acte des subventions de chemins de fer.
L'honorable M. W. S. FIELDING (minis- Toutes en raison de transport des dépê-

tre des Finances) : Voici les renseignements clies, celles de la dernière ligne exceptées.

30 juin, 30 juin,
1901. 1902.

i S e. $ c.
Pacifique-Canadien........ 37 62 199 43
Ontario-Central.. .. ..... 453 70 528 20
Grand-Nord........ .... 13 68 ..........
Nord et N.-O. d'Ottawa 27 59 130 91
Rivière Ste. Marie ... . 15 60 114 00
Grand-Tronc (pont Vitoria) ...... .... 272 00
R ive Sud. ... . . . ........... 68 31
Invernes Ry. & Ca C . . .. .. . 30 50
Manitoulin et Rive Nord.. ............ 4 16
V ermont-Central . . ....... .... ...... .
Atlantique-lac-Supérieur.. ......... .... ....
A 1g o m a - Central - baie-

d'H udson ..... ......... ...... . .. . . . . .
Halifax. Yarmiouth, (auj.)

H alifax-Sud -Ouest ... ..... ..... ...........
M idland Ry. Co... ........... ...... .... ,......
Cap-Breton...... ....... .... .. .. ..........
Metropolitan, (auj.) To- .. . .....

ronto, N.-York... ............... ...... ..
N.-Brunswick Coal Ry.Co. ...................
Pèrb- Marquette........... .... .. .. ... ...
Dominion -Atlantie........ .....
Canadian-Northern,(postes 40 45 213 45
Canadian-Northerrn, g e n -

darierie. ........ ... 112 15

700 79 1,560 96

M. URIAH WILSON : Le ministre a indi-
qué la somme totale payée à chaque chemin
de fer, non pas les montants payés chaque
année.

M. FIELDING : Non, j'ai indiqué les
sommes re(:ues depuis l'établissement de ce
régime en 1901. Ce sont les sommes totales
pour les nanneés 1901. 1902. 1903. 1904 et
1905. Je serai très heureux de consigner
dans le compte rendu des " Débats " un état
complet pour chacune des années.

M. FOSTER : Y a-t-il un arriéré ?

M. FIELDING : Il ne m'est guère possi-
ble de répondre . cette question dans le mo-
ment. Je viens do recevoir l'état de la part
du département. Il ne faut pas oublier que
c'est seulement ces années dernières que
cet acte a été mis en vigueur. Dans les cas
de subventions accordées antérieurement,
l'acte n'a pas d'application.

M. URIAH WILSON En quelle année
ce régime a-t-il été établi ?

M. FIELDING : Les premiers articles de
l'état ci-dessus étant de l'année 1901. je pré-
sume que c'est en 1900 que l'acte a été
adopté et que. en 1901, on l'a mis en vi-

M. WILSON.

30 juin,
19o3.

8 c.

237 25
237 88

. .. .. . . . . . .
68 37
92 70

272 00
193 29
292 Il

45 76
112 68
529 20

31 82

...........

..... ......
............

.. .........

541 65

.. . . . . . . .7

2,564 71

30 juin, 30 juin,
1904. 1905.

S c. $ c.
685 38 2,364 66
238 64 230 28
237 38 2,855 60
157 60 . .. ......
94 20 142 14

272 00 272 00
53 69 S42 01

441 40 1,043 41
40 56 81 38

137 88 225 36
1,058 40 1,058 40

113 83 80 78

737 44 729 52
4 76 89 93

176 32 154 28
110 36 187 86

76 76 88 48
........... 262 OS

33 81 61 361
.7.3 59

4,187 91 6,662 72

49 27 38 09

9,041 73

Totaux.

$ c.

3,524 34
1, 688 70
3,196 6<1

3<4 47
458 64

1,088 00
1,067 50
1,807 42

171 86
475 92

2,646 00

226 43

f 1,605 66
330 610
398 22
427 32

95 16
733 59

11,845 47

18,203 93 1 32,072 12

gueur et on a coiimen(é à percevoir les re-
cettes ; mais c'est une simple supposition
que je fais. Il n'y a lue fort peu d'aunées
que ce régime a été établi.

M. W. F. MACLEAN : Tous les départe-
mîents ont-ils été informés officiellement que
les compagnies le chemins de fer sont en-
dettées envers le pays, et qu'ils doivent uti-
liser ces chemins le fer pour transport des
dépêches et tout autre service que le Gou-
vernenient pourra exiger ? Le ministre a-t-
il l'habitude ...

M. FIELDING : Ces renseignements ont
été oltenîus des divers ministères, et j'ima-
gine lien que tous les ministères font la per-
ception de ce qui leur est dû. Cependant,
s'il y a eu quelque inadvertance à cet égard,
il faudrait certainement voir à ce que cha-
que département rende un compte. Cet état
est déposé en réponse à la demande faite
r'éceoment; je le consignerai dans le compte
rendu des débats. et il sera considéré ulté-
rieurement.

DROITS SUE LE CHARBON ARRIVANT
PAR LE CANAL DE LACINE.

M. F. D. MONK (Jacques-Cartier) : Le
ministre des Chemins de fer et des Canaux
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(M. Emmerson) voudra-t-il dire s'il est vrai
qu'on exige, depuis quelque temps, sur le
canal de Lachine, un droit de 5 cents par
tonne sur le charbon arrivant à Montréal,
fardeau qui retombe sur le consommateur.
Il est déjà prélevé un droit de 6 cents par
tonne comme droit de port à Montreal, ce
qui ajouté aux 5 cents mentioninés ci-dessus
porte la taxe à Il cents par tonne. On m'a
informé que cette taxe est d'établissement
récent, et j'aimerais à savoir si c'est le cas.

L'honorable M. H. R. EMMERSON (mi-
nistre des Chemins de fer et des Canaux) :
Il avait toujours été perçu un droit de 5
cents par tonne sur le charbon passant par
le canal de Lachine. Ce droit fut supprimé,
l'année dernière. Cette année, nous sommes
à considérer la proposition de rétablir ce
droit sur le charbon qui, déchargé sur les
bords du canal, et n'entrant dans le port de
Montréal, n'y paie pas de droit de port. Le
charbon des Etats-Unis expédié à Montréal
n'entre pas dans le port, mais est déchargé
sur les rives du canal, ne paie pas les droits
de port, et dès lors échappe au paiement de
tout droit hors celui en question. Le char-
bon canadien qui passe par le port de Mont-
real doit, en premier lieu, payer 6 cents par
tonne de droit de port, puis, s'il entrait dans
le canal, Il devait, en vertu de l'ancienne
règle, payer, en outre, 5 cents par tonne au
canal; dés lors le charbon canadien se
trouvait à subir un désavantage. En n'im-
posant pas de taxe de canal, vous favorisez
le charbon des Etats-Unis, au détriment de
celui du Canada. C'est pourquoi la question
est en voie d'être réglée par le département
des Chemins de fer et des Canaux de la
manière que j'ai dit.

M. MONK : Ai-je raison de supposer que
ce droit n'a été imposé que cette année, et
sur le canal de Lachine seulement ?

PROJET DE LOI RELATIF A LA LOI
ELECTORALE ET A L'INDEPEN-

DANCE DU PARLEMENT.

M. R. L. BORDEN : Avant qu'on passe
à l'ordre du jour, voudra-t-on me dire s'il
est probable que le comité spécial auquel
ont été renvoyés certains bills relatifs à
la loi électorale et à l'indépendance du Par-
lement, fasse rapport durant cette session ?
Le ministre de la Justice, à qui j'ai men-
tionné l'affaire' en cette Chambre, il y a
quelque temps, comptait qu'il y aurait une
réunion de ce comité, mais on m'informe
qu'il n'y a pas encore eu d'assemblée. L'ho-
norable ministre auia-t-il l'obligeance de
nous dire où en est la question et s'il compte
qu'il sera adopté quelque mesure dans le
cours de la présente session ?

L'honorable M. A-. B. AYLESWORTH
(ministre de la Justice) : Depuis que l'ho-
norable député a soulevé la question devant
la Chambre, Il a été publié trois avis de

convocation du comité en question. En ré-
ponse au premier avis, deux membres du
comité se présentèrent ; en réponse au
deuxième avis, il ne s'en présenta qu'un, et
en réponse au troisième, un seul également.
La situation parait être celle-ci : qu'étant
donnée la somme de travail qui se fait dans
la Chambre et dans les divers comités de
la Chambre, il a été virtuellement impossi-
ble, depuis dix jours ou deux semaines, de
réunir les membres du comité en question.

Le comité a d'abord eu la mauvaise for-
tune de perdre deux de ses membres. Ils
ont été remplacés par de nouveaux membres
nommés par la Chambre, mais d'autres mem-
bres du comité n'ont pu assister pour cause
de maladie, aussi bien qu'en raison de la
nécessité où ils se sont trouvés d'être pré-
sents presque sans interruption aux séan-
ces de la Chambre, ainsi qu'à celles des co-
mités parlementaires. Dans ces circonstan-
ces, malgré mon vif désir de faire délibé-
rer, et si possible, accepter, un de ces bills,
et bien que tous les membres du comité
fussent également désireux, je pense, de
faire quelque rapport à la Chambre, dans
le cours de la présente session, il semble
impossible, à la date où nous sommes d'ob-
tenir un rapport qui puisse être de quelque
utilité; et à tout événement, Il ne serait pas
possible de légiférer sur le sujet durant la
présente session.

SUITE DE LA DISCUSSION SUR UN
BILL (N° 62) MODIFIANT LA LOI DES
CHEMINS DE FER.

La Chambre passe à la suite de la dis-
cussion en comité sur le projet de loi (n°
62), déposé par M. Emmerson, tendant à
modifier la loi de 1903 sur les chemins de
fer.

L'honorable M. H. R. EMMERSON (mi-
nistre des Chemins de fer et des Canaux :
Si je comprends bien, tous les articles de la
seconde édition du présent bill comportant
les modifications faites en comité général de
la Chambre ont été délibérés et adoptés
par ce comité.

Par conséquent, le bill, sous sa forme
actuelle, a virtuellement l'approbation du
comité général de la Chambre. Il est, ce-
pendant, une question qui a été renvoyée à ce
comité, celle relative au bill (n° 8) que l'ho-
norable député de Lincoln (M. Lancaster)
voudra peut-être expliquer.

M. LANCASTER : Conformément à un
arrangement conclu avec le ministère, par
l'entremise du ministre des Chemins de fer,
je propose d'ajouter la disposition suivante
comme article 20a:

L'article 227 de l'Acte des chemins de fer de
1903 est abrogé et remplacé par l'article sul-
vant :

227. Aucun train ne traversera un passage à
niveau dans aucune 'partie populeuse d'une
ville ou d'un village à une vitesse de plus
de dix milles à l'heure, à moins que ce passage
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ne soit convenablement protégé, ou à moins
qu'il ne soit construit et dorénavant dfiment
entretenu en conformité des décisions, règle-
ments et ordonnances du comité des chemins
de fer du conseil privé et de la commission
qui pourront être en vigueur à cet égard. La
commission pourra dans aucun cas restreindre
cette vitesse dans la mesure qu'elle jugera à
propos.

2. La compagnie aura jusqu'âli 1er jour de
juillet 1907 pour se conformer aux prescrip-
tions de cet article.

Je dois dire que c'est là le résultat des dé-
libérations <lu coismité chargé d'examiner le
projet de loi i S. généralement connu
comme mon amenlement, relativement aux
passages à niveau. Le comité spécial a
fait rapport de mon bill exactement dans
ces termes, et, par arrangement avec le mi-
nistre, et anussd en vue d'économiser le
temps de la Clambre, au lieu de présenter
mon lbill coimme proiposition distincte, je pro-
pose l'adoption de ce texte comme partie
du bill du Gouvernement, mon seul but étant
de faire amender la loi dans le sens que l'a
proposé ce comité spécial.

M. BERGERON : Est-ce que le train en
traversant Westmount devra n'avoir qu'une
vitesse de <lix milles a l'heure ?

L LANCASTER: Non, c'est là une
refonte complète de l'article sous la forme
moditiée que je lui ai donnée. L'effet de

compagnie devra protéger la voie ou s'adres-
ser à la commission des chemins de fer.
Dès qu'un chemin de fer se conforme à
s ordonnance de la commission des chemins
de fer, il ne saurait être tenu responsable.

M. EMMERSON : Je propose que, dans
ce paragraphe, au lieu de fixer la date du
premier juillet, 1907, nous laissions la con-
muission des chemins de fer fixer cette date.
Voici quelle est ma raison. Nous imposons
nse obligation assez lourde aux compagnies

de clemins de fer, qui devront donner leur
attention a un grand nombre de passages.
La période d'activité, pour cette année, est
virtuellement passée, et nous ne laissons aux
coimpagnies de ehemitns qu'une partie de la
présente saison et du printemps prochain
pour se confornier aux dispositions du bill.
Il serait plus juste, à mon avis, d'accorder
à la commission le pouvoir de prolonger le
délai dans tous les cas.

M. LANCASTER : Je propose comme
alternative, que nous fixions la date au
premier janvier 1908.

M. EMMIERSON : C'est parfait. Je dé-
sire ajouter a l'article 27 le p)aragraphe sui-
vant :

12. Afin de laisser aux compagnies, aux par-
ticuliers et aux municipalités le temps de se
conformer aux dispositions du présent article,
tous marchés, conditions, statuts, règlements,

cette disposition est d obliger la compagne déciarations ou avis, usts dar le araphe
i obtenir une décision de la commission du présent article légalement en vigueur au
réglant la vitesse. moment de l'adoption du présent acte conti-

niueront d'être en vigueur et auront leur effet
M. BERGERON : Que prescrit la loi fe- a partir du premier novembre 1906, ou jusqu'à

tuellement? telle date subséquente que la commission des
chemins de fer pourra fixer et permettre par

M. LANCASTER : Il n'y a réellement pas ordonnance ou par règlement dans tout cas.
de loi. L'acte ne concorde pas avec le reste
du statut, et c'est une des raisons pour les- Si la députation veut se reporter au para-
quelles il doit être modifié. La loi prescri- graphe 10 de l'article 27 du bil, nouvelle
vait jusqu'à l'année dernière que la vitesse édition
d'un train de chemin de fer ne devrait pas M. R. L. BORDEN Cet article doit-il
dépasser dix milles à l'heure, à moins que la prendre la place de l'autre ?
voie ne fût clôturée ou protégée. Discutant
:nu comité spécial, nous constatàmes que M. BMMERSON Non, il s'agit sinple-
cette disposition devait être modifiée pour la tent d'accorder aux compagnies le temps
rendre acceptable. voulu pour se mettre en règle. Voici ce que

L'effet de mon amendement est d'eppa- prescrit le paragraphe 10
citer les trains de chemins de fer dle circi- Ni contrat, ni condition, règlement, règle,
er à une vitesse dle plus de 10 milles à delaration ni avis faits ou donnés par une
lheure, à moins de clôturer ou protéger les compagnie ou une personne ou corporation qui

voies ferrýées ou d'obtenir une ordonnance perçoit des taux de messagerie, amoindrissant,
de la coiniission des chemins de fer. De restreignant ou limitant la responsabilité de

ord oae prrèglemen dtouprtiocas.u

ce fait, la commission des chemins de fer se ae r
le rapport du factage, de la réception, du soin

trouve virtuellement à décider quelle sera la ou de la manutention d'effets à être expédiés,
mesure de ilprotection nécessaire aux divers portés ou transportés en messagerie, ou rela-
passages i niveau. L'objection qu'on a tivement à l'expédition, le port, le transport
faite a mon projet de loi, c'est qu'il s'appli- ou la remise de colis de messagerie, n'auront
qmait d'une manière générale à tous les pas- vigueur ni effet à moins d'avoir au préalable
sages, et qu'il m'y eu a pas deux qui se res- o approuvés par une ordonnance ou une règle

semblent. S'il existe quelque ordonnance de la commission.
de lancie comité des chemins de fer du Le paragraphe 12 dont je propose l'adop
conseil privé, cette ordonnance reste en vi- tion, a pour fin d'accorder aux compagnies,
gueur jusqu'à ce qu'elle ait été modifiée par aux individus et aux municipalités le temps
la commission des chemins de fer. S'Il de se préparer pour ce nouvel ordre de
m'existe pas de telle ordonnance, alors la choses.

M. LANCASTER.
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M. STOCKTON: Ne vaudrait-il pas mieux

régler cette difficulté précisément de la
même manière que nous avons réglé celle
relative là l'amendement proposé par l'hono-
rable député de Lincoln (M. Lancaster)?
Nous sommes à reconnaître à la commission
des chemins de fer des pouvoirs probable-
ment plus étendus que n'en exerce aucun
autre corps public au Canada. Au lieu de
laisser cette décision à la commission, pour-
quoi ne prolongerions-nous pas le délai de
six mois, au besoin?

M. EMMERSON : C'est plutôt là une
question relevant de la commission. C'est
une question à régler entre la commission
et les compagnies engagées dans le service
des messageries. L'autre était une question
intéressant plus directement le public et au
sujet de laquelle il était plus nécessaire que
le public fût renseigné.

M. W. F. MAOLEAN: Quelle est la pro-
position de l'honorable -ministre ? Je ne l'ai
pas bien comprise.

M. EMMERSON : Dans le but de laisser
aux compagnies le temps nécessaire pour
s'adapter aux conditions nouvelles imposées
par le paragraphe 10 de l'article 27, nous
voulons leur accorder jusqu'au premier no-
vembre prochain, et aussi de permettre à la
commission de prolonger le délai dans tout
cas ...

M. STOCK'TON: Ce qui veut dire qu'il
faudrait s'adresser à la commission des che-
mins de fer pour obtenir une prolongation de
u,.ai et aLre en mesure de donner de bonnes
raisons légitimant ce délai?

M. EMMERSON : Précisément.
M. AitMSTitONG : iLe mInistre (M. En-

merson) aura-t-il l'obligeance d'expliquer le
sens des mots " aptitudes " dans l'article 18?

M. EMMERSON : Je demanderai à la
Chambre de supprimer ce passage.

M. SPROULE : Aux termes de cet article,
nous accordons à la commission des chemins
de fer le pouvoir de ratifier les conditions
des contrats de transport des compagnies de
messageries, tendant à restreindre la respon-
sabilité de ces compagnies relativement à
l'enlèvement et à la manipulation des colis.
Or, les compagnies sont généralement très
portées à établir des règlements de nature
à sauvegarder leurs intérêts et à les déga-
ger de toute responsabilité. Mais nous sa-
vons que les règlements que font ces com-
pagnies ne sont pas toujours considérés ac-
ceptables par les tribunaux ni justes pour
le public. J'aimerais à savoir dnnq nuelle
mesure l'approbation de la commission aura
l'effet de rendre légales et impératives ces
règles qu'elle Impose aux particuliers. Dans
le cas de pertes ou de litige, considérerait-on
que l'acceptation de ces règlements par la
commission aurait l'effet de les rendre obli-
gatoires ou légaux quand autrement ils ne
le seraient pas?

M. EMMERSON : Si le contrat n'était pas
légal d'avance, je ne pense pas que la sanc-
tion de la commission aurait l'effet de le
légaliser. Cette disposition a simplement
pour effet d'empêcher la compagnie d'avoir
avec certains individus des conventions de
faveur qu'elle n'accorde pas à d'autres. Ce
paragraphe interdit à la compagnie, sans
avoir au préalable obtenu l'assentiment de
la commission, de conclure des conventions
pour le bénétice exclusif de certains parti-
culiers. C'est l'extension aux compagnies
de messageries de la disposition que l'acte
des chemins de fer a précédemment appli-
quée aux compagnies de chemins de fer re-
lativement à leurs conventions de trafic.

M. W'. F. MACLEAN : Le sursis ne de-
vrait-il pas être définitivement limité ?
Que le ministre insère une date j je veux
bien que ce soit le premier janvier 1907 ;mais à tout événement qu'il soit fixé une
date ; afin que nous sachions quand la loi
sera mise en vigueur, afin que chacun soit
parfaitement renseigné sur ce point.

M. EMMERSON : Il vaut mieux, a mon
avis, laisser la loi telle qu'elle est. Cette
disposition a simplement pour but d'accor-
der à la compagnie le temps nécessaire pour
modifier ses contrats, et il ne leur est ac-
cordé que trois ou quatre mois. Il ne leur
sera peut-être pas possible d'opérer le chan-
gement dans cet intervalle. Il pourra se
trouver des cas dans lesquels il est de ri-
gueur d'obtenir l'assentiment de la commis-
sion, et dans ces cas, il faudra prendre le
temps de s'adresser à elle dans ce but.

M. W. F. MACLEAN: Les compagnies
ont-elles demandé cette mesure ?

M. EMMERSON: On se rappellera qùe
lors de la réunion du comité, M. Chrysler a
demandé que le délai fût prolongé. Nous ne
l'avons pas prolongé dans le temps ; mais il
me semble juste et raisonnable que la com-
mission soit autorisée à prolonger le délai
dans les cas où elle le jugera nécessaire.
Bien entendu, il faudra que les compagnies
montrent, dans chaque cas, qu'il y a lieu
d'accorder ce délai. La loi devient applica-
ble le 1er novembre prochain, à moins que
les compagnies ne se présentent devant la
commission, ne demandent une prolongation
de délai et ne fassent voir qu'il existe de
bonnes raisons pour accorder ce sursis.

M. HAGGART : Elles pourront s'adresser
à la commission et expliquer le tarif de fa-
veur quelles ont établi pour le bénéfice de
certaines compagnies ou de certains indivi-
dus. Cet amendement les met en mesure
de prolonger indéfiniment ce délai et vir-
tuellement 'hors la connaissance de la com-
mission. Bien entendu, elles devront de-
mander ce sursis ; mals la commission ne
leur demandera pas de fournir un état dé-
taillé de leurs négociations ou arrangements.
Il vaudrait mieux établir une date fixe à
laquelle tous ces contrats devraient prendre
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fin. C'est la seule manière de déterminer la
mise en vigueur de cette disposition.

M. EMMERSON : Je ne pense pas qu'elles
puissent le faire.

(La proposition est adoptée ; l'article ainsi
amendé est adopté.)

Sur l'article 18 :
Est abrogé le paragraphe 2 de l'article 212

de ladite loi et remplacé par le suivant :
2. La commission s'efforcera de prescrire

l'uniformité dans la construction du matériel
roulant à employer sur le chemin de fer et à
l'uniformité des règles pour le service et la
circulation des trains ; et elle peut faire des
règlements statuant sur le nombre des hom-
mes à employer sur les trains, les aptitudes
ou nombre d'heures de travail exigées de ces
hommes ou établissant que la bouille au lieu
du bois sera le combustible des locomotives
en certain district, et, en termes généraux,
relativement à la circulation et au service des
trains de la compagnie, assurant la protection
de la propriété et la protection, la sûreté et
le confort du public e¯t des employés de la
compagnie.

M. EMMERSON : Je signale à l'attention
les mots "aptitudes ou nombre d'heures de
travail exigées ". Ces mots avaient été ajou-
tés, à la demande d'un certain groupe d'hom-
mes d'équipe, lors de lat dernière séance du
comité. Une députation se présenta à moi
il y a quelques semaines demandant que ces
mots fussent insérés. La question fut exa-
minée et l'honorable député de Saskatche-
wan .(M. McCraney) proposa que l'article fût
modifié par l'insertion de ces mots. Depuis
lors, les représentants des unions ouvrières
ont, en général, critiqué l'emploi de ces mots
et demandé que la question fût réservée
pour faire l'objet d'un nouvel examen. Je
n'ai auc'une objection à ce que sa proposition
ont, en général, critiqué l'emploi de ces mots
" les aptitudes ou nombre d'heures de travail
exigées de ces hommes ".

'(La proposition est adoptée.)

M. W. F. MACLEAN : Je crois compren-
dre que cet amendement est bien vu des re-
présentants des unions ouvrières ?

M. EMMERSON : C'est M. Hall qui en
a fait la demande et je crois qu'il est leur
représentant en matière de législation.

M. LANCASTER : Je crois que l'article
36 renferme une erreur de rédaction. Le
ler paragraphe est conçu en ces termes :

Dans le présent article, l'expression " mu-
nicipalité " signifie le conseil municipal ou
autre autorité ayant juridiction sur les grandes
routes, squares ou places publiques d'une ville
ou d'un village, ou de la grande route, du
square ou de la place publique en question.

Il est manifeste que les mots " de la,"
dans le membre de phrase : "de la grande
route, du square ou de la place publique en
question ", devraient être remplacés par la
préposition " sur la grande route, etc.*'

(La proposition est adoptée).

M. HAGGART:

M. LANCASTER : Maintenant en ce qui
regarde le même article le paragraphe 2 est
conmiiu ci ces teries :

Nulle compagnie ne peut, si ce n'est de la ma-
nière prescrite ci-après, construire, maintenir,
ou exploiter ses réseaux téléphoniques en des-
sus ou en dessous, le long ou à travers d'une
voie publique, d'un square ou autre endroit
public dans les limites d'une ville ou d'un vil-
lage, sans le consentement de la municipalité.

Maintenant il se trouve un grand nombre
de chemins publics importants qui ne sont
pas dans les limites d'une ville ou d'un
village et qui, cependant, ont besoin de
protection quelconque. Je pense qu'on se
proposait tout d'abord de protéger toutes
les municipalités de la même manière ; et
l'article tel qu'il est .aurait l'effet de laisser
de côté tout square public ou grande route
dans un township. La même raison que
l'on a de protéger le chemin dans un cas est
applicable aussi dans l'autre. Il ne serait
pas juste de protéger les rues d'une
ville ou d'un village et de laisser sans
protection les chemins ruraux situés en de-
hors de ces agglomérations urbaines. Il me
semble clair que cette disposition devrait
s'appliquer à toutes les municipalités.

M. EMMERSON: Les membres du co-
mité se rappelleront que j'ai proposé moi-
même de donner une portée plus grande à
cet article. Il visait simplement les muni-
cipalités constituées, les squares situés dans
les limites de municipalités constituées, c'est-
à-dire dans les villes et dans les villages ;
mais il ne s'appliquait pas aux grands che-
smins ou squares situés dans les municipalités
rurales. Nous avons rayé les ýmots " consti-
tuées " et laissé simplement les mots
"l villes ou villages." Un village qui n'est
pas constitué peut être sous la juridic-
tion d'une municipalité de comté ; dans
l'Ontario, je présume, il peut relever d'une
municipalité de township. Du moment qu'il
est reconnu, comme il peut l'être, je crois,
aux termes de la loi de l'Ontario, il se gou-
verne lui-même. Mais si le village n'est pas
reconnu, je présume qu'il est géré par la
municipalité ; c'est du moins ce qui se pro-
duirait dans les provinces de l'Est. Dans le
Nouveau-Brunswick, il serait géré par le
comté. J'accepte la proposition de l'honora-
ble député, mais il me semble que nous pour-
rions remplacer le mot " une " par le mot

tout," et l'article serait alors ainsi conçu :

A travers ou en-dessous de toute voie publi-
que, de tout square ou autre place publique
dans les limites d'une ville ou d'un village.

De cette manière, la disposition se trou-
verait A s'appliquer aux grandes routes, aux
squares ou places publiques de toute ville
ou tout village et à toutes les grandes routes,
a tous squares, etc.

M. LANCASTER : Vous limitez, je le
crains, cette disposition à ceux de ces en-
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droits qui se trouvent dans les limites d'une grands chemins, les squares ou places publi-cité, d'une ville ou d'un village. Je ne vois ques d'une cité, d'une ville ou d'un village,aucune raison de refuser la même protec- Ce serait parfait sans cette mention d'unetion à un township qui touche à un village, cité, d'une ville ou d'un village. Voil e pour-à une ville ou à une cité et qui renferne quoi je vous demande d'insérer le mot "mu-des squares ou des places publiqties d'une nicepalité ".
égale importance. Dans l'Ontario, nombre M. PRINGLE : J'étais memre du comit(-de squares ou de lieux pu'blics ne se trou- M.PIGE:Jéasm brducmtden pqaes ds es limes urisénese du chargé d'étudier et de résoudre cette ques-vent pas dans les limites autorisées d'une tion. M. Dewart, qui représentait les mniiicité, d'une ville ou d'un village, mais en nion.lM. dew art, erois u-
dehors, dans la banlieue. nicipalités de l'Ontario et, je crois 1%uvoir

ajouter, des autres provinces, a comparu de-M. EMMERSON : Ils se trouvent dans le vaut nous. Le seul privilège que nous avonsvillage. laissé à la compagnie de téléphone Bell
M. LANCASTER : Non, dans le town est celui de poser ses lignes téléphoniquesship. Une ville ou un village est borné par dans les districts ruraux. Tous les autres

un township, et nous posons en principe sont rognés, restreints et subordonnés à l'au-
qu'une municipalité aura l'administration de torité de la commission des chemins de fer.
ses grands chemins, de ses traverses, et hi La question a été scrutée à fond par le co-
haute main sur ses rues. A cet égard, ui mité.
township est sur le même pied qu'une cité, On nous a signalé les grands obtaclesqu'une ville ou qu'un village. Un voyageur auxquels la compagnie se heurterait dansa le droit de tenir les autorités d'un town.. les diverses municipalités. Personne n"gno-ship responsables de l'état des grands che- re que, même dans cette province, il y a desmins tout comme les autorités d'une Cité, districts ruraux où la population est éparse,d'une ville ou d'un village, et où la compagnie pourrait très difficile-

M.une SPRUlE :u n s'aêant ament réunir le conseil, afin d'obtenir le droitM. SPROULE: En s'arrêtant aux mots de construire sa ligne A travers ces munici-grand chemin ", on comprendrait tout. palités. Dans l'article rédigé en pre-
M. EMMERSON : J'étais sur le noint de mier lieu, on s'était servi des mots " cons-le faire observer. Je propose de bilfer le:s tituée en corporation", mais le ministre des

mots " dans les limites d'une cité, d'1und Chemins de fer a signalé les difficultés qu'ilsville ou d'un villagt" feraient naître au Nouveau-Brunswick. Danscette province, les villages ne sont pas cons-M. LANCASTER Ce serait fort bien si titués en corporation. Voilà pourquoi cesvous supprimiez ces mots " cité, ville ou mots ont été retranchés. Ainsi, l'article sevillage et si vous insériez le mot " muni- rapporte à tous les villages de toutes lescipalité "municipalités canadiennes. Tout repose surM. EMMERSON : Mon intention est i l'interprétation du mot "village" mais, aprèssupprimer les mots "dans les limites d'o ue un examen approfondi, nous avons cru quecité, d'une ville ou d'un village ". le présent texte de l'article protégeait am-
M. LANCASTER : Mais, il faut les rem- plement les intéressés.

placer par quelque chose et dire "dans le4 M. COCHRANE : Il protège amplementlimites d'une municipalité " ou " de cette les cités, villes ou villages constitués en cor-municipalité ". Ma proposition fait dispa- poration, mais je désire faire comprendreraître l'inconvénient que vous signalez, tan au comité l'importance de protéger les int&dis que la vôtre ne s'applique pas au cas rêts des autres municipalités. Pourquoique je prévois. Le mot "municipalité ' mes droits ou ceux de tout autre cultivateurs'applique à une cité, à une ville ou à un ne seraient-ils pas sauvegardés ? Pourquoivillage, mais Il s'applique aussi à un town permettre à une compagnie de faire passership. ses fils à travers une municipalité parce que
M. EMMERSON Que signifie le mot celle-ci n'est pas un village constitué en cor-"municipalité " ? Voici : poration ? Dans la partie du pays que j'ha-L nilté muicial ou a.bitais encore il y a quelques mois, la popu-Le conseil municipal ou autre autoritâ lation est presque aussi dense que dans unayant juridiction sur les grands chemins, les village constitué en corporation. effet,squares ou places publiques d'une cité d'une lage constégen corprin dneftville ou d'un village ou du grand chemin, du dans certaines régions de la province d'On-square ou place publique en question. tario, les habitants s'établissent aux deuxLe long, en travers ou au-dessus d'un grand extrémités d'une concession et les habita-chemin, d'un square ou autre place publique tions sont aussi rapprochées que dans undans les limites d'une cité, d'une ville ou d'un village peu peuplé. Je soutiens que l'Etatvillage sous le consentement de cette munici- doit à cette population la même protectionpal1té. c ouainl êepoeto

qu'aux habitants d'un village constitué enM. LANCASTER : Ce serait parfait si corporation. Cette protection est aussi né-vous ne spécialisiez pas le sens du mot, il cessaire ; en réalité, elle l'est plus. Qu'est-la fin du 2e paragraphe, en disant : ce que la population des villages compara-"Municipalité" signifie un conseil municipal tivement à celles des districts ruraux de laou autre autorité ayant juridiction sur les province d'Ontario? Bien que je sois peu
229
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au courant dle la situation dans les autres mission des chemins de fer pourrait obliger

provinces, il mie semble qu'il ni'impllorte, gué- le conseil à accorder son consentement.

i'e que la population soit den,,e oUt épase. M. DUNCAN ROSS :Je le sais biien.
-le lie partage pis l'avis du représentant

de torion qu di qu. dnscertaiines par- Mais ap)rès avoir sauvegardé les droits des

tics de l'Ontario, la population est si clair-vilgscottuse crpainou o,

seme q'i seaitimossblederéunir le vou n'ajouterez 1p0s, je l'espère blen, le

conseil à deux jours d'aivis. Quoi qu'il el]mtn uiiaié5ai u acma

soit, nous devons accorder aux districts ru- gilie, lorsqu'elle voudra faire pas,ýer une

taux de l'Ontario out de toute autre province ligne principale par diverses mîunicipalités
la mêe pioectioi ,, lines, soit obligé-e de citer le couseil

tuéquau ellge cororatin de tous '_ es tovnships devant la c muimlission

tuéscii Orlilatili.(les chemins de fer.

M. W. F. MACLEAN P lermiettez mioi dle M. LANCASTER :Pourquoi pas ', Ces

citer l'exemple de la circonscr'iptiotn que townsliips ont1 exactemuent la même respoli-

a :il1 Fhiin ili r(le i-eli'enitel, Y 1k sudl. Ie sah lil itéý tua n r l'entretien dles gr'and s elile-

township) de York entoure complètemlent la iis et des places publiques. Lents obli-

ville de Toronito. Il en fait partie pour ainsi g;atious eve rs les autorités provincia les

dire. Il renferme trois villes constituées sont les mêmes que les obligations d'une

en corlporation: Toronito-est, Toronto-inord et cité, duîîe ville ou d'un village.
Toî'onto-jonctiofl. La pluis gr'ande partie
du uownship n'est qu'un faubourg ou un M' . DVNC N ROSS Je le sais parfaite-

accroisjseieiit de Toronito. ('e t'est qu'un itent-

lacis le riles. Aucune dispiosition ilC pr*o- M.A('\~T Pourquoi nie seraient-

tège les drloits (le la population de ce toWii- ils, pas égalenlent consu Iltés
sh i . La situatiol est la mêmlle dan11 s le

vi osinage dle toutes les grandes villes dle la M.\. DUTNCAN R~OSS Le présent article

provincee. Lai popuilationi du1 tow'nshîip est 1 )i'.)tè,ge les villes et les villages, qu'ils soient

lise. Des lignes, télé,graiquiiles partenit out lie soienît pas 'oniîttués eii oi'poi'Otioii.

de Toronto et se dirigent dans toutes les ý î ('01Il Ilnpotgpad'i-
directioniîà trlavers le twisipcependanlt, COîî;sNE îiiiiîi :é I11 lesrctés, vills oull

aux ternies de cette loi. ;inlie protectiotn villages constitué(s en corporation.
n *est a(ccordée a la populationi.

M. UNCN OSS: 2arice e qeston M. DUNCAN Il : File mlulcipalité
M. DNCAN1105 L'aticl en uesto mme celle dont l'hionorabîle déluté parle-

prévoit le cas mentionnié liai' le représei ialit'otlppuainetds--otnésar-
de York-sud M-N. Maî'teaa. .Ait courms îles ment la feme lipil ie dlese-oit nesire-l

délibéra'toiis cl"i couiiité séllqui'lu'iiiîî'ii eieiruepaeo elet
fit lat remarquie qu1e la coiîpaaniie de télé-

phione Bell pourrait avoir b)esoin de faire M. COCHRI1ANE :Pas dît1 tout.

passe'r ses tils plr i'eni£ ou trois muiîicipa- M. I UNC 'N RtOSS Lorsqu'une compa-
lités éloignlées. gilie* élalîlia, îuie ligne prminicipale à travers

M. C'OCHIRANE 1Le mot 4éloigniéesÏ" unie région recullée, vous n'entendez pis

ne s'y trouveýc pas. l'obliger à se mettre à la r'echer'che (los con-

M. BIM1REAU :Ce projet (le loi nie con- seils de twnlisqui peuvenit être à clu-

,cerne pas uiqi(uelment l'Onitario; il s'appliquel quantce milles de distance.

Atout le Canada. M. tIOULE :Les limîites des town-

M. DUJNCAN ROSS :Nous légiférons pourt sliips ie( sont ordinairemnent qlu'à dix à

le pay s tout entier. douze miîlles dle distance.

M. W. F. MNACLEAN :Et pour toute M. DUNCAN RIOSS :Pouir discuter le

la population. présenît bill. l'honorable député se place unfi-
quieemt ,au poinît de vue de l'Ontario. Je

M%. DL'NCAN RLOSS :L',incomîî énietut que soutiens qetue e ate uCnd

mentionnie l'honiorable député est prévu par ont autanlt d'intéi'êts cmi jeu. que la province

J'article, qui ne s'applique pas exclusiveenlt d'Ontar'io. La Coloiubie-Angluulse renfermne

aux cités, villes oui villages constitués eil, dles mlunlicipalités plus vastes que eirtainles
corpor'ation,. mais auissi aux centres popu- proviiiees du Camnada.
leux quli mic répondraient pas à cette défini- Si vous obligez umme compagnie qui désire

tion. Le public est amplememnt protégé. Mais, conîstrumire une ligne principale à se mettre
il y a nombre de municip)alités dispersées à aîehîci e oselese les citer

au loini. On pourrait obtenir le cotnsente- deo'amît la, commliission des chemins dle fer,

ment d'un conseil municipal, tamdis que le vous retarderez bîeaucoup l'entreprise qui

townshiîp voisin refuserait la pernmission dle i'a.urat pas tant pour objet de desservir cette

constririe la ligne et r'uiner'ait pari là l'eu a unicipalité que d'atteindre une ville poîu-
treprs d la ompanie.leuse. Ce ne serait pas juste. Toute la

M. LANC'ASTER :Ce refus nie ruinerait question il été discutée devant le comlité.

pas l'entrepr'ise de la compagnie. car la coin- Nous avons même ajouté un article relatif

M. COCHRANE.



aux endroits où la population est dense sans les mêmes droits, elles ont les mêmes res-former un ville ge. ponsabilités à l'égard des grandes routes, et
,M. SPROULE : Où est cet article? elles ne peuvent pas agir arbitrairement.

Le présent bill ne leur permet pas de dire :M. DUNCAN RO'SS :Le cas des villages Vous ne passerez pas par ici. Tout ce quenon constitués en corporation est prévu. la compagnie est tenue de faire, c'est de se
M. SPROULE : Alors, le mot "Imunicipa- présenter devant le conseil et de ne paslité signifie townships? Chez nous, les s'entendre avec lui. Alors, la commission

mnicipalités de townships ont de dix à douze des chemins de fer a le pouvoir de fixer lesmilles carrés. Rien dans le bill ne confère conditions.
le moindre droit à une corporation munici- Adopter le bill tel quel, c'est décréter quepale autre qu'une municiipalité, car il n'en l-s toii nships n'auront pas un mot à direest pas fait mention. , dint la commission relativement à l'usagede leurs rues. Ils n'auront pas le droit deM. BLAIN: Le bill protège-t-il les villages cmI nitre ni d'exprimer leur opinion. Jequi ne sont pas constitués en corporation? pali3 apprendre à l'honorable député que,

M. DUNCAN ROSS :Oui. par chez nous, il y a des coins de to'vnshipoù la population est plus dense que dans cer-M. BLAIN : Ce n'est pas ce que j'avais tains villages. Ainsi, entre Griisby etcompris. Beamsville, au delà du parc Grimsby, leM. DUNCAN RO~S: L'article, tel que ré- township de North-Grimsby est plus peuplé
digé par le sous-comité, déclare clairement que le village de Grimsby, les Chemins sontque le consentement du conseil municipal meilleurs et mieux entretenus.
d'un village, constitué en corporation ou non, M. DUNCAN ROSS 'Si l'état de chosesest nécessaire pour permettre ù une compa- que l'honorable député décrit existe, serait-gaie de construire une ligne téléphonique à il possible à une compagnie de téléphonetravers ce village. d'établir une ligne à travers ce township

M. BLAIN : Ce n'est pas ainsi que je l'in- s'ns s'adresser à la municipalité, sous le ré-terprète, et je demande à l'honorable député gime du présent article.
d'indiquer quelle partie de l'article protège M. LANCASTER: La compagnie devraitles villages qui ne sont pas érigés en muni- s'entendre avec le village quant aux condi-cipalités ? tlons. Or, le village n'exerce aucun contrôle

M. LAiNOA'STER: L'honorable député sur le chemin du township. Pourquoi un
prétend-il que l'article s'appnlque aux villa- tow qui a un conseil et qui dépense de
ges non constitués en corporation parce que l'argent pour l'entretien de ses chemins se-
le mot village n'est suivi d'aucun qualifica- rait-il à la merci du village quant aux con-
tif ? ditions auxquelles la compagniepourra os

M. DUNOAN ROSS: C'est l'intention du
législateur.

M. LANCASTER: Il n'est pas certain
qu'une cour de ju'stice l'interpréterait decette manière. Il est plus probable qu'elledéciderait que le mot s'applique à un villageérigé en municipalité en raison de l'analogie
avec les autres mots " cité et ville" em-
ployés sous ce qualificatif.

M. DUNCAN ROSS: Vous pouvez ajouter*'Constitué en corporation ou non ", après
le mot village; c'est l'intentl&n du législa-
teur.

M. W. F. MAOLEAN : Cela ne s'applique-
rait pas à un township.

M. LANOASTER : L'obligation de dire
"village non érigé en gnicipalité" et vil-
lage "érigé en municipalité" est le motif
qui devralténous engager à nous servir dumot municipalité L'honorable député ditque, dans la partie du pays qu'il habite, lesmunicipalités sont très vastes. Plus ellessont -vastes, moins il y en aura dont la co--
pagnie devra obtenir leonsentement. L'a-
mendement que je propose confère lesmêmes droits A toutes les municipalités.
Sous la juridiction provinciale, elles exercent
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sa ligne téléphonique à travers le township?
Tout le principe est en jeu parce que les
autorités provinciales ont délégué aux muni-
cipalités, villages, townships, villes et cités
le pouvoir de réglementer les chemins, etles comtés ont aussi la haute main sur cer-
taines routes, le plus souvent d'anciens
chemins à barrière qu'ils ont achetés.
Ainsi, le chemin qui relie Queenston àGrimsby dans la direction diHamilton est
administré, en partie, par le Comté de Went-worth et, en partie, par le comté de Lincoln.
C'est un excellent chemin et j'ose dire qu'il
y en a plusieurs autour de Toronto qui sont
dans le même cas.

Aux termes du présent bill, un township
possédant un chemin n'a pas un mot àdire au sujet de l'usage qu'en fera une com-
pagnie de téléphone, et le contrôle munici-
pal n'existe qu'à l'égard des bouts de che-
min qui traversent une cité, une ville ou un
village, lors même qu'en plusieurs endroits
le grand chemin du township est meilleur
que celui du village. Dans la plupart des
provinces, les autorités ont délégué aux mu-
nicipalité leurs pouvoirs relatifs aux gran-
des routes. L'honorable député a beau ho-
cher la tête c'est pour cela que les munici-
palités ont comparu devant le comité et ont
fait modifier l'article.
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M. DUNCAN R0SS: Les municipalités
ont complètement approuvé l'amendement

adopté par le sous-comité.

M. LANCASTER : Nous savons que les

municipalités représentent les cités et les

villes et c'est à tort-je l'ai déclaré ailleurs

et je le répète avec énergie-qu'elles s arro-

gent un -nom qui ne leur appartient pas lors-

qu'elles entreprennent le se protéger sanîs

s'occuper des townships. Elles viennent ici

sans autorisation des townships et font

fi de leurs intérêts. Elles forment une as-
sociation entièrement composée de représeni

tants des cités et des villes et elles vien

nent à Ottawva pour obtenir ce (lue l'es cités

et les villes demandent. Votre devoir est de

représenter toute la population canadienne.
Je n'aiderai ni ne consentirai à l'adoption

d'un projet de loi simplement parce que le

représentant d'une municipalité me dira de
le faire. Je décréterai les lois qui aie pa-

raîtront justes et basées sur un prine:pe

équitable. Or, celle-ci ne l'est pas si el!,

protège une municipalité à l'exclusion d'une
autre. Nous ne saurions faire de mai. car
le tort que l'honorable député apprélîi
serait empêché par la commission. Si un
township se montrait déraisonnable, s'il re-

tsîne i n id aît la compagnie- -

fusait de ven r en a e ,
paragraphe 3 le soumettrait à la juridiction s

de la commission des chemins de fer jlai

peut rendre les ordonnances qu'elle juge à j
propos. Ainsi, la seule ligne de coiluite m

plausible est d'appliquer cette disposition y
à toutes les municipalités. c

M. FOWLER : Il me semble que nous

faisons de grandes concessions en décrétant t

que les cités, villes ou villages constitiis en

corporation doivent être consultés avant s

qu'une compagiie de téléphone puisse sr-

ger ses poteaux, lorsque ses lois organi-

ques lui ont accordé ce privilège sans l'obli-

ger à obtenir le consentement de ces cites, r

villes ou villages. Dire qu'avant de loi-
voir ériger un poteau sur une grande route
une compagnie de téléphone devra conisu I

ter tous les groupes disséminés sur le pai ;

sage de sa ligne, c'est pousser les choses à
l'absurde selon moi.

M. KEMP : Je faisais partie du comité

qui a étudié cet article 35, et je crois quei

celui-ci a été adopté à cause (le l'agitation

(lui se manifestait dans les grandes vil" l'

du Canada. Depuis plusieurs ann111e I

celles-ci cherchent à obtenir le contrôle de

leurs rues et des squares puhlics, afin leia n

pécher les compagnies de téléphone dériger
leurs poteaux dans les rues et île les obliger

à mettre leurs fils sous terre. Sous le régime

du présent article, les privilèges dont les
cités jouissaient seules auparavant sont con-
férés aux villes et aux villages constitues
en corporation. Le comité a biffé ce mien:

bre de phrase. afin d'appliquer cette dispo-
sition à tous les villages.

M. LANCASTER.

M. BLAIN : Puis-je demander à l'hono-
rable député comment un village non cois-
titué en corporation pourrait exprinier son
opinion, si ce n'est par l'internédiaire du
conseil de la municipalité ?

M. KEMP : C'est juste ; il aurait à se
prononcer par l'organe du conseil du town-
ship. Mais je puis dire que le comité a
adopté cet article à l'unanimité des voix.

M. W. F. MACLEAN : Non, j'étais dis-
sident.

M. KEMP : Alors, je retire ce que j'ai
t.

M. W. F. MACLEAN : Comment l'hono-
ble député agirait-il dans le cas du town-
nip de York

. KEMP Il y a beaucoup de bon sens
ans ce que dit le représentant de York-sud.
ans la banlieue d'une cité, il y a une po-
ulation qui petit former un village. Alors

ourquoi celle-ci ne serait-elle pas adminis-
èe par le conseil ? Pourquoi ne pas insé-
er les mots " village, constitué en corpo-
ition ou non" ?

M. CONMEE : Un village non constitué
n corporation est une impossibilité. Il n'a
as d'organisation et ne saurait exprimer
on opinuion.

M. KEMP : Je ne suis pas avocat, mais

e crois qu'il y a dans cette enceinte des
iembres lu barreau qui nous diront qu'il
a au Canada des villages qui ne sont pas

onstitués en corporation.

M. CONMEE : Je voudrais qu'un avocat
i'expliquât comment un village non cons-
itué en corporation pourrait obtenir le re-

ressement d'un grief sous l'empire du pré-

ent bill.

M. BUREAU Pourquoi n'emploierions-
OnUs pas le mot hameau ", qui supprime-
ait tous les inconvénients ?

M. KEMP : Je suis satisfait du bill, et

e le voterai tel qu'il est.

M. PRINGLE : Je puis dire que le comi-

e a eu beaucoup de difficulté à rédiger le

présent article. Nous avions à considérer

que les compagnies de téléphone établies de-

puis plusieurs années jouissaient du droit
ibsolu de se servir des grands chemins, non

seulement dans les districts, mais dans les

cités et les villes. Le bill fut rédigé de ma-

aiére i ce qu'il s'appliquat aux villages
eonstitnés en corporation. Quant à moi, je

n 'étais pas d'avis d'employer le mot vil-

[nge " tout court, parce que les tribunaux
auraient à l'interpréter très souvent. On

nous fit observer que, dans la province du

Nouveau-Brunswick, il y a nombre de vil-
lages non constitués en corporation qui re-
lèvent des municipalités de township.
Après discussion, le présent texte fut ap-
prouvé. Le représentant des municipalités
organisées de la province d'Ontario, M.
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Dewart, qui ne parlait pas uniq
nom des cités et des villes, mais
les municipalités, consentit, de leu
changement. Il crut qu'il serait
dans le moment.

Plus tard, de nouvelles disposit
ront être décrétées à l'égard des a
nicipalités, mais je crois qu'à cet
nous nous sommes suffisammen
dans la voie des concessions, en s
pour ainsi dire les compagnies de
aux prescriptions de l'article 195
sur les chemins de fer. Cet artic
que la compagnie, lorsqu'elle ne p
tomber d'accord avec une munici
vra se présenter devant la comm
chemins de fer qui rendra les or
qu'il lui plaira quant au passage d
et le reste. Or, le réseau tél
s'étend de l'Atlantique au Pacifiq
insérant le mot "municipalité", no
rions la compagnie à s'adresser
mission des chemins de fer afin
le consentement des représentants
d'une municipalité.

M. LANCASTER : Quelle lour
tion ?

M. PRINGLE : Ce serait une lo
gation et une source d'injustices
nuis. Je représente un comté qui
se de quatre municipalités et je
encore entendu une seule plainte
des compagnies de téléphone qui
l'une ou l'autre de ces municipalit

M. SPROULE : Dans mon co
voiture a donné contre un poteai
graphe et a été renversée. L'oc
poursuivi la municipalité et a o
dommages-intérêts parce que le
se trouvait pas à la bonne place,
la municipalité n'eut pas été cons
sujet.

M. LANCASTER : Je propose
les mots "cité, ville ou village"
remplacer par le mot " municipalit

M. EMMERSON : L'insertion
"constitués en corporation ou non'
mot "village" produirait-elle le rés
désire l'honorable député. Je su
faire cette concession. Je consens
der aux municipalités un certain
sur les lignes téléphoniques, dans
tres de population. Mais, il y a de
où cela n'est pas nécessaire et où
Injuste d'imposer ce fardeau au
gnies de téléphone. L'interprétatio
"village" semble incertaine. Mon
ami dit que ce mot s'applique à u
constitué en corporation. Aolrs,
refuse-t-il d'ajouter les mots "con
corporation ou non" ?

M. LANCASTER: Ce~ serait s,'
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uement au suivre le mot "municipalité" de l'adjectif
de toutes "organisée". En l'absence d'une organisa-
r part, au tion municipale, je ne désire pas obliger une
acceptable Compagnie de téléphone à se mettre en quê-

te d'un mythe. Cependant, lorsqu'il y n un
ions pour- conseil, cette disposition devrait s'appliquer
utres mu- indifféremment dans les cités, villes ou vil-

te session, lages.
t engagés
oumettant M. : Il me semble que tous
téléphone les intérêts sont suffisamment protégés par
de la loi la définition du mot "municipalité" que

le décrète donne l'article 35. Il établit que
ourra pas " Municipalité " signifie un conseil municipal
palité, de- ou autre autorité ayant juridiction sur les
ission grands chemins, les squares ou places publi-dssonades ques d'une cité, d'une ville ou d'un village.donnanices'
e la ligne si le village est constitué en corporation,
éphonique il n'y a aucune difficulté. Autrement, le
ue et, en conseil municipal du township est la muni-
us oblige- cipalité ayant juridiction. Ainsi, l'article
à la com- n'offre pas de moindre inconvénient.

d'obtenir
autorisés M. W. F. MACLEAN: Plus loin, on de-svrat employer le mot "municipal ", au lieu

de "ville ou village". Je crois que le mot
le obliga- municipal embrasse tout.

M. R. L. BORDEN : En droit coutumier,
urde oh11- qe mot " village ' n'implique pas l'idée de

et d'en- personnalité civile. Il a le même sens que
se compo- ville, seulement il se rapporte à un groupe

n'ai pas moins nombreux d'habitations. On le dé-
au sujet finit en une petite agglomérart ion de per-

traversent sonnes demeurant dans des maisons. Ua
ès. hameau est un diminutif du village. Ce der-
mté, une nier mot s'applique à tous ces petits groupes,

de télé- qu'ils soient constitués en corporation ou.
cpatanon. Pour dissiper tout doute, on peut ajou-

lenu des tedr les mots "constitué en corporation ou
Ioteau ne non, n, mais cela ne change rien à l'interpré-
bien que tation. Tout ce qui méritera le nom de

,ltée à ce village sera subordonné aux disposition de
ce statut et, lorsqu'un village ne sera pas
érigé civilement, la compagnie devra s'a-

de biffer dresser au conseil municipal ayant juridic-
et de les io.

M. W. F. MACLEAN : Cela comprend le
des mots township.
1après le M. R. L. BORDEN : Lorsqu'un village
ultat que

ne sera pas érigé civilement et que le con-
s acr- seil du township aura juridiction, Il faudraS og adresser celui-. Lorsqu'une entente

cordese

lsctôe isra impossible, on se présentera devant lale e-commission dschemins de fer. Je ne dis-
is erits ute pas le principe du bill; je me borne àe interpréter les dispositions du présent ar-s compa- ticle.
du mot

honorable M. BRISTOL: Pour plus de sùreté, Il
in village vaudrait mieux ajouter les mots "constitué
pourquoi en corporation ", car la loi d'Ontario définît
stîtué en le -mot village; mais, la lo! des autres pro-

vihbes ne contient peut-être pas de défini-
te tion de ce mot.

mi-chemin. Ma thèse principale c'est que M. R. L. BORDEN: Je ne m'y oppose
ce privilège devrait être conféré à toute mu- pas, nais je ne crois pas que ces mots soient
nicipalité régulièrement organisée. Faites indispensables car les tribunaux ne consi-
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déreront pas que le Parlement a tenu cSimp- dans les townships, si vous n'y apportez au-

te des prescriptions législatives des pro~- cune restriction. Elles ne peuvent souffrir

vinces, en rédigeant cette loi. Bien que la flucun tort par mon amendement, -mais pour-

législature d'une province, 'pour les fins l'ont en causer .beaucoup si celui-ci n'est pas

d'une loi particulière, puisse définir le mot adopté. Dans ce cas, il n'y aura aucun re-

"village ", nous ne nous arrêteriolis pas à cours devant les tribunauix.
cette définition. Elle ne lierait pas le Par-
lement et ne pourrait pas servir à interpréter M. LALOR :Ce bill est d'une grande lui-

la présente loi. A cette fin, nous nie pour- portance pour les townships là tyavers les-

rions avoir reçours qu'aux termes, d'une queils Passent les lignes de téléphone. Bien

loi de la législature fédérale relative àl des que je reconnaisse que, d'après sa loi organi-

qetossemblables. que~ la compagnie de téléphoine Bell *a le
quesionschamp libre pour l'érection de ses poteaux

M. CONMEE :Même si le mot " village"l et de ses lignes, cependant, je crois qu'il de-

comportait un certain sens en loi, il fatidrait v'rait y avoir 'quelque disposition autorisant
peut-être demander aux tribunaux (l'en fixer le tow-nsh'ip àl fixer l'endroit où les poteaux

l'inteiiprétaýtioni. Le ministre consent à eicm et les fils seront posésg. Je sais 'bien qtue
ployer l'expression "c(ans-titué, ou non.j en nous ne pouvons pas empêcher la construc-

corpo>rationi." Je serais d'avis de l'iinsére-fr tion des lignes dle téléphone 'J travers les

après le mot " village " et d'ajouter " ayant municipalités, mais je crois que le conseil

juridiction '' après '' iniipalité.'' La fl die mîunicipal devrait être consuilté, aui sujet de

l'article ser-ait ainsi c0nii-e " ville ou1 village, lat pose de ces poteaux. De plus il devrait

constituéýs, out non. en corporation, sans le v avoir quelque disposition réglementant

consentement de Ila mnicii-ipalitéà ayant jui lé(tablisseinint dt'ue ligne qui passe à trit-
diction." Dans leà cas .'u vilg otl Ils un tow-shp
population serait dispeisce hors dle leueilîte Par exemîple. dans un township situé dans
d'une ville ou cité, il faudrait alors colIî"ilter le eointé (lue j'ai l'honneur dle représenter,
le conIseil mnicipal avanît juî'idictioiî. il v a uni téýlélulone allant du village (l'At-

M. IUitAV uaîd ~délhéll ~ tî'rîlifl'e à la ilie de I)unnlville. La -onîlla;-
cMmnURiEAt a uaité ldé étitdlpo ie de téýléphonie Bell ne voulait pas

tomencèlent part u mité iïîientait (l pr- !7oistiiî' cctte' ligne, mnai, un1e 'iil;ii'
tégerles artie du ays iiiipernevéeu une eiiljagiiie aniéýiiîaine f;iisa;iit

plées.' Mas vious ne(, pîourriez pîas cans dlanI î''îîs ia ville et exerq::iit les privi-
tu l e d e télépholne ài lonlgu c'distanlce. si léges 'oféé à la compagnie de téléphone
vous aviez à vous adressert' cavanice ù clii- Bli ýiëclelgei )III
que iuuiiclaliteý. Vouls mettriez les coinî- vi .Mali cettelgn n'étaIit pas dequa-
paglîles île tôl('îîhouno dians uie positioni pire peai cohl t
que cel le' les ci n pagu is, île clliîi i l fer (I' Ici -ri 'îî uléx ii'ii i n 4 ivii i t ue hont croii l e.t
Aux termues ýcie la loi sur les cliciiiius île fer:,i~ l'a eiî'nxl qul taierit uet la oiipaglille
vous pouvez expropr'ier', mais une conmpa gilie deléine qui l'avaý;it îuîilstrluite. De' plus,

fadraééiiiieii pet îîle ire. il lii a lien île placer la ligue où elle (levait
ei'' h' 1<-!( on111li c'lliiii enitre lc' fosséý et la

aui coi l]euîx avant cie puvoir colistrii'. et -1

si une iiiiiicipalité r'efuîse son conisentemienit. ontre 1 l'a lilae le' lonug ilil chieini où

Ila ,oiniagnie devra alors se pr'ésenter devan;iut les genls lpassenît en voiture. C'est u iiii-

la omiiision (elaeut'aîeiaitnuepeie or pour le public qui se ser't clu chemin,
de temînsin et eator ailîait ilie perteî paric'e qu es ' cliievaux qlui s' empiorteint pe-1i
dilfeint),,, li rendrit cpour linsi (lir'inciae vemnt s frapuper. Elle gâte l'aspîect ii ohie-

tiai-ers les'miiicipalitéb.ll quielque' dispîositionu enî ver'tu île laquielle

M. 'AU~I''1 Mais prenmez Fl'atre lu' iuiiisaié travcersées liai' lces ligtnes,

côté de' la médaille. La compagnie peut devr'aienit être c'onsultées, qiiunt à l'eiu

fairie des arrangements raisonînables et Sa- 1ceiiieiit îles Poteaux.
tisfaisants avec la cité, la ville ou le village (aleespndeàmehu.et
conistitué(s, ou non, en corpioration. par'ce reprise à trois heures.)
qu'elle peut, dans le cals de refus, en appeler
a lat commission des chemins dle fer. Dès le M-N. E'MMNERSON : Jî piropose' qu'aprè's le
moment où elle arriverait en dehors de cette Illot "' village " dans la dlerniièr'e ligue du1
-municipalité. de la limite tracéî'e par i ar- pîaragraphie 2 de' l'aiticle 13, ces mnots-ci

pentemi ontre le village et le township, elle soient ajoutés " constitués oi c'orpor'ationi

poserait ses poteaux enître le fossé et la ou non ''. Puis. auprès le muot '' niiiiiicipit-
grande route. ou ii'.imhriorte où elle vou'drait. ié6 ', danîs la dlernière ligne, je phropose

on a soumis ail comité des cheminos de fer qu'on ajoute les mots " aya'nt juridiction "

des photographies de ce qui s,'est fait à To-
ronto, et les cité,s et villes ont iergiquement m. iANCA,ý,ER :Cela vai nu pieu pins,

protesté contre le projet u'autoriser ces louin que le buill imnpimié, niais ne vat pas

compagnies -à ériger leur's poteaux entre les assez loin selon mol10. Je nie veux pas indri-

trottoir's et la partie passante du chemina. mniut reîtarder le comité mais Je0 lie pîuis pas

Or, voilà ce qu'on lotir per'mettra de faire r'etirer' mon amiendemnent, parîce qu'il nueMR.L ODN
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semble que toutes les municipalités ont droit là en vertu d'une loi, mais parce qu'ellesà la même protection. exerçaient ce droit avec négligence, elles
M. SPROULE : Je crois qu'il y a beau- furent tenues responsables. D'après notre

coup de force dans ce que vient de dire mon loi la partie lésée ne pouvait poursuivre
honorable ami, vu qu'il s'agit de savoir si personne autre. Elle ne pouvait pas pour-
vous pourriez vous faire indemniser à pré- suivre la municipalité, parce que la munici-
sent par une compagnie de téléphone ou de palité riavait rien à voir dans la pose des
télégraphe si elle plaçait ses poteaux dans poteaux, et ne-pouvait pas, par conséquent,
un endroit où ils pourraient causer du tort. en être responsable ; mais on poursuivit la
Dans un cas que j'ai mentionné, un individu compagnie et on obtint gain de cause, et,
réclama en justice des dommages-intérêts, cela va sars dire. il n'y a pas eu appel.
et le conseil municipal du township fut le M. EMMERSON : J'entends appeler l'at-seul qu'il put tenir responsable. Pourquoi tention de mon honorable ami justement surle poursuivit-il ? Parce qu'il était responsa- ce point. L'autorisation donnée à une com-ble de l'entretien du chemin public. Comme pagnie, ne l'autorise pas à agir avec négli-il n'avait pas rempli son devoir il fut con- gence ; elle doit avoir égard aux condi-damné à payer $1,000 de dommages-intérêts. tions qui se présentent, quand elle entre-On dit que vous pouvez pousuivre la con- prend la construction de la ligne, et, si ellepagnie. Mais, il est douteux que vous pui- ne le fait pas, elle est responsable du dom-siez rien obtenir d'elle, parce que la compa- mage qui peut s'ensuivre.
gnie a obtenu du gouvernement fédéral i M. MONK J'aimerais à dire, à titre de
permission de traverser une municipalité membre du comité, pourquoi j'étais en fa-
En supposant que le procès se serait con- emre du comité u o tis nfa
tinué, les chances qu'avait le conseil muni- veur de laisser de côté les territoires noncipa d'tre emburséparla cmpanieorganisés, et les municipalités rurales.cipal d'être remboursé par la compagnie Dans la province de Québec, nous avohiétaient si minces qu'il ne jugea pas utile de des conseils de comté, en debors des muni-
continuer le procès. Il préféra payer les cipalités de cités, villes et villages. Ils s'as-
dommages-intérêts et les frais que d'essayer semblent quatre fois pa vinée ou quand
à se faire indemniser par la compagnie, c'est nécessaire. Une compagnie de télé-

M. R. L. BORDEN : En tant que la res- phone dans notre province-et c'est sans
ponsabilité soit concernée--je ne sais pas doute la même chose ailleurs-a hâte de
quelle peut être la loi dans la province d'On- pousser ses travaux de construction. Elle
tario-mais, abstraction faite de la loi, une a fait des arrangements avec une municipa-
municipalité n'est pas responsable de ses lité ou un individu et a hâte d'arriver à
omissions. Cela a été décidé au moins dans son but. Le conseil de comté ne tiendra pas
trois causes par le conseil privé depuis les une session spéciale, parce que la compagnie
dix années dernières. a obtenu permission de placer quelques po-

teaux dans un chemin désert de campagne.M. LANCASTER : La loi d'Ontario dit Le secrétaire de la municipalité néglige deexactement le contraire, convoquer une assemblée spéciale et remet
.M. R. L. BORDEN : Abstraction faite de la question à l'assemblée régulière suivante.

la loi, il y aurait danger d'agir ainsi, parce- M. EMMERSON : Dans le Nouveau-que du moment qu'une municipalité auto- Brunswick, il n'y a que des assemblées se-rise l'érection d'un poteau dans un endroit mestrielles, en janvier et en juillet.particulier, vous la rendez responsable d'une
chose qui ne lui imposerait aucune obliga- .M. MONK : J'ose dire que pas un secré-
tion en droit commun. Bien entendu, il y a taire-trésorier dans notre province. à moins
dans Ontario, me dit-on, un statut qui rend den être spécialement prié, ne convoquera
la municipalité responsable. Mais là où un une assemblée ; il la remettra à l'assemblée
semblable statut n'existe pas, il a été main- suivante, parce qu'une assemblée du conseil
tenu à maintes et-maintes reprises, dans les de comté cause des dérangements et des
autres provinces, que si une compagnie de dépenses. J'ose dire que la compagnie de
téléphone ou de télégraphe érige un poteau téléphone Bell, qui est une compagnie ac-
sur un chemin public, dans un endroit sus- tive et qui aime à procéder rapidement,
ceptible de causer du dommage dans le cours s adresserait, si l'amendement de mon ho-
ordinaire des choses et qui cause du dom- norable ami prévalait, à la commission des
mage en réalité, elle est responsable de tout chemins de fer tout de suite, et qu'alors,
dommage encouru. lorsque le conseil rural en recevrait quelque

avis légal, il irait consulter un avocat. Le
/M. EMMERSON : C'est exactement le comité sait que quand on va voir un avocat,

point. cela coûte quelque chose-naturellement pas
un avocat comme mon honorable ami de

M. R. L. BORDEN : Dans mna province, Lincoln (M. Lancaster) ou comme moi-Il y a une demi-douzaine de cas où une com- même- mais en général, un avocat est tou-
pagnie à été condamnée à des dommages jours bien aise d'avoir une cause d'un con-
pour la simple raison que ses poteaux seil municipal. Eh bien, cela signifie dé-
avaient été placés là où ils ne devaient pense. Dans ces circonstances, les mem-
pas l'être. Les compagnies les posèrent' bres du comité ayant préservé les droits des
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villages, villes et cités-comme nous sa- n'ont pas le droit de demander des faveurs
vions tous que la pose des poteaux nou- spéciales dont ils veulent priver leurs con-
veaux dans les chemins de campagne n'est citoyens établis dans un township. Si l'a
pas une chose importante--nous avons peu- municipalité d'un township n'est pas res-
sC utile de n'appliquer la disposition qu'aux ponsable des accidents qui peuvent survenir
villages, villes et cités. Si, comme l'a dit sur la grande route, les cités, les villes ou
mon honorable ami, le chef de l'opposition les villages le le sont Pas davantage. A
-au moins c'est la loi dans la province de cet égard, tous les habitant d'une province
Québec-une compagnie de téléphone se sert sont soumis à la même loi qui Peut Varier
indûment di privilège qu'elle tient de la d'une province à lautre. Dire qu'on ne croit
loi, si elle érige des poteaux dans le milieu pas ncessaire de protéger les chemins pu-
de la route ou dans un autre endroit mal blica situés hors de l'enceinte des cités, des
choisi, et cause ainsi du dommage, elle enilies ou (les village i de conférer à cýax
est responsable ; mais j'ose dire qu'avec le qui el, omt l'administration le privilège de
grand besoin de téléphone qui se fait sentir dire où les poteaux seront piacés, c'est re-
actuellement, si l'amendement est adopté,actellmen, s l'menemet et ~(lotefuser de protéger n'inîiporte quelle munici-
nous causerons de l'embarras et occassion- palité c'est aussi foler aux pieds le prin-
nerons beaucoup de dépenses inutiles aux cipe du bil que de nier à un township les
conseils de comté et aux municipalités ru-

raIs, is dogrnde ouen les cités, les villes ou

les villages.
M. LANCASTER tuJ'ai prêté une oreillep i

attentive à ce qu'a dit l'honorable député M. BLAIN J'incline à croire que la pro

de JacqUes('artier (M. Monk), et je tiendrai position du ministre des Chemins de fe et

compte en temlps et lieu de la leçonî qu'il des Canaux contribue à résoudre le Pro-

n a domnnée au sujet de l'intérêt que je porte blême. Je regrette que, dans sa sagesse, l

à ceux qui nie mll'ont 1a chargé (le les dé- m'ait pos jugé à piopos d'accorder aux c'J-

fendre. Nous avons tous ici mîission dle re- ucilenlités toute la protection demandée.

p)r(Semter le Peuple. qui nous élit pour ld Ainsi, une grande partie du comté de Peel,

défese (le ses intérêts. Si ces comtés qui au sud, confinant à la ville de Toronto, forme

nons élisent me sont pas triit(s tous (le a un village non conotitué en corporation et

m iè, 11011 ao le droit (le si. relevant ilu conseil du tounsip Lorsque
gnaler-j'allais dire-l'absurdité le cette lé- mdois accordons aux cités, ou lux villes et
gisîMtion. Je n'ai :as fait autre chose i vlillges costitués en corpmatiom, le droit

L'honiorable député, si lrèoccupé (le ne de dire où la compagnie Bell, ou toute autre

pas retarder leti entreprise s (le la compagnie» c0mpagot ie de téléphone, pese a ses poteaux,

semble oublier que celle-ci oit savoir eux le même privilège devrait ête conféré aux

ou trois jouis d'avance par ot uasseront ses municipalités rurales.
l gues télénlm'oniqes. Il ae frt pas qu'elle Les municipalités, du moins en différen-

prenne umse décision à la dernière minute et tes parties de l'Ontario, désirent obtenir des

qu'elle s'attende que tout l'univers demeure- communications téléphoniques et psermettre

ra ei suspens, que le publie renoncera p l la pose des poteaux et des fils sur leur ter-

droits, pour lui permettre de conduire son ritoire. Dans ce siècle de progrès, il est si

entrerise à bo e fin avec tote la célérité important que le téléphone desserve le pu-

Possible. S'il y a, dans la partie du pays oùl bie que je ne puis concevoir qu'une mlunes-

i'onorable député habite des conseils de palité, ou la compagnie de téléphone Bell

costé di ie se réunissent que trois o qua- ou une autre compagnie, refuserait de tom-

tre fois l'an, et si unle conmpagnie de télé- ber d'accord au sujet de l'endroit où les

pebhoe dsie construire ue lige dans des poteaux doivent se trouver. Je ne crois pas

chemins administrés par ces conseils, elle qu'il puisse se trouver un conseil municipal

pourra les avertir deux ou aus mois d'a- assez déraisonnable pour imposer à ne con-

vape. ire que la compagnire e le savait pagnie de téléphone des dépenses inutiles

pas, qu'il tne faut pas entriver soi entre- relativement à l'érection de ses poteaux le

prise, dusent les droits du publie en saf- long des grands chemins situés dans les Il-

frir. c'est demander à la Chambre de sécré- mites d'une municipalité. Il n e faut pas

ter des prescriptions législatives absurdes. perdre de vue que si, dans la province d'On-

Nous avons formelledu hent déclaré que les tario par exe ple, la compagnie Bell pla-

droits des cités, des villes et tres illages ait ses poteaux le long d'une grande route

seront sauvegardés, et le ministre des Cle- et si une voiture donnait contre un de ces

hmins de fer et des Canaux est prêt à iodi- poteaux, et s il en résultait un accident le

fier l'article, afin qu'il n'y ait aucun doute propriéaisonnablehpour impsce ps on
ue cette dispositiom s'applique il n village recours contre la compagnie e téléphone

constitué en corporation, quand même ce ne mais contre la. municipalité, conformément
serait qu'un aiodeste hameau. Mais, entre à la loi de la province.

les deux, il y a un territoire qui est aussi Dans ces circonstances, il n'est que juste

important, qui a les mêmes droits et les il me semble, d'accorder au coinseil munici

mêmes responsailités lu'uie cité, qu'ude pal le privilège de s'entendre avec la compa

ville o s qu'ufm village. Ceci étart les habi- gaie de téléphone au sujet de l'endroit o

tamits des cités, des villes ou des villages devront se trouver les poteaux le long des

M. MONK.
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grands chemins. Cette demande n'a rien vis les municipalités. Cela est démontré
de déraisonnable. Si M. Dewart-dont je suffisamment par la pose de ses poteaux dans
ne veux rien dire de désobligeant en son les villes et cités, et je suis heureux d' voir
absence-a dit, devant le comité spécial aux que le nouveau bil comprend maintenant
réunions duquel je n'ai pas eu le privilège les cités, villes et villages, et même les vil-
d'assister, que les municipalités de l'Ontario lages non constitués en municipalités. Voilà
acceptaient de grand cœur la modification qui va très loin, et j'en suis très heureux.
qui a été faite, je désire m'inscrire en faux Cependant, il me semble que d'autres par-
-contre cette assertion et dire qu'il ne repré- es du pays, qui sont assez habitées, vont
sentait pas la municipalité dont je suis le se trouver quelque peu à désavantage. Je
mandataire dans cette Chambre. n'aimerais pas causer des ennuis à la compa-

Je profite de la circonstance pour dire gaie Bell, mais il nous faut bien admettre
qu'à mon avis, c'est une erreur de soumettre que ces municipalités qui ont à leur charge
ces importants problèmes à des comités spé- l'entretien des chemins, y compris le drai-
ciaux, au lieu de fo-urnir aux représentants nage, les tranchées et les travaux de rem-
dlu peuple l'occasion d'assister aux délibéra- plissage, doivent être protégés, et que la com-
tions. Je dirai au ministre que c'est le ren- pagaie Bell ne doit pas être laissée libre de
voi de ces questions à des comités parlemen- poser ses poteaux à sa guise. En permet-
taires qui retarde l'expédition des affaires tant cela, nous causons de graves préjudices
publiques. Si ce projet de loi avait été à ces municilités pour les tranchées et
étudié à fond par la Chambre, son sort au- le drainage ainsi que pour tout ce qui tou-
rait été réglé en beaucoup moins de temps. che aux accidents, ainsi qu'il a été démontré
Lorsqu'un bill semblable est renvoyé devant par l'expérience. Il serait infiniment rekret-
un comité spécial, il revient devant la Cham- table que ces municipalités n'auraient alors
bre où il faut, de toute nécessité, répéter aucun recours. J'aimerais à savoir si, dans
une grande partie de ce qui a déjà été dit les circonstances, elle auraient le droit d'en
devant le comité. appeler à la commission des chemins de fer.

Je viens tout simplement protester contre Actuellement, ces municipalités ne parais-
cela, car je suis au nombre de ceux qui con- sent pas être parties contractantes, car elles
sidèrent que la compagnie Bell rend des ne peuvent ni traiter avec la compagnie Bell
services précieux au pays. Tout ce que j'ai ni en appeler à la commission dans le cas où
à dire c'est que, actuellement, je ne crois pas elles jugeraient que la compagnie Bell coi-
qu'il y ait nulle part nu Canada un seul con- met un abus de privilèges.
seil municipal pouvant refuser de passer
un contrat qui serait non seulemest avan- M. EMMERSON Il y a une disposition
tageux à ce conseil, mais à la compagnie du bill qui vise précisément cela.
Bell ou à toute autre compagnie qui désirete
mettre des poteaux sur une voie publiquee pei til-

M. EMMERSON: Je puis dire, au sujet très h

du point discuté par le comité spécil, que M, TIIOMAS MARTIN qJe dois m'op-
l'intention a été de donner à toutes les par- poser à ce que cet article soit adopté sans
ties intéressées une occasion d'entendre et amendement. Nous avons edéjà adopté plu-
d'être entendues, sieurs mesures, en faveur de corporations,

M. BLAIN: Pourquoi ne pas renvoyer où les droits des municipalités rurales ne sont
cela devant l'un des comité généraux ' où pas sauvegardés comme is devraient l'être,

bon nombre de membres de cette Chambre et j'ai l'espoir que, eomm il s'agit aujour-
auraient l'occasion d'assister à la discussion? d'hui d'une des corporatItas les plus arro-

gantes opérant au Canada- comme je pour-
M. G. H. McINTYRE : Je crois qu'il est rais le démontrer, si J'en avais le temps-

absolument évident pour nous que quand nous allons prendre soin, avant d'accorder
cette compagnie a obtenu sa charte nous d'autres pouvoirs à cette corporation, de
lui avons accordé trop de privilèges. Si protéger plus amplement les intérêts des
on n'avait fait aucun abus de ces privilèges, municipalités. Nous commettrions une gran-
je ne crois pas que ces amendements de de injustice à l'égard des cultivateurs, oul'acte des chemins de fer auraient jamais de ceux qui habitent au dehors des villages.
été soumis. Bien que je ne désire aucune- ai on permettait à la compagnie d'installer
ment qu'on se montre exigeant à l'excès ses lignes téléphoniques sans se soucier des

a l'égard d'une grande corporation, rendant Intérêts de qui que ce soit, et de poser ses
de bons services au pays, cependant je croîs poteaux ou de faire toute autre chose qu'il
que chaque fois que nous accordons une lui plaira. Nous avons ici un à rem-
charte donnant certains privilèges à des coi- plir. Ce bi ne serait rien moins qu'une au-
pagaies ou corporations, nous devrions stipu- torisation à tout venant d'envahir un town-

Aer que l'exercice de ces privilèges devra ship ou une municipalité rurale pour y faire
se faire dans des limites raisonnables. Je tout ce qu'il voudra. La Chambre n'a pascrois qu'il est évident, d'après les plaintes le droit de permettre cela, et, encore une fois,
qui se sont élevées de temps à autre, que J'ai l'espoir que ce comité verra à ce que les
la compagnie Bell ne s'est pas toujours con- municipalités rurales soient suffisamment
dute comme elle aurait d le faire vis-à- protégées.



COMMUNES

M. BOURASSA : Je suis surpris que l'ho- vaux d'utilité publique: si vous admettez (le
norable député de Jacques-Cartier, dont je dès qu'un district est érigé en municipalité,
partage si souvent l'avis en des choses de que ce soit une paroisse. un township, un
cette nature, semble oublier qu'il y a, entre village. une ville, ou une cité, les autorités
les villages et les districts non habités. des atrant droit de contrôle sur les rues et
municipalités rurales qui ne sont pas des voies publiques de cette municipalité. si
villages, et qui ne seront pas protégées par vous admettez tout cela, je ne vois pas pour-
cet article si l'amendement de mon honora- quoi vous n'appliqueriez ce principe qu'aux
ble ami de Lincoln n'est pas adopté. Ces villages et que vous iriez ei priver des mu-
municipalités vont subir de grands domma- ficipalités rurales qui sont. en grande par-
ges. Je prendrai le comté même représenté tic, exactement dans les mêmes conditions
par mon honorable ami de Jacques-Cartier. que plusieurs villages. Je sais qu'il est
Quand vous avez laissé derrière vous Mont- difficile d'établir une ligne de démarcation,
réal et les faubourgs érigés en villes et vil- mais, selon moi, il s'agit de savoir une fois
la.ges, vous passez le long de très belles pro- polir toutes ce qu'on doit entendre par gon-
priétés et villas dont l'ensemble ne pieut pas verneit local. Là où il n'y a Pas de
s'appeler un village, bien que situé dans une gouvernement local, la compagnie pourra
municipalité rurale. On me dira peut-être être atorisée à installer ses lignes, mais
que ces endroits sont protégés parce que, en l'existencc duî semblable gouvernement îe-
cas de dommages causés à ces propriétés. vrî être reconnu dès l'instant où il y a une
les propriétaires peuvent poursuivre la co-autorité Municipale. honorable ai
pagnie. Mon honorable ami sait fort bien lons dit qu'il sera difficile d'obtenir le con-
que si des arbres sont abattus la compensa- sle ceitflines municipalités. Je
tion reçue pour cela ne représente pas les l suis pas de cet avis. Ce nest las ce que
dommages causés à la beauté (le l'ensemble ai Vu daus la province (le Québec. et je ne
d'une propritéé. Prenez la Pointe-Claire, crois pas, itou pus. que les choses se pas-
Sainte-Anne, Saint-Laurent . sent ainsi dans les autres provinces. En

règle géîirîle. o11 se montre toujours dési-
M1. IONK Sain't-Laurent est une ville

assez considérable. t e faire el por cela à la coin
M. BOJURASSA : Je veux parler îles eu- lelgîie Bell ou d'autres ompagics îe

droits situés en dehors des municipla lités. éléîsr;iîile ou de téléuhone. -le n'a Une lis
Prenez aussi 'alois et Beaconstiehl. juoli vienne nons clarer en cette Clili-

M. MONK Ce sont encore là îles villes. bruq les Caiiitlit ls, soit de m: l)l«l"
Province 011 d'a illeurs. sont si igîîonhits

M. ROURASSA : Certains de ces endroits. ,quils eiîîêîlieraielt sais (ie lnes raisons
oui, mais non Pas tous. une coupagmîle de faire des opéi tians das

M. _MONK : Je crailns que tmon honorable tel ou tel district. i un autr' cOté, le uc
ami n'essaie de diminuer l'importance le crois pis que nous devrions faire de la (lis-
1110on comlté. tuinctiol entre les municipalités rurales et les

he cest ne vilaese. untwsin

v g. 
BOURASSA Non pas, iais je veux uin ct l s a

dire les cuses telles qu'elles sont. Voyez r. d A. W trIGIIT : Je crois (ue les
viéois puljesq municipal iétés devaiest tre po-

C'est pouir ainsi (lire une seule l'ie. Il y a t s comee tous lc autres intérêts, Dans
trois ot quatre villages, et le rîst s c n otrc conmté, nvonsa portons up grand intérêt
p)ose de municipalités rurales. ýTrais au 1 àt nos routes, ainsi généralement tie par
quatre compagnies de téléphone pourraient 1oute la rovim ce d' tarmo. Le gouverne
Poser là (les poteaux s'ans le consentemetîtient *lturio i puotésl s et a répati
de ces mnicipalités. et le seul tecour s cette ssonme (litre les ilt icialités poiur
pourrait avoir c'est qu'on poutrrait être Coinm- l'a p élioration ces routes. Nous aliorus
pensé polir dles domiiges réels sulls. Mais coinstammeenrt nles routes, et nous le pordes
mion honor-ai le axiii sait for't bîien qu'à Part île bjeaux irîe.Je n'ai rieti à reprocher
le donumage réel estimé eu dollars et Cetîts-,,(à la cgiouv agien e Bell. Cette compagnie ou
certains biens pîteuvet subir tîuie déprécia- rexîcI( (je' gr;îîîds Services, et nious îéi'î

tion (lue ne vise aucune Partie tic ce bill. beaucup la véir a rrusler. sais je ne crois
Bien plus, il Y a plusiers municipalités rit- pas ceiendant que nous exigions rien d'exces-
raies tdans Québec et les autres pîrovinces sif e lui senianda i ol d'obtenir le coent'-
(lui désirent avoir le contrôle île leur propre ient des m tidiiciîalits avant île placer les
circonscription, absolument conme les vil- poteaux le long îles routes. Dans chaque
Ilog-es et les villes. Si vous atdoptîz le nij- 'illage, il v i pve stationt centrale et n gé-
cipe qu'on ne pourra pas, sans consentement, rat qi. surveille les intérêts de la co pa-
poser des poteaux dans uit village. pourquoi glîle. On poaurrait très bien luii téléphmotner
pas étentre aussi cette protectiun aux tow nt oir li deaner île se préseintes devnt
shiîs? Si ce principe est lion, il doit pou la conseil ati d'obtenir la ermuissiou di
voir s'appliquer à toits, o sans cela il tic uettre des fioteaux dans les "ies, et cl
vaut rie. Si volts anettez uutil est juste la soulèverit atlcune difficulté. Je suis
q'on doive avoir le cont-rêle local des tra- loi nême dans les affaires, et je sais ce

M. MARTIN.
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que je dis. Ce consentement ne soulèvera
aucune difficulté, car tout le monde aine
à avoir le téléphone, mais on ne veut pai
que des poteaux soient mis là où ils consti-
tueraient une nuisance, et je ne vois pas
pour quelle raison la compagnie Bell ou une
autre compagnie jouirait de privilèges illi-
mités. On devrait pouvoir leur assigner des
restrictions dans les municipalités rurales,
aussi bien que dans les villes ou les villages,
et je compte bien que le Gouvernement trou-
vera moyen de protéger ces municipalités.
Ces lignes ne sont jamais construites à la
hâte ; on prend tout le temps pour ériger
les poteaux d'une façon convenable. Il n'ya aucune difficulté à obtenir le consentement
des municipalités, et j'espère bien qu'elles
seront protégées.

M. STOCKTON: Il ne s'agit pas, pour
le moment, d'accorder des droits à une com-
pagnie de téléphone pour la pose des po-teaux. Il s'agit d'enlevar des droits qui ont
déjà été accordés. Jusqu'à ce jour la com-pagnie Bell a toujours eu le droit d'ériger
des poteaux dans les rues des cités, villes et
villages constitués en municipalité et sur les
routes des campagnes. C'est à ce droit qu'on
porte maintenant atteinte. On demande desupprimer ce droit dans les cités, villes, vil-
lages érigés en municipalités et autres vil-lages. On nous dit que la municipalité est
passible de dommage, si, par suite de la po-sition défectueuse d'un poteau de télégra-
plie ou de téléphone, une collision se pro-duit causant un accident à quelqu'un. L'ho-norable leader de l'opposition' nous a expli-
qué exactement, je crois, quelle était la loià cet égard, dans tous les cas comme lachose a été interprétée dans le Nouveau-
Brunswick. 'Comment serait-il possible derendre une municipalité responsable pour unpoteau de téléphone mis sur un chemin sans
son consentement et sans qu'elle exerce le
moindre contrôle ? La personne qui avaitautorité pour mettre ce poteau devrait êtreresponsable de ce qui pourrait s'ensuivre par
suite de sa position défectueuse. Je crois doneque l'amendement proposé par le ministre
des Chemins de fer est parfaitement juste,
et je voterai en faveur de cet amendemeilt.

M. BARR : Je crois que chacun admettra
que les lois qui ne visent que certaines clas-ses 'laissent toujours à désirer. Mon hono.
rable ami vient de nous dire que nous n'ac,
cordons pas des droits, mais que nous en
supprimons. S'il en, est ainsi, cette disposi-
tion ne s'appliquera pas à la compagnie
Bell ou à une autre compagnie avec plus
de sévérité dans les districts ruraux que
dans les cités et les villes. Nous savons que
des délégations considérables de cités et
villes sont venues à Ottawa au sujet de ce
bill, et ont réussi à 'le faire rédiger de telle
sorte que la compagnie Bell ne puisse pas à
l'avenir poser ses poteaux partout où elle
voudra.

Cela étant, les municipalités rurales ont à
leur tour envoyé un représentant pour sur-
veiller leurs intérêts, et quand ce représen-
tant a accepté des conditions moins rigou-
reuses que celles qui s'appliquaient aux
cités et aux villes, il a manqué à son devoir
et n'a pas observé les instructions qu'on lui
avait données. Je prétends qu'il est tout
aussi juste et Important pour les municipa-
lités de faire sauvegarder leurs intérêts que
pour les autres classes de la société, et nous,
qui représentons des districts ruraux, nous
ne ferions pas notre devoir si nous ne
voyions pas à ce que justice leur soit rendue.
Nous sommes en majorité, et je ne crois
pas que le ministre des Chemins de fer agit
sagement en cherchant ici à établir des dis-
tinctions à l'encontre des municipalités ru-
rales. Pourquoi les mettre dans une situa-
tion différente? Je doute beaucoup que
l'amendement proposé protège d'autres dis-
tricts que les villages érigés en municipali-
tés. Je doute beaucoup qu'un groupe quel-
conque d'habitations ou un hameau non éri-
gé en municipalité soit protégé par ce bill
en quelque façon que ce soit. Pourquoi
cette disposition ne s'étendrait-elle pas aux
municipalités ? Tous ces endroits relève-
raient du conseil municipal, et si on empié-
tait sur leurs droits, on n'aurait qu'à convo-
quer le conseil. Mais la disposition actuelle
du bill est tellement vague qu'aucun juris-
consulte en cette Chambre ne pourrait dé-
finir exactement où commence et où finit le
droit. Notre devoir est de rédiger ce bill de
telle manière que les districts ruraux soient
protégés sans que la chose soit le moindre-
ment douteuse, et si le ministre des Che-
mins de fer continue à ne tenir aucun
compte du désir de la majorité des membres
de cette Cln-mbre, j'espère bien que ce bill
ne sera pas adopté. Je suis prêt à donner
mon vote pour que les municipalités aient
les mêmes droits que les cités, les villes et
les villages.

M. EMMERSON : Je désire tout simple-
ment attirer l'attention du comité sur l'effet
que pourrait avoir l'amendement proposé
par mon honorable ami de Lincoln-et-Nia-
gara. Il désire retrancher les mots " cité,
ville ou village " et les remplacer par le
mot "municipalité''. S'il veut bien se re-
porter à l'interprétation de l'article, il verra
que le mot "municipalité" s'entend du con-
seil municipal, de sorte que son amende-
ment rendrait tout l'article absurde.

(Le sous-amendement de M. Emmerson
est adopté par 56 voix contre 23.)

M. LANCASTER : Je crois que j'ai le
droit de mettre mon amendemeLt aux voix.
L'honorable ministre, en soumettant un
sous-amendement, ne peut pas empêcher
qu'on prenne le vote sur mon amendement.

M. CONMEE : Son sous-amendement est
meilleur que le vôtre.

M. LANCASTER : Les townships ne sont
en rien protégés.
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COMMUNES

M. CONMEE : Ce n'est pas là mon avis. quels se trouvaient les fonctionnaires des

M.diverses compagnies de téléphone. Il fit de
M. LACASTR Cesous-mendmentluis une inspection des différents réseaux

dit tout simplement que le mot " village" dans et en dehors de la province. Ce Comité
comprendra un village non constitué en mu-
nicipalité. Mais cela ne comprend pas les ransporta aux villes de Port-Arthur et
routes du township.Fort-Willia et de GrandRapids, et à

routs dutownhip.diverses autres villes et cités du sud, et fit

M. THOS. MARTIN : Nous voulons que ensuite les recommandations qui suivent
les townships soient protégés, et c'est une l. Résolu que le téléphone est d'une telle uti-
criante injustice de faire une loi sans leur lité publique qu'il devrait être possédé et ex-
accorder cette protection. ploité comme entreprise de lEtat afin de des-

servir la population dans son ensemble et de
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'amen- permettre à toute personne de jouir au prix

dement de l'honorable ministre des Chemins coûtant des avantages qu'il offre.
de fer n'amende pas l'amendement. On y 2. Résolu, que le tarif présentement exigé
propose d'insérer, après le mot " village " pour le service de téléphone est exorbitant et
les mots " érigé en municipalité ou autre- qu'une réduction considérable pourrait être
ment ", et à la fin de l'article les mots operée, surtout si le service était fourni aux

abonnés au prix coûtant.
ayant juridiction ". Cela a été adopté. 3 Réolu, qu'il est désirable que le gourer-

L'honorable député de Lincoln demande de nerent du Manitoba construise des lignes à
supprimer trois mots et de les remplacer grandes distances et exploite ces lignes, soit
par un autre. Il demande d'enlever les lui-même soit sous la direction d'une commis-
mots "cité, ville ou village" et de les rem- sion.
placer par le mot " municipalité ". 4. Résolu, qu'il serait préférable que les re-

seaux provinciaux fussent la propriété des mu-
(Le comité vote sur l'amendement de M. nicipalités.

Lancaster, et cet amendement est rejeté 5. Résolu, qu'il est désirable et opportun.
piar 61 voix contre 27.) Voici le point que je veux faire ressortir

(L'article amendé est adopté.) ... de faire disparaître tout doute quant d
l'autorité et au pouvoir de l'assemblée légisa-

M. CONMEE : Avant que le bill soit rai- tive du Manitoba et des autorités municipales,
porté, je désire faire remarquer que le pa- lorsqu'elles y sont régulièrement autorisées,
ragralhe 2 de l'article 22 du bill, tel qu'un- de prendre par voie d'expropriation tout ré-
primé en premier lieu, a été omis en second seau de téléphone dans la province du Mani-
lieu. Voici ce que disait ce paragraphe : ltoba sans s'occuper ai la constitution en cor-

poration de cette compagnie relève de l'auto-
Nonobstant toute disposition de ce bil, la rité du parlement du Canada ou de celle de

commission, en déterminant ses conditions de r'assemblee lgsatve de la province du Mani-
compensation pour l'obtention de ce rsc'nr< toba et que demande soit faite au gouverne-
ment ou de cette communication, ne prendra ment fédéral et au parlement du Canada d'é-
en considération aucun contrat, bail ou arran- carter ces doutes et de conférer ces pouvoirs.
gement quelconque qui serait maintenant ou
par la suite en vigueur. Or, monsieur l'Orateur, le gouvernement

du Manitoba, fort de cette recommandation,
M. EM-NIMERSON :Vous trouverez cela prépanra un mémoire qu'il transmit A, ce gou-

à l'article 17 du bill réimprimé. vernement, demandant à ce dernier de rendre

STAPLES . J'ai l'honneur de proposer une loi qui ferait disparaître tos les douts
de reconsidérer l'article 29 pour y ajoutesl à cet égard. Ce mémoire fut envoyé au go-
l'amendement qui suit. L'objet de cet arti- vernement fédéral vers le commencement de
cse est de donner à une province le droit de la présente session. Il n'avait pas reu la
prendre des terrains par voie d'expropria- considération que l'honorable député de Mar
tion. Permettez-moi d'exposer brièvement qu'ette (M. W. J. Roche) et quelques autres dé-
les circonstanîces et les conditions qui olît putés de la province du Manitoba croyaient
donné lieu à la nécessité de proposer cet qu'il mritait, de sorte qse l'honorable
amendement. Dans le cours de la session député demasda au premie ministre sir
de la législature de la Province du Manitoba Wilrid Laurie) ce qu'il avait intention de
pn 1905, le gouvernement reçut plusieurs faire à ce sujet. Le premier ministre répon-
demandes de la part de diverses compagnies dit qu'il y avait quelques doutes quant à la
de construire, exploites et contrler les ligues juridiction de ce parlement, et déclara qu'il

de téléphone dans le Manitoba. Ces eti- consulterait le ministre de la Justice posr
tions furent renvoyées à un comité et ce der- savoir si ce parlement avait juidiction en la
nier recomumanida au Gouvernement de sî'ac- matière. Commne rien ne se faisait, la ques-
corder aucune des chartes demandées sans tion fut de nouveau drosée-jus'à présent,
avoir au préalable fait une eniquête sés'ieuse ien mn'a été fait. Afin de répondre aux dé-
sur tout le système téléphonique au ani- sirs de la population du Manitoba, l'honora-

toba. Se confom:mant à cette recommanda- ie député de Marquette présenta un bil
tion, le Gouvernement nomma un comité qui (gu 169) à ce sujet. Mais comme il a été

fut chargé de fai'e une enquète et un rap- obligé d'attendre la réponse du Gouverne-
port. Ce comité entendit les témoignages mntt aux questions qu'il avait posées, son

d'ensviron vingt-quatre témoins parmi les- bil a été présenté si tard, et se trouve és-

M. LANCASTER.
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crit si loin sur le feuilleton qu'il est impos- ments, usines, droits, concessions, servitudes,
sible d'y arriver pendant cette session. Par actif et biens de toute sorte possédés, tenus
conséquent, afin de mettre le gouvernement ou employés pour les fins de ce système de
du Manitoba en état de réponare aux voeux téléphone ou pour son service.
de cette province-car la population du Ma- 2. Le prix à payer par ledit gouvernement

auxdites personne ou corporation pour les
nitoba est unanime sur cette question-cet biens ainsi achetés ou pris par voie d'expro-
amendement a été proposé parce que c'est priation pourra être déterminé par conven-
la seule action qu'il soit possible de prendre tion entre les parties mais s'il n'est pas ainsi
dans les circonstances. fixé il sera déterminé en la manière et selon

Je dois dire que le gouvernement du Mani- la procédure établie sous l'empire de toute loi
toba a fait une enquête sérieuse sur les d'expropriation actuellement en vigueur ou

systmesde éléponedan cete povicequi le sera selon les besoins dans cette pro-systèmes de téléphone dans cette province.Ine
Il a consulté non seulement le peuple de la v. La législature de toute telle province peut
province mais aussi les corporations en de- déléguer à toute municipalité dans ladite pro
hors de la province, et il en est venu à la vince, les mêmes pouvoirs d'achat ou d'expro-
conclusion que les intérêts, matériaux et so- priation à l'égard de tout système de téléphone
ciaux de la population seraient mieux ser- ou des biens en dépendant, dans les limites de
vis si le Gouvernement établissait ufi réseau son territoire, que ceux par la présente loi
de téléphone à grande distance et si les mu- conférés au gouvernement ae ladite province

nicialiés e chrgeien desrésauxlo-lorsqu'il sera autorisé par une loi de laditenicipalités se chargeaient des réseaux législation.
eaux. Pour arriver avec le moins de frais 5. Nonobstant les dispositions du chapitre 67
possible, il a besoin de l'autorisation de ce des statuts de 1880, constitupnt en corporation
Parlement dans le cas où il existerait quel- la compagnie canadienne de téléphone Bell, ou
que doute quant à sa propre autorité abso- toute loi la modifiant, les biens et les opéra-
lue-en l'espèce-de prendre par vole d'ex- tions de ladite compagnie, situés dans les Il-
propriation quelque réseau de téléphone au- mites de toute province du Canada, y compris
jourd'hui en service au Manitoba. C'est la les terrains, l'outillage, les poteaux, fils, four-
seule manière dont nous puissions espérer nitures, bâtiments, usines, droits, concessions,servitudes, actif et appareils de toute sorte etobtenir l'autorisation législative que désire de toute nature, seront dans la mesure énon-
la province. Le gouvernement provincial cée au présent article, subordonnés à la jr-
est prêt, aussitôt qu'il aura été parfaitement diction législative de la législature de cette
établi qu'il peut exproprier, à donner au province.
peuple de cette province un système de télé-
phone au prix coûtant. J'en appelle donc au M. W. P. MACLEAN: Cet amendement
jugement de ce comité et lui demande de est probablement le plus significatif de tou-
laisser passer cet amendement afin de ré- tes les propositions de prise de possession
pondre aux désirs du peuple du Manitoba. publiquequi aientiamaisété faites dans cette

Je n'ai pas intention de parler plus long- Chambre. Cet amendement propose de don-.
temps sur le sujet. Je crois avoir exposé ner à toute province de ce Dominion le pou-
les faits clairement. Je pourrais sans doute voir de prendre le service du téléphone dans
employer de plus forts arguments en faveur cette province. La prise de possession des
de l'amendement et traiter davantage le téléphones par l'Etat n'est pas une chose
sujet. Je suis convaincu que les honorables nouvelle. On a adopté cela avec succès dans
députés des deux côtés de la Chambre ad- la Grande-Bretagne; et il se fait actuelle-
mettront que s'il y avait une juste réparti- ment des arrangements aux termes desquels
tion du temps alloué aux différents membres le système tout entier du téléphone du
.de cette Chambre, j'aurais beaucoup de Royaume-Uni n été rattaché au ministère
temps à mon crédit. Cependant je ne veux des Postes. Le peuple de ce pays a étudié
pas me prévaloir de mon privilège même si les deux systèmes il les a vus fonctionner,
je l'avais. Ayant donc exposé les faits Il a décidé que le système du téléphone du
manière concise, je laisse l'amendementRoyaume-Uni devait être en la possession
aux mains du comité. L'amendement tom- et sous le contrôle du peuple de ce pays, et
bera sous le coup du paragraphe a) ou du qu'aucune compagnie particulière ne lui fe-
paragraphe b) de l'article 29, et se lit com- rait concurrenoe.
me suit: Sur tout le continent européen, l'Etat pos-

1. Le gouvernement de toute province du Ca- sède les divers systèmes de téléphone. J'ai
nada, lorsqu'il sera autorisé par la législature lu dans cette Chambre, au cours de la pré-
de cette province, pourra acheter ou prendre sente session, un exposé de l'expérience de
par voie d'expropriation, de toute personne ou la Suisse comme propriétaire des téléphones
corporation possédant quelque intérêt dans un par l'Etat, et ce pays est un pays modèle
système de téléphone établi dans ou en partie sous un bon nombre de rapports. Dans
dans les l'imites de ladite province, l'intérêt tous ces pays, 4n Suisse, en Norvège, en
possédé en totalité ou en parLe par telle per- Suède, au Danemark, Il se fait un service
sonne ou telle corporati·on dans ledit système de téléphone bien supérieur à celui que nous
de téléphone ou dans une partie quelconque de
ce système, en tant qu'il soit situé dans les Il- avons en Amérique et à bien meilleur mar-
mites de ladite province ; et pour les fins du ché. Voilà en peu de mots l'expérience en
présent article le mot " système " comprendra Europe. Dans notre pays nous avons es-les terrains, 'outillage, les fournitures, bâti- sayé le système de la possession publique
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des téléphiones dans les îîîuniciipalités de Iraisoni invoquée, savoir :qu'il est prêt .1
Port-Arthîur et cie Fort-Williaml, et la1 chose Pay er lat pleine valeur, constatée i)ar (les ai'-
y al parfaitement réussi. La compnlzlie Bell bitres, de tout l'outillage livré et en considé-
nie [)ent faire aucune concurrence aux télé- laind at ui 'nae d ls dn
phioties mlicil)aux (le ces deux villes. Un I uer à tons- les citoyens de la province un
bon nombre de plus petites localités ont service téléphonique beaucoup nmoins coû[-
essayé lat même chosee. et dans chlacune teux que celui qui est actuellement fourni par
d'elles le téléphone apl)ýrtenanit au public les' compagnies p)articlières.
al parfa itement réussi, le prix a été réduit
et le systèmte étendu iautanit qu'il al été pos- M'\. STOCKTON :Je voudrais demander
sible de le faire. s'il existe au 'Manitoba ou dans toute autre

Maintenlant le peuple die notre i)ays est priovince clu D)oiniion, nue loi prohlibait la
ea favecur cie la losse.ssion par le p ublic. constitutioni légale dle compagnies dle télé-
Nous, danis la prov'ince dtartzi.o-e-t la phione peur ces provinces. Lat provinice clu
vogue ze répand pas tout le pays avons Maliitobii peut constituier légalement unie
décidé d'adopter le principe de la possession conîpagilie donmt le réseau couvrira cette pro-
par le public il la distribution de lat force Vince de téléphiones Si elle le cdésite. Pour-
hydraulique des chuttes dle Niagara..* Dans quoi exicerait-ele le pouvoir cl'expi'el)tier
le préselît cas. voici la pr'ovinîce LIUi Math- une par'tie dIi réseau téléphonique cie lat
toba, dans l'ouest, qui vient à ce p)arle- :ompa)ýgniie Bell et dlétruirait-elle. îîar ce
nient, peur' demiander' tout simplement le pun- iiui'l l résea exsat e céiut;i
vilc'ge clitt)îliîlic'i le pr'incipe dle la pusses-' le tésilhla eiiti'e l'c'st et l'ouest. Est-ue qule
sîjut publique au système dce télèýpiomie cie 'elai serait Jus te? MIii honora~ble ami liii a

l'Ouest ;elle (lit qu'elle croit pouvoeir donner pioposi' laiiiendemiient et mon honorable ani
aux cultiv ateurs cie l'Oulest, ài ceux qui xi eatmiM . "Mca>cii a pîé
vent danis lc's prairies aussi bien qu'à« ceux cin sa l'a'veur'. ont o qd( ue clans dle tQlles
qui vivenit ulits les villes et les villagres, un circonistances vous cexproprier'iez un tronçton
bien mecilleur systénme le téléphone que n'en ýii m'se:tn et que, par ce moyen. vous dé-
peuit donner Une compacignie' p:î n 'uliére, truiriez tout le réseau. Si la pro'vince clu
et elle demiande à 'etet C'la mibre de l'ait- Muiitoba, ou teitle autre prienice, vent
aut<)iisf't. Na turellemntt on peut nous, ob- aVOir un îî t'seaiuli îlépluniiqitc seus sa clirec-
jeetel' la t'engaineî que '',est 1tin0 'ontis- tien, elle iantietnanit le pouvoit' législatif
cation. et je nlta tCnd~il- à e 4-v 'en pré- néees-.;îire pour eni arriver là ; elle a le j)ou-
sente cet ar'gunment. Ehi bleii. toit ce que virt législatif dle cdotnner ài toutes les villes
je peux dire. c"est qtue si c'*est uine '-oifisca- dans se-s limites le droit d'avoir un réseau
tien C'est lun principue qui'est depuis lotir_, t'ic'i>lioiiiqie :lllpaL'tclialit à la 'municipalité
*.emps accepté. et cîit' itètllý prirucipe et souts sa cdirectioni. Pourtquoi aîlors nous
qui a guidé le parlemntt (lei I., ndcemander' de tratnsporter la directioni de ce
Bretlgîte lorsqu'il s'est etmpar'é lu -vstème réseau téléphonique à lat province (IliMlii
(lu téléphone dans ce puys,. Il y a mie dis- loba, et liii clonnter' le pouvoirt' ce l'exproprier
position relative il l'arbiti'age polir léter- danis le luit dle lý_ livrer aux muniipialités
initier' la valer (les éeuxitîdéýpemîdatq its ou aux v'illes cie cette province? J'aiimer'ais
de téléphione. Il nie petit y avoir aincline con- à connaître là-ilessus l'opinion dle mon
qscatiomi lorsquie l'ot pltere l'arbitrage, honorable ami le miniistre de la Justice. au
ainîsi qu'il est pourvil dans ce- bill. Vý1oilà point de vute politique et aut peint de vue
le princiipe dle la possession pîar _e public légal. N'est-il pas vrai que les diverses pro-
aippliqué( dans ce pays d'uine manière prati- vitîces eut le dr'oit de constituer légalement
que. cles ceomptagnies (le téléphone devanit folic-

Pas de dépenses pour le Domnioni sous tienner dans les limites de ces provinces ?
aucu rapor. Ltiie dýs rovnce seEt s'il eti est ainsi, ne leut' est-il pas loisible

chre(le toute la responisabilité finiancière île dontner' atux villes et aux munîicipalités
pour appliquter ce purinicipe à nue partie diu l eit de faire en sot-te que ces téléphones
Donminion, et si cela réussit dlants cette partie, soient lat propriété des municipalités, ou
cela réussira dans tout le Dominl1oî. et le' meme de lat pr'ovince, si cela est nécessaire.
problème dît téiepllioiie., qui menaee île se
compliquer davantage tr'ouvera si souttion M. AYLESWORTH- Je n'ai pas l'inten-
par le fait que les pr'ovinces au lieu <111 D)o- tien d'exprimer une opinion sur la question
million l'auront abor'dé et résolu. Si le ré- du collectivisme. Je nie crois pas que ce soit
Seau téléphonique doit dev'enir la propriété lài une question pratique en ce pays, et je
du publie, j'aime autant qu'il appartienne crois qu'il S'écoulera beaucoup de temps
aux provinces et aux municipalités, et celles- avant que cela soit à l'ordre du jour, no-
ci peuvent également i)our'Voir aux réseaux nobstant l'agitation, faite par l'honîorable dé-
aà longue distance. S'il en est ainsi, il n'y a puté d'York-sud (M. W. F. Maclean). Mais
pas de raison pour que le parlement fédéral pour ce qui concerne la question soumise au
s'abtienne de donner aux diverses provinces comilté par cet amendement, tout ce que j'ai
du Domtinion l'occasionî d'appliquer le prin- à dlire c'est qu'il serait tout aussi peu dis'
cip)e en vertu duquel le publie serai t propnié- pendieux, pourt la province dc Manitoba ou
tair'e du réseau téléphonique, surtout pour la pour toute municipalité dans la province du

M. W. F. MACLEAN.
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Manitoba, de construire sa propre ligne que
d'en acheter une déjà construite.

Je présume qu'elle ne peut espérer avoir
la possession et le titre de la propriété d'une
compagnie sans payer la valeur de cette pro-
priété ; et le réseau étant en exploitation,
l'on serait porté à supposer que cette propri-
été vaut au moins le prix de revient. Mais
pour ce qui concerne cette proposition, il est
évident qu'elle demande au Parlement de
déclarer qu'un ouvrage que la loi a déclaré
être d'un avantage général pour le Canada,
devra, en partie, être livré à la juridiction
législative de l'une des provinces du Domi-
nion. Naturellement, c'est là une proposi-
tion directe à l'effet que le Parlement de-
vrait conférer à l'une des législatures pro-
vinciales une partie de la juridiction légis-
lative à lui conférée par l'Acte de l'Améri-
que britannique du Nord. L'acte de l'Amé-
rique britannique du Nord a donné au Par-
lement du Canada la juridiction législative
sur toutes les compagnies dont les entrepri-
ses ont été, par ce Parlement, déclarées être
pour l'avantage général du Canada. La
compagnie de téléphone Bell est l'une de
ces compagnies. En conséquence, "« Parle-
ment a actuellement l'exclusive juridiction
législative sur les affaires de la compagnie
de téléphone Bell, et l'on propose que le
Parlement déclare qu'il ne possède plus
cette juridiction législative, mais que l'une
des provinces du Dominion la possède. Si,
de son propre mouvement, le Parlement
peut se dessaisir de cette partie de sa juri-
diction législative, je ne vois aucune raison
pour qu'il ne puisse pas également, de son
propre mouvement, se dessaisir du droit de
légiférer au sujet du commerce, ou de tout
autre droit qui, en vertu de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord, a été conféré à ce
Parlement en ce qui concerne sa juridiction
législative. S'il peut se dessaisir d'une partie,
il peut se dessaisir d'une autr' partie, jus-
qu'à ce qu'il se soit dessaisi du tout. Je
crois que c'est absurde. C'est mon humble
opinion que si une loi semblable était adop-
tée par la Chambre et par le Sénat et si elle
recevait l'assentiment du gouverneur géné-
ral, elle serait promptement désavouée en
Angleterre. Il me semble que cette législa-
tion serait tout à fait en dehors des pouvoirs
de ce Parlement, mais en ce qui concerne
la question générale de l'opportunité de
cette législation, les remarques de l'honora-
ble préopinant semblent être parfaitement
justes. Une autorité compétente, savoir :
le parlement fédéral, a déclaré que l'entre-
prise de la compagnie de téléphone Bell est
une entreprise pour l'avantage. général du
Canada. Je ne vois aucune différence en
principe entre les travaux et la propriété de
la compagnie de téléphone Bell et les tra-
vaux et la propriété de la compagiie du cite-
min de fer Pacifique-Canadien. Si l'une des
provinces à travers lesquelles passent les
ligues de la compagnie de téléphone Bell ou
les lignes du chemin de fer Pacifique-Cana-

j dien demandait au parlement fédéral de
Iprendre toute la partie des travaux de l'une
ou de l'autre compagnie qui se trouve sur le
territoire de cette province et de livrer cette
partie au pouvoir législatif et à la juridi,-
tion de cette province, il me semble que le
Parlement n'aurait qu'une même réponse à
donner à l'une ou à l'autre de ces proposi-
tions.

M. W. F. MACLEAN : Je veux démon-
trer pourquoi la province demande ce pou-
voir. Ceci est considéré comme étant ce
qu'on appelle un monopole naturel, et vous
devriez diriger tout le service et non une
seule partie. La province du Manitoba, en
se lançant dans cette affaire-et c'est appa-
remment ce qu'elle va être forcée de faire-
veut créer un monopole de tout le service
téléphonique, le consolider, établir un réseau
universel pour toute la province et elle a de-
mandé cet amendement afin d'obtenir ce
pouvoir.

Je tne prétends pas que mon opinion en
fait de droit constitutionnel soit aussi auto-
risée que celle de l'honorable ministre de la
Justice, mais je n'accepte pas la déclaration
qu'il a faite ici aujourd'hui au sujet de l'as-
pect constitutionnel de la question. Lors-
que la province du Manitoba a demandé
cet amendeinent, elle a examiné la question
avec beaucoup de soin, et je crois que la
déclaration faite ici aujourd'hui est tout
simplement une subtilité technique employée
pour combattre la grande proposition écono-
inique préconisée aujourd'hui dans toute
l'étendue du pays. Nous avons eu aujour-
d'hui la déclaration de l'honorable ministre
de la Justice, représentant le Gouvernement,
el cette déclaration est à l'effet qu'il espère
qu'il s'écoulera beaucoup de temps avant
que le collectivisime soit établi en ce pays.
Cette déclaration peut être approuvée dans
diverses parties du pays, mais s'il y a un
fait significatif en Amérique aujourd'hui,
c'est la propagation de ce principe du col-
lectivisme en opposition à tous les abus des
syndicats et des corporations qui se sont
développés en Amérique depuis 25 ou 30
ans. Ces abus des corporations sont deve-
nus les grands crimes du jour, et ils exis-
tent parce qu'il y a des gens dans la vie
publique qui font la même déclaration et
la même profession de foi que l'honorable
ministre de la Justice, lequel déclare que le
collectivisme ne lui inspire aucune con-
fiance. Cette opinion peut être celle de
l'honorable ministre, mais le peuple d'Onta-
rio et le peuple d'York-nord est fortement
en faveur du principe du collectivisme. Ce
principe peut être réprouvé aujourd'hui en
cette Chambre au moyen d'une argutie,
mais c'est un principe dont le triomphe est
assuré, et qui triomphera même dans le cas
spécial qui nous occupe. Je suis convaincu
que la province du Manitoba établira un
réseau à elle, qui deviendra un rival de la
compagnie de téléphone Bell, et avant long-
temps, la compagnie de téléphone Bell sera
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bien aise de conclure un arrangement avec propos délibéré, entrepris de déclarer que

la province. la direction des grandes routes municipales

M. AYLESWORTH : Je n'ai exprimé au- ne restera pas sous la juridiction des provin-
cun espoir au sujet du jour où le collecti- ces, bien que l'acte de l'Amérique britanni-
visme pourra devenir une question prati- que du Nord décrète qu'elles seront sous la

tique. Ce que j'ai exprimé, c'est ma pro- juridiction es provinces. Nous avons en-
pretrepris, pour ce qui concerne 

oitte 
me

M. LANCASTER : La question n'a pas de téléphone Bell, de dire que
M. LNCATER Laquesionn'apasnous empiéterons sur les grandes routes mu-

reçu de la part du Gouvernement toute l'at- nicipales des diverses provinces, et il est
tention qu'elle mérite, et c'est pour cela que beaucoup plus ultra vires de faire cela que de
je prends la parole. L'honorable député qui déclarer que la compagnie peut être expro
a introduit cet amendement a droit a un lriée par une province qui consent à payer
peu plus de considération qu'il n'en reçoit le plein prix et les dommages causés par
de la part du Gouvernement. Il ne faut pas cette expropriation. Apparemment, si la
que la question soit mise de côté aussi cava- ompagnie de téléphone Bell ou toute autre
lièrement que l'on cherche à le faire dans grande compagnie, veut frustrer le peuple
cette Chambre cet après-midi. Je lie pre- e ses droits, une proposition de ce genre
tends pas savoir si le pays est ou nion mr est considérée comme ltra vires ; mais si

pour le collectivisme en ce qui concerne le elle veut causer (lu tort au peuple sous
téléphone, mais je prétends que si ces gens d'autres rapports, les restrictions imposées
d'Ontario jugent à propos d'acheter des li- au parlement fédéral par l'acte de l'Aéri-
gnes téléphoniques. ce qu'il font la n'est pas que britannique du Nord ne sont plus un
aussi criminel qu'on pourrait se le figurer, obstacle. L'acte de l'Amérique britannique
à en juger par la déclaration de l'honorable du Nord doit servir de diverses manières en
ministre de la Justice au sujet de la portée
de cet amendement. L'amendement n'est U e qui es nit s s prises

pas limité à la province du Manitoba, mais cl fera mis si
c'est une législation qui mérite notre appro- cela n'et pasfconfore à sesain , als

batiou en ce sens du noins qu'elle s'appli n it: Non, nous nous en tenons aux pri-
acies des droits provinciaux. L conséiluen-

Le gouvernement de toute province du Ca- ce en est que le peuple n9a plus le mnoindreý
nada, lorsqu'il y sera autorise par la légisia- respect pour cette question des droits pro-
ture de la province, peut acheter o prendree
par voie d'expropriation.. iiiucoprsal£ditféax.J

re suis pas prêt à dire que cet amendement
Tout réseau téléphonique. Il faut que la est parfait. Je ne suis pas prêt à dire qu'il

législature de la province se déclare en fal- ne pourrait pas tre mieux rédigé qu'il ne
veur de l'expropriation qule l'on veut faire, l'est, mais je suis prêt à dire que cette ques-
et le Gouvernement exproprie parce que la tion est plus sérieuse que le ministre de la
législature s'est prononcée dans ce sens. Justice parlant au nom du Gouvernement,

De sorte que ce serait la volonté du peu- et que le Gouversneet lui-même ne sem-

pie. Il n'y aurait rien là de bien insensé.- blent croire. La province du Maniitolia,
Cela serait appuyé sur la volonté du peuple avant que ce bill puisse entrer en vigueur,
de la province. La législature décréterait devra obtenir le consentement de la légis-
solennellement et de propos délibéré q oue lature de la province à cette expropriation,

cette expropriation doit avoir lieu. Si elle ce qui veut dire qu'il faudra que cela soit
juge à propos de faire cela, sachant que par fait par la volonté du peuple. Il est très
ce moyen elle détruit un grand réseau, Coin- beau de dire ue, dans l'opinion de quel-

me l'a dit l'honorable député de la ville et qu'un, le Dominion on général ne sera ja-
du comté de Saint-Jean (M. Stockton>, n ial eu faveur <lu collectivisme appliqué
réseau s'étendant sur tout le Dominion, aux réseax télé,loniues. Je sais que dans
comme il l'a dit, brisant l'un des anneaux la partie dn pay lue j'habite le désir de

de la chaîne et détruisant toute la chaine, voir adopter la dationalisation des télépli -

il lui faudra payer potin toute la cbaîuie. îoes augmente de plus en plus, et que les
Mais il n'y n là rien de bien injuste. Cela geos commencent à croire que les services
nie serait pas pîus injuste que de voir la com'- postaux et téléphoniques devraient être rén-
pagnie de téléîhone Bell prendre le terrain uis et dirigés par la même autorité. Pour

de quelque pauvre cultivateur. S'il y avait m part, je ne puis voir-je dis ceci nu ris-

des dommages, la compagnie de téléphone (le de faire rire de moi par certains mem-
Bell recevrait la compensation à laquelle bres ne la droite-aucune distinction entre
elle a droit on vertu de cet amendement. eux, pas plus qu'entre le transport des mar-
Cependant, le ministre de la Justice dit que caedises et le service des messageries.
cela constituerait une injustice et un tort. Nous on sommes arrivés à la conclusion
Nous constatons que certains honorables dé- que les compagnies de messageries doivent

putés disent que l'amendement est ultra vi- être contrôlées, tout comme les compagnies
ées. il v a à peine quelques instats nous de chedéns de fer, pour tout ce qui touche

avons adopté un article qui est beaucoup aux tarifs. On considère que la seule diffé-
plus ultra rires que ce bill. Nous avons, de rence est que le prix du transport des ndar-

M. W. F. MACT.EAN.



5 JUILLET 1906
7302

chandises dans les fourgons ordinaires est M. R. L. BORDEN: L'étude de cet article,moins élevé, et que le transport par les mes- à mon avis n'e traîne pas nécessairementsageries est plus rapide, mais les effets sont de débat sur la uacessairementtransportés dans l'un et dans l'autre cas, et lignes téléphoniques par 'Etat. Je ne sau-pour cette raison nous considérons que l'un rais me ranger l'avis du ministre de laet l'autre devraient relever de la commission Justice (M. Aylesworth), et il est bien pos-des chemins de fer. Si l'on prétend que le sible que de notre vivant même, l'avenirservice des postes ne doit pas être fait sous donne le démenti A ses prophéties a cetla direction du Gouvernement, alors on a égard. Cette Proposition a au moins, leraison de vouloir en exempter le téléphone ; mérite de la nouveauté. Le ministre de lamais si l'on dit que le service postal, qui Justice pense que le fait de conférer ceenvoie des messages lentement, doit être di- droit à une chambre législative Provincialerigé par le Gouvernement et que le téléphone constituerait presque une confiscation Pa-qui envoie des messages plus rapidement, ne reille thèse, à mon avis, n'est guère soute-doit pas l'être, je ne puis voir en quoi con- nable, car advenant qu'on enlève un chaînonsiste la force de cet argument. Je crois que de cette ligne téléphonique il en découleaitnous aurions tort de dire que le public ne une double coséquence qu'il importe dedoit pas du tout intervenir et qu'il ne devrait noter ici d'abord, il faudrait accorder am-pas y avoir collectivisme en ce qui concerne ple compensation A la compagnie téléphoni-le téléphone, lorsque nous constatons que que Bell, non seulement pour le cont del'une des provinces les plus progressives et cete ligne, mais Pour l'indemniser de lales plus modernisées du Dominion obtient la perte de n clientèle pen deuxième lieu, cettesanction du parlement fédéral pour acheter compagnie pourrait consruire, au Manitoba,un réseau téléphonique chez elle lorsqu'elle une antre ligne directe, en se servant desjugera à propos d'en acheter un. La position pouvoirs qu'elle possède déj. Indépendamest celle-ci : L'une des provinces qui s'est ment de ces considérations, le ministre de laemparée d'une certaine partie des travaux Justice nous donne a entendre qu'en pareilled'upe corporation que le parlement fédéral matière, le narlement n'aurait pas juridic-a jugé à propos de constituer légalement il tion. J'en conviens, la chose peut prêter Ay a quelques années en vertu d'une charte de graves doutes. Seulement, je tiens àspéciale, aura la permission d'acheter la par- faire une observation A cet égard A montie de la ligne située dans cette province, avis, le principe consacré dans cette disposi-pourvu que la province paye pleine et entière tion législative ne va pas plus loin que lecompensation pour tous les torts causés à principe approuvé et invoqué par leministrecette corporation ou compagnie dont elle ac- de la Justice lui-même, et consacré dans nquiert la franchise par voie d'expropriétion. projet de loi ministériel dont la Chambre estLe parlement fédéral fait la même chose. Ce actuellement saisie, et où il est décrété quen'est pas une chose si horrible après tout, l'exécution de certains travaux , le dimanche,car le Gouvernement, par voie d'expropria- est un acte criminel, sauf dans la mesuretion, dépossède un homme de sa manufac- où les chambres législatives provinciales leture pour l'Intercolonial, et le Parlement au- décrètent. Pourquoi l'article en discussiontorise toute compagnie de chemin de fer de constitueratil une délégation de pouvoirtélégraphe, de téléphone, etc., à s'emparer, plus étendue que celle contenue dans la loimalgré les gens, des plus belles propriétés, que je viens de citer? En fait, A l'égard deet parfois d'une propriété que, pour des rai- cette délégation de pouvoir, le Parlementsons de sentiments, le propritaire ne vou- fédéral a souvent délégué et délègue encoredrait pas céder pour dix fois le prix de sa a l'exécutif et aux chefs des divers minis-valeur. Mais, dit-on : Vous n'avez pas à tères le pouvoir d'exproprier; et en outrevous plaindre ; on vous paie tous les dom- dans la loi du cens électoral adoptée il y amages et ceci n'est pas considéré comme quatre ans, il a délégué aux provinces leétant une confiscation. Mais s'il s'agit d'une roit de prescrire sur le cens servant de'basecorporation qui doit son existence et sa force à l'élection des députés au parlement fédé-dans le pays au fait qu'elle a eu le. droit ral, jusqu'à révocation de ce pouvoir. Led'exproprier et de faire un usage particulier simple fait de déléguer ce pouvoir d Lexpro-des droits publics, de passer sur les rues pu- priation à un 'ministère ou 'A une compagniebliques et d'exproprier contre la volonté des de chemin de fer, ou A un membre d'un gou-gens, et de prendre tout le terrain à sa con- vernement provincial ou aux chambres légis-venance en vertu de ses privilèges spéciaux; latives provinciales ne constitue pas de las'il s'agit de la déposséder à son tour par part du Parlement une abdication de ses pou-voie d'expropriation dans l'intérêt de tout le voirs à perpétuité. Il s'agit simplement depeuple en général, je crois que nous avons la délégation d'un pouvoir qu'il peut révo-droit à d'autres remarques que la simple quer, à son gré et voil r à quoi se résume laopinion que nos gens ne sont pas encore question, en dernière analyse. Quant A lamûrs pour le collectivisme et il me semble question de droit constitutionnel, je ne àeque la Chambre devrait se former en comité prononce qu'avec un certain sentiment desur cet amendement afin de lui donner la défiance et en toute déférence pour l'opinionforme qui lui convient s'il laisse encore à exprimée par le ministre de la Justice (M.désirer sous ce rapport. I Aylesworth) ; seulement, je dois le déclarer,230
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6;,3 COMMUN'ES

ait point (le vue du1 droit constitutionnel, il C'est là une question que le Parlement doit

n'y a urede dissixilfitude a mes Yeu, en- mûitremient délibérer ;car. au milieu dec ces

tre le fait de conférer un pouvoir au millis- conflits de juridiction entre le parlemntt

tre des Travaux publics du Canadla relative- fédéral et les chambres provinciales, il est

ment à l'exproprlati n1 de certains terrains possile qu'il devienne nécessaire d'ilvo-

ou de certains bieus ou de certai.ns travaux quel' ce pouvoir, si le Parlement eîî est réel-

et le fait die conîférer un pouvoir similaire k tuent revêtu ; et, pour îuon propre compte,

ait iinistie des travaux publics de la pro- I q ue ce pouvoir existe, oui ou nion. j.e dois

vince du Manîitoba. Il petit exister'(de g11ra- le déclaîrer, on nie saurait guère établir de

ves raisons d'intérêt public qlui nouls aliloli- distinictioni entre la propositioni qui nous est

ser'aieînt à conférer' un pouvoir de (citte lia- soumfiise et l'attitude adoptée, à mîainîtes re-

ttre à nu mnembre du gouverleionl fédér'al, pt-'es5. liai ce Parlement li êe

et qui nous1 inîterdir'aienit de déCléguer pareil (L iedeelteM.Saesetree)

pouvoir à Lu membre du gouverneenit dec Laedmn e-.Salsetrjt.

cette provinle ;muais il nie s'agit pas (le cela (Il est fait rapport sur le bill

pour le mnontent ;car je lie ml'intéresse ici

qu'à la questioni de dm011 constitutionnel. et M. EMMERSON pî'opose lai 3e lecture du

bien que, J'en convienîs. la chose puîisse pre- bill.

ter' au doute, on ie saurlait nIir (lue nious, _\. W. F. MACLEAN : Monsieuri l'Ora'-

sommes déjàâ allés aussi loin en ('e sens dlans teur, Je désire proposer n amîledeelît -à

certaines loi adloptées, par le parlemnt fé- la iiotioii se raittachanit à la tosèl èi

déra. liration du bill. Je ne veux pais discuter

Le gouvoînelîlerit impérial, je le sais (le oneieilaquestioni. Je tiensý plutôt à

source cer'taine, a déjà inivoquéi( les pcvel (' tue la Chambre aille aux avis sur la

d'expr'opriationi dont est revêtu le iniistre iquestion que je propose. Voici le texte de

île la 'Milice out le mîinistre (les Travaux pu- 111011 aîmendement

blics. au Canadfa, d1aîls le buît dle faire l'ex- Que ledit bill nie subisse pas maintenant l'é-

l)lol)1iationt tle certailîis tel'i'aiis à iali preuve de sa troisième lecture, mais qu'il boit

fax afin d'édifier certains travaux de dée 1 renvoyé au comité général de la Chambre en

fenlse, et en prinîcipe. il n'y a guère dle vu de l'insertion de l'article additionnel que

dissiinlilitude enltre le fait dle conftér'er ces voici:

pouvoirs5 au gouverne'men'ut impiérial out (le L'article 264 de la loi des chemins (le fer. de

coopérer avec ce gouvernemiient, pari'l'exer- 19<03, est amendé par l'additionl de la dispo-

elce (le mios propres pîouv oir., et l'adopîtionî sition suivante:

dle la piropiosition conîtenlue dans la mesure Les prix établis dlans tout tarif régulateur.
pour le transport des voyageurs ne dépasse-

en discussion. Le nîlîlistre dle lat Milice (sir relit pas deux- centifl5 le mille.

Frederic< Bordlen) se le rappelle sans doute,

Il y a enîviron six aqis, le gouvernement in- J'ai saisi la Chamlbre d'unî bill dont je

périal voulut acheter certain-, terrains sur si 'uel u et tetoîl 1èe

l'ile MeNab ; or, ne pouvant s'entendre avec mais n'ayanlt pas réussi à le faire adopter,

les propriétaires à l'égard dlu prix à payer, je saisis l'oca;sioii qil 50_ préset'ie pour1

il Invoqua les pouvoirs du gouvernement f&- proposer ctet amneenCt à la loi (les 'lie-

déral. en s'autorisanlt d'uîî article de la loi inins die fer. Voici br'ièvemntt les i;tsi

dle milice ;ce terrain fut exproprié, sous que j'ai à faire valoir, à l'appui de mia pro-

l'empire d'un article de la loi de la milice, position: la commission des chemins de fer

par le bureau de lat guerre (le la Grande- iî'a pas le temîps voulu pour' étudici' la que-.

Bretagne. Le transfert de ce terrain s'effec- tion (le réglemenitation des prix pour le

tua et la cour de l'échiquier ayant été saisie transpor't des vovaaient'5; en outre. le lPai'

de la question, elle se prononça sur 1'indem- leinent est le corps qui peut le plus faci-

nité à verser. Le principe invoqué, dans lement légiférer sur une questioni de

cette circonstance, nie diff'ère guère, à mon cette simplicité ; enfin, les comlptagnies de

avis, de celui qu'on inîvoque ici ou qu'on chenmins de fer au pays réalisant tant de

veut conîsacrer dans lat proposition formulée bénéfices (le letur expîloitationi. qu'elles. peu-

par le gotuvernemenlt dlu 'Manlitobal. Il est vent facilemient tranisporter les voyageurs

fâchetux qtîe ltu Chamnbre ait été saisie de à dleux, continis le mimlle. Voila nii lu'îii

cette proposition, à unue hetîre si tardive (le siècle qu'on n'a pas aibaisséý le pr'ix île 11:1us-

la session. C'est n'le qluestion (lui demande port des voyageurs sur les voies ferrées,

mûfre délibération de la part du Parlement, au Canada. Sur certains chemins de fer.

avant qum'il puisse pr'entdre une décisioni. Le ou exige, trois contins, le mille. et surtui

député de Marquette (M. W. J. Roche) na ques, antres voies ferrées, quatre centins

présenté un bill auquel on a fait allusion le mille. La compagnie du1 cheient le tI'P

cette après-midi, et commuie le premier mi- canadien du Pacifique qui exige quatr'e cen-

nistre a exprimé l'avis qu'avanit de délibé- tins le mille dans l'Ouest, a réalisé l'année

rer cette mesure, il inmporte d'obtenir l'opi- dernière, plus de $60,000,000 de recette.,,

nion des jurisconsultes de l'Etat, l'étude de elle po)ssèdce d'imîmenses réserves de terres

ce bill a été suspendue. Il est possible, à qui prenînent une valeur éniormne. et elle

touit événement. qtie cette mesure n'eût pourrait fort bien tranîsporter les voyagurs,'
5

lpas abouti, et que la Chambre l'eûlt rejetée. pour deux cemtins le mille. J'ai présenté

M. R. L. BORDEN.
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cette proposition a la Chambre sous une fer, d'après leurs propres relevés de reçettesdouble forme ? D'abord, j'aurais désiré afferentes au transport des voyageurs, pour-établir un tarif par zones. le voulais fixer raient facilement se contenter, aujourd'hui, d'unle taux à deux centins pour le Canada orien- prix inférieur à deux centins le mille. A montai et un taux plus élevé dans l'Ouest; mals avis, il faut poser en principe que leb che-cete n proposition ln'apanslé l'Oest sura-s mins de fer existent au bénéfice de nos po-
cette proposition n'a pas rallié les suffra- pulations et non pas les populations au bé-ges des députés qui s'opposaient au taux néflce des chemins de fer. Il me répugneraitde deux centins le mille; et maintenant Je de confisquer les propriétés des uns ou dessoumets un amendement tendant à générali- autres, mais, monsieur l'Orateur, du momentser le taux de deux centins. Aux Etats- que les chemins de fer de ce pays, j'entendsUnis, la plupart des compagnies de eli- les grands réseaux qui font une exploitationmins de fer effectuent le transport, moyen- commerciale d'un état à l'autre, deviennentmant deux centins le mille, et elles on- oppresseurs, injustes et tyranniques, en un
taent quedeu expleoiti et eluescate sens quelconque, le congrès, ayant juridic-tatent que leur exploitation est lucrative. tion en pareille matière, a le devoir de corri-ain de montrer toute la puissance de l'agi- ger les abus et d'édicter les lois voulues pourtation en faveur de ce prix de transport, remédier au mal.je ferai observer que la semaine dernière Ce bll n'a pas été adopté, cette année,la Chambre des représentants a été saisie par le congrès, mais il sera, sans doute,d'un bill tendant à obliger les compagnies adopté l'année prochaine ; car partout oede chemins de fer qui vendent des livrets le prix de deux cents, le mille, comme tauxde billets de chemins de fer pour 1 e000 i maximum, est en vogue aux Etats-Unis, il
les, à les vendre à deux centins le msille, et a abouti au succès et il n'est pas une seuleon affir e qu'il se vend 50,000 de ces livres compagnie de chemin de fer qui voudraitde billets par mois, a deux centins le mille revenir à l'ancien régime. Bien qu'il existemais le il contient une peine, l'cheteur1 ici une commission des chemins de fer qui
de chaque livret étant obligé e faire me est censée réglementer les prix de transportdpôt de $10 qu'on lui rembour e s'il remet des voyageurs, il n'en n'est pas moins vraile livre. Outre les lignes oilon vend ces qu'aujourd'hui, la compagnie du Grand-livrets, il y a aussi d'importants r seaux Tronc exige des voyageurs de Toronto, quiqui transportent les voyageurs, pour deux se dirigent vers l'Ouest trois cents le millecentins le mille. Le prix de deux centins et elle exige trois cents et un quart, le mille,est en vogue dans les états de New-York, de ceux qui gagnent l'est, dans la directiondu Michigan et sur le "Main CentraI" et de Cobourg. On a déjà signalé la chose au
nombre d'autres réseaux. Parlement. Mais jusqu'ici la commission n'aM. EMMERSON Ce taux n'est pas en fait aucun effort pour assurer l'égalité devogue sur tout le parcours du " Maine Cen- traitement à cet égard, et elle n'aborderatral " ni dans toute l'étendue du Michigan. Jamais l'étude de cette question, tant quele Gouvernement n'aura pas établi un prixM. W. P. MACLEAN Il y a un réseau maximum pour le transport des voyageurs.très important qui a établi, de son propre Je propose donc en amendement :mouvement, le taux de deux centins, et le Que ledit bill ne subisse pas l'épreuve de sagérant général affirmait dernièrement que troisième lecture, mais qu'il soit renvoyé aucette réforme a donné le plus complet comité général de' la Chambre en vue de l'in-Succès. Je tiens à lire un extrait que j'emù- sertion de l'article additlonel que voief:prunte au discours prononcé par M. Sul- L'article 264 de la loi des chemins de fer dezer, la semaine dernièe, au congrès des 1903, est amendé par l'addition de la dispo-Etats-Unds: 

sition suivante
4. Les prix établis dans tout tarif régula-Aomon avis, le bil dont le greffier vient de teur, pour le transport des voyageurs ne dé-

donner lecture, s'il devient loi, fera cesser passeront pas deux centins le mille.d'une manière définitive, une pratique en vo-gue earm les compagnies de chemins de fer M. EMMERSON : Cette question revientqui exigent de ceux qui achètent des livrets de si souvent devant J4 Chambre qu'une courtetickets de chemins de fer un prix de trans- réponse suffira. Pour nombre de raisons,port supérieur, par mille, au prix réel et le Il serait impossible d'appliquer ici une règlebis prescrit que le prix réel ne sera jamais générale. D'abord, le texte même du traité
supérieur au taux de deux centins le mille, intervenu avec la compagnie du chemin deCe prix, la compagnie peut l'abaisser a son fnervenaec du chemin degré. Ces compagnies de chemins de fer, l r canadien du Pacifique rendrait impossi-me semble, y gagneraient, au point de vue des ble l'application de ce tarif à cette compa-affaires, à vendre ces livrets de billets, con- gnie. En outre, dans plusieurs autres par-formment aux dispositions du bill à l'étude. ties du Canada, Il existe nombre de voiesLa statistique des chemins de fer de ce pays <errées de moindre importance dont l'ex-démontre d'une faon concluante que, sur les ploitation, la plupart du temps, est bien loin
grandes lignes-mères, un prix de transport de de rémunérer les capitaux engagés dans cesdeux centins, le mille, les rémunère suffisam- entreprises. La réglementag des prix dement et nulle compagnie de chemins de fer, transport doit rementaton ds xeau pays, faisant son exploitation commerciale être subordonnée, dans uned'un état à l'autre, ne devrait être autorisée à très large mesure, à la population et à l'é-exiger des voyageurs plus de deux centins le tendue du trafic. Dans certaines parties dumille. Nombre de compagnies de chemins de pays, sans aucun doute, les compagnies de

230
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chemins de fer accroîtraient leurs recettes, d 'le transport au taux de deux centins, je

en abaissant le chiffre de leurs prix de m'engageai à lui prêter mon appui, pourvu

transport, mais dans d'autres parties du que cette réforme s'appliquât seulement aux

pays, les compagnies se trouveraient dans parties du pays les plus anciennes et les plus

l'impossibilité de faire face à leurs frais populeuses, où le mouvement des voyageurs

d'exploitation, en abaissant leur tarif. Je est très accentué ; mais Je na lamas au-

sais de source certaine, relativement a l In- tendu qu'il serait juste de l'appliquer aux

tercolonial, qu'il y a des sections de ce ré- sections peu populeuses.

seau où l'abaissement du tarif serait profita- iA me exalgsaue du Michigan _i

ble ; mais il est d'autres sections où cette fait acte de sagesse en adoptant cette loi

réforme serait désastreuse. Ces réformes qui dispose que toute compagnie de chemin

finiront par s'effectuer d'elles-mêmes. L'ho- de fer qui réalise $3.000 de recettes, par

norable député affirme que, sur le Maine-1 mile das le transport des voyageurs, peut

Central, le prix de deux cents est en vogue. être obigée à offrir un tanx de deux entins,

et si Cet moton était basée sur pareil prin-

M. W. F. MACLEAN : Non, c'est sur le cipe, j'y souscrirais de grand coeur. Le mi-

chemin de fer de New-York, un réseau plus nistre des Chemins de fer et des Canaux

important. (M. Emmerson) prétend que ces difficultés

M. EMMERSON :En pareilles circons- iniront pas s'aplanir d'elles-mêmes. S'il

tancesM les trains de chemins de fer sont tant en juger à la lumière de l'expérience,

toujours encombrés et de fait, il y a con- il n'est guère probable que les compagnies

gestion de trafic. L'honorable député pré- de chemins de fer abaissent leurs prix de

tend que cette réforne s'impose aux Etats- transport, tant qu'ils ne seront pas forcés de

Unis. La cehose est pss'ie mais non par le faire. ýS'il nous faut attendre, pour payer

voie s.gislati e. min prix inférieur à trois centins, jusqu'à ce

qu'il plaise aux compagnies de chemins de

M. W. F. MACLEAN : Législativenient. fer d'opérer cette réforme, de leur propre

-M. EMMESON :Oui mals, paraît-il, iiouvemeiit, nous attendrons lontgemps.
cette réforme n' gue aui a - Sans doute, les Etats-Unis nous donnent

cette réforme ni'a guère abouti au succes.duieexnpsàpls'négrtlhue
La modification des conditions économiques d'utiles exemples à plus d'nn égard, et l'heure

et les chiangemients qui s'opèrent de temps à sommlerat où lious, deumanderolns ce taux de

autre, porteront les compagnies de chemins deux centins le mille. Mais, à mon avis, il

de fer à adopter le taux de deux centins, le vo faut pas généraliser cette réforme, de

mille. Il existe au Canada, des livrets de façon à l'appliquer au pays tout entier ; car

tickets de doux contins le mille. ce serait une injustice envers les compagnies
de chemins de fer. Cependant ce taux se-

M. W. F. MACLEAN : Non, le taux de rait applicable aux sections du pays où 1e
deux centins et demi, le mille, est préféra- chiffre des recettes d'une compagnie de che-

ble, ain de fer serait supérieur à $3,000 le mile.

M. EMMERSON :Sur l'Intercolonia, le pour le transport des voyageurs ; mais, je le

taux est ME doux cuitins, par livret de répète, cette règle ne saurait se généraliser,

tickets, et aujourd'hui il existe sur ce ré- d'une facoi absolue.

seau, un taux de deux contins, pour la deux- M. TAYLOR A l'époque où la compagnie

ième classe. Sur le Grand-Tronc, ce taux du Grand-Tronc obtint sa charte, elle fut

de deux eentins, pour deuxième classe, est autorisée à percevoir un prix de deux cen-

également on vogue. L'amuendement do l'ho- tins le mille. D'autre part, au dire du mi-

notable député est d'une portée trop gêné-'iistre des Chemins de fer et des Canaux,

rale. Il ne se contente pas de l'appliquer à lt compagnie du chemin de fer canadien du

la première ou à la deuxième classe, mais il Iaciique est autorisée par sa charte a

le généralise. sans tenir compte du terri- exiger un taux de trois centins le mille.

toire, des conditions et des circonstances. Alors, si l'amendement en question n'at-

Cette proposition manque d'élastici teint ni n i l'autre de ces réseaux

ne tient pas compte des différentes condi- quelle voie ferrée s'appliquerait-il ? Qmu

tions. Il me semble qu'il est loisible à tout udoe b 'éficierait de cette réforme piréconi

le monde de soumettre cette question à l'exa se par mion holorahe collègtue (M. W. F.

mon de la commission des chemins de fer, Maclean) dans cette motion à effet théâtral,

qui se trouve en excellene situation pour lai e ait à se réaliser ? Je dis motion

régler, o tenant compte des conditions et à effet théâtral ; car, l'objectif visé par

des circonstances. Ionorable député est facile à comprendre

M. SPROULE : Comme je tiens à ne pas pair cette mise e scène, il veut chanter

faire preuve d'inconséquence en pareille nîa- ses hommages daims son propre journal,

tière et que j'adhère au principe en question, dans l'espoir d'accroître sa popularité, eio

il convient que je présente une contre-ob- disant qu'il s'efforce d'obtenir l'adoption

servation, afin de bien définir mon attitude. dun taux de deux contins le mille, au hé-

Il y a quelques années, lorsque le député de nétice du peuple, mais qu'on l'empêche de

York-sud (M. W. F. Maclean) proposa cette réaliser sa rforulie. A titre de représen-

réforme comportant l'abaissement du prix tant dume population rurale, je le déclare

M. EMMERSON.
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ici, s'il est une classe de la population qui pi ur se rendre à Toronto. Ces excursionsaurait à souffrir de l'application de cette dis- à prix réduits ont lieu ix fois l'année etposition législative, ce serait la classe agri- cela suffit aux besoins des cultivateurs quicole. La raison en est évidente ; si les, ne tiennent pas à aller plus souvent à Toron-compagnies le chemins de fer ne réalisent to. Le voyage, aller et retour, est inférieur àpas assez de profits avec le transport des tris quarts de 1 centin le mille. Les compa-voyageurs, elles relèveront le prix du trans- gnies accordent ces prix réduits dans cer-port des marchandises. Les citoyens de To- taines circonstances, comme à l'occasion deronto et d'autres localités pourraient, sans l'excursion qui a lieu pour l'exposition d'au-doute. voyager à meilleur marché, ma.is tomne. Il se passe à peine une semaine sansee serait aux dépens des cultivateurs. Com- qu'il se fasse une excursion à Toronto, à unme le fait observer, à bon droit, le ministre prix de retour de 1 centin et quart, le mille.des chemins de fer, toutes ces réformes Advenant qu'il soit établi législativement unfinissent par s'effectuer, en. temps utile. Les prix de transport de deux centins le mille,coml)agiimes de chemins de fer ressemblent que feraient les compagnies de chemins deaux commerçants ; il leur faut réaliser as- fer ? Elles diraient tout simplement: " C'estsez de recettes pour faire face à leurs dé- parfait ; puisque vous avez adopté une loipenses, sous peine de tomber en déconfiture. établissant un prix de deux centins le milleEn outre, je le répète, les compagnies du alors vous n'aurez plus de prix réduit pourGrand-Tronc et du Pacifique ont, dans vos excursions ; et s'il nous est impossibleleurs chartes, des dispositions qui régissent de réaliser suffisamment de profits, à mêmela matière, et pour leur appliquer cet amen- ce taux de transport, nous allons imposerdement, il faudrait modifier ces chartes. aux cultivateurs des prix plus élevés pourle transport de leurs bestiaux et de leursM. SAM. HUGHES (Victoria) : Aujour- grains." Il n'est pas une seule ville qui ned'hui, sauf quelques chemins de fer de bénéficie actuellement de l'abaissement desl'Ouest, il n'y a pas un seul chemin de fer, prix de transport en vogue. Sur tous lesen Amérique, qui transporte les voyageurs trains on rencontre des élèves des académiespour moins de deux centins, le mille, si l'on qui se servent, pour l'aller et le retour, detient compte des prix d'excursion et du tra- billets qui ne leur coûtent qu'une fractionfie de toute l'année. Ce n'est pas la pre- -de 1 centin le mille. Le prix régulier de re-mière fois que le député d'York-sud (M. W. tour vers une gare quelconque est deux cen-F. Maclean) propose l'établissement d'un tins et demi le mille. Si vous voulez allertaux de deux centins le mille. Comme on à Smith's-Falls, à Carleton-Place ou à unel'a fait observer, c'est là sa marotte. Voilà ,station sur la ligne, vous allez acheter aunombre d'années que l'association des pa- bureau un billet de retour pour deux cen-trons aux Etats-Unis, agite cette réforme tins et demi le mille.qui est devenue une idée fixe chez lui. Il Comme l'honorable député le fait remar-s'en sert comme d'un levier pour se créer quer, ce sont là les prix qu'on paye pour lesdes partisans dans cette Chambre et au sein places de première classe, tandis que les prixdu pays, mais jusqu'ici, Il a prêché dans le exigés pour les places de seconde classe sont'csert et n'a pas encore réussi à se faire de bien moins élevés. Il ne se passe guère dedisciples. Voyez par exemple, le New-York, semaine sans qu'il arrive à Ottawa des ex-Central avec son énorme trafic et cet Im- cursions d'Arnprior et de Pembroke. oumense mouvement de voyageurs entre New- d'autres localités, à environ un centin leYork et les autres grands centres de popu- mille. Ce sont les cultivateurs qui bénéfi-lation ; or, les prix de transport des voya- cient de cette réduction de prix pour lesgenrs, sur ce réseau, sont aussi élevés que excursions ; car ils no'nt guère besoin deceux en vogue sur les réseaux de la compa- venir à la capitale plus de cinq ou six fois,gnie du chemin de fer canadien du Pacifi- l'année. Les billets en livrets, à l'usage desque, y compris les lignes qui desservent la commis-voyageurs, se vendent à des prixrégion des prairies et les territoires non colo- relativement peu élevés, surtout si l'on tientnisés au nord du lac Supérieur. En pareilles compte du fait qu'on permet à cette classecirconstances, à quoi bon cette agitation de voyageurs de transporter une bien plussoulevée par le député d'York-sud ? Mon- grande quantité de bagages que ne le fontsieur l'Orateur, je me fais ici l'interprète les voyageurs ordinaires. Il est inutile dedes populations du comté de Victoria. Nous faire perdre au comité un temps précieux àavons déjà vidé cette question, nous l'avons discuter cette question ; seulement, j'aidébattue à fond contre les utopistes de pensé qu'il serait bon de montrer, au moyenl'acabit de l'honorable député venus dans de quelques exemples topiques, que cetle comté pour faire de l'agitation à cet amendement n'a pas de raison d'être, puis-égard. Les électeurs de ce comté repous- que nous bénéficions déjà de prix de trans-sent cette réforme. Et pourquoi ? Parce port avantageux. Je tenais aussi à signalerque le New-York-Central avec son taux de le danger qui découlerait de l'abaissementdeux centins le mille, desservant la ville de de ces taux à deux centins le mille, puisqueNew-York, n'organise point de trains d'ex- ela pourrait aboutir au relèvement du prixciislon, comme ceux que l'on met à la dis- de transport des marchandises. En pré-prsition des citoyens du comté de Victoria, sence des avantages dont nous jouissons
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actuellement, nous ne s;turions partager virtuellement du monopole. et elle sait fort

l'engouement de l'honorable député pour la bien utiliser cet avantage.
réforme qu'il veut imposer au peuple. M. W. F. MACLEAN : Je voudrais appor-

. JOHN HERRON (Alberta) : C'est la ter un mot de réplique...

première fois que j'ai laccasion (le protes-
ter d'une faç;on pratique contre les prix ie r M. L'ORATEUR ' pa'honorable député

transports en vogue sur les chemins de fer ' la parole, n'a Pas droit à

de l'Ouest. L'anée dernière, j'ai attiré la réplique.

l'attention du ministre des Chemins de fer M F. R. LALOR (Htldimandì: .'approu-
et les Canaux (M. Emmerson) sur le taux e etièrement la résolution présentée par

exagéré <es prix de transports en vogue sur le député d'York-sud. Quelques députés ré-

qutlques-uns de nos chemins <le fer t voqueit en doute la sincérité des motifs aux-
l'Ouest. Voilà la raison qui tt'engage a quels obéit mon ionorable collègue (L W.

appuyer cet amendement. Il ne serait guère F. Macltani en saisissant la Chambre de

possiblea, l'époque actuelle, d'appliquer cet cette ésolutio Il cherche, prétend-on. à

amendement : mais la patience humaine a exploiter dans soi journal, l'attitude qu'il

ses limites, et les populations le l'Ouest ont prenadl <lans cette ('hamubre afin <le se couci-

Presque atteint cette limite. Quand on itet' la faveur populaire ; tais. bien que le

songe que dans un pays de prairies comne 1député d'York-sud devance Peut-être quel-
celui lue j'habuite, pays fort peu accidenté quefois l'opinion publique, il peut au moins

certaines compagnies de chemins tie fer, se rendre ce témoignage que nombre de me-
bénéficiait de fortes subventions de l'Etat, s d ' fct. s

exigent cinq centins. le mille. pour le trais- sures, dot il s'est fait le Champbi r ici, ont

Port îles voyageurs, même dans les sections et par s'imposer mtme au g ouve'aCnent.

du paiys où il y a ui trafic considérable en ('est peut-être là une redite. mais l'heure

voyageurs et marchandises. . . ' viendra où les prophéties de ion honorable

M. EMMERSON : L'hîonorable député . :collègue se réaliseront. Voilà Plusieurs au-

H-lerroîi .voudrai-il i n désigiter _i comîtîa 'ées que le député d'York-sud se fait ici le

gale île e rit -le fer dui exige ce prio mp î hlîa mpîî ion de cette réforî me. A m o n avis.

\ni dechemin de fru c'estie ceprix îe cette mesure s'inspire le l'iatérét public. et
M. HERRON : Oui. c'est le chemmn de enoted 'néê inetnudscm

t'î' quai dlessert Cartistait et i,îtlabt'idge. en oautre de l'intérêt lien entendit (les coin-
pagiis. de chemins de fer. L'établisseient

M. EMMERSON : De quelle compagnie de d'un taux uniforme île deux centins le mille,

chemnin de fer s'agit-il ? sur tous les chemins de fer canadiens. au-

'M. fEURON :Il s'agit de' la comagite rait pour conséquence de donner un nouvel
essor lau mouvement des voyageurs. Voyez

d'irrigation et du chemin dle fer de l'Alberta. e qui se passe dans l'Etat de New-York et

M. W. F. MA('LEAN :L'loanoale îéa star les tiaias de " New-York Central " il

té <M. Herrol) pourrait-il nous dire le chif- circule beaucoup plis le voyageurs sur ce

fre <lia prix exigé par la compagnie du che- réseau itque sur nos principaux réseaux ca-

min de fer canadien du Pacifique dans nadiens, et cela tient dans une large mesure,

l*Alberta ? à ce qte le taux des prix de transport sur le

. N-Yorl Central " est de deux centins

M. HEr : Mins ele Imille, ind'pendantaent de la distance par-
etavira qtaîtri' ceats. -courue. Qu'on voyage tie Buffalo à New-

M. EMMERSON : Il est impossible de York ou de Buffalo. à la première station de

remnédier à cet état le choses. 'hemin de fer, il y a ut prix de transport

'M. W. F'. MACLE\N ('<'t aý atiiî'atnt ttni forme de deux eentits le mille.

M. éM. SAM. F.SQt d est l tarif e
tend a y remédier.M.AI.UGFS:Qeesletrfn

M. IDEMYERS : Non, votre amnendementt vogue sur llAié'

ne saurait réaliser cette réforme. M LALOR :Si je ate mîe trompe. star le

M. HERRON : Si j'appuie cet amlaende- réseau de l'Erié. les prix sont plus élevés

ment, c'est afin île bien définir ici mon at- pour les transports à courte distance.

titude. et en outre. pour protester contre les M W. F. MA('LEAN : Quant une comtpa-
prix exagérés de transport en vogue dans nie établit un taux de deux entins le
l'Oue'st. Le ministre dles chemins de fer, etgîcéahitatttuxd dea catnsl

l'Ouest Le mi e de-s réhemns feiroet tille. toutes les autres compagnies sont for-
des Canaux dit que ces réfartes finiront cées de l'établir.
par s'effettuer d'elles-mêmes. C'est la tui
avis auquel je tae saurais souscrire, surtout M. LALOR : De Buffalo a New-York, sur

lorsque le système <lie nous appliquons en le réseau de l'Erié,. le prix de transport est

matière de cliemins de fer à d'autres égards encore inférieur à deux cenîtins le mille. A
suit une tout autre orientation. Nous ac- tîtont avis, il n'est pas légittie l'atccorder

cordons îles chartes île chemins de fer cou- des taux spéciautx pour les distances loin-

vrant certaines parties ia pays. tandis que taines : car il n'est pas juste que le cultiva-

nous refusons d'accorder d'autres chartes. teur qui t'a qu'une faible distance à par-

La compagnie qui détient tue charte jouit courir, pour atteindre le marché le Plus

M. SAM. HUGHES
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rapproché, paye un prix supérieur à celui
exigé pour les transports lointains. A mon
avis, si on établit un taux de deux centins
le mille, le public et les compagnies de che-
mins de fer en bénêficierarat également.
D'ailleurs, le public canadien n'a-t-il pas
quelques droit à faire valoir à cet égard?
Est-ce que nous n'accordons pas d'énormes
subventions aux chemins de fer? Rappe-
lons-nous les millions de dollars que nous
avons accordés, à titre de subventions, à la
compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique et à d'autres compagnies de che-
mins de fer, et dont le public ne retire virtuel-
lement aucun avantage; car ces -compagnies
de chemins de fer versent un intérêt d'un taux
fort élevé sur des actions majorées. L'abais-
sement des prix de transport sur les che-
mins de fer permettrait au public de bénéfi-
cier quelque peu des énormes subventions
que le Parlement accorde tous les ans aux
compagnies de cheinins de fer. En cons-
truisant le Grand-Tronc-Pacifique, le Gou-
vernement eût fait acte de sagesse, en insé-
rant dans sa charte, un article obligeant la
compagnie à établir un prix de deux centins.
le mille; car, il ne faut pas l'oublier, nous
construisons virtuellement une partie de c .
réseau et nous avons obtenu des garanties
pour le reste du réseau, qui, dans son ep-
semble, coûtera -au pays, plus de $200,000,-
000.

Alors le public aurait bénéficié des énor-
mes dépenses de deniers publics consacrés
à la construction de ce réseau. Il est à
craindre que la compagnie, exploitant les
avantages de la situation, n'établisse des
prix de transport exagérés. Mais, s'écrie-
t-on, et c'est là une des objections qu'on
entend le plus souvent formuler, si le Parle-
ment abaisse législativement les prix de
transport des voyageurs, les compagnies re-
lèveront le prix de transport des marchandi-
ses. Cette objection n'a aucune valeur.
Les compagnies de chemins de fer exigent
pour le transport des marchandises le plus
haut prix possible. C'est la concurrence qui
règlementera le prix de transport des mar-
chandises. En outre, la commission des che-
mins de fer a mission d'établir cette règle-
mentation. L'objection formulée à cet
égard n'à donc aucune valeur. Dans l'Ouest,
la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique exige quatre ou cinq centins le
mille, pour le transport des voyagueurs sur
un chemin de fer d'un parcours peu étendu;
et à mon avis, rien n'autorise l'établissement
de pareil tarif, puisque cette courte voie
ferrée fait partie de l'ensemble du réseau.
Si la compagnie est en mesure de réaliser
des profits sur un des tronçons de son réseau
qui dessert un pays populeux, rien ne l'au-
torise à exiger un prix de transport exagéré,
dans une section du pays où la population
est disséminée. Je donne donc carrément
mon appui à l'amendement du député de
York-sud, car, à mon avis, Il s'inspire des
intérêts bien entendus des compagnies de
chemins de fer et de ceux du public.

M. LANCASTER : L'honorable député
ne comprend-t-il pas que les prix de trans-
port des marchandises hausseront dans la
mesure même où on obligerait arbitrairement
les compagnies à abaisser le prix du trans-
pott des voyageurs ? En outre, la commis-
sion des chemins de fer ne serait-elle pas
forcé de relever le prix du transport des
marchandises, afin de permettre à la compa-
gnie de réaliser assez de bénéfices pour faire
face à ses obligations.

M. LALOR: Si l'honorable député eût
bien voulu prêter l'oreille au développement
de ma thèse, il n'eût pas fait cette observa-
tion. Je le répète, les compagnies de chemins
de fer bénéficieraient de cet abaissement du
prix de transport des voyageurs ; elles réa-
liseraient plus de recettes et il n'y aurait pas
lieu de relever le prix du transport des
marchandises, à cause de l'accroissement
des recettes qu'elles percevraient du trafic
des voyageurs.

M. E. D. SMITH : Je me propose de voter
contre l'amendement proposé par le député
de York-sud (M. W. F. Maclean) et cela
pour trois raisons que je veux brièvement dé-
velopper, bien que l'un ou l'autre de ces ar-
guments, à mon avis, serait absolument suffi-
sant. En premier lieu, le Parlement a délé-
gué à la Commission des chemins de fer le
pouvoir de règlementer les prix de transport
sur les chemins de fer. La Commission
possède ce pouvoir, dans toute sa plénitude,
et rien ne nous autorise à le lui enlever.
En deuxième lieu, il ne serait pas juste d'é-
tablir un taux de transport arbitraire pour
toutes les compagnies, sans distinction. L'é-
tablissement d'un taux de deux centins le
mille, pourrait permettre à une compagnie
de réaliser (es profits, tandis que la chose
pourrait être ruineuse pour une autre ligne
de chemins de fer à plus faible trafic. Le
Parlement ne saurait, sans injustice, forcer
une compagnie de chemin de fer à faire son
exploitation sans profits. En troisième lieu,
advenant que le Parlement abaisserait légis-
lativement le prix de transport des voya-
geurs, il pourrait arriver qu'une compa-
gnie de chemins de fer se trouverait dans
l'impuissance de faire une exploitation assez
lucrative pour rémunérer le capital engagé et
verser des dividendes; en pareilles circons-
tances, force lui serait de relever le prix
du transport des marchandises. Mon hono-
rable collègue (M. Lalor) dit que la Commis-
sion des chemins de fer a le pouvoir de règle-
menter le prix du transport des marchandi-
ses. Cette commission a aussi le pouvoir
de réglementer le prix du transport des voya-
geurs; alors pourquoi lui enlever ce pouvoir?

L'amendement de M. W. F. Maclean est
mis aux voix.

Ont voté pour

Barr,
Blain,

Lalor,
Maclean (York-sud),
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COMMUNES

Chisholm (Huron), Wilson,
Herron, (Leniiox-et-Ading.)-S.
Jackson (Selkirk),

ont voté contre

MM. .
Alcorn, Kemp,
Archambault, Kennedy,
Aylesworth, Lancaster,
Barker, Lanctot,
Beauparlant, Lapointe,
Béland, Laurence.
Bergeron, Lavergne
Biekerdike, i Drilm.-et-Armth.),
Black, Lefllanc,
Bole, Lemieux,
Borden (Carleton). Léonard,
Borden. (sir Frederick),Loggie,
Bourbonnais, Loveli,
Boy ce, Macdonald,
Boyer. Macdonell,
Brodeur, Macleari (Lunenburg),
Bureau, Macpherson,
Calvert. McCarthy (SIMîCOe),
Campbell, Mecool,
Carneî', McCranel',
Carrier, McLennam,
Cash, Marcile (Bagot),
Clarke, Marcil (Bonaventure),
Cochrane, Martin (WelllngtolY,
Conmee, Mayrand,
Copp, Meigs,
Costigan, Monk,
Delisie, Morin,
Demers, Oliver,
Derbyshire, Pardee,
Desjardins, Parnîelee,
Duheau, Paterson,
Dyment, Paquet,
Emmerson. Porter,
Ethier, Pringle,
Fielding, Reid (Ristigouche),
Finlay, Roche (Halifaxý
Finlayson, Ross ivale-Carihou),
Fisher, Smith (Oxford),
Fortier, Smllth iWentw 0rth),
Foster. Sproule,
Galliher, Stewart,
Gauvreau, Stockton,
Geoffrion, Taylor,
German, Telford,
Girard, Templeman,
Gladu, Tohin,
Grant, Turgeon,
Gnn, Turriff,
Harty, Verv'ille,
Hughes (Victoria), Wvrightc Muakoka),
Hunt, 'W'right îRenfrew),
Johuston, Zimniermian-Ol,
Paquet,

(L'amendemnent est rejeté.)

1U. T. S. SPROULE (Grey-esl Propos(,

Que le bill (n
0 

62) tendant à amender la loi
des chemins de fer ne suhisse pas maintenant
l'épreuve de la 3ème délihération, mais qu'il
soit renvoyé au comité général de la Chambre,
avec instruction de l'amender en rayant, de
l'article 31, les mots "parcours lointain " par-
tout où lis se rencontrent.

MI. W. F. %MACLEA\ Je (lésire faire une
courte observation à *l'ulpui le cet aineîn
demc'nt. La loi en quiestioni eonsacre le prits-
cipe dle l'échange îles serviies entre les cota.
pi cues téléphioiqlues. pont' les nmessages dle

longue distance. Il est vrai ail début.
c'était une toquade. On a emiployé le mot

minaniaque " pour désigner quelque chose
dle de(rogatoire à la dignité de qui-
conque occupe un siège dans cette
Chambre. J'espère bien continuer à
dlten ir le miandat que miont u-onfdé m1u
électeurs, sans renoncer à mnes tqa C e-
pendanit, nlous aivonis fait unt pas (le l~~Ilt
na npioint que le principe jadi, e-oida1nw' ici.

uiiitue lui vCuit éteiuent sui- les tli'oi t- de,

î:11iilieî's et tuénuie un1e uoilisuatli le l;1
i loprieýté. est aujourd'hui adinis et adopté.
L e prinuli e auquel je fais. allusion ei l'é-
ehange dle miessages téléphoniques entre les
lignes de longue distance et celles de toute
autre co mp agniec qui dés ire s e serir mle 'c
droit. L'amendenient tend à bien définir
lai nature tle cet échanuge qui bil èýe OM,
éc(hange, île services,. sans~ lestiulioti' entreP

les, onipagtties téléphîoniqiue.,. ino ' vellitt
jrstt' coill)peits;tion. La question ;1été lé
lI tucià fond, niai ous ilésiroîts teniter 1111
derniier effort poui faire co)lsuui'l'CI ('t' prii

iiodans le bll -à l'étude.

M:N. BEIi(.EII(N :De pirlime il ord, onse
mait î oUiit à i-roire que c'e(st unie faule lit

reiii inai.5 àl 111011 av is. .elle priopiosliti
t iil a foî'ier iue 1111ogi îîs'éîii îm
lig.ilie mre a îtei~ 'îl;i'ed- îies-':

ces aux (comtpagnies loca;les. et nuit pauise--
leiîîent ià l'égard (les messanges de longue
dlistance, couimme l'a dlécllé le comlité. Je
voterai dont' le rejet (le l'amendement.

1 . SAM. lLlUG1IES . ,*olî-iru ra i lite

Sa i en i 'Ioît eit t'îla ppliquer le ilut -toi> l

à l'honoraýble député (M. W. F. Maclean).
ienm ne nînautorise encore à chainlger'diVs

L, prvopositrions formliulées ici.i'lt iiien

ià l'échange dles mlessages. 'onistituent 1lii1o
réforme uîui s"effeutuera en temps ulti le. .1o
ne sache pmas que l'honorabile député puisýse

rélane'la pîaterité d'une iprop os itionîu
î'onqlle.

L'aimeîdeniett tdîe -.N. Sprofnile est ni i aunx

Ont voté pour

MM.
Alcorn,
Barr,
BMain,
Borden (Carleton),
Campbell,
Chisholm. (Huron),
Cochrane,
Foster,
Gunn,
Herron,
Kemp,

mm.
Archambault,
Aylesworth,
Beauparlant.
Béland,
Bergeron,

MM.
Lalor,
Lancaster,
Macleau York-sud),
Mclntyre (Perth),
Martin (W ellington).
Smith (Wentwoth),
Sproule,
Staples,
Wilson

iLeniiox-ect-Adding.),
Wight <MIuskolca).-21.

Ont voté contre:

mm.
Lanctot.
Lapointe.
Laurence,.
Lavergne

(Drunîi.-et-Arth.m,
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Bickerdike,
Bole,
Borden (sir Frederick),
Bourbonnais,
Boyce,
Boyer,
Brodeur,
Bureau,
Calvert,
Carney,
Carrier,
Cash,
Clarke,
Oopp,
Costigan,
Delisle,
Demers,
Derbyshire,
Desjardins,
Dubeau,
Dyment,
Emmerson;
Ethier,
Fielding,
Finlay,
Finlayson,
Fisher,
Portier,
Galliher,
Gauvreau,
Geoffrion,
Girard,
Gladu,
Harty,
Hughes (Victoria),
Hunt,
Jackson (Selkirk),
Johnston,
Kennedy,

(L'amendement de

LeBlanc,
Lemieux,
Léonard,
Loggie,
Lovell,
Macdonald,
Maclean (Lunenburg),
Macpherson,
McCool,
McCraney,
McLennan,
Marcle (Bagot),
Marcil (Bonaventure),
Mayrand,
Meigs,
Monk,
Morin,
Oliver,
Pardee,
Parmelee,
Paterson,
Paquet,
Porter,
Pringle,
Reid (Ristigouche),
Roche (Halifax),
Ross (Yale-Caribou),
Smith (Oxford),
Stewart,
Stockton,
Telford,
Templeman,
Tobin.
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Wright (Renfrew),
Zlmmerman.-86.

M. Sproule est rejeté.)
(La motion de M. Emmerson est adoptée;

et le bill, après avoir été lu la 3me fois, est
adopté.)

ADOPTION DES AMENDEMENTS DU
SENAT AU BILL RELATIF A L'IM-
MIGRATION.
La Chambre passe à l'examen des modi-

fications apportées par le -Sénat au projet de
loi (n° 170), déposé par M. Oliver, relative-
ment à l'immigration et aux immigrants.

M. OLIVER : Les amendements sont depeu d'importance . Dans l'article d'interpré-
tation, la définition du mot " Immigrants "
est hmendée par la modification du texte dela clause provisoire dans le sens que voici :

Toute personne arrivant au Canada partrains de chemins de fer ou par tout autremode de transport ; mais cela ne s'appliqueni à ceux qui ont déjà résidé au Canada, niaux touristes qui passent simplement par leCanada, en route pour un autre pays.
L'objectif visé est de rendre la loi appli-cable à ceux qui arrivent par les trains de

chemins de fer comme à ceux qui arrivent
par bateaux.

M. MONK : Est-ce là le seul amende-
ment apporté par le Sénat ?

M. OLIVER: Il. y a plusieurs amende-
ments, mais c'est le seul Important.

M. MONK: J'ai vu dans les journaux
que le Sénat a rayé du bill l'amendement ac-
cepté par le ministre de l'Intérieur, amende-
ment tendant à créer un fonctionnaire mé-
decin en chef et, en outre, décrétant, qu'au
cas où un immigrant se verrait refuser l'en-
trée du pays, pour cause de maladie, l'appel
serait porté, non pas devant le surintendant
de l'immigration, mais devant le fonction-
naire-médecin en chef.

M. OLIVER : Oui, dans l'article 5 les
mots " l'officier-médecin en chef '' ont été
rayés du bihl. Pans l'article 31, les mots qui
figurent dans le bill imprimé constituent pro-
bablement une faute d'impression, et dans
sa sagesse, le Sénat a jugé bon de modifier.
l'erreur en question, en rayant tous les mots
commençant au mot " a ", sixième ligne de
la fin du paragraphe, et substituant aux
mots ainsi rayés, les mots 'au ministre";
l'objectif étant que l'appel soit porté direc-
tement devant le ministre, au lieu d'être
porté, en premier lieu, devant le fonction-
naire-médecin, ou le commissaire et finale-
nient le ministre.

M. MONK : Le ministre (M. Oliver) ap-
prouve-t-il cette modification ?

M. OLIVER : Cette modification ne me
semble pas importante. Comme le ministre,
d'après le texte adopté ici, devait décider en
dernier ressort, il ne semble guère impor-
tant que la chose se fasse directement, ou
par l'intermédiaire du commissaire ou du
médecin en chef.

M. SPROULE : S'il s'agit d'une décision
d'ordre purement médical, il conviendrait
que l'appel soit porté devant le fonction-
naire-médecin plutôt que devant le ministre,
car alors, le médecin se prononcerait, de
science certaine, sur une question que le
ministre ne saurait connaître au même titre
qu'un membre de la faculté.

M. OLIVER : D'ap'rès le texte primitif, il
y a appel de la décision du conseil hygiéni-
que ou du commissaire de l'immigration, et
la décision de ce dernier peut être réformée
par le ministre, juge en dernier ressort.
L'honorable député voulait modifier cette
disposition par un, amendement portant que
l'appel serait porté devant le médecin en
chef, sous la condition que le ministre pour-
rait réformer cette décision. -Sans doute, le
Sénat a pensé que, puisque l'appel doit être
porté devant le ministre, la chose peut se
faire directement et indirectement.

(Les amendements sont lus une 2e fois et
adoptés.)

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA
LOI SUR LE SENAT ET LA CHAMBRE
DES COMMUNES.

La Chambre passe à la discussion en co-
mité, sur le projet de loi (n° 97) relatif au
Sénat et à la Chambre des communes.
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M. AYLESWORTH: Ce bill a été discu-
té, au sein du comité, pour la dernière fois,
le 20 avril, et ce débat figure à la colonne
1795 et suivantes du Hansard. Au cours de
ce débat, on a suggéré plusieurs amende-
ments ou additions au texte imprimé du bill,
et après quelques instants de discussion, le
comité leva sa séance demandant l'autorisa-
tion de siéger de nouveau, afin de délibérer
ces amendements et de les incorporer dans
le bill. Le seul article figurant dans le texte
imprimé du bill est une clause provisoire
se rattachant à l'absence d'un député, pour
raison de maladie, au cours de la session,
article dont je propose l'adoption, en don-
nant une rédaction quelque peu différente
du texte imprimé. Mais avant de discuter
cet article, je tiens à signaler ici ce qui me
paraît une omission purement accidentelle
qui s'est glissée dans la loi de la session
dernière, dans le premier paragraphe de
l'article auquel nous voulons annexer cette
clause provisoire touchant l'absence des dé-
putés, pour cause de maladie. L'article 26
du chap. 11 des statuts refondus contient
la disposition législative statuant sur la
retenue d'indemnité, pour cause d'absence,
et voici le texte même de l'article adopté
au cours de la session dernière :

Pour chaque session du Parlement qui aura
lieu à l'avenir, il sera retenu, sur cette indem-
nité, $15 pour chaque journée au cours de la-
quelle ledit député n'assiste pas à la séance
de la Chambre dont il est membre.

L'application de la disposition contenue
dans cet article, ne saurait guère offrir de
difficultés, et je le suppose guère que quel-
qu'un prétende que cette retenue de $15 doit
se faire pour l'absence d'un député, un jour
où la Chambre ne siège pas ; et cependant,
c'est là l'interprétation littérale qui découle
du texte. Je propose de parer à toute ambi-
guité en ajoutant à l'article les mots qui
figurent dans le statut refondu "si la Cham-
bre siège ce jour-là". Je propose l'insertion
des dispositions suivantes, à titre de premier
article du bill :

L'article 26 du chapitre Il des Statuts revi-
sés, intitulé: " Acte concernant le Sénat et la
Chambre des communes ", tel que formulé à
l'article 3 du chapitre 43 des statuts de 1905,
est abrogé et remplacé par le suivant :

"26. Pour chaque session du Parlement
qui aura lieu à l'avenir, il sera retenu de cette
indemnité de session quinze piastres par jour
que le membre du Parlement n'assiste pas à
une séance de la Chambre dont il fait partie,
si la Chambre siège ce jour-là '.

(L'amendement de M. Aylesworth est
adopté.)

M. AYLESWORTH: Je propose que la
clause provisoire relative à la maladie des
députés dans cet article, soit ainsi conçue :

Mais chaque jour, au cours de la session, où
il n'y a pas de séance de ladite Chambre, pour
cause d'ajournement, ou chaque jour où ledit
membre se trouve à l'endroit où a lieu la ses-
sion, et étant malade, est dans l'impuissance

M. OLIVER.

d'assister à une séance comme il est dit ci-
dessus, lui est compté comme jour de présence
à la session, en vue de l'indemnité, et un mem-
bre qui se trouve dans un rayon de dix milles
de l'endroit où a lieu la session est, pour ce
qui se rattache à l'indemnité, censé de faire
acte de présence audit endroit.

Cette disposition est la même que dans
les statuts revisés, avec cette variante.
D'abord, je supprime ces mots des statuts
revisés : " après le premier jour de pré-
sence du député tel que ci-dcssus énoncé.
Ainsi, l'absence pour cause de maladie
comptera comme jour de présence, même si
le député malade n'a pas pu faire acte de
présence pendant toute la durée de la ses-
sion. Cette disposition prévoit le cas où un
député malade au moment de l'ouverture de
la session n'a pas fait acte de présence jus-
qu'à la1 date dle sont rétablissement. Aux
termes des statuts revisés de 1886, qui sont
restés jusqu'ici en vigueur, les absences
causées par la maladie n'étaient comptées
en faveur du député qu'à la condition que
la maladie commençât après un jour au
moins de présence à la Chambre.

J'ai aussi modifié, un peu plus loin, la
forme de cette disposition. Aux termes des
statuts revisés, la personne malade pouvait
tout aussi bien être un membre de la fa-
mille du député ou du sénateur que le dé-
puté ou le sénateur lui-même, puisqu'on
pourvoit à l'absence pour cause de maladie.
J'ai établi cette distinction afin qu'il soit
bien compris que c'est la maladie du mem-
bre du Parlement lui-même.

M. BERGERON : Je crois que cette dis-
position est bien raisonnable, mais je ne
vois pas la raison de faire une différence à
cause de la distance de dix milles.

M. AYLESWORTI : Cette disposition a
toujours été dans la loi. Je in trouve dans
les statuts revisés, et je suppose qu'on avait
jugé à propos de fixer une certaine limite
de distance du Parlement.

M. BERGERON : Supposons qu'un dépu-
ti soit malade à Montréal le jour de l'ouver-
ture du Parlement et ne puisse pas faire
acte de présence ?

M. AYLESWORTH : Aux termes des
statuts revisés qui sont encore en vigueur,
il ne devait être fait aucune retenue
pour tout le temps de la maladie d'un mem-
bre qui avait assisté à une séance et qui se
trouvait dans un rayon de dix milles de la
Chambre des communes. La modification
fait disparaître la nécessité d'assister à au
moins une séance pour avoir droit de ne
pas perdre son indemnité quotidienne pour
cause de maladie, mais le membre doit se
trouver dans un rayon de dix milles de la
Chambre des communes. C'est-à-dire qu'un
député qui habite à plus de 10 milles d'Ot-
tawa, qui est venu à la Chambre et qui,
étant tombé malade, est retourné chez lui,
ou un député qui, étant malade, n'est pas
venu du tout à Ottawa, pour cause de ma-
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ladie, ne recevra pas, aux termes de la dis-
position proposée, le bénéfice de ma propo-
sition, mais perdrait son indemnité de $15
par jour.

M. BERGERON : Je ne vois pas la né-
cessité de cette restriction relative au lieu
d'habitation. Le membre qui resterait à
Hull aurait droit à son indemnité complète,
en cas de maladie, tandis que le député qui
habite Montréal, par exemple, la perdrait
toute, même s'il était aussi malade. Cela me
paraît injuste.

M. AYLESWORTH : La raison en est
bien claire. La disposition s'applique à un
membre qui se trouve au lieu même de la
session. Ce n'est pas l'intention, par exem-
ple, de payer l'indemnité au membre qui se
trouve dans la Colombie-Anglaise ou dans
la Nouvelle-Ecosse pendant toute la durée
de la session, et qui pourra peut-être ne ja-
mais venir à Ottawa. Il n'a subi aucun
dommage en raison de la convocation des
Chambres, et il n'a droit à aucune indem-
nité.

Un DEPUTE : Il peut être malade.

M. AYLESWORTH : Même s'il est ma-
lade, ce n'est pas la session qui lui cause
des dommages. La disposition veut que
s'il réside au lieu où se tient la session, alors
Il a droit à son indemnité, même s'il est ma-
lade. Dans ce cas, il faut fixer une limite
de distance pour établir ce qui constitue le
lieu où se tient la session.

M. BERGERON : Pourquoi ne pas dire
la ville d'Ottawa ?

M. AYLESWORTH : Un membre du Par-
lement peut habiter, pendant la session,
hors des limites de la ville ou bien, Il peut
être interné dans un hôpital, hors de la
ville. Dix 'milles sont peut-être trop, et
cinq milles peuvent suffire, mais ce détail
est de comparativement peu d'importance.
L'esprit de la loi est de donner le bénétice
de cette disposition aux députés qui tom-
bent malades pendant qu'ils sont à Ottawa.
Naturellement, c'est une conséquence inévi-
table que les députés qui représentent la
ville d'Ottawa et qui ont la malchance
d'être malades à leur domicile ont le béné-
fice de la loi.

(La séance est suspendue à six heures.)

Reprise de la Séance.

Le comité reprend ses travaux à huit
heures.

M. AYLESWORTH : Je parlerai mainte-
nant d'un point dont il a déjà été question
lors d'une discussion antérieure de ce pro-
jet de loi en comité : je veux dire qu'en
vertu de l'article 30 de la loi actuelle, cha-
que membre du Parlement a droit à ses
frais de déplacement ou de transport, une
fois, dans les deux directions, entre le lieu

de son habitation et Ottawa. L'auditeur
général a mis en doute l'interprétation de
l'expression "frais de déplacement et de
transport" et la Chambre en a même fait
le sujet d'une discussion. Les députés qui
habitent au loin, principalement ceux qui
viennent des côtes du Pacifique, allèguent
qu'ils sont obligés de voyager une semaine
chaque fois pour venir ou pour retourner.
Ils ne reçoivent sous la loi actuelle aucune
allocation de parcours et en vertu de l'ex-
pression " frais de déplacement et de trans-
port" ils ne reçoivent que le prix même de
leur passage, le prix même de leur trans-
port, ce qu'il leur en coûte par diligence, s'ils
doivent employer ce moyen de locomotion
pour arriver à la gare du chemin de fer, le
prix du voyage sur le wagon-dortoir et le
prix de la course en voiture en arrivant en
ville. La même expression figure dans d'au-
tres lois, notamment dans la loi concernant
les frais de déplacement des juges. A cette
session même, une mesure a été adoptée,
qui a reçu sa sanction finale, et aux termes
de laquelle les juges dans toutes les par-
ties du pays, ont droit à une allocation fixe
par jour en sus des frais de déplacement et
de transport, ce qui justifie le Parlenient de
conclure que l'expression " frais de déplace-
ment et de transport " ne comprend pas les
frais de subsistance, le prix des repas pen-
dant la durée du voyage. On a fait remar-
quer cette lacune au cours d'une précé-
dente discussion et je me propose de la cor-
riger en insérant dans l'article 30 les mots
"et les frais raisonnables de subsistance
au cours de son voyage".

Ainsi corrigé, l'article 30 se lit comme
suit :

Pour chaque session du Parlement qui aura
lieu à l'avenir, il sera aussi alloué à chaque
membre du Sénat et de la Chambre des com-
munes ses frais effectifs de déplacement ou de
transport et ses frais raisonnables de subsis-
tance au cours de son voyage entre le lieu de
sa résidence et Ottawa, une fois aller et retour;
mais nulle pareille allocation ne sera faite pour
voyage en dehors du Canada, excepté autre un
endroit du Canada et un autre du Canada par
voie directe.

La seule modification est, je le répète,
l'insertion des mots " et les frais raisonna-
bles de subsistance au cours de son voyage."

M. W. F. MACLEAN : Cela comprend-il
le prix du voyage par chemin de fer ?

M. AYLESWORTH: La circulation en
chemin de fer est gratuite.

(L'article ainsi modifié, est adopté.)

M. AYLE'SWORTH : Je propose d'ajouter
un paragraphe nouveau à cet article. Le
paragraphe prévoit le cas du député du Yu-
kon, par exemple, ou des députés qui restent
très loin. Je propose :

Tout membre du Parlement qui réside à plus
de quatre cents milles d'Ottawa peut- recevoir
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au lieu de cete allocation des frais de route
et de subsistance. une allocition de quinze
piastres par jour pour chaque jour nécessaire-
ment pris par le voyage itre le lieu de sa
résidence et Ottaw a. une fois. aller et retour,
le jour du départ et le jour d'arrivée tous deux
comptés comme jours entiers.

La première uonsidération, en rédigeant
cette disposition, est la distance d'habitation
du député relativement à Ottawtva. La dis-
tance mininmnum de 400 milles est nécessaire-
ment une distance arbitraire. mis j'ai pensé
qu'elle représentait approximativement la
uistance d'un jour de voyage dans les cir-
constances ordinaires au Canada. Ainsi, en
vertu de cete disposition, les députés qui
habitent à moins de 400 milles d'Ottawa
n'auront pas le privilège de la commutation
de l'allocation de leurs frais de voyage, ils
n'auront droit qu'à leurs dépenses effectives
de voyage.

M. W. F. MACLEAN : Combien de dé-
putés seront ainsi affectés?

M. AYLESVORTH : L'honorable député
peit le dire aussi bien que moi.

M. W. F. MACLEAN : Le ministre qui
fait cette proposition devrait être capable ce
l'expliquer.

M. AYLESWORTII : C'est facile à savoir,
en décrivant sur la carte avec un compas
un cercle d'un rayon de 400 milles, ayant
Ottawa pour centre Je ne pourrais pas
dire combien de députés semaient compris
dans ce cercle de 40) milles de rayon. To-
ronto est à 250 milles d'Ottawa environ
London est Lt 115 milles plus loin. soient 365
milles. Si vous songez maintenant où
s'étendrait un cercle qui passerait à 35
milles au delà de London. vous pourrez vous
faire une idée assez exacte de la portée de
cette disposition de la loi à l'ouest d'Ottawa.
Comme je le disais avant la digression que
m'a imposée la question de l'houorable dé-
puté. cette ligne de démareation est dans
une large mesure arbitraire, mais 400 milles
équivalent à peu près à une journée do
voyage, et pour tous ceux qui habitent en
deçà de ce rayon de 400 milles, si cette dis-
position est adoptée par la Chambre, ils au-
ront droit à leurs frais effectifs de transport,
tel que désigné dans la disposition que nous
venons d'adopter, avec en plus leurs frais
légitimes de subsistance. Ceux qui habitent
au delà du rayon de 400 'milles d'Ottawa,
soit à l'ouest soit à l'est, qui n'auront peut-
être pas l'occasion de retourner dans leur
famille pendant la session, ou qui y retour-
neront bien peu souvent, auront le privi-
lège d'échanger leurs frais de route et de
subsistance contre une allocation de $15. la-
quelle représente le montant exact de la
retenue pour chaque jour d'absence.

L'ex-ministre de la Justice a proposé $8
par jour : le député de Kootenay (M.
Galliher). a suggéré $15 et l'honorable dé-
puté de Toronto-nord (M. Foster), a recom-

M. AYLESWORTH.

mandé que ce fut un multiple de $8, peut-
etre $1G, peut-être $24. Après mûre consi-
dération J'ai pensé qu'il serait juste de fixer
le montant de la retenue pour chaque jour
d'albsenue. Cette proposition parera au moins
à l'objection que présente le cas de l'hanora-
ble député du Yukon (M. Thompson). L'on
sait qu'en vertu de la loi actuelle, ce député
subit une perte d'argent pour se rendre à
Ottawn. ù cause de la longueur du trajet et
les frais de subsistance dans a h ic direc-
tion.

M. KEMP : Le ministre a dit que poir
compter une distance de 400 milles d'Ottawa,
il fallait tracer un cercle au moyen d'uii
compas avece Ottawa pour centre. Ses paro-
les sont oisiirnées anu IlaUsard. Afin de ne
pas s'v méprendre, pourrait-il nous dire si
la distance sera celle que comptent les che-
mins de fer ou la ligne droite ?

M. AYLESWORTH : Je ne sais pas quelle
interprétation l'on donnera à la loi quand elle-
sera- en vigueur. Je me servirai poli ré-
pondre à l'honorable député de l'expérience
que j'ai acquise dans la pratique de la loi.
Il n'est pas rare qu'un homme d'affaires qui
vend son poste soit tenu de stipuler dans
le contrat qu'il s'engage à ne pas reprendre
son commerce dans un certain rayon. Les
tribunaux ont adopté comme base de distan-
ce le vol d'oiseau ou la ligna droite et je
suppose que cette interprétation s'appliquern
également à cette disposition.

M. SAM. HUCHEIS : Pourquoi ne pas dire,
comme on devrait tout rationnellement s'y
attendre. par la ligne de chemin de fer la
puis tourte ?

M. SPROULE : Le calcul d'après la loi
actuelle est basé, si je me rappelle bien, sur
le parcours de la malle.

M. AYLESWORTI : La loi actuelle ne
fixe aucune méthode de calcul des distances.

M. SPROULE : Cette méhode existait
quand nous avions droit à l'indemnité de
route; le même principe doit s'appliquer dans
ce projet de loi.

M. AYLESWORTH : L'honorable député
a raison. Sous l'ancienne loi, telle que
nous la voyons dans les statuts revisés, le
calcul de la distance était basé sur le par-
cours le plus direct de la malle.

M. SPROULE : Pour ce qui est de la com-
mutation des frais de déplacement et de sub-
sistance, est-ce que ce serait pour le nombre
de jours employés effectivement et consé-
cutivement au voyage, le jour comme la nuit?
Ce serait une différence considérable si la
personne voyageait de jour seulement et
non la nuit.

M. AYLESWORTH : Je ne crois pas que
je puisse répondre de prime abord avec mu-
torité à cette question. Je dois m'en rap-
porter au contexte même de cette disposi-
tion qui spécifie " chaque jour nécessaire-

1324

_!777!7:ý



7825 5 JUILLET 1906 7826

ment pris pour le voyage ". Je suppose
qu'un député qui partirait pour Vancouver
et qui passerait une semaine à Winnipeg
perdrait ses frais pour cette semaine.

M. SPROULE : Supposons que ce député
parte d'Ottawa et ne voyage que de jour,
passant la nuit à Toronto, par exemple, en
attendant le train du lendemain ?

M. AYLESWORTH : Je ne puis que ré-

3. Une fois lesdits états certifiés par le gref-
fier et attestés sous serment rar le membre du
Parlement devant le comptable ou le sous-
comptable de la Chambre ou toute personne au-
torisée à recevoir le serment, le greffier du
Sénat ou le comptable de la Chambre des com-
munes versera audit membre l'indemnité et
l'allocation à laquelle Il a droit.

Je propose l'adoption de ces amende.
ments.
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pondre que je me propose de demander au M. BOURASSA : Naturellement, je n'ai
comité d'insérer dans l'article 2 l'obligation aucune objection aux amendements que l'ho.
pour tout député de déclarer sous serment norable ministre de la Justice vient de pro-
combien de jours il a pris nécessairement poser je crois qu'ils sont très à propos.
pour les fins de son voyage. Cependant, tout en songeant à conférer cer-

tains avantages aux membres de la Cbam-
(L'amendement de M. Aylesworth est bre des communes et de la Chambre du

adopté.) sénat, Il me semble qu'il convient de modi-
fier la loi qui a été adoptée l'année dernière

M. AYLESWORTH: L'article 31 a trait pour pourvoir aux cas extraordinaires dont
à la vérification des comptes, au moyen de j'ai parlé à la Chambre. Je dois dire que je
la déclaration du député attestée par le me suis renseigné à ce sujet auprès de l'ex-
greffier de la Chambre et par l'affidavit du ministre de la Justice et de l'auditeur gêné-
député. Je propose de modifier cette dis- rai. Je leur ai fait voir qu'il découlait d'é-
position pour la rendre conforme aux autres tanges résultats de la loi dans son état ac-
modifications apportées à la mesure. VoicI tuel. J'ai prétendu et je prétends encore
comment elle se lira dorénavant :que si nous augmentons l'indemnité session

Pour chaque session du Parlement qui aura nelle jusqu'à en faire un traitement nons
lieu à l'avenir, chaque membre fournira au devrions, nu moins, statuer que chaquemem-
greffier de la chambre dont il fait partie, à la bre de l'une quelconque des deux Chambres
fin de chaque mois et à la fin de la session, un devra gagner son salaire-je ne dis pas au
-état signé de sa main indiquant le nombre de point de vue intellectuel et moral, mais au
jours qu'il a été présent au cours du mois ou moins au point de vue du travail qu'il est
de la session, selon le cas, et pour lesquels il supposé faire. J'ai fait voir que des mem-
a droit à ladite indemnité... bres de l'une ou de l'autre Chambre peu-

Jusqu'ici c'est le contexte de la loi en vi- vent en réalité négliger complètement ou
gueur, mais je propose d'ajouter les motsrece-
suiv, ants j TPS 'iue e os voir néanmoins une indemnité ou salairesuivantstout à fait disproportionné au travail qu'ils
... et, si ledit état comprend des jours où Il a font
été absent, ledit état doit mentionner le fait J'ai fait des calculs basés sur le texte de
et mentionner que l'absence dudit membre la loi telle qu'elle existe et de plus, j'ai puise
était due à sa maladie et était inévitable. des chiffres dans le rapport de l'auditeur

Le pragaph suiantpouvoitauxdé-général qui convaincront le comité, je crois,
Le paragraphe suivant pourvoit aux dé- la nécessité de modifier la loi. Aux

penses de voyage, transport aussi bien que
subsistance, ainsi qu'à la commutation des l er ni un u n dots
frais :Indemnité qu'à la condition d'avoir assisté

Tout membre du Parlement qui demande aux séances pendant 80 jours. Mais le
l'allocation de frais de route et de subsistance comptable de la Chambre compte pour des
doit fournir sons son seing, au greffier de la jours indemnisés les samedis et les diman-
Chambre dont il fait partie, un état de ses frais ches où la Chambre ne siège pas et où les
effectifs de déplacement ou de transport et de
subsistance prévus à l'article qui précède Im- députés ne travaillent pas. De sorte que
médiatement le présent.. chaque député, même s'il n'assiste qu'à ne

méditemnt l Prsent...seule séance, a droit actuellement à son in-
Ce qui suit est ajouté :demnité, moins une retenue de $15 par jour

pour chaque jour d'absence au delà de
... et, si ledit membre a choisi l'alternative quinze. Prenons une session de 150 jours
portée au paragraphe 2 de l'article qui pré- ou cinq mois, une session de moyenne du-
cède immédiatement le présent, il devra pro- rée. J'ai fait un calcul s'étendant à pln-
duire un état du temps nécessairement occupé sieurs années et J'ai trouvé que la Chambre
par le voyage entre le lieu de sa résidence et sige en moy
Ottawa, aller et retour, tel que prévu audit
paragraphe. qui s'écoule entre la convocation et la pro-

rogation. Supposons que la convocation ait
Voici encore un paragraphe en partie nou eu lieu le 8 janvier et la prorogation, cinq

veau : mois après ; il se serait écoulé 10 jours
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entre ces deux dates, mais la Chambre n'au-
rait siégé en réalité que 100 jours environ.
c'est-à-dire (lue le tiers environ. et 50 jours. No
auraient été des samedis, des dimanches,
des jours de fétes ou des congés quelcon-
ques. En comptant ces 50 jours comme
jours de présence, je dis qu'il est impossi-
ble, pendant une session ordinaire, d'appli.
que l'article 4 (le la loi de l'année (ernière r Clarke
et qui déclare :oKer

Nul membre du Parlement n'aura droit à
ladite indemnité pour moins de 31 jours de pré- Siftoi,
sence, mais pour tout nombre de jours moindr t
son indemnité sera de $20 pour chaque jour Bsto
de présence. Seagr.

Cairie
Qu'est-il arrivé, l'année dernière. par ex-

emple ? Et le résultat était bien pis. à ce Nous sa
monient. Zi cause d'une disposition fort ont motivt
étrange (lui existait dans le projet de foi sonne ne s
et aux termes de laquelle l'augmentation de son cas pr
l'indemnité datait de la session de 1905. tan- juste la
dis que la retenue de $15 par jour ne dlevait $2,OO;
prendre effet qu'aux sessions futures. A mon la moitié
sens, le Parlement n'a pîas agi avec dignité quatre ehn
en nous votant une augmentation (le $1.000 J'en arn
tout en statuanut que la retenue de S5 par gues séna
jour ne s'appliquerait qu'aux sessions à ve- autre choc
nir. L'article 2 (le la loi de l'année dernière coucentrat
régit l'augmentation le l'indemnité intérêts l

don à lat C
Cette disposition s'appliquera à la présente fois plus

session du Parlement. le p

Mais il est statué, au sujet de la retenue tié de celu
$15 par jour, au lieu de $8, comme aupara- que ns jon
vant la mo

salaire--ai
Pour chaque session du Parlement qui aura l'année de

lieu à l'avenir, il sera retenu de cette indem- <ui ont a
nité quinze piastres par jour que ledit mem- lesquelles
bre n'assiste pas à une séance de la Chambre
dont il fait partie. sence.1L

Comme resultat, nous voyons des inéga- la loi at
lités extraordinaires dans les montants qui
ont été payés aux membres du Sénat coin-
parés à ceux qui ont été payés aux membres
des Communes. Je donne la liste des noms No
et j'ajouterai que dans plusieurs cas, par
exemple si le séiateur a été nommé ou le
député élu à la fin de la session, il n'est dri
ni à leur faute ni à leur négligence si leurs
noms figurent dans cette liste, que je donne L'hon. M. K
au complet pour montrer que je n'y mets si
pas de parti pris et que la loi fonctionne M
mal. Le Parlement a siégé, l'année der- C
nière, du 11 janvier au 20 juillet. 191 jours. A
Le nombre de jours de séanîce a été de 129.
Le député qui a passé tous les jours ici a K
reçu $2,100. soit une indemnité de $13.09 par
jour en moyenne. Le député qui a assisté
au nombre de séances requis par la loi pour L'lin. sir W
gagner son indemnité, soient 114 séances. a
reçu une moyenne de $21.93 par jour. InLu- G
tile de dire que je ne veux pas froisser les F
susceptilbilités des personnes dont je men-
tionne les noms ; je ne les blâme en rien, M
mais je veux simplement faire remarquer
les singularités de la loi. Voici cette liste :

M. BOURASSA. C

Ms.

Jrs. Jrs. $ .8 ets.
n. ......... 47 82 2,244 27 37
.48 81 2,236 27 60
...... ..... 51 78 2,212 28 36
... ........ 55 74 2,180 29 46
,Hon. P.. 65 64 2,000 32 81
l'Hon. C.. . 70 59 2,060 34 92

t......... .. 85 44 1,910 44 O9
S... ... .. . 95 34 1,860 54 41

......... 103 26 1,796 69 08
r.... ..... 116 13 1,692 130 15

vons tous quelles circonstances
é l'absence de M. White, et per-
ongera à lui jeter le blame. Mais
ouve qu'un député qui est absent
moitié du temps, peut recevoir
st-à-dire que pour avoir accompli
le son devoir, il peut recevoir les
quièmes de son indemnité.
ve à la Chambre haute, à ces di-
teurs qui, me dit-on, n'ont rien
e à faire qu'à exercer un peu de
ion d'esprit et travailler dans les

peuple. J'en demande bien par-
hambre, mais cette liste est deux
ongue que la première, bien que
el (lu Sénat soit moins (le la moi-
i des Communes et qu'il n'a siégé
rs sur les 191.
enne du salaire-j'appelle cela un
uquel les sénateurs avaient droit,
rilère, je veux dire les sénateurs
ssisté à toutes les séances pour
aucune retenue n'était faite, était
par jour pendant 43 jours de pré-
tableau suivant montre comment

nctionne :

ms.

irchhoffer...
hehyn ... ...
ackeen .....
hoquette ....
. A. Thibau.
deau .......
hurch.......
ing ..... ..
orget .......
otock .. . .

Hingston..
Carling ..

.Drumnmond
owan.......
ulford......
ovitt...... .
ackay ......

ones ........
m Ross.....

ox ........

Jrs.
24 44
25 43
30 38
36 32

37 31
38 30
40 48
41 27
42 26
46 22
50 18
50 18
53 15
54 il
54 14
57 il
57 il
58 10
60 '

$

2,428
2,420
2,380
2,332

2,324
2,316
2,300
2,292
2,284
2,252
2,220
2,220
2,196
2,188
2,188
2,164
2,164
2,156
2,140

S ets.

55 18
57 70
62 03
72 88

74 96
77 20
82 14
84 89
87 84

102 36
123 33
123 33
146 40
156 29
156 29
196 73
196 73
215 60
267 50

732S
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Comme nous le savons, le sénateur Wm
Ross a été nommé à la fin de la session. Le
dernier, mais non le moindre, est le sénateur
Cox, qui a été absent 60 jours et présent 8
jours, mais qui s'est fait payer tout de même
$2,140 d'indemnité, soit $267.50 par jour.

M. FOSTER : Puis-je demander à l'hono-
rable député de corriger un oubli ? Il n'a
pas donné le nombre de jours d'absence de
l'honorable député de Labelle (M. Bourassa).

M. BOURA§SA : C'est facile à corriger,
car je ne crois pas avoir jamais, pris avan-
tage de la moitié des jours d'abs'ence aux-
quels j'ai droit.

Je sais qu'il est difficile d'établir la va-
leur de chaque député et sénateur pour le
pays.

Ainsi, par exemple, je me rappelle qu'un
de ceux que j'ai nommé a déclaré devant
une commission d'enquête nommée par le
Gouvernement que ce n'était pas trop pour
lui de se faire payer un traitement de $15,-
000 par année et de ne consacrer qu'une pe-
tite partie de son temps et de son intelli-
gence à la compagnie qui l'employait. Mais
quand il s'agit du Parlement d'un pays dé-
mocratique, je crois que nous devons adop-
ter quelque règle pour traiter tout le monde
également et ce sera aux électeurs d'envoyer
ici leurs meilleurs hommes pour les repré-
senter. Je n'ai rien à voir -dans le choix
des représentants du peuple et c'est le Gou-
vernement qui est responsable du choix des
sénateurs. Mais je ne pense pas que le pu-
blie aurait critiqué la moitié autant l'aug-
mentation de l'indemnité de session si nous
avions pu lui prouver qu'en portant cette in-
demnité à un prix convenable, quand on la
compare à un salaire, notre intention n'était
pas de sanctionner des abus de confiance
comme ceux qui ont été commis par quel-
ques-unes des personnes que j'ai nommées.
Je répète que ma critique n'est pas dirigée
contre ceux qui ont été forcés soit par ma-
ladie soit pour des raisons inévitables de
s'absenter, mais je dirai comme le ministre
de la Justice a dit : " Nous ne pouvons pas
nous laisser guider entièrement par des mo-
tifs de compassion ou de charité ". Il doit
y avoir une loi basée sur les principes de
justice et nous devons tàcher de l'appliquer
à tout le monde.également autant que possi-
ble.

iLaissant de côté l'application concrète de
la loi, j'ai préparé certains calculs basés sur
la loi telle que nous l'avons. Prenons une
session moyenne de 150 jours, desquels 100
jours sont des jour ide séance ; allouons 15
jours d'absence auxquels les députés ont
droit ; il reste 85 jours de travail effectif, ce
qui équivaut à une moyenne de $29.41 par
jour.

M. BRODEUR : Comment cela se fait-il,
puisqu'un député est obligé d'avoir au
moins 30 jours de présence sinon il ne reçoit
que $20 par jour ?

M. BOURASSA : J'ai dit en commençant
que le comptable compte comme jours de
séance tous les jours que le Parlement ne
siège pas et, comme techniquement tous les
députés sont présents pendant ces jours de
congé, quoique tous absents en réalité, ces
jours sont allouées pour tout le monde.

M. CONMEE : Ce n'est pas absolument
exact : tout le monde n'est pas absent.
Beaucoup de députés qui viennent de loin
sont ici chaque jour de la session.

M. BOURASSA : C'est vrai et je le con-
cède. Je ne cherche pas à empêcher les
membres qui viennent de loin de toucher
leur salaire au complet parce que la Cham-
bre ne siège pas à certains jours, mais je
veux empêcher le gros financier qui fait de
l'argent avec le public canadien à Montréal,
à Toronto ou ailleurs, ou avec son talent,
s'il est assez honnête pour s'y fier exclusi-
vement, je veux empêcher cet homme de se
faire payer un salaire par l'Etat quand il
ne travaille pas pour le gagner. Je suis
bien prêt à accepter l'interprétation de la
loi de la même manière que le comptable,
mais à la condition qu'il y ait au moins une
assistance raisonnable des membres soit au
Sénat soit aux Communes les jours de
séance. J'ai proposé lors du précédent dé-
-bat sur cette question de modifier la loi de
façon à ne payer que $10 par jour aux mem-
bres de l'une ou de l'autre chambre, à moins
qu'ils ne soient présents aux séances pen-
dant les deux-tiers au moins des jours de
séance, mais s'ils ont assisté aux deux-
tiers des séances, qu'ils touchent le plein
montant de leur indemnité, moins la rete-
nue prescrite par la loi.

Je prends 150 jours comme une session
de durée moyenne, ce qui veut dire environ
100 jours de séance. Le député qui habite
Ottawa dans les conditions que l'honorable
député de Rainy-River (M. Conmee) a indi-
quées, serait ici pendant 150 jours et Il au-
rait reçu à la fin de la session une indemni-
té de $16.6'7 par jour. Le député qui habite
assez près d'Ottawa pour aller chez lui de
temps à autre et se prévaloir des 15 jours
d'absence statutaires, touche une moyenne
d'environ $29,41 par jour. Le député qui
n'assiste que 30 jours pendant la session re-
tire $1,675, ou $55,83 par jour. Le député
qui reste ici 20 jours seulement, reçoit $1,525
soit $76,25 par jour. Celui qui ne vient au
Parlement que pendant 10 jours .au cours
d'une session, reçoit $1,375, ou $137.50 par
jour et le député qui assiste à la cérémonie
d'ouverture, pour retourner chez lui aussi-
tôt après et ne plus revenir, reçoit $1,240
pour sa journée. Ce n'était certainement
pas l'intention du Parlement, lorsque nous
avons porté l'indemnité à ce que nous avons
cru être un chiffre raisonnable, de payer
$1,240 au député ou sénateur qui vient icI
le jour de la convocation des Chambres pour
offrir ses hommages au Gouverneur géné-
ral et boire un verre de champagne avec le
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président du Sénat pour retourner aussitôt Labelle (-. Bourassa) mérite quelque atten-
dans sa famille et ne plus revenir. tion de la part de la Chambre mais plus par-

J'ai cru devoir attirer l'attention du Gou- ticulièrement de la part du Gouvernement.
vernement sur ces détails afin qu'il puisse,
soit à cette session soit à la session sui- loi après l'énoncé que vient de faire mon
vante, modifier cette loi de façon à faire di- honorable collègue de Labelle, sans quelque

paraître ce que j'appelle une injustice crian- déclaration de la part di Gouvernement sur

te perpétrée envers le public canadien et ce qu'il faut faire. J'ai moi-même constaté
envers les membres assidus des deux Cham- plusieurs de ces inconvénients dans la loide
bres qui restent ici pour accomplir leurs de- lannée dernière après qu'elle dut été adoptée
voirs. Nous pourrions remédier au mal assez et pendant qu'on s'élevait par tout le pays
facilement au moyen de la disposition sut- contre l'augmentation de l'indemnité. Un de
vante que j'ai rédigée à la hâte et que j'of- nos journaux avait fait un calcul très con-
fre à la considération de la Chambre. L'ar- eluant dans le genre de celui de l'honorable
ticle de la loi de l'année dernière pourrait député qui reçut beaucoup de publicité dans
être abrogé et remplacé par le suivant : la presse du pays. J'ai moimême fait un cal-

27. Un membre n'aura pas droit à ladite in- cul à mn manière et j'en suis venu à peu près

demnité de session à moins qu'il n'assiste aux à la même conclusion que l'honorable député
deux tiers au moins des séances de la Chambre de Labelle. Nous qui, en notre qualité de
dont il est membre, mais son indemnité pour membres du Parlement, avons statué de
assistance à un nombre moindre de séances spayer $2,
sera de $10 pour chaque jour de présence. non d00 par a omme que

L'article 8 pourrait être abrogé et rempla- qu'une indemnité, devrions voir à ce que

cé par le suivant :le pays reçoive l'équivalent de l'argent qu'il

31. Chaque membre de l'une ou de l'autre paie et ses représentants, vu que c'est le de-

Chambre enregistre sa présence en signant per- voir du Parlement de le protéger contre les

sonnellement, pendant la séance, le registre défauts qui se rencontrent dans cette loi et

exprès que tiendra le greffier de la Chambre et qui nous ont été si bien exposés ce soir.

le greffier devra attester dans ce registre la Nous qui siégeons au Parlement ne pouvons

signature de chaque membre et l'heure à la- faire choix des membres des différentes cir-
quelle il a apposé sa signature.

2. Le greffier de l'une ou de l'autre Chambre, conscriptns. C'es lpup quici ses
quand il en sera requis, donnera à chaque mem-

hreun erlaca étblisan lenomrede jours faire les lois et les règles qui doivent régir
bire un certificat établissant le nombre denen Joursotnt tc's lltc

de présence dudit membre, tel que le registre le paieend cemontantse c'est juice
en fait foi, à partir du jour de la convocation à ren

jusqu'à ladate de l'émission du certificat. rendre aux Chambres dont nous sommes
3. A la fin de la session, le greffier de chaque membres, c'est justice à rendre aux fonc-

chambre devra fournir à chaque membre un tins publiques que le Parlement est censé

certificat attestant le nombre de jours que la 1'
Chambre siège et le nombre de jours de pré- i r

sence du membre, tel que le registre en fait sîcres conme celles qui ont été montrées ce
soir devant la Chambre ne devraient Pas

foi.
.e paragraphe 4 pourrait être le mêmeque n adoptons

Le pragaph ouraitêtr lemeuet insérons dans nos statuts. Il est impossi-
que le paragraphe 2, tel quil a été modifié e dasuna d'aspects si divers et d'une

ce soir. si vaste étendue de poser une règle immu-

Une fois ledit certificat signé par le greffier able, mais nous pouvons facilement faire en

et ledit état certifié par lui, le comptable paie- sorte que les grossières inconséquences, les

ra audit membre l'allocation à laquelle il a torts mêmes qu'on nous a montrés dans les

droit selon lesdits états et certificats. statut disparaissent de nos lois.

Je crois aussi que dès que la règle de ce Ainsi il ne devrait pas être possible à un

registre et du certificat du greffier sera adop- membre du Parlement de toucher $1240 ou

tée, le comptable devra avoir le pouvoir de plus des deniers publics pour

payer l'indemnité de session à tout membre qu'un seul jour de ses devoirs comme légis-

qui en fait la demande pour chaque jour lateur. Cela devrait être impossible aux

attesté par le greffier. Je crois que ce moycn termes de la loi et le Gouvernement doit

ferait disparaître l'inconvénient dont cer- modifier la loi de façon à faire disparaître

tains députés se plaignent et qui existe d'a- cet abus flagrant. Une des grandes difficul-

près la nouvelle loi et qui les force d'atten- tés qui sOffrent à l'exercice de nos fone-

dre a la fin du mois avant de pouvoir tou- fions législatives
cher une fraction quelconque de leur indem- des membres, leurs nbsences ou leur défaut

nité. Dès que le greffier a attesté de l'assis- d'esprit de suite. Les membres vont et rien-

tance d'un membre, il ne devrait pas y avoir nent ; ils assistent une couple de jours aux

d'objection de la part du comptable de lui séances ; ils s'éloignent pour un nombre de

payer sou indemnité pour chacun de ces jours considérable ils reviennent et ne

jours ainsi attestés. peuvent saisir le fil de la discussion comme
s'ils eussent été assidus aux séances. De

M. FOSTER : Je crois que l'exposition la sorte notre travail est entravé et ne sal-

que vient de faire l'honorable député de rît être aussi effectif. Une des raisons de

NI. BOURASSA.
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l'augmentation de l'indemnité est le besoin pays par ses conseils et sa critique des me-d'avoir autant de députés que possible aux sures Soumises àt ]a discussion. Ni les cer-séances pour traiter des affaires publiques. tificats, ni les lois, ni rien du tout ne peu-C'est une dette que chaque député a con- vent donner une idée absolument exacte detractée envers ses commettants C'est aus- ce que le membre au Parlement à le droitsi une dette qu'il doit à ses collègues. Je de recevoir pour les services qu'il rend aun'ai pas l'intention de discuter plus longue- Pays.ment cette question dans le moment, mais On peut seulement faire un calcul ap-je dis que le public a parfaitement le droit proximatif, basé sur des déductions, de cede nous forcer à lui rendre un compte sévè- que valent par jour les services d'un mem-re si, en légiférant pour notre propre avan- bre du Parlement ou (le la retenue d'unetage, nous ne corrigeons pas les fautes par certaine somme par jour, s'il n'assiste pastrop nombreuses et par trop apparentes que par hasard, aux deux tiers des séances.contied t la loi. Je ne prétends pas que nous J admets que le nombre des présences n'estdevrions établir une règle de fer, mais nous pas ce qu'il devrait être. Un bon nmbredevrions faire tout ce qu'il nous est possi- de membres dU Parlement n'assistent pasble pour augmenter l'efficacité de la Cham- aussi régulièrement aux séances qu'ils de-bre et empêcher ceux qui ne donnent pas V\raient le faire. Mais je reconnais que lessuffisamment d'attention à leurs fonctions personnes qui sont entrées dans la vie pu-législatives de se faire payer la plus forte blique, en s'imposant de grands sacrifices,partie de ce qui est censé être une rémuné- ne peuvent pas être ici tout le temps. Puisration pour un travail réel. encore, un bien petit nombre des 150 mem-ires environ qui assistent régulièrement auxM. R. L. BORDEN I y a beaucoup de séances, consacrent sérieusement et patiemu-vrai dans les observationiF de l'honorable mendit leur attention aux travaux. Je consi-député de Labelle sur l'existence d'un abus sid re cela comme u fnai aussi grand <îueet je suis près à appuyer fortement toute celui dont s'est plaint l'honorable député demesure qui tendrait à réduire dans de fortes Labelle (M. Bourassa). Je mentionneraiproportions l'indemnité de session à ceux autre chose. L'honorable député de Labellequi n'assistent pas, disons aux deux tiers a donné des noms ; eh bien, ce sont précisé-des séances. Mais je dirai à mon honorable ment ceux qui rendent un compte juste et fi-collègue de Labelle que le membre du Parle- dèle de chacune de leurs absences dont lesment (lui s'inscrit au commencement de la noms figurent dans les tableaux qu'il a don-journée et qui retourne en ville pour passer nés. D'autres, peut-être qui n'ont pas aussison temps ou qui perd le temps des séan- bonne mémoire, qui n'ont pas tenu un compteces dans le fumoir ou la bibliothèque et qui aussi sévère de leurs absences, ne figurentne prend aucun intérêt dans les affaires pu- pas dans cette liste. C'est mi de ces détailsbliques qui se traitent dans les Chambres Iu'il ne faut pas oublier. Il y a dans lesou dans les comités, n'est peut-être pas reglements de la Chambre, tels que modifiésaussi utile au bien commun que celui qui par le comité qui a eu la charge d'en faireassiste à environ la moitié des séances mais la revision, une disposition tirée d'une desqui s'intéresse aux mesures publiques peu- règles :aujourd'hui en vigueur au parlementdant qu'il y est. Je dirai, dans le même es- australien. Cette disposition est en toutprit de bienvillance que celui de l'honorable point semblable à celle qui existe au Sénatdéputé (M. Bourassa), que beaucoup de ceux canadien et stipule :qu il a nommes dans ses tableaux ont passé Il devra être dressé chaque jour une listeplus d'heures à la Chambre et dans les comi- des membres présents et cette liste sera insé-tés que l'honorable député lui-même. rée au procès-verbal du jour.
M. BOURASSA : J'ai dit positivement Cette proposition sera soumise A la Chai-que plusieurs d'entre eux avaient gagné cha- bre lundi, dans le rapport du comité, et ilque cent qu'ils ont regu. me semble qu'elle contribuera dans unecertaine mesure à faire cesser un des abusM. R. L. BORDEN Il est juste d'envi- auxquels j'ai fait allusion. Je dirai à l'ho-sager cette question sur ses deux faces. Il norable ministre de la Justice (M. Ayles-est très facile de faire acte de présence peu- worth) que nous pourrions très bien ajouterdant un certain nombr de jours pendant un quatrième paragraphe à l'article 31 qu'illa session, et cependant n'assister que peu propose de rétablir. Ce paragraphe pour-d'heures aux séances. Il est parfois difficile- r'ait se lire ainsi:pour un homme qui est très engagé dans ses Avant de certifer cet état, le greffier devraaffaires personnelles et qui a fait des sacri- le vérifier en se rapportant au procès-verbalfices pour entrer dans la vie publique, d'as- ou aux délibérations de la Chambre ou toutsister à la moitié ou aux deux tiers des autre feuille de présence qui sera tenue enséances. mais il rend de grands services au vertu des règlements prescrits par la Chambrepublie lorsqu'à Ottawa il assiste à tous les v laquelle le membre du Parlement appartient.comités dont il est membre et occupe son Cette disposition fait cesser certains in-siège ài la Chambre depuis 3 heures de convénients que présentait l'émission dul'ares-midi jusqu'à ce que la séance soit certificat ou autre procédure semblable quilevée, et qui consacre ses forces vives au déroge à la dignité de la Chambre et ané-
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nera une attestation plus exacte du nombre n'est pas juste de vouloir faire croire-ce

es présences. J'offre ces deux ropositions qui sans doute, n'est pas l'intention de l'ho-

a l'honorable ministre de le Justice, et si norable député de Labelle (M. Bourassa)-

le Gouvernement n a pas d'objection, je que ces anomalies découlent de la loi de l'an-

les souvettrai ar voe d'une notion. Je née dernière. car elles existaient avant cela,

<rois que ces modifications tendraient, de quoiqu'elles ne fussent pas aussi pronon.

concert avec les règles que j'ai mentionnées, cées. Elles sont le fruit naturel des métho-

à faire cesser certais abus. En même tes qui sont établies au Canada et qui ont

temps, je suis prêt à appuyer toute inodifi- fleuri sous tous les gouvernements depuis

cation al projet <e loi à l'étude, en vertu 40 à 50 ans. Ce sont indiscutablement des

de laqelle 'absence trop prolongée d'Un luatières d'importance, des Matières qui é-

membre entraînerait lat reteune dmune pro- ritn notre sérieuse attention, mais des

portion encore plus forte de eindemité de nialières qu'il ne faut pas songer à rectifier

session. dans l'espace tie quelques minutes ou même
sueltoes heures. Ainsi. il m'est venu à

-M. AYLESWORTH : Le sujet dont la dis- l'esprit, pendant que j'écoutais l'honorable

cussion a été soulevée par l'honorable dépu- chelf de l'opposition proposer d'ajouter diffe-

té de Labelle (M. Bourassa), est sans contre- rent's paragraphes à l'article .i que nous

dit d'un haut intérêt non seulement pour'les discutons, tIlle nous tomberions iinnéliate-

membres du Parlement, mais pour le public ment dans de graves ditfliultés si nous ae-

t1ui paie l'indemnité sessioinnelle et nous ceptions sa proposition. car l'article :»1 s'ai
envoie ici le représenter. Le mode (de paie- plique à la présente session, oi devrait aul

ment est loin d'être facile. Les moyens de mnoins s'y appliquer, et j'ai l'intention tie

le calculer sont si compliqués qu'il faut le proposer en ce sens au comité.

beaucoup d'étude de la part de quiconque Nous devrions appliquer à la présente ses-

entreprend de juger exactement de son folc- sion les exigences relatives au bordereau de

tionnement et de son effet dans chaque cas présence. à l'affidavit, aux frais (le subs·s-

particulier. C'est un de ces sujets sur les- tance. Si nous acceptons cet amendement,

quels je n'ose pas donner trop libretînent la proposition de l'honorable chef de l'oppo-

mies opinions, car c'en est <nii auquel je sition devient inacceptable car elle prescrit

n'avais jamais porté heaucoup attention il qu'avant de certifier un bordereau de pré-

venir jusqu'à tout récenunent et fui, lorsque sence. le greffier doit le vérifier en référan

j'ai tenté tI l'approfondir en vue de pré- au'x p<rocls-verbutidX, aux iimin es de la

parer certaines modifications dians le genre Clambre ou à toute feuille de présence, ce

de celles lue je viens de proposer, m'a con- qui n'existe pas aux termes des règlements

vaiicu tie la nécessité de réfléchir longue- <le la Chambre basse. Dans les circonstan-

ment afini de ne, pas tomber sans cesse dans ces, la question ayant été portée aussi signi-

les inconséquences et les contralictions. Je ictitivemnuit à l'attention le la Chambre et

ferai remarquer que les anomalies qu'a ex- ayant été discutée, des ides très prcieuses

posées l'honorable député de Iabelle )L ayant été suggérées, je crois que e ite nous

Bourassa) et qu'a conuentées l'Hionorable avons de mieux à ftiire est Fl'dtl 'r ia-

député de Toronto-nord (M. Foster) ne sont meindeient que je propose afin d'exercer îun

las d1 tout le résultat de la loi que nous certain contrôle sur le paiement de 'iidemî-

avons tadîttée l'année dernière en vue d'aug- iîté à la présente session, et que la question

menter l'indemnité sessionnelle. Ces ano- soit laissée à l'étude dans l'intervalle jus-

malles existent d'après le système établi au qu'à la prochaine session.

Canada depuis lit confédértion et qui exis-
tait ii ,sous l'union. Ces aunonalies ne R. L. BORDEN Je ne savtis pas,

résulteni pas du fait que 1'indeminiité le ses- lîsquet fil i fit de a proposition. qu'il d ts

sion a été changée de temps à autre. qtestion .le rendre hi loi applicable dès

M. BOURASSA : L'honorable ministre de M. AYLESWORTH ' Je n'en avais pas

lit Justice veut-il mue permettre lun mot ? Je . . ais j ' e nde propser-e
veux faire remarquer lue l'augmentation le tlé Nais j'ai linestion de proposer-et

$1,500 à $2,500 a grossi dtîvaîîta les" ds j'ai devtînt mîoi lit disp<ositiotn due je i-ais pro-

proportions lui se rencontraientsols 'ai- poser à cet effet-que cette loi s'applique à

cienne loi. Le ministre tiet co us p an- la présente session. L'an ée dernière, a

nime les chiffres de l'année deriparer vl- ause tidu oubli, la disposition relative à fa
m e re avec retenue n'a pas reg:u son application. Je

ceux des années précédentes. crois que toutes ces dispositions relatives à

M. AYLESWO1ITII :Il n'est pas dou-! la retenue, à la conmutation des frais de

feux c e c'est là le résueltat. pa dis- route, aux frais de route et les autres doivent

proportion qui existe entre le tat. t a t recevoir leur application dès cette session.

pr payer ai membre qui le s'est pts M. . L. BORDEN : Il serait très possi-

absenté ou qui e s'est absenté quen ble d'ajouter quelques mots à ce paragraphe

de rares occasions et le montant à pour n'en prescrire l'application qu'aux ses-

payer à celui qui s'est beaucoup absenté sions à venir. Mais puisque la règle de la

grandit e proportion de l'augmentation lu Chambre sur laquelle je m'appuyais ne

total di nontaint brut de l'indemnité. Il pourra pas être mise en vigueur à cette ses-

M. R. L. BORDEN.
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sion, ea proposition n'aurait pas' pu avoir absenté, et ils m'ont élu trois fois. Nousson effet àt cette session-ci, ne devons pas nous critiquer injustement.M. AYLESWORTH : C'est ce que je vou- les uns les autres ni laisser croire au pu-lais dire. blie que l'assiduité des députés n'est pastelle qu'elle devrait être. Je considère qu'unM. R. L. BORDEN: Et comme elle ne député ne peut pas posséder à fond la moi-doit avoir son application qu'aux sessions à tié des questions débattues devant le Par-venir, je n'ai pas d'objection à accepter, binent. Ne vaut-Il pas mieux qu'un députéquant e moi, le conseil du ministre de la cherche à se faire une spécialité de cer-Justice de ne pas insister à cette session sur taines questions, et travaille à s'en rendrema proposition J'accepte, mais à la condi- maître, au lieu d'acquérir une foule de con-tion que la question sera'reprise à la pro- naissances superficielles qu'il ne pourra ja-chaine session et que des mesures seront mais posséder à fond ? En étudiant bienprises pour faire cesser ces abus. Si le Gou- cette question, je croîs qu'on finira par coi-vernement n'est pas disposé alors à prendre prendre que la présence d'un député estlui-même l'initiative, je le ferai moi-même. moins utile dans la Chambre que devant les
comités et sur ce point je partage absolu-M. SAM. HUGHES : Je ne perdrai pas ment tout ce que vient de dire l'honorablebeaucoup de temps à considérer cette ques- chef de l'opposition. La partie la plus ar-tion au mérite. Je veux tout simplement, en uef de fonction La épt e la pls 'a-

justice pour celui qui n'assiste pas régulière- due des fonctions des députés n'est pas d'as-
ment aux séances, faire valoir une raison suivre les séances des comités où s'élabo-qui a son importance. S'il y a un député qui re i les plus Importantes. Ce n'estoccupe un siège à partir de la troisième ran- pas tant dl'prls ce qui se fait ici l'après-gée et qui entend un dixième de ce qui se pas tant d'après e fai ici 'p -débite à la Chambre, je retirerai l'assertion midi et le soir que d'après le travail des co-que je vais faire. Je suis positif que l'assis- mités, dans la matinée qu'il faut calculertance aux séances serait bien plus nombreu- la valeur des députés.
se, si les membres qui occupent les premiè- Les récriminations *de l'honorable députéres rangées des sièges se plaçaient de façon de Labelle sur ce point, sont bien fondées;A être entendus de toute la Chambre quand nais bien que lui-même soit presque cons-ils prennent part à une discussion, au lieu de tamment à Ottawa, il ne consacre pas às'adresser tantôt en avant, tantôt en arrière l'étude des différentes questions autant deet aussi souvent sur chaque côté d'eux. Je temps et de travail que beaucoup d'autresm'étonne toujours de la patience des députés de ses collègues ; et par conséquent le re-qui occupent les sièges de derrière et qui proche qu'il adresse A ceux qui s'absentent
n'entendent jamais un mot sur cinquante de de temps à autre de la Chambre, mais quila discussion. Je crois que la règle qui exige prennent une grande part aux délibérationsqu'un député se lève pour prendre part à des comités, n'est pas aussi mérité que pour-un débat doit parler de façon à être entendu raient le faire croire les chiffres qu'il ade toute la Chambre. Si l'on s'en tenait a cités,
cette règle, les discussions seraient bien plus L'ancienne loi qui donnait crédit à un dé-intéressantes et beaucoup des députés des puté de son travail devant les comités étaitdeux côtés de la Chambre qui s'absentent peut-être plus juste que la loi actuelle. Jemaintenant plus qu'il ne devraient, pour ne reproche pas à mon honorable ami d'a-aller au fumoir ou en ville, préféreraient voir soulevé cette question, mais je croisrester ici et figurer dans les discussions. S'il qu'elle aura un mauvais effet dans le pays.n'existe pas de règlement à cet effet, j'espère Ceux qui liront la statistique qu'il nous aqu'il y en aura un. donnée, supposeront qu'elle s'applique à tousles deputés, tandis qu'en réalité elle ne peutM. L. G. McCARTHY : C'est à tort qu'on s'appliquer qu'à un très petit nombre. Lasemble croire que parce qu'un député n'est doctrine que tous les hommes ont une égalepas constamment à son siège, il néglige ses valeur, n'est pas plus vraie ici qu'ailleurs.devoirs. Ceux qui comme moi font partie Il y en a parmi nous qui ne consacrent peut.du Parlement depuis neuf ou dix ans, n'ont être pas tout leur temps c leurs travauxjamais vu une Chambre aussi nombreuse législatifs mais dont l'absence du Parlementque ce soir, dans le mois de juillet et à la serait une perte pour le pays. Ce sont desfin d'une session. Je dis donc que ceuxqui hommes qui ont réussi dans leurs carrières,siègent ici depuis trois parlement,. qui ont créé de grandes industries et dontM. SAM. HUGHES : L'honorable député les conseils sont précieux pour les chefs desde Simcoe-nord (M. L. G. McCarthy) et l'ho- deux partis. Dans une heure, par leurs con-norable député de York-sud (M. W. F. Mac- seils, ils peuvent rendre plus de serviceslean) sont tous deux présents. que d'autres pendant six mois.' Ces hom-mes ne viennent pas ici pour toucher quel-M. L. G. M CARTHY Je ne vois pas ques dollars. En venant au Parlement ilspourquoi l'honorable député fait ce rappro- font un sacrifice pécuniaire. Ils perdentchement mais il me permettra de lui dire beaucoup plus de $2,500 par année en venantque j'ai toujours dit franchement mes ici. Le fruit de l'expérience qu'ils ont ac-électeurs le nombre de jours que je m'étais quise dans le commerce et l'industrie, est
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d'une vaileur inappréciable. Ne donnons P:-î voix plus qu'i l'ordinaire. Ainsi, en restant

couns à l'idée que les électeurs ne doivnt à mon siège, je perds mon temps en m'effor-
cous réélie uhome esousleterne q'ile- ant inutilement à entendre ce que se disent
pas réélire un homme sous, prétexte qu'il ne-lscesdsdu ati.J osdr et

passe pas ant"nt d'heures à Ottawa lque c- les chefs des deux partis. Je considère cotte

tainsý autres dépuités. 'enl vois îduslnrs quetstioni comme importante. Je déclare
tain autesouveutbsJents cettesnnée franchmlenieit-et c'est probablement le cas

ioais ce serait une grande perte pour le de la plupart 'le ceux qui siègent en debors
mais ce seit,; un gre prte pours: du cercle privilégié-j'ailmerais beaucoup en-

srys si nous devions être privés de leurs tendre ce qui se dit, sans être obligé de

services et do leurs conseils, recourir aux " Débats ' le lendemain.

M. BOURASSA : Lionoraîble iVplitiil il Malgré toutes nos bonnes intentions et

croit-il Pas que la moyenne îles deux-tiers notre désir de lire les" Débats," le lende-

que j'ai fixée, couvrirait les cas qu'il a main imatii nous sommes appelés devant un

cités ? coiinté ou d'autres affaires nous réclament,

I. L. .. Je n'a pas étudié et nous nous laissons arriérer, et il arrive

la suL.i s G. C RTH:aJnieie u n i p r ert di é r que nous ne pouvo ns plus suivre le débat
question uavec connaissance de cause.

M. BOURASSA : Je n'ai jamais demandé Cli intéresse beaucoup plus le pays (lue

que tous les députés fussent présents tout la question de quelques dollars. L'indem-

le temps. nié parlementaire n'est pas une chose à

M-NI. McCARTILY :L'honorable député nie mettre' en tranche et à partager en heures

l'a pas Mdit mais cest ce qu'il a laissép en- et en jours. Il s'agit simplement de savoir

tendre. S'il met dans l'idée ules électeurs e ee que nous faisons pour nos commettants.

qu'ils ne doivent pas réélire un homme sous le dis, avec l'honorable député de Simcoe-

prétexte qu'il aurait été moins assidu qou'u nord. que ce n'est pas tant le nonbre d'heu-

autre il les engaia dans nine mase oie. res içu un député psse à son siège sans en-

Dans cette aeadie comias celle que tendre ce qui se dit, que le travail qu'il fait,

nons tos dis rutée cet après imili. cà ele u qui doit être pris en eonsidération.

de la limite dee milles, tout l'aantage Je ne crains pas de dire qu'il n'y a pas
e la limit de diux millmertot l'av ae dans cette Chambre un seul avocat qui ait
est du côté e ceux i deeuret prs du discours important sur la ques-
la capitale. Je suis au nombre cde ceux qui iondms coles dernier, sans sue la ipré-
ont la bonne fortune tie pouvoir retourner tion dle ce liaur s lu e tré-

chez eux toutes les semaines. Mais cex ation de ce isimrs lui ait coûté trois se-

qui habitent dans l'extrénte est ou l'extrême maines ic traNail, eri dehors (le la Chambre.

ouest ne peuvent pas le faire aussi souvent. Il ne lui aurait sron i ce nte du e s tenir ici,

Or, supposons qu'un débat dure plusieursse ar il n'asulrasit rien ntedu. Quant é l'é de

maines, et qu'un député qui a entendu tous des loi. oi neéputpé. surtoute an dép té de

les arguments imaginables pour et contre, loniiontsitiim ic peut pas se rend matre du

s'absente trois ou quatre jours. pendant qume fot'tionment intrîe île tous l's déprt

ce débat se prolonge. Coinvient-il de l'en iteiets tie l'admuinli'atil do lia se ft i our

pui :au delà île la déduetion régulière de sérc d quelque uilité, il doit se faire une
son indemnité parleinenfaire? Je ne le sais spécalité de certaines questions auxquelles

pas, et cela mlérite d'êtr'e pîîi.s emi considéra- ses étudles ou "es oc(-iliations a1litérieures
pae el iie 'teprsenoniéa l'ont pins spéciailemlent préparé. Il peut

i alors donner îles consels ou faire des pro-

M. BRISTOL : L'honorable député de La- positions utiles au pays ou à la région qu'il

belle (M. Bourassa) i'a fait l'honneur de relrésente.
mentionner miion nom. En toute justice. il1

aurait dû expliquer tlue je n'ai eu -lonnur M. R. L. BORDEN : J'attendais toujours
d'occuper un siège dans cette Chamlbre que 1 u'unm orateur (le la droite prît la parole au

deux mois, au plus. après l'ouverture (le lt tîi de ceux uni iocuipent les premières

session. rangtes, mais comme personne ne parait

M. BOURASSA : En effet, et je remercie disposé à se lever, j'en conclus que la cause

l'honorable député de m'avoir signalé cette princlipale tie vient pas ie ceux qui occupent

omission. les premiers sièges. miais dui mauvais acous-

J'ai aussi mentionné l'honorable député île tique de la chambre. Pendant trois ans, j ai

Lévis, mais je répète. en justice pour ceux eu la bonne fortune d'occuper ui siège en

que j'ai nommés que je n'ai pas cru devoir airière. et j'ai constaté (lue je pouvais en-

faire de distinction. J'ai simplement pris la tendre parfaitement tout ce qui se disait de

liste dans le rapport de l'auditeur général l'autre côté et que je nie tennis plas iaIti'u-

pour faire voir l'application de la loi. lièr'eient à entendre, mais que je li pou-

M. BRISTOL : J'ai suivi avec intérêt le vis flss Jomprendre ce que disaient ces

discours de l'honorable député de Siiieoe- îro lrîs 'Itefs. Je Le doute lias ( mlce

nord (M. McCarthy)-je l'approuve entière- uc>cre ce qui a lieu. Les honorables nicn-

ment. Il m'est absolument impossible d'en- lire de ls dite entendelt aisse bien cée

tendre ce qui se dit dans le cours ordinaire cîure diseît les irateurs de la gaucqe olacés

de la discussion : je ne parviens à saisir saIu les preiers amns, tendant rue us

quelques mots que lorsque l'orateur élève la passablement les remarques ca

M. L. G. McCARTHY.
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orateurs de la droite, placés aux preminir
rangs.

Dans le cours ordinaire des délibération
il est très difficile de toujours Parler assc
haut pour être entendu (le tous, même d
ceux auxquels on tourne le dos. Je conse!
lerais à quelques-uns de nos amis qui siè
gent en arrière d'en faire l'expérience pen
dant que j'irais me mettre à leur place e
m'efforcerais d'entendre ce qu'ils disent.

M. SAM. HUGHES : Que (lirait-on d
l'idée de mettre les chefs sur les bancs d'ai
rière ?

M. R. L. BORDEN: Cela vaudrait mieux
C'est une heureuse idée, comme en a sou
vent l'honorable député de Victoria, et jq
suis certain que l'Orateur et les membre
du Gouvernement en feront leur profit
Quoi qu'il en soit, ce débat aura servi à dis
siper certaines idées erronées qui avaien
cours. L'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy) a fait certaines remarques
très utiles et très appropriées, et, comme
l'honorable député de Toronto-centre, je les
approuve cordialement.

M. KEMP : Je n'avais pas l'intention de
prendre part à ce débat, mais à mesure
qu'il se prolongeait. j'ai pensé que je devais
peut-être faire certaines remarques. L'ho-
norable député de Labelle (M. Bourassa)
qui a amené cette question sur le tapis, m'a
fait l'effet de vouloir s'ériger en juge de ses
collègues et s'assigner le rôle de décider
quels sont ceux qui doivent siéger dans cette
Chambre, et quels sont ceux qui n'y doivent
pas siéger. Pour ma part, je ne dois rien à
personne ici ; je n'ai jamais demandé, et je
ne demanderai jamais, à mes collègues leur
permission pour venir siéger ici. Ce ne
sont pas mes collègues qui m'ont demandé
à entrer dans la vie publique. Il n'a pas
dépendu de moi, non plus, d'y entrer ou de
n'y pas entrer, et par conséquent, ce côté
de la question ne nous concerne aucune-
ment,

Quant à l'assiduité des membres, je ré-
clame pour les députés le privilège de choi-
sir eux-mêmes les discours qu'ils désirent
entendre et ceux qu'ils ne veulent pas en-
tendre. Nous n'avons pas besoin d'un
compteur automatique pour enregistrer nos
entrées et nos sorties. Il se prononce ici
beaucoup de discours que je préférerais ne
pas entendre.

L'honorable député de Labelle m'a fait
l'honneur de mentionner mon nom ; en par-
courant le rapport de l'auditeur général que
j'ai ici, il a relevé dans ma déclaration le
fait que j'ai été absent 55 jours, durant la
dernière session. Je crois, en effet, avoir
été absent 55 jours, et je suis certain de ne
pas m'être absenté plus de 55 jours.

L'honorable député de Toronto-nord (M.
Foster) a demandé à l'honorable député de
Labelle pourquoi il n'avait pas fait le re-
levé de ses propres absences, et il lui a ré-
pondu qu'il n'a pas touché la moitié de ce

squ'il vaut. Il estime donc ses services à
$5.000, puisqu'il a touché $2,500. Il peut
s'estimer à ce prix, mais d'autres peuvent

,7 ne pas partager cette opinion.
e

M. BOURASSA : Je n'ai pas bien com-
pris ce que vient de dire l'honorable député.

M. KEMP : Quand l'honorable député det Toronto-nord a demandé à l'honorable dé-puté de Labelle pourquoi il n'avait pas fait
le relevé de ses propres absences, il a ré-
pondu qu'il n'avait pas touché la moitié dece qu'il vaut.

M. BOURASSA : Pas du tout ; j'ai sim-plement dit que je n'avais pas été absent la
moitié du temps que la loi nous accorde. Je
n'ai pas parlé du chiffre de l'indemnité. Il
n'est pas possible d'établir la valeur indi-viduelle des membres.

t s. KEMP Alors, j'ai mal entendu la
réponse de mon honorable ami. J'avais
compris qu'il disait qu'il n'avait pas touché
la moitié de ce qu'il vaut.

M. BOURASSA : C'est ce qu'il avait dansl'idée.

M. KEMP : J'accepte l'explication de l'ho-norable député. Pour en revenir à l'assi-duité des députés, je tiens à dii;e que depuisplusieurs semaines j'ai consacré de 14 à 16heures par jour à mes devoirs de membrede cette Chambre. Je ne sais pas au justecombien d'heures j'ai passées dans cetteChambre, mais j'ai consacré de 14 à 16 heu-res par jour à mes devoirs parlementairesà Ottawa. De plus, je répète que le vraitravail ne se fait pas ici. D'ailleurs, il ar-rive bien souvent que ceux qu'on appelle lesdéputés des bancs d'arrière et dont je faispartie, font des propositions, donnent desconseils très utiles à ceux qui occupent lespremiers rangs et prennent souvent la pa-
role, et c'est le pays qui en profite.

Il y a des députés qui, sans prendre sou-vent la parole, sont très utiles et*rendent degrands services ici et dans les comités. J'ai
cru levoir faire ces quelques remarques etje répète que si je suis député je ne le doisà aucun de mes collègues, que ce n'est pasmoi qui ai désiré entrer dans la vie publique
et que je préférerais n'y pas être.

M. SPROULE : Je crois que si la propo-sition de l'honorable député de Victoria (M.Hughes) était adoptée, il se produirait d'au-tres inconvénients. Je crois aussi que la
principale difficulté provient du mauvais
acoustique de la Chambre. Il y a déjà plu-sieurs années, j'avais proposé de disposerles sièges en héniicycle et en gradins. Decette manière, l'orateur se trouverait tou-
jours à faire face à la plus grande partie de
son auditoire et il se ferait plus facilemententendre.

Outre le défaut d'acoustique, il y a aussi
le bruit continuel qui empêche d'entendre
ce que disent les orateurs. Si un député
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était obligé de toujours parler assez haut je propose d'ajouter après le mot " acte"

oour être entendu jusque sur les derniers les mots " du Parlement du Canada. ". De

sièges, il pourrait se trouver dans la situa- cette manière, chaque fois que les mots

tion d'un certain prédicateur écossais. On " cour suprême de la province du Nou-

sait que dans la Haute-Ecosse, on a l'ha- veau-Brunswick '" se rencontreront dans un

bitude de toujours mettre le pronom après acte du Parlement fédéral, ils devront être

le nom. Ce prédicateur avait pris pour texte interprétés comme désignant le nouveau

de son sermon : Satan est comme un lion tribunal institué par la loi du Nouveau-

rugissant cherchant qui dévorer.' Il com- 'Brunswick. Ce résultat sera obtenu en

nisa ainsi: 'Mes frères, je diviserai mon ajoutant après le mot " acte ", la première

sermon en quatre points. Nous chercherons fois où il se rencontre dans l'article à la

d'abord qui diable il est; deuxièmement 10e ligne, les mots " du Parlement du Ca-

nous nous demanderons où diable il va; nada .

troisièmement, nous tâcherons de découvrir M. STOCKTON : Je n'ai pas eu une co-

qui diable il cherche et enfin, j'essairai de pie du bill niais je crois qu'il contient une

vous expliquer ce que personne n'a encore proposition pour le moins douteuse, car il

fait, ce que diable il rugit. est bien connu que la législature du Non-

Si quelqu'un entreprenait de mettre ici en veau-Brunswick ne demande pas cette loi

pratique ce que propose l'honorable députe pour assurer une meilleure administration

de Victoria, il pourrait fort bien arriver de la justice, mais pour se débarrasser d'un

qu'on frt tenté (le se demander "que diable des juges actuels. Cela est bien connu

rugit-il ?" dans la pîrovince, où -l'on sait aussi que la

M. AYLESWORTH : Je propose comme loi du Nouveau-Brunswick ne peut avoir

article 4 aucun effet sans le consentement du Gou-

Les dispositions du présent acte s'applique- vernemient ou du Parlement d'Ottawa. Or

rot à la présente session du Parlement, je considère que nous ne devons pas don-

r a m rion est adoptée.) . er notre assentiment à un bill qui, à mon
sens, porte atteinte à l'indépendance de la

M. SAM. HUGHES : Je désire faire une mnagistrature. Je n'ai pas eu l'avantage de

observation à lonoralble ministre le la Jus- lire le bill, mais je crois de mîon devoir

tice. Les lontrables députés de Simîeoe-nord d'avertir l'honorable mnistre de la Justice,

et de Toronto (M. Kemp)u ont parlé de lim- et l'honorable premier ministre d'être très

portance du travail des cotiiités. Il pent prudent en proposant l'adoption d'une loi

arriver qu'un député fasse uit travail bien qui abolit un tribunal aussi vieux que la

utile devant un comité. mais s'il n'assiste province et (lui permet à ce gouvernement

las à la séance de la chambre, il perd sa de nomiiner les six juges (le ce tribunal sans

journée. Je maintiens et je crois que la être obligé de nommer de nouveau les an-

Chambre sera de mon avis, (lue les hone- ciens juges.

rarbles députés que je viens de mentionner Te demande à l'honorable umnstre de la

ont raison. qu'il se fait beaucoup plus de tra- Justice dans quelle situation se trouveront

vail utile dans les comités qu'ici et que la ces juges. Je suppose qu'ils resteront ju-

préseite d'un député à une séance d'un ges de la cour suprême du Nouveau-Bruns-

coité evait ére comptée comme s'il assis- 'wick et continueront à toucher leur traite-

it à la séance de la Chanire. ment. Mais supposons qu'ils ne soient pas

Sest tait rapport du bill qui est lu une 1111nommés de nouveau. Il arrivera alors (lue
les autres juges qui auront étéi nommés

3e fois et adopté.) retireront aussi leurs appointements et le

pays se trouvera à payer double. Mais ma

DIS'USSIOiN SUR LE BILL RZELATII prinipale objection c'est le coup que cela

A LA COUR SUPREME DU NOU portera à l'indépendance de la magistrature

VEAU-BRUNSWICK. dans cette province, si ce bill est adopté

Le- projet ti loi (224). déposé par '% 1tar la Chain'tire pour donner forte de loi à
Lepoet't delti (àla, Cour Sêe ' la loi de la législature du Nouveau-Bruns-

Aylesvorth, relatif à la Cour Suprême dlewik

la province di Nouve'u-Brunswiek est lu

pour la 2e fois, et la Chambre se forme en M. ATLESWORTH : La question de sa-

comité pour l'exaniiner. voir ce qu'il sera fait des juges dle la cour

qui sera abolie, a été soulevée l'autre jour

Sur l'article 1er. par l'honorable député de Toronto-nord (M.

M. AYLESWORTII : Le seul but de Foster) lorsque le bill a été déposé et j'ai

cet article est de décréter que dès que la tit tout ce que je pouvais dire du sort qui

loi du Nouveau-Brunswick entrera en vi- serait fait à ces juges quand la loi serait

guer. chaque fois que dans un acte de ce en vigueur. Quant aux motifs qu'a pu

Parlement, il sera question die la cour su- avoir la législature du Nouveau-Brunswick

prêmie du Nouveau-Brunswick, cette ex- de voter cette loi, Je n'en puis rien dire.

prei devra être interprétée comme si- Je ne connais rien des circonstances aux-

gpitirtt la cour constituée par la loi dui quelles l'ionlora'ble député fait allusion.

Nouveau-Brmnswick. Pour plus de clarté, Tout ce que je sais, c'est que la législature

M. SPROULE.
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a voté cette loi, qu'elle a reçu l'assentiment drait pour donner effet à ces 'Intentions queroyale le 23 mars dernier et qu'elle doit ce Parlement votât les appointements d'auentrer en vigueur à la 'date que fixera le moins un juge de plus, ou de deux, si lalieutenant-gouverneur du Nouveau-Bruns- législature désire se défaire de deux des an-wick par une proclamation. Ce Parlement ciens juges. Or il n'y a rien de cela dans cen'a aucune juridiction sur cette loi. bill ; il n'est rien proposé de semblable au
M. STOCKTON : N'est-il pas vrai que Parlement.

cette loi ne peut avoir aucun effet sans être Au contraire, j'ai expliqué à l'honorable
complétée par un acte de ce Parlement ? député de Toronto-nord (M. Foster) que l'in-

tention du Gouvernement était de nommer àM. AYLESWORTH : Je ne le crois pas. la nouvelle cour les juges de l'ancienne courJe ne vois pas ce que nous pourrions faire, qui a été abolie. Il n'a pas été pourvu ausi nous en avions le désir, pour empêcher la salaire d'un autre juge, et en l'absencelégislature du Nouveau-Brunswick d'adopter de cette disposition, la nomination d'un non-aucune loi qu'elle jugerait à propos pour veau juge créerait la situation que j'ai ex-modifier la constitution de ses tribunaux ou pliquée. J'espère que mon honorable amiabolir un tribunal quelconque de cette pro- acceptera ces explications comme une ré-vince. ponse satisfaisante à son objection.
M. STOCKTON: L'honorable ministre M. STOCKTON : L'honorable ministrepose-t-il en principe qu'une législature pro- de la Justice déclare-t-il que si ce bill estvinciale peut faire des lois à l'égard des adopté et si la loi du Nouveau-Bruns-juges et que cette Chambre aura à pourvoir wick est mise en vigueur, les juges actuels,à leurs traitements, sans s'occuper de savoir y compris le juge en chef seront nomméssi ces juges doivent être nommés ou non. Ne de nouveau à la cour suprême du Nouveau-dépend-il pas entièrement de cette Chambre Brunswick, avec la position et le rang qu'ilsde dire si cette loi aura quelque effet ou non, occupaient dans l'ancienne cour ?
M. AYLESWORTH : Je n'ai pas dit le M. AYLESWORTH : Je n'ai pas dit cela.contraire. Je n'ai pas parlé des pouvoirs J'ai dit que les nouveaux juges quide cette Chambre de fixer les traitements des seront nommés seront choisis parmi

juges qui seront nommés pour constituer la ceux qui composaient lancien tribunal.nouvelle cour établie par la législature du Cela, d'ailleurs, ne dépend aucunementNouveau-Brunswick. Je fais seulement re- de l'adoption ou du rejet de ce bill.marquer que quels qu'aient été les motifs Supposons que ce bill n'ait jamais étéde la législature pour voter cette loi, elle est déposé ; rien n'empêcherait le gouver-votée et elle entrera en vigueur le jour qui nement du Nouveau-Brunsw-ick de nro-sera*fixé par une proclamation, que ce bill clamer la mise en vigueur de sa loi d'icisoit adopté ou non. Ce bill n'a d'autre à quinze jours et alors le devoir du gouver-effet que de statuer sur certaines matières nement fédéral serait de nommer des jugesqui sont de notre ressort, l'administration de auprès du nouveau tribunal. La nomina-la loi criminelle, par exemple, et de conférer tion de ces juges est tout à fait indépen-au nouveau tribunal que la législation du dante de l'adoption de ce bill. Qu'il soitNouveau-Brunswick vient de créer, juridic- adopté ou rejeté, le devoir du Gouverne-tion en matière criminelle. La législature a ment sera de nommer des juges.aboli l'ancienne cour suprême de cette pro- M. R. L. BORDEN: Je suppose quevince, comme c'était son droit, et elle a cons- l'honorable ministre de la Justice a bientitué un autre tribunal. Ces deux actes p'oore muistre de laJtice a ien
étaient entièrement dans ses attributions et .esé ce qu'il vient de dire quant à la situa-
elle n'a pas besoin du concours de ce rarle- tion de ces juges après l'abolition de lament pour leur donner force de loi. cour dont ils étaient juges. Si l'honorablementpou leu doner orc de oi.ministre ne venait pas d'exprimer une or)!-Le présent bill a simplement pour effet de nisn cotraire, jaurais cru que lorsqu'une
statuer que le Parlement pourra, dans les cour est abolie, ceux qui en étaient juges
limites de ses attributions, se servir du non- cessent abête ce.
veau tribunal institué par la législature du cessent d'être juges.
ïNouveau-Brunswick. L'honorable député a M. AYLESWORTH : Je ne suis pas prêtparlé des traitements des juges. Si en votant à dire que je suis de l'avis contraire.
cette loi, la législature du Nouveau-Bruns- M. R. L. BORDEN : Alors, j'aurai malwick avait réellement eu l'intention de pri- compris l'honorable ministre. Dans ce cas,ver un juge de cette province de ses émolu- la situation serait celle-ci : le ministre de laments, ce Parlement devrait nécessairement Justice dit que ce bill ne donne pas effetvoter une autre somme égale, pour celui qui à la loi récemment votée par la législatureserait appelé à le remplacer. L'abolition du Nouveau-Brunswick. Mais le pouvoird'une cour par la législature peut ôter tout d'accorder un traitement à l'un des juges detravail à un juge ou à plusieurs juges, mais ce nouveau tribunal ne dépendra-t-il pas en-cela n'intervient en rien dans le droit de tièrement du 1er article de ce bill ? Nousces juges à toucher leur traitement. avons actuellement une loi qui dit qu'un cer-Si la législation avait eu des motifs comme tain traitement sera payé à chacun des jugesceux que suppose l'honorable député, il fau- de la cour suprême du Nouveau-Brunswick
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L'artiele ]er du présent bill tit que la cour être changée le manière à conformer sa

suprême lu Nouveau-Bruniiswickr sera le tri- proédure à Celle des autres provinces. Mais,

bunal noivellemîîenït institulé. Sans cet ar- s pîar Ce moyen. 011 enteind se déaire de

ticle, il ne serait pas pourvu au traitement ertains juges ou leur enlever leur position,

(le ces juges. Cette disposition est clone su- Je dis ique c'est une loi dangereuse, et J'es-

bordonnée à la loi du N'oveau-Brunswick. père que le ministre le la Justice nous don-

Il est vrai que la légillare du1i Nouveau- lera l'assurace que non seulement, les ju-

Brunswick est seule autorisée à instituer gesa Ctuels selontI nommés à la nouvelle

les cours provinciales. Mais c'est à ce Par- cour, m111ais qu'ils y conserverolt leur rang.

leimetit le pourvoir aux traitements, et au L
Gouvernemenît le nommer les juges. La lé M .e consulTer Si 'lhonorade dpli-

gislature aurait parfaitement le tiroit, je veut oensulter les dis itions de la loi

suppose, d'a bolir la cour tous les ans, et d'en lmNuea Brmpssile il verra te Ce qu'il

instituer une nouvelle, même si nous étions lentmdan est iuvpesible. Il n'y a actuelle-

certain que cela est fait dans le but dle por- leut 1 l e ouée d'unswige qu'une

ter atteinte à l'indelpendallce ce la magis~ cule Coug Coposée l'un juge en chef et

trature. Strictement parlant, la légisIa- <le qui la remplcerot sont ie couIr
ture pourrit etab<lir un11e i aielle com su d'aplauix (luni la isl on sontose de

prême tous les ans. et par ce moyen elle d'appel et ue Cour tic division conitosées te

ferait cesser les fonctions le tous les juges trois juges chacliue.

de l'ancienne cour. Mis certains auteurs -M R. L. BOR1)E RN: Elle est désignée dans

font une dlistiinction entre le droit strict et la loi sous le nom le "Appellate ·Division -

le droit constitutionnel, et il serait facile

d'en donner des exemples. | . AYLESWO TII : Dins la loi du Ap-

Bien qu'il puisse ne pas y avoir ce bon- veau-Brunswick. il et (lit DvCouirt of Ap-

nes raisons d'intervenir dans le cas actuel, peals , et non 'Apîellate Division

nous le devrions cependant. si la législature M. R. L. BORDEN : Dans le bill actuel,

entreprenait le faire ce que je viens de dire. elle est désignée Sous le nom ide " Appellate

Il me semble que l'honorable ministre tie -ivisio
lat justice potinait aller mii îeu plus loin viil

qu'il n'est thé 'e soir. uu' préen M . AYLESWORTI : .e le sais, tnais c'est

qu'il s'agit pluûtt le reconstituer l'ancienne une erreur que je m1e lropose dle lorriger

cour que dle l'abolir et l'eu instituer une pour faire conformer le il ' la lti -ilt

nouvelle. il devrait donner au Parlement Nouveaurunswick. Cette dernière (uit

l'assurance que les juges le l'ancienne couir - The Suprene Court, te t rinits Ctuirts,

seront nomtés à la nouvelle avec la posi- ail Courts of Oyer ani Jermier. e Coen-

tion et le rang qu'ils occupent dlans l'an- eral jaIl Délive'y and tpe Sitrenie Court

cienne. Eîiuitv ''. sont par l:a îiréstlte loi abolies,

Il ne Convient guère qu'une législature puis l'artile ajoute : ' Et il st pir la pré

abolisse une cour et la reconstitue sous le sente, institué unie cour qui consistent 'de

même nom, vec presque les mêmes attribui- duux divisions. La '' Court of Appeal '' et

tions. et que gr'ce à lt complicité de ce la " Tri,;Il I ivision '. Il ne peut ias y avoir

Palenent. les jues <li fornaient lacietne deux juges en chef, il ne peit d en aouir

r'oue' soient no minés ia la nouvelle avec drs quu . et il faut <ue ce soit Celui ti la cour

rangs différuents. Je ne conais pas de dtappel ou Celui de la ' Trial Division

moyen plus effiece de mettre la magistra- Court '.

ture à 1:l nerci île l'exécutif. On a laissé
entendre <lue c'était le but dle la loi. Si c'est M. eOWLEi : La loi ne dit-elle pas coIud

vrai. je tiens à protester le plus nergique- juge n chef ser

ment passiile contre tolite tentative di ce Pel -

genre et je dis quec le Gouvernement de ce M. AYLESWORTHI : Non le juge en chef

pays qu'il soit liléral ou ton uservateur, qui actuel et deux juges, niais le juge en chef

ferait lue telle chosse, iiériterait le llame le et deux autres juges, toits trois devant être

plus sévère. nomnés, constitueront la cour d'Appel, et les

M. FOWLER : Tout cela mie lirait être trois autres juges constitueront la " Trial

une législation dangereuse. et je suis sur- Dir ision 'ut". Mais quels sont les trois

pris le voir que le ministre de la Justice, juges actuels quiii formeront la division de

s'il n'entend pas se prêter aux dessins évi- ' première iistanie et quels sont ceux qui

dents ce la législature du Nouveau-Bruns- fornmeront la division d'appel, eest à la cou

wick, tie déclare pas lte son intention est, ronlie de le dire, et il n'y a rien dans la loi

non seulement de nommer à la nouvelle provihnciale. et il le peut rien y avoir con-

cour les juges actuels, iais aussi de les Cernant la manière dont les nominations a

nommer ilvec le rang et la position qu'ils ces deux divîsians seront faites.

occupent aCtuellemeit, depuis le juge (en FL
chef jusqu'au dernier. Poin ma part, Je M o* 'OnLEe La ouvel e loi le pour-

n'ai rien à dire contre la loi du Nouveau- s-oit dans lu sel j ge e cef, et il dtit sié

Bruswick instituant une nouvelle cour. ge' dan's la division d'appel. Si le lut <e la

J'admets que la loi de cette province doit <loi n'est pus c se débarrasser du juge em

M. R. L. BORDEN.
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chef, le ministre pourrait déclarer qu'il en-
tend nommer de nouveau le juge en chef
actuel. Cela réglerait la question.

M. AYLESWORTH : L'honorable député
(M. Fowler) parlait de conserver aux juges
leur rang et leur position actuelle, et je lui
faisais remarquer que cela n'était pas possi-
ble. J'ignore absolument quelle est la po-
sition de ces juges par ordre de séniorité.
Tout ce que je puis dire c'est que toute cette
question est à l'étude.

M. FOWLER : Cete question de séniorité
pourrait être facilement réglée par la nomi-
nation et on pourrait décider que les nomi-
nations se feront par ordre de séniorité. Les
difficultés que l'honorable ministre cherche
à soulever n'existent pas. Comme je viens
de le dire, il n'y aura qu'un seul juge en
chef dans les nouvelles cours, et la loi du
Nouveau-Brunswick décrète qu'il devra sié-
ger en cour d'appel. Si le ministre de la Jus-
tice entend que le juge en chef actuel conti-
nue à exercer cette position, il sera très fa-
cile de dire que le juge en chef sera main-
tenu dans ses fonctions et que les autres
juges conserveront le rang qu'ils ont actuel-
lement.

M. AYLESWORTH : Tout ce que je puis
dire c'est qu'il n'y a rien de décidé, et que
les nominations seront faites parmi les juges
actuels. Nous n'avons pas encore décidé si
les plus arciens juges constitueront la cour
d'appil ei ks autres la cour de première ins-
tance.

M. FOWI ER Il n'est pas important
que. ..

M. AYLESWORTH : Il est évident que
mon honorable ami ne s'intéresse qu'au juge
en chef. La position des autres juges est
tout aussi importante.

M. FOWLER: L'honorable ministre ne
saisit pas ce que je veux faire comprendre.
Peu importe que les juges les plus anciens
siègent dans la cour d'appel ou dans la cour
de première instance, pourvu que leur sénio-
rité soit reconnue dans leur nomination,
voilà ce que je voulais expliquer.

M. STOCKTON : L'honorable ministre de
la Justice me permetra de lui faire une re-
marque : il ne doit y avoir qu'un juge en
chef pour la division d'appel et la division
de première instance. Mais dans certaines
circonstances, les juges de première instan-
ce pourront siéger en cour d'appel. Il n'y
n pas de doute que l'honorable ministre qui
a lu la loi attentivement connaît ce détail.
Or, le ministre déclare que l'intention du
Gouvernement est de renommer les juges
actuels. Mais supposons qu'il en alriverait
à la décision de nommer un des juges puis-
nés juge en chef, et d'offrir au juge en chef
actuel une place dans la cour de preMière
Instance. Ne serait-ce pas un excellent
moyen de lui faire un affront et de l'engager

à refuser. L'honorable ministre n'est-il pas
de cet avis ? N'est-ce pas jouer sur les mots
que de dire que le Gouvernement n'a encore
rien décidé quand il se réserve le pouvoir
de faire ses nominations de manière à enga-
ger un de ces juges à refuser la nomination
parce qu'on lui offrira une position inférieure
à celle qu'il occupe actuellement.

M. FOWLER : Je ne porte pas plus d'in-
térêt au juge en chef qu'aux autres juges.

M. STOCKTON : Moi non plus.
M. FOWLER : Je discute le principe de

la chose, et je dis que cette loi est dange-
reuse. C'est un moyen de se débarrasser
d'un homme qui, pour une raison ou pour
une autre, a pu déplaire au Gouvernement.
Je ne sais pas en quoi il a pu encourir
le déplaisir de ceux qui ont fait adopter
cette loi du Nouveau-Brunswick.

M. AYLESWORTH : Pas plus que la
Chambre, je ne suis responsable de la loi
du Nouveau-Brunswick.

M. FOWLER : Certainement.

M. AYLESWORTH : Ce n'est pas cette
loi que nous discutons. Le Gouvernement
est responsable des nominations qu'il fait
dans la magistrature, et si en remplissant
ce devoir, nous encourons le blâme de cette
Chambre ou du pays, la responsabilité doit
retomber sur nous. Mais quant à ce qui se-
ra fait dans cette question, je ne suis pas
en état de le dire dans le moment.

M. FOWLER : Quant à la personnalite
des juges du Nouveau-Brunswick, peu m'in-
porte lequel sera choisi comme juge en chef,
car ils sont tous également compétents et fe-
rout tous d'excellents juges. Je ne discute
en ce moment que la question de principe.

M. STOCKTON : Le ministre de la Jus-
tice dit que le Gouvernement n'est pas res-
ponsable. il sait aussi bien que n'importe
qui que s'il ne fait pas adopter ce bill, le
lieutenant-gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick ne proclamera jamais la mise en vi-
gueur de la loi. Cela n'empêche pas le mi-
nistre de la Justice de dire qu'il n'est pas
responsable de la rédaction des lois du Nou-
veau-Brunswick, même quand ces lois ont
pour objet, non la bonne administration de la
justice dans la province, mais le renvoi d'un
juge.

M. R. L. BORDEN : Quel sera l'effet de
l'abolition de cette cour par la législature
du Nouveau-Brunswick agrémentée du bill
que nous discutons en ce moment sur la
position des juges au point de vue de leur
pension de retraite ? Et aussi au point de
vue de la loi votée il y a trois ans permet-
tant à un juge arrivé à un certain âge de
prendre sa retraite et en conservant la tota-
lité de ses appointements ?

M. AYLESWORTH : Mon opinion est que
ni la loi du Nouveau-Brunswick ni le pré-
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sent bill n'auront aucun effet sur ce que
vient de mentionner l'honorable député.

M. R. L. BORDEN: Cela ne dépendra-
t-il pas un peu dle la question de savoir si
on institue -une cour nouvelle-une cour tout-
à-fait différente--ou si on ne fait que re-
constituer uie ancienne cour ? Je n'a i pas
sous la main les termes exacts de la loi';
mais à première vue, il nie semble qu'une
difficulté de cette nature peut se présenter.

M. AYLESWORTH : Je ii'ai pas nion
plus la loi sous les Yeux ; mais dans Ontario
nous nous sommes trouvés exactement dans
la même position, de même qu'en Angleterre
il y a une trentaine d'années. Je crois qu'il
lie peut pas y avoir de doute, que lorsque
la loi concernant l'organisation judiciaire
d'Ontario est entrée en vigueur, tous les
juges ont recu de nouvelles nominations. Je
suppose que cela est nécessaire quand les
tribunaux existants sont abolis et qu'il s'agit
d'en créer d'autres. Cepenîdanît, leurs in-

nées de service leur ont été comptées. Avec
l'expiration de la nomination à l'ancienne
cour, la nomination à la nouvelle cour pre-
nait effet et les années dle services de cinaue
juge n'ont pas souffert d'.iterruption. ,v
n'ai jamais entendu dire qu'il se soit prîé-
senté la moindre difficulté à ce sujet quaint
aux pensions ou aux retraites. Je ne crois
pas ion plus qu'il y en ait dans le cas actuel.

M. FOSTERt : Je e vois pas pourquoi
le ministre de la Justice n'étenlrait pas et
ne rendrait pas plus complète la déclaration
qu'il a faite à la Chambre ou plutêt lenga-
geient qu'il a pris l'autre jour et qu'il i
renouvelé ce soir qui était à l'effet que la
cour suprême actuelle étant composée de
six juges et que les deux cours qui ont ét'
instituées pour la remplacer exigeant six
juges, les six juges qui constituent actu-
ellement la cour suprême seront appelés a
constituer les deux nouvelles cours ou deux
divisions le la méme couir.

('est là la situation, autant que nous
pouvons savoir. Mais quelle objection
pourrait avoir le ministre de la Justice à
confirner tout cela en déclarant que, pour
ce qui concerne le juge en chef, le lrésent
juge en chef de la présente couir jouira des
mémes prr'ogatives à la cour d'appel, qui
est une des deux divisions qu'on doit for-

mer pour rei1placer la présente cour ? Je
nie vois pas pourquoi cela nie pourrait pas
être fait.

Je considère connne très dangereux qu'un
gouvernement d'une province et une légis-
lature provinciale contrôlé par le Gouver-
nement vienne ainsi jeter (le la perturba-
tion parmi les juges, en obéissant à un
simple désir de changement, et par là iîême
ayant chance de se débarrasser de quelque
juge et dle le remplacer par ui magistrat
qui leur serait plus agréable. Les faits
sont les faits, et il suffit de savoir et' quiul
se passe dans la province duî Nouv- e:uî-

M. AYLESWORTH.

Brunswick pour se ceonvainîcre de la par-
faite vérité de tout ce que mes honorables
amis ont déjà dit au sujet de tout cela.
Et si les choses en sont ainsi qu'en scin-
dant une cour en deux, c'est4à-dire abolis-
sant 'ancienne cour on peut trouver pour
cela un mîodws operandi, et si cela ne peut
las se faire sans le consentement du mi-
nistre de la Justice et du gouvernement
fédéral, alors il faudra le consentement des
deux parties. En premier lieu, la loi ne
pourra pas être mise en vigueur et attein-
dre l'objet proposé, à moins de s'assurer la
coopération du ministre de la Justice du
gouvernement fédéral. Où voit-on qu'on
puisse agir plus loyalement ? Si tout ce
qu'on veut obtenir, avec cette loi, est tout
simplement deux divisions, 'l'une d'a:ppel
et l'autre de première instance, au lieu
de la cour suprême que vous avez,
que peut-il y avoir de plus juste, en
sauvegardant les droits des juges, que
de déclarer que l'ordre hiérarchique ac-
tuel des juges sera maintenu pour les
nominations aux deux cours destinées
à remplacer la cour suprême actuelle et
que le présent juge en chef continuera à
exercer les mémes -fonctions quand ces
deux cours seront formées ? Si la seule in-
tention qu'on a est de partager le travail
entre les deux cours, quelle est la raison
qui peut empêcher le niniistre de nous don-
ner l'assurance. non seiulemiieit lue les
mêmes juges seront nommés, mais que le
présent juge en chef sera le juge en, chef
île demain, c'est-à-dire qu'il sera le juge en
chef de la prochaine cour d'appel absolu-
mnîct comme il est a'tiellement le juge en
chef de toate la cour ? A moins qu'il n'y
ait ui autre oljet en vue (lue la seule dis-
tribution du travail entre deux cours, je
ne vois pas pourquoi le iniistre de la
Jiustic refuserait de nous donner cette
:issuranc, en outre de la déclaration qu'il
a faite au sujet de la nomination de six
juges, ce qui aurait pour effet de tout con-
cilier.

M. AYLIESWORTH : La difliculré, ici, c'est
qu'il est impossible de déclarer une inten-
tion tant qu'une intention n'a pas été for-
itulée. Si on me deimanula it. comme on pour-
rait le faire tout au issi bien, quelle est l'in-
tention au sujet (lu premier juge puisné ac-
tuel de la cour supréme (lu Nouveau-1lruns-
wick, je uie pourrais pas répîondre d'une
autre maniére que je ne l'ai déjà fait. La
chose est à l'étude, et auciie intention in'a
été formulée en u sens ou en lun autre. Il
m'est absolument impossible tie rien décla-
rer au sujet du premier juge pisné de la
présente cour, ni de dire laquelle des deux
eours il sera appelé à pr'sider. tout simple-
ment pairce que la chose est encore à l'étude
et n'a pas encore été décidée. Pour ce qui
est du juge qui vient immédiatement après,
par ordre hiérarchique, il m'est de même
imîupossible die dire s'il présidera la cour le
première iistaice ou la cour d'appel, parce
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qu'aucune intention là-dessus n'a encore été on pourra pour ainsi dire révoquer tous les
formulée en un sens ou en un autre. La juges, ce qui aurait pour effet de détruire
même remarque s'applique aussi au juge en l'indépendance de la magistrature. C'est
chef. là la concîpsion A laquelle on en arrive.

M. FOWLER: L'honorable député de M. FOWLE4: Je tiens à protester con-
Toronto (M. Foster) semble avoir eu l'idée, tre une semblable loi, et ce qui touche au-
sans doute d'après les paroles du ministre jourd'hui au Nouveau-Brunswick peut in-
de la Justice, qu'il y a deux cours. Cette téresser dans l'avenir toutes les autres pro-

-loi ne constitue qu'une seule cour, qui est vinces du Canada. Il me semble que c'est
la cour suprême du judicature du Nouveau- là un sujet d'une grande importance pour
Brunswick. C'est là le nom qu'on lui donne, les membres de cette Chambre. Ce sujetet cette cour comprend deux divisions. est aussi d'une grande importance pour tout

male pays, car il ne s'agit de rien moins queM. FOSTER : C'est le ministre qui m'ade l'indépendance de notre magistrature.
donné ce renseignement. Si les juges dépendent du caprice d'une lé-

M. FOWLER: Le ministre de la Justice gislature, et s'il est possible, par quelques
laisse entendre qu'il était nécessaire d'avoir menées souterraines, d'obtenir des nomma-
deux juges en chef. Mais il n'y a qu'une tions, je n'affirme pas qu'il en est ainsi,
seule cour, qui est la cour suprême de judi- nais il en est rumeur-je crois que la chose
cature du Nouveau-Brunswick. Il n'y a a bien son importance pour le pays. Les
qu'un seul juge en chef, et le bill stipule avocats qui font partie de cette Chambre
que le juge en chef siégera à la cour d'ap- savent que rien n'est aussi Important pour
pel. Quant aux trois autres juges, ils se- ce pays que de garder notre magistrature
ront assignés à l'autre division. pure et indépendante. Le maintien même

M.- de nos institutions en dépend. Je suis sur-M. ALESORTH Mas nn pa nees-pris que le ministre de la Justice ait prissairement les deux juges supérieurs puisnés, l'attitude que nous lui avons vu prendre
et je ne puis pas dire comment les cinq se- ce soir. Ma surprise serait très grande
ront répartis. s'il s'agissait de l'ex-ministre de la Justice,

M. FOWLER Je n'ai pas demandé au mais le ministre actuel nous a prouvé à
ministre de nous le dire. différentes reprises en cette Chambre que

son attitude, en ces matières, sera toujoursM. AYLESWORTH : Oui, voilà; ces mes- quelque peu différente de l'attitude de celuisieurs ne s'intéressent qu'au juge en chef. qui l'a précédé dans les mêmes fonctions.
M. FOWLER Pas du tout, le ministre

est complètement dans l'erreur. Je ne m'in-
téresse pas plus au juge en chef qu'à tout
autre juge de la cour. Je demanderai ce-
pendant au ministre de la Justice de décla-
rer qu'en nommant ces juges on tiendra
toujours compte de l'ancienneté des services.
Cela ne peut faire aucune différence que les
deux juges doyens soient appelés à présider
l'une ou l'autre des deux cours. Leur degré
d'ancienneté serait tout de même préservé,
et c'est là tout ce que je demande, que ce
soit dans l'une ou l'autre des deux cours,
et que le présent juge en chef continue à
exercer les mêmes fonctions dans la nou-
velle cour, c'est-à-dire dans la cour suprême
du Nouveau-Brunswick. L'bhnorable mi-
nistre peut-il refuser de nous dire qu'il en
sera fait ainsi ? Je ne lui demande pas de
nous dire s'il va nommer ces juges doyens
à la cour d'appel ou à la cour de première
instance ; je lui demande seulement de
nous donner l'assurance qu'on ne perdra pas
de vue l'ancienneté des services.

Article 2 :
Chaque fois que, dans pareille loi ou sous

l'autorité de pareille loi ou autrement, des pou-
voirs, droits on fonctions sont conférés, impo-
sés ou attribués ou incombent à la dite cour
suprême de ladite province ou à un ou des
juges de ladite cour, ces pouvoirs, droits ou
fonctions, après que ladite loi est entrée en
vigueur, sont, en tant que le Parlement du Ca-
nada a l'autorité législative nécessaire pour en
stat'uer ainsi, censés avoir été conférés, impo-
sés ou attribués ou incombent à la cour établie
comme il est dit ci-dessus ou à l'un des juges
de ladite cour.

M. R. L. BORDEN : Cet article veut dire
que, comme il n'y a qu'une cour, il n'y a
aucune nécessité de stipuler ici ce qui a été
jugé nécessaire pour l'Acte du Manitoba,
c'est-à-dire de prescrire quelle division au-
rait à s'occuper des élections contestées. Il
n'y a qu'uue seule cour ?

M. AYLESWORTH : Il n'y a qu'une seule
cour.

M. R. L. BORDEN : Par conséquent laM. AYLESWORTI J'ai dit tout ce que disposition de l'Acte du 'Manitoba n'est pasJ'avais A dire, et J'ai annoncé tout ce que je nécessaire.savais.
M. R. L. BORDEN On peut n'avoir for-

mulé aucune intention, mais Il devrait y
avoir quelque principe énoncé. A défaut,
cela équivaudrait à dire qu'au moyen de
cette loi de la législature d'une province, et
avec la connivence de l'exécutif du Canada,

M. AYLESWORTH : Je ne le crois pas.
Je crois que la disposition de ce statut pour-
voit pleinement à cela.

M. STOCKTON : Je n'aimerais pas que
l'honorable ministre de la Justice ou cette
Chambre s'imaginent un seul instant que je
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porte plus d'intérêt au juge en1 chef du
Nouv eau-Brunswick qu'àl tout aultre juge dle
]l cour. Il a i certains nmemxbres dle lat couir
avec lesquels je suis plus inîtimei qlu'avec le
juge en (clef. 'Mais je m'oppose à cela pi'i
principe Je retea(ls que ce priui'e est
enitièremnît danîgereux, et j'aipprouve en-
tièrerneuit ce qu'a (lit là-dessus mon liolnora-
bia<le liiii deKig-et Alhert. à savoir qu'il est
très dangetireux qu'on puisse ainsi permîet-
tre d'intervenîir danls I*l'icépemîdnnce de lat
magistrature (lunte province, au gré dul c-
lîrice d'un' législature provinciale. C'est là
ce qu'on est vit train de faire dains le cas
actuel. Il faudrait dlécréter que rien nec
pourrit it être fait sans le conisentemient dul
mnistre de lat Justice et dut Gouvernement
dui Canlada.

Si cC- bil fiiieit adopté. ce senait ni pilus ali
mloins lun' po'ter' n coup terrilble à l'indfé
pendapîce dle lat magistraiture dut Nouveaui-
Brunswîick.

taIrd, Cela peut être ou nie pas être en sont
pouvoir (le falire ce qui est suggéré.

'M. FMVLER :De quoi faire ?

M. L. G. NI(CARIIY :De faire ce dont
vous parlez,

M. VOW'I.ER :Qu'*est-ce <lue c'est

M. L. G. McNlCAI-TIIY- D'empiéter sur
1' ndq <l d an (l e la ina igi stra ture,

M. Ft)WLEIt Pourquoi pas dans ILa l-
mie(le son)I p<ouvoir

M., L. G, (CATI Si l'honorable lé-
i <né ne ip<e'it ('il ('0111<10 lîre la r'a ison iar
lui-même, je ie c-rois pas qu'il devrai i e
demander (le lat li indiquer. Nons avonls
entendu dlire qu'ni juge une fois nommué nle
lpeut êti'e dlestitué excepté par une ndclesse
<les deux tC'hambres.

M. STOC(K'tON :Le ministre a donné soni
op~inioni à l'effet qu'ils sont cong-édiés par

M.t L. G. MclCAIITIIY :Assuirémnt, on cette loi.
va ici trop loin, Je ie v,!ins pas du Nou- M. L. G. lMcCýRTIHY :Ce n'lest pas alinsi
veau-Brunswick, Je n'ai fait (tue prêterl'o- qune j'ai comupris le inlistre de lat justice et
reille à ce dlébat, mlaisý il l'le Seinille qiu'près Je lie crois pas que l'honorable dépiutc' l'ait
avoir protesté comme ouî Fl falit, et (iprès entendu (lire cela, Il al (lit que lat cour était
zivi r claiiremencît exposé <'e <[11cmi croit qu'il abolie, Il ni'a î<as lit que les juges éticiit
l)ourriit aîrriv<er si les, juges nie sont ias congédiés. l'es juges lie peuvent être ('o1-
noîmmés ,u1vvant leur ord'<re' actuel (le îu'é- gécliés (le c<'tte illèe
cédence, c'est là touit ce qu'il c'onvenaiit le _M OV141 :mnsrdel

dire.~~~~~~~ Alviiou l; t ot 'l- ,Justice dlit qu'il va créer' nu n<<umî-au triîloal
peuda c 1' a iia ist ':111 ie,' i e elu reicruté <lains laie nune iiagis trure PourI <ci-

fois ollté<'ssîe'àîémiélei ' <après le's qîuoi ie p)ourlrait-il pas <lire <qu'il nommliera
plaidloye"'. pro'dulits danls lat provin<'e .du lsjgs eatnetl iilt ;n

Noveu ruîs i'kle '' res eta''d'une <sJgsa ''catli'i < iéi< 'îî

caus, Ii ai <'iliii len c pa sui t <1< qlils occupenit mainteniant eui tant qjuil S'a-
la pratique illaquelle j'avýIis été hI gt lai<iîîit

l<iuél'qt<d<e la îdian'eja éprou«vé M. L. G. , McCARTIIY Paiee qpulil lit
b<eaucoup (le difficeulté, Il y ai quel- franchlemenit <111e la chose n'a pats été étu-
quesanniié's, dans tInal nons ýiv< us ciée, L'la<norable députlé inidiqîue du i<doigt
intiduit l'ieuo e 1~j<iaue<t nos jui g es le juge ei <lief,
ont dû être nommés à de< nouveaux p<ostes -M. FONVLER : Mais le doyen petit être
,i le i <nveru<euî' générail il dû émnettre<eitn uss ollain
nonuvelle's comm<i s sionis, Il n 'est pa ('0111- ('- iit as anmiain

niable <le dlealm îlcr an toi Xîvernlein c'l e M. L. G. McCAIITHY: Cela pcut être on
qu'il %ialui'e Assur'émient l'hionorab)le lii ne pas être, Llicmnori<ll dléputé dem'ndce
alisti'e (1<' lat ,usti<'< uH. .AYl<'swî<îtli) a raisonI quelque< c'liosc avaunmt que le Gouvernmen<ît
loi'squ'il lit qule la questionî ia'i pas été ét'ru ait étîmliié lat question, et <'cla s'aî<pliîne très
(liée. Il fl';îuît qlue sa re<'oî 1111uîda tiolî soit éid<emmei<n t à lui sel iîmemiibre Lie la ag is-
faite- aîî ooliscil et t'aiisiiisc' liai' le coîîs<il trature,
au Gouver''nieur géîiéi'al, puis lat commluissionii
(lit Gouvernîeur génléra;l sent pourmieI 1<1 M. l")Wl,' as du tout. Je dlemande

les divers juges lorsque lat <'olîr scia volîsti- eaa suîjet d'eux tons.

tuée, Je lprésunme qîue les hîonor'ables dépit- M-N. L. G. McAlI J'accepte la dé-
tés cIli Nolenlrisi' olit <l e''<< laratioi <le Fimoîorable dépulté, mais J'étais
pont' reeoîimliaiti'e que c'ette' législation est por'té àl <'î'ir <qu'il ine ,'inîtéressait qu'A unîe
îîîe légi.siatioli pr'ogressive. MaNis ces Ilboilo- seule nioîmination. N'est-il pas inconvenant

rables dléputiés dlevraient attemndre qu1e cette cIe deimandeî' aui nilaistie de lat Justice cl'in-

alffaire alit été étudiée in,îl'e comnseil et quie îltquer queCls somnt ceux qim'il vii recomîimander
leý Gouiverlieur ait éatils sa conumuission îîuuuî- uîu conseil ? On a entenîdu des critiques
mat les juges de la nouvelle' coun', Si le lor'sque les nomîinations omit été eoîîîiuies
,oInVeriieiiielit prend lat mîesur'e que lo avant lue le Gouverneuîr génér'al les eut

iîoralile léplinté dit qu'il a1 l'initention de pri'('- samnctionnmées. Dans le cils actuel, les liono-
due et si, à sont avis, le Gouv'ernîemenit est tables <léputés avant dlit qu'ils protestent,
suje't àl lit eritiîîe enî cette affaire, c'est làt ils ont fait tout ce qu'ils est nécessaire (le

une chose (lui pourira êtie exaniniée plus faire,

M. STOCKTON.
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M. R. L. BORDEN: En tant qu'il s'agit
des fonctions du juge en chef, c'est une po-
sition exceptionnelle. Il y a divers émolu-
ments attachés à cette charge, et il est na-
turel qu'elle attire plutôt l'attention d'un
honorable député, qu'il soit du barreau du
Nouveau-Brunswick ou d'ailleurs, que ne
pourrait le faire la question de préséance
entre les autres juges. L'honorable député
de King et Albert (M. Fowler) a dit avec
beaucoup de raison que le rang des juges
devrait être maintenu, même si quelques-
uns des membres puisnés étalent nommés à
la cour d'appel, et si quelques-uns des
doyens étaient nommés à l'autre divi-
sion. A propos des remarques de l'honora-
ble député de Simcoe-nord (M. McCarty)
je voudrais dire qu'en 1882, la province de
la Nouvelle-Ecosse a mis en vigueur une loi
qui est virtuellement la même que l'acte
anglais concernant la judicature. L'acte a
été rédigé par sir John Thompson, alors l'un
des juges de la province, à la demande du
gouvernement provincial, et Il n'y a pas eu
abolition d'un tribunal. Si c'est là où la
législature du Nouveau-Brunswick voulait
en venir, il n'y avait aucun besoin d'abolir
la cour telle qu'elle existait auparavant.
Tout ce qui semble avoir été accompli par
cet acte aurait pu être accompli sans l'abo-
lition de cette cour et sans modifier le rang
judiciaire d'un seul membre de la magistra-
ture de cette cour. Il eut été facile de dé-
créter que trois juges supérieurs siégeraient
pour entendre les appels, excepté lorsque
le juge en chef en ordonnerait autrement,
et que trois des autres juges siégeraient en
première instance. En réalité, la cour suprê-
me de la Nouvelle-Ecosse a fait cela en ver-
tu de l'acte maintenant en vigueur. On
nomme un certain juge pour siéger en cham-
bre pendant une certaine période de temps
durant l'année et durant ce temps ce juge
ne siège pas en appel. Au Nouveau-Bruns-
wick, on a voulu faire plus qu'un sim-
ple changement de procédure. Il a fallu
abolir la cour. Il n'y avait pas la même rai-
son que dans la province d'Ontario où il y
avait des cours des plaids communs, du
banc du roi, de chancellerie, si je suis bien
informé. L'acte d'Ontario a réuni trois ou
quatre cours distinctes en une haute cour
avec quatre divisions. Il a fallu tout re-
constituer.

M. L. G. McCARTHY : Les divisions ne
sont que nominales et désigent les juges.

M. R. L. BORDEN : Et je suppose que
les juges d'une division peuvent siéger dans
l'autre si cela est nécessaire ?

M. L. G. McCARTHY : Oui.
M. R. L. BORDEN: C'est quelque chose

que d'accomplir cela, mais c'est quelque
chose de tout à fait différent que de faire ce
que l'on est à faire au Nouveau-Brunswick.
et ce qui a été fait dans la Nouvelle-Ecosse,
et c'est quelque chose de très significatif que

l'on ait, sans nécessité, jugé à propos d'abo-
lir une cour et de la reconstituer avec une
procédure différente, mais avec exactement
la même juridiction, si je suis bien informé.

M. STOCKTON : La même juridiction.

M. R. L. BORDEN : D'abolir une cour et
de la reconstituer avec la même juridiction,
mais avec une prQcédure différente. Il n'y
avait aucune nécessité d'abolir la cour et en
conséquence, le fait de son abolition est
quelque peu significatif. Je ne crois pas que
l'analogie dont parle l'honorable député de
Simcoe-nord (M. L. G. McCarthy) s'applique
à cette question. Il dit qu'il serait incon-
venant de la part du ministre de la Justice
d'annoncer d'avance qu'un certain membre
du barreau doit être nommé juge. Cela n'a
aucun rapport avec ce que nous discutons.
Nous prétendons qu'une législation de cette
nature ne doit pas être employée à détruire
virtuellement l'indépendance de la magis-
trature, et que son indépendance est dé-
truite, à moins que le gouevrnement du pays
n'annonce qu'en faisant les nominations à
la cour nouvellement constituée, il aura
égard à la position de ceux qui font actuel-
lement partie de cette cour maintenant en
voie de reconstitution. Ce qui a été de-
mandé ce n'est pas une déclaration d'inten-
tion ; c'est bne déclaration de principe, et
sans cette déclaration de principe, une légis-
lation de ce genre peut sans aucun doute
tendre à la destruction absolue de l'indé-
pendance de la magistrature en ce pays.

M. FOWLER : Ce que le chef de l'op-
position a dit est ce qui a fait prendre en
suspicion cette résolution au Nouveau-
Brunswick. Le fait même que cette cour a
été abolie lbrsqu'il n'était pas nécessaire de
l'abolir, lorsque l'acte de la judicature a
été mis en vigueur au Nouveau-Brunswick,
elle n'a pas été abolie, c'est ce qui a fait
naître le soupçon qui s'est encore accentué ce
soir en voyant que le ministre de la Justice
n'a pas déclaré, ainsi qu'il aurait pu tout
aussi convenablement le déclarer, comment
les juges devront être nommés, dans quelle
position ils seront nommés. Il aurait pu
dlire cela aussi facilement qu'il a pu dire
que les nominations seront faites parmi
les juges actuellement en fonctions. S'il
était convenable de dire l'une de ces cho-
ses, il était tout aussi convenalble de dire
l'autre ,et s'il eut fait cela, nonseulement le
soupçon eut été diminué mais il aurait dis-
paru complètement, et à mon avis, -les mem-
dres du barreau du Nouveau-Brunswick qui
sont membres de cette Chambre seraient
parfaitement satisfaits si le ministre de la
Justice déclarait tout simplement que c'est
l'intention du gouvernement, non seulement
de choisir ces juges dans la présente cour,
mais de les nommer avec leur rang actuel.

Sur l'article 3.
Toute juridiction ou autorité ci-devant con-

férée à la cour suprême de ladite province qui
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a été ou qui peut être exercée par ladite cour
siégeant en banc sera, après la mise en vi-
gueur dudit acte, en tant que le Parlement du
Canada a le pouvoir législatif d'ordonner qu'il
en soit ainsi, conférée à la division d'appel de
la cour établie par ledit acte et susceptible
d'être exercée par cette division.

M. AYLESWORTH : Je propose que le
mot " appel " dans la dernière ligne soit
omis et que l'on ajoute les mots " qui est
apelée la cour d'appel ", afin que cet arti-

le soit d'acord avec la phraséologie du

du Nord pour déterminer la date depuis la-
quelle on compte l'année allouée au sujet
de la question de savoir si une loi sera dé-
sapprouvée.

M. FOWLER : Je trouve que ce Parle-
ment serait dans une étrange posture s'il
désapprouvait cet acte après avoir adopté
une loi le confirmant.

M. AYLESWORTH : Il n'a pas été
adopté de loi dans ce sens, et ce Parlement
ne désapprouve pas.

statut provincial. (Il est fait rapport du bill tel que moli-
M. FOSTER : Je ne vois pas en quoi fié.)

réside la force de cet amendement. SUBSIDES

M. AYLESWORTII : J'ai dit que le seul
but, et il n'y a pas de but sinistre ou caché La (hambre se forme en comité des sub
comme pourraient le croire certains hono-
rables députés soupçoinneix--est de faire \lliee et Défense-imputable sur le capital-
correspondre la phraséologie de l'acte pro- pour achat d'artillerie, arnis, champs de tir
vincial où l'expression " division d'appel "et leur installation, terrains pour ns mît-

n'es jaîîai empoyée taires, effets d'habillement, d'équipement, etc.,est jamais employée.$918750.
M. STOCKTON : Le ministre a-t il con- Si FREDETICK BORDEN: C'est un

sidéré-et je présume qu'il faudra qu'il y 'rdtcîîîecliqiftvt orl
songe lorsqu'il le relira pour déternimier
s'il doit ou ion recommander sa mise en première fois on 1903. Je l'ai dit alors à
'viguîeur-l'article de l'Acte du Nouveau- la (lambre, nous avons pensé qu'il fai-
Brunswitk qui déclare où demeurent les Irait cinq crédits d'égale importatce pour
juges, et le ministre de la Justice est- il 0 lis procurer (es fusils, de 'actîlerie. des

liabillenments, does éqîtil <<'iii'ts. etc., arll
d'opinion qu'une législature provinciale <étllic an ('ila îîîîc réserve qui t'y
peut décréter où un juge doit demeuerei
lorsqu'il s'agit d'une cour pour toute la es as etc<le ' e nécvoraitemilce

provin epours acha t d 'artillerie rm esaps, d er

erélit étant le quatrième, otis po demii-

M. AYLESVRTH t Je répondrai voloti dorons ence tti autre et auitre année et
tiers à tn onorable ami que je nie n'ai la milice se trocvea alois amiplef t e t pour-

pas étcié<e sujet. Cette loi al été- adoptée 1'vue (te ce qu'il liii faut. Ayaiit déjài extili-
le 22 nmars dernier ; j' ignore si le lieutenant- tué', dans d'atres circontai' 'es, l'objet de' ce
gouverneur de la province l'a communiquée crédit, je fite bornert3 J dire aujotard'hui
oiciellenient au secrétaire dEtat, niais d'a- due cet objet n'a pas dlu tout changé.
près l'acte de l'Amérique britannique du
Nord. le département a un an. à compter M. 1Om LER t Quelle partie de cette

du jour où une loi est ainsi cmmnidquée. s omme doit servir à acheter des fusils ?

pour décider s'il eit conseillera la désappro- Sic 1"IEDERICK IIOIDEN t Danis le
eation. Ce délai écoulé, elle o ie peut plusm
êtr dre le fusils Boss il est préu qu'le nous

M. STO TON : Il me semble que rproa 10,000 fusils par année.

l'honoraabe inistre de la Justice n'a pas -D'près le traite conclu la prenîtee an-

d'exemîpltaire authentique de la loi en ques- nec, elle levtait nous on livrer 12,000; niais

tion, il a travaillé avec beaucoup trop derlii d'près ut arrangement fait clans la suite

presseiieut obtenir de ce parlememt mie avec fattm é de renovellement et sujet quu
loi dotlemnt effet à u acte qu'il r ait pas vote du 'arle-ent, elle doit ous on livre
ap rè ste l 'acte de l u législtature du 10)000 pnr année.

Nouveau-Brunswick.

M. AYLESWORTH : Je crois que mon
'honorable ami exagère. J'ai Levant moi
un exemplaire de la loi qui a été impritmée
par l'Impritmeur du Roi ; il n'ett faudrait
pas plus pour établir, dans n'importe quelle
icour et devant n'importe quel tribunal,
qu'une loi rédigée dans ces termes-là a été
acloptée par la législature provinciale. ('est
tout différent de la comiiuiiinication officielle
d'une loi par le lieutenait-gouverneur au
secrétaire d'Etat :cette formulité est exi-
gée par l'Acte de l'Aim'érique britannique

M. FOWLE'R.

M. FOWLER : Combien de fusils avez-
vous déjà reçus ?

Sir FREDERICK BORDEN : Environ 20,-
000.

M. FOWLER : Pour combien d'années le
traité a-t-il été fait ?

Sir FREDERICK BORDEN : Il a été fait
eni 1902. je 'rois. (ln a fait des livraisons
tous les mois. mais il y a on des retards
inattendus. Si on nous avait livré tout le
nombre prévu dans le contrat, nous en au-
rions reçu, jusqu'à présent, 32,000.
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M. FOWLER: Quel en est le prix?
Sir FREDERICK BORDEN : $25.
M. FOWLER : Comment ce prix soutient-

il la comparaison avec celui des autres fu-
sils ?

Sir PREDERICK BORDEN: Les fusils
anglais coûtent $21 ou $22.

M. FOWLER : Quel est le prix des fusils
américains?

Sir FREDERICK BORDEN: Je l'ignore,
mais je crois, cependant, qu'il est beaucoup
plus élevé. Les fusils allemands et les fu-
sils français coûtent à peu près le même
prix que les fusils anglais.

M. FOWLER: Quel avantage le fusil
Ross offre-t-il comparativement aux fusils
anglais ?

Sir FREDERICK BORDEN : On le dit
aussi bon et même meilleur que tous les
autres. D'ailleurs il est fabriqué au Canada
et c'est une des raisons pour lesquelles nous
avons jugé à propos de lui accorder la pré-
férence. En l'achetant nous encourageons
chez nous l'industrie armurière.

M. FOSTER : Toutes choses égales d'ail-
leurs ?

Sir PREDERICK BORDEN : Justement.
M. FOWLER : A-t-on fait des plaintes au

sujet du fusil Ross?
Sir FREDERICK BORDEN : Pas de

plaîintes sérieuses. En réalité, on n'a adres-
sé aucune plainte au département d'une
façon officielle. On a soulevé des discus-
sions sur certaines queAtions de détail.

Je peux dire que la questiop de l'adop-
tion de cette carabine a été soumise à un
comité composé d'un certain nombre des
hommes les plus expérimentés de la milice
-des hommes attachés à la troupe perma-
nente, des hommes ayant des connaissances
techniques, des ingénieurs, et des hommes
qui sont des tireurs d'expérience. Un comité
composé de cinq ou six membres s'est réuniIci pendant un assez long temps avant que
la carabine fut adoptée, et fit un rapport
qui a été, je crois, présenté à la Chambre
il y a quelque temps et qui établissait une
comparaison entre la carabine Ross et la
Lee-Enfield, l'arme dont se sert le ministère
de la Guerre, et la substance de ce rapport
a été qu'en somme la carabine Ross était
une meilleure arme que la Lee-Enfleld, et le
comité en recommenda l'adoption.

M. FOWLER : Ce comité n'avait qu'une
seule carabine ?

Sir PREDERICK BORDFYN : Oui, il avait
une carabine que sir Charles Ross avait
soumise comme modèle et qui est virtuel-
lement la même que celle qui se manu-
facture aujourd'hui. Quelques changements
ont été faits au guidon.

M. FOWLER: Quelles mesures prenez-
vous pour examiner ces carabines à mesure
qu'elles sont livrées, pour vous assurer
qu'elles sont conformes au modèle ?

Sir FREDERICK BORDEN : Elles subis-
sent l'examen le plus sévère, me dit-on. Au-
cune carabine au monde n'est soumise à un
examen aussi sévère. C'est l'épreuve de
l'usage réel de chaque carabine. Un grand
nombre de cartouches sont tirées avec cha-
que carabine. Elles sont éprouvées de toute
manière. quant au guidon, à leur force, et
tout ce qui est nécessaire pour prouver qu'el-
les sont convenables et qu'on peut les mettre
sans crainte entre les mains de nos miliciens.

M. FOWLER : Combien d'hommes em-
ployez-vous pour faire ces épreuves ?

Sir FREDERICK BORDEN : Nous avons
un personnel nombreux, environ vingt hom-
mes.

,M. FOWLER : Tous des tireurs expéri-
mentés ?

Sir FREDERICK BORDEN: Oui, je crois
que ce sont des tireurs expérimentés.

M. FOWLER : Je dois dire qu'a l'un des
camps j'ai entendu formuler des plaintes au
sujet de la façon de fabriquer cette cara-
bine. Je n'ai pas entendu de plaintes quant
à sa qualité. Le travail de l'ouvrier ne pa-
raissait pas très bon dans certains cas, le
fini était grossier, et quelques-unes des atta-
ches indiquaient un travail de qualité infé-
rieure.

Sir FREDERICK BORDEN : Naturelle-
ment la carabine n'a pas encore été soumise
à l'épreuve réelle de l'usage par la milice.
Elle n'a été distribuée que depuis quelques
mois. Elle est présentement en cours de
distribution à toute la troupe permanente et
parmi plusieurs régiments de la milice ac-
tive.

M. FOWLER: Est-ce que la gendarmerie
du Nord-Ouest ne l'a pas depuis un certain
temps ?

Sir FREDERICK BORDEN : Oui, elle est
armée de cette carabine iet les rapports, je
crois, sont favorables. Quant aux remar-
ques faites par mon honorable ami, j'ai déjà
entendu cette critique, mais je ne crois pas
qu'elle soit fondée. J'ai moi-même signalé
à la compagnie que l'économie de ne pas se
soucier du fini de la carabine n'était qu'une
simple bagatelle, et qu'en difinitive ce serait
elle qui perdrait le plus. Je ne crois pas
qu'il y ait des plaintes sérieuses.

M. FOWLER : Est-ce que le guidon
Sutherland fait partie du modèle de la cara-
bine ?

Sir FREDERICK BORDEN : Ce guidon
ne s'adapterait pas à la carabine Ross.

M. FOWLER : Pourquoi mettez-vous ces
guidons sur les vieilles carabines ?
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Sir FREDERICK BORDEN : Dans l'ar- lade dune Clef a tiglaise 011 autre instru
niée britannique on change le guidon des ment quelconque que les propres doigts dit
Lee-Enfield. Lorsqu'un canon de carabine tireur. une fois qu'il est habitué à ce ira-
est usé nous le remplaçons par lui neuf à va il. Un autre point en faveur tic la c!i r:t-
très peu de frais. Nous achetons le canon bie Ross e4 celui-ci. Des épreî'es ont ttC
sans guidon et le nouveau guidon y est fixe ites a Québee où l'on a tiré plus S,1) car
sans frais à part le coût du guidon. touclisavec la nénie carauine. et sa jus

M. FOWLER : Quel est ce coût ? tiSe il'm ls été le iidrement
jL.a durée d'uniie Lee-Enfleld en service do

Sir FREDERICK BORDEN : Un dollar. li est de 1.000 cartouches. Puis le tireur
la mîet de citdé ei on reeoit mie autre. Sous

. SAM. HUGIIES : En parlant deoé ce 'apport la Carabine Ross est bien supé-

preuve de la carabine, je voudrais faire re- à lautre. Je vois ici qu'on a acheté
marquer que la carabine Ross est soumise les einons. Quels calions ont été acheté,
au double de l'épreuve que subit la car- Cette aunée ?
bine anglaise Lee-Enfield. Lorsque la cara- i FREDERICK BOlDE : Une con-
bine Ross est percée en premier lieu et lmide Considérable de Canons a été faite
avant d'être rayée, elle subit l'épreuve d'uni l années à M ''-' et
excédent de charge. Après avoir été rayée i y mu que qu ples
elle subit une autre épreuve avec la mme ccitt canon de 18. Une batterie cotplète
charge. Mais dans le Cas de la carabine de six puissants canons Maxim, et 100,000
Lee-Enfield lhibitude est de ne l'éprouver Quatre catons à tir rapide de
qu'une seule fois et c'est l'épreuve finale 4 's Deux canons de six pouces se
après qu'elle a été rayée. Quant au fin.i, C e rcx o
j'en suis encore à découvrir en quoi l'on ch'trgest par latulass Deuxcans de
peut trouver à redire au fini de la carabine lo,- pue ix es copèes e a-
Ross. 'l'out le monde peut voir la carabine 't 30.000 gargousses. Douze canons de
et en juger par lui-même. Je n'ai jamais i'ainpagie 5.8 et 0.000 gargonsses. Voilà
entendît aire aucune plainte relativement les commandes qu'on est à ecter on An-
au fini, si te n'est au sujet de quelques pe- leterre.
tites pièces du imécaînisme que deux on 'trois
messieurs croyaient devoir être mieux poe N1. SAM. HUGHES Où ont-ils été ace
lies pour le tir l la cible. En ce qui con- tés
cerne quelques pièces iobiles, il est vrai
qu'à la marque i tie ces earabines, si elles vielers. Sons et NI ixita.
ne sont pas fermées-elles devraient l'être
quand on ne tire pas-lorsqu'on vient au S UGHES Le ministre a-t-il
repos sur les tirmes et qu'on les laisse tout- 1(' directem'nt ?
ber lourdement à terre, le levier étant droit, Sir BORDE : Not, par
le poids île la manche pressant sur la spi-l'tremise de tiotre limt Commissaire avec
rale de l'ariiie l'ouvre naturellement. Mais 'aitie dit colonel Rutherford, directeur île
je désire signaler que le levier de la Lee- l'artillerie. aux px tie pie le ittistère
Etfielci s'o'uvre bien plus facilement qutie de la Guerre.
celui de la carabine Ross. Je sais que dans
nue longue tmrche à cheval en portant une M. FOWLEII Nous sommes très lieu
Lee-Enfield, l'appareil de fermeture est très roux d'entendre le splotdide témoignage
embarrassant. La moindre chose ouvre la qu'a roîlu mon honorable anî de Nictorta
carabine et la secousse fait ouvrir le levier 0i. Sait. Hughes) en faveur de la carabine

qui tombe par terre. Voilà quel est le de- ios. Cependant, il se petit que mon ho-
savanttage de la carabine Lee-Enîlield cott tortble ani soit quelque itou partial, ce qui

parée à la carabine Ross. î;ouverture dui ctilèt e u peu de va
levier pour extraire hi cartouche vide se gîta go. J'ai confitnce, cependant, que le
fait beaucoup plus facilement avec la cara- temps confirmera sa bonne opinion, mais

bine Ross, et en conséquence, les pertes de le- tmiit tle nous n'en aurons pas reçu la preuve
viers île la caralbine Lee-Enlield en service resultant die épreuve réelle, nous prou-
actif sont très fortes. Les rapports démiot- drois même le témoignage de mon hono-
trent que dais utne certaine occasion rable i vec ui grain de sel.
cours d'une marche de moins de citnquante M. SAM. HUGHES Je suis très obligé
mittlles a cheval il s'est perdt vingt leviers de l'expression de confiance de la part de
sur neuf cents carabines. Pour ce qui est de mon honorable ani (M. Fowler).
guidons, ceux adoptés pour la nouvelle cara-
bitte Ross sont, j'en suis passablement con-
vaincu, les meilleurs du monde. Quant au M. SAM. HUGHES Je la prenais dans
camp de Sussex je ne savais pas qu'il y eût lautre sens-à l'égard de la carabine. Je
des carabines Ross à ce camp. Quant à suis surpris qu'un vieux guerrier comme
perdre certaines pièces, ou à égarer quel- ion honorable ani, qui a ou tant d'occa-
tiues leviers il n'y en a pas à perdre. La sins et d'invitations d'examiner cette cana-
cmrabine pett se démonter pièce à pièce sans J lime. n'ait las cottlété ses connaissances

M. FOWLER.
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sur le sujet. Il y a des champs de tir tout
près, la carabine a été à sa disposition en
tout temps, et il a été prié maintes et main-
tes fois de l'essayer et prêter l'oreille à tous
les préjugés qui pouvaient exister dans son
esprit contre la carabine.

M. FOWLER : Le ministre a-t-il l'inten-
tion d'acheter plus de terrains pour la
champ de tir de Sussex ? J'ai compris qu'il
a été entamé des négociations-

Sir FREDERICK BORDEN : On m'in-
forme qu'il n'y a aucune intention d'acheter
de nouveaux terrains.

M. FOWLER : On m'a informé qu'il y
avait des négociations pour l'achat de nou-
veaux terrains.

Sir FREDERICK BORDEN : Pour l'élar-
gir.

M. FOWLER : Pour l'allonger, je crois.
Sir FREDERICK BORDEN : Je n'en sais

rien. Il y a un contrat pour le nettoyage
de certain terrain attenant au terrain du
camp, mais il n'y a rien pour le champ de
tir, excepté un contrat pour le clôturage, et
sur lequel on a attiré mon attention il y a
environ une semaine.

M. SAM. HUGHES : Je peux Informer le
ministre que j'ai reçu une note. Je ne sais
cependant pas si l'affaire a été portée à la
connaissance du ministre, mais je peux lui
faire passer cette note maintenant-disant
que MM. Ahearu et Soper ont eu un con-
trat du ministre pour l'achat de canons et
de matériel d'artillerie pour le ministère de
la Milice.

Sir FREDERICK BORDEN : Ce n'est pas
exact. Mais je crois que la "Ottawa Car
Company" est en communication avec les
usines Coventry en Angleterre, une des plus
grandes maisons du monde, dans le but de
l'engager à venir établir Ici une grande fa-
brique pour la fabrication de matériel d'ar-
tillerie-pour des canons ,comme ceux que
nous achetons maintenant en Angleterre.
Nous avons acheté du matériel de l'usine
Coventry de temps à autre. Ces achats se
sont faits par l'entremise du haut-commis-
saire-j'ai vu les télégrammes échangés à
ce sujet-et aux prix fixés par le ministère
de la guerre.

M. ARMSTRONG : Quels sont les champs
de tir qui ont été achetés ou sont sur le
point d'être achetés ?

Sir FREDERICK BORDEN: L'an der-
nier il a été déposé sur le bureau un relevé
de tous les champs de tir jusqu'à cette
époque. Ces champs de tir sont situés aux
endroits suivants : Bedford, Cobourg, Fre-
derieton, Hamilton, Kentville. London, Mon-
tréal. Moncton, Niagara, Rockliffe,. Ricb-
moud, St. John, Trois-Rivières, Victoria,
Vancouver et Winnipeg.

M. FOWLER : Avez-vous un champ de
tir à Moncton ?

Sir FREDERICK BORDEN : Oui ; c'est
le nouveau champ de tir.

M. FOWLER : Combien a-t-il coûté ?

Sir FREDERICK BORDEN: J'ai Ici un
mémoire des frais : cibles, six ; longueur
du champ de tir, mille yards ; nombre de
buts, six ; buts en terre; butte, coût, sou-
mission faite en premier lieu, $4,985.

M. FOWLER : Cela se rapporte à la
construction, mais combien a coûté le ter-
rain ?

Sir FREDERICK BORDEN : Il- a coûté
finalement, y compris les suppléments,
$5,547.

M. FOWLER : Je voudrais savoir com-
bien a coûté le terrain seul ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je suis In-
formé que le terrain est loué.

M. ARMSTRONG : L'honorable ministre
voudrait-il nous dire quelle est la superficie
des champs de tir et combien chacun d'eux
a coûté ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je crains
de ne pas être en état de répondre mainte-
nant. On a déposé au département un plan
d'un champ de tir qu'on pourrait appeler un
modèle de champ de tir. Ce plan est
imprimé et je serai heureux d'en adresser
un exemplaire à mon honorable ami (M.
Armstrong). D'après ce plan-là tout champ
de tir est agrandi, doit avoir une certaine
forme et s'élargir en arrière de la cible,
selon la distance ; tous les champs de tir
doivent avoir une forme déterminée, pour
éviter le danger ; les distances sont toutes
marquées et le nombre d'acres est fixé. S'il
se soulève une question sur un point quel-
conque je serai heureux d'y répondre si je
le puis.

M. ARMSTRONG : Je désirais seulement
savoir quelle est l'étendue des champs de
tir ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je crois
-que je pourrais donner par lettre les rensei-
gnements que me demande l'honorable dé-
puté.

M. FOWLER : Si le département achète
tous ses champs de tir à des conditions aus-
si favorables que celui de Sussex il aura lieu
d'être satisfait. Cette propriété vaut au-
jourd'hui beaucoup plus que ce que le Gou-
vernement l'a payée. Il s'y est bien pris :
il avait chargé le major Kinneard, qui est
nussi le receveur de la poste de la ville,
d'acheter le champ de tir. M. Kinneard est
un très honnête homme et un homme très
honorable-

Une VOIX : Il n'y a pas eu d'intermé-
diaire ?
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M. FOWLER: Non ; et M. Kinneard n'a du champ de tir de cette ville, se vendrait
pas eu de pot-de-vin. Il s'est présenté au aujourd'hui trois ou quatre fois plus cher
propriétaire et a acheté ce terrain comme qu'il ne nous a cot.AWinnipeg et à
s'il eût agi pour son propre compte. Il l'a Ottawa le terrain vaut aussi beaucoup plus
acheté à des conditions si favorables que le que nous ne l'avons payé.
vendeur manifesta ensuite le désir d'annuler M. FOWLEII L'achat du champ de tir
son marché, comme le ministre s'en sou- de Sussex offre au ministre un excellent
vient probablement. On :e plaint, et peut- exem
être avec beaucoup de raî:un, du coût ex-- pI.'icengurem tavt ceêtr avc bancup e riilidu oùtex-té des terres, qui se vendraient aujourd'huisessif (le quelques champs de tir. Jedeman-
derai à l'honorable ministre de nous parler fois plus c

u champ de tir de Petawawa.magiique propriété. Les ter-
(lu ham detir e Pîawwa.rains que le Gouvernemient p)ossède Ù cet

Sir FREDERICK BORDEN : C'est un endroit valent beaucoup plus que le prix
camp, qu'ils ont coûté en premier lieu.

M. FOWLER :Un parc d'artillerie, n'est- Sîr hpEDERICK BORDEN L e crédit
ce pas ? de $56250 pour ces neuf mois sera employé

à acheter des terrains là où nous en auronsSirmp FRdeRIC BORDEN Ouieun besoin. A lamilton, par exemple, il va
falloir agrandir le champ de tir, acheter

M. FOWLER :Je voudrais connaître le, lun terrain qui coûtera probablement $1.500.
prix qu'on a payé <e terrain. co' je crois [l v aura aussi ue forte dépense à faire à
que c'est un prix exorbitaînt. Charlottetowýn. Le seul champ de tir qlue

Sir FIIEDERICK BOR)EN :Ceý îi'st nons pouvons acheter est situé tout près
pas mon avis. Nonsu' avons peut-être payé de la ville, et il coûitera $13.000, ce qui est,
certains lots un Peu trop cher, mais e Je crois un prix très modéré. Nous ne pou-
mnoyenne nous les avons oltenus à tirès 1)0n vous ias dire exactement là où ces champs
compte. de tir seront situées. mais ious choisisson

les, emplacements d'après les besoins; et' dans
M. FOWLER Est-il survenu quelque l'intérêt de la milice. Le choix en est fait

diaclé u sujet dlu titre, entre le dlépar- par (les fon ctionnla ires qui s;ont préýposés
teiemît et le goux erneumient tic la province spécialement à ces achats.
ce. SPROULE N'y a-t-il pas u de é-

Sir FREDERICK BORDEN : (ette ungociations au sujet e l'achat du terrain
tion a été réglée. J'ai rencontré le premiie'
ministr' de la province d'Ontario et nous
avons opéré ce règlement sans aucune diti-
culté.

M. FOWLER : L'honorable ministre a-t-
il réglé la difficulté qui existait entre le dé-
partement et certans avocats qui avaient
fixé le prix d'achat d'unîe certaine partie du
terrain ? Je crois qu'il a été déposé un
rapport à ce sujet.

Sir FREDERICK BORDEN : Le terrain
(lu champ de tir de Petawawa. qui compre-
nait des terrains en culture, nous a coûté,
en moyenne. moins de $10 l'acre. Je crois
que c'est un prix bien modéré. Nous avons
acheté 4,200 acres pour environ $40,000.
Ces terrains étaient occupés et ils étaient
en culture. Nous avons dû les acheter
parce qu'ils étaient éparpillés sur cette
étendue qui devait composer le parc d'ar-
tillerie. On a cherché, dans un cas, à nous
exploiter, mais je crois qu'en somme nous
avons très bien réussi.

3f. FOWLER : Vous a-t-on exploités ?

Sir FREDERICK BORDEN : Cette af
nie n'est pas encore réglée. Quant aux

champs de tir en génméral. je dirai que <e
que vient de dire l'ionorable député nu
sujet de celui de Sussex s'applique ) tous,
et surtout aux plus grands. Ainsi, le ter-
rain alheté à' Montréal pour l'établissement

M. FOWLER.

connu sous le nom de " Pine Plains " dans
le comté de Simeoe. A-t-on acheté 'e ter-
rail ?

Sir FREDERICK BORDEN: Non, nous
ne l'avons pas acheté. Mon honorable ami
se rappellera que l'autre jour en réponse à
une question posée par Ilhonorable député
de Simcoe-sud (M. Lennox), j'ai déclaré
que le prix qu'on en demandait était trop
élevé, et nous avons pour le moment aban-
donné l'idée de mettre le chmip de tir à cet
endroit.

L SPROULE : Le ministre se rappelle-
t-il le prix que l'on demandait ?

Sir FREDERICK BORDEN Il y avait
différents prix ; il y en avait qui étaient
modérés ; mais le 'propriétaire d'une très
grande étendue le terrain à cet endroit en
demandait un prix exorbitant.

M. SPIOULE : Cet emplacement me sen-
ble convenir admirablement pour un champ
de tir. Il n'a pas grande valeur comme ter-
rain agricole, vu que c'est presque tout du
sable. Celui qui l'a acquis, avait sans doute
formé le projet de le vendre un bon prix
au Gouvernement. Il y a vingt-cinq ans. on
aurait pu1 avoir ce terrain pour bien peu
d'argent.

Sir FREDERICK BORDEN : Le général
Otter qui avait visité le district environnant
pour trouver un terrain convenable pour un
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champ de tir, trouvait que c'était le meil-
leur. Nous avons essayé le plus tranquil-
lement possible à acheter le terrain, ou
obtenir une promesse de vente, mais quel-
qu'un a dû apprendre que le Gouverne-
ment voulait acheter, car on nous a mis
promptement le couteau sur la gorge, de
sorte que nous avons décidé de ne pas
acheter.

M. FOWLER : L'honorable ministre peut-
il nous dire ce que coûtera le champ de tir
de Sussex, à part le terrain ?

Sir FREDERICK BORDEN: $9,957 sans
le terrain ; en tout $15,000..

M. FOWLER : Avez-vous acheté des ten-
tes et de qui les avez-vous achetées ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je crois
que nous en avons acheté de Woods et de
différentes autres personnes. Nous en a'che-
tons présentement à Montréal.

M. FOWLER: Combien en avez-vous
acheté de Woods et combien les avez-vous
payées ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je crois
que nous avons payé $25. C'était une tente
spéciale, à l'épreuve de l'eau avec un. coton
spécial et breveté. C'est un coton qui est
rendu imperméable au moyen d'un autre
procédé.

M. FOWLER : Combien de tentes avez-
vous achetées ?

Sir FRE.DERICK BORDEN: Nous en
avons acheté plusieurs. Le dernier rapport
de l'auditeur général montre que nous avons
acheté 1,000 tentes à $25.

M. FOWLER: $25 est-il le prix ordinal-
re ?

Sir FREDERICK BORDEN: Le prix or-
dinaire est de $20 à $25. Les prix ont mon-
té. Nous payions autrefois nos tentes $18,
mais elles n'étaient pas aussi bonnes.

M. FOWLER : Quel est le prix des ten-
tes de l'état-major ?

Sir FREDERICK BORDEN: Les tentes
coniques ont été payées $25 ; les tentes
d'officiers, 10 à $50; 25 à $49; les mar-
quises., 20 à $120; 40 à $140.

M. FOWLER : Quelles sont ces tentes de
$50 ?

Sir FREDERICK BORDEN: Ce sont de
petites marquises.

M. FOWLER : Avez-vous demandé des
soumissions ?

Sir FREDERICK BORDEN : Nous en dle-
mandons maintenant. Nous n'avons pas de-
mandé des soumissions pour toutes ces ten-
tes, parce qu'il y avait des achats qui pres-
saient beaucoup.

On m'informe que nous n'avons pas de-
mandé de soumissions pour ces 10 tentes.

2321

La valeur de ces tentes est connue. Nous
avons dans le département des préposés à
ces achats qui ne font pas autre chose, et
qui connaissent parfaitement les prix et
la qualité. Il n'y a pas de risque à faire
ces achats sans demander de sounissions
publiques. Nous en avons demandé pour
les tentes que nous faisons fabriquer pré-
sentement. Je ne connais pas le nom de
l'heureux soumissionnaire. C'est une mal-
son de Montréal, je crois.

M. TAYLOR: Sont-ce des tentes coni-
ques ?

SiT FREDERICK BORDEN : Oui.
M. TAYLOR: Quel prix les payez-vous ?
-Sir FREDERIOK BORDEN: Nous les

payons un peu moins cher que celles que
nous avons achetées de M. Woods, mais je
ne crois pas que la différence soit très
grande.

M. TAYLOR : ¡A-t-on demandé des sou-
missions ?

Sir FREDERICK BORDEN : Non ; mais
nous avons envoyé des circulaires aux fa-
briquants de tentes.

M. TAYLOR: Un fabriquant de tentes
m'informe que si le Gouvernement avait
demandé des soumissions il lui aurait ven-
du pour $18 des tentes tout aussi bonnes
que celles qu'il pale $25, et il aurait donné
la garantie qu'elles seraient faites avec du
coton imperméable, comme celui dont mon
honorable ami a parlé.

Sir FREDERICK BORDEN: Je ne
suis pas surpris parce que l'on sait qu'il y
a toujours beaucoup de jalousie entre les
fabricants. Je crois connaître la maison
iont mon honorable ami veut parler. Elle
a déjà fourni quelques choses au Gouverne-
ment, mais je doute fort qu'elle puisse don-
ber la même qualité de tentes.

M. FOWLER: Lui avez-vous envoyé
une circulaire ?

Sir FREDERICK BORDEN: Je ne sais
pas.

M. TAYLOR: Non, on ne lui a pas don-
né l'occasion d'offrir une soumission.

M. SAM. HUGHES : On a dit que le
ministre de la Milice faisait faire présente-
ment des affûts de canon au Canada.

Sir FREDERICK BORDEN : Non, pas
des affLts, mais des fourgons de munitions
et autres choses de ce genre.

,M. SAM. HUGHIS: Qu'est-ce que cette
proposition de la compagnie Coventry de
venir s'etablir au Canada.

Sir FREDERICK BORDEN: Je vais
expliquer la chose. J'ai eu l'occasion d'ex-
primer l'espoir que nous verrions avant
,longtemps s'établir au Canada non seule-
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ment une fabrique de fusils, mais aussi une
fonderie de gros canons. Je me suis mis
en communication avec les Vickers, les
Armstrong et autres maisons anglaises et
les ai invités de venir s'établir ici, mais
sans succès. La compagnie Coventry,
ayant entendu parler de cela, et ayant
entendu dire aussi que la " Ottawa
Car Company " faisait déjà certains
ouvrages de ce genre. s'est mise en
communication avec elle, et elle nous a fait
aussi des propositions. Je ne suis pas li-
bre de dire au comité quelle en est la na-
ture. Je n'en connais réellement pas les
détails, mais je peux dire que cette compa-
gnie a fait au Gouvernement une certaine
proposition au sujet de laquelle nous n'avons
pris encore aucune décision, mais qui peut
avoir pour suite l'établissement d'une fabri-
que de ce genre à Ottawa ou quelque part
près d'Ottawa. Tout ce que cette comupa-
gnie demande, c'est qu'il soit entendu
que lorsque le Gouvernement du Canada
aura quelque commande pour des choses
de ce genre à donner, il la donnera à cette
compagnie. à des prix qui- seront établis
sur les prix des mêames choses en Angle-
terre. Naturellement, cette compagnie s'at-
tendra d'avoir un prix un peu plus élevé
que ceux d'Angleterre parce qu'ici la main-
d'Suvre est plus chère.

M. SAM. HUGHES : Cette compagnie
fonde-t-elle (les canons et fabrique-t-elle les
affûts ?

Sir FREDERICK BORDEN : Elle fait
tout.

M. SAM. HUGHES: Fait-elle les grosses
pièces ?

Sir FREDERICK BORDEN : Oui, des
gros canons.

M. TAYLOR : Je voulais parler d'une
question qui viendra peut-être avec plus
d'à-propos, lorsque le comité étudiera l'item
73 : " entretien des propriétés militaires " ;
mais je veux profiter de la présence de
l'honorable député de Kingston (M. Harty)
pour en parler immédiatement. J'ai déjà
signalé cette question à l'attention de l'ho-
norable ministre de la Milice et de Défense
l'année dernière. Je suis allé à Kingstoi
il y a quelques jours et j'ai remarqué que
le ministre n'avait porté aucune attention
à ce que j'avais dit. Le même état de
chose existe à Presicott. En .face de King-
ston s'élèvent plusieurs tours qui ont été
construites il y a un très grand nombre
d'années, et deux ou trois ans passés une
grosse tempête en a enlevé les toits.

Sir FREDERICK BORDEN : Les tours
Martello ?

M. TAYLOR : Oui, les tours Martello.
Elles sont juste en face de la ville de Kings-
ton, et elles sont garnies de canons, mais
n'ont pas de toit, et la pluie et la gelée les
démoliront si on ne les répare pas. Je crois

Sir FREDERICK BORDEN.

que le moins que le Gouvernement pourrait
faire serait de conserver ces vieilles reli-
ques. Elles peuvent ne pas valoir grand
chose au point de vue militaire, mais on de-
vrait les réparer. La maçonnerie est de pre-
mière classe. La vieille clôture qui entou-
rait le terrain est toute tombée. Les Améri-
cains qui passent par centaines à cet en-
droit tous les jours, doivent certainement se
dire que le Gouvernement du Canada est
très négligent. Lorsque nous voyons le
Gouvernement dépenser des millions de dol-
lors, dont une grande partie pour des cho-
ses inutiles, je crois que le moins que nous
devrions faire serait de garder les proprié-
tés militaires à Kingston et à Prescott en
bon état de réparation. Le moulin à vent à
Prescott qui est une construction historique
se délabre tous les ans faute de répara-
tion. Le ministre devrait réparer les tours
de Kingston et de Prescott. Je suis certain
que l'honorable député de Kingston corro-
borera ce que j'ai dit et qu'il fera compren-
dre au ministre la nécessité de faire ces
travaux et de les faire immédiatement.

Sir FREDERICK BORDEN : Je suis en-
tièrement d'accord avec mon honorable ami.
L'honorable député de Kingston (M. Ilarty)
a déjà attiré mon attention sur cette ques-
tion, comme l'a fait mon honorable ami,
l'année dernière, je crois. La difficulté est
que nous avons beaucoup de travaux à
faire partout et quoique les crédits (ue la
Chambre nous vote soient assez considéra-
bles nous n'avons pas assez d'argent pour
tout faire ce que nous devrions faire. Le
conseil municipal de Prescott a adopté cer-
taines résolutions dont le résultat sera pro-
bablenient d'amener un règlement de cette
question et je vais demander immédiate-
ment un rapport sur' les tours Martello. Je
ne savais pas qu'elles fussent dans l'état
que l'on dit, mais j'enverrai un fonctionnaire
qui fera un rapport et je ferai faire les ré-
parations avant une autre session, si pos-
sible.

M. SAM HUGHES: J'ai entendu dire que
le ministre avait l'intention d'acheter le
Collegiate Institute d'Ottawa qui touche au
carré Cartier. Je crois que c'est une idée
excellente. car le département <le la Milice
devrait avoir le carré en entier, et pour cela
il devrait acheter l'école normale et le Col-
legiate Institute. Les besoins du départe-
ment augmentent, et les corps militaires
de la ville auraient besoin de tout l'espace
de l'ancienne salle militaire et du Collegiate
Institute, tandis que l'état-major pourrait
installer ses quartiers généraux dans l'école
normale beaucoup plus avantageusement
que dans un édifice de la rue Slater. Je
crois que l'école normale n'est pas tout à
fait assez grande pour les besoins de l'édu-
cation et que le gouvernement d'Ontario
consentirait à la vendre à un prix raison-
nable. C'est une propriété que vaudra ton-
jours son argent.
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Sir FREDERICK BORDEN: J'ai dit
hier que nous étions en négociations; peut-
être que le mot est trop fort. Le ministre
des Travaux publics et moi-même avons vi-
sité le Collegiate Institute et depuis un an
environ je songe à donner cet édifice à la
milice, et je n'ai aucune hésitation à dire
que je crois que c'est à propos. Je ne suis
pas si ambitieux que mon honorable ami et
je ne songe pas à prendre tout le carré,
mais je suis d'avis que si on pouvait l'ache-
ter à .un prix raisonnable, nous ferions un
bon placement, et nous pourrions concentrer
tous les bureaux de la Milice à cet endroit,
et les rapprocher ainsi les uns des autres; je
suis certain qu'il y aurait là un grand avan-
tage pour tout le pays.

M. FOWLER : Dans quel état sont les
deux forts dans les Provinces maritimes ?
Comment est celui de Westmoreland ?

Sir FREDERICK BORDEN : Ces deux
forts appartiennent au gouvernement fédé-
ral.

M. FOWLER: Se sert-on encore du ter-
rain du fort pour faire paître les moutons ?

Sir FREDERICK BORDEN : Ce terrain
est loué depuis plusieurs années.

M. FOWLER : Y fait-on encore paître les
moutons ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je me pro-
posais de m'occuper de la réparation de ces
forts, mais jusqu'à présent je n'ai pas eu
l'argent pour le faire. J'admets que nous
devrions prendre ce terrain et réparer le
fort autant que-possible et le mettre sous la
direction de la milice. Nous ne l'avons pas
fait jusqu'à présent, mais j'espère qu'avant
longtemps nous pourrons le faire.

M. FOWLER: Il y avait dans ce fort
des reliques très intéressantes, mais je pense
qu'elles sont disparues depuis que j'ai vi-
sité l'endroit.

Sir FREDERICK BORDEN : C'est un
endroit très intéressant. J'ai déjà fait faire
quelques réparations au fort d'Annapolis.

M. SAM. HUGHES : Il y a un ancien
fort à Saint-Jean qu'il faudrait aussi rép.t.
rer.

M. FOSTER : Le ministère n'a pas donné
le détail de cet item. Lorsqu'il demande
un crédit en bloc de $918,000, il devrait en
donner le détail au comité.

Sir FREDERICK BORDEN : Les dé-
tails sont:

Artillerie.. ............... 400,000
Fusils.. .................. 300,000
Habillements (réserves d').. 200,000
Arsenal fédéral (supplément de

munitions).. ............ 75,000
Terrains.. ................ 50,000
Magasins (réserve).. ........ 150,000
Champs de tir.. .. .. ........ 75,000

Quelquefois nous dépensons plus pour les
terrains ; nous avons ce pouvoir en vertu
de ce crédit, et dans quelques cas nous l'a-
vons exercé comme par exemple à propos
du camp de Petawawa.

M. FOSTER : De que'le manière le mi-
nistre est-il arrivé à fixer le prix des fusils
Ross à $25 ?

Sir FREDERICK BORDEN : Nous avons
fixé ce prix en nous basant sur le prix des
fusils anglais, et en soumettant les deux
fusils à un homme très hile, au major
Gaudette qui a la direction de la fabrique
de cartouches à Québec, ainsi qu'à d'autres.
Il a été convenu qu'à cause de la différence
dans les salaires, il était juste d'ajouter
$3.50 au prix des fusils anglais.

M. SAM. HUGHES : Le major Gaudette
était supposé être le membre du comité qui
pouvait être préjugé contre le fusil Ross ;
il ne voulait pas abandonner le fusil anglais.
Je puis dire au comité que la compagnie des
fusils Ross est dans une situation très dé-
favorable au sujet des salaires qu'elle est
obligée de payer, parce que sa fabrique est
à Québec. Les salaires sont élevés et il
est très difficile d'avoir des ouvriers habiles.
La fabrique Ross est obligée de payer à ses
ouvriers dans la proportion de $1.00 à 50
cents que paient les fabriques anglaises.

Sir FREDERICK BORDEN : Je puis
dire que la compagnie Ross vient de nous
demander que les prix soient augmentés.
Elle ne fait réellement pas d'argent; je crois
plutôt que jusqu'à présent elle en a perdu,
mais nous espérons que plus tard elle réus-
sira à en faire.

M. SAM. HUGHES : Combien coûte le
fusil Lee-Enfield aujourd'hui? Combien le
gouvernement australien le paie-t-il? Je crois
qu'il le paie un prix plus élevé que le minis-
tre ne l'a dit ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je me suis
renseigné et le prix est de $21 ainsi que je
l'ai dit ; certainement pas plus de $22, mais
le gouvernement australien paie trop cher.

M. POSTER : Le ministre a-t-il jamais
fait faire par des spécialistes une estima-
tion du coût réel du fusil Ross pour sa pro-
pre information ?

Sir FREDERICK BORDEN : Oh oui.
M. POSTER : Le ministre peut-il nous

donner ce chiffre ?
Sir FREDERICK BORDEN: Je crois

que le fusil coûte entre $17 à $18.
M. POSTER : Cela représente un profit

de $3 ou $4 par fusil.
Sir FREDERICK BORDEN : Oui, mais

personne ne fabriquera des fusils pour le
plaisir de la chose. Nous avons eu le prix
que le bureau de la guerre en Angleterre
paie ses fusils, le plus bas prix qui peut
jamais être payé.
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M. SAM. HUGHES : Je veux faire re-
marquer au ministre que lorsqu'il parle de
fusils anglais il parle de fusils qui sont fa-
briqués en quantités de pas moins de 200,-
000 à $300,000 par année, tandis qu'ici la
compagnie Ross en fabrique 10,000.

M. POSTER : Combien de fusils a-t-on
acheté jusqu'à présent ?

Sir FREDERICK BORDEN: Je crois
que nous avons donné une commande de
32,000.

M. FOSTER : Pour une milice de com-
bien d'hommes ?

Sir FREDERICK BORDN : 100,000
hommes.

M. POSTER : Mais vous n'avez pas
100,000 hommes.

Sir PREDERICK BORDEN: Notre plan
comprend un pied de guerre de 105,000
hommes, et il nous faut certainement avoir
ce nombre de fusils.

M. FOSTER : A-t-on fait faire l'essai de
nos fusils en Angleterre ?

Sir FREDERICK BORDEN : Nous en
avons envoyé au bureau de la guerre deux
ou trois modèles. Je suis bien certain que
le fusil a été plusieurs fois mis à l'é-
preuve en Angleterre parce que sir Charles
Ross voulait obtenir une commande en An-
gleterre et a soumis son fusil an bureau de
la guerre à peu près vers la même époque
qu'il l'a soumis ici, et le bureau die la guerre
a fait un rapport favorable. J'ai vu ce rap-
port.

M. POSTER : Le ministre a parlé du
fusil n° 1 et du fusil n° 2. Quel fusil
achète-t-il maintenant ?

Sir FREDERICK BORDEN : Le n° 2.

M. POSTER : Qu'avez-vous fait du n°
1 ?

Sir FREDERICK BORDEN : On le dis-
tribue à la milice.

M. POSTER : Il n'est pas aussi bon que
le numéro 2 ?

Sir FREDERICK BORDEN : Il est aussi
bon mais quelques légers changements ont
été faits. C'est le même fusil que celui (lis
tribué à la police à cheval du Nord-Ouest.

M. POSTER : Vous avez, je suppose, une
grande réserve d'habillements ?

Sir FREDERICK BORDEN : Lorsque
nous avons pris la charge de la garnison
de Halifax et d'Esquimalt, nous avons
été obligés d'entamer beaucoup notre réser-
ve, car nous n'avions pas assez d'argent
pour subvenir A tous les besoins. Nous n'a-
vions absolument aucune réserve en 1903.
Nous avons une réserve aujourd'hui mais
elle n'est pas aussi considérable qu'elle de-
vrait l'être.

Sir FREDERIC BORDEN.

M. POSTER: Combien de temps ces ha-
billements durent-ils ?

Sir FREDERICK BORDEN: La milice
active ordinaire reçoit un habillement tous
les trois ans. Nous espérons qu'à l'avenir
la durée sera de cinq ans. Il faudra peut-
être cependant donner des pantalons plus
souvent, mais je crois que les tuniques du-
reront cinq ans. Nous donnons des capotes
tous les neuf ans. Nous pourrions peut-être
nous exempter d'en donner aussi souvent.

-car une capote n'est portée que pendant
douze jours de l'année. Il me semble que
nous dépensons trop d'argent en habille-
ments, pour la longueur du temps qu'on les
porte. J'espère pouvoir faire une réforme
considérable sous ce rapport.

M. FOWLER : Je crois que les panta-
lons devraient pouvoir durer cinq ans, car
ou ne les porte que pendant deux mois de
l'année. Les pantalons de la cavalerie na-
turellement s'usent plus vite.

M. ZIMMERMAN : Il me semble qu'on
devrait aussi faire une différence entre les
corps urbains et les corps ruraux, au sujet
du nombre de distributIons d'habillements.
Les corps des villes portent leurs habille-
ments probablement pendant environ soi-
xante et quinze ou cent jours par année,
tandis que les corps ruraux ne s'en servent
qu'une fois l'année aux camps d'exercices.
et on les laisse ensuite dans les magasins
jusqu'à une autre année. Dans les villes
où la population n'est pas stable les habille-
ments disparaissent quelquefois, et il est mi-
possible aux officiers d'empêcher cela. C'est
différent aux Etats-Unis, où l'on garde les
habillements dans les salles d'armes où les
soldats changent de vêtements lorsqu'ils
vont faire l'exercice. Ce système ne pour-
rait jamais être mis en pratique au Canada.

M. SAM. HUGHES : Il y a beaucoup d1

vrai dans ce que dit l'honorable deIputé
d'Hamilton, au sujet des corps urbains ;
mais il y a aussi plus ou moins de va-et-
vient dans les corps ruraux. Je ne vois
pas pourquoi les corps de la cameipage n'au-
raient pas des distributions d'habillements
aussi fréquentes que les corps des villes,
parce que lorsque les soldats sont au camp,
ils sont souvent obligés de coucher dans la
boue, et les habillements reçoivent plus de
mal dans une journée que ceux des soldats
de la ville, qui passent dans des rues bien
nets pour se rendre à leurs salles où ils
font l'exercice pendant une heure environ.
Une bonne chose à faire serait de nettoyer
tous les ans les habillements des corps de la
campagne. On sait que le militaire est ex
posé à porter un habillement qui a été porté
par un autre, et si on les nettoyait tous les
ans, je crois qu'ils dureraient plus long-
temps.

M. ZIMMERMAN Il y a une autre
question très importante. Chaque régiment
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de ville devrait avoir son propre matériel de
campement. A Buffalo où j'ai eu le plaisir de
visiter les deux salles d'armes, j'ai renar-
qué que chaque régiment avait son maté-
riel à part, ses tentes, ses ustensiles de cui-
sine, ses fourgons, etc. Il y a cinq ou six
ans on a fait la mobilisaton des corps de la
ville à Buffalo, et en cinq heures le camp
était formé, parce que le régiment avait tout
son matériel sous la main. Je crois que
nous devrions avoir le même système au
Canada. Si vous voulez avoir une bonne
milice, que vous puissiez mobiliser à une
heure d'avis, je parle naturellement des ré-
giments de ville, il faut que chaque régiment
ait son propre matériel de campement.

Pour la fabrication de cartouches de réserve
à l'arsenal du Dominion, $56,250.

M. SAM. HUGHES : Au champ de tir
nous découvrons que les douilles des balles
ne sont pas toutes de la même grandeur.
Toutes les cartouches ne s'adaptent pas éga-
lement au canon du fusil ; Il y en a qui en-
trent plus ou moins bien. Vous ne trouverez
pas cinq cartouches semblables et de la di
mension juste. Celles qui sont de plus pe-
tites dimensions et qui entrent plus avant
dans le canon, offrent moins de résistance à
l'expansion du gaz, et conséquemment vont
moins loin. Je ne connais pas la cause, mais
nous trouvons à peine deux cartouches sem-
blables.

Sir FREDERICK BORDEN : J'attirerai
l'attention, du département à ce sujet.

Solde et supplémen-ts, $941,250.
M. KEMP : On m'informe qu'on enlève

constamment des soldats des corps perma-
nents de Toronto. Quelle est la politique du
département à ce sujet ? Combien de trou-
pes de toutes armes aviez-vous à Toronto
l'hiver dernier ?

Sir FREDERICK BORDEN : Si les corps
militaires ont été réduits en nombre à cer-
tains endroits, c'est parce que nous sommes
obligés de prendre, dans les grands centres,
et Toronto est le meilleur du Canada pour
former le nombre requis de soldats dans la
garnison d'Halifax. Lorsque le gouverne-
ment anglais nous a donné la garde d'Ha-
lifax en charge, nous avons été obligés de
faire venir de Saint-Jean l'infanterie qui
était dans cette ville. Nos officiers militaires
disent que -Saint-Jean est une ville qui con-
vient pour un régiment de cavalerie. Depuis
que je suis ministre, j'ai songé à faire de
cette ville qui est sur la frontière, et au
centre d'un district où il y a beaucoup de
chevaux-les Cantons de l'Est-un dépôt de
cavalerie. Pour atteindre ce but, nous som-
mes obligés de faire venir de Toronto un
escadron de cavalerie temporairement. C'est
la seule réduction qui a été faite dans les
corps de Toronto, et j'espère qu'elle n'est
que temporaire. Il y avait trois cents hom-
mes de cavalerie à Toronto et nous en avons

pris un escadron, soit environ quatre-vingts
hommes.

M. KEMP : Le ministre nous dit que sa
politique est de ne pas réduire la troupe
permanente à Toronto, et j'espère qu'll réus-
sira à la mettre en pratique. Toronto est
un bon endroit de recrutement et pour cette
raison l'effectif des différents corps doit
être maintenu. A Toronto on tire orgueil
d'avoir une garnison complète et il y a un
peu de mécontentement à ce sujet. Je suis
heureux d'entendre le ministre dire que la
réduction n'est que temporaire. A-t-on com-
mencé les travaux d'une nouvelle caserne
pour les corps permanents à Lambton-Mill?

Sir PREDERICK BORDEN: Il y a un
crédit dans le budget pour cela, mais j'at-
tends que les plans soient terminés. C'est
une grosse entreprise et il faudra beaucoup
d'argent. Par conséquent, nous devons
prendre les précautions et être certains
d'avoir des meilleurs plans avant de com-
mencer les travaux. Nous pouvons occuper
les casernes actuelles à Toronto pendant un
certain nombre d'années encore, mais il
nous faudra terminer la construction des
nouvelles avant que les cinq années pendant
lesquelles nous pouvons occuper les ancien-
ines soient expirées.

M. SAM. HUGHES : J'ai reçu une de-
mande de la part de deux ex-soldats de
l'armée anglaise, dont l'un n'avait plus que
six ans à faire pour obtenir sa pension. Ces
soldats voudraient entrer dans un de nos
corps permanents. Ils ont eu une décharge
honorable de l'armée anglaise, et voudraient
savoir si leurs services passés dans l'armée
impériale compteraient pour leur pension.

Sir FREDERICK BORDEN: Non; cela
ne s'applique qu'aux soldats à Halifax.

Exercices annuels, $650,000.
M. FOWLER : J'ai vu par les journaux

qu'il y avait eu quelques difficultés à pro-
pos de ce régiment maintenant fameux qu'on
appele le " Thirteenth Scottish Dragoons ".

Sir FR'EDERICK BORDEN: Je n'en
connais pas. On a dit que le colonel avait
donné sa démission, mais je ne crois pas
que cela soit vrai.

M. FOWLER : 'N'y a-t-il pas eu quelque
chose à propos de transports de chevaux ?

Sir FREDERICK BORDEN : Si c'est la
cause réelle de la difficulté, je crois que le
colonel a eu tort.

Voici la règle. On paie le transport des
officiers et des soldats entre les quartiers
généraux des troupes, des escadrons ou re-
giments suivant le cas, et le camp. Il se
trouve qu'un certain nombre d'officiers de
ce régiment habitent Montréal et que les
quartiers généraux du régiment sont dans
les Cantons de l'Est. Le transport est payé
depuis les quartiers généraux jusqu'au camp
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et retour. En réalité, tous ces officiers ne
viennent pas avec leurs régiments, mais ils
retirent tout de même l'allocation. S'ils pré-
fèrent rester à Montréal loin de leurs quar-
tiers généraux, ils n'ont pas le droit de de-
mander que le pays paye leurs frais de
voyage depuis Montréal jusqu'aux quartiers
généraux, et ensuite des quartiers généraux
jusqu'au camp et retour. Je ne crois pas que
le colonel Smart soit assez déraisonnable
pour demander cela.

M. FOWLJii: A-t-il assisté aux manteu-
vres ?

Sir FREDERICK BORDEN : Il a deman-
dé un congé. Le régiment était au camp.

M. FOWLER : Il ne me semble pas dé-
raisonnable de la part des officiers de Mont-
réal de demander que leurs chevaux soient
transportés au camp. La difficulté dans
tous les régiments de cavalerie, c'est le re-
crutement des soldats dans les campagnes
où il doit surtout se faire. et où ceux qui
veulent accepter des commissions sont rares.
En effet, pour une raison ou pour une autre
les règlements au sujet des uniformes d'of-
ficiers sont cause d'une grosse dépense pour
ceux qui veulent étre bien habillés. Je con-
prends qu'un jeune homme, un fils de culti-
vateur, puisse être incapable de faire ces
dépenses et naturellement il ne veut pas
entrer dans le régiment s'il n'est pas aussi
bien habillé que les autres officiers de son
rang. Voilà pourquoi il y a un si grand
nombre d'officiers de cavalerie qui sont pris
dans les villes, et je crois que pour ces rai-
sons le Gouvernement devrait payer pour
le transport des chevaux.

Sir FREDERICK BORDEN : Si ces rai-
sons sont bonnes, vaut mieux que la chose
soit faite directement et bien comprise, plu-
tôt que d'essayer d'agir d'une manière
indirecte. Prenons, par exemple, le cas des
officiers de Montréal. La distance de Mont-
réal au camp peut ne pas être plus considé-
rable que celle qu'un autre membre de la
troupe a à parcourir. L'officier recoit son
allocation.

M. SPROULE : L'année dernière j'ai de-
mandé des renseignements au sujet d'un
jeune homme qui a été blessé au camp en)
faisant des exercices (le cavalerie a Niagara.
J'ai demandé quelle était la règle dans les
cas de blessures accidentelles graves et
permanentes, ou lorsque celui qui a été bles-
sé est empêché de travailler pendant unî
temps assez long. Je ne mue rappelle pas le
nom du régiment dans lequel était ce jeune
homme. Lui-même se nomnmait Hambly.
Je crois qu'il est resté tout l'été à l'hôpital,
et qu'il souffre encore beaucoup de la bles-
sure qu'il a reçue. Le ministre pourrait-il
nie renseigner dans ces cas-là ?

Sir FREDERICK BORDEN : On m'in-
forme qu'une certaine somme a été payée en
dédommagement dans ce cas-ci, mais je ne

Sir FREDERICK BORDEN.

suis pas en état d'en donner le chiffre. La
règle est qu'un soldat qui est blessé à la
suite d'un accident a le droit de retirer sa
solde tant qu'il n'est pas complètement gué-
ri. Dans le cas de maladie contractée au
camp il y a une limite de (0 jours.

M. ýSPROULE : C'était un accident dans
ce cas-ci. La rotule a été fracturée, et je
crains que la personne n'en souffre conti-
nuellement. vu qu'il y a des indications de
nécrose dans la jointure. J'ai examiné le
blessé et on a dû le conduire à l'hôpital
deux fois. Il souffre toujours de la bles-
sure.

Sir FREDERICK BORDEN : Il a le droit
de retirer la solde de son rang et toutes les
dépenses tant qu'il souffre de sa blessure.

M. SPROULE : N'y a-t-il aucune compen-
sation dans le cas d'invalidité permanente ?

M. R. L. BORDEN : Dans ce cas, il fau-
(Irait faire toter la somme par la Chambre.

M. SPROULE : J'avais compris que cela
serait fait. Je demande aujourd'hui des ren-
seignements parce que je ne vois rien dans
les crédits supplémentaires à ce sujet.

Sir FREDERICK BOIUDEN : Je m'infor-
mnerai et je renseignerai l'honorable député.
Je vais prendre le nom de la personne et je
communiquerai mes renseignements demain
à mon honorable ami.

M. FOWLER : Est-ce l'intention du Gou-
vernement d'abolir le conseil de milice et de
revenir à l'ancien état de choses, lorsque la
milice était sous la direction d'un comnan-
dant en chef ?

Sir FRE-DERICK BORDEN : Non.

M. FOWLER : N'existe-t-il pas (les dé-
saccords entre Lord Aylmner, l'inspecteur
général, et le ministre sur ce point ?

Sir FREDERICK BORDEN : Je ne con-
nais pas de désaccord. L'inspecteur général
est indépendant du conseil.

M. FOWLER : J'ai ici un extrait de
journal. Il est écrit de Montréal.

Sir FREDERICK BORDEN : Je Puis
dire à mon honorable ami que lord Aylmer
a été entièrement iai compris et que l'on
a très mal rapporté ses paroles. Je ne con-
nais aucun désaccord. Naturellement lins-
pecteur général est parfaitement indépen-
dant et non seulement c'est son droit mais
c'est son devoir de faire sans crainte un
rapport de ce qu'il découvre dans ses ins-
pections. et je crois que lord Aylmner est
un nomme de ce caractère. Mais je suis
certain qu'il n'y a pas de désaccord entre
lord Aylmer et moi, et je crois qu'il est aus-
si dans les meilleurs termes avec le con-
seil.

M. FOWLER : Je veux lire cet article
parce que je ne crois pas qu'aucune déné-
gation publique en ait été faite.
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Il faudrait un commandant en chef.
Lord Aylmer décide que le conseil militaire n

donne pas satisfaction.
Montréal, 25 mai.-Il faudrait, pour mainte.

nir la milice canadienne dans son efficacité ac
tuelle, qu'il y eût à sa tête un commandant en
chef. au lieu d'un conseil de milice comme
celui qui dirige actuellement les affaires mili-
taires. C'est là en résumé la déclaration faitE
par lord Aylmer, inspecteur général de la mi-
lice canadienne, qui a fait aujourd'hui à Mont-
réal l'inspection des corps de la ville. Il a dit
que la milice s'était développée graduellement,
mais qu'il y avait eu amélioration continue.
Cependant dans son opinion un commandant enchef devrait remplacer le conseil militaire.
Il voudrait que la loi de la milice fût amendée
de façon à permettre la nommination d'un com-mandant en chef. Lord Dundonald a été ledernier commandant en chef au Canada et
c'est à la suite des difficultés qu'il a eues avec
le département de la Milice que la loi de mi-
lice a été changée et qu'un. conseil de milice a
remplacé le commandant en chef.

Sir FREDERICK BORDEN : Lord Ayl-
mer ne peut pas avoir dit cela parce qu'il
sait que la 'loi de milice permet encore de
nommer un commandant.

Habillement et petits équipements, $225,000.
Sir F'REDERICK BORDEN : La réduc-tion est ici assez grande parce que l'année

dernière nous avions un crédit considérable
à cause des changements à Halifax.

M. FOWLER : A propos, êprouvez-vous
des difficultés à faire le recrutement pour
Halifax ?

Sir FREDERICK BORDEN : Oui quel-
que fois.

M. FOWLER : La garnison est-elle au
complet ?

Sir FREDERICK BORDEN : Non, pas
tout à fait. Mais ce n'est pas ume sérieuse
difficulté. Il y a tant d'activité dans le pays
et une si grande demande d'ouvriers-

M. FOWLER : Quelle solde donnez-vous
aux soldats ?

Sir FREDERICK BORDEN : De 50 à75 cents par jour, d'après les nouveaux ré-glements-et certains suppléments.
M. ZIMMERMAN : Je ne suis pa.s trèssatisfait de la manière dont sont traités

présentement les régiments des villes. Pre-nez par exemple celui d'Hamilton. L'an-
née dernière j'ai vu le 13e bataillon sortir
dans la rue vêtu de paletots civils. Lesuniformes de la musique qui est composée
de dix-huit musiciens sont fournis aux dé-
pens de la compagnie. Les seize signaleurs
sont dans le même cas. On a dû payer
$300 pour leur acheter des- uniformes.

M. SAM. HUGHES : C'est parce que la
compagnie excédait son nombre.

M. ZIMMERMAN : Non, c'est parce qued'une manière ou d'une autre les uniformes
étaient disparus.

Sir FREDERICK BORDEN: Ce n'est
- pas notre faute.

M. SAM. HUGHES : Je ne vois pas pour-- quoi les régiments de ville sont traités d'une
manière différente des corps ruraux. Le
ministre devrait s'occuper de cette ques-
tion.

Collège militaire royal, $69,000.
Sir FREDERICK BORDEN : Nous avons

encore cinq demandes cette année; il y a
trente-huit élèves dans le collège actuelle-
'ment. Tout le monde veut maintenant en-
trer au collège.

Bibliothèque administrative, $750.
M. FOSTER : Qui a la direction de cette

bibliothèque ?
Sir FREDERICK BORDEN : C'est une

bibliothèque de livres techniques qui ser-
vent au uépartement en général, mais elle
est ouverte à toutes les branches du service.

,M. SAM. HUGHES : On pourrait dé-
penser plus d'argent en achats de manuels
d'exercices -militaires. C'est à peine si un
corps rural, et quelques corps urbains ont
de ces manuels.

Ministère de la Milice et Défense-Augmen-
tation des appointements de M. H. N. P. Ches-
ley à $1,750, à compter du 1er juillet 1906, no-
nobstant les dispositions de l'acte du service
civil, $150.

Sir FREDERICK BORDEN : M. Chesley
est un très bon employé qui a été transféré
du ministère des Postes à mon départe-
ment, il y a quelque temps, à la demande
de M. Jarvis. Il a la direction de la bran-
che de l'enregistrement. M. Chesley est un
très bon employé et c'est sur la recommanda-
tion du sous-ministre que je demande ce
crédit.

M. FOWLER : Est-ce que le colonel Gwat-
kin est le seul officier impérial que nous
avons dans le service ?

Sir FREDERICK 'BORDEN : Il est sous
les ordres du général Lake. Son traite-
ment est de $3,200.

M. l0WLER: Où est le capitaine Mack ?
Sir FREDERICK BORDEN : Il est payé

par le gouvernement impérial. Le major
Pimm est à la fabrique Ross, et est chargé
de l'inspection des fusils. Son salaire est,
je crois, de $2,800.

Installation des camps de manœuvres, $35,-000.

M. SAM HUGHES : Où sont situés ces
camps ?

Sir FREDERICK BORDEN: Le camp
d'Ontario-ouest aura $10,000, et celui de Pe.
tawawa, $25,000.
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Construction des bâtiments aux camps de I
Lévis et de Sussex, $22,000.

M. FOWLER: Que construisez-vous à
Sussex?

Sir FREDERICK BORDEN : Un magasin 1
et un abattoir. Au lieu d'acheter des ani-
maux abattus, nous les achèterons sur pied
et nous les tuerons à cet abattoir; nous dé-
biterons notre viande comme nous faisons
notre pain.

M. FOWLER : On a dépensé beaucoup
d'argent au camp de Sussex. Il y a un
an ou deux on y a uis une poulpe, mals cela
n'a pas réussi, et cette année on charroie
l'eau de la ville. Je crois qu'il vaudrait mieux
s'entendre avec la ville pour avoir l'eau.

Sir FREDERICK BORDEN : Je crois que
ce serait mieux.

M. FOWLER : Où est le crédit pour

payer les officiers commandants de district ?

Sir FREDERICK BORDEN : Cet argent
est compris dans le crédit " soldes et sup-
plément ".

M. FOWLER : De quelle manière ces com-
mandants sont-ils nommés ? Sont-ils tou-
jours des militaires? Je crois que dans cer-
tains cas on a nommé des personnes qui
n'étaient pas très compétentes. J'ai vu à
un camp un officier qui n'avait pas une al-
lure très militaire. Il n'inspirait pas grande
confiance aux soldats.

Sir FREDERICK BORDEN : En règle gé-
nérale les officiers commandants de district
sont pris dans la force permanente. Quel-
ouefois 011 les prend dans la milice active.
L'officier de district à Ottawa a été pris dans
le départemient de la Justice, mais il est un
très bon officier.

M. FOW'LER : Quelqu'un qui était avec
moi. en réponse il l'opinion que j'exprimais
que cet officier ne ferait pas un bon combat-
tant. dit : Au contraire, il nie pourrait pas
fuir.

M. FIELDING propose que la séance
soit levée.

M. FOSTER : Quelles affaires discute-
rons-nous demain ?

M. FIELDING : Je crois que inous coin-
mencerons par les crédits du ministre de
l'Agriculture. Le premier ministre n'est
pas venu à la Chambre ce soir. Je crois

que son intention est (le discuter le hill du
dimanche aujourd'hui ou demain. Je ne l'ai
pas vu ce soir, mais s'il est toujours du
méme avis. ious étudierons d'abord les cré-
lits (le l'agriculture. et ensuite ceux du dé-
partement du Travail.

M. FOSTER : J'espère que l'honorable mai-
nistre les Finances souffiera à l'oreille le
son collègue le ministre le l'Agriculture de

Sir FREDERICK BORDEN.

aire son possible pour ne pas mettre ob-
tacle à l'adoption des crédits demain.

M. FIELDING : Oui.

La motion est adoptée, et la séance est
evée à 12.30 vendredi matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 6 juillet 1906.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.

Le très honorable sir WILFRID LAU-
RIER (premier ministre) propose :-

Que, lorsque la -Chambre lèvera sa séance
aujourd'hui, vendredi, elle soit ajournée à de-
main, samedi, et que, ce jour-là, après les af-
faires de routine, l'ordre du jour soit le même
que le lundi, savoir : bills d'intérêt privé,
questions, propositions ministérielles.

M. W. F. MACLEAN : Puis-je savoir
quand le très honorable premier ministre
se propose de remettre en délibération le
bill relatif à l'observance du dimanche ?

Sir WILFRID LAURIER : Aujourd'hui.

tLa motion est adoptée.)

LE DRAPEAU SI'R LA TOUR DU

PARLEMENT.

A l'appel de l'ordre du jour:

M. PETER ELSON (Middilesex-est). Mon-
sieur l'Orateur, je voudrais faire quelques
commentaires au sujet de la célébration de
notre fête. nationale qui a eu lieu lundi de
cette semaine sur la place du Parlement.
Nombre de députés qui se trouvaient au
sud du square ont ressenti beaucoup d'ad-
iniration pour les soldats qui se sont si bien
acquittés de leurs devoirs dans cette cir-
constance. Ces soldats appartenaient au
Te fusiliers de la ville de London et aux
gardes à pied de la ville d'Ottawa. Après
les avoir contemplés quelque temps, nous
ne pûmes faire autrement qu'admirer l'ha-
bileté avec laquelle ils exécutaient ces exer-
cices militaires si difficiles. . . .

Sir WILFRID LAURIER : A l'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Elson) proposera-t-il l'ajournement, en ter-
minant ?

M. ELSON : Oui, monsieur l'Orateur, je
disais donc que nous n'avons pu faire autre-
ment qu'admirer l'habileté avec laquelle
ils exécutaient ces exercices si difficiles,
avec une précision mathématique qui pro-
voqua les applaudissements de tous les
spectateurs et souleva le patriotisme de la
foule.
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e pus e étendard aurait dû claquerà la brise. C'est pour ce drapeau que nos
aleux ont combattu et souffert. Je soutiens
qu'à l'anniversaire du jour où le Canada apris place au rang des nations, il aurait dûflotter à la vue des vieillards, des hommes
mûrs et des adolescents pour leur faire
comprendre qu'ils doivent toujours être prêts
A défendre leur drapeau, leur patrie et leur
foi.

Je veux savoir pourquoi le drapeau n'apas été déployé le jour où nous célébrions
notre anniversaire national et, en terminant,
je propose que la séance soit levée.

L'honorable M. CHARLES HYMAN (mi-
nistre des Travaux publics) : Etant le mi-
nistre A qui incombe particulièrement cettequestion du déploiement du drapeau, je dois
dire 'que les paroles de l'honorable député
m'ont intéressé. Malheureusement, je n'ai
pas entendu ses observations préliminaires ;cependant, j'apprends qu'il a fait allusion
à la parade du 7e fusiliers de London surla place du parlement, le 2 juillet. Je sois
bien aise de profiter de cette occasion pourdire combien je suis fier qu'un régiment dela ville que J'ai l'honneur de représenter au

L'honorable M. GEORGE E. FOSTER
(Toronto-nord) : Je regrette qu'on ait né-
gligé de déployer le drapeau, lundi, d'autant
plus que la ville renfermait un grand nom-
bre de visiteurs. Je comprends l'explica-
tion que le ministre a donnée, mais le fonc-
tionnaire auquel ce soin Incombe aurait dûavoir assez de bons sens pour savoir que les
ordres reçus s'appliquent au jour où la fêteest célébrée.

D'accord avec le représentant de Toronto
(M. Macdonell), je crois que c'est une excel-
lente idée d'arborer le drapeau à la tour
principale pendant la réunion des Chambres.
Nous connaissons les sentiments qu'inspi-re la vue du drapeau. . C'est l'emblème de
la patrie et, chaque fois que les Canadiens
le contemplent, le patriotisme les embrase.
Son influence éducatrice est excellente et
nous pourrions adopter le projet de l'hono-
rable député (M. Macdonell) comme l'un des
moyens de favoriser notre progrès et notre
avancement.

M. HYMAN : Si c'est l'avis de la Cham-
bre, je le veux bien. Cependant, Il me vientà l'idée qu'en arborant le drapeau sans in-

Pourtant, il y avait une lacune grave, Parlement ait fait l'exercice avec une pré-selon moi. Rien ne laissait désirer de l cision aussi admirable et prouvé qu'il faitpart de la milice, du côté des volontaires; honneur à la milice du Canada.mais, certaines personnes relevant du cabi- Quant au déploiement du drapeau au-des-net qui préside g nos destinés avalent évi- sus du palais législatif, je ferai observer quedemnment négligé quelque chose. Pendant lundi dernier n'était pas le premier Juillet.qu'un sentiment de loyauté faisait battre
toutes les poitrines, la foule leva naturelle- Quelques VOIX : Oh
ment les yeux vers la tour du Parlement. M. HYMAN Selon l'usage, le drapeauElle regarda au haut du mât où elle espérait flottait sur les édifices du parle ent, di-voir flotter notre drapeau, le Union Jack, en manche, le ser juillet. La députation saitl'honneur de notre fête nationale. Mais, le que le surintendant des édifices publics adrapeau n'y était pas. Le drapeau qui pen- reçu des ordres au sujet des Jours où ledant mille ans a résisté au feu des batailles drapeau doit être arboré et que le er juilletet à la violence des tempêtes ne se déployait est compris. Le drapeau a été hissé ce jour-pas au-dessus des édifices du Parlement. là. Malheureusement, les instructions rOn ne le voyait pas, non plus, sur l'édifice font pas mention du 2 juillet qui était loLangevin. Toutefois, je suis bien aise de jour de la fête, et le drapea n'a pas étédire que le Union Jack était arboré sur jrboré. Le malentendu provent d'une o -maintes maisons de commerce de cette ville. servation stricte des ordres que le fonctibn-Gloire à ces citoyens d'Ottawa qui ont dé- naire avait reçus. Voil l'explication.ployé notre étendard le jour de notre fête
nationale ! M. W. F. MACLEAN : On aurait cruEn portant plus loin. nos regards vers qu'un cabinet aussi fidèle observateur dul'est, nous avons vu deux drapeaùx flotter dimanche aurait attendu au lundi pour dé-à la brise au-dessus de l'édifice qui abrite le ployer le drapeau, puisque la population cé-consulat des Etats-Unis. C'étaient des ban- lébrait la fête ce jour-là.nières étoilées, il va sans dire. Nous avons M. A. C. MACDONELL (Toronto-sud):éprouvé beaucoup de plaisir, en les voyant. Je suis de l'avis du représentant de M :ddle-C'était la preuve que nos voisins de li sex (M. Elson). Je vais même plus loin etgrande république voulaient nous aider à cé- je voudrais que le drapeau fet arboré auébrer notre fête nationale par le déploie- grand mat du palais législatif durant lament de ces deux beaux étendards. Mais, session entière ; c'est l'usage suivi dans tou-ans cette circonstance, le Union Jack ne tes les colonies et possessions anglaises. Jeléroulait pas ses plis au-dessus des édifices ferai observer ue dans tus les chefs-lieuxlu parlement ; le drapeau national n'était de la province d'Ontario, le drapeau flotteas là. Or, ce drapeau éveille le patriotisme sur le palais de justice pendant la sessione la population canadienne. Nous savons de la cour d'assises et, de plus, sur les éco-ue dans les plus humbles hameaux de la les dans plusieurs villes. Il a lieu d'arboreronfédération. le Union Jack était arbore le drapeau lorsque les Chambres sont ru-andis qu'il était invisible ici, à l'endroit où nies.
otr l b
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terruption, nous ne pourrions Pas signaler DEMANDE DE DOCUMENT.S RELATIFS

d'une manière spéciale les jours de fête. A LA RECLAMATION DES EMPLOYES

Pour ce motif, cette proposition n'a peut-être DE LA COMPAGNIE DE LA BALE

pas tout le mérite qu'on lui reconnaît de D'HUDSON.

prime d'abord. M. HENRI BOURASSA (La(belle) : Au

M. FOSTER Vous pourriez déployer u 1nom de ceux pour qui j'ai présenté la péti-

drapeau sur l'édifice central pendant la tion relative à la réclamation des employés

session et en arborer deux ou trois autres de la compagnie de la baie d'Hudson, je

les jours de fête. prie le ministre de -l'Intérieur d'ajouter aux
ddocuments qu'il déposera les cartes et les

(La motion d'ajournement de M. Elson levés de plans de la terre de Rupert dressés

est repoussée.) en 1817, en 1822 et en 1837, et toutes les
cartes et les documents relatifs aux études

OBSERV'ATIONS SUR LES TENTATIVES faites sous la direction de la compagnie de

DE FAIRE TOMBER LEST T PLUIE U la baie d'Hudson, du comté Selkirk ou de

Y REL ses héritiers.

M. OLIVER : Je crois que les documents

L'honorable M. GEORGE E. FOSTER sont déposés.
(Toronto-nord) : Je désire apprendre au pre-
mier ministre et au ministre de l'intérieur ADOPTION D'UNE LOI RELATIVE A

la triste nouvelle que nous avons reçue du LA COUR SUPREME DU NOUVEAU-
"Dome " à Dawson. Les essais de M. Hat- BRUNSWICK.
field n'ont pas réussi et, par conséquent,
toute la population de cette région est en L'honorable M. A. B. AYLESWORTR

proie à une amère déception. (ministre de la Justice) propose la Se lec-
ture du bill (if 224) relatif à la cour supre-

M. EMMERSO'N : Il n'a pas livré la mar- me de judicature de la province du Nou-

chandise. veau-Brunswick.

M. FOSTER : Il y a une chose qui inté- M. FOSTER : Le premier ministre était

resse particulièrement le ministre de l'Inté- absent les deux fois que le présent bill est

rieur et qui, je le crains, est de nature à venu en discussion. La première fois, j'ai

augmenter sa responsibilité. Il est le Pro- posé ue question au ministre de la Jus-

tecteur et le bisaïeul de tous les Indiens de tice au sujet de ce projet de loi et il m'a

ce pays qui sont sous sa tutelle. Aussi, je appris que le nouveau tribunal sera coi-

désire lui apprendre que les journaux an- posé de deux chambres et que les six juges

noicent que les guérisseurs indiens du Yu- actuels de la cour suprême seront désignés

kon ont nui à M. Hattield. Le chef Isaac, pour les présider. Hier soir, le ministre de

de la tribu de Moose-Ilide, dit que ses gué- la Justice a fait adopter le bill par le co-

risseurs empêcheront M. Hatfield de réussir, mité et plusieurs membres de la Chambre

mais qu'après son départ ils feront tomber ont pris part aux délibérations. De con-

des déluges de pluie. Le ministre de l'Inté- cert avec les députés du Nouveau-Bruns-

rieur est-il l'instigateur de l'opposition faite wick, j'ai demandé au ministre de la Jus-

par ces guérisseurs de la tribu de Moose- tice, qui avait eu l'obligeance de nous ap-

Hide A At-il entravé les autorités territo- prendre que les six juges du tribunal se-

riales du Yukon. en permettant aux Indiens raient choisis pour présider les deux cha.mn-

de faire échouer les tentatives de M. Hat- bres de la nouvelle cour si la présente loi

field ? Obligera-t-il le chef Isaac à faire ce entrait en vigueur, d'ajouter que le cabinet

qu'il se (lit en état d'accomilir et f faire les nommerait par ordre d'ancienneté. Le

tomber du " Dome " des déluges de pluie, ministre de la Justice u'était pas disposé à

maintenant que M. Hatfield a manqué son prendre cet engagement.

coup ? VoilÛ une question d'Etat dont le Je crois que le premier ministre est au

cabinet devrait s'occuper sérieuseient. courant de la question. En pareil cas, lors-
que les autorités provinciales semblent p>rter

L'honorable M. FRANK OLIVER (minis- atteinte à l'indépendance des tribunaux, ce

tre de l'Intérieur) : Le cabinet tient envers n'est que justice, il mie semble, d'exiger la

le chef Isaac la mêéme attitude qu'à l'é- promesse que, lors de la répartition des

gard des autorités du Yukon. Nous voulons commissions, l'on1 tiendra compte de l'an-

laisser le Yukon et les Indiens libres d'ad- cienneté.
ministrer les affaires qui les concernent.
C'est notre intention de permettre au chef . A. STOCKTON (ville et comté de

Isaac et M. Hatfield de se tirer d'affaire S11it-Jean, N-pB) Je regrette que ho

comme ils pourront. notable premier ministre ait été absent hier
c soir, lorsque ce bill a été discuté en comité

M. R. L. BORDEN : Tout de même il gééral. J'ai alors déclaré et rien ne m'emt-

n'est juste (le donner une piiîmême i Fat- pêche (le répéter que la loi adoptée au Nou-

field et de laisser les pauvres Indiens se' veanBrunswick a pour objet de révoquer de

débattre de leur mieux. ses fonctions un juge de la cour suprême.

M. HYMAN.
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Je ne puis croire que le premier ministre
ratifiera des prescriptions législatives de
cette natures

Je veux qu'il soit bien compris que je ne
m'oppose pas à l'application de la loi sur
la judicature au Nouveau-Brunswick. Autre
chose est la mise en vigueur de la loi sur
la judicature, autre chose est l'adoption
d'une loi abolissant un tribunal, nécessitant
l'émission de nouvelles commissions de juge
et portant atteinte à l'indépendance de la
magistrature canadienne. Cette Chambre
doit se garder soigneusement d'aider la
province à mettre en vigueur une loi qui
aurait pour résultat de diminuer l'indépen-
dance des tribunaux du pays.

Quant à moi, j'ai été ravi de voir le pre-
mier ministre se mettre l'autre jour à la
hauteur des circonstances et sauvegarder
la dignité du Parlement et les prérogatives
de cette Chambre. L'indépendance de nos
cours de justice a autant d'importance que
les immunités parlementaires et la dignité
de la Chambre. J'espère que le premier
ministre sera à la hauteur de la. tâche et
refusera de contribuer à mettre en vigueur
une loi qui, j'en ai la ferme conviction, a pour
objet de révoquer de ses fonctions un juge
de la cour suprême, ainsi qu'on le déclare
couramment dans la province du Nouveau-
Brunswick.

En tenant compte des usages parlemen-
taires, je crois pouvoir dire à juste titre
que le choix du juge en chef d'une cour de
justice est particulièrement du domaine du
premier ministre. Il me semble également
que je puis demander à celui-ci, comme l'a
fait le député de Toronto-nord, de déclarer
au sein du Parlement, pour que la nouvelle
s'en, répande parmi le public, qu'il tiendra
compte du rang qu'occupent à l'heure qu'il
est les juges de ce tribunal, lorsque le mo-
ment de faire un choix sera venu, et que
pour sa part, il exercera le droit attaché
à son titre, en confirmant le juge en chef
dans la position qu'il occupe.

Je puis dire que je ne m'intéresse pas
plus au sort du juge en chef du Nouveau-
Brunswick qu'à celui de tout autre juge de
ce tribunal. Je regretterais beaucoup de
proférer une seule phrase qui ptit porter at-
teinte à la dignité ou au caractère d'un de
ses membres. Cependant, c'est une Injustice
A -mes yeux, de la part de la législature
d'une province, d'amoindrir l'indépendance
d'une cour de justice, ce qui serait impos-
sible sans l'assentiment de cette Chambre
et l'approbation du ministère. Par consé-
quent je prie l'honorable premier ministre
de nous donner l'assurance que ce projet
de loi n'accomplira pas les desseins qu'on
prête communément à ceux qui l'ont in-
spiré.

Le très honorable sir WILFRID LAU-
RIER (premier miistre) : Les circonstances
m'ont empêché d'assister A la séance hier
soir, mais j'ai appris ce qui s'est passé
en mon absence. J'ai entendu la discussion
provoquée par la motion dont la Chambre

est saisie de nouveau et, si j'eusse été pré-
sent, je n'aurais pu rien ajouter A ce qu'a
dit et fait le ministre de la Justice.

J'avouerai aux députés de Saint-Jean (M.
Stockton) et de Toronto (M. Foster) que je
ne saurais admettre, ainsi qu'ils le soutien-
ient, que le cabinet soit tenu de dévoiler
sur l'heure la ligne de conduite qu'il adop-
tera s'il a à choisir les juges de ces nou-
velles cours de justice. C'est un devoir qui
nous incombe. S'il est possible de faire un
tel partage des responsabilités entre mes
collègues et moi, j'admettrai qu'en effet, le
choix des juges en chef, comme celui des
lieutenants-gouverneurs et des sénateurs est
censé dépendre principalement de l'initia-
tive du premier ministre.

Je n'ai qu'une chose à dire aux honorables
députés, c'est que je repousse avec toute
l'énergie possible l'assertion qu'il existe un
complot dans le but de priver quelqu'un de
ses fonctions grâce à ce projet de loi. Si
un complot a été ourdi, le cabinet n'y a pas
trempé et n'en a pas eu connaissance. Tout
ce que je puis dire, c'est que, dans le mo-
ment, je ne saurais fournir à la Chambre
d'autres renseignements que ceux que io
ministre de la Justice lui a donnés hier.
Toutefois, j'ajouterai qu'étant plus que tout
autre responsable du choix d'un juge en
chef, je tâcherai de remplir mon devoir
comme toujours, en vue des obligations que
j 'ai envers cette Chambre.

31. R. L. BORDEN (Carleton) : Ni le mi-
nistre de la Justice ni le premier ministre
ne me semblent envisager cette question
comme nous devrions nous y attendre. La
législature du Nouveau-Brunswick a jugé à
propos de supprimer la cour suprême de
cette province afin de la rétablir en lui ut-
tribuant précisément la même juridiction.
Le motif ostensible de cette décision, c'est
de mettre en vigueur dans la province du
Nouveau-Brunswick un modèle de procédu-
re établi en Grande-Bretagne en 1879 et mo-
difié en 1883, qui a été appliqué en 1882 par
la Nouvelle-Ecosse et, à différentes époques,
par les autres provinces de la Confédération.
La législature du Nouveau-Brunswick n'a
pas cru devoir se borner à l'adoption de ce
mode de procédure. Elle a jugé à propos
de supprimer la cour suprême et de la réta-
blir en lui donnant exactement la même ju-
ridiction. C'est un procédé insolite en soi.
qui semble n'avoir aucun but, si ce n'est
d'exiger une nouvelle nomination des juges
du nouveau tribunal qui, en dédnitive, est
exactement semblable à l'autre, sous le rap-
port de la juridiction.

En 1882, la Nouvelle-Ecosse chercha aussi
à modifier sa procédure. La loi anglaise
sur la judicature et la pratique et la procé-
dure qui en découlent furent mises en vi-
gueur dans cette province. Cependant, la
cour suprême ne fut pas supprimée, car sa
suppression n'était pas nécessaire à 'accom-
plissement des changements désirés.
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Hier soir, le ministre de la Justice a fait
allusion à la création d'un nouveau tribu-
nal et à de nouvelles nominations dans l'On-
tario, il y a vingt ans ou plus.

Or, dans cette circonstance, la création
d'une cour de justice s'imposait ; tout le
mécanisme de la loi reposait sur son éta-
blissement. Auparavant, il y avait une
cour du banc du Roi, une cour des plaids
communs, une cour de la chancellerie et,
peut-être, une cour de l'échiquier. La loi
les réunit toutes en une seule cour dont
elle créa plusieurs divisions. Cependant,
toutes étaient des divisions d'un méme tri-
bunal, de sorte que les juges de l'une pou-
valent au besoin siéger et expédier les af-
faires judiciaires dans n'importe laquelle
des autres divisions.

Le même besoin nîe s'est pas fait sentir
dans la ýNouvelle-Ecosse ou le Nouveau-
Brunswick. La province de la Nouvelle-
Ecosse n'a pas supprimé puis rétabli la cour
suprême. La législature de la province de
la Nouvelle-Ecosse n'était pas obligée d'a-
bolir et de rétablir ce tribunal. Cependant,
elle l'a fait ; et. par cette suppression, les
juges cesseront d'être juges. Il est donc né-
cessaire que l'exécutif accorde de nouvelles
commissions. Or, voici le principe que je
demande au premier ministre ou au ministre
de la Justice de reconnaître : un tribunal
ayant été supprimé puis rétabli avec la
même juridiction mais sur un pied qfelque
peu différend, et ce, ponur des motifs que
nous ne pouvons pas découvrir, le Gouver-
iienient devrait déclarer que les juges de ce
tribunal-contre lesquels nulle, accusatioi
n'a été portée-seront les juges de la nou-
velle cour et occuperont le même rang
qu'autrefois.

M. CAMPBELL : Pourquoi donc ?

M. R. L. BORDEN: Je ne pensais pas
qu'un député pût avoir besoin de poser cette
question. Mon honorable ami croit-il qu'il
est sage de permettre à la législature d'une
province de supprimer les tribunaux chaque
année, afin de les reconstituer et de rendre
nécessaires de nouvelles nominations.

M. CAMPBELL : La législature du Nou-
veau-Brunswick a des comptes à rendre à
la population de cette province. Si elle juge
à propos d'abolir ce tribunal, que nous ui-
porte ? Si elle a ce pouvoir, pourquoi ne
lui serait-il pas permis de l'exercer ?

M. R. L. BORDEN: L'honorable député
comprend peut-être comment ses observa-
tions ont rapport à la question ; quant à
moi, je ne le comprends pas. Personne ji'a
nié ce droit à la législature du Nouveau-
Brunswick. Cette législature ou la légis-
ture d'une autre province a la faculté d'en
faire autant chaque année, bien que cela
puisse étre contraire à l'esprit de la consti-
tution.

Je soutiens que le Gouvernement, lorsque
la législature d'une province agit de la sorte,

M. R. L. BORDEN.

ne doit pas se prêter à un stratagème qui
pourrait amener la ruine complète de l'indé-
pendance de la magistrature. .

M. CAMPBELL : Si elle peut retenir les
services de meilleurs juges, pourquoi ne le
ferait-elle pas. Elle n'est pas obligée de
nommer les mêmes. Elle a besoin des meil-
lures juges qu'elle pourra se procurer.

M. R. L. BORDEN : Voilà la notion qu'a
l'honorable député du respect dont on doit
entourer l'indépendance de la magistrature
canadienne. Ne comprend-i-1 pas qu'en agis-
sant de connivence la province d'Ontario
et le gouvernement -fédéral pourraient ren-
dre les juges, qui sont inamovibles, révoca-
bles au gré des caprices de l'exécutif, en
faisant ce qu'i. suggère ? C'est une vérité
qui saute aux yeux de tous les autres mem-
bres de cette Chambre. Voilà le résultat
que je me proposais de signaler.

Nous ne demandons pas qu'on nous pro-
mette de choisir celui-ci ou celui-là. Tout ce
que nous voulons c'est que le Gouvernement
pose en principe que, advenant la suppres-
sion et le rétablissement d'un tribunal ayant
la même juridiction et les mêmes attribu-
tions, les juges sur lesquels ne planent pas
l'ombre dui soupçon nil lit oindre accusa-
tion seront également rétablis dans leurs
fonctions. Ce n'est pas un engagement que
nous exigeons du premier ministre ; c'est
ui principe dont il lie devrait pas se dépar-
tir, qu'il aurait dû être le premier à procla-
mer et A donner pour guide à sont calbinet
et à tots les ministères futurs dans le choix
des juges en pareilles circonstances.

Personne lie prétend que pour ce qui con-
cerne les n)miiiinations ordinaires, le cabinet
doive révéler d'avance sur qui son choix
tombera ou qu'il n'ait pas le droit de prendre
n'importe où les hommes les mieux doués.
Jc ne cherche pas à blâmer la conduite
qu'a lparfois tenue le Gouvernement à cet
égard. Mais lorsqu'un tribunal est aboli.
puis immédiatement rétabli avec les mêmes
pouvoirs et la même juridiction. les anciens
juges dont le savoir et l'intégrité sont au-
dessus de tout reproche et de tout soup:on
devraient infailliblement remplir les mêmes
fon'tions au nouveau tri.bunal. Cela est
(autant plus vrai lorsque celui-ci n'a de
nouveau que le nomîî. Que dis-je ? Son noma
n'est pas nouveau ; ce sera encore la cour
suprmée duT Nouveau-Brunswick. comme
autrefois.

C'est pour cette raison que j'ai élevé la
voix la nuit dernière et je désire protester
encore plus vivement contre l'intention que
le premier ministre prête au Gouvernemuent
d'agir à sa guise dans 'la solution de cette
question.

M. FIELDING Le premier ministre
n'a énoncé qu'un seul principe, et le voici :
A l'égard de toutes les nominations qu'il
aura à faire à n'importe quel moment, le
Gouvernement devra user de la discrétion
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que les lois du -pays lui accordent et il sera ces cas-là que je propose le présent amen-responsable envers le Parlement de l'exer- dement.
cice de cette discrétion.

Il ne saurait être tenu de faire d'avance M. W. F. MACLEAN (York-sud) : Je désireune déclaration formelle ou implicite qui profiter de l'occasion pour commenter leimpliquerait une décision dans une affaire principe général qui est à la base du pré-dont il n'a pas encore arrêté la solution. ain- sent bill, et prendre quelques instants pourai que le disait le ministre de la Justice, démontrer à la Chambre jusqu'à quel point
ce bill est Inopportun et Inconstitutionel.M. R. L. BORDEN :Il a pris une décision Je veux aussi prouver combien le p)artijusqu'à un certain point, celle de choisir les libéral s'écarte de la ligne de conduite qu'iljuges parmi les anciens titulaires. Le Gou- ,béral sée defaisn d conuite qu'ievernenment s'étant engagé dans cette voie, ha s était tracée autrefois. A l'appui de cetterne duéminstre esg Fancestn'est s dernière proposition, je lirai de courts ex-réponse du ministre des Finances n'est traits d'un livre qui vient de paraître : la Viede mise. Tout ce que je lui demande c'est de George Brown.d'aller un peu plus loin et de dire que les

nouveaux titulaires occuperont au nouveau Quelques VOIX Nous pouvons lire celatribunal le même rang qu'ils occupaient nous-mêmes.
dans l'ancienne cour de justice.

M. W. F MACLEAN : Si la Chambre(Le bill est lu pour la 3e fois et adopté.) consent à m'écouter nu instant, je lui cite-Aai quelque chose digne de capter son at-ADOPTION D'UNE LOI RELATIVE AU tenton. Le passage suivant se trouve dansDIMANCHE. la préface de cette biographie de George
L'honorable M. A. B. AYLESWORTH (mi- Brown :

mstre de la Justice), propose la' 3e lecture du Les luttes politiques ordinaires auxquellesbill (n° 12) relatif à l'observance du diman- ont pris part M. Brown et son journal n'ontChe. été signalées qu'en passant, et l'auteur s'estappliqué à retracer comment M. Brown a con-M. DUNCAN ROSS (Yale-et-Caribou) : J'ai tribué au courant d'opinions qui a amené lel'honneur de proposer l'amendement : remplacement de l'ancienne union législativeQue le biH ne soit pas lu maintenant pour par la confédération.
la Se fois, mais qu'il soit renvoyé au comité M. D. ROSS : Je prends la parole pourgénéral avec instruction d'ajouter a l'article 3 An D. RS :èeends Lahparole upnu
ce qui suit comme alinéa de la lettre " y ": nrappel au règlement. L'honorable dépu-y) Tout travail Inévitable le dimanche afin té n'a assurément pas le droit de discuterd'empêcher la perte des biens en cas d'urgence le principe général d'un bill, lorsqu'on de-ou de danger Imminent de destruction ou de mande de renvoyer celui-ci au comité gé-dommage sérieux. néral pour lui faire subir uie retouche par-J'ai tâché de faire adopter cette disposi- tieulière.
tion pendant que le comité délibérait le bill. M. W. . MACLEAN : Je me conformeJ'ai même invoqué, pour' en démontrer lit cetainet au règlement et mes parolesnécessité, le fait que, dans la grande pro- e rapportent directement à ce point
vince de la Colombie-Anglaise, il faut sou-
vent employer une armée de serviteurs pour M. W. A. GALLIHER (Kootenay) : MêmeCombattre les incendies de forêts. On m'a s'il était permis à l'honorable député (lerépondu que c'était un travail de nécessité discuter le principe général du projet (leauquel s'appliquerait l'article qui a trait loi, il ne pourrait pas citer des extraitscette catégorie de travaux. A mes yeux, ce de la vie de George Brown ou d'un autre.n'est pas un travail de nécessité. Il n'y a S'il veut nous faire profiter de cet ouvrage.
pas de raison connue qui puisse nous faire que ne nous donne-t-il pas la page ? Nouscroire qu'il est nécessaire de protéger ces pourrons lire ces extraits nous names.forêts contre la destruction.

Ainsi que le représentant (le King-et- M. W. F. MACLEAN : Quant au rappelAlbert le sait, nous laissons, chaque année, au règlement, je dois dire que lorsque j'Iidétruire des millions de dollars de bois, dans voulu discuter le principe du bill en comité,cette province. Selon moi, ce n'est pas là on m'en a empêché. Et maintenant, lorsqueun travail de nécessité au même titre gue cette question revient en discussion, le de-de procurer des aliments, des soins médi- puté de Yale-et-Caribou voudrait faire d(Lcaux, des remèdes ou d'autres choses sem- clarer que j'enfreins le règlement. J'exerceblables, nécessaires à la vie un droit incontestable et je me p'oposo (eTout cela est Indispensable à la conserva- poursuivre mois discoure.
tion de la vie, tandis que 'la préservation des Dans la préface du livre que j'ai mention-forêts ne saurait passer pour nécessaire au né, ou lit ce qui suit touchant les problèmesmême point-e'est un travail d'urgence. de l'ancien temps t l
Pourtant, tous les membres de cette Cham-
bre connaissent (les cas où il est nécessaire, Maisn et c'esn trouva la solution dans laafin d'empêcher la perte des biens, de tra- nements qui 'ont préparée que traite unevailler le dimanche. C'est en prévision de grande partie de l'ouvrage. u
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Puis l'auteur, dans la préface, continue M. l'ORATEUR: La motion demande

à donner à George Brown la place qu'à ses la 3e lecture. Il est proposé, comme amen-

yeux, il doit occuper dans les annales de ce dement, qu'une certaine disposition soit

pays. J'attire particulièrement l'attention ajoutée au bill. Selon moi, la discussion

du premier ministre sur le passage suivant : porte sur l'amendement.

Il est difficile de croire, cependant, que le M. FOSTER L'honorable député (M.

verdict de l'histoire lui assignera une autre \. F. Maclean) ne peut-il pas parler pour

place que la première parmi les hommes pu- Wu re la 3e ete ?

blics du Canada qui ont contribué a l'oeuvre OU contre la 3e lecture

de la confédération. M. SPROULE : Lorsqu'on propose la Se

C'est un très bel éloge à faire de celui qui lecture d'un bill, c'est de cette motion, ailsi

tut naguère intimîement lié aux destinées (lue de tout amendement qui serait prései-

du parti libéral. On veut dire, en somme, té, que la Chambre est saisie. Je crois qu'il

que George Brown a été l'un des importants est également permis de prendre la parole

facteurs de la fédération des provinces. Le sur la troisième lecture ou sur l'amende-

livre continue à démontrer comment Brown ment. Je voudrais connaître votre déci-

devint partisan de la fédération et en ap- sion sur ce point, monsieur l'Orateur.

puya le principe.
La première chose (lue je désire signaler Le très honorable sir WILFRID LAU-

cLs quemire hoeueje ét ire grana RIER (premier ministre) : Monsieur l'Ora-

c'est que George Brown était un grand ami teur. je n'ai pas étudié cette question depuis
dle Dorion, du Bas-Canlada, tous deux fai-u cetitmp. D preabde

saut partie dle l'ancien parlement du Cana- un certain temps. De prime abord, je

da. Ap la page 81, l'auteur.de cette bogra- serais porté à croire que la discussion doit

phie dit, on parlant de ces deux hommes se borner à l'amendement. Cependant. après

pluteparlnt de quets deuxbh es un réflexion, il me semble que la Chambre est

Sur la plupart des questions publiques d'in- saisie de deux motions, l'une demandant la

térêt général, nous tombions volontiers d'accor- e motiondu la

der et nous votions régulièrement ensemble ; 'B3e lecture et art'e, la modification du bi .

nous ne différions d'opinion qu'au sujet des J e me préo à blamer votre daiscon-

problèmes qui divisaient tout le Haut-Canada ii' ;iitde si prononscer, je voudrais con-

de tout le us-Canada, et noua avons eu p sulter les auteurs. Mais. vu que l'honorable

sieurs consultations ensemble, d'année en an- député est évideient déterminé à pronon-

née, dans le dessein sincère de les résoudre, cr son discours un jour ou l'autre, autant

sans réussir à nous convaincre que, si l'occa- vaut l'écouter tout de suite.

sion s'en présentait, nous en trouverions le

moyen. , 
. . 14. M-NACLEAN :Je nie veux rien

'devoir à la condescendance de la Chambre.

C'est-à-dire que Dorion, représentait la Je n'ai pas de faveur à demander au pre-

province de Québec, et George Brown, te inier ministre.
présentant pins- ou moins l'opinion de l Parlant de rliown et de Dorion. l'auteur

province d'Ontario, eherchaient alors la so ajoute à la page 81

lution tcs graves problènes qui divisaienit Grâce à cette évolution, libéraux et conser-

la population en deux camps. vateurs furent ramenés à leurs doctrines pro-

M. lORATEUR :J'incline à croire que pres et traditionnelles et la voie fut préparée

l'honorbl'RATEUt : W. à Maclean) qe pour de nouveaux problèmes.
'honorable député (M. W. F. M l ) - Ces problèmes découlèrent de la tentative in-

carte du sujet det la discussion. Il s'agit de considérée de rapprocher le Haut-Canada et

savoir si nous incorporerons dans la loi un le Bas-Canada au moyen d'une union législative.

amendement autorisant le travail le diman- Voilà ce que je voulais faire ressortir, à

che, afin d'empêcher ta perte des biens en Voir, qu ye ue t aive incosirée

cas d'urgence ou de danger de destruction. savi qude u e entative Georée

Il ie emle uel'honorable député devrait de l'avis des libéraux de l'école de George

1 me semble que l'hon pi Brown. dans le but d'imposer l'union légis-

se borner à traiter ce point-l. lative aux anciennes provinces. L'histoire

M. W. F. MNACLEVN Je le ferai dains se î'épète relativemienit à ce bill star lobser-

un instant, monsieur lOrateur, mais je ré- vance du dinche. L'auteur ajoute s

clame le droit de discuter le principe géné- L'histoire de cette époque n'est en grande

ral qui est à la base du bill, à l'occasion de partie que le récit des efforts tentés dans le

cette montion. Naturellement, si vous ren- but de se soustraire aux conséquences de cette

diez une décision contraire. . . . Cependant, bévue. Ce fut la raison du double nom sous

je désire traiter cette question avant de lequel fut connu chaque ministère : Lafon-

m'occuper de l'amendement. taine-Baldwin, Hineks-Morin, Taché-Macdonald,
erown-Dorion, Macdonald-Sicotte. C'est pour

M. l'ORATEUR :Avant de rendre Unec cette raison que chaque ministère contenait un

décisio fAlEU je as t à consr u procureur général choisi dans l'est pour le

décision finale, je suis prêt à consulter a-Canada et un autre choisi dans l'ouest

Chambre. Entre temps, je suis d'avis (ue pour le Haut-Canada.

l'honorable député devrait se borner à la

discussion dle l'anmendmeint proposé. Vil double régime exista aiutrefois par
suite de cette tentative d'établir l'union lé-

M. SPROULE •Mais la motion a trait gislative et il y eut une administration ài

à la 3e lecture . . . deux têtes. La cause du mecontentement

M. W. F. -4ACLEAN.
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qui régnait à cette époque au Canada, c'était
la tentative d'imposer nue union législative
relativement f certaines questions que la
population préférait envisager à sa manière.
Traitant de ce sujet,

Dans son discours sur la confédération, sir
John A. Macdonald déclara que l'union. bien
que législative de nom, était fédérale au fond-
qu'à l'égard des questions qui concernaient ex-
clusivement le Haut-Canada, celui-ci exerçait
d'ordinaire des pouvoirs exclusifs et que le
Bas-Canada en faisait autant. C'est dans des
volumes différents qu'on retrouve les statuts
refondus du Bas-Canada et les statuts refondus
du Haut-Canada. La pratique de décrêter des
lois pour une seule province ne se bornait pas
aux questions d'un Intérêt local ou privé. Ainsi,
les deux populations ayant des opinions
fort différentes sur l'observance du diman-
che, la loi la plus sévère s'applique exclu-
sivement au Haut-Canada. C'est de là que dé-
coula la doctrine de la double majorité-qu'un
ministère devait avoir dans chaque province
une majorité favorable à sa politique générale.

Je citerai maintenant des extraits d'une
lettre que M. Brown adressa en 1871 à des
catholiques éminents pour exposer avec fran-
chise ses rapports avec les membres de cette
église. Dans cette lettre qui se trouve à
la page 125, il dit :

En quête d'un remède, les libéraux du Haut-
Canada exigèrent, d'abord, la représentation
basée sur la population, qui donnait au Haut-
Canada sa juste part d'influence au sein de la
législature, et ensuite, la séparation complète
de l'Eglise et de l'Etat, qui plaçait tous les
cultes sur le même pied et laissait à chacun
le soin de maintenir ses institutions religieuses
grâce aux contributions de ses adeptes. Ils
croyaient, par ces mesures, faire disparaître
de l'arène publique des causes de dissensions
et d'inimitiés secrètes et établir sur une base
solide la prospérité et la concorde.

Voici les propres paroles de M. Brown
On déploya les efforts les plus énergiques

afin de régler définitivement mais équitable-
ment tous ces problèmes inquiétants qui met-
taient aux prises les différentes sectes reli-
gieuses. Les membres du clergé étaient en-
traînés dans l'arène politique à titre de com-
battants ; la religion était exposé au mépris
et nos propres dissensions offraient à nos amis
canadiens-français l'occasion de nous dominer.

Et M. Brown ajoutait :
Toutefois, l'agitation fut entretenue jusqu'à

ce que la loi sur la confédération eut fait dispa-
raître les griefs dont les libéraux se plai-
gnaient. Sous le régime de cette loi, la repré-
sentation de l'Ontario est basée sur sa popula-
tion ; celle-ci a la direction absolue de ses
propres affaires et le dernier vestige des dis-
sensions religieuses-la question des écoles
confessionnelles-a été supprimé une fois pour
toutes au moyen d'un compromis accepté par
tous les intéressés.

C'est-à-dire qu'à cette époque, M. Brown
se rendait compte de tous ces ennuis ; té-
moin des discordes qui régnaient et pré-
voyant celles qui surgiraient plus tard, Il
comprenait que la seule planche de salut

233

était la confédération qui laisserait aux
provinces le règlement de toutes ces ques-
tions troublantes, comme celle de l'obser-
van'e du dimanche. Je compte sur votre
indulgence pour me permettre de citer ce
que l'auteur dit de Dorion à la page 132 :

Dorion et d'autres Canadiens du Bas-Canada
ont probablement contribué à amener Brown
à accepter le projet de lie confédération . . .
Dorion déclare que le ministère Brown-Dorion
convint . . .

Ici, j'emprunte son langage
Que la question constitutionnelle devait être

mise à l'étude et réglée, soit au moyen d'une
fédération des deux provinces ou de la repré-
sentation basée sur la population, accompa-
gnée de réserves et de garanties de manière
à préserver la foi religieuse, les lois, la langue
et les institutions de chaque groupe contre les
empiètements de part et d'autre.

C'est l'objet que M. Dorion avait en vue
et ce que M. Brown cherchait aussi à as-
surer et. ù cette lin, ils travaillèrent de
concert. M. A. T. Galt fit des efforts dans
le néime sens.

Il proposa que les quesions ayant trait à
l'instruction publique et de nature à susciter
des querelles religieuses relevassent des pro-
vinces.

M. Brown prononça un discours reniar-
quable sur la confédération et je me pro-
pose de citer qu'èlques-unes de ses paroles
qui sont rapportées à la page 173 :

Si nous contemplons les événements qui se
sont déroulés depuis quinze ans, nous admet-
trons, il me semble, que les plus grandes en-
treprises qui ont été accomplies n'intéressaient
qu'une partie du pays ; que nos luttes les plus
ardentes ont eu lieu au sujet de questions lo-
cales qui attisèrent les rivalités de clocher et
provoquèrent une profonde indignation.

L'auteur ajoute :
La confédération mettrait fin aux rivalités

entre le Haut-Canada et le Bas-Canada. Les
problèmes qui suscitaient des inimités et des
jalousies entre les différents groupes passaient
du domaine de la législature commune dans
l'arène de la Chambre d'assemblée de chaque
province. Nul n'était écarté de la vie publique
parce que ses opinions, populaires dans sa pro-
vince, étaient mal accueillies dans une autre.
Au nombre des questions d'intérêt local qui
avaient troublé l'harmonie au sein de la léglu-
lature commune, il mentionna la construction
d'édifices publics, la dotation d'institutions re-
ligieuses, le subventionnement d'oeuvres con-
fessionnelles et l'ingérence dans les systèmes
d'instruction publique.

Je citerai maintenant. quelques commnen-
taires sur M. Dorion, qui s'opposa à la con-
fédération, et j'attire l'attention du pre-
mier ministre sur l'opinion de celui qu'il a
pris pour 'modèle. Si jamais un politique
canadien mérita le respect, ce fut M. Do-
rion, étant donné le rôle qu'il a joué dans
la politique canadienne. Je trouve le pas-
sage suivant, à la 2 age 174:

Il soupçonnait que le but ultime était de
convertir l'union fédérale en une union législa-
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tivs. Le projet île conféératiotn se réalisait -1ltuieqiies Caîticý' 01- Mý\oikII. Si 1otîS acloP-
avec le couiseî t loiiitet (ie la popuilat ion. Qu' est- tous cetite lo.cliaqtîie iinéo verra sturgir' île

ce qtîi î-tiiîécbîrait (li' elsaigei' tile tini fédé- nuulvetiux amnicidements, et Je înéteicls que
raIe en iiîe tunionî législative par le même nou devrions inotus efo''''de soustraire

moyeu cette quîestion lii Parîlemntt. Elle dev\ruait

c'éttalt te iiai)'leil tSurtoult ,\. D)o êttre r'éf'rée aux pitoviiiees . Autanit tile jce

1-1011. Il ( 'i~il es tetatives c-ommeiu petIX Ille taIppelet' les tfaits qlui se rapplortett

Celle lilujourll-it)ii. et le t'etup11Oll clit aulx lois sut' l'ihetvli' t it liîuuclîe. lais

(V'uae tutiotu fédérale pir une un'lion lc'giSlt- c-e pays,. je C'i'ois qu'il ex\iste laits l'Otio.

îtttive. qucoique *Je nie îitlissO ptas aîlli'-IltCi tîttil alt

On tue petit pas (lire, naîn plus, que M. iorion fîiri'c'l i ii i îî sftiiu de Il 'ltt'e t1. .

se préýoccup)ait inuttilemîentt ttc î'attîottom-ie' pro- Crois i-c-il (LIdalir, (lue daits l'O)iitat'io. attjOtti

vinciale, lorsqu'on se rappelle lues tttaques ilit.( aîîicî tit tIdoIiili liai'l ni
persistantes auxqtuelles celle-ci a clé ii butte, , Stilta. a i-'tlî' 1('lîtt île i'utîîiîîîî légisîti e

cet l'énergie, le taletnt et te courlage qti.'il a e St c'îîî'îît'1ci viguteurt. Jle crois qu'unte loi

fal lu déployer pour la clefetcre. , îst eu vigtuetur danîs Il hilal-o dlepîtis 1icttt

Maiitilt. J'eu arive à t lfe 20. 1 (Jut e ceptte pri'iiilii'e. il il lic( setmblle qIle

l'attcttr traite des, cdtangecrs de lýI c'ittîiat t situatti et hlus tit minsit sembilabitle
lI LIs. lis atreîl îîslrovittuee.

Mais, n'eût éte lapposition formelle de M.
Mowat ut (le ses uollegues. la suibordlination dIos
provinces à l'atorité centrale aurait fait un
grand pas vers l*application (le la doctrine die
Macdonald, duniie uion législative ;et les
récents événements prouvent que le danger de
la centralisation *is pas disparu.

Ce fut un sentimuent sincère, généretux et pa-
t riotique qui poussa 'M. frowNvi à offrir soit aile
pour sortir de l'imbroglio de 1S61. Il désirait
qtte le lant Ca lila fût iécquit ab lelit re p réen-i
té att P'arlemîent, et qu'il eûit la lierté dIadl-
inillistrer ses propres afiaires

(Ses extraits qui solit:t dics dloetis Ilus-
tOtiqites iiicontttllles. tliiîiit Ii''t Itie1 l'Il

ilioni entre le Hatut et l' lis C'anadia nlétit

luis stîtisflaistite poltir LI iilias'e du1 peuple.
ptirre que' 1«l:tt oité cnrale, le Parîlemttîu
d'Filors« tentta it ditervenir danis de., ilttes,-
lionis quii iii' re-gaientîci qute les prn ices~
respect iv5es. telles Ilie lis quiti iiis dle l'it-

(lvI i- ui iliini aie, ediles (tt eet auntrcs
tic iiéie ntilt tt' eit* cest piri celai (Ille le

ilatrtti die la1 réformitie s'iiei laavec le nu oit-
vemiet île ]il Colîé'i t loi. (;(-,OrgeIcof
enîtra dalnls le catl let dle Coalition potit' sous-
trirle i-cs qutest ions àli Coiitrilce titi givxet'

t léciéra I.éviter l'unîio i iiI gi 1i:t i vc et
laiisse'r tes, pro'b lèeis ià lit tigleileiitiol
des pirovinices.

31; lpropositioni. ltiautre Jouir. Consistaiit Il
Confier la soltion de (-es qîuestionis aix pro-
viuiccs. A p'é-ctut q'on'îi a trouvé qlue la jul

iiict io i. jutisquti'à tit Cer ta in potint, dce I ai
toî'ité Cetrtale doit prévaloir, le devoir dlu
pairti dt'ý la réformtte ist d*e.-ssayer de renvoyer
ces question.s :iutx prvne àt qui elles -
laimnent. La c'lîîilîe t't les lîîîîîîîîîes,
cIZl',tîoultitilli iloireit se gideri d'iiîit'éès les
cit'conistuties et l'hiistoir'e tIti p:issé. et le
piarti libér'al eni particulier est teu dle stuivre
ies idlées dle ses cihefs d'autrefois. Il est
p)rouvé clatis ce livre (Ille Ceuîx-ci Ctraignint
Ville unlin législative. Ils voulaienit sous-
traire c-es qutestions atu coîiti-e du potuvoir

C'entrai. Elles sont cepiendanit clevanut cette
Chanmbre actuellement et vciibletnt devoir

t' teveir souivenit si ce bli e-lt adocplté : piri'e
(lue. colitue l'a (lit l'hionorablle cléputté (le

M. W. F. MACLEAN.

(Ses loi. dlit titi. cuit leurelticti d
deiii efItr. (2uel cil scia lt 'ottséiîtlu'ticc?
Nous> tuitis clits l< Ontario qlîutte lois suc

'lo diman l lchie. L al lle dlevsi-a (tic a lpl t-

quée ?Laulic'lle cdevrai avoir' la prîéséttn lce?

tOr voilà ini état de c-hoses q1ui lie devr tait
tits exister ci Je dis (Iue le Comillé cqui al étti-
tué la quîestioni n'a ])i tis la Clitiuîe aui
.otltitIlit tic huis les faii.,. Dan iill sie qîtes-
tion titisi griave, touteses siis auit enittt cmi

et e 'lis-éi. -tiili's et itpinî. l

ptit à pine se' lîiîîtil't't luit' c-opiit île cet
lite doi Ch'leils Il quti ist i-c-tsé tre 'îî

viguteur. 17i1 alti îîî'c'î a ittissé t-oit' tunie c-

rcuieil olliuiel tc totes t'es lois. et i lituii

l'hiistotrique, et les itéllutés, dlevraicent aveu'

tass de tetmpls tout' Itîtt exaineriiii. Poiri

tic levenuir ai intîlt (Ic'e Je soîulevatis il V ha

tilt ilîsîtîitt Je î'C1èl' que l'on dlevrtait laisser
'ttc questlion vc Iit us lu ht (1 I Parleeit. Si

lit liii suit l'AIiiét'itt septeinitrinle' aniglaise'
est iléfei-tuetise souis i-e r'appoîrt, le (Piven-
iii eut it erai it't i i eave ste s pritv ilti-

t'es plirlt s'aICIIi's5ý,0- i' tiiParlcieet iiiIpéri i

tilili îI(leîlîtti la t'esisitît dec' ette liii. hoic

fticota àt ce tu li l jutiicio n soit ut cc-oî'd -c

iléfil i-tteit, à l'autorité ptoviiciulc'. à la-
qutelle, elle doit taplparteirt tit lire dc' George

lltowti. cie 'M. Dittiol et dsatîties huéI-
Fltix des, tiî-is Jours, Ol l'ait bteat-
cotup cie tapatige utu Caad 'iitit it su.jet tie lii
tevisici cie la tonlsi ilutioli. Je' v-etux Jtstc-
mtenit montrerîî'î prtitietise 1 ci' sitîet tit

Mî . Broitîii et Je c'ne litense' pasi tilt'tuit lib é-
r'al dan s c-c-t c il iîhrle. iii ilutcun (ule Ceux

quti se doînnentii pourit litbérautx. punisse tit-c
(îIe M - lîoNviî avsa il tort quandilc il posait ce

prtincipe (page 208) :

A la convention du parti de la réformte, eut
1867, l'attitude tilu parti à l'égardl de la conté-
dération fiut mise à l'éttude. il fut résolu qui'
"bien que la niouvelle conistittiotn contint des

erreurs évidentes, elle était. en somme, basée
stîr tics princtipes éqtuitables. et dev7ait être
ac ce pte avec l'intentiona de l'ap pliquier loyale-
ment et patiemmentet. qtuitte à lametîdir stîbsé-
ciueîîidiit d'unie année à l'autre, suiv-ant que
le besoin s'en ferait sentir"'.

tioti
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Telle fut la déclaration du parti de la tomber sous l'autorité du Dominion, et nonréforme en 1867, à propos de la revision de pas pour celles qui doivent être régies parla constitution, à savoir qu'il acceptait la l'autorité des provinces. Si la constitutionconstitution en toute loyauté, qu'il décidait ne fait pas ce partage de la juridiction, c'estde s'y attacher, mais que, si des change- notre devoir d'empêcher la continuation dements devenaient nécessaires, dans l'intérêt cet état de choses qui est loin d'être à l'avan-publie, il s'emploierait à obtenir ces modifi- tage du pays. J'espêre que l'honorablecations. premier ministre (sir Wilfrid Laurier) se
Ma prétention aujourd'hui est que, si une laissera influencer par les considérations que

décision judiciaire attribue à cette Chambre j'ai énoncées, et que, our commencer il
la juridiction quant aux lois sur l'observan- fera rassembler dans un document officiel
ce du dimanche, le Gouvernement du jour toutes les lois, soit celles de Charles of, soit
devrait avoir une conférence ou consulta- celles de l'ancien parlement du snada ot
tion avec les provinces, leur présenter toutes les lois des provinces, les fera imprimer et
les lois sur ce sujet, invoquer l'histoire et soumettre une conférence des povinces.
chercher à découvrir quelle était l'opinio1 On nous dit qu'il y aura une conférence sur
des fondateurs de la confédération. A mon dautres matières, avant la prochaine rén-
sens, dans cette conférence, on tomberait d au mt'earlement. Pourquoi ce sujet ne
unanimement d'accord pour demander au saitil pas inclus parmi ceux que l'on y
parlement impérial de déclarer, par un sim- doit examiner ? Pourquoi ce Parlement ne
ple amendement à la loi, que les provinces doi eamin er r cetarle tn
ont, seules, juridiction dans la matière. Si peutil pas se débarrasser de cette question
l'on fait cela, chaque province aura juridic- Je ne veux pas rester pis longtemps dans
tion pour édicter la loi du dimanche qui con- ce Parlement, s'il doit s'imposer le fardeau
viendra à la population, et qui serait une loi ce Premns'il dot spoer le fara
conforme à ses coutumes et à ses traditions. de questions de cette espèce. J'ai vu tropSi quelque chose est de nature à rompre de ces questions inutiles soulevées ici, Ces
l'harmonie, c'est l'intervention d'une pro- questis ne lvents prlementafé-
vince qui cherche à imposer ses vues à une déral, mais des législatures provinciales.
autre province, spécialement dans des affai- Nous pouvons même oublier certaines choscs
res de conscience. du passé, mais pour l'avenir, laissons ces

Or, cette loi intervient plus ou moins dans questions en dehors de la Chambre, et n'ai-
les affaires de conscience de la population Ions pas molester la conscience d'aueunede Québec. Elle a été déposée à l'instiga- des deux grandes races qui peuplent ce paystion de quelques-unes des autres provinces. par nos agissements inconsidérés. Laissons
Je prétends que ces autres provinces, au régler ces questions par les légishitures pro-
lieu de demander une législation fédérale vinciales dont elles relèvent et où la popu-
sur la matière, auraient dû, en toute loyau- lation peut rendre à ce sujet les lois qu'elle
té, presser le règlement de la question, en desire. En agissant ainsi, nous aurons tra-
demandant au Gouvernement de déclarer vaillé pour l'unification de ce pays. Je n'ai
qu'il avait toujours pensé qu'elle était du pas à m'excuser de prendre indûment le
ressort des provinces. C'est le résultat na- temps de la Chambre, parce que je crois
turel de l'agitation qu'on a soulevée durant qu'il est de l'intérêt public que, même à
les années passées. A présent nous som- cette période avancée de la session, je fassemes en train d'innover. On tente de réali- appel au Glouvernement pour que ce bill ne
ser une union législative, tandis qu'on de- soit pas adopté sous sa -forme actuelle. Jevrait reconnaitre la liberté des provinces. ne parle au point de vue d'aucun parti ;Cela ne contribue pas à consolider la fédé- je parle seulement en Canadien désireux de
ration. soustraire ces questions au contrôle du par-L'introduction de ces questions tend à lement fédéral, de façon à ce que nous puis-briser et à démembrer la fédération. L'en- sions de plus en plus unir les diverses racesseignement de l'histoire montre que le parti qui habitent le Canada.
libéral, par la bouche de ses chefs, George L'honorable A. B. AYLESWORTH (mi-Brown. dans Ontario, et M. Dorion, dans nistre de la Justice) : Il y a quelques jours,la province de Québec, a appuyé le projet quand j'ai proposé à la Chambre de se for-de la confédération dans le but avoué d'- mer en comité général pour délibérer cecarter ces questions de l'arène fédérale. De bil-, j'ai fait allusion en termes générauxsorte que je pense que le Gouvernement aux difficultés graves qui accompagnent lepourrait bien remettre à une autre époque règlement d'une semblable question. MaIn-l'étude de ce problème. Nous aurons une tenant qu'il s'agit de la lecture et d'unautre session dans trois ou quatre mois. amendement important, je puis dire queOn pourrait connaître les sentiments des mes prévisions au sujet de la tâche queprovinces dans une conférence de ce genre. j'entreprenais se sont pleinement réalisées,Je déclare de nouveau que j'accepte Je et que j'ai -aujourd'hui plus que jamais,principe de la fédération telle qu'elle existe conscience des grands obstacles qu'il fautaujourd'hui. J'ai parlé parfois dans cette surmonter quand on veut dans ce pays,Chambre, en faveur d'une union législative, décréter des lois sur un pareil sujet. Mais,sur certaines questions ; mais je ne suis fé- bien que ces difficultés soient grandes, jedéraliste que pour les matières qui doivent suis loin de concéder qu'elles sont insur-
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miorîtales. L'obligation île légiférer reli- Mais eni relisant le bill tel qu'imprimié et

tiveient a l'observa lnce du dînaiîcli' 1' en l'examiinant commeit avocat, je con-

pose au 1'arleineiit. Foirt'eent lpénétré dle, prenîds facilemient qu'un intéressé puisse

l'opinion qule j'ai déjà ex_,priinéŽ, à satvoir 1'îîecî tic l'inquiétude et avoir des

que le comité judiciaire dul coinseil prixvé n'a doutes. Si 0o1 consultait un avocat, force lii

pias décidé cine les, provinces n'ont pas iii- Isterait île dtire qu'il n'appert pas clairemntt

riciictioîî ci lat matière, il n'en est lias mnls jUce ce tiziiail décrit laits l'amendement

vrai que le seul moyen efficace dUapplicluer ("(i"ime lit'î'ýessairc, leur enîpêcher la perte des

tute pareille loi c'est dle lI doiiner une Iiis Soitîoipris dans cette loi dans la

sanction qui est du domaine tut code pénal. c'7itéîoii îles trav'iaux de nécessité. Voyons

L'action (les proviiices dev-ant être nécessai- îîîîiti'îiîi il tais senible qu'il el, est ainsi.

remient entravée plus ou moins eii cherchanut Nous exîcli'tiis foriiîelle",nenlt " tout travail

à régler la cptes-tieii sur un autre terraini tic' -tcss 1 ni'ltu"iiiité '. Abstracetion

que celui cii code pénal. plusieurs tie ceux fil e dles miois -' ou c'humnîité '' potir les

qi Ont étudié ce problèmte Ont été i eoii1iirisii1nii le 2e article île la

d'avis (lie le Parlemnit devait, de toute loii iiiterîdit tout travail le iiiînaîiche et le 3e

nécessitéý. iîîterveiii. Le Projet dle loi dontý Iit 'iue e\îclîtioîi en faivcuir des travaux

la C'haimblre est saisie est le fruit tic îles de îiécessité. Qu'y al-t-il entsiiite 7 viîtgt

nilleurs efforts ct des travaux (le plusieurs et quîeliques' alittéas iîeiitioîileît certaîites

jours. Je tte prétetics pis qu'il soit Parfait. (i'iîsis quii sc'.'ront conîsidlérées commte (les

Loin tic là, Je comprenids bien qu'il foutr travaux de nécessité. l,'htonorable dépmuté

mille d' impierfectioits. J'aurais préferé nio-sîî'ti d'eiiiéî'lier lit perte dles blens eii

tiltier plusieurs dispositiobns dîlt bill. Il tt'y 'a s d'i1utimc'i oct de danitger die destritction

aProbablcement ])is tiii seitl tdéputé quiltic oni dle dommiiuage st'ýriettx. Lorsqu'til ex;iinte

puisse Cil dlire autatt mettre le doigt sur ces excelption>î afin dle x-oir si une pareille

Uni article qu'il iauiait voulit retranchter ou dlispositin gétnérale est tnécessaire polir t'en-

rédiger autirement, hiditter tics lacunes uqu'il tue le souls (c' lat loi plîts Clair, il lit ('iî toci-

nitrait tdésiré c'omîbler. Le bill, je le répète, tes lettres qîu'unî traxail pontr soctlage'r uiîe

n'est pas p arf'ait, tant s'en fatt il est pro- iiîlaiii on nue soctffranic'c est ciii trtava'il

table qulon 1it pcleut jamiais atteindr'e à ]l (leîéesi.

perfection dans lat rédaction des lois. C'e- S'il al fa:11i111 qe le législaîteuir décrète que1

pen'îdanit, ntomt, avons unie loi pr'atiqcte (liii ci' ýlluo uit fa if pour soutlager tUn mîa ladie ou

pett nous mettre eii biotnne voie d'eul arriver Uneîî personn ce soiîffriilc' eti Unî trai (iiIle

àii iotre ob jet, à savoir. lI meillciienv obser- inéc'cssilté. lit' put-ou p as pii'c' ic'îlrc' qIlle la

x itii cIct iimanche aui Ca iiaia. .Nous iavous i'éservain cii us liens iî'esd 1pa5 eî soi ctn

mtie' li qui, en autanit qutelle sera appliquée truaxvail île iièîis"ité ct aurait tii être mten-

dlans nue Provinc'e, assuirerai liiiioi'iii'iié ticuiiéîŽcîiiséicit Le pairagraphle de

cmuis toeu lctctiîutc iilia 1s. Il e"t 1wlî't- lat lettre '- e '' étmablit quei l'entretien clefs feux

être poissib (lde lit compiîléter'i gi"îce à 1'iîîter- est cunti Irmi (l ce niécessité lorsqui' il est li-

î'eitioii île hi légisilature tic 'lîmîîi'l')tiiŽi5ililt' àI0 Imi pi'otec'tiett des biietns, (le la

x'iuce. 'Mais, étmînt cdonnié lat Ici couitit- vic oct dle lat sauité. Ne serait-ce pas unl puis-

ioîîuîllî' q1ui uîîîîsi'(ci depuîiis pilus idîtîe suit argumiient dlevant tilt tc'ilbcunal (Itle de

géniérationi. 11ioit sommîîes tenius d'eu t uer dire qîte, le Vl'arîtîent ayaint déchiré que

le iiieil t c'itr parti piossib le. il'exerier les pîré- certains macte's iîîd isieiisales î1 lit Prote'ctionl

rcigalices lu el(,le contfèie min Pamrlementiit et îles bienis. (le la vie oct (le lat sanité sonît tics

tc cerch-,Ier à idécréter utne loi qi ne îii'te trax-aux de nécessité, il faitt cil inférer qlute

giuère' l' fi î1i àa Im riutiic'. le traxvail c'un caractère gétiérmal mientiotnné

A iit cet obîjet en x'iie. Je ne sutis certai' piar l'htonorable diéptuté tic la t'lîiiiAn

îîeîîîeîît pas dlisîposé à îîrétc'r l'oreille îý ceuix glmilse (M. i iunî'mîu Rossi) ii'cst pais 'ciuipris

quii notus c'onscillt'ntc'm *tcîîîlrî' ntîe mitre clatis cette catégorie.

sessioni ont ce iilérîr noître' iiiterveiitioi. Le bill conîtientt utne fetîle de, dispositions

Alliés aiýoit' c'oiismccréý à ce bill luiit île tu'.î- sethlill'' c''est aisii îqu'il v ai tilt para-

x'ail et dle réflex ionî, je tic xois lis pouîtrquioi grmaphie spécial pouîr le transpiort ciii lait, du

nous auirions dlépenîsé ntîctre laibeur eii pure fruomage', des hîcstimîîx c't polir lat protection

perte ou pioturqultinons; huésiterionts à miettr' (je certainies propriétés, touites choses qui

le c'ouronniemienit àl notre cetivre. Si l'exlîé, sonit ceîtsidIérées de tnécessité. Danis- cette

rictîce diémîontre cîlte des, nocilticationis soit îlî'rîiè-re imilécciri' se Itrucve coitilrise-et ce

nîécecssa ir'es. il tie sent pias dittii'lfi', espîéroins- îîC'st certainiemen'it pis lat cispoesi tioni la

le, c'effec'tuer ces retouches à îuîe prochaine mnîc s spécimîle-lmi cueillette tIc lit sève ilêra-

session dci l4 arlement. bIc qui poeurrait être perdîte oct détrite.

Il s'agt nmainîteniant cie savoir s'il y a lieu \Vu tocties ces dlispoesiticons tIti 1î111, je tic, pmuis

dle passer a lat 3e lecture oui de le renîvoyer cotcex'ir qlue lonorable représcentant dle la

ait comité géntéral piour étudcier l'aiiicncile- Colonîbie-Anglaise M-N. Dcîncan Ross) ait

meut (ie itin honorable anti cie lmc Colombie- réellemencît raison cie s'ailarier ait sujet de

Anglaise (-.N. Dunican Ross). Lorsque celui- lit proteciloti tcs forêts, protection qlui, à
ci. datus hue circontstance intériecure, proptosa son, ax-is, ne serait pas conisdérée coîttîne une

ce t amiciendeent cii coinité général, oi Ili!i néc'essitê, s'il ilî'î'îî est fait spécialemienit incai-

r-éponicit qui'il était inuttile. ion0 dmis ce pirojet tic loi. 'Mais je laisse de

M. AYLi3SWORTI.
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côté les motifs qui ont engagé mon honora- F Que tous les mots de l'amendement soient re-
ble ami (M. Duncan Ross) à présenter cet tranchés et remplacés par les suivants : " le-
amendement à la motion ; je veux faire re- dit bill soit renvoyé, sans délai, à la Chambre
marquer à la Chambre, qu'à mon sens, le siégeant en comité général avec mandat et pou-
comité a fait un oubli involontaire-c'est voir de le prendre en plus ample considéra-
certainement le cas quant à moi-dans la tion
rédaction d'un autre article de ce bill, je M. BICRERDIKE Avant que la Cham-
veux parler de l'article 4 qui se rapporte bre se prononce sur cette motion, je vou-
aux vingt-quatre heures de repos par se- drais suggérer un amendement que je ne
niaine qu'on doit accorder à certains em- pourrai peut-être pas présenter nu comité
ployés qui 'c trouvent forcés de travalller le en m'en tenant à ce que vient de proposer
dinianche. J'avais l'intention de demander l'honorable ministre de la Justice.
que cette disposition s'appliquât aux eni-
ployés de téléphone et de télégraphe, à tous M. BERGERON : Vous pouvez présenter
ceux qui ne prennent part au transport des vingt amendements si vous le voulez.
marchandises ou des voyageurs ni de loin,
ni de près, mais qui s'occupent de l'expédi-
tion des messages télégraphiques et télépho- t générl ou
niques dans le temps ordinaire des affaires e r délibérer Ce projet de loi.)
commerciales. M. R. L. BORDEN : Vu que le bil doit

Ces gens-là doivent nécessairement tra- être délibéré de nouveau et que nous en
vailler de longues heures tous les jours de sommes exactement au même point où nous
la semaine, y compris le dimanche, et bien étions il y a dix jours et même deux se-
que leur ouvrage ne soit peut-être pas nus- maines, je suppose que le Gouvernement a
si harassant, au point de vue physique, l'intention de commencer par l'article 1 et
que celui des ouvriers qui travaillent à de continuer ensuite article par article.
l'exploitation de certains procédés indus-
triels, tel que la réduction de certains mine- de cette Rti e de mon amndme t
rais, ou à d'autres travaux manuels très
fatigtnts mais dont 'le moindre est impor- Que l'article 2 de c bil soit modifié en
tant, si l'on tient compte de J'intérêt pu- ajoutant le paragraphe suivant "y" : Tout
bli. Nous devons voir à ce que ces per- travail inévitable le dimanche, pour sauver desaientun reos debiens, en cas d'urgence ou de danger immé-sonnes-là aient un repos de vingt-quatre diat de destruction ou de perte sérieuse.
heures un jour quelconque de 'la semaine.
Je me proposais, mais j'ai oublié ce détail, M. SPROULE : J'en appelle aurèglement;
de comprendre ces employés dans la dispo- la Chambre ayant rejeté l'amendement pro-
sition qui assure aux ouvriers qui doivent posé en lui substituant le sous-ameidement,
travailler le dimanche, un jour complet de le comité peut-il délibérer le premier amen-
repos, et comme il s'agit d'un amendement dement?
qu'on ne peut, d'après le règlement, présen- M. ARMAND LAVERGNE : Ce point a
ter que lorsque la Chambre siège en comité, été soulevé quand J'ai proposé un amende-
je suis en faveur de la motion demandant ment à l'amendement de M. Piché.
que;ce bill soit renvoyé au comité général
de la Chambre, et je proposerai en plus M. L'ORATEUR SUPPLEANT : Je crois
que la Chambre ne se forme pas en comi- que cet appel au règlement n'a pas sa rai-
té pour étudier simplement l'amendement son d'être, parce que la Chambre s'est for-
soumis par l'honorable député de la Colom- mée de nouveau en comité général avec hs-
bie-Anglaise (M. Duncan Ross), niais en- truction de délibérer cet amendement et
core pour délibérer davantage ce bill et Pour plus anple considération."
prendre en considération toutes autres nia- M. R. L. BORDEN : On peut certainement
tières s'y rapportant. dire, en observant le règlement, que tout

M. F. D. MONK (Jacques-Cartier) : Avant i alphabet va bientôt être épuisé grâce à
que cette motion soit adoptée, je désire at- tous ces paragraphes qu'on ajoute.
tirer l'attention de la Chambre sur une M. BOUR
question spéciale à laquelle on pourrait op- honorable ami, en présentant cet amende-portunément faire allusion à ce propos. ment, ne mêlait pas que cette modification

M. AYLE'SWORTH : Je crois anticiper du bil s'appliquât simplement et unique-
les vues de mon honorable ami par la propo- nient aux cas qui peuvent intéresser la po-
sition que je vais faire. On vient de me pulation de sa province, mais encore aux cas
faire observer que si la Chambre se forme semblables qui peuvent exister dans d'au-
en comité spécial pour délibérer l'amende- tres parties du pays : telle doit être aussi
ment sotŠnis par l'honorable député de la l'intention du Gouvernement puisqu'il a ac-
Colombie-Anglaise ('M. Duncan Ross), elle cepté cette contre-proposition. Si je ne ni
se prononce sur cet amendement même, sans trompe, cette disposition s'appliquera aux
qu'on ait l'occasion de discuter cet amende- récoltes en danger, bien que cela ne soit pas
ment en comité. Je propose donc comme sûr, mais, enfla, tout est incertain dans ce
sous-amendementd: bim.
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Tout travail inévitable le dimanche, pour
sauver des biens, en cas d'urgence ou de dan-
ger immédiat de destruction ou de perte sé-
rieuse,

Je ne suis pas convaincu (file cettecip-
Sition s'appliquîerai au flîttage cdu bois 11011
équarri, bien que, cals certainles circons'ttiIl
ces, elle puisse avoir <'et effet. Aispar
exemple. danîs les rivières peu pirofonîdes,
quand il y a une crue dles eaux. si' 0'ouieý

fait pais le flottage dlu bois le dlimianchie, les
billes sont jetées sur lesý iles-, rives où elles
s'éelioiîeiit. -\fais ceý lie sonît Ili que dles cas
isolés, aiu moins dauns lit province cie uée'
Le grantd dlanger (fle présente le flottage du
bois, ce uî'est pas qiue ci' bois sera pc'rdus:
il provienît surîtout du fait qlue lesý blîles
veut s'aîianc'cler pêle-mêile cdans les r-apiclc'
et cu'elles obstuent ces derniers. si F'ou lie
suirveille ce flottage sur' tout le Pil'c0ili'5
que doit suiv'ire cce bois lion équarri. Ainsi,
pas' exemptle, il y a trois cents hionmmes
cdispiersés surl qjuinuze ou vinigt iluile,; il 11110
rivilère ;ils doivent voi Oit'l ce chue ces biles
lie sarrê'tent niulle part, parce que cIli io-
mnît (file queclq~ues billes se trativelît arî'ê
fées h Ila tête cîLi, rapîide. elle(s fontil ui
et il v a claiigi'i', nonîî pas polut la1 propriété,
Mais pulirl la i -e dc' cits ui travauillenît h

briser cette dlignie.

M\. ('OXM\El1 :l il 1h a :tiiassi îiii langes'

Polti' la lîi'opu'iité. iqte i'cs billes sonît 1mi-
Sées.

M. B0UTRA;lSýA Qîeîn' lies seli'
senît. msais très souvt eu alttend;l lit sIll-i
pieutient unie 110111'Ilc' (-ite elcs c'a î Nla iî i
glilucit se' défait <le lîiilulien. D anls lioni-
lire <le i a s. l iiiisciii'i irés lége'r des
eaux, 1111 prinuttems1. î'îîq -i hcrt le filitta ge

cli bis, ilths ce trav1ail hpourrla êtie recoin-
inedicé h l'auitomnle oui ait prinitempss suiivanit.
Il n« v a lias ile dliimma1 tges lt ituiels h lu pro-
piité, ma;iis, aiu pint île vuesi indlustr'ie'l, le

fa il quei h le bils nie îlesî'î'd îîa s i i iei

e11 tempsi vouiîlui ctsse îles pecrtes i'oisiclésa-

bIcs.

M. L. L .r[~AfIY I'honoîrîalec dé-
pulté uviterii'u; qui, si le floittage (le ce bois est
retuarcdé îlFiniec sa isonî, e-t' lois aurla perdlu (le
sa valeur,

MI. BOURASSA :Non pis si t'es lbilles se
tr'ouvenît h l'eau.

MI. ('M E C'e blîois perdl(de sa valeur,

M. BUREAU, t Si os biilles sonît laissées
1à, qutandé le pinitemips irrive ells flottent
<le snouve'au (,ii sulivanit le c'oîîîaîît qlui les
tr'ansporîte à la rivière pl'iii'îale, et ou lîe
petit plus les rattraper'. Elles sonut ainîsi
tm'anspîortées; (lu alt auieau Salnt-
Laurient. Toute bille (le bois lionî éqîuar'ri
quîi flotte sili la glace dains Ilui rivière Otta-
w-a, au prisntemips, doit êtr'e consiilérée coini-
me peru'îue parmc'e qlue les grandîes pièces qui
dloivenît les retenir et qfui for'msent clîîlie se

M~î. BOURASSA.

I viseront et qu'elle sera entralnée par le
couranît.

M. BOUlIASiSA :je parle des pietites ri-
vières et (les cours d'eau qui se déchargent
clans l'Ottarwa, rivières et cours d'eau qui
sont très étroits, et dont les rives sont loin
d'être élevées. En moins dje v ingt-quatre

heures. Peau baisse avec une rapidité
telle que si l'on nie surveille la descente dui
bois, celui-ci se trouvera échoué jusquà Ila
saison suivalîte.

'-N. L. G. _McCARTIIY :Dans ce cas, les
billes ne se trouverlont plis datns l'eau, mais
n'en seront pas moins endommlagées.

'M. BOURASSA :Pas nécessairemnt. Je
m' .ou'uliî' île t-ette industrie depunis vingt anls
et la moitié dc( mles élci'teurs s'y livrent. Je
coniii s dloîi( lui li ce cpi i se ra ttachele à
('ttî' question. Cer'îtailues espèces dle bois
sont endiomma:1gée's, taudis que d'autres lie
s1lbisseîît aucunie dlimintutionî île valeur.

M. SAM._N ltU< IELS :N-'y a-t-il pas cer-
tains jours oùî le l'ait (le lie pas profiter de
vinîgt-quatie lîî'urs''da va*ln-;tare qu'olIve, au1
pirinîtemps. uni' cirue <lis eaux, peuît navoir île
grandîîies i'i)sisi'cilui'ies Pour' le flotitagte dul
bois?

M. 1h UIiANSA. tîCe'tainî'eent. Aîèîes
le bois n'était îpas ilîîell;cî île perdrîlle sa va-
leur. l'ari'êt du1 flottage dlurati vtingt-quatre
lieu res. i 'als de's cloimma0ilges it l'ri1l î's aui

ît''ltliide' boîis. MNêiii' si î'c dierîic pou-
\ta1it failvi i'x(iitcr etî' flottaîge pîenîdant la
îîê iiiile saisioin. il liiit' ifaudraîi t dépe iuoer lu
Sieurs miîllierîs dei idollar, d( lus. parceî'î qu'il
asurait sur les liras iuW0 on 5oo homîmes
qui ne font rien le cdimuanîche, et cdépeni-
scr dleux fois auîtanît, l' luiii pîolir faire ci'
travail. Si cette dispoisitionî est 11is0e (1 vi-

g-ucur quand il y il danger que le bils échioue.
elle iseposu'î'a compîlenser Ili perte cl'uîî'geuit
qul,leeculusera h l'indtî',tiel ou aux ouvriers
nmêmîes. Cces dernliers nie pourronîit atn
dre à rcievoîir' les mnêmeis gages. s'ils lic tra-
va lient ilue six jours. Je ne( soulèv e plis5
d'iil)ieclliiîI c'iîtri' l':uîueîïlîîeît. niais ji'

11h' colo cute dinîdiqîuer' ei quoi ce dlernieri
pècîhe à iuioil avisliii 111 lioonorale 1 a iiii colis-
taterai peut-être plus tard qîîe cette lispoýi-
tii i11' îîi'îge lias l'unîe île., 'plus gràand,ýs
inîdustrie's clu Cauîacla.

(L'ticle tel que Modifié, est adopté.)

-- N. DIUN(AN P11055 Je prîopîose qu'on
ajoute' le pîaru'aaphe suivanlt à l'artivle 4:

Cet article ne s'appliquera ài aucun ouvrier
employé dans une usine dans laquelle le tra-
vail quotidien régulier de ,cet ouvrier n'a
qu'une durée de huit heures.

Quand le c'omiité a t'ait rapiport su' î'e bîill
polir que Ila ('lamibre le délibérât tile troi-
sièlue fois, Je ie( stuis f'orteiment opposé à
Ila dispoîsitioni i'oîtonnle cdans l'aîticle 4 par-
ce (fille, à moui senîs, il était absolîument muii-
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tile d'accorder à l'industrie de la réduction
du minerai et à d'autres exploitations de
même nature la protection mentionnée dans
le paragraphe ' d " de l'article 3, si l'on
adoptait l'article 4. Depuis lors, j'ai reçu
un très grand nombre de télégrammes,
non seulement des compagnies intéressées
dans la fonte du minerai à la Colombie-Ain-
glaise, mais encore des employés eux-mêmes
protestant contre cette législation. En vé-
rité, à la Colombie-Anglaise, après beaucoup
de pourparlers et de négociations, les ou-
vriers ont obtenu dans toutes les fonderies
de ne travailler que huit heures par jour.

Si l'article 4 tel que redigé maintenant
était adopté, cela reviendrait à dire que
cette entente est détruite et que ces ouvriers
devront, li dimanche, travailler douze heu-
res au lieu de huit heures, et cela dans le
but d'obtenir les vingt-quatre heures de re-
pos contenues au cours de la semaine. On
se trouverait donc à mettre à prime le tra-
vail du dimanche. Que feront naturelle-
ment les compagnies intéressées ? Elles de-
vront dire à leurs employés: Vous avez réussi
à obtenir un repos de vingt-quatre heures,
soit le mardi, soit le mercredi, soit le jeudi.
Vous devrez donc travailler douze heures
au lieu de huit heures le dimanche. Mais
les compagnies et les employés protestent
également contre cela. Mon amendement
di-t simplement que quand des ouvriers ne
travaillent que huit heures par jour, soit
cinquante-six heures par semaine, l'article
4 ne s'appliquera pas. Mais si ces ouvriers
travaillent plus tongtemps, disons dix heu-
res par jour, ils auront droit à ce repos d'une
journée de vingt-quatre heures par semaine.
Par cet amendement nous établirons que si
un homme travaille plus que huit heures
par jour toute la semaine, il jouira de l'avan-
tage accordé par l'article 4, ce qui ne serait
pas le cas pour l'ouvrier qui ne travaille
que huit heures par jour. Voici un télégramn-
'me du gérant de la compagnie à laquelle ap-
partiennent les hauts fourneaux de Granby :

Pour permettre la réduction du minerai, il
nous faut retenir les services de fondeurs et
de convertisseurs qui ne travaillent que huit
heures par jour et qui se trouvent exempts de
ce repos de vingt-quatre heures par semaine.
Ce n'est pas le cas pour les charpentiers, les
forgerons, les mécaniciens.

Cet industriel croit qu'un homme qui ne
travaille que huit heures par jour, soit cin-
quante-six heures par semaine, ne pourra
invoquer à son bénéfice les dispositions de
cet article, mais que l'ouvrier qui travaille
plus que huit heures par jour aura droit à ce
congé de vingt-quatre heures par 'semaine.
Il est très important que le Parlement con-
sacre ce principe. Si le patron est puni, ce
sera parce qu'il aura fait travailler toute la
semaine des ouvriers plus que huit heures
par jour. Le révd M. Hastings, secrétaire
de la Lord's Day Alliance, section de Green-
wood, m'a envoyé un télégramme au nom
de cette association, me disant que les mem-

bres de cette dernière, qui se rendent compte
des exigences des industries locales, accep-
teront un amendement dans le sens de celui
que j'ai proposé.

M. AYLESWORTH: Il y a une faute
d'impression dans le paragraphe "r" de l'ar-
ticle 3. Le mot "cochers" devrait être rem-
placé par le mot "gardiens".

M. L'ORATEUR SUPPLEANT: Adopté?
M. T. MARTIN (Wellington-nord) : Le co-

mité a déjà discuté ces amendements et,
après mûre délibération. il a décidé qu'il
n'était pas nécessaire d'insérer ces disposi-
tion dans ce projet de loi. Qu'est-il donc
survenu pour que nous revenions à l'exa-
men de ces dispositions et que nous repre-
nions toute la discussion déjà faite ? Je
crois qu'il vaudrait mieux accepter ce qu'a
suggéré l'honorable leader de l'opposition (M.
R. L. Borden), c'est-à-dire commencer par
le premier article, continuer ainsi l'examen
complet du bill et en rejeter tout ce qui est
inutile.

M. J. B. BLACK (Hauts) : A mon avis,
la raison principale qui engage certaines
gens à combattre cet article, repose sur une
question de dollars et de cents. Cette dis-
position a pour but de protéger l'ouvrier et
l'ouvrière. Elle est basée sur la croyance
que l'homme ou la femme qui travaille du
cerveau ou des mains, six jours durant, par
semaine, doit avoir ln jour de repos ; dans
le cas même où il y aurait urgence pour
l'exécution d'un ouvrage du ressort de cette
personne, celle-ci aurait encore le droit de
jouir d'un jour de congé sur sept. Mainte-
nant, au-dessus de ces détails de dollars et
de cents, et de profits qu'on peut réaliser on
doit placer, il me semble, la vertu. Il est
de principe, au point de vue de la morale,
que nous avons droit à un jour de repos
(lue nous devons consacrer, non seulement
à nous délasser, mais encore à servir le
Seigneur, si nous le désirons. Au point de
vue de l'hygiène publique, tout ouvrier et
toute ouvrière a droit à une journée de re-
pos sur sept. On ne peut faire travailler
un homme ou une femme tous les jours, 52
semaines durant, par année, sans causer du
tort à leur santé. En causant ce préjudice
à l'individu, on nuit à l'Etat. Un homme
ou une femme ne peuvent donner toute la
mesure de leurs efforts pour un patron ou
pour l'Etat, si l'on exige d'eux un travail
de sept jours par semaine. Ce principe a
été reconnu par les nations les plus intelli-
gentes du monde. L'Angleterre, ce siège de
la civilisation par excellence, ce pays qui
est à la tête de tout ce qui est bon et grand,
et de tout ce qui tend à améliorer la race
humaine, a démontré au monde entier qu'un
jour de repos par semaine est nécessaire à
la population. Il est de la plus grande im-
portance, à l'aurore de notre carrière com-
nie nation, que nous affirmions ce principe
que le peuple doit jouir d'un jour de repos
par semaine.
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COMMUNES 71

Uut re jour '. enitenla tis un hoîorbl cé siipleut'it au pîoint de ' vile dle la

aýu. quii coînibatitit e.( bll, 1 alltrr etIs se, uv rir 1 ale ptotur demiander l'ob.servaiice dii1

n oiuluiit dle la faIýonl dont Ile jour dii1 Sel- lînaluhe, 1ili (Iue ce motif soit très iiii-

Utiti' ~toliseOrv ô' 1 i.oiol l's I4 t: cte ota ut. iasJe parle die lat nécessité d'unl

w i;iiilt' ville. il ya dles visiteurs de toutes it lir deý rel ).- par sematinte pour tous les

1.<1 g'il''u'loibe des adorateurs de dif- <'ilorelis (uIl travaillent (le leurs mains ou
t(lît ieux dont les lutins sont 0 '0olUs. (le leur cerveau. Le plus granîd bien qu'une

t i etilaxit. il prpo d0)5e l'obserila ie du ntion p)uisse posséder dlants ce inonde, c'est
lHiiaiielie uni Angleterre, on doit clive qlue, l at et c'est la vigueur de sa population.
m'êmeu dans celle grande cité, il v al 111e tilt File nîatioin îîe peut grandir ni p)rospéýrer si

féreuce marquée entre le dimtanche et les la poqpulation qlui la compose n'est pas saine;

c titres jours du la sein le, Il n'y il pas Lun j''estimue qu'onî lieutt atteindre ce but, au
sé ut,5j oturnanut qîuelqtie tempnîs à poin<t tiecvule du1 dé veloit îeîîîeîît pli v su pu

iLondres. lui nie remarque la différence qui tînîti peule. si l'on n'accteorde( l ce dernier

existe entre liit lie (le Londres, le dimianche. tu1t jour le reppos snrl sept. Je eous dieinan-

01 celle quOn constate dutns cette grande tde tleaîiun uipeu ce qui eii est (les nl-

cité les uautres jours de lit seminte. C'est ti mus> du1 iiioude jful observent le dimanche,

unîe coîîséýqueîiee, dul prinicipe qlui Consiste àt et vous, constaterez tIlle cett e ol.ervvttie
accorder le repos titi dimanche a lut liolula- mlarchle de paidr uavec le progrès et le dt?\'t-

tioii ... loppeinent de eus pieuples.

Qýuelques VOIX :Parlez plus tort. 'M. TAYJLORt N _ous admlettons tous celle

M. BLACK :Je crois qule vous pourriez vérité.

am'etîtendre, si vous m'accordiez votre atten- M. BLA('K :Il y et ia beaucoup qui sonît
tioli. Ce prinîcipe d'accorder le repos Lt lai*t(-o sI epit as l esmln

popuatin dun aysle imache aetc cet habitatît tit Mainie qui était partisani dé-
recoiit par cette race intelligence et si pro- cl;ivé CIe la1 prohlibition duans (-et Etat, mais
gressive <Ilue sont les Japonais. En 1S876, leiýuneV latps(ic. oiftiO
Mikado ad(optait le diiiaiclîe européen <mni- i ne voli pa <leleorftîis en vi-

Illejou (l reos our on eupe. 1«iIie- g4ueur . Personne ne( îîîet ou iîî, semble met-

mei lireî de reps poriso d Pe .1 puaieir et i cloute la îîé,cessiîé tht1 reptos du climn-
rais ire t'i'ttiii extrits e la rocliniatoii Ie îînis Itut le inonde, 1iti'il s'a gisse l'ini

qit' il lutileuiit luins cett e c irconstuantce: mainuftactuiier' ou dViiini piés ident td'une coli-

Les avantages au point (le vue de l'hygtene, paugiîie de0 chein i de fer, vetit exploiter, le
-lui restultent du repos hebdomadaire.. dimntchie, sa miattîfacttire ou sa voie feiréLe.

Quteltqutis VIN A l'ordre. 'J utlirme (fli, les nautiotis qui observenit le

M. î'( STEIL Nouîs le pouvonîs cntencdre. ýjoi'ii:dI Seigneur sont celles tlui otît fait les
progr-ès leýs pltîs sesbe.Prentons la Grain-

M. Iii .. \t 'K Qu'o ic' Ieriietle die re- de-Bretagl'. par c'xe'mplle ; il n'y a luas mie

colin Ill L'il cci' 1i a leotitre. ELxcl;iaioii0us> , paiiile dli montdce ofi le diia tnt oe soit ol tset'v é

Monisietur le p)résidenIt. je crois tîte ceci tué- si ltienî qu'il îe l'est enî Brosse et danus le

vite bien d'être' él ué par totîtes les natiotns nord de l'Irlanide. Oit remiarquiera encore

chrél i'îîîcs. A itoî seuis, les termues eni- qtu'il n'y a ptrobaleentt lias d'immigranuts

ploy'es parv 'eittîcvetr dii Japonî scnt di- tîtîi aientl atteinît tles postes aussi élevés (Itle

gues de lat pltîs sérieuse attettiom. Je le s, etîx aulxqls sont parventus les imumigranits

recommainde Lt l'examenliattentif decséosais et ceuix cie- l'Uster. Et le juif lui-

Caniadiens duis t'hrétiens, tîui s'eft'oî'cent denèe qtîi observe uîîe jotin'e de repos ?

lie ctonsidlérer le jcour cIlu Seignetur t lî'en se jVcous 'ontstuaterez qu'iil vit plus vieux, qu'il

ltlacaii a Iii li ndce Vite des profits, plusý jouit cd'îune mieilleîu'e santé, qu'il est moins

oh1 iloits grutd. i lu ptsttc ourttic'îî t téai iser' su.et auîx uialatii es que lat populaîtion anu

certaies 'ompatugn1ies. mîilieui ie lauîelle il vt .

Les avntages, ant point (le vue de l'hyglène,
qui résutlt ent thl r'epos hebdotmiada ire dii corps
et de l'esprit, sont évidents pour quiconque veut
observer attentivement ce qui se passe. Je yens
que uton peuple vive et agisse dans cette sphè-
re élevée où évoltunt iei natilous les pilus i-
portantes et les plus p)rospèeres dlu n oni(de.

Ou remiarqutr que presquie tous les pro-
grès qIe le Jtaton tt faits tinte cie cette pro-
clanliation et die l'observ ance clu repos cii
ciimîatnche par les Japoniais. A illti avis,
il est extrèmemenit important pouir le ('alia-
dia, aîi cotnmeiiteîiienit cie sa carrière commtie
naltioni, alors qtue liii arrivetit de toutes parts
dles genis de totîtes races et cie tt)îites reli-
gioîts qui ni'obser'vent puis le~ dinche, do
se prttnonicer eii faut r îi'îiîî Jour le repos.
Je il(,nie place pas, mîonîsieuîr le p)résidetit,

M. BLACK.

(I.a séatiice clu Otttimité, suispendue à îîte
hecure. est reptrise à trois heuires.)

MN. BLAC'L( Avant lat Suspenîsion <le Ila
,s t aitce. mnisieur le président. je m'efforc:ais
d'applorter ties argumîenîts sur Ila nécessité dii
reptos cii dimnche atu poinit de vue de l'lîv-
glne deL lut ptopulatiton. J'allais faire alîti-
sioîi à cette itécessité quant an développe-
ment cie l'lygièuie physique du peuple. J'ati
ptuarlé des témnoignages de certains médecins,
entr'e atutres sir Benîjamin Riclhardson, l'tun
dles plus granîds apôtres de l'hygiène en An-
gleterre. n hommle dles mieux renseignés
sous ce rapport et cdotnt l'opinionî fait auîto-
rité en ces îmntières.

Je iini pas alors cité les mots mèêues
donît il s'était servi. C'est ce que je fais

i 412
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maintenant. Il parlait des avantages du
repos du sabbat pour les juifs et il disait:

Cette race a contre la maladie une force de
résistance que ne possèdent pas les nations
civilisées parmi lesquelles elle vit.

Qu'on me permette de citer un extrait
d'une requête signée par 640 médecins de
Londres, Angleterre, lorsqu'il fut question
d'ouvrir le Crystal Palace, le dimanche. Le
voici :

Vos requérants, d'après leurs relations pro-
fessionnelles avec les classes ouvrières, et d'a-
près la connaissance qu'ils possèdent les lois
qui président à l'économie humaine, sont con-
vaincus qu'il est essentiel à la santé du corps
et à la vigueur mentale d'accorder un jour de
repos par semaine à tous les hommes, quelles
que soient les fonctions qu'ils remplissent.

Je voudrais ajouter à ce témoignage
celui de quelques-uns de nos propres méde-
cins. J'ai eu le privilège et le très grand
plaisir de soumettre à cette Chambre une
requête signée par le président, par le se-
crétaire et par tous les membres de l'asso-
ciation des médecins du comté de Hants que
j'ai l'honneur de représenter ici. Je compte
sur votre indulgence en me permettant de
lire cette pétition :

Considérant qu'il a été démontré hors de
tout doute, d'après l'expérience de toutes les
nations civilisées, à toutes les époques de
l'histoire du monde, que l'institution d'un jour
de repos-de préférence le septième jour-est
absolument nécessaire au bien physique de la
nation, nous, les membres de l'association mé-
dicale du comté de Hants,, demandons instam-
ment au Gouvernement et aux membres de la
Chambre des communes leur appui en faveur
du projet de loi déposé récemment et ayant
pour but la meilleure observance du dimanche.
Nous demandons l'adoption de ce bill en nous
plaçant au point de vue de la santé et de
l'hygiène publiques. Nous sommes convaincus
qu'une meilleure observance du dimanche aura
pour résultat un développement physique plus
parfait, tout en protégeant sa vigueur et son
énergie, de notre population ; cela serait de
nature à élever notre jeune pays à un
degré remarquable. En Insistant pour l'adop-
tion d'une législation semblable, nous n'avons
en vue, ainsi qu'il est de notre devoir, en
notre qualité de médecins de le faire, que de
favoriser en tant que nous le pouvons la santé
physique et mentale des habitants de ce pays.
(Signé) F. S. Creelman, F. N. Burgess, J. H.
Black, J. W. Reid, C. H. Morris, C. . Margi-
son, Rich. Black, C. M. Weeks, E. F. Moore,
E. D. McLean, J. D. Mosher, M. A. O'Brien,
R. B. O'Brien.

Cette pétition est signée par tous les mem-
bres de l'association du comté de Kent qu
comprend tous les médecins pratiquants les
plus en vue du comté. J'ai surveillé ce
bill avec soin et jour par jour, quand il a
été délibéré en comité spécial. J'ai surveillé
attentivement l'opposition qu'on faisait à ce
projet de loi, et j'ai constaté qu'elle ne re-
posait que sur une question de dollars et
de cents dans la plupart des cas. J'ai écouté-

attentivement les représentants des grandes
compagnies de chemins de fer, quand ils
sont venus dire qu'il fallait à leurs em-
ployés travailler tant d'heures le dimanche ;
les manufacturiers, par leurs délégués, ont
demandé le même privilège sous le prétexte
que si tout travail cessait, le dimanche,
dans leurs fabriques, leur industrie serait
ruinée; enfin, j'ai écouté aussi attentivement
les représentants de presque toutes les in-
dustries qui peuvent exister dans l'Ouest,
jusqu'aux représentations de ceux qui font
la cueillette des baies dans la Colombie-
Anglaise, et tous disaient que leur industrie
serait en péril si ce bill était adopté.

Si l'on s'était rendu aux voeux de ces
gens-là, tels qu'ils les ont exposés au comi-
té, personne n'aurait eu le temps, le diman-
che, de s'agenouiller pour réciter le Pater.
J'estime, monsieur le président, que dans
cette question on devrait être animé de mo-
tifs plus élevés que ceux qui sont basés sur
de simples calculs de dollars et de cents.
Quand le quatrième commandement fut die-
té--Rappelle-toi le jour du sabbat afin de le
sanctifier-cela avait sa signification, non-
seulement au point de vue du bien spirituel,
mais encore au point de vue du bien physique
de l'homme. Les savants ont affirmé, et d'au-
tres ont corroboré cette déclaration, qu'une
nuit de sommeil ne suffisait pas à compen-
ser l'énergie physique dépensée la veille, et
qu'en général la plupart des hommes doi-
vent avoir un jour sur sept pour se récupé-
rer des dépenses physiques et mentales qu'ils
ont faites au cours de la semaine. Il suffi-
rait de la simple considération de la néces-
sité de maintenir la vigueur et la santé de
notre peuple pour engager le pays à fixer un
jour de repos pour tous ses habitants. Ja-
mais, dans l'histoire du monde, il n'y eut
un temps où le besoin d'un jour de repos ne
s'est fait plus sentir. Que m'importe la
croyance religieuse d'un citoyen. Je ne vou-
drais pas intervenir dans les règles établies
par une Eglise quant à sa façon d'observer
le dimanche ; je crois que nous devrions in-
sister pour avoir un jour de repos complet,
sans crainte de personne.

Nous reconnaissons tous qu'il y a des ou-
vrages de nécessité qu'il faut exécuter le
dimanche ; il faudrait être insensé pour
s'opposer à ces travaux, mais au point de
vue de notre développement comme nation,
de notre développement physique surtout,
nous devons consacrer au repos, un jour
par semaine.

Je le disais ce matin. Un peuple ne
peut être grand sans être sain physique-
ment, et il n'atteindra ce but qu'en ob-
servant un jour de repos par semaine.
Je n'aurais peut-être pas entrepris de dé-
fendre ce projet de loi, n'eût été ma ferme
conviction que c'est de l'institution d'un
jour de repos par semaine que dépendrait
en grande, en très grande partie, notre pros-
périté et notre progrès futurs. Cette mesure
est nécessaire, non seulement pour nous,
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mais enîcore pouF les générations, futures.
Personne ne lpeut travailler sept jours sans
nuire à sa santé et à son intelligence. Le
surmenage intellectuel et physique priduit
la débilité générale, et ceux qui sont atteints
dle cette maladie nie prodinisent, à leu' tour.
que des, dégéýnérés dont l'entretien constitue
tui problème si important pour celui qui suit
<le près les développements de la criminalité.
Je le répète, il est une raison plus élevée
que la simple questi de dollas et <le cents,
dont nous devons tenir compte en légiférant
pour la. population et le bienêtre die ce pays.

IL <WNN :L'hlonorale député est-il sa-
tisfait dul bill dains sa forme actuelle ?

M. BLACK :Non.

M. 101STEII: u'allez-vous faire à ce
sujet ',

Les mnodificatiotiis apportées à ce dertniet'
nie ,oîît pas celles demandées par la "Lord's
Day Alliance '' et l'on retrouvera difficile-
ment dans le projet (le loi moditiéà comme
il lest, le lbill qui avait été d'abord déposé
par l'ex-ministre de la Justice (Mll. Fits-
patrick . Je reconnais qtue le Canada est
un pays considérable...

Ml. DU'NCAN ROSS :Quant à l'article
4. l'Alliaiice un' Jamn;iis clemnidé la dispo-

sitiii qu'il coîieîut, tandis que ceux de ses
membres (lui demeurent dans lat région spé-
cialement converilce téclîulient au mions
lit dispîositionl qu'on trouve clans mlon amen-
demlent.

MI. UlIiAtI W'I1SON :L'hionorable dépu-
té voudira-t-il lire le télégramuite qu'il a re;,u
du secrétaire de cette isociation ? Je crois
qtue la Cliaiîiibre lui permettia dle se retndre

à ete lnande.
M. '[AIL I 1e tionUVOernentent Va mo'0

dîtier son blli après avoir entendu ce lis IL. il LAC K: Je puis dir à 1W11011 lti'iilie
cours-ci. amini iA CorOt .tiî'tt<>1une le pt'inci pe C înPr is

dans l'artbi 4 Se trousat énoné da"i une
Il. B1-A('t( itéine si hotu se place au resoittii tue j'ai présetitèt an cotmité spé-

point île t-ne dles dollars, et cents. ou doit cil J.' ai écent cette proposition dle résolu-
rcs'oîaîire. il ni(, semble, que l'observance ion qui' j'ai sounmise aut représeittanit deL
dujour dul Seigneur sera la catise (le la pros Alukucê'. et ces deiiniei's l'ont appilrouitéei.

jérié iiitérell du pays tout autut qtte dle
soit développement moral et phy13situe. Ail IL S'l( C'K'Ti ) Maiintt'nant que cette

nom dle la profession à, laquelle j'ai lIlion-1 questioni est blde, miolisieutr le présidetit, je
rieur l'.a pparlteiir. j c'dlemai nie te epo au ptais co ntlinuet' ilion di scoiui's, si v ous nie le

dimanche :au toi dc' ceux lui veulent Perimette'z. Ile ili id'albort que le Goit CF-

avoir de0 plus d'e'isoi<'assister aux otu ietîcit itits î'î' tei'eus;itie t fait tîreu-

ces religieux. je' de'miande à ]hi a 'imbre de! ve tl'llèltitailn Ot dle tergiv ersiationi bieni

peser avec Soitn ce miCelle fit. avat daoiremaî;rqiualets. ('îî tvérité. IDepiis (lue te bill
ter nuîe législation titi poîurr'a'it établîi' iq ut é'té soumis à lt Chambre jusqu'à l'lheur'e
le dimanchiele t il i tî'o îs'î'iC danîîs t' n i'oý qu'il est, ttces i hélits ti' n01t pro'osé>~~ t'tt fait

cotntinen'tale'. Tà'etiuiis. si .elal est piossible. , adiopîte'r îles amen'idemienîts, en leuîr qualité

davoir l' diimîantc'he tc'l îtu'onî l'observe enI tC sitile itietiilres (le cette Cliattîbre. Ce

Angleterre :si iious inuiitîs ette itbs'i' nimattii. ci' projc't île loii devait être: lit mie

vilice. lite 'e soit pour êviter les erreur troisitte fois iuuattî le rMersettnt îl'Yale-

c't les fates qu'ott1 i pui c'otîmettre' ,, et ('rilto a tîrMms(é qu'il frit reîttoyi au< co-
rappiiort dtais la mère patrie. mîité a.ttl île per'itettre à ce derîie' île dis-

cnite c unii amtnemleent spécial. Mrais cela
I. S'lT C KT71lON Je irali ps eîncore pris-ir'a pas satisfîit le mhiitstîe de la Justice

lait îaoleîb sur cette tiès imiporlanite quiestionu. qui il îioditié l'amtenîdemnt eni proposatt
'le tloNil dire tut'au coýiniii eîiceiît j'étis eît itîî ce bilIl frit trlenvoyié ait coi ité equi p oitr-

faveur dei la loii îropuîséî' par le Glouvernte- rait dlisctter tous les amnentleitics qutol

îîîeîîr. iii tel qut'il est rédigé iîaiiitettatit. prtoposer'ait. lUMainttenanit, nt'importe qui d'etn-
oin a lieîou dev îîIe à soavoir où on eni tre ntous lit proposei' cdc's modi lictils à.
est renîdu aivec ce blll. ce projet dle loii. ce n'est pis là traiter cout

M. LMATUR SIPLANT:Nou enveti;illeiiieitt uii Iîlîl île î't'tte houý)a alice.

M 1.1 <IAEI S.lILA T oseîl 1,' répète ce blt tl qu'i lieus est pré-
Sulli' retus à l'artic'le' 4. stè aujoutrd'lîti, n'e'sl lus qtuî' le fatôme

Quteltues VOIXN Eeittez ! îlutz e c'e q1u'il éta it dl'ilbtor'd. La setile chlose
qtu' il soit aitpaiet'onti t d él'enîdu ile faie.( le

MISL ( KtO OUi, je crn-ais qlie ntouts dimntchei' c'est île se j'é'tii toîti prici' Je

étiotns r'enduls à cet article, mîais toute la suqqîo se itme clas le tint de se moî,tr hogi-

dihl'ulté que j'prouve, c'est de découvrr que jtî'aîbout et pour courontner le touît,
c'î ques c''tîrt'l 4.et.siiiots~ sm-le mîinîistr'c île lM Julstie proposera que cete

mues rmithns îtutà cette disliositoi; et v-t qît'i loi ne( s'appliquera à auc'une provinîce du Do-

t i î'îî'O' seize outrs articles à examiiner, iliOi.
je criais t)e qlt uec le l'arlePItît tic puisse &i.KENNEDY: JTe vouudrais demifitli'i
ê'tre iFroué la se'm;îheiolaine 't' allai s i atm îtîîtîistre dle la Justice dle ile dire quel
lire (titi j'igiiorî' si c"eut le geut eriey tie leffet de luimendemnlt proposé

oui 'er'îainus (îî'î tme cette Chamnibrte qui iîorl'hîîîu'o t leîé 1 uté lYanleetCimlon.
sî'ut iharué île<'e Oit.Celui quîi voudrait s'entendre at'ec ce-

M.li Bargs leeeb.
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ouvriers pour faire travailler ces der-
niers sur des jetons de huit heures, ne
pourrait-il se prévaloir de cette disposition ?

M. BRISTOL : Certainement.

M. R. L. BORDEN : Ce sera certainement
l'effet de cet amendement. J'ignore si le mi-
nistère a consenti à cette modification, car,
jusqu'à présent, pas un ministre n'a dit un
mot ; pourtant, il serait à désirer que le Gou-
vernement nous fît connaître son avis sur
cet amendement en tant qu'il se trouve lié,
quoique de loin, à ce projet de loi. Quel-
qu'un des ministres devrait nous dire ce que
signifie cette disposition, si, cela va de soi,
un membre du Gouvernement peut parler
au nom des autres.

M. AYLESWORTH : On devait s'atten-
dre de la part de mon honorable ami, car
cela est d'accord avec l'aide que lui et ses
amis ont fournie à ceux qui s'intéressaient à
l'adoption de ce bill, à ce qu'il prendrait ce
dernier pour objet de ses sarcasmes.

M. BARR : De quel côté de la Chambre
se trouvent les partisans du bill du diman-
che ?

tion, la coutume qui prévaut, aujourd'hui,
consiste à tenir à l'ouvrage les ouvriers tous
les sept jours de la semaine, grâce à deux
équipes d'ouvriers. De plus, ceux qui tra-
vaillent dans ces établissements et dont le
labeur est ardu et épuisant, doivent actuel-
lement travailler douze heures par jour,
toute l'année. Cela représente quatre-vingt-
quatre heures par semaine, et ceux qui se
livrent à ce labeur n'ont pas un seul jour
de repos. Il me semble que cet amende-
ment favorise les ouvriers.

M. R. L. BORDEN: Je tiens à
faire observer au ministre de la Jus-
tice que j'ai voté avec lui à propos
de ce bill, dans différentes circons-
tances où ses collègues ne partageaient pas
notre opinion. Il ne peut donc se plaindre
que je ne l'aie pas aidé. Je crois que, dans
deux occasions, au moins, j'ai voté avec le
ministre de la Justice quand ses collègues
étaient à peu près également divisés ; il est
un peu difficile d'appuyer un homme dont
les idées changent aussi rapidement que
celles du ministre de la Justice. Le 20 juin,
mon honorable ami de la division Sainte-
Marie, Montréal, (M. Piché) proposait un

M. AYLESWORTH : En réponse à la amendement ajoutant les mots" ou ci-après
question que m'a posée mon honorable ami Cette disposeti
de New-Westminster (M. Kennedy), je dois on se lisait alors comme suit
dire qu'il s'agit d'un de ces détails du bil Le dimanche il n'est permis à personne ex-
qui n'intéressent pas particulièrement ceux cepté tel que prévu eu la présente loi ou dans
qui réclament une loi générale pour l'obser- les lois provinciales ci-devant rendues.
vance du dimanche. Cette stipulation, qui
n'est que secondaire, a été présentée, si je Quand cet amendement fut proposé, moune me trompe, dans les intérêts des classes honorable ami, le ministre de la Justice, le
ouvrières dans le but d'accorder à celles-ci combattit fortement. Voici ce qu'il disait
un repos continu de vingt-quatre heures au -alors
cours de la semaine, quand elles doivent exé-
cuter le dimanche certains travaux qui sont Il équivaudrait à déléguer, ai nous en avions
considérés nécessaires. Cette disposition, le pouvoir, -toute la question en discussion à
inutile de le dire, ne s'applique qu'à ces chacune des différentes législatures provincia-les. Tel qu'il est rédigé, l'article reconnait lesclasses d'ouvriers qui travaillent le diman- lois existantes.
che à des ouvrages qui, d'après ce bill, sont I n'intervient pas dans les choses qui sont
permis. A ces ouvriers, cette disposition, permises en vertu de ces lois. Cette question
telle qu'elle est, accorde vingt-quatre heures générale de savoir ce qui doit ou non constituer
continues de repos au cours de la semaine. la non-observance du jour du Seigneur a été
Si je ne me trompe, l'amendement proposé déclaré par la plus haute autorité judiciaire
par mon honorable ami d'Yale (M. Duncan être l'une des attributions de ce Parlement.
Ross) signifie qu'on ne pourra condamner un Nous ne devons pas refuser de prendre cette
patron à l'amende qu'on pourrait lui imposer responsabilité. Nous, ne devons pas nous ca-
d'après cet article s'il n'accorde pas à ces cher derrière les mots ou un paravent quelcon-que et laisser les différentes législatures pro-ouvriers ces vingt-quatre heures de repos vinciales légiférer de neuf ou dix manièrespar semaine, à moins qu'il n'exige de ces différentes sur la question. C'est bien diffé-
ouvriers qui vaquent à leur travail ordinaire, rent quand il s'agit de lois existantes, mais
le dimanche, plus que huit heures de travail. quant aux lois futures le parlement fédéral de-

Cette disposition ne s'applique que dans vra légiférer lui-même et ne pas laisser cette
le cas de travaux qui, d'après ce bill, sont question plus longtemps en suspens.
permis le dimanche. Quant à cet amende-
ment, il empêchera le patron qui ne fait pas Le 29 juin, un amendement au même effet
travailler ses ouvriers plus que huit heures et d'une nature tout à fait semblable fut
par jour, d'invoquer en sa faveur cette dis- proposé par l'honorable député de la dlvi-
position. A mon sens, cet amendement fa- sion Sainte-Marie, Montréal. Le voici
vorise les classes ouvrières, parce que dans Ou ci-après en vigueur pour ce qui se rap-
certains nombres d'établissements indus- porte aux matières comprises dans les classes
triels du pays, dans les grandes manufac- énumérées à l'aricle 92 de l'acte de l'Amériquetures et dans les hauts fourneaux de réduc- hritannque du Nord. a
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L'honorable ministre a changé complète- Le très honorable premier ministre posait

ment d'attitude. Voici ce qu'il disait: comme règle que l'état de choses qui existe

J'exprime en ceci mon opinion personnelle, dans les différentes provinces du Canada ne

et loin de voir d'un mauvais œil l'amendement doit pas être dérangé, car il serait lange-

de l'honorable député de Sainte-Marie, j'en reux de confier aux parlements provinciaux

suis enchanté. Il sera et devrait être une con- le pouvoir (le légiférer dans un cas comme
sécration des droits égaux des législatures pro- celui-ci. et il conclut en disant que c'est tiu
vinciales, dans les limites de leur juridiction parlement fédéral d'agir. Neuf jours seule
de légiférer en ces matières. A différentes mneut plus tard, tout est absolument changé
époques de notre histoire politique la question et le très honorable premier ministre et le
des droits provinciaux a joué un grand rôle. en.nistre denla t eienendcre e
C'est l'orgueuil du parti politique auquel j'ap- mitilsre de la Justice viennent déclarer que

partiens et c'est aussi mon orgueuil à moi, ce qu'il considéraient être lin danger quel-
humble membre de ce parti, d'avoir toujours ques jours aliparavalit, était devent la seule
été le défenseur de ces droits. Je verrai donc et unique sauvegarde de nos droits, et ils

avec un vif plaisir dans cette loi et dans tou- modifièrent le bill en conséquence. Il me

tes celles que ce parlement pourra voter, la semble donc que le ministre de la Justice,
consécration du droit absolu des provinces de quand il laisse entendre qu'il ne reçoit pas
légiférer sur toutes les questions qui sont dans une aide raisonnable de la gauche, devrait
les limites de leurs attributions. Tel sera
l'effet de cet amendement qui rendra la loi, se rappeler qu'il est bien dificile aux rien-
sinon plus acceptable, du moins, moins désa- res de l'opposition le changer aussi rapide-

gréable à la population de la province de Qué- ment d'opinion qu'il le fait lui-même. A
bec. m-oins qu'il ne nous avertisse un peu àl l'a-

le considère qlue ce sot 1 deux attitudes vance de la nature de ces changements, nous

cosplètemeut différentes, de êtie que le éprouverons certainement de la difficulté a

Gouvernement, à is tvis, en ccet an et l'avenir à lui prêter cette aide qu'il désire
Gouenement, s'est mnartis conîetmnt det tant avoir pour faire adopter cette mesure.
amendement, uant à cet amendement en particulier, Je
la ligne (le conduite tracée par le premier n q choseàdire : Pr
ministre, le 20 juin, quand il disait n'ai qu'une chose o dire il permettra a tout

Si vous admettez le principe qu'il est juste patrons de se déroier coPlètenedt atx (lis-
que la loi positive appuie la loi morale et que positions de l'article 4, soit en adopait en
vous devez donner une certaine consécration à apparence le systène de huit heures de trsa
la loi morale en décrétant qu'on ne doit pas Vail par jour, soit en forçant Ses Ouvriers à
travailler le dimanche, quel est le pouvoir qui ne travailler que huit heures le di anc-e.

peut faire cela avec plus d'efficacité que le ta journée de travail de huit heures est pro-

parlement fédéral ? bablement très désirable, srtout por o-

Cependant, le très honorable premier mi- bre de métiersCa mavis aille queehu-t

nistre accepte plus tard un amendement qui quiconque, au Cadlia, ne travaille u e huit

fait, pour ainsi dire. disparaître complète- heures par jour, doie être s j'ourage l

ment l'article 2. Il continue : rat le mme temps tous les Jours (le la Se-

Les législatures des provinces peuvent-elles aie, le dimanch conpris ? e jlne nde

y arriver efficacement ? Je dis non, parce trompe, ce serait là le résultat de l'amende-
quelles n'ont pas le pouvoir que nous avons m ent de mon oorable ami. Cette aux s

Oni a tioli S'appliqnle t elle exc,-luisivemenlt aux cas
On a créé tout récemment de nouvelles pro- dont on a parl ?

vinces. Les étrangers et les gens du dehors UN RE ppliq
y affluent par milliers. Je suis certain que M. D CAN ROSS Eeu p line
tout le monde ici et mon honorable ami autant seulement aux industries qui peuvent feoue-

que moi-même désire que la loi morale soit tionner le dimanche d'après ce projet (e loi.
observée dans ces nouvelles provinces. Je suis
certain que mon honorable ami conviendra avec M. R. t. BORDEN A toutes les entre-

moi que ce serait dans l'intérêt de la prises industrielles ?
prospérité du pays que la, loi morale soit
observee dans ces nouvelles provinces M. DUNCAN ROSS Non. Seulement aux

tout autant que dans les anciennes pro- industries qui peuvent etre explotes e
vinces du Canada, et si vous admettez dimanche. ausi que le viens de le lire. Cet

ce principe, comment alors allez-vous le aiendemelit n'autorise las un travail que

mettre en vigueur ? Vous direz peut-être le bilI actuel déelare ne pouvoir être accom-
que vous laisserez cela au soin des législa- pi le diianche.
turcs. Ma reponse est que si vous laissez cela P 1
au soin des législatures elles ne pourront pas M. R. L. BUi0DEN Dans toutes les in-

légiférer avec autant defficacité que le parle- dustries qui doivent être exploitées le di-

ment fédéral le pourra pour faire prevaloir manche, les ouvriers pourront travailler les

dans ces nouvelles provinces les conditions que sept jours de la semaine, sans avoir une
nous désirons voir régner dans toutes les parties seule journée de repos, du moment qu'ils ne
du Canada. Voilà pourquoi nous avons cru bon de
proposer cette législation, mais nous avons fait travaillent pns Plus île huit heures le fl-
des exceptions qui sont indiquées dans le bill. manche.
Nous ne changeons en rien l'état de choses qui M DUNCAN ROSS : Non, huit heures
existe actuellement dans chaque province. par jour, soit cinquante-six heures par se-
Elles peuvent différer d'une province à l'autre.
Mais nous ne dérangeons rien.

M. R. L. BORDEN.
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M. R. L. BORDEN : Relisons l'amende- M. R. L. BORDEN : Ce serait un encou-ment : ragement pour les industries auxquelles cette
Cet article ne s'appliquera à aucun ouvrier disposition s'applique.

employé dans une usine dans laquelle le tra- 'M. GUTHRIE : Je ne sache pas qu'il sevail quotidien régulier de cet ouvrier n'a trouve au Canada, à l'heure qu'il est, unequ'une durée de huit heures. Iseule association ouvrière qui ne favorise
Quand il s'agit d'une entreprise industriel-

le dont l'exploitation est permise le dimanche,
cette disposition permet aux patrons d'exiger
la journée de huit heures le dimanche et,
par conséquent, l'ouvrier devra travailler
,tous les jours de la semaine.

M. W. F. MACLEAN : Il n'aurait pas un
jour de congé par année.

M. R. L. BOtDlEN : Mon honorable ami
d'York-sud (M. Maclean) dit que l'ouvriel,
se trouvera dans cette position qu'il ne pour-
ra avoir un seul jour de repos par année; Il
lui faudra travailler au moins huit heures
par jour du premier janvier au 31 décembre
inclusivem ent.

M. DUNCAN ROSS : Je demanderais à
mes honorables amis de me permettre de leur
donner une courte explication. Il va sans
dire que je parle simplement de ce que je
connais ; j'ignore ce qui se passe dans l'Est.
Toujours est-il que par le changement des
équipes, celui qui travaille dans un haut
fourneau de la Colombie-Anglaise a droit à
trente-deux heures de repos continu par
quinzaine, et non pas à vingt-quatre heures
de repos par semaine. C'est pourquoi, grâce
à un changemnt de jetons, quand son tour
est arrivé, un autre ouvrier'l'e remplace et
il se repose vingt-quatre heures avant de
retourner à l'ouvrage.

M. BRISTOL : Cette disposition, suppose-
t-on, favorise l'ouvrier ; mais si je com-
prends bien, celui qui ne travaille que huit
heures ou moins par jour ne peut bénéficier
des dispositions de l'article 4. Je ne puis
voir en quoi cela favorise les ouvriers, puis-
que la plupart de ces derniers ne peuvent
travailler que huit heures par jour.

M. BOURASSA : Cet article est un autre
exemple frappant de la folie qu'on commet
en essayant de légiférer pour toutes les cir-
constances qui peuvent se présenter et pour
chaque province séparément. Voici un amen-
dement déposé par mon honorable ami de
la Colombie-Anglaise (M. D. Ross) dans le
but de faire face à des circonstances spe-
claies qui existent dans cette province et,
pour atteindre cette fin, nous allons insérer
dans cette loi une disposition qui sera un
encouragement pour les ouvriers de tout le
reste du pays à travailler tous les jours de
l'année, y compris les dimanches et les jours
de fête.

M. GUTHRIE : Si j'ai bien compris l'ar-
gument invoqué par l'honorable leader de
l'opposition, cet amendement ne serait ni
plus ni moins qu'un encouragement immo-
ral à l'établissement d'un système de 'huit
heures de travail par jour. Si c'est là son
but, je l'appuierai vigoureusement.

pas l'adoption de la journée de huit heures
de travail. Je considère que cette question-
là forme peut-être le principal article du
programme de ces différentes organisations.
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M. R. L. BORDEN : Pour tous les jours
cle la semaine ?

M. GUTIRIE : Non, mais je ne crois
pas que cela nuise à leur jour de repos, sur-tout si l'on tient compte des risques que ces
ouvriers dont nous parlons courent de lie
pas avoir une journée de repos.

M. DUNCAN ROSS : Les ouvriers de la
Colombie-Anglaise préféreraient travailler
douze heures le dimanche dans le seul but
d'obtenir 24 heures de repos un jour quel-
conque de la semaine.

M. GUTHRIE : Ce n'est pas là le point
que je veux discuter. Plus tôt nous aurons
établi au Canada le système de huit heures
de travail par jour, mieux ce sera pour nosclasses ouvrières et pour toute la population.
Je ne vois pas comment la disposition rela-
tive à vingt-quatre heures de repos continu,viendrait en conflit avec ce projet de huitheures de travail par jour. En me plaçantà ce point de vue, je ne puis combattre l'a-inendement proposé par mon honorable amide la Colombie-Anglaise (M. D. Ross).

Dans l'examen général de ce bill tel que
fait par le chef de l'opposition et par l'hono-
rable député de Saint-Jean (M. Stockton), il
me semble que mes honorables amis envisa-
gent cette question en se plaçant à un point
de vue que je ne puis approuver. Il s'agit
d'une question qu'un grand nombre d'entre
nous ont pris fortement à cœur, et je necrois pas qu'elle puisse être tournée en ridi-
cule par l'honorable représentant de Saint-
Jean (M. Stockton), ou devenir l'objet des
lazzis ou des railleries du chef de l'opposi-
tion. Quiconque a étudié tant soit peu cette
question doit comprendre qu'une loi sem-
blable à celle-ci doit nécessairement être ba-
sée sur des concessions réciproques. Alors
même que nous passerions l'année ici, nous
ne pourrions préparer un bill qui serait ap-
prouvé par tous les députés. A l'heure qu'Il
est, il y a au Canada une agitation puis-sante dans le but de légaliser une journée
de repos ; c'est cela qui a donné lieu à ce
bill de l'observance du dimanche. Dans
quelle posture se trouve le Gouvernement ?

M. R. L. BORDEN : C'est ce que nous
aimerions savoir.

M. GUTHRIE : Il a préparé un projet de
loi qui n'est pas approuvé par tous les dépu-tés. Différentes part-ies du pays combattent
ouvertement certaines dispositions de ce bill,
mais, afin de répondre aux demandes de là
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M. urrli E roi ilqtt le tîsocti- M, W'l'IIIE : 1,'liîýiiirtlt'( iiépulCý a dlit
M. WTH IE Critil Ill le ilso i jItil lit' piouvait compi rendcre ce bill et tile le

i'u ti boSit i tsd i titeivtt nembl'a'biet lCltv'tt'tît t tî'étit paîs plus as itité qu1e

lui sousý ce ratpptrt.

M1. Rl. L. ItîlUlEN : Je tie suis pas Prêt M. iR. L.. ISORitEN t Je croyttis atttaquer
.t pairl'r t um ics so)ciétés oItN t'h're's dît le - ouîerlîtelîrn t't liton plis le bill, et je
pays. tmais Je' signttlertai voltottiers l'effetcqu'uracetIllelueileli. t jiifiril(ý(le1101trois (Ill mtîon ltt>torttblc tati (M. ilutrie)

v-etau quie l'lîoîîorttlle député (M. (lîtîrie) tdotnne ttn sens lott à fait erroîné à mics re-

(toit t'cctîtttitrc. s'il comptîretnd F'atîuictt Ilrîîîm's, ('mi tîitittitt ccitt. 'Mttis, libre àL

tmtienit voumii e - eui t li ttii i)i ,Ii tic gatrduet cette topiniont, s'Il y tietît. J e

quet ce nî'est îà Lun enîcourtagemnt à ta m ise puîis siîmpilemient dire (Ille jc' nie partttge lias

eît pra'ttiue dît sý-stètîle de la joutrtnée de huit 'sl avis. Je hlàîmais l'attitudie tenue lptr

hieure', tle tîttîts les cas oùf un1 patron vetr ses chefs le 2o jutitn et Je Iti conmptartis à

que ses hiommtîes trav aillînt hntit hereu'r .lle tuu tii ii atifclie ici tneuf joutrs

jouir toute la sei' i ite. Lîmon)ioraille lîté luts tat'd. Est-il prêt à tme dire lttqutelle (le

qui est en v-eine t'inmterroger. u-oudî'a-1 1-il nie ces deux attitudes, il etîtentd tppilyer '

cire si les ttssoiciationts ouîvrières ttrgtinisées M. 61T11R1111 Si l'lîoîrtîlle lettder tic
dut ('tîîacitî eut tdematndé cela *. ta t cii.t Itle pose' ittie quetiont. J'y rtiomi-

M. GUTIRIE Si je tic tue tromtpe, elles
dettanident lta jourtiée (le hutit heures pour
six joutrs cle trav-til par semaine.

drtîi trés volonmtiers.-

M. Rs. I_ ltORl)N :Certtîieîncîît.

M. R. L. iIORiiEN :L'honorale député 1M. (UTIHIIE :Je sutis lîtét à tqi*uyer

(M\. t luttîrie) a arîgumîeînté cotmtîe si cet toiîte stoluition raîisoninabile dJe ce luroblétie,

amendement touchait à cette question. Nous 1<lit momîtent que hi C'hamtîbre t'tapprouveta

pouvxotns dliffért'r touts le's tdeux dîttpitnitot sîtr saltîs tentir compte dle mîes ittttc'hs (1c patrti.

ce poitnt. nmais ce n'est pas là l'inîterpréta- 1 Mtis je tietîtrais à faire remîatrqîuer que tittis

titin qîte je dotîne à cet amnemtent. touttes les attaques ftaites par le letadeîr de
Itup)posit lti coutre cette mesure, il t't lia,

M. D eNCAN ROSS :Mon honorabule ami ti'.î trés ce' quî'onî î'tî tlilt, suggéré lat iliiidt'c
mie l)crtiettra-t il .îpropositionm raisottnable, le mindîcre tmoyen

M. GUTH-RIE.
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gratîdle inajorité dle la popullationi, le Gourer- 'M. R. L. liORI>EN :Pardonnez, clans u

nlemlent tei est arriv é à Lile sorte (ie cottpro- instant je réýponidrai à tontes les questions

mis, et oit ei voit les traces év identes dlaits que l'honorable député (M. DuLnean Lloss)

le bill, tel que réimiprimié et tel que nous l'a- jugera àl propos (le tue poser. Je disais que

ions sous les veux. Personnellemntt, Je ne d'après l'interprétation que Je liii donnais,

suis pas satisfait de quelques-unes de ses Cet amnendemient était (le nature à eneoura-

dispositions et j"'spère avoir l'occasion deé ger les patrotns à limiter à lhuit le nombre

proposer certains amneenets, mais l'esprit tics diitei travaili, seulement lorsqu'ils

général dlu bill est bien celui qui devait pré- tdésirent que leurs emp)lloyé%-s travaillent huit

sicier à la législation dentdepar la -ramiiî heures par jour durant toute la semaine, y~

majorité de lies conceitoy-ens, Il lions faut coimpris le dintanclie. J'igitore encore si les

établir (ies e'c'cptiomts. sanis doute. et les tlssocitttiîilis tics mtétiers et dun travail (lu

nmembres (ie lta gauche.,il sont siié1-res, t ';îi:d:i ste ýsont prîtuolicées eni faxveur d'lun

devront reconnaitre cette vérité, S'ilstiet projet de cette ittit ire. Si elles aicceptenit

qu'une tulesuire semblable est nétesairi'. un projet setmblablde, elles Itéritetît tinon01 se

alors, au lieu dt' harceler le (louvNerinmeti iti ode ;î le'urs denmandles, et je nie m i îlýose-

de le tourner cn titiicule ou tc liiuutt rai auliî'1011ntt àl cela, si elles croienit que

tics moatifs die tonte sort e, ils devraietit cette dlisposition est cie nature à avoit

faire ltit c'mî leur possibile poîur aler les luii- leurs inltéýréts. -Mais, jusqu'à pttésent. j' n'ai

nistres àl rédiger et à fait'e atdopîter le lire- lias ecinipris (Ile pilusieurs de ces assitia lionis

jet die loii le plus parfait qule nous piuissiuons futssent eui favetur dutte nletcsre de t'c getnre.

désirer. Quantt autx remnirqlue's que l'lîojr;ihle tlt'pii-
te al fatites sur ini comîpte. j'ai cru coi-

M. Rl. L. BORDEN :Quant à la question pîrendîre qu'il disait tile J'avais ridiculisé le
(le la jourtiée tii htuit lteures, l'hontorable dé- prjtd'tttitpter titi bill relatif àL lolîser-
plité (M .\l dtitî't -'il îiititpi'eîtii'tnenle- vanice tu dimitanchte..
nicîtt coul li iitt i i, 'ecî ititiaîitra qi'( c' (,lest

là iiît eiiittl'ieliemt dittté à titi pîtiion; M. GU'TIIRIE :Touît ce tpe je puis turcp,

ce (li-itier purrtîa limîiter à huit hitires les c'est (Itte lorsqute l'hottorabile député (Mi. R.

heutre's île travail par' jotur. letî h' îtt doi s L. Bordetti a pitié comnne il l'a faiit, lun

soustraite à cclii' dispoîsition île liii ipti dîit rtdntit d e atsts tttaiiad

t ,Ille les tuitieilis il e\ toit t 1-i N i lt ti oui'd ticbr dei tilt liti s bî'tiy aipplaucuit

relui tiarsetittite.M. IR. i. 111t Parlé die qiji

L'hourabledé 1îIttté nie1M. tIl 11llL littttt.li! NI. Gl'TII1LIE :Il yi aquelquîes itîstitts.
perîiî'tt ta-t il le t'1 tiio ser il lie il test Roiul .i.itIiJ'\ 'î ' i

M. E. L. : en Il -je
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de sortir d'une difficulté quelconque sou
levée en cette Chambre.

M. R. L. BORDEN : Cela est dû à l'ab
sence de mon honorable ami de la Chambre
S'il s'était trouvé ici comme cela était sot
devoir, il aurait su que le ministre de la Jus
tice (M. Aylesworth) avait accepté un des
amendements que j'ai proposés. Il aurail
constaté encore-ce qu'il ne semble pas con
naître, à cause de ses absences, sans doute-
que j'ai exposé ce que je croyais être le vé
ritable principe qui devait servir de base à
ce projet de loi, et que j'ai développé longue-
ment ma théorie dans cette Chambre. S'il
se fût trouvé ici, il aurait su que je me suis
opposé à la méthode de légiférer qu'on avait
adoptée en présentant l'article 2 pour le faire
suivre par l'article 3 qui contient des excep-
tions mentionnées dans les paragraphes dont
la désignation a déjà épuisé toutes les lettres
de l'alphabet.

J'ai soulevé des objections contre cette
façon de procéder, et j'ai établi un principé
qui devait, à mon sens, servir de base à ce
projet de loi. Si je ne voulais pas ménager
-le temps de la Chambre, je répéterais à
mon honorable ami tout ce que j'ai dit.
Mais il peut lire les Débats pour se rensei-
gner là-dessus.

Quant au blâme que j'ai jeté sur le Gou-
vernement et qui semble ne pas avoir plu
à l'honorable député, je dirai simplement
que dans toute mon expérience de la vie
parlementaire, je n'ai jamais vu mesure mi-
nistérielle ainsi abandonnée par un Gouver-
nement et sur laquelle les membres mêmes
du cabinet avaient des opinions aussi dia-
métra'lement opposées. J'ai vu le très hono-
rable premier ministre voter à maintes repri-
ses contre son ministre de la Justice à qui
a été confié ce bill ; j'ai vu le ministre des
Finances voter dans un sens, tandis que le
premier ministre se prononçait dans l'autre.
Et cela s'est fait tous les jours sans que
la gauche se soit permis beaucoup de re-
marques, parce qu'elle savait qu'il s'agis-
sait d'une question difficile, et bien que
cette mesure eût été présentée par le Gou-
vernement, nous sommes loin de l'avoir at-
taquée avec la vigueur et l'ardeur déployées
par les collègues de mon honorable ami
de Wellington-sud (M. Guthrie). Il n'y a
pas grand'chose dans ce que ce dernier a
voulu laisser entendre a la Chambre relati-
vement à l'attitude de la gauche. Non seule-
'ment j'ai critiqué ce projet de loi, mais j'ai
de plus indiqué le principe qui devrait lui
servir de base. S'il se trouvait un article
qu'on pouvait améliorer en suggérant une
modification que le Gouvernement semblait
vouloir accepter, je n'hésitais pas à émettre
mon avis en ce sens ; j'ai déjà dit que dans
une occasion, au moins, le ministre de la
Justice avait adopté l'article que j'avais pro-
posé moi-même.

M. AYLESWORTH : Quand mon hono-
rable ami (M. R. L. Borden) diýt qu'il a re-

t marqué que tous les jours le premier minis-
tre votait contre la ministre de la Justice,
il avance une chose qui n'est pas. Ce
fait s'est produit relativement à l'article se
rapportant aux juifs et aux adventistes,
après que j'eus fait connaître l'attitude du
Gouvernement sur cette disposition du bill,
après que j'eus déclaré qu'il ne s'agissait
que d'un détail de cette masure, détail que
le Gouvernement ne considérait pas comme
étant une partie essentielle de ce projet de
loi, mais plutôt comme étant de nature à
permettre à tous les membres de cette Cham-
bre de voter coinime bon il leur semblait.

M. R. L. BORDEN : Le premier ministre
n'at-il pas voté contra le ministre de la Jus-
tice, dans cette circonstance?

M. AYLESWORTH : Oui, et dans cette
circonstance seulement.

M. R. L. BORDEN : Je croyais qu'ils
avaient voté l'un contre l'autre à propos de
deux ou trois amendements relatifs à ce bill
Je pense pourtant ne pas nie tromper.

M. AYLESWORTH : Sur l'article relatif
aux juifs seulement.

M. R. L. BORDEN : Je crois qu'on a voté
trois fois sur cette disposition. Il peut arriver
que tout cela se soit passé le méme jour.
Dans ce cas, mon honorable ami le ministre
de la Justice (1. Aylesworth) peut deman-
mander à bon droit que je corrige ce que
j'ai avancé. Done, au lieu d'avoir voté
l'un contre l'autre trois fois à différents
jours, ils se sont prononcés dans un sens
différent trois fois le même jour.

M. FIELDING : Nous savons tous que
dans cette circonstance spéciale dont mon
honorable ami croit qu'il est de bonne poli-
tique de parler, en appelant l'attention sur
la différence d'opinion que existait alors en-
tre deux membres de la droite, lui-même et
son collègue qui siège à ses côtés ont voté
l'un contre l'autre. Maintenant mon hono-
rable ami dira peut-étre : Oh ! nous ne
sommes pas le Gouvernement. Non, mais
ils ont des responsabilités, après tout, en-
vers la Chambre. Le Gouvernement doit
assumer une certaine responsabilité, mais
chacun des membres de cette Chambre a
aussi certaines obligations sous ce rapport.
Les ministres ne sont pas les seuls législa-
teurs du pays ; ils préparent la législation
qui est soumise au Parlement. On doit sup-
poser que l'opposition doit avoir une certai-
ne cohésion comme parti. Nous considé-
rons que ce dernier doit être uni ; il peut en
être autrement, mais, pour certaines fins,
nous le considérons comme formant un parti
solide.

M. SAM. HUGHES : Que dire à ce pro-
pos des membres de la droite ?

M. FIELDING : Dans toutes les questions
de détail les membres du Gouvernement,
de même que ceux de l'opposition, sont 11-
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bros (le voter suivant les dictées doe leur M. lOSTELt: On vient dle nous doîîntr

pîropîre jugemneni. Jo dlis Cela pour défen- uie'leç.on dle haute politique. Tranquille-

(Ire nos adversaires. Et l'lionorale leader iiiciit assis dans son fauteuil, le nhliiistui îles

de l'opposilioni se lève ici pour' siginaler à F Iiances épie le moment o caeqe

l'attention une divergence d'opinion sur un 1îiue lé.gère div ergence d'opinion entre cet-

détail (lii n'était paas comipris danis ce proiet IuL ilis itelntés aiitiiiiiiiistcriels qui ne sont

de loi tel que déposé pîir le Goeuverineiment, 1:Is lesciiiitiý.tîtenrs dul bill eii discussioni et

detail qui nie tormait pis une han b. issen- n'eut portenit point lat responsabilité-puis

tielle de ce bill, misii. à propos duquîîel dia- pîrenanît la parole, au lieu île les diriger

cun pouvait v oter à Sal guise ;et il cr-oit îltîiis le droit sentier, il cherche à les uîîet-

qu'il est de bonnie iolitiîlue dle sigiî;îl ci' ce tr i aux prises et tout cela dains le but dle

fait à la population du imys, ignýoran lt que se concilier lit faveur populaire. Il essaie

liui-mtêmie et ses propres collègues avniaient Liiiêiiie de taire dlu persiflage aux dépens dle

les uns c'entre les autres sur cette même liacemnal e cil as e lsr

question1. ati lits dérogatoires il l'honneur duvie
ilu-'îsiîlciit tic cette association. Sanis dlote,

M. COCHIRA~NE :Croyez a ous queil est b'îîiiiepneqec'est dle la r, il

de ~ ~ ~ ~ ~ ~ .lineplliu l îpee ea' îlîue. Et c'est cette haute politique dont
le miinistre vient dle nous donner unle leroil)

M. FJELDING : Oui, je etis: qu'il est de a a cours île la courte harangue qu'il al pro-

bionnie politique mnaintenantut île faire allusion nuicée, niais quand Oit y regarde de iii

a la nature de l'aidle que l'opp)osition a apn prs cette politique se réduit il tic bita

portée àl ce projet île loi. A îîîoîî sensi, l'ho- iniiiices proîtortionis.

noralile chief <le l'opposition a asseoz hien Mouasieur le Président, il convient de (lire

prouxN C' on point Coîttre l'huonoralble d éputé uit niot aul sujet tic celle nouvelle doctrinie

de (-lnto u M. Glirie), quanîd il a piqe vient île ptromuilguer le pîremuier loii-

tlilt ait comme'n'emeitnt île ses r-elirques, iiitre. Il est lui eniseignemen'ut qui -0 île-

qu'il ne critiquait pls ce projet de loi, mais nin.à ities yeux, (le l'é,tnle( dle l'hiistoir'e

'il s'taui tnqetetau oîv'e- î.îîîîstitutiîîuiuelle. danîs laL muesure où il iîî'ai

ment. Voilà alide que ihumi honorîle ami (11é aIoii' dei l'apîueilc ci ce fatna la

est suposC' iloiilier à ce bill. Ehlibien, Si, iliais été j crois, î'éxnIjué 'n1 dîiil i

aiîsi quei le leader (le l'oppiositioin l'a, le ''est que', :111 selia d'un caiiiî't, et parnîi les

miite tde la ,Tustice est dans nu Sen leme'îînîsî'îi auii'l'uiut, il doit v : Ii

père de( c'e bill. l'lhonorabile déiputé est soit sîil ilanité su1r toute questioni dtmtopi-

grataîl îèi'e : il e'n est r'espîon"able plis que ti l. et il est fort douteuix ique le's nîcualbres

la 1d i la rt cles ut' utt îî's IlI c ette Ch'iiailbrie. (111 'u it i<i i i cul luet lidanei ,iliis mie i'('r-

Le Gouîvernemntt a décl1ir i'vn iii tout qu'il tut he îtîsi',s'coittbuItti'i' minn teiliîeut

s "ateffoicél île tésumiier dans un bll la1 inuéiie suit leqiîesi ions île iuoinorte iiiiîr-

mesuta rée u Ci daloril par la LI,îri's u3 u l' out d' ilct:Iil, se rattut <'Ilan' à l'écolao-

Alliance,. et liait u qtîn' ue le chle île 101- ittue, ît'îuîî pro'je't dle loi mainistériel. Si c'est

positioni est le iule-présiîleut île ceite ligue. nue, île ite recoliittie en droit constitil-
i ioliuel, qu'il dloit exister lun parfait accordl

l'ie Vi X:Est-ce là quelque chose dont :III sein l1ii <'abîluet, sur toiles lesdips-

On duoiae r'ougir' ' tlions les plus iiîo'uies'lîîesiîn' les

_M.FIELDI( Nn. aissi 'Ilmi ralILiti.iindlies dénýiils îl'un piojet dIe loi îIiiisé-

M. IELIN t oi, maissil'lîiiîrlîl uel u'llîiî'sente î 'uireî'n peut-oni pi'-

dépunté, ui îles dlirecteurs île cette lign le, est teIli e quei le iéaorlqui ai éclaté enttre le

le g'ranid-père île ce bill, pourquoi l'a-t-il upremîier' iîîiuu suie et le iiianistre île lui Justice

alawoiil ié île i î't te façon là ? o te suru Ilue , s i de mio inmire iipor-
ttie't stt sur Lilîle siump le question île

Mt, Ci IIl.,'N C'est Iai qlu'un a dlétail qu'am11i lotir ilý se soietît pronIaoîii'

tiis ce tbill oit imauuvaises nmains. Iunt teriiti sens, et hulit jouis plus tarîd, duitis

1 un scias dîiamaétralemient opîîoséî ? Est-ce dlonc

\l. llLD C Raisoîn île plus; pour qui'l uie Simplle question île détail île saa'oir si

l'htîuorahle cuitr île l'oppotsitioin, î'îiistulli l';îiiîî ,liî'uîiiii de< cîllie loi serua laissée aux

avec cllamutin que c'et enfant-là avutit élé coltilinabres iégiislatiî'es provinciales oui ail

lié auix sîoins tI'unîe nourric'e aul (tour aussi il'îîî'îtéli'ai Cetsrcteqsio

dur, aurait dût venir lui-mîtmie à la rescousse ue repose tonute l'économie du bill; ce n'est

et tendre unie mauimn secourmîhie à cet enfant. (loue pias un simtple, détail. Le premier mi-

Anl lien de îîîeîîîlre puareille attitude, l'ho- nistre nous a déclaré catégoriquieit, que

tuent1 le déptiit h'roit jouer uin beau rôle, ei ,'il lionsý a pr1ésenlté ce, projet de loi sur

épîianît le mtultant où éclaitera quelque diffé' le repos dominical, c'est qu'il voulatit que

rend au sein (les provincesl, ou au sein des le are ntconférât à ce projet de loi toute

assoiitiiis cultuelles, on encore quelque la puissance, toute l'efficacité d'une loi té-

conitlit d'intérêt entre différentes; sections ldévîale. N'es;t ce pas lIA le principal argument

du t ('uiiîaluî : il guette le momiîent faivorable. iiaaoqué par le ministre de la Justice, le 20

dissimtule laits l'otmbre, le sourire auxi- lé' ôiI aMîois derdier, loî'suu'il al déclaré qu'on

a-'son 'îî'u î qui'leîu tîîil l'lsi iîîaoquenuiit le! la pissa,înce dii pouvoir fédé-

lain t ;iti seoil du parti rumiaistér'iel. nl'u i iaiiIl île' a ssembt l ée législ ativae pu'ovin-

'N. FIELDING.,
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c'le avait en vain tenté, dès le début même, d'haleine, les cheveux en désordre, couvertd'établir relativement à l'observance du di- de poussière, les habits en lambeaux, s'effor-manche une législation efficace? Les cham- çant de garder son équilibre comme un acro-bres provinciales, affirme le ministre, ont bate épuisé, et vient s'abattre dans l'arène.bien inscrit cette législation dans leurs Quelle est la cause de cette panique qui s'estcodes de loi, mais elles se sont trouvées emparée du Gouvernement ? Il ne faut pasdans l'impuissance absolue d'en faire l'ap- en chercher la raison dans l'attitude tenueplication; et c'est précisément à cause de par les membres de l'opposition, mais biencette impuisance reconnue dont ont fait dans la révolte qui a éclaté au sein du partipreuve les autorités provincinles d'Ontario ministériel. On a fait peser sur le Gouver-et celles des autres provinces, que l'A- nement toute la pression possible, et au lieulance dominicale s'est adressée au Gouver- de se réunir en une seule phalange, ces mes-nement et au parlement fédéral. sieurs ont divisé leurs forces en fractions àSI l'initîatve prise par le premier ministre peu près égales. Quel spectacle ils ont donnéet son. Gouvernement, en saisissant la Cham- à la Chambre, envotant les uns contre lesbre de ce bill, sur la demande de cette asso- autres ' Mais, peu après, nous avons étéciation, a quelque raison d'être, c'est qu'on témoins d'un spectacle encore moins édi-voulait invoquer la puissance fédérale, et iant. Huit jours après avoir solennellementcela afin de suppléer à l'impuissance des formulé leur première profession de foi, cesprovinces, dans les efforts tentés pour appli- messieurs n'ont pas hésité à mettre au ra-quer cette loi. Voilà la principale considé- cart cette profession de foi et à énoncer unration, voilà le grand argument que le pre- programme entièrement dissemblable. Enmier ministre, de concert avec le ministre de quoi consiste ce nouveau programme? Quel-la Justice, a fait valoir, surtout en présen- le est cette nouvelle profession de foi et quitant cette loi aux besoins des provinces ? la imposée au Gouvernement ? 'C'est l'ho-Ce n'est pas en abandonnant aux autorités norable député de Labelle qui a forcé leprovinciales le soin de légiférer à cet égard, Gouvernement A faire cette reculade ; car,.mais en apportant à la loi des dérogations en apprenant la nouvelle du grand meetings'inspirant des coutumes, des prédilections convoqué à Montréal, et quand les échos deet des aptitudes provinciales ; c'est, dis-je, cette assemblée furent parvenus é leursen apportant certains tempéraments à la oreilles, les ministres ont compris qu'il fal-loi, de façon à la rendre applicable, dans l lait faire volte-face.mesure du possible, à ces provinces. Ceux Force leur fut donc de faire contre mau-qui ont suivi attentivement la marche des vaise fortune bon cour et de venir procla-délibérations de ce projet de loi le savent mer, en plein Parlement, comme principeparfaitement, c'est là le principe dont le fondamental de ce bi, ce que, huit joursGouvernement s'est inspiré, en présentant auparavant, is avaient déclaré chose insou-cette mesure et en nous invitant à l'adopter tenable et absolument illégitime; c'est qu'ilA cet égard, j'étais parfaitement d'accord fallait abandonner aux chambres légisati-avec le Gouvernement. J'aurais volontiers ves provinciales le soin de légiférer en pa-prêté mon appui au bill dans sa teneur pri- rele matière. D'abord, is avaient fait unemitive, et j'aurais appuyé toutes les maîtres- concession entrant dans l'sconomie du bises dispositions du texte élaboré par l'ex- présenté au Parlement c'est que toute dis-ministre de la Justice et transmis à la position législative, jusqu'ici édictée par lesChambre par le comité chargé de l'étudier assemblées provinciales, devrait être main-Mais, monsieur le président, il y avait à tenue en vigueur. Nous nous sommes vo-peine dix jours que la Chambre était saisie lontiers raillés n cette proposition; mais lede cette mesure, que déjà le plus gran dé- Gouvernement a déclaré, aussi catégorique-sarroi régnait au sein du cabinet et qu'il se ment et énergiquement que possible, qu'iltrouvait réduit à la plus complète impuis- ne saurait consacrer dans le projet de loi lsance, et pourquoi cela ? Ce n'est pas que l'étude un principe qui autoriserall'opposition eût dirigé ses feux contre le pro- plus tard les chambres provinciales àjet de loi ou contre les ministres ; mais porter atteinte aux prescriptions de cec'est que les députés ministériels eux-mêmes, bil. Voilà e que le Gouvernementayant tourné contre le bill leurs propres bat- a déclaré, et cependant, sous le coupteries et lancé contre le Gouvernement leur de la pression exercée par ses parti-petite et leur grosse artilleries, les minis- sans, force lui a été de mettre au rancart cetres, assaillis de toutes parts par ces feux principe et aujourd'hui, sa doctrine fonda-bien nourris, ont fini par perdre complète- mentale c'est qu'il faut attribuer au parle-ment la tête. Le ministre de la Justice me ment fédéral les pouvoirs les moins impor-rappelle ce brave et vaillant chevalier de tants et aux chambres législatives provin-jadis, qui bondissant sur son coursier, ciales, les pouvoirs les plus étendus; et ain-bien caparaçonné, met le pied dans si, si le biol en discussion est adopté, dansl'étrier, serre les rênes, et s'élance à sa teneur actuelle existera bien, Il estune rapide allure vers le but qu'il vrai une loi sur l',bilservance du dimanche,cherche à atteindre ; et ce but, c'est mais ce sera une loi que chaque provincecette loi fédérale sur l'observation du diman- pourra interpréter et modifier à sa guise.che. Dix jours plus tard, il revient hors Voilà o le Gouvernement en est rendue
00ee
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Quelle reculade Et l'on nous vante la lo- 'bres, en extraire la sève, la faire bouillir,

gique de cette mesure n Et l'on nous affir- jusqu'à ce qu'elle prenne la consistance du

me que c'est bien la mesure demandée par sirop, auquel ils pourront ensuite donner

" Alliance dominicale " ! toutes les plus magnifiques transformations;

Je n'ai ni l'honneur ni le plaisir d'être ils pourront le convertir en pyramides, en

affilié a cette association. Je considérerais cônes en carrés, en rectangles, qu'on dé-

comme un honneur d'être un des ad- core dàu nom de sucre d'érable ; et tout cela,

hérents de cette société. Je me gar- peut se faire, de minuit le samedi, jusqu'à

derais bien de faire du persitJiage ici à minuit le dimanche. Il ne s'agit pas de tra-

l'endroit d'un officier supérieur de cette as- vaux indispensables ou nécessaires, pour

sociation, comme le ministre des Finances empêcher que quelque chose ne se gàte

se l'est permis, en présence du Parlement ni se perde; mais qu'il s'agisse de l'incision

et de tout le pays. Non, je ne suis point un à pratiquer sur les arbres ou du recueille-

des officiers de cette société, mais je ne ment de la sève, de sa mise en ébulition et

crains pas de l'affirmer, les dispositions lé- de sa transformation en sucre d'érable, sous

gisatives consacrées dans le bill à l'étude ses différentes formes, bref, on peut le di-

ne sont pas celles auxquelles cette société manche, se livrer à toutes ces opérations

souscrit et donne son approbation, au Ca- pour la fabrication du sucre, dans les éra-

nada. Jetons un regard sur ce texte, mon- blières. Où peut-on exercer cette industrie,

sieur le président, et qu'y lisonsnous Un sinon dans une érablière ? C'est là seu-

des principes consacrés par ce bit,, c'est ce- lement, qu'on peut légitimement fabri-

luici il n'est permis d'exécuter, le diman- quer le sucre d'érable. Quant au pau-

cie, que les travaux d'absolue nécessité. vre pêcheur, qui se livre à son dur labeur,

Nous sommes tous d'accord sur ce point et la loi est sans pitié pour lui. Mais quand il

il n'existe pas la moindre divergence d'opi- s'agit du fabricant de sucre d'érable, c'est

nion à cet égard. Or, qu'arrive-t-il d Ce bien autre chose ; il peut se livrer, le diman-

Gouvernement si fort et si puissant, ce ca- ehe, à son industrie, pendant toute la jour

binet qui a de la poigne, et tient ferme dans ne.

ses mains les rênes du pouvoir, voilà qu'il M. LEMIEUX : Combien y a-t-il, dans

inscrit côte à côte dans ce bill-sans doute, l'ainne, de c dimanhelles où l'on puisse fa-

pour accentuer l'ironie et le contraste-ces briquer le sirop d'érable ?
deux articles relatifs aux industries de la
pêche et de la fabrication du sucre d'érable. M. FOSTER : Cela importe peu. Au fond,

L'industrie de la pêche s'étend du Pacifique n'est-ce pas le même principe ? Le directeur

Sl'Atlantique ; elle est exercée par des mil- général des Postes croit-il qu'il soit permis

iers, que dis-je ? des centaines de mille in- de se montrer religieux, pendant certains

di idus qui y trouvent leur subsistance t mois de l'année, et irrélinieux pendant les

celle de leurs familles :or. qu'est il accordé autres mois ? Est-ce ainsi qu'il. entend se

dans cette mesure à cette grande industrie mettre en règle avec sa conscience . Ce

de la pêche, au Canada ? n'est pas ainsi là-haut qu'on règle ces nmp-

Tout travail inévitable des pêcheurs, après tes : au moins, c'est ainsi que me l'ont ap-

six hTures du soir le dimanche, pour la capture pris mes directeurs spirituels. Pour ina

du pdissod. part, je n'ai pas mission de me prononcer

Voilà tout ce qu'ou concède ici. en pareille matière.

M. LEMIEUX : Je dois déclarer, au nom

M. CONMEE : L'honorable député con- des pêcheurs, que cet amendement répond

damne-t-il cette concession ? parfaitement à leurs voeux ; c'est a leur de-

M. FOSTER : Je ne veux pas qu'on brise mande même qu'il a été inséré dans le bill.

le fil de mes idées. 'M. POSTER : Aiiisi le ministre des Pos-

M. CONMEE :Je pose une question, tes, à titre de membre du Gouvernement,

L'honorable député condamnet-il cette dis vient de nous prouver que son bagage de

Lositiol d principes ne l'embarrasse guère. Il s'agit
de l'observance du dimanche : allons ! il faut

M. POSTER : Je prie l'honorable député se garder de sourire, soyons graves. Le mi-

de ne pas tendre le chapeau, de façon si en- nistre des Postes s' écrie " Oui, voilà un

gageante, pour le moment. Voilà tout ce principe capital ! nous avons autorisé le mi-

on accorde aux piêcheurs canadiens. Il nistre de la Justice à le consacrer dans la

est possible que dans la matinée du diman- loi ; oui, sans doute, mais si on ne veut pas

che, quelque danger manace l'existence de l'observer, qu'à cela ne tienne " Voilà à

leur industrie mais qu'à cela ne tienne ! quoi se résume la profession de*foi de lho-

Tout ce qu'on leur permet de faire, ce sont norable ministre. Cela nous montre bien ce

les travaux absolument indispensables et qu'il faut penser des convictions et des prin-

cela, après six heures du soir, ainsi qu' lcipes qui servent de trait-d'union entre ces

est prescrit au paragraphe "u". Or, que i- messieurs. Est-il vrai que l' " Alliance " en

sons-nous au paragraphe 'Y'" ? Le voici : question consente à ce qu'on tolère, le di-

ceux qui travaillent dans les érablières manche, toutes sortes de jeux, dans les dlif-

peuvent pratiquer des incisions aux ar- férentes provinces du Dominion, dans On-

M. FOSTER.
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trio, au Manitoba et dans les autres provin- point dans cette dérogation est permis levinces, en dehors de Québec, pourvu que ce dimanche.
ne soit pas dans un but de lucre ? et le min-nistre approuve-t-il la chose ? M. AYLESWORTH : Ce n'est pas là

mon argument.M. DUNCAN ROSS: L'honorable député Mn arguEnt.
(M. Foster) sait-il que cette disposition figu- M. FOSTER : Le ministre a formulé cesrait dans le texte primitif rédigé par l'asso- arguments en plus d'une cIrconstance.
ciation en question et que ce texte a été dis- M. CONMEE: Pardon; mon honorablecuté dans tout le pays, avant d'être présenté collègue me permettra-t-il de l'interrompre ?

au Prlemnt ?M. FOSTER : Voilà déjà plusieurs foisM. FOSTER : Sans aborder l'étude de que je vous pardonne.
cette question, je vais signaler à l'honorable
député ce qu'implique cette observation.. Ici M. CONMEE : Ce n'est pae là le sensencore il fait abstraction de la question de de votre argument; vous avez prétendu queprincipe. . le bill " autorise ". Si vous aviez dit queMrici. DU N Rla conclusion à tirer est que la chose pour-M. DUNCAN R OSS: Ce n'est pas nous rait se faire, ce serait bien différent. Lequi avons pris l'initiative de ce bill. bill n'autorise pas ces jeux, et votre argu-M. FOSTER : Ce n'est pas non plus l'oeu- ment porte à faux. Vous cherchez à créervre de l'opposition. C'est l' Alliance domi- une fausse impression dans l'esprit du pu-nicale, paraît-il, qui est chargée de la direc- blic.
tion spirituelle de l'honorable député. N'est- M. OSTER: Maintenant que l'honorablce pas le cas ? Entend-il dire que le Gou- député nous a dit ce qu'il voulait, je veuxvernement accepte et adopte les principes et exposer ma pensée : du moment que ce bila profession de foi que lui Impnse l'Alliance défend d'une façon absolue, et désigne spé-dominicale ? Est-ce à dire que le Gouverne- cialement tous les actes qui ne doivent pasment confie la direction de sa conscience à se faire le dimanche et s'abstient de prohi-cette société et que les membres du cabinet ber le dimanhe t s'abtet de roht-
ne doivent pas exercer leur libre arbitre ? er le reste, il s'en suit que tout le reste
Je ne crains pas de l'affirmer, ce genre de est permis; la chose ne saurait faire doute.
législation ne répond nullement aux voux M. BRISTOL : A moins qu'il ne s'agissede l'Alliance. A Toronto, dans les différen- de travaux.
tes villes d'Ontario, dans les centres ruraux M. rOSTER : Effectivement.
et ailleurs, on ne saurait rien tolérer de plus
dangereux, sauf l'immora'lté el e-même, que M. GUTHRIE : L'honorable député (M.ces différentes espèces de jeux le dimanche, Foster) perd-il de vue la loi d'Ontario surjour consacré à l'instruction religieuse et , 'le repos dominical qui prohibe le jeu deaux exercices du culte, balle et les jeux bruyants, la pêche, la

M. CONMEE: L'honorable député me per- chasse ?
mettra-t-il de l'interrompre un Instant ? M. W. F. MACLEAN : Existe-t-il une

Des VOIX : Prenez votre dose! sanction à cette loi provinciale ?
M. FOSTER : Il suffit, pour le moment,M. CONMEE : L'honorable député vou- de faire l'historique des différentes étapesdraît-il bien signaler *article du bil qui au- du bill sur le repos dominical présenté icitorise pareils jeux ? même par le Gouvernement et qui devait,M. FOSTER : ue l'hnorable déut ,., iatn h~b1~ i~~,

réfère à son ministre de la Justice et se La voilà donc cette loi qu'on voulait appli-sulte avec lui. quer avec une main de fer dans tout le pays,et cela simplement parce que le comité judi-M. CONMEE•: Vous affirmez. . . . claire du conseil privé a décidé que la pro-Des VOIX : Silence ! vimee ne possède pas la juridiction voulue
M. FO'STER : Ce matin, le ministre de l 1 pour appliquer les dispositions 'de la loi.

Justice a cherché à s'excuser d'avoir inséré M. GUTHRIE : L'honorable député meun amendement dans le bill ; il a voulu y permettrait-il de faire une observation?
incorporer tout d'abord un simple amende-
ment, afin de se mettre en mesure d'ouvrir M. FOSTER : Je cède volontiers la pa-la porte toute large à l'introduction de toute role à mon honorable collègue, afin qu'ilespèce de modification dans le bill, du com- nous fasse profiter de ses lumières.mencement à la fin. Dans son argumenta- Mtion, il a dit : Le bill fait telle dérogation; Fote GUsHRIE : L'honorable député (M.il déclare telle ou telle chose licite le diman- due du bi à l'étude. Si je ne me trompe,che, et il faut en conclure qu'il ne faut pas Il n'en n'a pas bien saisi la portée; car la loitolérer d'autres choses, ce jour-le." Renver- d'Ontario et, sI Je ne me trompe, en estsons les termes de la proposition : Telle ou ainsi des autres protilces-statue sur destelle chose est défendue, le dimanche ; il questions rentrant dans la Juridiction pro-faut en conclure que tout ce qui ne rentre, vinciaie, notamment contre les jeux qui,
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au dire de l'honorable député, ont lieu à tends pas en être privé par une motion de

Toronto, le dimanche. cette nature.

M. AYLESWORTII L d'article 14 du bil M. W. F. MACLEAN Le député de

à l'étude, consacre l'application des lois Wellington (M. Martin) a proposé un amen-

provinciales. deuent.

(L'amendement est adopté). M l'ORATEUR 7SUPPLEANT Cette
iotion ne peut revenir en discussion qu'a-

M. AYLESWORTH : Je propose d'amen- près la délibération de la motion de M.

der l'article 4 en insérant dans la deuxième Ayleswortli

ligne, après le mot "dans" les mots -et L

les travaux désignés au paragraphie (c tle 3M. SA'M. HUGHES :Je soulève une

l'article 3 de l Présente loi'". La cousé- question (le règlement. Avant que le mi-

quece de cette disposition est de rendre le nistre (le la Justice proposât sa motion, le

repos des vingt-quatre heures consécutives, député e Jacques-Cartier (M. Monk) et le

d'un jour quelconque dje la semaine. appli- député de Wellington-nord (M. Martin)

cable aux télégraphistes et aux télélpho- étaient déjà débout, à leur sièges.

nistes qui se livrent à ces travaux. dans un

but commercial. Je propose qu'il soit fait . OLIVER Oui, et je m'étais aussi
rappot su le ill.levé, ce qlui fait trois.

rapport sur le bill. il SAM. HUGHES :Quelle est la couse-

M1. TIHOMAS MARTIN: J'ai l'honneur -uence d lueprést ?

de proposer l'anendemtent que voici queLce (le la R décision du présideat

L'article 5, paragraphe 1, est amendé par M1. l'ORZATEUR SU1>'LEANT M \a déci-

l'addition de ce qui suit Il est interdit à tout sion porte que la iotion tendant à ce qu'il

membre d'un cercle ou d'une association quel- soit fait rapport du bill a la priorité.

conque où il est exigé des affiliés ou payé par M BERGERON Il 'aut mieux retirer

eux une contribution annuelle ou périodique, ceBte motion

àtitre de souscription au cercle, de jouer sur tttnt

les terrains ou dans les autres locaux de ce M. AYLESWORTH : Puisque quelques

cercle ou de cette association aucun des jeux députes désirent proposer de nouveaux

connus sous les noms de golf. cricket, ou de amendements. je n'insiete plus.

balle, ou d'être présent à ces jeux.

M. l'ORATEUR-SUPLLEANT D'après (La notion de M. Ayleswortli est retirée.)

les règlements tie la Chambre, toute mootin M. l'ORATEUR-SUIPPLEANT : L'amen-

tendant à ce qji'il soit fait rapport d'un bill deient titi député de \ellingtoi-nord est

au comité, a priorité sur toute autre umotio1i. devant le comité.

Il s'agit. pour le motent. de savoir si j . BOURASSA La motion tu député

dois faire rapport sur le bill. de Wcllingtoin-nord (M. Maîrtin) est fort

I)es VOIX Question. accptable.

M. MONK :Au moment où j'allais pro- Des VOIX : Fort bien.

poser un amendement, le ministre de la Jus- B
tice m'a interrompu, pour lire que le bill )l BOURASSA Je l'afirme, je suis très

allait être renvoyé au comité, sur sa propo- serieux, en disant cela.

sition. pour plus ample délibération. Je Une VOIX : Vous ne jouer pas le golf.

n'ai pas encore été en lieu de présenter mon
amendeent.1. BOURASSA :Ce bill tend à suppri-

amtendement. imer tous les amusements auxquels pent se

M. AYLESWORTII : Je croyais avoir' livrer l'ouvrier. Vous empêchez l'ouvrier.de

prévenu les voux de l'honorable député (31L se rendre avec sa famille le dimaîele à un

ionki, en presentait ion amendement. jeu de baseball où il paerta tu prix d'en-

M1. MONK :Alors, le Ministre tie la Jus- trée die dix centins ; vous empêchez l'ouvrier

tiMe, j'espère, retirera sa motion eafiu <e nie de jouir dle ce jeu où il n'est pas exposé à la

Pertiiettr'e e fortuler sa proposition. teitation de l'alcoolisme ; car sur ce terrain
il ne se vend pas de boissons. Pourquoi per-

M. AYLESWORTII : La motion iempé- Mettre à l'aristocrate de passer son diman-

chera pasi lhiotioraibile député d'exPrim1er soit cite au cercle où il boira, Ingurgitera ties

avis. boissons alcooliques et jouera le golf, à son

\. BERGERON : Et que devient la dé- gré Pourquoi établir pareille distinction ?

cision dui présidienit ?t''est aibsolumnttt injuste. L'amendemet't
si d r e proposé par l'honorable député (M1. Martin)

1. l'ORATEUR-SU'PPLEANT La mo- s'inspire bien mieux de l'esprit qui doit pré-

tion concluant à ce qu'il soit fait rapport du sider à l'observance du dimanche que tous

bill a la priorité. les autres amendements qu'on a proposés,

1. GALIIHER • Il a été entendu, je et je l'appuie de grand cœur. L'honorable

crois. (Ile nous lpourrions Présenter des député (M. Martini fait preuve de bien plus

ctetd ents en comité, et j'ai attendu pa- <le sincérité que nombre d'autres députés

tiei ment le mntent de proposer un amen- qui veulent priver les ouvriers d'amusements

demént. Je ties à mes droits, et je n'en- [légitimes auxquels ils ont droit de se livrer.

M. GUTIIRIE.
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M. LEIGHTON McCARTHY: L'honora-
ble député (M. Bourassa) s'est sans doute
oublié; il confond les jeux auxquels on se
livre le dimanche, avec la fréquentation d'un
cercle auquel on est affilié. L'amendement
en discussion n'empéche nullement les affi-
liés d'un cercle de fréquenter ce cercle,
chose que l'a loi permet de -faire tous les
jours de la semaine, y compris le dimanche.
L'amendement n'aurait nullement cet effet
pour ce qui concerne les ouvriers. VoilA qu'on
mêle encore à la discussion des questions
qui lui sont tout à fait étrangères, et cela,
dans le but d'influencer l'opinion publique
d'une façon illégitime. On donne à entendre
que le riche peut fréquenter son cercle, y
payer à boire et se livrer à ses jeux favoris,
à son gré. Le fait de payer à boire à ses
amis, est tout à fait distinct des jeux aux-
quels on se livre et, si je ne me trompe, l'ho-
norable député consent volontiers à ce que
tout le monde, riches comme pauvres, se li-
vrent à leurs jeux favoris. Les observations
formulées par l'honorable dépAté à l'égard de
cet amendement, ne sont nullement fondées.
Il affirme que l'amendement favorise le riche
aux dépens du pauvre, mais il n'en est ab-
solument rien. Si l'amendement est adopté,
il empêchera tout le monde de se livrer aux
jeux et il s'appliquera à tous les petits cer-
cles et aux organisations de peu d'impor-
tance. L'honorable député M. Bourassa)
affirme que cet amendemen.t tend à favoriser
le riche; j'affirme que du moment qu'il
existe une association de vingt membres qui
s'organisent et prélèvent des souscriptions,
dans le but d'établir une arène quelconque,
cet amendement les atteindra aussi rigou-
reusement que les riches et dans la même
mesure. Il ne convient donc pas de cher-
cher à persuader au peuple que cet amende-
ment tend à permettre au riche de se livrer
à ses jeux favoris et de consommer des bois-
sons alcooliques à son gré, le dimanche, et
qu'il défend la chose aux pauvres. Cette
disposition ne s'applique nullement i la f ré-
quentation des cercles et elle vise également
le riche et le pauvre.

M. TAYLOR : Le 20 juin, au cours d'un
débat précédent, lorsque la Chambre fut
saisie de ce bill, le premier ministre (sir
Wilfrid Laurier), au cours de ses explica-
tions sur la portée de ce projet de loi, s'est
exprimé comme suit :

L'honorable député dit qu'il ne faut pas
empêcher les amusements. Eh bien ! il n'est
nullement défendu de se livrer aux amu-
sements, sauf lorsqu'il est exigé un prix d'en-
trée. Ainsi, le premier venu peut jouer au
baseball, au cricket ou se livrer à tout autre
amusement. Mais lorsque ces amusements
sont procurés par des professionnels qui ga-
gnent leur vie de cette façon, ces profession-
nels doivent être soumis à la loi, comme tous
les autres.

Puis il ajoute
Mais quand les ouvriers ou des jeunes gens

d'autres rangs de la société, sont affiliés à des

cercles, comme cela se fait dans la plupart des
villes et qu'ils fréquentent ces cercles, rien
ne s'y oppose et ils ne se rendent passibles
d'aucune peine.

Après avoir entendu le premier ministre
affirmer que ce bill autoriserait dans tout le
pays, ces individus à se livrer à toutes sor-
tes de jeu, le dimanche, outre la fréquenta-
tion de leurs cercles où ils pourraient jouer
aux cartes, consommer des boissons alcooli-
ques, à leur gré, je proposai un amendement,
et le premier ministre, en réponse à l'amen-
dement que j'avais proposé, affirma qu'il se-
rait défendu de se livrer à ces jeux, soit
dans un but de lucre, soit pour une récom-
pense ou moyennant un prix d'entrée, ou
même sans ces conditions. Le premier mi-
nistre refusa donc d'accepter cet amende-
ment qui fut rejeté ; or l'honorable député,
(M. Guthrie) vient de donner le démenti aux
déclarations formulées par le premier minis-
tre en présentant le bill à l'étude ; car, en
réponse au député de Labelle (M. Bourassa)
il déclare que ce bill n'interdit nullement...

M. L. G. McCARTIHY : L'honorable dé-
puté fait erreur ; il me prête une afirmation
toute gratuite.

M. TAYLOR : Mon observation ne s'ap-
plique nullement à l'honorable député (M.
L. G. McCarthy) ; elle vise le député de Wel-
lington-sud (M. Guthrie) qui vient de formu-
ler un avis, s'appuyant sur un ancien acte
adopté sous le règne du roi Charles Il et
qui est encore en vigueur. Voilà un des
arguments en vogue dans la province d'On-
tario ot l'on prétend appuyer cette prohibi-
tion sur cet ancien statut. Je vais donner
lecture d'une page de cette loi sur laquelle
l'Alliance dominicale a voulu s'appuyer, lour
la mettre en vigueur dans la province d'On-
tario :

29 Charles II, chap. 7.
A.D. 1676.

ACTE TENDANT A LA MEILLEURE OBSER-
VANCE DU JOUR DU SEIGNEUR ORDI-
NAIREMENT APPELE LE DIMANCHE.
IL Et il. est, en outre, décrété que nul conduc-

teur de bestiaux, roulier, charretier, boucher,
ou leurs serviteurs, ne vuyageront ou ne se
rendront dans leurs hôtelleries ou dans leurs
logements, le jour du Seigneur, sous peine
d'une amende de vingt shillings exigibles de
chaque délinquant, pour chaque infraction de
ce genre et que nulle personne n'utilisera,
n'emploira, pour voyager, le jour du dimanche,
aucuns bateau, bac, barge ou allège, sauf dans
des circonstances extraordinaires, selon qu'en
décidera quelque juge de paix du comté, ou
quelque officier en chef, ou quelque juge de
paix de la cité, du bourg, ou d'une ville éri-
gée en corporation, où la chose aura lieu ; sous
peine d'une amende de cinq shillings exigibles
de tout tel délinquant, pour toute Infraction
de ce genre. Et que lorsque tout délinquant
commettant pareille infraction est reconnu cou-
pable, devant tout juge de paix du comté oui
tout officier en chef ou tout juge de paix ré-
sidant dans toute cité, bourg ou ville érigée
en corporation où seront commises lesdites
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infractions, et cela sur l'aveu du délinquant aucun rapport avec l'habitude des jeux.
ou sur la déposition faite, sens la foi du ser- Voilà tout ce que j'ai dit.
ment, par un ou plusieurs témoins (se:ment
que les juges de 2aix ou officiers en chef, sont M. TAYLOR :Voilà, si je nie mie trompe,
autorisés par le présent acte à administrer), le fond dle votre argumentation :c'est (lue
lesdits juges de paix ou officiers en chef, émet- cexqui fréquentent, dans la semaine,
tront, sous leur seing et sceau, un mandat les cercles auxquels ils sont taffiliés, ont
qu'ils délivreront aux constables ou syndics le droit d'aller s'y amuser le dinmanche, tout
d'église de la paroisse ou des paroisses où comme les autres jours. L'honorable dépu-
l'infraction aura été commise, pour saisirle-tdifr 'vsaclepmer inteqi
dits effets criés, proclamés nu mis en ven e-te, ifr 'vsae e rme iiisr u

ainsi qu'énoncé ci-haut, et vendre ces effets, et aisine qu'on n'a pas le droit de fréqiienîter

percevoir les autres amendes, par voie de sai- ces Cercles,' le edimanîche.
sie-arrêt et vente des effets de tout tel délia- MýI JL'IIITON MCNlCARTHY :Dans la
quant contre lequel est exercée la saisie-arret, I ne(Otro aplpr ecsju
en remettant auxdits delinquants l'excédent provine 'Osai.liluîrdecsjx
des deniers ainsi prélevés ;et à déaut de telle Isonit interdits par la loi dont il vient (le

saisie-arrêt, ou eni cas d'insuffisance ou d'inha- tnus donner lecture et par Ila loi sur' lobser-
bilité dudit délinquant à payer l'amende ou \ettîte dul dinianclie.
les peines, que ledit délinquant soit mis pu- NV . F. 31A'L.EAN Sauf le golf.
bliquement au bIne, pendant deux heures.

M. LEIGIITON McATLY (est le
Voailà, au <ire dlu inistie (le Ila Justice seljeu permis.

la loi qu'il faut invoquer ie'i, loi quli était eîîn 'i
vigueur avant l'établissement (lu1 réglime dc M. W'. F. 1('EN Le blll â l'étude

Ila Confédération et qui le demieure encore eii autoise d'antres.
actue'llem'nît. Voilà lat loi clle le G;ouvernie- M. TAYJLOR :Le premier ministre eii
ment substitue au bill à l'éludfe et le ' préýsemitanlt ce bill. nie s'est nullement a ppulyé

l<reiii~~~~~~~~~ ierMirsie li sS (lOi( îs l'atncien acte doint j'aýi doitné lecture ; il
observ ations dul député le I,ahbclle (.'I. Blu 'setcat'î eiou unirlsepia

rassit, s'ci C'(e pîrojet dle loi est une ni u epoe elicoî lasiil
miesure' de Comp romiîs :lat province de Qtîé- 'iChambre. Que résutlteri'ttil dle l'application
bec a fait certaines conlcessions et lai pro- <1 ( <'cire tnciennie lui' ? "or'e ntous serait
viace e'Ontario en al fait dle son efré. La <î'iîiî<'ijeîî'î aIplIel au1 <'<îlltîié judlicialire du1
proinitce tleiîé <(cl renotncé au privilège 'isi <t' b'tllnrtn éiin
d'exiger tics prîix d_'e'îîtrée, miiîis Onîtario al Le v'î<îîeiî prîiv'é s'e'st <déjà pr'onon'' sur la
reconnu ûl ses c-oncito3 eus le <ioit tje se li- lui îl'ou1ilri, e't aiiriieiir<'iieit ài létalîlis-
x'rer aîix jeux.'' Voilà l'argsiuient précseiié le('uI'fl ctlte ltiC11 n 'ous < é i'é rlgis <pir les
par le premie'r mnistr'e, et c'est la ce quii loi., (li liattN- du lis(;îai.Il est p05-
un 'a piorté <1 t <ooci' lat radiation des nulst :sij< l<'<lles> st ruts adoîptés sou le ré1gime

pouir un it* trx <n.il nuie récolmpense '' qui igu- <le 'isai de îl'u Cai<ls lmtr e

rtaienît dains le texte primitif (luibill1 amende Il'0oiélrto.rneri'i ulusds
meiit tIlle le preînier ministre a1 faîit r'ejeter t ;otîfé serattlia efent la lqti s elis(-

î<ar la Chamtbre. Leu texte Il s' a i zi eraî manlc. Quîoi <umil eni so)it, (Linîs lat pensée
t'îî v igueur di<anis lis Iprovinîce' td'On) itar<ico et i le es' amîll'uis le projQet tic lo)i à l'éltitIe de-
tdont je vittîs tIc dion<ner lecture nos permiiet ýlltmtr urnattlt e osaié
tic juger tic Ila loi <lui sertit ail<lIquu'e tîtilis
(cette purov'in'e si le pr'ojt't tic lien iiîlsî î'îeîres t'et ainîsi, afin de ,uci porter auîcune

stoit iii, s'appîlique pas à cette l<r<<xinî'e. Le a (tviili4' aux droits et privilèges lotit jouis-

preilii. ti'iii nisr s osu dll( etnreseu'l lts pr<w'iliîes, il autorisalit les jeux le

quîeî)*oe (li s'appliqueraà it uî <'cs <lii ii mi <'lie, s-ous la seule r'estr'iceti on (til'il se-

toutenter ila zlli-iii qu ('aitliie iic-rail intler'dit d'exiger iti prix d'eiitt'ée ài ces

suie (le' 'ompr<tomiis <lie le p<ays <tirait Vo- 1 î, h oià ex
lenies acceloté. Il y ('tait <léciéléý ' " <]laits -M. A LEISWOiITII Voilà lat tdeuxième
te'rta inies pinmui ce s, il sera it li'l'eilul le se f<îis <Ille l'hlo<noniable eléputé (M . Taylor)> at-
livrer atîx jt'ux eii tiliestioh. L e dépu)ité dle tr-iltic tZii pre'mier miniistre. certailies oluser-

Siiii-oc CM3. L. G. !cI'r li atiriîte malinte- x'utiosîs quî'il mm'a tuas fu)rlitulées et eii cela
lianit <îi'oîi peuît se liv'rer' à ce's jeux. at.iii satlis <doute. il vise ài se faise uni peul le Po-
tant (Ille !etix quii frf'1 î'îîtcîît les c.,*'icet . .itularité, en, vue eje quelque c'a nîlîgîle élec-

torale. Je ni'ai qu'u*tiie observationi à fornîtii-
M. L. G'.cAi'?i L'liuiot'ah<i, le déttîIl- 1er ici : C'.est qule. enx Cherchanîit il criéer l'ita'

té uie tient lias, "sîîs tdnute, n <léîi iiiter 111 ipre'ssio<n qtîe le ministre aurait affinité qîîe

p<ensée', Voici lit tueneur ltréuise (le miont oh- le bill à l'étude autorise les jeux le tlimian-
servatieut: j'i*ti(lit qu'en (titi Illeui le Choe. sauf lorsqu'il est exigé uin prix tl'ad-
faîit tlc se livrer i' à tes jeux ecouraige la miission. I'botînrai <)le dlépuité a coliipléteiiteît
Coli soin i it ion<ic ls b<oissons alcooliquies le d îénatturé lat pxensée (Ilu chef tit Gouivernie-
dimianiche<. le léllité tle L'aicil' a fait erreur mie'nt. tCeux quii ont Ilu. laits le Conmpte rendu
et tlits mon<l ar'glumeta"itioln, je mie "szis a t- 'ffi"-iel de"' déliatN. IL texte (les observtionis
taché à pirotuver qutle le fait de tstmne t Iti prtemier umîluiisîre ou qui oui prêté l'oreil-
des boissons alcooli<îîes dasîs les cercles, n'a i le à ses paroles le savent pîarfaitemîent :ce

MI. TAYLOR.
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que le premier ministre a affirmé, c'est que nouveau venu. Or, qu'il consulte le comptecette disposition du bill en question ne dé. rendu des "Débats", au cours de ces vingt-fend nullement les jeux, sauf lorsqu'on s'y I quatre années, et je le mets au défi de melivre dans un but de lucre ou de gain. citer une seule affirmation que j'aie formu-
M. TAYLOR : Pourrais-je prier l'honora. lée, un jour donné, pour me rétracter huitbM deYO e Portis-jerier lhonpage ejours plus tard, comme vient de la faire le

question des Débats ? mministre de la Justice. Si c'est là le genre
de réputation que le ministre cherche à sey. AYLESWORTH : J'ai le texte sous les créer ici, libre à lui de le faire. En présenceyeux. d'un simple profane comme moi, il pense

Quelques VOIX : Donnez-nous en lecture. peut-être pouvoir me terroriser, mais au-
jourd'hui il s'est trompé d'adresse. Je lais-M. AYLESWORTH : Je connais parfaite- serais volontiers au premier avocat venu, lement ce texte, et l'honorable député a sépa- soin d'interpréter les paroles du premier mi-ré ces paroles de leur contexte, dans l'espoir nistre dont je viens de donner le texte, etde leur donner, aux yeux des électeurs, un de nous dire si la conclusion que j'en aisens qu'elles ne comportent point Outre l'ar- tirée n'est pas parfaitement légitime.ticle que j'ai déjà cité, ce projet de loi con-

tient l'article de la fin que les membres de Le ministre affirme maintenant qu'il faut
l'opposition affectionnent de passer sous si- mettre le 5ème article en regard du dernier
lence. Grâce à ce dernier article qui consa- article du bill, déclarant que le bill à l'étude
cre toutes les dispositions législatives exis- ne porterait atteinte à aucune loi établie
tant actuellement, au sein des provinces, et par une province quelconque. Le premier
qui établit que la mesure à l'étude ne sau- ministre n'a nullement touché ce point; il
rait nullement leur porter atteinte, toutes s'est contenté de formuler la déclaration
les lois de nature provinciale ou impériale, dont je viens de donner lecture, et c'est sur
actuellement en vigueur, dans ces provinces la foi de ces paroles que, de concert avec
y subsistent dans toute leur intégrité. L'ar- d'autres députés, j'ai proposé l'amendement
ticle 14 décrète expressément que "rien en en question. Si j'ai accepté la parole du
la présente loi, n'est censé abroger ni attein- premier ministre, c'est que dans ce pays,
dre en aucune manière-les dispositions d'au- tout le monde doit croire, comme nous le fai-
cune loi concernant, en quoi que ce soit, sions autrefois, qu'il faut ajouter créance,
l'observance du dimanche, en vigueur dans comme à la parole de l'Evangile, à tonte dé-
une province du Canada, à la date de la pré- claration faite par un ministre, en plein
sente loi". Sous l'empire des dispositions Parlement. Mais il en est bien autrement au-
de l'acte adopté sous le règne de Charles 1, jourd'hui. Au contraire, il n'est pas rare
dont l'honorable député nous a donné lec- qu'un ministre fasse ici une affirmation,
ture, ainsi qu'en vertu des prescriptions de un certain jour, et vienne, huit jours plus
l'ancien acte du Haut et du Bas-Canada de tard, nous déclarer précisément le contraire;
1845, il est défendu de se livrer le diman- c'est ce qu'a fait le ministre de la Justice
che, dans le Haut-Canada, au jeu de balle le 20 et le 28 juin.
ou autres jeux, indépendamment de la M. AYLESWORTH : C'est inexact.question de savoir s'il s'y rattache un prix
ou une récompense quelconque. Cette loi M. TAYLOR: Le député de Toronto-
reste en vigueur dans toute son inté- nord (M. Foster), vient de citer les paroles
gralité. Le projet de loi à l'étude dé- que le ministre a prononcées le 20 juin, et
clare seulement qu'il sera désormais il- les affirmations qu'il a formulées le 28 juin
licite, dans toute l'étendue du Canada, sur la question. Sans doute, étant avocat,
de se liver à des jeux dans un but il lui est facile de donner à ces paroles pro-
de lucre, ainsi que prescrit dans l'article 5. noncées en deux circonstances différentes
On ne saurait rien déduire de cette loi, qui une interprétation fantaisiste et affirmer
tende à autoriser les jeux auxquels a fait qu'elles concordent parfaitement
allusion l'honorable député. Au contraire, M. AYLESWORTH : Il n'y a pas que lesil suffit de mettre en regard le texte de l'ar- avocats qui savent torturer le sens desticle 5 avec les dispositions de l'article 14 mots.
pour se convaincre que les jeux auxquels il
a fait allusion, jeux auxquels on prend part M. TAYLOR: Oui, mais ceux-là ne se
ou auxquels on assiste, dans un but de lucre rencontrent guère de ce côté-ci de la Cham-
ou d'amusement, sont encore prohibés dans bre.
toute l'étendue du Canada, là où ils l'étaient M. CONMEE Prenez garde; ou bien
auparavant. vous allez causer des ennuis au député de

M. TAYLOR : N'étant pas légiste comme Toronto-nord.
le ministre de la Justice, mais simple pro- M. TAYLOR Le député de Toronto-nord
fane, je ne suis pas de force à convaincre est de taille à se défendre seul.
le peuple que j'ai raison, quand je dis blane Voici l'article dont le premier ministre
et noir sur une même question. Ma carrière nous a donné lecture:
parlementaire ici remonte à vingt-quatre I n'est permis à personne, le dimanche, d'ou-ans, tandis que l'honorable ministre est un vrir au publie quelque par ou jardin dagré-
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ment ou autre lieu que ce soit, tenu en vue d'un
profit, où l'on fait directement ou indirecte-
ment payer un prix d'entrée, ou dans lequel il
est exigé une rétribution pour un service ou un
privilège.

Puis il fait suivre la lecture de ce texte

des observations que voici :

A mon avis, cet article n'a pas sa raison d'ê-
tre. Pourquoi ne permettrait-on pas le dimanche:

d'ouvrir au public un parc où il est exigé un

prix d'entrée de 10 ou de 25 cents, tandis que
d'autres dont l'entrée est gratuite peuvent rester
ouverts ce jour-là ? L'article me semble illo-
gique. Ici. à Ottawa. les parcs de Britannia et
de Rockliffe sont ouverts au public chaque jour
de l'année. Ce sont des endroits admirables.
recommandables à tous égards et que des mil-

liers de personnes fréquenthnt le dimanche.
Il ne s'y fait rien de mal ; ils tendent plutôt

à favoriser l'hygiène et les bonnes mœurs.

Mais, aux termes de cet article, si l'adminis-
tration de ces parcs décidait d'exiger un prix
d'entrée le 10 on de 25 cents, nombre de per-
sonnes se trouveraient alors dans l'impossi-
bilité de les fréquenter, et cet état de choses
ne produirait aucun bon résultat. Voilà. pour-

quoi je dis que cet article devra être modifié.
Mais il est d'autres amusements que je désap-

prouve. Mon honorable ami dit que nous n'in-

terdisons que ceux qui se donnent en vue d'un

profit. Ainsi, il sera permis de jouer une par-

tie de baseball ou de criket et de prendre part
à tout spectacle où l'entrée sera gratuite. Mais

quand ces spectacles seront donnés par des pro-
fessionnels, ils devront, croyons-nous, être
assujettis aux dispositions de la loi comme
tous les autres.

Le projet de loi repose aussi sur un prin-
cipe secondaire tout aussi important que l'au-
tre en ce qu'il tend à assurer un jour de repos
par semaine à tous les travailleurs et sert de
corollaire au premier. C'est là la raison d'être
du présent bill. Il ne faut pas oublier qu'il y
a en ce pays des milliers et des centaines de mil-
liiers d'hommes qui gagnent leur vie à la jour-
née, au service d'employeurs, et nous enten-
dons que le patron ne puisse obliger son em-
ployé à travailler le dimanche, à moins qu il
ne lui accorde une journée de repos dans la

semaine. Ce principe n'est-il pas absolument
irréprochable ? Ne reçoit-il pas l'assentiment
de toute la population du pays ? Le projet de
loi porte que quiconque est obligé de travailler
le dimanche aura droit à un jour de repos
dans le cours de la semaine.

Il y a toutes sortes de travaux. Il y a des
gens qui se livrent au jeu de baseball. de cric-
ket ou autres, qui font profession de ces sports,
qui y gagent leur vie et les pratiquent l'hiver
comme l'été ; il est juste que ces personnes
aient droit de se reposer le dimanche comme
tout le monde. Mais il n'est pas interdit aux
ouvriers ou aux jeunes gens faisant partie de
clubs comme on en voit dans la plupart des
villes, d'aller, le dimanche, se distraire en ces
endroits. Il n'est pas établi de disposition pé-
nale à l'égard de ce genre de distraction.

Voilà les propres paroles prononcées par
la premier ministre ; je les offre aux médi-
tations du ministre de la Justice (M. Ayles-
w orth). Je lui porte un défi, à lui ou à tout

autre avocat ou légiste de science égale ou

même supérieure à la sienne : qu'il torture
tant qu'il voudra ce texte, il ne réussira pas

M. TAYLOR.

a lui donner une autre interprétation que
celle qui s'en dégage clairement. VoilA, je
le répète, la déclaration faite publiquement
par le ministre, en présence du Parlement
et du pays ; et, me reposant pleinement
sur cette déclaration que je croyais véridi-
que. j'ai proposé l'amendement en question
que le premier ministre a repoussé. Au-
jourd'hui, mon honorable collègue (M. T.
Martiin). présente la même proposition, tout
en lui donnant une portée un peu plus éten-
due. puisqu'il l'applique aux cercles dont les
affiliés acquittent les contributions ou sous-
criptions. J'approuve entièrement l'amende-
tient. J'ai été étonné d'entendre le ministre
de la Justice (M. Aylesworth) et le chef de
l'opposition (M. R. L. Borden) critiquer les

observations que mon honorable collègue a
présentées au sujet de ce bill. Le chef de
l'opposition a formulé ui avis auquel sous-
crira tout home bien pensant, à l'égard
du principe sur lequel doit reposer ce pro-
jet de loi : c'est que le parlement fédéral
doit se réserver la juridiction législative
sur certaines questions et déléguer aux pro-
vinces le droit de légiférer sur d'autres
questions, en vertu du pouvoir dle réglemen-
tation qu'elles possèdent, en matière de po-
liee. JLe chef de l'opposition a volontiers
coopéré avec le Gouvernement, afin d'élabo-
rer un projet de loi susceptible d'application
et répondant parfaitement aux voeux du
pays ; il n'est pas un seul membre de l'op-
liosition qui coiisetiirait à prêter son appui
au bili dans sa teneur actuelle. Après
avoir repoussé la proposition si légitime for-
iiiulée par l'opposition, le premier ministre

résenîte ui projet de loi tellement inaccep-
table que les députés ministériels eux-
mêmes refusent île l'accepter ; ils sont en
pleine révolte contre leur chef. et ,le Gouver-
ninent, affolé, ne sait plus où donner <le
la tète. La conséquence. c'est que nous dé-
libérons, en ce moment, tie mesure qui ne
rallie les suffrages ni le la droite ni de la
gauche, une mesure qui n'est pas suscepti-
hie d'application et qui ne saurait aboutir
qu'à créer des litiges et des difficultés sans
nombre.

M. W. F. MACLEAN : Le ministre de la
Justice vient de formuler une observation
qui résume parfaitement la situation ; Il
affirme que l'article en discussion ne porte
nulle atteinte a un jeu autorisé législative-
ment par une province. Cela veut dire que
le Gouvernement, s'adressant a un Parle-
ment qui a le pouvoir d'édicter des lois re-
lativeient à la criminalité, nous demande
de décréter ici que tel acte, constituant un
crime dans une province, sera licite dans
une autre province. Voilà la plus grave
objection qu'on puisse formuler contre un
bill. S'il existe ui code pénal au pays, il
doit s'appliquer d'une façons uniforme de
l'Atlantique au Pacifique : sans cela. ce se-
rait un mot vide de sens. Si le bill en dis-
cussion est adopté. et que l'observation du
ministre de la Justice soit bien fondée. voici
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ce qui arrivera: c'est que telle chose déclarée jeux bruyants auxquels on se livre, le di-acte criminel, et qui rend le délinquant pas- manche, est encore en vigueur et peut êtresible de l'amende et de l'emprisonnement apþliquée. Les tribunaux ont décidé quedans une partie du pays, sera parfaitement le golf ne doit pas figurer parmi les jeuxlicite dans une autre partie du pays. Il n'y bruyants et une condamnation prononcéeaurait rien à redire à la chose, si la confec- relativement au jeu du golf a été annuléetion du code pénal était déléguée aux pro- par le tribunal. Le député de Wellington-vinces : chaque chambre législative pro- nord a proposé un amendement conforme,vinciale pourrait alors édicter des lois à sa dans sa teneur générale, au 'texte de l'articleguise, pour le territoire soumis à sa juridic- 5 du bill en discussion : c'est-à-dire quetion. Mais quand une loi fédérale établit personne ne doit prendre part à un jeu pourpareille inégalité entre les différentes pro- lequel on exige un prix d'entrée. Le verse-vimees, cet état de choses ne peut aboutir ment de la contribution annuelle par lIflliéqu'à un seul résultat : elle affaiblit le res- d'un cercle l'autorise à fréquenter son cercle,pect que les citoyens doivent professer pour tous les jours et à y jouer, le dimanche,la loi et son application iegitime. comme les autres jours. Le chiffre de cette
M. GUTHRI® : Le député de Leeds (M. contribution pourrait se baser sur le nombre

Taylor) qui vient de quitter la Chambre, de jours de l'année. On joue souven't au
nous a donné lecture de "-in statut de golf, le dimanche, et d'après les décisions
Charles II relativement à l'observance du rendues par les -tribunaux d'Ontario, cette
dimanche, mais il n'a pas cité cette partie pratique n'est pas illégale. L'objectif visé
du statut se rattachant aux jeux de balle, par le député de Wellington-nord, en présen-
de quilles, et autres jeux bruyants. Dans tant cet amendement est de décréter que
la province d'Ontario, les tribunaux ont été tout membre d'un cercle versant une con-
saisis de la question du jeu de golf, le di- tribution annuelle ou périodique et qui se
manche, et il a été décidé que d'après le livre au jeu de golf ou autres jeux dans le
statut d'Ontario, le fait de jouer le golf le local du club, le dimanche, est coupable
dimanche ne constitue pas une infraction. d'une infraction. A mon avis. l'amende-

ment en discussion, mis en regard de l'ar-M. 'R. L. BORDEN : L'honorable député ticle 5 primitif, est parfaitement acceptableme permettra-t-il de lui poser une question? et doit être adopté.Quelle est la partie de la charte de Charles
II qui se rattache aux jeux bruyants? 'M. SAM. HUGHES : Je remarque que l'a-I. uT :e Jattace as alusion bruasmendement n'a trait qu'aux affiliés des cer-'M. G THRIE : Je fais allusion la ln i c les qui jouent le cricket ou assistent A ced'Ontario .sur l'observation du dimanche jeu. Je ne m'explique pas qu'on empêcheM. R. L. BORDEN : Il ne s'agit pas de îa les affiliés des cercles de jouer au cricket,
loi de Charles I? tandis qu'on autorise ceux qui ne sont pas

M. GUTHRIE : La loi d'Ontario n'est que almiés d'un cercle ) se livrer à ce jeu.
la loi de Charles II, mais plus étendue. M. GUTIIRIE : Ces derniers ne versent

pas de contri'bution.M. LAKE : La loi d'Ontario relative .
l'observation du dimanche est-elle encore en M. SAM. Hni UGHtospu S ls ane versent pas de
vigueur aujourd'hui? contributions pour entrer dans ce local, le

dimanche. Les affiliés d'un cercle ne sontM. GUTHRIE : Oui. pas visés par l'article de la loi qui défend
M. W. F. MACLEAN : Cette loi contient de payer un prix d entrée pour assister à

elle une sanction? un jeu ou y prendre part. On paye une
souscription, à titre d'affilié d'un cercle, etM. GUTIIRIE : Oui, non pas pour être témoin d'un jeu. Je pro-

M. W. F. MACLEAN : Cette peine peut- Pose uonc l'insertion des mots suivants dans
elle s'appliquer? l'amendement du député de Wellington-nord,après le mot " association,"M. GUTIHRIE : On ne l'a pas appliquée. i n'est permis à aucune personne, qu'elle

M. W. F. MACLEAN : Cette pelie est-elli. soit affiliée d'un cercle ou non, de jouer, etc.
susceptible d'application, en vertu de la déci- M. BRISTOL : Je désire poser une ques-sion rendue par le conseil privé? tion au ministre de la Justice. Voudrait-il

,M. GUTHRIE.: Oui, à mon avis. bien dire à la Chambre quels sont, à son
avis, les actes qui ont force de loi dans laM. BRISTO L l qonorable député (eur province d'Ontario, relativement au reposGuthrie) affirme-t-il que la loi en vigueur dominical ? Il importe souverainement quedans la province d'Ontario est le statut rd o le publie soit éclairé à cet égard, aujour-fondu de 1845 ou le statut de 1859 dont il a d'hui. La plupart de ces infractions se rat-été question? tachent à .des actes commis dans certains

M. GUTHRIE: La loi refondue des an. districts où probablement le magistrat deciens statuts du haut-Canada, 1859, qui police, depuis sa sortie de l'école, n'a jamaisfigure actuellement dans les statuts d'Onita. entendu mentionner le nom de Charles II.
rio, relativement au jeu de balle et autres Le ministre de la Justice pourrait-il nous
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dire, si, à son avis, l'acte de Charles II est
encore en vigueur, ainsi que les lois de 1h45
et de 1859 et les statuts actuels d'Ontario,
dans la mesure où ils n'ont pas été déclarés
inconstitutionnels ? 811 existe d'autres lois
qui soient encore ci vigueur dans notre pro-
vince, il importerait d'en dresser la liste et
de l'annexer au texte di bill en discussion,
et cela afin que tous ceux qui liront ce statut
puissent embrasser d'un seul coup-d'oeil
toute la législation d'Ontario relativement à
l'observation du dimanche. Les orateurs qui
se sont succédé ont péroré sur l'uniformité
(le la loi sur l'observance du dimanche. N'est-
il pas ridicule de songer tIlle la loi de Charles
Il serait en vigueur dans la province d'On-
tario, mais ne s'appliquerait pas à la pro-
vince de Québec ? L'acte de 1845 est encore
en vigueur dans notre province. iais il n'est
appliqué nulle part ailleurs. Cependant, si
je ie Ie trompe. il existe une loi similaire
au Nouveau-Brunswick. Le Parlement de-
vrait se faire un devoir d'adopter tie loi
uniforme pour tout le pays. L'article 14 est
ainsi conçu :

Rien en la présente loi n'est censé abroger
ni atteindre d'aucune manière les dispositions
d'aucune loi concernant en quoi que ce soit,
l'observance (lu dimanche, en vigueur dans
une province du Canada à la date de la pré-
sente loi.

toires du Nord-Ouest, chapitre 91, les courses
et les jeux dans un local public, sont prohi-
bés, même s'il n'est pas exigé de prix d'en-
trée. Relativement à nombre de dispositions
de nature générale, comme par exemple les
oeuvres de nécessité et d'humanité, quels
sont les actes provinciaux en vigueur au-
jourd'hui ? La loi 29 de Charles Il est-elle
en vigueur ? Les anciens statuts consolidés
du liaut-tanaacl sont-ils encore en vigueur?
La loi 62 Victoria, N.-E., est-elle encore en
vigueur ? Voici ce qui motive ina demande:

Il y a quelque temps, une affaire dans la-
quelle j'étais intéressé, m'a porté à faire (les
recherches dans quelques statuts provin-
ciaux. Ainsi, je constate qu'un statut pro-
vincial du Nouveau-Brunswick autorise, en-
tre autres choses, la mise en circulation des
trains de marchandises, le dimanche. Cette
disposition se retrouve dans les statuts de
tquelques autres provinces. Le ministre de
la justice a inséré dan1s cette loi une disîo
sition défendant la mise en circulation des
trains, le dimanche, stuif lorstqu'ils se ren-
dbnt . lut' destinattioi, coime au prochai
point divisioinaire. lar exeltple. En ré-

lothilnt ;liX questions posées pur le député
de Toronto _L. Bristol) le ministre voudra
bien définir nettement la situation, et nous
lire quels sont les statuts encore en vigueur
dans les ditférentes provinces, et qui doivent

é ovinIc's relativement au repos
r g r c(es p ,A mon avis, advenant que les dis posit (itions do-ini''l ?

de ces lois provinciales soient iIotiîti;tibles
avec la loi fédérale. t'est tette dernière loi . A:lESWltlI: Je ne saurais, au

qui doit régir les provinces : et. dans lat nie- Pied levé. tpptrter une réponse à toutes ces
sure du possile. elle doit étre uniftrnie. Le, questions qu'on mt1'a posées, Ii méme cher-
ministre de la Justice devrait nouîs éclairer cher à les étudier. Ei réponse au député de

à cet égard ,'tu li oitis eit ce lui coitnt cette Toronto-centre, je dloi, déclarer que tout sta-
Ontario ; il devrait nous dire, quels sont, à tut en vigueur dans la province d'Ontario,
son is, les actes qui soit (lemeurés en vi- le ler juillet 1867, relativement à lobser-

guieur danus la province et si la loi en dis- vance du dimanche demeure encore en

eussion régira la province. dans lui mîtesure pleine vigueur dans cette province. Quant
où les lois provinoiles d'Ontario sont inconi- aux statuts des autres provimces, j'hésite-

putibles avec la loi fédérale. rais beaucoup à me prononcer sur leur in-

M. i'RINIJLE v (Illejeterprétation ou sur la question cde savoir s'ils

de i Justice rponde ù ti eîtte question, je sot oui ou non, ci viguer.
tiendrais à lui poser quelques autres quies-ie (Le sousonIII eileminit proposé par M.

tions, afin qu'il nous apporte une répons sam iIughes est r'jeté.)

plus comnpléte. qui puisse étre t'oilsigît(e ai (I'ai endement proposé par M. T. Martin
compte renu ds IDébtas. Iteli quelque est adopté.)
temps, L dis'Ission roule sur larticle rela-
tif aux jeux ; je tiendrais à savoir si les Dans l'atiiriative, 52 ; dans la négative,

dispositions îles stattts r'etdus du Mi 42.
toba, 1002, chtitre 102, article 3. régiraient M I Le cus tIlle je désire signaler
encore la province du Mut titob. en treiie b l'tt'ioti s is le

uiatière. Les dispositions des stttuts re- t'leîiiin ti fer ie l'île et ciii parc (le Mont-
fondus du Ht'uatadt. 'hapitre -104. rti- réat, Cctte compagnie ce chemin cle f'r a
ele 3 ; celles dts stattts titfonus d'(ntario, été érigée en cortoration tar le parient
1897, chapitre 24<;, article 3. et la loi 62 Vie- fédéral et se trouve soumise à notre juiidie-
toria, N.-E., chapitre 1l, tîrticle 3, prohibe tion. L'article 2 ce ce bil itterdit l'txtloi-
les jeux. mémte si Fentrée est gratis. L'ar- tation de ce chemin de fer.
ticle 14, dlu bill à Pétile dispose Ile les Dans le paragraphe S figuie li dérogation
stuatuts qui prohîlîibîenmt les jeux clais certainies que voici
localités, lorsqu'on exige un prix l'entrée, La mise en circulation par ue compagnie
demeurent encore en vigueur. D s d'autres anadienne de tramways électriques dont la
localités, les jeux sont défendus. En outre, ligne est interprovincisie ou internationale,
dans les ordonnanu'es refttdues (es terri- des voitures de cette compagnie pour le trane-

M.. BRISTOL.
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port des voyageurs le dimanche, sur une ligne
ou sur un embranchement où se fait actuelle-
ment un pareil service régulier.

D'après la teneur de cette article, la mise
en circulation des chemins de fer électri-
ques, exploitées par des compagnies érigées
en corporation par le parlement fédéral, est
interdite, à moins qu'il ne s'agisse de che-
mins de fer interprovinciaux ou internatio-
naux. Le chemin de fer de l'île et du parc
de Montréal est le seul moyen de communi-
cation entre Montréal et la- banlieue et c'est
aussi la seule voie à notre disposition, pour
atteindre les parcs et les cimetières. La po-
pulation de Montréal utilise beaucoup ce
chemin de fer, le dimanche, pour se rendre
aux églises ou aux nombreuses maisons d'é-
ducation établies dans la banlieue de Mont-
réréal. L'interruption de la circulation sur
cette ligne de banlieue porterait une grave
atteinte à la situation sociale de Montréal.
J'ai donc i'nonneur de proposer :

L'insertion dans la deuxième ligne du para-
graphe (s) de l'article 3, après le mot " inter-
provincial ", du mot " suburbain

M. AYLE'n ,, ORTH : Je ne sais si le dé-
puté de Jacques-Cartier (M. Monk) a étudié
les dispositions du paragraphe 2 de l'article
13 de ce bill dans son application à la com-
pagnie qu'il vient de mentionner. Si je sai-
sis bien la situation de la compagnie en
question, il me semble qu'elle rentre parfai-
tement dans la catégorie des compagnies
figurant dans le paragraphe 2 de l'article 13.

Tout chemin de fer d'une compagnie de che-
mins de fer constituée par l'autorité légisIa-
tive du parlement du Canada.

Quant à ces compagnies, le paragraphe 2
de l'article 13 statue que nulle disposition
de la présente loi n'empêche le service du
transport dies voyageurs, le dimanche, sur
ces chemins de fer lorsque ce service n'est
pas autrement interdit.

M. STOCKTON : A mon avis, cette dispo-
sition s'applique parfaitement au cas si-
gnalé.

M. BERGERON : Pourquoi ne pas adop-
ter la modification proposée ?

M. AYLESWORTH : Pour mon propre
compte, la chose me serait assez indiffé-
rente, mais je tiens à faire ici une observa-
tion. Comme la Chambre le sait, sans
doute, j'ai été complètement étranger à la
rédaction primitive de ce bill et je n'en n'ac-
cepte nullement la responsabilité, sauf dans
la mesure où je me suis intéressé aux amen-
dements apportés, de temps à autre, à cette
mesure aux différentes phases de sa délibé-
ration dans cette Chambre. Dans ce bill
que nous a transmis le comité chargé de
l'étudier et qui l'a, sans doute, rédigé dans
une large mesure, les chemins de fer ur-
bains sont envisagés à un double point de
vue : il est établi une dérogation à l'égard de
certains chemins de fer désignés dans le
paragraphe (f) du texte primitif, paragraphe,

maintenant connu comme paragraphe (s)
de l'article 3, sous la rubrique de "travaux
de nécessité ". J'appelle l'attention du co-
mité sur la rédaction de l'article 3. L'arti-
cle 2 défend certaines transactions commer-
ciales, le dimanche. L'article 3 statue sur
les dérogations à cette disposition et aprës
avoir établi une dérogation en faveur des
oeuvres de nécessité bu d'humanité, désigie
un certain nombre d'objets rentrant sous
cette rubrique. Parmi ces oeuvres figurent
la mise en circulation, le dimanche, de tout
chemin de fer urbain électrique au Canada,
appartenant à une ligne interprovinciale ou
internationale. Je ne saurais affirmer qu'il
soit logique de faire figurer cette déroga-
tion sous la rubrique de travaux de néces-
sité, pendant que dans un article subsé-
quent du bill il est une disposition se rat-
tachant aux catégories générales de chemins
de fer urbains dans toute l'étendue du pays.
Quoi qu'il en soit, c'est là le texte même
que nous a transmis le comité spécial, char-
gé d'élaborer cette mesure, et c'est la teneur
et la rédaction approuvées par le comité
général de la Chambre. En pareilles cir-
constances, je le demande aux hionor;b1s
députés qui s'intéressent au cas que vient
de nous signaler le député de Jacques-Car-
tier : est-il besoin d'apporter à la loi de nou-
velles modifications et de créer encore plus
de confusion dans le fonctio .nement de ce
statut ? A tout événement, le paragraphe
(s) statue sur la situation d'une compagnie
dont la ligne est soit interprovinciale, soit
internationale. Quant aux autres lignes, qui
ne dépassent pas les limites du territoire
d'une province, les deux paragraphes le l'ar-
ticle 13 s'y appliquent. Le premier paragra-
phe statue sur les lignes situées entièrement
dans les limites du territoire d'une province,
lorsque la compagnie est soumise à la juri-
diction provinciale. Le deuxième paragra-
phe statue sur la situation d'une ligne dont
le parcours ne dépasse pas les limites de le
province, lorsque cette compagnie est auto-
risée par le gouvernement fédéral ; et quant
à la compagnie de chemins de fer de Mont-
réal mentionnée par l'honorable député, elle
est régie par le paragraphe 2 qui lui assure
pleine et entière protection.

M. MONK : L'interprétation que vient de
nous donner le ministre de la Justice élu-
câde l'affaire que je viens de signaler anu-co-
mité. Il y a contradiction entre le paragra-
phe de l'article 13 et la disposition contenue
dans le paragraphe (s) de l'article 3. Si le
comité est convaincu que l'exploitation de
ce chemin de fer suburbain se trouve suffi-
samment protégée par le paragraphe 2 de
l'article 13 que le ministre de la Justice
vient de nous rappeler, je n'insiste pas sur
l'adoption de mon amendement.

M. AYLESWORTH : Je tiens, je ne sau-
rais dire de quelle source, mais c'est sans
doute d'un député présent aux séances du
comité spécial que, dans la pensée du co-
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mtité, la rédaction donnée au paragraphe (s) dispositions tic la loi des chemins tic fer de
de l'article 3 tend à rélondtre aux b)esoins 1904. Vers minuit le 27 jini l'honorable
d'unl chemlin tie fer de Sait-Jean, et d'un député d'*Essex-st (M. C'larkî soumit, alors
autre chemlin tic fer, vis-à-vis tic Buffalo,- que beaucutp de députés étaient partis ou

clans le conmté ic Welland. que ceux qtui étaient présents n'y portaient
BER'F[ON Etîiun hemîî le erpas beaucoup attention, l'amendemnit que

M. BEGRN:E- Viicei l e nous trouvons clans le projet de loi a l'étude
d' Ottawima. sous le titre du patagraphie 2 dle l'article 13.

--N. AYLI SWOLhTH :Effectivemient. Je soutiens qule l'effet de cet al lendemenLilt

M. BERGiERON :Alois, r'ieni ne s'o)pposesea
ni à l'adop)tiont île l'aînenuleîneît proposé 'M. C'ONMEE :L'arciendenient n'a p)as

par mon honor'abîle ('olléglie, i i lat radia- (téý soulniis-il la eciétolée :il al été discu-Lté

tiot dlu par'agt'aphe (s). ouvettemuent.

M. GL'THRIE ('Cet artiele. tel qî'i 'iî M. (4VTIIRIE :'Je sais qu'il a été dis-
t'ait dans le texte prtimiitif dul bll soumlis'a enté, muais il n'a pas éýté diseté librtemnt,
la ('hamubre avanit qule le ilépuité d'Esex-ý il (, juger parî le Iliiisaiti, L'effet î le cet

sud lm. ('larkei eût propose son amende- amendement est Ille l-à où il y a nui ceinl
mieut, était lparfaitement rédig"é, concordant tic fet' àl vapenu' out éectulîlue situé cii entier
parfaitemnt avec une loi v-otée par le Par-, dans tune mênie pr'ovîince. ce î'lieinii île fer
leimeîit on 1904. n'est pas souisi à l'ajîpliî'atioîi îles lois pro-

M. R. L. IIORDEN :I)eipel article s'ýagit- , vilciales mais tics lois fédérales. Ile îdonne
il ?dîî exeliîde le chiemuin cie foi' (le lat ( hîande

Valé.qui traverse Patris. Bwmantfîîrd <'t
Mt î:u'rsTIl?.7 : Il s',îç,'t de i',î î'tiî'te 13. (.;lit. Ce ('1liiiii tde fei' fonc'tiounne le i

par'aigr'aphe 2. Lorsque le comtiité 1îicaiî'
(1lu conseil privé eut renudu sa;i décision, <'o

Palrloîulit, adtîa une loi, le chapitre 32,
4 Edlouard \-11. a titîr' d'amiendîenit il la
loi tles chemns île feu' et qui dispose' qlue,

Nonobstant les dispositions lu Présent acte
out île totît autre acte, les chemins de fer, che-
mina (le fer urbains oti tranwvays à vapeur ou
à traction électriqtue, qcii sont situés en ën-
tier dans une même province du Canada, mais
déclarés en tout ou en partie par le Parle-
nient dtu Canada erre entrepris à l'avantage
général dii Canada, et toute personne y emi-
ployée, pour ce qui est dle son emploi, et touite
Pei-sonne, compagnie. corporation ot munici-
pallité qtui, totalement ou partiellement, en a
la possession oi le contrôle ou en fait l'ex-
ploitation, pour ce qui est de cette ex pression,
de ce contrôle ou de cette exploitation, sont,
nonob)stant cette déclaration du Parlement,

muan clie, quoil iCi' lî n'eu a it pics le diit. ou1
s'eul tî'îii mt l literpruiéta tionî 'tricte (le la li

irýv!li4ii ule 4>u fédéral c'. iIaiS si linus a dol
t oits c'et a ni eiileillnei tu l gui e, qi iest eii
t'ièî'î intt s itlWie sur' le domuiaiii' îtov i iil,
senti stoustraite' ï l';ipplii'rtiiii île l liii île-s

dleiiîsîe ferî adlolîtée .l':iiée dler'nièr'e luit
Iru législature d'Ontrio 'uît qui iéfenti à l'es
ch ieuminis (le feî' le founcthionnîer' le imancilhtie,

Je1 'io i-s qui'utine loi sembiliaible a été adob ptée.

à la dlernière sessicon, parr lait lgisia It'e <lu1
Manitobla. loi quii affecte' une -o01i00ule c
ligiic's. Si n lits adoptons l'amendîemieint. t'es
t'1lîeilîîns cIe fer aturonit le dr'oit île folivîtiiutiiî't
l' dilni aîîlu le lu: Ir it iléfeu se dt(11 ivt
îîeîîîent îui'îvirtiic.ui

jTe pr'îoos hue îln e t'eiîiîtt'O 'nviitet
lit dispîositionî origintale qui se lit il îwu près
ainsi

subordonnés à tout acte de la légiature de la !
province dans laquelle est situé l'ouvrage iNonobstant tout ce qui est contenu dans

ayant pour objet de prohiber ou de réglemen- cette loi ou dans toute autre loi, tout chemin

ter le travail out les exploitations le premier de fer érigé en corporation par ou en vertu de

jour (le la semaine communément appel é le la juridiction du Parlement dlu Canada, et étant

dimanche, et ayant force de loi à la date du1 situ ieue entier dans les limites d'une Province,

présent acte ;et tout tel acte. en tant que sera soumis aux lois de ladite province pour ce

sous les autres rapports il est dans les attri- qui concerne tel fonctionnement le diman-

butions des autres législatures, est confirmé che.

et ratifié, et rendu pour les fins du présent arti- IM .Y E'W(R I L'honioraible dpi
cle aussi valide et effectif qtue s'il eut été dùi té dle .î'ies'att'a-t-il une proposition
ment édicté par le Parlement du Canada. td'amnemeent devanit lat Chambrlîte

Puis, le paragiriplie *2 M. l'ORATEI'R-SUPPI.EANT :Oi
Le Gouverneur en conseil peut à tolite épo.

que confirmer par la proclamation, pour les MI. AYL lSW'ORTII Alois, sut proplositionl

fins du présent article, toute loi d'une légis- est lui aîulen.îiie.it 1«iti'ineilenLiit. -Nou s
lature provinciale rendue après la date du ferions mieux de nie tconsidérer qîu'uine à lat
présent acte, à l'effet de prohiber ou régle- tetous.
menter le travail ou les exploitations le pre-
mier jour de la semaine communément appelé 1. l'ORATEUII-SUPL'LEANT :Dispo-
le dimanche. sous dl'abo(rd (je la miotion (le lîton1orable

Telle était Fiiileîtion de lat Chamblre stîr députteJaue-ait.
cette question î'uî 190-1. lors de l'adoptioi _NM. -.%ONK1ý J'ai pesé lat recommnandlatioti
de cette loi, et le luo;jet de loi actuel tel que tic l'honorable iniistre de lat Justice. Il mie
rédigé eti ptrenmier lieu était conformue aux semble que l'article en question s'appliqiue-

M. AYLESWORTH.
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ra au chemin de fer du parc et de l'ile de
Montréal. Je suis sûr qu'il s'appliquera et
que le paragraphe (s) doit se rapporter à
quelque cas spécial, comme le dit le minis-
tre de la Justice. Pour faire disparaître
tout doute, il vaudrait mieux insérer le mot

suburbain."
M. BERGERON : Quelle objection peut-

il y avoir à insérer ce mot ? Il aurait pour
effet de prévenir des difficultés en justice.

(M. Monk retire son amendement.)
M. GUTHRIE : J'ai l'honneur de propo-

ser que:
Nonobstant tout ce qui est contenu dans

cette loi ou dans toute autre loi, tout chemin
de fer autorisé par ou en vertu de la juridic-
tion du parlement fédéral du Canada, mais
situé entièrement dans les limites d'une pro
vince, sera soumis aux lois de ladite province
pour ce qui concerne telle circulation le diman-
che.

M. CONMEE : L'honorable député (M.
Guthrie) est dans l'erreur quant à l'esprit
du paragraphe 2 qui est ainsi conçu :

Rien dans le présent acte n'empêchera une
corporation autorisée par ou sujette à l'auto-
r'ité législative du Parlement du Canada de
faire circuler ses convois le dimanche pour
le bénéfice des voyageurs, là où la loi ne dé-
fend pas autrement la circulation des convois
le dimanche.

L -onorable député n'a pas lu le dernier
paragraphe. Si la circulation du dimanche
est défendue par la législature, alors les lois
fédérales n'ont aucune application. La dis-
position, telle qu'elle est, répond aux objec-
tions de l'honorable député.

M. GUTHRIE: Non pas.

-. CONMEE: Eh bien, alors je ne coi-
prenis pas l'angla'is. Certains chemins de
fer ont actuellement le droit de circulation
le dimanche, des règlements municipaux
ayant ét, adoptés à leur sujet. L'un d'eux
se trouve dans la ville que j'habite. Res
voitures sont prêtes et il lui tarde de com-
mencer ses opérations ; nous ne devrions pas
l'en empêcher par cette disposition. 11 y a
de nom'breux cas semblables où le chemin
de fer a le droit de circulation le dimanche
en vertu de son acte spécial ou sa charte et
dont la circulation du dimanche a été sanc-
tionnée par règlement municipal.

Un DEPUTE: La ville de Toronto a une
loi spéciale.

'M. CONMEE: La loi provinciale dit que
le chemin de fer fonctionnera six jours, mais
elle ne déclare pas qu'il ne fonctionnera pas
sept jours par semaine. Le public a prié
plusieurs fois la législature de prohiber la
circulation le septième jour, mais la légis-
lature, dans sa sagesse, n'a pas voulu inter-
venir dans le contrat signé entre la compa-
gnie et la ville de Toronto, et la population
a sanctionné un règlement autorisant la cir-
culation du dimanche. La compagnie des

tramways de Toronto fait circuler ses
voitures le dimanche -en vertu d'un ine-
ment rendu en faveur du chemin des
chutes Niagara. Je ne sais pas si elle a
obtenu depuis une autorisation spéciale,
mais elle n'en a'vait pas lorsqu'elle commen-
ça à fonctionner le dimanche. Plusieurs
chemins de fer d'Ontario se trouvent dans
le même cas. Cette disposition donne toute
la mesure de protection voulue aux droits
provinciaux.

M. CLARKE : Je ne crois pas que l'hono-
rable député de Wellington (M. Guthrie)
comprenne exactement la portée de l'amen-
dement que j'ai proposé lorsque cette ques-
tion a été discutée l'autre jour. Je n'avais
pas l'intention d'accorder autorisation de
circulation le dimanche à un chemin de fer
qui n'a pas déjà cette autorisation. L'amen-
dement qui a été adonté--et adopté du plein
consentement de la Chambre--n'accorde pas
ce pouvoir.

Je voulais tout simplement que nous nous
montrions logiques en prohibant la circula-
tion du dimanche sur tous les chemins de fer
situés en entier dans une même province ou
en maintenant les droits de tous les chemins
de fer qui jouissent déjà du privilège de la
circulation du dimanche. La loi des che-
mins de fer d'Ontario fait exception pour les
chemins de fer qui, à l'époque où elle fut
promulguée, avaient le pouvoir de fonction-
ner le dimanche. Une exception spéciale.fut
faite pour le chemin de fer de Toronto, con-
cordant avec celle accordée au chemin de fer
de la Grande-Vallée. L'honorable député (M.
Guthrie) dit qu'il fut érigé en corporation
en 1899, par cette Chaimbre. S'il en est
ainsi, il a parfaitement le droit de fonc-
tionner le dimanche puisque les chemins de
fer autorisés par le Parlement ne tombent
pas sous l'empire des lois provinciales.

Cette loi fédérale n'a été adoptée qu'en
1904. Toute ligne autorisée antérieurement
à cette date avait, selon les autorités, le
droit de circulation le dimanche. Toute
ligne autorisée par le Parlement après cette
date n'a pas le droit de circulation, le di-
manche, à moins qu'il y soit prévu spéciale-
ment. Ainsi, l'esprit de cet amendement est
(tue les compagnies autorisées par le Par-
lement et qui ont le droit de circulation le
dimanche, en vertu de la loi, doivent con-
server ce privilège à l'égal des compagnies
autorisées par les législatures. Je suis prêt
à appuyer toute proposition qui fera cesser
la circulation du dimanche, dans Ontario,
afin de pouvoir atteindre plus sûrement la
compagnie de tramways de Toronto, mais
j'ai cru que pour être justes, si nous main-
tenons les droits qu'elle a acquis de la légis-
lature, nous devons également, pour rester
conformes et logiques, maintenir les droits
des compagnies autorisées par le Parlement.

M. AYLESWORTH : Bien que je n'aie
pas encore eu le loisir d'étudier sérieuse-
ment la proposition de l'honorable député
de Wellington (M. Guthrie) ...
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M. R. L~. L3ORDEN :L'honorable député M. (LA-IJLIHEER: Non, je ne le crois pas.
v-ou(lrait-il lire cet amendement l e nie l'ai Si je le croyais, je n'argumienterais pas
pas encore entendu. ainsi. Cette disposition statue seulement

M. AYLESWORTIL lit: <lue si l'arrêt du travail dominical doit cati-

Nonobstant tout ce qui est contenu dans cette ser un l)réjusdice à la qualité, non pas à la
loi ou dans toute autre lui, tout chemin de fer iîinî té du produit fabriqué, et à l'outillaige,
autorisé par ou on vertu de la juridiction dualrl.cestodurvile mne e
parlement fédéral du Canada, mais situé en- doit pats avoir lieu. C'est ce que je veux
entièrement dans les limites n'une province, garantir esi ajoutant ces trois ligues, et non
sera -soumis aux lois de ladite province pour seulement cela, mais je veux garantir qu'un
ce qui concerne telle circulation le dimanche. pirocédé le fabrication (lui, pour être ré-

il est statué gise tout chsemsin de fer sou- iiiunérateur. iéîcessite lat constinuité du

ilus à l'autorité législative dut Pa;rlemnît, trava il, peut être pratiqlué le dimanche
pour ce <liii regarde le droit le circulation 'omiie les six au<tres jours de la se-
le diiasîcbe1. dloit être s<)uilsis égalemeint îl lainle. Avanst qlue <'e Projet dev loi

l'autoritél législative d'une législature. Cet'eon «odiéc fut soumils 'l lat C'lambire tel
disposition ne mie parait pas logique, et j'esu fle le comiité l'avait recommiîandlé, les miein-

ssupecte fort la coustitutionaîlté. bres dle ce conîité, gui s'iîntéressaient àt la
métallurgie et ceux qui s'intéressaient au

(L';îunendfeiliit (le 'M. Gitlirie est re- -'Simdlav Alliance'' avaient étudié la question
jeté.) à fonsd ils avaienit entenduî le poir et le

M. Ziinîiîerii. quse le paragraphle -'' (j''<e s<<i<îable. Ils rédigèrenit cette disposition,
l'article 3 soit remis en discussion cti «otii lui fut adoptée et sousmise à la Chamblre.
fié, ei< y :ajouîtanut les miots : Elle était agréable à l'ex mlissiistu-e de la

Ou, ai en nie faisant pas tel ouvrage le di- Ju îstic'e, aux leprlsk'ntaiits des métallurgistes
manche, ledit procédé ne peuit pas être conti- <'t (le l'Alliance doiniiiclc. -M1is. pour quel-
nué sans interruption et avec succès pendant lue raison que je nie connais pas alu juste,
les six autres jours de la semaine. 1le mîinistr'e il<lde lai .hlisi e supp<lrimia ces

En <'autres teries. je' propose c rétab lir' trois lignes. Je nie saura is <lire pOlq ,vu
l(s trois ligues <nie le s«iis oîn té <i aîîprou (file le ministre de la Justice (fui l'a p<récédlé
i-Ces et <liii se trou«'vaien'mt dains î< copie ré iuîî t' lotis ceux qlui sont Coliceri's danls la

priuLée <lu1 proj et d e loi tel q n'a dop té p;'r 'e srceosrasocudmicee ai 'x
comit'. Te ic vesux pas répétevr tout ce gque l(ilatioii muinièr'e étaient consenitants'à ac-

l'ai lit danss une autre <cc;sioii à la ia hini (elter la1 propositions t'elle qu'elle avait été
l< re. Polsr Tsl gri';i<l niomibre le éléîiué s. adoptée par le comité. Je v'eux insister sur-
s'ils (complrenaient <lai«s quel1les viî'coîsîa <nout sur lit nlécessité Ile nle Pis nluire on
ces s'opèr'e l'ind<ustrie des «lules dlans la incluse façon à cette grande industrie. qui

Coloîîîbie Asiglîlse. ils adlop)teraient uîîe uia <'st inconitestablemenst la preière dans la
nière dle v'oir autre <lue celle qui'ilsa'aei ulni sgas.je veux convainîcre le
lorsque cette' quem<st in a t: omieii comite qu'il ne fauit ilen taire pouir emlisé-
discussionî (le la C'hambire. Je voudrais (lue (lelex< ttiiau lus basérieri poslen
les liauts-fom'n;<ux-, le la Coloi<lluie-Asu1glais, <lis mlinerai <le <îlut( i'éiere niais en

lusissent r'éduire le mîinerai ,i r(eleent iu E adoptanit ce paragraphie tel quel, nxouis em-
fériecir danis les conditions éýcoîîoîîsigues les î<'clionls le travail dominical gui cause un
plîus av'antageuses îssle.La raîisonî est gr'asnd préjutdice àl cette industrie.

lite lion1 seuilemeint les métaillurigisie e't<' lis M. FOSTEIR J 3'ai exprcimié toutne moi'
o'ur,«as de i55 ler<'p'é: îesendis op 3iin lors (ie lit premiière discussion de ce
<raiest <jlîlinî<'usiile's lî:îut f<i':<x Ujet devant lat Cha;mbîre et j'appie avec
<lle ui ilietet c <ies <isfi .i hont lax x'igieur (tout je suis capiable l'ilser-

(fuiempoien (ls ovries dns es 1111(-i tio <1< île<<s trois ligues -il 1:1 fini dî p;ir;gi'a
(l' pi'0îlii'tiuîî ili'li'sr'. plie. Elles nse nîuisenît en îrie'n <'t nouis polît'

M. L'OST ER Il Qu i emp îloi ent le p< lu os <Oli tiis tii <ic les î.i <ni it pa s ciauser' des, toi'ts

vriers. v<soid<'iLIýral<lc 1s.
Mi. (4V'l'l I, lit 01i1. <liii empiloienit le' plus M. AYI1 IdSýWW'ORIIJI Ce psaraigraphle a

rduvriers 'Ibsi miri,<<<it<i Je t.<1<'st été discuté. C'est la disp<osiltlois entre
réduciouidci imîcai, e cx d1ire le «ice 22jt<, lui a été le tilus lonîgusemîent déýl <it 111e

l'ai àl rendemîentm' iniféieut', pi i do it dJe <té- ,'t le <' ii té l'a a dolptée ài uniie forite m ajolité.
cossité être fondu au plus lias pîrix possible
afin de lerunettere aux proîsriétl ires dei réa- 'N. (lA IHEL: Oui, mîue majorité dle
liser un psrofit et d'exploiter ces ines, toute dix voix.
im"positionl sîotiu'elie, dis-je, amène lat ferme- M. :XIEWRI Je ne mle rapp)elle
ture cIe quelquîes-unes de ces minies, diiniue pas5 le nombre, niais je sais gîte c'est suie
la prodîsctiosn nationtale et prive un grand bonnsae isiajorité ;je croyais gise c'était plus
nonîbre dIe mîineusrs de travail. que cela. Je voudrais savo)ir mîaintlenantî su.

M. STOCKTON :Est-ce gise coite dk.pa iaprès ce résisltat. nouis devons recommencer
sitioîu ne prévoit pas ce cas? la cdiscussionsih

M. AYLESWORTH.
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M. ZIM'MIDRMAN: L'amendement pro-

posé rétablira le paragraphe (d) tel que le
comité spécial l'a adopté. La première par-
tie du paragraphe s'applique exclusivement
aux heuts-fournqyx à feu continu, et les
trois dernières lignes qui ont été supprimées,
s'appliquent aux fours en acier à foyer ou-
vert. Ceux-ci ne peuvent pas fonctionner
tout le temps, à cause de la chaleur exces-
sive qui est nécessaire ; on laisse éteindre
les feux le samedi soir à cinq heures pour
refroidir ; puis on les remet en état le di-
manche matin et on les rallume le dimanche
soir pour recommencer le. procédé le lundi
matin. La compagnie de fer et d'acier
d'Hamilton est fortement intéressée à cette
disposition. Elle prétend que rien dans ce
projet de loi ne l'autorise à fonctionner plus
que cinq jours par semaine. Elle en souf-
frira de grands dommages, de même que
ceux qui travaillent aux fourneaux.

M. CONMEE : Les lignes que le député
de la Colombie-Anglaise (M. Galliher) pro-
pose d'ajouter au paragraphe étaient conte-
nues dans le paragraphe qui a été adopté
non seulement par le comité spécial mais
par le comité de la Chambre. Ce n'est
qu'après un deuxième examen que ces mots
furent supprimés. Nous ne sommes pas exi-
geants en demandant de les rétablir dans le
paragraphe. Tous les députés dont la cir-
conscription est intéressée à cette industrie,
la plus importante de toutes nos Industries,
demandent le rétablissemet de ces trois li-
gnes. L'intention n'est pas d'augmenter la
somme de travail le dimanche mals de facl-
liter la pratique du procédé au lieu d'y ap-
porter des obstacles qui entraveront, s'ils
ne l'arrêtent complètement, le travail des
six autres jours.

M. THOMAS MARTIN : La première par-
tie (le cette disposition prévoit le cas des
industries qui ne peuvent être exploitées
que tous les jours de la semaine. Nous
avons discuté bien attentivement cette ques-
tion avant-hier et le comité a décidé, à une
forte majorité, de supprimer ces lignes.
Elles sont, en somme, toutes à l'avantage de
ces industriels qui font réparer l'outillage
le dimanche, non parce que ces réparations
sont d'urgence, mais parce qu'ils peuvent
insi prendre les devants sur leurs confrères

moins ambitieux mais plus respectueux des
prescriptions évangéliques. Ces trois lignes
ne contiennent rien d'essentiel à l'objet que
cherchent à atteindre l'honorable député de
Nelson (M. Galliher) et l'honorable député
d'Hamilton (M. Zimmerman), de sorte qu'el-
les ne doivent pas nous faire changer d'opi-
ilion.

M. BARKER : Je suis sûr que l'honora-
ble ministre de la Justice n'aurait pas sup-
primé ces trois lignes s'il n'avait pas cru
pouvoir atteindre sans elles l'objet de cette
disposition. C'est ce qu'il a dit dans le
temps et j'étais tout disposé à partager son

opinion. Néanmoins je lui ai dit à ce mo-
ment que des personnes intéressées dans la
-métallurgie avaient étudié soigneusement
cette disposition en compagnie des membres
du comité et des représentants de la " Sun-
day Alliance'", et que tous avaient adopté
l'article tel que le comité spécial l'a soumis
à la Chambre. Le seul argument du minis-
tre fut que ces lignes étaient inutiles aux
fins que nous poursuivions.

J'ai pris en effet la peine d'étudier quelle
est la nécessité de ces trois lignes. En voici
la raison. Il est suffisamment prévu, par ce
paragraphe, aux industries dont le travail
du dimanche est nécessaire au procédé de
fabrication, mais il peut se présenter cette
objection. Le procédé de réduction du mine-
rai peut se terminer le samedi matin. Il
est impossible de faire les réparations aux
fourneaux, aux fournaises ou à quelque par-
tie de l'outillage avant qu'il se soit écoulé
un certain nombre d'heures pour le re-
froidissement. Il se peut que toute l'in-
dustrie soit obligée de chômer le samedý
pour donner le temps voulu au refroidisse.
ment des feux. Si ces réparations ne
peuvent être faites le samedi, il faut les
faire le dimanche ou bien attendre au lundi,
de sorte que les métallurgistes n'auront pas
les six jours ordinaires pour pratiquer la
fonte du minerai. J'espère donc, pour cette
considération, que le ministre permettra l'in-
sertion de ces trois lignes. D'ailleurs il les
a supprimées pour la seule raison qu'il les
croyait inutiles.

M. AYLESWORTH : J'ai dit, l'autre jour,
aussi clairement que possible, en proposant
au comité de faire rapport de l'état de la
discussion, ce que je pensais de cette ni'e-
sure. Voici une disposition qui a été discu-
tée à fond. L'industrie particulière qui est
visée dans cette disposition et dans l'intérêt
de laquelle on nous demande de rétablir
l'ancien contexte est une industrie qui, si je
comprends bien, suspend toutes opérations
un jour par semaine. Il s'agit donc tout
simplement de décider quel jour aura lieu
cette cessation du travail. Sera-ce le di-
manche ou un autre jour ?. Cette industrie
n'entre pas dans la catégorie de celles qui
de nécessité doivent tenir leurs teux allu-
més sans interruption durant plus de sept .
jours à la fois.

M. BARKER : Le ministre nie permettra-
t-il d'ajouter un mot ? J'attirerai son at-
tention sur un point. Il suppose que le pro-
cédé de la fonte du minerai peut se con-
duire de façon à amener la cessation du tra-
vail à temps fixe, pourvu que les réparations
ne se fassent pas le dimanche. Mais tel
n'est pas le cas. Quand le travail est en
marche, on ne sait pas quand il s'arrétera.

M. AYLESWORTH : Si le travail n'est.
pas complété à minuit le samedi soir, c'est
la première partie du paragraphe qui s'ap-
plique et le travail peut continuer le diman-
che.
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M. BARKER : Je crains que l'hlonorald''

minitre ne m'ait pas fait l'honneur d'écouter
ce que je viens (le (lire.

Quelques DEPUTES : Aux voix ! aux
voix !

M. BARKER : Si les honorables députés
qui interrompent ainsi connaissaient la gra-
vité de la question, ils seraient moins mi-
patients. Le travail de réduction peut ar-
rêter le samedi aussi bien que le vendredi.
Les ouvriers doivent laisser refroidir l'ou-
tillage avant d'entreprendre les réparations,
ce qui peut les porter au dimanche. Si l
loi les enpliche (le faire ces réparations le
dimanche, il faudra nécessairemient attendre
au lundi.

M. AYLESWORTI : Il n'y a par consé-
quent qu'une perte (le quelques heures d:as
le procédé (le la fonte.

M. BARKER : Une perte qui ne dépend
pas des industriels.

vent être arrêtés, mais les employés des
trains éprouvent parfois beaucoup (le diffi-
eultés à maîtriser les gens ivres.

Je propose d'ajouter le paragraphe sul-
vanit à l'article 9:- e

Toute personne qui, le dimanche fait usage,
comme boisson, d'une liqueur alcoolique quel-
conque sur les convois de chemins de fer, les
tramways, les bateaux, dans les gares, les rues
et autres lieux publics est coupable d'une in-
fraction à la loi.

M. AYLESWORTH : Il y a autant lieu
le défendre cet abus les autres jours que

le dimanche.

M. BOURASSA : Pas du tout. Le mal
est bien plus grand le dimanche. Je ne vois
pas la nécessité d'empêcher les gens de se
livrer le dimanche à certains amusements
innocents ou d'acheter des oranges pour les
enfants. Le danger contre la sûreté et la
moralité publique est bien plus à craindre
lorsqu'un individu a la liberté de monter en
tramway armé d'une couple de bouteilles

M. GALLIIER : Et qui prive les on- de whiskey qu'il consomme pendant le tra-
vriers d'autant de travail. J'ose dire que jet. Dans la pratique, ces délinquants ne
l'honorable ministre de la Justice se tronmpe peuvent être arrêtés, de sorte qu'il y a réel
lorsqu'il prétend que la première partie du danger pour la sécurité des promeneurs.
paragraphe prévoit à cela. La prenière Sans compter que le scandale est grand et
partie de ce paragraphe ne va pas sans la c'est le scandale que je veux pr-venir. Je
deuxième ; l'une complète l'autre et elle veux voir aussi si cette loi est réelletent
déclare que le travail peut continuer si la basée sur des principes chrétiens.
cessation est de nature à causer un préju- M W. F. MACLEAN : L'auteur e cet
dice. . . aîîîendenîenr voudrailt-il tue dire si cette

M. AYLESWORTH : Est-ce que la cs- (iistosition s'applique aux wagonsréfecti-
sation du travail ne causerait pas à cette res du transcontinental?
ndustrie un préjudice grave ?iii(u.,rieun réjuicegrae ?M. BOURASSA : Certainement

M. GALLIHER : Le paragraphe stipule
un prèjudice grave à lait production ou l (L'nmendenîent est repoussé par 64 voix
tillage. cottre 42.)

M. AYLESWORTH : Le mot " industrie " M. PRINGLE : Avant d'adopter la tue-
a été inséré expressément pour parer à cette "iou *
éventualité mnênme.

(L'ametdement est repoussé par ,id voix
coutre 21.) M. PRINGJE : Il était parfaitement eii-

L .AYLESWORTH propose qu'il soit fait tendu imue la discussio de toute la question
rapport du projet de loi tel que modifié. était libre. J'ai essayé plusieurs fois de

dit .soumettre une proposition au Gouvernement,
m. BOURASSA : C'est la quatriènte fois niais chaque fois J'ai û m c

que je tme lève pour proposer un amende- vant quelque autre député. Je n'ai îas
•nent que je demande maintenant à son- beaucoup fait perdre de temps la Chambre
mettre. Je tie puis (dire (lue j'en i dotté au cours de cette discussion. J'ai demandé,
avis, imais j'y ai fait allusion lors de la pre- il v t quelque temps, loîinion du ministre
miière discussion sur la nesure. J'ai déjàf de la Justi'e sur le paragraphe (h) (le l'urti-
dit que le grand mal aux abords des villes cie 3
ne réside pas tant dans les voyages de
plaisance eux-mêmes (lue dans l'usage des L'acheminement, vers
spiritueux le dimanche sur les convois, les train e d imnten
'bateaux ou dans les pares publies. On m le i
dira (lue c'est affaire aux provinces. Pas Ie ministre de la Justice a admis fran-
du tout. Les législatures peuvent prohiber client que l'expression "acheminement"
la vente des spiritueux. mais elles ne peu- peut vouloir dire le point divisionnaire suî-
vent empêcher d'aller en eheimin de fer ou vait, c'est-à-dire que les convois devront ar-
en bateau et d'emporter ses propres bois- rêter au point suivan de division.
sons alcooliques pour les consommer au
cours de la promenade. Naturellement si M. AYLESWORTH : Si c'est leur deti-
les bjvettrs deviDaeit turbuqeuts, ils ped- nation.
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M. PRINGLE: Puis il a répondu à une laisse ou prend des wagons aux lieux d'arrêt.de mes questions :Il Peut se produire une douzaine de renouvel-Le comité a maintenu que c'est le lieu de lements du convoi dans une course entre deuxdestination du train non pas de la,xnarchan- divisions. Au terme de chaque division, l'é-dise, et je ne puis que me conformer aux quipe du train cesse de travailler. La loco-termes du rapport. motive est dételée du convoi, envoyée à larotonde et remplacée par une autre. Les wa-Mais la disposition était ainsi congue dans gons sont assortis et attelés dans un autrele Premier Projet de loi : ordre. Si ce train continue son trajet, est-ceLe transport au point divisionnaire suivant la continuation vers sa destination d'un traindu chemin de fer ou le prochain port d'escale en marche ? S'il ne l'est pas, alors, dans larégulier du navire ou toute marchandise en grande majorité des cas, la circulation desmarche sur tout tel chemin de fer ou navire convois de marchandie cessera au premierlorsque commence le dimanche, Point divisionnaire.
On a fait voir devant le comité que cette Le ministre de la Justice dit que la diffi-isposiion était absolument Impraticable, culté suivante peut aussi surgir : un convoique l'arrêt des convois au point division- peut être forcé de discontinuer sa marche anaire suivant causerait une accumulation à son point de destination si c'est un pointoet endroit et mettrait en danger non seule- divisionnaire. Il y a encore des lois en vi-ment le trafic mais la vie des employés. gueur dans les provinces. Le chapitre ilPour parer à cet inconvénient, l'Alliance do- des lois du Nouveau-Brunswick, 1862, per-minicale a proposé ce qui suit met la circulation des convois de marchan-dises le dimanche ; dans Ontario, c'est dé-1. Permettant à tous les trains et à tous les fendues ache ; dans c'estc esnavires en marche lorsque commence le jour e aussi défendu dans d'autresdu Seigneur, de poursuivre leur marche vers provinces, à moins que cette loi le permette.leur destination. Cela permettrait : Je demande simplement qu'il soit statué(a) L'acheminement non seulement du bétail clairement que les marchandises sur les wa-sur pied, des produits de nature périssable et gons en marche le di-nanche puissent attein-du grain, mais de toutes autres sortes de mar- dre leur destination. Prenons pour exemplechandises. un convoi de lait, sur le Pacifique-CanadienLereque cette proposition fut soumise au Ces convois subissent la concurrence descomité, j'ai dit qu' mon sens il n'est pas convois des grands réseaux des Etats-Unis.trop certain que la destination du convoi (A six heures, M. l'Orateur suspend lan'est pas en même temps la destination de séance.)la marchandise, et certains députés ont ré-

pondu : " Oh, c'est bien clair, il s'agit ici évi-demment de la marchandise," et la disposi- Reprise de la Séance.tion fut adoptée telle quelle. La Chambre eeprend ses travaux a huitSoyons au moins sérieux au sujet d'une heures.
question de cette importance. Il faut cher-
cher l'interprétation de l'expression " lieu de REJET DU BILL RELATIF A LA GRANDdestination." On dit que c'est le lieu où RIVER AND WESTERN POWER COM-eon va, où l'on envoie. Mais quelle est la PANY.définition du mot "convoi "? C'est une La Chambre passe a la discusion du pro-suite de wagons reliés les uns aux autres • La Cab pas à la disui dpet traînés ensemble par une locomotive jet de loi (n° 216) tendant a autoriser laVoici maintenant la difficulté. Nul doute eompagnie des forces motrices de l'Ouest etque la Chambre désire adopter exactement de la Grande rivière,ce que l'Alliance dominicale avait en vue M. GUTHRIE : Monsieur l'Orateur, celorsqu'elle a proposé que les marchandises projet de loi a été discuté pendant toute unechargées sur les wagons en marche, pas les heure mardi soir, jusqu'à l'expiration dumarchandises qui se trouvent sur des wa- temps alloué à la discussion des mesuresgons sttionnaires le dimanche matin, mais d'intérêt privé. Le préambule n'est pas en-les marchandises qui se trouvent sur des core voté. Après étude du sujet, et voyantwagons en marche le dimanche matin, aient l'attitude de l'honorable ministre des Che-le droit de circulation jusqu'à destination. mins de fer (M. Emmerson) et le ministreMaintenant le ministre de la Justice a émis des Travaux publics (M. Aylesworth), jel'opinion que l'expression "la destination crois que, nous devrions adopter le bill teld'un convoi" peut vouloir dire que ce con- que l'a amendé le comité des bills d'intérêtvoi ne devra pas aller plus loin que le pro- privé.
chain point divisionnaire. Voyons comment C'est tout ce que nous voulons, et deles autorités en chemins de fer interprètent cette façon le Gouvernement sera l'autoritécette expression. M. McNichol a dit en par- suprême en la matière car la cempagnie nelant sur ce sujet : pourra rien faire sans avoir obtenu au pré-Quand est-ce qu'un convoi de marchandise alable l'autorisation conjointe du Gouver-arrive à sa destination ? Littéralement, cela neur général en conseil et du lieutenant-veut dire les trains qui vont directement d'une gouverneur d'Ontario en conseil. Je croisdivision à l'autre sans changement. Il y a que ma demande est raisonnable. Je saisbien peu de trains dans ce cas. Un convoi que la mesure renferme certaines objections;

235

7462



7463 COMMUNES 7464

par exemple le ministre des Chemins de qui pourront être prescrits par les deux gou-

fer et les Canaux prétend (lue la construc- vernements.

lion de ce canal nuira i la navigation dans (Signé) J. P. MABE ,

le canal Welland. Cette objection peut être Président de la section canadienne.

fondée, mais je ne le crois pas. Le minis- (Signé) O. H. ERNEST,

tre des Travaux Publics objecte à son tour Président de la section des Etats-Uflis.

qu'il existe une entente a ce sujet établie Le ministre recommande qu'en vue de rati-

par la convention des eaux limitrophes fier les résolutions qui précèdent, le gouverne-

Cette objection peut également avoir sa ment fédéral se mette en correspondance avec

Caete jmais on pdevrait les faire va- le gouvernement d'Ontario lui donnant connais-

valeur, m on ne d r t les s fa ire va- sance du contenu de ces résolutions et le
loir ni l'une ni l'autre, car si nous adoptens priant d'adopter les moyens voulus pour leur

le projet de loi tel qu'il est, le Gouvernement donner effet.
a le pouvoir ici et dans la province d'Onta- Le comité soumet le tout à votre approba-

rio, d'empêcher au besoin la compagnie de tion.

faire ses travaux. Je demande donc que (Signé) JOHN J. MAGEE,
la msuresoitadopée.Greffier du conseil privé.

la mîesure soit adoptée,

. HYMAN :Le compromis-car c'en La diffisulté, donc, à accepter la proposi-

est un, je suppose-que l'honorable député tion de l'honorable député est qu'elle est

s. Guthrie) veut nous proposer, me parait contraire aux termes de la résolution que

être une espèce d'arrangement léonin. , je viens de lire et qui déclare

propose que nous adoptions la mesure telle* ... ou s'ils accordent ces privilèges, qu'ils

qu'elle est. Je ne vois pas où est le com- soient soumis aux règlements qui pourront

-romis. Je suis prêt à admettre que, dans être prescrits par les deux gouvernements.

,ies conditions ordinaires, la disposition qui L

confère au Gouvernement le pouvoir par dé- Les d peux l gouvernements dont il est ques-

cret d'empêcher la compagnie ou de l'aulo- tion ne sont pas les gouvernements d'Ott-

riser' à entreprendre ses travaux serait aC la et de Toronto, mais le Couverement du

ceptable. Au cours de la discussion, l'autre Canada et le gouvernement des Etats-Unis.

soir, l'honorable chef de l'opposition mua M. . L. lORDEN :1Je ne <ennai pas

deniandé de déposer copie du décret. Ce tè es bien les dispositions de ue projet de loi,

décret. promiulgué le 2f) novembre est ainsi mi epurezvu a u naoue
conçu mnais nie poilrri ex unus lias lu i ecii ajout et

conti :- lue prescrivant que la mesure sera sujetfe

Sur un rapport daté du 17 novembre 1905, du à ces conditions ?
ministre des Travaux publics, disant que la

eomleission internationale des eaux limitro- M. HYMAN : Je ne crois pas que nous

phes en session à Buffalo, dans l'Etat de New- iuissions ajouter le dispositioi statuiant

York, le 28 octobre 1905, a adopté les deux ré- tii nue mesure sera sujette aux règlements

solutions suivantes qui se rapportent à 1 em- 'un pays étragge.
ploi pour des fins industrielles des eaux de la du

rivière Sainte-Marie et de la rivière Niagara : M . L. BORDEN C'est ce que dit le
Résolu : la commission recommande aux gou-1 R.

vernements des Etats-Unis et du Canada de

prendre les moyens qu'ils jugeront nécessaires M HYMAN Le décret contient deux ré-

pour empêcher le gouvernement fédéral, le solutions adoptées par la commission et an-

gouvernement d'une province ou le gouverne- tol'v de copie d p au-

ment des Etats quelconques des Etats-Unis v eent co.

d'octroyer ou de renouveler des concessions verneinent d'Ontario.

ou des privilèges pour l'emploi des eaux de la
rivière Niagara à des fins industrielles ou M. R. L. BOLmDEN Voyons si je com-

autres, tant que la commission n'aura pas re- rsends bien. Le ministre a probableme t

cueilli les renseignements voulus pour lui per- raison. Veut-il nie dire ce que comporte le

mettre le taire un rapport complot sur l'état lécretl Dans un sens, ce peuvent être des

ou se trouvent ces eaux et de quel usage elles règlements prescrits par un gouvernement

sont aux gouvernements respectifs des Etats- étranger. Je suppose que les deux gouver-

Uns et du Canada. nements s'entendront sur les mêmes règle-

(Signé) J. P. MABEE, inents, qui seront mis en vigueur, au Ca-

Président de la section canadienne. nada, par un acte du Parle nient et par un
<Signé) O. H. ERNEST,

Président de la section des Btats-Unis. décret, comme ils seront mis en vigueur aux
Etats-Unis de la même manière. Ainsi, ce

Résolu : la commission est d'avis que ni le seront les mêmes règlements généraux dans

gouvernement des Etats-Unis ni le gouverne- les deux pays. Ce ne sera pas mettre telle

nient du Canada ne doivent plus accorder ou ou telle compagnie sous la dépendance du

conférer des droits ou des privilèges concer- gouvernement d'un pays étranger, mais Pas-

niant l'emploi ou le détournement des eaux suejttir aux règlements promulgués et mis à

qui déversent du lac Supérieur, jusqu'à exécution par les doux gouvernements dans
ce que la commission ait recueilli ase
de renseigimmentisis pon li rettre assez leurs juridictions respectives. Telle est, je

poser les moyens de réglementer la cos proma- suppose, la portée du règlement; autrement

tion de ce surplus d'eau, ou s'ils accordent ces ce ne se d s sage e l'approuver on de

privilèges, qu'ils soient soumis aux règlements le ratifier par décret.

M. GUTHRIE.
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M. HYMAN: La teneur de la résolution
adoptée par la commission est qu'aucune
concessions ne doivent être accordées à des
compagnies à moins qu'elles ne soient su-
jettes a des règlements adoptés par les
deux gouvernements. Je comprends que
c'est là une demande de la part de la commis-
sion de ne sanctionner aucune loi tant queles deux gouvernement n'auront pas adopté
ces règlements. C'est ainsi que je l'entends
du moins, et pour me rendre au vou ex-primé par la commission dans ces résolu-
tions, j'ai envoyé copie du décret au gou-vernement d'Ontario. Depuis lors, nous
avons été de bonne foi et nous avons mêmeretiré une des mesures du Gouvernement
A la demande de M. Whitney, en attendant
que la conférence ait eu lieu et que les
deux pays se soient entendus sur les moyens
à adopter. SI le projet de loi à l'étude était
d'utilité publique et si le rapport de la
commission ne montrait pas. qu'en vertu des
concessions déjà accordées, on veut dé-
velopper trois ou quatre fois la somme
d'énergie requise au Canada pour plusieurs
années, je serais porté à croire que le projetde loi devrait passer. Le Gouvernement n'aaucun Intérêt à mettre obstacle au bill, mais
ayant reçu copie de ces résolutions et enayant communiqué le contenu au gouver-
nement d'Ontario, nous sommes d'avis quele projet de loi ne devrait pas être adopté àprésent. S'il s'agissait de l'intérêt public.
ce serait différent.

M. STOCKTON: Y a-t-il d'autres objec-
tions au projet de loi ?P

M. EMiMERSON: La proposition de lais-
ser passer ce projet de loi à présent n'est
pas régulière, car ce bill contient des dispo-
sitions qui tombent sous la juridiction du
comité des chemins de fer de la Chambre,
comme par exemple l'autorisation de cons-
truire un canal entre le lac Erié et la Grande
rivière et autres points.

M. R. L. BORDEN : Sans la permission
du Gouverneur en conseil?

,M. EM'MERSON : Même avec cette auto-risation, pourquoi la compagnie devrait-elle
être exempt de l'application des dispositionsde la loi des chemins de fer ?

M. W. F. MACLEAN : Très bien, trèsbien ; donnez aux cultivateurs une oecasionde faire entendre leurs objections.
M. EMMERSON : Si ce projet de loi doitpasser à cette session, il devrait certaine-ment être renvoyé au comité des chemins defer.
M. STOCKTON : N'a-t-il pas été discutédevant le comité des chemins de fer?
'M. EMMERSON : Il n'a jamais été dis-cuté devant ce comité.
M. BOYCE : Ce n'est pas nécessaire.
M. EMMERSON : Je maintiens qu'il au-rait dû l'être.
M. BOYCE : Le sous-ministre des Che-mins de fer a comparu devant le comité des

bills d'intérêt privé et a déclaré qu'à moinsde consentir à certaines modifications le
M. HYMAN : Le ministre des Chemins de ministre exigerait que le bill fût renvoyéfer a d'autres objections. au comité des chemins de fer. Ces modifi-cations ont été faites et le sous-minis.tre s'estM. STOCKTON : Pourrait-on adopter la déclaré satisfait.

mesure à condition qu'elle ne prenne effet
que sur promulgation d'un décret ? M. EMMERSON : Ces modifications n'ontpas été faites. Le député d'Haldimand (M.a. GUTHRIE Le bi statue qu'il n'au- Lalor) a dit que le projet de loi contient.unera d'effet que lorsqu'il aura obtenu la sanc- disposition qui protège les droits des muni-tion du Gouverneur général en conseil et cipalitéà. Ce n'est pas le cas.du lieutenant gouverneur en conseil par une . BOYCE: Oui.proclamation. De sorte que même si nous
l'adoptons, il est encore sujet à l'autorité M. 'EMMERSON : Dans un sens, oui,Lau Gouvernement mais cette disposition n'est pas aussi expli-L'arrangement qui a été conclu ne fait cite que si c'était la loi des chemins de fer.mention que des eaux du lac Supérieur, de M. BOYCE : Quelle assurance voulez-vousla rivière Niagara et de la rivière Saint- de plus? L'article 10 stipule que la compa-Marie, mais le projet de lai n'a pas de rap- gnie devra construire des ponts à la satis-ports avec ces eaux. Il fait mention des faction des muncipalit seaux de la Grande rivière, qui prend sa

source dans le comté de Wellington et tra- M. EMMERSON : Oui, mais il y averse les comtés de Waterloo, Haldimand d'autres dispositions dans la loi des che-et Brant pour aller se jeter dans le lac mins de fer adoptées à cette session etErié. L'intention est de pomper l'eau du que nous devons appliquer. En adoptantlac Eré, en été, quand le niveau de l'eau ce projet de loi, nous suivons une ligne deest 'trop bas dans la rivière. La proposition conduite qui m'est inconnue depuis que jeà l'étude n'affecte aucunement les eaux men- siège au parlement. Il y a quelques semai-tionnées dans l'arrangement que le ministre nes, le projet de loi autorisant la sociétéa lu. Je demande que le projet de loi passe. Révillon Frères, ayant été discuté devantNul doute que le Gouvernement peut le lais- le comité des bills d'intérêt privé, fut soumisser passer ou l'empêcher de passer à sa au comité de la Chambre, mais Il fut ren-guise. 1 voyé au comité des chemins de fer. Si on
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a l'intention de faire passer ce projet de loi, adopter leur projet de loi. Il n'y a donc pas

la même procédure devra être suivie. le hâte pour aujourd'hui, mais d'autre part

Procédons au moins régulièrement. Je je soutiens que cette mesure met en danger

n'ai d'objection à la mesure qu'au point de la bonne entente internationale, sans comp-

vue du ministère des Chemins de fer, et je ter que les contribuables qui sont menacés

n'en démordrai pas facilement. Bien que la de voir leurs propriétés ruinées par cette

mesure contienne un simulacre de protec- entreprise n'ont pas eu l'avantage de se faire

tion des droits du public, le ministère des entendre devant le comité.

Chemins de fer est cependant chargé (le la M

responsabilité de surveiller le maintien des uM. GUTuRIE 'Pourquoi ne pas le lais-
niveux e leau Sinon acordns lasur tel quVil est, l'adopter puis le laisser

-niveaux de l'eau. Si nous accordons à la inexécuté ?
compagnie le pouvoir dle construire des di-iexnt

gues de toutes sortes, il peut en découler M. W. F. MACLEAN : Oh, non.

des résultats inattendus, et lorsque nous
tleherons, mais trop tard. d'apporter un re- M vait pas encore complété tous ses plans nos-
mède, nous aurons l'insignifiante satisfac- vaet ps'adre complem e plas fa

tion de nous rabattre sur la compagnie pour qutelle s'adressa au Parlement pour se faire

le paiement des dommages. M'est avis que autoriser. Mais elle a bien étudié la topo-

nous mettrions ici les intérêt privés en anta- graphie. de l'endroit pour s'assurer que son

gonisme avec les intérêts publics. Je ne entreprise ne nuiraa pas au canal Welland,

puis que protester an nom du pays et an ni a ses sources d'alimentation ni a aucune

nom (es entrepises publiques. Que la partie du canal ou de ses eaux ni aux ni-

Chambre prenne la responsabilité le lan veaux d'une manière quelconque. L'entre-

action, 
prise est considérable et la compagnie de-

mande l'adoption de ce projet de loi dans

\. WV. F. MACLEN :Il n'y a rien lui la certitude qu'il est juste et raisonnable. et

M.~~~~~~~~~ W.F ALA lnyare u e suis sûr qu'elle ne connaissait pas, lors-

presse pour l'adoption de ce projet le loi, .suiselle e renuite. ps, de

mais il est de première importance (lue nous ce a foriulé sa ue aute (le

soyions de bonne foi avec le Gouvernenent ces objectionis. car il ra u autre raipson

des Etats-Unis et avec le gouvernement quo le ministre <les Travaux publics n'a pas

d'Ontario. Il se peut en effet que le rejet donnée à la Chambret Il a lii ce qui s ait à

de ce projet (le loi apporte un avantage lt page 3 du rap ort préliinaire qui a

temporaire à une compagnie rivale ;e ne le ét publié le 29 novembre dernier

sais lias. Mais je sais tîmmil v a un mouve- Résolu :la commission recommande aux

ment sur pied dans l'Otario pour untiliser gouvernements des Etats-Unis et du Canada

les chutes Niagara dans le but l'étalir un de prendre les moyens qu'ils jugeront néces-

plan proincial e distribution I'éneirgie saires pour empêcher d'octroyer ou de renou-
plans provmicialite .distré aion (n e veler des concessions ou des privilèges ......
dans les municipalités. La réalisation de tant que la commision n'aura pas recueilli les

ce plan dépend en grande partie dii respect renseignements voulus pour lui permettre de

aux conventions de la part des différents faire un rapport complet, etc.

gouvernements et du peu de concessions par- C'est le 29 novembre dernier que ce rap-
ticulières qui seront accordées. Si nous au- port fut publié. Depuis lors la commission
lorisons celle-ci. c'en est une de plus tot en a publié un autre en date du 30 mail dans

simplement et nous rendons le problème plus lequel je trouve ces lignes :
difficile d'exécution. La déclaration du mi- en je la cesine
nistre des Chemins de fer est très impor- Bien que la commission ne soit pas una-

tante. Il faut en effet penser que lentre- eame sur le resultat du détournement des

pieprojetée peuit nuire an niveau du canal ieaux des chutes Niagara, elle est cependant
prise p éunanime à dire qu'on ne peut, sans nuire aux
Welland. Quoi qu'il y ait un barrage a chutes Niagara dans leur entier, détourner plus
l'einbou'iure de la Grande rivière, comme de 36,000 pieds cubes d'eau par seconde du

dit l'auteur du projet de loi, je soutiens que cours de la rivière Niagara, sur le côté cana-

l'intention de cette compagnie est d'employer dien ou sur la péninsule de Niagara et 18,500

l'eau du lac Erié, l'eau du lac Supérieur et pieds cubes d'eau par seconde du cours de

ces eaux dont la juridiction a été déléguée la rivière Niagara, sur le côté des Etats-Unis,

à la commission internationale des eaux limi- y compris les détournements pour les fins de

trophes. Je sais que les cultivateurs ont de force motrice sur le canal Erie.

fortes objections au percement d'un canal La commission limite le débit à 36.000

par une compagnie privée près de l'embou- pieds cubes par seconde dans son rap-

chure de la Grande rivière qui conduit l la port : c'est tout ce qu'elle demande. A part

montagne de Jordon, surtout lorsqu'ils n'ont cela, il y a encore 100,000 chevaux-vapeur

pas en l'occasion de faire entendre leurs d'énergie ou à peu près en disponibilité, En

griefs. La mesure ne souffrira pas d'un d'autres termes, il peut être détourné du lac

ajournement à la prochaine session, c'est-à- Erié et rester encore dans les limites pres-

dire à six mois environ, et dans l'intervalle erites par la commission. environ 78.000 che-

la commission internationale aura probable- vaux-vapeur d'énergie. D'aucuns disent

nient avancé suffisammet l'état de ses tra- seulement 75,000. ehevauxvapeur, mais c'est

vaux, et les promoteurs de l'entreprise au- selon la méthode de calcul du cheval-vapeur

ront encore amplement d'occasions pour faire par pied par seconde. Les promoteurs de

M. EMMERSON.
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la compagnie vinrent me voir le premier tère des Chemins de fer et des Canau
jour qu'ils vinrent à Ottawa. Malheureuse- Nous insistons pour que la charte soit a
ment je n'étais pas ici l'autre soir quand la cordée à ces conditions. La compagnie cou
discussion a eu lieu. Ils n'ont pas pu sent à se mettre sous la dépendance d
terminer leurs plans plus tôt* mais dès Gouverneur général en conseil, de la commi
qu'ils furent prêts, ils vinrent immédiate- sion des chemins de fer et du lieutenan
ment à Ottawa. Ils sont d'avis que ce rap- gouverneur d'Ontario en conseil. je ne vo
port conjoint leur laisse la faculté de faire pas, hormis que ce soit pour des raison
adopter leur projet de loi à cette session. Ils qu'on ne veut pas divulguer ici, pourquo
demandent à se faire autoriser et ils ont l'on refuserait d'adopter ce projet de loi. L
consenti, si leur charte doit être rendue compagnie est prête à le modifier de tout
effective, à s'en rapporter au Gouvernement, façon et elle demande simplement l'octro
j'oserais dire absolument, et à n'importe de ce pouvoir aux conditions qu'il plain
quelles conditions, pour la mise en vigueur au Gouvernement d'imposer. Elle n'a pa
de la loi qui les constitue en corporation. l'intention de se mettre à construire cett
Ils demandent une loi du caractère le plus année. Une entreprise comme celle-ci exig
exceptionnel pour une corporation. Ils de- des préparatifs considérables. Elle ne peu
mandent une loi qui leur impose des garan- pas être prête à commencer ses travaux
ties comme je n'en ai jamais vues encore avant deux ans, et l'année prochaine, si le
depuis six ans que je siège ici. Ils deman- Parlement le juge à propos, il fera les mo
dent ces conditions car ils se sentent par- difications à la loi qu'il trouvera convena
faitement à l'aise sous tous les rapports: bles. Si mes renseignements ne sont pa
ils savent qu'ils ne viennent pas en contra- strictement exacts, si le département des
vention aux recommandations de la commis- Chemins de fer et des Canaux trouve que
sion, vu que leur entreprise ne nuit pas au l'entreprise doit nuire en quelque façon à
canal Welland ni à ses sources d'alimenta- l'entretien et à l'exploitation du canal Wel-
tion ; pas même au débit du lac Erié, à land, ce sera au Gouvernement de le dire.
moins qu'il arrive par hasard qu'il n'y ait Il ne faut pas refuser maintenant d'accorder
pas assez d'eau dans la Grande rivière, et cette charte sous le prétexte que le depar-
dans ce cas, ils demandent le privilège de tement n'a pas eu le temps d'étudier suffi
détourner assez d'eau du lac au moyen de samment la question. Que le Gouverne-
pompes foulantes pour leur permettre de tra- ment exige toutes les garanties voulues,
verser une saison de sécheresse possible, en nous pouvons y pourvoir au fur et à mesure
été peut-être. Ils ne demandent ce pouvoir que la discussion avancera. Après cela,
q1u'en cas de nécessité, laissons au Gouvernement la liberté de li

Il va de soi que ce n'est pas dans leur donner l'existence réelle quand elle sera
intérêt de pomper à un haut niveau toute prête à la demander.
l'eau d'une nappe d'eau pour la faire tom- M. EMMERSON : Il est excessivementber en chute ensuite pour des fis de forceiee

niae qu'une corpoatie soiciteu des raivi-

motrice ; le procédé n'est pas praticable lèges publics et qu'elle persiste à vouloir lesréalisable. Ils demandent ce privilège pour demander au risque de compromettre les
leur permettre au besoin de parer à une diffie travaux publics.
cuité possible. Leur demande ne tombe pas
sous les stipulations de l'entente que le mi- NI. W. F. MACLEAN :Pourquoi ne pasnistre des Travaux Publics a lue, car il dire que vous ne voulez pas l'accorder et
reste suffisamment d'eau, abstraction faite prendre la responsabilité de votre attitude.des recommandations de la commission, Cest comme cela qu'un Gouvernement doit
pour toutes les fins de leur industrie et, sd agir.
le Parlement désire limiter leur quantité
d'eau à 50,000 clievaux-vxapeur, le total M. EMMERSON:- J'ai déclaré au nom du
qu'ils requerrent, il en restera encore beau- département des Chemins de fer et Canaux
coup en disponibilité. Je suis convaincu que la construction de ce canal mettrait en
que les ingénieurs du ministère ont été si danger notre système de navigation artifi-
occupés qu'ils n'ont pas pu étudier cette cielle. Ces promoteurs nous demandent dine
question aussi minutieusement que les pro- faveur et je ne crois pas que nous devrions
moteurs de l'entreprise. J'admets que c'est la leur accorder si nos canaux doivent en
une question passablement technique, mais souffrir.
je ne vois d'objection à adopter ce bi a ce M. BOYCE : Je tiens à faire voir l'incroy-
soir, à placer la compagnie sous la dépen- able manque de logique du Gouvernement
dance directe du Gouvernement, comme elle au sujet de cette mesure. La conduite du
l'offre, vu qu'elle reste dans les limites po- Gouvernement sur cette question fait con-
sées par la commission. Le fait est que le traste avec celle qu'il a tenue au sujet d'un
rapport de cette commission conclut à la projet de loi que nous avons adopté samedi
surabondance de l'eau. Il y a toute l'eau dernier. L'opposition a soulevé la même
voulue et le canal Wtelland nen souffre objection que le Gouvernement soulève au-
aucunement ; quant aux dispositions de la jourdhui au sujet du rapport de la com-
loi des chemins de fer, la compagnie se mission internationale des eaux limitrophes.
trouve en tout temps p la merci du minis- Entre autres objections, j'ai fait valoir, dans
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une résolution basée sur le même décret, que q
le ministre a lu à la Chambre, qu'une cer-
taine compagnie cherchait à obtenir des pri- P
vilèges sur une île dans la rivière Sainte-
Marie, contrairement à ce que je crois être
l'esprit et la forme de cette résolution, et s
que le Gouvernement ne devrait pas les lui
accorder. L'honorable premier ministre, le
ministre des Travaux publics et le ministre
des Chemins de fer étaient à leurs sieges.
J'ai soulevé cette objection, mais lorsque le
temps de mette la question aux voix, à sa-
voir si en face de cette résolution, l'autori-
sation devait être accordée, les députés de
la droite crièrent à pleins poumons, " adop-
té ! adopté ! " Soyons logiques. Il a été
démontré à l'évidence qu'il n'y a pas un
semblant d'objection A adopter le projet de
loi dans l'état où l'honorable déjuté de Wel-
land (M. Guthrie) l'a soumis. La compagnie
a consenti à se laisser imposer une foule del
garanties de tous sortes par le Gouverne-
ment; elle a consenti à laisser englober tous
ses travaux dans un tas de restrictions qui
l'empêcheront de rien faire sans obtenir au
préalable la sanction du Gouverneur général
en conseil et du lieutenant gouverneur d'On-
tario en conseil. Avec ces stipulations dans
le projet de loi, quel danger court la poli-
tique du Gouvernement et quel danger y
a-t-il d'emîîpiéte:' sur les droits des provin-
ces.

Je ferai remarquer ce que le ministre des
Chemins de fer a dit au sujet de la cons-
truction des ponts. La stipulation relative
aux ponts est la même que celle que le eo-
mité a proposée. De plus il y a une autre
disposition qui ordonne à la compagnie de
construire ces ponts à la satisfaction des
municipalités qui ont juridiction su' les clie-
mins que traversera le canal. Je demande
donc avec instance que nous adoptions le
projet de loi dans les termes sollicités par les

promnoteurs. -ous les députés qui représen-
tent les circonscriptions que cette entreprise
doit desservir sont en -faveur de cette mesu-
re. Ces régions en ont besoin. Des contrats
ont été signés, des arrangements ont été
conclus avec la ville de Dunnville et à sa
sotisfaction, et ce n'est ni contraire aux in-
térêts du public ni contraire à la politique
du Gouvernement que ce projet de loi soit
lu une troisième fois.

M. LANCASTER : Je ne devais rien dire
sur ce débat, mais l'honorable député dé-
clare que les régions qui doivent être desser-
vies par cette entreprise sont unanimement
en faveur du projet. Quant A moi, repré-
sentant une des circonscription de ce dis-
trict, je ne vois pas l'utilité publique qui
peut résulter de ces travaux pour ceux que
je représente ici. Le ministre des Che-
mains de fer a raison sur cette question au-
tant qu'il avait tort sur l'autre .. Te veux
rester logique et je m'oppose à ce projet
de loi pour les même raisons qui ont motivé
mon opposition à l'autre. Lorsque l'hono-
rable député d'Algoma (M. Boyce) affirme

M. BOYCE.

ue les comtés que traversera ce canal sont
inanimes en faveur de l'entreprise, je ré-

ponds que personne dans le comté de Lin-
oln ne veux que cette charte soit accordée.

M. BOYCE: Avez-vous entendu quelqu'un
'y opposer?

M. LANCASTER : Je suis le seul repré-
entant de ce comté et j'ai le droit de dire
que l'honorable député se trompe lorsqu'il
affirme que le district au complet est favo-
'able à l'entreprise. Je suis à attendre en-
ore les raisons qui militent en faveur de

cette mesure. Personne n'a dit jusqu'ici de
quelle utilité publique seront ces travaux.
Deux autres compagnies à peu près sembla-
bles n'ont encore rien fait pour remplir les
conditions de leur charte et je ne vois pas
de quelle utilité sera celle-ci ou quelles in-
dustries devront profiter de ce canal percé
à travers des vergers <le pêchers. Les ar-
borieulteurs de ces régions sont une classe
très industrieuse qui récoltent beaucoup de
produits et font beaucoup d'argent avec les
fruits, et je crois qu'ils se font plus de reve-
nus de la sorte qu'en ruinant leurs vergers
pour les 'fins d'un canal.

On dit que la compagnie paiera les dom-
mages si elle ruine les vergers. Mais pour-
quoi détruire la valeur de ces belles terres
pour servir les fins de promoteurs qui ambi-
tionnent de pomper l'eau de la Grande ri-
vière au sommet d'une haute colline pour la
dév erser ensuite dans le lac Ontario. Le
projet n'est pas aussi recommandable que le
croient certains honorables députés. 'Si l'on
me demande de voter en faveur de cette
mesure, je réponds que je représente cette
partie du pays, que je n'ai pas de préjugés
a ce sujet, et que je suis prêt à changer
d'opinion si on me donne de bons arguments

pour me prouver que l'entreprise est dans
l'intérêt public. Je n'ai pas entendu un seul
argument pour montrer qu'il est nécessaire
d'accorder une charte à cette compagnie, la
troisiè,me qui obtient une charte pour percer

le district de Niagara par un canal, les deux
antres n'ayant encore rien fait.

Le préambule est repoussé.

3e LECTURE.

Après délibération en comité général, de
quatre projets de loi d'intérêt privé :

Le 1er (ni 213), déposé par M. Bole rela-
tif a la compagnie du chemin de fer du Ma-
nitoba au Kéwatin ;

Le 2e (n° 217). déposé par M. McCool.
tendant à autoriser la compagnie du chemin
de fer de Timacami à Cobalt et au Témis-
kaming ;

Le 'te (n° 221). déposé par M1. Crawford,
tendant à autoriser la compagnie du chemin
de fer de Prince-Albert et de la Saskatche-
Mvan du Nord ;

Le 4e (n 212). déposé par M. Bole. relatif
à l'association des voyageurs de commerce

. du Nord-Ouest.
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RENVOI D'UN PROJET DE LOI.

M. CALVERT propose la deuxième lee-
ture d'une modification apportée par le Sé-
nat au projet de loi (n° 161), tendant à éri-
ger en corporation la compagnie du pont
trans-Niagara.

M. R. L. BORDEN : Quelle est cette mo-
di-ficaition ?

M. CALVERT : Elle tend à obtenir l'au-
torisation de la commission. Une clause à
cet effet a été insérée par le Sénat, à la
demande du gouvernement impérial.

M. R. L. BORDEN : Je crois que la Cham-
bre ne devrait pas adopter les modifications
du Sénat à l'aveugle si elles ont quelque Im-
portance. Le député qui défend un projet
de loi devrait toujours dire quelle est la
nature de la modification. La coutume s'im-
plante à la Chambre d'adopter ces modifica-
tions sans un mot d'explication, même sans
les lire. Celle-ci devrait être lue et expliquée
si elle en vaut la peine, ou bien, le député
qui défend la mesure doit dire quelle est la
nature de la modification.

M. CALVERT: Les promoteurs du projet
de loi et le représentant du gouvernement
impérial l'ont acceptée. Je ne l'ai pas lue
moi-même, mais on m'a assuré qu'elle était
absolument agréable à toutes les parties. Je
ne vois pas pourquoi nous devrions rejeter
cette mesure qui a été adoptée au Sénat par
les intéressés.,

M. R. L. IJORDEN : Je ne demande pas
que la mesure soit repoussée, mais je de-
mande que la modificatrion apportée par le
Sénat soit expliquée là la Chambre. Elle
peut fort bien être agréable aux promoteurs,
mais ce n'est pas une raison pour que la
Chambre doive l'accepter. Nous avons le
droit de nous former une opinion indépen-
dante sur le sujet. En règle générale, les
amendements adoptés par le Sénat sont des
améliorations au projet de loi, mais nous
voulons les connaître.

ADOPTION DES MODIFICATIONS FAI-
TES PAR LE SENAT AU BILL RELA-
TIF A LA "TWELVE-MILES POWER
COMPANY ".

M. TIIOMPSON propose la 2e lecture de
l'amendement apporté par le Sénat au pro-
jet de loi (n° 183) tendant à autoriser la
compagnie des forces motrices de Twelve-
Mile.

M. R. L. BORDEN: Expliquez ces modi-
fications.

libérées, non cotisables, des actions de la
compagnie pour payer le coût des contrats.
Le Sénat a remplacé le mot "directeurs"
par le mot "compagnie ". Ce sont les deux
seuls amendements.

M. EMMERSON : Je crois que ce bill a
été discuté par le comité des chemins de fer,
modifié par ce comité et envoyé, ainsi mo-
difié, au Sénat.

(La motion est adopée.)

DISCUSION DES MODIFICATIONS FAI-
TES PAR LE .SENAT AU BILL RELA-
TIF A LA COMPAGNIE D'ASSURANCE
" UNITED EMPIRE ".

M. PARDEE propose la 2e lecture des
amendements apportés par le Sénat au pro-
jet de loi (n° 190) relatif à la compagnie
d'assurance "United Empire ".

Monsieur l'Orateur, le Sénat avait des ob-
jections au nom de la compagnie qui était
"International Life Insurance Co. " et l'a
changé en celui de " United Empire Life In-
surance Co." Ce changement a été accepté
par la compagnie et le département et je de-
mande que l'amendement soit ratifié par la
Chambre.

M. BORDEN: Je ne crois pas que ce soit
là l'amendement fait par le Sénat. Le bill
est allé devant cette Chambre sous le nom
de " United Empire Life Insurance Co." Le
greffier m'a remis une copie .des amende-
ments apportés par le Sénat. L'article 16
comporte les dispositions suivantes :

L'acte des clauses des compagnies, à l'ex-
Iception des articles 7, 18, 39 et 41 dudit acte
s'applique à la compagnie.

Le Sénat a supprimé les mots "et 41",
de sorte que l'article se lit maintenant :

L'acte des clauses des compagnies, à l'ex-
ception des articles 7, 18 et 39, s'applique à la
compagnie.

M. FIELDING: Le Sénat a retranché un
article.

M. R. L. BORDEN : Il a diminué le nom-
bre des exceptions. Il demande que tous
les articles de l'acte des clauses s'appliquent,
à l'exception des articles 7, 18 et 39. Dans
le bill tel qu'adopté par la Chambre la com-
pagnie était exemptée de l'application des
articles 7, 18, 39 et 41. En d'autres ter-
mes, l'amendement dit que l'article 41 de
l'acte des clauses des compagnies s'appli-
quera à cette compagnie, bien qu'elle en fût
exceptée par le bill, tel qu'adopté par la
Chambre.

M. BOYiCE : Le seul amendement fait par M. FIELDING: Je n'ai pas l'amende-
le 'Sénat est à l'effet de limiter au territoire ment sous les yeux, mais je crois que l'ho-
du Yukon les opérations et les travaux de norable chef de l'opposition a raison. Puis-
cette compagnie. Le bill nous 'evient du que les bis d'intérêt local sont en tête de
Sénat, tel qu'il était, sauf cet amendement l'ordre du jour de demain, il vaut mieux ne
et un autre à l'article 18 qui permet aux di- pas retarder les travaux de la Chambre.
recteurs de créer et émettre à titre d'actions Réservons ce bie pour demain.
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M. l'ORATEUR: Le bill est réservé. préter le paragraphe tel qu'il est, et il est

(L'heure consacré à la discussion des pro- uestion ici de la destination des trains et
ts dle loi d'intérêt local é_tant expiré, la Dnî de la destinations des marchandaises.
hambre passe à l'article suivant de l'ordre Mis, permettezmoi, monsieur le prési-
hambure) pdent. de rappeler ce qui s'est passé devant
u jour.) le comité chargé de l'examen du projet de

loi, pour convaincre la Chamibre, si c'est pos-
DOPTION DU BILL DU DIMANCHIE. ,sible, que notre intention était bien la desti-

- nation des marchandises. Quand le bill est
La Chambre passe a la suite dle ladfs- venu en discussion au omité spécial il con-

uission sur le projet de loi (Il° 12) relatif au tni exatce erpotn e
epo doinial.tenait deux articles se rapporItant à ces

epos dominical. trains. Il y en avait un qui autorisait les

L'ORATEUR SUPPLEANT :I. Ayles- chemins de fer de transporter jusqu'à des-

orth propose que je fasse rapport du bill. tination les marchandises périssables. Il y

. PRLNGLE :Monsieur le président, avait aussi un autre article ainsi concu :

orsque la séance a été suspendue à six Le transport, jusqu'à la prochaine tête de
cures, je discutais le paragraphe " h " de division, sur un chemin de fer, ou jusqu au

article 3 prochain port de relâche régulier d'un bâti-
aicl ent v ment, de toutes marchandises qui sont en route
L'acheminement vers leur destination des par ce chemin de fer ou bâtiment lorsque com-

rains et des bâtiments en marche lorsque mence le dimanche.

je
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commence ie oimaneie. -. Cet article limitai-t le transport à la plus
J'ai fait remarquer que d'après linterpré- p

tation dle l'honorable nministre de la Justice prochaine tête de division. Nous avons en-
teai t de loabeintist de lran Jtlice tendu les témoignages d'experts sur ce point.

celaleu dire mahadiesa ici ce qil e odit et j'en citerai quelques-uns pour faire voir
celle deés marchandises. Voici ce qu'il d que le comité en modifiant le bill avait bien

Le comité a fait rapport que ce n'est pas la dans l'idée de permettre le transport des

destination des marchandises, mais la destina- marchandises jusqu'à destination. Je cite-

tion du train, et je ne puis pas lui faire dire rai d'abord la déposition de M. McNicoll

autre chose.
l tlilt aussi qte cette destinattioni p être D. Quel effet cela aurait-il sur l'exploitation

la i aussi quedcee dsinatIllelein tt de vos trains si vous étiez obligés d'arrêter
la première tète de division tle le train at- vos trains de marchandises, le dimanche, aux

teindra après son départ. Je ne suis efforcé têtes de divisions ?
de démontrer que l'intention du comîitt' était R. Je considère que l'obligation d'arrêter les

la destination (les marchandises. et j'ai el trains ce marchandises aux iêtes ce divisions,

l'appui, sur ce point. des autres iembires du le dimanche, causerait des pertes et des incon-

comité, quand cette question i té liseitée' vénients énormes, non seulement à la compa-

l'autre jour.. L'honorable député de Na- gnie, mais au public. A certaines époques de

niatio t ILtn par'lant sur ce paragla- l'année il y a encombrement et si nous faisions

namo(M ' t a t c g arrêter tous les trains aux têtes de divisions
phe. disait :le dimanche, il y aurait une confusion inextri-

Puisque les membres du comité donnent leur cable. Prenons, par exemple, la saison des ré-

opinion sur la manière d'interpréter le para- coltes du grain, ou de tout autre trafic, quand

graphe "g ' . .. nous avons de dix à vingt trains en marche,
dans chaque direction. Si tous ces trains

C'était alors le paragraphe " g ". étaient dirigés sur les têtes de divisions que

... je désire aussi exprimer la mienne, vu que nous avonsiactucîletent il n'y aurait pas as-

je faisais partie de ce comité. Il me semble sez de remises pour contenir toutes les loco-

que le sens de ce paragraphe est bien clair. motivs, il n'y aurait las assez de cours pour

La destination d'un convoi le marchandises est loger tous les trains bien sotvent il faudrait

déterminée par les marchandises qu'il trans- faire arrêter les trains aux gares intermêdiai-

porte, et la restriction veut simplement dire res ce qui empêcherait les employes de se

qu'un train de marchandises ne pourra pas rendre dans lur foers et quand il faudrait

être formé le dimanche. Mais si un train de remettre les trains on marche il se produirait
marchandises part de Vancouver pour Montréal, ne grande confusion et beaucoup de dangers.

ces marchandises peuvent être transportées Il ne faut pas oublier 11ots lus qtfen outre
jusqu'à Montréal ,sans avoir à arrêter nulle du trafit d'exportation, nos clieiiins de fer
part en route. La destination de ce train est fint n trrand trafic linspoctation et ils it,
évidemment Montréal. pourraient las résister à la concurrence

Je ne comprends pas cette distinction entre
la voiture et la marchandise. C'est la mar- u trai partant de 8ait-Jean lo Mo
chandise qui est la seule chose importante. La é l
voiture ne sert qu'à transporter la marchan-
dise et la destination doit être déterminée non vO>'î' nue Partie à Toronto, était obligé ti
par la voiture, mais par la marchandise. s'ar'êter en route toute la journée di iii-

mîaniche. C'est te que dit, non seuleient
Je puis dire que les meilibres du comité

ont été unanimes à déclarer uelutter contre les
graphe avait en vue la destination des mar- amuéricaines. ils sont obligés de don-
chiandises ; mais je crois que l'hontoralletul er tn service imiinterrompu, car les exi-
nistre de la Juîstice a raisom: il fast inter- diteurs veilet que leurs marchandises -

Mr. FIELDING.
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rivent à destination le plus rapidement pos-
sible. Je reviens à la déposition de M.
MeNicoll qui, sur cette même question, dit
encore, à la page 74 :

D. En prenant Chicago comme point de dé-
part où allez-vous aboutir sur l'Atlantique ?-
R. En hiver à Saint-Jean et en été à Montréal
ou Québec.

D. En hiver ?-R. A Saint-Jean.
D. Alors, vous auriez a soutenir la concur-

rence de Portland ou de Boston ?-R. Ou de
New-York, de Philadelphie ou de Baltimore.

D. Entre ces divers points la distance moyen-
ne en faveur des chemins de fer américains
serait de 200 à 400 milles ?-R. Avec New-
York, elle serait d'environ 500 milles, avec
Boston, environ 400 et avec Portland d'environ
200 milles.

Ces témoins expliquent que si leurs con-
vois sont retardés de vingt-quatre heures
ce trafic d'importation sera enlevé aux ports
canadiens, au profit des ports américains.

Ils prétendent que même dans les condi-
tions actuelles, les chemins de fer canadiens
ont beaucoup de mal à retenir ce trafic,
que beaucoup de marchands de Toronto pré-
fèrent recevoir leurs marchandises via New-
York, et que si l'honorable ministre de la
Justice décide qu'il s'agit de la destination
du convoi et non de la marchandise, ils ne
pourront plus supporter la concurrence.

Le chemin de fer canadien du Pacifique est
parvenu à créer un fort trafic de soieries avec
l'Orient, et il faut absolument que cette
soie soit transportée de Vancouver à sa desti-
nation, aussi rapidement que possible. Un
convoi n'est pas composé uniquement de
soieries. Quelques fourgons seulement servent
à transporter ce précieux produit. SI la
marchandise n'est pas transportée à desti-
nation sans arrêt, si le train est obligé de
passer le dimanche dans une gare de la Co-
lomibie-Anglaise, la compagnie aura à payer
l'assurance sur environ $2,000,000 de soierie.

Voici ce que dit M. McNicoll sur ce point:
Ce convoi serait évalué $2,000,000. Nous pre-

nons pour tout le trajet une forte assurance, car
nous ne pouvons pas courir le risque de trans-
porter sur notre ligne une consignation de
$2,000,000, et ce serait une chose grave de
retenir ce train 24 heures à un endroit comme
Moosejaw, ou sur la ligne au nord du lac Su-
périeur. Si par suite des retards aux points
intermédiaires nous perdons tous les avantages
que nous donnent nos navires rapides sur le
Pacifique nous sommes exposés à perdre une
bonne partie de ce trafic des soieries.

Dans l'intention du comité les marchandi-
ses devaient pouvoir se rendre à destination
pourvu qu'elles fussent en route le dimanche
matin. Est-il raionnable de mettre de côté
la volonté du comité, uniquement parce que
le ministre de la Justice dit que lorsque le
bill lui est revenu il portait " la destination
du train" et qu'il faut s'en tenir à la lettre
du bill? Je déclare positivement qu'il a été
-t au comité que ce paragraphe permet-
trait le transport des marchandises à desti-
nation. J'ai fait observer dans le temps

que la rédaction n'était pas claire, mais les
autres membres du comité la trouvèrent as-
sez explicite. Quand le bill fut mis en dis-
cussion devant la Chambre j'ai demandé
l'interprétation du ministre de la Justice et
il fut absolument de mon avis. Tout ce que
je demande, c'est que la volonté du comité
soit respectée et que le paragraphe dise
clairement qu'il s'agit de la destination de
la marchandise et non de la destination du
train.

Je ne crois pas que les compagnies de
chemins de fer canadiennes tiennent 'à
travailler le dimanche. Sur ce point, je puis
citer le témoignage de M. McNicoll et celui
de M. McGuigan ; ce dernier dit:

Nous ne voulons faire le dimanche que le
travail absolument Indispensable. Si nous pou-
vions tout faire notre travail la semaine, nous
en serions bien aise.

Parlant de l'accroissement naturel du tra-
fic, il ajoute :

Dans un pays qui progresse aussi rapidement,
bien que nous construisions pour $5,000,000 de
voitures tous les ans, nous suffisons à peine à
répondre aux demandes. On manque de voi-
tures dans l'Ontario.

Entre la Colombie-Anglaise et Smith's-
Falls, sur le chemin de fer canadien du Pa-
cifique, il y a treize têtes de divisions et A
plusieurs de ces endroits, quand un convoi
arrive, il est divisé, chaque partie prenant
une direction différente. On met une nou-
velle locomotive et une nouvelle équipe, et
on pourra prétendre que cet endroit était la
destination du train et alors, les marchan-
dises ne pourraient aller plus loin. Le même
convoi peut contenir des fourgons de thé
et des fourgons de soie. Arrivé à la bifurca-
tion de Carleton on refait le convoi et la soie
est dirigée sur Prescott et de là sur Pater-
son, vià le New-York Central. 'Si le train
est rendu à destination en arrivant à Pres-
cott, la soie restera 24 heures à Prescott et
la compagnie devra supporter les frais d'une
assurance de $2,000,000 vendant ce retard.

Mais ce n'est pas le seul Inconvénient. Le
grand danger, c'est que ce trafic soit perdu.
Le chemin de fer canadien du Pacifique ne l'a
obtenu que parce qu'il peut transporter cette
marchandise plus rapidement que les lignes
américaines. Supposons que ce train arrive
à Prescott le dimanche matin ; à cet endroit
la marchandise passe au Neiw-York Central,
et si la soie ne peut pas être transportée
de l'autre côté de la rivière, il en résultera de
grandes pertes. Une autre complication ré-
sultera de la présence de voitures de com-
pagnies étrangères sur les lignes canadien-
nes. Voici ce que dit M. McNicoll. sur ce
point :

D. Des voitures étrangères circulent sur les
voies ferrées canadiennes, n'est-ce pas ?

R. Oui.
D. Que coûte, en moyenne, par jour, une voi-

ture étrangère dont se sert le chemin de fer
canadien du Pacifique ?
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R. Le prix ordinaire est de 25 cents par jour,
mais avec les amendes qui sont souvent im-
posées, vu les longues distances à parcourir,
ce prix atteint $1 par jour. Or nous avons en
moyenne sur notre ligne de 7,000 à 8,000 voi-
tures, de sorte qu'on peut calculer, en gros,
que chaque dimanche $2,000 ou $2,500, quand les
voitures étrangères restent immobilisées sur
notre ligne. Si on multiplie cela par le nombre
des dimanches dans l'année on arrive à un total
de $100,000 par année.

En interprétant sévèrement ce paragraphe
on pourrait arrêter les trains rendus à des-
tination et infliger ces pet-tes énormes au
Pacifique-Canadien et au Grand-Trone. Par
la motion que je me propose de faire je de-
mande qu'on donne suite à la volonté du co-
mité et que le paragraphe s'applique aux
marchandises en route et non aux trains,
et je conserve la restriction qui exige que
les marchandises soient dans une voiture
en marche le dimanche matin. Dans l'inten-

M. AYLESWORTH : Je propose que les
amendements soient examinés par ordre.

(La motion est adoptée.)

Sur l'amendement à l'effet d'ajouter le pa-
ragraphe suivant à l'article 5 :

Il n'est permis à personne appartenant à un
club ou une socitété dans laquelle on paye une
contribution anuuelle ou périodique quelcon-
que, ou qui est payée à tel lb ou telle socié-
té à titre de contribution régulière, de jouer
sur les terrains ou dans le local du club ou de
la socitété à l'un quelconque des jeux connus
sous le nom de golf, de cricket, ou à tout au-
tre jeu de balle, ou d'y assister.

M. AYLESWORTH : Je propose:

Que cet amendement ne soit pas maintenant
lu une 2e fois, mais que le bill soit renvoyé
à l'examen du comité général, avec instruction
de le supprimer.

Quelques DEPUTES : Adopté.

tion du comité et de celle de la " Lord's Day D'autres DEPUTES : Rejeté.
Alliance ", ces marchandises devaient, je M. SPROULE : Je soulève la question de
crois, pouvoir se rendre à destination.

Je propose de remplacer le paragraphe "h"règlement. endant que nous sommes
de lartile parle uivat .discuter les amendements a-t-on le droit de

de l'article 3 par le suivant:
renvoyer le bill au comité général ?e Cela

L'acheminement vers leur destination de pourrait se faire sur la proposition de la 3e
toutes marchandises sur les trains et navires lecture, mais à présent, ce serait irrégulier.
en marche lorsque commence le dimanche et le
travail qui s'y rattache. L'honorable M. L. P. BRODEUR (minis-

tre die lat Marine et dles Pêcheries) : Je n'*ai
M. AYLESWORTH : Cette question a été pas le moindre doute que cette procédure est

discutée à fond l'autre jour. J'ai suivi at- parfaitement La Chambre a le
tentivement le discours (le humon honorable droit d'ordonner ce qu'elle -eut et si elle
ami et je n'y ai pas vu un seul argument désire que le bil soit renvoyé i l'examen
nouveau en faveur de cet amendement. Nous li edmhté général il ne peut pas y avoir
revenons inutilement sur ce qui a été fait. d'objection à cela, et tant qu'il S'agit de la

Il prétend que le bill tel qu'adopté au régularité de la procédure
comité n'exprime pas fidèlement l'intention
du comité. Il a soutenu la même thèse l'au- M. SIROULE : La question est de savoir
tre jour et un membre, au moins, du comité si la Chambre accepte cet amendement ou
lui a répondu que le paragraphe tel que ré- noi. Je ne vois las en vertu de quelle règle
digé exprime exactement ce que le comité on ieut. avant que la Chambre ait didé
entendait dire, et ce qu'il se rappelait des si elle aciepte on noix, proposer que le bll
délibérations du comité différait absolument soit renvoyé au comité général.
de la version qu'en donnait l'honorable dé- M. BRODEUR : C'est une décision de
puté de Cornwall (M. Pringle). Pour mn la Chambre en vertu de laquelle le comité
part, je considère que cet amendement doit général pourra décider le rejet ou le main-
être rejeté. tien de cet amendement.

M. PRINGLE : En vertu du présent para- M. SPROULE : ("est lors de la 3e lecture
graphe, les marchandises en route le diman- qu peut propos'r iu' ces instructions
che matin pourraient-elles être transportées soient données au comité.
à destination ?M BRODEUR : La motion est à leffet

M. AYLESWORTH : L'honorable député que l'amneneiit ne soit las naintenant
m'a déjà posé la même question et je lui ai lu ue 2e fois, mais que le bil soit renvoyé

donné la meilleure réponse que j'ai pu. Le au comité général avec instruction de e
comité a été à même d'apprécier et la de- supprimet.
mande et la réponse. M. SPIOULE : La meon déposée ne

demande pas que le bill soit lu une 3e fois,
M. PRINGLE : Je demande que ma mio- mais que l'amendement soit lu une 2e fois.

tion soit mise aux voix. Il faut que la Chambre se prononce sur cette
motion avant qu'on puisse proposer (ue le

(L'amendement re M. Pringle est rejle.) bie soit renvoyé au comité.

La motion de _M. Aylesworth est adoptée. 'M. BRZODEUR : Cette motion lit élmie
il est fait rapport dx bill et les amîdendements fuite aussi bien àmet qu'à l'droit de
sont lrs une Ire fois. (e la 3e lecture.

L o. PRINGLE.
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M. R. L. BORDEN: Cela me paraît une
procédure bien çompliquée. La Chambre
est saisie d'une motion pour que l'amen-
dement soit lu une tc fois et adopté. Si
cette motion est votée, l'amendement de-
vient partie du bill pour la 3e délibération.
Si la motion n'est pas votée, l'amendement
est rejeté.

M. l'ORATEUR: La motion n'est pas
devant la Chambre sous cette forme. Elle
comporte le ire lecture de l'amendement. Il
n'y a pas de motion demandant que l'amen-
dement soit lu une 2e fois. La motion de-
mande que l'amendement ne soit pas main-
tenant lu une 2e fois, mais que le bill soit
renvoyé devant le comité général, avec Ins-
truction de le supprimer.

M. HENDERSON : Il y a quelques jours
un député de Montréal proposa un amende-
ment qui a été déclaré Irrégulier. Cet
amendement se rapportait à l'article concer-
nant les juifs. L'amendement a été déclaré
irrégulier parce que la question avait déjà
été décidée par le comité ou par la Cham-
bre, et qu'elle ne pouvait pas être ramenée
sur le tapis. Si votre décision était bien
fondée l'autre jour, monsieur l'Orateur, vous
ne pouvez pas décider autrement aujour-
d'hui en disant que nous pouvons revenir
sur ce qui a été fait et rejeter ce qui a été
adopté. Je maintiens que cette motion du
ministre de la Justice doit être déclarée ir-
régulière pour la même raison que l'amen-
dement de l'honorable député de Montréal
l'a été, c'est-à-dire parce que la Chambre
s'est déjà prononcée sur la question.

M. l'ORATEUR : Je considère que la mo-
tion est régulière. Je consulte la Chambre
sur la question de savoir si cette motion
sera adoptée.

M. AYLESWORTH : Avant que la ques-
tion soit mise aux voix, je désire donner
quelIues explications. ?Au cours du débat,tant devant la Chambre que devant le co-
mité, il a été déclaré à plusieurs reprises,par moi ainsi que par l'honorable premier
ministre, et il a été admis par les deux par-
tis que ce projet de loi a été préparé dans
un esprit de concessions mutuelles et de cou-
ciliation, tant au point de vue des intérêts
commerciaux en jeu, qu'au point de vue des
opinions individuelles sur la question du re-
pos dominical dans les différentes parties
du pays. C'est dans cette disposition d'es-
prit que le bill a été non seulement rédigé,
mais aussi discuté et défendu depuis le com-
mencement. C'est dans cet esprit que l'ho-
norable premier ministre, parlant sur l'arti-
cle 5, a prononcé les paroles qu'on a citées
aujourd'hui, au sujet des jeux le dimanche.

L'article 5 décrète pour tout le Canada
des dispositions qui jusqu'à présent n'ont
pas force de loi dans certaines parties du
pays et qui, dans d'autres parties, existent
beaucoup plus sévères. C'est donc essen-
tiellement un compromis. Cet article 5 a

été rédigé par ceux qui désirent cette loi, et
tout ce qu'ils demandent à la Chambre, c'est
qu'elle interdise les jeux qui sont joués pour
de l'argent ou des prix.

Quant aux autres jeux, l'intention bien
arrêtée des promoteurs de la loi est d'en
laisser le règlement aux législatures des
différentes provinces. Pour ce qui me con-
cerne et pour ce qui concerne le Gouverne-
ment, ce point était parfaitement réglé.
C'est ce que l'honorable premier ministre a
déclaré de son siège dans cette Chambre.
Or, l'amendement s'écarte radicalement de
cette entente, et s'il devait faire partie de la
loi, elle imposerait aux parties du pays qui
n'interdisent pas les jeux le dimanche, une
disposition que nous n'avons jamais eu l'in-
tention de leur imposer. Pour cette raison,
le Gouvernement, qui est responsable de
ce projet de loi considère que cet amende-
ment ne doit pas faire partie du bill et. par-
tant, je demande que le bill soit renvoyé
au comité général pour que l'amendement
en question en soit retranché.

M. PRINGLE : L'honorable ministre de
la Justice peut-il nous dire où est l'honorable
député de Wellington-nord (M. Martin) qui
a proposé cet amendement ?

M. ARMAND LAVERGNE : Je suis op-
posé à ce bill du commencement à la fin.
mais s'il faut subir une loi du di-
manche elle doit s'appliquer au riche com-
me au pauvre. Puisqu'on prive le pauvre
de ses amusements, si ces amusements doi-
vent lui coûter 10 cents, on doit également
en priver le riche qui paie $100 pour se les
procurer. Je ne vois pas de différence entre
un pauvre homme qui paie 10 cents pour
assister à un spectacle et un richard qui
va jouer au golf ou à tout autre jeu à son
club, et qui paie $100 par année pour ce
privilège.

Par conséquent, je veux qu'il soit bien
compris que tout en étant entièrement op-
posé au bill, si la Chambre persiste à l'a-
dopter, je veux qu'il atteigne le riche coin-
me le pauvre. Je voterai donc contre la
motion de l'honorable ministre de la Justice.

M. PRINGLE : Je veux un jour de
repos national, mais je ne veux pas d'une
loi pour le riche, comme dit l'honorable dé-
puté de Montmagny (M. Lavergne), et une
autre loi pour le pauvre, et c'est pour cette
raison que j'appuie l'amendement de l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Mar-
tin). Je ne veux pas qu'on fasse d'excep-
tions pour les riches citoyens de nos villes
qui ont les moyens de former des clubs choi-
sis, d'avoir des maisons de plaisir à la cam-
pagne, et des terrains pour jouer au golf.
Je ne veux pas qu'on fasse une loi spéciale
pour eux. La -population d'Ontario est aussi
scandalisée par le spectacle de ces clubmen
qui jouent au golf depuis le dimanche matin
jusqu'au dimanche soir, que par celui des
pauvres ouvriers qui pour la bagatelle de
10 cents, vont chercher de l'air pur et quel-
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ques amusements dans un parc. Depuis et' ce qui concerne les différentes pro-
que ce bill est déposé, le Gouvernement n'a v Les dispositions de l'article 5
pas cessé de faire de ces distinctions odieu- slit d'application générale au Canada, et
ses. 011 n'y voit nême pas les restrictions qui

Il y a à peine quelques minutes, il repous- ont été introduites dans l'article 2. Je ne
sait un amendement que je proposais dans saisis Pas (tu tout la distinction que cherche
l'intt du pepeet(u aulrait dû être à faire l'honorable ministre de la Justie~ en-l'intérêt du peuple et qui auatdûér
adopté si nous voulons encourager les cht'- tre lapplicatio de tel qu'il est
mins de fer dont la construction nous aactuellement et cet amendement proposé par
coûté (les centaines de millions de dollars l'honorable député de Wellington-nord, qui,
et si nous voulons qu'ils puissent supporter malhereusement est absent en ce moment.
la concurrence des lignes rivales des Etats- Je ne puis que déplorer le manque de cour-
Unis. toisie clu Gouvernement qui propose cette

Si nous devons adopter un jour national motion en son absence. C'est manquer aux
de repos, et si le Gouvernement veut inter- égards tits à un loyal partisan de profiter
dire la circulation sur tous les chemins de ti mont où il n'est pas ici pour présenter
fer de l'Atlantique au Pacifique. pour Ia cette motion. Il vaudrait mieux pisser ù la
part, je suis prêt à l'appuyer. S'il veut fer- discussion de. autres amendements et l'eu-
mer tous les parcs, j'en suis. Mais je n'ap- voyei chercher, pour lui permettre d'exposer
puierai pas une loi qui fait des exceptions si mantère (le voir sur la question.
en faveur dle ceux qui vivent dans le luxe uo qu'il en soit, je réète lue Je n'ad-
en leur permettant de se rendre à leurs mets pas du tout la distinction que cherhe à
clubs le dimanche. pour y jouer au golf. au établir lonorable ministre te la Justice.
cricket et au tennis et qui refuse le même l artic, tel qu'il est, est d'une application
privilège au pauvre ouvrier qui est courbé le et il n'y a pas plus de compromis
sous le travail toute la semaine et qui n'a ou ciintention de comp'omis dans l'article c.

que le dimanche pour se recréer et respirer tel qu'il éait, que cans larticle -. accoinpa-
un peu d'air pur. C'est pour cette raison gué de cet amendement.
que j'appuie le bill dans sa forme actuelle.

JT'aimerais à savoir où est l'honorable dé- Je n'admets pas l'inter-
puté de Wellington-nord, l'auteur de et pÇ» tic)liIque certains députés donnent at
amendement Il n'est pas loyal dle lai part

ui Gouverlement de proposer cette motion lon propose est une législation emi faveur du
sil w l riche. dérimnt du pauvre. Pour l

M. GNN Je regrette eaucou ue l'au-e mot. il y en aura e pauvres gei.
teur de l'amieende nt n soit pa s ici. Mais Il existe lans le pays nu nombre illimité
j'ai cu l'honîneur de l'appuyer et il me ferait associations connues oi. le nom <le blcs
peine de voir la Chalire le rejeter après et (li sont composées de pauvres gens, dem-
l'avoir adopté. Comime vient de le dire tains tiécoles, de geils ti la classe moyenne
l'honorable député dle Cornxwall M. Pringlel et ce so)t les membres ti ces clubs, riches
je ne veux pas die lois de eastes et je suis et pauvres. (ui seraient atteints par cet
oppos- à lt motion de l'hîoinorable ministre aînendemeit. L'idée que cette loi est faite à
de la Justice. lavantage du riche et 11 désavantage du

'M. GUTIIRIE : L'honiorable député, de !pauvre est fausse et n'aurait pas dû être
Wellington-nord (M. Martinu) qui a proposé inse dans cette Chambre.
l'amendement en questioli n'est pas ilsoli M. BAiRli J'aimerais à savoir si hono-
siège. mais je suis au noimîbre de ceux qui. rable ministre des Finances considère qu'il
avant la su1spension de la séance, ont ap- est dans liuîtérèt tit pays d'encourager les
puy:' Let amiîendiemîenît. Il a été discuté à écoliers à aller à leurs clubs et à se livrer
fond îar le collité et a été aldop>té par•'une à différents amuseliients le dbnche. Si
nmajorité déisive. Je ne vois inile aliciuic c'est la doctrine cuil prêche. je ne crains
raison pour revenlir sur te qui a été fait. pas ce ti'e cuil mie trouvera las dans le
Cet amenîdenent ne vise Ille ceux qui, fai- cays une personne str cent pour tire comme
sait partie d'un club 011 c'une asscciatioli,
paient un11e certaline somm111e annuelleient et chls tort arguiteit que celui-là en faveur de
ont le droit die par'ticiper crtains jeux. 'ce le GoNveriielîtent yen t

Les autres jeux de halle, dans l'Ontario, sont ttire supprimer.
intertits par les lois provincales.' ai voté
en faveur de l'aiendencîit. avant six leures Finances, je persiste à croire que cette loi
et je ne vois aucune raison pour modifier est contre le pauvre. D'où est partie
mon attitude. l'influence qi a dicté cette motion? Avec

M. R. L. BORDEN : E réponse ) l'hono- qui les ministres cnt-ils dîné? Dans la cha-
rable ministre de la JIustice, je dois dire que leur communicative d'un bon repas. ils se
je ne vois pas que ce paragraphe soit c'unie sont 'acciités les tms aux autres les nai-
appliantioi p)lus spéciale que l'article 5 <mut hurs terrils qui allaient fondre sur les
il fait partie. Il n'y a ipas plus detimîcro- caîxre4 ouvriers si cet amendemnt n'était

tis dans l'article 5 que dans ce paragraphe. aé supprimié, ets dans ticrticle diseours

M. PRINGLE.
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d'après dîner, ils demandent à la Chambre
de remettre le bill dans sa forme primitive
pour que les riches puissent continuer à se
livrer à leur amusement favori le dimanche.

Pour convaincre la Chambre, l'honorable
ministre des Finances ne peut rien imaginer
de mieux que de nous dire que l'amenue-
ment fait au bill peut atteindre les enfants
des écoles, les empêcher de se réunir à leurs
clubs et de se livrer à leurs amusements le
dimanche.

Dans l'Ontario, les autres jeux sont défen-
dus, mais les parties dans les clubs des riches
sont permises, et on nous demande mainte-
nant de ne pas priver -les riches de ce pri-
vilège. C'est la tentative la plus flagrante
d'une loi de castes qui se soit vue dans le
Parlement. Il est regrettable que les bon-
nes dispositions qui se sont manifestées
avant le dîner soient disparus après dîner.
Si cette motion du ministre de la Justice
n'est pas rejetée, la majorité aura manqué
de bonne foi envers la Chambre et le pays.
S'il était connu demain matin que nous
avons pris les moyens de mettre fin au pri-
vilège qu'avaient les riches de jouer au
golf et à d'autres jeu le dimanche, tout le
pays acclamerait cette nouvelle avec joie.
D'un autre côté, le Gouvernement a fait
sentir le fouet à ceux de ses partisans-
assez nombreux.-qui ont voté en faveur ue
cet amendement, et cela semble indiquer
qu'il se prépare à manquer à la foi jurée.

M. SPROULE : Etant un de ceux qui ont
voté en faveur de cet amendement, adopté à
une forte majorité, j'ai le droit de trouver
étrange la conduite de l'honorable ministre
de la Justice. Quand un bill est adopté
par le comité général de la Chambre avec
modifications, l'usage veut qu'il soit ac-
cepté et voté par la Chambre. L'action du
ministre, ce soir, semble être le résultat d'un
plan ayant pour but d'éluder la décision
prise par la majorité du comité. Pendant
la suspension de la séance, le Gouvernement
a battu le rappel de ses partisans et il veut
maintenant faire rejeter un amendement qui
a été proposé par un de ses partisans et qui
a été voté malgré les ministres. Ces der-
niers ont été battus, et au lieu de remettre
leur portefeuille comme ils le devraient, ils
cherchent à reconquérir leurs lauriers en de-
mandant à leurs partisans de rejeter cet
amendement. On me fait observer que l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. T.
Martin) est à son siège. J'en suis bien aise,
car je suppose. . .

M. T. MARTIN : L'honorable député de
Wellington-nord est toujours à son poste.
Mon nom a été mentionné deux ou trois fois,
mais je dirai que j'étais dans la salle n° 16
à causer avec des amis et où on pouvait le
trouver à tout moment. Je ne suis pas de
ceux qui se sauvent.

M. SPROULE : L'honorable député de-
vrait être au moins reconnaissant envers

ceux qui ont empêché son amendement
d'être rejeté avant son retour. Sans nous,
cet amendement aurait tout probablement
été supprimé pendant son absence.

M. T. MARTIN : J'étais dans la salle
entre 9 heures et 9 heures et demie et si je
suis sorti à ce moment, c'est que quelqu'un
m'a fait demander dans la salle n° 16. C'est
une explication plausible de mon absence
momentanée de la salle, et je pouvais être
ici d'un instant à l'autre.

M. SPROULE : L'honorable député ne
parait pas nous être reconnaissant d'avoir
défendu son amendement jusqu'à son retour,
à moins qu'il y eut une entente entre lui et
le Gouvernement, je ne comprends pas qu'il
se soit absenté.

La prétention du ministre des Finances
que ces clubs contiennent plus de pauvres
gens que d'hommes riches est tout à fait
erronée. Qu'on parcourre toutes les villes et
villages du pays où habite la classe moyenne
et combien y trouve-t-on de ces clubs?

M. AYLESWORTH : Chaque village a
son club de ibaseball.

M. SPROULE : Un club de baseball n'est
pas du.genre de ceux qui se réunissent le
dimanche, autant que je sache. Je n'ai ja-
mais entendu dire qu'un club de baseball
se réunissait dans ses salles le dimanche,
pour discuter les affaires du club.

M. DEMERS : L'honorable député sait
que dans la province de Québec ces réu-
nions ont lieu le dimanche.

M. -SPROULE : Je n'en sais rien du tout.
Je parle de ce qui se passe dans la pro-
vince d'Ontario et je dis que ce n'est pas la
coutume de ces clubs de baseball de se
réunir le dimanche pour pariler d'affaires.
Les clubs, comme le club Rideau et autres
composés d'hommes riches qui ont les
moyen de payer une forte contribution an-
nuelle se rassemblent le dimanche et peu-
vent se livrer à leurs amusements ordinai-
res. Mais ce privilège est refusé aux autres,
parce ·qu'ils n'ont pas les moyens de payer
comme les riches. La population de ce pays
ne demande pas que ces réunions aient lieu
le dimanche, ni que les membres de ces
clubs se livrent ce jour-là à leurs amuse-
ments favoris, le cricket ou baseball ou quoi
que ce soit. Notre population chrétienne veut
que le dimanche soit observé chrétienne-
ment, elle ne veut pas d'exception pour les
membres de ces clubs et la Chambre a agi
sagement en leur retranchant ce privilège.
J'ai voté en faveur de l'amendement en co-
mité général, et je voterai contre la motion à
l'effet de renvoyer ce bill au comité général
pour que cet amendement soit retranché.
- Il y a un autre point sur lequel je désire

appeler l'attention. Quand le comité s'est
prononcé sur une question de principe dans
tout article d'un bill, et cela à une forte
majorité, ce comité se décernerait à lui-
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iiême un démenti formel s'il revenait sur
sa décision. Cette tentative du ministre
de la Justice jette du ridicule sur toute la
Chambre et ne peut qu'attirer sur elle le
inépris du public, et je serais bien surpris si
lorsque nous nous formerons de nouveau en
comité général, nous consentons à réformer
le verdict que nous avons rendu avant six
heures.

M. T. MARTIN : Je suis surpris de voir
l'honorable député de Grey-est me reprocher
de m'être absenté de la Chambre.

M. SPROTLE : Je ne vous ai fait aucun
reproche.

M. MARTIN Je dis que ce reproche
comportait une insinuation absolument mal-
veillante. Je suis arrivé ici entre huit
heures et neuf heures, et je suis resté à
mon siège jusqu'à ce que quelqu'un m'ait
fait demander au dehors et je suis ensuite
revenu. Je causais avec un ami dans la
salle n° 16 prêt à reparaître au premier
avis. Je ne vois pas pourquoi l'honorable
député insinue que j'ai cherché à me déro-
ber. Ces insinuations sont déplacées sur-
tout dans la bouche d'un vieux parlemen-
taire comme l'honorable député de Grey-est.

Je n'ai eu d'entente avec personne, je n'ai
parlé à aucun ministre, personne ne m'a dit
que telle et telle chose se ferait ou ne se
ferait pas. Et je fais cette affirmation caté-
gorique en présence de mes collègues. Pas
un membre du Gouvernement ne m'a parlé

général de la Chambre avec instruction d'en
supprimer l'amendement.

M. FOSTER : Monsieur l'Orateur, avez-
vous rendu, votre décision sur cette ques-
tion ?

Plusieurs DEPUTES : Oui : oui!

M. POSTER : Je n'en ai jamais si bien
saisi toute la portée qu'à la lecture que vous
venez d'en faire. Nous voici formé en co-
mité. Le comité entreprend l'examen d'un
article. Un amendement est proposé, il est
mis en discussion et après un long débat
un décision est prise sur cet amendement.
Dans le cas actuel l'amendement est adopté.
Le bill passe ensuite du comité à la Cham-
bre. Alors la Chambre changeant d'attitude
dit : Nous demandons le renvoi du bill au
comité qui vient de prendre une certaine
décision, avec instruction de revenir sur
cette décision. Je dis que cette manière de
procéder n'est pas correcte. La Chambre
ayant connu la volonté du comité peut en
agir comme elle voudra-elle peut se rallier
à cette décision ou la rejeter-mais com-
ment la Chambre peut-elle oser la renvoyer
au comité général en lui donnant arbitraire-
ment pour instruction de réformer une déci-
sion qu'il a prise après examen ? Si le co-
mité a un peu de volonté, ;il refusera de se
soumettre aux dictées de la Chambre qui
vent le faire se déjuger. Tout cela me pa-
raît irrégulier et je demande l'avis de mon-
sieur l'Orateur.

de cette quest on ; je veux qecas il1-àdU a M. l'ORATEUR : J'ai déj cidé qu le
compris.règlement permet d'amender un bi a s

M. BARKER: L'honorable ministre des qi en a été fait rapport, et je considère que
Finances (M. Fielding) semblait tenir beau- est ce que l'on veut faire dans le moment.
coup à expliquer à la Chambre que la pro- La motion de M. Aylesw'orth est maintenant
position du ministre de la Justice n'est pas iise aux voix. La Chambre est-elle d'avvs
faite dans l'intérêt des classes riches qui de l'adopter ?
voudraient jouer au golf ou au cricket le (La motion de M. Aylesworth, mise aux
dimanche, mais qu'elle est faite dans l'inté- voix, est adoptée.)
rêt des jeunes gens pauvres qui veulent
aussi avoir leur club. L'honorable ministre
devrait aller un peu plus loin et nous dire mm. mm.
quels sont les jeux auxquels il voudrait Archambanit, Jolnston,
voir les jeunes gens se livrer le dimanche. Aylesworth, Lachance,
Désire-t-il que la jeunesse organise des Beauparlant, Lanctot,
courses à bicyclette ou à pied ? Il a peut- Béland, Lapointe,
être d'autres amusements en vue. Son Idéal Biekerdike, Laurence,
serait peut-être de voir la jeunesse cana- Borden (sir Frederlck),Laurier, (sir Wilfrid),
dienne consacrer le dimanche au jeu de Boyer, Lavergne,
billard, à des combats de coqs, comme fait Brodeur, (Drum.-et-Arthj,
remarquer l'honorable député de Toronto- Baet Lemisux,
nord (M. Foster). Il y a encore une foule Çampbell, Loggie,
d'autres jeux. Le jeu national du poker Carney, Maclean (Lunenburg),
entre peut-être dane les vues de l'honorable Carrier. Macpherson,
ministre des Finances. Il aurait dû aller Chlsholm (Antlgonisli.MeCarthy (Sime).
un peu plus loin et nous expliquer ce qu'il Clarke, Melntyre. (Perth).
entend protéger par cet. article u: Costigan, Meap tyre (StrathCoua),

cs ce qu l'o ve tardnslmoet

M. L'ORATEUR : Je mets aux voix la Demers.
motion suivante Desardins,

Devla,
Il est proposé par M. Aylesworth que cet Duhesu.

amendement ne soit pas lu maintenant pour la Emmerson,
2e fois, mais que le bill soit renvoyé au comité Ethier,

1 '. SPROULE.

c enn n,
Marelle (Bagot),
Marcil (Bonaventure),
Mayrand,
Monk.
Oliver,
Pardee,
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Fielding,
Finlay,
Finlayson,
Fisher,
Fortier,
Gallier.
Gauvreau,
Geoffrion,
Gervals,
Girard,
Gladu,
Grant,
Greenway,
Harty,
Hughes,

(King's, I.-P.E.)
Hunt,
Jackson (Selkirk),

Ont
MM.

Alcorn,
Armstrong,
Avery,
Barker,
Barr,
Bergeron,
Blain,
Bordlen (Carleton).
Bourassa,
liristol,
Chisholm (Huron),
Christie.
Cochrane,
Crocket,
Elson.
Foster,
Fowler,
Gunn,
Guthrie,
Henderson,
Herron,
Hughes (Victoria),

Parmalee.
Paterson.
Paquet,
Parent,
Perley.
Pickup,
Proulx,
Ratz,
Reid (Ristigouche),
Rosa, (Cap-Breton),
Sinclair,
Telford,
Templeman,
Tobin,
Turgeon,
Watson,
Wilson (Russell)-79.

voté contre:
MM.

Jackson (Elgin).
Kennedy,
Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lavergne (Montmagnyì.
Leonard,
Macdonell,
Maclean (York).
Martin PE)

.ai(Queen, .P.-E.),
Martin (Wellngton),
Northrup,
Porter,
Pringle.
Sproule,
Staples,
Taylor,
Walsh,
Wilson

(Lennox-et-Adding.),
Wright (Muskoka)-42.

La Chambre revient à la discussion en
comité général.

M. AYLESWORTII : Je propose que l'ar-
ticle, renvoyé au comité général, soit sup-
primé.

M. SPROULE : Je ne conçois pas que la
Chambre consente à se déjuger ainsi. La
plupart de ceux qui ont voté en faveur de
l'amendement cet après,midi sont ici ce
soir, et je ne crois pas qu'ils veuillent se con-
tredire et voter son renvoi. La question a
été discutée à fond, une décision a été prise
régulièrement et quelques heures après on
vient demander aux mêmes députés de
réformer cette décision. Pour ma part, je
ne le ferai pas.

M. TAYLOR : La principale raison don-
née par le ministre de la Justice pour ren-
voyer le bil an comité général. c'est que
dans chaque village il y a un club de base-
bail au'quel il faut verser une contrilbution
annuelle pour en faire partie. Je connais
autant de ville- et de villages dans l'Ontario
que le ministre de la Justice, et je le défie
de me nommer une localité où un club de
baseball exige une contribution annuelle et
se trouverait atteint par cet amendement.

Ces clubs, en règle générale, n'exigent pas
de contributions annuelles, mais pergoivent
des dons volontaires.

M. GALLIHER : J'ai fait partie de plu-
sieurs clubs de baseball dans l'Ontario
ainsi que dans d'autres provinces, et je
n'en ai jamais connu qui n'exigeaient pas
une contribution.

M. TAYLOR : L'honorable député peut
parler de la Colombie-Anglaise, mais Il ne
connaît pas la province d'Ontario comme
moi.

M. GALLIHER : Mon honorable ami me
permettra. . . .

Plusieurs VOIX : A l'ordre ! silence !

M. GALLIHER : Je demande la permis-
sion de poser une question.

Quelques VOIX : Silence.

M. TAYLOR : Je suis prêt à répondre à
toute question que l'honorable député vou-
dra me poser.

M. L'ORATEUR SUPPLEANT : L'hono-
rable député (M. Galliber) ne peut poser
de questions que si l'honorable député qui
a la parole le lui permet. L'honorable dé-
puté (M. Taylor) accorde-t-il la permission ?

M. TAYLOR: Oui.
M. L'ORAT'EUR SUPPLEANT : Alors,

veuillez reprendre votre siège pendant que
l'honorable député (M. Galliher) posera sa
question.

M. GALLIHER : Mon honorable ami (M.
Taylor) sait-il que j'ai habité la province
d'Ontario jusqu'à l'âge de dix-neuf ans et
que j'y ai fait partie de plusieurs clubs ?

M. TAYLOR : Je n'ai aucun doute que
l'honorable député a habité la province
d'Ontario jusqu'à l'âge de dix-neuf ans, mais
il y a quarante ou cinquante ans de cela.
et les choses ont bien changé depuis un
demi-siècle.

L'amendement proposé par l'honorable dé-
puté de Wellington-nord (M. Martin) parle
des clubs de golf et autres associations de
ce genre, mais ne dit pas un mot des clubs
de baseball, et je défie le ministre de la
Justice de nommer une seule ville d'Ontario,
où Il y a un club de baseball qui exige de
ses membres une contribution annuelle.

M. AYLESWORTH : Ou périodique.

M. TAYLOR : Ou périodique ?

M. AYLESWORTH : Eh bien, alors.

M. TAYLOR : Pouvez-vous nommer une
seule ville ?

M. AYLESWORTH: Il y en a tant que
je ne pourrais pas toutes les nommer avant
la fin de la.séance.

M. TAYLOR: Cette réponse nous donne
à peu près la mesure de l'honorable minis-

7489 74906 JUILLET 1906



7491 COMMUNES 7492

tre de la Justice. Il cherche à se moquer îas servi des termes exprès de l'amende-
le son adversaire, il le traite du haut ment, et mon honorable ami (M. Lavergne>

sa grandeur, et parce qu'il est tout bouffia raison de me le faire observer.
de lui-même, il s'imagine que tout le monde Il n'est permis à personne appartenant a un
doit courber l'échine devant lui. Dans la club ou une société dans laquelle on paie une
ville où j'habite, il y a plusieurs clubs de contribution annuelle ou périodique quelcon-
baseball, mais on ne paie pas de contribu- que ou qui est payée à tel club ou telle société
tion annuelle pour en faire partie. Les à titre de contribution régulière, de jouer sur
membres se cotisent entre eux pour ache les terrains ou dans le local du club ou de la
ter les instruments et les appareils néces- socitété à l'un quelconque des jeux connus sous
saires et c'est ainsi que les choses se pas- le nom de golf, de cricket, ou à tout autre jeu
sent partout dans l'Ontario. L'amendement de balle, ou d'y assister.
en question est dirigé contre les clubs ré- Lhonorable député de Montmngny a 'ai-
guliers qui ont des maisons de clubs à en- son de dire que cette défense est limitée et
tretenir et non pas contre les clubs de base- restreinte à ceux qui font partie des clubs
ball. (ui exigent une contribution de leurs meni-

M. BARR : J'en appelle au règlement. bres. Cela îe fait que nîeux ressortir ce
Il y a quelque temps j'ai proposé la suppres- que je disais La population ne nous a ja-
sion d'un article du bill ; mais ma motion a nais fait savoir que son désir était de per

lété déclarée irrégulière. Aujoillrd'hui, le mettre aux jeunes gens de jouer à la balle
ministre de la Justice propose aussi qu'un le dimanche. et dans tout ce qui a été <it ce
article soit rayé du bill, et si ma motion soir Je ne vois aucun argument qui nait pas
était irrégulière, la sienne doit l'être aussi. été avancé cet après-midi.

M. L'ORATEUR SUPPLEANT : Il ya Lit n ministre de la Justice en coin-batnt unamenidemnt pîroposé par l'hîo-
une distinction à faire. L'honorable dépu- iorale déîmté <e Coriîw'all (M. Prinlc. a
té a déposé sa motion pendant que la Chan- prétendu <ue ce dernier n'avait apporté au-
bre siégeait en comité, et dans le cas actuel,
la Chambre a renvoyé le bill devant le co- quent la dii conité devait être
mité avec instruction de le remettre en dé-p
libération. pliquer à l'honorable nistre de la Justice

M. R. L. BORDEN : La principale raison dans ce cas-ci. La question a été discutée à
à régler pour retrancher ce paragraphe, fond, et aucune raison n'a été apportée (lui
e'est qu'il atteindrait les clubs de basehall. n été discutée avant six heures. Je
Je n'ai pas eu connîaissance que la popula- maintiens doue que le coiiité devrait se
tion du Canada désire tout particulièrement déclarer oneîîsê de l'action de la (hambre
que des parties de baseball puissent aivoir qui lui a renvoyé le bil, et refuser de revenir
lieu le dimanche. Ceux qui ont voté en fa- sur sa décision.
veur tie cet amendement avant six heures
et qui sont maintenant disposés à le sup- N. AYLESWORTH I,'lîonorable chef de
primer ont-ils reenl de leurs életeursd(its l'opposiio (M. R. L. Borden a dénatur le
l'intervalle quelques communications les motif ue ja donné pour demander le eu-
formant qu'il existe dans le pays une opi- vol de ce paragraphe, et je ne conçois las
nion très prononcée en faveur des parties qu'l ait pu le fie autrement que de propos
de baseball le dimanche ? délibéré car. en demandant le renvoi du

Cependant, c'est la seule raison( que donne bil au comité général, j'ai expliqué clai
le ministre de la Justice-j'ai peut-être tort rement à la Chambre que la raison que j'a-
d'appeler cela une raison-e'est le seul pré- vais d'agir ainsi était que lorsque l'article 5
texte qu'il nous donne. Le ministre des Fi- est venu ei discussion pour la première fois,
nances est venu à la suite et a fortement l'honorable premier ministre et mol avions
:nsisté sur ce point qu'il faut emettre o clairemet expliqué que litention de cet

jeunes gens de se livrer à ces exercices le article 5 se bornait à interdire les jeux,
dimanche. Je ne vois pas que cela soit ah- es pour de l'argent. et que les jeux
solument nécessaire. La plupart des jeunes qui n'étaient pas joués pour de l'argent con-
gens du pays ne manquent généralement timmeraiemt . être régis par les lois des diffé-
pas d'occasions de jouer pendant les six rentes provimces. Pour ce qui mue concerne,
jours de la semaine, et je n'ai jamais enten- <"est le eul motif ue j'ai de demander
du (lire qu'il existait un dCsir général dans le renvoi de cet amendement.
pays en faveur des jeux le dimanche. L'honorable minis-

M. ARMAND LAVERGNE : Je ne crois tre de la Justice n'a-t-il ums parlé particu-
pas que l'amnendemnît de l'honorable député lièrement des parties de basebahl' n
de Wellington-nord (M. artin empêche les O e i ar
jeunes gens de jouer à la balle le dimanche, qui Imeble fir:'e dse Firaps

Cet men emen fatein le clu s. aiQ on l ln'est l pr i à pesrsne appartenante à(un

et anement. ai uieing eut expliqué que cette loi n'était
cras faite dans l'intérêt u riche cottre le

M. R. L. BOREN :Je veux parier dles pauvre. C'est alors que J'ai fait la remarque
jeunes gens forînés en club. Je t mue suis qu'il y avait des clubs de baseba l dans tonts

M. TAYLOR.
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les villages et qu'ils seraient atteints par
cet amendement.

M. R. L. BORDEN : La chose a certaine-
ment été mentionnée par le ministre de la
Justice et le ministre des Finances, et dans
mes remarques j'ai pris la peine de me re-
prendre pour expliquer que les ministres
avaient cité ces clubs de baseball comme un
exemple. Quant à savoir si j'ai pu néna-
turer avec intention des raisons qui ont été
exposées à la Chambre, l'honorable ministre
de la Justice me permettra de lui dire que
son opinion sur ce point m'est parfaitement
indifférente. J'ai occupé un siège dans cette
enceinte pendant onze sessions, et je ne crois
pas m'être acquis la réputation d'un homme
qui dénature de propos délibéré les motifs
de ses adversaires et quand le ministre de la
Justice se permet de m'adresser ce reproche,
il va au delà des limites permises et manque
aux égards que se témoignent généralement
les membres de cette Chambre. J'aurais pu
demander l'application du règlement et obli-
ger l'honorable ministre à se rétracter, mais
j'ai considéré que cela n'en valait pas la
peine. Je tiens -cependant à ce qu'il sache
bien que son opinion sur toute question de
cette nature m'est absolument indifférente.

M. AYLESWORTH : L'honorable député
me permettra de lui rendre la réciproque.

M. PRINGLE : J'ai aussi quelques re-
marques à faire sur cette question. L'hono-
rable ministre me paraît agacé, et cela n'a
rien d'étonnant, quand on voit un grand
nombre de ses partisans voter contre lui. Il
est évident que depuis la suspension de la
séanc* le Gouvernement a ramené ses par-
tisans à résipiscence et qu'on a expliqué à
un certain nombre de libéraux qui ne veu-
lent pas encourager les jeux le dimanche
qu'ils feraient mieux de rentrer dans les
rangs et voter avec le ministre de la Jus-
tice et le ministre des Finances, qui se dé-
clarent tons deux en faveur de ces jeux le
dimanche.

Tout le bill est un chef-d'ouvre d'incon-
séquence, conçu et rédigé par le ministre de
la Justice. Des représentations ont été fai-
tes au comité par des délégués du parc
Grimsby, qui donne des spectacles réli-
gieux dans cette partie du pays. On
exige un faible prix d'entrée, et ce parc est
.très fréquenté. Les prédicateurs les plus
éminents des Etats-Unis et du Canada vont
y faire des conférences sur les questions du
jour.

Le comité a cru que s'il ouvrait la porte
en faisant une exception pour un parc de
cette nature, il serait obligé de permettre
aussi les jeux, et nous avons décidé de fer-
mer tous les parcs. Nous avons dit à nos
amis .les méthodistes du Canada : Nous ne
pouvons pas vous permettre de faire venir
ces prédicateurs éminents pour adresser la
parole au peuple le dimanche. si vous exigez
un prix d'entrée qui vous permette de faire
venir ces prédicateurs. Et ensuite, nous

236

nous sommes dit, si nous défendons au peu-
ple de fréquenter ces parcs le dimanche, ne
devons-nous pas aussi interdire toutes les
distractions ce jour-là ?

Le ministre de la Justice dit qu'il y a des
clubs de baseball dans tous les vil-
lages du Canada. C'est vrai. Mais cet
amendement ne les concerne pas. Il ne vise
que les clubs organisés qui possèdent des
terrains dans différentes parties du pays, et
c'est à ceux-là que nous disons que les jeux
seront interdits le dimanche. Nous ne dé-
fendons pas aux jeunes gens du village d'al-
ler jouer à la balle dans les champs ; mais
nous disons aux clubs organisés, qui ont
des terrains et des maisons qui servent de
lieux de réunion de respecter d'observer
le dimanche et de faire cesser les jeux ce
jour-là.

Le ministre des Finances cherche à nous
faire la leçon en disant : Nous voulons que
la jeunesse canadienne puisse jouer à la
balle le dimanche ; nous voulons que nos
jeunes gens apprennent à jouer au tennis,au cricket et autres jeux de cette nature, le
jour du Seigneur. Pourquoi n'a-t-il pas prê-
ché cette doctrine dans les Provinces mari-
times ? On voit par les statuts de ces pro-
vinces que l'on cherche à y interdire ces
jeux 'le dimanche, même quand aucun prix
d'entrée n'est exigé. La loi du Nouveau-
Brunswick que je suppose semblabe à celle
de la Nouvelle-Ecosse, dit :

Personne ce jour-là ne jouera aux quilles, à
la balle ...

Justement le jeu que le ministre des Fi-
nances voudrait introduire dans tout le
pays le dimanche.
... aux dés ou autres jeux.

Nous avons des lois semblables dans l'On-
tario, où ces jeux sont interdits le dimanche.
Une loi semblable existe aussi au Manitoba
et dans les ordonnances des territoires du
Nord-Ouest. Personnellement, je n'ai pas
de grandes objections à permettre certains
amusements modérés le dimanche ; mais je
dis que, si l'on défend aux ouvriers d'aller
dans les parcs, qui sont pour eux
des endroits de santé, la même défense doit
s'appliquer aux riches. Ce n'est pas une
raison pour le ministre des Finances de dire
qu'en empêchant l'homme riche de jouer au
golf, on peut aussi priver la jeunesse de
jouer à la balle le dimanche. Tout le bill
n'est qu'un amas de contradictions.

M. BUREAU : Les honorables députés de
la gauche semblent donner à cet amende-
ment une interprétation qu'il ne comporte
pas. La disposition qu'il contient ne frappe
pas uniquement le riche. Il n'y est pas du
tout question de la valeur de terrains ou
des bâtiments que peut posséder un club, ni
du prix de la contribution annuelle exigée
des membres. Les terrains et autres pro-
priétés du club peuvent avoir une valeur de
$10,000 ou'de $50,000. Ceux que les hono-
rables députés de la gauche atteindraient le
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plus en refusant de rejeter cet amendement une certaine contribution par année pour

seraient les ouvriers. entrer dans leurs clubs. Ils forment leurs
propres clubs pour des jeux dont ils ont la

Plusieurs VOIX : Oh ! oh ! direction, ils élisent leurs propres officiers,

M. BUREAU : n'y a pas de " Oh " qui ils ont leurs propres terrains et vous les pri-

tienne. Il y a beaucoup d'ouvriers qui, verez le dimanche de jouer A la balle sur

ayant travaillé toute la semaine. louent un ces terrains durant les heures de récréation.

terrain, pour lequel ils paient une contribu- (est très bien de tendre un piège et de dire

tion annuelle de 50 centins ou un dollar, et, que vous voulez mettre l'homme riche sur le

le dimanche, ils vont y jouer au palets, ce même Pied que le ýpauvre. Mais ce n'est

qui est une récréation bien innocente. Bien pas ce (lue vous allez faire. L'homme riche

souvent aussi, ils louent un terrain qu'ils peut se défendre lui-même, mais l'homme

entretiennent au moyen d'une contribution pauvre ne le peut pas, et sots prétexte de

périodique, et, le dimanche, ils s'y rendent viser le riche, c'est le pauvre que vous at-

avec leur famille pour jouer au cricket. Si trappez.
cet amendement n'est pas rejeté, ce sont ces L ARMAND LAVERGNE Puisque 'ho-

ouvriers qu'on atteindra plus particulière- na député d sifoqe e pro-
mitent. eii les privant d'une récréation bien nlorable député désire si fortement proté'

ment, le dimanche. ger le pauvre, pourquoi n'a-t-il pas voté co-
innocente, ltre l'article 5 ? Aux termes de cet article le

Vous les frapperez bien pins lourdement pauvre homme ne peut assister à aucune

que le riche. parce que le riche peut se pro- représentation au 'arc-Sohmer te dinauhe.

téger lui-même. S'il ne peut pas jouer au Pourquoi l'honorable monsieur n'a-t-il pas

golf sur son terrain de golf, il peut sortir voté contre cet article? Je dis que le pré-

dans son automobile, ou dans sa voiture et sent amendement prévoit le cas Is clubs

n'est pas embarrassé pour s'amuser le di- qui appartiennent à des gens riches qui les

manche. dirigent et paient de fortes redevances cha-

M. PLIINGLE : Quant là l'article 5, il e( (lue année, tels que le Golf Club t le

pêche les ouvriers d'aller à ces parcs si on ditmaichme ces gens peuvent jouer au golf

y exige l prix d'enfré es toute la journée tandis (lue le pauvre homme

y U U ais je ne parle pas tcs ne peut pas louer une voiture poui' se rendre
M. BUTREAU a la campagne avec sa famille. Si l'Iono-

p)arcs où l'on exige uii prix l'entrée. Je 'rable député de Trois-Rivières (M. Bureau)

parle de cet amendement à l'article 5 que les était si intéressé à protéger le pauvre
honora'bles députés de la gauche veulent lIoume, pourquoi n'a-t-il pas voté contre
maintenir dans le bill et chue nous voudrions ' l'article ? C'est l'article le plus injuste du
faire retrancher. bill tout entier et il frappe l'homme pauvre.

C et ameîîndem.'nt est concu comme suit : M ILIG:Qatàc uag 'o
Il n'est permis à personne appartenant à un M. "ILDING Quant à ce qu'a C l t t ho-

club) on une société dans laquelle on paie une mirahie député de Uornxl-vall-et-,$tcn'mDont (31.

contribution annuelle ou périodique quelcon- Pringle) au sujet de tues reinarques con-

que ou qui est payée à tel club ou telle société cernant les Provinces maritimes, je m'op-

à titre de contribution régulière, de jouer sur pose à son-je ne dirai pas son interpréta-

les terrains ou dans le local du club ou de la tion-mais à sa parodie des quelques pa-
socitété à l'un quelconque des jeux connus sous roles que j'ai prononcées dans les premiers
le nom de golf, de cricket, ou à tout autre jeu jours de cette discussion.
de balle, ou d'y assister. Je préfère être jugé d'après les " Débats "

Je dis que cet article atteint plutôt le plutôt que par ce qu'a dit l'honorable dé-

pauvre que le riche. Je dis qu'il atteint les puîté au sujet de la nature de mes paroles.

ouvriers qui louent un morceau de terre et le n'ai entendu soulever aucune diticulté

paient une contribution annuelle pour l'en- 1 dans les Provinces maritimes au sujet de

tretien. et où le dimanche, après avoir tra- cet article. La " Lord's Day Alliance " là-

vaillé toute la semaine, ils vont jouer une bas ne l'a pas demandé. On ne demnande

partie de palet ou tic eroquet ou autre jeu cet article ni dans les Provinces itaritimes

innocent. Je dis qu'il rendra aussi un grand i dats aucune partie du Canada (Iue je

nomhre d'enfants passi.bles dle la loi-des sache-et certainement pas dans la Pro-

enfants qui jouent le hockey sur un .terrain vince d'où je viens. La Lord's Day AI-

pour l'usage duquel il est exigé une petite liance " ie l'a pas demandé. Personne ne

contribution annuelle. Mais commetit at- l'a demandé, et toute inquiétude de la part

teindra-t-il les gens qui vont le dimanche au de mon honorable ami relativement à lia

club Rideau ou aux terrains de golf. qui province de la Nouvelle-Ecosse, est absolu-

s'assoient sur lt véranda et y fument leurs nient inutile.

pipes ou leur cigare? L'article ne les at- M. PRINGLE Alors quelle province de-
teindra pas, tuais il atteindra le pauvre Maîana cette loi concernant l'observance du

homme qui travaille six jours par semaine et dimanche ?d

qui essaie de prendre une petite récréation
le dimanche dans son propre petit club, son M. FIELDING : Je ne parle pas de la loi

propre petit terrain de club. Pus, prmxz concernant l'observance du dimanche, mais
nos maisons d'éducation. Les élèves paient j en particulier de cet amendement qui fait le

M. BtREAU.
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sujet de notre discussion. 'Je ne connais au- absolument dans ce au'il dit au sujet de lacune province qui l'ait demandé. Certaine- loi du Manitoba. Il y a dix ans, la ques-ment la province qui me touche le plus près tion a été débattue dans la législature de
ne l'a pas demandé et je consens bien vo- cette province et on y permet toutes sorteslontiers à le retrancher, de sports le dimanche, pourvu qu'on n'exige

M. SPROULE : Lorsque j'ai dit qu'il n'y
avait pas de clubs dans la campagne, dans
les villages et les villes le ministre des
Finances a répondu qu'il y avait des clubs
et que nous alions priver les pauvres jeunes
gens d'en jouir. Je lui ai demandé quels
clubs et il a répondu: les clubs de baselbail.

M. FIELDING: Je n'ai pas dit cela.
D'autres l'ont dit. La chose a été dite dans
la discussion générale.

M. SPROULE : J'ai compris que c'était
le ministre des Finances qui m'avait ré-
pondu.

M. FIELDING : Je ne me rappelle pas
l'avoir dit, mais il peut se faire que je l'aie
dit. J'ai pu le dire pour donner un ex-
emple.

M. SPROULE : Est-ce que les gens vou-
draient que leurs garqons, s'ils appartenaient
A ces clubs, s'assemblent le dimanche et
jouent à la balle ?

M. FIELDING : Dans ma province, non.
M. SPROULE: D'après la connaissance

que j'ai de la province d'Ontario, je dirais
également non. Mais pourquoi le ministre
des Finances veut-il faire retrancher cet
amendement, si les gens ne le veulent pas.
Il prétend qu'il était injuste envers le pau.
vre homme d'adopter cet amendement de
l'honorable démuté de Wellington (M. Mar-
tin) parce qu'il frapperait plutôt le pauvre
que le riche et c'est pourquoi il désirait
faire rejeter l'amendement. C'était éga.le\-
ment l'argument du ministre de la Justice.
Mais nous avons répondu que les pauvres
gens ne demandent pas de rejeter cet amen-
dement. Nous disons que leurs clubs de
baseball ne se réunissent jamais le dimanche
et qu'en tout cas il ne s'appliquait pas dutout aux clubs de baseball, parce que les
membres ne paient aucune redevance an-
nuelle ou périodique. Ce qu'il font, c'est
aller recuillir des souscriptions pour fonder
le club et ensuite il se maintient au moyendes recettes prises à la porte lorsqu'ils
jouent des parties, mais ils ne jouent jamais
ces parties le dimanche. Les seuls clubs
qui louent des terrains sont les clubs riches
et ce ne sont que des clubs comme ceux de
golf. où les riches jouent le dimanche, que
cet amendement atteindrait. Ce ne sont
pas les pauvres gens que frapperait cet
amendement. Ils appuieraient cet amende-
ment. Et le pays appuierait ce comité et
la Chambre en privant les pauvres de ce
droit s'ils le voulaient exercer.

M. S. JACKSON : Pour l'information del'honorable député de Cornwall (M. Pringle)
permettez-moi de lui dire qu'il se trompe

236j

pas de prix d'entrée.
M. PRINGLE : L'honorable député (M.Jackson) ferait mieux de lire la loi de la

province du Manitoba. Qu'il prenne les sta-
tuts revisés de 1902-Is n'ont pas dix ans
de date-chapitre 102. article 3, et il consta-
tera qu'ils défendent de jouer des parties
dans des enceintes closes, lorsqu'on exige un
prix d'admission, ou de jouer une partie
quelconque dans un endroit public dans la-
quelle les parties adverses jouent pour un
prix ou une récompense.

Quelques DEPUTES : Très bien
M. SPROULE : Où sont les soixante-huit

voix qui ont approuvé cet amendement, il
y a une couple d'heures ?

(Par 80 voix contre 38 la motion de M.
Aylesworth est adoptée, et l'amendement
est supprimé.)

(Rapport est fait du projet de loi ainsi
modifié.)

(Les amendements sont lus pour la Ire
-ois.)

M. AYLESWORTH propose que les amen-
dements soient lus une seconde fois et adop-
tés.

M. DAVID HENDERSON (Halton): Com-
me le ministre de la Justice a le droit de
proposer le renvoi au comité après que ce
dernier a statué sur une question, je ne vois
pas pourquoi il y aurait objection à ce qu'un
honorable membre fit de nouveau la même
proposition. Nous-pouvons ainsi jouér à ce
jeu de va-et-vient jusqu'au ma in. Je crois
pouvoir Ù mon our déposer uné motion sem-
blable à celle du ministre de la Justice. ten-
dant A ce -que l'article ne soit pas adoptémaintenant mais qu'il soit renvoyé au co-
mité général avec instructions semblables
à celles que nous avons déjà données. Je
n'ai pas l'intention de faire cette motion.
mais je me lève simplement...

MI. L'ORATEUR : L'article a été suppri-
nie.

M. HENDERSON : Oui, mais il y a une
motion en délibération. Je me lève simple-ment pour attirer l'attention du ministre de
la Justice, qui a institué toute cette·procé-
dure, sur l'aosurdité absolue d'une procé-
dure qül n'est pas ordinaire dans nos dél-ibé-
rations. Je ne me rappelle pas qu'aucune
procédure similaire ait eu lieu Ici. Et je
pense que le pays regrettera qu'avec un bill
qui devait être traité avec toute gravité nous
avons virtuellement jouté-je ne dirai pas
un jeu de hasard-eh 'bien, pratiquement un
jeu de hasard, parce que la majorité va
d'abord d'un côté, et immédiatement après

7498



7499 COMMUNES 7500

Un c:încnl 0ou iquelque autre chlose. a1piès M. SI>ROULE :Je ne vois pas qlue nous

quelquIle lersusion 5111 debois4 (le cette sal.sCons plus avancés qu'aupîarav'ant. tCe bill

-je n'appellerýai pis cela nu asservissemnîlt. i1011îs est d'ai ord relîvo> ('du comnité iénéral,

Je ne veux pas être miéchaniit-iiirineL par U e'n amenidemnt, et l'on pose la question

un vote de la majoýritéý la décision antérieure- de savoir quand cet amendement sera pri

nuent pise. Je regrette beaucoup (lue la eli considération. oiu a déid iîniédý(ia te-

digîîité dle la Chambre ait été abjai 's'ée çoml- imi'nt. Maintenant, M11 lîl'0t)5 qule l'amlen-

que elle l'a été dlans les délihératioil,ý de ce de(InenIt sOit lii rîîe seconde fois et approuvé.

soi t'. iLai fori-e régttllière de la morion du ministre
-M. R. d. B la Justiceamc'est-tS-direala for'îme où cCttO

M.~~~~~~~ iC. L.B[DnLe îeieîc iotion aurait (,Il être- fa iti'. bien <ju'il tic lui
dolivent étre i i s (.i1 dlMil éta t i pi ii r oi'i. ait pais donnlé ccItte foi 11e evai t î trIer

jle pense.~ i';iîlliîoii de Cut objet du feuilleton et l'lil-

M. i.OItAEUII Tous les aîeiidetîieiîtsý "oi du Ibill au coluitlé généla;l ipour l'examein.

ont été adoptés. moins un. î le e;ri(l- qi uestion. Et î"'st lài. si je
M. 11 L.BODEN: e n Fvai ps cu.saisis, bien la itie (Ill~e pirîîîis Iliono-

M. R. L. BORDEN Je ne l'atbi iScu ile délut de Hstings-oulest :tque l'objet

M.L'(->lt.&TEVII1' t M. le greffier vienit de tendant à liai zili(i'aioîi de l';îînenllemc'nt

în t' donnleu' ce t'en seignemnlt. Soi t r;li et qile le 1bill Soit ici irot" cii co-

M-N. E. G. PORTER <la stin gs-Ou est): A1vant
(Ille lit miotioni soit adoptée, je déýsire poil- M. BRE)]) E:i Non pas. e (Illue la i 'h:iiîî-

ilaît luni instanti ifixer l'atteintionc sur- une lire e-xailliîe en ce minent. L'est cet ainiende-

omission dii lill c'est pîrob ablemîenit un 1iîîent tani aîneiideuîîient identique. Alo0rs,

mnuîe d'attention lui est d'uiîe gr'aînde 1itnous ponvon0, propioser uiîn ueîeiei Se

ilmuportance, il mne Semible. L~e Gotuverînenment ':ijipoi't;inlt il cet a iCil demnent. et traitant ýla,

désir'e vivemnt Suis dote. îerfectioiiner îîîîî'sîjet. -Mais. Si Je coîipneids I udt,

autan:11t que possibel éi'dsdi a iî l'honorablie dé(p ilté (M . I ''i'i relit pa.r let'

on1 îles exempltionis. et iieoisiini' j'offre d'unî auntre sujet entiènemlenit dlil'l'éî'eii. it 'loi,

lizii'tteietiie j'ai dans il's maî;ins. -'i't las l diilsjet donît laî Cha;mbre'i 'î'tlenC

amneencît Saîpplique' a l'alinéa n'l île l'e 111011)ii1tt qui estl'iîii'ii't

l'article 2 du bill, qui décrète une oxetuptidi .$ 10't. iisl îi' li iiiOI

relativemîenît au Service tics ]lii- s, ii late;iuX ii 'ii lJa ié;îI 'liii-elnes lias tenu 'le

aîutoirisés piar l'auîtoirité 'ompiiétente -t traie,- 1:rili''iîî'dtsIi ilis'îsiii i l.înî-

porter tics voyiageturs le dimncbe. ilei'ieuit pîroposé. Leî cîîîîîirééiér estpr
Moncitiiicleiiieiiît est îli'sti:îê- il éteîîîlre faitelielit libre (le délibérer sut le ibill

,et :iriice le mièire à auiiilt.rttssi les < i>nmllt il leý 1,:1drt Mo iitioni doit piiiti'i

petits à péage. Il î' y a (laits lai)10 prvice u <l'obj <et tetidanti à l'aiidopi tio (i e1' i eîR

ii ii;iiti itt;îtît qule Je silie. ilI lun seul mon'it soit rayé et qupl I'011 soit tîlit îi3

pont qjui soit liré-seiîimleilt c plité pa nue di'e'ant 1<' -omijté éérl Et aloIirN i

coLlipiignie qlui tient la Q'Oiiil ii (.le poiurra Fl'iiider eîiiiîinî' cîîvo1d1 i

d'n%2Y luPrlmn. epliht,ýt p ' eU pieliîtes, Vi IN Nt pilas.

Si WIIWJ LAUTRIERJ: je viens sot- M.s tia~: Ru 'iiirt lP 1.
lever la qjuestioîn (ie règîcnnt. Notus n'en tîtîlIe je' in'PPuie. îuî'nî (lit '.1

sosOiC pas, je crois. à disîti1ter, tîe nmotion mais qtuand il est fait rapport dtun till a-bop-

polir la 3ie lecture l1ui projit de loi, tuais té avec (les modifications, l'Orateur posera la

Seiulemient une mnotioni pîour l'adoiptioni de quest ion ordinaire :Quand le bibi ainsi amea-

l'amiendeiiient. dlé cai comité sera-t-il pris en considération ?
Sur cette questioa, le sciui amendement ré-

M. R1. L. BOJIDEN :Vous tiouis att'0z, ilé gtîîier se ratîporte au jour à fixer pouir

clavé, il y' a tun instanît. mniisieu' il Or'ateuril. la priai' eii conîsiderationl. et la iiteis-

qu'on poutvtait piroposer' le renvoiidi projet clati luit se borner à cer point. E Xcep é

tic liii auî coîlîlté gétiéri1l. dans les cas oùi les amendements soat

L'Itlîoor;ilile JL. 1'. BRODERiL n llslr d'un caractère important. et qtîe la Chamn-
'UR(ilin.'rebre a besoinî de temps potîr ettîdier. le

tic la Marine it des Pêcheries) : M;i5 bill est imîacdý(iateiinnrit pis eni cons idé rationl.

Chaambre dlilér;îit Suîr uin amienîdemenit ci oit qtiiandc le titi. aitîsi amendé. est Pris en cea-

ie comtité génrtd Ii! n'ait faîit ralport. et suirai ion, 1(%s amentdemtenlts senl Ris deux fois

qtuand motion t ('té faite piotur l'adoltption de putis adloptés. A venuir jusaque lotit récemment,

cet amenîdemenît oui a proposé qule l'amende- ot tic preniait ci' ceîisidération iuie les amen-

ment nie fût pas adloîté-je piavle de l'ainiie d< niets. Masmainîtenant lotit le tilt petit

deiint donit la Chiamîbre était Si su ce cite titis eiî co ns idératijoni ce qui est d'accord

moulet-mai qu e )llftr't i ait avec ta pratique dles C'ommunies aalgtais 's,
cnonielt. ii u e il û elooa adoptée' ici.

SOi1j'iý bincmrilhnoaluépt e A Sénat, l'habitude est de suivre la pratique

Hias iuest comprs l'ortr abl dîputéoser aîîgtlaisî' et d'amender le tilt, si c'es5t néces-

aiîetiîdemoet Porujt due vaur p rtiSe tii .sa ire. dans ta discussion en comité gené-
ainnteinntausujt 'ue atr prti (11rat sur te tilI modifié. En r éal1it é, l a

bill. Quandt on1 propaosera la .3e lectîrî' cit ('hambre dis, commtunes dui Canada ''a-

bi, l urra alors préseînter sa motion . tîeîeuaas n titi, à cette phase 'l

M. HENDERSON.



7501 6 JUILLET 1906 7502
la discussion, conformément à la pratique
suivie en Angleterre. If arrive souvent, ce-
pendant, qu'un membre de la Chambre fasse
motion que l'objet tendant à la prise en consi
dération soit rayé du rôle, et que le bill soit
renvoyé au comité afin de l'amender de quel-
que manière que ce soit.

soin de venir à Belleville pour le médecin.
Si le pont doit rester fermé le dimanche, il
en résultera de grands inconvénients.

Je propose donc que ce bill soit renvoyé
devant le comité général pour amender le
paragraphe " n " de l'article 3, en insérant
après le mot bateau. dans la ire ligne les

Je crois donc que l'honorable député de mots " ou pont à péage ".
Hastings est parfaitement dans la question M. FIELDING : Je n'ai pas à examineret qu'il ne fait ici que suivre un précédent si les observations de mon honorable amiétalli il y a un instant par le ministre de la sont fondées ou non, mais je ne crois pasJustice. que son amendement puisse être recevable,

M. PORTER : J'ai soulevé cette ques- au point de la discussion où nous en sommes
tion parce que je la crois suffisamment arrivés. La Chambre ne discute pas en ce
importante pour que le Gouvernement moment l'ensemble du projet de loi ; elle
s'en occupe. Si ce bill est adopté sous sa n'étudie qu'un seul amendement. La Cham-
forme actuelle, je suis certain que la chose bre a donné pour instructions au comité de
va paralyser toute la navigation dans la remettre ce bill sur le tapis, afin d'en rayer
baie de Quinté. Il y a des bateaux descen- un certain article. Le comité a suivi ces ins-
dant ou remontant la baie de Quinté. le di- tructions, et la motion dont la Chambre est
manche. qui sont partis avant le dimanche en ce moment saisie a pour objet de ratifier
et ne doivent arriver à leur destination la suppression de cet article. Je ne vois pas
quau commencement de la semaine. Ces que mon honorable ami puisse ainsi venir
bateaux ont à passer un pont à péages présenter quelque chose se rapportant à une
traversant la baie de Quinté, et ce pont autre partie du bill, bien que cela puisse
est exploité en vertu d'une loi du Parle- parlaitement être présenté en temps et lieu.
ment autorisant la perception des péages- . Je crois qu'il n'en pourrait résulter que de

On y emploie dix à douze hommes, répar- la confusion, et mon honorable ami serait
tis entre une équipe de nuit et une équipe peut-être le premier à regretter d'avoir ainM
de jour de cinq ou six hommes, chargés de mêlé les choses. Sa motion tend au renvoi
percevoir les péages et de faire fonctionner le de l'ensemble du bill. Mais la Chambre n'est
tablier mobile. Ce pont est le seul moyen de pas saisie de l'ensemble du bill. Tout ce
communication entre les comtés de Hastings qu'on nous demande, c'est de prendre tout
et de Prince-Edouard, et relie la ville de simplement en considération le rapport du
Belleville au comté de Prince-Edouard. Avant comité proposant l'adoption d'un certain
la construction de ce pont. il y avait là un amendement, et la motion dont la Chambre
bateau traversier. Le permis de ce bateau a. est saisie a pour objet de. fai'e adopter cet
été annulé, et maintenant il est défendu à amendement. Je prétends qu'il est impossi-
tout bateau traversier portant des passagers ble, pour le moment, de nous occuper d'autre
d'effectuer le passage. D'après l'article 2 chose.
de ce bill, il serait défendu, je crois, à cette M. PORTER Je suis prêt à me rendre
compagnie (le permettre cie passer sur ce M.PRE :Jesiprtàl ene

lmge daneermenore ddeare snc- au désir du ministre des Finances et à pré-pont. le dimanche, ou encore de faire fonc- senter cette motion lors de la 3e lecture dutionner ce pont. Si l'argument invoqué de- bill
vant le comité au sujet des bateaux traver-
siers a été jugé suffisamment concluant par le M. l'ORATEUR : La motion me paraît
ministre de la Justice pour l'engager à faire en tous poins semblable à celle qui a été
une exception à ce sujet, il me semble que discutée il n'y a qu'un instant. II y a un
les mêmes motifs peuvent ici être invoquées rapport du comité proposant l'adqption d'un
avec autant de raison. Bien plus, cette loi certain amendement. Si je comprends bien
se trouverait être en conflit direct avec la les autorités qui ont écrit sur ce sujet, ces
tionner le pont. La loi d'autorisation oblige conclusions peuvent être mises en discussion
celle-ci à maintenir ce pont tournant pour ainsi que le bil, et on peut déposer un amen-
faciliter la navigation, et à ouvrir et fermer dement. C'est ainsi que j'en ai déjà décidé
ce pont à l'approche d'un bateau. Eh bien, on un certain cas, et il me semble que le
à moins qu'une exception ne soit formulée cas actuel ne diffère pas de celui-là.
dans ce bill, l'effet en sera de supprimer en- M. FISHER Dans son propre intérêt, je
tièrement toute communication le dimanche crois que mon honorable ami fera mieux de
.entre ces deux comtés et d'arrêter toute retirer sa motion, car il est absolument né-
navigation sur la baie. En outre. il est très cssaire que nous adoptions les conclusions
important pour les habitaats du comté o du rapport. Si nous adoptions l'amendement
sinant de Prince-Edouard que ce pont reste de mon honorable ami, la Chambre ne pour-
ouvert au publie le dimanche. Beaucoup rait pas'ratifier l'amendement qui a été fait
de gens qui habitent les environs de Belle- au bil en comité général. La Chambre a, je
ville et de Rossmore viennent à Belleville crois, l'intention de ratifier cet amendement,
pour assister aux exercices religieux, et cela et par conséquent il lui faudra rejeter l'a-
leur sera désormais impossible, si on ne leur mendement de mon honorable ami. La
permet pas de passer le pont. On a aussi be- Chambre agirait certainement de façon ilo-
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gique. si après avoir donné instructions au
comité d'agir en lin certain cas, et ce comité
avant déféré à ces instructions, elle allait
maintenant refuser d'accepter et d'adopter
les conclusions du comité général.

M. AYLESWORTH : J'avais cru que l'ho'
noralîle député qui a présenté cet amende.
muent consentait à le retirer, en se réservant
de le présenter de nouveau à la 3e lecture
du bill. Si je fais erreur, j'aimerais pouvoir
dire ici quelques mots au sujet de cet amen-
demnt.

M. PORTER :J'ai dlit qu'il m'était indiffé'
rent, à cette phase dle la discussion, que
l'amendement fûît soumis à lat Chambre dés
mnaintenanxt ou1 sur la motion de la 3e lecture.
Jl'ai dit que ai ia motion n'était pas régu
hière, j'étais parfaitement consentant à la
présenter lors de la 3e lecture, mais comme
M. l'orateur a décidé que la tmotion était
régulière, je ne vois pas pourquoi je ne la
préseinterais lias clés maintenant.

M. P'ATERiSON :La seule raison est que
vous pîourriez vous attirer tics votes adver-
ses, qui. eni d'autres Occ'asionis. auiraient li
vons être faxvomables.

condamnable etn principe :qu'elle est basée
sur l'arbitraire (lqui si elle est misé à exé-
cution elle nous reporte au temps dles lois
somptuaires, c'est-à-dire à une époque dle
l'histoire qui devrait rester fermée pour tou1-
jours.

liabiord,. la loi est arbitraire dans sa dé-
finition dlu crime :0o1 plutôt, sans définir le
crime. e'lle prend pour acquis chue touit lin1
ensemble (l'actes, constiue un ciue.(est,
cie lat part du législateur, l'exercice ci'îuî lion-
voir alrb)itralire qlue ce déclarer criminelle
une action qu'il ne définit pas. De plus. ("est
exercer <'e même pouvoir arbitr:aire (lue de
errer de., exceptions qu'on iie déefinit pas.

I >ès le débuIt de la dliscussions. l'honîorable
inliîîistre de lal justice 3. Alexvri a

pi seilté l'airgumsent le plus3 fort qu'*il soit
po(ssib)le d'invoquer contre ce projet (le loi
loi'squ'il al dit. eîs réponse ti iielqunit" qui
liii demandait ce (lue signifiaient les mots

oursde nécessité et (je miséricorde

Je crains que mon honorable ami ne veuille
rniissposeýr une tache trop forte. Les mors

actsléon miséricorde " seront interprétés
par le rtribanal qui jugera les catises :ce ne

seapas une question de fait dépendant des
cicntane stécilales. (laits la cauice lui sera

M. AV LES WOII'H :le tensais tout sun- soumtise au tuînal.
plemnît à faire remnarîquer, àl propos cie cet vocdoclprnie(1*) osà1: :ýe

amnemient, qu'il uIl semtble assurémenît Voc lîel rtcleît'î oeý alas
iévidenît qlue tout celaIttioit être atssimilé à, mêmle île la loi :c'est qu'il sera aut ponuvair

tit trmavail néýcessaIire. Si tit voyageur stur (lotit mtagistrrat. tic tînt juge île pal a. île
une voie publique, à cheval isî en voiture, touît hommtie chargé di'aîlni nistrc'r it justice,
arrive à tit pont tounsant, il est assré dc'éclarer uit citoyen conupabile d'tun trinte

mtr nécessaire. afin de pernmettr'e qu1e ce tit île décidler si l'acte tdont 011 l'accus~e tamn-

voya geur punisse terminer sois voiage, (tle lie danis lexcelîtio;ii quandî Fluteur diêteîl

ce liti soit ouvert est fermé. Si tit bateau it loii confesse sOll impuissanice àl l'iistci'pré-

trax-er.stiit lat haie cde Qrtiîté arrivt' à tin tir.
pont tourîstîtt qlui se trouve ferîté, il est Il y i sotixatiie its, le iîat'lt'tunt titi C'a-
ilbsoîluîmiient ntécessair uile ce pounr soit ou- trili iinil i il t[. lit l uina . iie loi de l'ob-

vert. tfila île permetttre auxy vîîyageurts'à boni seivanti' titi (iii instisclie. itais, il ets mîsi el-

(ie ce bateau cie coîstitîer le'ur voytage. glinit l'îîîîitlitn à 1ti iprovicce clii haut-
(L'liilfleielt tc . Prte et rjeé. 'taititit. Sîttîs l'empîite tIlc cetti' loii. qieion-

L'tiiieident'it ce M Poter st ejeé.) que se croyait victime îl'îîule itititi Ili tlitilt

M. -AYLEISWN( )lL''I proposeî lit 3e lecture injutc rivait drtoit dl'atppel à la 'totur tics ýe5-

dît proijet île loi. sîîonss tic' qunartier. La présenste loii tic donnise
IIAS. i :ttehe} Avaîplis à l'accusé le îîîe nin itg.No01t. tus't-

M. I IENIII B04)1.%,S Lble AVI ts n, t'ét les satuve'gtardes qîu'il y a
tîtut 'etre mtiton soit muise au-x v-oix. je dési!re saixat'I tin t1iti jon tai téesti'e oi'a
fari e ti l lîte s ob ser'vat iotîs sut' le pîtinlcpc s 1it':m 1 lit 'il é tics .t 'loy tii. c't tnoits livroinus,

réiétil tilttbill. 'esptîte ptré'senter ces uîb- sants tîîîîî'l au plus igniittii lis (le, di
servtieus île maîniière ù tic blesser personnie. ptrîix. lat libecité doi totei pertsonne (jui
Stîns dotet. ait coutrs îles disctîssions qîî'tt at tri itouru lis pinetis p révues par ce'tte loi.
itrox tîjiéesý l'étudelt île chticun des articles 1, îiiitrtitt i ittitilrhtio 1t clii'' rétr'ogradé
île te pro'jet dei loi, il ittiti est Celitippé tl'd Jit0 itt poitl île tt'jtoii55ýý('t' tiîglitti'liîi Its
paroletit' dt' combaltt :itaisrtmott'ii (îIe iqueniui' tti lis législtateturs (Fil v al sti'<n-
Ittfs sttt1itii' soîtti', îIle c'ttc' pîitise-(1 ilît dhtt ti' tits jitgei'ni'it ii''isttte àa Iri ti'titiî
ilet' ue îtus sttiliiics 1ut' le pintt di'tie h'' île la lihtitté ittiiviîlic'le '? T.iot u ilt' il

surm le rviniile et 1ti uttîttée généitale titi bIt p l us éitndue (Ille ]lt mîiennîe (c's p'imi-
et ptrét'ise'r les Moitifs quti Ilt' pousssitit à lpro- cipt-s tiie légiislationt. Il tooimîit les lîrécaît-

hiosîr d'yaire certaines moifiicationiî iViiit his doit hi' législaitetur dotit enstoureri la li-
tilt'il tdevilennme liti. h, 'té intiidueiiîmcl le ct' reil I*'uspi ilti ou abisî-

Je tule pecrmîettrati dtîaîtrd ic résistelr lissi, dis, lais iétls.Il ru étudtié iiiisu(ire.
ttlbjet'tiotis tîtle jti soicvé' meiicsuri't Ite Il 1 u 1' méil ludontmutrtitsiîtt ses, ei-

le jill étaiti i'\tilé -ttsses difi is- ttues e't les mîieîîs ont soufflert lors(ile les
pes et jtil irti qut'il Mtns avls, ]i loi stîirîigistt'i-zts. ittuttis l'tii<5pouvoir ttI'l)iýiu'iirc et

M.J FISHIER.
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sar- appel, faisaient subir aux citoyens tout
le poids des lois pénales.

Non seulement faisons-nous reculer la ci-
vilisation de notre pays. non seulement re-
tournons-nous au temps des lois somptuaires
de la Nouvelle-Angleterre, mais, plus encore,
nous détruisons l'œuvre du Parlement du
Canada-Uni, lequel, il y a soixante ans, dé-
crétait que tout homme frappé par un ma-
gistrat ou par un juge de paix aurait droit
d'en appeler à la cour des sessions de quar-
tier, quel que fût le montant de l'amende
imposée.

Voie donc un texte de loi qui crée un crime
mais qui n'en donne aucune définition ; qui
crée des exceptions à ce crime sans les dé-
iinir davantage ; qui repose sur l'interpré-
tion arbitraire du plus ignorant peut-être des
magistrats ou des juges de paix ; et pour
comble, il supprime l'appel à tout tribunal
qui, mieux éclairé sur la jurisprudence,
pourrait sauver un grand nombre de per-
sonnes des iniquités auxquelles cette loi peut
donner naissance. Mais, ce n'est pas tout.
Non seulement cette mesure sera-t-elle une
source d'injustices graves pour les indivi-
dus, mais encore elle créera de sérieuses
difficultés à un grand nombre d'industries.
aux compagnies de transport, aux grands
négociants comme aux petits commerçants;
et cependant aucun article ne pourvoit à in-
demniser tous ceux qui, depuis des années,
exercent légitimement des droits qu'on leur
enlève aujourd'hui d'un trait de plume.

Lorsque le parlement de la Grande-Bre-
tagne a diminué le nonibre des cabarets en
restreignant l'émission des permis, il a, imbu
de <'et esprit de justice que l'on retrouve par-
tout dans la législation anglaise, décidé qu'il
fallait pourvoir à une compensation. Par
le projet qui nous est soumis, où le crime
n'est pas défini, où l'exception reste indé-
terminée, où le condamné ne trouve aucune
lueur d'espérance sous forme d'appel, vous
faites perdre des centaines de mille dollars,
des millions peut-être, p:acés dans des en-
treprises légitimes, et vous ne songez même
pas à indemniser les personnes lésées.

Le ministre de la Justice a déjà dit, je
crois, il a du moins insinué qu'il n'était pas
l'auteur de cette loi, qu'elle lui avait été
servie toute chaude par les saints personna-
ges qui l'ont préparée.

M. AYLESWORTH : Non, par le comité.

M. BOURASSA : Et où le comité l'a-t-il
prise ? Au témoignage du " Lord's Day
Auvocate ", elle est sortie tout apprêtée des
mnains de l'Alliance dominicale.'

Je me permets d'exprimer un vou, et je
l'adresse à ceux de mes collègues qui se
lèvent sans cesse pour nous dire de faire ceci
parce que l'Alliance le veut, ou de repousser
cela parce que l'Alliance n'en veut pas. Que
ne rappellent-ils à ces hommes vertueux
qu'outre le quatrieme commandement, il en
est un autre qui dit : Tu ne voleras point.

,Quand des industries légitimes se pour-
suivent pendant des années, quand un en-
semble d'opérations commerciales et d'oc-
cupations se sont développées avec l'histoire
de toute une race, comme dans la province
de Québec, vous survenez, sans avertisse-
ment, sans avis préalable à la législature de
la province, qui aurait pu veiller au sort de
ces industries, et vous les faites disparaître ;
vous déclarez criminels des gens qui ont
jusqu'ici exercé leurs droits sous la sanc-
tion de la loi civile aussi bien que sous la
tolérance séculaire de leurs propres lois reli-
gieuses ; vous ruinez ces industries : vous
persécutez les gens dans leur liberté et dans
leur conscience ; vous les déclarez coupables
de crime parce qu'il font des actes qu'ils
estiment honnêtes ; et vous ne songez même
pas à les indemniser pécuniairement pour la
ruine totale que vous causez aux uns et
pour la perte (lue vous infligez à d'autres.

Voilà les motifs principaux qui devraient
engager le Parlement à réfléchir sérieuse-
ment avant d'adopter ce projet dans sa for-
me actuelle. Mais il y a un autre motif.
Non seulement ce bill est contraire à l'esprit
de la loi anglaise, non seulement il est op-
posé 'à cet esprit de justice qui doit faire la
'base de toute législation moderne chez tous
les peuples civilisés, mais encore il va di-
rectement à l'encontre de l'esprit de notre
constitution.

Dès le début de cette discussion, le pre-
mier ministre a fait une déclaration sur la-
quelle j'appelle l'attention de la Chambre.
Il a indiqué les motifs qui l'avaient entraîné
à soumettre cette législation au Parlement.
Il nous a-dit que. lorsque les personnes inté-
ressées à primnouvoir cette loi étaient venues
solliciter l'appui du gouvernement du Cama-
da, on leur avait conseillé de s'adresser aux
gouvernements provinciaux ; mais, ajouta le
premier ministre :

On nous fit observer avec raison que certaine
décision rendue par le conseil privé mettait
les législatures provinciales dans l'impossibi-
lité de légiférer d'une manière effective en la
matière, et que seul le parlement fédéral avait
qualité pour édicter une loi convenable et ef-
fective.

Cette déclaration du premier ministre a
été, dès le lendemain, contredite par le mi-
nistre de la Justice qui, en réponse à une
question de l'honorable député de Beauhar-
nois, a fait la déclaration suivante :

Je crois pouvoir dire qu'en substance le'
jugement tel que rendu par le lord chance-
lier disait que la province avait, par cette
législation particulière, empiété sur le terrain
du code criminel, mais que, en tant que la pro-
vince pourrait légiférer à ce sujet sous d'au-
tres rapports sans déclarer que telle ou telle
chose est un crime, lorsque cette chose n'avait
pas antérieurement été considérée comme un
crime dans cette province, celle-ci a parfaite-
ment le droit de légiférer ainsi.

L'honorable député d'York-sud ayant posé
une question analogue, le ministre de la Jus-
tice réitéra son opinion :
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Cela est certainement dans les limites de la
juridiction d'une législature provinciale. Elle
peut légiférer sur toutes les questions relatives
à la propriété et au droit civil, et tant qu'elle
n'empiète pas sur le terrain du code criminel
Je ne vois aucune raison pour qu'elle ne puisse
pas régulièrement légiférer en ce qui concerne
l'observance du dimanche.

Plus que cela, aujourd'hlui mêmue, le Mi-
nistre nions il déclaré qule la loi sur l'obser-
vanco tit climianchie adopctée pnîr le parlement
du Caîcaqdai-utîi létait cîccore ('11 vigueur dlaits
la province d'Ontlario. Tout ceci îroilve
(tue Iti pîrovince d'Onitario et les autres prîo-
vincees possètîcut l'autoité nécessacire potur
légiférer sur' ce'tte tIcatière stliivailit ltt
idées, leurs piiiiîs et leus bîesoincs. s;ctcs
qu'*il faille cioiitr;iiildre le Parlement àl porter
la responîsalbilité d'édicter ce (lite 'oîî appelle
une loi uniformie puour tout le Caitalafi. l,:t
sitluation petit se résiiler eni une seule phira-
se. Nouis atîtisosuts ferme de légisia-
tien criinelle, une loi îpour la police et le
bont or'dre de ce pîays ;et ce sont lit dles su-
jets qui, liai' l'esprit et lic lettre de Ila colis-
tittut li, par ilIeut' ntiurtte et cIicins I cIii' ti îl i -
cattioti, iipptpiieleiîent tai donmaine excitî.sif
dles pîrov inîces. ýstîus lîréýtext' de répondl(re
alux besoinîs (IL ertalies provinlces, nouas vie-
I etîtoi)s l'csp rit même ét c' î li c onsti tuîtionî, et
lions t10c1nno11s le noni dIe législation péniale
àl MWc loi quîi dievracit recvê'tir u'Ille autre formne
î't pui. d'après le initre' de lat Justice, pouir-
rait être édictée sous nule tenme absolument
dIiffiéretite. Et lfotit cela caus d'îîîîî
fautsse initerplrttion d',1iti Jugemicent dut1 Coti
sOil criVé danits la cause île lcc prtovincce d'dii-
tarir' contrte lit comipagniie des traîiwiay s tic

1-lîccltoi. insi, paice îîîîcl'ilctic

pîrovinicialte -s'est troînlie d~isles termies
ti'utii c lii (le' soit ressot't, oni v'eu t que c le pairile-
îîceîci iéî~ fasse cette tlélîi'e loi eii viola-
tion dt' l'esprit tic la coctsti tuttion.

(' it laprîemièr'e t'ois qîcîl lionîs ar'rive
ainsi teic' léiférer conître l'auiton}omîie tics

p'itces't c'est uic îîrîmier tas quti petit
i c0liis Iiietcî'le i0ti. Sut IPPLsoiis, pat' cexempîlec,
Il nil îî pI-idIleci ci ét1 c' ll c (tc lie fa llit.( c t'
('lier les tratiilvars le îiiîtiaiien0 cotîstit ne îîn
a etc cr'imîinecl. cett lo 'srit nîaturîellemenît
11L i de' tic'ôté par' les tribuînutx. pour t la t'ail
soti11 tnte provitnce ilia pas IL diroit (letéi
iltr tun criwc, Cela iniposerait il ait patrie-
menit l'otbligationi Cie conitifi'ler lat ciri'culîili
cdes triiiw-cu s le dittiatîcit'l ? ýsippîsocis
îîu'îic aintre ptov'ince Jrc)tloicc lite ce Sc'i':c
lin délit tic vendrîe des liqueuîrs lcoolicîtes
IL tiiucîîcle et qute cette loi soit égalemntt
rejetée par'ce cqu'elle idéfinit le ciiî, ce que
le parlemuent fédéral a seul le droit de faire
le parlemcent dti Canada serait-il obligé de
légiférer contre la v-cute des liqueurs ? liii
suivant ce précédenit. atdopté Pour- la mpre-
icîlère fois depuis lat confédération, nus
pîour'ricîts. sous IL ioii de loi erilitti't',à
faire des lois qui gêneraient la liberté des
iitdilts aulssi bieti qule les tranclilses deîs
provitnces. Nousý poutrrionis substituer notre

M. BOURlASSA.

autorité à celle des provinces et décréter que
c'est ni, délit de cracher sur les trottoirs;
nous1 pourrions déclarer (lle c'est un crime
tic laisser les animaux errer cii liberté sur
les routes publiqîues :nous ponrrions défen-
<ire conmme uin acte criminel de faire des
îîiocescsoiis religieuses, dans les rutes ;nons
pour'rions interdire de porter lhabit reli-
gieux sur- la rute ;nous p)ourrioiis frapper
comme îles criiniels, les parents qui en-
voient lers enfants aux écoles séparées, an
lieu de les envoyet aux écoles pîublitques.

Si nous adiopîtons le principe qui est à. la
lt;cse de cette légkl]ationi. il n'y aura plus de
raison àl laveîîir pour qu1e le parlement du i
('itiada n'empiéte 1)18 cotîstamîment suir les
droits des provinces, sur tous, les droits que
les trovinces ontt juq'à' jour exercé"s en
vertu des articles 92,. 93, et 95 (le lat conisti-
buion. El aui lieu de laisser les pjrov inces
libres d'adopter de', lois pour la îeolice et le
bont ordre de ceuis haibtatnts, nous pbourrionts
iintervenîir et créer tics offenises criminelles,
ci piir PIli ols arroger---] le conltlrle dle la
police île toutes les provinces dît1 canada.

Mais. une dit-on, tout le mionde. aut Ca-
iila. e'ut mie loi sur l'observailice dul di-

m:anclhe. Oiui. c'est vrai, tout le motili'l au
tY;ii;idc vent unle loi (li ditmainchec. tout
ciii cccl clia('ui1 alu C;nîadésire une loi sco-
laitre. ilii loi icniip le. lois, de police.
Mais lotit c'iiiliîe it ts vouilonts qule les lois
tic pîolice. les, lt)is scolaire-, le- lois nîluîîîci
pill es. soient laissées aux înovlwes ctli que,
i'caque proi'ntce' les, l'loii 'oifocIinciiIt
a tix '-ceux. clux iîîeurIs. clix trati tions et alux

b dsin tcss. dciiîit.e imêmce vouclo'ns-
in lis (lut' lat loi clii diicciiclc scoit cnoic
aux be(stîin,'cx l:ibitudt's, aux.\ traditions
îles diffiéren tes p rîtviii 'ts. Les pèîrces il e lat
to Ii' ecittoi otnt pencisé alvec aes il' a Il îîi
d'emlpêchler lut' et' iParlencent îit, devînt le
tliCéXttre de luttes religieuses et sociales.- ces
ma:îtières qui touenlt aux croyainces tel i
i iuses, a ux coniditions sîcialî's. aux1 Icall-

i ule scu;clit' cu peuple. doivent êitre lails-
sc-ýs aula provinlîces ;et C'e'st îpourqtuoi. dans

iciit octîstitiillii. il e'st décrétéý qui' le-
detslbc ticcîttc nlatulre relèverount de la1

jur'idiction de's pîrovinuces.
C'ette loi, je l' répèéte. -oicstutuc( le pîremier

'lit cîiétel tient direct. que cous alyî,ns fait.
tîttt iaire aie t auIllillie fouîntameîntal (ie

lat constitutioni. ('1 dehors lu1 îiîînainle lé,gis"-
lJýtif que les ctuteurs de la c'onfédér[ation nons
Ont assigne.

N'est-ce pas assez que dans leur sagesse-
oit lient-étre dlants leur imîprévoyance, car le

dhenen'est lits encore résolu-îî'est ce pas
assez tile les tunteurs de la constitution aient
jugé boit de faire u article, uin seul. (lui
p)er'met à ce Parlement de s'iniuiscer dans
les lois srl'inistruction p)ublique des dhlté-
retîtes provinces? Nous sav-ens tous quelle
triste expérietnce nous avons faite de l'opé-
ration tic cet article 93 quii auto)rise le par-
leinlent fédéral à exer'cer une juridiction dans
les qulestieis iuca tioîîîîelles <'t l donner
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par là naissance aux dangereux résultats il n'y aura pas d'appel. Vous représentez-
que nous avons malheureusement connus. vous nettement dans quelle situation vous
Faut-il maintenant que nous ouvriions la mettez le malheureux,-petlt négociant, cul-
porte à de nouveaux conflits en légiférant tivateur ou simple citoyen-que vous forcez
sur des matières qui touchent de plus près1 à obéir aux dénonciations de ces mêmes
peut-être que les lois scolaires, -aux senti- hommes qui. vous ont imposé l'adoption de
ments religieux et aux habitudes sociales ce projet de loi ? Leur activité est connue.
des .populations diverses qui habitnt notre On me dit que l'année dernière l'Alliance
pays ? dominicale a fait intenter plus de 500 pro-

Mais, me dira-t-on, l'amendement que l'ho- cès au Canada. Un citoyen de Toronto m'é-
norable député de la division Sainte-Marie a crt qu'il a été traduit devant un magistrat
fait subir à l'article, a résolu ce point du parce qu'un dimanche après-midi il avait
problème. Un député de cette Chambre a écrit trois lettres à son bureau, et il a dû
déclaré à Montréal que cet amendement sau- paver $2 d'amende. Un autre citoyen de To-
vait la situation, et qu'après son adoption il ronto m'apprend qu'étant entré dans une
n'y avait plus de loi du dimanche pour la pharmacie, un dimanche après-midi, pour y
province de Québec. Mais cette opinion n'a boire un verre d'eau gazeuse, il fut cité par
reçu, ici même, ni l'appui du ministre de la un agent de police. S'étant plaint au chef
Justice (M. Aylesworth), ni même celui du de police, ce dernier lui répondit : Je sais
député de Sainte-Marie (M. Piché). La plu- bien que l'agent n'avait pas autorité pour
part des organes de l'opinion publique ont faire ce qu'il a fait ; mais nos hommes sont
aussi donné à ce texte une portée très diffé- tout simplement harcelés par l'Alliance do-
rente. minicale, qui les pousse à courir après les

Je reconnais volontiers que cet amende- citoyens paisibles pour les-arrêter dans leurs
ment a été préparé dans un bon esprit. C'é- bureaux ou ailleurs.
tait un pas dans la bonne direction ; l'em-Q
barras, c'est qu'il ne va pas assez loin et treprend de faire des assertions de cette lia-
qu'il ne donne pas ce qu'il paraît donner.
Et tout d'abord, le côté dangereux de cet ture, il est, je crois, de toute justice qu'ilaEndemnt 'estrd qe, plus qunetureux donne à la Chambre quelques preuves à l'ap-amendement c'est que, plus que tout autrepidl'cuaonqilore
texte de loi adopté par ce Parlement, il va
donner lieu à des difficultés sans nombre en M. BOURASSA: Avec grand plaisir. Et
rendant plus complexes l'interprétation de je me rends d'autant plus volontiers à ce
la loi elle-même et celle de notre constitu- désir que j'y suis autorisé par celui qui m'a
tion. Il va faire renaître le vieux conflit de écrit ces lettres.
juridiction entre l'autorité. fédérale et l'au- Voici ce que dit la première lettre
torité provinciale. Il crée de plus un pro- iootl£ ji 96
blême nouveau et c'est celui-ci : le parlementoM. Henri Bourassa, M qP.,
fédéral prononce que certains actes doivent
être considérés comme des crimes et il don- de

SMon cher monsieur, our faire suite à no-ue. en même temps, aux législatures provin- tre conversation par téléphone je vous dirai
ciales le pouvoir de décréter, dans vingt-cinq que je suis heureux du fond du coeur de voir
ans d'ici peut-être, que tels actes prohibés que vous combattez ainsi pour la cause de la
pal' le parlement fédéral et déclarés c èmi- liberté. En vérité, ces faux chrétiens ont dé-
nels pendant un quart de siècle, ne seront moralisé nos agents de la police locale à ce
plus un crime, parce qu'une autorité, à la- point qu'un de nies amis a reçu la visite de
quelle nous n'avons pas le droit de délé- trois agents au moment où il écrivait une let-
guer nos pouvoirs législatifs, aura créé une tre personnelle à son bureau, un dimanche

matin et ces policiers i annoncèrent qu'ilsexception à la loi vingt-cinq ans après que avaient reçu ordre, par téléphone, de l'arrêter
celle-ci aura été mise en vigueur. 1 pour infraction à la loi du dimanche. Le mar-

Il est une classe de la société qui va. as- di suivant, il était condamné à payer une amen-
surément, retirer d'immenses profits de l'ap- dc de $2. Ceci se passait sous la loi existante.
pliation de cette loi : ce sont les avocats. Que pouvons-nous attendre de la loi qui se
Je suis certain, en effet, qu'il en surgira plus prépare ? Vous pourrez faire usage de cette
de procès, plus de contestations, plus de pi- l lettre.
ces de procédure que de tout autre statut. Bien à vous,
Car, ne l'oubliez pas, et je le répètep: ceux J. ENOCH THOMPSON, J.P.
qui, dans l'application journalière de cette N.B.-On dit que la police n'est pas assez
loi, auront à l'interpréter, ce sont les juges nombreuse à Toronto pour protéger convena-

M.é JOHSTO :a Quanounréputéen

de paix et les magistrats de t. Ainsi, d la fi
à tout cultivateur, à tout mar M. ROCHE (Halifax) : A-t-il ajouté cela à
lage que le hasard a fait nomm d eson mémoire de frais ?
paix. vous imposez l'obligation, vous donnez M. BOURASSA : Il n'est pas avocat;
le droit, vous faites un devoir de décider si cest un homme d'affaires.
tel acte que le parlement fédéral a déclaré voici une autre lettre, de la même per-
criminel n'est pas excepté de l'application sonne. C'est la copie d'une lettre envoyée
de la loi fédérale par quelque loi provinciale au premier ministre ; et celui qui l'a écrite
contraire. De la décision de ce juge de paix, m'autorise à la lire à la Chambre, si je le
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juge à propos. Je ie 'aurais pas fait, néan- gion chrétienne firent promptement condamner

moins, n'eût été l'interruption de l'honora- à l'amende ce mauvais Israélite.

ble député (M. Johnston). Les rapports publics constatent quau cours
dle l'année dernière toutes ces poursuites ont

Toronto, Ont.. 15 mars 1906. été prises par la police et par les avo-

Au très honorable sir Wilfrid Laurier, cats de la Couronne aux frais de 'E'at.
Premier ministre. Ce fait est important. Au lieu d'employer

Monsieur,-Je vois que vous êtes harcelé par les agents de police de la province, et
des députations d'hommes à figures longues, à surtout ceux de Toronto, à protéger la

l'expression lugubre, à la vue basse, à l'esprit vie et la propriété des citoyens, on les en-
étroit, portant des lunettes, lesquels s'intitu- gage à espionner bassement les honnêtes gens
lent l'Alliance dominicale et vous somment de jusque dans leur vie intime et le service de
leur donner une loi qui leur permette d'impo- la polce publique se désagrége.
ser de force leurs sombres idées à un public J'ai pu moi-même constater la chose. Un

trop patient. Ce sont ces mêmes parasites of- dimanche qu'il taisait extremement chaud,
ficieux qui ont rendu la vie politique impos- j'entre dans ne pharmacie peur y prendre nu

sible à l'honorable G. \W. Ross, ancien premier verre d'eau gazeuse. Un policier entre sur
ministre de la province d'Ont'ario. nies pas et ne demande mon nom. Se lui ré-

Vous voudrez bien me permettre de vous fai- ponds que ce n'est pas de ses affaires et je

re connaître certains faits relatifs à cette dépost une plainte contre cet agent trop zélé.
Le chef de police me dit que le constable en

Pendant que les citoyens de Toronto s'occu- question n'avait ni pouvoir ni droit d'inter-

paient de la question tie la circulation des venir, mais qu'il y était poussé par des gens
tramways le dimanche, l'Alliance a prétendu, brouillons et sans snlvahiié
du haut de cinquante chaires et tribunes po- C'est u fait connu qu'à l'époque où le pré-

pulaires que les tramways le dimanche amène- sident de l'Alliance dominicale luttait contre
raient les théâtres le dimanche et toutes sor- la circtlation des tramways le dimanche-et
tes d'amusements, d'orgies et de débauches. pendant plusieurs années après cela-il
Elie organisa une collecte dans les églises de louait un coupé tous les dimanches,
la ville afin de combattre l'horrible fléau, et Le icvérend M. Moore refusait avec horreur
elle recueillit $4,400, je crois, pour cet objet de nter en tranway le dimanche niaas en

particulier. Que fit-elle ie cet argent ? Un revanche il engageait un cocher, louait une
ancien trésorier de l'Alliance, M. Copp, m'a voiture et ci cheval et se rendait, par un gros
déclaré que plus du tiers dle cette somme était temps dorage, de Hamiltot à Dundas afin d'Y

allé à un des membres de la société pour solde precher contre la circulation des tramways le

de prétendus arrérages et que d'autres mem- dimanche. S'ai entendu dire que le ncher 'n
bres de l'association, avec ce même argent, sé- était nort tiune pueunionie niais je ne sa'-
talent payés de services qu'ils disaient avoit rais dire ai la chose est vraie.
rendus à l'Alliance devant les tribunaux. Ré- Si ott voilez des preuves (ti mal cue tait
sultat : les tramways ont circulé le dimanche, cette bande de bigots intrigants. adressez-c 013

et les maux qu'on nous avait prophétisés ne se à queltue citoyen indépendant et mndlac. con-
sont pas produits. Il est probable que si l'on nie par exenple, M. Sanes L. Hughes, inap'c-
eût employé at but qu'on leur destinait, les t etr de acoles publiques.
sommes ainsi recueillies, la circulation des Ls i aux d'entre eux, les plts ard'ns,
tratiways le dnimanche eût été empêchée. sont des prédicants sans églises et des avoca's

Le " Mail," dans son numéro du 10 novem -( deuxième ordre, qui se font des rentes avec

bre dernier, disait que les représentants de la cette agitatiol et attirent le mépris et la haine
presse étaient exclus des séances dle l'Alliance. sur la craie religion.
Il pouvait être dangereux, en effet, de laisser J ' ; p vol tenir tiioilitti,' in
savoir combien l'assistance à ces réunions est
peu nombreuse. On m'a parlé d'une séance où a
quatorze membres ont adopté ties résolutions tii li'ile Je 'iois uiie qut moi
fort émouvantes. D'après leurs propres dires, Je n'ai lllotneur de 'oni
ils c omiptcnt pour moins de la moitié d'un pour naître ic<'I'. îittit'llt'iiieiit est trcll s

cent du chiffre de la population. l'endroit de mimbres de i'Allic'. "Ion
Ils se complaisent à signaler qu'ils ont inten- Opin et q nombre d'entre eux docvent

té à Toronto 148 actions et. dans tout le être sinc'res. Se scils persuadé qu'il. :e
Dominion, 500 ; par où ils ont indubiable-
menit inciulquéi dans le cœur dle cinq cents ci- s lîlai aure des d'un
toyens des setcnients d'amertume et dle haine
contre toutes les églises et contre le christia- esprit qii devrîit disiaraître (le iocit Il% s
nismie lui-me.crétienî c'isc et tii dern' <lisIl itS

Ces hommes se disent les serviteurs iti ott i' citîocétii'ut c1

Christ ; et telle est leur manière d'exalter l'a- iats dcnt les sint
mour de la charité chrétienne. étroitessufft il que ces iîîs soient

Si un de leurs frères égarés viole le précepte sincère o
du dimanche, raisonnent-ils avec lui ? Prient- doive focle' acx pieds les teilletres Ir-
ils avec lui ? ditiotîs (les teux gu'nIs iceldes (1uîi coIîpo-

Certes ion: il n'y a pas d'argent là-dedant. sent notre repousser' un crin-
Ils courent chez le magistrat le plus proche
et y déposent une plainte. Quand la victime de
leur zèle religieux est mise à l'amende ou en moderne et qui costitue l'essence 1nêni4 de
prison, quelle réjouissance !notre constittiont et édicte' des lois qui,

Un dimanche matin, un juif avait vendu un dans les mains de ees mêmes hontes. jette-
pain à un autre juif qui n'en avait pas pour mont le pays dans l tourmente tis <'otilits
dejeunr. (Ces défenseurs vigilants dle la reli- solaux, politidues et religieux d

M. fOURaASSA.



6 JUILLET 1906

Voyons maintenant quelle est la portée
véritable de l'amendement que l'on a fait
subir à l'article 2e Ainsi que je l'ai dit, les
délégués du ministère à l'assemblée de
Montréal ont signalé dans ce texte la solu-
tion de toutes les difficultés ; et la presse
ministérielle de Québec a abondé dans le
même sens. Plusieurs articles du " Cana-
da" et du "Soleil" ont atirmé positive-
ment que cet amendement de M. Piché sup-
primait la loi du dimanche dans la province
de Québec, puisqu'il permettrait à la légis-
lature provinciale de neutraliser l'effet de
chacun des articles de la loi. Voyons ce
qui en est.

Je me hasarde, tout d'abord, avec beau-
coup d'hésitation, à dire comment j'inter-
prète l'article 2. L'effet de l'amendement
sera, si nous avons le droit de le faire, d'au-
toriser toutes les législatures provinciales à
édicter des exceptions aux dispositions de
cet article dans les limites de l'article 92 de
la charte constitutionnelle. Or quelles sont
les dispositions de l'article 2 de ce bill ? Je
les résumerai en quelques mots. Elles dé-
fendent, le dimanche, les ventes de toute
sorte, l'exercice de tout métier et de toute
profession, et l'accomplissement de tout
travail rémunéré. L'honorable ministre de
la Justice (M. Aylesworth) conviendra avec
moi que c'est là le véritable sens de l'ar-
ticle 2. L'amendement permet aux provin-
ces-si tant est que nous puissions les y
autoriser ; et là-dessys il existe dans mon
esprit un grand doute que sont venues forti-
fier les opinions contradictoires de plusieurs
jurisconsultes éminents-l'amendement per-
met aux provinces de créer des exceptions
dans ces trois cas : ventes, travail rémuné-
ré et exercice de professions. Et dans ces
bornes strictement définies, les provinces
sont, de plus, limitées par l'article 92 de la
constitution. Où trouvet--on, dans cet ar-
ticle 92, un paragraphe qui donne aux légis-
latures provinciales le pouvoir d'intervenir
dans les questions de commerce ou d'indus-
trie, de légiférer sur le travail ou les amu-
sements ? On me dira peut-être que les
amusements tombent sous le titre des droits
civils. Sans doute ; mais le fait d'être pré-
sent au parc Sohmer, ou au parc Dominion,
ou à une partie de baseball constitue-t-il
une vente, l'exercice d'un métier ou d'une
profession, ou un travail rémunéré ? Or,
ce sont les trois seuls actes à l'égard des-
quels une législature provinciale peut créer
des exceptions. Prétendra-t-on, par hasard,
qu'être présent au parc Sohmer, c'est exer-
eer un état, ou qu'il peut être question, en
cela, d'un commerce ou d'un travail ré-
munéré ?

Il se peut-et cela s'est dit à l'assemblée
de Montréal,-que cet amendement ait pour
effet d'autoriser la ville de Montréal
ou la législature de Québec à accorder un
permis aux propriétaires du paré Sohmer,
La chose est possible ; mais cela n'empê-
chera pas l'application de l'article 5, qui dé-
clare coupable de délit toute personne as-

sistant, le dimanche, à une représentation
au pare Sohmer. A quoi peut servir un
permis de donner de représentations, si on
interdit au public d'y assister sous peine
d'une amende variant de $1 à $40 ? Ce que
vous donnez d'une main, vous le retirez de
l'autre ; et vous laissez la population de
Montréal, en ce qui regarde les'amusements
publics, exactement dans la même position
qu'avant l'adoption de l'amendement à l'air-
ticle 2.

Examinons maintenant la question du
commerce. On a prétendu que l'article 2,
tel qu'amendé. autorise la ville de Montréal
à permettre le commerce des petits bazars,
le dimanche. Cela se peut ; mais j'ai tou-
jours pensé que la réglementation du coin-
merce avait été spécialement réservée aux
autorités fédérales.

M. LEMIEUX : Mon honorable ami a-t-il
lu l'article 3498 des statuts refondus de la
province de Québec, touchant les ventes <le
marchandises le dimanche ?

M. BOURASSA: Oui.

M. LEMIEUX : Cet article ne nous per-
met pas de vendre, le dimanche, dans la
province de Québec :

A l'exception des effets provenant des quêtes
publiques pour le bénéfice des églises et ceux
destinés à des oeuvres pieuses, qui peuvent se
vendre le dimanche à la porte des églises des
campagnes, nul marchand, colporteur ou re-
grattier, ne doit vendre ni détailler le diman-
che aucuns effets, denrées ou marchandises,
sous peine d'une amende n'excédant pas vingt
piastres pour la premère contravention, et
pour chaque récidive une amende de pas moins
de vingt piastres ni de plus de quarante pias-
tres.

M. BOUItASSA : Je remercie vivement
mon honorable collègue, et le texte <le cet
article m'impressionne profondément ; mais
il n'ignore pas, j'en suis certain, que la lé-
gislature provinciale peut modifier à son
gré tout ce qui est contenu dans ces statuts;
et il sait, de plus, qu'aujourd'hui, cette loi
n'est pas appliquée dans toute son étendue.
Mais quand vous faites une loi que la pro-
vince n'aura pas le pouvoir d'amender-
puisque les seuls pouvoirs d'exception que
vous donniez à la province sont limités par
l'article 2 de ce bill et par l'article 92 de la
constitution-le cas est absolument diffé-
rent. La province de Québec peut révoquer
la loi que l'honorable ministre vient de lire.
Elle peut la modifier. La population de la
province de Québec peut en réclamer la mo-
dification, mais elle ne peut ni révoquer ni
amender les dispositions de ce bill qui pro-
hi'bent les ventes, car la réglementation du
commerce appartient à la juridiction de ce
parlement.

M. L. P. DEMERS : Mon honorable col-
lègue (M. Bourassa) me permettrait-il une
question? Prétend-il que la vente, dans le
cas de quelque commerce particulier, n'est
pas du domaine de la province?
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M, BOURASSA Ilse peut *et je, cot- Conseil privé el généralemlenit penché du

cèet volonttiers à l'honorable député ('M. L. c,ôtéý ics provinces: mais chaque fois qu'il

P. Deiers) (Iue la vente d'une terre ou s*est élevé un conflit entre l'exercice di'unf

d'uine proliriét(e, ou mêmýIIe. l'uni animal, pour~- pouvoir fédéral incontestable et I'exercice

rait être régie par les lois de la province. d'uni pouvoir provincial également absolu,
c'est en faveur tce la loi fédérale qule la iii-

\I. DI)El :l'en deimande bien ptardon risprudfence du Conseil privé s'est afftirmée,

à Fibonorable député. mais ce n'est pas là surtout dans ces derniers temps. Et. je le

ce à quoi je faisais allusion. Je parle d'une répète. cette jurisprudence est équitable

vente lîlivée dans ln commler'e pirivé. .Par puisqule la. juridiction fédérale est censée

exemple. le commerce des petits magasins- avoir étél étabrie ptour le btien gnrldu

mon<0 honotrabtlei' ami i M. Iltinr-assai prétend- Canada.
il tIlle, par' la '-onstitlittun du1 Canlada. le Je reconnais dle lbonne gr.-cte que je nie

conmmerce de faible implortanice est SOus le suis ptas mie autorité% un pareille îiiatiêre '

dui par ii iirle'ment fédéral mais les avocats, les plus éinients dle M ont-

M. BORAS~ Je e cis pa quece tal partagenît cette op)inion. J'en sis (Vau-
M.iîrtî pOUASSA :le soi ous les coue'ce tunt plus tertain (lue jail dilscuté cetteqe-

du Ialîenl, atue masoi e l d s ue ducontl lion avec quielques-uns d'entre eux. Et

qtie vous déclarez crimiinel tout ntégoce quel j'ncnls quenoréstc d'un t;1l el conli
-1uil le' diîii;i itue. tquanid même il y se- iomo.l eor<upreetett'

t'at fittî~ t''eîicîi. vus esezsu l egarcler àI deux fois avant d'étalir' une

pit tait îles eItois i vouî ls retnèbrs du règle de fer dont les ptrovinc'es pourra'ient

doute. leti être impuissantes à se déIivrer. Si je
n'avais pas- l'appui de ces auitorit(és, je ini-

M. L. Il. iEER :l~lEi Non pas. t'linertîis devant l'opinion die mlonl honorýa-

'M. lI11>LRASSA : Mais Oui. l'honorable Ic collègue (M. L.. P. Denier's) cal:1. '1et ia-

délitu (M. l'. 1'. D eniers) sait qlue quelques- tière île droit-tout au motins dans les dé-

uns de.' eleuaoat el poic titils il Ile déýpasse de bteaucoup. -Mais îles

eut tîtujouts souttenu que dans un conflit' avouiîs atussl éinlents tIlle l'honorable (Ilé

entre tutue Comipagnie dle chlemini de fer, cxci'- ptinté iotît Jamiais tlonté- pendanit trenîte-

i:ttit soli dtroit dl'exploiitation en vertu île sa (.1ii(l ans île l'initî'i'în'ét;îttil t nlil faîllait dont-

chatte, laquelle émiane dle l'autorité fédérale, lier a1 l:t 'utttil iîiîislsié

et tIII sillilde citoyen di ttialtce l'excîcic sin 0et'ste dit < (iîi n e n el

de soii trit dîe it îîiniét(', si l'11î (îîeýs tinx menci ét l t tS t ti(l'ils tbl e t i ilevir y a upc-

dovi ilt sotutfrir', ce sci-ait la compagnie de che- 1cr l'atteiition cde la léýgisîttle( prtov iniale.

Iiii ii ile fer et lilt tias le simple part icu lier. (''est pou Idluti j 'affi- tt'lp' il "' est P;ý ls iSte

Il yi il ilîtx ou trîois :lts la (Iiition a été (le plotnger', sanls tnéceîssité. le riies Ct

litii*tée tttIi l ConîseŽil pii'tC. Quielle a tétoits les' titOyens dans unie situation lia sar-

Iti ttcisittî(L duce trittuial ',Le mîinistr'e des leuse Où ils neo ptuissent atuendtre d'autre

Poîstes t M . Leîiietixt le sadt'a C'était sol s itirt (Ille cc'li (lue I ciii' ofifririt leslu't-

p lti rui st c i' auil)outt'h u i plemtici' iistri e Inîde's tic la loi.àîttsiéaitisui'i

die lt lii -ie (le Qîîlte.iî dléfenidait 'a;is Il il suri. deusVf îilde t'

ue'tt caffa< ire Ii stîîtréiiiatie (tht droit civil. Or, parli'eent tit gratnd ncombre'i de qiiestiis-

le Conîîseil priivé i Iîtgé qui'entr xr ciec(Ille les coîrps législatifs ont réIglées iii tolite

d'ttl' dî'Oit Cii il. (li <'st inclîîtiitaîile(iiieiî tînlitîi'u(" et quei les tiitnaîtx out iéiés

aff'airîe cie juidîictiont plovittiile. et l'c\er- j111 part suite, cd'tue Mainière tout oppolsée. Eiu

c' dit tdroit d'explouitaltion d9une compagnie ,50 'erstîel liallt'lii ce,'tt atorités
îlu uh uîiiîî de fer it'eliantt sti chatrte de 'aqu- ~ îîlîes i îteIIP(lues nt îe uoié

torité fiétlc'est le idroit civil qui doit lsIîî lîlets aî i îîi ii ue

ïïi l'' iauîîtri'. E t I 'le bien fondé d le Cette! droit 'onistituîtionniel. quce le Caiîtîdt aiit *)a-

déuisioli e'st gtiîtineiiîieît ratioîtel, puisque lîlais, pîoîilîites-à uie loIcIe1 où hî's îrtîlwîes

1' îsprit ii'lt 'iiitttOivn i e1 (iie atilirs dle nottre cotiitultionu etc faisaient
iii eu fédérl cxi'ti eltt lis vu(Ile élêt parle- ait iet'la pîarîletmen îtt t 'dit;I uite lI lir01 la

tueniîilt lis-a jîttîti dlis ttl iiiclt tîîl- iîtprttec'tion dle Ii iîliiiorité aut Mânîitoiba.
dués ttîîili tle leuos tîî'iî's lîsigié on a Tr'ente ilts lus tar'd. Cette loi était sotiiilis(

léeýslitais iîî'îî le poliir i s:1nt ý à ' au Cîonseil privé, et 'c tr'ibutnttl pri'tit'l

qprovîuî l icle lie pitvitisot l'ît-îg tlisIlle tout u't tile Vl't tav'tit ii (lit.,- It li
qpttitîîlli' l hii (lteyit laptctiti' avna pu ltt pro'tec'tioni del ItIIîîiîOrité, ne valait

pat icle tîtit citye-lii le liap 1iert suit lequtel ces vaines garanties
i 'téîé,aleiraIeiitîlîî ite que le (Conseil p<r'v'i e étient iniiipriuIêC'.

:1gllcîtinetdéiée faveur cIe l'ait Dans ces circonlstan<es, est ilsirtctlt
tité prov-incitile et conître le pouvoir féduý-(Il lapoie deQqlec itnrIe

rt i. î':s ce oa'tîse île îîion incoîmpétenice ? monx la bl erncde-Quét te tlt(Iý utê
tutis ce îî'cst lias ainusi cIlle j'interprète la av'ant îtî eî'i'ýpteî' l'oîinion unl mîinistre îles

tendiaînce géiéî'ale <les décisions dm Coniseil 'postse('led céptéd Salut-ei-t
pivé ent ces, mattières. Quttndc il s'est tigid île ril.qan o. aos Il e on

détlinir 'zItitlt r'espîectiv-e Ili par'lemnent ,,eîs î'îîîîîîî si' George Etieîlle Carîtier', si'

fédértal et des législttîîes pî'oviucae.l oin .Hniiîgcon M. 'dl.M

M. DEMERS.
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Mackenzie, sir Richard Cartwriglht, sir
Oliver Mowat, ont commis une erreur si pro-
fonde en préparant la constitution du Mani-
tobla ? Et cet exemple n'est pas le seul. Je
n'ai signalé que celui-là parce qu'il est le
plus frappant. Et je dis que je ne puis me
reposer entièrement sur cette garantie pour
sauvegarder les principes sacrés de l'auto-
notie provinciale et de la liberté indivi-
duelle.

Il y a un autre point que je veux signaler.
Le propre auteur de cet amendement, l'ho-
norable député de S.ainte-Marie (M. Piché)
qui est aussi un bon avocat-je ne sais s'il
est plus compétent que l'honorable député
de Saint-Jean-et-Iberville ou s'il l'est moins,
iais il psse à Montréal pour un excellent

avocat-le député de Sainte-Marie a expri-
mé à ce sujet une opinion que je tiens à
rappeler. Quand l'honorable député eut
présenté sa motion, le député de Mont-
magny (M. Arnand Lavergne) proposa d'en
retrancher la partie où il est question de
l'article 92 de la constitution ; et voici
l'objection que fit le député de Sainte-
Marie :

Or, vous voyez que dans ce bill, nous trai-
tons des matières qui sont de la juridiction ex-
clusive du parlemet fédéral, comme le sont,
dans un certains sens, les matières de com-
merce, d'industrie et de transports.

Je n'ai jamais eu l'intention de permettre que
les légslatures provinciales puissent rejeter les
les dispositions de ce bill pour ces matières qui
appartiennent à l'autorité fédérale.

Supposons qu'un marchand de Montréal
cité devant le magistrat, invoque le statut
provincial. De son côté, le plaignant, délé-
gué de l'Alliance dominicale, invoque la pré-
,sente loi et prétend qu'en vertu de cette loi
la province n'a pas le droit d'intervenir en
matière de commerce ; que le parlement fé-
déral a statué que partout au Canada, le
commerce doit être restreint, le dimanche,
jusqu'au point que toute opération comner-
claie soit un crime punissable. Je ne puis
réussir à -me convaincre-dussent vingt avo-
cats me contredire ici même-que tous les
tribunaux, depuis les simples juges de paix
de campagne jusqu'au conseil privé d'An-
gleterre, décideront que l'Alliance domini-
cale a tort sur ce 'point. Elle a à son ser-
vice quelques-uns des jurisconsultes les plus
éminents du pays. Elle a consulté ses avo-
cats ; elle s'est assurée de leur opinion ; et
qu'est-ce que disait M. Shearer, pas plus
tard qu'au commencement de cette semaine?
Je prends son opinion telle que publiée dans
le '" Witness ", de ,Montréal ; mais elle a paru
en terimes à peu près identiques dans pres-
que tous les journaux du Canada :

Le révérend M. Shearer, de l'Alliance domi-
nicale, qui a suivi dans toutes ses phases le
bill sur l'observance du dimanche, depuis sa
présentation à la Chambre. a déclaré, samedi,
qu'à son avis, les amendements faits à l'article
2 sont loin d'annuler en pratique et dans son
entier la force de la loi. La seule provinake
où ces amendements puissent avoir quelque

effet, c'est la province de Québec, et peut-être
la Colombie-Anglaise ; et il restera aux tribu-
naux à décider si les exceptions que ces pro-
vinces vont édicter sont de leur juridiction.
En d'autres termes, il faudra que le comité ju-
diciaire du conseil privé se soit prononcé pour
que l'on sache jusqu'à quel point les législatures
provinciales peuvent modifier les dispositions
de la loi fédérale sur l'observance du diman-
che.

Vous vous rappellerez, ajouta M. Shearer, que
l'amendement apporté au bill vendredi dernier
ne porte que sur un seul article du projet de
loi. Cet amendement n'autorise aucune légis-
lature provinciale à modifier les termes de la
loi fédérale au sujet des amusements du di-
manche, du tir à la cible, de la fermeture des
parcs où l'on exige un droit d'entrée, de l'im-
portation des journaux, des excursions du di-
manche, non plus que l'article spécialement
consacré au repos du dimanche. Cet amende-
ment, je le répète, ne donne pas aux législa-
tures provinciales le pouvoir de toucher à au-
cun de ces articles de la loi fédérale. En ces
matières, il n'y aura qu'une loi pour tout le
Canada -et, suivant l'opinion de quelques au-
torités légales très compétentes, la modifica-
tion que la Chambre a apportée hier à l'article
2 pourrait avoir des effets très différents de
ceux que plusieurs supposent.

Mes honqrables collègues croient-ils que
ces messieurs de l'Alliance. qui ont montré
tant de courage, d'énergie et d'intelligence,
-je veux leur rendre toute justice-qui ont
forcé les deux groupes de cette Chambre à
voter une loi comme celle-ci, contre la vo-
lonté de deux tiers de ses membres,-mes
collègues croient-ils vraiment qu'après l'a-
doption de la loi, cette association va rester
inactive ? Croit-on qu'elle ne s'efforcera
pas de la mettre en vigueur ? Non. Je res-
pecte trop la sincérité de ses membres pour
supposer qu'ils laisseront cette loi dormir
dans les statuts. Soyez certains qu'ils dé-
ploieront la même énergie pour mettre la
loi à exécution qu'ils en ont mis pour la
faire adopter ; et elle sera mise en vigueur
comntre toits ceux qui l'enfreindront. Ce sera
leur devoir d'agir ainsi. Que personne ici
ne se fasse illusion ni ne se flatte qu'après
son adoption cette mesure restera lettre mor-
te. J'ai entendu répéter à maintes reprises :
" Oh ! vous n'avez pas besoin de craindre
pour la province de Québec ; l'Alliance
n'osera pas tenter d'y faire exécuter la loi."
Il n'y a pas deux ans encore que l'Alliance,
s'appuyant sur une ordonnance locale, réus-
sissait à faire fermer les boutiques de bar-
blers dans la ville de Montréal, le dimanche;
et ce n'est que lorsque le conseil de ville se
fût soustrait aux Influences de l'Alliance,
qu'il réussit à révoquer l'ordonnance. Or,
aujourd'hui, nous mettons entre les mains
de cette même association une loi qui lui
permettra d'instituer des poursuites devant
tout magistrat. Lorsque le magistrat verra
la loi se dresser devant lui, il faudra bien
qu'il l'applique. Cette loi sera appliquée
dans toutes les provinces ; elle donnera
naissance à nmaintes poursuites contre un
grand tnombre (le citoyens ; elle sera une
nouvelle source d'embarras dans l'interpré-
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tation de la constitutioIn et une nouvelle laga (N. Rivet> faisait à le par-
cause de conti t entre les provinces. Ne lurnt saivait les droits des provinces, le
vous y trompez pas : le peuple de la pro- liinistî' (l la Justice Proposait un nouvel
vince de Québec ne se soumettra jamais à article 5. L'article 5. tel qu'il avait été
cette loi-là. Il est inutile de amendé par le comité d'étude, se lisait
à ce sujet.¯ Je ne dis pas que le peuple de ainsi

Quélec se révoltera. La population de
Québec est paisible ; elle a un respect pro- Il n'est permis à personne, le jour du diman-
fond pour la constitution. Méme à l'époque c, de prendre par à quelque jeu ou lutte que

îîouî -ce soit pouir un profit ou pour un prix ou une
où ils étaient brutalemenit provoqués. mes -oiî:itiesnt toujousl préfré l'aita-récompense, ou d'y assiste'r, ni d'offrir un spec-
compatriotestacle où directement ou indirectement
tion coistitltuiinelle li aux v'iolences révolu- i exige uue rétribution, soit pour l'entrée à ce
tionnaires. Mais j'allirme que c'est notre spectacle, soit pour un service ou un privilge
devoir. pendant que nous le pouv ons en. qu y est procurable, i de participer ou assis-
core, d'éviter de mettre dans nos sta- ter à pareil spectacle.
tilts une' loi qui sera appliquée à toute une
provilnce contrairement aux traditions, aux L'tunemteint du ministre de la Justice
coutuiimtes et à tout ce quti tient à l'à îmeîŽ na- modifie n leet it h 'le (ui, iaintenalt,
hioîlel- île lat très grande mnajorité de ap se lit ainsi
pulation dle cette lirovinlc. Il n'est permis à personne, le jour du di-

4)1 1 aproétendu. Ù M.Nontt'éail. ainîsi que Je manche, dle prendre part à quelque jeu ou lutte
l'ai fait observer il v a lin instant, que publics que ce soit pouir un profit ou pour un

l'atteiled nt (le l'honlorable député dle prix ou une recompense, ou d'y asister, ni
ain tii. Iiimilurait l'effet de d'offrir ou tenir un spectacle ou une assemblée

soustraire la provie de tuént publique où il est directement ou indirecte-
titi'utne loi vuiitilt petit le fatirce.à i'ei- ment exigé ue rétribution soit pour s'entrée

pire tc ce statt J'.ai déjà tité l'opinion n ce spectacle oi à cette assemblée ou dans

de l'honorable déýputé Ilumêtue, qui reco quelque endroit où se tient ce spectacle ou
cett assemblée, soit p oou r un service ou un

luait (lut'o sui iendement nie sapplitque ps prilège qui y est procrable, ni de participer
auîx Opération'.,' conn'iiales. Jii tait cou- ou assister à pareil spectacle ou pareille as-

tiailre de la trM. grade (lui atirne lue seble
cet ion m ideti cett prn i n e. .lii i î s t tiso nu-

l'aiifnts. ;be lice à hi y iux excurtsions Tpel est l'article stur lequnel tic pourt pas

du diii'liem ni à tiet de te ude1i est idtee' l'hIonorabeiicl le député de Sainte Marie.

aint l a r les t .es tics t urt it l 'e. dM 's Ilou t it e sti unt ipe té, n ei l a elégislattre

soustraire~~ et pr(ned ubc atn ulqeo l e dir'ecen oui léidiree

q ulus lue toinut pet i il a 'oiiéi u e rib tion soit pour s attre

inistre (le la lsti . 'a j tvoir iar i aàutune autre ourovince a'atra le pouv oir

qu' cet endriei tt tait tsoif aux voeux de ltiiieieroit ùd' septrte' îles excep

que j'aais expriutié, uismu'il tutotise les t:ot. Quel est l'effet île uet article o En

auxipaticsticiniles faire uie loi pet'- oureasier lieu, il nous enlève l'un ties iei-

ut citîta mn d ex lti uten i (ue tc sau xer leurs le es 11 ' rs itle t1 1S q l is, d notre
rsttimtes. le ministire ajoutit (tat xt civilisation, dc oraliser et snins-

truire le peupet. Il interdit, am diîtMclie. les
Il ya cependant cerctainies matières qui sont .111ý*i(etlsrpéenao>mucls

spécialeme'nt soustraites à la juridictiotn pro- ititese tlsrîrsittoî uiae
vittiale tuand b -ien mee elles touchedl aient ti toute srte. Dans les campages ie la

en tout ou en partie à la propriéte on aux droits province d e Qué bec, c'est l'usage de doter,
ds citoyens dtiune province. te d ineaiîe, dues roncerts 'out les recettes

-eservt à aider tut hôpital, de it oistrec-
Le 'avider e l'oppiosition t daié lut sm lions ' couvent aà acliat ic'lne loche

éihsletétatiot à t t tin itde t'ntf et lier- Voti es écoutnt t i nu n e ti uesiqti la
itette Ilu culttiateIil. Il a fauit rentrluc r eou tion fait cru e ay conté et tride
tfi e iuvniu texte onti a:pareéiaient à lédet uuiitioole et d'x institutions 'e-

ux p ice n jdttriition m r les qtièi es ligicnfrne s e to les rîprsilîce. Il fut prus dre
spéi ciaem en t s estet ii les ttri tion s le teuple s rte.q 'il est. C est tan s les liabi

i ie ais q 'il letr ttlèvt lt jtit C tiles et le méêie tiie lui ci' fr;t aise ti
tout oi ellcs patiesiiat tjiéou'hui tit suj t tairo la ctrie Qub1 s'emusatt Te d ois certain
ties titi c i t oioy trun sroitnce. le dimancheldes cn luc pnotestat ne

intréati on àu devaet amentrdmnt, letrsper- Tot, uatu e e uiul

nitine s t' ct el irt. ti du s lnre satr u irt t ue ion s f oiiiiius de chiinels pairce
tui ttiltltiltse I no ueau éc tttitilu t i e p e t l ous tion s t et u réux ions tu iti re-

la rstine j.1irurii tie url j'ai dit à Mott itaîe soir. ("est tivs nos uris. L'église
réul dest ies'e dépit e atteltonsde le put'pile teos lois 'autoriset. Mais au-

itîdt le lmhotoable député tic StuinteMarite, tuds vous vetiez (lirc qte ce qui a éte
le tin Soliiier, lut aure Jotiiou et lots feris pendant trois cunts t.s dsus lut pin-

tes autres tm usements us di diane so ' itut c de Quée . te ille u s troctres ont
ptatiirés et q ae lui registertre est a tio slis- dira ue nous o un crim e ls p e

traute à v uemécsisr. re n'est pas' tout.ueous 'i s cest petitu, e u i
dcciiittier h'jttî' néiteii, tivait esut'ê îcset ntos teligieuises, 1)os pères tic ta-la Jutienirm e jour j'a di à .nt auill'. us ju'es fidlas et nos Jues u'ise

ral. 1 c'es-à-dreent dét deian l'aede- l pormet;senos loIlauoisesnt Mas auii-
earnt (Ie l l'honorable dépuépIe Sainteare, ar'hi u vnz ir uec qia t

pohutîs, t (ueîl egi latur Ss t lmu duorgnesdu ouvrneentet uivnt a d- qi ogans t' c smuioss sontt dets crilmi-

M tiRURSSA.
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M. LEMIEUX: Si c'est une réunion dans sera appelé à faire exécuter la loi mais il
le but de soulager la maladie est possible que dans un autre village, un
frances, ou pour venir en aide auxautre magistrat lui donne une interprétation
mon honorable ami croit-il qu'elle tombera différente.
sous le coup de la loi ?Voilà le défaut capital de cette loi. Elle

n'offre aucune certitude. Elle peut être inter-M. BOURASSA : Mon honorable collègue prétée d'une manière dans un village et
trouvera des magistrats qui iront jusque-là. d'une autre dans le village voisin. Dans cer-

M. LEMIEUX: Pour le soulagement de taines régions de la province de Québec etla souffrance et de la maladie de la province d'Ontaro, cette loi sera la
plus grande cause de discordes religieuses etM. BOURASSA: Le ministre de la Jus- nationales que l'on puisse inventer. Je veuxtVce a pris grand soin de déclarer que les parler de ces régions où la population seexceptions définies par l'article 3 doivent compose à. peu prés également d'Anglais etêtre prises au pied de la lettre. Il nous a de Français, de catholiques et de protes-dit que c'est une des raisons pour lesquelles tants. En général, il y règne un accord ad-il a modifié l'article permettant de soigner mirable parce qu'il n'existe pas de loi quiles animaux, parce que, ajoutait-il, personne tende à fondre ces populations dans unne désirait faire une loi qui empêchât le moule unique. Mais supposons que dans ucultivateur de nourrir ses bestiaux le di de ces villages le juge de paix soit un pres-manche. bytérien ardent ou un méthodiste, et qu'un

M. DEMERS L'article 3 prévoit toutes catholique soit cité devant lui pour avoir
les ouvres de nécessité et de miséricorde, violé la loi du dimanche. Blâmerai-je ce

magistrat presbytérien ou méthodiste si,M. BOURASSA: Lorsqu'on a demandé au obéissant aux dictées de sa conscience et àminaistre de la Justice de définir les termes ses convictions religieuses, aux règles deoeuvî'es de nécessité et de miséricorde p, le son église et à ses traditions de famille, il
ministre n'a pas voulu exprimer d'opinion, donne à la. loi l'interprétation la plus stricte ?Il a dit qu'il préférait en laisser la définition Vous constituez en autorité une personne quiau juge de paix ou au magistrat. Ce bill appartient à une race, qui professe une reli-le repose-t-il pas entièrement sur l'inter- gion, qui a sur cette question même des opi-prétation arbitraire du magistrat ou du juge nions très particulières, et vous lui confiez lade paix a Un magistrat dira peut-être, ainsi responsabiliténet la responsabilité toute en-que mon honorable ami le ministre des tière--d'interprter cette loi et de l'appliquerPostes, que des concerts donnés pour sou- à son voisin, lequel a des vues opposées auxlager les malades sont des oeuvres de miséri- siennes et qui, depuis son enfance, a puisécdrde; mais je ne crois pas qu'on ait le un enseignement différent dans les doctrines
droit de dire qu'un concert, même si son de sa foi et dans les lois de sa province.

bbut est de venir en aide à une église, est Je le répète, par cette loi vous semez plusun travail de nécessité. Ce qui popularise de germes de discorde dans tous les coins duces concerts, c'est iue les gens préfèrent pays que si vous votiez une loi obligeant lesaider les oeuvres publiques de cette m- gens à aller à telle ou telle église car, ennière plutôt que de se taxer eux-mêmes. Ils dépit de toutes les dénégations quon a fait
p~ourr'aient sub)venir à tous ces besoins par entendre ici, cette question va devenir unedes Impts. Ils pourraient aussi donner ces question religiese. Sans doute, affirmez-concerts un des autres jours de la semaine, vous, vous n'obligez pas les gens à aller àPersonne nie prétendra que c'est une oeuvre l'église mais lorsque vous entrerenez dede miséricorde parce qu'on la pratique le défendre à tote la population de travailler,dimanche. Conséquemment, j'affirme que de commercer ou de s'muser le dimanche,vous enlevez à notre population un moyen vous l'atteignez dans ses sentiments reli-facile de venir en aide à des oeuvres aéri- gleux et dans ses traditions nationales touttoires. un moyen qui est essentiellement autant que si vous l'obligiez à fréquenterconforme à ses meurs et à ses traditions une église particulière. Je connais des mem-historiques; ou que, tout au moins, vous la bres de cette Chambre qui ne voudraient pasgênez considérablement dans l'exercice de travailler le dimanche mais qui ne se foutcette liberté. Les recettes de ces représen- aucun scupulede ne pas alle' à l'église. Ilstations servent très souvent à acheter des ne sont pas rares ceux qui sont beaucouplivres, plus stricts sur l'bservance extérieure du

Je connais un village de mon comté où le dimanche que sur la question d'assistane àcuré a organisé une bibliothèque dont il l'église. Je ne veux pas juger personne;conserve la direction. Quatre fois par an- mais d'après nos traditions, qui ne datentnée. on y fait des concerts pour acheter des pas seulement de la naissance de ce Parle-instruments de musique ou des livres pour ment ni du jour où le Canada a été décou-la bibliothèque du village. L'honorable mi- vert, d'après nos traditions qui existent de-nistre prétend-il que ceci constitue une puis des siècles et qui ont grandi avec notre
oeuvre de nécessité ou de miséricorde" ?Ce! civilisation et nos moeurs, nous jugeons cettesera peut-être un travail de nécesstl dans question à un point de vue différent. Pourl'opinion du magistrat de mon village, qui nous, pourvu que nous ayons assisté à la
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messe le timuanche miatini-et ntotre Popîuli- pères, (le lat caîîféd(érauion prirent grand soin

tion asiteàl messe beaucoup plus fidèle- de soustraire à lat juridiction fédérale touites

ment tile les pîrotestallts lie vont à leurs les mtatières (lui, directement ou indirecte-

églises, sanis cloute l)arce qu'elle a une con- mntnt, touchaient aux sentinients religieux

celîtioli1 différente tic ses devoirs à cet égard oui nationaux. et s'ils n'avaient pas écarté

-lions n'aipîîlituolis lis le précepte du relis ces questions, lat confédération ui'auuait ja-

ut e autant die rigueur qtue d'autres le miis pris na;iissancte. Respectons donc l'es-

font. Sans doute. nus obéissons au coin- prit tie lit conistitutiou. Nous sommes assez

iantieueiit (lii nous défend dle travailler lte souvent forcés d'aborder l'étude (le proble-

dimnanchie ;mais nous lui donnons une inter- ies dan'rî'ux. piropîres à soulever les lias-

lirétatioli différente'. Je prétends que c'es't 1sienis religieuses et nationalt's. Con tenltons-
ignorer totet l'hiisttoire des temps motiernes lions tic résoudre eux qlui se pî'éseîitenît

que (le ie pas teitir coilîllte tics, différences d'eux Inéliies. sanls sor-tir tic notre sîpière

religieuses et (1's préjugés populaires. cett' d':îi'tiîm n ou e ii créýer tic n\'ve;tux (li nie

question de l'obscrvtliice (lu dimianchie a été nouîs concernent lits.

la ipreièire quii a il son le ( de., idiscui n a11 C;hat'brttuîe reiiiarqjuect que. dians l'ilr-

entre les ciscipîles uIn C'lrist. Cette displute ticle 5.on al Iijoluîî les miots aIssemblée îîiî

-litre les premuiers chrétiens. au sujet de l'in- hliîîîe ''. Le i'éstiltat dle cet îîîoditiceî ion

terp)ré-t;ti ii île 11t lai titi sabbilat, est ttcon- est dei metîltre sîons lai gouverne miiiediaie

tée- daîns les Actes tcs Apôêtres. ("«est aussi 1tIti ptarlemen'ut fédléral l' prélèveent dul rc-

la qulesi tin i tl amen té le p lu s de tii scord e ve iinu d 'civ irn ( ltoux tiet'ts tics égis es île

et dt' queîrelles au commeîncemetn ct de Iti 1-é- Monîutra e''i t det ii i ' antres églises île

fo'rmie. En Frante. viu A llema~gne. eni Ait- lat provinice tic Qutébet'. Afint îîn'oîî l ne

ileterre. tics chrétients se sontt massacrés taxe pas d'exagérattiain. le ti!te les prfe

parce qu'ils ite comiprtnienitlt tas cie la même miême., tie l'hionoraîble ministre tic la ,Jus-

man Iièrte la loi cii diînaîtcbe. Eit cependcanît, lie. L'licîioraitle tdéputé tic inictln cetitail-

vous irplciarte quet vous ne' le dites iiS titit :tit iii iitistit' île lt J ustiet' det fatire ue

eninoir î't eii (ia t'.te IL mtagistrat qtii sera e'xcelptiaol cît ftvc'ur titi parc Criitîsi * y:i

c!tiaîgé d'inîterpr[éter ce'ttte lot vtt oublier toit- isist qujte li loi itetrdisait tout siîtiîlelitt

us(ý ses htabittudes. tolites ses traditionts, dont' les services religieux pour lesquels oi filî-

pltusie'urîs lui salit plus1 sacréýes (lue la1 vie sait player tit cirait td'întrée ci ele iiiiititêl-ï

îniicl ? J'i tentendtu tcs menlibres do cette île lit J ii ice al répondu:

- 'Iuiinbrc îne (lire qtue leurs patret., auraient Je n'ai tju*une seule obserxvation à préenter
Crui comtmettre un crimie s'ils atvaicntIi lu i a ece égard: c«est, que lus exercices religieax,

journal ou s'ils avaietnt saigné leurs bestiaux le alinuanche, doit cnt se taire à titre gratuit

l' diiîiaiiclie. J'aiId leus grantd respect et à. moins t(tie les ministres tit ctulte qui diri-

pottr es personnies. 'fonte conviiction sit- gent les exercice au pars de Grimsby, nie con-

'èére caîîîîîîaiido le respect. Nîous avonts eh- sentetît à donner aux citoyens accès a te parc,,

teindu le ministre Lie lat justice nus tirc (tuei grattîltement, ou1 bien a se sonînettire au sy s-

lit pojpulationî de lit prov ince ti'Onitario serait terne tics contributions volontaires, il est pré-

scandalisée si ntaus periiottians, par une loi, ferabi e qu'ils suspendent tes exercices, ce jour-

dei sauiivii' i î'écil h' lorsqup' elt' est il (liait- à

ger et cependaiunt une lai tic cette nature t'ii grandt înmbtre' (le î';iholitîc's et le

îi' tîtait'ai pie'lsonne cdans notre pro- iprotestanits partaigenit. suir ce ploinît,li
villue. Miêmeit les î îî'testfiit5 q~ui mît vécu titi îîiinistce ticj lat Justice. Ce n'e"st p;its une

iqueilque itempqs pîar'mîi noaîs lte se scanldlilst- qluestioni tic dogme. Mutis c'est 'mt fat ettît-

raiient 1pa5 dii l'e titit iiil. Nétnitons de tic u qu'à "Monîtrétal, 0'l nie Peuit assister à ur

itlis. t llègutv's ii'oîitaia, qui cannait bien tluIiit us'SS' tlil't'l payanîlt le pt'ix d'ot'réei'

-tte [il'lvint't, itt'ailirîiî' qu'n lai tic ce que les conseils tic faîbritques ont ixe, leo

gilie y t'tîisî'l'it uni grandi stdniii. îicîi ei ptassuntlul11e le conîseil tic fallliilie

T1ouît c'ci ptronuve i1 tlessa3er cie faire luit(' 'st le lus Itmît'lt'î t'unips électif ntu ('tita.

rèl'ée comtmtutnet pour tote( la ~piiltIti [tii. <''<'S lin stituîtiaon c'lèr'e à la îuti.t 1

diis ilsoîs quettstiaons tie ce gt'nre, et tt'nter, aui dii lt pirtovinice' t(t' (uébec liane luit "«est

moytîen ît'tune lîti uiqutie ut' fondtlte ititstne- d1u' tî 'îs'l m'tllt' puit f'aire' lit Ire-

mon'ît danîs lui mîêîme muttle lts esprits tIc iîuièîw aiiiýlieîittiiti îî1 rinctipeî '' "Pas tiiî-
deuxpeules(tot ls ooyaice (Iiférelît pût sanîs représenîtatiuun ", et les ('anatliins-

tdceîuis qutre' siècle's, c'est ignoîrer l'histoire. fraitia:Iis fîurent les pre'miers à1 atirntî'v ce

c t'st mîéconnîaîtreŽ lt'e ss sur lestquelles lit prinîcipît' tii ('i iit. Ces t'ansieils omît (lé-

mi tiun s''tfondîée'. c'e'st metîir ilà l'espi'it qut e iie is revc'uti tics églises seront lîré-

mêméie (i'. notre conîstitutioin. Perîsonne i'i lvs i tde> ininièî'es. laI ptremièire. ("est

give (Ille h' tius grandt tiatiger ptarmni cdlix la location tics b ancs :et je lie suis put s, i rés

(Ii! îîiemiuttjiii'lt satns cesse l'tî'vre tcs légis- etrititi que cet article 5 n'eîttraiverlt pas ce

lateurs t'uuîîudienls, atvant la caifCéiratian., (oéi.:tIr cîs buiuts net'sont loués ([Ic

"-était celui qui se prést'ntatit chaque fais pouir les, offices titi ;iîiaeî méiéunn s,

i «unt' îîîuîjom'ité t'enue de Quéhec cherchait voaumîe ce itesut pas unt prix qu'il faut, payer'

à ltupse se î'i' à a poîimîce d'Onîtario, à î'eir llliuîîîîetoîîs, tpc liu locutioti îles

au larsqmue le hlaut-Cif'aîadu doîtilîtli t à soInhau' tic te'îîlb pta~is salus le eanp ti o ar-

tour, voulait gocuverner le Lias-Canatia. Les tiele. La :ixmt, t'est l'imapositiatn i'uîi

'M. BOURASSA.
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droit d'entrée Pour assister aux messes. 2 comprend le travail rémunéré, les opéra-Dans les deux tiers des églises de la ville tion commerciales et l'exercice des profes-de Montréal, on fait payer 5 ou 10 cents à sions. Aller cila messe n'est pas un exercice
l'entrée de l'église pour le droit d'assister à professionnel ; ce n'est pas une vente ni un
certaines messes, tout comme on fait à travail.
l'église ýSaint-Patrice, A Ottawa. Je puisavoir des objections à ce système ; mais je M. CONMEE: Le paragraphe (a) dit:désapprouve beaucoup plus fortement le par- " Tout travail nécessaire ou d'usage rela-lement fédéral de vouloir dicter à nos évê- tivement au culte divin ".
ques et à nos prêtres, ainsi qu'à la popula- M. BOURASSA : L'honorable député pré-tion qui va A l'église, de quelle manière sera tend-il que le fait d'aller A l'église et deprélevé le revenu nécessaire au maintien de payer dix cents a la porte constitue un tra-
leurs temples. De quel droit le parlement vail e
du Canada décrète-t-il que la paroisse Saint-Jacques de Montréal, ou la paroisse Saint- M. CONMEE : Mais si c'est d'usage?Louis de France. prélèvera ses revenus de M. BOURASSA : Pas du tout. Le minis-telle ou telle manière ? Il suffit de signaler Ire de la Justice a déclaré poýsitivement quece dispositif de la loi pour établir que le l'article 3 est une exception A l'article 2 etparlement fédéral, non seulement dépasse que l'article 5 doit être pris séparément.l'intention des promoteurs et des auteurs Conséquemment la perception d'un droitvéritables de cette législation, mais qu'il em- d'entrée à la porte de l'église tombe sous lepiète sur l'autonomie provinciale et blesse coup de la loi. Le ministre de la Justice enles sentiments religieux de la population. a décidé ainsi et, avec tout le respect queVous attaquez les droits de la population de Je lui dois, je lui dirai -que ni lui ni aýucunla province de Québec comme jamais le gon- autre membre du parlement n'a le droit devernement anglais n'aurait songé à le faire, dire de quelle manière le curé de Saint-ni même ses indignes représentants au Ca- Jacques, ou celui de Notre-Dame ou celuinada, aux jours les plus sombres du Famnily de ýSaint4Louis de France, prélèveront lesCompact. Cette loi viole des droits qui ont revenus nécessaires à leurs églises. Nousété respectés lorsque la province était sous n'avons que faire de légiférer sur ce sujet.le joug de John Colborne. Même lorsque le
colonel anglais faisait brûler les fermes des M. W. J. ROCHE : Que dites-vous de l'ar-
cultivateurs, il n'aurait jamais osé toucher ticle 2 ?
A cette question du prélèvement des reve- M. BOURAISSA : Mais cela ne tomb'e pasnus paroissiaux. Et voici qu'aujourd'hui, en sous le cour de l'article 2. L'article 5 n'a1906, nous allons voter une loi qui décrète rien à faire avec l'article 2 et l'article 3. Ilque le curé de la paroisse de Saint-Jacques, faut le considérer indépendamment des deuxà Montréal. sera un criminel si, afin de créer autres, ainsi que l'a déclaré l'honorable mi-un revenu A son église, il prélève un droit nistre de la Justice ; et il a ajouté que sid'entrée de cinq cents ! cet article et la loi entière empiètent sur lesInutile d'en dire davantage sur les effets droits provinciaux, les provinces n'ont pas

de cet amendement. Lorsque les représen- le droit d'agir, car le parlement fédéral s'esttants du Gouvernement sont venus à l'as- emparé de la juridiction et la conservera.semblée de Montréal et qu'ils ont déclaré
que l'amendement de M. Pichmé avait pour M. DEVLIN : Quelle partie de l'article 5,effet d'annuler la loi dans la province de a'après mon honorable ami, s'appliquerait
Québec-y compris le paragraphe 8 concer- au droit d'entrée exigé à la porte d'unenant l'affichage, le paragraphe 9 concernant église?
le tir, et le paragraphe 10 concernant la M. BOURA'SA : Le ministre de la Justicevente et l'importation des journaux-ils ne a declaré qu'en vertu de l'article 5, il estdisaient pas la vérité ; et sur ces points les défendu d'assister à toute assemblé, publi-effets du bill, tel qu'il est présentement ré- que, et que cela s'applique aux assemblées
digé, ne peuvent être détournés par aucune dans les églises.
législation provinciale. Le seul résultat de
cette modification c'est que, d'un côté, vous - M. AYLESWORITH : Non, le ministre dediminuez les droits des provinces comme la Justice n'a rien dit de la sorte.
n'y ont jamais songé les pères de la confé- M BOURASSA: Le ministre ne l'a pas
dération et que, d'autre part, vous ne laissez dit dans ces termes mêmes ; mais lorsqueaux provinces d'autre remède que des procès mon danrce terme, m e mais dersquecotu tietialsdn 'vctl lsmon 'honorable collègue, je député de Lin-couteux et inextricables dont l'avocat le plus coin (M. Lancaster), lui a fait observer queéminent et le pius éclairé de cette Chambre cet article empêchait les gens d'assister àne saurait'-prédire l'issue. des exercices religieux auxquels on ne peutM. COONMEE : Est-ce que le revenu des assister sans payer un droit d'entrée, le mi-églises ne serait pas exempté en vertu du nistre de la Justice a répondu : Eh ! bien,paragraphe (a) de l'article 8 ? les exercices religieux doivent être gratuits.

M. BOURASSA : Non ; l'article 3 définit M. DEVLIN : Mais une cérémonie reli-les exceptions faites à l'article 2 ; l'article gieuse n'est pas une réprésentationo
287

7526



7:527 COMMUNES 7528

M. LEMIEUX Il était questio de parcs. M URASSA Oui, mais je ne veux Pas
M le faire pire quil n'est ; je veux lui donner

M. BOURASSA : De parcs ? Non arti- linterprétation la plus favorable.
ele 7 concernant les parcs a été supprimé. Je crois en avoir tilt suflisammiient pour

Celui qui reste est celui-ci : démontrer les dangers d'une législation

Il n'est permis à personne- comme celle-ci, sans qu'il soit nécessaire de

paisse ce qui vise le gain, la récom- discutés lors de l'examen de la loi en comité.

pense, etc. . • - . Cette loi est dangereuse sous :tous ses as-

-d'offrir ou de tenir un spectacle ou une as- p Elle est dangereuse parce quelle ne

semblée publique où il est directement ou in- dlle est dangereuse
directement exigé une rétribution soit pour deflit pas l'infraction elle est dangereuse

l'entrée à ce spectacle ou à cette assemblée lare qu'elle ne dfinit pas les exceptions

soit dans quelque endroit où se tient ce 'pc elle est dangereuse parce qtue. sons de faux

tacle ou cette assemblée et d'y prendre part prétextes, elle empiète sur les droits provin-
tu ouy cetster. aa laux : elle est dangereuse parce que son

adoption et son application soulèveront les

... (lue ce soit dans un pare, une Maison pr'Cjugés de race et jetterciit le désaccord
ou n'importe où. dans la population. En vérité. il est impos

M. DE-LIN : Lionorable député prétend- ,ible (le concevoir une mesure législative qui

il îu'un exercice religieux dans une église soit plus propre i détruire la bonne harmo-

catiolique est ue représentation? tune et la paix qui devraient régner sans
eesse entre les religions et les nationalités

M. BOURASSA : Certainement, d'après diverses qui composent notre pays.

l'iiterprétation du ministre de la Justice En différentes occasions--le nt veux pas

(M. Aylesworth). J'irler ici de conversations particulières.

-M. Lisez 'article coîcernnt iis de circonstances p-liques. dans la

le3 pas.s e ville de Montréal et à cette Chambre ilémme.
-- j'ai indiqué où. à lion i 1is ou pourrai t

M. BOURASSA • Telle a été l'interprét'l peut-étre trouver le remède. Naturellement.

t ban que l'honorable minîistre de la Justice si je ne considérais ilue le principe de cette

ts -assemblée Publique. lgislation. le Jugeant invais je dirais-
N'y touchons Pas ; nous ie devons pas

ML LE31IEU'X ('cela s'applique aux lé11. <giférer sur ce terrain." ( Ou a suggéli- de

-M. BOURA SSA Nuit, larîle conceruanit \réviser la constitution. Je n'en vois pas la

les pa Ultrs été s Npil . Il est inutile (L n essité. En déclarant que les législatuires

jo er sur les é ots. pr iitile - 'es t n tlle é provinciales peuvent légiférer sur cette

ni u e parles ni à o . édiice,. ni à ne lim t estion. le ini istre e lai Justice a réduit

n ' ai i 'amnt tous les arguments qu'il soit possi-

ni à un itre endroit ; le seul fait de reu 1ai l de fai'o

uia certalin ioîubrc- tic personnes, ià un endro it 1>1' (le falire v'aloir ià l'aipîîi de ce projet (le

nelcotinue. et de leur faire payer un edroit loi. On avait prétendu que ce parlement
duelne, eonstitde ler ifrayern d1oit était tenu de légiférer, parce que les pro-

d vilices ne le pouvaient pas. 'Mais, aunjour-

M1. ('ONMlEEI 1.a contribution est voloîl îi'htui les autorités les plus compétentes di-

taire, sent le contraire. Nous avons l'autorité ui

tininistre de la Justice et celle de plusieurs

M. 1.l0)UtASSA : Dans -ertaines églises jurisconsultes éminents, lui nous disent quet

elle est volontaire. En ce cas, la loi ne s'ap- la déclarationi di comité judiciaire <lu cou-

plique Pas ; et c'est ce que le ministre de la seil privé n'a jamais eu la portée ni la si-

Justice a déclaré. Il a tit que l'on devait gîuiticatioin que lui ont données, trs sicère-

se contenter de contributions volontaires. munt, les personnes liu denainent laîdop-

Voilà où est la différence. A la messe le tionl de ce projet de 10.

neuf beures, à l'église Saint-Patrice. et à On a tit encore que le seul moyen davoir

Montréal, dans certaines églises, il y a des une loi uniforme sur l'observance i di-

messes où la contribution n'est pas volon- ianche était de la faîire décréter par le

taire et Où l'On fait payer à l'entrée. Je ne parlement fédéral. N'eussé-je pris aucune

discute pas li sagesse de ce règlement, niais part à ce débat, je crois que la Chambre

je dis que c'est l'affaire des autorités de aurait <'il la preuve qu'elle n'est pas coîipé-

laqut P)ar-oisse de décider île quelle mai- tente à discuter ce genre de question , et

îière elles prélèveront le revenu île l'église. cette preuve s'est répétée lors <1< la lisens

Ce droit d'entrée est ianposé précisément sion de chacunl des articles de la loi. Clia-

dans le but de créer un revenu. Ce n'est tiut fois, par exemple. qu'il a fallu détermi-

ias une contribution volontaire, ce n'est pas ner quelle sorte d'ainusenients ou quels tra-

1e location de banes • c'est un 1 aiemiieut vaux seraient permis le dimanche, nous

<ue los gens, se réunissant dans un lieu avons vu des hommes très siîeères dans

déteramié. sont obligés île faire à l'entrée. leurs opinions se lever et dire . - Vous n'ai-

et Cla toina e sonus le î-oip de cet article. lez lias eeiltie( lai population cie s'aii ser

de telle ou te'lle îiiauIièi-<' 1<' dimancîhe !

M. AIIMANI> LAVERI6'NE : L'article ie D'autre part. des houilies tout aussi sinîce-

dit-il pas "directeient ou indirecement ' res et droits se sont scandaisés, oui véri-

M. BOURASSA.
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tablement scandalisés, parce qu'on osait que je propose; mais il considérait alorsdire, ici même, que ce n'est pas un péché qu'il ne serait ni juste ni opportun de lede jouer le base-ball, le dimanche. Toute faire. Sur ce point, toutefois, l'honorablecette discussion, soit sur les modes d'amuse- ministre a changé d'opinion ; car mon amen-ment populaires, soit sur le commerce et le dement est basé bsolumen sur le principetravail permis le dimanche, démontre que même de l'amendement de sl'honorable déle parlement fédéral n'est pas l'endroit où puté de Sainte-Marie (M. Pihoé), que le mi-l'on doive débattre ces questions et les ré- nistre de la Justice avait repoussé au débutglementer par des lois. et qu'il a fini par accepter. Le ministreJe dirai toute ma pensée à ce sujet. Le avait d'abord déclaré que cette loi, consti-gouvernement d'Alntario n'a jamais pardon- tuant des délits et les frappant de peines,né au gouvernement fédéral et au Parle- devait s'appliquer intégralement toutes lesment de lui avoir laissé tout l'ennui de la provinces; mais il se laissa convaincre-question épineuse de la " prohibition ". et très propos-qu'il devait changer d'opi-Pressé de nouveau sur le terrain de l'obser- nion. On lui a fait observer que cette loivance du dimanche, il a - oulu rendre coup ne faisait partie du code pénal que par ac-pour coup au gouvernement fédéral, et il a cident. et que du moment que nous entre-légiféré de façon à renvoyer la question à prenions de déclarer criminelle une sériece Parlement. A mon avis, le devoir du d'actes qui n'avaient jamais constitué desParlement est de la renvoyer de nouveau à crimes jusqu'A ce joui, nous devions tenirla province d'Ontario et de lui dire• "Vous compte des différences de traditions, d'habi-avez le pouvoir de légiférer ; légiférez donc tude et de législation qui séparent les pro-librement dans la limite des pouvoirs que vinces et, par conséquent, diversifier l'appli-la constitution vous donne." En tout cas, cation de cette loi. L'amendement de l'ho-s'il était vraiment nécessaire de faire voter norable député de Sainte-Marie (M. Piché)une loi fédérale en cette matière, il n'est est valide ou il est nul, S'il est va-réellement qu'un point sur lequel on puisse lide et qu'il Puisse produire des résultatsprouver la nécessité de notre intervention, tangibles, il ne causera as moins de désor-c'est celui des moyens de transport. Pour- dre dans cette loi que le mien. Mais Il y nquoi le Gouvernement ne fait-il pas ajouter une différence profonde entre les deux textes.au code criminel deux ou trois articles dé- Sous l'empire du texte actuI, les provincesterminant et punissant la violation de la loi ne peuvent légiférer par exception cettedu dimanche par les compagnies de trans- loi que dans les limites que le conseil privéport ? Cela répondrait à tous les besoins ; leur tracera. Nous ignorons l'étendue deet les provinces resteraient libres de régle- ces pouvoirs. Ils peuvent être considéra-inenter, comme elles l'ont fait dans le passé, bles. Ils sont peut-être très restreints.suivant leurs besoins et leurs traditions res- S'étendent-ils aussi loin que l'honorable dé-pectives, la manière dont les commerçants puté le prétend ? Je l'ignore. Mais ce queet les citoyens de chaque province devront personne ne conteste, c'est que les légisa-observer le dimanche. tures ne peuvent restreindre la portée desC'est peut-être ici le moment de communi- articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10. Elles ne peu-quer à la Chambre l'amendement que je vent s'attaquer qu'A l'article 2. Le minis-proposerai dans un instant -tre de la Justice l'a reconnu lui-même. Jus-Cette loi n'entrera en vigueur dans aucune qu' quel point les provinces pourront-ellesdes provinces du Canada que lorsque la légis- amender cet article quant au commerce,lature de cette province aura décrété que la c'est ce que tout le monde Ignore. L'hono-dite loi s'applique à cette province. rable député de Sainte-Marie dit que la ju-
Le premier jour de ce débat, l'honorable ridiction provinciale ne s'étend pas jusque-député de Kootenay (M. Galliher) a inter- l. Le député de Saint-Jean-etsbervile (M.rogé à ce sujet le ministre de la Justice ; et Demers) soutient le contraire. Entre cesle ministre a répondu que nous avions le deux opiions, il doit m'être permis de res-droit de subordonner l'application de cette ter dans le doute, surtout lorsque J'ai l'opi-loi à la ratification des législatures provin- nion d'avocats plus compétents encore quiciales. Mais je ferais mieux de citer le affirment que l'amendement de l'honorabletexte même du compte rendu des débats député de Sainte-Marie (M. Piché) ne laisserM. GALLIHER: Supposant que nous insé- pas les provinces libres de légiférer sur lesrions dans ce bil un article disant que cette questions de commerce.loi ne viendra pas en vigueur dans aucune pro- En principe, les deux textes ne diffèrentvince tant que la législature de cette province quau sujet des voies de transport. Pre-ne l'aura pas ratifiée, est-ce que cela -donne- nons, par exemple, pour acquis que la pro-rait à ctte législature le pouvoir de dire que vince de Qubec n'accepte pas cette légis-cette lof fera la loi de la province ? lmteode Qu 'a ccete as c Légis-M. AYLESWORTH : Je croie que le parle- lation. Quadviendralt-il alors? La pro-ment a le droit de dire que ce bill ne viendra vince d'Ontario, celle du Nouveau-Bruns-pas en vigueur dans afcune province tant que wlck, ou toute autre province qui jugeraitla législature de cette provi e n'aura pas jugé à propos d'accepter cette loi, seraient-ellesa propos de l'adopter, mals ce serait une chose par là empêchées d'en subir l'application ?absolument unique et Inopportune. En réalité, chacune des provinces du Ca-Ainsi, le ministre de la Justice reconnaît nada possède aujourd'hui une loi particu-que nous avons le pouvoir de décréter ce lière, constitutionnelle ou non, réglementant
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le trafic des voies de transport, le dimanche. poussez donc point la mienne, car seule elle

Tout le monde sait que les convois du1 ..e- (ouvre ce double principe. De plus, elle

min de fer Intercolonial ne partent pas de donne aux provinces le temps de réfléchir.

Montréal le samedi, afin de n'avoir pas à Supposons que la province d'Ontario adopte

traverser les provinces mritimes le di- cette loi à la prochaine session, la province

manche. Il est possible que cette politique de Québec aura le temps de voir comment

du chemin de fer Intercolonial ne soit dictée cette loi fonctionnera dans la pratique. Sup-

par aucune loif mais elle prouve que les gé- posons que la Colombie-Anglaise ne l'adopte

rants de ce chemin veulent simplement se qu'après lui avoir fait subir quelques amen-

conformer aux habitudes. aux traditions. aux dements au sujet des droits civils, alors une

préjugés si vous le voulez, de la population autre province profitera de son expérience.

des différentes provinces. Si la compagnie Voulez-vous vous justifier par des précé-

du chemin e fer du Pacifique-Cangn dents Ce Parlement-ci en a lui-même créé

réussit aujourd'hui à réglementer la circula- un. En 1902, nous avons adopté une loi

tion de ses convois, le dimanche, sans frois- créant un conseil médical pour le Canada.

ser les préjugés, les traditions ou les convie- Un article de cette loi décrète que la loi ne

tions de la population de Québe et de celle viendra pas en vigueur tant qu'elle n'aura

des provinces maritimes et eOntrio, 1a pas été ratifiée par toptes les provinces.

situation ne serait pas pire si na roposi- J'ai combattu l'adoption de cet article; mais

tion était acceptéa. Quelle serait la diffé- il est facile de démontrer la différence qui

rence ? Un train pourrait partir de Moint- existe entre la proposition que je fais ce

rén, le dimanche, et passer en transit dans soir et l'article que le Gouvernement fit

la province mnhtario, tout comme il est inscrire dans cette loi. Cet article donnait

prévu dans ce bi . et pas davantage. Si à une seule province le pouvoir d'empêcher

les tribunaux reconnaissent la validité de les autres de bénéficier de cette législation.

latiendemeut e l'hoioenbl député de J'ai combattu ce texte parce qu'il plaqait

Sainte-Marie, la législature de la province la province de Québec dans une position em-

de Québec pourra légiférer sur les questions barrassante. Le parlement fédéral, ayant

de droits civils et le travail. Si et amen- voté une loi (1ue toutes les provinces an-
dedroits civilsote travail Se eréte ela glaises réclamaient, rejetait ensuite sur la

presse ministérielle de Québece il permet à seule province de Québec la responsabilité

la législature d'autoriser une somume de tra- de refuser à Ontario. au Nouveau-Bruns-

vail plus grande, le dimanche, que le projet wick et aux autres provinces. le bénéfice

actuel ne le permet. Les compagnies de d'roj ne loi fédérale qu'elles avaient deman-

chemins de fer peurraie t donc s'adresser à dée. J'ai déclaré que par là nous commet-

cette législature et en obtenir lautorisation tionis une injustice. Mais l'amendement que

te faire exécuter des travaux plus considé je opose aujourd'hui est tout différent.

rables dans leurs enclos et leurs stations Supposons que les prétentions de la " Lord's

d'arrêt et dle garage. Si l'amendement de Day Alliance " soient justes ; supposons que

l'honorable député de Sainte 'arie est va- la législature d'Ontario n'ait pas le pouvoir

lide s'il ne constitue pas un prétexte falla- de voter une loi du dimanche, alors je dis

cieux. si ce nest pas un leurre destiné à hautement. au nom du peuple de Québec,

duper la province de Québec il n'y a pas dont je suis l'un des représentants : Donnez

de raison valable qui empêche l'adoption de à la province d'Ontario ce qu'elle réclame.

l'amendement que je propose. Ma proposi- Donnez au Nouveau-Brunswick, donnez au

tion ne tend pas à paralyser la loi. Au con- Manitoba, donnez à la Nouvelle-Ecosse tout

traire, elle est plus conforme à l'esprit de la (e que ces provinces demandent. Mais

loi que l'amendement ese fhonorable député j'ajoute avec non moins d'énergie : N'im-

de Sainte-arie; car si cet amendement est posez pas à la province de Québec une loi

valide, la loi sera modifiée dans chacune dont elle ne veut pas. Et vous avez le

des provinces. La province dOntario pour- droit et le pouvoir d'en agir ainsi. Certes,

ra modifier ou supprimer un article; la pro- -et je ne fais que répéter ici ce que j'ai

vince de Québec, dix articles; la Colombie- déclaré ailleurs-sil était impossible de

Anglaise, cinq; et ainsi de suite. Mais si nous rendre aux vSux de la majorité de la

ma proposition est adoptée, chaque province ice àa m is oparioeoser uin nouveau sacri-

devra accepter la loi telle quelle est ou la •ie àQues lconpatriotei, Je dirais sans hési-

rejeter dans son entier. Vous conserverez er tu sacrifice s'accomplisse Car,

la juridiction que vous demandez. Vous après tout, dans ce pays, c'est la majorité

avez tort, à mon avis, d'assumer cette res- qui gove .Mais lorsque vous avez le

ponsabilité; mais du moment que vous le o dsatisfaire à la fois le désir de

faites, le moyen que je vous suggère est le la minorité et celui de la majorité, vous

seul qui vous permette de maintenir votre n'avez pas le droit de nous imposer ce sacri-

suprématie législative et de respecter en lice : ce serait un crime national Oui ; et

même temps les droits des provinces. Vous je répète ici, au risque de je faire accuser

avez reconnu le principe des droits provin- de démagogie, ce que J'ai proclamé à

eiaux, en théorie et en pratique, lorsque vous Montréal : C'est un crime national que d'at-

avez accepté la proposition de -honorable tenter aux droits, aux traditions aux cou-

député de Sainte-Marie (M. Piché). Ne re tumes, aux lois de la minorité ; c'est un

M. BOURASSA.
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crime national que de repousser le remède
que vous avez entre les mains-remède cons-
titutionnel, légal et absolument conforme à
l'esprit fondamental de la confédération.

Voilà, monsieur le président, ce que j'ai
dit à la population de la ville de Montréal.
Voilà ce que je suis prêt à répéter devant
n'importe quel auditoire au Canada. Voilà
les paroles que, j'en suis convaincu, les ci-
toyens de Toronto sauraient écouter, et ceux
de Winnipeg, et ceux de Saint-Jean égale-
ment. Sans doute l'accord est difficile entre
les deux races. Nos opinions sont partagées
sur beaucoup de points ; des préjugés par-
ticuliers nous séparent ; nous nous sommes
divisés dans le passé sur des questions aux-
quelles il fallait forcément donner une solu-
tion législative unique et indivisible. Mais
que l'on prouve aux protestants et aux ca-
tholiques, aux Français et aux Anglais, aux
habitants de Québec et à ceux d'Ontario-
que je prouve à n'importe quel citoyen du
Canada qu'il peut avoir ce qu'il désire et
que je peux en avoir autant, que ses exigen-
ces et ses désirs légitimes peuvent être sa-
tisfaits sans qu'il soit forcé d'empiéter sur
ma liberté-je ne crois pas qu'il y ait au
Canada une seule province, une seule ville,
un seul homme qui voulût m'enlever ma li-
berté pour le simple plaisir de repaitre son
orgueil ou sa convoitise de domination. Je
ne crois pas qu'il soit possible de trouver de
tels sentiments au fonds de l'âme d'aucun
Oanadien. Et voilà encore ce que j'ai affir-
mé à Montréal. J'ai dénoncé la fausseté du
motif d'excuse qu'on alléguait en faveur du
Gouvernement, à savoir: qu'il subissait cette
loi parce que la majorité de la population en
exigeait l'adoption. J'ai ajouté enfin que si
l'on expliquait aux habitants du Nouveau-
Brunswick, d'Ontario ou du Manitoba qu'ils
peuvent obtenir tout ce qu'ils désirent tout
en laissant la population de Québec libre de
ne pas subir la même loi, aucune province,
aucun parti, aucun groupe-même celui qui
serait animé, à mes yeux, des idées les plus
étroites-ne demanderait une loi semblable.
Tels sont les sentiments que j'ai exprimés
dans la ville de Montréal et voici la résolu-
tion que cette assemblée a adoptée :

Les citoyens de la cité et de la banlieue de
Montréal, réunis en assemblée publique, pro-
testent hautement contre l'adoption du projet
de loi sur l'observance du dimanche, dont le
parlement fédéral est saisi en ce moment.

Cette loi déroge à toutes les coutumes qui
existent de temps immémorial dans la province
de Québec et -entame profondément les droits
civils et l'organisation sociale dont les habi-
tants de cette province ont joui jusqu'à ce jour,
tant sous le régime français que sous l'empire
des constitutions diverses que la Grande-Bre-
tagne leur a octroyées depuis le traité de
Paris.

Les citoyens de la province de Québec dési-
rent, autant que ceux de l'Ontario, conserver
le -caractère religieux du dimanche et assurer
à tous les travailleurs le repos auquel Ils
ont droit.

Profondément imbus des principes de la li-
berté et du respect dû à la conscience d'au-
trui, ils reconnaissent sans réserve aux ci-
toyens des autres provinces le droit d'accom-
plir comme ils l'entendent cette ouvre chré-
tienne et sociale ; mais ils croient avoir un
droit légal d'accomplir le même, devoir, dans
les limites de leur province, suivant leurs tra-
ditions nationales et religieuses et leur droit
public, plus ancien que celui de toutes les au-
tres provinces du Canada.

Cette question 'touchant aux croyances reli-
gieuses, aux traditions de race, aux usages do-
mestiques, aux droits civils, à l'organisme so-
cial, devrait demeurer dans la sphère d'action
des législatures provinciales ; t d'après les
déclarations du ministre de la Justice, la lé-
gislature de chaque province pourrait adopter,
sous une autre forme, des lois sur l'observance

1du dimanche conformes aux besoins et aux
désirs de la population de chaque province.

En tout cas, l'action du parlement fédéral
devrait se borner à adopter une loi réglemen-
tant, pour le dimanche, la circulation des trains
de chemins de fer et le service des bateaux à
vapeur.

Les citoyens de Montréal s'adressent à tous
les membres du Sénat et de la Chambre des
Communes, sans distinction de race, de religion
ni de parti, et -leur demandent instamment ,au
nom de la paix qui doit régner entre les deux
éléments principaux du peuple canadien, de
tenir compte des droits des provinces en cette
matière et de ne pas Imposer à la province de
Québec une mesure législative contraire aux
habitudes, aux sentiments, aux intérêts et aux
droits civils de ses habitants.

Cette assemblée suggère que si la majorité
des représentants des autres provinces dési-
re réellement l'adoption de cette mesure le
parlement y ajoute un article décrétant que la
loi n'entrera en vigueur que dans celles des
provinces dont les législatures décideront que
ladite loi s'applique à leurs territoires et à
leurs habitants.

En conséquence, cette assemblée approuve
l'attitude et les efforts des députés qui ont jus-
qu'ici fait opposition à ce projet de loi ou qui
ont tenté de l'amender, et elle affirme que leur
devoir, ainsi que celui de tout député soucieux
des libertés populaires, est de voter pour le
rejet du bill en troisième lecture, à moins qu'il
ne contienne un article réservant aux législa-
'tures provinciales le droit absolu de ratfica-
tion.

J'ai déclaré, monsieur le président. . .
M. ETHIER : Puis-je poser une question

à l'honorable député ?
M. BOURASSA : Certainement.
M. ETHIER : Qui a rédigé cette résolu-

tion ?
M. BOURASSA : Cette résolution a été

rédigée par un comité de citoyens de Mont-
réal. Elle a été proposée à l'assemblée par
huit ou dix personnes dont je ne me rap-
pelle pas les noms, mais je sais qu'ils repré-
sentaient les ouvriers et diverses industries.

M. FIDHIER : Quelle était la composi-
tion de ce comité ?

M. BOURASSA : Les noms de ses mem-
bres ont été publiés dans les journaux. Il
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se composait d'environ cinquante membres certainement un mécontentement très dange-
à la tête desquels se trouvait M. Guillaume reux.
Boivin, manufacturier, libéral très en vue, Et pins loin
et M. Latreille, représentant des ouvriers. La province d'Ontario ne devrait pas impo-

Il comprenait des représentants (les profes- ser arbitrairement son opinion à la province

sions libérales, du commerce, de l'industrie de Québec. Ontario combattrait sans trève ni

et des métiers. Mais peu importe qui a pro- merci tote tentative que pourrait faire la po-

posé l'adoption de ce vœu, peu importe mé- pulation de la province de Québec de lui impo-
me qui l'a rédigé. Il a été proposé à l'as- er le dimanche libre. La règle que la majo-

semlée; o ttjoii.n4lC 'ily vai, (esrité doit gouverner doit céder devant la né-
semblée on a demandé s'il y avait d cessité suprême d'avoir une nation canadienne
voix dissidentes, et tous les assistants ont unie vivant et travaillant en commun dans
été invités A s'avancer et à exprimer leur l'harmonie et l'amour fraternel.
opinion. En terminant, nie sera-t-il permis de faire

Mais j'irai plus loin . Je dirai que non appel ai premier mitistre lui-même (sir
seulement il importe peu de connaître le Wilfrid Laurier) ? On m'objectera peut-
nom de celui qui a rédigé cette résolution être-et Je le reconnais-que j'ai parfois
ou de savoir si elle a été rédigée par un seul prononcé, ) son adresse, des )aroles qui ont
ou par vingt ; il est même inutile de se de- déplu à ses partisans les plus fidèles. Ainsi
mander si elle a été ratifiée par vingt per- (Ie je lai dit dans une autre circonstance,
sones ou par vingt mille. J'en appelle î chacun d'entre nous comprend à sa manière
tout homme loyal qui m'écoute et je lui de- son devoi' envers le public. Je ne veux pas
mande d'oublier un instant qu'il siège à discuter cela ce soir, tais je fais appel aux
droite on à gauche, qu'il soit Français ou sentiments les plus équitables di prenier
Anglais, catholique ou protestant ; je vais ministre.
encore plus loin : j'en appelle à ceux mêmes Malgré ce qui peut s'être passé entre vous
de mes collègues de l'une ou de l'autre race, et ceux qi pensent comme moi, je vous
avec qui j'ai pu, ces jours derniers, échan- conjure de vous rappeler que les yeux du

ger des paroles violentes, et je leur dis :
Oublions toutes les divergences d'opinion sur vous Il est en votre pouvoir de décider
qui nous ont séparés et qui peuvent diviser si v-us donnerez à cette loi le caractère qui

la population de ce pays ; oublions tout et la rendra acceptable . la population lu
dites-moi : y a-t-il, dans cette résolution de pays, Vous pouvez accepter nia proposition,
l'assemblée de Montréal ou dans l'amende- vous pouvez la rejeter. N'oubliez înïs que
ment que je propose, quelque chose qui ne les circoitstaices le somt pas aujourd'hui ce
soit pas conforme aux meilleures traditions qu'elles étaient lorsque vous avez été appelé
de notre pays, qui trahisse l'esprit de notre à résoudre d'autres problènes analogues à
constitution et-ce (lui va plus loin, jus- celui-ci qui ont causé tant le perturbation
qu'aux assises fondamentales de la nation- dans le pays. Les conditions actuelles ne

qui ne réponde pas aux aspirations les plus sont pas celles de la question scolaire du
nobles et aux sentiments les plus généreux
de tout citoyen du Canada ? Cette proposi- guerre d'Afrique, alors que le Gouverne-
tion contient-elle un seul mot qui puisse ment fut forcé d'adopter et de suivre une
blesser l'orgueil ou les convictions d'aucun ligne le conduite tniforme. Je crois que la
Canadien ? S'y trouve-t-il un seul point qui politique du Gouvernenent fut mauvaise
entame la responsabilité ministérielle ? toutefois, le peuple canadien en a décidé
Peut-on la considérer comme une motion de autrement. Mais la position n'est pas la
défiance ? Mais, depuis trois jours, les même aujourd'hui. i)ms les circoîîstices
principaux organes(le je signaler, vous étiez obligé
la province d'Ontario, prêchent exactement d'adopter une seule ligne de conduite et de
ce que je propose ! Pas plus tard qu'hier, f ne seule loi. relie n'est pas la situa
le " Free Press ". d'Ottawa, qui avait pli- tiun actuelle. Vous pouvez adopter cetts
blié, deux jours auparavant, le texte pres- et satisfaire es méîîîe temps la
que intégral cie l'amendement que je deman- province de Québec et In provinc dOntario
dle à la Chambre d'adopter, disait ce qui JT risète au premier mnistre que lorsqu'i
suit dauns son article de rédactionî: faut cseoisir emtre Québec et Onmîlao. lors

La loi du dimanche sera certainement celle
qui aura donné le plus de mal à la Chambre
pendant cette session. On annonce aujourd'hui
qu'on y insérera un article décrétant que la loi
ne sera mise en vigueur en aucune province
tant que la législature de cette province ne
l'aura pas ratifiée. Cela nous semble une so-
lution très satisfaisante de ce très difficile pro-
blème.

La population de la province de Québec con-
sidère cette loi comme une atteinte grave à ses
droits ; et les probabilités sont que si l'on
tente de la mettre en vigueur, il y aura une
semi-révolution dans cette province ; on créera

M. BOURASSA.

qu'il devient iécessaire de froisser soit les
aspirations <e Québec ou celles d'Ontario,
alors un compromis, des coiicessiols mu-
tuelles, s'imposent. Mais dans cette cir-
constance, où l'on peut donner au peuple
d'Ontario ce qu'il désire et soustraire en
même temps le peuple de Quîébec au joug
qu'il repousse. j'en appelle aux meilleurs
sentiments cde l'honorable ministre, j'en ap-
pelle aux principes qu'il a préconisés toute
sa vie, à la politique qu'il a suivie depuis
le commencement de sa carrière, et je le
supplie le ie pas niéconiaItre la force les
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sentiments dont je me fais l'interprète en pourrait être un meurtre, peut n'être qu'un
ce moment. Si quelque nuage a passé entre simple homicide si la personne qui a donné
nous, oublions-le ; foulons aux pieds tout la mort l'a fait dans l'entraînement de la pas-ressentiment personnel. N'oubliez pas que sion causée par une provocation ou par une
ma voix, ce soir, n'est pas l'écho d'une pen- insulte de nature telle qu'elle lui a fait per-
sée isolée ; c'est la voix du peuple,-non dre toute maîtrise d'elle-même, et si l'accuséseulement la voix du peuple de Québec, a commis l'action sous le coup de cette In-c'est aussi la voix du peuple d'Ontario dont jure et avant qu'il ait eu le temps de calmerles sentiments se sont manifestés spontané- sa colère. Que la provocation ou l'insultement dans plusieurs de ses journaux ; et reçue soit grave ou non, que la personnecette voix vous dit que, tout en donnant à provoquée ait perdu réellement tout em-la province d''Ontario ce qu'elle demande, pire sur elle-même, toutes ces questionsvous ne devez pas imposer à la province de de fait, si difficiles qu'elles puissent êtreQuébec ce qu'elle repousse. à déterminer, doivent être pesées par leEn terminant, je propose que ce bill ne jury devant lequel se déroule le procés.soit pas lu une troisième fois, mais qu'il Ce sont là quelquefois choses très diffi-soit renvoyé au comité général de la Cham- ciles à décider. Il pourra être pareille-bre avec ordre d'insérer l'article suivant : ment difficile au magistrat siégeant dans

Cette loi n'entrera en vigueur dang aucune une poursuite en vertu de cette loi, sansdes provinces du Canada que lorsque la légis- l'aide d'un jurt, de déterminer si leslature de cette province aura décrété que la- faits qui ont été incriminés constituent unedite loi s'applique à cette province. action de nécessité. Il faudra qu'il mette à
L'honorable M. A. B. AYLESWORTH contribution toutes les ressources de son in-

(ministre de la Justice) : Je n'entreprendrai telligence pour déterminer cette question.
pas, à cette heure avancée de la nuit, de sul- Mais le fait qu'il aura été choisi par le Gou-vre l'honorable député dans toutes les re- vernement comme un homme digne d'être
marques qu'il vient de faire A l'appui de son juge de paix et digne d'administrer la justice
amendement. Mais je veux exposer aussi dans son comté est, dans tous les cas
brièvement que possible les raisons pour les- une certaine garantie que c'est ui hom-quelles je m'opposerai, monsieur l'Orateur, me de bon sens ordinaire et jouissant d'une
à l'amendement qu'il a mis entre vos mains. bonne réputation dans sa localité'. Dans ce
Toutefois, avant de donner ces raisons, je cas-ci nous suivons la voie ordinaire des ad-
veux corriger une ou deux interprétations ministrations de la justice criminelle si nous
fausses qu'il donne à ce bill. Au cours de la votons une loi dont la mise en vigueur néces-
critique sévère qu'il a faite de cette loi, il a site la poursuite pour les infractions dont
signalé deux ou trois cas qui lui semblent la nature doit être déterminée par les tribu-
suffi-sants pour l'autoriser à condamner toute naux ordinaires du pays. Voilà ce que nous
la loi. Il a d'abord signalé l'article qui ex- pouvions faire et il n'y a là-dedans rien de
cepte les travaux d'humanité et de nécessité, particulier à ce bill et que nous puissions
mais il demande qui devra interpréter ces invoquer comme raisons pour ou contre son
mots ou décider si l'action incriminée cons- adoption.
titue un travail de nécessité ou d'humanité. En second lieu, mon honorable ami dit que
Il a invoqué la réponse que j'ai faite au nous créons pour la première fois une faute
cours de ce uébat, il y a quelques jours, criminelle en ce pays, que nous qualifions
'orsque j'ai dit que sa question serait déter- crimes des actions qui n'ont jamais été des
minée par le tribunal devant lequel la pour crimes dans le Canada ou dans certaines
suite serait portée. Il trouve que c'est là parties du Canada, et que nous donnons au
une condition anormale et particulière à ce magistrat, qui peut ne pas avoir toutes les
bill. Il croit que parce qu'il faudrait s'en connaissances ou la science modernes néces-
rapporter à l'interprétation d'un magistrat saires, un pouvoir Illimité de décider qu'un
qui pourrait ne pas être très versé dans les crime a été commis, et nous disons par cette
questions de droit, cette législation est d'un loi qu'il n'y aura pas d'appel de la décision
caractère particulier et devrait être con. de ce magistrat. Mon honorable ami est
damnée. L'honorable député me permettra tombé sans le vouloir dans une grave erreur
de lui rappeler que c'est une condition com- à ce sujet. Ce bll n'autorise que les pour-
mune à toutes les lois. Tous les juges qui suites ordinaires en matière de délits de
ont à étudier une question de fait se trou- moindre importance punissables par une
vent dans la même situation lorsqu'ils sont amende de $1, sur condamnation par voie
obligés d'interpréter les termes d'une :01 de sommaire, c'est-à-dire rendue par tout ma-
ce genre. Faisons une comparaison entre gistrat, après débats, en vertu des clauses
ce cas et un plus grand. Comparons-le avec du code criminel relatives aux procès par
celui dans lequel se trouve' un juge devant voie sommaire. Larticle 879 du code cri-
lequel se déroule un procès pour offense ca- minel dit:
pitale et qui doit déterminer si l'accusé s'est A moins qu'il ne soit autrement prescrit par
rendu coupable de meurtre, de simple homi- quelque acte spécial en outre duquel une con-
cide ou d'homicide excusable. Tout dépend damnation est prononcée ou un ordre est dé-alors des circonstances. Le code criminel cerné par un juge de paix pour le paiementde deniers ou renvoyant une dnonciation oudéclare que ce qui, en d'autres circonstances, plainte, quiconque se croira lésé par la con-
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damnation ou l'ordre, le poursuivant ou le dé- (M. Bourassa) demande que la loi ne soit
nonciateur aussi bien que le défendeur pourra pas appliquée tant que la législature ie
en appeler. 1 chaque province ne l'aura pas ratifiée légis-

Aux divers tribunaux d'appel que l'acte lativement. Il me semble que notre hono-

prescrit. C'est là tout simplement une con- rable ami a entièrement oublié dans le mo-
dition ordinaire de la loi criminelle dans ment les termes de la résolution adoptée

tous les cas de poursuivre pour conviction à Montréal, ou bien il méconnaît le mandat

sommaire, et lorsqu'il s'agit de la loi criami- qu on te a confi é.
nielle on général, il n'y avait imas de néces- Le texte même de cette résolution décla-
sitéle epgruire ct ai das ce necest rait expressément qu'au sujet des questions
sité de reproduire cet article dans ce bill, et à interprovinciales celles des transports par
moins que nous ne disions dans le bill meme, chemins de fer et d'une province à une autre
qu'il n'y aura pas d'appel de la décision du ces gs re prvncialesin'avaie aucun
magistrat, le droit géýnéralI d'appel qui existe ces législatures provinciales n'avaient aucun

on vertu du code criminel s'appliquera e- pouvoir. et cette résolution de l'assemblée

tainemet. Eu troisième lieu mon honora- de Montréal déclarait de plus expressément

ie ami dit que coette loi sera une grande que si le parlement fédéral avait une législa-

source d'injustice parce qu'il dit que si n tion sur ce sujet il serait bon de laisser les
souce 'mjstie prcegutl dt qe s onautres, disposition-, du bill aux législatures

la met en vigueur cela amènera certaine-
ment lit ruine des industries du pays, et provinciales.
nous n'avons pris aucun moyen de donner M. BOURASSA La résolution parle de
une compensation. Je n'avais jamais en- cette question comme étant entièrement ii-
core entendu personne aller aussi loin que dépendante, et dans mon discours J'ai dé-
cela. On a dit très souvent que telle ou telle clai'é moi-même que je serais prêt à voter
industrie ferait plus d'argent si l'on permet- pour tout amendement au code criinel par
tait de travailler le dimanche comme les lequel le parlement fédéral voudrait donner
autres jours, mais personne n'avait dit en- suite au voeu de la majorité du peuple du
core que si nous défendons le travail le di- Canada au sujet de la circulation des trains
manche les industries dlu pays seront Mi- et bateaux le dinma lee.
néesc C'est là une chose qui n'existe que
clans l'imaginationî de mon honorable ami, M. AYLESWORTît Cette observation

et qui n'est basée sur aucun fait. Mais sans de mon honorable ami démontre lai cotra-

discuter plus long-temps les détails de cette diction dont j'ai parlé. Il dit qu'il veut bien

loi, qui ont déjà été tant discutés, on me que le Parlement légifère au sujet des trans-

permettra de dire pourquoi je m'oppose à ports qui ne tombent pas sous la juridiction

la proposition qlue ce bil devienne loi, tant de autorités provinciales, mals mn même

que les législatures provinciales ne l'auront temps il propose une résolution demandant

pas décidé L'honorable député croit avoir que nous concédions aux législatures pro-

découvert entre ce qu'a dit le premierminis- vînales le pouvoir de déterminer si oui ou

tre et ce que j'ai dit mol-même une contra- nonles dispositions de ce bi concernant les

diction, parce que l'honorable pretantler transports deviendront jamais n vigueur.

nistre aurait dit que les législatures p-ovinl Je ne puis pas comprendre comment il 'ueut

c ulves ne pouvaient pas légiférer aussi eff - faire accorder cette résolution avec sa Mo-

cacement au sujet de l'observance du repos tion demandant que ces dispositions ne soient
du dimanche, et que d'un autre côté j'aurais pas appliquées avant que les législatures

dit qu'à mon avis elles n'étaient pas privées provinciales les nient approuvées par une
du droit de légiférer à ce sujet. Il n'y a loi. M
pas de contradiction entre ce que l'honorable i rable député est logique ou non, qu'on me
premier ministre a dit et l'opinion que j'ai permette de déclarer qu'aucune idée de la
exprimée. L'attitude que nous avons adop- sorte n'a inspiré ce projet de loi, Ce projet de
tée, de concert avec le Gouvernement, est loi, ainsi qu'on l'a dit plusieurs fois dans la
celle-ci : bien que les provinces ait le plein Chambre, est un compromis. Il ne va pas
pouvoir de légiférer sur la propriété et les -jissi loin dans la voie de la prohibition que
droits civils, une loi tendant à la meilleure plusieurs personnes l'auraient désiré. D'un
observance du repos dominical ne peut être autre côté il va peut-êt'e plus loin qu'un
appliquée d'une façon satisfaýisante, à moins tiers de la population de ce pays le voudrait.
qu'elle ne soit une loi criminelle et n'ait la Mais la mesure, sous sa forne actuelle. en
sanction d'une peine prévue par cette loi. est une que probablement aucune législature

C'est donc là une mesure nécessaire, si nous provinciale du Canada ne trouverait à sa
voulons que le repos du dimanche soit ob- convenance et ne serait disposée à édicter
servé dans tout le pays, ce qui n'empêche das son ensemble. Dans le cours de la dis-

pas qu'au sujet de la propriété ou des droits cussion qui s'est faite au sujet de ce projet
,civils les législatures des provinces aient le de loi, j'ai exprimé l'opinion que rien nempé-
pouvoir entier de faire les lois qu'elles juge- cherait le parlement fédéral de légiférer
ront à propos d'adopter. Il n'y a aucune dans le sens que l'indique l'honorable de-
contradiction entre ce que l'honorable pre- upté, mais que, à mon avis, il serait inusité
mier -ministre a dit et l'opinion que j'ai ex- qu'il le ft. Je
primée. ste dans cette opinion, quelle que soit

Mais la propositiomi de l'hiomnorable député sa valeur. Le parlement fédri( 'i ejm

M.AAYLESWORTH.
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geait à propos, aurait parfaitement le droit telle partie du Dominion, et dans un autre
d'inscrire dans son recueil de lois une me- sens pour telle autre; mais on ne saurait
sure législative quelconque relevant de sa guère l'invoquer comme précédent à l'appui
juridiction et de déclarer: cet acte n'acquer- de la motion de l'honorable député. Voici
ra force de loi qu'à la suite d'une proclama- pour quelle raison je m'oppose à ce que cet
tion adoptée par le Gouverneur général en amendement soit inséré dans le projet de
conseil, ou encore : cet acte n'aura force de loi en délibération. Lorsque nous avons
loi que lorsque le juge en chef du Canada déposé cette mesure, lorsque nous l'avons
l'aura ordonné. Ce n'est pas là déléguer ses présentée à la Chambre comme résultat
fonctions législatives ; ce ne serait pas don- d'n travail d'un sous-comité, nous l'avons
ner au juge en chef du Canada le pouvoir présentée comme une mesure de coud-
législatif qui appartient au parlement fédé- liation, comme solution d'une question des
ral ; ce serait simplement charger un fonc- plus difficiles, et rédigée en conséquence,
tionnaire public du soin de fixer la date A 'allant pas aussi loin que beaucoup de
laquelle une certaine loi deviendra applica- membres de la Chambre l'auraient désiré,
ble. Je ne vois pas de raison constitution- mals, d'autre part, allant beaucoup plus
nelle qui empêche le Parlement de dire, loin (ue nombre d'autres députés également
quand il le juge à propos, que telle mesure honorables et respectés l'auraient voulu.
ou telîle autre mesure n'acquerra fore de Nous nous sommes efforcés, monsieur l'Ora-
loi que lorsque -la législature de telle ou teur, de trouver un moyen terme, et il en
telle province l'aura décrété. Mais la ques- est sorti une mesure qui présente beaucoup
tion est celle-el : est-il avantageux est4i op- d'imperfections, mais qui témoigne d'un
portun d'édicter une telle mesure à la fin effort sincère de résoudre la question diffi-
de ce long débat au sujet du projet de loi clle qui nous était soumise. Dés lors, est-il
en question ? Le précédent indiqué par opportun que nous soumettions une mesure
l'honorable député ne me semble s'appliquer de cette srte à une législature provin-
nullement dans le cas actuel. Il s'agit de la cle et que -nous lui disions : Ceci ou rien.
création d'un conseil médical pour l'ensem- Je dis que non. Si ce projet de loi avait
ble du Canada, où pourraient se faire Ins- été rédigé dans la perspective qu'il ne
crire les praticiens des différentes provin- serait mis en vigueur dans aucune pro-
ces. L'acte en question renferme un article vince du Canada avant que la législature de
aux termes duquel ce conseil ne pourra être cette province lett accepté, il aurait été
établi que lorsque toutes les provinces au- rédigé de toute autre manière; son rédac-
ront légiféré dans le même sens. En d'au- teur aurait pu préparer un projet qui au-
tres termes, tant que les diverses provinces rait été acceptable à la population de l'On-
n'auront pas adhéré à la convention, la me- tario, qui aurait été acceptable à la popu-
sure générale n'aura pas son application, et lation du Manitoba et de l'Ouest, tout aussi
virtuellement, n'aura pas force de loi. Ce bien qu'à la population des Provinces mari-
n'est guère là un précédent que l'honorable times. Il aurait rédigé un projet que la lé-
député puisse invoquer à l'appui de sa mo- gislature de chacune de ces provinces aurait
tion. probablement pu adopter et substituer à sa

propre loi provinciale. Mais le projet de loi
M. BOURASSA : Il a été adopté en 1845, actuel n'a pas été rédigé dans cette attente,

par la PaIritLient du Canada-Uni, une loi à et par beaucoup de gens de. langue anglaise
peu près dans les mêmes termes que cet il sera considéré insuffisant; ses dispo-
amendement. En voici le texte: sitions ne sont pas assez rigoureuses rela-

Et qu'il soit édicté que le présent acte ne tivement à l'observance du dimanche pour
s'appliquera pas et ne pourra être interprété qu'on puisse présenter ce projet de loi à
comme s'appliquant à cette partie de la pro- aucune législature dans une province de Ian-
vince qui formait naguère la province du Bas- gue anglaise et lui dire : C'est tout ce que
Canada. Canada.nous sommes prêts à vous offrir:; nous ne

M. BRODEUR: A cette époque, on légi- voulons pas édicter rien de plus rigoureux;
férait pour chacune des provinces séparé- c'est à quoi se bornent nos efforts en vue de
ment.rédiger une loi uniforme applicable à toute

meut.l'étendue du Canada. C'est là tout ce que

M. BOURASSA: S'il est vrai actuelle- nos amis de l'Ouest ont voulu faire de con-
ment qu'il n'existe qu'une loi criminelle pour cessions en vue de s'entendre avec nous, et
toutes les provinces, ce principe devait ces concessions ayant été acceptées et adop-
avoir son application tout aussi bien à cette tées par la Chambre dans ce même esprit
époque. de conciliation, la seule chose que nous puis-

sions faire sur la motion de la 3e lecture,
M. AYLESWORTH : Cette disposition du c'est, à mon humble avis, d'adopter le pro-

statut de 1845 n'est guère un précédent qui jet tel qu'il est et de le transmettre au
puisse autoriser à faire fixer par les légis- Sénat.
latures locales la date à laquelle cette loi M. ARMAND LAVERGNE: Le ministre
entrera en vigueur. On peut très bien a déclaré très sensément que cette mesure
l'invoquer comme précédent en vue de serait jugée insuffisante pour l'Ontario
nous engager à légiférer dans un sens pour n'aurait-il pas vieux valu laisser à cette pro-
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vince le bénéfice exclusif des lois qui y sont a jugé absolument nécessaire de restreindre
en vigueur pour l'observance du dimanche ? le sens littéral des mots le mani're A accor-

der plus de latitude pour l'exercice de pou-
M. L. P. DEMERS tSaint-Jeaîî-et-Iber- vairs assignés exclusivement aux législatures

ville). (Texte) : Monsieur l'Orateur, la provinciales. L'opinion fut exprimée dans
Chambre nie permettra bien de dire un mot cette circonstance que le trait oe réglemen-
en réponse à l'honorable député de Labelle. tation accordé au parlement fédéral ne vise
J'ai fait, au cours de ses remarques, une que la réglementation du cammerce général au
o! îection, à laquelle il a répondu d'une ma- interprovincial.
nière plus ou moins satisfaisante, parce que Il me semble qu'en présence de ces deux
'hon< rable député a voulu me faire sentir décisions du conseil privé, il ne peut y avoir

que mon opinion ne valait pas grand'chose; de doute sur le sens que nous devons don-
que je pouvais voir clair dans les petites ner à l'interprétation de ces mots dans
quetions, mais non pas dans les grandes l'acte de l'Amérique hritannique du Nord
comne celle-ci. Chacun a son métier ; le " Relating to trade and comnerce ". Ces
mien est d'être avocat. Et quand je fais deux décisions sont des ' leading cases
une proposition, je ne me cache pas derrière comme dit Clenîeîts.
un tel ou un tel. \.

Avec votre indulgence, monsieur l'ora- qu'uN l fédérle disatt
teur, je démontrerai à mon honorable ami cette sorte de comnerce pourrait etre mise
que, lorsque, à Montm'éal, l'autre jour, il a de côté par une loi provinciale ?
affirmé que les lois commerciales du pays
étaient sous l'autorité exclusive du parle- M. DEMERS Je suis à répondre à l'ho-
ment fédéral, il a fait erreur. Quand il a norable député de Labelle qui a prétendu
voulu faire croire qu'il était impossible aux que, bien que le Parlement ait déclaré que
législatures provinciales, en vertu de l'ar- les provinces pouvaient adopter une loi sem-
tiele 2 modifié, de déclarer que la vente blable, elles ne le pourraient pas parce (ue
les bonbons, par exemple, dans les petits la réglementation du commerce est (lu res-
magas·ins, serait légale, et que les légis- sort exclusif du parlement fédéral. D'après
latures n'auraient pas le droit tie légiférer les rapports des journaux, cet honorable dé-
sur ce point, il s'est trompé. Il n'a pas puté aurait déclaré, dans son tiscours à
donné à l'amendement tie notre collègue, Montréal, cîe les lois connerciales sont
le député tie Sainte-Marie, la même inter- entre les mans c'Ottawa. Ainsi, d'après le
prétation que lui a donnée le député de compte 'endu ie la - Patrie '. il airait
Montmagnîy qui a voté en faveur de cet tit (lue les tramways ne potrrai nt pas
amendement. Cette question constitution- marcher le dimanche. Oim dit main-
nelle n'est pas nouvelle ; c'est une question tenant que ("est faux, qu'il n'a jamais
sur laquelle le conseil privé s'est déjà pro- fait cette déclaration, l'accepte cette dé
.noncé deux fois, et il l'a résolue d'une ma- îCégation. nais cela se lit das les comp-
iière définitive. Nous voyons dans "Cle- tes rendus tis journaux, notanmnt (le
mient's Canadian Constitution ', aux pages la '' Patrie ", tic Momtréal, et cela n'avait

3et 358, l'interprétation qlue l'on doit i35 7 et38 'ne'rtto lelo otpas encore été nié. L'honorable député de
donner à ce texie de notre Constitution. Labelle a voulu prouver que les mots re-

Quelle est l'interprétation que le conseil gulation of trade " devaient être pris dans
privé lui a donnée ? Voici ce (lue disent les leur sens absolu. Or, je viens de prouver
lords du conseil privé :tu'ils ne doivent pas être pris tans un sens

Si nous interprétons les mots " réglementa- aussi étentu et qu'ils s'applitucnt plutôt au
tion du commerce '' en nous aidant des di- grand coinnierce, au commerce interprovin-
verses indications ci-dessus, nous devons dire cml. et <ue le petit commerce est assujetti
qu'ils visent les mesures politiques relatives à la réglementation des provinces. D'ail-
au commerce et nécessitant la sanction du leurs la preuve que le pouvoir que possède
Parlement, réglementation du commerce en le fécéral cit réglementer le
matières interprovinciales, et aussi peut-être commerce n'a pas la portée qu'on veut lui
la réglementation générale du commer''e pour donner, c'est qu'à l'heure qu'il est ce sont
l'ensemble du, Canada. les provitcs qui réglementent le pit coin-

Plus tard, la même question a été décidée nerce. Si oitnme demande en vertu de
de nouveau par le conseil privé, dans le tuelle loi les provinces petvent intervenir,
même sens. Ce sens restreint que nous don- il ic stîffi de citer 'le paragraphe i Lc l'ar-
nous i l'article 9, de la Constitution fut tict 112 de la Constitttion, qti dit
encore appuyé paîr le conseil privé. -A laencoe apuy pa leconsil riv. Alit Généralemut toutes questions d'un caractère
page 375 du même auteur, on lit :purement local ou privé dans la province.

Les mots réglementation du commuer'e stnt I ressort donc que c'est le grand coul-
assurément très larges, et dans la cause " 1 "
Severn, la cour suprême a exprimé l'opinion merce qui relève du Parlement fédérîl, et
qu'ils avaient l'effet d'invalider le droit de que le conlinerce purenent local est sous
licence dont il était question dans l'espèce, lt is législatures provinciales. Lt
Mais depuis que cette cause a été décidée, la [égislature de Québec aura donc la faculté,
question a été débattue plus à fond devant le ei vecta de l'article 2 du présent bill, de
comité dans la cause " m " de Pearson, et on légiférer sur cette matière, de nime que

M. A. LAVERGNE.
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sur toutes autres matières de nature pure-
ment provinciale.

Il est vrai que l'honorable ministre de la
Justice a déclaré que le principe de l'article
ne pouvait pas être étendu au reste du bill.

M. A. LAVERGNE : Très bien.
M. DEMERS: Mon honorable ami de

Montmagny dit : très bien. C'est l'opinion
du ministre de la Justice. Est-ce une opi-
nion hors de tout doute ? Je ne le crois
pas. C'est une question nouvelle ; mais
quelle est la portée de l'article 2 relative-
ment aux autres articles ? Nous n'en sa-
vons rien. Est-ce que les tribunaux de la
province de Québec donneront à cette loi
l'interprétation que lui donne le ministre
de la Justice Je ne le crois pas, et voici
pourquoi : Il est de principe que le législa-
teur, quand il parle d'une chose qui est le
type, a voulu inclure les autres chòses qui
en découlent. L'article 2 est la clause
type, c'est la base du- bill, et les autres clau-
ses n'en sont, pour ainsi dire, que la consé-
quence. J'en trouve une foule d'exemples
dans le droit français.

M. A. LAVERGNE : Est-ce que l'honora-
ble ministre de la Justice n'est pas d'opinion
que les autres clauses sont parfaitement in-
dépendantes de celle-là ?

M. DEMERS : J'ai admis cela ; mais j'ai
dit que ce n'était pas hors de doute. Je puis
lui démontrer que, dans la province de Qué-
bec, d'après la manière que nous avons d'in-
terpréter les lois, nous ne décidons pas com-
me cela. L'article 2 contient le principe du
bill ; les autres articles n'en sont que les
conséquences. J'en trouve un exemple dans
le droit commercial français. L'articIb 100,
au sujet de la preuve des obligations com-
merciales-et mon honorable ami de Mont-
magny sait qu'en matière commerciale on
est beaucoup plus rigoureux que lorsqu'il
s'agit du droit pénal, que l'on interprète
d'une manière plus favorable-l'article 109
dit ceci :

Les achats et ventes se constatent:-par
actes publics;-par actes sous signatures pri-
vées;-par le bordereau ou arrêté d'un agent
de change ou courtier, dûment signé par les
parties;-par une facture acceptée;-par la
correspondance;-par les livres des parties;-
par la preuve testimoniale, dans le cas où le
tribunal croira devoir l'admettre.

Le principe, en droit français, c'est que la
preuve testimoniale n'est pas admise en
matière de commerce. Cependant les tribu-
naux dans certains cas peuvent l'admettre.

Qu'est-ce que nos tribunaux décideront en
toute probabilité Ne raisonneront-ils pas
par analogie ? Or, cet article 2 est la
clause type, fondamentale du bll, et je suis
d'avis que nos tribunaux donneront une
autre interprétation que celle du ministre
de la Justice, et décideront que les autres
clauses ne sont pas régies par l'article 2.

M. A. LAVERGNE : L'honorable député
affirme-t-il que je pourrais citer devant nos
tribunaux une clause du Code civil français
en opposition au Code pénal anglais ?

M. DEMERS : Je vais répondre que nous
citons du droit romain devant nos tribu-
naux ; c'est parce qu'il est l'expression de
la raison humaine. Quand je cite du droit
américain, c'est parce que j'y tropve des
raisons frappantes pour éclairer i juges.
Devant les tribunaux, c'est l'ana ogie qui
nous guide dans les cas nouveaux ; et c'est
l'analogie ici encore qui devra guider nos
tribunaux.

M. A. LAVERGNE : L'honorable député
doit savoir qu'en droit anglais une loi s'in-
terprète par l'opinion de celui qui l'a pro-
posée devant la Chambre.

M. DEMERS : Mon honorable ami ne
doit pas ignorer qu'ici nous sommes tous
égaux, et c'est le texte de la loi qui prévau-
dra devant les tribunaux, et non pas l'opi-
nion de l'auteur de la loi.

M. A. M. BEAUPARLANT (Saint-Hyacin-
the). (Texte) : Monsieur l'Orateur, je viens
d'entendre discuter ensemble deux députés
de cette Chambre qui sont en même temps
deux avocats. Il a été facile de voir qu'ils
ne s'entendaient pas sur les questions de
droit débattues. Je n'ai pas à faire ici de

,comparaison, je constate seulement la diver-
gence. Cela me rappelle que j'ai souvent
vu d'autres avocats discuter également sur
une question de droit avec le même résul-
tat. A la lumière de cette expérience par-
ticulière à tout avocat, je dis que sur toutes
questions, et particulièrement sur les ques-
tions de droits, la position la plus sûre est
toujours la meilleure.

'Aux différentes phases du débat sur ce
bill, que ce fût en comité général ou devant
la Chambre siégeant régulièrement, j'ai tou-
jours pris une attitude propre, à mon avis, à
conserver une somme de liberté aussi consi-
dérable que possible à la population en géné-
ral de ce pays, et en particulier à celle que
j'ai l'honneur de représenter. considérant
cette somme de liberté conciliable avec le
bon ordre public et la faculté parfaite pour
un chacun d'accomplir ses devoirs religieux
suivant ses convictions et sa conscience.

Ainsi, lorsque l'honorable député de Sainte-
Marie (M. Piché) a présenté l'amendement
dont il a été depuis question chacun des
jours de débat sur le même bill, c'est moi
qui l'ai appuyé. toujours inspiré par le mo-
tif d'assurer la conservation d'autant de
libertés possibles. De même je me suis op-
posé à l'amendement présenté par l'honora-
ble député de Wellington (M. Martin). vu
qu'à mon sens cet amendement avait l'effet
de priver de libertés que je considérais légi-
times certaines classes de la population de
ce pays, celles se formant en associations où
elles trouvent des amusements paisibles et
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le comportant aucuns inconvénients pour
qui <lue ce soit.

Pour la même raison toujours j'ai
appuyé la proposition de l'honorable nii-
nistre de la Justice (M. Aylesworth)
a l'effet de renvoyer le bill au comité
général de la Chambre dans l'intention net-
tement exprimée par l'honorable ministre

de faire rayer cette disposition qui s'était
introduite dans le projet, je pourrais dire.
lui peu par surprise. J'ai moi-même,
au cours du débat général sur le bill, pro-
posé certains amendements, et j'en ai aussi
suggéré, toujours dans le même sens. Quand
niaintenant je vois l'honorable député de
Labelle (M. Bourassa) proposer ce soir un
amendement conforme aux motifs que je
viens d'indiquer et encore plus efficace, je
ne puis faire autrenient que de le seconder
et de l'appuyer. Je n'ai pas besoin de dire
le profond respect que j'entretiens pour le
ministre de la Justice. Inutile de dire éga-
lement le respect et l'affection qui nî'aniiîe
A l'égard de l'honorable premier ministre et
de ses collègues. On sait que j'ai générale-
ment voté dans le même sens qu'eux, ce que
j' nie propose de faire encore sur d'autres
questions à l'avenir. Mais pour cette fois
je suis obligé de nie rappeler particulière-
lient que je suis un mandataire avant d'étre
un partisan, et que je dois suivre les lis-
tructions de ceux qui m'ont confié ce
mandat.

Or, voici Ces instructiois : Vers le preiier
iai dernier, j'ai reçu du conseil de ville

<le Sainst-iHy'einthe, uîine résolution dont la
portée ne peut pas être étîuivoîlue et 'lui a
été formulée sans comporter de condition.
Je vais en donner lecture.

Canada,
Province de Québec,

District de Saint-Hyacinthe.
Hôtel de ville de Saint-Hyacinthe.

A une assemblée régulière du conseil de ville
de Saint-Hyacinthe, tenue le trente d'avril
mil neuf cent six, à laquelle étaient présents:
Son Honneur le maire Eugène St-Jacques,
messieurs les échevins Chenette, Dubrûlé, Ca-
savant, Beaupré, Charpentier, Messier, Bon-
chard et Jacques, sur proposition de M. Bou-
ohard, appuyée par M. Jacques, les résolutions
suivantes ont été adoptées à l'unanimité:

Résolu: 1. " Le conseil de ville de Saint-
Hyacintho désapprouve le bill relatif à l'ob-
servance du dimanche actuellement soumis au
Parlement, comme attentatoire à la liberté du
citoyen.

2. " Le conseil de ville prie le député du
comté. M. A. M. Beauparlant. de s'opposer à
l'adoption de ce bill.

3. " Une copie des présentes sera transmise
au député du comté pour production à la Cham-
bre des communes.

(Signé) : EUGENE ST-JACQUES, maire.
" S. CARREAU, greffier.

Vraie copie,
S. CARREAU, greffier.

Saint-Hyacinthe, ce 5 mai 1906.

J'ai déjà présenté à cette Chambre copie
de cette mnie résolution. Le 30 avril 1906,

M. BEAUPARLANT.

une résolution fut v>tée par un club compo-
sé, en iajorité. d'ouvriers et dans lequel il-
gurent aussi les membres d'à peu près
toutes les autres professions. Voici cette ré-
solution :

Saint-Hyacinthe, 30 avril 1906.
Monsieur,-A une assemblée spéciale géné-

rale des membres du cercle Montcalm tenue le
trente avril mil neuf cent six, sous la prési-
dence de M. Eug. Gamache, avec le nombre de
membres formant quorum.

Il est résolu que le cercle Montcalm de Saint-
Hyacinthe, étant opposé au bill Fitzpatrick
pour l'observance du dimanche, parce qu'il
attente à la liberté individuelle, chacun de ses
membres doit faire tous ses efforts pour en
empêcher l'adoption, et que copie de la pré-
sente résolution soit adressée au député de
Saint-Hyacinthe à Ottawa, M. A. M. Beaupar-
lant, avec prière de voter contre le susdit bill.

EUGENE E. GAMACHE, président.
A. BELANGER, secrétaire.

J'ai aussi reçu des lettres de quatre notai-
res qui étaient alors et sont encore les seuls
pratiquant dans le comté <le Saint-IHya-
cinthie et (lui étaient, il colnséquence., en
position de connaître les coutumnes des cul-
tivateurs que je représente. A l'exception
d'ui qui n'approuve ni ne désapprouve le
bill. les trois autres, dans leurs remarques.
paraissent plutôt défavorabl's ai hill. Les
voici dans leur intégrité :

Saint-Charles, Rivière Richelieu,
29 avril 1906.

Monsieur A. M. Beauparlant député.
En réponse à votre lettre, je dois vous dire

que les cultivateurs de cette région n'ont pas
l'habitude de passer d'actes le dimanche.
C'est par accident que je reçois un contrat de
mariage quelquefois ou un testament. Il
se fait peu ou point d'affaires le dimanche, les
magasins sont stricts et ne vendent pas.

Votre tout dévoué,
NAP. ARCHAMBAULT, notaire.

Saint-Jude, 29 avril 1906.
Monsieur A. M. Beauparlant,

Membre du Parlement, Ottawa.
Mon cher monsieur,-Je reçois votre lettre,

et j'y réponds auss-itôt. C'est certainement
l'habitude des gens de nos campagnes de venir
faire recevoir leurs actes le dimanche. Une
forte partie des gens résident loin du village;
dans Saint-Jude, quelques-uns résident même
à près de trois lieux du village. Il est tout
'naturel que ces personnes profitent de leur
voyage au village, le dimanche, pour payer
leurs taxes, passer les actes, etc. Presque
tous les contrats de mariage se passent le
dimanche. Il doit être impossible de défendre
de recevoir des testaments le dimanche, lors-
que c'est dans le cas de maladie.

Votre,
L. A. L'HEUREUX.

Saint-Denis, Rivière Richelieu,
30 avril 1906.

Monsieur A. M. Beauparlant député,
Ottawa.

Cher monsieur.-il arrive souvent que les
cultivateurs dans notre région viennent nous
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demander pour recevoir des actes le diman- chose est répréhensible, mieux vaut la pré-
che venir que de la réparer ensuite. Je préfère

Il m'est arrivé plusieurs fois d'être appelé, ne pas être lié que d'y consentir sur la pro-
le dimanche, auprès de personnes malades ou
mourantes pour recevoir leur testament.

Le dimanche se passe assez tranquillement cêre quand on nous dit que nous pourrons
dans ces campagnes-ci que je ne vois pas le légiférer pour défaire ce qui a été fait, on ne
besoin d'une législation pour en rendre l'ob- devrait pas avoir d'objection à ce qu'on en
servance plus rigoureuse. fût exempté de suite. Si d'après la Constitu-

Je vous salue. tion telle qu'elle est, il fallait une procédure
Bien à vous, aussi anormale, aussi peu rationnelle que

L. 0. DAURY. ealle-l , la Constitution devrait être changée.

J'ai aussi reçu d'un ancien député du coin- Cette Constitution, après tout, n'est pas une

té de Saint-Hyacinthe, M. G. C. Dessaulles, Arche d'Alliance.
qui pendant nombre d'années a été maire Je comprends que le Gouvernement repré-
de la ville, une expression d'opinion aussi sente tout le pays ; je comprends la diffi-
énergique que défavorable au bil. J'en ai cuité de sa position. Ayant été témoin de-
communiqué la teneur en dû lieu. M. L. F. puis quelques semaines de l'énorme pression
Morrisson, ancien maire, m'a fait parvenir dirigée sur lui de presque toutes les parties
sa manière de voir par laquelle, lui aussi, se du Canada. Je puis même le féliciter sur
déclare défavorable à cette législation, qu'il les améliorations quil a apportées à diffé-
suggère de renvoyer aux législatures des rentes clauses du biè te ne puis cepen-
provinces, ce qui est absolument conforme à dant pas encore l'accepter. Je ne pourrais
l'amendement maintenant soumis et que le faire que si l'amendement du député de
j'appuie. Enfin, une autre opinion dont je Labelle était accepté, parce qu'alors la pro-
tiens à tenir compte aussi, c'est la mienne vnce dont je suis l'un des représentants
propre, et je ne crois pas cette législation n'aurait pas à s'en plaindre.
désirable. Chose significative, bien que j'aie reçu

Maintenant, on nous dira que depuis ces beaucoup d'expressions d'opinion de diffé-
expressions d'opinion, des amendements ont rentes classes de la population de mon con-
été apportés au bis. C'est vrai. cMais tous té qui étaient en somme toutes défavorables
ces amendements ont été régulièrement Pu- au bi, je n'ai reçu des membres du clergé
biés dans les journaux, et je n'ai pas besoin de la même région aucune expression d'o-
de dire que tous les auteurs de ces expres- pinion favorable ' cette législation. Cepen-
sions d'opinion suivent assiduement la pres- dant le comté de Saint-Hyacinthe est au
se et ont été, au fur et à mesure, exactement cur du diocèse du même nom, c'est là que
renseignés. J'ai eu en outre des entretiens réside l'évêque, et encore une fois aucune
personnels avec la plupart d'entre eux, et opinion favorable à cette législation ne m'est
aucun d'eux ne m'a manifesté le moindre venue de ce milieu. J'ai eependant eu sur
changement d'opinion. Hier encore,.je re- d'autres questions des communications de
cevais une dépêche signée par quatorze ci- certains membres du même clergé ; je me
toyens, dont je vais donner les noms. Ce suis efforcé en toutes ces circonstances, com-
sont messieurs Eugène Saint-Jacques, maire; me c'était mon devoir de le faire, d'être aus-
L. F. Morrisson, ancien maire ; E. H. Ri- si utile que possible à ces messieurs.
cher, ancien maire ; J. B. Brousseau, ex- Monsieur l'Orateur, l'an dernier, je faisais
échevin ; Louis Côté, ex-maire ; Ulric Jac- partie de cette Chambre alors que s'est faite
ques, échevin ; Armand Brousseau, mar-' la discussion sur le bill d'autonomie des nou-
chand ; Georges Côté, manufacturier ; Louis velles provinces de l'Ouest. J'ai alors en-
Brousseau, industriel ; C. A. Morin, indus- tendu le chef .a Uouvernement, ses collé-
triel ; L. P. Morin, industriel ; D. T. Bon- gues et plusieurs de ses partisans ; j'ai aussi
chard, éditeur de journal, Olivier Jacques, entendu le chef de l'opposition et ceux qui
médecin ; Henri Brousseau, marchand. l'appuyaient ; et quand je me rappelle les

Cette dépêche me demandait instamment avoir entendu tirer respectivement de l'arti-
d'appuyer sur cette question de principe de cle 93 de l'acte de l'Amérique britannique
l'autonomie provinciale, lequel principe tend du Nord des arguments au soutien de pré-
à consacrer l'amendement proposé par le dé- tentions absolument différentes, je crains
puté de Labelle. fort de soumettre la province de Québec à

J'ai dit que toutes les expressions d'opi- l'application de l'article 92, dans lequel je
nion qui me sont venues de la région de vois encore pour le moins autant matière à
Saint-Hyacinthe sont défavorables à ce bill. uivergence. J'ai trop entendu d'opinions
sauf peut-être une exception, qui ne com- différentes sur ces textes de droit constitu-
porte, au reste, non plus aucune approba- tionnel pour exposer la population d'une pro-
tion. ' vince dont je suis l'un des représentants

L'amendement que j'appuie comporte que aux incertitudes dont j'ai déjà constaté l'ex-
le bill ne devra avoir d'application dans une istence, si je puis l'empêcher. On a dit que
province qu'après que la législature de celle- c'était une mesure de conciliation. L'acte
ci l'aura adopté. Ceci est un parti plus sûr de 1867 lui-même a été un acte de concilia-
que d'accepter d'abord la législation avec tion, et il se ressent comme toutes les légis-
la faculté ultérieure de s'en libérer. Si une lauons subéquentes, des conditions dans
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ies<îuelles il a été concýu. Quand deux par- bic, de protestationîs de sympathie envers lesties à l'ne législation ont des sentiments et classes ouvrièr'es, et, dans le champ dle lades aspîirations absolument opposés, il nie plitiqlue, on ne saurait guère s'attenîdre à
p)etit guère sortir (lue des textes équivoqîues. autre chtose. D)es collègues nous ont dlitSi l'on veut faire de la conciliation, qu'on qu'ils étaient soucieux <l'amiiéliorer la con-nous dise de suite ce que l'on entend nous dition de leurs employés. et qu'ils étaient

D"crp.I'ailleurs nous, nous îîe deman- favorables à l'adoption de cette mesure par-Ions tien autre chose que d'être laissés ce' qu'elle aurait reffet d'améliorer cette cou-tranquilles. La position que l'on veut nous ilitioti. Puri mna p<art, je ne vois pas pour-faire serait. eti outre. absolumtent nouvelle, quoi lui patron attendrait l'adoption d'unetanlt dans le domaine légal que dans le mnesurîe législative pour amnéliorer la conldi-donmaine constitutionnel. Il est en effet bien tion (le ses ouvriers. Il s'est pirésenté nom-rz'a qu <î'on pr'opose de légitérer avec l'en- lre d'*oî'casions dans le lassé pour chiacuntente, toujours quelque peu suspecte, qu'on de ces amtis cie l'ouvrier d'amnéliorer lat con-pourra ultérieuremnent annihiler cette légis- ditioni les travailleurs à son emp)loi. sansla tion. qu'il fût nécessaire poiur eux d'attendre l'a-Je comprends que ceux qui demandent dloption de ce texte (le loi. Je parle lci encette législation sonît sincères, mais la sin- mnl qutalité de député d'uine (les divisions decérité n'est pas toujours une garantie de Mo<ntréal, et je veux qu'il soit bien comnprisraison. et quand la sintcérité s'allie avec le (Ille la circonscription qpie je tel <iésettte lietor't etc dev'ient plus1 dlangereuse (îue le t'î'ut pils <le c-ette l«i. Je prouverai par'
('t' iisite miê<me, car' il certalite phase des' les décla rationts <les échtev its de lat ville deévénements, cette dernière dispositiont d'es- Montréal et celles (les conîseillers de Mali-prîit dispar'aît. miais la siitcérité. surtout si so1uttwuve, qu'ils <te, v'eulent lias de cette tue-elle s'(oi t aut àoia e ce qui contsti tue ~<
dlis quai;litéýs p<arfoîis e'stimabtlles. ttc ceède je< ne. lis<<u<rai pa;s b., îlisp<tsitiottsj;e t11:1 i s. île, c<' bill e'n ce qjîi regard'el< lat classe ou-DI)eii' que ce bilIl notus est sotumiîs ntous tîlére. C'e qule lat classe ouièriée il <eittaitv il u occasiont dle contstate'r la r'éelle sint lb, ct'st quîton lui a(c'or<le uit joui' deL repos('etie av'ec laqutelle certainis mtemtbres dle da;is la sematine tumais je' ne' lpermttrai ias'et te citantbic ad:tdneen à lat législittiott I<tOL- q'ont itc dicte la mtanière dontt je' tdevra ij <'I5e, 01it l'a chtéiie commi iie lat souic cet'- predr ceti repMtt'os tit idlnt Ije d'tevrta i a doricitaliti' ,'o tlis les liaits, commtîe le tIttéde i( Iilt ' dimttanchei, tii atcuit autre jour.itîfa,1îole à totus les matuux. Eh bleul îi 111to ''est ittoit aîffaire' ce it'eýst pias l':tfl'iie dleIttîtîtole tmais iîtîssi sinicère avis, oit otublie' pttersuonnte autte. et c'est la mitètire dotnt I*ou-les, iwltue îî te its et leýs cut('iî i e îIle viije envist'5a ge lit lue<stlit,. On al beau<tcoup('etti' ardeurtii mêmetît t' -itet lî'uýut't î;lé <' l îliversité' dus 'olitîltiois. Ma;is

titi' la cause, d an t o1ilt el ( le, favtbi't ' îs iteurs (lit pro'ij et (le loi aurtaietnt dûiutî'téis. Si. quîantd ]lt loi sera tlev ettue 'it t'tiuiuiut'îî p le 1<P'ouuret'etitt, liii
illild t , ttla I g iatlt i<i e < la e'retidre 1< e et n'onît-ils pas dit aux emtpiloyeu'risvisite à uetîx quti seronît ar'rêtés eii vertu A\ccordeVz îlîî 'l v-os ouvr iers une demi-die cet te loi, ils- seraienit peut-étr'e étranttge-, jtii'tée dic congé mlors, ils auraitienit euiltetit i itîpr-essiollitéýs pet' ce (tic leur' diraient qucelqune raisotn (le dire tquut homtmte tte doitces ntouv'eatux déteittis de la thtéorie qui les las s'amîuser le dimatnchte, parce qu'il lieutetîfetîttle ainisi, salis qtu'ils aient fait de tort le faire le samtedi apîrès-mtidi. Les conîditionsài iter-sutte. -t, mon ais, la réglemueitatioui eii ce qlui r'egarde le tr'avttil sont dliffér'entesde cette tqtestion <luit plutôt relever de la il Montréal dle ce qu'elles sotnt dants d'auttesparole persualsive dt pîrêtre. du ministtre deý ra'ties du ('anada. A Montréal, je regt'ettelat 'eligiott, que de lat voix autoritir e du ,de le dlire, il y l <les genîs qui travaillettlégisiateut'. Je suis eti ftîveur dles libertés, douze heures par jotur. Je tie voutdrais ptasreligieuses et civiles; si un prê~tre Ou un (lue cette législatioin eût l'effet d'emtpêichermuittistre dle la t'eligionî étaient entr'avés lafns, es genîs de se r'écr'éer le seul joui' de latîte mnesur'e, ou d'unîe façÇoî quelconqlue, dans 1semnte oùl il leur soit piossible di' le ftaire.l'exer'cice de leur ministère ou de l'ensei- Oit tie dlita lieut-être :Que ces genîs sortettgueultent (le letur doctrine, Ils pouriraient fal- le, soi', pour s'amtuser, s'ils le désiiet.ciletîtent trouver des défenseurs plus puis- Mais commîtetnt îîeîîteîît-ils le' faîire aprèssautts que moi, Inais ils *t'eit trotuveraien t cer- avt'ir traivaîillé dix hteures dants la journ'îée,ttîiîîeîîeît pias <le plus ardtenits ni tic lus tav'oir' pas un hteure ou tîtie heurie etsincères. Je suis en faveur de toutes les' qeta'sulecei orsetnede't-libertés légitimes ;je considère que la légis- liet' à la mnaisont. Ces gens travaillent réelle-lation soumise attente Aà ces libertés et j*iii) tuent tr'eize heures liai' jour. A la fiii d'ni epuierai toutes mesures propres il 1'cttr dur'e journéCe tic travail, et tit retout' de lat

'M. A. VEliVILLE (Maisonneuve) O n fabrique, éloigînée de leurîs foyers. seront-ilsnous dit <lie <'ette législtationi a pour fin de (dispiosés à sourtit- le soit', -à se récréer', à assis-
prtotéger' le plus piossible le p)auv're peuple et tel' à qunelquîe r'eprésentationî moralle ?les <'lasses touvt'ières. Eh ietu, itîtu.s at'oips Oit n exp'iîtîé titn granîd ntombre dr'oî)ii)iionenîtendu devtant lat Chanmbre tit grandt4 neii- ntu sujet (le lui por'tée de ce bill et î<aîticu-

M. BEAUPARLANT,
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lièrement de son article 2, ainsi que de l'ar-
ticle 912 de l'acte de l'Amérique britannique
du Nord. Il n'est pas possible' de
trouver deux avocats qui soient d'ac-
cord sur ces points. Pour ma part,
je ne vois pas pourquoi ils ne cherche-
raient pas à s'entendre, au préalable, pour
nous dire quelle est réellement la portée de
cette loi, avant de nous demander de l'adop-
ter. Et s'ils sont incapables de s'entendre,
comment veulent-ils que des hommes igno-
rants arrivent à se rendre compte mieux
qu'eux-mêmes du sens de la loi ? Je suis très
favorable à l'adoption de l'amendement ten-
dant à laisser aux provinces le soin d'appli-
quer cette loi. Ces honorables messieurs
peuvent bien à leur aise parler des tribunaux
et de l'apiplication des lois ; mais, à mon
avis, nous n'avons pas le droit d'imposer aux
pauvres gens de la ville de Montréal les con-
traintes édictées par le présent bill. Nous
serons à la merci de tous les juges de la
ville, et je n'ai aucune confiance dans nos
juges. Chaque fois qu'un ouvrier est amené
devant les tribunaux, il en revient toujours
déconfit. C'est tout ce que j'ai à dire an
sujet de cette législation. J'ai ici un télé-
gramme de Saint-Jean, où l'on me dit que
tout en approuvant en principe l'adoption
d'une mesure pour l'observance du dimanche,
on ne veut pas du présent projet de loi, parce
qu'il est trop compliqué.

Jai aussi une résolution prise par la ville
de Montréal, qui a été adressée ù tous les
représentants des diverses circonscriptions
de l'île de Montréal, et une autre qui a été
adressée à trois députés, savoir: l'honiorable
M. Rodolphe Lemieux, l'honorable député de
Saint-et-Iberville (M. Demers) et l'hono-
rable député de Sainte-Marie sL Piché).
Je les mentionne afin qu'ils figurent dans le
compte rendu et parce que je veux que la
ville de Montréal sache que j'ai tenu compte
de ces lettres, et que j'ai défendu les inté-
rêts de la classe qu'on m'a envoyé ici dé-
fendre.

(L'amendement de M. Bourassa, mis aux
voix, est repoussé.)

Ont voté pour:

Avery, Léonard.
Beauparlant, Monk,
Bergeron, Miller.
Bourassa, Paquet,
Boyer, Perley,
Fowler, Seagran,
Hughes. (Victoria), Verville.-15.
Lavergne (Montmagny).

Ont voté contre:
M.M.

Alcorn,
Archambault,
Aylesworth,
Barker,
Barr.
Béland,
Black,

MM.
Jackson (Selkirk),
Johnston,
Kennedy,
Lachance,
Lake,
Lalor.
Lancaster.

Blain, Lanctot,
Bole, Lapointe,
Borden (Carleton), Laurier (Sir Wilfrid),
Borden (sir Frederick), Lavergne
Boyce, <Drum.-et-Arth.),
Bristol, LeBlanc,
Brodeur, Lefurgey,
Bureau, Lemieux,
Calvert, Macdonald,
Campbell, Maclean (Luenburg),
Carrier, Macpherson,
Chisholm (Antigonish). Mclntyre (Perth),
Chsholm (Huron), Mclntyre (Strathcona),
Christie, McLennan,
Clarke, Marelle (Bagot),
Clements, Mardi (Bonavnture),
Cochrane, Martin (Wellington),
Conmee, Mayrand,
Costigan, Oliver,
Crocket, Pardee,
Delisle, Pamelee,
Demers, Paterson,
Desjardins, Parent,
Devlin, Fiché,
Dubeau, Plckup,
Elson. Porter,
Emmerson, Pringle,
Ethier, Pfoulx,
Fielding, Ratz,
Finlayson, Reid (Ristigouche),
Fisher, Ross (Cap-Breton),
Fortier, Savoie,
Foster, Sinclair.
Galliher, Smith (Oxford),
Gauvreau, Staples.
Geoffrion, Taylor.
Gervais, Telford,
Gladu, Templeman,
Grant, Tobin,
Gunn, Turgeon,
Guthrie, Walsh,
Harty, Wilson
Henderson, Lennox-et-Addlng.),
Herron, Wilson (Russell),
Hunt. Wright (Muskoka),
Jackson (Elgin). Zimmerman.-104

M. F. D). MONK '(Jacques-Cartier) : Je
Laoposep

Que tous les mots après "Que " soient re-
tranchés et remplacés par les suivants
.,cette Chambre, tout en reconnaissant la
sainteté du dimanche et la nécessité d'assurer
à toutes les classes, par une législation appro-
priée. l'observance convenable de ce jour con-
lormément aux convictions religieuses de cha-
cun, est d'avis que la question d'aime loi sur
le dimanche devrait être laissée à présent
aux diverses provinces du Canada, et que l'ob-
Jet tendant à la 3e lecture dudit biA soit, en
conséquence, rayé du rôle,"

Je ne veux pas taire perdre- le temps de
la Chambre nmais simplement dire que, pour
mn part, je tiens sincèrement -à la sanctifi-
ation du dimanche et que je respecte les

opinions de ceux qui nous ont il osé cette
loi. J'ai voté en faveur de l'amen-

dement de l'honorable député de Labelle (M.
Bourassa) parce qu'il au-rait l'effet, à tout
événement, de retarder la ie i, vigueur
de cette loi, et de consacrer le prlncr),
que les provinces ont droit d'4tre consultees
à, ce sujet. Cependant, je me demande
si, tout bien considéré, son amendement
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allait assez loin pour répondre ýj mes vues les et ailleurs, de donner à la police les pou-
sut' la question. Je doute que le pr'ojet de voirs nécessaires pour faire observer le repos
loi, à la suite de cet amendement, eft jai- dui dimanche dans les municipalités. De
mais été agréé par la province dle Québec- fait, comme la députation le sait, toutes les
je doute qu'il efit jamais été agréé par au- questions d'intérêt loýcal et privé dans la
cuite des, provinces. Je suis persuadé qule provinice relèvent de la législature provin-
l'Onitario n*aurait pas accepté le projet dle cile. Et cette disposition dle la loi consti-
loi sous sa forme actuelle ;et je dirai la tutionnielle ouvre un champ immnilse- au
même chose des Provinces maritimes et de législateur désireux de faire observer ce
la Colombie-Aniglaise. L'effet aurait été de jour.
provoquer, dans les prov'inces nièmies, une Je suis quelque peu alarmé des concessions
nouvelle discussioa d'une question très épi- que le bill, sous sa forme actuelle, fait aux
neuse, et aurait engagé probablement la proviaces. Je sais bien qlue ces concessions
Chambre à modifier de nouveau le bill en sont faites dans ua bon but. Mais nous ne
vue die le rendre acceptable à quelqu:,es-tunes devons pas oublier que si, en théorie, nous
des provinces. Je crois qu'il vaut mieux pouvons abroger ces dispositions, en pratique
éloigner entièrement dut chamnp de la politi- nous nie pourrons jamais le faire. ['ne fois
qnue fédérale la discussion d'une loi (le cette 1ces concessions faites aux provinces, il nie
so0r te. nouîs sera jama;isý possible d'empiéter' sur le

Nous avonis vii quel a é-té le résultat de champ couvei't par les lois provinciales.
cette discussion-ci cette année. Le projet dle' (-est là. à mou avis, un résultat regrettable.
loi, sous la formIle où il a été soumis à la Tu 'ni~r' lm eheqelspo
Chambre, n'aurait probalement été acpévinces conserv ent (les pouvoirs très grands
dJ'aucun député. -Nous l'avons renvoyé,Lu (le législiitioii eii matièr'e <l'ob)servance du1
comité, Seize dérogations ont été faites au <jiiaii<'le. P'ouri les raisons que j'a i dite,,

prinîcipe dlu bill sur' le., représenitationis dle et pour' d'autrles qlii ont été énoncées par
iclie coipgîiIqi îaet les ioYeuS, l'autres dle nos collègues devait la ('lia n-

de se faire représenîter ici. Il a été renlvoyé bic et ce soit' par l'hionor'able dépuIté (le Lat-
a la Chambre, et ici le iioiiibre (les dèrog;i- belle, je crois qu'il est peu sage (lue noivs
lions a été porté àl Vinigt-trois ;et ces vinigt- edlictions une loi pénale eii vue de la miil
trois dérogations prl'éparenut la Voi' a (le flou1- lcui'e obsgeriîtce <lu1 dimnjche,cimi<m't
velles disctussions et àl uni nîombr'e encore (l1i1' le, idIées àI cv sujet diffèr'ent tellement

pltus grand d'exceptions. Ie public est l'avis d'uneif piovinc à l'aiutr'e. Nous prépar~ulonls
quei<, aux terme:s (le la diléclsioii (lu1 ('otIseil le', vies à <le séieu'ix ('olilits. Le peul qjue
IriVé, le parlemient édrlest seul att)risé iioi avonis fait ,jsjuîla dé.f sntii pour
;à s'occuper (le cett(' question dle 'o 'ii-dtinxi'une Vvv agitaition 1i 1 lil.s ccl'-
va mîce du ,II1ýaIclIe. C'ette Op(inion( a été ('es polit iques. De'puis nomnbrie d'années,
mise de cêté par la déclaration auttorisée lii des5 que'stionis dle race et le religion sont dé-
iii imistî'e de la Justice (M. Ayleswortli) ;et hii(s 'liez iioiis. et mious s;lvoli.,, avec quels

quicoi<ue étudie la question se renîdra reîgrettables résultats. Si. comme on le croit
compte que le champ laissé libre aux légisia- géîiêt'tlemnemd. le p)arlemenit fédléral av-ait
tures provinîciales, en cette matière. est as- se'ul l'autorité néc'essair'e pour' légifér'er sur

surénent très vaste. Quand mêmie nious n'aum- cette question le repos du dinianee il nous
l'ions édicté aucune loi à ce sujet, nos légis- fauldrait bien aborder' cariément la difficulté.
bitures provinciales seraient en muesure le Masles législatures provinciales ont encore

'égleineniter. par le moyen les licences, par' ce pouvoir. La province d'*Ontariio, mêmiie si

exemple, l'ouverture des pares publics. Tous nous ne votons pas cette loi, a totujours sa

nos pitres publics sont suijets à r'églenmenta- loi dle l'obser'vance du dimanche, loi tr'ès ri-
tionl en r'aison dle la liceiice qu'ils do<ivenit goulreuse, et qui r'este en vigueur.
obtenir des législatures itiovimiclales. Car ' D'après ce qlue je puis voir, le mêime état
celles-ci peuvent poser. connue condition lu- d(,e hoses <'xiste dlans toutes, les, autres pro-
<ispensmible, la fermeture plus ou moins coin - vinces, excepté celle (le Quiébec. Et même
piète le dimatnche. C'e(,St là un exemple ;il dans lit province de Quiébec nous avonis les
y en a nombre d'autr'es. 'Mais le fléau le lois restrictives au sujet dle l'observance dut
l'observance du dimnitche dans la plupart dimanche qute nions pouvons t'endre plus ri-
(les provinices. je crois, se sont les abus dlans goui'eus<'s aui besoimn. J'ai fait observer qtie
la conisommanitioni (te breuvages alcoolique, dans les gt'andes villes il se glisse les abus.
C'est là, d'apr)iès mion oblser'vtion. un des Ces abus e'xistenut. sans doute, muais il n'*en
pltus grands obstac'les à la sainctificationi de est aliuuil c eux (Ilue j'ai conistatés ý1 Mont-

ce jour. Nos législatures prov'imcia le, ont réal (ui ne(- p)oufrait être supprimé par le
totus les pouvoirs nécessaires pout' règle- moyen d'une législation provinciale. Il mue
melîter ce trafic, puir ceux qui vemndent dle! semble dlonc peu sage pour nous, sinmple-
la boissoni le dimaniche et supprimer le cette i mentt l(iiiee (Itue le comîseil privé a réglé nu
manière le plus1 granid obstacle à l'obSei'- point <le dr'oit (lti lui était soumis et dé-
vance dle ce jour. cloré qtme la mesure en question touchait il

Les législatures <les provinces 'xem'eemit li l<i cm'imilimele et ('oiiscv(lOmilielit melevaii t

également une autorité sur les municipalités. 'lii pa rlement fédéral, de( c((ii<hlil' que nons
Cela nousI per'mettr'ait, dan ms les gr'andes V'il- levons sans retard envahir ce champ e t édie.

M. MONK.
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ter une loi réglementant la conduite des par-
ticuliers le dimanche dans une loi beau-
coup plus large que je ne l'aurais imaginé.
Dans ces circonstances, je pense qu'il serait
plus sage pour nous de nous absternir et de
laisser aux provinces le soin de légiférer
sur ce sujet, et je prie la Chambre de vou-
loir bien accueillir mon amendement.

(L'amendement de M. Monk, mis aux
voix est rejeté.)

Ont voté pour
MM. MM.

Beauparlant, Morin,
Bergeron, Paquet,
Bourassa, Porter,
Fowler, Seagram,
Hughes (Victoria), Taylor,
Lavergne (Montmagny), Vervlle
Léonard WaIsh.-15
Monk,

Ont vote contre
MM. mm.

Alcorn Herron,
Archambault, Hunt,
Avery, Jackson (Elgin)
Aylesworth, Jackson (Selkirk),
Barker Johnston,
Barr, Kennedy,
Béland, Lachance,
Black, Lake,
Bain, Lalor,
Bole, Lancaster,
Borden (Carleton), Lanctot,
Borden (sir Frederick),Lapointe,
Boyce, Laurier (sir Wilfrid),
Boyer, Lavergne
Bristol, (Drum.-et-Arth.),
Brodeur, LeBlanc,
Bureau, Lefurgey,
Calvent, Lemieux,
Campbell, Macdonald,
Carrier, Maclean (Lunenburg),
Chisholm (Antigonish), Macpherson,
Chisholm (Huron), McIntyre (Perth).
Christie, McIntyre (Strathcona),
Clarke, McLennan,
Clements, Marcile (Bagot),
Cochrane, Mardil (Bonaventure),
Commee, Martin (Wellngton),
Costigan, Mayrand,
Crocket, Oliver,
Delisle, Pardee,
Demers, Parmelee,
Desjardins, Paterson,
Devlin, Parent,
Dubeau, Piché,
Elson, Piokup,
Emmerson, Prouix,
Ethier, Ratz,
Fielding, Roes (Cap-Breton),
Finlayson, Reid (Ristigouche),
Fisher, Savoie,
Fortier, Sinclair, q
Foster, Smith (Oxford),
Galliher, Staples,
Gaureau, Telford, t
Geoff rion, Templeman,
Gervais, Tobin,a
ladu, Turgeon,
Grant, Wilson
Gunn, -(Lennox-et-Adding.)
Guthrie, Wilson (Russell),
Harty, Wright (Muskoka),
Henderson, Zimmerman.-102. C

238

M. ARMAND LAVERGNE: L'honorable
député de Kent-ouest (M. Clements) a voté,
et il n'était pas ici quand la question a été
mise aux voix.

M. CLEMENTS : J'étais présent dans la
Chambre. Je suis arrivé avant plusieurs des
membres de la droite.

M. R. L. BORDEN : Pas n'est besoin de
dire qu'à cette heure matinale je me propose
de condenser le plus possible ce que j'ai à
dire. En premier lieu, quant à l'observa-
tion du ministre des Finances, au sujet de
mes relations avec la " Lord's Day Alliance",
je ne sais trop s'il se proposait de m'en faire
un reproche d'une manière absolue, ou de
m'en faire un reproche à cause de mon atti-
tude sur le présent bill. Je me considère à1
l'abri de tout reproche dans un cas comme
tlans l'autre. Lorsqu'on me pria, il y a trois
ans d'accepter la charge de vice-président de
la "Lord's Day Alliance ", je l'acceptai,
parce que je crois à l'observance du jour du
Seigneur; mais en, acceptant cette charge,
je déclarai aux gens qui composent cette
alliance qu'il ne faudrait pas considérer
mon acceptation comme un abandon de
ma liberté de penser sur ce sujet ; que peut-
être Il m'arriverait de né pas partager les
opinions de la majorité des membres de
l'Alliance en ce qui regarde la réglementa-
tion de l'observance du sabbat.

Quant au projet de loi dans son ensemble,
il est certaines observations de l'honorable
député de Labelle (M. Bourassa) qui me pa-raissent fort justes, et ce bill pourra être
regardé comme une véritable aubaine pour
les avocats; car je suis sûr qu'il sera l'occa-
sion, comme on l'a observé, d'un grand nom-
bre de procès. Je ne dirai rien de l'article
2 et de la disposition assez curieuse qui s'y
trouve comprise, à la demande du député de
Sainte-Marie de Montréal (M. Piché), et quele Gouvernement a accepté, bien qu'il en eût
rejeté le principe -même quelques jours au-
paravant. En ce qui est des dérogations énu-
mérées dans l'article 3, je dirai que cette lis-
te ne me paraît pas seulement très longue,
mais très hétérogène. Les exceptions em-
piètent les unes sur les autres ; certaines
d'entre elles ne sont pas rédigées en termes
très clairs, et il aurait beaucoup mieux valu
es libeller en une formule beaucoup plus
générale et les gouper d'une manière plus
néthodique -qu'on ne l'a fait dans le projet
présenté aujourd'hui à la 3e lecture.

Quant au principe même du bill, je dirai
ue je crois dans l'utilité d'un jour de repos

pOur les habitants de toutes les parties du
Canada. Je crois qu'il devrait être établi un
el jour par législation fédérale, et je crois
u'on pourrait le faire sans porter atteinte
ux croyances de la population d'une partie
uelconque du pays. Je crois également que
uant aux récréations et amusements et cho-
es de cette nature, il vaudrait mieux laisser
es provinces légiférer dans la mesure où la
onstitution le permet. Or, dans le présent
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bill, le Gouvernement s'est plncé à un point tres provinces du Canada, ni de ceux de la

de vue tout opposé. Il a légiféré u sujet dle populition de la province de Québec. En

l'observance de ce jour comme au sujet (l'un outre, il est rédigé (le la manière la plus

jour de repos au point de vue fédéral, et il a étrange. Il déclare que personne ne pourra

inséré dans l'article Ille condition qui, Si assister à une assemblée publique pour la-

elle est vala rtle, permet i tote pro\îneo dtm ;111elle il est demandé ue rétribution, soit

Canada de se soustraire conlèteuiet aux directement soit indirectement, soit comme

dispositions de cet article. Coest là le but de droit d'entrée. ou dans le. cours de la séance,

la dérogation qui a été insérée dans larti- ou comiiiie équivalent d'aucun service ou

cle rt privilège que l'on peut s'y assurer. On

Cela e sem.b'le pas' a veu' peut se demander si la persone qui paie

linipe pesé par le pemie midirde et lar le lover d'un bane à l'église ne pourrait pas

le ministre ose la Jstice lors de la p ésenta être considérée comtmie payant indirecte-

lion u Projet de loi en question. Ils ont luient un droit d'entrée de cette manière.

iangé dopinioli cet égard. Ce prilcip. I. honorable ministre (le la Justice a sou-

totntefois. été adopté. et nous sommes tenus incie t si j'ai bien conpris.-et j'espère que

de nous v soumettre. Il est ass curmeu te je ne lui prête pas des idées qu'il n'a pas,-

noter que le ouvereinIent t)ut se laissant 1 que le pare de Grimnsby se trouverait frappé

les provinces légiféer sur cet aspect de la 'inter'diction aux termes de cet article, vu

question, ne leur a pa e laissé la même que le service religieux qui se donne dans

quetorité cie (eui rgarde la (mes <e parc pourrait être considéré comme as-

aout den ai eequi. r dou rélréations. smblée publique. A tout événement. c'est
tioni des amusements ou rerai 'pno xrme par le ministre dles
en ce qui regarde la manière dont on doit ouine et le ministre des Trvaxmu

employer le temps ce jouir-là dans les diver- Uolanes et le ministre des Travaux in-

ses provinces; et pourtant. C'est à cet égard culte dOr. si tre réunion pour les tins du

que les dispositions du présent bill seront le t divin doit être regardée eome loin-

pilus (le natur'e àl froisser les conuscie'nces liant dans lat catégorie de ces assemblées

dans les diverses paries dt ans. i'elez publiques aux termes du présent statut,

l'article 5d iar eSous p r e form e ac- P e Mn pouavons nous attendre à en voir de

t elle. il déclare qu'il s usa illégal cbelles. Nous devrions. à mon avis, préciser
le sens de cet article. Ensuite, l'honorable

Pour toute personne le dimanche, de prendre idéputé de Labelle a fait allusion à une cer-

part à quelque jeu ou lutte publics que ce laine coutume dans la province de Québec,

soit pour un profit ou pour un prix ou une et son raisonnement à cet égard n'a pas eté

récompense ou d'y assister, ni d'offrir ou tenir ete rarolemintre ce la us ;tJ

un spectacle ou une assemblée publique où il n'éutée par le ministre de lit Justice je

est directeme-nt ou indirectement exigé une ancae déut qui a étrté la ucun

rétribution soit pour l'entrée à ce spectae Ilmmable député qui a traité la question.

ou à cette assemblée ou (lais quelque endroit Il nie semble qu'il vaudrait lbeaticouP umieuix

où se tient ce spectacle ou cette assemblée, appliquer à l'article 5 le principe d'excep-

soit pour un service o un orivilège qui y est tion qu'on a appliqué à l'article 2, et modi-

procurable, ni de par,ticiper ou assister à pareil tier, en% oultre, cet article -, à certains autres

spectacle ou pareille assemblée. égards.
En conséquence, je propose.

A l'égard de questions commue celles-là, on

Jtge'ait bien qu'il est à priopos. si la Consti- Que le projet de loi ne soit pas lu maintenant

tutio le permet, de laisser la plus grande pour la 3e fois, mais qu'il soit renvoyé au co-

latitude aux p'ovinces. J'ose dire que c'est mité général avec instruction de modifier le

à l'égard d ce proincipe qu'il me semble utile paragraphe 1 de l'article 5 en ajoutant les

e lais'r les c pro'incies usu' d leur uiscré- mots suivants au commencement dudit para-

tien, et nion es a sujet as questions (lue s graphe • Sous réserve des dispositions de

tio n , l'a rtic le . a a e t so u e tou te lo i p rov in cia le

règle l'artile. Maintenant, c>nisidérinispour Et en biffant dudit article les mots suivants

un instant les disositions le l'a'ticle 5 sons dans la seconde ligne : pour un profit ou pour

sa forme actuelle : un prix ou une récompense

il n'est permis à personne, le jour du di- Et en ajoutant après les mots " assemblée

manche, de prendre part à quelque jeu ou lutte publique " les mots " autres qu'une assemblée

publics que ce soit pour un profit ou pour un pour les fins du culte divin ".

prix ou une récompense, ou d'y assister. L'article ainsi modifié se trouverait ainsi

Il déclare tous ces actes criminels, mais

il excepte toute participation à des jeux ce

jour-là, dans des conditions autres que celes,

mentionnées dans l'article : ainsi donc, tant

que le jeu se fait pour un prix. vous ne poui

vez y prendre part ; mais du moment qu il

ne se fait pas en vue d'un bénéfice ou d'un

profit, d'un prix ou d'une récompense, vous

pouvez y prendre part. Or, à cet égard, il
ie semble qu'il ne tient compte des scru-

pilules de consciense ni de la population

d'Ontario. des Provinces maritimes et au-

M. R. L. BORDEN.

com.u.

Sos réserve des dispositions de toute loi
proinc iale il n'est permis à personne, le di-
manche, de prendre part à quelque lutte ou

jeu publics, ou d'y assister, ni d'offrir tels

spectacles ou assemblées publics autres que
pour les fins du culte, où il et directement ou

indireotement exigé une rétribution, soit pour

l'entrée à ce spectacle ou à cette assemblée

soit pour un service ou un privilège qui y est

procurable; non plus que de participer ou

assister à tels spectacle ou assemblée.
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Dès lors, les habitants de la province de Fowler, WilsonQuébec pourraient réglementer cette ques- Gunn, (le"nox-et-Addng.)tion des amusements à leur guise ; de Henderson, Wright <Muskoka>.-39.même, la population de l'Ontario pourrait'
réglementer cette question suivant sa ma- Ont voté contre:
ière de voir. On supprimerait les mots MM. MM.'pour un profit ou pour un prix ou une Archambault, . Johnston,récompense ", qu'on ne manquerait pas de Aylesworth, Kennedy,trouver mauvais dans certaines parties du Beauparlant, Lachance,pays, et on verrait clairement que l'expres- Beland, Lanctot,

sion " assemblée publique " ne vise pas Black, Lapointe,
celles qui ont pour objet le culte divin. Bole, Laurier (sir Wilfrid),Borden '(sir Frederick),LavergneL'honorable M. A. B. AYLESWORTH Boyer, (Drum.-et-Arth.),(ministre de la Justice) : Il ne m'a pas en- Brodeur, LeBlane.
core été donné de voir le texte de cet amen- Bureau, Lemieux,
dement, et il me semble que nous aurions Calve't, Macdonald,Campbell, Maclean (Lunenburg),été beaucoup mieux à même le discuter, s'il Carrier, Macpherson,
avait été proposé pendant que nous délibé- Chishlm (Antlgonlah), Meintyre (Perth),
rions en comité. Mais si j'en saisis bien la Clarke, Mclntyre (Strathcona),
portée, il tend à interdire d'une manière Commee McLennan,générale tout jeu le dimanche, que ce soit Costigan, Marelle (Bagot),pour de l'argent, pour un prix ou une ré- Delisle, Marcil (Bonaventure),compense, ou que ce soit une simple récréa- Demers, Martin (Wellingtonl,tion, un simple amusement. Desfardins, Mayrand,Deviin, Oliver,M. R. L. BORDEN : Sous réserves de Dubeau, Pardee,toutes dispositions contraires contenues dans Emmerson, Parmelee,quelque loi provinciale. Ethier, Paterson,

M. AYLESWORTH: A moins que la loi Finlayson, Pich,provinciale ne le permette. Alors, je com- Fisher, Pickup,prends bien l'amendement, et pour ma part, Forget, Ratz,
je ne suis pas en mesure d'en favoriser Galliher, Reid (Ristigouche),l'adoption ; car, lorsque cet article fût pré- Geauvreau, Ross (Cap-Breton),
senté, Il avait été clairement entendu que Geoffrion, Savoie,
c'était tout ce à quoi la Lord's Day 'Alliance Gervais, Sinclai.r,
pouvait donner son assentiment. Et il Gladu, Telford,
était entendu, d'autre part, que si le parle- Grant, Templeman,
ment fédéral édictait un article dans ce Guthrie, Tobin.
sens au sujet des jeux, on ne chercherait Harty, Turgeon,
pas à gêner à d'autres égards ni dans une Hunt, Wilson (Russell),mesure plus grande les usages qui existent Jackson (Selkirk), Zimmerman.-77.dans la province de Québec depuis des gé- La motion est adoptée et le bi est lunérations, et peut-être depuis des siècles. pour la 3e fois et adopté à mains levées.

M. R. L. BORDEN: Cette disposition Sir WILFRID LAURIER propose que lapermettrait à la province de Québec de ré- Chambre lève sa séance.glementer cette question à sa guise. M. R. L. BORDEN: Que ferons-nous au-
M. AYLESWORTH : Aucunement. Jourd'hul ?
(L'amendement de M. Borden, mis aux Sir WILFRID LAURIER : Nous exami-voix, est repoussé.) nerons les évaluations budgétaires, en com-Ont vote pour: mençant par celles du ministre de l'Agri-

MM. MM. culture.
Alcorn, Herron, <La proposition est adopitée et la ChambreAvery, Hughes (Victoria), lève sa séance à trois heures vingt-cinqBarker, Lake, minutes samedi matin.)Barr, Lalor,
Bergeron, Lancaster,
Blain, Lavergne (Montmagny),
Borden (Carleton), Lefurgey, CHAMBRE DES COMMUNES.Bourassa, Léonard,
Boyce, Monk, Samedi, 7 juillet 1906.Bristol, Morin,
Chisholm (Huron), Paquet, M. L'ORATEUR ouvre la séance à onzeChristie, Porter, heures.
Clements, Pringle,
Cochrane, Seagram, DEMANDES DE DOCUMENTS.Crocket, St#p1es,
EIson, Taylor, M. FOSTE
FosterR la 1 uj
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rapportant à. l'agrandissement des Pièces moyen quelconque qlui nous permette (le

occupées par l'Orateur. Nous voudrions suivre toutes les délibérations qui se dé-

avoir ces détails avant de disouter ces cré- velopîtent ici. Sans cela les députés ne peu-

dits. Ivent prendre lun intérêt utile et continu
aux travaux de la Chamîbre. Ainsi, par ex-

M. FIELD)ING :Cette ntote est Préête etu enifi C, je suppose que chacun ici désire en-

partie, mlais elle n'est pu,; conmplètenment ter- tendre ce que le premier ministre dit, niais

minée. ISi cela est possible, nous lat (Ul)05 à moins qu'il nie traite dles grandes questions

rons avanît la discussion (le ces credits. publiques et qlu'il n'élève lat voix en s'adres-

M. FOSTELI: L'lionorable représentant saut à tonte la Chambre, il nions est impoS-

d'Ottawva (M. Belcourt) a aussi demandé n sIble dl'entendre ce qu'il dit.

état au méme effet mnais remontant à une 1 Cette observation s'applique aussi au Iea-

date plus éloignée. Il n'est pas néêcessaire 'der (le l'opposition. La population paie un

d'attendre que ce dernier état soit préparé, montant considérable pour nous engager à

pour déposer le document d'abord dIemandé,ý venir ici expédier notre travail, ce (lue nouus

car il nous faudrait alors attendre long- "0 p)ouvons convenablement faire, si l'acous-

temps. Ces deux états ne dépendent aucu- tique de cette salle n'est pas améliorée.

nemient l'un dle l'autre. Ainsi que nombre de tues collègues, je une
plains dle la ventilation de lat salle.

M. SPROULE: Le Chambre avait aussi

ordonnié le dépôt dun éMat indiquanit le nom- M-%. THIOMAS CHISHOLMý <Huron-est)

bre de fonctiontnaires civils nommtés au cours, je veux protester contre l'éclairage impar-

d'une certaine période ;cet état al été déposé fait dle cette salle. Les membres qui sié-

niais on n'y trouve pas les nominations fai- gent ici ont besoin de lat lumière du soleil

tes au miniistèr'e des 'Travaux publics. .Je tout autant que dle l'air frais, et cet édlifice

nie suis enquis plusieurs fois aut départe-es contri (l l ao u ascet

ment et l'on ut'a toujours réponudu que cet s nllo on ne( reç,(oit pIas la quanltite dle lut-

état n'avait pas été déposé enicore. nilère solaire voulue. Cette lumtière est

M. Y'-IAN: Qandvou êts-vl",adrs-nécessaire à la santé de l'hîomnme tout aut-

. HaMu déuaremen vous êtrièes-vous ?de tant qui"à lat croissanlce (les plantes. On

sé a déî~iteutCfl ladeitler f '~ peuit ('uiltivet' lit pomne (le terre dans1 une

,M. SL>ROULE :Il y al enviiront trois se- cave où1 il y al (le lit chaleur, dle l'humidité

mnainles, je crois. et tout ce qu'il faut. tulais si lit lumuière du

'M.HYNAN Ilniesemle ue et tatsoleil ne Péntrte pas suffisainiteitt da~ns

M. HMAN Il tc extîle ue et tatcette cave, les tiges aut lieu d'etre droites et

a été dép)osé. dI'un beau vert, seront peutîltées et pâtles.

'M. SPIIOULE :Dans le cas conîtraire, on L.'honorable représentatnt (le Muskolca (-M.

devrait le déposer iinéitmttet. pour Wright), qui siège àl côté dle moi, a dû

être utile, il devra être coinplet. allumer la lamipe, jusqu'à onze heures moins

ARMSIROG ,Taile ~ avrl. d-hl quart dans l'avantuui(ii (le ce jour pour-

M. ARSRN 'i e: vid-tant si beau. Lat moyenne des décès parmi

mandé un état uC lat cortresptondthtttc éc lz" les membres dle lat Chmbre est très forte.

gee à pr'opos de tarifs entre l'Allemtagne et Il faut qu'un homme soit bien vigoureux

le Canada. piour entrepreundre une campagnte politique

M. PATEIZSON :N'est-ce pas plutôt utie dans ce pays; or de ces 214 hommes, pleins

question (lue vous avez posée pont' savoir si dle sattté qlui viennent ici ltu comumentcement

le tarif avait été reÇu ? dFitie léýgislature, un gnid nomubre meurent,
tandis (pie d'autres ruinent leur santé. JTe

M. ARIMSTRONG :Vous avez dema~ndé su-géreraIs au tministre dles Travaux pu-

que îtta questiotn fût chtangée en iltottout *uii slt ' éaeact le etce

d'antce q'te ';t é t tItisoý ecore.(OtePot (le trouver 'le moyen (le faire péntétrer' un

(lane uî~t )i~5étédèpoce tt('re.peu plus (le soleil danîs cette enceinîte. afin

,.N. FI'fLIING :Je cr'oyais que toute cette que nous ne soyons plus obligés (le travail-

,correspondance av'ait été déposée et (lie le 1(1' à lit lumière artifi'iell e'n pleitn midli.

seul renise(igneiett qui nie s'y trouvât past

éta(it le tarif lui-mêmue. Je verrai - elaI. M. J. IL. Mcl NTYRE (lei'tb-suid) :Si l'ho-

notlable uiistre tics rlravautx pubics veut

LAVNIAIND ACIMIîE ss:tyer (le satisftir'e tolites nos petites cxi-

gett cs. il cnt'.îetiaerita inmeent une

M. E. Bilt)L ( l'oranto c'nttre) :MIii- tâche très lourde. Quant aux conditions

tenanit que la besognie dle lut sessiont est téel- acoustiques de cette salle, nions r'econinais-

leinemît terminitée, je v'eux appieler' l'attenution sous tous (lie vu sa gramndeut' et s htall-

de l'honor'able ministre (les Tt'avauix publics teur, il y a dles difficultés a surmonter sous

stîr l'limpossibtilité compiliète où se tr'ouvent ce rappor't; mais le plus grand mal11 qu'on

les déptutés qui occupent les si(,ges ittstýIllés (,prouve à entendre les oraiteurs, ne ptroviett

eut ar'uièt'e dle la troi."iêine rantgée de devatnt, pas de' ce que ceux-ci n'élèvent pas suffi-

d'enîtendreu' la moitié de ce qui se dilt ii-i. Je st initient le toit, miais d1u hb'uit que font les

demanderais anu mnlistre de u'ecltercltei' un d oépufes par leur conversation à liante voix.

M. FOSTER.
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M. BLAIN : C'est surtout dans votre

coin que les conversations sont les plus
bruyantes.

M. J. H. McINTYRE : Pas autant que
dans le coin où se trouvent l'honorable dé-
puté et ses amis. Dans certaines parties
de la Chambre, les députés perdent patience
en entendant le bruit de toutes ces conver-
sations.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : J'ai fait
mon cours d'études à un collège où dans une
seule salle 425 personnes se réunissaient, et
de toutes les parties de cette saue. on enten-
dait parfaitement une personne parlant sur
un ton de voix ordinaire. Nous ne sommes
que 214 membres dans cette salle-ci et, as-
surément, Il serait possible de disposer les
sièges de façon à ce qu'un députe fût en-
tendu de tous ses collègues.

M. FIEIDING : La salle dont vous avez
parlé était-elle aussi haute ?

M. SPROULE : Oui, mais comme je ledisais, l'autre soir, les sièges formaient un
hémicycle et se trouvaient disposés en am-
phithéâtre. L'une des difficultés que nous
avons à entendre les orateurs dans cette
salle est telle qu'à mon avis on pourrait fa-
veut prendre la parole, six ou sept autres
commencent à parler en même temps. Dans
la salle dont je parlais, chacun, qu'importe
où il fût assis, faisait face à la plus grande
partie de l'auditoire ; il lui était donc facile
d'entendre ce qui se disait ou de se faire
entendre lorsqu'il parlait. La forme de cette
salle est telle qu'à mon avis, on pourrait fa-
cilement disposer les sièges de façon à for-
mer un hémicycle. La seule objection se
trouverait peut-être dans le fait que les per-
sonnes qui occuperaient les tribunes, se
trouveraient en arrière des députés ; mais,
avant tout, il faut tenir compte des besoins
des représentants du peuple qui ont leur tra-
vail à faire ici, et de l'importance qu'il y a
pour eux d'entendre et de voir tout ce qui
se dit et tout ce qui se passe ici. Les dé-
putés s'intéresseront davantage aux délibé-
rations de la Chambre, et il leur sera plus
facile de suivre d'une manière plus sérieuse
le développement des questions qui se dis-
cutent en cette enceinte.

Il y a quelques années, on a sug-
géré que les sièges des ministres, ainsi
que ceux des principaux membres de
l'opposition fussent placés dans la troisième
et dans la quatrième rangées ; de cette fa-
çon, quand ils échangeraient des paroles
entre eux ils devraient parler assez haut
pour être entendus des autres membres de
la députation. Quand un député s'adresse
à un collègue dans la Chambre, il élève
naturellement la voix au diapason néces-
saire pour lui permettre d'être entendu de
celui auquel il s'adresse.

A l'heure qu'il est, le chef du Gouverne-
ment et celui de l'opposition se trouve telle-
ment rapprochés l'un de l'autre que lors-

qu'ils s'interpellent, ils parlent tellement bas
que leurs paroles ne sont entendues qued'un petit nombre de députés. Ce qu'on a
suggéré, il y a quelques années, mérite cer-
tninement d'être étudié, mais il vaudrait
encore mieux disposer les sièges de façon
à former un hémicycle. Si les députés pou-vaient mieux entendre les discours, ils s'in-
téresseraient davantage à ce qui se passe
ici.

M. BRISTOL : Quand les députés ne peu-vent entendre ce qui se (it, ils doivent ou
se taire, ou discuter la question débattue
avec les collègues qui les entourent.

L'honorable M. SYDNEY FISHER (mi-nistre de l'Agriculture) : Il existe certaine-
ment des difficultés exceptionnelles quand Il
s agit de trouver le moyen de faire disparaî-
tre ces défectuosités dont on vielft de parler.
La première difficulté, et la plus imporante,
provient de ce que les 214 membres de la
Chambre ont chacun un pupitre ; nous nous
trouvons ainsi à occuper beaucoup plus
(Bespace qu'il n'en faudrait au même nom-
hre de personnes dans d'autres circonstan-
ces. Si nous pouvions nous débarasser de
ces pupitres et obtenir que la correspon-
(ance et que les discussions particulières
qui se font ici, se tiennent ailleurs, la diffi-
culté que nous éprouvons aujourd'hui à
entendre ceux qui prennent la parole dis-
paraîtrait par le fait même. Je concours
dans les observations faites par l'honorable
député de Perth-sud (M. McIntyre). Quoi-
que n'étant pas l'un des membres les plusvieux de la Chambre au point de vue de
l'âge, je n'en suis pas moins un des membres
les plus anciens de la Chambre.

M. R. L. BORDEN : En quelle année
avez-vous été envoyé à la Chambre pour la
première fois ?

M. FISHER : En 1882 ; c'est l'ainée quia aussi marqué, je crois, l'entrée au Parle-
ment de mon honorable ami de Toronto-
nord (M. Foster), et j'ai le regret de dire
qu'il n'y a maintenant dans la Chambre
que sept membres qui s'y trouvaient avant
nous. Je dois avouer qu'aujourd'hui onobserve moins le silence et l'ordre qu'on nele faisait en ces temps-la. Quelle est la
cause de cet état de choses ?

Je ne prétends pas l'indiquer, mais je suisconvaincu que si les députés voulaient faire
un peu plus d'efforts pour écouter ce qui
se dit ils entendraient bien mieux qu'ils ne
le peuvent aujourd'hui. Ceux qui observent
le silence se trouvent sérieusement embar-
rassés par leurs bruyants collègues. Il est
certain que le bruit des conversations, desallées et venues est beaucoup plus grand
qu'il n'est nécessaire. 'Cet état de choses
se continuera tant que nous aurons des pu-
pitres ici. Cette difficulté se trouverait ré-
solue en enlevant simplement ces pupitres.

Je sais que les députés ont besoin d'une
Mle pour faire leur correspondance, mais

je 'me demande si la solutio la plus simple
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ne consisterait pas à laisser les pupitres ici
et à avoir une salle où nous pourrions dis-
cuter les questions publiques, salle mieux
aménagée à cette fin et moins grande que
celle-ci, vu le nombre de personnes qui pour-
raient s'y réunir. A mon sens, les qualités
acoustiques de cette salle ne laissent pas
plus à désirer que celles d'un grand nombre
de salles de la même grandeur. J'ai remar-
qué, cette année-j'ignore si c'est la consé-
quence du nouveau système de ven-tilation-
que j'éprouvais plus de difficulté à entendre,
que je n'en ressentais dans le passé.

M. FOSTER: Cela peut avoir une cause
personnelle.

ýM. FISHER Des députés beaucoup plus
jeunes que moi ont constaté le même em-
barras. Je puis dire qu'il m'est réellement
impossible d'entendre les remarques des dé-
putés dont les sièges se trouvent dans cette
partie de la Chambre qu'on appelle la " co-
lonie." Je ne sais à quoi cela tient, mais
c'est peut-étre au nouveau système de ven-
tilation qui force l'air à penetrer dans la
Chambre et à en sortir, établissant ainsi des
courants qui emportent au loin le son de la
voix. Ceux qui se trouvent à avoir leur
siège sur la première rangée éprouvent pour
entendre les orateurs autant de difficulté
que les .députés qui siègent >ur les bancs de
l'arrière, et cela alors même que ceux qui
parlent s'efforcent de soutenir un ton de
voix élevé. Les difficultés qu'il faut sur-
monter sont considérables ; j'espère que
l'honorable ministre des Travaux publics
étudiera cette question et prendra certaines
mesures pour remédier aux inconvénients
dont on se plaint.

M. FOSTER : Il y a deux ou trois change-
ments qu'on pourrait suggérer pour l'avan-
tage de l'honorable ministre des Travaux
publics.

M. HYMAN Il y en a une foule.

M. FOSTER: L'une des principales cau-
ses des plaintes qu'on entend faire dépend
beaucoup du diapason que les orateurs don-

M. Paterson) et pour moi-même en particu-
lier. Mais on sera certain que celui qui a
quelque chose à (lire se trouvera à faire face
à toute l'assemblée.

M. EMMERSON : Quant au ministre des
Douanes, on l'entend toujours très bien.

M. FOSTER : Quelquefois il est très diffi-
cile de l'entendre. On pourrait aussi exa-
miner s'il ne serait pas possible de dispo-
ser les sièges de manière à former un hé-
micycle, tel que suggéré par mon honorable
ami (M. Sproule), de façon a ce que celui
qui prend la parole se trouve à faire face à
la plus grande partie de ses auditeurs, sinon
à tous ces derniers. Nous entendrions alors
plus facilement. Quant à l'enlèvement des
pupitres. je ne crois pas que les députés qui
sont habitués aux avantages qu'offrent ces
meubles, permettront qu'on les enlève. Si
on établissait une salle pour y installer les
pupitres et une autre pour y délibérer les
affaires publiques, cette dernière serait assez
souvent vide, je le crains bien.

On a beaucoup parlé des avantages des
sessions d'hiver : elles ont leurs inconvé-
nients aussi. Il serait beaucoup plus difficile
de préserver la santé des députés durant une
session d'hiver qu'au cours d'une session
comme celle-ci ; en effet, à cause du froid
continu, on surchauffera cet édifice et il fau-
dra apporter beaucoup plus de soin à la ven-
tilation. si l'on veut garder les députés en
bonne santé.

Au printemps on en été, on peut sortir fa-
cilemnent et respirer l'air frais, mais quand
il fait froid, il faut s'emmitoufler et, consé-
quemmuent, nous sortons moins souvent. Si
l'honorable ministre se décide à améliorer
le système de ventilation, il faut que cet
ouvrage soit terminé avant que nous soyons
de retour cet automne.

M. PATERSON : Je n'ai pas l'avantage,
comme mon collègue de l'Agriculture, de
pouvoir parler sur ce sujet à titre de mem-
bre aussi ancien que lui. Ce dernier a parlé
<le certains changements qui se sont pro-
duits au cours de sa carrière ...

nent à leur voix. Nous n'avons pas de diffi- Quelques VOIX : Parlez plus fort
culté à entendre monsieur l'Orateur, parce
que quand il se lève, il se trouve à faire M. PATERSON. . . . dans la façon dont
face, pour ainsi dire, à tous les députés. Je l'ordre est observé dans cette Chambre. Il
crois que nous pourrions profiter de l'expé- affirme que c'est là une des causes pour les-
rience des photographes, c'est-à-dire que le quelles les députés ie peuvent se faire en-
ministre des Travaux publics pourrait indi- tendre. Il croit qu'on a reculé sous ce

quer un signe sur le mur, à chaque extrémité rapport. Cela peut être vrai, mais il est
de la salle, à une certaine hauteur. Le dé- un autre point qui se soulève ici; en effet,

puté qui voudra prendre la parole saura il ne s'agit pas seulement de savoir si un

qu'il doit élever la voix à la hauteur de ce député peut être entendu ou non, mais bien

signe. On devrait aussi établir comme règle de constater si la Chambre se soucie d'en-

que tous ceux qui désirent parler devront tendre ce député. Si nous devions avoir une
monter sur une petite plateforme au pied session qui durerait toute l'année, elle ne

du trône de l'Orateur ; alors toutes les difUi- pourrait se prolonger plus longtemps, parce

cultés seraient aplanies. Cela empêchera qu'il faudrait nécessairement en commencer

peut-être ceux d'entre nous qui sont extré- une autre en accordant une heure par jour
mement modestes de parler autant que nous pour les affaires, courantes. la prière. la

le faisons maintenant ; ce serait surtout le lecture et la réception des pétitions, etc., et

cas pour l'honorable ministre des Douanes en supposant que la Chambre siégeât de

M. FISHER.
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trois heures à six heures et de huit heures à
minuit durant toute l'année, cela donnerait
sept heures et vingt-deux minutes de temps
pour parler à chacun des membres de la
Chambre. Chaque député a ce droit-là, à
moins qu'il n'ait la courtoisie de permettre
aux principaux membres des deux partis
d'employer ce temps-là; nous pouvons faci-
lement comprendre que si un député est
continuellement debout et croit qu'il lui in-
combe de parler sur toutes les questions ima-
ginables qui se soulèvent ici, et que s'il prend
le temps de ses collègues, ceux-ci devien-
nent ennuyés de cet état de choses et coin-
mencent à converser entre eux, on ne sau-
rait empêcher cela. Si nous pouvions con-
denser autant que possible toutes les re-
marques que nous avons à faire, et ne dis-
cuter un sujet que lorsqu'il le faut néces-
sairement, l'état de choses serait grande-
ment modifié pour le mieux. Quant une
fois une chose a été dite en la façon la
plus parfaite possible, nous devrions peut-
être nous contenter de cela.

Je crois que c'est une des raisons pour les-
quelles il existe un certain désordre dans la
salle. Non seulement on éprouve de la
difficulté à entendre,.mais encore ceux qui
prennent la parole lassent parfois la patien-
ce de la Chambre à un tel point que les dé-
putés ne veulent pas écouter et ne font pas
le moindre effort pour entendre ce que leurs
collègues trop loquaces ont à dire.

On doit se rappeler que dans une assem-
blée délibérante comme celle-ci, où la clôture
n'est pas appliquée-et nous n'avons pas be-
soin de cela-les députés se doivent récipro-
quement certains égards. Si un membre
abuse de la courtoisie de la Chambre, s'il
occupe le temps que d'autres devraient em-ployer en toute justice, s'il a eu l'occasion
d'exprimer ses vues une fois, et s'il se lève
à deux, à trois, à quatre ou à cinq reprises
différentes pour répéter toujours la même
chose, Il oublie cette courtoisie dont je viens
de parler, et les députés dont le temps est
ainsi pris en partie ne peuvent peut-être,
s'empêcher de grommeler pour marquer leur
mécontentement. Si nous pouvions rendre
nos discussions courtes, faites au point et
pratiques, si les députés ne parlaient que
lorsqu'ils. ont quelque chose d'important à
dire, je crois que nous aurions trouvé l'un
des plus grands remèdes que nous puissions
appliquer, et qu'il nous serait facile alors de
nous faire entendre les uns des autres.

M. J. B. KENNEDY (New-Westminster)
Je suis un de ces malheureux qui entend une
bien faible partie de tout ce qui se dit ici ;
je suis un peu sourd ; je ne crois pas, ce-
pendant, qu'il se trouve dans ce coin-ci un
seul député qui puisse entendre les discus-
sions même quand elles se font près de nous.
En effet, monsieur l'Orateur, ceux qui dis-
cutent ainsi adoptent plutôt le ton de la con-
versation ; ils ne semblent pas tenir à se
faire entendre de toute la députation. S'il
en était autrement, leurs paroles nous par-

viendraient distinctes. Mais c'est peut-être
un bien pour un mal, parce que si tous les
députés dont les sièges se trouvent en ar-
rière devaient occuper l'attention de la Cham-
bre aussi souvent et aussi longtemps que le
font certains membres, autant vaudrait pour
nous apporter ici nos couvertures et y cam-
per, comme on dit dans la Colombie-An-
glaise.

M. WILLIAM WRIGHT (Muskoka) : Je
dirai qu'à mon sens, tous les membres de
la Chambre pourraient facilement enten-
dre ce qui se dit, si nous observions l'ordre
voulu qui, assure-t-on, existait aux sessions
précédentes. Cela est dû probablement à la
longueur d'un grand nombre de discours
faits ici. Si certains députés voulaient ces-
ser de prononcer des harangues aussi lon-
gues et, ainsi que l'honorable ministre des
Douanes l'a dit avec tant de raison, de re-
venir à maintes reprises sur un point déjà
établi, je crois que nous abrégerions gran-
dement la discussion, tout en la rendant
plus intéressante pour les députés qui ai-
ment entendre ce qui se dit.

L'honorable M. CHAS S. HYMAN (minis-
tre des Travaux publics): D'abord, à propos
des qualités acoustiques de cette salle, je
dirai qu'il n'y a eu aucun changement de
nature à modifier l'état de choses qui existe
sous ce rapport, depuis que cet édifice a été
construit. Je n'ai jamais entendu beaucoup
de plaintes à ce sujet, mais je dois recon-
naître, avec l'honorable ministre de l'Agri-
culture et avec plusieurs autres membres
de la Chambre, que depuis deux ou trois
sessions, on remarque que les députés n'ont
pas la même tendance à observer le déco-
rum voulu. A propos de la ventilation, je
veux dire à l'honorable député de Toronto-
nord (M. Foster) et à d'autres membres de
la Chambre que je comprends parfaitement
l'importance et la nécessité de protéger, de
toutes sortes de façons, la santé des députés
et de ceux que leurs fonctions obligent à se
tenir ici. J'ai déjà expliqué, au cours de
cette session, les moyens que j'avais pris.
Malheureusement, le ministère n'a pu accom-
plir toutes les améliorations projetées.
Cependant, un granq nombre de membres de
la députation m'ont dit qu'ils constataient
déjà une amélioration considérable. Durant
les vacances, ces travaux seront terminés.
D'après l'avis de deux des meilleurs spé-
cialistes en ce genre d'ouvrage, je suis cer-
tain que la ventilation de la Chambre sera
aussi parfaite que possible.

Quant à ce que nous a conseillé de faire
l'honorable député de Grey-est (M. Sproule) à
propos d'une nouvelle disposition des sièges
ou d'autres changements qui nous permet-
traient de siéger avec plus d'aise, je n'aime-
rais pas personnellement à entreprendre
une affaire aussi importante. On trouvera
toujours le moyen de se plaindre, quoique
nous fassions. Je tiens à dire à l'honorable
leader de l'opposition (M. R. L. Borden)
qu'il me ferait certainement grand plaisir
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(le discuter cette question avec un comité su.er les fonctionnaires du département

de députés. Je crois que ce serait là un dont l'opinion pourrait nous être utile, faire

moyen pratique de résoudre cette question. préparer des plans qui nous donneront une

Formonîs un comité composé de quelques idée des moyens à prendre pour rendre

membres des deux côtés de la Chambre, qui moins fatigantes les séances de la Chambre.

étudieront toute cette question et qui ver-
ront s'il y a des améliorations possibles n, ML J. B. BTLACK (Honts) Il est un point

executer. auquel j'espérais que quelqu'un aurait fait
allusion à propos des améliorations proje-

M. FOSTER : Il vaudrait mieux confier tées, je veux parler des moyens à prendre

l'étude de cette question à quelqu'un et faire pour faire pénétrer ici la lumière (lu soleil.

préparer un plan par celui à qui ce travail 'T'out le monde comprend la nécessité des

serait confié. rayons du soleil dans l'existence. Ce prin-

M. ILYNAýN ; Mais un plan ne fait voir le cipe lui est vrai pour le monde végétal l'est
IM. IYMA : Mis u pln nefaitvoirle qlemneint pour le règne animal ;tout le

travail que sur le papier ; quand on le met inonde admet l rère éitmais se-

à exécution, les choses changent grande- inonde admet la première vérité, mais semn-
ble oublier l'autre. Si cette salle n'a pas

ment. Je constate que dans cette salle il - -

est biei d'ifticile. qu'impîîîorte la disposition que chanig.e ou réparée depuis 18 n, je crois

îl'onî donnerait aux sièges, de faire une pqn jnli.s u seul rayoré de soleil 'y a
installation permettant à celui qui parle de pélétré
t aire face n toute la Chambre. Pour cela, M. JOHNSTON : Mais le soleil iîéneètre

il faudrait adopter ce que nous a suggéré ici par le plafond.
l'honorable député de Toronto-nord. Méme M BLACK Non, on ne ient obtenir un
si l'on disposait les sièges de faton à former ray-n Adu s dir, à te u nir co
lun hlinucycle, je le puis voir conmmenlîe1 riîyon lu soleil dlirect à travers un vitre co-
déun hénipcneaje ne pi voi coenit ls loriée. La lumière du soleil est aussi néces-
ilép uté qutl prendurait la pario le, ne serait pas sieàl at u 'i u.Nu oln
t oujours olîligé ne tournier le dis a un grand sae àela santé que l'air leir. Nous voulons

îîoîîlîbre de ses collègues, a iioinis qu'il n1'oc- que cette salle soit inotndée d'air ptur, et ions
nombr ne e ice oéll iée a -en uNn o demanidons qu'on y fasse pénétrer aussi à

l"p u w prands flots la lumière du soleil pendiiil un
savons tous combieti il est nitlcile, en p;r- ertain nombre d'heures. 'ele salle devrait
lu1it do niis les coiflitiails pii existent ici, d eranom edhuesCte
lantns ies n itios îe ce xste lisde recevoir les rayons directs diu soleil durant
inois faire enItendre 1i deux auxquels nious les vacances qui vont coniuen er. C'est là
tourlons le dos, i moin. s d , 1e parler sur un ume question très sérieuse. puisqu'elle a trait
ton;delvix très ce. 'onole etre à la santé des députés. 'espère que l'îo-
senltanlt dJe To(no--nreI. itris.loll es.timie altsnédsépé.Vepre qes (M.o

qu'il ne peut entendre sullisamumiîieîit, tandis noyan)le ministre les Traa cix publics (MI.

que 'lionorable idéputé de Norl'thumbrlad le réparatio u'd il ét fdiera ore le ceité

i M. Coclirane)i déclare, lui, iu il eitend trop le répraiions qu'il faut f yire subir à teu

biei. Dans ces cir11s-tanle. j 'est ire (lite salle, consulter t un é le'it diygiélèiste qui

la Ch:iabre recoiiaîtra la îlimhiiîilté <h115 umie aputre autlui ité en fait urlisgièfe qui

laquelle se débat ce malheureux muinistre pouera lui donle son avis sur les bieîîfaits

îles Travaux publs, quand il essaie de (lue produisent les rayons directs u soleil.

satisfaire les désirs île tous les îmeibres île M. R. L. BORDEN (Carleton, Ont.) : Je

ciett Chambre. serais très heureux d'aider d'une façon ou

Relai tivemiient à ce qu'a suiggéri' l'h11:Oo- d'une autre l'honorable ministre des Travaux

ble député de Grey-est (M. Sproîule) en di- publies à faire disparaître les enmbarras et

salit tille le chef île l'oppositioi et que le les inîcomnvénieits dont on se plamnt. Pour

iremiieri mîiîîistre devaient ýire placés sur la ma part, j'estiiiie que cette saile - - prête

itroisièmîe raiigée, je ie dem dc si cela est pas à un arrangeient des sièges qui serait

bien pratique, en11 vérité. Nais, viu la gCéni- île quelque utilité. Il n'y a pas de doute que

rosité et la courtoisie qui car;îetérisent les l'enlèvem<'tent les pupitres nous aiderait à

relations de ces deux honui's. vu I'estime sortir de cette difîiculté, si les dep utés von-

eni laquelle les tieninelit tols les dpités, je laient le permettre. Mais 1:1 difficulté pro-

ne crois pas qu'il soit dcessate le les vient que ces derniers n'ont, anuiiii autre

éloigner davantage l'lun de l'·utre. Le bul- enîdroit où se placer pour expédier leur cor-

reau les sépare en tout 'as et rien de très respondanc. Quiand j'ai fait part île ce pro-

érieuix ne peut se produire. Je ue .suis pas jet île loi à< certaiis députés, il n'y a pas

prêt i accepter aujoîuîrd'hui la proposi'tion ibiei longtemps, on m'a dit que cela aurait
île l'honoralIe député (M. Sproule). La pro- pour réslitat d'empêcher un grand nmbre

chai.ne session s'ouvrira iu mois de iovemîl- îe ,eur.s collègues d'assister aux séances de

lire prochaili ; ntous îî'avonis diei pas le la Ciamiîbre, parce qu'ils seraien.t forcés d'al-

temps d'étudier à fonîd cette questionî. Nais ler ailleurs écrire leurs lettres, travail qu'ils

à la prochaine session, je mîîe ferai un plaisir expdient aujourd'hui à leur p upitres.
i'exainher ce sujet à fond. Je crois que le Je doute fort qu'il soit possible d'aména-
seul moyen pratique d'en arriver à une so- ger cette salle le faitoi à ce que l'acoustique
lutioi, ce serait de nomuer nu comité de soit meilleure. Sans doute, les membres

quelques membres île la Chambre pour s'en- <out les si'ges se trouvent en arrière ne
tendre aie' miiot. Nous pourrions aussi cou- peuvent entendre tout ce qui se dit en

M. HYMAN.
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avant, je sais cela par ma propre expé- ment ; je me contenterai simplement d'éta-
rience. Mais il est impossible d'expédier blir devant la Chambre, en citant le hansard
toute la besogne de la Chambre sur un ton et la gazette dont il a la direction, suppose-
de voix qui nous permettrait d'être entendus t-on, exactement ce -qui s'est passé, et rien
de toute la Chambie, s'il y a le bruit ordi- de plus. Avant hier, au cours du débat sur
naire des conversations. Nous ne pouvons les articles relatifs anx téléphones contenus
po'ser une question insignifiante à propos de dans le bil modifiant la loi des chemins de
certains crédits ou pour savoir quel est le fer, l'honorable député de Saint-Jean (M.
programme de la séance du lendemain, sur Stockton) m'a demandé spécialement d'ex-
un diapason dont nous nous servirions dans primer une opinion sur le droit qu'aurait,
a autres circonstances, lorsqu'il s'agirait de au poivt de vue constitutionnel, la province
faire un discours suivi. Même quand on a (u Manitoba de demander au Parlement le
l'intention de parler assez fort, pouvoir d'exproprier une partie des ouvra-
quelquefois de mettre à exécution ette s d'une cmpgie publique constituée en
bonne résolution. La seule chose qu'on de- corporation par le Parlement. Le député
vrait faire afin d'améliorer la situation sous d'York-sud avait précédemment exposé ses
ce rapport, ce serait, à mon sens, de cons- vues sur la nationalisation des services pu-
truire une nouvelle salle de délibérations. bles, puis mon honorable ami de Saint-Jean
J'ose dire qu'on devrait étudier cette ques- (ville et comté) me demanda d'exprimer mon
tion quand le Gouvernement s'occupera de opinion sur le sujet. je me levai pour ré-
l'agrandissement projeté des édifices pu- pondre. Mais avant d'exprimer mon senti-
blics. ment sur cette question nu point de vue

L'honorable M. W. S. FIELDING (minis- constitutionnel, je prononçai les mots sui-
tre des Finances) : Nous ne pouvons espérer vants relativement' la question générale de
la perfection en ceci pas plus qu'en toute la nationalisation, ces mots et ces mots
autre chose. Pour ma part, malgré ses seuls sont rapportés dans le hansard à la
défectuosités, je ne connais pas de salles p
publiques de ce genre qui vaillent mieux Je n'ai pas l'intention d'exprimer une opi-
que celle que nous occupons. Je n'ai pas'nion sur la question du collectivisme. Je ne
beaucoup d'expérience sous ce rapport, mais crois pas que ce soit là une question pratique
j'ai remarqué les salles de délibérations des en ce pays, et je crois qu'il s'écoulera beau-
parlements d'autres pays, et toutes peuvent coup de temps avant que cela sot a lordre du

êtr l'bje decriiqus smblble, nestjour, malgré l'agitation faite par l'honorableêtre l'objet de critiques semblables. Il est d'York-sud.
toujours bon d'améliorer, mais il nie sein-
ble qu'en fin de compte, nous sommes aussi Cette demi-douzaine de lignes d'une demi-
bien répartis que nous pouvons l'être. colonne du hansard contient tout ce que j'ai

dit sur ce sujet. L'honorable, député d'York-
EXPLICATION SUR UN FAIT PER- sud prit immédiatement la parole après moi,

SONNEL. et dans la colonne suivante du hansard je
l trouve les paroles suivantes qu'il a pronon-

ferorbl l'onral déut de Saint-Jean (M.s

Sministre de la Justice) m'Monsieur l'Orateur, [c
je me lève pour donner une explication de r Nous avons entendu la déclaration de 'iho-
nature personnelle, mais je dois d'abord norable ministre de la Justice, représentant

le Gouvernement, et dans cette déclaration Ilmpexcuser auprès de vous et auprès des a dit qu'il espère qu'il s'écoulera beaucoup de
honorables députés pour occuper l'attention temps avant que le collectivisme soit établi
de la Chambre par une question semblable. en ce pays. Cette déclaration peut étre ap-

Quand je me suis décidé à me consacrer à prouvée dans diverses parties du pays, mais
la vie politique, je m'attendais à avoir ma s'il y a un fait significatif en Amérique au-
part de ces comptes rendus faux-je pour- jourd'hui, c'est la propagation de ce principe'ais peut-être employer un mot plus éner- de collectivisme en oppostion e tous les abus
gique-que les journaux semblent considé- des syndicats et des corporations qui se sont
rer de leur devoir de publier en racontant développés en Amérique depuis vingt-cinq ou
ce qui se passe au Parlement ou ailleurs trente ans.
quand il s'agit d'un adversaire. Dès qu'il eût repris son siège, prévoyant

Vu cette perspective et comme j'ai été ce qui allait arriver, sachant par l'expérience
doué par la nature d'un épiderme moins que du passé que son journal proclamerait, dés
chatouilleux, je n'aurais jamais songé à ap- le lendemain, ce que j'aurais dit, d'après les
peler l'attention de la Chambre sur cette paroles que venait de dire l'honorable dé-
affaire, n'eût été le fait que ce compte puté, alors que je n'avais jamais prononcé
rendu de ce qui s'est «passé Ici est trop ma- les mots qu'il me mettait dans la bouche, je
niifestement faux, et qu'il a été préparé en me levai immédiatement pour déclarer ce
réalité-sdu moins cela est possible-par un qui suit, tel que rapporté dans la colonne
membre de cette Chambre même. Comme suivante du hansard :
ce député, le représentant d'York-sud (M. Je n'ai exprimé aucun espoir au sujet du jour
W. F. Maclean), se trouve absent de la où le collectivisme pourra devenir une ques-
Chambre aujourd'hui, je ne ferai pas de tion pratique. Ce que J'ai exprimé, c'est ma
commentaires sur sa conduite pour le mo- c propre opinion.
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Le point exact était donc porté d'une ma-
nière très incisive à l'attention, non seule-
ment du député d'Yori-sud, mais encore, si
ce journal a un correspondant à la tribune
de cette Chambre, à l'attention de ce der-
nier, de sorte qu'il ne pouvait exister d'er-
reur à ce sujet. Ce fut donc avec surprise,
je l'avoue, que j'ai lu dans le " World ", de
Toronto, numéro d'hier matin, sur la pre-
mière page, à l'endroit le plus en vue, sous
l'en-tête " Le ministre de la Justice dénonce
la nationalisation ", ce qui suit :

poration la " Trans-Niagara Bridge Coin-
pany ".

Monsieur l'Orateur, quand ce bill nous
est revenu, hier soir, je n'avais pas encore
le texte de l'amendement adopté par le Sé-
nat, mais je l'ai trouvé depuis dans le feuil-
leton de la Chambre haute. L'article 9 dit
que les plans et devis devront être soumis
ou acceptés par le Gouverneur siégeant en
conseil des ministres. Voici à ce propos ce
(lue le Sénat a ajouté comme paragraphe 2
à l'article 9 :

Le fait le plus remarquable de la journée a 2. L'emplacement du pont ou les autres ou-
été un appel parti des bancs conservateurs à vrages dont lexecution est autorisée par la
l'ancien avocat de la compagnie du téléphone présente loi ne devront nuire injustement en
Bell, à présent ministre de la Justice, lui de- aucune façon aux terrains et dépendances ac-
mandant de protéger le monopole de cette com- tuellement sous le contrôle des commissaires
pagnie contre les désirs raisonnables de la du parc de la Reine Victoria et des Chutes
population du Manitoba. Niagara et dont ils ont besoin pour la cons-

Il étonne la Chambre. truction et l'exploitation du chemin à bas ni-
M. veau qu'ils peuvent avoir le pouvoir de cons-

à cet appel qu'il a plutôt étonné la Chambre truire ou de faire construire; mais l'étendue
à et ape.uilapuôtéon.l hmr de terrain requise pour la construction du che-
en . ..

min de fer à, bas niveau, où ledit chemin passe
En doubles capitales ou doit passer, sous le pont à étre construit

... dénonçant la nationalisation des industries conformément à la présene loi, devra être ce
publiques et en disant qu'il croyait et qu'il es- quda juge sin qelle soit.
pérait que jamais ce projet ne se réaliserait.

Il prétendit ensuite qu'il avait exprimé une C'est-à-dire que si la coumission décide
opinion et non un désir, mais on ne saurait sed cnri n chemin de fer à bas niveau
tromper sur la signification qu'il a voulu don- dans ue partie de ce pare, la compagnie
ner à ses paroles et que la Chambre a bien ( ù nîotenir le consentement de la eom-
comprises. mission des'cheiîts tic fer et laisser tout

Puis viennent, en page de rédaction, des le terrail voulu pour la construetion de cette
commentaires, écrits ou non par l'honorable voie ferrée, selon le désir des commissaires
député lui-méme, ce n'est pas à moi à le du parc.
dire. Sous le manteau mystérieux de l'ano-
nymat qui rend si sacrés les articles des (La
journaux, le "World" fait les commen-
taires suivants sur le même sujet :

M. Aylesworth, maintenant ministre de la PAR LE SJéNAT AU BILL DE LA
Justice, vient encore de se mettre en évidence " UNITED EMPIRE LIFE INSURANUE
par son opposition systématique à toute propo- COMIANY."
sition qui se rapporte même de très loin à la M AILDE p
nationalisation des services. publics. Malheu- - r
reusement pour lui plus tard, il a fait voir tieet apporté par le Sénat au bil (a0 90)
ses véritables couleurs en exprimant, non seu- constituant en corporation la ' Unitet Em-
lement l'opinion, mais encore l'espoir que la pire Life Insurance Company."
nationalisation des services publics ne de-
viendrait jamais un fait établi au Canada. L et a ie ara

prset lo 1edvotnieijseete

Les commentaires sont inutiles, monsieur
l'Orateur ; mais si l'occasion s'en présente,
alors que je pourrai le faire sans faire per-
dre trop dle temps à la Chambre, je serai
heureux (le présenter aies compliments à
l'honorable député d'York-sud.

M. FOSTER : J'offre à l'honorable mi-
nistre mes plus sincères sympathies.

M. FIELDING : N'y a-t-il personne qu'on
pourrait citer à la barre de la Chambre ?

ADOPTION D'UN AMENDEMENT FAIT
PAR LE SENAT AU BILL DE LA
" TRANS-NIAGARA BRIDGE COM-
PANY.''

M. CALVERT (Miidlesex-ouest) propose
l'adoption d'un amendement apporté par le
Sénat nu bill (n° 101) constituant en cor-

M. AYLESWORTH.

a l omiss on d un certain articie Ue la loi
relative aux compagnies. Le bill :tel qu'a-
dopté par la Chanmbre des communes exemp-
tait la compagnie des dispositions de cer-
tains articles. Le Sénat a rayé une de ces
exceptions et la compagnie, au lieu d'en
être exemptée, sera soumise à cette dispo-
sition. En réalité, cependant, cela ne fait
aucune d'ifférence. Cet article se rapporte
'à l'achat d'actions et la raison pour laquelle
nous l'avions supprimé, c'est que la loi rela-
tive aux assurances contient des dispositions
relatives à cette matière, en ce sens qu'elle
définit la classe d'obligations qu'une compa-
gnie peut acquérir. D'où il suit que l'amen-
demnent du Sénat n'a aucune portée réelle,
puisque cette question est réglée par la loi
relative aux assurances qui s'applique à
toutes les compagnies d'assurance.

(La motion est adoptée.)
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QUESTION.S.

PRIMES SUR LE FER, SUR L'ACIER, ETC.

M. SCHAFFNER Kpar M. Blain) demande:
Quel montant total le Gouvernement a-t-il

payé en primes, chaque année, depuis 1896, pour
chacun des produits s.uivanits : fer, acier, tiges
d'acier, ficelle, pétrole brut ?

L'honorable M. WILLIAM PATERSON
(ministre des Douanes) :

QUESTION RELATIVE AUX CERTIFI-
CATS DE TERRAINS ATTRIBUES
AUX METIS.

L'honorable M. W. F. FIELDING (minis-
tre des Finances) propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

M. R. S. LAKE (Qu'Appelle): Avant que
vous quittiez le fauteuil, monsieur l'Orateur,
je désire signaler à votre attention une

ÉTAT INDIQUANT LA TOTALITÉ DES PRIMES VERSÉES ANNUELLEMENT PAR LE
GOUVERNEMENT, DEPUIS 1896, A LA FABRICATION DU FER, DE L'ACIER, DES
TIGES EN ACIER, A LA FICELLE D'ENGERBAGE ET AU PETROLE BRUT.

Exercice finissant le 30 juin.

1897...................... ...... .....
1898............................... . .
1899 .......................... ........
1900............... ..... ....
1901 ..... .............................
1902 ....................
1903 ............................. ....
1904 ............... ...................
1905 ..................... . . .....
1906 pour 11 mois à ce jour .... . .......

Fer.

8
69,528

173,330
205,465
248,417
367,962
713,658
626,651
545,651
632,262
624,191

LES FILS DU JUGE GAGNE.

M. W. McINTYRE demande:

Le Gouvernement sait-il :
1. Que les deux fils de M. le juge Gagné, qui

sont tous deux avocats, viennent d'entrer au
service de la maison Price & Co.?

2. Que la maison Price a un grand nombre
de causes qui viennent chaque année devant
M. le juge Gagné, à Chicoutimi ?

3. Que l'avocat de la maison Price, à Chicoui-
timi, est M. L. G. Bedley, le beau-frère de M.
le juge Gagné ?

4. Si ces faits ne sont pas parvenus à sa con-
naissance, le Gouvernement a-t-il l'intention
de s'en enquérir et de faire, si nécessaire, des
observations à qui de droit ?

L'honorable M. A. B. AYLESWORTH
(ministre de la Justice) : Non.

CANAL DE DEVERSEMENT DANS SAINT-
ANICET ET SAINTE-BARBE, COMTE

DE HUNTINGDON.

M. WALSH demande :

1. Le Gouvernement a-t-il reçu un rapport
d'un ingénieur concernant la construction d'un
canal de déversement dans Saint-Anicet et
Sainte-Barbe, comté de Huntingdon, entre le
lac Saint-François et la rivière Saint-Louis ?

2. Dans l'affirmative quel en est le coût esti-
matif ?

L'honorable M. CHARLES HYMAN (mi-
nistre des Travaux publics) : Oui, $88,000.

Acier.

8
17,366
67,454
74,644
64,360

100,058
77,431

775,154
347,990
614,433
838,591

Tigen
en acier.

... .......
.... ........
............

...... ....
..........
.... ......

5,373
221,266
273,440

Ficelle
d'engerbage.

.. ........

..........
..........

25,452
13,789
13,478

Pétrole
brut.

8
........ ...
..... . .....
...........
..... .......
. .........

...........

350,047
267,048

question d'une certaine urgence, touchant
laquelle il importe hautement que le Gouver-
nement nous éclaire. Cette question se rat-
tache au ministère de 'l'Intérieur dont le ti-
tulaire est absent en ce moment. Si je sai-
sis la Chambre de cette affaire, c'est dans
l'espoir qu'à la prochaine séance du comité
des subsides, le ministre soit en mesure de
nous faire connaître sa pensCe. Depuis
quelque temps, certains individus parcou-
rent le pays et surtout le district que je re-
présente, pour racheter aux métis leurs
droits aux certificats de terrains. La der-
nière commission a réservé un certain
nombre de réclamations ; elle a refusé d'en
ratifier un certain nombre et plusieurs
autres réclamations n'ont pas été pré-
sentées. Les métis et les acheteurs de
certificats agissent avec peu de sagesse,
en faisant pareilles transactions et en
spéculant sur ces certificats de terre, sans
savoir, -au préalable, quel système adoptera
probablement le Gouvernement. Les métis
cèdent leurs réclamations pour des sommes
dérisoires et on les accepte quelquefois en
règlement d'anciennes dettes, dans l'espoir
que les certificats de terre seront délivrés
plus tard. Je serais bien aise que le mi-
nistre de l'Intérieur, à la prochaine séance
du comité des subsides, voulfit bien définir
le système que le ministère entend suivre à
cet égard. En définissant ainsi son attitude,
le ministre rendrait un service réel aux po-
pulations de l'Ouest.
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M. FIELDING :J'aurai soin d'appeler vrir. C'est ainsi que nous avons eu le bon-
l'attention de mon honorable collègue -sur les lheur de découvrir (les collections de la plus
ob)servations de l'honorable député, haute valeur. L'automne dernier, M.

(La motion est adoptée et la Chambre se Douiglty est allé on Europe et y a trouvé
délae r cmiédes subsides.) (inlr le <locitiments I)reieux que M. Big-

déclae en omitégar s'occupe àt transcrire (le temlps àt autre.
Le r'apport île l'archliviste, cette année, com-

DISCUSSION DES SUBSIDES. priendra trois volumes d'un format consid&
rable. C'e rapport sera lu avec un vif inté-

Archives. $15.000. réêt. M. Douighty est un spécialiste des plusM. FOSTElI: Quelles mesures a-t-on pli- îlistilîwués daîus ce genre (l trvail et I
ses relatix-ement àt ce bureau et que se Pro- semble être doué- d'une véritable faculté
pbose (je faire le ministre, en vue (le donner d'intuîitioni qui lui permet de faire (l'impor-
plus d'extension àt l'oeuvre des archives ? tantes découvertes. Il faut féliciter le pays,

L'honorable M. SYD-.EY FISFIER (minlis- comme je me félicite niol-mêmie, d'avoir
tre de l'Agriculture) Au commencement de obtenu les services de -M. Doughty pour
lat session, lorsque j'ai demandé Lt la Cham"- cette oeuvre si importante.
lue u cr'édit supplémentaire pour le der- 'M. STOCI-TJON :Il ya, parait-il. dans le
nier exercice, cette question a été as"sez bureau (les archives (les maî:sses de docu-
mûîfremnent débattule. îuîeîts r'enfermîés danls les caisses et il îî'a

Si je ne mle trompe, l'honorable déluté pas été fait de cataulmge de ces documents.
était indisposé il cette él'ouîue de lat session. J e Ilinliste 1,0mon avis,' devrait se faire
Nous avoens entrepris lat conistruc'tion (Fll ouvr iir par le Parli'enit u ci'edit sttsant
édiýtiî'e spéciýalemjent affecté aux archives et Iiseatfecéupanet(lsom s

au lépt (es ocuens. et difce st m "argés dle terminer ce travail. abilonidq
la veille d'être terminé et dans xii mois en- dans le senis (lii mîinistr'e àt l'ég;î idl de Jlin,
viril. nîous eii pr'endroins possession. C'est portance (le c'ette <chyme, et il lie conivien-
n éilii'e splacieuîx, conixiiode et absolumentdritpslefrei'u-deacioien
àt l'éprieulve (le Fl'neiffdie. Nous csî)éîoils y'< îi'Illmtèe
inîsta lier îles archives, ainsi îiu'îlne mlasse.( ýrIemtèe
le docunments officiels, actulelleiment lispCi'- M. FISE :Ill Un certainî nîoîmbre dVelu-

seýs lui lpeu par'toiut danls les différents 111i pluoyés sonit occu'ipés ài dr'esser' le cat-alogule;
ilistèri's. Lor'squie le îîilx-el arclhi vi ste a il aiS tanilt quIe les ari'l xes lie Serionît i as
été iloîlimé àl ce posto, il al etc entendu qu'il installées dalns lý njouvel édlificeî le mîanqume
serait auissi préposé àt lat garde (le ces docul- d'saelnous (lelie; f~iair'e ce trax-ail
ilelits. Leo titulaire actuel. 'M. I)ouglîtv, avec toute lat mapidité voulue. JTe '1ue fais
f'ait des clforts polir réunîir touts lus decil' ouvr ir n c'édit addiltionniel udans le budget
înlents 'iioanequi existent aut pays. IsiPl)léIneitaim'e, et quand le personnlel sera

T'îv il gran nombr <e de d oculillen ts d'u i<anut inistailié danus le inou vel édilice. nous poh 'uos
inltérêt hîistourique se trouvenît dlisp<ersés (1an11> :llgiueutem' le pbersonniel.
les aicluives (les mnmicip)alités et d'auitreS M.FSEt:TaplePtltind iisociétés, ainsi lue chtez les particuliers O .0OSE1 :J'tr su n appee 'ttetimortnt du leest el, nin (le conlfectionnber un îiuîîiiel dle- cete Suvre lssaite trè ve ]nn'altrade
vaut serv-ir (le guide poli' l'étude dle ces etu e lcinns eiatcîîtL 'i
dloctmîmelits. et ce tr'avail al été conufié àt deux d oslsdcmnss atcatàlhs
ou trois employés. Nous il-von pa l'in toire dui Canada, et qui sont (dispersés danis

teto.defieti'ansci'ire toits ('05 docu touite l'étendue dui pays. Ces lo'iiits se
I)rtstions le iý, f ire nn arecpe e trouvent danis les bibliothèques provinciales,
plus lt i(ressaults. Le mianîuel ('11 question q'umiiud oletolfat, a

les soc-iétés île i'eclîoe<'es hiistoriqueis et quel-sera for't utile à ('eux qui se livr'ent aux re-1 nfiýz0,lertoueczl,,paiuirs
cherches histoiu es. Voilat bol] iuoiîîlie Quandîîs on es oi'oen soez leos aiclosd'année:,~~Qu'îii ces et ý.'es orsi,01Ei doues lgslaut <urs prlaiusiles

rop. C trvai aý été4-oifi -(e-ou <lans <'elles des Sociétés de rchlerchiessivînelît il M[. Mailmette et Lt M. Rtichiard h istoriqueîs r'éguiliè'e'ent or'ganiisées ou en
qui. touts ci'uîx. sort dlécédés. Les me-
gr'ettés <1»'lunts, a xaieat fauit îles recher'- pre'ndî le Souin v'oulu, et il Wiest pas îîéces-
<'lies dans1 les arch'lives cii Fiautue et >î lir'e (le les f'aire t ranisc'rire. M\[ais il imupor'te
c-hois i unei( niasse de loe-uiien Is se î'at- de'<)l<'tliîî ',L br'ève éi'l éanil. uni <'ata -
tachanut àt liistoîir<e (lui Cmiad : m ia i s il logîle îles doî'îminiîîs h istoriques, q ni se tr'ou-
n'a été trmînscrit 41iî'îiiI petit niombr<ie (le venit outrle les îîmains de par'ticuliei's et il

cespièes.Ilestpréérble cr)YOls11011t' audr'ait obtenir soit les or'iginiaux mêmuies,
cesi lulees exmplie est cesfrie document-, pous,

de -o1(1er l'arriéi'é. dans la tianlscription (les nsi îlerci îaies le M'. douneits, prt
lo<'îîients dléjà chooisis, avant (le faire lui o rli-sî:toîle.M oht ant

nuvîeau choix. Voilà <lix ants que M. Big- jil, est dloué d1< gi'andies aptitudes pouir cette
gir, ou Eurîope, fait <les rechîer'ches suves1I n'ute et to avseli.îîî'ed ii ai
sur listoire (Ii C'anadla. et qulanion,,ltm s Ltle
avon«<s liesin. îde s(s ,survx'i, Il e'xaine les C.lIIEt ('est pr'écisémienît àt cette
locuuiients qjue 'M. Dotîghty r'éussit -à décou- oeuvre que j'ai fait alluîsionî, quand j'ai dit

M. LAKE.
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que nous étions en train de préparer un ma- Il conviendrait de donner à ce volume une
nuel. Nous avons obtenu, dans ce but les reliure convenable, sans être dispendieuse,
services de M. O'Leary pour la province de sous une forme qui permettrait aux députés
Québec ; ceux de M. Hannay, pour les Pro- et à tous ceux qui auraient l'avantage d'en
vinces maritimes, et ceux de M. Laidlaw, posséder un exemplaire, de le placer dans

pour Ontario. leurs blibliothèques.

M. R. L. BORDEN : A mon avis, l'œvre M. LEMIEUX: Je suis heurex d'ur
de M. Doughty est du plus haut intérêt et mon tribut d'éloges aux louanges bien méri-
j'ajoute qu'il me semble doué de toutes les tées qu'on vient d'adresser, ce matin, à
aptitudes voulues pour la charge qu'il rem' l'œuvre de M. Doughty, l'archiviste fédéral,
plit. Ceux qui ont été en lieu d'étudier de et je félicite le ministre de l'Agriculture
près l'œuvre des archives et de converser d'avoir choisi ce titulaire pour cette impor-
avec M. Doughty personnellement, ont com- tante charge. Je ferai observer au chef de
pris deux choses qui me semblent évidentes; l'opposition que la réputation de M. Doughty
d'abord, M. Doughty est un enthousiaste a franchi les frontières du Canada, et qu'à
qui est tout coeur pour cette oeuvre ; en se- titre d'archiviste, il jouit d'une renommée
cond lieu, cet enthousiasme s'nllie chez lui européenne. Cette semaine même, j'ai lu
à une étonnonte faculté d'organisation et dans un des meilleurs périodiques euro-
un esprit méthodique des plus remarquables. péens, la "Revue des Deux Mondes ", un ar-
Voilà des quantités qui se rencontrent rare- ticle des plus élogieux sur le livre de M.
ment chez le même individu, et à mon avis, Doughty, "Le Siège de Québec", publié il
le Parlement et le Gouvernement pourraient, y a quelques années. Des revues publiées en
en toute sûreté, mettre à la disposition de Angleterre et en Ecosse ont également pro-
M. Doughty un crédit fort généreux et lui digué les plus grands éloges a l'oeuvre ac-
donner toute la latitude voulue dans l'exé- compile par M. Doughty. Au cours de mou
cution de son oeuvre. L'exécution de cette voyage outre-mer, l'hiver dernier, J'ai appris
oeuvre demande un personnel expérimenté que M. Doughty était connu à Saint-Péters-
et des hommes du même tempéramment que bourg, a Benia, a Londres et à Paris. En
M. Doughty. ýSouvent ce travail est d'ur- fait, il est connu de tous ceux qui S'intéres-
gence ; quelquefois, le moindre retard ap- sent aux archives et à l'histoire du Canada,
porté dans son exécution rendra la chose im- et le pays doit se féliciter de ce que le mi-
possible, car il se peut que des documents nistre de l'Agriculture ait appelé M.
d'un haut intérêt disparaissent. SI je ne me Doughty à ce poste. Non seulement il nous
trompe,·M. Doughty a déjà constaté que les a fait connaître des documents'de haute îm-
originaux d'une foule de documents que nous portance pour notre histoire, mais Il a donné
avons fait transcrire en Angleterre, depuis le coup de grâce a plusieurs erreurs qui
nombre d'années, se trouvent au pays. avaient obtenu créance universelle, à l'égard

des premiers temps de .dotre histoire.
M. FISHER: C'est parfaiteLaent vrai. Citons, entre autres, la fameuse lettre attri-

buée a Montcalm, a l'époque de la conquête
M. R. L. BORDHN: M. Doughty, je le de Québec. Cette lettre a été publiée dans

sais, s'est occupé de réunir une collecti nombre d'histoires du Canada. M. Doughty
de documents de la plus haute importance, a découvert que c'était une lettre apocryphe
touchant les origines de notre histoire consti- que Montcalm n'a jamais écrite et dont le
tutionnelle. Au cours de ma carrière publi- véritable texte diffère de celui mis en cir-
que, j'ai éprouvé bien de la peine à me pro- culation. M. oughty a découvert, en An-
curer un catalogue de ces précieux docu- gleterre, l'original même de ce document, et
ments se rattachant surtout aux premiers nous avons la satisfaction de savoir que
temps de l'histoire de la province de Québec; Montcalm a réellement écrit une lettre, mais
il s'agit du texte des traités et des droits non pas celle publiée par tant d'auteurs.
consacrés par ces traités, qui Intéressent à Il y a quelque temps, M. Doughty est allé au
un si haut degré les citoyens de cette pro- Mexique et en Louisiane, et nu cours de sou
vince. Il n'est pas facile d'obtenir accès à voyage, il a visité plusieurs établissements
ces documents, et dans les provinces de lan- dans la vallée du Mississpi, d'où Il a rap-
gue anglaise on ne les étudie pas suttisam- porté plusieurs documents précieux, tels que
ment et on ne les comprend pas bien. M. des lettres ayant pour auteurs Robent Cave-
Dougty, paraît-il, est en train de réunir en lier de La Salle et les premiers explorateurs
un seul volume tous ces documents primitifs de l'ouest de ce continent. Il y a quelques
se rattachant à la Constitution du pays, et semaines, il a obtenu des documents dont
cela de façon à ce que le public puisse fa- la lecture serait fort attachante, S'ils étaient
cilement y avoir accès. Ce volume, parait- publiés, et ils le seront avant longtemps. Je
il, sera publié sous la forme d'un de nos ne saurais dire toutes les merveilleuses trou-
Livres bleus. Voici ce que je conseille au mi- vailles faites par M. Doughty, relativement
nistre de l'Agriculture s'il n'a encore rien à la première période de notre histoire.
décidé à cet égard, il serait préférable qu'un Il convient aussi de remercier ici notre
volume de ce genre ne fût pas publié sus la ancien Gouverneur général, le comte de
forme d'un Livre bleu ordinaire. A mou avis, Minto, du précieux concours qu'il a prêté a
ce ne serait pas là de la véritable économie. l'ouvre de M. Doughty. Pour un amateur
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de livres, de littérature et d'histoire, c'est M. FISIER : L'honorable député aura
un véritable régal de visiter le bureau de amplement le temps de débattre ces ques-
M. Doughty et d'y voir la masse de docu- tions, quand nous étudierons ces articles.
monts relatifs à l'histoire du pays qu'il a Je l'avoue, c'est avec le plus vif plaisir queobtenus, grâce à l'obligeance lu comte de j'ai entendu formuler ici, ce matin, les ob-
.into. servations qu'on vient de faire, au sujet des

Le chef de l'opposition nous a dit un mot archives. Aussitôt après mon entrée au mi-
<le l'importance de se procurer les docu- nistère, j'ai compris qu'on avait fait preuve
ients se rattachant à notre histoire consti- de beaucoup de négligence à l'endroit de ce
tutionnelle. Au bureau de M. Doughty, il bureau. Dès la deuxième année de mon
trouverait les documents les plus intéres- administration, j'ai saisi la première occa-sants sur la période la plus attrayante de sionî favorable pour demander à la Cham-
notre histoire constitutionnelle. En réalité, bre de m'ouvrir un crédit d'un chiffre plusune visite au bureau de M. Doughty nous élevé. D'année en année, je nie suis effor-fait regretter la brièveté des jours et l'im- cé (le relever le chiffre de ces crédits, maispuissance où l'on se trouve de parcourir j'ai bientôt compris que c'était là une tàche
tous ces importants documents. J'unis de herculéenne. Je ne suis heurté à l'apathienouveau ma voix à celle (lu chef de l'oppo- (le la Chambre qui paraissait plutôt hostilesition pour déclarer que le pays doit.se féli- que favorable à l'augmentation de ces dé-citer de posséder, à titre d'archiviste fédé- penses.
al, un homme de la valeur de M. Doughty.

M. STOCKTON : Pour mna part, j'ai tou-M. ARMSTRONG : Il y a déjà long- jours secondé les efforts du ministre.temps que je désire appeler l'attention du M
ministre de l'Agriculture sur quelques ques- ML FISHER : L'honorable député. de
tionîs se rattachant à son ministère. Jei concert avec plusieurs de ses collègues,
le comprends, ces questions ne figurent pas i'ont prêté leur plus cordial appui ; mais
sous cette rubrique, mais a différentes re- Je n'ai jamais encore eu le plaisir de cons-
prises j'ai essayé, au cours de cette session, tater un pareil concert d'éloges et d'lippro-
dle les amener sur le tapis, et je n'ai pas bations. Je tiens donc à en témoigner ici
encore réussi à trouver le momtent favorable. toute ma gratitude à la Chambre, et je dé-

sire assurer les membres <le l'opposition etM. FISHER : Il nie répugnerait d'inter- imon honorable collègue (M. Leinieux) querompre le débat sur la question des archi- 1)ersoiiiie n'apprécie mieux qn moi toutves, pour aborder la discussion de questions le mérite de l'oeuvre accompli par M. Dough-qui ie s'y rattachent pas. Je tiens à termi- ty. Je n'ai rien épargné pour assurer auner aujourd'hui même l'examen die mes cre- pays les services de M. Doughty. Commedits budgétaires, et j'espère que nous y le chef de l'opposition l'a fait observer à
réussirons. bon droit, l'archiviste actuel est nion seule-

M. ARMSTRONG : L'histoire se répète Inent un enthousiaste, niais il est doué de
encor uneTO L'hitou irs répè- toutes les aptitudes voulues pour cette Suvre

ecre adiscuss 'uand nuséstionrsar et j'ai compris quel malheur ce serait pourder la discussion dune question intéressant le pays, si je ne réussissais à persuader àle mnistère dle l'Agviculture, on1 formnu le M. Doughty de prendre la direction de nos
toujours la même objection. A mon avis, Doughty Je pren a dire , de-
la Chambre consacre trop de temps à la archives. Je suis bien aise de le dire, de-
délibération des projets de loi et passe trop puis qu'il remplit ses fonctions, tout ce qu'ildlér n sprla discussion dtudget des a fait tend à confirmer l'opinion lue m'avaitlégètement sur ladse lio u expritmée, à l'égard de ses aptitudes, tousministères et de la dépense des deniers epueaIéadd e piuetupuliss eceux qui le connaissaient, avant que je l'eus-publics, se prié d'accepter cette charge. Je deman-

M. FISIIER : Je dois vraiment prier de à la Chambre de m'ouvrir, pour les neuf
l'honorable député de ne pas entreprendre, mois qui commencent, un crédit de $200,000
pour le moment, la discussion de questions au lieu de $20,000 que j'avais portés au bud-

des archives. get, l'année dernière, pour tout l'exercice.nie se rattachant pas à l'itemnd, rhvs r (( l ecéi diinenu eDans quelques instants, quand nous abor- G'ce 'à ce .crédit additionnel, nous se-
derons l'étude d'autres articles de mon bud- rons en mesure, je l'espère, de donner un
get, il aura amplement l'occasion d'exprimer peu plus de développement à notre oeuvre ;
son avis. Sans doute, il tient à aborder et si pour le moment je ne demande pas
l'étude de l'industrie fromagère et autres l'ouverture d'un crédit plus élevé, c'est que
questions similaires. notre nouvel édifice étant encore inachevé,

Il nous a été impossible de réaliser toutesM. ARMSTRONG : Le ministre me fa- les réformes projetées.
cilitera-t-il cette discussion, quand nous abor- Mon honorable collègue (M. Lemieux),
derons l'étude du prochain iteni ? nous a cité quelques-uns des documents les

M. FISIIER : Je le ferai volontiers, quand plus intéressants que l'archiviste a décou-
le prochain item viendra en discussion. verts.

Ce n'est là qu'une faible partie d'un grand
M. ARMSTRONG : Je désire discuter nombre de documents, et quand Il nous aun certain nombre d'articles été impossible d'obtenir les originaux eux-

M. LEMIEUX.
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mêmes ou même quelquefois des exemplaires
de ces documents, nous sommes, au moins,
en mesure d'indiquer à ceux qui font des
recherches historiques les sources où ils
peuvent puiser les renseignements désirés.
M. Doughty consacre une assez notable par-
tie de son temps à répondre à des questions
de ce genre, ce qui montre tout l'intérêt
qu'on prend à ces recherches, au Canada, et
tous les avantages découlant de l'eïistence
d'un bureau qui peut fournir ces renseigne-
ments.

M. URIAH WILSON : Combien imprimez-
vous et distribuez-vous d'exemplaires du
rapport des archives ?

M. COPP: Je tiens à faire observer (lue
le traitement de M. Doughty n'est pas assez
élevé. Il reçoit, parait-il, $2,000 ou $2,200
d'appointements, tandis que le bibliothécaire
touche $4,000. Un homme possédant d'aussi
remarquables aptitudes que M. Doughty
mérite de recevoir un meilleur traitement.
C'est là, sans doute, un oubli involontaire de
la part du ministre, ou bien en fixant ce
traitemeint, il ne s'est pas placé à ce point de
vue.

M. FISHER : Nous imprimons 4,000 ex-
emplaires du rapport des archives, à titre
d'appendices au rapport du ministère, et c'est
le Parlement qui fait imprimer cet ouvrage.
Le ministère n'a pas la direction de l'impres-
sion de ce rapport ; seulement, nous rece-
vons un certain nombre d'exemplaires, dont
nous faisons la distribution. Les députés re-
çoivent les exemplaires de ce rapport com-
me des autres Livres bleus. Quant à la re-
liure, nous veillerons à ce que les exemîplai-
res de ce rapport transmis à notre ministère,
soient convenablement reliés ; mais, je le
répète, l'impression de ce document est l'af-
faire du Parlement lui-même.

M. URIAH WILSON : Ainsi, chaque dé-
puté n'obtiendrait sans doute que deux ex-
emplaires de ce rapport ?

-M. FISHER : Si le comité des impres-
sions veut ordonner l'imûpression d'un plus
grand nombre d'exemplaires, j'en serai bien
aise ; mais jusqu'aujourd'hui, le public n'a
guère demandé ce rapport et il en reste un
grand nombre d'exemplaires, au bureau de
distribution.

M. SPROULE: J'ai prêté une oreille at-
tentive aux éloges prodigués à M. Doughty
et je n'ai rien à y redire, puisque je ne le
connais guère -et que les relations que j'ai
nouées avec lui ne sont pas suffisantes pour
m'autorier à révoquez en doute ses mérites.

Ce concert d'éloges a été, sans doute, pro-
voqué, dans une large mesure, par les ob-
servations que j'ai formulées au sujet de ce
crédit que le ministre nous a présenté, il y a
quelque temps ; et on a moins cherché à
exalter le mérite de l'archiviste actuel qu'à
répondre aux critiques du député de Grey-
est (M. Sproule). Je ne cherche nullement à

créer ici une impression défavorable au mé-
rite de M. Doughty ou à ses aptitudes recon-
nues à titre d'expert de premier ordre, en
pareille matière ; car, je le répète, je n'ai
guère eu de relations avec lui. Mes çiiti-
ques reposent sur les observations mêmes du
ministre qui s'est toujours plaint, jusqu'ici,
de la mauvaise gestion de ce liureau où l'on
accumulait dans des caisses, sans les cata-
loguer, les documents obtenus, le minisre
ajoutant qu'il désirait réorganiser parfaite-
ment ce bureau. M. Doughty avec lequel
j'ai à peine conversé quelques minutes, m'a
fait une fort favorable Impression, et je suis
bien aise de le dire ici, je suis convaincu
qu'il fait une ouvre fort méritoire. S'il est
bien l'homme de la situation, l'oeuvre de ce
bureau aurait plus de mérite, à l'avenir,
qu'elle n'en a eu par le passé; seulement,
j'ajouterai que s'il est l'homme supérieur
qu'on prétend, il est fort peu rémunéré pour
son travail.

M. PISHEIR : Je suis bien aise d'entendre
l'honorable député formuler ces observa-
tions, et je les accepte, dans l'esprit même
qui les a inspirées. Dans le budget supplé-
mentaire de cette année, je demande une
augmentation spéciale en faveur de M.
Doughty de sorte que son traitement serait
porté à $2,400, de $2,200 qu'il était. A l'ave-
nir, je serai bien aise de me rappeler les
observations que viennent de présenter les
honorables députés et je tâcherai d'obtenir
pour M. Doughty une rémunération répon-
dant à l'importance de son ouvre.

Arts, agriculture et statistiques-" Patent
'Record " (Catalogues des Brevets), $12,750.

M. R. L. BORDEN : C'est lA le périodique
publié par le bureau des brevets.

M. FISHER : Oui, c'est la publication
mensuelle donnant la liste des brevets déli-
vrés, avec leur description.

M. SPROULE: Vous publiez, en outre,
un volume pour toute l'année, à la fin de
l'exercice?

M. FISHER : Oui, et ce volume est mis
en vente.

M. URIAH WILSON : Est-il publié un
volume chaque année, outre le périodique
mensuel ?

M. FISHER : Non, on se contente de re-
lier ensemble les périodiques de l'année.

M. SPROULE: Et vous transmettez à
chaque député un volume contenant toutes
les publications de l'année?

M. FISHER : Non, nous leur transmettons
la publication .mensuelle, seulement.

M. STOCKTON : On transmet aux dépu-
tés le périodique et libre A eux de relier ces
publications.
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Recensement et statistique, $22,650.

M. SPROULE : Le ministère fait-il actuel-
lement un recenseient?

M. FISHER : Non, il s'agit ici de l'ouvre
régulière du bureau du recensement et de la
statistique, réorganisé par la loi de l'année
dernière.

M. SPROULE : De quel recensement
s'agit-il? Est-il question du recensement de
la population?

M. FISIIER : Cela va sans dire, il y a le
recensement de la population pour la période
décennale. En outre, il y a le recensement.
de la population pour la période quinquen-
nale dans les provinces du Manitoba, de la
Saskatchewan et de l'Alberta.

M. SPROULE : Est-ce que cet :ten etu-
brasse cette dernière dépense?

Comprendra-t-il les mêmes établissements
industriels, outre ceux qui ont surgi, dans
l'intervalle ?

M. FISHER : Oui, ce recensement ne
sera pas aussi étendu (lue le premier. Les
annexes et les données contenues dans le
rapport du recensement décennal fourni-
ront la base de ce recensement. Le recueil-
lenent des données pour ce recensement des
établissements industriels se fait entière-
ment par voie de correspondance ; il n'est
pas nommé de recenseurs. Nous transmet-
tons aux intéressés une liste de questions
relativement à l'euvre <lu recensement, en
les priant de remplir ces listes et nous les
renvoyer. Je suis bien aise de déclarer (lue
les industriels ont fait preuve de bonne vo-
lonté en répondant à nos questions. Sans
doute. la loi adoptée. l'année dernière, nous
autorise à demander ces données: nais nous
avons obtenu, sans peine, les renseigne-

M. FISHER : Non, cette dépenîse figure ilients voulus.
dans un article distinct. Il s'agit ici <lu re-
cesemnent et du bureau de la statistique. M. SPROUJE Dressez-vous un rapbort
Le travail de ce bureau comnlprend les reîi- anci pour ces données ?
seignelents condenses de l'annuaire et les
divers travaux statistiques (lui se poursui- M. ("e l rmireané ue rar
vent dans ce bureau-réorganisé. Comme je travail se fait dans les années d'inter-alle
l'ai fait observer l'année dernière. l'objectif cmire les recensements. Cette année, nous
visé est de faire différentes reeiercles et de sonîmes en trai de confectionner u rece-
recueillir diverses données statistisues.
Ainsi, cette année. nous sommes ei train p
cie confectionner le recensement de nes éta- nu. p e, nous dses je lesr
blisseients nanufacturiers. au pays. Je l'année suivante, ce sera le revensemîeît (le
serai en mlesure, je l'espère, d'organiser uni
service qui pourrit recueillir les données sta- <i}i utres sries, Notn porons
tistiques bien plus fréquemmtiient que n permnnt qui se ftmiliarisera tic plus 
ne l'avons fait, par le passé. Justu'ci au
Canada, en matière de statistique, tout s'est 1dposral'ececetteloeuvreqdupeuenl'aneltsetant
résumé il la confection du recensement de pour e recuiseique prsl'nl es
la population, pour la période décennale et E

du recensement de chaque période quin- <rue et nous pourrons présenter au public
quennale pour les provinces du Nord-Ouest. nue masse de renseignements statistiques
De toutes les parties du pays, il nous est ' nous a été impossible, jusqu'ici, de

veudsdemandes xisant la distribution iventu des< rlmnsvsn l itiuin nous procurer ailleturs que dans le rapport
plus fréquente de bulletins statistiques, et recensement confectionné, polir chuque
la confection le ces données sera l'Suvre du
bureau du recensement et (le la statistique.
Il y a deux ou trois ouvres qui m.archîeit M. SlIOULE Quel est le chiffre de votre
régulièrement de front : les renseigneIlents personnel actuellement ?
condensés le l'ainuaire dont il a déjà été M FISIIEIt Notre personnel se compose
question, le renileen e la statistiquequetitî l rcîeileiiit d lt ttit<P (le vinigt et un empiloyés.
sur 'la 'riiinalité ouvres qui se poursu.
vent depuis nomibre d'années. M _MRI 'né enèe i

veutdeptls moxîltredunitées [ rédit ouvert polir ce service était le $30.200.

M. S. J. JACKSON : Le ministre pourrait Cite année, pour nîuf mois, l'évtltation <le
il nous renseigner sur la confection du re- lu dépeîse est le $22,(Z511. Si je ne Ille
censemtent <lui se poursuit actuellenent dans trotîpe, le nimistre a décLtré devant le co-
les provinces du Nord-Ouest ? nîté, lannée dernîère, qu'il avait l'intention

(le publier les bulletins (les récoltes pour
M. FISUER : Il figure un peu plus loin, tout

danstistiques. Et aujourd'hui, après s'être fait
à ce travail et quand cet item viendra en ouv-ir titi Crédit plus eonsilérable, il recon-
discus.sion, je serai bien aise le fournir tous qu'il nia n fuit ou il
les renseignenmnts voulus.itîtpurèencles reseigneents vulus.sens, et il a-,ffirmne que l'année prochaine ,il

M. SPROULE : Le recensement les éta- 'xteut<ru 'ertineiieit.
blisseuenîts industriels se fera-t-il sur le I. v ALLER : Il est vrai tue je n as
mnme pied que le dernier recensemetît ? publié le bulletin des récoltes, cette amnée;

M. POOrsv rp
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mais, je le répète, nous sommes en train de
confectionner le recensement des établisse-
ments Industriels. En temps utile, je l'es-
père, nous publierons fréquemment des bul-
letins statistiques sur les récoltes et le prin-
temps prochain, j'espère, nous serons en
mesure de publier des bulletins des récoltes
dans toute l'étendue du pays.

M. A. MARTIN : Le ministre nous avait
promis qu'il publierait cette année, des
bulletins sur les récoltes et Il n'a pas tenu
sa promesse, bien qu'il se soit fait ouvrir un
crédit sous ce prétexte. Quand un ministre
demande à la Chambre l'ouverture d'un cré-
dit pour une œuvre quelconque la Chambre
s'attend à ce qu'il tienne sa promesse.

M. FISHER : La saison était déjà bien
avancée, l'année dernière, quand nous avons
obtenu ce crédit, et Il était trop tard pour
entreprendre la confection de la statistique.
J'ai déclaré à la Chambre, l'année dernière,
que nous avions l'intention de publier tel
genre de statistique, la première année, et
telle autre espèce de statistique, l'année sui-
vante ; et c'est dans ce but que j'ai de-
mandé à la Chambre de m'ouvrir ce crédit.
Ce crédit serait Insuffisant, s'il fallait entre-
prendre la publication de toutes ces diverses
données statistiques, cette année.

M. ARMSTRONG : Le ministre de l'Agri-
culture a fait preuve de négligence dans la
publication des bulletins des récoltes. Il ne
devrait pas se contenter de publier les bulle-
tins de récoltes pour tout le pays, mais il
devrait recueillir des données relatives aux
prix obtenus sur les marchés étrangers pour
les produits agricoles, ainsi que les cotes du
marché de gros, dans les grandes villes, de
façon à renseigner les agriculteurs sur le
prix des produits qu'ils expédient et les pro-
fits réalisés par les Intermédiaires. A mon
avis, le ministre rendrait un précieux ser-
vice aux cultivateurs en publiant des don-
nées statistiques de ce genre. Actuellement,
les cultivateurs vendent leurs produits aux
commerçants de gros et ceux-ci, à leur tour,
réalisent des profits à leur gré. Les culti-
vateurs n'ont. pas la moindre idée des profits
réalisés sur la vente de ces produits par les
commerçants de gros sur les marchés étran-
gers. Le ministre, j'espère, tiendra compte
de mon observation.

M. FISHER : Je verrai ce qu'il sera pos-
sible de faire en ce sens.

Annuaire statistique, $4,600.
M. LAKE : Quand le rapport sera-t-il

livré à la publicité ?
M. FISHER : Il sera bientôt transmis à

l'imprimeur.
M. U. WIDSON : Ce livre, parait-Il, a

subi une Importante transformation, cette
année, et à l'avenir il ne contiendra plus que
des données statistiques sur le Canada tout
le reste ayant été éliminé. Le ministre vou-
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dra-t-il bien nous dire la raison de cette
transformation ?

M. FISHER : Cet annuaire statistique
m'a semblé prendre des proportions déme-
surées et nous avons jugé nécessaire d'en
diminuer le format. J'ai donc donné Ins-
truction à l'employé préposé à ce travail, de
réduire les proportions de cet annuaire de-
venu trop volumineux. En jetant un coup
d'œil sur la table des matières, nous avons
constaté que cet annuaire statistique du Ca-
nada contient une foule de renseignements
figurant dans les annuaires des autres pays,
et Il m'a semblé inutile de reproduire ces
données dans l'annuaire du Canada. Tous
ceux qui désirent obtenir ces renseigne-
inents pourront consulter les annuaires de
ces différents pays. C'est cette partie de
l'annuaire que nous avons jugé préférable
d'omettre.

M. ARMSTRONG : Je m'oppose forte-
ment à ce qu'on diminue le format de l'an-
nuaire statistique. C'est un livre fort pré-
cieux, pourvu qu'il soit bien rédigé et qu'il
y figure les renseignements voulus. Si cet
annuaire paraît trop volumineux et trop diffi-
cile à manier, on pourrait le publier en deux
volumes. M'étant occupé, cette année, du
recueillement de données statistiques sur
notre commerce avec l'étranger, il m'a été
presque impossible d'obtenir quelques ren-
seignements de valeur dans cet annuaire. Au
lieu d'éliminer ces matières de l'annuaire, il
faudrait y inscrire le montant des produits
importés des Etats-Unis en Allemagne, en
établissant la comparaison avec le montant
des produits exportés du Canada en Alle-
magne, en Grande-Bretagne et autres pays
étrangers. Nous serions ainsi en mesure de
donner aux cultivateurs quelques renseigne-
ments sur la situation actuelle de notre com-
merce avec les différents pays. Le ministre
de l'Agriculture, j'espère, remettra la ques-
tion à l'étude. Après mûre réflexion le mi-
nistre se convaincra qu'il Importe de four-
nir au public les renseignements les plus
circonstanciés sur la situation des différents
marchés mondiaux. Il est vrai qu'aujour-
d'hui, le ministre nous a virtuellement fer-
mé l'accès de ces marchés mondiaux, sauf
celui de la Grande-Bretagne qui est ouvert
à toutes les nations.

La politique du Gouvernement est telle
que le Canada a virtuellement fermé les
marchés de l'univers à la concurrence avec
ses produits agricoles. Le Canada est un
pays essentiellement agricole, et nous de-
vons exploiter la terre. si nous voulons dé-
velopper le pays, développer nos Industries,
nos mines, nos houillères et nos forêts.

M. R. L. BORDEN : Je ne trouve pas
que le volume que je tiens à la main est un
volume bien encombrant. La dernière édi-
tion, dont j'ai ici un exemplaire, a environ
700 ou 800 pages, et je crois que les expli-
cations que le ministre a données ne justi-
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fient pas la suppression de ces tableaux sta-
tistiques. Les personnes qui s'en servent
le plus communément, les instituteurs, par
exemple, ne peuvent pas recevoir les an-
nuaires statistiques de tous les pays, et il
est de la plus haute importance qu'ils aient
ces statistiques pour établir la comparaison.
Naturellement, celles qui concernent le Ca-
nada sont indispensables, niais il est néces-
saire, pour les fins de la comparaison et
autres, d'avoir celles des autres pays. Je
désapprouve ce changement ; je crois que
le ministre fait une erreur. Comment
voulez-vous que les instituteurs, avec leurs
maigres appointements et qui font un usage
journalier de cet ouvrage, puissent se pro-
curer les annuaires statistiques de la
Grande-Bretagne, de la France, de l'Alle-
magne, de la Belgique et de vingt autres
pays du monde ? L'idée est absurde. Je
crois que le changement projeté est une
faute, et j'espère que le ministre reviendra
sur sa décision.

M. A. MARTIN : Le ministre peut-il
nous dire quelle économie il réalisera par la
suppressionl des tableaux en question ?

M. FISHER : Aucune, excepté le prix de
l'impression. Les tableaux que nous vou-
lons supprimer sont pour la plupart des
réimpressions de documents étrangers, et
il en coûte peu pour les insérer dans notre
voluiie.

M. A. MARTIN : Le ministre peut-il nous
dire combien a coûté l'édition de ce volume
depuis quatre ans ?

M. FISHER : Ce crédit couvre les frais
d'impression seulement. Une partie du cré-
dit que nous venons (le voter, recensement
et statistiques. représente les frais de com-
pilation et de préparation de l'annuaire. Je
ne pourrais pas dire de prime abord com-
bien cet ouvrage coûte. Les commis du dé-
partement de la statistique consacrent une
partie de l'année au travail de compilation
de l'annuaire et une partie à d'autres tra-
vaux. en différents temps. Il serait difficile
de faire la part exacte des dépenses qui se
rapportent à l'annuaire.

M. R. L. BORDEN : C'est un crédit pour
la compilation ?

M. FISIIER : Non. Ce sont les frais
d'impression seulement ; ce sont $6.000 que
nous payons à l'imprimeur du Roi pour im-
primer et distribuer le volume. Le crédit
suivant et les autres couvrent les frais de
compilation. Je puis dire à l'honorable dé-
puté de Lambton (M. Armstrong) qu'il trou-
vera dans cet ouvrage autant de statistiques
commerciales que dans n'importe quel autre
annuaire, et je crois que la distribution de
la matière est plus commode. Je dirai à
l'honorable chef de l'opposition que le mna-
nuscrit vient justement d'être livré à l'im-
primeur, et je le prierai de réserver son
appréciation jusqu'à ce qu'il ait vu le nou-
veau volume.

M. R. L. BORDEN.

M. ARMSTRONG : Je ne dis pas que la
dernière édition ne contient pas autant de
matière (lue les éditions précédentes, mais
je dis que les statistiques agricoles étaient
bien incomplètes dans le dernier annuaire.
J'ai essayé, pendant cette session, d'obtenir
les renseignements précis sur le tarif alle-
imand, et j'en ai été incapable. Ce pays a
acheté, l'année dernière, pour une valeur de
$150.000,000 de nos produits agricoles. Peut-
on s'attendre à ce que l'exportateur cana-
dien écrive en Allemagne pour connaître les
droits sur chacun (les produits qu'il y ex-
porte et s'ils sont frappés d'un droit diffé-
rentiel ? Je sais que le ministre des Fi-
nances s'efforce d'obtenir des renseigne-
mnents sur certains articles. mais il est pro-
bable que nous ne connaissons pas encore
l'effet du tarif qui a été mis en vigueur en
Allemagne le 1er mars 1906. Le Gouverne-
ment mérite d'être sévèrement blâmé pour
son inhabileté à fournir ces renseignements
à la Chambre.

M. FIELDING : Si le raisonnement de
l'honorable députté est logique, alors il fau-
drait publier dans l'annuaire le tarif de
tous les pays. Il est nécessaire de donner
tous les renseignmeni lts possibles dans ces
statistiques, niais on ne doit pas s'attendre
à ce que tous les renseiguements universels
y soient consignés.

M. ARMSTRONG : Je n'ai pas proposé
que les tarifs soient insérés dans l'annuaire,
mais j'ai dit que le Gouvernement aurait dû
se procurer les renseignements voulus pou r
les communiquer à la Chambre.

M. FIELDING : Alors, la critique de
l'honorable député est irrégul ièi're. car elle
ne porte pas sur la question en discussion.

M. SPROULE: La critique qu'a soule-
vée ce crédit découle de la déclaration que
le ministre a faite tendant à dire qu'on se
propose d'obtenir les statistiques des au-
tres pays pour les -insérer dans cet ouvrage.

M. FISHEiR : Je n'avais pas l'intention
de déclarer que j'allais me procurer les
statistiques des autres nations, mais des
renseignements sur notre commerce avec
l'étranger.

M. SPROULE : Cet ouvrage est de grande
utilité aux instituteurs, et j'ai reçu de
nombreuses demandes de la part de person-
lies qui le désirent. Elles peuvent établir
par les statistiques qu'il contient les pro-
grès qu'accomplit le pays comparé aux pays
etrangers. Les instituteurs le trouvent très
commode en classe, vu que tous les tableaux
y sont donnés dans un seul volume. S'ils
ne l'avaient pas et qu'ils voulussent faire
les mêmes comparaisons, ils seraient tenus
île feuilleter plusieurs autres ouvrages. Je
crains que le ministre ne fasse une faute
grave en supprimant les statistiques étran-
gères. Le volume est très recherché. il
ne se passe pas d'année sans que je re-
çolve de nombreuses demandes-plus qule
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je puis en accorder--de la part des Institu
teurs qui le désirent. J'ai essayé à en ob
tenir quelques exemplaires de plus, mai
on m'a fait réponse que l'administration
n'avait pas assez d'argent pour en imprimei
davantage.

M. A. MARTIN: Combien en imprimez.
vous d'exemplaires?

M. FISHER: Six mille en anglais el
1,700 en français.

M. A. MARTIN : Combien le député en
reçoit-il d'exemplaires ?

M. FISHER : Cinq, je crois.
iM. A. MARTIN : Cela ne suffit pas pour

toutes les écoles.
M. FOSTER : On ne doit pas s'attendre

que le département en donne à toutes les
écoles.

M. SPROULE : Une des raisons allé-
guées par le Gouvernement pour justifier
l'augmentation des frais de publication est
la demande du volume par les instituteurs.
11 y a deux ans, j'ai reçu trente demandes
et je n'avais que cinq volumes à ma dispo-
sition pour faire le tour des écoles. Il est
nécessaire de populariser cet ouvrage et tous
les ans je m'efforce de convaincre le minis-
tre qu'il faut en augmenter le tirage.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. URIAH WILSON : J'approuve cordia-
lement ce que l'honorable chef de l'opposi-
tion a dit sur ce sujet. Ce volume n'est cer-
tainement pas trop gros pour la somme de
renseignements qu'il contient. Tout de
même, ceux qui étaient habitués à y trouver
certaines séries de renseignements seront dé-
sappointés de ne plus les y trouver. Le pu-
blie recherche avidement ce volume et le
tirage devrait en être augmenté. Je me rap-
pelle qu'une Institutrice à qui j'en avais en-
voyé un exemplaire m'écrivait qu'il consti-
tuait toute une bibliothèque. Bien peu de per-
sonnes ont les moyens d'acheter des livres
de références, et plus le ministre pourra
bourrer l'annuaire de renseignements, mieux
ce sera. Il devrait aussi s'efforcer de le pu-
blier plus tôt. Ainsi, je recommande forte-
ment que les mêmes tableaux soient publiés
chaque année, que le tirage soit augmenté
et qu'il soit livré plus vite au public.

M. FISHER : L'ouvrage étant moins vo-
lumineux, nous espérons pouvoir en augmen-
ter le tirage pour la même dépense d'argent.
Les renseignements qu'il contient provien-
nent pour la plupart du département et nous
ne pouvons facilement les mettre en ordre
avant la fin de l'exercice. J'espère toutefoisqu'avec les modifications que J'y ai appor-
tées, Je pourrai le publier plus tôt. Je pro-
mets à l'honorable député que je m'efforcerai
de faire Insérer dans l'annuaire tous les ren-
seignements possibles sur notre pays.

2394

M. URIAH WILSON: Le ministre de-
« vrait s'occuper spécialement de forcer les
3autres départements à envoyer leurs rap-

ports à temps, afin de ne pas retarder la
*publication de l'ouvrage. Si le rapport d'un
département arrive en retard, toute l'édition
est en retard.

M. SPROULE : Qui travaille maintenant
p la préparation de l'annuaire ?

M. FISHER : M. Bi e est le chef de ce
service. Il a l'aide de son personnel.

M. SPROULE : M. Johnston a-t-il encore
quelque chose à faire avec cette prépara-
tion?

M. FISHER : M. Joheton est pratique-
ment à la retraite. C'est un vieux serviteur
publice. Il nous a demandé sa pension, en
nous priant de lui accorder son congé jus-
qu'au mois d'octobre, alors que sa retraite
sera définitive. J'ai volontiers acquiescé u
sa demande.

Stations agronomiques, $82,600.
M. STOCKTON : Les députés ont sans

doute remarqué que la rouille affectait, cette
année, les cèdres. Elle ne se limite pas c la
province d'Ontario, mais on voit ses ravages
le long des chemins de fer en allant de Qué-
bec eSaint-Jean. Je ne sais pas si cette l-fection est le résultat des conditions clima-
tériques de l'hiver dernier, ou ai elle est cau-
sée par un Insecte, mals un grand nombre depersonnes m'ont demandé d'attrer I'atten-
tion du ministre de l'Agriculture sur cette
maladie des cèdres, car il doit avoir été ren-
seignés par ses expertea. Le ministre en sait-
Il quelque chose ?

M. FISHER: Les cèdres sont sérieuse-
ment atteints cette année. Les experts du
département sont à l'étude, mals Ils rencon-
trent de sérieuse difficultés à eé I-re le
problème. Nous remarquons dans les haies-
vives autour des édIfices du parlement que
certains arbres sont morts quoique entourésd'arbres verts. Nous voyons des bosé1uets
de cèdres apparemment très sains, tandis
qu'à côté un autre bosquet est affecté. M.
Saunders avoue qu'il n'a pu trouver l'appli-
cation de ce phénomène. Il est fort probable
que l'hiver extraordinaire que nous venons
de passer a contribué dans une large mesurea ce résultat. Nous n'avons pas été grati
fiés de la couche ordinaire de neige qui cou-
vre et protège la racine de nos arbres et
nous avons eu des alternan -..i dc tetrps
chaud suivies de temps très froid. La scien-
ce n'a pu établir ei ce sont là les causes de
la maladie des cèdres. Le fléau, soit Insecte
soit maladie, n'est pas universellement ré-pandu dans le pays. Dans de rares cas,
l'entomologiste, M. le professeur Fletcher, a
découvert un insecte sur la branche affectée,
mais dans des milliers de cas, la tige malade
n'n révélé la présence d'aucun Insecte. Il
est Impossible de dire si c'est une affection
de la racine ou de la feuille. On a constaté
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que dans le léine arbre ue branche est l'aisanits. Aislfrn rbèeitrsU

malade et l'lutre sainle, manis il est encore Ire- ant Canada au sujet du bétail est sont

possileC que ce soit nue m1alie dle lat ra- régiime d'alimentation pendant lat saison

c'hic. Il est très regrettable de voir u d hiver. Les expériences peuvent être faites

grand nombre dle nos cèdres détruits et le aussi bien à chiaque étable où le bétail est

tait est d'autant pdu.s déplorable qu1e si les bien gardé, au -Manitoban ou ailleurs, mais il

sujets atteints sont tant soit lien nomibreux peult également être b ien fait à lat ferme

dans ue haie vive, la liale est eni rél~êité centirale, dle sorte que je nie vois pas lat néces-

sanis valeur. Je regrette qlue les honnmes sit é(de multiplier les installationis en multi-

dle la science n'ont pas pu encore découvrir p)liant les dépenses, surtout quand je suis

lat source du mal, dfispose l tfaire( adopter plutôt une politique
dle retranchements et à centraliser les ex-

M. URIAH WVILSON L Ie ministre voit- -eine ule elsrpri nr e
drait-l nusdir (-iiiiiiitce arentes fermes auxiliaires. Jie suis sûr que le tra-

réparti ? -ail peut être aussi bien fait sinon mieux ici,

M. FISHERI : Nous p)our'suiv'ons toujours tîue le public en retirera autant d'avantages

le même système. sanis aucun changement et qu'.en somme nxous p)ourronis réaliser' (les

radical. economies.

M. I'IIIAH W'ILSON :Combtien dle mainls M. ARMSTRONG :1Dois-je conclure qlue

travaillent réýguli'reînient -à la ferme d'ex- les expérienices sur' le tabac et les fruits

périnliefltati0fl d't}ttawa ecobncotpeelit être faites ici avec plus dle i-ésnl-

l'entretien de cette ferme ? 1 at (lue (lants la région dut N!ag-ara et dans
Vlu<st d'O ntario

M\. FISIIEII La,; ferme d'expîérimentation
proprtem aîî'îq ien lt iite eutrani ue chaqi ue M. VIS i ,Je lparle ex clu sivenu ei dut

anniiée nue délpense (le $~40,0M~ environ. Il bétail.

v a eii sus une dépense de $14,000, miais M. ARNISTItONGý L e Minilstre se pro-

e est plour le paiiemienit des directeurs ou bien îîose-t-il d'établir' ue (le ces stations agi'o-

lat distr'ibution les grains dle sentence 011 Ber niques dans lat région dle -Niagara ?

autres finis génér'ales. Les stations agrono-

inîiquîes auxiliair'es entraiînent les dépenses 1 < M. 5 FSIt J 'ai déjà étudié cette ques-

,suivantes: à Nappan. nu peu mloinis (le $101-[ tioni et ji' dansi~iili e11< 1<boilget supllll(

00;à Brandon, un peu plus, (le $10,500 ; à iiiciitaii'e une sommine que Je v-eux consacrer

I da - I<ai. un li en plus de $s,0( 0- à L augmne If, ci'le mbîre des stal ions au xi-

Agassiz, li peu plus db' $S,000. ("'t i ha<ies. Jle ('rois <Ilue la écsst de petites

dire qu'aux oiîîq stations seules,, lious dé'pen- stations5 ici et là pour les fins, d'expéî'imen-
.su 7-)().tatio mlIoc al se~5 fa it set-itir. J e croi s <lue

sous ~ eert;îîîies expér'iences d'un caractère p)ure-

M.~N'Io :llI V .<i Que faites-vous de' Ileit local sonît nécessaires dans notr'e v-aste

la différ'ence de la sommlle ?pays, où les eoîîditioîîs varienit seloni les

M. FISIHER : Je le dirai àl l'hîonor'able, lieux, sur'tout ein fa<it dle vulturî' du soîl,

iléjouté dlaits quelques instants, mis quand il s'agit de lèélex-age et de la
nourriture <lu bétail, le prolème étant par-

M. 't'FI.S :A mon sens $8.000 sont tout le nélîle, les expérienîces peuvent mieux

un montant proportionnellement restreint, si, se fai' à lat forme centr'ale. Jusqu'ici elles
I'on compare l'iiiPol't<lmce des stations de se faisaient* aux stations auxiliaires. niais

l'Ouest avec celle d'O(ttaxva. Je crois savoir j' ai cru que nous pourrionms réduire les dé-

îlue celles-là r'endenît autanît deo services <PIC penses dle cette source pour les appliquer àt

la ferme cenitrale et je crils qule nous de- dles expériences d'un autre genr'e et d'un
v'li<1i voter'plus tlazi'genit àl leur entr'etien. caacèr loal

M. FISIIEII : L'lîool'abie- dép<uté lie sait M. STAPLES : 'lîoiîoraiblc înhiiStî'e r'é-

peuit-ê'tre îîas (Ille tout le travail d'uîdnmliS- dluit davantage les dépenises des stations
tratioli est centralisé à' Ottawa, par' exen)i agroniomiques de l'Ouest.
hie lat cor're'spiondance<, lat distributionî(e
échanîtillonîs. les bur'eauîx de l'entoîniologise M. FISHER : Comment cela

du botaniiste, dut chimiste, dles colulîiiSsaires M. STAPLES : L'année dernîière, la sta-

généraux. Ainsi, une piersonne au Mi\afi- i tion de Brandon al coûité $12,000; celle d'lit-

toba désir'e faire analyser' dle la terre; Il diaîîi-Heald, $11,000; d'Agassiz. $7.500. Cette

doit l'env'oyr au laboratoire ic'i. car lnous anniée, le îministre a dit (Ilule celle (le Brant-

n'en aivons pias aux fermmes auxiliaires. 11 d(on coûlterait $10,000 et les autres, envir'on
est inîutile de imultiplier les outillages, car' $8,000.
nu seul laboratoire avec nu chimiste et ses

,mdspeut bien plus facilement fair'e M. FISHER : Les chiffres qui ont été

l'omvî'age. Il eni est dle mêmie pour1 Pl'eto- donnés sont tirés des rapports anînuels des

îîîologiste, te botaniste, l'agr'oniome et 1l'hor- stationis algronomiiques qui se rapportent non

ticulteur. La centralisation dle cetaista à l'exercice écoulé, mais à l'exercice préc&-

vauîx d'expérimentation, par exemple pontr lent dont les dépenses de cette source ont

les bestiaux, donne des résultats plus satis- été dle $100,000 comparées à $110,000 pour

M. FISHER.
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l'exercice écoulé. Je demande la même
somme pour le prochain exercice et, de fait,
on me dit qu'il s'est dépensé plus d'argent
l'année dernière sur les stations auxiliaires
que l'année auparavant.

M. STAPLES : Les chiffres que je donne
sont tirés du hansard de la dernière session.

M. FISHER : M. Saunders me dit que
dans le passé on ne portait pas au crédit
des fermes auxiliaires les graines de semen-
ce qu'elles distribuaient, tandis qu'il le leur
a été crédité l'année dernière. C'est ce qui
fait la différence dans les montants. Nous
recevons d'Indian-Head et de Brandon une
grande quantité de grain pour la distribu-
tion. Ces item ne sont pas crédités de.ns
les montants que l'honorable député a lus,
car le nouveau système n'était pasi encore en
vigueur. En somme, nous n'avons rien
changé au bilan des stations d'Indian-Head
et de Brandon depuis bien des années.

M. STAPLES : Je conçois pourquoi il se
dépense plus d'argent -à la ferme agrono-
mique centrale qu'aux stations auxiliaires
et que le ministre demande $52,000 pour elle.
Il a dit que les conditions sont presque sem-
blables à la ferme d'Ottawa et à celles de
l'Ouest et qu'il entendait centraliser ici les
travaux d'expérimentation relatives à l'éle-
vage. Mais comme les conditions chez nous
ne sont pas les mêmes sous le rapport de
l'alimentation, je crois que les expériences
de cette nature devraient se faire aux sta-
tions auxiliaires aussi bien qu'ici. Le sol
de l'Ouest produit à peu près tout ce qui
croit dans l'Est. Je parle en termes géné-
raux. Mais nous ne récoltons pas de pois,
le seul fourrage que nous ayons là-bas étant
l'orge et l'avoine. Nous dépensons $52,000
par année à la ferme centrale et seulement
$8,000 par année sur une station auxiliaire,
ce que je considère hors de proportion, vu
l'importance de l'industrie agricole dans
l'Ouest.

M. FISHER :i Dans nos expériences d'ali-
mentation à Ottawa, nous employons les
fourrages de toutes les parties du pays. Je
désire aussi corriger les chiffres que j'ai don-
nés. Voici en chiffres ronds, la répartition
des $100,000 que représente ce crédit. En-
viron $40,000 pour la station d'Ottawa, un
peu moins de $10,000 pour celle de Nappan,
un peu plus de $10,500 pour celle de Bran-
don, un peu plus de $8,000 chacune pour
celles d'Indian-Head et d'Agassiz, compre-
nant ce qui a été placé à leur crédit pour les
uistributions de graines, réduisant ainsi les
déboursés réels pour les graines de distribu-
tion que nous avons reçues de ces stations.
Ainsi, c'est $77,500 que nous dépensons en
chiffres ronds pour ces stations. Nous dé-
pensons en sus $8,000 pour la distribution
des graines ; $4,000 pour le bureau de l'en-
tomologiste et du botaniste, $5.000 pour le
laboratoire de chimie, un peu plus de $6.000
pour les gages, soit une somme de $23,000,

qui, ajoutée à la somme de $77,500 donne le
total de $100,000.

M. BLAIN : Je profite du moment de la
présence du ministre et de ses principaux
assistants pour appeler leur attention sur
la mauvaise apparence de la station agro-
nomique.

Je vois le ministre qui hoche la tête...

M. FISHER : Je suis tout surpris.

M. BLAIN : Je ne croyais pas surpren-
dre le ministre si facilement, lui qui aurait,
parait-il, dans le comté de Brome, une ferme
qu'on peut appeler modèle. . .

M. FISHER Je ne l'appelle pas ainsi.

M. BLAIN Le ministre devrait aller
faire une promenade à la ferme d'expéri-
mentation d'Ottawa quelque après-midi et
nous dire ensuite s'il peut appeler cela une
" ferme modèle ". S'il se faisait accompa-
gner par quelque cultivateur d'Ontario un
peu avancé dans son art, je crois qu'il pour-
rait en recevoir de très utiles aperçus
comme ministre. Si un cultivateur d'Onta-
rio, tant soit peu intéressé dans les bâti-
ments de ferme, allait visiter la station
agronomique centrale du Canada, je crois
qu'il s'en détournerait en disant: "J'ai mieux
que cela chez moi ". Un cultivateur qui a
du goût et qui aime à le déployer dans ses
champs. comme beaucoup de cultivateurs
a Ontario, viendrait vite à la conviction, en
voyant la ferme du ministère, à Otta-
wa. que la peinture est rare par ici ou que
le Parlement est chiche. Je ne veux pas
dire qu'il se croirait en présence d'un gou-
vernement économique, car, homme intelli-
gent aussi bien qu'homme de goût, il s'aper-
cevrait vite du contraire, en présence des
sommes colossales que nous avons votées à
la présente session. Un cultivateur qui s'y
entend en fait de bestiaux et qui visiterait
les étables de cette ferme, ne prendrait pas
de temps à découvrir qu'il n'est pas sur une
ferme modèle. S'il visitait la porcherie et
la basse-cour, il dirait que plus d'un cultiva-
teur d'.On-tario a des porcheries bien mieux
tenues que celles de la ferme du gouverne-
ment. Il en est ainsi de cette ferme dans
tous ses détails, à commencer par les clô-
tures, les haies et les arbres qui sont les
premiers à s'offrir aux yeux des visiteurs.
Je ne blâme pas ceux qui l'administrent, car
je suis sûr que le ministre répond à toutes
les critiques par la phrase accoutumée
"Nous n'avons pas d'argent ".

M. FISHER : Non. je ne réponds jamais
cela. Le Parlement m'a toujours traité gé-
néreusement.

M. BLAIN : J'aime à entendre le minis-
tre faire cet aveu. Alors, lui seul est res-
ponsable.

M. FISHER: Oui.
M. BLAIN : J'ai entendu, au cours de la

présente session et des sessions précédentes,
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plusieurs agronomes éclairés de ce côté (le donnera une apparence lus propre afin
la Chambre (la gauche) (lire qu'ils étaient d'en taie en réalité comme dans l'esprit
surpris, après avoir fait une visite à la sta- des visiteurs une véritable ferne modèle.
tion agronomique d'Ottawa, de voir qu'une Je ne veux pas faire une critique passion-
Institution comme celle-là, qui est placée née de eette question ; je veux tout sin-
sous l'administration d'un agronome distin- plenueit proposer quelques améliorations.
gué qui s'enorgueillit d'être cultivateur. J'espère que le ministre aceptera mes con-

M. FISHER : Je vous remercie. seils en bonne part et qu'l les mettra en

M. BLAIN ... soit laissée dans un tel
état. Si c'est l'argent qui manque. je suis M. FISIER J'accepte certainement e
sûr que le Parlement votera n'importe bonne part les conseils de l'honorable dé-
quelle somme raisonnable pour améliorer puté (M. Bhîin), car je crois que soit désir
son apparence. Il faut (le toute nécessité est d'améliorer la station centrale agrafe-
que cette station soit un moyen d'éducation mique J'avoue que je suis quelque peu sur-
et un modèle à copier pour nos cultivateurs. pris de sa critique. Il a parlé des abords
J'aurais soulevé la discussion avant sur ce de la ferme, des clôtures. Je ne vais pas
point, mais j'attendais que quehîu'un de aussi souvent que je l'aimerais à cotte
plus autorisé que moi sur ces questions le ferme-j'ai autre chose à taire, quoique je
fît. J'habite une circonscription agricole et ne sois pas le ministre batailleur que dit
je suis habitué à voir (le belles fermes bien lonorable déput-et je dois confesser
ordonnées dans tous leurs détails. Je re- franchement que je n'ai pas remarqué les
grette, quand j'y vais, de ne pas trouver la défauts dont il parl'. J'y suis allé il y a
ferme du gouvernement ce qu'elle devrait une couple de jours et je n'i pas vii que
être. Nous voulons que le ministre de lA- les cltures étaient délabrées. Nous avons
griculture, lais ces temps (le progrès et de une clôture neuve, cette et Je crois
perfectionnement, s'occupe de 'ette question qu'ele est en bon état. C'est une baie vive
et si c'est l'argent qui lui manque. qu'il le raversant et entourant la ferme: elle est très
dise. jolie et bien tenue, quoiqu'elle soit atteinte

Les cultivateurs qui viennent de toutes r les causes que jai mentionées tout à
les parties du pays devraient quitter Otta- l'heure et certains arbres inuits.
wa avec la conviction que nous avons ue Je îe v p les arracher av sa-
ferme modèle alministrée par un cultiva- voir s'ils sont réellement morts. Je ne vois
teur modèle ; ils ne devraient pas partir r:Ps d'arbres qui nuisent aux autres ou à la
emportant avec eux l'assuraiice que le pays vue sur la ferme. A ce temps-ci de l'aunée
ne reçoit pas les r'ésultats attendus de cette cependant, où le gazon pousse très rapide-
institution. Le ministre devrait étre capa- nent, il se peut que nous lie puissis pas
ble d'acheter les instruments les plus per- tondre les pelouses et les tailler elaque
fectionnés et d'introduire les méthodes les jour, vu que nous avoms beaucoup d'auire
plus récentes. Si quelque invention nou- ouvrage à taire et ous devons le faire le
velle se présente pour les écuries ou pour mieux que nous pouvons. Nous ne p nuvons
les étables, il devrait les acheter, quitte à pas engager tout u personnel pendant nue
mettre les autres (le côté. Il est de la plus semaine qui n'aura rien à faire la semaine
haute importance que les cultivateurs qui d'ensuite. La pépinière couvre 65 ac'es de
viennent en visite ici puissent partir remplis terre et nous avons une escouade d'hommes
de notions nouvelles et convaincus que la qui taille l'hee'e partout où elle peut nuire
station agronomique d'Ottawa est supé- aux plantes. Ces ouvriers sont incapables
rieure à toutes les autres fermes au Canada. de taire la toute du gazon toutes les se-

C'est une critique que je fais dans le maines dans la pépinière, mais nulle part
meilleur esprit possible. J'espère que le reste-t-il longtemps négligé. Cette planta-
ministre ne rétorquera pas que je ne con- tion contient 5,000 arbres et arbustes. et
nais rien à ces choses. Je ne prétends pas il n'y a pas d'hommes assez
être connaisseur, mais j'en sais quelque chu- nombreuse pour 4ir leur pied dégagé
se ; j'en sais assez pour me faire une opi- dherbe.
nion. Je sais que le ministre est trés affairé 'M. FOWLER : Qui engage ces hommes ?
depuis quelque temps : il est devenu le
centre actif du cabinet, ce qui peut atté- M. FISIIER : Les directeurs. La plupart
nuer en quelque facon ses manqueiments Y sont engagés depuis quinze à vingt ans.
dans son administration. Il semble main- Notre personnel d'ouvriers de terme est très
tenant que quand le Gouvernement est en- compétent. Je ne crois pas me tromper (n dl
gagé dans quelque grave discussion, c'est saut que le contremaître. M. Fixter. obtient
l'honorable ministre de l'Agricultur'e (M. autant (e renement de ses employés qu'un
Fisher) qui est chargé de résumer et de clore cultivateur pourrait le faire. Je suppose que
le débat ; c'est ce qui occupe probablement l'honorable député est arrivé A la terme par
son temps. Mais puisqu'il tient i sa répu- le p'omenoir. dans un temps où l'alignement
tation de cultivateur modèle. j'espère qu'il des pelouses n'était pas proprement dé-
fera une visite A la station agronomique coupé et Il nurait remarqué ces irrégularités.
centrale et qu'il fera redresser les clôtures, Ce n'est pas la coutume, Le soin des bnti-
éclaicir les fourrés trop épais, qu'il lui ments, des clôtures et des récoltes est ue

M. BLAIN.
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tache considérable et je crains que l'honora-
ble député n'ait été un peu trop empressé de
critiquer et de dire que la ferme est mal
tenue.

L'honorable député a parlé des étables.
J'avoue que les étables blessent ma vue de-
puis bien des années, mais le département
des Travaux publics ne nous donne que $10,-
000 par année pour répartir sur nos bâti-
ments. 2Nous sommes toujours à court pour
nos améliorations. L'honorable député a
aussi parlé de la peinture, et j'admets que
certains bâtiments nécessitent une couche de
peinture. Nous ne pouvons pas les peintu-
rer tous les ans ; il faut les prendre à tour
de rôle. Je crois que les couleurs de la
grande grange n'ont pas été rafraîchies de-
puis quelques années. Je ne pense pas qu'il
faille la reconstruire. J'essaie à deviser un
plan pour refaire complètement l'intérieur
de la grande étable, qui n'est plus appro-
priée et qui se trouve en l'état où elle était
lors de sa construction il y a dix-sept ou dix-
huit ans. _1e a été légèrement améliorée; j'y
ai introduit le service de l'eau ; chaque ani-
mal a son abreuvoir particulier qui se remplit
automatiquement ; cependant elle n'est pas
encore moderne. L'honorable député a parlé
de ma propre ferme comme d'une ferme
exemplaire. Je puis dire que mes étables
sont meilleures que celles-cl. Il y a long-
temps qu'il me tarde d'améliorer celles de la
ferme d'Ottawa. L'agronome, M. Grisdale,
est occupé présentement à préparer un plan
pour en remodeler l'intérieur. Nous avons
décidé de reconstruire Immédiatement une
écurie, celle que nous avons étant trop pe-
tite. Je ne crois pas qu'il soit absolument
nécessaire de reconstruire complètement la
grange, car nous pourrons en faire une avec
l'écurie actuelle et la faire servir en même
temps d'étable. Nous n'avons pas assez d'es-
pace dans notre étable pour tous nos bes-
tiaux. Depuis quatre ou cinq ans la ferme a
plus que doublé son rendement, et nous ne
pouvons pas garder assez de bestiaux pour
consommer les récoltes à cause de l'exiguité
des étables. C'est mon Intention de remodeler
les étables, y compris l'aile qu'occupent pré-
sentement les chevaux. Nous avons pensé
qu'il valait mieux commencer par construire
la nouvelle écurie, puis ensuite étendre l'é-
table jusque dans l'écurie actuelle et restau-
rer tout le bàtiment. J'espère que ces tra-
vaux seront complétés l'année prochaine.

Quant aux bestiaux. Je suis orgueilleux
des bestiaux de la ferme d'Ottawa et j'ai-
merais voir les éleveurs d'Ontario, centre
le plus avancé de tout le continent pour
l'élevage, venir les visiter. L'honorable dé-
puté secoue la tête. Je vais lui dire quelque
chose qui l'intéressera. Nous avons quatre
troupeaux : un d'ayreshires, un de guern-
seys, un de courtes-cornes et un de vaches
canadiennes-françaises. Ils sont tous en-
semble et nous avons essayé de nous
assurer quelles races sont les plus
profitables pour l'industrie laitière 'dans les

provinces d'Ontario et de 'Québec. ILes
courtes-cornes sont d'excellentes laitières.
Je voulais savoir ce que nous pouvions faire
avec elles au Canada. L'honorable député
sait sans doute qu'elles descendent d'une
ancienne souche laitière et qu'elles sont la
source de l'industrie laitière d'aujourd'hui
en Angleterre. Où que vous portiez vos pas
en Angleterre, de nos jours, les troupeaux
de vaches sont, règle générale, des courtes-
cornes. Dans la province d'Ontario et dans
tout le pays, elles sont considérées tout
bonnement comme bouf à boucherie. J'ai
tenté l'expérience avec elles pour la laiterie
et les résultats ont été très satisfaisants.

M. FOWLER : N'y a-t-il pas deux types
de courtes-cornes, le type laitier et le type
à viande?

M. FISHER : J'allais le dire. Je crois
que neuf éleveurs sur dix au Canada s'ap-
pliquent à l'élevage de la race des courtes-
cornes à viande.

M. COCHRANE : Parce qu'ils rapportent
plus de profit.

M. FISHER : Ils sont répandus un peu
partout.

M. COCHRANE : Dans le comté que j'ai
l'honneur de représenter, les croisés de cour-
tes-cornes sont les meilleures vaches laitiè-
res et leur lait est le plus prisé à la froma-
gerie.

M. FISHER : Il y a d'excellentes courtes-
cornes répandues ici et là au Canada. Mais
si vous lisez les journaux agricoles, si vous
regardez -les listes des gagnants aux foires,
vous trouverez que les courtes-cornes à
viandes sont le type qui remporte les prix.

M. COCHRANE : Nulle personne qui a
des laitières de cette race serait assez in-
sensée pour les mettre en concurrence avec
les courtes-cornes de race à viande.

M. FOWIER : C'est la faute des juges,
qui ne considèrent que la taille du sujet
plutôt que ses qualités laitières.

M. ARMSTRONG : Le ministre pourrait-
il expliquer comment Il se fait que malgré
les merveilles qu'il a opérées à la ferme
d'Ottawa depuis dix ans, le rendement par
vache par année est de 3,000 livres de lait
seulement, tandis qu'il est de 6,000 livres au
Danemark. Si le ministre obtient des résul-
tats marqués de ce côté, il devrait en ins-
truire les cultivateurs. Assistez au comité
de l'agriculture et interrogez le représentant
du ministre sur les meilleures races ù ache-
ter pour l'industrie laitière et il se taira aus-
sitôt osant à peine vous dire qu'il n'est pas
sage d'adopter aucune race spéciale.

M. ISTOCKTON : J'ai été surpris, un de
ces matins, étant allé en voiture à la ferme
-d'Ottawa en compagnie d'un ami, cultiva-
teur du Manitoba, de voir beaucoup de mou-
tarde à graine. Je crois savoir qu'il se fait
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-une distribution de ginsdse ncdnsqu'un salon, m1aiýs lnons la tenlons de fa(ýon
tout le pays et je crains qu'il nie s'y trouve à p)ouvoir enlever les cloisons selon les be-
des germes de cette pieste. isoinîs de l'élevage. Nous ne pouvonîs tenir

Les étables ne m'ont pas parui être l'es- 1ces porcheries aussi propres et soignées que
pèce de bâtiment qu'on s'attend a v'oirr1' si les; cloisons étaient fixE. I stesete
une ferme du Gouvernement. Leur apîla- idans l'élevage des p<orcs de pouvoir changer
rence jure. Je nie crois pas qu'on ait b'au- 1à volonté la disposition (les compartiments
coup- dépensé de peinture lion N1us ul'1i pour Permettre aux tt'oupeauix de changer de
dix ans sur ces bâtiments. En entranti dans, terrain (le temp)s à autre. Nous avons au.ssi
la cotir, croyant la trouvetr propre, nouis y des pàtuirages pîour les porcs. C'est un dé-
avons trouvé beaucoup de fumlier répaulîd tail très., important (le l'élevage dlu porc à
partout :l'intérieur n'est pas aussi pr'opre< bacon et que les éleveurs devraient connai-
qu'il devrait l'être. Je- n'ai pas NIil le-s Ire pour ai<lrenclrvecommie le bacon nie coftte
bestiaux, excepté ceux qui étaient à la mi-pas cher de revient. Pour cela, il fauit
geoire et avec lesquels vous faites (les exh>t- tenir les pîorcs en pue('age.
riences; j'admets qu'ils accusent lun pr'ogrès Quant ia la qualité, lnons r'ecevomis beau-
marqué depuis que je les ai vus la der'nièr9e coup (le demndes poui' (les jetiies pires
fois. Je nie puis en (lire autant des porcs, destinés à la reproduetioii. Ces de'manides
(lui me paraissent de race inîfér'ieure. Et, viennent des principaux éleveurs du1 pays.
sonmme, je nie cr'ois pas que la ferme est le
modèle qu'elle devrait êti'e. J'espè11 re lue 'M. STAPLEI, Je ne doute pas qu'ils
le ministre v'erra à fair'e coinstruire dle1 mii- s'adî'esseiît at vous, inais ils doivent être
leurs bâtiments, d'apparence pîlus a ccepa- (lésaipointés.
hie, mieux aménagés. muieux agencéês, afin M. FISHER :Non :ils reviennent et en
que quand nos anis viendront nious visiter, demandent d'autres dle la même race. Ceux
ils retourneronit c'lez eux avec de niouvelle, que nous avons sont les meilleurs pour la1
initions. Je n'y ai rien vut (le nouveau alol- puroduction dui baconi. Nous nie clier<'lions
nième. Mais surtout faites (lispataitre la pîas à garder de beaux gros porcs très gras:
mioutard(1e, aîu risqui e (le p erd re l'ilit ernan ce nous nous o<'eupo ns plut5t dui por'c à bacon,01

<les culitutres, niais d1e i tue îî ècess ité <lélru l qui nu'est ipas nu i bel an ii mal, et quîi ne( il atte
sez la mioutard'e. p a<s les goûits esthétiques (le lioli hionorale

------------------, mni.
M<. 1' miSI'.IE :J auiniies <mn il nO i, vi

pas v alvoirl'un seul pied (Ji, mutîar'de àt
mai~turité sut' la ferme, e't jeo ne cris ic s:,

qu'il y eii ait. Il se peuit qu'un bouquet sur--
gisse ici et là et mentie sa fleui' maunais
la fleur est aussitôt arraché(e et la iplanti e
lie mionte pas ilgr'ainîe. C''est un d e ý-s
détails que le contremnaître cit sou éiliip
solit ('ldigés louit spécia iemei nt <le' surve il-
ler'.

MI. COIER (ommiient a t elle puis'
introduire

m. FISHER :Tonte la camipagnie avoisi-
liantie cei est infestée,

'M. COCHIRANE :Le vent tic petit v'iî souf-
fier la grainîe d'unîe ferme à l'autre.

M. FISHER :Mais il en pousse 'iicîp
et elle est difficile à combhattre. Elle a cii-
cote sa vitalité mêmiîe aplrê5s avoir sé ' oulié
souis terre penidanut in (le., aiiié,. A
la vérité, la seuleý mianière dle ',eu
débairrassser effectivemnit est par le sar-
cluige .1 la mîaini. Nuli doute qu'il y avanit
enîcore dle la graine dans la terre qîuandl Io
gouiverineent a acheté ces 200 acre. ',lms11)-norîthie député a dit que nos piores soîît de
très mauvaise race. Je nie cette asset'-
tion. L'honorable déèputé <le Pecl (MI. hlIaili
iî dit qlue la porcherie était en mauvais état.
Nos étables à porcs olut été reconnues, de-
puis p)lusieurs anniées, îar des experts.
c<aniiie les plus per'fectionniées qu'il v ait
pour l'élevage di< porc à Nacoiî. .fe sais
que la1 sotie lie petit pas êtr'e aussi priopre

M. STOCKTON.

M. STA Pl.l' : Vous feriez mieux le Ili-
inhîlîlier le nombre (l e., (los r'onds et les dos

M. S'r,<Lî': Ji' ie, ai v-us

M. III I EU Nous les elîvo vouîs i1 la
b oulcher'ie a11îsi v ite qu îe possile. Nou s
pr'océdons. autaniit qu1e possile. coiîîilne le,
fera it lun culit ivateur ord Iiniaire. et pouir 4e'la
nous nie devonîs pas, a v4ir dex oîhs et
deux classes (le Chaque ochose.

M. STÀPL.ES Vous devriez a voir lun
coin réservé. à l'arrière. qu'on appellerait
l'hôpital.

M. FýISILERI L ,1llorahl(' dlélaité se
iplain t de ce qune les étab les ne son t i a' s <i n-
turées à l'intérieur. Nous préférons les
blanchir' à la chauýtx. au moins une fois par
année.

M. STAPr.ES ('C'est ce que ie voulais
ilire.

MI. FISHTER : Le mieilleurit temps pour
cela, c'est durant lFété, et les jours (le pluie,
les hommes s'occupent aut blanchissage.

M. SPROITLE :Ils aturaient fort ) faireý,
s'ils entreprenaient de blanchir le GCouver-
ientent.

M.%. FISIIER :Peut-être. Nous avonis lun
pîersonnîel nîombireuix. et le moyen le pldus
économique est dle faire faire ce lanceh s-
sage par. nos employés, quand ils ilie peu-

vent pas travailler dehors.
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M. COCHRANE : Quelles races de pores M. FISHER : Il me faudrait voir le rap-
considérez-vous les meilleures ? port pour répondre à cette question.

M. FISHER: Pour le bacon ce sont les M. Wm JACKSON: Ne pouvez-vous pas
yorksires, les tamworths et ne certaine'le dire 'A peu prés. Combien d'acres avez-
classe de berkshires. vous en mais?

M. A. CLEMENTS : A titre de cultiva-
teur, j'aurais une remarque à faire. L'an
dernier, j'ai acheté quelques porcs de la
ferme d'expérimentation ; je m'en suis rap-
porté entièrement aux fonctionnaires en leur
disant de m'envoyer les meilleurs pores à
bacon qu'ils avaient. On me conseilla de
prendre des tamworths et des berkshires.
Je n'ai pas encore eu le temps de faire des
expériences complies, mais, dans ma ré-
gion, ceux qui s'y entendent en pores se
moquent de mon acquisition, et je ne crois
pas que j'en achète de nouveaux cette année.

J'espère que ia leçon que le ministre a
reçue cet après-midi portera ses fruits.
Mardi dernier, j'ai eu le plaisir de visiter
une ferme dans les environs d'Ottawa, et
elle est beaucoup mieux tenue que celle du
gouvernement, et il y a dans mon comté
beaucoup de cultivateurs dont les bâtiments
valent dix fois ceux du ministre.

Nous dépensons beaucoup d'argent pour
cette ferme, et elle devrait être convenable-
ment tenue.

Quant à la distribution des échantillons
de graines de semence, je ferai observer
qu'on obtiendrait de bien meilleurs résul-
tats, si on les distribuait par plus gros
paquets.

M. FISHER : Nous avons essayé le sys-
tème d'envoyer de plus gros paquets aux
uns et de plus petits aux autres, mais cela
causait des mécontentements. Nous avions
ubngé à distribuer plus d'échantillons à
ceux qui nous envoyaient des rapports, mais
le système n'a pas bien fonctionné.

M. CLEMENTS : Je parle par expérience.
Je me suis procuré un certain nombre d'é-
chantillons d'ici et de la ferme d'Ontario,
et je les ai envoyés à mon fermier, qui est
un cultivateur capable et très soigneux.
Mais les échantillons étaient si petits que
nous n'en avons retiré aucun profit.

M. FISHER : Chaque paquet contient de
quoi ensemencer un vingtième d'acre. Nous
avons distribué, cette année, 43,000 paquets
d'échantillons ; on voit la quantité de grain
qu'il faudrait si nous augmientions le vo-
lume des paquets.

M. CLEMENTS : Je crois que si on aug-
mentait le volume et si on diminuait de moi-
tié le.nombre des échantillons, on obtiendrait
de meilleurs résultats.

,M. Wm JACKSON : Quelle est la super-
ficie de la ferme?

M. FISHER : 465 acres dont 200 acres ont
été réservés pour les travaux de la ferme.

M. Wm JACKSON : Quelle étendue est
consacrée à chaque culture?

M. FISHER : Environ 38.
M. Wur JACKSON : Vous faites aussi de

l'élevage et je vois que vous achetez des
animaux, à part ceux que vous élevez sur
la ferme.

'M. FIiSHER : Nous en achetons à l'au-
tomne pour les engraisser.

,M. Wm JACKSON : Ces achats se font
bien drôlement. Je désirerais avoir des ex-
plications concernant l'achat d'un lot d'ani-
maux de M. W. A. Johnstone, d'Arnprior,
dont il est question à la page D-23 du
rapport de l'auditeur général.

M. FISHER : L'item dit : W. J. Johnson.
Arnprior, taureaux, 26,300 livres, $1,157.90, 5
à $50, 1 A $45, 3 à 32. Ce sont de jeunes
boufs que nous avons achetés l'automne
dernier pour les engraisser.

M. Wm JACKSON : Qui achète ces ani-
maux?

M. FISHER : M. Grisdale, l'agronome de
la ferme.

M. JACKSON : Prenons la première par-
tie de l'item : 26.300 livres de quoi?

M. FISHER : D'animaux sur pieds, je
suppose.

,M. JACKSON : Que le ministre fasse le
calcul, et qu'il nous dise, dans ce cas, coin-
bien il a payé la livre.

M. FISHER: Mon honorable ami peut
voir que neuf ont été achetés à tant par tête
et les autres à la livre.

M. JACKSON : C'est ce que je veux sa-
voir ; combien avez-vous payé la livre?

M. FISHER - Le conpte préparé à la
ferme et envoyé à l'auditeur général conte-
nait ce détail, mais il n'est pas donné ici.
Sans recourir aux livres de la terme, je ne
puis pas dire combien on a payé la livre.

M. JACKSON : Ce que je trouve étrange,
c'est que c'est le seul item qui soit entré de
cette façon, et il faudrait des calculs à n'en
plus lfinir pour savoir ce .qui en est. Je suis
certain que le prix n'a pas été convenu avant
que ces animaux fussent pesés.

M. FISHER : ýMon honorable ami voit
qu'il y en a eu neuf achetés à tant par tête,
et ils ont coûté $391. Si on déduit cette
somme de $1,157.90, il reste $766.90 et c'est
ce que les autres ont coûté. Sans connaître
le poids des neuf qui ont été achetés à tant
par tête, je ne puis pas dire, ce que les au-
tres ont été payés, la livre. Mais je sais
que M. Grisdale qui fait ces achats, paie
toujours le plus has prix possible. Il est
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évident qu'il en a acheté un certain .nre F1 E Je ne sais pas au juste <le
à tant par téte et un certain nombre à tant uels animaux il S'agit.
la livre. Les uns n'étaient peut-être pas
aussi beaux que les autres, je n'en sais rien. 1noindremnentu uns be
Je regrette que l'auditeur général ait oinis que vous aviez sur la ferme au printemps
ce détail que demande l'honorable député,
mais je le lui procurerai. M FISHER : Nus achetons un lot d'ani-

MCLaux pour faire des expériences. Les uns
M. JCKSO C'st ue de nola'esessonît nourris d'uiie façon et les autres de

erreurs qu'on relève dans le rapport de l'au- l'autre. Nous les revendons ensuite géné-
diteur général. Vous dites que ces animaux radeinent en bloc. Tes différents systêmes
ont été achetés à l'automne. J'aimerais à dI"linentation ne donnent pas tous les
savoir quelle sorte d'animaux c'était. Des ittines résutats, et nous ne pouvons pas
boufs de deux ans, ou quoi? Je trouve les dire au juste quels sont ceux qui ont été
prix exorbitants. C'est ce que je veux éta endus à ces différents prix.
blir et pour cela, il me faudrait savoir quelle M. JACKSON Lors de na dernière vi-
sorte d'animaux vous avez achetée. site, on nîti fait voir n troupeau de boeufs

M. FISHER : On m'informe qu'il y en roux qui devaient être vendus peu le temps
avait de deux ans et de trois ans. 1 après. Le ministre petil lire quel prix ils

M. JACKSONi: Des animaux de trois ansont rapporté
ne sont pas du tout ce qu'il faut pour en- M. FISHER cents la livre ; ils ont
graisser. Ils n'ont pas la mme valeur que été vendus pour le marché de Pâques,
ceux de deux ans. Je voudrais savoir pour-
quoi le prix par livre a été omis. ici, quand
il est donné partout ailleurs. On M. Gris- ditaî pas sintéresser beaucoup à ce qui se
dale a''acheté ces animaux à la livre. ou il 14'lîonorable député d'Haîîîilton M.
les a achetés autrement. S'il les a achetés Ziiîierniaî) a raconté qu'il n'est pas rare

d la livre, pourquoi ne pas donner e .endreà llirpuqoneladon'le prix: beaucoup plus que 5 cents la livre, voici
au lieu de chercher h dérouter ceux s ui
examinent ces rapports? e rpe aoe

exaîlîmnt es rppotsL'honorable ministre dit que 10 cents la livre
M. FISHER : Je nie procurerai ce ren- est un prix de beaucoup trop élevé pour Cette

seignenent et je le communiquerai à liîo partie du pays. Je sais que l'hôtel Kng-
rable député. Edward à Toronto pale 15 cents la livre paur

M. JACKSON : Je le sais, à présent. Le
prix est entre 4 cents -4 et 4 cents 5-1o. M. "ISHER t J'aimerais à savoir quels

M. FISHER : Comment l'honorable dé-
puté le sait-il ? M. JACKSON : Je crois lue l'honorable

député (M. Zirumerînan) a forcé1 la note.
M. JACKSON : J'ai fait le calcul. Je vois, l la page D-26 du rapport de

M. FISHER : Mon honorable ami oublie
que neuf de ces animaux n'ont pas été ache- $6.379.36 de fourrage pour engraisser des
tés à la livre. animaux à titre d'expérience. Vous en avez

vend1u pour une somme de $3.545.33. J'ad-
M. JACKSON : Si les autres ont été mets que ce n'est pas tout ce lue vous avez

achetés à lit livre, il faudrait dire le prix de vendu. Mais, outre ceux que vous aviez
la livre. sur la ferme, vous en avez acheté pour $3,

M. FISHER : Je suis aussi de cet avis, 11543, et vous en avez vendu pour $3845,
et on me dit -que ce prix a été envoyé et de plus, vous avez achete pour prs de

l'auditeur général. Je ne sais pas pour- $ après il y
quoi il a été omis dans le rapport. a un instant, que vous avez dii fourrage a

n'en savoir tue faire sur la ferme. Un cul-
M. JACKSON : Fait-on un iiventaire des tivateur pratique ne pourrait guère suivre

amnimaux à une certaine époque de l'année ? cet exemple, s'il n'a las à sa disposition

M. FISHER : Oui, tous les ans. e ue caisse aussi bien remplie que celle du
donné àé lo fin du rapport de l ferme.o-a lafin u rapor de a feme. rable ministre eix matière d'élevage ne va-

M. JACKSON : Vous avez vendu des ani- lent pas grand'chose. Les expérimentateurs
maux dans le cours de l'année. Vous en partagent le troupeau par groupes de
aurez vendu 17 à 5 cents j la livre, et 19 à quatre et donnent t chaque g une aI
6 cents. Ces animaux vendus à t; cents nentation différente, et on recommande en-
avaient-ils été élevés sur la ferme ou ache- suite comme la meilleure l'alimentation qui
tés ? a donné les meilleurs résultats. Si tout

M. FISHER : Je crois qu'il avaient été le troupeau avait reçu la même alimenta-
achetés. tion. on aurait constaté les mêmes diffé-

rences entre les individus, à la fi de la
M. JACKSON : Etaient-ils de qualité su- saison ; c'est ce que diront tous les cultiva-

périeure ? teurs pratiques.
M.. FISHER.
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A la page D-23, je vois un achat de mais
des frères Graham. Il me semble que le
ministre a dit que l'an dernier on avait en-
semencé 48 acres en mais. Combien met-
tez-vous de grains de semence à l'acre?

M. FISHER : Environ un demi-boisseau,
je crois.

M. JACKSON : C'est à peu près la quan-
tité qu'il faut. Je vois dans les comptes
qu'on a acheté 141 boisseaux de mais des
frères Graham, à raison de $1.75 le bois-
seau. Supposons que 20 boisseaux aient
servi aux semences, le reste a été donné aux
animaux. C'est-à-dire qu'on a servi aux ani-
maux du mais de $1.75, ou 2 cents j la livre
tandis qu'on aurait pu en acheter à 50 cents
le boisseau.

M. FISHER : Je ferai observer qu'une
grande quantité de ce maïs a été distribuée
par tout le pays à titre d'échantillons. Nous
ne récoltons pas de mais pour les semences
sur la ferme. Il est assez difficile de faire
parvenir à maturité les variétés de mais que
les cultivateurs désirent avoir. Nous ne fai-
sons pas ce genre de culture. L'an dernier
nous avons distribué 1,479 échantillons de
graines de mais. Une grande partie du
mais dont parle l'honorable député a été
employée ainsi. Il nous fallait acheter du
grain de très belle qualité, puisqu'il devait
être distribué comme grain de semence. et
nous avons dût le payer plus cher que du
mais ordinaire.

M. JACKSON : Combien de boisseaux ont
été ainsi distribués ?

M. FISHER : Ces 1.479 échantillons
étaient de 3 livres chacun, soit environ 80
boisseaux.

M. JACKSON : J'ai centaines remarques à
faTe concernant l'administration de ces fer-
mes de l'Etat en général. A la ferme vel-
trale d'Ottawa, il y a un certain nombre de
fonctionnaires et de journaliers. Il y a un
contremaître à $1,200 par année. Consnere-
t-il tout son temps à ses fonctions ?

M. FISHER : Entièrement. C'est le con-
tremaître des travaux et -il surveille aussi
le département de l'apiculture ; il reçoit une
faible gratification pour cela.

M. JACKSON : Y a-t-il plus d'un M. Fix-
ter sur la ferme ?

M. FISHER : Oui, Il y en a deux-les
deux frères. Celui dont parle l'honorable
député est M. John Fixter.

M. JACKSON : Je vois qu'on a payé
$35.90, pour frais de voyage, à cet employé.

M. FISHER : Il est quelque fois obligé
d'assister à des réunions, au dehors.

M. JACKSON : Il y a aussi une somme
de $19,763.64 "pour des journaliers, etc."
Cet etc. semble absorber une forte partie de
la somme. Pour les travaux réellement faits

sur la ferme, il y a une somme de $8,586.08,
ce qui laisse $11,000 environ pour d'autres
travaux. Comment -le ministre peut-il ex-
pliquer cela, à un cultivateur ordinaire ?
Sans doute qu'on ne peut pas réaliser de bé-
néfices avec cette ferme, et nous ne le de-
mandons pas. Mais quand les travaux de
la ferme proprement dits coûtent moins de
$9,000, devrait-on dépenser $11,000 pour l'en-
tretlen des pelouses et des hales ? Depuis,
cette somme de $9.000 est toute consacrée à
l'exploitation d'une ferme de 200 acres. En
toute sincérité, le ministre croit-il qu'un cul-
'tivateur ordinaire pourrait agir de la sorte ?

M. FISHER': Mon honorable ami me per-
mettra de lui faire observer que cela com-
prend l'exploitation des 465 acres qui font
partie de la ferme.

M. JACKSON : Si vous le prenez de cette
manière, il vous faut aussi prendre tout le
crédit de $20,000, de sorte que votre situation
n'est pas meilleure. La somme dont je parle
sert à l'entretien des pelouses, des haies et
autres travaux de cette nature, ce qui laisse
environ $9,000 pour les travaux de la ferme
proprement dits. Ce contre-maître vit-il sur
la ferme ?

M. FISHER : Personne ne vit sur la fer-
me, à moins de payer pour ce qu'il con-
somme.

M. JACKSON : Le ministre ne pense-t-il
pas que cette somme pour de la main-d'œu-
vre sur la ferme est exagérée ? J'aimerais
aussi à avoir des explications concernant ces
spécialistes ou ces professeurs, comme Il
vous plaira de les appeler. Quelles instrue-
tions reçoivent-ils du département ? Ils tou-
chent de jolis appointements et je n'y ai pas
d'objection, mais je tiens à savoir quelles
pont les instructions qu'ils reçoivent du mi-
nistre. Je veux parler de ces conférenciers
qui assistent à nos conventions.

M. FISHER : Je suppose que l'honorable
député veut parler de MM. Saunders. Flet-
cher, Grisdale, Macoun, Shutt et Charles
Saunders. M. Saunders m'expose un projet
d'ensemble et nous le discutons. S'il veut
introduire quelques changements, je les étu-
die et je dois avouer que je les accepte,
généralement, car j'ai une grande confiance
en lui. Quand un plan d'ensemble est ar-
rêté, M. Saunders donne des Instructions
aux différents fonctionnaires, car c'est lui
qui a la direction générale. Il dirige la
ferme depuis sa fondation; c'est lui qui a
tout organisé--je pourrais dire, tout créé-
et je sais que son administration a donné
satisfaction au public.

M. JACKSON : Et quant à votre ache-
teur de bestiaux, M. Grisdale, quelles sont
ses autres fonctions ?

M. FISHER : C'est l'agronome de !a
ferme. C'est lui qui voit aux moissons,
à l'entretien du sol et à celui des animaux.
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Il voyage aussi beaucoup, pour faire dles tains mlembres du comité n'avaient pas eu
contrclcesaux convenCitions agrricoles. C'est a1,sseZ de connaissances pour en signaler les

lui (lui Iirèi>are le rapp)ort agronomiique de erreurs. L'honorable ministre se rend ridi-
lat terne, cule en cherchant à excuser ce fonctionnaire.

AI .JAC'KSON :D'après ce que( vient (le On demnde à ce dernier si 100 livres de
dlire le mulitiistre. je dois supposer qIle e, ilihils, grints et farine d'épýIisý de llais sanis
que dit MIN. Grisdale devant tin comité est, les grainîs, valenît 100i lits. (le iais ajloîlu.
basé suir (les faits. Il iie voudrait rien allir- Il dit Oui et ('herche a le prouver., Le len-
nier' à lat léýgère Idem aiii, quan îd on1 lui pose la1 ihênie qlues-

tionî. il affirmie (le nouveau, et quand il se~
M. VISII1EIt :Je nie le crois p)as. sent serré dle prèýs, -il tàcelie de s'en tirer'

M. [ACKSON :Avez-vous déjà conistaté tonifie je viens de le dire.
qu'til s'est écarté de cette irègle ? Je lie Sisb pas <le l'avis (lu1 minîistire, qlui

tr'ouv'e soli fonictionnaair'e exculsablle dI avoir
M. FISHER :Non. agi ainsi. Ce rapport est dsiéaux etilti-
M. JACKSON :Alors. vorci qui poaurria vateurs et est euséý leur' être IItil'. -Mais

eclairci' le mninistre. M. Gisulale, (levant le: s'il avait été distr'ibué sans les corrections,.
-omIitéý (le l'Agriculture, l dlit :il les aurait induits en erreur onl les culti-

Je tiens à déclarer, dès maintenant, que J'ai vt';it'li' initelligenits ll*'îî auriaienit tenîu alitihi
peut-être été trop affirmatif en parlant de la compulte.
farine de maïs et de la farine d'épis de maïs Passons m~iieiîtaxporcs. Le iiniiîis-
sans les graines. Nous n'avons pas fait d'expé- tic nous i'ï parlé avec assuranlce les genîs
rielices complètes. L'affirmnat ion que J'ai faite 1(liii viennient de partout potur acheter ses
était tiree de l'ouvrage de Henvry intitulé "Feeds Petits L00101îis. Coîîîîneîît cor'robot'er ce qIle
and Feeding ''. Il est conîsidéré comme une
autorité en la matière, et il s'est livré à (le VienIt de0 dire l'honorable député du Manii-
nîombreuses, expériences, conicernuant cette ques- to)baI J'atjouterai quet( j!'ai vut lix ou dlouze

t i0i.tiuies ;ivet' des portées (le petits, et pas1
Vici tilt h oamme ilqui tisuti te penldanlt deuix ilne seille de c'es p bn ées, n'eu t été <ignîe

joîur's ecîltailies <lllcsiiOiiC dev''ant le comîité Iltiîie fein< ordlinaire. Je v'ois ici qu'on en
et quandt il se senît :Crré e près il est owiigé ('< 011Xî lux 'OI ilS $12.25 2 '- i $7

d'ivîîîî<'i'~~~~~ lu 01l( i l at 's el 1 il $1 ;$ 3 à -$8 i i $7 4 à $.1
11111 il a1 di <ans l('5 Ni e l'es '\( l <2 à $f; :1 àl $4. et I il $2.50., lîlilett

pas imiieux ('ongigeri c'e i<)(it iuliiihil'(l. é(Oi-il Y al d;*Ilitî'e î'iitî' tolleîiieii embrllotuillés
miser(1 "tii traiitemient et l'aile paîrvenir' . 1es îO'l ili r'ii<'eilieni .Je c'te lat page
renlseiigeents udii'cteîn t'il aux cutia > <i ratppor<t tie l'auditeurî géîé'll , l.Le
teurs ?('est uni é'liiîitillîII dle 'es, calîfé iiýli 511 tr( dlit qu'o v11ieint (le paîlult ilelci'

'11< crs quii vlî'lîli<'lit nou, pler'll l'îgî'i.îl- <'<'s po''~îour la i'eproli<tîm, Je lie crois
turv Jeiii.%ýCOMMS U pe vi agreuluro1pas qu'ail cii ait tvenduî trois (hlizuilies laull

et je dlis q11<ui lins tout vo'on viOh~ient nious derieripor îîîîîîeoton

raconîter' au -olîuité,ý il y a peut-être dul bon, "'y entll ('11 cl let'age et q(1 eitmd aie
minas qu<'il Y ciia il ss i ue bonaune parîti e (li ( le $2 ou $3 p ouîr tui poic (le t'a e p ure, pour 1

lie vaut la s <'ler. Il fut proposé au conmité la r'epr'oduction. nie peut s'empêchîl-ler (le lin',

(le retranî'cr toute ette parîtie dlu rapport. L.es cliflies salît tel le imnt di sl Os,és Iii

et ei'î'teîî'nnl'i usl'iJ'0est implossible de dtile combîienî on i a veii
lre utte sllow' le l'i papport. seai titi. 'foute la vente a r'apporté S508.37. Je si-

dahon î oteqadJ Oue ae rapdéjo at lea 11, mile minîîtenïant lut page 89 art ministre et
icllia r lue 111ne dioizaill dic<e foi"s, et je, n'os je Ilii delnalî(e ce qu'il coin lhiel d pari lui

î>as~~~~~~~ l'îvvràne ée'eî',teuxièénie ligne,

M. l"ISIIER :T J c ie il 'app<elle pa 1:1 M. FISIIEIZ 4 à $2.50. C'est évideen-

circoîs tantc d<oiit pari île I nina1<e dl <uté, iii ('lt tile faunte d'imliiision5l, ilii ls je sui

niais dLaits c'e qu'il viclit de lire, je n(, vois oeq'lfu ie4 oe edsa$.0
rien à l'llm'âi àM isdale, Je sluppose M. LTWi 'SON Est-il r'aisonnlabîle <le
qu(ume queîstionî avait <téý posc' .1 M.\. Gris- vendr'e eos coclons dle race $2,50 et (le les
tiale et quî'il y ai'é uîýItdu al miieu Iiile sia u til'lie par î'm i<la utî'es articl es ?
conîna issaince, Mais il pr'it soinî d 'aj out eî'q ue
ce qu'il vil satvait n'éýtait pas ý le réu- M. F18.IIER :La mlanièr'e dont ,es coi-
bat de ses expéýriciii 'es I lu(iici « ~ iles so lit gî'ouî<ès danîîs le rapp 10' t nie iolis
ferme. Il est vrai (lue lnuns mie pouvous )pas 'cI>t'i'le( las, Notus li'avans r'ieni à f'ire avec
comnduir'e tics ex î<éîi <iese -su r to ut. Ma i li prîép<a rat io oui dtrtapphort dle l'ai 1iteur gé-

quand M. Grisdale est iiîteri'ogé, je l"al- hiýiél. Nauls envoyonis iîîs compîltes à e
prîouv'<e <le dlire ce <ju' il sait, inému e i<eýt d Iel'î i e et il les dspose mîi lleîeîd
connîaissance liui vient d'ex péri emices faites et quelquefois il en grouple plusieurs cii-
a illeurîs. Il avait peut-êtr'e oublie de dire semible,
uIlle ce el'ees s îav'aieîît itas ét( aie M. JA.CKSON :Des fois il les groupe et
ici, et p lus tard il i l'pl cette onliSSioh. td'ahutrmes fois il les donmiie séparémnent. NVo Im,

M. W. JAC'KSON ' e rapport aui',îit été avez venidu pouir $420 dle btestiaux. Vous;
l'épandu ài profusioni dlaîs le paqys_, si - aVtez dit il y' a un instanit qu'il y avait pro-)

M. FISHER.
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bablement là tout un troupeau. L'an der-
nier avez-vous envoyé quelques-uns de vos
animaux de race sur les autres fermes ?

'M. FI'SHDR : Je crois que oui.
M. JACKSON : L'honorable ministre parle

de la belle qualité des animajux de la ferme.
Or le taureau qui a rappor†é le plus haut
prix a été vendu $100. De simples cultiva-
teurs comme nous auraient cru qu'un tau-
raux de race venant d'une institution comme
celle-là, aurait rapporté un prix de beaucoup
plus élevé, 'à moins d'étre de qualité très
inférieure. Il y a probablement eu du gra-
pillage quelque part.

M. FISHER : Je proteste contre cette in-
sinuation de l'honorable député, à moins
qu'il n'ait des preuves à donner. Je veux
bien admettre la critique, mais je ne puis
permettre qu'on accuse mes fonctionnai-es
de malhonnêteté, si l'honorable député n'a
pas de preuve à fournir.

à cet effet. Je ne pourrai pas en mettre
partout où il pourrait y en avoir, mais
l'île du Prince-Edouard sera certainement
une des premières servies.

M. ARMSTRONG : Quand conviendra-t-il
nu ministre que je fasse certaines remar-
ques générales concernant son département?
Je ne vois rien dans le budget qui se rap-
porte spécialement à la question que je dé-
sire traiter.

M. FISHER : D'après la nature de cer-
taines questions posées par l'honorable dé-
puté, je présume qu'il entend traiter la
question de l'industrie laitière et l'exporta-
tion et l'inspection des produits laitiers. Il
aura une occasion propice à l'article 47.
Dans le moment il s'agit des fermes d'expé-
riences et des stations agronomiques.

M. BARR : J'appelle l'attention sur les
plaintes que provoquent les excursions or-
ganisées pour venir visiter la ferme d'Ot-

M. JACKSON : 'Ma seule preuve c'est la tawa. J'ai rencontré plusieurs de ces ex-
déclaration du ministre qui vante la belle cursions cet été et l'été dernier, et J'ai cons-
qualité de ses porcs et de ses bestiaux ;taté qu'en règle générale, ceux qui y pren
mais quand on voit les prix qu'il en obtient, nent part ne sont pas satisfaits de leur vi-
il est impossible de ne pas soupçonner quel- site et de la manière dont ils sont traités.
que chose de louche. Ou le ministre a tort Les employés ne leur témoignent aucun
de dire que ses animaux sont de belle race, égard et ne se dérangent pas pour leur
oufaire voir la ferme. Le repas qui est servi
mou eutiéson hré ele edesn fait perdre trop de temps à ceux qui n'ont
malhonntes.que quelques heures à leur disposition.

M. A. MARITIN : Au commencement de Quand un homme est affamé, on peut être
la session, le ministre, en réponse à une de certain qu'il s'en ira mécontent. Le pays
mes questions, a déclaré qu'il se proposait est assez riche pour offrir un lunch à ces
d'augmenter le nombre des stations agrono- visiteurs. Il n'y a qu'à comparer la récep-
miques dans les différentes parties du pays, tion que les cultivateurs reçoivent ici avec
pour faire des expériences sur la culture des celle qu'on leur fait à Guelph. J'ai visité
fruits, pour analyser les grains de semence, plusieurs fois cette dernière ferme et le
etc. Collège agricole, et je puis établir une com-

Je lui signalerai la situation particulière paraison entre les deux. A Guelph, tous les
de ma province. Le sol et le climat sont visiteurs sont nourris. On ne leur donne pas
bien différents de ceux des autres provinces. un banquet avec du vin, mais un bon repas.
Le mode de culture n'est pas le même non On reçoit les visiteurs dans une grande salle,
plus, de sorte que des expériences qui peu- où 1,00 ou 1,500 personnes peuvent être
vent donner d'excellents résultats dans On- servies en même temps. Certains jours,
tario et ailleurs n'ont aucune valeur dans deux ou trois excursions arrivent en même
l'ile du Prince-Edouard. Comme c'est une temps, et tout le monde est servi. Les dif-
province surtout agricole, l'installation d'une férentes sociétés agricoles se font Inscrire
station agronomique n'entraînerait pas de d'avance et fixent une date pour aller visi-
grandes dépenses. Le gouvernement pro- ter la ferme. Il y a toujours quelqu'un
vincial possède déjà une ferme d'élevage pour les recevoir. On commence par leur
qu'il s'empresserait sans doute de remettre faire prendre un bon repas, aux frais de la
au gouvernement fédéral. Un grand nom- province.
bre de conventions agricoles dans la pro-
vince ont demandé l'installation d'une sta- M. W. J. ROCHE Leur donne-t-on
tion agronomique, et il prétend que nous quelque chose après?
y avons droit. Nous n'en avons qu'une pour
les trois Provinces maritimes, à Nappan, et M. and Je vsile dir dns un
elle n'est d'aucune utilité pour l'lle du
Prince-Edouard, dont le sol et le climat sont cette salle, des employés leur font visiter

le département de l'industrie laitière, la
différents. ferme et tous les autres départements. Ils

M. FIbHER : J'espère établir de nou- les conduisent partout et leur donnent tou-
velles stations, mais sur une plus petite tes les explications nécessaires. Les excur-
échelle que celles qui existent déjà. On sionnistes s'en vont satisfaits, contents de
m'en demande dans plusieurs parties du leur journée et pleins de reconnaissance
pays, et à mon tour je demande un crédit pour cette Institution. 
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Ce n'est pas du tout ce qui a lieu à Ot- tage, pour l'agent d'une autre fabrique de
tawa. A Guelph on a fait de grandes amé- ficelle, de pouvoir dire au cultivateur qui
liorations cette année. et la province a rai- songerait à acheter de la fcelle du Gouver-
son d'être fière de cette institution. Le nent, que celle-ci est d'assez mauvaise
gouvernement actuel a plus fait en un an qualité pour que le Gouvernement lui-même
que le gouverrenent précédent en vingt- ait jugé à propos de ne pas l'employer à sa
sept ans. station agronomique Est-il possible que le

L'honorable ministre devrait envoyer quel- Gouvernement ne veuille pas vendre au cul-
ques-uns (le ses fonctionnaires à Guelph ou tivateur. à un prix assez modéré, et qu'il
y aller lui-même, pour voir comment les eho- laisse, à dessein, s'accumuler la ficelle fabri-
ses se passent. S'il passait une semaine sur quée à Kingston, jusqu'à ce qu'il y en ait
cette ferme, à son retour il introduirait une une grande quantité qu'il puisse vendre en
foule d'améliorations qui feraient de notre gros à un ami qui, lui, la revendra, avec un
ferme centrale une institution digne du Ca- profit considérable, à quelque fabricant ?
nada, ce qui n'est pas actuellement. L'honorable ministre peut-il nous donner des

Nous avons une des plus belles fermes de explications à ce sujet ?
cette partie du pays et bien que nous n'en FISHER Nous n'achetons que trois
attendions pas de profit, la partie exclusive- ou quatre cents livres de ficelle pour chaque
nient agricole devrait subvenir à ses dé-
penses. Nous avons dépensé de fortes soi-n

enspes Nous obtiments qui ne sont pas est vendue en gos à Kingston et expédiée

peints, il est vrai, et nous devrions avoir une tr Sienousdacfetions cetteifcellete e-
institution absolument moderne et digne du
pays. qu'à Ottawa, Brandon et Iidian-Head, on

M. FISHER : Quand l'honorable député nous taxerait d'extravagance. Il est beau-
est-il allé à Guelph la dernière fois ? eoup plus avantageux d'acheter cette ficelle

M. Bill L'atome denie et et té ux ,meilleures conditions possibles, dans leM. BARR : L'automne dernier et cet étéa
aussivoisinage des fermes où elle doit être em-aussi.ployée.

M. FISHER : J'y suis allé le printemps M. URIAH WILSON Je tiens à dire un
dernier. mot des employés de la station agronomique

M. BARR : Je suis certain que vous avez centrale. Il y a longtemps que je suis dé-
constaté de grands changements en une puté et je n'ai jamais entendu dire par qui
seule année. Quand vous y retournerez lue ce soit que ces employés eussent manqué
vous en constaterez de plus grands encore. le politesse. Je me suis rendu nombre de

fois à la station et j'y ai toujours été fort
M. BLAIN : Le ministre a-t-il visité la bien accueilli. On n'y sert pas de lunch

ferme, ou la foire aux animaux ? vt je crois qu'on fait bien. J'ai cru devoir
(lire ceci pour rendr'e justice aux employés

M. FISHER : La ferme. de la station agronomique, après avoir en-

M. ELSON : Au mois d'avril dernier l'ex- temdu les paroles de mon honorable ami de
ministre de la Justice (M. Fitzpatrick) nous Dufferin (M. Barr).
a dit que l'administration fabriquait de M. FOWLEII On a fait quelques criti-
grandes quantités de ficelle d'engerbage au ques au sujet de la distribution des graines.
pénitencier de Kingston et qu'au mois de A mes yeux, le mode de distribution des
mars de cette année il en avait 730,000 li- graines est très satisfaisant, et il serait
vres non vendues. Or, je vois dans le rap- vraiment malheureux que la quantité com-
port de l'auditeur général que le gouverne- prise dans chaque échantillon fùt augmentée
ment a acheté environ 1.000 livres de ficelle et qu'il fùt adressé des échantillons à moins
d'engerbabe de MM. Massey-Harris et de la de ionde. Plus il y aura de gens qui rece-
compagnie Maxwell, pour l'usage des diffé- vront des graines pures, mieux ce sera pour
rentes fermes du gouvernement. Pourquoi le pays. Je ne suis pas du même avis que
achète-t-il de la ficelle des autres fabricants l'honorable député, qui prétend que la quan-
quand il en a de si grandes quantités sur tté des graines contenues dans les échan-
les bras ? tillons est trop peu considérable pour que

A ma connaissance, la ficelle d'engerbage ceux qui la reçoivent en prennent soin. Dans
fabriquée par le Gouvernement est de bonne ion propre comté, qui est un comté rural,
qualité et je ne vois pas pourquoi on ne l'em- on a toujours pris beaucoup de soin
ploierait pas aux stations agronomiques. pour les conserver, et de cette façon
L'année dernière, le ministre de la Justice a l'on est parvenu à s'assurer de bien
demandé aux membres de cette Chambre de milleures récoltes. Si tout l'ouvrage
l'aider à vendre la ficelle fabriquée au péni- qui se fait à la station agronomique
tencier, mais il est étrange de voir qu'on ne était aussi avantageux au pays en général,
l'emploie pas même sur les terres du Gou- que l'est la distribution des graines, Il n'y
vernement. Pourquoi ne pas en faire l'ex- aurait pas lieu de se plaindre aussi j'es-
périence là, d'abord, et l'offrir ensuite aux père que l'on continuema de dist'ibuer les
cultivateurs, si elle est bonne ? Quel avan- graines d'après le même mode. Quant aux

M. BARR.
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bâtiments de cette station j'avoue qu'ils
sont de trop pauvre apparence pour convenir
à la dignité du pays. J'espère qu'on va les
renouveler et les mettre dans un état qui
convienne à la grande station agronomique
centrale du Canada.

On m'a fait une plainte au sujet de la
station de Nappan. Cette plainte était plu-
tôt générale que particulière; elle compor-
tait que la station ne fait pas l'ouvre qu'elle
devrait faire. Elle est située dans un magni-
fique pays agricole et elle devrait être bien
tenue. , Je ne l'ai jamais visitée, mais j'ai
l'intention de m'y rendre cette année, afin
de constater dans quel état elle se trouve.
Je me borne à signaler cela à l'attention du
ministre et j'espère qu'il va s'occuper de
voir si cette plainte est fondée.

M. STAPLES : Je dirai, avec l'honorable
député qui 'ient de reprendre son siège, que
le département obtient sans doute, d'excel-
lents résultats de la distribution des graines;
mais je n'irai pas jusqu'à dire que ces ré-
sultats ne seraient pas plus satisfaisants si
l'on augmentait la quantité de graines con-
tenue dans un échantillon. Les expériences
faites dans l'ouest ne sont pas les mêmes
que dans la partie du pays où demeure l'ho-
norable député de King-et-Albert. Nous
cultivons sur une grande échelle et lorsque
nous semons trois ou quatre livres de grai-
nes Il nous est presque impossible de voir à
ce que le produit en soit séparé et net. Si
nous pouvions obtenir un demi minot ou un
minot de graines, de façon A pouvoir ense-
mencer un quart d'acre ou un demi acre,
nous obtiendrons, je crois, de meilleurs ré-
sultats, et il nous serait certainement moins
diffleile de tenir le produit de cette semence
séparé et distinct des autres graines qui au.
raient poussé dans le même champ.

M. FOWLER: Il me parait absurde d'es-
pérer que le pays va aller jusqu'à donner à
tous les cultiva-teurs un minot de graines.
Si ceux de l'ouest désirent en avoir en aussi
grande quantité, qu'ils en achètent.

M. STAPLES : Vous êtes un cultivateur
de l'ouest, et un cultivateur important.

M. FOWLER: Je suis aussi un cultiva-
teur de l'est et je parle au point de vue des
intérêts de l'est. Le cultivateur de l'est
sème ces graines-là dans une parcelle de
terrain et il les bat non à la machine, mais
à la main, et l'année suivante Il a une
grande quantité de graines à semer. Les
cultivateurs de l'ouest pourraient faire la
même chose mais Ils cultivent sur une si
grande échelle que, s'Ils désirent une plus
grande quantité de graines, ce qu'ils ont de
mieux à faire, suivant moi, c'est de s'en
acheter.

M. FISHER : A la page 25 du rapport de
cette année concernant les stations agrono-
miques il est dit que 426 cultivateurs du
Manitoba ont acheté, au minot, de grandes

quantités de blé, à raison de 10 cents de
plus que le prix courant, et ont ainsi ob-
tenu les meilleures variétés, au prix pour
ainsi dire ordinaire du grain.

M. STAPLES : Je trouve cette idée ex-
cellente, mais je tiens A dire à l'honorable
député de King-et-Albert, que le temps de
la faucille et du fléau n'est plus, pour les
gens de l'ouest. Il m'est arrivé de voir
des cultivateurs s'unir pour se faire adres-
ser par la poste les quantités de graines aux-
quelles ils avaient droit de la part de la
station agronomique centrale, et les faire
semer toutes par un seul d'entre eux. De
cette façon ils ont obtenu de meilleurs ré-
sultats que s'ils avaient semé ces graines
en petites quantités. J'ai réussi l'année
dernière, A obtenir de la station agronomi-
que un minet d'avoine, et je sais qu'on fa-
voriserait les cultivateurs, en général, en
leur obtenant de la graine en plus grande
quantité.

M. FOWLER: Avez-vous payé ce minot
d'avoine ?

M. STAPLES: Non.
M. FOWLER: Je m'oppose à ce que l'ho-

norable député obtienne un avantage injuste
parce qu'il est membre du parlement.

M. STAPLES : Je suis bien prêt à payer,
si l'honorable député pense que je devrais
le faire.

Stations agronomiques-Etablissement et en-
tretien de nouvelles stations agronomiques suc-
cursales, $20,000.

M. HERRON : Ce crédit comprend-il une
certaine somme pour l'établissement d'une
station agronomique dans l'Alberta ?

M. FISHER : J'ai l'intention d'établir
deux stations dans l'Alberta : une dans la
partie sud de la zone d'irrigation, et l'autre,
dans la partie nord.

M. HERRON : Dans la zone d'irrigation
qui s'étend vers Lethbridge 2

M. FISHER : Oui.
M. HERRON : A-t-on pensé aussi à la

zone non soumise au système d'irrigation ?
M. FISHER: Je prends assez de terre

près de Lethbridge pour faire des expé-
riences tant au sujet de la terre aride que
de la terre soumise au système d'irrigation.

Impression et distribution de bulletins etrapports des stations agronomiques, $5;250.
M. STAPLES: J'ai parlé au président du

comité d'Agriculture. des témoignages re-
cueillis au sujet de l'inspection du grain, et
il m'a répondu qu'on ne se proposait pas
d'expédier des exemplaires de ces témoi-
gnages, mais de les garder jusqu'au com-
mencement de la prochaine session.

M. FISHER : Le département de l'Agri-
culture n'a pas A voir à cela ; ces choses
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sonît dii ressort tili romîitc d'agriculture et cinqî cents. Puis, voici que l'honorable lui-
(lu comité (les impressions. nîstre inaugure l'usage de ciseaux. Il a

M. STAPLES :Je dematnderai à 1'hono- iniventé une espèce de ciseaux destinés à dé-
rable ministre d'user de soni influenîce pour taedie* les pêches des pêcher's.
faire publier ces témoignages auîssitôt que Lennuagasinage frigorifique, un des lu-

possble.térêts les plus importants de notre pays,
liosible i en ce qfui co)ncerne l'agriculture, a été mal-

M. FISHER :J'ai pris les arrangements, heureuîsement nlégligé et je crois avoir
néccessaires pour qu'il y ait une réunion de i raisin (le dtire qume le minîistre (le l'Agricul-
conmité lundi matin, dans le but de faire pré- tille a fort négligé lt's intérêts des culti-
si liter le rapport à la Chambre, et j'espère vateurs de ce pays relativement au transport
qjue ce rapport contiendra l'avis qu'il est de leurs produits périssables sur lcs tuar-
urgent de faire impr'imer ces documents. chés dul miontde. L'honorabtle ministre a

Développement des industries de l'élevage, tlessèe plusifqu des~O00ur dé nviespt
du laitage et de l'arboriculture fruitière, per- l ytm rgrfqesrlsnvrse
fectionnement des graine et graines de s emen- tian» les 'iirsrfiéatse u e
ce, aide à la vente des produits agricoles ai: w'agons de chemins de fer par tout le Ca-
mentairea et autres ;les employés appointés nladas, et dans la dépense de tout cet argent
sur ce crédit ne sont pas subordonnés à l'Acte jil al miontr'é tr'ès peu de sagesse. Prenons
du service civil $150,000. par exemple l'aménagement des steamiers

M. lISHEIL Que mon honorable ami de' transocéaniques pour le transport des pro-
Loînlîtois-est veuille bilen maintenant m'ex- duits périssables. Il al payé la moitié de
poser soni opinion, l'installation (les appareils sur les steamiers,

et après les avoir installés il a trouvé qu'il
M. ARMSTRtONG ':.Je (lois remercier le nie pouvait contrôiler lat temipérature et que

ministre tic me per'nettre (le faire qulelques iles bateaux pouîr le tranîsport des marchanii-
observations an sujet (le soni département. tlises cie l'autre côité (le l'Atlantique faisaient
Je tdésirc, tout d'abord. prîotester Conître le 1simplement et vir'tuellement ce qu'ils vou-
fait (lue les crédits sont demiiandes àt iînt' a1:ient. btieni que' nions les, i'olî <osiéa
éýpotîne trop avancée (le la1 session, qualndît 1lleillent aidés pour' l'instail lation dii système
nîous n'avonls plus5 assez (le temps ptour les frigorifique, et vous tr'ouv'erez qiîe les mêmes
discuter. Cila nous enmpêchie (le doiner aux appareils (éraîaistlout vous avez vir-
questionîs d'agriculture taille l'attenîtionm vouI tuellment pa'y( f l moitié tics frais (l'instal-
lune. hiatioi ser'vtent surttout ; 't eiiserivt'r tu bon

Nons, devrions dliscutc'r plus à fond (Ille é1tat les pr'ovisions cie victuailles tit navire
clans le passé les opérationis du dépit l'tell)eiit pour l'usage (le ses l)assaget's.
(le l'agr'iculture. Il 'y a dlix ans5 qluet liii- Quant aux t ra isp orts sui' les Wagons (le
iiorable ministre y ai appîliqîué ses inéthoties chemins (le fer', le mninistr'e al tiélisé une
et il va nous par'ler' dles mieveilles quî'il a loite sommec d'ar'genst pourt mettre de la
accomiplies. Cepentdant, s'il ven't bien se glace dans le's w agans et traisparter les
reporter àl plus (le (lix ans cii arrière, il s'a- ma;rchatndlises dles (liffém'entt's parties du pays
percevra qu'il al simlemnt rapiécé et ré-ý a Montréal. L.e mnistre conmprendi qu'en
panré, et qîî'il n'a pas t'ait ,tgiia(d'dýi(o.e pont-' te qui concernte le transport dle ces i:ît'cian-
dIévelopp)er les intérêts agricoles <Ili pas (lises il na aucuîn contrôle sur lat temipéra-
Ce qu'il nous fatt c'est nue P)olitique (le ture de ces w-agons, et il sait -très bien que
progrès ;il faut que le tdépatrtement se i('é ces articles, bien queais à bord dles wagons
v-eille et p)renne son essao'. Je voudrais eni très boa état eni sortanît du magasin fri-
qu'uîne tie nos vigouîreuses filles des, chanips gorifique, n'arriveroiît pas eli boit état à
v-int tiret' lhonorable miinistre (le sa létimar- Monitréal si la température tics w-agons n'est
gie ;je suis sêir qu'elle am'ait dle lionnes pas ce qu'elle devrait être.
leýoiîs à' li donner suit' la manière dont il Quanît at transport des fruits au Nord-
devrait tdir'iger' soli départemnit. Ouest c'anacdien, le ministre comiprend quîe

l'indulstt'ie frtuitière est une des plus impor'
M. C'OCH'RANE :Et sur l'élevage (les tantes tit Canîada, aujouîrd'hui, et il devrait

bestiaux. voir aux affaires de sgin ministère pour s'as-

M.AMS'1TRONG :Il y a dlix ans que suIret' que dles commloditésd transport
le tdépartemnent commet bévues sur bévues, soient offertts et (fie ntotus ayonms dans les
Ainsi, il al établi nui grandl nombre de sta- pîays étratgeSrs des mar'chés convenables
tions pour l'engraissement des poulets il potîr y expédlier nos fr'uits. Il n'y a aucun
v'oulait, par là, donner auîx cultiv'ateuîrs tîne dolteý qule -si nous avionîs ces facilités et
idée des résultats quî'on peut se promnetIre ces marchés, les vergers qui existent ailiaur-
en se servant (le ser'ingues pouî nisr d'liii prendraienut lin développement de 50
des poulets. Il nie semble voir' la boine ot 100. En 1903, alors que nous pî'odui-
femmie (lui cultiv'ateur en train (le gaver' siomus 20,000,M~0 (le barils au Canatda. il ni'en
ses poulets au moyen d'une serinigue E;,t e'st allé (lue 1.500,000 barils en Europe, tani-
tIlle disent les r'apporitts ? Quî'il ei ilit (lis (Ille si nous avions ceu uîî marché comnme
un dollar et plus pour engraisser', (le cette miat.s tdevrions eli avoir, il ni'y a lias île doute
faq(,on, îles poulets qui se sonît vend,,s vingt- que les cultivaiteurs de notre pays rece-

M. FISHER.
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vraient pour leurs pommes, des millions de
plus qu'ils n'en reçoivent maintenant.

Le ministre nous parle des étonnantes
données thermographiques qu'il a recueillies,
dans les wagons qui transportent les fruits
vers l'ouest. J'ai dans les mains une copie
de ces données. Son assistant dans le dé-
partement nous dit que ce sont des données
claires et magnifiques de la température
dans les wagons allant vers l'Ouest. Je suis
convaincu que s'il veut y jeter un coup d'œil
il s'apercevra qu'elles sont loin d'être claires,
du commencement jusqu'à la ûln. Voici
quelques données qui sont barbouillées du
commencement jusqu'à la fin. Je sais qu'il
est possible que le ministre fasse tout ce
qu'il croit sage et juste relativement aux
transports de ces articles vers l'Ouest, et il
est certainement sage d'avoir des données
sur la température des wagons, mais il fau-
dra qu'il améliore étonnamment les présents
moyens de transport sous le rapport des
thermographes avant de s'attendre que les
gens se fieront à ces données.

Que le ministre compare les facilités fri-
gorifiques pour le transport de nos articles
à travers l'Atlantique avec celles fournies
pour le transport des produits entre la
mère patrie et la Nouvelle-Zélande et l'Aus-
tralie. Il constatera que le beurre, le fro-
mage, les oufs et le mouton, tous produits
périssables des fermes de la Nouvelle-Zé-
lande et de l'Australie, arrivent tous sur le
marché d'Angleterre dans le meilleur état
possible. Il -nous dira qu'en ce qui concerne
la Nouvelle-Zélande, il y a des établisse-
ments frigorifiques dans tout le pays. N'est-
il pas possible de développer un système
d'emmagasinage frigorifique qui fasse que
nos produits se rendent en bon état de la
fabrique au consommateur ? Le ministre
sait parfaitement bien que dans son propre
rapport Il admet franchement que le beurre
reste sur les quais pendant des journées.
Il dit dans son propre rapport qu'il est admis
que le beurre reste sur le quai de vingt-
quatre à soixante et douze heures ; cela est
dit dans un de ses rapports de cette année.
Comment peut-il espérer que les cultivateurs
du Canada retireront les meilleurs avantages
de l'industrie de la fabrication du beurre
lorsque vous voyez que quelque soin que
vous preniez de ces produits à la fabrique,
il n'en est pris qu'un soin raisonnable dans
les wagons de chemin de fer et peut-être
encore moins sur les bateaux. Et lorsqu'il
est admis que du beurre reste sur les quais
de Liverpool ou de Londres pendant des
journées, vous ne pouvez espérer que les
cultivateurs retireront les avantages qu'ils
seraient en droit d'attendre si l'on prenait
un soin convenable de leurs produits.

Je désire de nouveau demander la nomi-
nation d'un peseur officiel. D'année en an-
née on demande avec Instance au Gouverne-
ment de nommer un peseur officiel à Mont-
réal. En 1901, M. Parmelee, du propre dé-
partement du ministre, a dit formellement

240

qu'il serait de l'intérêt des cultivateurs du
Dominion de nommer un peseur officiel à
Montréal.

Il démontre formellement dans son rap-
port que sur cent colis, dix seulement
avaient été pesés. Et il a cité le cas de
cinq colis. Deux de ces colis pesaient deux
livres de moins qu'ils n'étaient -marqués;
deux autres pesaient deux livres de plus, et
les autres pesaient le poids juste. Il a for-
mellement démontré que toute la charge se-
rait réduite de deux livres par boite, ce qui
devait constituer une lourde perte pour les
producteurs. Le ministre peut dire : Oh,
bien, Il n'y a pas de grandes plaintes dans
le moment à ce sujet. Mais s'il veut faire
une tournée dans les fabriques, il s'aperce-
vra qu'elles mettent le poids supplémentaire,
parce qu'elles savent très bien que les ex-
portateurs tireront avantage du poids, si
un colis n'atteint pas le poids. Et tous ces
suppléments sont au bénéfice de l'exporta-
teur à Montréal. et ainsi des centaines de
milliers de piastres sont tirées du gousset
des cultivateurs tous les ans. Et cependant
le ministre ne veut pas nommer un peseur
officiel à Montréal. Je voudrais lui deman-
der pourquoi il ne veut pas nommer un pa-
reil fonctionnaire, lorsqu'il comprend l'im-
portance de cette nomination et lorsque son
propre ministère l'a fortement recomman-
dée ? Examinons les chiffres : on évalue à
trois millions les colis expédiés du port de
Montréal par année. Pensez à ce que si-
gnifie pour les cultivateurs qui les produi-
sent, une demi-livre ou une livre par chaque
colis.

Maintenant, un mot sur le bill des graines
de semence. L'honorable ministre a pré-
senté le bill, et le Parlement l'a passé. Mais
je pense qu'il admettra que cette loi n'a
pas été une loi pratique. Il dit qu'il fait
beaucoup pour distribuer de la graine de
semence et pour améliorer la qualité de la
graine dans tout le pays. Je lui répon-
drai que, d'après son propre rapport, si
nous avions pu augmenter la production du
grain du Canada d'un boisseau par acre,
cela signifierait douze millions de boisseaux
de plus pour les cultivateurs du Canada.
Est-ce que le ministre ne croit pas que nous
devrions avoir une politique progressive re-
lativement à la distribution de la graine
pure ?

Est-ce qu'il ne comprend pas que non
seulement dans les provinces (le l'est, mais
aussi dans celles de l'ouest, la graine
de semence dont on se sert est bien
loin d'être la meilleure ? Je désire aussi
parler de l'industrie fruitière, surtout de
l'expédition des pommes. Comme je l'ai déjà
dit dans cette Chambre, cette industrie de-
vrait être deux fois plus développée qu'elle
ne l'est. Les pommes sont un des produits
les plus faciles à expédier, et notre pays est
très propre à la culture de ce fruit. Cepen-
dant le ministre reste les bras croisés, bien
qu'il se présente à lui des chances de faire
des arrangements pour le développement de
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que nous n'améliorions nos facilités de -trans-
port, nous ne devons guère nous attendre à
ce que l'industrie agricole du Canada se
développe comme elle le devrait. Considé-
rons, par exemple, l'embargo sur notre bé-
tail. Qu'a-t-on fait pour cela ? L'année der-
nière, nous avons discuté la chose devant le
comité d'agriculture, et la conclusion à la-
quelle nous en sommes arrivés c'est qu'il
fallait prier le ministre de l'Agriculture de
s'entendre avec les ministres de l'agricul-
ture des diverses provinces afin d'aller en
Europe pour défendre notre cause devant le
parlement britannique. Mais le ministre.
autant que je sache, n'a rien fait en ce sens.

Le bruit a couru, en cette Chambre,
quand sir Henry Campbell-Banneraman est
devenu premier ministre du Royaume-Uni,
que le gouvernement extraordinaire dont il
était le' chef allait révolutionner le com-
merce du bétail et faire lever l'embargo.
Mais voilà déjà plusieurs mois de cela, et
le premier ministre de la Grande-Bretagne
n'a encore rien fait pour lever l'obstacle qui
pèse sur notre commerce de bétail. Nous
n'avons pas d'objection à ce que la Grande-
Bretagne protège ses intérêts, ou son propre
bétail, niais nous ne voulons pas qu'on laisse
ainsi perpétuer une Injustice celante à l'é-
gard de nos exportateurs de bétail, injustice
sur laquelle l'honorable ministre ferme,
pour ainsi dire, complètement les yeux.
J'espère maintenant qu'il va travailler de
toutes ses forces à faire lever cet embargo.

On nous a beaucoup parlé des stations
agronomiques, et je dois dire que nous en
avons entendu suffisamment à ce sujet cet
après-midi pour nous convaincre qu'il va
nous être nécessaire de procéder à un re-
mue-ménage dans ce département, comme
dans tous les autres. L'honorable député
de Peel nous a dit de quelle manière la sta-
tion agronomique centrale est tenue. SI
l'on suit le chemin qui mène à cette ferme,
on voit des barrières qui tombent en ruines,
et si on compare les approches de cette
ferme avec celles de toute ferme quelcon-
que tenue sur un pied absolument moderne,
on ne peut faire autrement que de conclure
que cette ferme centrale d'Ottawa est loin
d'être un honneur pour le Canada. Nous
avons déjà demandé au ministre d'établir
des vergers dans la péninsule de Niagara ;
plusieurs de ses électeurs, dans ce district,
l'ont prié à diverses reprises d'établir en
cette région des stations agronomiques,
mais le ministre est resté sourd à tous ces
appels. Dans notre propre district de
l'Ouest, nous lui avons fait voir, l'honorable
député de Kent, entre autres, lui a fait voir
la nécessité d'établir une station agrono-
mique pour le développement de l'industrie
du tabac, mais le ministrene veut rien en-
tendre à ce sujet. J'espère bien que
le temps n'est pas loin où nous ré-
ussirons enfin à nous faire écouter pour
le plus grand bien des industries de
cette partie du pays. Un autre besoin

240

pressant est la séparation des départements
des fruits et de la laiterie. Voilà déjà long-
temps que le ministre est prié de faire cette
Innovation, mais ces deux départements
continuent toujours de n'en former qu'un
seul. Comment veut-on. vraiment, que M.
Ruddlck donne toute l'attention voulue à
l'industrie des fruits, s'il lui faut en même
temps s'occuper de la laiterie ?

Un autre sujet dont le ministre de l'Agri-
culture devrait s'occuper, c'est la question
des frais de transport des produits agri-
coles, partant du port de Montréal ou
d'autres ports. S'il veut bien comparer les
tarifs pour les produits agricoles partant de
Montréal, avec les tarifs payés pour ces
mêmes produits embarqnés à Boston ou à
New-York, il verra que nos cultivateurs per-
dent annuellement plus de $1,000,000 en
frais de transport supplémentaires, payés
de plus qu'aux Etats-Unis.

Le ministre devrait s'enquérir de la cause
de tout cela et nous assurer de bonnes faci-
lités de transport pour nos produits traver-
sant l'Atlantique. Le département de l'A-
griculture ne manque pas d'occasions pour
développer l'industrie agricole du Canada,
mais Il n'y a dans aucun autre département
aussi peu d'énergie et d'esprit d'entreprise.
Je n'ai pas le temps d'en dire plus long, car
il est près de six heures, mais j'aimerais
que -le ministre se rendit compte, une bonne
,fois, des nécessités de nos cultivateurs, et
qu'il leur donnât non seulement des facili-
tés convenables de transport, mais pût aussi
leur fournir les moyens de faire prospérer
leurs fermes, car sans cela nous ne pourrons
jamais espérer réaliser de véritables pro-
grès.

M. FISHER : On ne doit pas s'attendre
à ce que je réponde bien longuement, à cette
heure-ci, aux observations de mon honorable
ami. Il nous dit que le département de
l'Agriculture n'est animé d'aucun esprit de
progrès. Eh bien, je dois admettre modes-
tement que je craignais plutôt que nous ne
fussions trop entreprenants, et il est cer-
tain qu'on m'a déjà accusé de dépenser trop
d'argent de diverses manières, ainsi que de
faire perdre trop de temps à la Chambre.
Mais je ne puis pas admettre, ainsi que l'af-
firme mon honorable ami, que nous n'ayonsl
rien fait de bon dans notre département.
Il a parlé du commerce de la volaille, des
installations frigorifiques, du commerce de
la graineterie, et de plusieurs autres choses
dont nous nous sommes occupés depuis que
j'ai l'honneur de présider ce département,
et dont l'ancien gouvernement ne s'était pas
occupé.

M. ARMISTRONG : J'en demande bien
pardon à l'honorable ministre, mais le sys-
tème des Installations frigorifiques a été
établi par le gouvernement conservateur.

M. FISHER : Eh bien, cela représentait
alors si peu de chose qu'il ne vaut guère la
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peine que j'en parle. Mais nous avons fait
beaucoup sous ce rapport, et je crois (lue le
résultat a été (les plus satisfaisants, ainsi
que peuvent en témoilgner tous ceux qui
utilisent ce système. Tous les rapports des
assemblées de commerçants ou (le cultiva-
teurs en font aussi les plus grands éloges.

M. AR3MSTRONG : De quelles installa-
tions frigorifiques voulez-vous parler ?

M. FISHER : De tout le système, c'est-
à-dire des installations du Gouvernement,
des compartiments sur les navires et des
primes aux beurreries.

M. ARMSTRONG : En quoi les compar-
timents frigorifiques sur les navires con-
cernent-ils le département de l'honorable
ministre ?

M. FISHER : Cela ne nous concerne

plus, mais c'est nous qui avons pris l'ini-
tiative de la chose. Sans cela, il n'y aurait
pas aujourd'hui de compartiments frigori-
fiques sur les navires. Je pourrais rappe
ler à mon honorable ami ce qui s'est passe
ici cet hiver à la convention de l'industrie
fruitière. Je suis un honmme modeste, et
je répuIgnera is viaiient à vous répéter ici

les éloges qu'on a décernés en cette occa-
sion à notre département pour notre parti-
cipation au développement de l'industrie
fruitière. Mon honorable ami a assisté à
quelques-unes de ces réunions, mais j'étais

préseit tout le temps. et. je le répète. je
rougirais (le répéter les compliments dont
j'ai été alors débordé.

Et cela s'est répété en plusieurs autres

circonstances. Pour ce qui est de la pesée
du fromage et du beurre, à Montréal. il est

possible qu'il se présente fréquemment a ('e
sujet des difficultés. mais les plaintes ont
toujours été contre les pesées faites par un
certain M. McLeod, qui est à l'emploi de
l'association crémière et fromagère de la
ville de Montréal. Ses certificats ne com-

portent aucune valeur, et ceux qui s'en lais-
sent imposer pas ces certificats ne le font

(lue parce qu'ils le veulent bien. Le fabri-
cant de beurre ou de fromage qui consent a
perdre quelque chose sur ses produits, à
cause des certificats émis par M. MeLeod,

in'a que lui-même à blûmer pour cela.

M. ARMSTRONG : Quel autre recours a-
t-il ?

M. FISHER : Il peut s'adresser au peseur
officiel de la villes nommé par la chambre de
commerce de Montréal. laquelle a ce pou-
voir en vertu d'une loi de ce Parlement. Ce
peseur a avec lui un personnel complet pour
peser tous les produits agricoles. soit beurre,
fromage et autre chose. Aux dernières élec-
tions, et avant cela. on mi'a accusé de négli-
ger les intérêts le l'industrie laitière. Dans
les townsips le l'Est, les (andidats conser-
vateurs m'ont attaqué à ce sujet et ont dis-
cuité la chose sur les hiustings. I'oi propre
adversaire s'empara (le ce sujet (le discus-
sion, dans mon comté, (lès le premier jour

M. FISHER.

notre présentation aux électeurs, et mon
attitude fut alors que. (lu moment qu'il y
avait à Montréal un employé officiel chargé
de voir aux pesées, je ne pouvais en rien
intervenir. Si les vendeurs préféraient s'en
laisser imposer par la production de certifi-
cats qui n'avaient aucun earactère officiei ou
authentique, ils n'avaient qu'eux-mêmes il
blâmer.

M. ARMSTRONG : Comment se fait-il que
M. Parmelee a dit tout le contraire ?

M. FISHER : Non pas. Il a dit que M.
McLeod agissait comme peseur, sans aucun
titre officiel, et qu'il y avait un M. Cameron
qui avait un mandat officiel. Le résultat de
la discussion dans les townships de l'Est a
été qu'à la seule exception de Sherbrooke
les candidats libéraux remportèrent partout
la victoire, et que je fus moi-même élu à
une majorité plus forte que jamais, si forte
même que mon adversaire fut sur le point
de perdre son dépôt.

M. BLAIN : Les boites de scrutin étaient
bien telles qu'elles devaient être ?

M. FISHER : Oui, il en est toujours ainsi
dans la province de Québec.

M. ARMSTRONG : Est-ce là une preuve
suffisante que le public a toujours bon poids
pour ses produits à Montréal ?

M. FISIIER : Je n'affirme pas qu'il en
soit ainsi, mais le remède est à 1:1 portée de
tous. Ou n'a qu'à aller trouver le peseur
officiel et en obtenir un certiticnt. et on ne
s'est jamais plaint des certificats émis par
M<1. Cameroi.

M. ARMSTRONG : N'est-il pas le peseur
officiel des exportateurs ?

M. FISHER : Non, il est le peseur offi-
ciel nommé par le Board of Trade de Mont-
réal, M. McLeod est employé par les expor-
tateurs et n'a aucun caractère officiel de
quelque sorte.

M. ARMSTRONG : L'honorable ministre
dit-il (lue M. Parmalee n'a pas demandé au
Gouvernement d'avoir un peseur officiel au
port de Montréal ?

M. FISHER : M. Parnalee a sans doute
dit dans son rapport que la nomination
d'un peseur officiel écarterait une bonne par-
tie (les difficultés. Mais il y a un peseur
officiel à Montréal, peseur nommé en vertu
d'une loi fédérale. Cette loi autorise le
Board of Trade, un corps commercial indé-
pendant, à nommer un peseur. Ce peseur a
été nommé, tout le monde peut utiliser ses
services et tant que nous ne découvrirons
pas qu'il ne donne pas satisfaction, je ne
vois pas de raisons d'en nommer un autre.

M. ARMSTRONG : Le Gouvernement a-t-
il quelque autorité sur ce peseur ?

M. FISHER : Non, parce que c'est le
Board of Trade qui est autorisé par acte du
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Parlement à nommer ce peseur. Nous ne
voulons pas nous arroger cette autorité, tant
qu'elle sera exercée comme il convient par
un corps indépendant. Les honorables mem-
bres de la gauche nous accusent souvent
d'être trop autocratiques. On m'a souvent
accusé moi-même d'être accapareur de pou-
voirs. Mais l'honorable député de Lambton
(M. Armstrong) croit que je n'en ai pas en-
core assez. Cependant, tant que M. Caine-
ron fera son devoir, je préfère laisser un
corps indépendant comme le Board of Trade
faire lui-même la nomination du peseur. Je
n'ai pas encore entendu de plainte au sujet
des certificats accordés par M. Cameron,
mais nous en avons eu plusieurs au' sujet
des certificats accordés par M. McLeod, qui
n'a aucun droit officiel.

Le tarif allemand et l'interdiction de notre
bétail sont des sujets qui n'ont pas de rap-
ports avec le département de l'Agriculture et
ma responsabilité à leur égard ne va pas plus
loin que la responsabilité ministérielle ordi-
naire, mais je serais heureux de voir nos
produits. canadiens admis sur le même pied
que les autres sur les marchés étrangers,
même celui de l'Allemagne. Je ne voudrais
pas demander le sacrifice de la détaxe que
nous accordons à l'Angleterre, afin d'obte-
nir un avantage sur le marché allemand, et
en cela je suis approuvé par tout le pays.

Au sujet de l'interdiction, je serais très
heureux si elle pouvaiat être levée. Il est
malheureux qu'elle existe, mais c'est une
question que l'Angleterre discute aujour-
d'hui et qui sera réglée par la population
elle-même et par le Parlement. Il est mieux
que nous ne prenions pas part à la discus-
sion et que l''Angleterre décide elle-même la
question sans aucune intervention de l'exté-
rieur.

(A six heures la séance est suspendue.)

Reprise de la Séance.
Le comité reprend ses travaux à huit

heures.
M. J. A. DUBEAU (Joliette) (Texte):

Monsieur l'Orateur, le crédit que nous som-
mes appelés à voter en ce moment reçoit
toute mon approbation, vu qu'il est desti-
né à favoriser les industries de l'élevage,.
et par conséquent celle du porc à bacon,
que je considère d'une importance capitale,
non seulement pour le comté de Joliette,
que j'ai l'honneur de représenter, et pour la
province de Québec, mais pour toutes les
parties du pays où l'industrie laitière est
florissante.

Quant à l'importance de cette industrie,
je ne saurais mieux la démontrer à cette
Chambre qu'en lui rappellant que nous
comptons an Canada 16 maisons de salaison
qui pourraient préparer de 60,000 à 70,000
porcs par semaine, mais qui, par suite de
son peu de développement dans certaines
parties du Canada, où elle serait susceptible

d'y prospérer, se voient obligées de se res-
treindre à la préparation de 20,000 à 30,000
porcs ifar semaine.

De plus, chaque année, l'Angleterre Im-
porte du lard fumé pour une valeur d'envi-
ron 65,000,000 de dollars. L'an dernier,
notre exportation ne s'est chiffrée qu'à $12,-
197,155. Or, si l'industrie de l'élevage des
pores eût été plus développée dans la pro-
vince de Québec, nos maisons de salaison,
au lieu d'être dans la nécessité de limiter
leurs opérations, auraient pu augmenter
leurs exportations de manière à aller cher-
cher sur le marché anglais encore plusieurs
millions de dollars qui seraient venus enri-
chir nos cultivateurs, car entre $65,000,000
et $12,197,155, il y a une différence de $52,-
802,845, dont le Canada pourrait prendre sa
bonne part.

J'ajouterai que si nos cultivateurs se li-
vraient sur une plus grande échelle à l'éle-
vage du porc, nous pourrions faire cesser
nos Importations des Etats-Unis qui, l'an
dernier, nous ont enlevé la jolie somme de
$501,004.

Mais, monsieur l'Orateur, si le Canada
n'a pas encore atteint le degré de produc-
tion auquel il peut arriver dans l'industrie
de l'élevage du porc, il serait d'un autre
côté inexact d'affirmer que cette industrie
n'a pas fait en ce pays des progrès déjà très
appréciables.

En effet, en 1890, Il n'y avait au Canada
que deux maisons de salaison qui rece-
valent à peine 3,000 pores par semaine.
Aujourd'hui, comme je le disais au com-
mencement de mes remarques, nous en
avons seize qui reçoivent en moyenne de
20,000 à 35,000 porcs par semaine.

Le Canada fournit à l'Angleterre envi-
ron 30,000 porcs par semaine, soit j (20
pour 100) de la quantité totale importée par
l'Angleterre. Sur ces 30,000 porcs, la pro-
vince d'Ontario en fournit environ 25,000
tandis que la province de Québec, l'Ouest
et les Provinces maritimes réunies n'en
fournissent que 4,500.

Cette année, la valeur de cette exporta-
tion s'élèvera à environ $13,000,000. De
cette somme, Ontario retirera la proportion
de $12,000,000, et le reste du Canada, y
compris la province de Québec, ne retirera
qu'un million.

Cependant, dans mna provnce, les condi-
tions pour la réussite de cette industrie y
sont peut-être plus favorables que partout
a'lleurs. L'industrie laitière a atteint un
haut degré de développement, et je consi-
dère, avec nos savants agronomes, que celle
de l'élevage du porc en est une accessoire.
Pou la fabrication du beurre, la province
de Québec a égalé, sinon surpassé, la pro-
vince d'Ontario, une des régions løitières la
plus renommée du monde. Or, si la pro-
vince d'Ontario et les pays du nord de l'Eu-
rope, où l'industrie laitière est très floris-
sante, sont en même temps les principaux
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centres de production (le lard f1umé, Je 'le
vois pas pourquoi la province de Québec, où
les conditions voulues existent, ne sel-ait
pas également renommée pour lat quiantité,
la valeur et la qualité des po)rcs qu'elle peut
p)rodu ire.

Et pourtant, il faut bien constater que
dans l'élevage du porc, Québec est resté
presque stationnaire. Encore aujourd'hui,
les niaisons de salaison de la province, à
Montréal, Sherbrooke, Hull, Québec, etc.,
sont obligées (le faire venir une grande par-
tie de leurs porcs de la province d'Ontario.
Je voudrais attirer l'attention de nos culti-
vateurs sur ce fait, quitte àl me répéter, c'est
que l'exportation du por'c donne aux pro-
ducteurs d'Ontario une somme d'environ
$12,M0i,000, tandis que la province de Qué-
bec n'expédie que pour une valeur d'environ
$800,uffl. Nos cultivateurs perdent donc une
forte source de revenu.

Maintenant, monsieur l'Orateur, si nous
examlinonLs les efforts qui ont été faits dans
la province d'Ontario pour hâlter le dévelop-
pueet de cette industrie, et si l'on compare
ces effoît.s à (-eux qui ont été faits danîs la
province (le Québec, nous trouvons làt la v'raie
cause (le nlotre manque de progrès. Depuis
nombre d'années, le gouvernement d'Ontario
emploi e u corps dle 60 conférenci ers pratiques
qui répanîîdent partout par la parolel'ensei-
gueenît n(esire aux cultivateurs. De plus,
le gouvernement d'Ontario, de concert avec
le ministère f'édéral (le l'Agriculture, al tenu
chaque année des expositions (le bétill où
les c'ult'ateurs pouîvaienit voir <les types de
por'cs qui sont les plus aptes àt produlire lat
meilleure qualité possible de lard fumé.
[Dan s tons les congrès agri coles <i *()î tai' i o,
les le<(:oias (le dlémnstr'ation pîratique sur' tott
t<e qui al rapplorti à l'industrie animale, et par-
ticulièî'eiiîeit il l'élevage (lu por'c, ont at-
atteinît uîi haut degr'é de perfection. Il faut
dlouc pirendmre les mêmes moyens pour ren-
seigner les cultivateurs (le lit provinc'e de
Québec (tuille fa<(:on aussi complète. si 011
veut encourager d'unl niiv anière pratique
l'élevage du porc.

Jle sais qlue lat diffusion de, renseignements
nécessaires aux cultivateurs a déjà été entre-
prise par le ministère fédétal, et je tiens ici
à remercier l'honor'able ministre (le l'Agri-
culture, ainsi que les fonctionnair'es de son
départeament <les efforts qu'ils ont faits en
c!es dernjière,, annmées, et spécialement dlepuis
tr'ois ans. en donnant des séies de confé-
rences agricoles sur le même umodèle que
celles d'Ontario. ("est déjà un grand pas
dans la bonne voie, mais il est implortanit
que ce travail se continue et se développe.
Il faudrait, selon moi, augmenter et coin-
plétet' le cor'ps (les c'onfér'enciers pratiques
et voit' à ce qu'il soit composé, autanit que
possible, (le cultivateurs capables de mon-
trer eux-nmèmes sur leur's terres les 'ésýult(its
probants (le l(il)plication (les pr'incip)es qu'ils
prônent. On ne satn'ait attacher trop d'im-
p)ortance aux conférences agricoles bien fai-

NI. DUBEAU.

tes, cai' c'est surtout par' la parole et l'ex-
cilapie qlue l'on pourra engager les cultiva-
teurs àt changer leurs méthodes.

( -'e n'est pas tout, et avant d'aller plus loin,
je m'emnpresse dle déclarer que je n'ai pas
*l'itention de tracer de ligne de conduite à

l'honorable ministre de l'Agriculture, mais
simplement lui suggérer un programme qui,
je l'espère, recevra son adhésion.

Et ce programme. c'est qu'il noun, fau-
dIrait dans ]l prtovince dec Québec des con-
gré'-, <'un ordlre plus pratique <ldes leçons
(le démonstration du même genre que celles
qui ont été données dans les autres pro
vinces. sous les ausp)ices du ministère de
l'Agriculture. J.e suis heureux dle reconnaître
ici encore une fois l'initiative de l'honorable
ministre, qui, l'ani dernier, a organisé un cer-
tin ni lonmbre (l'expos i t ions ou la Ferai <' dex-
pérînentation al exp<osé (les animaux (le i'ace
p)ure. Cette m'Athode a pr'oduit les meilleur's
résultats, et j'espère qu'à l'avenir on eoati-
uera ces expositions eii les perfectionnant.
1.1 nous faudrait également dles expositions%
d'animaux gras du même genre que éelles qui
ont un1 dui succ'ès àt OttaNvai. Guelphi. Amherst
et Régina ;'ai', e<uîame Je le <lisais tout à
l'hieur'e, c'est par îles luccîls de démonsqtra-
tlion p ratiique qîe<' Iou arr'miver'a a a progrès
dlans lat province deQub.

- lie excellbu te ininovai on id<u iii iistèýre fé-
déra~l, est aussi telle des vulites dus types
pro'duci (teurs (' lu potrc il I <i, u.seinblables à
ciles (lui on<lt vulu î l niemnt. Je me-
iiieel Ai iu ceu sujet lihon omahl m u inaistr'e dle
'A gii lii le pour1 cell gli piil al organmi sée. à
iai demnande, Al Joliette. le 2 avil. <'t qui al

prioduit, comme à Salit-Hyacinthe, Cownns-
vil le et Iluntiîigton, d'exc'ellen<ts résultats.

('us veinles sont nu nio.ven pratique de
lit ter le développement de l'élevage du porc
dans la pr1ovince dle Québc et de génér'aliser
cette industrie rémunératr'ice. L.e nombre
(les éleveurs (le por'cs pour lat reprloduction
est restreint dans cette pr'ovince. et en niet-
tan.t ainsi à la disposition dles cultivateurs
des' reproducteur's (le race pure, le tministère
leur est venîu en aide d*une fa<.:oîî priatique
et utile, et j'i le fer'me espoir que ces v'entes
su-rent continuées ài 'aveiiir et que le nom-
b)re nième un sera augmenté.

Maintenanit, et pour' ie résumner, j'attir'e-
ra~i l'attention de l'honorable minilstre dle
l'Agriculture sur l'utilité qu'il y aurait, non
sc'ulemienit pour lat prov'ince de Québec, miais
1)0ur1 l'indlustr'ie et le commiîerce dut Canada
tout enîtier', à développer dans nos régions
i'éleî'age, du potrc à biacon. Nos cultiv-ateurs
canadiuils,-et Je par'le spéciailemnent de ceux
(le la r'égion de Joliette-sont assez hoi-
îîes d'entî'eprise pour comprlenidr'e que les
tenitatives qu'ils fer'ont danus cette v'oie lenu'
pr'ociue'ont des protits suffisamnts pour les
payer de lotis leurs efforts.

,Je prîier'ai dlonc l'honorable mnistr'e de
l'Agiiultu'e <le r'éset'ver sur le crédit qui va
lui êtte voté, pour favor-iser l'élevage de nos
anmlaux, une somme suffisante, afinî de con-
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tinuer ses encouragements aux producteurs Je suis très heureux que le Gouverne-
de la province de Québec. nent ait décidé de nommer une commission

et J'espère que le programme qui sera tracé
M. FISHER (texte) : Je félicite très cor- à cette commission sera préparé avec grand

dialement l'honorable député de Joliette (M. soin et lui donnera une grande latitude pour
Dubeau) pour le discours pratique qu'il vient faire son enquête. Il a été démontré que le
<le prononcer. Nul doute que la question de blé du Nord-Ouest canadien, s'il est récolte
l'élevage du porc est importante et qu'elle dans les conditions les plus favorables pos-
devrait attirer l'attention des cultivateurs (le sibles. a autant <le valeur. sinon pius, que
la province de Québec. Je remercie mon ho- n'importe quel autre pays au monde pour la
norable ami des paroles flatteuses qu'il m'a fabrication de la farine (ui est en fin (le
adressées à propos de la politique suivie par compte sa dernière destinée. Si notre blé
le département auquel j'ai l'honneur de pré- pouvait arriver sur les marchés du monde
sider. Je puis lui assurer que cette politi- régulièrement et dans son entière pureté, S'il
que sera poursuivie avec toute l'énergie et pouvait être remis au minotier dans cet état,
toute la vigueur possible, et que rien ne sera il commanderait un prix plus élevé que le
négligé pour améliorer la condition de cette blé d'aucun autre pays du monde. C'est là le
industrie dans la province de Québec. problème le plus Important que la commis-

Je suis heureux de pouvoir dire que la sion aura à résoudre, à savoir que nbtre blé
situation dans cette province s'est récem- arrive aux consommateurs soit dans î'Ôn-
ment améliorée a ce point de vue, mais il tarlo, soit dans la Grande-Bretagne, dans le
n'y a pas de doute que, pour ce qui regarde même état qu'il est expédié par le produc-
l'élevage du porc, il y a encore place pour teur au quai d'embarquement.
une augmentation énorme de ce produit. Le Il sera du devoir de la commission de pren-
marché le plus avantageux que nous ayons dre les précautions nécessaires pour empé-
pour l'exportation de ce produit est l'Angle- cher toute manipulation du blé en cours de
terre. Or, les exportations de la province de route qui pourrait en diminuer la valeur
Québec sur ce marché ne sont pas, malheu- commerciale.
reusement, ce qu'elles devraient être. C'est Un des devoirs de la commission devrait
Ontario qui est maintenant à la tête de cette être de suivre l'acheminement du blé du jour
industrie, et comme l'a dit l'honorable dé- où il est expédié par l'agriculteur jusqu'à ce-
puté de Joliette, l'an dernier, la province de lui où il arrive aux consonmateurs, et lacom-
tjuébec n'a exporté que pour un million de mission devrait aussi avoir le pouvoir d'en-
piastres de ce produit, tandis qu'Ontario en tendre des dépositions à cet égard. Un de
a exporté pour douýe millions. On voit donc ses devoirs devrait être de s'enquérir des
(lue Québec pourrait augmenter de beaucoup moyens d'expédition offert au producteur de
ses exportations de ce produit. blé aux points dexpédition. La rareté des

Je puis assurer à l'honorable député et à vagons pendant la saison du transport du
la Chambre que je serai toujours très heu- blé est une des questions le plus brf-
reux de faire tout ce qui dépendra de moi jantes dans tout le Nord-Ouest. Les com-
pour développer cette industrie. On peut pagnies de chemin de fer ont fait les plus
compter que la même politique qui m'a valu grands efforts pendant les deux ou trois
ies félicitations de l'honorable député sera derniéres annes pour surmonter cette diffi-
continuée à l'avenir avec la même énergie. cuité. Elles y ont réussi jusqu'a un cer-
Rien ne sera épargné pour encourager et tain point, mais elles n'ont pas encore suffi-
améliorer autant que possible l'industrie samment de wagons pour suffire à la de-
agricole de Québec. mande et on se plaint encore de l'encombre-

ment, et tout n'est pas satisfaisant. spé-
M. LAKE: Avant que cet item soit adopté, cialement aux stations les plus éloignées, là

je désire dire quelques mots à propos du com- où il y a le moins de concurrence. Voilà
merce des grains dans le Nord-Ouest. Nous les questions sur lesquelles l'enquête de la
savons que le Gouvernement se propose de commission devrait porter.
nommer une commission royale qui fera Mais voici une question d'un autre genre.
une enquête sur cette question, et de deman- On entend continuellement des plaintes
der qu'un crédit à cet effet soit Inscrit dans qu'aux petites stations de chemins de fer
le budget supplémentaire du département ou laisse le grain s'accumuler en si grandes
du Commerce. A mon avis, cette question quantités près des voies de garage, que des
devrait être étudiée en même temps que les cultivateurs sont obligés de transporter leur
crédits du département de l'Agriculture, dont blé A des stations plus éloignées. La cause
relève le commerce du grain, tout comme de cet encombrement est qu'il n'y a pas
l'industrie pomologique et laitière, et je d'agent aux petites stations dont Il est ques-
crois qu'il convient mieux aussi de discuter tion plus haut, pendant une partie de la
cette question en même temps que celle saison, quelquefois pendant toute la saison.
qui relève du département de l'Agriculture Voilà une question sur laquelle l'enquête
vu que le ministre de ce département fait de la commission devrait porter. Il est
partie de cette -Chambre, tandis que le minis- injuste d'obliger lagriculteur à transporter
tre du Commerce ne peut pas être ici pour son blé en voiture A une distance de huit
discuter ces crédits avec nous. ou neuf milles Inutilement. On comprend



('OMUUNES

naturellemnrt qu'il est lrîîîîossilîl, île dloi-
Der des facilités comîplètes àt tous les agri-
culteurs. .Mais dans les Centres où l'on
produit le blé enl assez grande quantité, les
compagnies de chemins de fer devralint doni-
nier aux agriculteurs les plus grand(es facili-
tés de transport. Il est important que la
répartition des wagons soit talle dle telle
façon que tout le mîonde soit traité de la
même manière :cultivateurs. interin(éîaîî'es
et commerçants dle grain. La commissioni
pourrait étudier deux oil trois autres ques-
tions, celle par exemplie (le l'embarquement
du blé à quelques voies de garage oit il n'y al
pas de chef de gare et où les eoniduc(teuris
de chemin de fer ouît eu l'habitude dans
le passé de signer le récépissé et dle le
r'emettre entre les mains de l'expéditeur.
Il y a encore beaucoup d'autres griefs de
mîoindre importance dont se plgnent les
producteurs île grains dul Nord-Ouest et au
stujet desqtuels la commission pourrait faire
tile enquête complète.

Une autre question qui excite beaucoup
d'*intérêt dans le Nord-Ouest est celle de
l'établissement d'lun marché d'échianitillIons
de lîlé à W'innipeg. A une, assemblée de
l'association des producteurs dle grain à la-
qtuelle j'ai assisté il y al quelques mlois, on at
adopté un éouindisant " que l'expé-
rience dle Ces dernières aunées a prouvé
clairement qule le systèmne actuel de elassirier
le grain et la définition que la loi donne (les
différenîtes qualités de lilé n'onît pas réussi à
donner -ne classifieation Conforme il sa
valleur exacte, v'u les modifications conis-
tantes dans les conîditins " et Cette a ssem-
bdée demandait une eniquête stur touite la1
question. Cette question et beaucoup d'au-
tres pouirraieuit tr'ès biien former le sujet dles
travaux (le lat commission, et le Gouverne-
ment devrait ltîi donner la plus grande la-
titudle à ('et égard, Il y a des questions qui
sont d'intér'êt vital pour les cultivateurs du
pays, et on constatera que ceux-ci sont très
raisonInables et même très généreux, et que
tout ce qu'ils demandent, c'est qu'on leur
donne la meilleure solution dle leurs diffi-
Cuités. Ils nie cherchent pas à imposer
leur pr'opr'e manière de voir, mais ils désirent
qu'on fasse umne enquîête Complète sur touites,

cette commission, A mon avis c'*est absolu-
iliet inisuffisant et le champ ouvert à la
Commnission est si grand qu'elle lie poturra
certa inemuent liiis le parcourir avec mne aus-
si petite somme à sadisposition et 'j'esl)ère
que S'il est 1,i'iilosile d'augnmenter ce crédit
aujotu'd'huîi, le ministre trouvera lun antre
moyen d10 mîettre plus d'argent .1 la dis-
piosition d'une Commission ,nussi importante
lue celle-ci. On al dépenisé des sommes Coni-
sidérables tdans le passé en favetur de lin-
dustrie la itière' et autres, L'exportation lu
blé est elîcome dlans soni enfance, et je cr'ois
que l'nveîîir dui pay s déipend beaucoup dle ]l
base sur laquelle on l'établiera maintenant.
J'espère que lorsqu'il s'agira de tracer le
programme à la commission l'honorable mui-
nistre de l'Agriculturîe étudier'a les diver'ses
questions que j'ai soulevées, il en étudiera
j'en suis sfir beaucoup d'autres-et qu'il veil-
lera à ce qlue hit Conmmission ait la Plus
gr'ande latitude piossible dans seýs travauîx.

M. STAPLES :J'ai assisté aux sé'ances
dlu Comité qui al entendtu les dépositions, des
témoins amenés (le l'ouîest dans le but de
connaître ce q1u'il était essentiel dje fair'e pour
remédier au grand mécontentement qlui
existe danis 1< )ulest au sujet dtr tt'anspor't dul
blé. Si j'ai bien compris la question d'a-
près, les témIoignlages qui out été enltend(us,
la grande dillicimîté est de faire parVenlir le
'blé aunx -onisortnin iaieirs d ans l'éat lanrs le-
quel' il est expédlié .1 Jespère que Cette e'011-
niissioni. loi'qu 'eplle conumm en'ei'a sonl Cri quéte
sur' cet, imnportant sujet, la Cormmuer ea sur'
lat ferme miénie îles, eutilvteirs. et suiv ra
le blé étape palr étape jusqu'à ce qu'il soit
rendu surt le mlarché, et je suis de lai-is de
l'honorable député quni vient de parler (M.
Lake) que le c'édit accordé à cette colmmlis-
sien est inisuffisant. J'espère aussi qute iManS
le choix des memnbres de la Comrmissioïn le
ministre veillera à ce qlue les agr'iculteurs
soient sur'tout très bien rep)résenItés. Je
n ýai aucun doute qlue lou'squ'il s'agiu'a de
nommer la eomîinisSiOi le iistr'e 4hoisira
pouir eni faire partie_ des agriculteurs prati-
pîourî eni faite pairtie (les agr'iculteur's piati-
leut' dlonnera des pouv'oirs très tedsafin
qume cette question ne( r'eviennie Plus dlevant

C'(s questions, linons.
Il y a lui aultre sujet dlont la Coli]ni iiOi La- plainte ]l plus1 génér'ale dans l'Ouest,

pîourr'ait aussi très bien s*eqlé'im' ; "est chez les crultivaters, est quî'on les traite
l'état daus lequel notre, blé ud'expor'tationi injuistemnirt, et C'est lopirlii du pîluis
arrive sur le nmarché dle Liverpool. La c'ou- 1 granid nîombr'e. i tort 01 l'ra ison. .. e suis
niission pourrait pour ce'la recuieillir les dépo- 'certain (lue si c'ette coîîmmissiorn fait tIle 011-
-itiorîs (les minotiers aniglais, afihi de voit' qulête coisceieulse et complète, Commlie je
quels sont leurs besoiiis. ('t avoir leun' 1Vs11n' ilaucunl dorute qu'elle la fera, il est
s'il est piossible, stri1' liirièi'e l'e-xlo'l' fot't possible que quîelquies-unîs des cultiva-

nîotr'e blé de façoni à satisfaire arîX ixgîn teurs qui croient arujourd'hui qu'ils sont
Ces et lui doniner ainsi la plus haute va- traités Injustemient par les coniimer:ýaiîts île
letîr possible pour eux. La crultre dur blé blé et par les compagmnies de tranisport ser'ont
dans notre pays est destinée à dlevenir riri mieux renseignés et conviendr'ornt quîe bieni
faicteurm si inmportarnt ilals hit l>r'(slièité (Ilr qu'ils ptuissent avoir sotuffert de quielqule irn-
Canîada qu'elle mîméite iîliomi y appmore les plus' justice, leurs maux ire doivenit pas ê-tre
grand-,s Soims et :ittemtiors.Je vois lime le, att'ilé ertèîeîri eux avecc lesqulels
Glouvernemnmt ie( deiinamle qile SDI(M) pour ils omit îles relation-,.

M. LAKE.
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M. FISHER : L'opinion semble être ré-
pandue que le ministre de l'Agriculture n'a
pas porté autant d'attention â l'industrie du
grain qu'à d'autres. C'est vrai, et je vais
en donner l'explication. L'inspection et le
transport du grain sont sous la direction du
ministre du Commerce ; c'est mon honora-
ble collègue le ministre du Commerce, sir
Richard Cartwright, qui veille àl la mise en
vigireur de la loi concernant l'inspection des
grains et de la loi des grains du Manitoba.
Je ne pouvais donc pas. et cela n'aurait pas
été convenable, intervenir dans la réglemen-
tation et l'administration de choses qui sont
spécialement assignées à un autre minis-
tère.

Sir Richard Cartwright, cependant, m'a
demandé, vu qu'il siége au Sénat et que je
suis dans la Chambre des communes, de
m'occuper particulièrement de l'enquête qui
a été faite par le comité nommé par la
Chambre, et j'ai été très heureux de me
rendre à son désir. Les témoignages qui
ont été entendus devant ce comité sont de
grande importance. Les délégués qui ont
donné leur dépositions étaient des hommes
connaissant parfaitement le sujet qu'ils dis-
cutaient. Ils étaient évidemment des repré-
sentants autorisés des intérêts qui avaient
besoin d'être défendus. L'entente et l'har-
monie qui ont caractérisé toute la dis-
cussion m'ont donné beaucoup de plaisir et
de satisfaction, et la preuve qui a été faite
devant le comité a été telle que j'ai cru.
devoir demander au ministre du Commerce
de déposer deux bills pour faire droit
autant que possible pendant cette session
aux demandes des délégués. Je suis heu-
reux de voir que ces deux bills ont été
adoptés par les deux Chambres et n'atten-
dent plus que la signature du Gouverneur
général. Je crois que la commission a un
grand travail à faire. Vu le peu de ren-
seignements que j'ai, je ne sais pas au juste
quels sont les difficultés et les griefs dont
on se plaint ; mais il est évident que les
cultivateurs de grains de l'Ouest disent être
dans une très mauvaise situation, et même
si l'on découvrait que le mal n'est pas aussi
grand qu'on le croit dans le moment, la
nomination de cette commission serait né-
cessaire pour éclaircir l'atmosphère et nous
faire connaître 'la situation exacte et mettre
le tout devant le public.

J'en suis fortement convaincu, et en con-
séquence, je n'ai éprouvé ttucune hésitation
à demander à mon collègue s'il consentirait
à nommer une commission. SIr Richard Cart-
wright y a consenti promptement, en disant
qu'il n'avait aucun doute que ce serait dans
l'intérêt du commerce. Je suis conséquem-
ment autorisé à déclarer, ainsi que je l'ai
fait l'autre jour, que cette commission se-
ra nommée. Au sujet de sa composition,
je dois dire que les cultivateurs auront cer-
tainement la prépondérance dans la compo-
sition de la commission. qui est nommée
dans le but exprès de faire droit aux griefs
qui ont été exprimés, et le Gouvernement

désire se rendre autant que possible aux
demandes qui lui ont été faites, parce-
qu'elles lui semblent raisonnables.

M. STAPLES : Combien y aura-t-il de
commissaires ?

M. FISHER : Je ne le sais pas au juste.
Mais je croirais que trois commissaires.
avec un secrétaire bien renseigné, seraient
suffisants pour cette mission. Si nous pou-
vions avoir un bon producteur de grains de
la province du Manitoba, un de la Saskat-
chewan. et un de la province d'Ontario, et
peut-être pourrait-on prendre le secrétaire
dans la province d'Alberta, afin que les dif-
férents -intérêts soient le plus possible égale-
aient représentés, je crois que ce serait une
composition équitable et que nous aurions
une commission pratique et en bon état de
remplir la tache qui lui sera confiée. Je ne
crois pas qu'il soit ni utile ni nécessaire
d'avoir une commission nombreuse.

Si une commission comme celle dont je
viens de donner les grandes lignes se mettait
à J'œuvre Immédiatement et travaillait pen-
dant trois mois-et je crois qu'elle pourrait
faire son enquête en trois mois-410,000 se-
raient une somme suffisante. Mais si elle
ne l'était pas, je puis donner à mon hono-
rable ami l'assurance que la commission
n'en sera pas arrêtée dans ses travaux pour
cela, et qu'un crédit supplémentaire sera
demandé pour lui permettre de finir ses tra-
vaux. Mon honorable ami de Qu'Appelle
(M. Lake) demande quel sera le programme
de la commission. Je crois qu'il devrait
être aussi étendu que possible, et que la
commission devrait avoir toute la latitude
nécessaire pour conduire son enquête. Je
ne suis pas prêt à dire de quelle manière ce
but peut être le mieux atteint. Je n'ai pas
encore tracé de programme.

Mais je sais que sir Richard Cartwright
désireque cette commission ait les plus am-
ples pouvoirs de faire une enquête sur tout
ce qui se' rapporte à la question, et en consé-
quence mon honorable ami peut dormir sur
ses deux oreilles. J'ajouterai que la com-
mission sera composée de personnes ayant
toutes les connaissances et l'expérience vou-
lues, et le commerce de grain devrait en re-
tirer de bons résultats. Voilà ce que nous
voulons et désirons et nous ferons de notre
mieux pour atteindre notre but et réaliser
notre espoir.

M. HERRON : Je désire appeler l'atten-
tion du ministre sur un état de choses dont
se plaignent les cultivateurs et les éleveurs
dans le Nord-Ouest. Je veux parler des éle-
veurs de bêtes à cornes. Les cultivateurs
du Nord-Ouest et plusieurs autres sont d'avis
qu'il existe une coalition. Je n'ai aucun
doute que le ministre en a déjà entendu par-
ler. Tout indique qu'il y a une coalition. Et
je suis d'avis comme beaucoup d'autres qu'el-
le existe réellement dans le Nord-Ouest. Je
veux donner lecture d'une lettre qui m'a été
envoyée par une des associations d'élevage
dans mon district :
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Cowley (Alberta), 9 mai 1006. îiéî'e.-v et (Ili a lis (le .' à ti I'0 (le plus1

A M. John Herron, M.P., paril têlte (le bétaiil (tue le pix (Ille le (lilti-

Chambre des communes, Ottawa. vateur ordlinaire obtient dans l'Ouest pour

Monsieur,-Je désire appeler votre attention s'-, bêtes à (or'nes. Cela signifie, ainsi (lue je

sur le malaise qui se fait sentir dans l'élevage l'ali (lit, que le cultivateur perd (le 90 à 25

des bestiaux dauns cette province, et dans le pour 100.J' espêre qule le lueem t

Nord-Ouest du Canada en général. étudiera lat question. J's (rluie le minis-
C'est l'opinion générale parmi les cultiva- t'e lui-niême y apportera une attention per-

leurs que l'état de choses actuel n'est pas nor- soltuelle, et qu'une commission sera nommée
mal et qu'il est le résultat d'une coalition, ~lrtu n nîêe.'aieas'hetn

d'un trust, ou autre complot entre les grands Ml' lae îiis'iious dnuêe c'ierui eà ene.l

commerçants de bestiaux dont les bur'eaux(Ielmistenudrecqule p s.

sont à Winnipeg. M. FISIIER : Je (lois (lire que l'on m'a
Touts les moyens possibles polir amener le déjlà fait (les plaintes semblables à celles

gouvernement du Manitoba à faire une enquéte qelhnrbedple M ern in
dans les conditions qui entourent cette grande tIclie 'hoterable J'ut a--Ni oueqerr laiqetio

industrie ont été employés jusqu'ici mais sans [s éleetebrasnepu o.J
succès. Comme vous le savez, l'élevage profita- ,"iéleei mîîrisnepu o.J

hie des bestiaux est (l'une importance vitale polir lie ('l'ois pas <ju11l existe île loi en vertu de
la population de l'ouest du Canada, et comme les 011li'l o l aiii elmpêýcher unle Coalition
prix ridicules que les cultivateurs rçoivenit donit le but est de( diminuer les prix. Jus-
présentement pour leurs bestiaux sont eii voie un ii on a cru géiéilî'iiieflt que le but d'lune

de détruire rapidement cette grande industrie, coalition était d'augmteter lis priix, et je
je prends la liberté (le v'ous demander de soule- t'taitis qIle no<us n'ayons ipas danis le momtent
ver cette question dlana la Chambre féderale, de' loi qlui permiette d'interveiri. JTe iii' vois
et d'employer votre influtence à obtenir une en- pas nion plus eotimient nous pourrîions le
quête complète.

J'ai l'hotnneur d'être, monsieur, faire.Je ne suis pîas nion pilus suffisamment
Votre obéissant s,'rviteur, au ('outtialit (le touites les patiiîulaitts pour

EDWxIN G. SMITH. me eonivaincire (Iute les faits; (Iue l'on tnp-

Polir mtotntrer'. tiilisi'tt'l'ttenr. litl- por'te sont exats eii touts pioints. Mai *s j e

portltîîee de vet le indau sItrie 1),t1' I <'s t'ai s criis iu i ii 'est unet qu estiion quii ai t il dêtre

donviies<ut j'ai parlé. je< <itai queii sur étudîié'e, ('t je V'eux mIle r'enseigneir aiutati (jule

lis 2MK.ii têtes de< biétail quii out été exp-Ior- liSiie J'espèêre Poulvir le fa(it'î bietntôt

t('es lu1 tCantada t, l'ainée <itli ière., e tr'ois L, etsije1 i t ttu 't nti3ei<' i tr

lit'ivî'es e'i iut foutr'ni i ',2.0i ii4 soit 25 pour 'le comtmeriice îles b estiau x (laits 1' t)<t îst je le
1 IN). Si vou)ts e<iisiîl ('ez quite ii<lr pop<' m<1<i iettra! -i ettiii' tiieciit en iprat ique.

litn est et i ome peîîu tnombrineu se. vou<is ver're'z

i îî' e utuli î'î' es <'illi guil<îl li îottat lootu1le ilépu<nté d' Albîert a al dit. ,'a i reu 
te poul-i lionis. Lis o'iitilois actuelles dtaits pnatcette session plîusie'urîs lettres (le
le' Nio<ti-Ou)est se' priêteunt (lits1 li grande l'Ouest danîîs lesquîel les o)it tiipîela it ioi a1 f-
miesurei à unîe <'otlitioti. L.es î'xportttul's îlento u esjte n eild l
beîîstiaiulx danus l'Est ilie son1t pa<ls iin mesure sue'rlaqî'tol iîî l laiî' e
d'acheter' tnos biestiautx avec' avatattge. cas ouer tii nisto diti es.le

('i sonît les; se'uls (liii pîendanît les vinigt-cinq C0îa11ils îttleaieuîl aiusit.o

dlerièires'itC'' sonît vellis nious li's ae(11e -Masq;lti 'xmnd aqeto.o
tel* Le conitins éantelle ilil:toiles 011U11 lue *es lilt liiU sujet relevant(l

tiel'.Ies q'uelaitis é'Et. elit' cnuits toîtîts l'autorité fédéêrale et <Ilite le G ouîvernemet

ontiinéarente me<ltelus lest. dee l'rgiet an tut eri *i (x-i .J i ari

iiiýs vti (ii a îtîl e ui t veutd i'1 aceter t. e die leit nro n li

tt(leu étii i eoiiiill i'l'i:t t î et  a ale srmn ee ot"'uer. e l tO e sti fo'i

maistii aits lue'st on est obi gé île 1<1< uouri. :t<iil maiulaio l(île lnos be<stitiu 'à WVi uil îî'g

àl elievtîl le i'tii<'lle oùd il Y' il plit- (r ille et àt i'autt'es endro'iits opèenit dle telle sortte

têtes île bé'taiil. et le., jtuger à i' uil s;is des- qIlie le p roduc'teuir ne' re tt"'re pats <le si's i <<s-

hatbituié à telti et le résutatt a1 été <litqe <e J ai<î1eî<Ilîe exîîi'î''à 4'et égardtiltuès

uiiie'''est toitliéj( entre' lis ittillis (le I<t'l, il es5t X'i'tiUtl itl-jii(iêm explédié
qulqesraeseollllI(:t it qi e oii iii u t'e'ttit iîiiî< die bestiautx à1 Wiiilipe.

,senit à f'ondi. t'es î'îîoîîî lt'itt solit é (1- I.'tîîîtîîîe dernier, jtîl e'xpéilé uit charimge-

g'ent. e't <'est l'uupinîion datîts 1« hat , et je< serti peu't-être à lipropo I5lue je t'oti(iii 'e qui

eloisý qu'e'lle' iest fontdé'e. qu11il eist' une c' )lî- mi 'est arr'ivé' dants lti uirltta liii. (.;1t' eela

litioti. S'il v il il unei. cila sigllli' qu1e lis pier'mettr'a au itniistr'e <l' se f'tir'e unie idée

<'<tii mitells dei ,l'h}list p er'de<'lt de< 20< à 25 ie li'5 i l tltés iquieii < 1< avons ils surtimointert.

pouri î 10t14 si. chqu it hê< (te à e<<rie ' qili iî'F' ta s ab lsol umiient san ms expér'ienice 1<orsqjuti

v'endient pourîî l'expiortaitiont. C'e(st là' 1111, . exiiati ees biestitux à Wiîiiiipi'g. Ils or-

question (le tuès grtandîe lmlttîîe Aà t'i'i'é'cit dians cetti' ville ttar'd un soir'. Lec

l'apptui dei lti déc'lar'tintque j'aii l'ilte îîî'lî lenudemini mtin. je' ie r'endîis suri les lieux

existe ille toalitioi. je-ui 1'e le etî îlîe t je tr'ouvtai iues beistiaux danits tin dles coin-
1.01h~ ~ ~ j ptuî eiti1511<eisi eitir le eas1 ii .iiu i ments île it cour. Ils aîvaui ent dimuté1<u

expiédilé se's bestitaux elle-mêmtte laititiéi' dlit- ('mi11 15d à lu stîle (le leurt long voiyage. Je

M. HERRON.
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demandai si on leur avait donné à manger,
et on me répondit qu'il n'était pas permis de
donner à manger aux bestiaux avant qu'ils
eussent été acceptés par l'acheteur. De fait,
ces bestiaux restèrent dans la cour jusque
vers midi le jour suivant. Une fois la vente
effectuée, j'observai ce que l'acheteur allait
en faire afin de me rendre compte de la ma-
nière dont on les ti'aitait. Il commença par
les classifier, et après les avoir achetés les
enferma dans son propre enclos et leur donna
à manger. ir les vendit ce jour-là même à
un acheteur de l'Est, et empocha le béné-
fice résultant du gain en poids et du surcroît
de prix. Je crois comprendre que les cours
à bestiaux de Winnipeg ne sont pas admi-
nistrées de la même manière que celles de
Toronto, de Montréal et autres centres de
l'Est. Je crois qu'ils sont la propriété du
chemin de fer canadien du Pacifique, et c'est
la manière dont cette compagnie se propose
de prendre soin de nos bestiaux. Je crois
que le gouvernement fédéral devrait s'enqué-
rir de cette question et s'efforcer de déter-
miner l'adoption d'un régime pour le moins
aussi favorable que celui dont on jouit dans
les marchés de l'Est. C'est là une question
qui devrait faire le sujet d'une enquête mi-
nutieuse, et je pense que le ministre sera
en mesure de déterminer l'établissement de
conditions plus satisfaisantes pour les éle-
veurs dans l'Ouest.

M. HERRON : N'existe-t-Il pas une loi
contre les coalitions dont le but est d'abais-
ser les prix ?

M. FISHER : Il en. existe une quand
elles cherchent à les élever.

M. WILLIAM JACKSON : Voilà nombre
d'années qu'on a interdit l'importation sur
pied( de nos bestiaux sur les marchés an-
glais. Lorsque cette interdiction fut dé-
cidée, on donna pour raison que nos bes-
tiaux étaient atteints de maladie. .Je crois
qu'il a été prouvé à maintes et maintes re-
prises que ce n'était pas le cas. Il me sem-
ble que si nos bestiaux ne sont pas atteints
de maladie, on devrait nous dire pourquoi
on les exclut du marché anglais. Je ne
blâme pas l'Angleterre de mettre l'interdit
sur nos produits, si elle le juge à propos,
mais je voudrais qu'au moins elle le fit ou-
vertement. Nous savons bien que nos bes-
tiaux ne sont pas atteints de maladie, et si
l'entrée des marchés anglais leur est inter-
dite, c'est à la demande des cultivateurs
d'Angleterre et d'Irlande qui redoutent la
concurrence. C'est du commencement à la
fin une mesure de protection en faveur des
éleveurs de la mère patrie. L'opposition la
plus forte à l'abrogation de cet interdit
dans la métropole vient de l'Irlande. De
fait, nos bestiaux ne mettent pas le pied
en Irlande ; il n'y a donc aucun danger que
nos bestiaux transmettent de maladies aux
troupeaux de ce pays. Si ce n'était de
l'Irlande, il n'y a pas de doute que l'inter-
diction serait levée ; on la maintient simple-

ment pour protéger le cultivateur irlandais
contre la concurrence des éleveurs cana-
diens.

Si j'étais cultivateur anglais, je dirais que
le gouvernement britannique fait tout ce
qu'il doit faire. Mais nous faisons partie
de l'empire anglais. Bien que le lien qui
nous rattache à la Grande-Bretagne ne soit
pas aussi étroit que celui qui rattache l'Ir-
lande à la couronne anglaise, nous n'en fai-
sons pas moins partie de l'empire anglais.
Nous sommes arrivés à l'ùge viril, et le
temps me semble arrivé où l'Angleterre de-
vrait nous porter un peu plus d'attention.

Dans le cours de la session dernière. -l'ho-
norable député de Saint-Laurent de Mont-
réal (M. Bickerdike) a déclaré que les négo-
ciants anglais seraient tout aussi disposés
à acheter d'un Hottentot que d'un Ca-
nadien, à conditions égales. Il y a là
beaucoup de vrai, et c'est à nous à mon-
trer du ressentiment de ce que nos bestiaux
sont représentés en Angleterre comme étant
atteints de maladie quand, au fond, les
hommes qui les dénigrent de cette manière
savent fort bien qu'ils ne sont pas malades.
Si nous nous reportons à quelques années
en arrière, nous constate.ons que les bes-
tiaux de la république Argentine avaient
libre accès sur les marchés de la Grande-
Bretagne. Mais il n'en est plus ainsi au-
jourd'hui, et Ils n'y peuvent plus pénétrer
qu'après avoir été abattus et après que la
viande a été congelée.

La même règle est applicable aux
bestiaux des Etats-Unis. Nos bestiaux ne
sont, sur les 'marchés anglais, par rapport
aux bestiaux des Etats-Unis, l'objet d'au-
cun traitement privilégié. Mais en ce qui
regarde les bestiaux des Etats-Unis, il est
un procédé d'exploitation qui leur est appli-
qué et que nous n'avons .pas encore adopté
dans notre pays. Les Américains expé-
dient leurs bestiaux en Europe sous deux
formes. Ils ont établi un commerce de
viande, mais en dépit du développement de
ce commerce d'exportation de viandes, ils
continuent d'expédier d'énormes quantités
des bestiaux sur pied. Je ne toucherai pas
pour le moment à la question des avantages
qui seraient assurés aux cultivateurs cana-
uiens par suite de l'abrogation de cet inter-
dit. C'est une grosse question, tellement
grosse, que, vraiment, je ne me sentirais
pas le courage de l'aborder, ulême si j'en
avais le temps. Mais il existe une raison
pour qu'on ne lève pas l'interdit, et je m'en
vais dire ce qu'elle est. Nous regrettons
tous que sur les marchés anglais aujour-
d'hui, nos bestiaux canadiens ne soient pas
cotés à .un prix aussi élevé que les bestiaux
des Etats-Unis. Nous expédions dans la
même patrie des bestiaux qui ne sont pas
finis ; nous devrions nous efforcer de les
expédier dans un état d'engraissement un
peu plus avancé. Le fait est, qu'aujour-
d'hui nous expédions dans ce pays des ani-
maux d'engrais, non pas des animaux gras,
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et commlite ils doivent ýt-e, abtattu., au 1prt liélic aî'tuelleîîîeut Il travers leý Canlait (les,
dlarrivée, toute l'industrie t'i souffre, bestiaux àt prov enanc o.ic Etats-U'nis. Nous

or,. je n'ai nullement l'intention de criti- savons (lue (depuis la suppressionu des dié
quer la conduite dtu département qIl ce qui feiles. nos bestiaux et les leurs sont sur
regairde les mesures adoptées plouri la suit- le mêmle lied. Il nous faut donc étie colis5-
pression des maladies. J'ai assisté -à presque taxumient aux aguets si nous ne voulonspa
toutes les réunions du1 comilté de 1l.agricul- que quîelquîe maladie contractée par nos'
turc et je constate avec plaisir que ce co- bestiaîux nie fournisse aux auitorités de la
miité se rend très bien Compte qu'il ntous G randei-Bretagne un pirétexte pour mintenIr
faut exereer la plus grande Vigilance eu l'interdit en dépit dle nos p)rotesi. atiouný.
vue d'exclure les maladies dle notre terti-
toire. Nous n'avons qu'à nous report(,r .1 Reieneent quinquennal des proviii'-s du

Manitoba, de la Saskatchewan et de 1Mb 'rit,
quatre oti cinq ans on artière, pour aveýr
à l'esprit l'interdiction dont furent fia:-
1î- és les bestiaux dle la Nouvelle-Angleterre. M%. STAPLES :Je désire signaler à l'at-
al la iiite d'unie épizootie. C'était en hiver, teittiomi du1 miinistre de l'Agriculture lun fait-
et la Voie la plus directe pout' l'expéditionî divers paru dans le " Free Press " de WVin-
de nîos bestiaux au littoral maritime était ndpeg, le matin du 6 juillet dernier. Cet
('lle du( ciiueC11de qui traverse entîcptilet ayant été publié par l'organe
l'état du -Mairie: et. bien qu'il eut été dé- (lu Couvýerniemient. l'honor'able ministre nu'é-
mnltré au gouv ernemuent anglais qu'il nle sitera lias àl y ajouter foi. Il y était colista-
se trouvait lpas ui cas, de maladie dans u té qlue le révérend M. I"lett avait été noml-
rayon de 3Iff illes du tracé cie ce chemini mé rcenseur de cette vaste étendue du pay's
de fer. cependanît. durant deux ou trois ']lois, au nord de Prince-Albert. Cet excyllent
il lions; fut défendu d'expédlier imos itestiatix liolmîmîle est sans doute coinpétent àt tous
lpai' la ligne (-ourlie (le Saîint-Jeanî. 1 1111ce q le égards et il se pieut qu'il fasse acte die prîl-
i'ettli' litie< coupit un i'oi1I dle l'état du.I douee on amenanît avec Ilui! n guidie dans

Mane lnu altfiemos eiîvols cette vaste région inîconnmue. L'article dlé-
part 1' Iiitii' 'ni ili, D es reptrésenita lits dlu clare qu'il s'est assiiu'é les seri' s il'un
Nord-Ouest omît patrlé îd'un mounoptole danls guiude, et ce guitie n'est autre lque le fameîux
le coutîsiert, îles viande's auj.ou'rd'hui. Ou', Î. Il. Mobet'lev. Nous ilvomis eni tndu par-
d'un moument à l'aîutr'e nous iluvolîs être- loi. quielquie peut uîe cet iîndivitîu idans le
privés îiî droit tdont 'ltotis jouiissonis i'- cours de laI prlésenîte session, e't s'il ;îeîooni-
jourd'liui sur' les iiiaiîhés de Iti itiéýtilîl)I('. pIla vui pi asteur iii1 qualîité dei guîide. il
Je nie critique îîas 1:1 Grandîe-Bre'taîgne il '- î'ecevrîan -II otIu 'éîlnr tiîiie

voi' da'é 'iit'm'li sr tli ls érîs i'conque, et celte rémutnéiation Vienidra di-
la Nouviîelle-Angleterre'. Mais si nous étions re'itemieit ou iniiec'temieît tie î'Etat. Je
victimes d'une mesure sembillable ati canadaîl, félicite le iministéè'e dle l'espr'it de suite dott
aussitôit nous tomber'ions sous le joug d]es il fait r'euvei cii nommanîîîît îiliîîii hom le lit
mîonopoleurs. Notîs n'av-ons aucun nioyeîî r'éputation dut sieur' Moiîle îoul' remlplir
ac(-tulîcîn-ielit d'opérer l'écotuleiment de nos ces foîsetioîts.
vlandies. Il est vrîa i (lue inous avons en à noître ser-

C2e commerce est d'ue natrti'e qu'il nie vice de v'aillants et dignes personnlage.,,
lpeut êtt'e entrepîris (lue par des capitalistes. comîme Pr'eston, " l'homme à la machinle,'
Le jotur est enîcore loin, je l'esîtère, où nouîs Jaclksoîs, celuii qu'Von prétend s'être parjuré,
ser'ons privés des droits dont ntous Jois- et le iiotaire Leacht. " du tirait rouge," M.
souîs actuellement sur le ma~rchmé anglais. Ayotte et M. Ingrabaîin, Tous ces mes-
L'rîîîée der'nièr'e, au comité cIe 'agî'icul- ,ieuris ont été î'écompqenisés de l'excellent
turce, le président, cultivateur luil-même, pré'- trav'ail qu'ils mit effectué dlan,, le cours je
Voyait le temîps 011 notus jouironîs tl'uuî r'é- li luitte électorale ;itais je iois avertir le
ginîi' différ'ent sut' les mar'chîés de la ité- îiîîiiistî'e 1111e si l'e persontnage, MIoberle , a
troîlol e. Il v a se fa irîe mni eligi e clt ile été itloil i mé pour rempl'îir i- i-t em' lo 'Idl it,
gouiver'nemîentt là-bas, dcr-tiet nouts guidîe, le G~ouvîer'nceent ne le r'écomnî se
avonls toutes r'aisonîs île croire que dès que lias suivant sonu mér'ite. Il es't VI'ali que ce's
v'î gouve-'rnemnt auria lii se mettre à la auîtres Iessi(cuis que J'ai nommilés Oîît fait
besognte il lèvera l'interdit, On li rap- ' 1,li bonnîie I i'ogîî. 111 ils lie sont pis
pila que le piarti ptolitiquîe qumi veciait d'au' t'îitlaraleî' sous le r'appiort duti taîlent ïï e
iveî' aux affaires était oeîluii mnêm c q ii iI i1e'l ey. I 'hloîîni quii. <lans, IL, courîs île la
avait établi cet inter'dit. Notus r'egr'ettous dern'îière électiolin irvinciale, dlans cette con-
totis que le pr'ésident tic ce comtté n'aIit pas tî'éî' (lii t citin a pli. cii1 unie seule nit.
îîuî contstater de progtrès danis ce sens depuis, ra sse'mlercî et filirc voter' tout uîî lioi'c le
et commiie la sessionî est diéjà pr'esque ter- l150 électeurs. Commîie résultat, le cantdlidat
mîinîée, nous lie ecinptotts pîas avolir d'autres du G4ouvuernîemencît s'est trouvé élu, et îias
nouvelles île lui. Je le déclar'e encorc tne lui seul c ces électeuirs m'a jmtais vii titi

fois au inistre dle l'ýgî'icultiire, j'approuve bulletin de vote, Si le Gouvernement ellc -iii
de o t 'outt l les mesures qu'il a prîises raige les~ auîtes île cette tnatur'e, et il se'mble
pîourî empiîêcher la prîopîagationî des miala'dies v'ouluoir le fair'e. je dois dir'e qu'il iî- î'écoiît

dlaims notre pays. Nous sav ons qu'il sex- p lense pias cet hmmeiîî suivant son méie

M. JACKSON.
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S'il est vrai que cet individu a été nommé
par le ministère, soit directement soit indi-
rectement, il est dans l'intérêt public, à mon
avis, qu'il soit rappelé sur-le-champ. Il ne
faut pas lui donner l'occasion de se transpor-
ter dans ce pays et de masquer son jeu,
même quand il s'y rendrait en qualité de
guide du révérend M. Flett.

M. FISHER : Cette question m'a été si-
gnalée l'autre jour par l'honorable député
de Qu'Appelle (M. Lake). Je suis aussitôt
allé aux renseignements et j'ai constaté que
le, nom de M. Moberley n'est pas sur la
liste des recenseurs. Je ne sais pas qui sont
les guides. Ce sont les recenseurs eux-
mêmes qui engagent leurs guides.

M. STAPLES : Est-ce le Gouvernement
qui les pale?

M. FISHER : Certainement. Si M. Flett
a retenu les services de Moberley, c'est la
première nouvelle que j'en ai.

M. URIAH WILSON : Permettriez-vous
cela ?

M. FISHER : Je n'ai été à même ni de le
permettre ni de le défendre.

M. URIAH WILSON : Le ministre ne
considère-t-il pas qu'il serait de son devoir
d'envoyer un télégramme sur-le-champ et de
s'assurer si les services d'un homme de ce
calibre ont été retenus par un de ces fonc-
tionnaires? Dans l'affirmative, le ministre
devrait le destituer. Et si le recenseur pro-
teste, il faudrait le destituer également.

M. FISHER : Je reconnais bien qu'un in-
dividu convaincu du délit dont iMoberley a
été accusé ne devrait pas être employé par
le Gouvernement. Et s'il est employé, je
verrai aussitôt que possible A empêcher
qu'il ne se mette en route.

-M. LAKE : Je suis heureux d'entendre le
ministre faire cette déclaration. Je vais
donner lecture du fait-divers de l' " Advo-
eate ". de Prince-Albert.

James Flett a été nommé pour faire le recen-
sement dans la circonscription n° 2, laquelle
comprend la partie septentrionale de la cir-
conscription de Prince-Albert. M. Flett parle
la langue des Indiens de cette région,.mais ne
connaissant pas le paye très bien, il a engagé
H. G. Moberley comme guide.

J'ai lu l'information dans la salle de lec-
ture ce matin.

M. FISHER : Est-ce bien M. J. H. Mo-
berley, l'individu que l'on dit avoir été con-
damné ?

M. LAKE: J'en suis cenvaincu. Il ne
saurait y avoir de doute à cet égard.

M. FISHER : Je ne connais pas le journal
et je ne connais pas les faits.

M. LAKE : L'autre journal de Prince-Al-
bert déclarait la semaine dernière qu'il était
de rumeur courante que M. H. J. Moberley,

qui avait été condamnné en raison de ces
attentats, s'en allait dans le nord pour faire
le recensement. Moberley est celui qui a dé-
claré sous serment que, bien qu'il n'eût pas
été enregistré de votes, il avait inscrit une
liste de noms dans le cahier de scrutin, écrit
le mot " voté " vis-à-vis de chaque nom, ainsi
que son propre nom, et en même temps a
juré qu'il n'avait pas vu un bulletin de vote
de la journée.

M. FISHER : Si cet homme est à l'emploi
de mon département, dès que je m'en serai
assuré, je le congédierai.

Plusieurs DEŒPUTES : Très 'bien ! très
bien !

Recensement quinquennal du Manitoba, de la
Saskatchewan et de l'Alberta (& voter de nou-
veau). $70,000.

M. LAKE : A-t-on fait observer au mi-
nistre qu'il semble régner un mécontente-
ment asscz vif parmi les recenseurs. en rai-
son de l'insuffisance de la rémunération qui
leur est aecordée ?

M. FISHER: Oh! oui, j'en ai entendu
parler à maintes reprises.

M. LAKE : Le " Mercury ", d'Estevan,
publie un article vigoureux à ce sujet ; ce
journal, si je ne me trompe, est aujourd'hui
la propriété d'un des inspecteurs de home-
steads, qui y consacre son temps. Le
" Mercury " publie un article dans lequel il
critique vivement le ministère de ne pas
rémunérer convenablement ses amis nom-
més pour faire ce recensement. On af-
firme qu'un individu conduisant un attelage
de boufs gagnerait plus d'argent qu'à faire
le recensement. Quelle est l'échelle des
prix ?

M. FISHER : Il m'a été adressé des
plaintes à ce sujet, niais j'y suis bien accou-
tumé. Lors du dernier recensement, les re-
censeurs m'ont reproché à mainte reprise
ma parcimonie, tandis que des membres de
la députation me reprochaient mon extrava-
gance. Si je fais la part d'exagération de
côté et d'autre, j'en arrive à la conclusion
que je me suis tenu dans le juste milieu, et
j'espère qu'il continuera d'en être ainsi.
J'ai tenu compte de la rareté de la main-
d'œuvre dans l'Ouest, où les salaires sont
plus élevés que jamais, et où Il serait diffi-
cile de recruter le nombre de recenseurs
voulu, à moins de les rémunérer généreuse-
ment de leurs services. Je n'ai voulu au-
cunement être extravagant, mais en même
temps j'ai voulu m'assurer les services
d'hommes capables, afin que le recense-
ment pût être mené à bonne fin rapidement.
Je n'ai pas nommé de commissaires, mais
j'ai chargé trois fonctionnaires du bureau
principal à Ottawa. qui ont de l'expérience
dans ce genre de travail, de se transporter
là-bas, un dans chacune des provinces ; et
leurs appointements ne seront pas augmen-
tés, nous leur rembourserons simplement
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leurs dlépenlses. Pourti toute i)eî'sonnle Vi-
v'aîte dont il f'er"a le relevé, le recenseur' r'
('(via 4 cents.

MN. LAKE : Quel était l'ancien tarif?

M. FlI1HEL1: '7eeîît. eîî 1!)Il. et :" Vents
(-il 189>1. Pour' tolite fer'mîe de (-il ,1 aires ou
pilus donît il fera le relevé, le recelîseur r'ece-
vr'a 1'2 cents' taitîdis <juil eii r'ecev'ait 25> ei
lijiit et 15 en iSDl9.

M. LAKE : Retire-t-il cette somme emi
outre (le ce <[ni liii est payé parl tête dimaiili-
tant qjuil i recensé?

M . 1"ISIIER :Oui.
M. LAXE : Retire-t-il eette rétributioni

pount fw erme ico'mu ie('1<prenalnt ci
acres (le labouriti?

M. I'ISHIER :Non. pias si e'lle est inoc-
enliée. mai1 s s'il leiir'le prLoprîiétaire de
la ferme e <t î'eeui liii les r'e'nseignemnlents l'e

.qluis a n1 sujet de cette' fermie. il liii sera
ipayié 12 cenits. La ra ison pour11 laqiuelle'
1l' tllil'i es loias auiss i élev~é qu te l'a <imiée
derièrii îe. q''t<ue noi us a vomis condliensé le
tablleaui et <liii lis queistioniiîi t poser sonît
loun dcî'ê asitreii Iess

Pouir le te'mps1< ijltil pasl se à aller' chiercher'
ses inistr'uctionls et il r'evenir d1e l'endroit où>
oit les lui ione leîi' 1<' l-i'li,'i'ill il drioit iù une1

î'éîîmîratiî de -ý: par jour' plus ses liais
dle voyaige. No<<is lui payon es iîmîe soimime (l(
-$5 loiu' chaqlue toNviishlj dlint il l'it le l'e
celisî'lmielit. et <citte sommlle et (-i'eé' déý
fr'ayer >ses (lélieuses. Ce tarit' est apuplicale
au11x piurtiis i'<loîîséî' du1 plys liquant auix
régions ilolît les 'hambitanmts sonit dséîiî
no<,us ai<ois,11 tnt a cIi gel î l ii i fércit tnous11
p<ayonîis au i'eceîiseum' s: parm journée dle dix
heu'tres, 't $2 lpai' jour' po<(ui' les services d'un

îîgilii(i dilli voitlir, ainisi iii1îiun' soilîîiîî'
de $3 liar' jour pour suolder sus dépienses éta-
bies lai' pièéces justiticatives. Il existe une
liste îLe i'égions à piopulation disséiîînée
niais si lios !oui inissa ires conistatent (lue
(depuis l'aîimée îler'ièî'e quelques-une<s de ces
cir'conscipltionis renîfer'ment une pîopulationî
ag-glomuérée, ils sont autorisés à pîayer le
recenseur suivant le tarif général.

-M. LAKE :Qu'entenflez-v eus pai' u tow'n-
simlip dont la popltionl est aggluomér'ée?

M. I"ISIELI: C'est lun 1< <lîît dont la déei-
sioti est laissée aux commnissair'es' ;îmais si
j'en juge piar le der'nier' recenise'ient, et le
nonîbre d'honiîesteads iniscrits depuitis le der'-
mller' relevé, les recenîseurs eii faisanît raison-

nbleîîîeîît diligenîce pourr'nît gagner de $5
à $ît par joui' sous formue d'aipointlenits et
île fiais de route. 'ai pensé <lue c'était là
un tarif raisonînab<lemîent élevé ;mnais certai-
ries genms sont d'un autr'e avis, et nmibre de
pîersonnies nm'onit demuanîdé île payer' dav'amm-
tage. Jle it'ai lias voulu le faire, et j'ai le
lila isli 'annonmmîucer' (lue le trav'ail est eii bon-
ne voie d'exécution sur à peu près toute lat
ligne ;dans certainîs cas où je m'ai lins put
tr'ouiver' (le receniseuir leur le faire, ce tr'avail
est exécuté par le commissaire de la geitéar'

M. FISHER.

merle à cheval. On m'informe qu'il yý a
douze cas de cette nature sur lin total de
6530 dans le NordI-Ouiest.

M. LAKE :Je n'en suis pas surpîris ; et
je suis très hieureux que le inistre n'ait pas
haussé le tarif, j' ai relevé nue seule plainte
àt ce sujet danîs le - Mercury '*, d'Estevan;
miais on lî'a zqucuile raison dle se plaindre de
ces prix. Je nie nie figurais pas (lue ces di-
verses sommes pussent être gagnées eonctir-
remmaent. Il nie semble qu'un lparticumlier
peut encaisser de trè-s jolies sommes à ces
pirix.

M. IIIIER : Il peut gagner (le $5 .1 $6.50
par jour.

M. LAKE :Facilement. La seule, diffi-
cuité- c'est que quelques-unes de ces circons-
('riptionls sont très va-istes *et qu'il faudra
pieut-être beaucoup de temps pour' ve faire
le receusemlent.

M. FLSIiEJI :J'ai autoriséý mes cl"Inlis-
saîres, s'ils consta tenît qu'il eii est ainsi et
qu'il se produit des, retards, à subdiviser les
circoniscript ins ;iia s ils, ii ont été oliiie.s
de le faire que das un1 ou deux cals.

M. WL AMW'lt(lt< .' lsie i

guiader à l'attention du ininistre une plainte
qu'on>1 a faite I 'au née dlernièrée ià propos5 (lu
dernier rei'eîseiiieilt. je N'enx dire la1 cOnlt-
sion des popnulation îs nuilbaines avec les le ibi-
taîîts des cannpagin's. l,'aunée dernîièr'e. le
inîistre dii1 C omîîînieî'<' déelara qu'à l''n'ca-

s5o 11 d piriésen t reoen si'elie'i t ou ve rrait à
vici', î'i'le vonilusioiî. Je i' 1'eîîds <'nîipte

(1lil est difficile d'«v ar'iver, étant donnée la
pra';tiqlue qjue l'on al dans l'Ouest d'inclur'e dle
valstes étendues, dans les territoires de villes
oit dle villages. -Mais si les recenseurs y mnet-
tent un lieu d'intelligence et reçoivent le.,
i nuhications iînéiess;iires. on arrivera û> nous
donmeri dilne ianièmeass' exacte le nmbmlre
(le ceux qui habitent (les, villes et dles villa-

geet dès lors nous liourî'ons détermniner' le
noîmblre des cultivateur's étabîlis dlans le paYs.
()n al formulé la nmème iilainte el, ce (lui re0-
L-aî'îh' les Provinces maritimes, niais ce'tte
qutestion ponrra étre' r'églée lorsqlue le temips

seaveliu île faire le recenîsemenît général.
A (ité pris dle ueu'e î viue <'olivier

il cette cotnfusion <duis le cas actuel '!

M'i. ' l Il' t (lOu!, et les donnéies dout
niaîle 1'honorabi *<îlie <lé iitéý Ont été eo<nil ilées
louir le dernier recenisemient et publiées dans
miie des brochures sur' l'immiîigration. .Te lui
e'lialii iit lun 1 exempiila ire.

M\. LAXE :Le recensemniet du Nordu-Ouest
sera-t-il fait townîshîip par townislîiii)

M. l"1IIER :Oui.

Subvention à l'exposition de Charlottetown
pour 1906, $10.000,

Ni. l"LSJ1ELt Les hîabitaents de luie du
Pnînce-Edouard ont déclaré qu'ils ne s';it-

i tetndaienit nullemenît à obtenit' une sulîven-
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tion pour l'exposition du Dominion et com- nie étant épidémique, et dès lprs nous avons
me cette exposition doit être tenue à Hall- jugé que nous n'avions plus de droit d'ac-
fax cette année, ils demandent un peu d'ai- corder d'indemnité aux termes de l'acte des
de. les exposants d'Halifax devant exposer épizooties, et nous avons émis récemment
à Charlottetown à leur tour. un décret en conseil déclarant qu'il ne serait

plus accordé d'indemnité. Nous avons dé-Quarantaine, service d'hygiène des animaux, couvert dans le cours de nos expériences
$75.000. que les moutons peuvent consommer cette

M. E. M. MACDONALD : Le ministre herbe impunément, et nous avons voulu
voudrait-il dire où en sont rendus les choses nous assurer s'il ne serait pas pratique de
relativement à ce qu'on appelle la maladie parquer sur ce lopin de terre des moutons,
des bestiaux de Pictou. maladie qui a fait qui brouteraient cette herbe et la détrul-
son apparition dans la Nouvelle-Ecosse, s'est raient. Voilà un an et demi que nous avons
répandue dans la plupart des comtés de l'est, des moutons sur ce pâturage, et ils sont
et récemment. si mes renseigueients sont aussi vigoureux que le jour où ils y sont
exacts, a éclaté dans l'île du Prince-Edouard. arrivés, ls ont consommé de cette herbe
Durant nombre d'années, cette maladie a dans le pâturage en été, et ils en oît con-
été regardée comme contagieuse. et il était sonmé sous forme de foin, et ils ne s'en
accordé une indemnité ponr les bestiaux trouvent pas plus mal apparemment. Nous
abattus sous la surveillance des fonction- y avons aussi quelques chèvres, qui broutent
naires du département aux termes dela ctte herbe. Nous n'avons pas poursuivi nos
disposition du satut y relative. Je crois expériences encore assez longtemps pout
que le département a conduit des expérieu être en mesure de faire des déclarations très
ces à Antigonish en vue de découvrir la positives, mais nous espérons être bientôt
cause et quelque moyen de guérison (le çette ei mesure de conseiller aux cultivateurs
maladie. Jaimerais à connaître où en sont de
exactement les choses. car c'est là pour nous mauvaise herbe, en la faisant pâturer par

mee question impmortante. des dmoutons.
M. E. M. MACDONALD J de crois qu'il

. FISHER Cette maladie a gardé n cxiste nue ialadie semblable dans la Non-
caractère local, seuls des bestiaux des con' velle-zlande et oue le gouvernement de ce
tés de Pictou et d'Antig lsh, et récemmrient Pays s'est appliqué méthodiquement à en-
quelques-unýs dans l'île du Prince-Edouard. rayer la propagation de cette mauvaise lher-en ayant été atteints. Longtemps la pmala- be et à favoriser denit.ustions.
die resta .1 l'état le myostère uon s'effuorça Le moyen de solution que l'on propose en
de mettre lin à ses ravages mais en somme, Conseilla t aux cultivateurs deomettre les
le plus clair de l'affaire, c'est imue loll dé- abutons à pâturer ces champs ne parai t
penîsions. chaque annbée, à peu rs O ilasuifsit pour assurer la destruction de
poui' indemniser les (ii eps bes- cette mauvaise herbe; et je voudrais cher-tiaux 'lue nions abattions. Voilà plus de cher à faire comprend'e au ministre coin-
vingt ans que nous le faisons, Le docteur bides il serait Important et désirable sour
Ruther'ford m'engagea àa faire uie enquête lui dle se cocerter avec les autorités muni-
à fond. On était généralement d'avis là- cîpales en vue de l'aplication (le moyens
bas -que la maladie av-ait pour cause la eomm- plus énergiques de combattre la inaladie.somdation par les animaux d'une mauvaise Je crois qu'il a été transmis des résolutions
herbe commaunément appelé 1 Stinking au ministre; f tout événement il n'en a été
WVillie ". transmis, dans lesquelles on demmade qu'il

Nous avons pris une pièce de terre infes- soit pris quelque mesure dans ce sens, Le
tée de cette herbe et nous y avons placé des ministre se rendra compte qu'avant qu'on
bestiaux en parfaite santé, d'une autre par- ait opéré la transition d'uee espèce animale
tie du pays. Nous leur avons laissé mnoger à l'autre dans une localité quelconque, il
de cette herbe et nous les avonîs nourris eu s'écoulera beaucoup de temps, et danîs P'in-hiver de foin qui en contenait. Nous avonâ tervalle, la maladie continuera de faire despris d'autres animaux qui étaient de ce es
pays et qui, sans doute, avaient mangé dec
cette mauvaise herbe et nous les avons soi- M. FISHER: Je serais très heureux, as-
gdeusement séparés des autres ; nous les surémet, de faire tout ce que la loi permet
avons mis sur des pâturages ne contenant de faire pour assurer la destruction de cette

pas de ces herbes, et nos les avons nourris nauvaise herbe Ce serait pour mon dé-
de fo i n'e contenant pas, et ces bestiaux partement se charger d'une besogne un peu
ont continué d'être en bonne santé. Nous lourde que d'entreprendre la destruction des
avons loursuiv ces expériences deex années mauvaises herbes dans toute l'étendue du
durant, avec divers bestiaux, et nous les pays; et si d'une part, cette herbe est très
avons nourris différemment, de manière A funeste aux bestiaux, Il en est un grand
varier la nature des épreuves ; et nous en nombre d'autres dans tout le Canada qui
sommes arrivés à la ferme conviction que la sont aussi très nuisibles. Je ne serais on
maladie provenait de la consommation de ne peut plus heureux, de pouvoir formuler
cette masvaise herbe. S'il en est ainsi, on quelque lan qui me permettrait de porter
ne peut plus considérer cette maladie com- remède au mal, sans me susciter de trop
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grands embarras dans les autres parties du M. STAPLES L'état ne l'indique pas,
pays. nais je suppose (ue la valeur de chacun de

tes chevaux variait de $100O à $250, et dans
M. STAPLES : A ce sujet, je désire signa- quelques cas n'atteignait même pas ce chi-

ler à l'attention du ministre ce que je conSi- fre. A mon avis, une somme de $10,000
dère être une injustice pour le Manitoba re- serait probablement suffisante, et un crédit
lativenent à l'abatage des chevaux atteints (l $5,00 suffirait à peine pour les indemni-
de la morve. Jmai discuté cette quuestion ser quelque peu.
quelque peu une séance précédente u Co-s en -
mité.' fai devant moi une liste qui s'ome e $
transmise par le gouvernement use oba n ln e ét
toba énumérant les cas qui se sont produit 0. Staplesu mais je lui ai déjà indiqué

depuis le er semptebre 1904 jusqu'ai 29 les raisons qui nous enoêcnent légnleme.t

janvier 1905. Le Gouvernement actuel a de nous rendre à son désir. L'honorable

commencé à s'occuper des chevaux atteints dépoté demaiide qu'il soit voté un crédit

de lu morve et pe indemniser les proprié- p.ial For solder ces réclamations. Mais

taires des chevaux atteints de cette maladie il est nombre de gens dont les chevaux fu-
tra is parlluabat .le n du Mem -rent abattus quelque u semaines ou quelques

tb éui éatles abatte lui se111 sptebroutes asn u osepcetlglm

jn1904 .aisLce n' quveremn jaie 1 pjours seulement avant la date où nous avons
de04 lai re et qu indemniJervle prp10 let5mbed esotlschvu u

qu'il s'est occupé de combattre cette mali tommetné à indemniser les propriétaires
dun lestoba. D a cettev adle de ces chevaux atteints de la morve et abat-

anteMnitovaux Datteints ice cette i- tus, et nous avons toujours refusé de les
quante-huit chevaux ae tobde Je la- indemniser, parce que en ce faisant nous
lie ont été abattus au Mamtoba. Je le re- ;arions ouvert la porte à des réclamations
pète, les habitants du Manitoba ont contri- innombrables. L'honorable député de Qu'Ap-
bué leur part des sommes requises pour pelle (M. Lakel. se souvient, j'en suis sûr,
indemniser les propriétaires de chevaux at- <luni tas très pénible où le propriétaire (les
teints de la morve dans toute l'étendue du chevaux abattus tit une maladie très grave à
Canada e tine comprends pas pourquoi le la suite de cette perte. l'aurais été très heu-
ministre s'obstine à refuser d'indemniser lesruxaséend'teàm edeem dr
particuiliers du1 Nianlitotia qui Omît été assez rt'tx assurément <'être .1 mêmme de demander

malheureux pour tiertore tc chevaux de cette un crédit dans ce cas ; nmais je ne pouvais
nialmiureux pour prourea cttea ltey ee pas le faire, et je ne vois pas comment je
mir. E parcourant cette liste. le faire dans le as sigalé par
lève les noms de beaucoup de personnes gui l'onorable député de Macdonald (M. Sta-
me sont connues. Nombre dlentre elles se ples).
sont trouvées fort embarrassées dans la
conduite de leurs opérations agricoles par M. STAPLES : Je ne demamde las au

suite des lourdes pertes qu'ellî's ont ainsi ministre ide remonter à l'époque où il a

subies. Il me semble que le Gouvernement commencé à indemniser les habitants des

pourrait demander un crédit spécial en vue autres provinces. Je lui demande simple-
d'accordier à ces niessieurs au moins $75 ou nient d'indemniser les propriétaires tie che-

$WO par tête. Plusieurs d'enitre eux sont vaux dans le Manitoba à partir lu jour où

pauvres, et il me semble que je ne tue mon- ils ont été appelés à contribuer leur part

tre ni déraisonnable. ni injuste. en faisant 'de cette subvention. Le cas mentionné

cette demande, et qu'il ne serait que juste par l'honorable ministre n'est pas compara-
que ces malheureux cultivateurs dont les ble au mien. C'était, n'est-ce pas, avant que

nOtms figurent sur cette liste fussent indem- le Gouvernement eût résolu d'indemniser

nisés. Je suppose que le ministre va dire, les propriétaires de chevaux atteints de

comme il l'a déjà dit. que légalenent. il ne cette maladie et abattus en conséquence.

saurait le faire. Il va sans doute dire. j'ima- M. FISHER,: Ilhonorable 4léputé ime
gine. comme il l'a tit auparavant, que la pro- Ipertettra-t-il de lui poser une question? Ces
vince du Manitoba n'a pas consenti à se dé- chevaux dont il parle ont-ils été abattus
charger sur lui du soin de combattre cette pair ordre du gouviertinent manitohain ?
maladie avant le 25 janvier; mais j'ai étudié
cette question très attentivement avec le M. STAPLES Oui.

ministre provincial qui en était chargé, et il M. FISHIER: A-t-on abattu des che-
mt'infortme qu'on n'a aucunement cherché à vaux auties que ceux manifestant des symtîp-
empêcher le gouvernement fédéral de régler témes cliniques ?
cette question. que même il n'était que trop
heureux de s'en décharger sur le gouverne-
ment fédéral. Je fais appel de nouveau au ment ici.
nministre de l'Agriculture (M. Fisher) et je M. FISHE : Je crois que îon. Et au
le prie de revenir sur li décision qu'il a moment même où les vétérinaires dît Mani-
donnée et de voir, par le moyen d'un crédit toua ordonntiett l'abatage de ces chevaux
spécial, i indemniser ces malheureux culti- nous faisions abattre des douzaines de cime-
vateurs tont les chevaux ont été abattus, vaux dans tout le ('nada s:ans accorder

d'indemnité. Ces cas étemnt ahsoluitetittoaadoninllaaae de ces chevaux

M. HERIRON :Quelle était la valeur to- si-itmbirlles. L'ltonor:tle diépté im' de-
tale de ces chevaux ? mande de faire une exception et d'indemni-

M. FISHER.



ser les propriétaires de ces chevaux ; mais membre du service civil, nonobstant les dis-
je n'ai pas indemnisé les propriétaires de positions de l'Acte du service civil, $21,562.50.
chevaux abattus d'autres parties du Canada M. LEMIEUX: Je propose de modifier

ce crédit par substitution des mots " de
M. STAPLES Je crois que certains de conciliation " aux mots "d'administration ".

ces chevaux ne manifestaient pas de symp- (La motion est adoptée.)
tOmes cliniques. Tout ce que je demande
à l'honorable ministre c'est d'accorder à la M. BLAIN : Je 'm'aperçois qu'on a décer-
province du Manitoba le même traitement né des titres parmi le personnel du départe-
qui est accordé à d'autres provinces. ment du Travail. Leur acceptation nous a

M. HERRON : Le département a-t-il pris étonnés. Le ministre peut probablement
quelque décision au sujet de l'obligation de nous fournir des explications à ce sujet.
baigner les bestiaux atteints de la gale ? M. LEMIEUX : Tout ce que je puis dire

M. FISHER : Vu les renseignements que c'est que M. King, le digne sous-ministre du
nous avons en main, nous ne voyons pas Travail, a été l'objet d'une grande distine-
qu'il soit nécessaire d'imposer l'obligation tion Ù l'occasion de la fête de la Confédéra-
de baigner des bestiaux dans la région tout ton ; il a reçu des félicitations de toutes
entière. Il peut avoir été émis un ordre -arts. On dit que M. King a rendu de pré-
pour une certaine superficie restreinte. Nous cieux services à la classe ouvrière de ce
serions heureux si nos renseignements nous pays. De plus, c'est un lettré.
dispensaient d'émettre un ordre quelconque M. King est le seul Canadien, qui à un
à cet égard ; mais je ne dirai pas qu'un Age aussi peu avancé, après des études spé-
tel ordre ne sera pas émis plus tard. ciales poursuivies non seulerment au Canada

mais aux Etats-Unis, a eu l'insigne honneurM. HERRON : L'honorable ministre n'i- de décrocher le titre qu'on lui a conféré.gnore pas que les habitants de cette région C'est l'un des meilleurs fonctionnaires deprotestent énergiquement contre la propo- l'Etat et il fera honneur au département dusition de fes contraindre à baigner leurs Travail.
bestiaux ?

MeFISHER : OuM. SPROULE : J'ai lu dans un journalM. FISHER : Oui. que ce titre n'a pas été décerné sur la pro-
M. HERRON : Et ils ont raisoil, à mon position du cabinet mais grâce à l'inter-

avis. vention directe du Gouverneur général, cequi n'a pas plu au premier ministre. CeM. FISHER : Mais il y a un bon nombre bruit est-il fondé?
-de personnes là-bas qui approuvent haute-
ment l'idée. M. FIELDING : L'honorable député ne

doit pas avoir une foi aveugle -dans tout ceFrais de gestion-département du Travail- qu'il lit dans les journaux autres que laAppointements, $15,037.50 ; dépenses imprévues, "Gazette du Canada " au sujet des senti-$937.50. ments du cabinet. Toutefois, la part de
L'honorable M. RODOLPHE LEMIEUX celui-ci dans la dispensatioU de ces honneurs

(ministre du Travail) : La réduction appa- est une grave question, et je préférerais que
rente de plus de $3,000 en comparaison de l'honorable député renouvelât son interpel-
l'année dernière vient de ce que le budget lation en la présence du premier ministre.
actel nest que pour neuf mois, et non pas
pour l'année complète. D'autre part, il n'y a
pas d'augmentation, le montant est propor-
tionnellement le même que l'année dernière.
On demande les appointements d'un commis
de seconde classe ; nous avons besoin d'un
traducteur au département. Jusqu'à pré-
sent la traduction de la " Gazette du Tra-
vail," de l'anglais en français, a été faite
par un des fonctionnaires du département
des Postes. Ce nouveau commis sera char-
gé de ce travai'l, mais les dépenses ne seront
pas augmentées. Puis nous avons besoin
d'un nouveau messager, pour lequel nous
demandons $500 par année, au lieu de $700,
car Il se trouve à remplacer un commis de
Se classe.

Département du Travail-Allocation aux cor-
respondants, impressions et papeterie (y com-
pris l'impression de la "Gazette du Travail "),
mise à exécution de l'Acte d'administration et
de l'Acte d'arbitrage des chemins de far. frais
de voyage et $500 à un comptable qui peut être
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Ministère des Postes-Appointements de M.
Hector B. Verret secrétaire particulier, à titre
de commis de ire classe, à compter du 1er
juillet 1906, jusqu'au 31 mars 1907, à $1,600 parannée, $1.200.

M. LEMIEUX : M. Verret était l'un des
commis du ministre de la Justice et rem-
plissait en même temps les fonctions de
secrétaire de l'avocat général. Appelé à
la direction du ministère des Postes, j'aidécidé de-le retenir à mon service. Le bud-
get n'en sera pas grevé, attendu que M.
Verret n'aura pas de remplaçant au minIs-
tère de la Justice. Il touche les mêmes
appointements qu'auparavant.

M. BLAIN : Le ministre est peut-être dis-
posé là nous dire quelle sera l'attitude de
son départemnt au sujet des appointements
des receveurs de la poste. Nous avons eu
des démêlés avec son prédécesseur, qui ne
voulait pas permettre aux receveurs de la
poste de se livrer à d'autres occupations
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lorsqu'ils .recevaient une rétribution suffi- cueillie par los députés des deux partis;. De
Sante fait, les dlélégués avaient à leur tête des

memb)res applartenant aux deux côtés de la
M. LEMIEUX :il n'y a pas assez long- Chiambre, ainsi que des sénateurs. Leur

templs que je dirige moni ministère pour p)laidoyer m'al paru avoir beaucoup de force.
avoir arrêté la ligne de, conduite qu'il sui- Le raisonnement du. l)orte-paroles des délé-
vra. Cep)endant, je puis dire que j'entends gutés mi'a pr'esque persuadé qu'il était temps

,traiter avec justice tous les receveurs dle la de remanier lielle clos appointements dle
poste dlu pays. ette classe de f onctionna ires. D)epuis dix

Uit comité composé de receveurs de la ou quinze ans,, la vie coûte beaucoup plus
campagne a été choisi dans le but de faire el'r
des représentations au Gouvernement, peu- Ainsi (lue l'honorable premier ministre l'a
dant les vacances de la Chambre. aut sujet dit, ceux dle ses collègues plus directement
des appointements que touche cette catégo- cancernés dans le bon fonctionnement des
rie d'employés. J'ai déjà, reçu plusieurs adnministr'ations putbliq~ues se proposent de
commnunicationsS à e sujet et le projet d'aug- mettre ce problème à l'étude après la proro-
monter ces appointements a été mis à gation et seront p)rob)ablemnt eii état de

l'étude par le déatmtt aire une déclaration d. Ce sujet à la pi'o)-
Les employés: du serv'ice extérieur. non cliaine session. voilà tout ce que je puis

seulement des Postes mais cie l'Accise et dles dire -à lheure qu'il est. Cependant. j'ajoun
Doaeont aussi envoy é des délégués au- terni lue j'ai les pins vives symîpaîthies pour

pinés du Gouvernemient :ils désirent rec(e- les' enilyés du servioe extéýrietl'r. cal.' je
voir des appointemlents plus élevés. AuI suis mioi-inin le fils cd'un r'onîtioiiaire
couirs, des vacances parlementa ires. J'aurai pubîlie' qui cnipte jnat ii nésd
le loisir d'étudier' cette question. Lo'sque srie
j'aurai coîisult% ies Collègue, je piourra' i à
la provliailme ses,.sion, je l'espère. faire ('on- 'N. BAIINEI :J'ai enteIndu avec s; t isf-

lnattre la déci sion qune lionls a mon~s tioni les exillicatiois die' l'loîrable directeur

M. STI>CK'l( )N L dii'ceui céétldes géniérall des lPostes. J'ai assistéý à l'inîterview

Postes doit se, rtlleî. 'Or il v1aa 1ssté 1 il îîî'îtiolitie et j étais aussi pirésenlaits

'eenti'evu ne.,e îîîl~è des pos tes a v(, e le 11 t (ill î4l''iîstaii''i'ý ;lîitét'îi'iii'i dui temps -,

preîîmii'r mii str'e dains lai salile ilu conse il Soliîeé î~iii sir williaiî il'k lors-

Les emiployés du serv'ice extér'ienir préseité liiique des 'epr'éseutztioilis laits le îmîèiuîe seoils

remît une i'ci îète et i 'eux (lun serîv ice iniiil iur palenuita t.o bien 's îre i iii sns îî égin

en préisentèrenit unei atre'. Ils de"l: 1(01 r ii's'îîî';l 'esèr li u 'i 1îila(' niîilé

que leuir, appointemîents ni'avaiienit pas été 4111 ii uiak iia

augmentés depuis vinîgt aîîs. Ils nm'ont paru i ( li55liiAdnsîe eu 'r.îiti

aoirn eta e îlit'eteîîr gîé'le desr ote 'es t un e inj.iustivie dount se soinit pInlaits
siiati t la di et'etr ix i .1 e. poe le e mpiloyés dlu sel'vii'e extéýrieur et qui
,;le rinil niartager ceai'. Ecîim lostiaiiî'e n 'avait jamais été dévoilée auparavant. Les

qite eni cituti'sea tsél u sil eî ea dél égués ounit exposé îu 'i' oî ax ll
(Ile (41- eqî4eseaitsýieseneit ealiid'O>ttawa, dles emnployés. dits du service

née sais le îshhctc. etiequ e len extérieuir, qui iicconiliiseiit nu travail lm-
Je ~ ~ ~ ~ -tit sais t ccîc e'ail i lsîen

bres de cette délégation désirent imipatient-iraî. etinneitasiiilotn.at
nient contiaitte le r'ésultat dected î' on dlit, (Ille celui dos einploY ès dlu serv'ice

ehe Jesouait sicèrnioc otted(ýll;rintérieur, donît lu journée est plus longue,

tre trouve mioyen dle se renîdr'e à ler déis lu liomt la tniiîe valetur, ;uîit sur un pied

En etendantt le iii inistie des 1'inaices, dIil'féî'î't soiuis le r'appioru îles aippîoinîîtemiients,

dans soni exil'si" piiigt cjariler' d'Il fl toit un n lui'iilit 1î iii e iqi'ils lit, seiit pias sous

rejoui dut cliffi'e élex'é de l'excédî'nt et (le li le miêmie toit quei l's iîîiîitiî,iii;ii's (ln ser-

granide prîîsîîéri' du pays. j'ai ciri que x'iie intéiieur'. C'la iii'ti liaru des plus

linus de'vrions tctis oc*Inpcr dui sort le's ciii- étr'aniges.

ployés plie s et a ugmnero leun ms,1)1lt .liî' î' ' ilirta i. splais reî tare î'lo Iîs î'a-

menus uîî liou plus souivenit que lotus les i laux (lu '.ouiité% en encî'hér'issanit stîr ce que

vingt cis. J'espè,-re donc qule l'hîonoralC le îléîiulté do' ýs;ittJean et le ilirei'teuir gé-

directeur géniéral des Postes saisira la p'e- IlICii î les lPostes osi Ii'îut ui 's

mière occasion de consuilter ses collègumes etI îý'''ji' lîsu îs iiiiniistr's appart'ei-

pr'endrta ue décisio 1,on qu'ilccueilI Iconit aveu' p mtîîliitclslar' les r'elpréseîn ta tionus qmi

joie les personntes qui faisaieinlt partîie de ' le'ur sonît fai tes. fer'ont dî's promlliesses attx

cette délégation. îV'léuitatioiîii qui se rendîent auprès d'eux, ils
uela isser'ont pais pîasseîr (-'s r'îp lésoîî ntiotis

M. LEM-".IEFUX :J'étais present lor'sqhue c'ommiie lî'ttr'eiii'

ce.tte délégation s'est r'endue auprè's dît i J'apprenouds htue le Gotix'Ct'ii'lit pro'ijette

chef dlu caýbinet il y a trois ou qluatrei' eîoîîîîîîî'r uit1 i'9îîiî té ilti se'rviî'e 'ix'iî dont

seîmaines. et j'ai été bien aise de cotîstater* ' is îîietilit'es examtuineron)it et ihisî'nteonit la

que lui î'eijiie présentée at noit dles ciii- quîestionr (l's ujl)il îiieiii'iits î't aturont pro-

ployés du service extérieur était bienî ac- bablienit l'ocî'csion (le siîuîîîîttî'e aux ui-

M. BLAIN.
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nistres les aspirations deq diverses catégo- rétribués : ils touchent 40 pour 100 des re-ries d employés publics. Je -rois que cela cettes jusqu'à concurrence de $800 ; 25 poura déjà eu lieu, mais qu'on avait recruté les 100 des recettes entre $800 et $10,000; 15membres du comité dans ce qu'on peut ap- pour 100 sur tout ce qui dépasse $10,000.peler les hautes sphères de l'administration, Le minimum des appointements est de $25si ce n'est exclusivement dans les rangs du par année. Le département s'occupe de laservice intérieur. On a laissé entendre-à question. Dans tout le Canada, on estjuste tUre selon moi-que, si des représen- d'accord pour demander le relèvement de la
tants sont choisis pour discuter cette ques- rétribution des receveurs de la campagne.tion avec le ministre, le service extérieur, J'y verrai dés que les travaux que m'imposeaussi bien (lue le service intérieur, devrait la session seront accomplis. Je déclare auêtre consulté. représentant d'Hamilton (M. Barker) que je

J'exprime cette idée, espérant que le mi- n'oublierai pas les énergiques représenta-
nistre en tiendra compte. * tions des délégués du service extérieur.

Ainsi que l'a dit le premier ministre, un co-M. SINCLAIR Il ne faut pas perdre de Inité composé de trois ou quatre membresvue quil y a quelques années, dans toute du cabinet sera chargé de recueillir les avisl'étendue du Canada, les receveurs de la qu'on jugera à propos d'exprimer.poste touchaient la maigre pitance d'env - Mon honorable ami peut être sûr que nousroes un dollar par mois. Je .arle des pau- ne prêterons pas l'oreille seulement auxvres receveurs de la campagne. Il y a quel- principaux employés, mais aussi à ceuxques années, cette somme fut doublée et le d'un grade inférieur.
minimum de la rétribution dixé à $25 par an-
née. Chacun reconnut que c'était faire un M. LAKE : Il n'y a pas un receveur depas dans la bonne voie. Pourtant, nous la poste de campagne dans le Nord-Ouestsommes tous d'avis que cette rétribution est qui-touche un salaire convenable. La plu-encore beaucoup trop modique et que, si part acceptent cette propositon comme unles recettes du ministère le permettent, Il devoir à remplir et un service à rendre àserait très populaire et fort légitime de leurs voisins. Cette question devrait fixermieux rétribuer ces receveurs de la poste l'attention du directeur général des Postesdans les campagnes. J'ai dans mon pu- sous le plus court délai. Une autre ques-pitre une lettre d'un receveur qui m'apprend tion d'une importance pressante dans l'Ouestqu il prépare 56 sacs de dépêches par se- est l'étendue du service postal. Nous invi-maine, qu'il livre le courrier dans son tons un grand nombre de nouveaux habi-arrondissement et qu'il ne touche que $40 tants dans cette contrée et .c'est notre de-par année. Le courrier arrive à une heure voir de leur fournir des communicationsavancée de la nuit et le receveur est obligé postales convenables. Je regrette de direde veiller fort tard pour le recevoir. Il que le service de la poste n'est pas propor-m'est venu à l'idée que c'était beaucoup de tionné au développement de la population.peine et de travail pour la modique somme
de $46. Evidemment, c'est ce qui se passe M. LEMIEUX : Il n'y a pas d'autre mi-
dans tout le Canada. J'espère donc que le nistère où se constate si bien le merveilleux
directeur général des Postes et le cabinet progrès de l'Ouest canadien. De nouveaux
mettront ce problème à l'étude et lui don- villages et de nouvelles villes surgissent
neront une solution généreuse. chaque semaine et je pense pouvoir affirmer

Plusieurs receveurs touchent une com- que jusqu'à présent nous avons pu suffire
mission. Les uns sont rétribués d'après la aux exigences du service dans l'Ouest. Pas
quantité des timbres-poste vendus. Ainsi, un mille de chemin de fer n'a été construit
lorsque le port des lettres a été abaissé de qui ne donne le meilleur service postal.
trois à deux cents, leur rétribution a été Je puis assurer à mes honorables amis de
diminuée d'un tiers environ. Les receveurs, l'Ouest des deux côtés de la Chambre, que
si je comprends bien, reçoivent le même toutes les fois qu'ils demanderont au dé-
pour-cent sur les timbres-poste de deux partement une amélioration du service de
cents qu'ils touchaient auparavant sur ceux la poste, elle leur sera accordée. Quant
de trois cents. aux employés des postes dans l'Ouest, nousavons constaté qu'il est difficile de retenirM. FOWLER : Il se vend plus de tim- leurs services, aux appointements actuels.bres-poste aujourd'hui. A Calgary et ailleurs, nous avons été forcés

M. SINCLAIR: Je veux dire que leurs de remplacer des employés quatre à einq
chances d'obtenir une meilleure rétribution fois par année, par suite de l'acceptation
ont été diminuées. La vente a dû augmen- d'autres situations par les receveurs de la
ter d'un tiers avant ju'ils reçussent autant poste. Telle est la prospérité dans l'Ouest
qu'auparavant, à cause de la réduction du que les jeunes gens, au lieu d'accepter des
port des lettres de trois à deux cents. Je emplois rétribués par l'Eitat, préfèrent s'en
déclare que je suis favorable aux démar- aller travailler sur les fermes ou pour les
ches tendant à obtenir une plus forte ré- compagnies de chemins de fer.
tribution pour les receveurs de la poste. M. FOWLER : C'est une bonne chose

M. LEMIEUX : Voici comment ils sont aussi.
241j
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M. LAKE : Le ministre des Postes dlit al l'égard des employés prenant part aux

que sitôt qu'un chemin le fer est construit. élections politiques.
le service de la poste est établi. M. LEMIEUX : Je puis dire à mon hono.

M. LEMIEUX : C'est ce que l'expérience rable ami que depuis quelques semaines
m'a appris. je nî'ai pas reçu de plaintes contre aucun

M. LAKE : Je suis aise (le l'entendre I des milliers (le receveurs le la poste du pays

dire, mais je puis assurer X i mon honorable qui appartieinent au même parti que lui.

ami qu'il n'en était pas ainsi à venir jusqu'à Je 1u1ppo qu'il y a trop longtemps que

dernièrement. Des trains étaient en pleine la dernière élection générale a en lieu pour

circulation, alors que les dépéches se trans- prendre en considération les plaintes qui

portaient à travers les vieilles routes. Est- ont pu se faire contre eux à cette époque.

ce que le ministre (les Postes a pu établir A tout événement, j'ai l'intention de traiter

des communications postales faciles sur avec équité, loyauté et justice les receveurs

l'embranchement d'Arcola du Pacifique- de la poste de n'importe quel parti politi-

Canadien, et y a-t-il un wagon-poste sur que. J'espère que ces fonctionnaires, s'ils

cette voie-là ? Avant le service quotidien. désirent obtenir une augmentation de salai-

il y avait un service tous les deux jours, re, resteront paisibles et rempliront leurs

mais les dépéeclies n'étaient tiées qu'aux devoirs suivant la loi.
terminus. ee qui équivalait à un retard le

plusieurs jours, (le sorte (Ilue le courrier M. BLAIN : Quant à moi, je suis très sa-

quittant Fillinore. le lundi après-midi, n'ar- tisfait de la déclaration de l'honorable mi-

rivait à Creelmaiin. qui n'est qu'à six milles nistre, et je suis sûr qu'à l'avenir nous n au-

de distance, que le jeudi. Il se rendait au rons qu'à nous louer de l'administration des

centre de distribution, où il arrivait au mi- affaires de son département.
lieu de la nuit, n'était pas trié avant le len-
deain, et manquait ainsi le départ (le deux M. 'OWLELt Tout eu écoutant avec

trains. Un wvagon-poste devrait être mis en plaisi' ce que l'hono'able ministre dit avoir

circulation le pus tôt possible. l'intention de faire dans l'Ouest, je ne veux
pas qu'il oublie les besoins de l'Est, au sujet

M.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~, LMEtX O esàl'èi'(rliduervice postal. L'un de ses 1)tédéces-
M. LEMIEUX : On est à préparer lun i ,

rapport sur ce sujet, et l'honorable député seurs était enclin à oublier les intérêts des
peut étre certain qu'aussitôt que ce ot habitants de l'Est, et fermait des bureaux
mlle sera parvenu, J'Y donnerai toute ilion de postes (lui nie rapportaient pas des reve-
attention. J'ai reçu beaucoup la visite les 111 considérables. Les revenus généraux
dépuiités de l'Ouest, i propos dlu service pos- du département des Postes sont tiès satis-
tal, et c'est la première fois que j'entends tisants, il me Semble, vu qu'il y a un excé-
dire que le département s'est rendu coupa- (lent considé'able cette année.
ble de négligence à l'égard des demandes
légitimes faites à ce sujet. Si mon honora- M. L]MIEUX Près d'un million de dol-
hie ami aM. Lake) veut nie faire l'honneur lais,
d'une visite, avant son départ de je Md FaW'LE Puisqu'il en est ainsi, il
serai très heureux le faire droit à ses nie semble que les districts éloignés dans
demandes légitimes, les provinces de l'Est devraient être pourvus

M. BLAIN Le ministre des Postes vient d'un bon service postal. La vie est assez
à peine d'enti'er au ministère,,s dure dans ces districts, et là où un homme

'M. IMIEUX : J'espère que vous ne aà parcourir de 5 à 8 milles pour avoir

voulez pas (lire qulle je suis trop novice, son courrier, je ne crois pas que le minis-
tie agisse justement en le privant du hu-

M. BLAIN : -Non, certes nmais vu sa 1 - iau de poste, seme si le revenu n'en est

mination récente, nous de voulons pas le cri- n su iéisaut poo' payer le salaire du rece-

biuer trop vivem)eut. Il a ire (l's dépota- veur. Vos retirez assez de recettes des bu-

tions lui seaandat des augmentations, et icaux de poste dans les districts populeux,

nons lui laissonîs le chamîp libre. NOUS pour fournir un hou service posta. aux
avois eu. dans le passé, beaucoup d'embar- populations dissémi ans e di
ras à proos d'employés qui avaient pris peu peulés.
une part actie aux luttes politiques, et qui
s'étaient même rendus coupables (le vorrup- M. L'Est sea traité aussi

tion électorale, Le ministre de l'Agriculture éqitablement lue l'ouest nous ne de'ons

os a (lit : Non pesonee <le pas Oublies ;(q e C'est l'Est lui n COvusia o
nt nil gràc à se en-. n que j'aie l'intention de conser-

et voudruis (ue l'honorable minist'e nou. ver au département des Postes ses mtho-

néclart, à propos du département tes Pos- des administratives et ses bonnes traditions,

tes, si <les omnes <li sot au loin prenant j'eteds aussi traiter libéralement les dis-

une part active et répréhensible aux élec- tricts ruraux de l'Ouest et de l'Est, Je

tiuns politiques eousiont compter sur ses coorreunps -le lon doive donner â ce pays

fnoveus quand il aura dles nominations d en aussi bon service postal que possible.

faire. En même temps, il pourrait peut être est e. désir u public et comme je l'ai dt

nîous lire ce que sera sa ligne de conduite il y a un instant, je serai toujours prêt 

M. FOWLER.
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écouter avec plaisir les demandes des dépu-
tés à ce sujet, sans distinction de parti.

'M. FOWLER: Et il est plus important
de donner un bon service postal que d'avoir
un gros excédent de recettes.

Frais de gestion-Bureau du sous-receveur
général à Charlottetown-somme additionnelle
requise $300 ; crédit supplémentaire pour l'im-
pression des billets, $30,000 ; crédit supplémen-
taire se rattachant à l'émission et au rachat
des billets fédéraux, $2,000.

M. FIELDING : Le premier article repré-
sente quelques petites augmentations des
appointements des employés, auxquelles Il
n'avait pas été suffisamment pourvu. Le
second article est le crédit supplémentaire
usuel pour l'impression de billets fédéraux
qui se prend d'ordinaire en deux parties.
Le troisième est destiné à rétribuer de jeu-
nes femmes qui contresignent les billets.
Ce sont là les services ordinaires et habi-
tuels du département.

M. R. L. BORDEN : Si ces dépenses sont
ordinaires et habituelles, pourquoi ne les
inscrivez-vous pas dans le budget princi-
pal ?

M. FIELDING : Je sais que mon hono-
rable ami émet toujours cette idée; mais il
y a toujours de l'incertitude au sujet de la
nécessité du crédit qui pourrait n'être pas
requis dans le cas d'un arrêt dans la circu-
lation. Si nous pouvions compter absolu-
ment sur la prospérité continue du pays, je
me demande si nous ne pourrions pas, à
l'avenir, inscrire cette somme dans le bud-
get principal.

Fraie de gestion, $218,937.50.
M. FIELDING : Ce sont les item usuels

de ce crédit. Ils sont, en somme les mêmes
que ceux du dernier budget.

M. FOWLER: Pourquoi y a-t-il autant
de différence dans les villes ? Par exemple,
Toronto a $5.850 et Halifax $6,600.

M. FIELDING : Le bureau ne comprend
pas seulement, strictement parlant, le bu-
reau du receveur général, mais dans cer-
tains cas, il y a aussi une caisse d'épargnes
et le crédit dépend du chiffre des affaires.
A Halifax, il se fait un chiffre considérable
d'affaires de ce genre, et le personnel est
plus nombreux. A Toronto, il y a la caisse
d'épargnes du bureau de poste, tandis que
dans les provinces d'en bas, nous avons en-
core dans une certaine mesure, les ancien-
nes banques d'épargnes fédérales, mais nous
les fusionnons graduellement avec les caisses
des bureaux de poste.

M. URIAH WILSON : Pourquoi ne pou-
vez-vous pas les fusionner toutes, ou pres-
oue toutes, en même temps ?

M. FIELDING : Nous ne voulons pas
révoquer les employés. Je suis en cela la
pratique du département, mais partout où

se produit une vacance je ne nomme pas de
successeur, mais je fusionne immédiatement
la banque avec la caisse d'épargnes du bu-
reau de poste.

M. URIAH WILSON: C'est conforme au
principe de ne pas relever de leurs fonctions
les anciens employés, un excellent principe.

M. FIELDING: Quant au montant entier,
il est basé sur le crédit de l'an dernier dont
les divers item atteignent $302,750. Les
trois quarts de ce montant pour les neuf
mois seraient de $227,061. Nous en deman-
dons $218,937.50, un peu moins de trois
quarts; mais il est juste d'ajouter que pour
ce qui concerne les billets fédéraux, il devra
y avoir un crédit supplémentaire durant
l'année.

Ministère des Finances et conseil du Trésor
-autre crédit supplémentaire pour les dépenses
éventuelles $1,200.

M. FIELDING : Je propose que ce crédit
soit rayé. Nous y pourvoirons dans le bud-
get du prochain exercice.

(La motion est adoptée.)
Administration centrale.-Minisstère des Finan-

ces et conseil du Trésor-appointements d'un
sous-ministre adjoint, à raison de $3,600 par
année, à compter du 1er novembre 1906, no-
nobstant les dispositions de l'acte du service
civil, $1,500; nouvelle somme pour dépenses ca-
suelles, $1,200, $2,700.

M. FIELDING : Le comité sait que le
sous-ministre des Finances, M. Courtney,
qui a occupé cette charge depuis un grand
nombre d'années, à la satisfaction de chaque
personne qui a été mêlée aux affaires du
pays, a témoigné depuis quelque temps le
désir de se retirer du service public. De
fait, il a tenu sa démission en suspens à
ma requête jusqu'à ce que nous eussions pu
prendre des arrangements pour le remlacer.
Il a maintenant remis sa démission pour le
1er novembre. Je me propose de nommer
un sous-ministre à des appointements moin-
dres que ceux que la loi autorise et de ren-
forcer le département en y introduisant une
personne du dehors, à titre de sous-ministre
adjoint. Les membres du comité savent que
c'est l'habitude du Gouvernement de faire
des arrangements spéciaux pour deux ou
trois départements. Le département des
Chemins de fer, le département de la Jus-
tice et le département des Finances ont tdu-
jours été administrés d'une manière quelque
peu exceptionnelle. Dans ce cas, je pourrais
presque coneidérer que c'est la nomination
de deux sous-ministres. De fait, il y a des
exemples de, cela dans quelques grandes
banques en Angleterre, où l'on trouve des
gérants généraux conjoints. Cependant, par
convenance, nous nommons l'un sous-minis-
tre adjoint; il sera à toutes fins que de
droit sous-ministre adjoint et renforcera
efficacement le personnel. Au lieu de nom-
mer un sous-ministre à $5,000, comme nous
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pouvons le faire d'après la loi, nous nom-me-
rons un sous-ministre à $4,000. J'ai ici une
vacanîce dans le bur'eau (lu contentieux que
je ne mie pîropose lpas de renmplir, mais je
choisirai un hiommle (le loi qui cumulera les
deux emplois.

'M. BALIKEt :lDe combien Cela augmien-
tera-t il la dé(penlse?

titi empîîloyé (l'une grande expérience et une,
personne (lu dehors-pas unt banquier mais
un bommlle d'une remarquable liabileté-fe-
raient mîieux l'affaire du département que
tout homme versî dlans les affaires (le ban-
(lue que je pîoulrrais me procurer, étant don-
néý le traitement que la Chambre consenti-
raîit à liii voter. Les gérants (le grandes,
banques ont deux out trois fois plus (lier

M. FIELDING :.Je ne ci-ois lias que cela qune les ministres (lu cabnet et la t. hmbrîe

occas5ionnel aclune augnmentation. lans le lie seraîîil lias d'avis, dle nîous payer un pareil

cils du sous-ministre (les Chemins (le fer, tîaiteien'it.

nous avons eu à1 pourvoir a un traitemient dle M .. BODN lnespaîaedi

$7,500 ;dans le cas (lu souls-mlinistre de la no.s jor (,ne l' glrant d'une banque lin-
Justice. à un traitement (le $6.000O, et. si M. potuante touce' $25.000 pliine
Courtuey continuait à remplir ses fonctions.
j e suis certain que linus serions heureux île M.\. FIEILI)IlN(I Je ne( pourrais pas espé-

lui payer le mnême traitemient qlu'auîx autr'es merI titir u tel tra itement dlans le moment.

scins-lilinistî'es. D)ans ce cas-ci, nous auon iotle is*.îs nous devrons nous occuper

à payer $4,000 à un sous-miîiistre et $3,000 îles trcîiti'îi'î (Ile reîýoivoIIt ces; fonction-

à soli cadjoinît, ce qui faîit eni tout .$7.ffi: anie de haut gradle. En attenîlant. j'ap-

Attenu qui suivanit l'airranîgemen'lt qui liel'ce qu'a dlit l'hîonor'able dlé;iuté des

ex ist e notnul u ii his soinile.s au toi'i Sî'5 ; i'l'i'5e qu l ous l non., lIi rpsn (l îl le pren-

il paver $5 l5 lumi Solus-ilinistre et quiun lire. e't ile crois u'levadotmixqe

Comin s du iconîtelileux coûtei at l ie lupi le Il' Projel t ile retenir il'ls service'(s dle ni in-

(le mii lle dl las i .il l 'y i ii ps (ii îiii11 ici- I orte qulel géran lt de bianque. ('i nq mille

thon. plir ainsi dirle, et ce seia. le (i'oi-, dllaris, Viilù ce' (lue la loi alloue à 'M.

unt graniid ren fiorce'men lt polit' le pi l îîîîî c - 'i illili iPies tre'n'hte et qiueîlques annies

M. FONI.EII: Il liii' semble qui' cela

PourîraitIle pi'las 'le île 1*'ll'c'iiî bien î .1i1i-1 M. 'SlROULE :Ainsi, je Comprends que

tenue ilî. Les géra intI l : îi's olîi t ( li tî~ Ilîle ii lstr e Sip ropos 51Fda voir dleux

ban îiîill'iî' tî:itîlii'ihs111' el. i i ~~lsiîilist'îs. (juî'ls sont ceux qui rein-

nie sembille quil est île la pîlus gra'I iiilii piliît -esiiiîlii

port'hceîî îIcvîîiî pour' sous hIlillisîli', lis hij M. l"IEIAIN : Ni Aîuii' nomîination n'ýa

nalieslii <isîmî'ili'i'stiiaiî'i'ls 'illii~ elîioî'i' ét faîite' v''îst piourhquoi ji' n'aimle-

S'lest imporiîtantl d'avir d'îe., hiommes île ris l)I.s àý men'ltionnler' pe'sonne'. -Mon iin-

prei'e'r chi'ox .1 li téti' îles îini,sc îleti'îuiil e'st dei îchoisir' le sous-iiiiniistre parm'iîî

baniquei. il nIe semilblerait i.,âliiiî iiI iipiîîi 1 i''oui'.Snîxîéilii ec reS

taîtîlavîi' ii liiii~i' ii li'liiîi'îî'îre~ lis(e à mli'il ii lais le choiîix n'éýtant
la tête. pîour liiî'î dire. dui iléplîvii'leiIi îles liii5 ildîitit'. Je' liî'éfé' uie mnltionnier per-

F inanc es :piî îî'î quieî les ii istrles (le, Fi t- sonne'.
nMilicîes iii' sonit liais tonul chii in raii -IsL :'l o is iiv r que l'ai
soli de leuts giandîes coliina ssaiices titi t Mi. Sl'lt l'E I s ié'scieqel

î'iéî'î'. Ell cela. .jî lie fais paîs allusionîil la sis-iliiiîistl'i soit au couranlt (le 'adminlis-

Compiléte'nce bihen connue dut mnisitre actuel. ti':tiiin lu udépar'telment lpour éviter des dif-

il une par'aît d'une très granîde implortacîne. à lic-ult(és sains lin. Le ministre, je crois, a

la 'i éî'i (Ille h' sol15 iiliiisti'i (les lin''sdéjà ilouvéý îles elnnuis parce que îles per-

suîit un iles ilii e iiurs finaiecir di (11 pas soilce(s i îîexlér i lielités avaient broui lié les

Or, r'édu ire soit tracitemnît île $5.000l à $4.000 compilte's (,n suspens entre les provincees et

nie piroîdiiuiit lais ce i'ésultat. Je '- cl.,' quelDoion

c'est île l'écoîîoIlii muai entendlue. 1M. IELilN4 Je n'ai jlillais oui d'en-

M. FIEIIli :G je punis assiî n'y il illoilillfsd egne

hionora lie ilomni (Ine j ilpprim iv e il e tou t - oi ' M. 51'1111 -LE :Je Ilii niappiel le très bien

la h)eu sée lin'il veniit e xpr'iii i'r miiis c'es ia îî ectv hi' crairle et <'01mmei nt ont l'a e'xpl iquiée.

quiers île pîremiècre c'laisse il it il pairle sont M. Coiu'tiî'y éýtmit abîsent clii llyis et on1 coli-

si b ien létil0Ii îis (Ilue si i J ' ilf iiilais à Il mc 1lî's éci'itur'es à uin iur îitl i' 11pic il'. qi ine

cette clhambr1 îe dle ipay 3er iulu picm'<'lise ai;- 'i'enitendanit pas tiés bien. Aul bîout d'un11

proeha ut îlc's salaireos qils gane nt ail 1 ei'rtain te'mpî s et i préýs b ea ucouph île muél 1-

leurs, je cra'indrlla is île fîIse'les, seiitiliits îîîélu oic fit ve''nir M. Coui'tney poli' trit-

(les léýpiltéýs ils deui lx pr>aît is. îI i 'v il a au- ei ici' I l i uli .
C'liin dloute' quen' nîsi'ac'ciiidons pas ;ii cesi'i

fonictionnirles de0 liaînt gm'aîde des tri't he- -MN. "1J.ilN L'hloîîlible ilép)itié ii

inelits assez, géIélrelix c't quue. si je désinis Sîîiîleil exagère l'importance dle cet imci-

liei prlcurer''î les servi ces il'uni hanquî ie r titi 1cut 'nai ihpu'

Carîactèr'e iiîiî.j'aillais à îliiîiil( el' uii M. SPR'IIO LE :Si le représentant de
tra itemnlt Ille la C'hamubre lie conselitira t 1 onltouî M. I Ilei'esuil) ('tait piéin.il

pas à payer. Danus la sitxuationi présentle, pîourrait en raconiter les détails. Je nie rap-

M. FIELDING.
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pelle fort bien les explications que le mi-
nistre lui a données et que je viens de rap-
porter de mon mieux.

M. FIELDING : Dans son rapport de
l'année suivante, M. Courtney a donné à ce
sujet des explications parfaitement claires
et intelligibles pour tous ceux qui se don-
nent la peine de les lire. Quelqu'un Inter-
préta mal les lois relatives à ces matières,
ce qui donna lieu à certaines erreurs de
comptabilité.

M. URIAH WILSON : A quoi bon don-
ner à ce nouveau fonctionnaire le titre de
sous-ministre adjoint ?

M. FIEILDING : Comment l'honorable dé-
puté voudrait-il le désigner?

M. URIAiH WIýLSON : Je ne vois pas
l'utilité de changer les désignations exis-
tantes.

M. FIELDING : Si ce titre en vaut un
autre, pourquoi ne pas s'en servir?

M. URIAH WILSON : Mais, pourquoi
faire un changement sans en dire le motif.

M. FIELDING : Je l'ai motivé : je désire
appeler au ministère une personne 'qui ren-
forcera le service et à laquelle nous aurons
à payer un traitement assez respectable.
Cette personne peut attacher quelque impor-
tance au titre, préférer travailler pour nous
en qualité de sous-ministre adjoint au lieu
de commis.

M. SPROULE : Cela veut dire, j'imagine
qu'il y aura deux sous-ministres. Nous pou-
vons nous y attendre à l'avenir car, avant
peu, ses appointements seront ceux d'un
sous-ministre, à n'en pas douter.

M. FIELDING : Ils seraient encore mo-
dérés.

Dépenses relatives à l'enquête sur le tarif,
$5,000.

M. FIELDING: Nous avons demandé
l'ouverture d'un crédit de $10,000 pour ce
service et nous ayons besoin de $5,000 de
plus, soit $15,000, en tout. De plus, il fau-
dra voter un crédit de $2,000 pour l'exercice
en cours, en prévision de nouvelles dépenses.
Les $15,000 couvriront probablement les dé-
boursés jusqu'au 30 juin dernier. Voici un
état approximatif :

Dépenses des différents ministres-indemnité
de déplacement et de subsitance, enviiron $3,867.

'M. FOWLER : Chiffre joliment 'élevé,
n'est-ce pas ?

M. FIELDING : Non ; si l'on tient compte
des nombreux déplacements, ce chiffre n'est
pas élevé.

M. FOWLER :eComprend-il tous les frais
de voyage?

M. FIEJLDING : Oui, tout.
M. FOWLER : Vous aviez un wagon ré-

servé?

'M. FIELDING : Il ne s'agit que des dé-
penses des ministres eux4mêmes. Celles du
personnel sont à part.

M. POWLER : Mais, vous avez voyagé
en wagon réservé.

M. FIELDING : Oui, mais on ne vit pas
de rien.

M FOWLER : Le wagon vous a-t-il été
fourni?

M. FIELDING : -Il appartenait à l'Etat.
M. FOWLER : Ne renfermait-il pas les

aliments ordinaires?
M FIELDING : Toutes les dépenses légi-

times sont comprises. Les dépenses indivi-
duelles, frais d'hôtellerie, selon le cas, et
tout ce que les ministres ont dépensé pour
leur propre compte s'élèvent à environ
$3,867.

Appointements, honoraires, frais d'entretien
et de voyage des sténographes et des copistes
et dépenses du secrétaire ; transport du per-
sonnel, indemnité de subsistance et de dépla-
cement et autres dépenses, $10,238.

Il y a de menues dépenses, y compris la
papeterie, les dépéehes, et le reste, qui por-
tent le total à $14,368. Il reste quelques
co4mptes 'à régier, de sorte que ce total n'est
pas rigoureusement exact. Ainsi, ces deux
creuits, qui forment $15.000. nous permet-
tront de faire face aux dépenses. Si je me
propose de demander $2,000 pour le prochain
exercice, ce n'est pas en prévision d'une
réunion publique. mais parce qu'il sera peut-
être nécessaire d'envoyer un fonctionnaire
ici et là recueillir des renseignements.

M. FOWLER : Le ministre a-t-il un relevé
des jours de séance?

M. FIELDING : Tous ces renseignements
se trouvent au dossier, mais je n'ai pas cet
état sous la main. Je me souviens que nous
sommes parti d'Ottawa vers le 1er septem-
bre et que nous avons tenu des séances plus
ou moins fréquentes jusque vers la ientrée
des Chambres.

M. FOWLER : La commission comprenait
trois ministres?

M. FIELDING : La commission d'enquête
sur le tarif se composait de quatre minis-
tres : le ministre des Douanes (M. Paterson),
le ministre du Revenu de l'intérieur de lépo-
que .(M. Brodeur), le ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) et moi-même.

Le ministre du Commerce n'a pas pu nous
accompagner souvent, mais en différentes
parties du pays d'autres ministres nous
ont prêté leur concours dans leurs régions
respectives. Ainsi, dans l'Ouest, notre col-
lègue actuel du Revenu le l'intérieur (M.
Templeman) nous a accompagnés. Les dé-
penses que j'ai énumérées sont celles de
tous les ministres qui ont été mêlés à l'en-
quête en quelque manière.
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M. LAKE : Les dépositionîs sont-elles sous
pr1,ess e ',

M. FIELDING :Elles ont été déposées
sur le lbuteau dle la (Chamubre. mais je crois
Ile rappeler (lue le comité des impressions
n' 1) pis été d'aivis de ]es publier. Je crois
que la Ch'lambre nie tiendrait pas àt les fa ire
iiii)ril&er. Le volume en est considérable
c-t elles fourmillent cie redites. Toutefois.
lious 'les a vons î'ouiuuniiquêes à la Chambre,
nioi, en rappoirtant .1 la discréýtion du co-
milté.

M. SPIII IELE La commtission a-t-elle
pL'îlari' utc lésumli de., dépositions ?

M. 1lEL.DIN(l Il n'y' a pas de résumé
qui putisse é trl O uniité à la Chla mbre.
Naturellemeint. î'liaî'n a pris dles notes pour
son uisage personnel.

M. SPROIFLE :Est-ce qu'onl ne relit pa1s
cîs dliîcî)s!tîoîîs dan s le but d'en. préparer
un résumé '

M. l'IEILPIlNI( Nonr las dans le but d'enl
lîlearet un rlié1t (iilifl. JTe 1e répète,

1lýi unii plus t:iiul.

Mî. SI'11< l -LE : n résuinié (l e - genre
su'it Is itili'. Jeo sIliliosi, qu' e 1 'alîiport

M. SPROULE :Le cabinet a-t-il ne idée
de la idate (le la p)ror'ogation ', Nous, pour-
rionis avoir un it a pru:u miaintlenant (lue le
pr'ojet relatif à l'ob)servance dlu dimanehie
ne retarde plus les travaux dle la Chambre.

M. F-IELDING :Il va sanis dire que cela
dépîend beaucoup de l'expédition des tra-
vaux dle l'autre tîranclie de la législature.
Lorsque nons eonîtaîttons les dispositions
(ui Sénat à l'é'q:rd dil tel o-it tel projet de
loi, nouns serons miieux' eii état dle fixer la
date dle la prorogation.

i La motion est adoptile et la séance est
le 0à dlix heu're'e et trois quart-. cl soit'.>

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 9 juillet19.

M. L'OUATE UR ouvre la séýani à onze
heîure's.

('DMIELES COM PTES PUBLIC.

M. W\[-N lII (1E tilfalifaxi lutéstîte le lie,
Ile 2 le Ill. h ( - e t 'le 1 5'Ve r'appot'ts (lu

'tile d s îîles ltl'

e'st ét(.it à la machilue ? M. BARKE'I E Si le règlemienit Ie le îîer-

M. VIlDlf. ING :Otii. lii t. jaillitris aà faite queîlquies imitai'-
i1îtes: (''st i'. dansi' lusieuris dle ces

M. Le miitE Ii'niîtistr'e ffit-il 'ou, i';îio' le 'uutulié stî2tl('t'î' .11î'ils sietl iiii-
bîient il d'ii e olai Il est v-olumtiineutx. eîtiés ' à i_-elle pétiole a (ti'u I' la ses-
jimuagine. sau.S i lu le i noit' ait comité îlo, intIpes-

M. Ii ELII N 'h'è's oltiiiolx. Mu ',îîîs. il deuviendrltait plut étre îllit. lC iVll
lin-lîîîe e inistreî îles IDoulatnes 1tenir uin rapplort (c' i-e u'otnitte. ;iv att la 'lii-

ii';iili' ' e ilî i le la se'ssion. .1' siu''è'e d tic (Ile la

Ilt', l':iîielli' lue les, ilelîusitionus torîiaétont l i wlilelimrsinde1erp
ilulsieîî lr voltitttes 4' ('rois qite le' Chin- port's . Il existe des aruéuln' àcet égard.
Ilire nie .te'a pas utile île les; fair'e inii Ml. FIETAI G lN Si 1: la hs( é'tai t possitble,
ici'. Toutefois. nous ne lious v oppîosons il sirait pi-éférable dei-iî e,iformner au règle-
pas. si la Chlambre le désire. imenit piortant que toutes <'es qîuestionis dol-

Mt. SPRULE N'vzvlsqu'unie co \lit être laissées à la îdéc'ision (lti comité

pie ilixte tIcls iCposots ependantt, S-'il y a
1" IE [111NG 'îl 'ope stîlinet alieu clappréýheilîler qunelque r'etard î't que les

M.L lîuîîîTniipe eueen hnrabules députtés attaîchtent de l'itiportanice
<'léilépséesur le iiitt'eait. Je i-rois que à nue iniitiattivec iinéiliate, je il( mi'oppose

cIta que mni iistre cii a re1cu unte. itli llient ù la iotimi ta. 'es t'ipoit ou-
(Ilo' fat %ipor (e, 'is(lliiofs tietnnentt 1;1 pr'i 1opsitiont clu 'ittrité relative-

i Il-.) tmaitta lotilstéii i ii( d ienit à leuit im<pre ssio n, île sot'te quî'ein a doit-

tanut ivos t'a ppiits. t oits otil iiits pa r là
Mý . F I ELDING pi' îîise, que la Chambre 1iiêtiiC lentiliîr"siii

lève sa séance. M Il. î u ROCHE, prtooe l'aduiitlIîî en

M. SPROF>LE :lDe îquoi noirs oei'uperotts- 1:ý iet\ itio l rapp ort -t' é (i.hle. coepte,
nous, lundi ? I el 1eriipi'' du tuu é escolîte

-,N. rIELDINCG Au poitnt où tir- oi
sommittes. lious- votudrionis être libre, île met-
tre on ilisîtissioti ii'iilliot'te quel :trti'c'le du
i udgot. ('etix quni r'îstenit sîtit téiaît i s eintre

touts les itiiisèo. Notus étudieonîs I oýs
h11is qi f igntîtlit etivore sut' le feutilletont.
puis le b tilgt t e (oniitiiiii'iiu )Iiilii les cé
dlits, i111 mîinistrî' lis C'mtins tle fer' et

M. FIEL.DING.

iL m. iotionl est abutée. i

ANNIVERSAIRE DE LA CONFEDERATION.

M. EI.SON demiandelt'
Pourquoi niotre dlrapeau national, le " Union

Jack ", n'a-t-il pas été hissé sur la tour du
Parhuînitr àl toctasigil 1'- noïru' ','Ii
le ler juillet?

d668766 ï
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L'honorable M. CHARLES S. HYMAN

<ministre des Travaux publics) : Le drapeau
flottait, le 1er juillet, sur la tour centrale des
édifices parlementaires, pour la fête de la
Confédération.

RECLAMATIONS DE TERRE-NEUVE RELA-
TIVEMENT A LA BAIE D'UNGAVA,
LABRADOR.

M. GERVAIS demande:
1. Le Gouvernement a-t-il eu connaissance

d'une entrevue qui a eu lieu le 3 juillet courant
entre le représentant du " Herald ", de Mont-
réal, et sir Robert Bond, premier ministre de
Terre-Neuve, dont voici le compte rendu :

" A la demande qui lui a été faite s'il avait
quelque chose à dire au sujet de la réclamation
formulée par Terre-Neuve relativement à ses
droits sur la baie d'Ungava et le littoral orien-
tal du Canada au nord du golfe Saint-Laurent,
-réclamation que M. Morine a affirmé être
fondée sur une ancienne délimitation de fron-
tière, aux termes de laquelle le Labrador était
censé s'étendre à 100 milles --ua littoral Jucqu'aux
rives du golfe,-sir Robert a répondu qu'il n'é-
tait pas en mesure de discuter cette question ;
que des négociations étaient entamées au sujet
de cette question, et que, dans les circonstan-
ces, il lui était impossible d'exprimer une opi-
nion à cet égard."

2. Le Gouvernement sait-Il qu'un grand nom-
bre de pêcheurs de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick et autres in-
téressés n'ont jamais voulu reconnaître la ré-
elamation de Terre-Neuve relativement à l'é-
tablissement d'un système de juridiction et de
permis de pêche sur le littoral du Labrador et
les eaux limitrophes, dans les limites du Ca-
nada, aux termes des traités et de statuts
impériaux ?

3. Le Gouvernement sait-il que le gouverne-
ment impérial n'a jamais reconnu les droits
revendiqués par Terre-Neuve ?

4. Le Gouvernement 3e 1 ? t 1 de s'onpo-
ser sans délai aux prétentions de Terre-Neuve
en s'adressant aux autorités administratives ou
judiciaires compétentes ou par voie d'arbi-
trage ?

5. Le Gouvernement se propose-t-il de distri-
buer d'autres cartes du Canada, tendant à dé-
montrer qu'une partie du littoral du Labrador
n'est pas sous la juridiction exclusive du Ca-
nada ?

Le très honorable sir WILFRID LAU-
RIER (premier ministre) : Le Gouvernement
a pris connaissance du texte de l'interview
mentionnée par l'honorable député dans sa
première question. En réponse aux ques-
tions 2, 3 et 4, je dois informer l'honorable
député que nous avons entamé des négocia-
tions avec le gouvernement de Terreneuve,
en vue de solutionner cette question des ré-
clamations respectives des deux gouverne-
ments, et il n'y a rien à annoncer à ce sujet,
tant * que ces négociations n'auront pas
abouti. En réponse à la question 5, je dirai
que la chose est actuellement à l'étude.

HONNEURS CONFERES A L'OC'CASION
DE L'ANNIVERSAIRE DE LA NAIS-
SANCE DU ROI.

M. SPROULE : Samedi soir j'ai attiré
l'attention de la Chambre sur un article du

"Globe" affirmant, au sujet des titres ré-
cemment conférés à l'occasion de la nais-
sance du roi, que quelques-uns de ces titres
avaient été conférés sur la proposition de
Son Excellence le Gouverneur général sans
tenir compte de l'avis de ses conseillers res-
ponsables. Je tiens à savoir du premier
ministre si cette rumeur est fondée ; et dans
l'affirmative, quelle est l'opinion du Gouver-
nement à cet égard ?

Sir WILFRID LAURIER (premier mi-
nistre) : Cette affirmation est dénuée de
tout fondement.

COMITES SPECIAUX-INITIATIVE DE
PROPOSITIONS D'ORDRE FINAN-

CIER.

M. R. L. BORDEN: Avant que la Cham-
bre passe a l'ordre du jour, je tiens à pré-
senter une observation sur le pouvoir des
comités spéciaux de prendre l'initiative de
propositions entraînant une dépense de de-
niers publics. A cet égard, je tiens à citer un
auteur qui fait autorité en pareille matière.
Dans la dernière édition de son ouvrage, sur
la procédure parlementaire, page 393, May
dit :

Les comités spéciaux ont le pouvoir d'étudier
et de transmettre à la Ohambre, dans leur rap-
port, des résolutions contenant des propositions
relatives à la dépense des deniers publics, pour
les objets désignés dans ces résolutions, et
cela, sans avoir obtenu, au préalable, la signi-
fication de l'appr8bation royale ; car pareilles
résolutions figurent parmi les résolutions de
nature abstraite, présentées par la Ohambre
en obtention de dépenses dî deniers publics,
et elles participent de la nature de proposi-
tions qui, d'elles-mêmes, n'engagent point l'i-
nitiative de la Chambre.

Si je soulève cette question, c'est que,
si je ne me trompe, on a exprimé l'intention
de révoquer en doute dans une certaine me-
sure l'à-propos de l'initiative d'un comité
de la Chambre à cet égard. D'après l'auto-
rité que j'ai cité, il semblerait légitime
qu'un comité spécial prenne l'initiative d'une
proposition de ce genre, bien que cette ini-
tiative ne lie pas la Chambre elle-même.

M. FIELDING : Cette question a surgi
à l'occasion d'une motion tendant à l'adop-
tion d'un rapport contenant la même proposi-
tion d'ordre financier. Le chef de l'opposi-
tion en conviendra, toute proposition de ce
genre n'a de valeur que dans la mesure où
elle s'appuie sur une autorisation de l'exé-
cutif. Effectivement on ne saurait rien
faire sans l'approbation de l'exécutif ; mais
on peut fort bien soumettre un rapport pro-
posant une dépense de deniers publics.

M. SPROULE : Voilà qui est conforme à
la pratique suivie ici, depuis vingt ans.

REGLEMENTS DE LA CHAMBRE.

Sir WILFRID LAURIER: Je propose
que la Chambre se forme en comité, afin
d'étudier le rapport du comité spécial chargé
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de remanier les règlements parlementaires. ",ir W11,14101) LAURIER :Je tiendrais
Je n'ai (Ile quelques ohservatioîîs ià présen- à' obtenlir l'a'Vis des dIépultés. Polir mlon
t er. Les règlements (lue nous avons adop- iolîe colltje pense qule nous pourrions
tés ne contiennent que quatre innovations terineriiti'l l'Ib(cI'tioIi dle cette question
importantes. La plus importante de ces aujourd'hui même. Il ie s'agit pas de mo-
Innovations, en un certain sens, est le lion- <itic'itioiîs bien inmportantes. Sauf les qua-
veau règlement concernant l'appel noinîal tic innovations qule j'ai signalées. ces mo-
et lat tenue d'un registre (le préece des (lé- diic'tins n'intéressenit (lue lat forme. et il
putès, comme cela se pr'atique au 'Sénat et serait bou que lat Chambre ftt en mesure
dans les colonies australiennes. ainsi qule dle Wénéticic' (le cette r'efonte (lu règlement,
dans d'autres assemblées législatives. La dlés louverture de lat session prochaine.
deuxième innovation, c'est qlue nous avons, M. SPIIOFLE :Il y a cent vingt-cinq
adopté Ila régle en vogue ea Angleterre t'?oi- règies.
cernanît la miotion d'ajournemient. sauf qu'on
pieut priésenter' une motion d'ajournement, Si' WILFID LAURIER : je le rénpète,
dans le but (le discuter une question d'ini- il n'y a qule quatre iiiodiflcations inipor-
portance et d'urgence. Quand je citerai le tanite'.
texte dul règlenment, la Chambre ein eonllî'en- Mr SIROULE :Il e'st liffiminé clans ce
dra mieux la nature. Ce texte est foit clair -

et compi'éhîensif', niétant ul'ailleuî's qu'î*1ne (ltetin vint-spix règlensotate 1
tianiiscrîp)tioni (le la r'ègle en vogue en Angle-
terre. Une troisième inînovation, c'est que., il' Sir R[ LAURIER: Il vaut miieux,
le ierered i. Ila Cha mbre. ail lieu (Ile, je c'mois, continuer l'examienî <le Ila queistionl.

i'<iiliîi'~~~ ' ioslcis(elpc-n(i el M. R. L. BRD EN :A îioîî avis, sauf la
uni ra .1 unie hieure etléc' sa sé -e à 'six îîîoîilliv':tioî relaîtive à 1: la mtion d'ajom'
lieuies. pour siéger leleiilemain. En cela, <(iit et auitre's ilclitica tioiis imentionnlées
nouiis suiivonis le rèégle'ment éai;î ('n Angle-' 1' ll'<îii'iiis'e ls Iîignnt

Ac'tu<'ll<'îîent. les c11î(î jouis de Ila se- ;(uix veu de< ]l pluparît de.'s dlpéî,4s. Pour
liile sonlt i sî'éspar' les devoirs par'le' mon<~ 'ror c'ompite'. je sciais bien li.se (Ile

Il<'itlliies. <'t Is. <lllié se tInlIIývnlt daîils ]i iohambe aott -ýt.ssin e 1
l'iiiiî iiissîîî<'<' do vaqîli'r al d'aultr'es devoi's difie;iuio[Is 1lrî'oîsécs iîmais il'aulti' part. si,
quii onii aussi lu'ili' iîîîî.îîîtaîîe. l.:î quia- aux veux <les ulel<IIléýs <liii ne sont poîinit
ti'ieIîîi îiiîv4i<î a t':i l î<'c.it .l 1 iiî<'ibî'<s (îu v'<iîîité. il par'aît îîméféî'aIle (ie

îl'iîiléi'ét1: pr'' é Imuïîi altiqlue ,ui- pllîé'''luis mûriiemient ce<s queîstionîs qu'1il
vie~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~1 .pei e iî lné'tTrv 0tI <St Ilo<ssilîle de le' faire au ('-ous de ('ette

pîlutôt t'ait i'eiili'luei' pli' les ili<iîli'<'iî ssion je iî*' Ii pas i: mindriiîie objction.
ses dlér'ogationîs, lllpot,'auix rgli''nîeIîts q ' lîîi.<uanid bienii iueille il<<tis <Iis<'imte-

<1<1' li' 'ols'e'vatiîa d ce i'glc'. rions à fondi< <'<s règl'eents. notus tiiiiois.
Les r'églemencîts lue nouils l<i's(iitoiis.1 'itI pi'obablemîenit pa c:<onistalter' quec les înîilili-
Chiambre'< tendenît à ri'<Iîîéîlieî' à ce'tte îléf c- c''îi<îs par'iiciiie l< e premieriministre

tuî site <t ài obl11ilzer ' <lix quii <lési ment î< son t Iles seules <lui ai ent ii îe ré,el le i mpoi'-
selitei li hilambrîie dles projets de loi cIVinî- le
télét piv1Xé. cie se <-Olil'iiC à e'c' règIe- M '11 î uii u!n otfr
iili Its.1M.VSIR:Amisq'lnsotfr

M. SPO L : 1 lI. Szîîîedi der'nier'. J'a i liéý
ec<iîxeî'sution Il 'et égi 1<1. al <'c le mninistre'

de<s Finance's (M. FicIliiîg. et uIc tfaisant 14i
un iquîemenC it l'ilniterpr1ète dle mo <n opi<nion1 peu-

j<îîî'l' do î<is ols<i'î' îîîà mou avis il ne
{'oîiviî'iîlraiit pas îluîi<t'îli l'étude de <es

i'îl'iclsà '<ttc îéî'I<<4l< iv ledc li sOs-
Sionli.1 je i quî'il est ail<î<îté- îles mocdifi-
cajtions à vi rè<i 11mgies impqor'tanltes. sali's

collt''les <'lig-c'iiiis minis impqor'tanits
uqîpoite-s à seize< auti'<s regles. A'inlsi. il t'

aîiuait lHei de' mûriiemen'it itIIuie' un gr'and<

de cettc' tà<'liî' il faudraI'uit %v <'olisliel'r beau-
<'<<nI île templls. Aili<'<iiii's (Iii <lelîut. les <dé-
pultés I i'îp<<s''eliet prob(I abIlemen'ît J ]l

Chambrelî'î <l'uqp<îitur de., imodificationis, à
nombrîîe î'mt'srègles. Il ii'yý aillait aucun

iîî'<<ivéii ii ajurnmler' luiadoptionî de c'e
rapporîîmt là la pro'ichaine1< sessii.

M. I"(S'l'I1 p~ieilense le prîemîier
mn istre~.

Sir W'ILFRID LAURIER.

i de1 é<< graiv es <il c'ît io<Bi c<<nt le c!es im<n-
por'tantes ill<slîiî'll;ti<îns. il serl it inallieu-
l'e'ux quie Ili C'hambrlîe mli'ad<qî)ttt point le rap-
p<ort eii diseussiîoî. <'ýtcit seSsion-ci, liiiii (Ille
ees mégIemen <lts pissenît s'aippliqu ier'. clés
«ouivýei'tui'<f <le lailio'iii sessionî. Lopi-
iion <ré<-loîliiiîite' au sein de ]l diplttionl,

si je lie il tr'ompîe. <'st lue 4-esi'g'îît
demîîandiuent uile r'elfonte.

011î a vu Je' soîin de' choisir' les iie(nl<res de
ce coîin tél .;I îclés 'i effe'uler' cette refonîte,

par'mîi les lelînltés l<ossélaîîi (le., aptitudel(s
i'e(<01llus pour' 'e traval : et p<our îîîî,n pro-
le '<îilîre. je 1«l'a vue(. mi'é'tanit quelque' pcu

ilitélessé, aux travauix cfl comité, j'ali bien-
I>t ucillqi'is quec. po<ur' ileilel' àî liOIile fin lai

1< onic i's règI' leet s die lat Chlambr1<le, les
ill('iiliies tit <'<iil'itossécl;ieiit des lumiiièresý
s îî<iri <'(les i aux i <11111es ou ià celles cIli l'este
(le lai députationi. Or'. puisqute le comité
nous al <i'seniý '<c' rapp1 or't. trit i l t n firles
îlélill4éi'îtioiis. e't <fllil 1<']l~l<5< pleue trois

<<el quatr e ini-iîiiitii<iis iiiipol't.liîies,. il v a
la. je cr'ois, lat preuve évidente îîu'*il s'est
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consciencieusement acquittté de son travail ;
et <à moins qu'on ne formule quelques graves
objections à l'endroit de ces modifications,
objections qui demanderaient une discussion
approfondie, il serait regrettable, à mon
avis, qu'on ajournât l'adoption de ce rapport
jusqu'à la prochaine session.

M. FOSTER : A mon avis, Il n'y aurait
aucun inconvénient à ajourner l'adoption
de ce rapport, jusqu'au mois de novembre.
Les membres de ce comité, je le sais, ont été
choisis parmi les députés possédant les apti-
tudes voulues pour cette ouvre, et les rêsul-
tats de leurs délibérations doivent avoir un
grand poids à nos yeux ; mais la refonte des
règlements de la Chambre est chose fort
importante. et. il ne faut pas l'oublier, aux
derniers moments de la session, un grand
nombre de députés sont absents.' Si
l'on veut assurer l'observation des règle-
ments de la Chambre, il importe que ce rap-
port reçoive l'assentiment de la députation
dans son ensemble ; et en pareilles circons-
tances, il serait préférable d'ajourner ce
débat, jusqu'au commencement de la session
prochaine, vu que, au début de la sesslon,
il ne s'expédie guère d'affaires pendant huit
ou dix jours, et que la députalon est au
complet. Grâce à l'ajournement du débat,
les députés qui, en raison de la multiplicité
de leurs occupations, ne peuvent guère sui-
vre les délibérations des comités, seraient en
mesure, au cours des vacances, de faire
l'examen de cette question. Il existe, je
crois, de fortes divergences d'opinions sur
quelques-uns de ces règlements et il s'en
suivrait d'assez vifs débats. La session
tire à sa fin et quelques-unes de ces impor-
tantes modifications méritent une étude ap-
profondie. A mon avis, la proposition du
député de Grey-est mérite étude.

Sir WILFRID LAURIER : Je ne saurais
souscrire à l'avis exprimé par l'honorable
député (M. Foster), au cours de ses observa-
tions, relativement à l'expédition de la be-
sogne, au début de la prochaine session.
A l'ouverture de la prochaine session, nous
comptons bien nour mettre à l'œuvre sur-le-
champ, et je crains que si nous n'adop-
tons pas immédiatement ce rapport, nous ne
pourrons pas bénéficier de la refonte de ces
règlements quand nous nous réunirons en
novembre prochain.

M. FOSTER : A l'ouverture de la session,
il y a toujours une semaine au cours de
laquelle, il -ne s'expédie guère d'affaires.

Sir WIMFRID LAURIER : Le projet de
refonte de ces règlements est maintenant
devant la Chambre ; il nous est facile d'en
faire l'examen et je propose que nous nous
mettions à l'oeuvre, sur-le-champ.

(La motion est adoptée.)
Sur la Ire règle.

session ou autres, les règles, usages, et for-
mules de procédure de la Chambre des commu-
nes du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande (en vigueur le 1er jour de juillet
1867), seront appliquées et suivies. (Ancienne
,règle 125 amendée.)

Sir WILFRID LAURIER : La seule mo-
dification apportée ici est l'addition des
mots "en vigueur le 1er jour de juillet
1867" ; c'est-à-dire que les règles qui au-
ront force de jurisprudence et de loi sont
celles qui étaient en vigueur en 1867, à
l'époque de l'établissement de la confédéra-
tion.

Sur le règle 2.
L'heure de la réunion ordinaire de la Cham-

bre est à trois heures de l'après-midi, chaque
jour de séance (excepté le mercredi, jour où
l'heure de la réunion sera à une heure de
l'après-midi) et si à l'heure de la réunion, il
n'y a pas de quorum, monsieur l'Orateur peut
prendre le fauteuil et déclarer que la séance
est levée. Lorsque la Chambre lève sa séance
le vendredi, elle demeure ajournée jusqu'au
lundi suivant, à moins qu'il n'en soit autre-
ment ordonné.

Sir WILFRID LAURIER : Nous avons
conservé le texte primitif, sauf en ce qui
concerne le mercredi, comme je viens de le
dire.

M. FOSTER : Je serais bien aise que le
premier ministre nous fit connaître les rai-
sons qui l'ont porté à supprimer la séance
du mercredi. C'est un changement impor-
tant.

Sir WILFRID LAURIER : Le ministre
des Finances est en mesure de nous éclairer
à cet égard.

M. FIELDING : Je dois l'avouer, c'est là
une fantaisie dont je dois porter la responsa-
bilité. car j'ai pris la peine d'en conférer
avec le premier ministré (Sir Wilfrid Lau-
rier) et le chef de l'opposition (M. R. L.
Borden). D'après les règlements en vigueur,
en Angleterre, il est réservé aux députés
une soirée dans la semaine. Sans doute,
certains membres du Parlement verraient
ce règlement d'un œil indifférent; car quand
ils désirent s'absenter de la Chambre pen-
dant une soirée, ils s'éclipsent sans bruit et
tout est dit; mais les députés qui suivent
de fort près les affaires du Parlement,-et
il y en a un grand nombre qui assistent avec
une grande régularité à toutes les séances
de jour et de nuit,-regardent comme un
grand inconvénient d'être privés d'une
soirée, au cours de la semaine, où Ils
puissent s'absenter de la Chambre. Les
députés avec lesquels j'en ai conféré disent
qu'ils seraient bien aises d'avoir une soirée
libre, au cours de la semaine, où la Cham-
bre ne siégerait pas. Plusieurs députés uti-
liseront cette soirée, pour prendre quelque
repos et nombre d'autres en profiteront pour
recevoir des visites ou exercer les devoirs

Dans tous les cas non prévus par ces règie- de l'hospitalité, choses qui, après tout, ont
ments, ou par les ordres de la Chambre en leur raison d'être dans l'économie de la vie
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humaine. Je l'avoue, je porte, dans une M. R. L. BORDEN :En accédant à cette
large mesure, la responsabilité de cette pro- proposition, j'ai cru qu'en nous réunissant
position et je serais désolé. si elle lie ralliait à une heure, nous pourrions expédier au-
pas les suffrages de la Chambre, tant dle besogne qtue nions en faisons au-

M. LANCASTER :Je désire formuler une jotiîdliui.
ob)servýatioti relativement à l'heure suggé- M. C'AMPBELL :Alors, que les comités
rée pour la séance du mcîredi. Si Ile Goln- lèvent leur séance à midi, ce jour-là.
verinment ne petit nouis donner Fissurance R.L 1DN Nu vn ictqune les Comnités nie se réui n iit pas le ni ci- M. R. L.MR E os vn ict
credi, .je m'oppose à ce que la seaiî-e de la la Ohoijse, et prlobabillementt nious pourrions

t ris bîieni fa ire (,ii sorte que les comnités, seChambre commnence avanît deux heur'es. Les 'è isntà dix hieure-s et lèvent leur séance
dép-utés qui S'occup11ent ac-tix emienit des tif- l idui. Mlors, l'intervalle dle nmidi à une
falies des comités tie sauraient guère de- ,îem'e scrait réserv au lunch. -Nous pour-
nîceuter ici, (le dix 1îcuî'e. et demie duli mîatin ii usairi ver à unei enten te pour (Ilne les
juisqu'à six heures dlu soir. sanis qu'on leur Il,îîlé l eîreodi, siègent dle dix heures
ai 'orît licm t iniis une henre pour Ile hinc uîl m ii.
Il ne taut pas l'oublier, les dépuités qui veti-
lent expédier 1er cori'espoiiîaw'e et se pîré- M. STOCKT1ON :S'il ect enitendu qlue
p)arer aux tr'avaîux (les 'oiiîé., sont ob)ligés les, ciilités se réuniront a dix ]retire, et
de se rendre ici a nleuf heurtes et demie di, lèveront leur séancue à idi. je penîse que
matimn: putis il faut assister' aux séances de cela conivieudrait lpar'faitemenet aux députés.
ces coîlîltés et participer a la disu-tssion de La règle. ainsi atîtiendée, est adloptée.
toutes les questions (ui se léièntdevant
vces cii i itéýs, et s'il tinus t'aut fit.( i el<te île Sur la règle 9
piéisen(e a la Chamntre à ittie ]lett'e dle Danîis le cuîrs dtes dix jours qui suivront l'on-
l'apirl's-midi, la conséquencPe sera que, plu1- verîte tie chaque session, l'orateur deposera
sieurs d'entre nous ic( se renîdront il,! qu'à sur le butreau île la Chambre le l'apport des

deu.'-î heurimes moîinis lui quar't mu Û1 deux lieu- dtélibératijolis (les commnissaires (le l'Economie
r-Eipril les,(iioisù î's iton il a it- Initernie, pour l'année pi(l'ie

rions ptas l'ax-atitage dl'être ait ciîlîlait îles Sir W'ILFRID LAURIIER :''est là une
1611 (',;îho5(le la ('hamtuî'e depulis le' ooil-n iouvelleŽ rtgle.

iienîî'innt (le la séance, et pounlouls ren- ('iniý p ermiainns-l' comrié spécial devra
I(iii 'i.I à cet téga l'i, force nolus sera it île faire rail)ort
poiserl al nIos viis (les uquestionts l1ii 1)011' w'iLVitIi I I'l il i .' a .i
raietît tîaraitî'e oiseuses. Alpiés avaqu vai0l.
ait-, aflaites îles' e'iîîiits, deputis il i hi'îmi'cs piii' ilisi iiil. auiue i14nîîîîitiî'atioîî. Nous
(lit mîatin., il faîut biieni i'osai''ei' quelque avonis unliqulemen't eîlrrclié à faire î',îlîeî'
t e iilis. à se testaurertel t à r'espi rer' unt peu le ré,z eli 'ii iit avec I a prla tique ao ('Ie i li lint
(Vairi frais. Je î'uuîseillet'ais donîca sulvu- i1<. ,Al'ouîve'rturie îlo Iri ,lsioli, Ile ha-

vînîtittde tixer' à deit.x hieurîes de l'api dler tie la (laiiielrps acéto 'm
ili l i, le iiicl i. î ,i len le île la séa icea col i té spéi i clIa é (Il nommer li ioel'tain11
lieu d'une1 heureî'e Noîusaur'iotis ainsi quatre conités-,. La: îioîix'lle tègle pourv'xoit à la
hoiu d'~ (e trav'iail inti îteî'î' '1i lii, le i lecieî i o in la t i on le i es i îîits

hiltesiliih1 M. R. L. BoRDEN : Jusiîu'il'i, cela s'est
M. FoTE1t : Eu Angleter're. quelle est fait par N'oie île miotioni. Il s'agit simîple-

la seîeîée' eaux dépuités ment ilétîlîlir. suu fo)lnip (le î'èglenieîit,
till piratique qui a été mx aî'ial leîîieiî lt sui-

M. F"IELDING :Ie vendrei. Vîie, île tempils itituîénî-loî'ial, aut coi1nîine-
-M. EMMEION :Ici, le vendrei. lians iîieîît île la session.

tous 5 les ('hîS uii bon nombriule île dépuîtés 17. Lorsqu- e 'ux dléputes o11 un plus grandl
soiil ptis. unomhbre'-se lèventii pour pr'enhdre ta pirole, l'iO-

NI.FI'L)I(_ :Levodr-ii e ou rtîîur l'îioi-à cetui qui s'est Ivé, II pre-
coîîx eîîîl'a it ' 1, î~ ,'. , , her, dlo soîî s ièe' muais il peu ni cre lprésenlté

coniedrat as pouit nilome (le rai'sons. illne 11101101 portantr que tout déptîté <lui s'est
M. C'OCHRIANE : Le venidr'edli colîvien- levé '' soir umaintilair ent endu '', ou '' qu'il

dr'ait à îulqulîles-unis no''uts'' i priiltiifmaintienantl la parole '', M' cette motion

M. S'lOCKTON :A mon avis, cette iiisolxvoxisriéebt
réser'vée îtîx délîlités est lilno ex"1ellîe Sir W'ILI"FIR IIII C'est le texte
Cho-se. J'ai suîivi attentiv-emient les, i- l"-' Illmîe lIo' l'a Ilietîe r'ègle. sauf l'amende-
bétatiotîs îles eoiilés et. j'en suis comix-aiili- lulit por)1tanît qtue la mnotioni scia imnmédiate-

cou, si nlouls fixonîs lheure îIle la séanîe dît1 men'lt 11ise autx voix, -ais- détbat. Il uv' a
uîîereedi àm ltre heure, l'oetivre dis comnités Pias dl'aîItltc modificattion.

t'1 offia grilntdemen('lt, e t Le liiii- su la rélo Pî
(itî les Fiîîaies, qui a1 assisté 1 1iè' 18. Lorsqu'un dléputé qui adresse la parole à

mienît auîx séalîces decs l_)tiiltcés, ,li t Outs île Ila Chanmbre est rappelé aur règlement par l'Ora-
la ;e'êssionî, se r'allier'a, sans5 dute, a 11101 itur ou par tout autre député il 'st tetnu de

av'îis. s'asseoir tandis qu'on expose la question de
M . FIELDING.

COMMUNES
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règlement soulevée, après quoi, il peut offrir
une explication personnelle. L'Orateur rendra
immédiatement sa décision sur la question de
règlement, décision dont il pourra être interje-
té appel à la Chambre, mais sans débat. S'il
n'y a point d'appel, la décision de l'Orateur
sera définitive. (L'Orateur pourra autoriser la
discussion de la quetion de règlement, avant
de rendre sa décision, mais cette discussion de-
vra se rattacher strictement à la question de
règlement soulevée).

Sir WILFRID LAURIER: C'est bien là
évidemment la pratique suivie ; seulement,
elle est énoncée sous forme de règlement.

M. SPROULE : L'ancienne règle s'est
plus fait remarquer par les infractions dont
elle a été l'objet que par son observance.
En général, l'Orateur donne sa décision
immédiatement, sans qu'on débatte la ques-
tion de règlement. J'ai toujours compris
que tout député peut légitimement discuter
la question de règlement, tant qu'il ne
s'écarte pas de la question * et cela doit
avoir lieu avant que l'Orateur ait rendu sa
décision. Le député qui est rappelé au ré-
glement peut aussi légitimement donner ses
explications, avant que l'Orateur ait rendu
sa décision ; car, autrement, l'Orateur ne
serait renseigné sur la pensée du député,
qu'après avoir rendu sa décision, et alors il
serait trop tard pour modifier cette déci-
sion. Il reste, sans doute, l'appel A la
Chambre, chose que le député ne tient pas
à faire, et que d'ailleurs, une explication
raisonnable aurait rendue inutile, en empê-
chant l'Orateur de donner sa décision.

Sir WILFRID LAURIER: La nouvelle
règle s'applique précisément comme l'hono-
rable député vient de le dire :

Lorsqu'un député qui a la parole est rappelé
au règlement par l'Orateur ou par tout autre
député devra rester assis (tandis qu'on çxpose
la question de règlement soulevée) mais il peut
ensuite offrir une explication personnelle.

La règle concorde parfaitement avec ce
que vient de nous dire l'honorable député.
Elle statue que lorsqu'on soulève la question
du règlement, le député doit reprendre son
siège et dorsque le point d'ordre a été exposé.
il peut s'expliquer.

M. SPROULE : C'est là, à mon avis, une
règle convenable.

Sir WILFRID LAURIER: Oui, et c'est
la pratique, mais non pas la règle. Nous
avons jugé préférable d'inscrire cette pra-
tique dans les règlements de la Chambre,
de façon à ce que tout le monde comprenne
bien la chose.

M. BARKER : Je propose que la der-
nière phrase soit mise à la suite de la pre-
mière, de façon à ce qu'il soit évident que
l'Orateur ne donnera pas sa décision, sans
que la chose soit discutée, s'il y a lieu de la
faire. Autrement. il donnerait sa décision
avant d'avoir entendu le débat.

M. R. L. BORDEN: La dernière phrase
devrait venir à la saite de la première.

M. BARKER : Il faudrait supprimer le
mot " immédiatement ".

M. FIELDING: Omettons le mot "im-
médiatement." La dernière phrase ne sem-
ble pas venir dans l'ordre logique après la
première.

Sir WILFRID LAURIER : C'est une
excellente proposition. I'elisez le texte ainsi
modifié.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT (lisant) :
Lorsqu'un député qui a la parole est rappelé

au règlement par l'Orateur ou par tout autre
député, il est tenu de rester assis (tandis
qu'on expose la question de règlement soulevée)
après quoi, il peut offrir une explication per-
sonnelle. (L'Orateur peut permettre la discus-
sion de la question de règlement, avant de ren-
dre sa décision, mais cette discussion devra se
,rattacher strictement à la question d'ordre
soulevée.) L'Orateur rendra sa décision sur la
question de règlement, décision dont il pourra
être interjeté appel à ila Chambre, mais sans
débat. S'il n'y a pas d'appel, la décision de
l'Orateur sera définitive.

M. FIELDING: Le débat précède la déci-
sion.

M. SPROULE: Rien ne nécessite la sup-
pression du mot " immédiatement ", car il
s applique en temps et lieu.

M. FIELDING : Il est possible qu'il n'y
ait pas de débat.

M. SPROULE: Avez-vous rayé le mot
"immédiatement" ?

M. L'ORATEUR ý J'ai rayé le mot " Im-
médiatement" et j'ai fait de la dernière
phrase la deuxième du règlement.

(La règle, ainsi amendée, est adoptée.)

Sur la règle 21.
(a) Nul député ne peut parler deux fois sur

la même question, sauf pour donner une expli-
cation sur quelque partie importante de son
discours qu'on aurait pu citer inexactement ou
mal interpréter ; mais alors, il ne doit pas
présenter de question nouvelle (ni interrompre
un député qui a la parole et il n'est pas per-
mis de soulever de débat, à l'occasion de cette
explication).

(b) Est autorisé à donner la réplique tout
député qui a proposé une motion principale (ou
la 2e lecture d'un bill), mais n'y est pas auto-
risé le député qui a proposé un ordre du jour
(n'étant pas la 2e lecture d'un bill)) un amen-
dement, la question préalable, un ajournement
au cours du débat, ou une instruction à un
comité.

(c) Est autorisé à donner la réplique, celui
qui propose une motion principale, bien que le
débat sur cette motion, en étant ajourné, de-
vienne un ordre du jour.

(d) En toutes circonstances, la réplique du
proposeur d'une motion primitive, clot le dé-
bat, et monsieur l'Orateur est tenu de veiller
à ce que tout député désirant prendre la parole
soit en lieu de le faire, avant la réplique finale.
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COMMUNES

'M. STO('KTON :C'est là une nouvelle ment clos le débat et d'autres députés ont
règle. porté lat parole, sub.)séqueiniinenit. Je le ré-

M. FOS1',TER : Précisémnt. pète. cette règle tr-anc-hp la dliffilt(é car,
lor'squ'un députéI demande la parole. pour

Sir WILFRIID LAURIER :Oui. C'est donner' la réplique. l'Orateur constatera
une règle nouvelIle (lui prê'te assez à la1 con- d'abord, si d'autres députés désirent for~-
fusion, j'en conviens ; nais l'objectif visé se nîlluer leurs observations.
dégage avec évidence de l'étude de cette ré-
gle, paragraphe par paragraphe. Le pre- M. STO'('KTON :Il faut qu'il si)it bien
Iniet' paragraphe, je cr-ois, ne demande au- compris (Ille tout d1éputé (lui démsire prendre
cune explication, la parole est eii lieu de le faire. C'est à

Dans le paragraphe (b> les mots "ou la 2e monsieur l'Orateur qu'il appartient, dans
lecture d'un bill"* sont nouveaux. Lors- Unle large mnesure, dje se prononcer à cet
qu on propose l'adloption d'un lnilI en ire dé- égar'd.
libération, le député qui présente le bill peut MAL SPRL.LE :Le paragraphe (a> de la
formuler ses observations sur lat mesure. La règle '21 est ainsi eonç1(u
pratitîue, généralement suivie, veut que ces
exp)lications se fassent à l'occasion de la '-e Nul député ne peut parler deux fois sur la
délibération. La règle de la Chambre, par même question, sauf pour donner une explica-
conséquent, n'accorde pas la réplique au dé- tion sur quelque partie importante de son dis-

putéqui1,1upoe ladotio d'n bh e 0ecours qu'on aurait pu citer inexactement ouput qu prpos l'dotio clun illen e- mal interpréter ;mais alors il ne doit pas pré-
délibération, eht le lîtt de la refonte de cette senter de question nouvelle (ni interrompre le
règle est ti etaliit clairenient que le député député qui a la parole et Il n'est pas permis de
(lui propose lat 2e lecture d'un bill a droit à sou lever de débat à l'occasion de cette explica-
lat réplique, tion).

Mais n'y est pas autorisé le député qui a A tout évélieiiC)t. ont ne sauirait donner
proposé un ordre du jour (n'étant pas la 2e lec- d',ex piaijsa511 ns er.peceu u
ture d'unt bill) un amendement, la question la lia 1e is'gritpeutomtre d'ui fai oa
préalable, un ajournement au cours d'un débat, i <i . le. Il ssi" iti 'e'il p et'.êtel 'u fat une
ou une instruction au comité.qusinipratporndétetc

En jetant lun coup d'oeil sur le feuilleton, député lie saturait remplir son devoir, sanis
on remarque qu'un avis de motion, une lois enfr'einidrce rèIleieit
présenté, s'il n'*est pas teriflnt'. est relégué
au feuilleton par-mi les ordres du jour. Le u'r WVIJL"ll1 LAURiIER :Ces interrup-
paragraphe (c) renferme une disposition si- lis se fon11t touji]ours de l'a grémnt de lat
milaire a celle du par'agr'aphle (b). Le but chambre.h1  Depuîi s quielques années et cette
de ces amendements est (l'assurer auli députe- 1 nu 14 sutiout. lit tendanîc' à initerromprîie les
qui p)résenlte une question à la Chambre, que ')rtirs s'est plit êti'e accelituée lus que
cette question figur'e deý l'uii oiu de 1'auit'e Jauliias. et cette couituie, loin de failiter
côté du feuilleton, le droit de donner lit ré- 1le tilîiMt, l'entrave.
plique. Ni. FIELDING Tout député aura le droit

M. STOCKTON :Je le sýais, l'id'e a (ié le donnier dles explications, après que l'ora-
duice est que le proposeuir d'une résolution 1lu li_ aprl uatriésnds

priciple l l drit e dnne li réliqe.cou0 i'VS -Si j'adr'esse la parole à lat Chambre
nias c doitn'et ccrsacé ansaucneet qu'un, député trouve à redire à une de

mèl amnaisrotnet Tantacu'édansqucutin mnes observations, il ne doit pas m'inter-

d'adoptionî n'est pas muise atîx voix, tout <lé_rm enastedequj'ifniah-
puté a le droit (le prendre la par'ole, dr'oit tangue pour user de son dr'oit de réplique.
qui n'est pas conîsacm'é dans cette règle il est 'iM. SI'ROULE :Cela ne tranchie nulle-
vrai. niais lat règle iiie senmble léýgitimne. Lors- nuent la difficulté. Quanîd un orateur for-
que je siégeais dans 'asseîînié législative 1m11u.le ne, pro')pos it ion otu ne ob)serva tion
du Nouveau-Brunswick, j'ai souvenlauce inexacte, il est préférable dle lui doniner la
qu' il s'est nrsîéue tilificulté (le ce gelir' réplique ou d'appor'ter la rectitication vou-
et je m'aîdressai àllaîii glIlet' de La lue, au nmoment même où l'affirmation en
Chamubr'e. sir John li l-iî'ot. polt'r obtenu' question est encore présente à tous les es-
soni avis stir ce point. Aýcette époltue, j'étais Pî'its. Il est possible qlue l'orateur prolonge
d'un avis contr'air'e, nilais sir .Toliin Iourillot soli1 dis'our's alu delà d'une heture et si l'on
m'informna tIlle totut dIéputé,. <'laurés lai régie, n'a pas le dr'oit d'apporter lat rectification
a droit dle porter la parole, tant qtlle le débat votulue, atussitôt apr'ès que l'affirmation cri-
n'est pats clos, bien quie le ît'oposeum' de lat i tiquable a été fornmînlée, il arrivera, la p)lu-
résoltition ait piarlé et 'èclaimé le droit (le parmt tit tenmps. (lue ceux (lui liront ce dis-
donîner' la réplique. cotus lus tar'd ie fer'ont pas attemntion à la

M. F"IELIN :I( Cette régi' rini ue l'ectifica';tiomi. Cette rectificationi ou cette dé-
ditficuilté qtui s'est sovn .u'é,1it, l iégatioîî doit figuier am compi~te reîndu des
cour's tie mnos dIélil,éî'a tuolus pa i-Ieîîî <uuîa i es. débats atissitôt après l'allégation critiquée.
Voici îuî'un11 députéý réclaine le droit (le (Iani- M. FOSTER :Il imuporte tde bienu étudier
ner la méplique. miais cela n'la pais nécessaire- cette règle. Le texte de nos discouî's est

M. l'ORATEUR.
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imprimé et répandu par tout le pays et s'il
n'est pas possible de rectifier un faux ex-
posé de faits aussitôt qu'il est formulé,
l'erreur se répand dans le pays, sans la ré-
futation. Il arrive souvent qu'un député,
sans préméditation, fasse une assertion erro-
née, et si on lui signalait son erreur, séance
tenante, il se rétracterait, et ainsi la rétrac-
tion avec la dénégation parviendraient au
public en même temps que le discours.
Quelque prudence qu'on y mette, il nous
arrive bien quelquefois de commettre quel
que légère erreur dans nos exposés de faits;
personne, assurément, ne voudrait, de pro-
pros délibéré, dénaturer la pensée ou les
paroles d'un adversaire; et si j'affirme, de
bonne foi et avec sincérité, une chose que le
ministre des Finances sait être contraire à
la vérité des faits, il est bien préférable que
le ministre ait la permission de m'interrom-
pre et de rectifier mon erreur.

tion sur quelque partie importante de son dis-
cours qu'on aurait pu citer inexactement ou
mal interpréter ; mais alors il ne doit pas pré-
senter de question nouvelle et il n'est pas per-
mis de soulever de débat, à l'occasion de cette
explication.

L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur la règle 29, paragraphe (d) :-
(d) En -toutes circonstances, la réplique du

proposeur d'une motion primitive clot le débat
et M. l'Orateur est tenu de veiller à ce
que tout député désirant prendre la parole soit
en lieu de le faire, avant la réplique finale.

M. FOSTER : Au texte " et M. l'Orateur
est tenu" il faudrait substituer celui-ci
"mais M. l'Orateur est tenu ".

M. SPROULE : La rédaction serait meil-
leure, si on substituait le mot "mais " au
mot " et ". Je propose donc une motion
en ce sens.

Sir WILFRID LAURIER : C'est à bon (La règle, ainsi modifiée, est adoptée.)
droit que l'honorable député (M. Foster) Sur la règle 22-(conduite des députés).
affirme que personne ne voudrait, de propos
délibéré, et de sang-froid, dénaturer les 2.Nldpt ' edotd oe u ndéliéré etde angfroi, dnatrerlesquestion dans laquelle il a un intérêt pécuniaireactes ou les paroles d'un adversaire; mais direct et le vote de tout député ainsi intéressé
l'esprit de courtoisie fait toujours un devoir sera annulé.
à celui qui a la parole de permettre à un
collègue d'offrir les explications qu'il désire M. LANCASTER : Je ne sais trop ce
présenter à la Chambre. Il est bon, toute- qu'il faut entendre par ce mot "direct
fois, d'énoncer dans cette règle que l'orateu Il est fort possible qu'un député soit direc-
qui a la parole ne peut être interrompu que tement Intéressé, au sens pécuniaire, dans
s'il y consent. Quand bien même la rectifi- telle ou telle question, et que la chose échap-
cation ne se ferait que lorsque le député pe à la définition du mot "direct". Il fau-
qui a la parole a terminé sa harangue, l'effet drait apporter quelque correctif ou quelque
produit sera tout aussi puissant. restriction au mot ' pécuniaire," puisque

tout citoyen de ce pays est Intéressé, A titre
M. FOSTER : L'embarras, c'est que l'er- de contribuable, dans toute loi qui se vote

reur et la rectification n'atteignent pas le ici.
public en même temps. C'est là un Intérêt légitime, et parce que

M. FIELDING : L'objet qu'on doit viser, ce citoyen possède pareil Intérêt de nature
c'est d'empêcher qu'on n'interrompe l'ora- générale qui pourrait être d'ordre plus ou
teur qui a la parole, excepté lorsqu'il y moins pécuniaire. je ne voudrais pas affir-
donnemer qu'il faudrait le priver du droit d'émet-donnesonagréent.tre son suffrage. Je suggérerais de substi-

M. FOSTER : C'est là l'idée- tuer au mot "direct" le mot "spécial" ou
M. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 pILIG Tu éut oi u ersonnel ", de façon il ce qu'il soit bienM. FIELDING : Tout député jouit au-copiquls'gtdu inéêpeonl

jourd'hui du privilège d'offrir une explica- conpriuil ag d'un inr pesonnel
tion personnelle ; mais s'il existe quelque etprticulirau déput et no pas du
doute à cet égard, il serait facile d'ajouter mot "direct" n'est pas assez fort ; car il
les mots "sauf s'il y donne son agrément"
ce qui établirait clairement qu'il ne faut
pas interrompre celui qui fait un discours. avoir, et qui, je le crains, possèdent parfois

un intérêt spécial d'ordre pécuniaire dans
M. R. L. BORDEN : A mon avis, il n'est es lois (ui se votent ici. Je propose donc

nullement nécessaire d'affirmer ici que celui de substituer au mot "direct" le mot
qui a la parole a le droit actuel, la permis- spécial
sion de parler. La chose va de soi. Les M. FIELDING : A mon avis, l'expression
mots ajoutés ici sont empruntés d'une règle Intérêt pécuniaire" s'entend toujours d'un
en vogue en Australie et dont le contexte
est un peu différent. A mon avis, il faudrait l'honorable député le fait observer, nous
rayer les mots "ni interrompre un député sommes tous intéressés d'une façon gêné-
qui a la parole ". rie dans les affaires du pays. Je souscris

Sir WILFRID LAURIER : Je me range A l'observation formulée par l'honorable dé-
à votre avis. Le texte de la règle, sans cet puté relativement nu mot "direct", et le
amendement, serait ainsi conçu :- texte gagerait A la radiation de ce mot;

Nul député ne peut parler deux fois sur la niais il ne bénéficierait pas de l'insertion du
même question, sauq pour donner une explica- mot "aspécial".
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M. G. H. MicINTYRE: Nombre (le dé-
putés sont actionnaires dans les banques ou
dans les compagnies de chemins de fer.
Faudrait-il les priver du droit de prendre
part à la votation des lois relatives aux
banques ou aux chemins de fer ?

M. FIELDING : A mon avis, la règle
autorise tout député à prendre part à la
confection des loies générales intéressant
les banques on les chemins de fer ; mais
elle n'autorise pas un député à participer à
l'élaboration d'ne loi statuant sur la hani-
que ou sur le chemin de fer dont il serait
un des actionnaires.

M. G. H. McINTYRE : Je sais que des
députés faisant partie de grandes institu-
tions se sont intéressés activement à l'adop-
tion de mesures qui les concernaient.

La règle qui défend à un membre du Parle-
nient d'enregistrer son vote sur une question
dans laquelle il a un intérêt pécuniaire direct
et distinct s'applique aussi bien à son vote
dans les comités permanents qu'à la Chambre.
Toutefois le vote ne saurait lui être refusé si
son intérêt est tel qu'il ne peut être distingué
de l'intérêt public.

Cette règle fait droit à la prétention du
ministre des Finances que le député qui est
intéressé aux projets de banques ou de che-
iins de fer soumis à Fautorisation du Par-
lement ne doit pas être privé de son vote.

Sir WILFRID LAURIER : Je crois que
nous ferions mieux d'adhérer à l'ancienne
règle qui est la meme que la règle anglaise,
et dont l'interprétation ne laisse plus de
doute, ayant été interprétée par différents
orateurs.

M. FIELDING : Si c'est une mesure gé IM. SPIlLE : Mais si mies nous aper-
nérale commune à toutes les compagnies, je cevons dans la pratique que l'esprit de la
crois qu'il serait injuste d'appliquer le ré- loi est violé, n'est-il pas temps de sévir
glement pour les priver du droit de partiei- Je crois que oui. Il s'est présenté un cxcii-
pation. Mais si le député s'intétesse à une pie, il Y a (le cela deux ou trois session,,, dans
loi qui concerne directement la compagnie uie certaiie législature.
dont il fait partie, il n'y a aucun doute qu'il Deux détutés a qui le Gouvernement de-
doit perdre ses droits. vait de fortes somnes pour des entrep'ises

- ti chniis d fe omt vté ii aveur <l'unieM. IIAGGAliT : Cette règle est la même, se e tint à ger e ci
mot pour mot, que la règle du parlement an-
glais. Le président (le la Chambre, M. Peel, l:toviice au nontant de $2.OOO4b00 pour
l'a expliquée en ces termes :sie et lat ida q'ilsac'iicft

Le motif doit être un intérêt pécuniaire di- drit e ]'rateur cisa que le le
rect appartenant distinctement à la personne 't ét du mête avi.
dont la validité de suffrage est mise en doute
et non en commun avec le reste des suijets de Je uc vois pns la différence entre un st-
Sa Majesté ou pour un motif de politique na- lit de cinq ptrsoines dont une est ment-
tionale. lre du Parlent et lui touche $i-mO(scl

Gouverniemncît pour être diviséýes entie elles
Ainsi, je crois que nous ferions bien de et le membre (lu Parlent qui se fait payer

nous en tenir à la règle impériale. seul cette somie. Dans bien des cas. des

M. SPROULE : J'ai toujours cru qu'il députés directemnt intéressés aideît au
fallait modifier cette règle, et pour la raison succès de leur mesure devant le Parlement.
suivante. Il y a de nombreux exemples que Je crois que cela est un abus (es privilèges
des membres du Parlement, qui sont en réa- et nous devrions prendre les moyens de le
lité les nronriétaires ou les directeurs de lie- faire cesser.
mins de fer auquels le Gouvernement se pro-
pose d'tccorder des subventions, se mêlent
activenient à la discussion et emploient toute
leur influence à assurer le vote de ces sub-
ventions. Est-ce qu'on pieut appeler cela
un intérêt pécuniaire direct ? Cet argent
leur est versé à titre d'actionnaires. Ce
n'est certainement pas l'intérêt public. Si
cependant le Parlement votait une subven-
tion à un journal dont le propriétaire serait
député, alors ce serait un exemple d'intérêt
pécuniaire direct. Je n'ai jamais pu com-
prendre comment un député qui reçoit avec
cinq ou six autres l'argent du public pour se
le partager n'est pas intéressé aussi directe-
ment que le député (lui reçoit seul tout lar-
gent.

M. STOCKTON : Dans la règle anglaise
le mot " distinct " vient après le mot " di-
rect ". Voici d'ailleurs ce qu'a établi l'Ora-
teur. M. Charles Shaw-Lefevre

M. FIELDING.

M. R. L. BORDEN : Il faudra tôt ou tard
modifier cette règle. Il arrive souvent que
des membres di Parlement qui sont mem-
bres ou protioteurs d'une corporation en
quête de privilèges devant le Parlement ap-
puient par leur parole et par leur vote dans
les comités les mesures qui les intéressent.
Cela ne doit pas être. La règle est rigou-
reuse dans la Grande-Bretagne à ce sujet :

Tout membre d'un comité doit, avant d'assis-
ter à une réunion pour l'adoption d'une mesure
d'intérêt privé non contestée, signer une dé-
claration à l'effet que ses commettants n'ont
aucun intérêt local et lui-même aucun intérêt
personnel dans le projet de loi.

La participation est défendue non seule-
ment si le député est personnellement inté-
ressé mais même si ses commettants sont
aussi intéressés.

M. HAGGART : C'est absurde.
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M. R. L. BORDEN: C'est une preuve de l'application de cette règle peut être abso-
leur intransigeance. Sans pousser les choses lument nécessaire.
aussi loin, nous pourrions être un peu plus
sévères. Pourquoi ne reviserions-nous pas no Sir WILFRID LAURIER: Je ne me rap-
règlements à chaque session ? Le parlement pelle aucun cas de ce genre.
anglais revise les siens très souvent. M. HAGGART: Je me rappelle des ex-

Sr WOLYID AURER: a rgle jeemples où des comités dénoncèrent à laSr WILFRID LAURIER : La règle. jeChmr
crois, est aussi parfaite qu'elle peut l'être, l'absence de certains députés sans
mais l'honorable chef de l'opposition a fait congé.
certaines recommandations qui méritent Sir WILFRID LAURIER: C'était avant
d'être considérées. La conséquence logique 1874, quand les causes en Invalidation d'é-
de ses propositions serait la revision non Seu- lection s'instruisaient devant le Parlement.
lement des règles de la Chambre, mais aussi
de la loi sur l'indépendance du Parlement. M. HAGGART : Il peut arriver que la
Aux termes de cette loi, un membre du Par- présence de certain député soit nécesaire,
lement ne peut, au risque de perdre son siège, et alors cette règle aurait son utilité.
signer aucun contrat avec le Gouvernement, M. FIELDING: Même sans règle géné-
si insignifiant que puisse être ce contrat, raie, la Chambre peut toujours, par une
la corporation dont il est membre peu l résolution, exonérer un député pour son ab-
faire tout en le laissant parfaitement in- senc
demne. C'est un des résultats de l'expansion M
des corporations et il est très difficile de
réagir. Je crois qu'il vaut mieux pour Ié Prescrire qu'un député doit demander son
présent s'en tenir à la règle telle qu'elle est. congé lorsque la loi décrète que s'Il s'ab-

Ssente au delà d'un nombre de fois déter-
1. Chaque député est obligé d'assister aux miné, Il perdra une Partie de son indemnité.

séances de la Chambre à moins qu'un permis
d'absence ne lui soit accordé par la Chambre. M. R. L. BORDEN: Il m'en coûterait

2. Il devra être dressé chaque jour une liste beaucoup de voir disparaître cette règle.
des députés qui assistent à, la séance et cette D'après May:
liste sera consignée chaque jour dans les Le service de la Chambre entraîne l'o-procès-verbaux. bligation de remplir les devoirs imposés

Sir WILFRID LAURISR : La première aux députés par les règlements de la
règle est l'ancienne et la 2ème est la même Chambre. Et à moins d'avoir obtenu un congé,un député ne peut s'excuser de s'abstenir d'une
qu'au Sénat. réunion de comité, lorsque sa présence, comme

M. URIAH WILSON : Comment deman- dans le cas du comité des bille d'intérêt privé,dons-nous la permission de la Chambre pour est obligatoire en vertu des ordres permanents
nous absenter? Je n'ai jamais entendu una
député demander congé. Les membres ne savent peut-être pas tous

qu'ils sont obligés d'assister aux réunions
M. EMMESON : A la législature du des comités. Si la règle était appliquée, un

Nouveau-Brunswick, si un député désire membre qui s'absente d'une réunion de co-obtenir un congé un de ses collègues fait mité est exposé la censure de la Cham-
motion pour lui. bre. Je ne voudrais pas changer cette règle.

M. HAGGART : C'était autrefois la cou- M. CALVERT : Un député qui fait partie
tume ici, mais la règle est tombée en dé- de plusieurs comités ne Peut assister qu'n
suétude. une réunion e la fois.

Sir WILFRID LAURIER : C'est une pra- M. SPROULE : Que veut dire l'expression
tique qui a survécu l'époque où la Cham- "le service de la Chambre"I ? Un grand
bre était revêtue de la juridiction voulue nombre de députés croient qu'il s'agit du
pour se prononcer sur les demandes en lu- service religieux, de la prière.
validation d'élections. Les députés qui fai- on di

saint arte e cs cmits entien so~ M. R. L. BORDEN : Non mea veuterare

vent aé tsi de sbsent erla slant cette service du Parlement, c'est--dire les tra-viste sa écosiné es'absenter.vaux de chaque jour.
M. SPROULE: Si ce n'est pas l'intention M. SPOULE : C'est bien mi ton opinion,

d'adbérer cette règle, autant n'en tenir au- mais bon nombre prétendent qu'il peut
cun compte. s'agir Ici du service religieux.

M. RAGGART : Au termes de cette règle,
le député est obligé de se trouver présent Sur la règle -95
au comité a moins d'avoir la permission spé- Les affaires courantes journalières de la
claie de la Chambre. Je me rappelle des Chambre seront :
exemples où des déiutés aboents sans congé Présentation des nétitions.

furent dénoncés A l'attention dglat re d Lecture et présentation des pétitions oNueau-Bunoswc s'a ion député d membre q bPrésentation des rapports des comités per-
et dans ces cas la Chambre pouvait Infliger manents et des comités spéciaux.
une amende. L'occasion peut se présenter où Motions.

242
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Présentation de buis d'intérêt privé.
Présentation cie bis d'intérêt Public.
L'ordre dans lequel la Chambre procède, jour

par jour, à la délibération des affaires, après
la délibération des affaires courantes est corn-
me suit

Lundi.

Bills d'intérêt privé.
Questions.
Avis de motions.
Buis et ordres d'intérêt public.
Avis de motions du Gouvernement.
Mesures ministérielles.

Mardi.

Avis de motions du Gouvernement.
Bills et ordres d'intérêt public.

(A partir de S heurs du soir.)
Bills d'intérêt privé pendant la Ire heure.
Questions.
Avis de motions.

.Mercredi.

Quest ions.
Avis de motions.
Bille et ordres d'intérêt public.
Avis cie motions du Gouvernement.
Mesures miinistérielles.

Jeudi.

(Penidaicc l.es quacre premières semaines de la

session.)

Questi ons.
Billsetc ordrus l'incérêt public.
A\vie die mtions.
Aveis (le miol lott lu Gocivurnuictici.

(Après l'exp)irtion des qutre ,eiuaiiies.)
Qutio0n s.
Avis de motions dci Gouverncement.
Mesures du Gouveriiemecît.
Bille et ordres d'incérét publie.
Avis cie mcotions.

Vendredi.

Mesures lu Gouvernemnt.
Bills et ordres d'interêt public.
tvis cie motions.

Questicoite.
ctA Partir cie S lieures du soir.)

Bille dîîîcéî'et privé penîdatnt la Ire heure.

S~ir \V .211LAU'RIERI: Le setul chan-
gel(Ii'ît ccSl (tle ll'teu'e des prîojets de 1)i

'lté'îPrivé esIt icortée du1 'mecredi acii
iscrl.L'Ordre du jouis potur le jeudi est:

Qcîescioîîs, Projets cle lois clitcrêt public et
ordres. alvis de mtionts, avis de motions du
Gouverunemne nt, ordires clu Gociverneen t.

Après les cilattre pl'elfl lre.s semiiiines de
lci sessioni, l'ordre seia:

Questions, avis dle mot ioits (lu Gotivernement,
ordres du Gouvernxemnent, p)rojets de lois d'ini-
cérêt public et ordres, avis cle motionîs.

C'est-àldireý qu'apirès les quaictre piremières
semacines dle session, le jeudi devient uin jour
dut Gouvernieent sanls autre avis.

M. R1. L. BORDEN :Il avait été question
de taite dît1 jeudi jour du Gouvernmenit à
partir du commncement de la session, mais
il fiut finalemenît arrêté qu'il resterait tel

M. SPROULE.

quel pendîant les qluatre premières semaines
dle Ici session et qutenstîite. il ser'ait jouir (lit
Gouvernenment salis autre avis. La coultumie

àl présenît est de donnuer avis du clîaîîgeinent.
1.ca raisont etc est qlue les mlesures dut Gouiver-
iîemieii occtupent une partie si considérable
du temips dle la Chambtnre, comparativement

-àce qulii se passait autrefois, qu'un clîaige-
mient nous ai parti nécessaire et à~ la suite
d'une enitente oic est arrivé àt établir cette
règle.

M. SPI1OlLE :Nous pourrionîs nxous trou-
ver' ainîsi dans le nmêne dilemme où nous
étionîs lors tle la disctussionî suri le projet de
loi concernant le chemenîî de fer dui Yuîkon.
L.e Glouvertnemuent implosat la eonti ixiatioli duIl
déhc>It dle jouri' ou jourc afin d'l priver les
députés de leur jour pendanît lsquatre i)re-
itîlères semaïcines de lci sessiont.

,,ii IIFIL>lAURtIER : Lecs obsere a-
tiotis (le l'hiotnorablle ch1ef de l'oppoîc sition ré-
pocndcenit scIliisciiiiîiieit ci lx remarqut les de
1'hl ci iccc de d élmnté (le G îey \[. î croîtie i.

.Vit'eù ds, les députés soumieii tta<ietticiu-
<'Oi) de purojets dle loi d'iiitérêt pri u'é et de

lois dFiciI'éýt gicIéIl. iais depuis, quelques
fiiîeIil ieidaitee ici. ('iiiie i Angcle-

t errie. e'st1 ci lisse'r toute liéccisîtil iii iiicier
dît1 G hîtî VVi '1ei t. et l'11liori<i'tilo îlé1îiité IM.

file c vécieuxin par'lemetie ,:cc'lcit to'ute l

.louî'tîéecI, d éos iés icis<eillis îti qelîîies

<t il ai facllu reventîir auix ordrte., iii (ýoIi\'ei-

'Il . t ANI'A.T''Ellt Il ni'v cn quei le jeui
iiciiiiliiiiil ccii tinti5. tvît' queOlquet
eut iti 'etîe titfl iltepr tde la d c il i cliio de s prto-
jets I' litî dliitci éré 1 Illiî'e. eari le lîttîdi et le

1 iî-ei'i'<ci (bu ni'y arrive qî'ii'sles aviis de
1<1< tic u. quii eitii 't soivel t de Ilingues
qis<'IIss io<ils. Les., avi s dle miotion til te poi'telit

Ii plupar i t (1ii t<'ip qu~ lie 11ti' les quîest i otn
puretmentt ctccidéIIiIîies, et it-ott aucun cap-
portt ci '<e Ic:I1i éi sicationi. Dorli<iilele b ill
d'iiItéiéýt î uttli' est Fl'idiee qu'il existe dacnts
le paî qux cîelqu te ai lis ii 'otri gel', et bieni soit-
ve<ut. maiclgr' queî< îM' bi11le ni'dvietnne plis~ loi

IiI iii <iesseci et <(I i <lis il(e ser'a pcais

c<Oc'ilcf Ini sessioni vilvt< i< itaIscIt
surti' I lisî'Ilii-'it quii ci v'il lieu. uneîî l<i <'t cui
1< 'ii sl 1 etmiblabcle l fi 'lx il contt été siiggé--
rc- 'à a Ici ci Slt J 1 vlCie e ti ens .1fir îe

î<'îîîcî'<pîî'î l'iîîîîîicîîî<'<'k de Ici miesutre '*iîîtéý-
î'<t puliîe ('<<iipcIi'e 'à l'cvis (le mtotioni. et Je

l<i'cp<ise que <'elle uliisiositioni r'elaitive attx
<îuatî'e s'ilIiiiic' "*'tilllitilt au iuifli, cii lieu

(1ii iicu'le<< si que,<' (iiis<ii attiorre régul-
lier,. leý ilîli serai ,jour dcli Gouv'ernîemient ài
l'e'x p<lil tio (cile'slm ' semtaites. Alt cas
oùj la dliscussiaon decs îîîesires cIiiicté,rrt public

ii'eîpoielci t Pi tolite Ici journcée dîti jeudi,
Ici Chacnmbre I ouri'tait. tolite aussi bieni <lie le
Icildi, Ipasset' alix cavis cie mîotionî. De la
sorte, F'cauteuir îini pro'jet dle loi dl'intérêt
jiîllie ui <tiiit l'civcimit dle so)umcettr'e sa

iliescîre à Ici disclissiOli.
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Sir WILFRID LAURIER: Pour les qua-
tre premières semaines. l'ordre n'est pas
dérangé. Les bills d'intérêt public passent
en premier lieu.

M. LANCASTER : Je dis qu'en réalité
l'auteur d'une mesure publique n'a que
quatre semaines à sa disposition, car le lundi
et' le mercredi, la discussion est générale-
nuent restreinte aux avis de motions.

Sur la règle 30:
Tous les Item Inscrits sur les ordres du jour

(excepté les ordres du Gouvernement) seront
pris en considération dans l'ordre de priorité
assigné à chacun d'eux sur le feuilleton.
(Quand les mesures du Gouvernement ont prio-
rité, le Gouvernement a le droit de les placer
dans l'ordre qu'il jugera à propos).

M. ARMSTRONG : Le comité s'est-il oc-
cupé de faire publier dans le feuilleton les
réponses aux > questions ? J'ai remarqué
qu'au commencement des sessions, le Gou-
vernement prend un temps considérable à
répondre aux questions que l'opposition n'a
pas le droit de commenter. Ces réponses
ne pourraient-elles pas être imprimées sur
l'ordre du jour aussi bien que dans le Han-
sard ? Nous pourrions de la sorte épargner
bien du temps et faciliter la besogne.

Sir WILFRID LAURIER : Le Gouverne-
ment répond à toutes ces questions, et les
réponses sont consignées au Hansard.

M. ARMSTRONG : Je veux dire les insé-
rer dans le feuilleton avant que le Gouver-
nement y réponde.

M. BARKER : C'est la règle qui prévaut
présentement en Angleterre, où la réponse
imprimée accompagne la plupart des ques-
tions. Les ministres n'ont pas ainsi à per-
dre leur temps à lire les réponses. Je suis
sûr que le Gouvernement pourrait répondre
sur le feuilleton même aux deux-tiers au
moins des questions dont il est donné avis.
Les réponses à expliquer seules pourraient
être réservées pour les ministres.

M. R. L. BORDEN : C'est la règle en An-
gleterre et le comité a discuté son adoption
au Canada. Je ne me rappelle pas dans le
moment pourquoi nous l'avons rejetée, mais
je crois que c'est parce que nous avons
'trouvé les règles de la Chambre anglaise
trop compliquées et que les mettre en prati-
que ici aurait entraîné une perte de temps
plus considérable que la lecture des réponses
aux questions. Je crois tout de imême que
le changement est désirable.

Une légère modification a été faite à la
règle 30 dans le but, je crois, d'établir la
pratique actuelle. Cette pratique permet au
Gouvernement de soumettre ses propres me-
sures suivant le rang qu'il désire. Nous
avons ajouté simplement les mots " excepté
les ordres du Gouvernement ". L'intention
est de continuer une pratique qui a toujours
existé à la Chambre.

La règle 31 relative aux ordres retirés est
destinée également à valider une pratique
admise, celle qui veut qu'à moins que le
Gouvernement demande de les réserver, les
questions et les avis de motion soient écartés
de l'ordre du jour dés qu'ils ont été appelés
une fois. Je croyais que c'était du consente-
ment de la Chambre, mais on m'a rappelé la
pratique établie autrefois par sir John Mac-
donald et autres hommes éminents. Leurs
observations sur ce sujet, que j'ai trouvées
dans le Hansard, m'ont convaincu que cette
formalité est du domaine du Gouvernement.
C'est pourquoi j'ai consenti A laisser passer
la règle telle quelle.

M. SPROULE : La règle 30 dit:
Tous les item Inscrits sur les ordres du jour

(excepté les mesures ministérielles) sont pri-
ses en considération dans l'ordre de priorité
assigné à chacun d'eux sur le feuilleton.

Nous pourrions peut-être obtenir de bons
résultats si nous donnions à cette règle plus
de latitude. Quand l'ordre du jour porte
plusieurs ordres, ce serait un avantage si
nous pouvions, à la demande du Gouverne-
ment ou par quelque autre moyen, passer à
un ordre autre que l'ordre du jour. Un dé-
puté peut avoir une motion sur le feuilleton
et l'y laisser ià dessein afin d'empêcher la
Chambre de passer à un autre ordre. Dans
l'intervalle, un autre député ne peut pas pré-
senter sa motion tant que celle-ci a la prio-
rité. Je sais qu'on a déjà gardé un ordre
sur le feuilleton de la Chambre expressément
pour retarder la besogne du Parlement. Est-
ce entendu qu'avec le consentement de la
Chambre un ordre quelconque peut être pro-
posé avant le rang qui lui est fixé ? Je ne
parle pas de la besogne du Gouvernement,
car le Gouvernement a le droit de soumettre
ses mesures dans l'ordre qu'il veut, mais je
parle de la besogne générale des députés.

M. FIELDING : Dans tous les cas ex-
ceptionnels, le Gouvernement peut consentir
à se départir de cette règle dans le sens in-
diqué par l'honorable député (M. Sproule).

Sir WILFRID LAURIER : Cela ne pour-
rait se faire que sur consentement.

M. SPROULE : Mais si un député s'op-
pose et tient l'ordre du jour en échec, la
chose ne devrait pas être permise.

M. R. L. BORDEN : La règle dit " sur
la demande du Gouvernement ". L'idée qui
a prévalu dans le passé semble être que vu
que le Gouvernement conduit la majorité
il faut obtenir so-i consentement pour ne
pas laisser choir un ordre, et si le consen-
tement est accoidé, alors l'ordre garde son
rang de priorité. C'est l'ancienne pratique
et celle qui est maintenue dans la règ'e.
Celle-ci ne contenait pas les mots " avec le
consentement du Gouvernement ".

M. FIELDING : C'était la pratique.
M. R. L. BORDEN : Oui, et je crois que

air John MUaedonald Pa déclaré naguère
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dans un discours qui a été porté à i'atten- prendre son ranîg sut' l'ordre dut joui. Cette
tion du comité. La proposition que la Chain- rè1ýglet ne s'appliqup qu'enl cas d'a*.bsenc(e du
bic est appelée à décider est :Les mots -à députv.
iia demande du Gouvernement " doivenit-ils M. STOCKTON .Le député peut être ab-
être 'maintenus ? sent le lendemain.

M. FIELDING :je crois que l'hono- M. FIELiDING :S'il est présent, il a son
rable député (M. Sproule) avait etc vue la r'ang sut' l'ordre du jour et le Geuverniement
règle précédente. lie peut l'en priver. Mais s'il est absent, le

M. SPROULE: La règle 30. Gouvernement peut demander que l'ordre

M. FIELDING :La règle 30 a trait auxsotrevé
ordres du Gouvernement et ceuix-là seuls. M. BALIKER :Je sais ce qui arrive quand
La critique de l'honorable député S'applique uni député insiste a présenter sa motion co-n-
à l'autre règle. ýtre le gré du Gouvernement.

M. SPROULE: Oui. M. FIELDING :S'il est ici pour prendre
son tour, le Gouvernement ne peut l'en em-

M. FIELDING :Je crois qu'un député' pêcher.
qui a une proposition à l'ordre dlu jour, se
prévaudra toujours dle son droit dle l'y lais-ý M-. URIAH WILSON :Quoiql4e le déptuté
ser dans son rang, .1 moins qu'il ne consente soit présent et pr'êt it soumettre sa résolu-
à perdre sa priorité. lion, le Gouvernement demande quelquefois

MI. SPROULE :Je sais que ce droit lui iersre uiusin
est reconnu, miais la règle qui permet A un 1Sur la règle 35.
député de tenir en suspens toute la besogne -MOTIONS PRIVILEGIEES.
de la Chanmbre par tit refus de céder sa Quand une question cst à l'étude, aucune au-
p)riorité est nue règle draconienne. M'Iest tre motion ne peut être soumise à moins que ce
avis que la Chambre devrait pouvoir ordon- soit pour l'amender ;pour l'ajout ner à un jour
lier de passer a u ordre quelconque, fixe ;pour' la question préalable ;pour la lec-

turc dle l'ordire dtu jour ;pout' passer à un autre
B. BARKEIt: Je crois (lue la règle 31 ordre ;pour ajourner le débat ou lotur l'ajour-

doit être modifiée :-euctîti(i de la Chatubre.
Les questions posées p)ar les députés et les ~ ~ LFIEI ('s n u

avis de miotionîs qui nie sont pas pris eti consi- SrW1F,1 MRE 's n u

deratint lorsqu'ils sottt appelés peuvenlt (sur .stot de plutsi'euts règ les qui lie soit, past iitt1
demntde du Gouvernetmentt) être reservés et pi ttttt aslstt:ttcstastt
gardent leur rang tie priorité, sinon ils sont passerotnt muaintenatnt dans les règles dle la
rescindés, t "tile .

C'est donnter ttrop (le pouv oit' au Gouver- M.L BERGEIION: Qte sigiitlie '' lite l'ot'dto
linent, Un dlépute, peut tavoir (dotté -avis d (u jour "e
de mîotiotn dutte questioît (le haute iîîtpor-1 M. FIEUIG Cetneiaètod
tance et lorsqui'l e-st prêt à 1'xoe~ la DN 'etuemnèr I ls

Cita~~~~ tl bie eCon nuieu ei poser d'une quîestiotn satis expt'itmer atîculte
plenentdemndera lécater Le épu( 1-opt- tton,.1 Eii lisatin l'ordre tiu jour, volts
lîlîtîti detîttiet'S lctrte. L dl ltéil'expritiez pas d'opiniion stîr utne qtiestiu,

petit êtte absenît le leindemain et le Cýout et-'-mi osléate orl oet
nleentt itnsister sut' la question..îîsvusléatzpî'lem eit

M. FIELDING Est-ce u exemllple iii) 1 (Stur proposition de sir Wilfrid Lttit':t't'
puyé sur dcs l'ails '?L'honot'able député' e comiîté fatit rapport die l'état dle la déli-
suppose le cas dunt dépté qui est p rêt 1 beta-tton.)
proposer su motion. (La Chiambre suspend la séance à une

M. BARKER : Oui.

M. FIELDING Cette tègle tie s'ap-
plique pus i ce c-as, tiais au cas où le député'
est absetnt et que l'Orateur tilt "réservé a la
demande du Gotuvernemetnt ". Si le député
est présent et veut prendre sou tourt, libre
à lui de le faite.

M. BALIKEit: Cette règle va bien plus
loin. Il n'y est ptas question de conigé ou1
de présence. Stîpposons que nuon tour se
p)résente aujourd'hui et que je sois prêt -à
soumettre ma iltiO, et que le Gouverne-
ment demande ce qîte la question soit ré-
servée ?

M. FIELD ING Ce n'est itas atisi luet les
choses se passet.t Ie dépuîté a le droit de

M. R. L. nORDEN.

h ente.)

ýLa C'hambre reprend lat séance à~ inýs
lieu res.)

LA CIHAMBRIE EN CO'MITE SUIR LE
BUDGET.

La Chiambre se forme en comité des sub-
s ides.

M. EMMERSON :Avec la permissionî du
comiité, je ferai quielques corrections. en
nti'.a demanidé si le coût dles ponts figtrait au
lofai des etrueprises (le constructioniadju-
gées par la commission du transcontitnental
et j'ai tilt que oui. Je mie suis trompé pour

,qui cotîeru-il les charpentes en acier; elles
lie sonit poitnt comtprises dans le total men-
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tionné. J'ai aussi déclaré sans réfléchir
que la distance de Québec à Winnipeg est
de 1,800 milles, qui est la distance entre
Moncton et Winnipeg. Il y a 1,400 milles
entre Québec et Winnipeg.

M. HIAGGART : Le ministre pourrait-il
nous donner le prix des charpentes en acier
pour les ponts qui se rencontrent sur les
sections en construction?

M. E1MMERSON : Je n'ai pas encore reçu
ces renseignements.

dernière avec celui de l'année précédente.
C'est ce que j'aurai l'avantage d'expliquer
à la Chambre si nous nous y sommes tous
dans le mois de novembre, et quand cette
question sera mise en discussion.

M. HAGGART : L'honorable ministre
peut-il me dire combien a été dépensé à
compte du capital ?

M. EMMERSON : Je ne le sais pas.

M. COCHRANE: Le changement existe-
M. HAGGART : Si nous les avions, nous

pourrions nous former une idée du coût du M. EMMERSON Non, le changement a
chemin de fer. été effectué honnêtement. Les chiffres ne

sont pas surfaits. La question de l'honora-M. EMMERSON: Je serai, je crois, en bie député (%. Haggart) est parfaitement
mesure, dans le mois de novembre, de dire légitime. Les dépenses imputables au ca-
assez exactement combien il coûtera. Tout pital ont été bien moins élevées que l'année
calcul fait à présent pourrait être faux.
J'aurais encore quelque chose à dire sur l'ad-
ministration de l'Intercolonial pendant l'ex- M. HAGGART: Il est aussi facile d'ob-
ercice écoulé le 30 juin. Les recettes totales tenir le total des dépenses à compte du ca-
du chemin, depuis le 1er juillet 1905, jusqu'au pital que les dépenses générales.
;er juillet 190. voyageurs et marcl'andises,
sont de $7,610.504.09, soit une augmentation M
de $836,981.26 sur le total de l'exercice pré- mais seulement un état approximatif des
cèdent. J'ai un état exact des dépenses dépenses générales. Je ne prétends pas
jusqu'au 31 mai, mais je n'ai pas le chiffre voulôir donner les détails de l'administration
des dépenses pendant le mois de juin. Nous de l'Intercolonial l'année dernière, mais J'ai
avons cependant une idée assez juste de ce cru que je devais ces quelques renseigne-
qu'ont été les dépenses pendant ce mois, et ments au comité.
en nous reportant à cet état approximatif, la .
différence entre les recettes et les dépenses
du chemin pendant l'exercice écoulé est de heureux, mais nous aimerions à avoir plus.
$100,000, c'est-à-dire que l'excédent des re- Il est plus facile de donner le total des dé-
cettes sur les dépenses est de $100,. penses imputables au capital que les autres

J'ai l'état exact des affaires de la ligne détails
de l'Ile du Prince-Edouard jusqu'au 1er mai M. EMMERSON Je n'ai pas même donné
seulement., Tout de même je puis dire que les autres, si ce n'est approximativement.
le déficit de $153.000 a été réduit au cours Nous avons les chiffres exacts jusqu'à la fin
de l'exercice qui vient de finir à moins de de mai, mais pas Jusqu'à la fin de juin.
$50,000. Ainsi les chemins de fer de l'Etat Nous avons obtenu ces chiffres par la coi-
se soldent cette année par un surplus de paraison avec ceux de l'année dernière et
recettes de $50,000. Si nous sommes tous je suis heureux de constater qu'il y a amé-
ici dans le mois de novembre prochain, j'au- lioration.
rai le plaisir de montrer à la Chambre com-
ment j'ai pu accomplir cet heureux résul- M. R. L. BORDEN Le ministre a cal-
tat. J'ai raison de croire, ou plutôt, je suis culé les dépenses depuis le 31 mal jusqu'au
certain que ce résultat est désormais perma- dmpene au
nent. Les changements qui ont été effectués comite du capital entre ces
dans les méthodes d'administration de cette deux dates ?
ligne ne peuvent qu'accentuer davantage M. EMMERSON: Mon sous-ministre
chaque année ce satisfaisant état de choses. m'informe que nous recevons chaque mois
Nous n'aurons pas ainel un résultat simple- de Moncton un état des affaires, mais sans
ment temporaire, provoqué par des réfor- les dépenses au compte du capital.
mes violentes, des actes révolutionnaires de
la part des directeurs. 'Le public ne sera Pour am4liorerle service de la fourniture de
négligé en rien, quoiqu'il aura parfois à se l'eau sur l'Intercolonlal, $7.300.
plaindre de la réduction dans le nombre M. EMMERSON: C'est pour améliorer le
des trains. Le service sera, cependant, pro- service de l'eau à la jonction de Saint-
portionné aux exigences du trafic. L'effica- Charles. Pour obtenir un service assuré,
cité du chemin n'en souffrira en rien. Le nous puiserons l'eau dans le lac Bennett,
matériel se renouvelle constamment; la vole situé à une altitude de 5,000 pieds.
n'est pas négligée. On me demandera com-
ment j'ai pu amener un changement si ra-
pide et si radical dans le budget de l'Inter- M. EMMERSON C'est pour construire
colonial, en comparant l'état de l'annéeu une voie de garage.
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Agrandissement (les installations ài Hialifax, rotmpre les InoCurs comme de voir le Ministre
$60,00. li mêmýe se servilr de sa position pour ol te-

M. EM ERSO C'et por l'chatd'un li! unt Peu1 de patronage il la maison dans
terraini pour' la rotonîde. Ce' terrain est si- lauleil est intéressé. Une étrange singu-
tué près (le ce u'nappeîîlle le terrain (le la larité de cette enquête est que chiaque fois,
filature, lionî loin île clhez Ileierson et a', noe demi-douzaîine de transactions dif-
Potts. lérentes, le nom d'un -M. Matthiew Lo0dge s'y

trouve. Nuois avons déceouvert aussi que
M. R. I- BORI)EN :A qui ce terrain ? 'M. Lodge est le secrétaire du syndicat dul

'M. E'MMERSON :A M. plneso. létrole dont le ministre est directeur. Nous
avons eneore découvert que M. Lodge est

M. HAi P ;A RT: Combîlieni ille/X'Jis (l- le secréýtaire (le la Easterii Supplv ('o."' sur
penser lu total, cette aulne. pour agrandis- 'ertaines opécrattonis (le laquelle *notre eii-
sîeilîts (les installations à Halifax ? jIlêîte t porté. Nous avons également(l

M. EMMERSON :Nous avons besoini (le ceuuvoit tIlle -M. Lo(lge, aissant pour lui-
$2àîl.000{, et ces $430.0ff0 sont on acompte. mêmle ou pour d'autres, a enipochéý les lpro-

flts remarquables sur lun achat dle terrain à
Ni. IIA(GART :Il v a aussi dul dragage. dles prix scanjdaleu-x. Nous avm., îléconvett
niije Suppose que cela relève dlu ministère qti'uiiîle antre lpersonnie. M. Suinmer. qlui dlans

(le s l'i'tl'Çilx puLblics. le teli)S était inîtéressé danîs le svyndicat dles
M. COCHRANE :Qui a acheté le terrain ? huiles a titre (le pré'sidlent. était aussi eni rap-

M. EMMERSON :Nous l'avons acîItté poiil'ts avec M. Lodge pour' l'achat dles ter-
- rains. ("est lui qui a attesté la valeur (le

<lîrecteniemt.< (rois lue nious l'avonls Pny(' ces terries piour son arn i., le serét4a ire dul svni
à~ raison de ) cts le pied eain. (lieat des huiles, qui les a venidues au Goîl-

Pour le personnel du canal Lachine, $5,000. vernemielt. Toute l'affaire semble pivoter
5î' 1wlil a xe, dont M. J.odge est le centre.

M. EMMERSON :Nous avions séieqeLe ministr'e sait qu'il a pris l'inconcevable
les ap nelI ectri i ues f metinnema lent <lé) isi <I (I*<..r( auim êmit i geýratt du1 elhe-
a vanut au -ul IIiou'i nina is ils neO sont pas i . 1't mini de foi' tpour li dire d'a l(Iýi- erl ihuil e du
colo prêts. Nons, effectueroîts lîîîe éýconiomie svîl, ;td ova-rnwc oi 'n
su r I a indinve te e'oîon iai. pourv~u que Il'h tsîiei ' 0111 vi l frt

Pouîr payer une gratification do commiséra- satisfait. et ahii (Ille l'iîspeeteuîr dles huiles
tien an père (le C. lloyd et S. Floyd, tués dans 110 Itéýgligea.t rien. il télég-Ilatîia ;IustLCt
un accident. $400. apriès à soin gér'ant.

M . I LAR ER Ior'squîe j'enutra i tout à~ Envéi1 é un liaut t'oncitiOn na ire danms
l'heure. le nIiliitre. plein d'espoir. promet- LIune adiiistr'ation (le chtein de fer queil-
tait tuer et mionde. Nous savons ce (Ille si colie quli recevrait ue telle lettre suivie
giliient ces promesses. lIý jn l passé. les 'ii tMééguammile. ne coîniîi'eiri il pa
belcles p) rol)esses éta lent ntiti id i ce dI'éec' I iiiiPOI-tîlI (le<1 se lat',et miêélie île
tions géttéýrales pro'hainîes. JTe neo sais tis faile uit raplport fav-orable ? .Jelie c'rois pas

Sillhonior'ale inistr'e piresse'nt îlt.s élec- (1llIlilt seull <lépt(1t pu(isse <liitei' qtue le
tiens,. mais ntous savonis qfle il'ordiîiaire lit ministre s'attenidait d'avance à recev'oir tit
r'éductiont danls les déipenIsevs et les beaux: r;Iliîirt fa vor'abule. (lite le gaéraît était bien
K-sulttîts quii pIréètlent Lnoe élection dispa- dispiosé et qu'il a agi en conséqiece. JTe ne
raisýselIt ainssit6t apr'ès, et (fie l'admliniistra- disc'ute pas pourt le momient la qualité de
tion dul chemin (le fer Intercolonial coûte l'hutile. tuais la léa9ltimité le la transaction.
detux l'ois pluis cher'. je sîlre qule lluîîîora Je0 (lis <Ilile l'initervenîtion dli mninistre est tune
bIe mîiiistre ne nous ltéitýII; go ans une telle vél' i toIle hionte. Il lie pioutvai t tass'att-
surp ilse. te tui150 ii]il <ilbt iendra'; dl'h le bie utîe (1 isut e qu'a n11 it ap ile t fa vou-

meilleurs r'ésultats. s'il vl'ot c'haniger' 'adi Ie. Cr'oit-on qu'lun eîiluloyé àt -.\Ioittoîi voit
<'alen o t es i tlid i i'Iltisig sur' cette ila il r'isquiiet' si i ' ili t emp'l'i v u it aui iiii -

ligne. Il n'est t s, salis siavhir' lqte le coiité nlistre que l'huile qtu'il offre on vente nie vaut
des coîîîîîtîs puliec a fait ui' ltihul stîl' F10< ? Le' fiîîictioîiîirîe assix hardlii pourit
quîelqunos ch els île îlép 1 il's Vil'itI or'dlre se- prnr imill < ue sembiltlte lit i'îté p'a sse-
ciinia iî'î (<' sonî ilé 1 it'iitî i'oiiipai'é aux i'a il p ourl itîsilli. Il seraitI 'u-'mî

g l'a iiles (Vil i ses aéîtéî't lis. ot fillte nlous Iiîlliti, liiommelii. ma11is, il lie res5tera'; it
avonls dlécouivolt miî 1t i t dle choses 1)toil l'as- li s>I, lon igtemp(1s aun ser'v'iie il1 clihtemin ii le

sitî'tîi.fei'. Lies <'tl lovéys stavaietnt ce q ui les attil-
Nous a vons iléeoîîx'Iît eui prîemier lieu que (]i it s'ils fas ibti rîla pport dléfaivorable.

le Minuistr'e liimélie dlonnei le IîIauvais ex- .< Ille r'appelle le cas d'lun ellil)oyé l 'Moito-
ettitle. daénsé ms cer'taineos niaisons de lt.n quii fut acutsé d'aivoli i-olé, des timbîres-
('Oltltl('t'e.ý il a pis sur lui dei piropioser alu poste. 'IlU fonci onnuaire fut entvoyé îl'ii1. Il
dépteilelit îles Chemintlîs île fer' el c aniaux piassta (iu heures <laits les, burteauîx et fit
dt'adjuîgeLr (les fournîîi tures a ces , - trappor'it qu tii' la ou îîp t Il Il té êt i t<lfttiî'-

semis. le îie coiais rien (le plus iproire à sei' d~ <eva it êtr'î c1liéi. C'e futt la: tii
pr'opia gerl' 1i iniiiu'alité p armit i tii iý (îîtr' le l'en qilte. maihs le pliunvie contstabl le qi i

per'soninel. Rien ati mnide nei tendl cu ivail porté la pîlainîte futcitad.

'M. ENIMERSON.
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Dans ces circonstances peut-on s'attendre
à ce qu'un inspecteur déclare que le pétrole
n'est pas de bonne qualité ? Il craindrait
de compromettre ses moyens de ýsubsis-
tance et ceux de sa famille, s'il osait contre-
carrer les vues du ministère.

Ce n'est pas le seul cas où le nom de M.
Lodge apparait. Un avocat d'Halifax, M.
Pearson. eut un jour l'idée de se constituer
en compagnie pour la fourniture aux che-
mins de fer. Que fait-il ? Fonde-t-il la so-
ciété Pearson et compagnie, de telle rue, A
Halifax, où son père et lui avaient un bureau
d'avocats ? Pas du tout. A l'exemple de
M. Preston, il se rend dans une autre colo-
nie, à Terre-Neuve, et y fait autoriser sa
compagnie. Cette compagnie, composée de
M. Pearson et de deux de ses commis, n'a
,qu'un bien faible capital, et jusqu'à pré-
sent elle semble n'avoir fait d'affaires qu'a-
vec l'Intercolonial. Sa première opération
fut de vendre des brouettes à l'Intercolonial,
mais l'affaire fut tellement mal conduite
que la compagnie s'est trouvée dans des dif-
ficultés dès le commencement. Elle avait
envoyé une soumission, mais elle était si peu
connue à Halifax que la lettre que le mi-
nistre lui adressa pour lui annoncer que sa
soumission était acceptée fut renvoyée au
bureau des lettres de rebut. Personne dans
le bureau de poste d'Halifax n'avait entendu
parler de cette compagnie et le ministre ou
ses employés durent écrire de nouveau pour
savoir pourquoi on n'avait pas répondu à
la première lettre.

M. Pearson répondit que le retard était
dû à la stupidité du personnel du bureau de
poste d'Halifax. Après avoir fourni quel-
ques brouettes, M. Pearson fit savoir au
département qu'il ne pouvait pas continuer
parce qu'il avait accepté l'entreprise à trop
bas prix. Tel fut son début.

Pour être mieux renseigné à l'avenir, Il
décida sagement de s'assurer les services de
M. Matthew Lodge comme agent et l'auto-
risa, de l'aveu même de ce dernier, à signer
des soumissions, comme secrétaire de la
compagnie.

De ce moment elle est plus heureuse dans
ses opérations. M. Lodge offrit d'abord de
fournir de l'acier de Syrie à l'Intercolonial
et, sans aucune concurrence, il obtint la
fourniture pour un an. Sans soumissions,
sans concutrents. M. Lodge, l'ami, le secré-
taire de la compagnie d'huile du ministre,
agissant pour ses mandants d'Halifax, ven-
dit pour $7,910 de cet acier A l'Intercolonial.

L'opération suivante de M. Lodge est en-
core plus extraordinaire. En 1903-1904, la
Imperial Oil Company, avait la fourniture
de l'huile d'éclairage, le pétrole ordinaire,
mais pour une raison ou pour une autre elle
ne renouvella pas sa demande pour 1904-
1905. M. Lodge et deux autres compagnies
soumissionnèrent. La règle du départe-
ment exige que chaque soumission soit ac-
compagnée d'un chèque de $200, accepté par
une banque. M. Lodge trouva moyen d'élu-
der cette formalité. Il envoya le chèque de

Mathew Lodge, non accepté, tandis que les
autres soumissionnaires se conformaient au
règlement. Cette irrégularité ne souleva
aucune objection et M. Lodge obtient la
concession.

On me dira que sa soumission était la
plus basse et que le cas n'a rien de bien ex-
traordinaire. Ce qu'il y a d'extraordinaire,
c'est que depuis le jour où M. Lodge a ob-
tenu la concession jusqu'à ce jour, il n'a
jamais livré un seul gallon d'huile, et n'a
jamais prétendu en livrer un seul, ni lui ni
ia compagnie qu'il représente.

L'année est finie. mais le marché dure
encore, dit M. Lodge. Qu'a-t-il fait? La
" Imperial Oul Company ". qui avait cette
fourniture pour l'exercice 1903-1904, a con-
tinué à fournir l'huile comme auparavant.
En 1904-1905, elle en a livré pour $27,000.
Tout ce qui a été fait, c'est que le ministre
a donné instruction aýu gérant de continuer
à s'approvisionner à l' " Imperial 011 Com-
pany " et de lui transporter l'entreprise. On
a aussi remis à M. Lodge son chèque non
certifié, sous prétexte que le département
avait encore l'ancien chèque de I' " Imperial
011 Company."

On a demandé à M. Lodge quelle compen.
sation sa compagnie avait reçu pour trans-
porter son entreprise à I' " Imperial 011 Com-
pany ", et Il a refusé de le dire. On dirait
que c'est une règle, de la part de tous ceux
qui ont quelque affaire avec ce Gouverne-
ment de considérer leurs affaires comme
tellement secrètes, tellement confidentielles,
qu'ils n'en peuvent rien dire. M. Lodge
avoue que l' " Imperial £Il Company " a
payé une jolie somme.

Ce n'est peut-être pas charitable de ma
part, mais je suppose que ,M. Lodge sachant
que l' " Imperial Oil Company" désirait con-
tinuer *à fournir l'huile à l'Intercolonial, est
allé la trouver et lui a dit : Ne soumissionnez
pas ; je me ferai adjuger la fourniture et je
vous la transporterai moyennent une com-
mission. C'est ce qui a eu lieu, et bien que
l'année soit expirée, M. Lodge dit que I' " Im-
perial 011 Company" 'continue à fournir
l'huile, sans renouvellement du marché.

Plus tard, des soumissions furent deman-
dées pour des courroies de transmission.
Plusieurs furent reçues, à différents prix.
pour différentes sorte -de courroies. La
-:F. C. MacLaren Belting Company," qui est,
je crois, une maison de première classe, en-
voya deux soumissions.

M. Lodge, ou la compagnie qu'il représen-
tait, soumissionna aussi, de même que la
maison Kennedy, de Montreal. La soumis-
sion de IM. Lodge n'était pas la plus basse,
mais c'est à sa compagnie que le ministre
donna la fourniture. Un marché fut passé
pour un an.

Je 'tiens à faire voir les conséquences de
cette ingérence du ministre dans l'adminis-
tration de l'Intercolonial. Ce qu'ils voient
faire au ministre, les fonctionnaires cher-
chent à le faire. Le ministre en dépit des
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règlements, it savoir aux fonctionnaires où l'intervention non motivée des autorités au-
ils devaient se procurer le pétrole dont ils près des fonctionnaires dans l'exercice ré-
auraient besoin. Quand M. Lodge obtint le gulier de leurs fonctions. Qu'il s'agisse du
la fourniture (les courroies. le sous-ministre ministre ou du sous ministre, il faut être
suivant l'exemple du ministre prend aussi excessivement prudent sur ce point. Pour-
sur lui (le dire aux employés où se procurer quoi lie laisse-t-on pas ces questions .
leur courroies. Voici la lettre qu'il écrit à M. Pottinger. 1, gérant-général à Moncton ?
ce sujet :Pourquoi l ministre écrit-il d'Ottawa quand

Il n'emploie pas la formule officielle ;il il s'aglt d'acheter quelques milliers de barils
s'adi-esse au " cher monsieur Joughins ", ou de gallons de pétrole de la New Bruns-
par le sous-ministre des Chemins (le fer et wick Ou Company " ? Parce que, quelques
des Canaux. mois auparavant, le ministre était président

Si vous avez besoin de nouvelles courroies (le cette compagnie, et qu'il y avait encore
dans le cours de l'année, vous aurez l'obligence (les intérêts, bien qu'ayant été remplacé à
de vous adresser à la " J. C. Maclaren Belting la présidence par M. Sumnner.
Company " qui, d'après ce que je vois, a donné N'est-il pas tout naturel que M. Butler,
satisfaction l'année dernière. Vous savez, sans sachant ce qui avait été fait, fasse la même
doute, que le prix des courroies est le même chos es ? 'es Insi
partout et qu'il n'y a qu'à tenir compte de la les abus s'introduisent Il v i aussi
qualité. Il n'y a donc aucun avantage à de- ite
mander des prix spéciaux.

Votre tout dévoué, iique expérience dans ce genre d'opéra-
M. J. BUTLER. tions.savent que le point important, c'est la

qualité dle la marchandise. Il est facile
I'n I'U''TE : Quel est ce M. Joughins ? d'obtenir des prix, mais est-on certain de la

M. BARKER : C'est le surintendant mé- qualité ? Quand on achète du pétrole, le
canicien. Ce qu'il y a surtout de remarqua- grand dasger. c'est qu'on ie iîous livre
hie dans cette lettre, c'est qu'elle n'est pas celui qu'on pensait acbete'. Si les
confornie aux faits. L'année précédente, le fonctionnaires d'un département savent que
département avait demandé des soumission.s le ministre est dans la compagnie
et il ei avait re:u 18 ou 20. à différents prix. qui fournit ce pétrole. qu'ils vont
Il en avait reçu une de M. Lodge. pour cette se montrer bien sévères sur la qualité et la
même qualité (le courroies et il avait ac- iiiitité de celui qu'on leu' livre ?Je con-
cepté. bien qu'elle ne fut pas la plus basse.
Cependant, neuf mois après, 'M. Butler écrit fonctionnaire Ile sera pas tenté (e faire di
effrontément : " Vous savez, sans doute, que zèle, s'il prvoit qu'il Pourrait lui en cuire.
le prix des courroies est le même partout et Je ne mas davantage sur ces
qu'il n'y a qu'ù tenir compte de la qualité.'' " testins.1 cette époque de la session. mais
Il considère qu'il y a rien à gagner à de- J'avertis le ministre lue. dan l'intérêt de
muatnder les prix. l'lntercolomîlal. il ferait mieux (le faire ces-

Je ne puis pas blamer le sous-nîlaistre: ser cette pression des sur les
le ministre lui-même ne peut pas le blâmer. lomitioiies. surtout quand il est pécu-
Il n'est pas la moitié aussi coupable que Mimiient intéressé dans une affaire cela
le ministre, car je suis certain que M. Butler est plus important que l'abaissement des sa-
n'avait aucun intérêt personnel dans cette mires ou d'autres réformes le cette nature.
affaire, et son intervention n'a pas le même M EMMERSON Mon honorable ami a
caractère arbitraire. Il écrit amicalement discuté sur les faits imaginaires. S'ils
à " son cher monsieur Joughins ". Mais il étaient 'eîs. ses conclusions seraient peut-
n'y a pas à se tromper sur la nature du télé- êt'e justes. Il dit que d'année eii e nous
gramme et de la lettre du ministre. Les faisons des p'omesses à l'éga d c
fonctionnaires qui ont reçmu la lettre du nous nous posn le faire Je suppose
ministre savaient qu'ils devaient s'y confor- <îil n'tait pas p'ésent et n'a pas entendu
mer. M. Butler a fait tout ce qu'il a pu. ce qui a été lit (les résultats obtens cette
Il a fait savoir à M. Joughins que le marché aIlée. Cet état <le choses lie le satisfait
devait être prolongé pendant une autre an- pas. Il n'est pas content. Pour passer sa
niée, bien qu'il sût, comme M. Lodge le dit mau'aise humeur' il imagine une foule de
dans sa déposition, que les autres soumis- 'hoses. Il parle <'une lettre que j'aurais
sions fussent plus basses lue celle de M. écrite à M. Pottinger au sujet du pétrole
Lodge. Voici l'exemple n° 2. fourni par la New Brunswick Petroleum

Je ne dirai rien de l'achat de terrains Company. Il ne serait peut-être pas parle-
dont l'honorable député de Montréal (M. mentaîre de reprocher à l'honorable député
Ames) a parlé dans un débat précédent. Ce de parler peu sé'ieusement...
cas est encore plus flagrant que tous les M BARRER Je parle sérieusement.
autres, mais on n'achète pas des terrains Tout ce lue j'ai dit est basé sur l'enquête.
aussi souvent que des fournitures, sur l'In-
tercolonial. M. EMMERSON : Tant pis pour l'lono-

Il n'y a rien qui soit plus dangereux, plus a b% député. Il prétend que mes imstruc-
de nature à donner lieu à des fraudes dans ions portaient que si le rapport était satis
l'administration d'un chemin de fer. que faisalît. ils pou''aient acheter ce pétrole.

M. BARKER.
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Quels sont les faits ? Un rapport avait été vaincu que tout le monde au Nouveau-
présenté. L'Intercolonial achetait du pétrole Brunswick, même les conservateurs les plus
de cette compagnie depuis plus d'un an, sans. partisans se moqueraient de l'honorable d'-
que je n'en susse rien. On avait commencé à PUté s'il allait leur raconter cette histoire.
faire du gaz Pintsch, et la compagnie. pa- Mon honorable ami a aussi beaucoup lu-
rait-il, avait laissé une certaine quantité de sisté sur ce fait que M. Lodge a été mêlé
pétrole à ceux qui faisaient ces expériences à ces opérations. Il est vrai que ce mon-
et s'était fatt donner un rapport des résul- sieur a été un de mes associés dans cette
tats obtenus. Tout cela avait eu lieu hors entreprise de pétrole au Nouveau-Brunswick.
de ma connaissance. Plus tard, les repré- Dans ce sens, Il était et est encore mon
sentants de cette compagnie vinrent me ami. Je n'ai pas à en rougir, et je serai
dire : Pour la fabrication du gaz Pintsch, toujours heureux de le voir réussir dans ses
vous employez du pétrole de Pennsylvanie, entreprises. Ce qu'a raconté l'honorable
acheté de la " Standard 011 Company"; député au sujet de la "Eastern Railway
vous le faites venir à Montréal en fran- Supply Company ", n'est pas conforme aux
chise et vous le transportez de Montréal à faits. Cette compagnie existait longtemps
Moncton ; avec le transport et les droits, ce avant ses relations avec l'Intergolonial et
pétrole vous coûte environ 15 cents le gallon; avant mon arrivée aux affaires. Elle fut
or voici le pétrole dont vous vous êtes déjà fondée à Terre-Neuve pour faire la fourni-
servi et que vos fonctionnaires déclarent ture de la compagnie de chemin de fer
égal sous tous les rapports au pétrole Im- Reid. Si elle a fait quelques transactions
porté, et nous pouvons vous le livrer sur les avec l'Intercolonial, c'est qu'elle avait sou-
lieux pour 10 cents le gallon. missionné et que ses soumissions ont été

Il est vrai que j'ai eu des -intérêts dans acceptées. Autrement, Je n'aurais jamais
cette compagnie, mals si mon honorable ami connu l'existence de cette compagnie.
allait conter cette histoire dans le Nouveau- L'honorable député (M. Barker), prétend
Brunswick, on se moquerait de lui. Tout le que M. Lodge était intéressé dans la fourni-
monde sait que ce n'était pas une entreprise ture de l'huile d'éclairage. Il était entière-
commerciale et que je n'ai consenti à en ment étranger à cette entreprise. La four-
faire partie que pour encourager cette I- niture du pétrole avait été accordée à la
dustrie dans la province. J'avais confiance "Eastern Railway Supply Company" et
dans la valeur de ces sources de pétrole, plus tard, elle a cédé son entreprise à la
mais je ne pouvais en retirer aucun avan- "Imperial Oh Company," comme cela se
tage pécuniaire. M. Sumner a expliqué fait bien souvent. Nous avons renouvelé
toute l'affaire. M. Sumner appartient au le marché avec cette dernière compagnie
même parti politique que l'honorable dépu- et elle remplit ses engagements à l satis-
té, et si, en ma qualité de ministre des Che- faction du département. Le marché n'a été
mins de fer. j'avais fait quelque chose de renouvelé que quand nous avons eu la cer-
repréhensible, il aurait été le premier à me ttude que nous n'obtiendrions pas de con-
le reprocher. ditions aussi avantageuses en demandant

M. BARKER : Il est actionnaire et pré- des soumissions. Voilà le fond de cette
sident de la compagnie. histoire.

M. EMMERSON : C'est vrai. mais Il est M. BARKER Le ministre dit que c'est
aussi un fort actionnaire du "Times ", de la "Easter Railway Supply Company" et
Moncton, l'organe conservateur de la ville. non M. Lodge qui était Intéressé dans cette
Tout le monde dans le Nouveau-Brunswick fourniture. C'est M. Lodge qui a fait la
sait que je n'ai jamais retiré un sou de la soumission, au nom de la compagnie, et qui
" New Brunswick Petroleum Company". a déposé son propre chèque.
Il estvrai que j'ai placé des sommes assez
considérables dans cette entreprise, mais je M. EMMERSON Oui, mais c'est la com-
tenais surtout à la faire réussir, et mon in- pagnie qui est responsable envers l'Interco-
tention n'a jamais été d'en retirer un béné- lonial, et non les Individus qui ont affaire à
fice pécuniaire quelconque. elle. C'est bien beau de mentionner le nom

L'honorable député appartient à un parti de M. Lodge à tout propos, parce qu'il est
politique 4ui a pour devise : " Utilisons les mon ami. Parce qu'un homme se trouve
produits nationaux."' Parce qu'il se trouve à être de mes amis, faut-Il lui interdire toute
que j'ai un intérêt quelconque dans une transaction avec l'Intercoîonîaî ? Ce n'est
entreprise, il voudrait que l'Intercolonial pas ce que je me propose de faire, et je n'ai
n'employAt pas un seul gallon de ce pétrole pa à rougir de la conduite que J'ai tenue
tiré du sol du ,Nouveau-Brunswick et qui dans cette affaire.
est sur les lieux mêmes. Est-ce que- je de- L'honorable député prétend que le fonc-
vais refuser ce pétrole à 10 cents le gallon tionnaire chargé de faire un rapport sur la
et en faire venir des Etats-Unis à 15 qualité de ce pétrole a fait un rapport favo-
cents. Nos arrangements avec la compagnie rable, par crainte de me déplaire. Or, le rap-
du Nouveau-Brunswick nous permettent de rt a été fait longtemps avant que J'eusse
faire une économie de 5 cents par gallon. écrit la lettre. Il avait été fait en dehors
Je n'ai jamais rien retiré de cette compa- de ma connaissance. J'ignorais même qu'ongpe et je n'en n'attends rien. Je suis con- utilisait ce pétroler dan la fabrication du
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gaz Pintsch. Mais lorsque je sus fllc lons M. BLAIN Il a (e. employés officielle-
avions besoin de ce pétrole, qu'il était d'aus- meut chargés de la surveillance de, sacs de
si bonne qualité que l'autre et que nous pou- dépêches.
vions l'avoir à meilleur marché, j'ai décidé
de l'employer.

L'honora'ble député dit aussi que M. Skef- les voleurs.
filgton a été destitué pour avoir fait conmaî- M. BIAIN Que faisaient les employés
tre l'affaire des timbres. Mon honorable du départenfent des restes à qui ces sacs
ami ne rapporte pas les choses telles qu'elles
sont. Lorsqu'une plainte a été faite au tomme dit le ministre?
sujet de l'emploi illégitime de ces timbres,
j'ai envoyé un fonctionnaire faire une en- du
quête ; il s'est tenu sur les lieux, non pas tc train et déposés sur le quai. en présence

deux heures, mais plusieurs jours ; il a fait
une enquête complète et a envoyé son rap- utme. Je ne prétends pas que M. Skeffing-
port au département. Cela ne regardait pas ton aurait dû se tenir à cet endroit et sur-
du tout M. Skeftington. Ce dernier avait veiller les sacs lui-même tuais s'il avait
été employé comme agent secret sur l'In- été un bon agent, il aurait pu découvrir
tercolonial. depuis nombre d'années, et il ne
rendait plus aucun service. Il aurait dû avoir quelques connaissances

Des colis avaient été volés à sa barbe à (es gens de réputation douteuse qui fré-
la gare de Moncton et trois ou quatre vols <juentaient les gares. Ce que je viens <le
successifs de sacs dépêches s'étaient pro-exemple etre beaucoup
nuits à la méme gare. La situation devenait d'aes..mLa it i éa evnutlle
alarmante. Les marchandises disparais-
salent, la propriété dlu chemin (le fer était regrette que l'honorable député ait soulevé
pillée, aucune poursuite n'avait lieu et per-cstion. car j'aurais préféré, damsîîe~ senbt iter rientié d'elate Queque ýzizettiigton, nie pas rendre
sOlie ne semblait rien olaître. Quelques faits publis.
gamins avaient été arrêtés pour avoir pris
du vieux fer aux alentours de la gare. nais M. t. L. BORDEN L'honorable ministre
nu grand nombre d'objets volés n'ont jpisrat pas décerner n conpliment
été retrouvés. Je (ils nuie10re 111omE bien flatteur aux employés de l'itercolonial
compétent à la tête de ce service et M. Skef- ei faisait iîe descrilîtion aussi saisissante
tiligtoin fut congédié parce iu'il était absoluh ics vls iinibrabics qui se coimiettaient
mont inuiitile et un ebiarras pour l'admiii s- sit Cette Iigne. imunmnt et salis autîe
tration. lrote'itioi qui la préseîice d'îî unihue té-

Je me suis assuré les serviees d'un agent tective. Content veut on qun agett qui
<apable. <m<un i de bonnmîes retoimandations. trouv e à 3[<<1< tt<u einpiélîe n vol <'être
et on reiarque une différence sensible sur commisà Saint-Jeani
toute la ligne. A Halifax, où les vols étaient M. i Il était censé surveiller
excessivemîent nombreux. à la Rivière-du- -

Loup, à Lévis et à différents autres en- t
droits. îles voleurs ont été arrétés et plais. M. L L. BOtEN Il ne peut pas être
Je ne pourrais pas dire cminîlîen on en a partout en mule teil<s. Quaid il 'tait à
arrêté en envoyé en prison. à Saint-Jean. Moncton. je <te vois pas le qui pouvait eîn-
L'or'dre a été rétabli partout. îîêlîîr ui voleur d'exercersométier à Sid-

L'honorable député (M. Barker) prétend îicy ou à nalifax J'ai p'ine à croire que
que nous nous contentons toujours de faire le reîiplacc<uieiit de M\ Sleiiigtoii par un
îles promesses pour l'aveuir. Nous avons autre <it ahîlé uî cliaii ît amîssi 'ali-
cependant obtenu des résultats finainiers c.aI ue le dit le mniste. Quoi quil en soit,
très satisfaisants et nous avons un personnel il évident tle M. Skeffinnton a été re-
très entendu. Nos fonctionnaires colm- mercié de ses services presque iîîiédiate-
prennent qu'ils doivent faire leur idevoir «meut après îvoir fait ui 'aîîîrrt cîîcerîant
continuellement. Ils se rendent compte que le VO< tis tiîîîires à MOî'tom.
le bon vieux temps est fini et qu'il faut des M E'MFRSON Notu c'est longtemps
employés actifs et qui seront payés en rai- ;ili'e.
soi îles services qu'ils rendront.

M. BLAIN : Que faisaient les fonction- i il fîîîîtiîmîaire <lu département
naires réguliers pendant que tots ces sai s rendu à Mllcton et est teveiîu avec
île dépêches étaient volés très peu iii renseigmeets. si ce n'est qu'il

i va <t qustt e<1< le systèimeî étaîit très dé-
M. EIMERSON Le fonetionnaire régt- l'etiîemx. Il me p)uit tenir personme res

lier était 31. Skefilingtoin, et je viens de vous I iisuil' de l w'rtt tles tim«res. Cela
dire ce qu'il faisait. Ses fonctiois consis - mi'indiq m as gile ion 1îméte uit été 1ii eîî
tainiit à voyager sur totute la ligneî et à voir complète. i su _M . Slcctiîg-
a ce qtue le serv ice île surv'illance et les Ion fût atssi iticapai'le qu'on l'a <it. n
autres eiployés fissent leur devoir. comme celui qu! l'a renlacé atrait

.EE O nhE:RSON.
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dû mettre la main sur le coupable. Mals
on ne parait pas s'être beaucoup préoccupé
de cela. L'affaire était pourtant grave car
ce vol parait avoir été commis par des em-
ployés du réseau.

Quant aux autres questions dont le minis-
tre a parlé, je ne crois pas que le public
soit disposé à approuver ces dépenses aussi
légèrement qu'il le suppose. Il est possible
que les intérêts pécuniaires du ministre
dans la compagnie de pétrole du Nouveau-
Brunswick ne soient pas considérables.
Mais même dans ce cas, c'est un mauvais
exemple à donner- par un ministre que
d'exiger des fonctionnaires de l'Intercolo-
niai qu'ils achètent les fournitures de cette
compagnie. Un ministre soigneux et déli-
cat aurait été le premier à conseiller à ses
fonctionnaires de ne pas acheter les articles
dont ils ont besoin d'une compagnie dans
laquelle il était intéressé. Mais le ministre
des Chemins de fer, loin de prendre cette at-
titude, déclare qu'il a fait ce qu'il devait
faire. Je ne crois pas que le public soit de son
avis sur ce point. Même en supposant que
ce pétrole fût d'excellente qualité, que les
prix fussent raisonnables et qu'on n'aurait
pas pu en avoir d'aussi bon ailleurs pour le
même prix, je maintiens que c'est un mau-
vais précédent à établir. Si nous avions six
ou huit ministres ordonnant chaècun à une
douzaine de chefs de département d'acheter
les marchandises dont ils ont besoin d'une
compagnie dans laquelle le ministre est in-
téressé, croit-on qu'il en résulterait un état
de choses bien favorable A l'administration
du pays ? Si le ministre des' Chemins de
fer le croit, je ne partage pas sa manière de
voir. Je considère que toute cette affaire
est regrettable, et j'espère qu'elle ne se re-
nouvellera pas.

M. E. M. MACDONALD: En justice pour
l'honorable ministre des Chemins de fer, je
considère qu'il est à propos de rapporter
exactement ce qui s'est passé, au comité des
comptes publics, relativement à la compa-
gnie de pétrole du Nouveau-Brunswick.
L'honorable député d'Hamilton (M. Barker),
comme tous les autres membres du comité
qui ont écouté attentivement les dépositions,
a dû être convaincu qu'aucun blAme ne pou-
vait être attribué au ministre des Chemins
de fer, ou à son département, relativement
à ces achats. Il a été prouvé clairement
que l'Intercolonial a acheté un pétrole d'une
qualité supérieure à celui qu'il aurait pu
avoir ailleurs, tout en faisant une économie
de 5 cents par gallon.

M. R. L. BORDEN: Ces achats devraient
être laissés aux fonctionnaires en charge du
département.

M. E. M. MACDONALD: C'est ce que le
ministre a fait. Il a fait savoir A M. Pot-
tinger, le gérant général du réseau, qu'il y
avait dans le comté de Westmoreland, à
proximité de la localité où ce pétrole devait
être employé, du pétrole de qualité supé-

rieure -à celui que l'on pouvait se procurer
aille4rs, et qu'il ferait bien de l'utill-
ser. L'honorable député d'Hamilton, pour
les besoins de sa cause, a entouré cette
transaction de toutes les circonstances dou-
teuses que son imagination a pu lui fournir.
Il aurait dû se montrer plus juste envers le
ministre, car nous avons le témoignage de
M. Sumner, un ancien maire de Moncton,
un conservateur, un membre de la législa.
ture du Nouveau-Brunswick, qui déclare
que des citoyens appartenant aux deux par-
tis politiques se sont intéressés dans cette
affaire, il y a six ou sept ans, dans un but
purement patriotique-uniquement pour en-
courager le développement de l'industrie du
pétrole dans la province du Nouveau-Bruns-
wick. Il ajoute que dès que M. Emmerson
est devenu ministre (les Chemins de fer, il
a cherché à se désintéresser absolument de
cette entreprise et que depuis 1904 il n'a
aucun intérêt direct, ni indirect, j'en suis
certain, dans cette compagnie. Voici ce que
ait M. Sumner :

Je n'ai reçu aucune communication de lui,
si ce n'est une ou deux lettres dans lesquelles
il insistait auprès de la compagnie pour faire
accepter sa démission. Mais tous les ans, les
directeurs le suppliaient d'attendre encore un
peu, et on comprend facilement pour quelle rai-
son. Avant ma nomination comme gérant en
titre de la compagnie, on avait pour principe
de conserver le pétrole et on avait fait prépa-
rer des plans pour la construction d'une rafine-
rie.

En arrivant à la gérance de la compagnie,
M. Sumner au lieu de suivre la ligne de con-
duite qu'avait adoptée M. Emmerson, cher-
cha immédiatement à vendre le pétrole, et
c'est lui qui avisa aux moyens à prendre
pour en disposer. Dans son témoignage il
explique non seulement que le ministre des
Chemins de fer était entré dans cette entre-
prise pour des motifs purement patriotiques,
mais aussi qu'il y a perdu de l'argent,
comme le savent tous ceux qui sont au cou-
rant de la situation. Voici la partie du té-
moignage de M. Sumner sur ce point :

D. A-t-il reçu de l'argent par suite de ses
rapports aveo cet-te -compagnie ?-R. Non. Je
ne crois pas qu'il l'accepterait. Personne dans
sa situation ne voudrait en accepter. Ça été
plutôt une affaire de sentiments qu'autre cho-
se, et si elle tournait bien, ce serait une ex-
cellente affaire pour la province.

D. Le développement de cette industrie au-
rait profité à la province en général ?-R. Oui,
et on me permettra d'insister sur ce point, car
c'est à ce seul point de vue que je me suis moi-
même intéressé dans cette entreprise.

L'affaire est donc parfaitement claire.
Premièrement, le ministre des Chemins de
fer n'avait aucun intérêt personnel à faire
acheter le pétrole de la compagnie du Nou-,
veau-Brunswick. Il 'n'avait plus rien A faire
avec cette compagnie depuis 1894. Je puis
ajouter que si la règle qu'il avait adoptée
avait été suivie pendant qu'il était ministre,
cette compagnie n'aurait pas vendu de pé-
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trole ; mais M. Sunmner voulait en vendre
et il l'a vendu 5 cents de moins par gal-
lon que ce que l'administration payait pour
un article semblable.

L'honorable député a cherché à faire
croire que la conduite du ministre était ré-
préhensible, mais à la lumiére des faits Il
sera lui-même obligé d'admettre que rien
dans la conduite du ministre n'autorise ces
souprons. On me dira peut-être que le mi-
nistre n'aurait pas di écrire à M. Pottinger
pour lui conseiller d'acheter ce pétrole. Je
ne vois pas pourquoi on lui reprocherait
d'avoir écrit cette lettre.

Il fallait naturellement la permission du
ministre responsable pour acheter ce pé-
trole, et pourquoi voudrait-on que le minis-
tre ne dise pas à M. Pottinger : Voici des
chiffres qui démontrent que vous pouvez
acheter ce pétrole pour fabriquer du gaz
Pintsclh, à 5 cents meilleur marché par
gallon, que ce que vous payez pour le pétrole
américain.

L'honorable député a aussi manqué de jus-
tice envers M. Lodge. Ce dernier n'est pas
seulement un ami du ministre des Chemins
de fer, mais depuis vingt ans. sous tous les
gouvernements, il a vendu des marchandises
à l'Intercolonial, eonnune agent des manufac-
turiers. Voici une partie de son témoignage :

D. Est-ce la première fois que vous avez ob-
tenu une fourniture (le l'Intercolonial ?-R. Oh,
non.

D. Je crois que vous nous avez dit hier que
vous êtes sur la liste des fournisseurs depuis
'20 ans ?-R. Depuis à peu près cela, vingt,
vingt e: un et vingt-deux ans.

D. Avez-vous déjà vendu des marchandises à
l'Intercolonial pendant que les amis rde M.
Barker étaient au pouvoir ?-R. Oui.

D. Par conséquent, d'après ce que vous con-
naissez des méthodes et besoins des compa-
gnies de chemins de fer, vous êtes en état de
faire des arrangements avec les fabric ints
pour placer les articles dont les compagnies
de chemins de fer peuvent avoir besoin ?-R.
Oui, j'ai une connaissance générale de ce qu'il
faut à un chemin de fer ; c'est à peu près la
meilleure réponse que je puisse donner.

D. Je suppose que ce n'est pas la première
fois que vous vendez du pétrole à l'Intercilo-
nial ?-R. Non, je lui en ai vendu de grandes
quantités il y a quelques années.

D. Quand ?-R. En 1890, 1889, 1887, 1888, 1900.
D. Cette dernière transaction diffère-it-elle en

quelque chose de celle des années précédentes ?
-R. La seule différence, c'est qu'ordinairement
je n'étais pas obligé d'envoyer des soumissions.

D. Vous n'étiez pas obligé d'envoyer des sou-
missions?-R. Non, c'est toute la différence.

Comme on le voit, M. Lodge, qui est un
agent de fabricants, vendait des mar-
chandises au chemin de fer, sous le régime
conservateur, absolument de la même ma-
nlière qu'à présent. La seule différence,
c'est qu'il n'était pas obligé d'envoyer des
soumissions.

Quand el ce qui concerne le pétrole spé-
cial, l'huile lubrifiante, les ourroies de trans-
mission et les brouettes, le département a

M. E. M. MACDONALD.

payé tous ces articles, la plupart du temps.
moins cher que les années précédentes.

C'étaient les prix réguliers ; le pays n'a
absolument rien perdu. Je dois dire que mon
honorable ami fait preuve d'une inétiance
excessive en cherchant à imputer au minis-
tre des Chemins de fer et des Canaux une
faute dont les faits ne sauraient faire présu-
mer l'existence, et en insinuant quil s'est
passé, au cours de ces transactions, des cho-
ses que la Chambre et le pays devraient ton-
daluner.

M. BARKER : L'honoral)le ministre ayant
dit que, quelques jours avant qu'il eût écrit
sa lettre, on avait fourni aux fonetionnaires
des échantillons de cette huile. . .

M. EMMERSON : Pas quelques jours.
mais quelques mois.

M. BARKER : Voici une lettre du 1 S
janvier 1905 ; elle est de M. D. Bryce S(Ott,
électricien, et elle a été adressée ï) M. Pot-
tinger :

Ci-joint un rapport au sujet de l'épreuve qui
a été faite (le deux barils d'huile fournis com-
me échantillons par la " New Brunswick Pe-
troleum Company ". L'épreuve de cette huile
a été faite pendant mon absence,, par M. Lock-
hart.

J'ai parlé de cette opération avec lui et je
soumets le rapport tel qu'il est.

Respectueusement à vous,
D. BRYCE SCOTT.

Electricien du chemin de fer Intercolonlal.

Le rapport de M. Lockhart est daté di
17 janvier, e'est-à-dire de la veille. Voici ce
qu'il dit à1 la fin tde ce rapport, après avoir
fait l'épreuve de l'huile et l'avoir comparée
avec l'huile de Buffalo

Cette huile nous donnerait complète sa-
tisfaction en été, mais nous ne pouvons
nous en servir en hiver avec l'appareil que nous
avons, à moins de nous arranger de façon à la
réchauffer et à la tenir à une température,
disons de 90 degrés Fahrenheit, dans un réser-
voir souterrain. C'est ce que nous pourrions
faire en plaçant dans notre réservoir souter-
rain 'trois ou quatre longueurs de tuyaux calo-
rifères à vapeur et en y amenant de la
vapeur des tuyaux de vapeur situés dans
la chambre de chauffe. Je suis d'avis
que nous pourrions employer cette huile en
nous arrangeant de cette façon pour la réchauf-
fer. Cependant, je vous signalerai encore une
fois que je n'ai pas pu faire l'épreuve du gaz
dont on se sert actuellement.

Voilà le rapport sur lequel on s'est basé
pour faire cet achat. La lettre de M. Pot-
tinger est fort prudente. Le 23 janvier le
ministre écrivait à M. Pottinger :

Oher M. Pottinger,-Si 'le rapport de l'élec-
tricien est favorable-

Il semble qu'il savait que l'électricien fai-
sait alors un examen.

Si le rapport de l'électricien est favorable
quant à l'emploi du pétrole du Nouveau-Bruns-
wick pour la fabrication du gaz Pintsch. ce
serait peut-être aussi bien d'acheter de la
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"New Brunswick Petroleum Company ", sui-
vant les prix ordinaires du marché.

Puis, devenu Impatient, apparemment, il
télégraphiait, deux jours plus tard, à M.
Pottinger :

Veuillez vous arranger de façon à acheter du
pétrole brut de la " New Brunswick Petroleum
Company ", suivant le prix du marché, pour la
fabrication du gaz Pintsch. Je vous ai écrit à
ce sujet.

C'était quelque peu péremptoire. Puis,
M. Pottinger écrivait, le 26 :

Mon cher monsieur Emmerson,-J'ai reçu vo-
tre lettre du 23 janvier concernant une com-
mande d'huile du Nouveau-Brunswick pour lafabrication du gaz Pinitsch. Le rapport con-
cernant l'épreuve de cette huile parait être fa-vorable et nous en donnons une commande,
pour la fabrication du gaz Pintsch, au lieu
d'acheter la même huile que celle qui était em-
ployée autrefois.

L'honorable ministre a porté le comité à
croire qu'on employait déjà cette huile de-
puis quelque temps.

M. EMMERSON : On avait acheté de
l'huile de cette compagnie depuis quelques
mois, mais je ne le savais pas.

M. BARKER : Au mois d'août 1904, en-
viron six mois avant l'échange de ces let-
tres, on avait acheté un peu d'huile de cette
compagnie ; en août, 12 gallons ; en septem-
bre. 1,102 ; en octobre, 1,029, et en décembre,
1,243. Mais aussitôt après l'échange de cette
correspondance, l'achat s'éleva à 8,226 gal-
lons pour le mois de février, durant l'hiver
où ces messieurs avaient dit qu'ils ne pou-
vaient employer cette huile-là. Il en fut
ainsi jusq -'au printemps et jusqu'à l'été
suivant, et je suppose qu'il en est encore
ainsi.

L'honorable ministre devait savoir, lors-
qu'il a écrit cette lettre-là, qu'on était à faire
l'épreuve en question. Sa compagnie lui
avait livré deux barils à titre d'échantillons,
dans le but de faire faire l'épreuve de l'huile
qui y était contenue. Il le savait lorsqu'il a
écrit cette lettre à M. Pottinger, lorsqu'il a
télégraphié dans les termes -les plus péremp-
toires et lorsqu'il a reçu la réponse à la-
quelle il devait naturellement s'attendre.

Voilà ce que je condamne. Je dis que l'ho-
norable ministre savait quel serait l'effet de
son télégramme, et ces messieurs ont obéi
à son ordre, et Il savait qu'ils y obéiraient.
Aux observations de l'honorable député de
Pictou qui semble croire que M. Sumner,
étant conservateur, il ne faut faire aucun cas
de ses actes ni de ses paroles, je répondrai
que, dans des circonstances comme celles-cl,
peu m'importe qu'un homme soit conserva-
teur ou libéral. Je n'ai jamais vu M. Sum-
ner, mais on m'a dit qu'il était conservateur
ou qu'il l'avait été, ce dont je n'ai aucun
doute.

compagnie qui a vendu l'huile, après que le
ministre actuel des Chemins de fer eût cessé
tous ses rapports avec cette compagnie.

M. BARK]R : Le ministre actuel des Che-
mins de fer n'a pas cessé tous ses rapports
avec cette compagnie jusqu'à présent. Il
n'a jamais prétendu...

M. EMMERSON: Cessé quoi?

M. BARKER: Tous vos rapports avec la
compagnie.

M. EMMERSON : Oui, je les ai cessés.

M. BARKER : Il a été déclaré qu'en deve-
nant ministre il désirait résigner la prési-
dence de la compagnie, et que celle-ci s'y
étant opposée, il n'a pas résigné dans ce
temps-là, mais plus tard, et M. Sumner est
arrivé à la présidence. Peu importe que
l'honorable ministre soit simple actionnaire
ou président de la compagnie, les intérêts
qu'il y avait sont encore les mêmes. On
connaissait la raison de ce télégramme et
on a su répondre au désir qui y éta.it exPri-
mé et qui était un ordre d'acheter cette
huile.

Canal de la Trent-personnel, $8,300 ; répa-
rations, $8,000.

M. R. L. BORDEN : Pourquoi ces sommes
supplémentaires sont-elles nécessaires?

M. EMMERSON : Parce que nous nous
sommes chargés de certains travaux qui
étaient auparavant sous la direction du gou-
vernement de la province d'Ontario. Il
nous faut augmenter les salaires du person-
nel employé au canal 'maintenant ouvert à
la navigation, et les salaires des gens em-
ployés aux travaux enlevés récemment au
gouvernement de la province d'Ontario. Il
y a les salaires des employés de l'élévateur
hydraulique de Kirefield et ceux des éclu-
siers et des gardes-ponts de la division de
-Gamebridge. Nous espérons pouvoir ouvrir
bientôt à la navigation cette partie-là du
canal.

M. HAGGART : Où les réparations doi-
vent-elles se faire?

M. EMMERSON : Nous emploierons ce
crédit à améliorer les barrages et les glis-
soirs de la rivière Gull, de la rivière
Burnt et de la rivière Union. Ces travaux
ont été enlevés depuis peu au gouvernement
de la province d'Ontario, par le département.
Nous avons réparé deux ponts tournants sur
les rues Lindsay et Lindsay-sud, à Lindsay.

M. ITAGGART : Allez-vous vous servir de
ces barrages, etc., pour former des réser-
voirs ?

M. E. M. MACDONALD: Cependant, c'est M. EMMERSON : Oui ; nous voulons con-
bien lui qui fut le directeur-gérant de la 1 server les eaux qu'il y a là.
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Canal de Lachine, pour payer à W. Mitchell, -%,. LEMERSON :Il a été incapable (le
blessé aul travail, deux tiers de temps perdu, travailler depuis il est infirme.
et aussi pour soins médicaux, $123. MJ. HALU-GART Alors, c'est autre chose.

M. EMMERSON :C'est uin employ'é (fi MU. D, ERO :je ne cris pas que
S'est fait bleosser penidanit qu'il chargeait dit la sommne soyit byien considérable.
bois au biassin du Canal de Lacllinle. Il était
-à charger une iié,ce Lie bois qui est retombée 0M. HAd-LTNon, elle lie l'est pas.
et l'a rendu infirme. Chemins de fer et canaux-imputable sur le

Canal Welland-pour payer une gratification capital-chemin de fer Intercolonial--échelles
à D. W. Parr, $1,000. de côté pour wagons fermés, $14,000.

M. : l s'git l! d'n cil 1 M. EMM'ER8SON :Ce crédit doit être e--

dont la députation se souvient,ý sans doute. ploy(é à Pourývoir d'échelles de côté les ira-
Il ya deux ou trois ans, certains individus gonis fermés. onformimlent àt lat loi de 1903,

ont traverse la trontière et se sont renîdus eltvlueeiisdfr.Iyaenro
au canal Wellandl dans l'intention dle le lé- 5,9 wagons àl pourvoir de ces échelles. àt

truite aut moyen dJe dynamite. C'était en ra-isoni de $20par wvagon. Cet ouvrage se

1909. Le soir du 21 avril 1900. on tenta de feauxtlirducmndee.
dlétruiire àý lat dynamite l iélue' 24. -M. D. 3,. A. C. :AIONL Que faites-vous
W. P'arr, éclusier, était alors de sr i, , dlos éechelles piosées à l'extrémnité (les ira-
I -Uie ses foitin onsistanlt à fa;ire ai ~oi
ggarie etrle le., écluses 2l et 24. Il appert
de la propre déclaration de Parr. qu'an ilo- M. iSl) Elles vont rester où
nient de l'explosion. il était assis ilaits lai elles sont. tuais oun îous demande mainte-

guérite. donît la port1e était Ouverte-. 'uni liant dj'y tîtouter (lts échelles de côté.
atrte hiommte ltii était là al ap)r:1 tno( va- Mateériel rouulant, $116,000.
lise' fumîante siîspt'itlîc daiiis l'eau e.t i penise
(111o c'ét;ltail,'ii 'oîiite de dIvîaii t. et il EMM0ERI S() :N Ce crédit est destiné .1

,'st tiiie. l.xploioii l''chli de 215 wvagons à fond mtobile pour
iiedi;iteiîeîît eiiit Par 'est euil t'oduite i- houille. (levanît coûter t$518 chacun. Ils

et q ,tIC' pc Veî ii,'.lapoi'>'1, TI,)volit servi il anmlsporter le r'endemîent dles

lulîli. leiilaiît qu il ctait au télIpionie il se mineîcs dle houille Acadii. e qlui va cotisti-

produiit ille seconide u'\losiot qui lbrisa les li' iun n'ait' profitable. Il est intervetnu

fec'liétrc's de Ia i ilî i e tc' lit voler'1 aparle il 1111 vi(l li'li i 'l vet'' til (II ilt'l I le t' li ii i

télIéphlon ique u'i é'cla ts danlîs lat ligie d' e îlec fe' otiit fouriril celta ilis, Ni g oîs polir le

lParrt. Il c')il lit alois aui butreatu cclitl titu trt 11151l d e la lu iil le. L es W vagolis cdont il

téléphione et u,lpioîaa srnc'îlii i s agit volil 'trc- faiits 51suililiOic'a

canl. ui ui 'épîicit cie retournecr .1 lit gué-liiti i5 tîrlicîs. 't'v etC.

r'i i . Viiîe équipe cd'hotmmies dhrtsce fite -

les réparti ons artiva et sýe luit à loŽitvil're. Améli orations à Rothîcsay, $1,050.
Paît' dit qltu deputis cette heure-là jusqut'au M MELO lsai 'îîIova
poIit citi jo ut il l'lit laissé Seuli edur'er 2.i *gtdu ova

tillc tenisioni iic't'\ t'se b eautcoup pîtîs fot'te lialîgar à miarchuaundises et d'une ntouvelle

(Ille celil' quilI aucrait endurée si on l'avait SalIle à aags et il iloiLs fat élever et

assisté. L~e choc eut titi sérieux effet sur agt'andir l'édifice de lat gare.

le systèmie nierveux et sur l'actioti du coe1ur Ateliers de locomotives ct de w agons, et
tc lat victimel. J'ai fait faire plusieurs exal- achat de terrain à Moncton, N.-B., $540,000.
ntens cie soit état et j'ai trouv-é qiuSý titre M M EtO et oîm ourn

deîîli-'d ojtî erjletiiellt et ,Iy;iiit ex- \I 2_\ESN:Ctesmec prn
dadue esaei'' ie looi -ies et de wvagotîs.

posé ses jours ('11 rc'mpliss:îîit dasl i eaeie (. o1lpýs

constancesrésultat cles oîutils et (les iacies, et tt agrandisse-
(' .,tti''. 11ti devir qut itl it polit Il ent cie lat gare. Nouis aivonts achîeté enivi-

l':î'i'tsta îot le -es iitlvrtlîs 190 ~u acres cie telle surî lesquelîs nlous

M. II.uRGÀRT :Comblien v a-t-il dIanntées aîllons tîui'te uilt'll icli.e în

de cela? a l lonîs illiss5i conistrLu ire une gar le. teniaut
î'onîîîte cles futures exigence's qcîi se miaii

M. , MRO C'était col 1900. La festerotît dan,, cettt' localité-là quand le

question cdotnt il s'agit nia été soumîise p11- GîaîiT'îcItclqey ser'a renidu.

sieurs fois par' M. Parr'. Il a adressé re-
qutet suri rcequêtec il avait lis certificats de >1. :I( kR Ai ez vtms failt assuter

ýoii pr'opre médecin, niais le cdépairtenmcnt a les ateliers?

chiittéý lui îîécleciti cdésintétressé (let' 50iiti2- M\I EMM2nEISON :Noît. nous nie faisonls

rir tic soli état, et eii lin de comipte Je cr'ois asueaueunue prtopriété cie l'Ettît.
(pie le pays aur'ait raisonl de lui payer cette

soile.M. BARKER L'h*Ionioraible ministre îî'a-
t il pas tile évailuation séparée du coût (les

M. îIACCGART :N'est-elle pas considéra- ateliers die locotîotives, dles ateliers dle M-a-
bic? gons, et (les mtachines ? 11line faudt'ait pas

M. EMMERSON.
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réunir en.une seule somme le prix de toutes
ces améliorations-là.

M. EMMERSON : Je puis donner quel-
ques détails; mais le plan des ateliers n'est
pas encore fait. Le terrain, les ateliers, et le
reste coûteront en tout, environ $1,000,000.
Le terrain nous coûte déjà $35,000. Nous
avions là, auparavant, environ 25 acres. Mais
dans la nouvelle gare nous aurons probable-
nient de 30,000 à 40,000 pieds de voie fer-
rée. Nous avons besoin d'un atelier de ré-
parations de wagons à marchandises, d'une
nouvelle scierie et varlopeuse, d'un ate-
lier de réparations de wagons à voya-
geurs, de 360 pieds sur 100, d'un atelier de
peinturage de wagons à voyageurs, d'un
entrepôt, d'un pouvoir moteur, d'ateliers de
réparations de locomotives, et de différents
autres bâtiments. y compris une remise à
machines. Le tout s'élèvera à environ
$1,000,000 tout au plus; nous espérons même
ne pas atteindre ce chiffre. Mais il est évi-
dent que nous ne pouvons donner une éva-
luation détaillée parce que les plans ne sont
pas encore complétés. Nous avons terminé
les plans cde deux ou trois édifices seule-
nient, c'est-à-dire le plan des ateliers de
réparations de wagons à marchandises et
celui de la scierie, et les entrepreneurs de
ces bàtiments, à qui les entreprises ont été
adjugées sur soumissions, se sont mis à
l'oeuvre.

Pour renforcer les ponts, $53,500.
M. BARKER : Y a-t-il une partie de ce

crédit qui soit imputable sur le revenu, ou
s'il est entièrement imputable sur le capital ?

M. EMMERSON : Entièrement imputable
sur le capital.

M. BARKER : Et on ne fera pas, sur
ces ponts-là, un seul ouvrage qui soit com-
pris dans les frais d'exploitation ?

M. EMMERSON : Naturellement, il est
alloué quelque chose pour le pont qui est
enlevé.

M. BARKER : Et vous lie porterez pas au
compte des frais d'exploitation une seule
partie de l'ouvrage qui va se faire ?

M. EMMERSON : Tout l'ouvrage, sauf
les superstructures, est porté au compte des
frais d'exploitation.

M. BARKER : Je veux parler des ponts
plus forts, que vous placez là.

M. EMMERSON : L'ouvrage est 'imputa-
ble sur le revenu, de même que quand nous
posons de nouveaux rails.

M. BARKER : Le coût du -pont plus fort
est-il imputable sur le capital et n'y a-t-il
aucun partie du pont lui-même qui soit im-
putée à titre de renouvellement ?

M. EMMERSON : Nous achetons le nou-
veau pont et nous gardons l'ancien, dont

nous créditons la valeur, que nous imputons
Sur le capital.

M. FOSTER : A combien estimez-vous
l'ancien pont ?

M. EMMERSON : Eh bien ! nous avons
vendu quelques anciens ponts; nous en uti-
lisons d'autres sur les lignes d'embranche-
ment de l'île du Prince-Edouard, qui sont
estimés à une certaine somme.

Nouvelles voles de garage et de service, $35,-500.
M. FOSTER: Où sont construits ces

Voies de service ?
M. EMMERSON : Il y en a une à North

bydney Junction, qui se relie au service de
bac de Wallace, une à Windsor Junction, et
une qui s'étend de Fort-Lawrence au quai
du Gouvernement.

M. FOSTER : Quelle est la longueur to-
tale des voies de service et des voies de ga-
rage, respectivement ?

M. EMMERSON : Il y a environ 11,500
pieds de voie de garage et 3 à 4 milles de
%oies de service.

M. FOSTER : Le Gouvernement paie-t-il
seul tous les frais de construction des voies
de service ?

M. EMMERSON : Non; les intéressés font
le nivellement et nous platons ensuite les
traverses et les rails. Les intéressés accor-
dent aussi le droit de passage et le concèdent
au roi.

Agrandissements et nouveaux aménagements
le long de la ligne, $12,200.

M. FOSTER : Que prétendez-vous faire
de ce crédit ?

M. EMMERSON : Il s'agit d'un nouveau
hangar à marchandises à Iona, de semapho-
res mécaniques à Woodburn, d'approvision-
nement d'eau à la gare de Wallacebridge,
d'un logis pour l'agent de Riversdale, d'une
cour de triage à Maccan, d'améliorations à
Saint-Alexis, au lac au Saumon et à Mili-
niked.

Pour mettre le chemin de fer entre Indian-
town et Blackville, en état de service, $15,000.

M. FOSTER: Quelle explication avez-
vous à donner à ce sujet ?

M. EMMERSON : Sur l'embranchement
d'lndiantown, entre Derby Junction et
Blackville, on a enlevé un pont. De l'autre
coté de ce pont il y a une grande carrière
de pierre. Nous avons poussé la construc-
tion de ce chemin jusqu'au point où était
situé ce pont, au-dessus de Millerton, mais
force nous fut de nous arrêter là. Ces gens
nie peuvent expédier leur pierre et nous
perdons ainsi un trafic considérable. Ce
crédit est destiné à compléter le chaînon.
C'est un crédit à voter de nouveau.

7713 7714



COMMUNES

M. HAGGAIT A qui appartient cette la ferme confiance que le Gouvernement
carrière de pierre ?prtera l'oreille à ce qui je dis là et

étudiera attentivement la proposition que
je lui fais. Je sais que M. l'Orateur et

"Hood Stone Quarrying Company ", une l'honorable député d'Essex-sud, qui repré-
maison de Montréal. sentent une population considérable de race

M. HAGGART : Et vous demandez ce noie, reconnaîtront avec moi que ces ens-
crédit pour construire un pont dans l'in- la devraient être l'objet de certains égards
térêt de cette carrière ? à l'avenir. Peu importe la couleur politique

<lue vous puissiez prendre en considlération
M. EMMERSON : Non seulement dans ce lorsqu'il s'agira d'offrir de ces emplois à DOS

but, mais ausssi dans l'intérêt du trafic du concitoyens de race noire. Le Gouvernement
chemin de fer. ai les partisans très dévoués dans ce dis-

trictlà, mais je serais tout aussi heureux de

à. l'avenir. Pe import lau coueu politique

u contribuer à faire nommer ces partisans
adopté, je crois devoir appeler l'attention qu'à faire nommer des partisans de l'oppo-
non seulement du ministre des Chemcns de sition J'espère que le Gouvernement va

chmnd'aner. ministrtisessrèsdéurésdaneceqis

fer, mais d'autres mimstres, sur ce que 3e étudier la question et que, parmi les nom-
considère une question importante. J'ai breux emplois qui sont accordés tous les
l'honneur et le plaisir de représenter une jours dans les différents départements, ces
population considérable et nommément des gens-là seront jugés dignnesa'en Occuper
ges de race noire. M. l'Orateur a quelques-uns. Je crois devoir, à titre de
aussi l'honneur de représenter un nombre représentant de cette population, défendre
considéralble de ces mnémes gens. Nous ses intéréts au Parlement, et j'espère qu'elle
sommes tiers (les noirs qui habitent cette era représentée aussi bien que les autres
partie-là du pays. Cette population est nationalités dee epays.
intelligente, respectable, et elle se compose
d'excellents citoyens canadiens. Il y a là '\. CIuKE : je désire exprimer, en
des noirs (ui sont avocats, porteurs de diplô- quelques mots seulement. mon approbation.
mnes de première classe ou médecins distin- Il n'y a pas de doute que, pour différentes
gués. .en citerai un dont nous somnmes tous raisons, la population de race noire devrait
tiers, jin suis sûr ; j'ai nommé le docteur étre mieux traitée. D'abord, elle a dû lut-
Siadd, qui fut candidat au Nord-Ouest. Si ter beaucoup plus que les blancs de ce pays.
les rapports ne soint pas mensongers. nombre Elle rencontre des obstacles que les blancs
le nos citoyens (le race noire qui étaient ignorent. (on est prévenu contre elle. Elle

em11plvés à l'lnter'olonial ont été congédiés n'a pas à sa dspositio les iéies ioyieis
Il v a aussi dans mon iistrict un parfait qlue les blancs de s'instruire. Je suis bien

geitilloiimme qui fut nonuné à une position lise de pounvoir dlire. auie mon honorable
dans le service, il y a plusieurs années, sous ami, que partout où elle a été aussi à même
le régime conservateur ; je veux parler de lue les blancs de fréquenter les écoles, elle
M. Jolinston, aujourd'hui commis de la a fait preuve de grandes aptitudes et a très

poste, et je puis dire qu'il a donné la plus bien réussi. Au cours de l'année dernière,
grande satisfaction. Je suis sûr que l'ho- j'eus .le plaisir d'assister à une séance sco-
norable député d'Essex-sud, que j'aperçois laire où deux des plus brillants élèves de
à son siège, sera de mon avis à ce sujet. Si l'école étaient de race noire. Nous de-
nous sommes de vrais Canadiens, nous de- vrious les encourager. afin qu'ils s'instrui-
vons, selon moi, voir à ce que toutes les sent et occupent un rang élevé dans la
classes du peuple soient représentées dans société.
le service public de ce pays. Il y a, dans Mou honorable ami a parfaitement raison
les différents départements de cette admi- de dire lue le Gouvernement devrait mieux
nistration, des positions que ces gens-là apprécier nos concitoyens de race noire, et
pourraient occuper dans le plus grand la- leur donner la part des emplois publics
térêt du service public. Ainsi, ils feraient auxquels les citoyens cn général oit droit
d'excellents messagers. et je serais fort d'aspirer.
heureux que l'on accordat une certaine con-
sidération à ces brillants jeunes gens de [a
race noire, qui feraient un service aussi s
bon, sinon meilleur que celui des messagers jamais ou jusqu'à présent.

actuels. Je demande au Gouvernement de dM. CL MENTS J ee connais le docteur
songer à cette pop)ulation nombreuse et in- hapcd depuis con enfnce, et j'ai toujours
telligente qui, j'en suis sûr, saura se taon- eu pour lui la plus haute estimîe. Il fut
trer digne de toute la confiance qu',il luii cancdicdat eo1iserî'ateur dmans une des dlvi-
.aura accordée. Je ne sairais parler de ces siurs dlectorales dlu Nord-Ouest, et je puis
genîs en des termes trop élogieux. J'ai eu dire que, indépeindmment de tout esprit de
le plaisir d'assister à un grand mombre de parti, la population de notre district a e
séances annuelles dans leurs écoles, et je lui la plus ate opinion. Je ne dirai pas
dois dire que la jeune génération qui grandit si c'est ou si ce n'est pas la faute du Go-
est destine d, faire honneur au pays et est vernenient. mais je comprends que bien que
supérieure à certains autres élemets. d ai le docteur Scedd ait une des clientèles les

M. EMMERSON.
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plus nombreuses et les plus lucratives et
qu'il soit estimé à bon droit par tout le
monde, le parti libéral, dans le but d'assurer
sa défaite, a fait circuler dans tout le dis-
trict des circulaires dans lesquelles on l'at-
taquait de la façon la plus outrageante. Je
crois que sans cela le docteur Shadd aurait
été élu par une grande majorité.

M. SAM. HUGHES : J'appuierai ce que
vient de dire mon honorable ami au sujet
du beau caractère du docteur Shadd. Il y
a quelque temps, j'étais.appelé à choisir des
terres au Nord-Ouest pour certains colons
de race noire qui venaient du comté d'Essex
et ils ont fait d'excellents cultivateurs, et
ils donnent à toute la société un exemple
de leur esprit d'économie et d'entreprise.

Abri pour les éclusiers, canal du Sault-Sain-
te-Marie, $2,000.

M. LAURENCE : Jé signalerai à l'hono-
rable ministre une question importante qui
se rattache à l'administration de son dépar-
tement. Loin de moi de vouloir déprécier
les efforts que lui et son sous-ministre font
pour réaliser des épargnes dans l'exploita-
tion de l'Intercolonial, mais j'espère que
l'application de cette politique ne se fera
pas aux dépens de ceux qui ont de justes
réclamations contre le chemin de fer ; je
veux parler des gens qui ont eu de proches
parents tués par accident sur l'Interco-
lonial. Je voudrais obtenir une déclaration
de l'honorablb ministre par rapport à ce qui
est survenu sur l'Intercolonial, il y a à peu
près trois ans et demi. Le 6 décembre 1902,
se produisait à Belmont, dans le comté de
Colchester, un accident où six personnes
perdirent la vie. Un convoi quitta Truro
et dérailla à huit milles de là. La locomo-
tive fut précipitée dans le fossé, les wagons
s'entassèrent les uns sur les autres, et six
personnes furent tuées. Il n'est pas à l'hon-
neur du département des Chemins de fer du
Canada qu'un désastre aussi sérieux soit
survenu sans qu'il y ait eu d'enquête offi-
cielle depuis lors, c'est-à-dire depuis trois
ans et demi. Je crois savoir que le minis-
tre actuel des Chemins de fer a ordonné une
enquête au mois de février dernier. Mais
personne ne s'imaginera qu'une enquête à
une date si éloignée puisse avoir de bons
résultats, les témoins étant probablement
dispersés et la découverte des défectuosités
de la locomotive ou de la voie étant devenue
impossible après un espace de temps aussi
considérable. Et cependant, le département
des Chemins de fer ne s'est jamais donné
la peine de rechercher les causes de cet ac-
cident avant qu'il se fût écoulé trois ans et
demi depuis la date où il est survenu.

Il y a eu une enquête faite par le co-
roner, mais tout le monde sait que le coro-
ner ne peut pas appeler à son secours les
experts nécessaires pour établir sous ser-
ment la cause d'un pareil désastre, et par
suite,- l'enquête du coroner doit avoir été
inefcace et faite tout au plus par manière
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d'acquit. Je prie l'honorable ministre de la
Justice d'accorder quelque dédommagement
aux parents des malheureuses victimes. On
dira peut-être que s'il y a eu négligence de
la part des administrateurs du chemin de
fer, les parents des victimes pouvaient s'a-
dresser aux tribunaux et y démontrer la
justice de leurs réclamations. Mais, comme
il arrive trop souvent en pareil cas, les in-
téressés n'ont pas les moyens de s'adresser
aux tribunaux. J'espère que l'honorable
ministre va s'occuper de cette affaire sé-
rieusement et sans retard. Il n'est pas
juste de la tenir en suspens et d'en différer
la solution de jour en jour et d'année en
année. Ces gens-là ont droit de savoir, une
fois pour toutes si le département admet
ou n'admet pas leurs réclamations. Si l'on
prétend qu'il n'y a pas eu négligence de la
part du chemin de fer et qu'il n'est pas
responsable, que le département des Che-
mins Ce fer ou le département de la Jus-
tice le disent tout de suite et que tout soit
fini. Alors, ces pauvres gens ne pouvant
s'adresser aux tribunaux, devront, je sup-
pose, renoncer à l'espoir d'obtenir justice
Il est certes étrange et guère propre à nous
engager à voyager en chemin de fer, qu'un
convoi convenablement pourvu, roulant sur
un chemin et sur un ballast bien cons-
truits et bien entretenus, filant à une allure
ordinaire sur un chemin égal, aille verser
dans un fossé et tuer six des voyageurs.
Voilà qui est de nature à donner une bien
pauvre idée de la sécurité qu'offre le voyage
en chemin de fer, dans ce pays. Si les au-
torités du chemin de fer ne peuvent attri-
buer la responsabilité aux fonctionnaires
ou faire remonter les causes de l'accident
aux défectuosités du matériel, nous nous
trouvons en présence d'un de ces cas que
les disciples de Thémis classifient sous le
nom de " cas qui parlent par eux-mêmes,"
et l'accident dont il s'agit démontre l'exis-
tence d'un état de choses Impliquant une
responsabilité, et il fait naître de graves
appréhensions au sujet des dangers que
l'on peut courir en voyageant en chemin de
fer dans ce pays.

M. EMMERSON: Je me rappelle fort
bien la date de l'accident et je dois dire
qu'on n'en a jamais donné de raisons satis-
faisantes. Mais ces accidents-là peuvent
arriver de la façon la plus incompréhensi-
ble. Il semble ne pas y avoir de cause à
celui-ci. La nature de l'enquête faite par
le coroner en 1902 a été alléguée comme une
excuse pour qu'il n'y eut pas d'autre en-
quête. Si je ne me trompe, les fonction-
naires de la division de Truro étalent tous
présents à l'enquête. Lorsque je pris la
direction de ce département on me signala
cette affaire et je tAchai d'obtenir de nou-
veaux renseignements. L'honorable député
de Colchester n'a cessé de me parler de
cela, et au mois de février dernier j'ai or-
donné une enquête spéciale. Dans l'inter-
valle j'avais prié la commission des che-
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mins de fer de s'occuper de ce cas, mais pain. Je prois que dans un cas comme celui

l'accident étant survenu avant la création que vient d'exposer l'honorable député de

de cette commission, il fut compris qu'elle Colchester, cette Chambre n'hésiterait pas

n'était pas appelée à faire une enquête spé- un instant à faire droit aux réclamants si

ciale à cet égard. Il est vrai que le dépar- l'honorable ministre des Chemins de fer et

tement avait déjà fait faire une enquête, des Canaux lui présentait une recommanda-

mais la difficulté, c'est que d'après les faits tion raisonnable à ce sujet. Nous avons

révélés jusqu'à présent, le chemin de fer déjà voté, cette après-midi, $1.000 à un

n'est pas responsable. Du moins, c'est ce homme d'Ontario qui était à l'emploi du

que me disent les légistes de la couronne, Gouvernement et qui a reçu un choc ner-

et par conséquent, mon honorable ami sait veux en remplissant ses fonctions au canal.

que le département n'a pas le pouvoir de Ml EMMERSON Il a été rendu infirme.
régler une réclamation de ce genre. L'au-
diteur général n'aurait pas raison de l'ac- M. STOCKTON Si un homme se fait

quitter à moins que, dans l'opinion du dé- tuer et que sa famille soit laissée sans sou-

partement de la Justice, la loi le lui permît. tien, cette famille n'est-elle pas dès lors sans

Nous avons informé depuis peu quelques- ressources. et n'a-t-elle pas subi des dom-

uns des réclamants que nous présenterions mages ? Il me semble que si mon honorable

à la cour d'échiquier une pétition de droit ami voulait s'occuper de cette affaire et

de la part des réclamants, afin de faire dé- conseiller le paiement d'une somme raison-

terminer les droits (les parties, et la respoin nable à ces gens-là pour les dommages con-

sabilité di (oiuveiuemnent ou (lu chemin le sidérables qu'ils ont subis, les membres de

fer aux yeux de la loi. Il m'est impossible ce comité, les membres de cette Chambre et

(le faire plus que cela. le pays tout entier s'accorderaient a dire

M. SAM. HUGHES : Quel a été le rap- qu'il a bien fait.

port du fonctionnaire nommé par le Gou- M. FOSTER : Ce qui paraît être étrange

vernement pour s'enquérir des causes des i c'est qu'il n'y ait pas ou d'enquête officielle.

accidents dle chemin de fer Q.1uelle que sit l'inut coronlor-et e'lle
I a surtout pour objet (le faire des reerches

L EM1RSON : Il s'est contenté (le concernanlt la imort-les compagnies de cie-
soumettre la preuve ; il n'a rien conseillé. mins de fer n'ont-elles pas coutume de faire
Nous avons les dépositions des témoins. et lire ue enquête minutieuse et sévére au
il en appert qu'il n'y a eu aucune négligence suet de <es acide:s ? Je trouve extraor-
de la part du chein u de fer et que. par dhîaire lavoir entendu l'honorable député
conséquent, nous ne sommes pas responsa- de edenu n'y a as eutn

bIeýtic 'accdent Ide Colulieste' <lire qu'il n')y a pas ou en-
core d'enquête officielle sur laucident en

M. STOCKTON : Je crois que le point question, bien que cet accident soit survenu

signalé au comité par l'honorable député depuis trois ans. Certes, ce ne doit pas

de Colchester est très important. Il me être la régie des chemins de fer.

semble que si la locomotive d'un convoi, M. EMMERSON : La règle le l'Intereo-
transportant des voyageurs d'un point à e une enquête officielle soit faite
un autre. déraille sans cause apparente imditeme e s

et que certains de ces voyageurs soient immédiitenent par le surintendant e la

tués, il doit y avoir négligence quelque part, dii oSe
soit que la voie ou la locomotive ne fût pas M. L'SIER Comment explique-t-oi

en bon état, ou que, pour d'autres causes, la qu'elle n'ait pas eu lieu

compagnie lu chemin de fer n'eût pas été M EMMERSON Quand j'ai posé cette
en mesure de transporter les voyageurs d'une mnme question, on m'a répondu que len-

fa<'on assurée et convenable. Je trouve -te du coroner avait été si complète qu'on
qu'on a beaucoup trop tardé à s'occuper de avait juge inutile d'en faire une autre.
cette affaire, car c'est la première fois que
j'en entends parler. L'honorable ministre M. STO(K'TON : Parlant au point de vue

des Chemins de fer et Canaux (lit que les de la question dLe droit, je demande qu'est-

intéressés peuvent s'adresser' à la cour d'é- ce qu'on a dit être arrivé, et comment il se

chiquier. Ils ne le peuvent pas, parce qu'il fait que ces gens-là aient été tués i
s'est écoulé un an depuis l'acc'ident. Le dé- M. EMMERSON : C'est incompréhiensi-
partement admet-il que la période d'un an ble. Il se peut qu'une roue ou un rail se
ne constitue pa<s ue pr'escription <Ilu droit
neactions pDans unepription u soit brisé, mais il est impossible de le dire,
d'action ? Dans l'affirmative, la difficulté parce que tout était brisé ou tordu quand on
disparaîtrait jusqu'à un certain point ; mais a constat les résitabtso de l'accident.
comme le dit l'honorable député de Colches-
ter, la plupart de ces gens-là sont pauvres, M. LAURENCE : Je ne suis pas tout à

ils n'ont pas les moyens le s'adresser i une fait d'avis que l'accident soit dû au fait

cour de justice. chose qui coûte souvent qu'un rail se soit brisé. Le jury du coroner,

fort cher. Par conséquent, plutôt que l'a- qui a recierché les causes de l'accident, au-

voir recours àl des procédures de ce genre, rait certainement découvert cela. Sans Ioute.

il- préfèrent subir l'injustice et le dommage la locomotive levait être si endoinmnagee et

résultant le la perte le leurs gagne- brisée qu'il était très difficile d'en découvrir

M. EMMERSON.
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les défectuosités, si défectuosités il y avait ;
mais il en eût été autrement si un rail se fût
brisé.

M. EMMERSON : Je n'ai pas dit qu'il
s'était brisé un rail.

M. LAURENCE : Je serai absolument sa-
tisfait si l'honorable ministre attache assez
d'importance à l'enquête faite par le coroner
pour s'en inspirer et en inspirer son dépar-
tement. Je lirai à la Chambre le verdict du
jury du coroner. L'honoiable ministre pré-
tend que c'est la seule enquAte qui ait eu
lieu. Mais elle a eu lieu à l'époque de l'ac-
cident, et on a paru la considérer si satis-
faisante et si complète, que le département
des Chemins de fer s'est cru déchargé de
l'obligation d'en faire faire une autre. Je
serais fort aise, en vérité, que l'honorable
ministre considérât ce verdict comme déci-
sif et se gouvernât en conséquence.

Je craignais moi-même que l'enquête du
coroner, comme il arrive trop souvent, ne
fût insuffisante, n'eût paru avoir été faite
que par manière d'acquit et ne pût inspirer
de confiance ; mais .c'est le contraire qui
parait être vrai. Le jury déclare dans son
verdict :

Que les défunts ont trouvé la mort le 6 dé-
cembre, à la gare Belmont, dans un accident
de enemin de fer provenant de ce que le train
a éte détruit parce que le chasse-pierres de
la locomotive n° 239 s'est desseiré et est vênu
en contact avec les traverses du chemin de fer;
et le jury déclare, en outre, que le garage à
machines de Truro n'est pas actuellement dans
un état qui permette de donner aux locomotives
le soin voulu.

La locomotive en question sortit du ga-
rage de Truro ce matin-là, une demi-heure
avant l'accident. Si elle était alors en par-
fait état, il est difficile d'expliquer comment
le jury du coroner ait pu trouver ce qu'il a
trouvé, c'est-à-dire, que le chasse-pierres de
la locomotive était si mal attaché qu'il est
tombé, est venu en contact avec le rail et a
précipité la locomotive dans le fossé.

Si le verdict du coroner était conforme
aux faits révélés à l'enquête-aux yeux de
l'honorable ministre des Chemins de fer cette
enquête était si complète qu'il a jugé à pro-
pos de ne pas en faire faire d'autre-l'hono-
rable ministre devrait respecter ce verdict
et accorder une compensation à ces gens-là.
Il est évident que le verdict jette le blâme
directement sur le chemin de fer; il ne
saurait y avoir de doute lA ce sujet. L'ho-
norable ministre conraissait ce verdict de-
puis trois ans, et cependant, au mois de
février dernier, il s'est aperçu qu'il n'était
pas satisfaisant et il a autorisé le surinten-
dant du chemin, à Truro, à faire une autre
enquête.

M. STOCKTON: Trois ans plus tard.
M. LAURENCE: Oui. Je prétends qu'on

ne peut avoir confiance dans une enquête
qui va se faire au sujet d'un accident trois
ans après qu'il a eu lieu, après que les tra-
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ces en ont disparu, après que la locomotive
a été probablement envoyée au rancart
de la ferraille. Comment, dans les circons-
tances, est-il possible au surintendant des
chemins de fer de faire une enquête et de
nous donner, au sujet des causes de l'acci-
dent, un rapport auquel on puisse se fier ?
Toutefois, j'ai confiance que, vu les sympa-
thies exprimées par les honorables députés,
le ministre va étudier sérieusement la ques-
tion et allouer une compensation à ces gens-
là, sinon au cours de la session actuelle-ce
qui n'est guère à espérer-au moins à la
prochaine session.

M. SAM. HUGHES : Quel est le fonction-
naire qui a. charge de faire des enquêtes au
sujet des accidents de chemins de fer, dans
le pays?

M. EMMERSON : Nous n'avons pas de
fonctionnaire de ce genre dans notre dépar-
tement ; mais il y en a un qui est attaché à
la commission des chemins de fer, c'est M.
E. C. Lalonde.

M. SAM. HUGHES : Je voudrais signaler
à l'attention de la Chambre le rapport rela-
tif à l'accident de chemin de fer survenu
l'autre jour-le public voyageur n'est pas, à
certains égards, suffisamment protégé-sur
le chemin de fer de Témiscamingue et du
Nord. Ce't accident exige qu'il soit fait une
enquête minutieuse.

M. EMMERSON : C'est un chemin de fer
provincial et je doute que nous ayons juri-
diction.

M. SAM. HUGHES : Quand même ce se-
rait un chemin de fer provincial, il fonc-
tionne dans l'intérêt général du Canada.

M. KEMP : L'honorable ministre voudrait-
il déposer le rapport de la commission des
chemins de fer concernant les causes des
accidents ?

M. EMMERSON : Je l'ai déposé il y a
quelque temps.

Canal de Soulanges-Atellers, chauffage,
éclairage et machines, $550.

M. BERGERON: Le Gouvernement pour-
voit-il lui-même à son éclairage?

M. EMMERSON : Oui.
Canal de Lachine-Installation électrique (à

voter de nouveau), $3,000.
M. J. D. REID : Je veux appeler l'atten-

tion du ministre sur la discussion qui a eu
lieu l'autre jour concernant le droit de péage
sur le charbon qui passe par le canal La-
chine.

M. EMMERSON : Si ce charbon est entré
dans le port il ne paie rien.

M. J. D. REID : Si l'on décharge le char-
bon sur les bords du canal on fait payer
un droit de cinq cents par tonne.
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M. EMMERSON : Seulement.

M. J. D. REID: On se plaint beaucoup
de ce péage. Et je crois qu'on devrait en
exempter le charbon dur parce qu'il ne fait
pas concurrence au charbon mou.

M. EMMERSON : Le charbon dur fait
jusqu'à un certain point concurrence au
charbon mou.

à ce coursier qui empêchera l'inondation de
la paroisse de Sainte-Barbe.

M. BERGERON : A-t-on fait les travaux
l'année dernière à la tête du canal Beauhar-
nois ?

M. EMMERSON : Nous n'avons rien fait
en attendant la décision finale concernant le
canal de Beauharnois. La question est en
délibéré't Je veux aler moi-mnême oae mon

M. JOHNSTON : Il fait une concurrence sous-ministre examiner les lieux.
sérieuse.

M. BERGERON : u des colègues de mon
M. J. D. REID : Le charbon dur n'est uti- honorable ami a présenté au Gouvernement

lisé que dans les maisons privées. une pétition signée par des personnes in-

M. JOHNSTON : Cela n'a pas de sens. fluentes. Il est important que le Gouverne-

M. J. D. REID: Ce droit de péage atteint tent fasse quelque chose, et il est néces-
sérieusement les classes ouvrières. Dans soie e, pour pusrede, cesravaux
Lachine et autres endroits on s'en plaint commencer. Il faut les maintenir en bon
beaucoup. Je crois qu'on devrait l'enlever état de réparation, quoi que lon fasse.
sur le charbon dur. L'honorable ministre
voudra-t-il mettre cette question à l'étude ? M. EMMERSON : Oui, il faudra faire quel-

qtue chose.
Pour acheter des voitures de femin de fer

pour le Gouverneur général, $39,000. M. BERGERON Il serait bon que mon
'M. -MMRISN : e Guveneurgénralhonorable ami y vit le plus tôt possible.

M. EMMERS~ON :Le Gouverneur général
a demandé ces voitures dont il avait be- M. EMERSON Certainement.
soin. La compagnie du chemin de fer Cana- Entretien et fonctionnement de la Commission
dien-Pacifique en avaient deux qui ont servi des chemins de fer pour le Canada-Crédit
à transporter le Prince de Galles et le Duc supplémentaire, $7.500.
de Cornwall. Ce sont de très belles voitures. M : Quelle est la dépense totale
On les a offert à Son Excellence pour une de commission des emins (e fer ?
somme très raisonnable, et je dois dire que
l'achat a été autorisé. '. EMMEPXSON Je crois que nous

a le11 onidé $60.000 dans les crédits
M. FOSTER : Est-ce que le Gouverneur 1'u (M. OSTR Et c du leGouernurprincipaux. ('e crédit porterait la dépense

général n'avait pas déjà sa voiture particu- à $107.000. Le président de la commission
Ilère ? a dit qu'il était nécessaire, car la Commis-

M. EMMERSON : Non; nous l'avons ven. son est obligée d'avoir un ingénieur rési-
due à la commission du Transcontinental. dent dans l'Ouest et est obligée aussi

M. FOSTER : Et le Gouverneur général a draiee en s a
voyagé comme il a pu depuis ce temps-là ?

Mnistère du Revenu de l'intérieur-Pour
M. EMMERSON :Non, on lui a acheté ces pvîM. KMERON ý1ýiion ui aachté es ouroirà la nomination de Benjamin Charles

deux voitures. Nicholas comme commis de deuxième classe

M. HAGGART Va-t-on dans ce cas-ci, depuis le 24 mars 1906, nonobstant les disposi-
comme dans un cas précédent, faire payern remplace-

ment d R. A. Wiallard, transféré au ministère
l'intérêt au Gouverneur général, de la Marine et des Pêcheries, $32632.

M. EMERSON: Je ne crois pas qu'il y M. TEMPLEMAN : Ce crédit est pour
ait eu aucune entente à ce sujet. Je d OIS payer les apfointements du secrétaire par-
dire que nous voulions maintenir ces vol- ticulier pour le ministre du Revenu de

tures~supémnaie $7,500. l rprain.'onI

turs ei bn éat e rpartio. Sn x- l'Intérieur, qlui n'a pas subi ses examens.
celleFce n'a leas voulu. Il est juste de dire
que la somme accordée à Son Excellence Accise-pour pourvoir au paiement du servi-

pour ses frais de voyage dans le pays n'est ces grandes distilleries et autres manufac-
asètu qu'el était nceaie et lacmis-

pas très fodeefire lqes aumentatains dtansc les-

M. BARKER : Est-ce que Son Excellence porté, $4,000.
a demandé ces voitures ? Pour payer aux percepteurs de douanes, al-

M. EMMERSON : Oui. location pour droits perçus par eux, 1905-1906,
$5.000, $9,400.

Coursier de règlement vis-à-vis la paroisse
de Saint-Stanislas, $600. p e it

M. EMMERSON : Ce coursier de règle- .
ment sera nécessaire lorsque l'égout de
Sainte-Barbe sera terminé l'été prochain. M. FOSTER A combien l'avez-vous es-
L'égout passera en arrière et parallèlement timée

M. J. D. REID.
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M. TEMPLEMAN: A $8,000.
M. POSTER: Comment se fait-il que

vous ne demandez quv $3,000 dans les cré-
dits principaux et que vous demandez $5,000
dans les crédits supplémentaires ? Com-
ment se fait-il que le crédit supplémentaire
soit beaucoup plus élevé que le crédit ?

M. TEMPLEMAN: Nous avons besoin
de cette somme additionnelle pour payer les
commissions sur les perceptions qui ont été
faites pendant l'exercice de 1906 et de 1907.

M. POSTER: Quelle commission donne-
rez-vous ?

M. TEMPLEMAN: Cinq pour cent sur
toutes sommes jusqu'à $3,000. C'est une
règle uniforme. Pour les sommes au-dessus
de $3,000 jusqu'à $5,000, $150 ; de $5,000 à
$10,000, $200 ; au-dessus de $10,000, $250.

Appointements des inspecteurs de gaz et d'é-
clirage, $2,500.

M. FOSTER: Sont-ce de nouveaux sa-
laires ?

M. TEMPLEMAN: Cette somme est né-
cessaire pour payer les appointements dus
jusqu'à la fin du dernier exercice. Ce cré-
dit est rendu nécessaire par le fait que
plusieurs fonctionnaires qui ont autrefois
été payés à même les dépenses casuelles ont
été transférés sur la liste des employés per-
manents, et il y aussi la raison de l'aug-
mentation de besogne se rapportant à l'ins-
pection de la lumière électrique.

M. POSTER: Tout le crédit des dépenses
imprévues a-t-il été dépensé ?

M. TEMPLEMAN: On ne le dépensera
pas entièrement.

M. POSTER : Alors, on n'a pas dépensé
$2,500 pour aide additionnelle, mais c'est un
transfert d'une classe pour aider à une au-
tre classe, et les employés temporaires ont
été supprimés ?

M. TEMPLEMAN: Les employés tem-
poraires ont été mis sur la liste des em-
ployés permanents.

Ministère des Douanes-crédit supplémental-
re pour dépenses imprévues, $2,000.

M. PATERSON: Le département a be-
soin de cette somme. Le département m'a
fourni des chiffres qui montrent que les dé-
penses imprévues pour les neuf mois
ont été dépassées. Nous espérons que ce
crédit permettra d'attendre la fin de l'exer-
cice.

M. SPROULE : Pourquoi faites-vous l'es-
timation pour neuf mois, au lieu de toute
l'année ?

M. PATERSON: Cette somme est pour
l'exercice qui finit le premier juillet 1906.

M. SPROULE : L'exercice financier n'a
été changé qu'après que ces crédits ont été
préparés. L'exercice 1906 est maintenant
terminé.

M. PATERSON: Oui.

M. SPROULE : Alors il ne vous faudrait
pas tant d'argent pour. attendre la fin de
l'exercice, puisqu'il est terminé.

M. PATERSON : C'est vrai. Mon comp-
table n'est pas ici, mais je suppose que ces
cuinres ont été préparés à une époque où
l'on croyait que ce crédit serait voté avant
aujourd'hui. Ainsi que mon honorable ami
l'a dit je devrais être dans le moment en
état de dire quelle a été la dépense pour
tout l'exercice.

M. LAKE : Puis-je demander au minis-
tre s'il a l'intention d'augmenter les ports
d'entrée dans l'ouest. Aujourd'hui le nom-
bre en est très restreint ; ces ports sont
aussi à de grandes distances les uns
des autres et je crois que ce serait
un grand avantage à la population si on en
établissait un plus grand nombre. J'ai reçu
une lettre de la ville d'Indian-Head dans la.
quelle on m'informe qu'une pétition a été
envoyée au ministre des Douanes. J'ai
fait un relevé des recettes des bureaux de
poste dans la province du Manitoba et j'ai
constaté qu'il y a sept ou huit villes qui ont
un port d'entrée bien que leur revenu pos-
tal soit moindre que celui d'Indian-Head.
Il n'y a pas de ports d'entrée entre Régina
et Virden. Dans ces criconstances je crois
qu'Indian-Head est un bon endroit pour un
port d'entrée. C'est une ville qui grandit
et fait des importations considérables. Un
port d'entrée à cet endroit serait d'un grand
avantage pour les environs.

M. PATERSON: Nous avons reçu des
demandes d'Indian-Head et d'autres en-
droits. Chacun de ces endroits a ses titres
sans doute, mais les demandes de partout
sont si nombreuses que nous avons hésité.
Pour chaque port nouveau que l'on crée
nous recevons dix demandes d'autres en-
droits. Nous établissons ces ports gra-
duellement. Nous avons établi un port à
Yorkton l'année dernière et peut être en un
ou deux endroits. Chaque nouveah port se-
condaire que nous créons ne nous apporte
aucun revenu nouveau ; nous recevons tou-
jours le même revenu par d'autres ports.
Mais nous refusons le moins possible, parce
que chaque nouveau port donne plus de fa-
cilités au commerce. Le crédit que nous
demandons au Parlement ne nous permettra
pas cependant d'établir tous les nouveaux
ports qu'on nous demande.

M. LAKE: Naturellement je comprends
que le ministre des Douanes ne peut pas
se rendre à toutes les demandes qui lui sont
faites. Je ne serais pas en faveur de créer
des ports d'entrée simplement pour être
agréable à une localité, mais lorsqu'il s'agit
de villes considérables où l'établissement
d'un port d'entrée serait avantageux au
district environnant, j'espère que le ministre
cherchera des moyens de donner satisfac-
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tion aux hesoins de la population des nou- 1880. jusqu'à ce jour. cette maison a tou-
volles provinces. jours prétendu qu'elle n'avait pas été traitée

avec justice et (Ilue sa réclamation était fon-
m. PATERSON : Nous avons des ports dée. Le département des Douanes, après

d'entrée à Brandon, Régina, et Moosejawv. avoir examiné les pièces avec beaucoup de
Y en a-t-il d'autres. soin. ,n est venu à la même conclusion.

M. LAKE : Oui, il y en a un à Verden. M;Iis le paiement en a été retarde, parce
que la réclamation al été renvoyée d'un dé-

M. PATERSON : Quelques-uns (le ces partenient à un autre. Je ne crois pas que
ports ne sont pas très éloignés d'Indian- la réclamation ait jamais été uise on doute,
Head, je crois. nais il paraîtrait que lorsque la maison

M. LAKE : Régina est le plus proche,- ' t adressée au département des ouanes
Gt ou 70 milles. lpur avoir ue remise de ce qu'elle avait

1);, le déipartoeneit dles I onanies a répon-
Douanes-Divers-somme additionnelle re- du Non, cela doit être payé par le dépar-

quise, $7,500.1quis,$700.teilient dles Indiens, qui (loit demander un

M. FOsTER : A quoi allez-vous employer, crédit au Parlement à cet effet. Le dépar-
cette somme ? toment des Affaires indiennes répondit

Non. c'est le département des Douanes (lui
M. PATERSON : Elle servira - payer les - '

dépenses d'impression, de papeterie, duni- .
formes de timbres, de sousriisn franchise cestforms. d (lesouriptoli auxx dotuanes àl rembourser, Et la disp)ute
journaux <le cenmaerce. d'achat de d rapeaux. s'est continuée jusqu'à ces derniers temps.
quincaillerie et divers articles. L'estima- tii correspondance échangée entre les sous-
tion <le ces dépenses donne cette somme de ministres de ces deux départements démon-
$7,500. Mon honorable ami de Grey-est t' elairenient que le compte n'a pas été

M. Sproule) aurait raison ici de mae deman- contesté. Et il a été ren-oyé d'ut départe-
der quel., sont lez détails : l'estimlation al<1c îu'lssott ls dni ls î'sîtî:tiî muent à un autre. En i1896. il mu été Proposé
été fait pour un exerc'- do neuf mois. que les sous-ministres du département des

M. FOSTER : Le niiist re est bien lié- Douatis et (les Affaires indiennes s'uni-
gligent. raient lotr faire demander au Gouverneur

général d'accorder ce crédlit. M. l'red.
M. PATERSON : Mon comptable est tou- \îlite. de la îolice à cheval, connt toits

jours absent. J'aimerais beaucoup moi- l's détails de ces comptes et dit qu'ils sont
mléme à avoir ces esegemnsmémn à voi (<' res<'uiienelts.exact s. xmais je n'a i lis voulu soumiettre

Montant requis pour payer à MM. I. G. Baker cette question an conseil. car Je voulais (le
et Cie, les droits de douanes payés par eux le Parlement connût t., les circoamstaaes
aux receveurs de douanes dans les Territoires et c'est lour tola (lue je l'ai souiisc à la
du Nord-Ouest durant l'exercice expiré le 30 Chamlre. Le déparmen est d'avis que
juin 1S80, sur fournitures pour le département la récamation est juste, et la seule cause
des Affaires indiennes et pour la police à che- qui a empêché <le Im payer est que les deux
val du Nord-Ouest, $2,033.07. départements se la renvoyaient de lun à

M. PATERSON : Ainsi que je l'ai déjà lautre pour éviter de la payer. Je n'ai pas
dit, ce crédit est tout particulier et a d'autre raison pour on proposer le paiement
été discuté dêjm lors de l'étude du budget que celle que c'est une réclamation juste.
principal. J'ai déposé toutes les pièces sur
le bureau de la Chambre. Je ne sais pas si
les honorables députés les ont examinées
mais les faits y sont brièvement racontés.
Il s'agit d'une très ancienne réclamation.

Jusqu'en 1880, le département des Indiens
et le la police à cheval du Nord-Ouest
achetait ses approvisionnements de la mai-
sop I. G. Baker et Compagnie, et l'entente
était que ces approvisionnements seraient
admis en franchise. En 1880, le département
des Douanes décréta (lue les marchandises
ne seraient pas admises en franchise. Bien
que cet ordre ne fut donné qu'en 1880. on
l'appliqua à des marchandises qui avaient été
entrées pendant la dernière partie de 1879.
et dans la première partie de 1880, malgré
l'entente que ces marchandises seraient ad-
mises en franchise. L'ordre comportait que
dans l'intervalle les droits devaient être
payés. et c'est depuis cette époque que le
maison Baker présente sa réelamation au
Gouvernenent. C'est la réclamation que
nous avons devant nous. Depuis ce jour,

'M. LAXE.

M. HERRON : Les fournisseurs ont-ils,
payé les droits de douane ?

M. PATERSON : Oui.

M. HERRON : Et vous devez cet argent
à la maison Baker ?

M. PATERSON Oui, et t notre juge-
nient. c'est une dette véritable.

M. SPROULE : Pouvez-vous <lire si c'est
le départeinet <le l'Intérieur ou le départe-
ment les Douanes qui est responsable ?

M. PATERSON : J'ai soumis la question
au Parlement, justement pour qu'il
tranche le noeud. L'honorable député de
Beauhariiois. M. Bergeron, a examiné tout
le dossier. et je crois qu'il n'est pas com-
plètement satisfait : s'il peut donner quel-
ques raisons pour justifier le refus le payer,
je ne paierai pas. Je crois que la réclama-
tion est juste et qu'on devrait la payer.
On aie dit que la maison qui réclame cette
somme est millionnaire, et que pour elle
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cette somme est peu de chose, mais elle n'a
jamais cessé un instant d'en réclamer le
paiement, parce qu'elle dit que c'est une
dette véritable.

M. BERGERON: Le ministre a bien
voulu me soumettre la correspondance à ce
sujet, et j'ai pris la peine de l'examiner. Il
n'y a aucun doute que, suivant le rapport
de tous les fonctionnaires, le cas est tel que
l'expose l'honorable ministre. J'ai dit à mon
honorable ami (M. Paterson), privément, que
je soumettrais cette affaire au ministre des
Douanes d'alors, sir Mackenzie Bowell, et
que je lui demanderais ce qu'il en pense.
J'ai donc consulté à ce sujet sir Macken-
zie Bowell, et il ne peut pas trouver dans
ces documents aucune preuve que ces mar-
chandises ont été importées directement par
ou pour l'administration. Il m'a dit aussi
que lorsqu'il est arrivé à la tête du dépar-
tement des Douanes, le sous-ministre con-
duisait tout selon ses caprices. Ces achats
ont été faits peu de temps après que sir
Mackenzie Bowell eût pris la direction du
département des Douanes en 1879, et dans
la confusion qui a suivi le changement de
régime, sir Mackenzie Bowell a mis fin à
l'admission en franchise. Mais il est Inutile
pour nous de refuser de payer cette petite
somme, si le ministre est d'avis de la payer.

M. PATERSON : Si vous ne voulez pas
la payer, ne la payez pas.

M. BERGERON: La question n'est pas
de savoir si cette maison est riche ou
pauvre, mais si le pays doit réellement cet
argent et si nous, représentants du peuple,
devons en autoriser le paiement. Après
avoir examiné toutes les pièces, je suis venu
à la conclusion que nous ne sommes pas lé-
galement obligés de payer cette réclamation,
et je ne crois pas que nous y soyons non
plus obligés moralement, car il n'y a aucune
preuve que ces marchandises ont été impor-
tées directement par ordre du gouvernement
fédéral et pour l'administration.

M. FOWLER: Cette réclamation a-t-elle
été déjà présentée. auparavant.

M. PATERSON : Certes. Depuis seize
ans jusqu'à 1896, la réclamation a été ren-
voyée d'un département à un autre.

M. FOSTER : Les deux départements
reconnaissent-ils la dette ?

avec l'entente qu'elles devaient entrer en
franchise, mais en 1879, sir Mackenzie
Bowell arrêta cette pratique, et après cela Il
fut entendu que le vendeur payerait les
droits de douanes. Cette réclamation est
pour le remboursement des droits payés sur
les marchandises achetées en vertu de l'en-
tente première.

M. FOWLER : Cette maison existe-t-elle
encore ?

M. PATERSON : Oui, on m'a dit que c'é-
tait encore la même maison.

M. FOWLER : Cela nous reviendra moil
cher de payer cette dette tout de suite que
d'en remettre le paiement d'année en an-
née.

M. SPROULE: Au compte de quel dé-
partement sera-t-il porté ?

M. PATERSON : Il sera porté au compte
du département des Douanes.

M. SPROULE : Mais ces marchandises
ont été achetées par le département des Af-
faires Indiennes.

M. PATERSON: Exactement.

M. SPROULE : Alors c'est au compte du
département des Affaires indiennes que la
dépense doit être portée ?

M. PATERSON : C'est là une question
qui nous embarrasse depuis seize ans. Et
j'ai cru qu'il valait mieux soumettre la ques-
tion à la Chambre pour mettre fin à la diffi-
culté.

(A six heures la séance est suspendue.)

Reprise de la Séance.

Le comité reprend ses travaux à 8 heures.

Territoire du Yukon-allocation pour frais de
séjour des magistrats, $11,250.

M. FOSTER : A-t-on fait quelques chan-
gements dans les allocations de séjour ?

M. AYLESWORTH : Non, ce sont les
mêmes allocations que l'année dernière et
les années précédentes.

M. SPROULE : Si nous devons en croire
les renseignements que nous recevons du
Yukon, la vie y est beaucoup moins cher

1U 'i uel ue a .nnés ré,enA u'on

M. PATERSON Oui. peut y vivre à aussi boa marché maintenant
que dans les plus grandes villes d'Ontario

M. STOCKTON: On ne contestait pas la et je ne puis pas comprendre pourquoi ces
dette, mais on se querella de département allocations ne sont pas diminuées. Je crois
à département pour savoir qui devrait payer. que nous pourrions réduire les dépenses de

M. PATERSON: C'est cela. beaucoup au Yukon. Par exemple, on me

M. SPROULE : SJr Mackenzie Bowel dit que les loyers aujourd'hui sont diminués
n'admetd'un tiers ou de la moitié depuis quelques

n'adet as cla.années, et cependant nous accordons autant
M. PATERSON: Nous avons une décla- pour les loyers des fonctionnaires aujour-

ration de M. Fred. White, et nous avons d nul que nous accordions autrefois. Je crois
aussi des lettres de feu Van Koughnet disant que le Gouvernement devrait faire une re-
Que ces marchandises avaient été achetées vision complète de ces dépenses.
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M. AYLESWORTH: Je ne sais quel d'un homme mari( mais sans enfants
était le prix de la vie autrefois, mais d'après et sans domestique sont de $2.000 par
les informations qui m'ont été fournies, il année. Je ne crois pas avoir d'antres
me semble être très élevé actuellement. L'ho- renseignements à donner sur les loyers.
norable député du Yukon, M. Thompson. Le gérant de la Banque du Commerce
avant de quitter Ottawa. a été assez bon e
d'envoyer une note dans laquelle sont com- rit ses commis et qu'elle lenr fournit aussi
parés les prix payés au Yukon pour les les soins médicaux, ce qui représente $2.300
choses nécessaires à la vie avec les prix par année par commis, en outre du salairc
payés en d'autres parties du Canada. Par et de $S00 pour repas, logement. blanchis-
exemple, la farine que l'on pourrait acheter ,age et médecin. Le gérant de la banque
à $4.50 dans Ontario, coûte de $14 à $17 au British North America dit qu'elle fournit à
Yukon. Les pommes (le terre se vendent ses commis la pension, le logement et les
$10 le boisseau et souvent $20. Les œufs soins du médecin, représentant une alloca-
frais se vendent de $3 à $4 la douzaine. et tion annuelle pour chaque commis de $2.200.
les œufs conservés de 50 à 75 cents. Le lait Il y a trois juges de la cotr territoriale au
se vend 35 cents la pinte. Yukon qui reçoivent $5.000 chacun pour allo-

Il est presque impossible d'obtenir du bois cation de séjour, soit $15000 pour les trois
excepté du bois tendre et de très pauvre qua- pendant douze mois et $11,250 pour les neuf
lité qui se vend à $15 la corde. Le boeuf, le mois de l'exercice actuel.
mouton, le lard, 50 cents la livre ; le char-
bon, $15 la tonne, et pour ce prix c'est du M. FOSTER L'année dernière nous
bien mauvais charbon ; le poisson se vend avons discuté brièvement la question des a[-
de 30 cents à 40 cents la livre ; les pommes locations de séjour, et le ministre de la Jus-
$30 le baril. Il est presque imiossible d'a- tice d'alors (M. Fitzpatrick> a promis que
voir des servantes à moins de payer de $75 à l'eu ferait une enquête sérieuse dans le prix
$100 par mois et les nourrir en sus. Les de la vie. y compris le loyer et toutes les
autres besoins comme le blanchissage, autres dépenses, afin que lisque viendrait
coûtent cinq fois le prix d'Otaio. le temps e voter les crédits e l'aée nous
paye 50 cents pour' faire laver une chemise aurions des 'enseignements autorisés. Nous
et les autres articles sonit en proportion. Les avons de nouveau cette année discuté cette
soins du médecin, que l'on peut avoir dans stion ave l'ex-ministre de la Justie
l'Ontario au prix d'une piastre la visite. coû- avant sa soitie du ministère, nais il n'avait
tent dans le Yukon $10 la visite. La loca- pas encore à cette époque les renseignements
tion de chevaux qui coûte de deux à trois qu'il avait promis d'avoir et je ne sais pas
piastres par jour dans l'Est, toûte $15 au même si l'enquête qu'il voulait faire avait éta
Yukon pour un seul cheval et $25 pour deux. laite. Mais il a dit qu'il verrait a la chose
Tous le reste semble être dans la même pro- et qu'il serait en mesure de nous renseigner
portion. lorsque nous discuterions cette question de

M. SPROULE : Et les épiceries nouveau en comité (les subsides. Je suppose
que la note dont vient de donner lecture mon

M. AYLESWORTH : La note en question honorable ami le ministre de la Justice n'est
ne parle que d'épiei'ie (le fantaisie : le ne pas l'enquête régulière qui avait été pro-
sais pas ce que ce mot désigne. mais elles mise, mais que ce sont des renseignements
coûtent quatre ou cinq fois plus que dans obtenus de différentes sources, et fournis
Ontario. Nous avons pris des renseignements principalement par les fonctionnaires eux-
à diverses sources et le résultat est partout mêmes qui, naturellement, ne sont pas pour
le même. Le commissaire dit que pendant diminuer les dépenses et mettre les chiffres
l'hiver dernier les prix étaient aussi élevés plus bas. il est malheureux que nous ne
que pendant aucun hiver préc(dent. On ne puissions pas avoir une enquête indépen-
peut avoir des servantes à moins de $75 à dante et juste pour tout le monde. Toutes
$100 par mois ; on ne peut avoir non plus ces dépenses me semblent beaucoup trop
une chambre meublée dans ui quartier élevées. Un autre point sur lequel je désire
convenable à moins de $50 par mois. appeler l'attention un moment, c'est la sura-

aubondance de fonctionnaires dans ce district.
M. SPROULE : Je voudrais 'emander auL'honorable ministre a-t-il un rapport quel-

ministre comment il se fait, vu que la Popu- conque sur les occupations des fonctionnai-
lation a diminué peut-être d'un quart depuis 'es ? Il y a à la cour territoriale un sous-
quelques années, que les loyers continuent à
être aussi élevés ; cela ne nie semble pas rai- ifnunra e et
sonnable. ' stngae.sonnable.J'ai entendu dire qu'il y avait plus d'oem-

M. AYLESWORTH : Je n'ai naturellement ployés qu'il n'en fallait pour l'ouvrag à
aucune connaissance personnelle de ces cho- faire. J'ai reçu plus d'une lettre dans les-
ses, et les employés du département de l'Inté- quelles on disait qu'il y avait trop d'em-
rieur auxquels nous avons demandé le prix loyés. il y a dans ces lettres des remar-
réel de la vie là-bas, nous disent que les dé- (ues assez curieuses, particulièrement à
penses annuelles d'un célibataire sans ladiesse du sous-shérif, mais je crois que
(eomestique s'élèvent o celles hl ministre peut facilement voir par le rap.

M.éSPROULE.
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port qui lui a été fait, s'il y a de l'ouvragc
pour tous ces fonctionnaires et si réellement
le nombre n'en est pas trop en grand nom.
bre. Un fonctionnaire du Yukon est un
article qui coûte cher, lorsque l'on met en
ligne de compte et son salaire et son alloca-
tion, et l'Etat ferait une grande économie
s'il renvoyait tous ceux dont il n'a pas
absolument besoin. Je constate que
les allocations de séjour atteignent pres-
que le chiffre des salaires. Dans quelques
cas elles s'élèvent à un chiffre plus élevé,
mais on ne peut pas se tromper si l'on dit
que les allocations de séjour sont presque
aussi élevées que les traitements mêmes.
Le ministre a-t-il quelque chose à nous dire
au sujet de la somme de travail faite et de
la nécessité d'avoir un aussi grand nombre
de fonctionnaires?

M. AYLESWORTH : Il y a trois juges
à la cour territoriale du Yukon. D'après
le rapport du greffier le nombre des pour-
suites pendant l'anée 1903 a été de 764, et
celui des poursuites pour petites dettes de
451. Il y a eu 19 appels là la cour en banc,
14 appels des décisions du commissaire de
l'or, trente-cinq poursuites criminelles, huit
devant l'amirauté, et douze lettres d'admi-
nistration de successions accordées. Les ré-
clamations dans les 764 poursuites s'éle-
vaient à $1,070,607, et dix-leuf de ces pour-
suites ont été jugées pendant l'année. La
cour a siégé 216 jours.

M. POSTER: Combien d'heures par jour?
M. AYLESWORTH : Je ne pourrais pas

dire. Séances en banc, 25 jours; appels des
décisions du commissaire de l'or, 15 jours.
motions entendues en d'autre temps que les
jours ordinaires, devant les juges en cham-
bre, à l'exception des demandes non contes-
tées, 257.

M. STOCKTON : Ce sont la les motions
ordinaires.

M. AYLESWORTH : Motions ordinaires
qui sont faites devant les juges en chambre
et je suppose qu'elles se rapportaient aux
procédures dans ces sept cents poursuites.

Ce n'étaient pas des motions distinotes de
ces causes, mais cela indique tout de même
que les juges ont beaucoup de travail à
faire. Naturellement, l'hiver est l'époque la
plus tranquille. Les juges ont peu de chose
à faire pendant les longs mois de l'hiver,
mais Ils travaillent davantage pendant les
mois de soleil lorsque les jours sont longs,
mais je ne pourrais dire s'ils siègent plus
longtemps que les juges dans les autres
cours du Canada. A propos des efforts que
le département a faits pour obtenir des ren-
eeignements j'ai lu les dossiers et j'y trouve
que le sousministre a écrit au mois de mars
dernier une lettre à chacun des sous-minis-
tre des différents départements.

M. FOSTER : Est-ce dans le mois de mars
de cette année?

M. AYLESWORTH : Oui. Cette lettre
demandait à chaque département de dire
quelles allocations étaient accordées à ces
fonctionnaires dans le territoire du Yukon,
et voici le résultat. Les juges de la cour
territoriale, ainsi qu'on peut le, voir par le
budget actuel, reçoivent chacun $5,000 pour
frais de séjour. Le shérif, le sous-shé-
rIf et le greffier de la cour reçoivent $1,800
caacun et le magistrat de police à White-
Horse reçoit $1,400. Le bibliothtscaire et le
gardien du palais reçoivent chacun $1,200.
Les seuls fonctionnaires du département
des Travaux publics dans le Yukor sont
ceux -qui font le service des télégraphes.
'Le gardien des édifices publics dans l'Alaska
reoçit une allocation de $75 par mois. Dans
le département de l'Intérieur le commissaire
des territoires reçoit $6,000 à titre d'alloca-
tion de séjour. Les hommes mariés dont les
femmes habitent avec eux dans le Yukon
touchent $1,500 chacun ; les célibataires et
les hommýs mariés dont les femmes n'habi-
tent pas dans le Yukon reçoivent une alloca-
tion de $1,200 chacun; le recorder et l'ins-
pecteur des mines reçoivent chacun $2,100 ;
l'inspecteur des mines à Clear-Creek touche
$1,500.

Dans le département des Douanes les
hommes mariés reçoivent $1,500 et les céli-
bataires $1,000. La police à cheval est le
seul département qui loge et nourrit les
fonctionnaires, auxquels, à part leurs ra-
tions, on donne une solde. Les officiers
de la police à cheval reçoivent $1.25 par
jour, les sergents 75 cents et les constables
50 cents.

On estime que la valeur approximative de
ces allocations s'élevera pour le sous-com-
missaire à $3,000; le surintendant, $3,000 ;
les inspecteurs. $2,600 chacun ; et le surin-
tendant à White-Horse, $2,600,. et l'ins-
pecteur au même endroit, $2,400. Tels sont
les renseignements que je trouve dans les
dossiers du département. Ces renseigne-
ments sont donnés principalement par les
fonctionnaires, mais Il y en a qui nous ont
été fournis par d'autres personnes. Nous
trouvons, par exemple, dan$ le "Sun ", un
journal publie au Yukon, une liste des prix
courants des provisions en détail. On y voit
que les oeufs se vendent de $1 à $3 la dou-
zaine ; le fromage, 30 cents la livre ; le
beurre, de 50 cents à $1.25 ; la viande
fralche et le poisson, de 30 cents à 60 cents
la livre, et la farine, $4 le baril. Des ren-
seignements nous ont aussi été fournis par
les deux banques, et je crois que nous som-
mes aussi renseignés qu'on peut le désirer.
On ne doit pas oublier non plus la lettre
que j'ai reçue, le 2 juillet courant, de l'ho-
norable député du Yukon (M. Thompson),
qui nous aurait donné lui-même ces ren-
seignements, s'il avait pu rester à Ottawa,
ou si ce crédit avait été mis en discussion
pendant qu'il était ici. Il ne m'a pas
seulement fourni les chiffres que j'ai don-
nés concernant les articles de consomma-
tion ordinaire, mais il dit aussi qu'à son
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avis il est nécessaire de continuer à payer gation, car il n'y a pas d'insonvênient à ce
les allocations de séjour au même chiffre quelle reste deux mois en route, tandis que
qu'actuellement. le poisson doit être expédié par messagerie.

M. FOSTER : Ce sont là des renseigne- M. J. D. REID Se prend-il du poisson
ments intéressants, mais il est impossible îà,bas ?
den juger 4 la simple lecture qui vient d'en
être faite. Si j'ai bien entendu, il y a deux M. MACPHERSON Oui, il s'en prend
ou trois choses principales à noter. La pre- dans le lac Laberge, mais il en est importé
inière est la disparité qui existe entre les de grandes quantités du dehors.
allocations de séjour accordés à des fonc- M. POSTER Les prix indiqués par mon
tionnaires à peu près de même rang dans correspondant sont aussi modé«s que ceux
différents départements. Il y en a de plus inscrits sur la liste sont élevés. Voici ce
basses les unes que les autres, ce qui mon- qu'il dit
tre que si le chefs des différents départe-
ments conféraient entre eux, ils pourraient Je ne saurais donner une meilleure idée de ce
arriver à une entente commune. On voit d'a- qu'il faut dépenser pour vivre dans ce pays

qu en disant qu'un repas dans les meilleures
près ces chiffres que la substance fournie
à la police à cheval par l'administration,

si ele (tenir dans un restaurant ordinaire du dehors,
si elle était payée en argent, coûterait moins coûte ici un dollar. La pension dans les meil-
lier que celle accordée aux autres fonc- leurs bétels peut étre obtenu moyennant $75,

tionnaires de l'Etat. Voilà une preuve y compris la chambre et le service.
primo facie que les allocations de séjour
dans certains services dépassent, les dépen- C'est là un article de dépenses assez im-
ses réelles de ceux qui les reçoivent, à con- portant pour les employés célibataires, et
dition. naturellement. que les officiers de la autres dans la même situation, et s'il leur
police à cheval vivent aussi bien que les est possible de trouver à se loger et à peu-
autres fonctionnaires, et je suppose qu'ils sionner à ce prix-là, ce n'est pas excessif
vivent sur ni pied semblable. Cependant, La vie n'est pas chère à Dawson et dans le
c'est là un sujet sur lequel nous ne devons voisinage, l'on peut se donner tout le confort
pas nous prononcer trop vite, vu que les moderne et toutes ses aises, presque à aussi
chiffres que nous avons ici sur le prix (le la bas prix qu'ailleurs.
vie Ie paraissent très élevés là-bas. en D'après ces chiffres, on croirait qu'on a
proportion (le ce que nous dépensons ici. ici exagéré quelque peu dans le sens de la
Pourtant. le prix du loyer devrait avoir modicité des prix mais c'est le résultat de
diminué considérablement. Ils ne peuvent lexpérience d'un homme qui a vécu Là
pas être aussi élevés qu'ils étaient autrefois. peu près cinq ou six ans.

Prenez une population de 22,000 ou 25,000
habitants, et réduisez-la à 5.000 ou 6,000, et M MACPIERSON Je doute fort qu'on
nombre d'appartements et de logements de- puisse trouver se pensionner dans les mii-
viendront disponibles et les loyers nécessai- leurs hôtels moyennant $75 par mois.
rement tomberont. M. FOSTER C'est là, semble-t-il, un

Il y a là un bibliothécaire qui retire des chiffre extrêmement bas.
appointements de $3.000 par année, à part,
si je ne me trompe, son allocation pour frais -

de séjour. -Ion correspondant soulève la pour frais de séjour quelque autre
question de l'utilité de ce bibliothécaire. Je me que celle de $5.000 ? Au cours d'une
ne vois pas trop à quoi ce fonctionnaire peut discussion qui s'est faite l'année dernière, il
trouver à s'employer. Il semble que ses a été constaté qu'il ne retirait pas seule-
fonctions pourraient être remplies par quel- ment cette somme, mais une autre somme
que autre employé ayant son bureau dans le aussi forte du département des Travaux pu-
même bàtimîent, et l'on économiserait ainsi blics de sorte qu'il retirait une allocation
$4,200. pour frais de séjour es deux départe-

m nente, sans compter ses appointements. Le
M. AYLESWORTH : Le bibliothécaire département des Travaux publics lui paye-t-

retire des appointements de $1.500 par année
plus $1.200. pour frais de séjour. de se apo ent c

M. HlERRON : Il semble y avoir discor- M AYLESWORTH Je crois que l'af-
dance entre les prix auxquels la ,farine et le-
poisson rectivement sont cotés La farine faire à laquelle l'honorable député fait allu-poison ectvemnt ont oté- L fainesion a fait tdernièremnent le sujet d'un litige.
coûte $3 les 100 livres à l'endroit où je de- Je ne suis pas très certain de ce que j'avan-
meure, et $4 seulement dans le Yukon. Il ce mais je crois me souvenir qu'il était
semble étrange dès lors que le poisson soit domicilié dans quelque immeuble de i'Etat,
coté à 50 centins dans le Yukon tandis qu'il et n'avait en conséquence aucun loyer à
n'est coté qu'à 10 centins ou 12 centins dans
lachiffre de l'allocation qui lui était accordée
qu'il se produise de ces divergences. pour frais de séjour.

M. MACPHERSON : La farine est ex La couronne, je pense, intenta une pour-
pédiée au Yukon durant lai saison le n lavi- suite en vue de lui faire remettre un mon-

M.MAYLESWORTH.
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tant qu'on jugeait lui avoir été illégale-
ment payé, mais l'action fut renvoyée. Ce-
pendant, les circonstances qui ont donné
lieu à cette poursuite n'existent plus ; il
n'occupe plus d'immeuble de l'Etat, et, au
meilleur de ma connaissance, il ne reçoit
pour frais de séjour aucune autre somme
que celle mentionnée dans ce crédit.

M. J. D. REID : Je me rappelle que la
discussion a eu lieu, mais je ne puis m'y
reporter. Il fut constaté que le départe-
ment des Travaux publics accordait au juge
Dugas pour frais de séjour exactement
la même somme que le département de la
Justice ; c'est-à-dire que celui-ci retirait une
allocation de chacun de ces départements.
Cette question a sûrement été soulevée lors
de la dernière session ou lors de la session
précédente, et je signalai le fait à l'atten-
tion du ministre de la Justice. Le ministre
des Travaux publics sera peut-être en état
de nous dire si son département paye à M.
le juge Dugas une somme quelconque pour
frais de séjour au Yukon.

M. HYMAN : Je ne me rappelle pas que
la question ait été soulevée auparavant. Je
ne sache pas que le département des Tra-
vaux publics paye une allocation au juge
Dugas pour frais de séjour.

M. BARKER : Le ministre de la Justice
voudra-t-il nous dire s'il est bien vrai qu'un
fonctionnaire du Yukon a retiré une allo-
cation pour frais de -séjour de deux dé-
partements, en d'autres termes a retiré dou-
blé allocation, et si le Gouvernment a in-
tenté une poursuife en vue de recouvrer les
sommes illégalement payées ?

M. AYLESWORTH : Il n'est à ma con-
naissance qu'aucun fonctionnaire du dépar-
tement de la Justice ait retiré double allo-
cation. Il s'est produit une contestation
entre la couronne et le juge Dugas, laquelle
a été décidée en faveur de ce dernier. L'af-
faire se rapportait à une allocation pour
frais de séjour qui lui ava.it été payée na-
guère. Mais je ne saurais dire quelles étaient

-lés circonstances de ce litige. Tout ce que
j'en ai connu, m'est venu par la lecture des
journaux.

M. BARKER : Il me parait que, si un
magistrat s'est fait payer pour frais de
séjour une somme plus élevée que celle à
laquelle il avait droit, le Gouvernement pour-
rait à bon droit considérer l'à-propos de se
priver des services d'un tel fonction-
naire.

M. AYLESWORTH: Il avait droit à
cette somme, comme l'a démontré la déci-
sion rendue dans cette contestation. Il a
gagné son procès.

M. BARKER : Si le Gouvernement avait
quelque raison de poursuivre quelqu'un en
vue du recouvrement d'une somme quel-
conque, nous devrions être mis au courant
de toutes les particularités. De cette ma-

nière le Parlement pourrait se rendre
compte s'il est convenable pour le ministère
de maintenir ce magistrat en fonction.

M. FOSTER : Je relève dans le " Daily
News ", de Dawson, une liste de prix qui
ne me paraissent pas aussi élevés que ceux
mentionnés par le ministre. Les oeufs, par
exemple, sont cotés, sur le marché de Daw-
son, à $12.50 la caisse ; la caisse, si je ne
me trompe, est de trente ou trente-six dou-
zaines ; ces oeufs coûteraient donc à peu
près 40 cents la douzaine. Le jambon et le
bacon se sont vendus dans le cours des se-
maines dernières 24 cents la¯ livre ; les pom-
mes de terre continuent à se vendre 6 cents
j à 7 cents. La plupart des autres denrées
sur le marché de Dawson se vendent à peu
près au même prix que l'hiver dernier. Je
suppose que, à cette saison-ci, il se produit
une baisse dans les prix de certains articles.
Mais, bien que les prix soient assez élevés,
ils ne sont pas aussi élevés, en règle géné-
rale, que ceux indiqués par le ministre.

M. AYLESWORTH: Mes prix étaient
pour le mois de mars.

M. MACPHERSON: Les prix sont tou-
jours moins élevés en été.

M. LAKE: J'observe dans le rapport
de l'auditeur général pour 1904-1905 qu'il a
été dépensé, en provisions pour la gendar-
merie à cheval, à peu près $90,000 pour un
effectif d'à peu près 300 hommes. Les prix
étaient à cette époque, je crois, sensible-
ment plus élevés qu'aujourd'hui.

Pénitenciers, $379,787.
M. MACPHERSON : J'aimerais à poser

une question au ministre de 'la Justice, bien
qu'elle ne se rapporte peut-être pas rigou-
reusement au crédit en discussion. . Il se
rappelle peut-être un cas soulevé par
moi Il y a quelques temps, celui d'un
nommé Brothier, à qui on a fait grâce
d'une partie de sa sentence, et qui,
libéré du pénitencier de New-Westminster,
s'est dirigé vers les Etats-Unis. De Seattle,.
il a été renvoyé au Canada, et Il se trouve
actuellement à Vancouver, où les autorités
provinciales l'ont fait arrêter, et où il subit
un nouveau procès, sur' quelque nouveau
chef d'accusation. S'il subit son procès et
s'il est condamné, comme je l'espère, le
ministre de la Justice exercera-t-Il de nou-
veau en sa faveur la prérogative de clé-
mence ?

M. AYLESWORTH : L'honorable député
espère-t-il que je lui dise ce que je me
propose de faire dans des circonstances hy-
pothétiques ? Tout ce que je puis dire c'est
que, si les choses en venaient à ce point,
et si j'étais ministre de la Justice, quand
on demanderait la libération de cet homme,
j'hésiterais beaucoup assurément avant de
proposer l'exercice de la clémence en sa fa-
veur.
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M. FOSTER : Qu'est-il résulté de cette M. POSTER Quand'doit-on nous livrer
affaire ? Ne devait-on point produire cer- ce travail de refonte ?
tains renseignements à ce sujet ? Il s'est M AYLESWORTH Vers le 1er novem-
produit, je ne l'ai pas oublié, une vive dis- bre au plus tard.
cussion à cet égard, et on faisait toute es-
pèce de menaces pour le cas où ces rensei- M. FOSTER : Combien coûte cette re-
gnements ne seraient pas fournis. Ces ren- foute ?
seignements ont-ils été fournis, ou a-t-on M. AYLESWORTH : Je n'ai pas les chif-
jugé qu'il serait plus sage de laisser jaffaire fre par devers moi, mais je puis me les
tomber à l'eau ?)i'octer.

M. MACPHERSON : Je ne sache pas que - POSTER : Pourquoi cette dérogation
je me sois servi d'invectives à l'adresse du à l'acte du service civil
Gouvernement ou de qui que ce soit.

M. FOSTER : Ça sentait la poudre. parce que certains des commissaires qui sont

M. MACPHERSON : Je donnai mon opi- rémunérés de leurs services font partIe de
nion d'une manière assez franche et com- l'administration.
plète, et je suis prêt à le faire de nouveau 31. FOSTER : L'ouvrage sera-t-il imprimé
en cette enceinte ou ailleurs. J'ai inscrit l'Imprimerie nationale
une motion sur le feuilleton à la date du 19 à
juin, mais je ne suppose pas qu'on y ré- M. AYLESWORTI : Une partie du tra-
ponde à cette session-ci, du train que vont vail d'impression doit etre faite au dehors.
les choses. Toutefois, l'honorable député M POSTER : L'impression des statuts,
peut être bien assuré que si je suis encore voulez-vous dire ?
de ce monde et si j'occupe toujours mon
siège à la Chambre des communes, lors . AYLESWORTH La plu grande ar-
la prochaine session, je proposerai de nou- tie se fait à l'Imprimerie nationale, uais il
veau que la correspondance soit déposée. Fsen fait aussi au dehors.

M. STOCKTON : Il est possible que le
ministre le fasse maintenant.

M. FOSTER : Il semble très bien disposé
et s'exécutera peut-être sur-le-champ.

M. MACPHERSON : Si je réussis à faire
agréer ma motion sans doute qu'il la dépo-
sera. Cette correspondance serait intéres-
sante pour le public canadien. et j'en de-
manderai le dépôt.

M. FOSTER: Je vois que l'honorable dé'
puté n'aime pas à faire cette demande main-
tenant. Il n'aime pas qu'on le surprenne
trop.

M. MACPHERSON : L'honorable député
bat la campagne. Je ne crains pas de de-
mander tout ce que je désire obtenir.

M. FOSTER : Vous ne désirez pas ob'
tenir cette correspondance ?

M. MACPHERSON : Si l'honorable dé-
puté veut donner à entendre que j'ai peur,
il se trompe. Je n'ai peur ni de lui, ni du
ministre de la Justice, ni de personne autre.
Je ne pense pas que ma conduite dans la
Chambre ait donné lieu de croire que j'ai
peur de qui que ce soit. Je ne cherche pas
la bataille, mais je ne ferai jamais un pas
pour l'éviter.

M. FOSTER : Apparemment l'honorable
député n'aime pas à presser le ministre
maintenant.

Refonte et traduction des statuts fédéraux à
payer nonobstant toute disposition de l'acte
du service civil ou de l'acte concernant le dé-
partement des impressions publiques et de la
papeterie, $15,000.

M. AYLESWORTH.

M. FOSTER : La parie du travail qui se
fait au dehors se fait-elle aux termes d'un
contrat et à la suite d'un appel de soumis-
sions ?

M. AYLESWORTH : Les comptes sont
visés par l'imprimeur du Roi avant d'être
payés.

M. FOSTER : Je le sais, mais avant que
les comptes soient soumis à l'imprimeur du
Roi, la commande a dû être donnée. L'en-
treprise pour ces travaux est-elle adjugée à
la suite d'un appel de soumissions. et les
impressions se -font-el-les en vertu d'un mar-
ché ?

M. AYLESWORTH : On m'informe que
les impressions qui s'exécutent au dehors
sont commandées par des cdmmissaires do-
miciliés loin d'Ottawa. Ils ont demandé,
j'imagine, de faire les impressions sur place,
dans les cas où il n'était guère possible de
faire exécuter le travail à Ottawa. Un des
commissaires est domicilié à Winnipeg et
un autre dans la Nouvelle-Ecosse, et ces tra-
vaux d'impression se font dans leurs localités
respectives.

M. FOSTER : De quel genre de travaux
d'impression s'agit-il ?

M. AYLESWORTH : Le premier tirage
des statuts dont la refonte leur a été confiée.

M. FOSTER : Mais on ne ferait pas des
arrangements pour le premier tirage dans
deux ou trois villes à la fois ; car il faudrait
deux ou trois compositions, alors qu'une
seule suffirait autrement.

M. AYLESWORTH : Certains statuts, ou
groupes de statuts, ont été assignés à tel ou
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tel commissaire, et c'est le premier tirage
de ces statuts que chacun d'eux fait exécuter
dans sa propre ville.
. M. POSTER : A moins qu'il ne soit exer-

cé un certain contrôle, il me semble que c'est
leur donner beaucoup de latitude que de
permettre aux commissaires de faire ces
dépenses suivant leur propre jugement et
dans leur propre centre. Il est probable
que cela se fait sous la surveillance du dé-
partement de la Justice.

M. AYLESWORTH: Le rapport de l'au-
diteur général indique le montant qui a été
payé de cette manière l'an dernier, à peu
près $2,000.

M. POSTER : Ce n'est pas très considé-
rable. Le ministre .voudra-t-il nous rensei-
gner. quant à la dépense entraîné par cette
refonte, abstraction faite des frais d'impres-
sion ?

M. AYLESWORTH : On m'informe que
la dépense jusqu'à aujourd'hui est d'à peu
près $75,000.

M. FOSTER : Et vous avez trois com-
missaires ?

M. AYLESWORTH: Huit, y compris
deux fonctionnaires du département de la
Justice.

M. POSTER: Les fonctionnaires du dé-
partement de la Justice ne touchent que
aeurs appointements ?

M. ALESWORTH : Non on leur alloue
quelque chose pour ce travail supplémentai-
re. Ce sont M. Newcombe et le sous-minis-
tre Intérimaire, M. Power.

Frais de contestations à payer pour services
se rattachant à des causes dont l'instruction
se fait dans le département de la Justice, no-
nobstant toute disposition de l'acte du service
civil, $11,250.

M. POSTER : Cette somme comprend-elle
des débours aussi bien que des honoraires ?

M. AYLESWORTH : Ce sont les verse-
ments faits à des agents locaux.

Contribution annuelle à la "Canadian Law
Library ", Londres, Angleterre, $250.

M. POSTER : AIlez-vous établir une nou-
velle bibliothèque ?

M. AYLESWORTH : Non, c'est une con-
tribution que nous faisons depuis quelques
années, en vue d'une bibliothèque dans les
appartements du conseil privé, pour l'usage
des avocats canadiens à Londres.

Association de législation comparée, $50.
M. FOSTER : Qu'est-ce que la législation

"comparée "?
!Sir WILFRID LAURIER : Il s'agit d'une

société établie en Belgique, ou à Londres,
qui se charge de publier tous les ans la lé-
gislation des divers pays, et nous lui avons
accordé cette souscription.

M. POSTER: Cette publication nous a-t-
elle été adressée ?

Sir WILFRID LAURIER: C'est la pre-
mière année que nous nous y abonnons;
elle sera adressée au secrétaire d'Etat.

Frais de gestion-département de la Justice-
sommes additionnelles pour dépenses casuel-
les, $3,000.

M. FOSTER : Quelle est la somme totale
demandée pour dépenses incidentes ?

M. AYLESWORTH : Quinze mille quatre
cents dollars. C'est $3,000 de plus que ce
que nous avons demandé l'année dernière.
Le crédit a été insuffisant depuis quelques
années, la somme de travail ayant sans cesse
augmenté. Deux commis temporaires ont été
employés sans relâche à faire la besogne que
faisait M. Burpee, celui-ci s'étant retiré et
r.'ayant pas été remplacé. Il se dépense
des sommes plus fortes pour papeterie, li-
vres, et il se fait beaucoup de reliure dans
la bibliothèque du département.

Pénitencier de Kingston-somme additionnel-
le requise, $25,000.

M. AYLESWORTH : Ce crédit est destiné
à l'achat de la matière première requise pour
confectionner la ficelle d'engerbage. Il a
été affecté A cette fin, l'année dernière,
$177,600, dont $127.600 pour solder les dé-
penses ordinaires de sorte qu'il n'est resté
que $50,000 pour l'achat de la matière pre-
mière. Il y a dix ans, c'était suffisant pour
l'année mais la fibre coûte aujourd'hui 10
cents la livre contre 5 cents alors, et $50,000
ne suffiraient pas à alimenter la fabrique
plus de six mois.

M. FOSTER : Quels résultats financiers
obtenez-vous de cette entreprise de confec-
tion de ficelle d'engerbage ?

M. AYLEDSWORTH : La fabrique fait ses
frais, et nous permet de tirer du travail des
forçats un meilleur parti qu'on ne compte
d ordinaire tirer de cette classe de main-
d'œuvre. Nous en obtenons 31 cents par
journée de dix heures.

M. J. D. REID : Un de mes commettants
m'a demandé, en voiture de chemin de fer
ce matin, combien nous vendions la ficelle
d'engerbage du pénitencier ; et j'aimerais à
le savoir afin d'être en mesure de le rensei-
gner.

M. AYLESWORTH : Nous la vendons
aux cultivateurs individuellement. Pour des
quantités d'une tonne ou plus, nous deman-
dons j cent la livre de moins que pour des
quantités plus petites. Une circulaire du
Gouvernement, émise le 6 mars dernier, dé-
clare que nous ne filons que deux sortes de
ficelles : une de pure manille, mesurant 600
pieds à la livre, a Il cents J, l'autre de ma-
nille mêlée, 550 pieds à la livre, à 10 cents J.

M. J. D. REID : Et j cent de moins la
livre pour -les commandes d'une tonne ou
plus.
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M. AYLESWORTH : Oui. cent Plus élevé. Comme je l'ai dit, nous
J.vendons directement aux cultivateurs qui

M. J. D. REID : L'homme dont j'ai parlé icelle. Nous ne vendons pas
m'a dit qu'il était à 'mêmie d'aicheter lautlsnceef
ficelle d'engerbage aux Etats-Unis moyen- archands en gros, et nous vendons

ficele 'enerbge ux EatsUnî moen-anx cultivateurs les quantités dont ils peu-
nant 1 cent de moins la livre qu'au Canada. vent avoir besoin.
Cette ficelle d'engerbage est admise en fran-
chise, et naturellement, à moins que les fa- M. J. D. REID Vous vouiez dire livrée à
bricants canadiens néE consentent à lui faire j Kingston, tandis que les autres vendent par
la vente au même prix, il achètera la ficelle char complet livré a destination, ce qui ex-
des fabricants des Etats-Unis. Mais voici le plique la différence.
côté étrange de cette situation. M. AYLESWORT1: Nous vendons égale-

On s'est mis à confectionner la ficelle mont livrable a destination. Nous vendons
d'engerbage au pénitencier de Kingston dans partout où nous pouvons trouver un ache-
le but d'assurer aux cultivateurs de la ficelle teur, et nous vendons à ces prix aux culti-
à meilleur compte : mais le prix auquel le vateurs, indépendamment des quantités
Gouvernement vend sa ficelle d'engerbage qu'ils commandent.
est le même que celui que demandent la
compagnie Massey-Harris et la compa- M. POSTERt Ces prix sont pour la ficelle
gnie " McCormack Manufacturing ". C'est mise sur gare de Kingston ?
donc qu'il existe une entente entre le Gou- M AYLESWORTH Les prix que jai
verneinent et les fabricants canadiens de donné sont pour !es marchandises prises aux
ficelle d'engerbage en vue de maintenir les fabriques de l'Est. Nous vendons à ces prix
prix. Si la main-d'œuvre au pénitencier de aux consommateurs et de cette manière
Kingston ne coûte que 31 cents par jour, le nous fournissons la ficelle aux cultivateurs
Gouvernement, au lieu de demander 10 cents à un prix moins élevé qu'aucun de nos con-
et I la livre pour la ficelle d'engerbage de-
vra'it Pouvoir se contenter de S cents , oua
de 9 cents la livre. A tout événement, il M. J. D. REID Ces prix sont-ils pour la
devrait pouvoir vendre la ficelle au même marchandise livrable en port payé?
prix dans notre pays que le font les fabri- M. AYLESWORTII Non, ces prix sont
cants des Etats-Unis. Pourquoi la "McCor- pour la marchandise livrable au pénitencier.
mack Manufacturing Co." ne pourrait-elle I Nous ne payons pas les frais de transport,
pas vendre la ficelle d'engerbage aux cutimx.
valteurs canadiens aux mêmes prix qu'elle I char complet dans l'Ouest et le prix du
la vend aux cultivateurs des Etats-Unis ? transport est ajouté à celui ti la marchan-
Je regrette de le dire, c'est à cause de l'en-
tente existant au Canada entre le Gouverne-
ment et ces fabricants dans le but de main- M. J. D. REID C'est là le même prix
tenir les prix. Si le stock très considérable que celui de la coalition?
que l'on a en main, paraît-il, au pénitencier M. AYLESWOLTH: Si ce que l'honorable
de Kingston était offert en vente au prix député appelle la " coalition" juge à propos
coûtant, l'effet serait de forcer ces gens qui d'adopter nos prix, vu qu'autrement elle
importent de la ficelle d'engerbage au Ca- serait hors d'état d'effectuer la vente de son
nada et en exigent un prix élevé, à la vendre produit, je ne vois pas trop ce que nous pou-
à meilleur compte à nos cultivateurs. yens y faire.

M. AYLESWORTH : Je crains fort que M J. D. REID Vous fixez votre prix
l'honorable député ne se contente de preuves d'après le leur 7
très insutiisantes pour se convaincre de
I existence d'une coalition. C'est lâ quelque M. AYLESWORTH Pas du tout. Nous
chose d'absolument nouveau pour moi, et je fixons nos prix d'après ce que nous coûte
pense que j'en saurais quelque chose s'il en réellenent la marchandise. Quand j'ai dit
existait réellement une. J'ai ici à la main que nous retirions un peu plus de 31 cents
le '' Cordage Trade Journal,' numéro du par jour (u travail tis forats, tandis qu'on
5 juillet, et à la page 10 de ce numéro, les estime que ce travail vaut en moyenne 80
prix suivants sont indiqués pour la ficelle cents par jour, je me plaçais au point de
d'engerbage :ve des résultats obtenus depuis que la fa-

Manille réglementaire, 550 pieds à la livre, brique est en exploitation, c'est-à-dire de-
de 10 cents 4 à 10 cents Z. Nous vendons
cette même ficelle 10 cents j, le chiffre le M. J. 1). REID Le nistre déclare qu'il
moins élevé des deux que j'ai donnés,-pure v'ut vendre cette ficelle au prix coûtant.
manille, 600 pieds à la livre, il cents à 12 On peut, sans la moindre difficulté, acheter
ceits-nous vendonîs celle-ci il ceins d.ans la ville d'Ottawa toute la ficelle dont
De sorte que, dans l'un et l'autre cas, nous ou peut avoir besoin moyennant 10 cents 4
vendons au plus bas prix des cours du 3 ou il cents 4 la livre, le prix même auquel
juillet dernier.' Mais il faut tenir compte le ministre se vante de la vendre au péni-
ie cette stipulation : si la commande est tencier de Kingston. Et ces gens ie font
pour moins d'un plein w'agon, le prix est de i pas le cercc de ficelle peur s'amuser,

M. J. dD. REIem
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ils en retirent des bénéfices. Néanmoins,
l'honorable ministre reconnaît que, dans
ces conditions, Il ne retire que 31 cents par
journée d'homme. Ces autres fabricants
payent des salaires très élevés ; j'ose dire
qu'il n'est pas un seul homme à leur emploi
qui reçoive moins de $1.50 à $2 par jour ;
et pourtant, tout en payant ces salaires, Ils
font un bénéfice sur la ficelle vendue à 10
cents ý. Qu'on fasse en sorte que les cul-
tivateurs canadiens. tirent avantage de la
confection de la ficelle d'engarbage dans
notre pénitencier. Autrement, il vaudrait
mieux pour eux que l'Etat ne fasse pas con-
currence aux autres fabriques. Je suis
convaincu qu'il existe actuellement une en-
tente,-je ne dis pas un arrangement écrit,
-mais une entente entre les fabricants et
l'administration, aux termes de laquelle le
pénitencier ne doit pas vendre la ficelle
i plus bas prix que ces fabricants. L'hono-
rable ministre de la Justice rendrait un
réel service aux cultivateurs, s'il voulait
vendre la ficelle d'engerbage au prix que
la vendent les fabricants des Etats-Unis de
l'autre côté des lignes, c'est-à-dire 1 cent de
moins la livre que les prix qu'il a indiqués.
S'il le faisait, plusieurs milliers de cultiva-
teurs économiseraient 1 cent la livre sur
leurs achats de ficelle, et cela vaudrait bien
la peine à leurs yeux.

M. MILLER : Quelle preuve l'honorable
député a-t-il que le prix de la ficelle d'en-
gerbage de l'autre côté de la frontière est
de 1 cent la livre moins élevé que le prix
demandé par le gouvernement canadien ?

M. J. D. REID : J'ai le témoignage d'un
homme très croyable que j'ai rencontré dans
le train aujourd'hui, et je suis certain que
je pourrais l'acheter aux Etats-Unis à ce
prix-là, et l'honorable député pourrait le
faire également.

M. MILLER : C'est la seule preuve que
l'honorable député en ait ?

M. J. D. REID : Oui, et elle vaut bien
la vôtre, et je la trouve bien suffisante.

M. MACDONELL: Tout en reconnais-
sant, comme l'honorable député préopinant
(M. J. D. Reid), l'utilité de cette concurrence,
Il me paraît très regrettable que cette main-
d'œuvre des prisons vienne faire concur-
rence au travailleur libre dans notre pays.
Personnellement, je suis fortement d'opi-
nion que nous devrions consacrer plus de
temps à la moralisation de ces malheureux
détenus, au lieu de les mettre à concurren-
cer le travail libre. C'est là une question
que le Gouvernement pourrait facilement
résoudre. Le travail des- forçats pourrait
être utilisé de bien d'autres manières. On
devrait prendre quelque mesure, pendant
que ces malheureux sont détenus au péni-
tencier, pour leur donner de meilleures ha-
bitudes, améliorer leur condition et les met-
tre à même de se réformer et de devenir de
bons citoyens. Il existe au pays nombre

d'associations plus ou moins de bienfai-
sance, qui recueillent ces forçats une fois
libérés. Nombre d'entre eux font naufrage
par suite du manque d'instruction et des
occasions de s'élever qui sont à la portée
des autres ; et Il n'y a pas de raison pour
que, à ces égards, leur condition morale ne
soit pas grandement améliorée durant la pé-
riode de leur détention. Je reconnais bien
que tout crime mérite châtiment ; mais il
me semble que l'Etat ne doit pas se conten-
ter de châtier le criminel ; il lui doit plus
que cela. Qu'il le mette à même de s'ins-
truire comme les autres citoyens et de s'éle-
ver dans l'ordre moral. On pourrait con-
sacrer plus de temps à cette œuvre ; cela
vaudrait mieux que de mettre la main-
d'ouvre des prisons à concurrencer le tra-
vail libre.

C'est là une question qui relève plutôt du
gouvernement fédéral que du gouvernement
provincial, car nolus avons sous nos soins
un plus grand nombre de criminels, et des
criminels plus endurcis. Il faudrait trouver
quelque moyen de résoudre le problème.
Les produits du travail de ces prisonniers
pourraient être exportés à l'étranger ; ce
serait d'un grand avantage pour nos ouvriers
canadiens et assurerait ýà leurs produits le
monopole du marché canadien.

M. AYLESWORTH : Je ne vois pas qu'il
y ait lieu de discuter la question générale
d'opportunité. L'honorable député doit se
rappeler que cette industrie du pénitencier
n'a pas été établie par le gouvernement ac-
tuel, mais par son prédécesseur. Le même
travail se poursuit dans la prison centrale
à Toronto. Je ne connais pas d'industrie
par laquelle on puisse tirer meilleur partie
du travail des prisonniers, dans l'intérêt de
la classe agricole que la confection de la fi-
celle d'engerbage. Sans doute, on se trouve
à concurrencer des fabriques particulières,
mais elles ne sont pas très nombreuses dans
le pays. Et il ne serait guère pratique de
faire de nos prisons des lieux de récréation,
où les détenus, au lieu de travailler, rece-
vraient la pension gratuitement et seraient
à même de faire de hautes études par-des-
sus le marché. Si nos pénitenciers étaient
mis à ce régime, ce serait des endroits où
les criminels chercheraient à se faire ad-
mettre, ce ne serait plus des pénitenciers.

M. FOSTER : Quelle est la valeur du tra-
vail des forçats en comparaison de celui d'ou-
vriers libres, au point de vue de la produc-
tion de cette ficelle d'engerbage ?

M. AYLESWORTH : Comme je l'ai dit, à
ces prix, nous réalisons à peu près 31 cents
par journée de prisonnier.

M. FOSTER : Le travail des forçats n'est
pas aussi productif que celui des hommes
-libres ?

M. AYLESWORTH : Je ne puis que
supposer qu'il est à peu près en proportionx
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de l'aptitude à gagner, et que le travail libre
de même nature coûterait quatre ou cinq
fois plus.

M. POSTER: Mais sûrement le forçat
fera plus que le cinquième du travail de l'ou-
vrier libre dans le même espace de temps.

M. SPROULE : En ce qui regarde la fa-
brication de la ficelle d'engerbage au péni-
tencier de Kingston, j'ai toujours pensé que
ç'avait été là une initiative utile, et que les
résultats seraient satisfaisants si l'affaire
était conduite d'après les principes posés
par l'ancien gouvernement. Je n'affirme pas
que l'entreprise n'est pas conduite d'après
ces principes ; mais nombre de gens sont
d'avis, comme l'a déclaré l'honorable député
de Grenville (M. Reid), qu'il a été conclu une
entente entre le gouvernement fédéral et les
autres fabricants en vue de l'établissement
d'un prix uniforme. S'il pouvait être dé-
montré que, dans aucun cas, cette ficelle
n'est vendue à un prix exagéré, on ne trou-
verait pas à redire. Je n'attache pas la
même importance que l'honorable député de
Toronto (M. Macdonell) au principe que le
travail des prisonniers ne devrait pas con-
currencer celui des ouvriers libres; car je ne
vois pas ce que vous pourriez faire produire
à vos prisonniers sans concurrencer quelque
industrie libre. Le but qu'on avait en appli-
quant ces prisonniers à la confection de fi-
celle d'engerbage était de permettre aux cul-
tivateurs de se procurer aux pénitenciers de
la ficelle à des prix raisonnables, dans le cas
où les fabriques 'libres se mettraient à exi-
ger des prix trop élevés. Lorsqu'on autorisa
la vente de cette ficelle des pénitenciers à
un intermédiaire il fut stipulé, dans le con-
trat, que s'il arrivait à cet intermédiaire de
revendre cette ficelle d'engerbage en s'at-
tribuant un bénéfice de plus de 10 pour 100
sur son prix d'achat, alors les autorités du
pénitencier seraient libres de vendre directe-
ment aux cultivateurs an chiffre de vente
stipulé au contrat plus les 10 pour 100 de
bénéfice. On ne considérait pas que 10 pour
100 assurât un bénéfice trop éleré ; mais le
Gouvernement actuel supprima cette stipula-
tion ; il s'est mis à vendre la ficelle direc-
tement aux cultivateurs, mais en la leur fai-
sant payer aussi cher que les autres fabri-
cants ; et comme la ficelle dans ces condi-
tions ne se vendait pas aussi vite qu'on s'y
était attendu, il se trouvait en magasin,
vers la fin de la saison, de grandes quantités
que l'on cédait à bas prix, parfois pour la
moitié du prix qu'on avait exigé des culti-
vateurs.

Le cultivateur n'aime pas à entendre dire
qu'un tel ou un tel a pu se procurer de la
ficelle à Kingston, vers la fin de la saison,
moyennant 5 cents la livre, quand lui-même
a dû payer 10 cents et 12 cents pris en gare
de Kingston. Si le stock était manipulé de
manière à maintenir le prix de vente à un
chiffre raisonnable pour les cultivateurs, on
ne se plaindrait pas ; mais le régime actuel

M. AYLESWORTH.

donne lieu à beaucoup de mécontentement
dans tout le pays. Je ne suis pas prêt à
l'affirmer catégoriquement,-mas j'ai en-
tendu dire, et par des personnes à même de
connaître ce qui en est, qu'on a intrigué
et intrigué avec succès auprès du Gouverne-
ment, dans le temps, pour que la ficelle d'en-
gerbage fabriquée au pénitencier de King-
ston ne fût pas vendue de manière à concur-
rencer les autres fabriques produisant le
même article.

M. J. D. REID : Vous dites que 31 cents
j représentent le produit de la journée de
travail d'un prisonnier ; c'est là la moyenne
pour les derniers douze ans ; mais quelle
est la moyenne pour ces deux années der-
nières ?

M. AYLESWORTH: Je n'en ai pas fait
le calcul. Le chiffre que j'ai donné est pour
la période entière durant laquelle se sont
poursuivies les opérations.

M. J? D. REID : C'est très décevant
nous devrions avoir le chiffre pour chacune
des années.

M. AYLESWORTH : Je ne saurais don-
ner les chiffres à un dixième près, mais
j'arrive à le déterminer approximativement
pour chacune des années, en prenant le prix
de revient estimant le travail des forçats à
31 cents par jour, et en fixant le prix en
conséquence ; de telle sorte que si nous ven-
dions tout ce que nous fabriquons au prix
ainsi fixé. nous retirerions exactement 30
cents par jour pour le travail du forçat.

M. J. D. REID : A mon avis, l'industrie
devrait constituer un service à part et un
état fourni à la Chambre montrant exacte-
ment dans quelle situation elle est.

M. AYLESWORTII : Je serais en mesure
de fournir un tel état, mais je n'ai pas fait
le calcul de la proportion pour cent que
l'honorable député demande en vue d'éta-
blir le salaire moyen par jour. Je suis en
état de dire combien nous avons dépensé
durant l'exercice financier clos le 30 juin
1905, pbur putillage, matière première, frais
d'exploitation, salaires au taux de 30 cents
par jour par forçat, ainsi que le chiffre des
recettes totales.

M. J. D. REID : Tout cela ne me donne-
rait pas le renseignement que je cherche,
ne ferait pas connaître la situation.

M. AYLESWORTH : Cela ferait connaî-
tre la situation.

M. J. D. REID : Ce que je veux savoir,
c'est l'exact prix de revient de cet article.
Si vous faites l'achat de nouvelles machines,
il faudrait en porter le prix au compte de
construction. Ce que nous voulons connaî-
tre. ce sont les bénéfices que rapporte cette
industrie.

M. AYLESWORTH : Je pourrais donner
ces chiffres, je pense, d'une'manière absolue,
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mais non pas proportionnellement. Dans
le cours de l'exercice financier clos le 30
juin 1905 nous avons dépensé, pour matière
première et frais d'exploitation, $24,359.10 ;
en salaires, $1,500, et les recettes se sont éle-
vées à $33,711.66.

M. J. D. REID : Est-ce que cela com-
prenait le prix de nouvelles machines ?

M. AYLESWORTH : Pas que je sache.
Cela donne sans doute, plus de 30 cents par
jour pour la main-d'œuvre ; mais si vous
calculez cette main-d'<euvre à 30 cents par
jour, vous ajoutez au prix de revient $2,086.-
50 et le reste représente les bénéfices réali-
Êés, en tenant compte du stock en maga-
sin au commencement et à la fin de l'an-
née.

M. J. D. REID : Il reste $5,000 ; de sorte
que réellement votre moyenne est de beau-
coup plus de 30 cents par jour ; elle est de
90 cents et 30 cents par jour, la main-d'œu-
vre vous a coûté $2,086, et dans ce cas il
vous resterait, dites-vous, $7,852.56 de béné-fice. C'est-à-dire que, en réalité, c'est 90
cents par jour que vous avez retiré de cha-
que prisonnier. Si le ministre se contentait
de 30 cents par jour, comme il veut le faire
croire au public, il aurait pu vendre la
ficelle d'engerbage moyennant 1 cent ou 2
cents de moins la livre.

M. AYLESWORTH : L'excédent de re-
cettes est de $5,766.

M. J. D. REID : Oui, une fois que vous
avez déduit les 30 cents par jour; mais c'est
réellement 90 cents par jour que vous ob-
tenez, car la somme de $7,852 représente
l'excédent, si vous fixez le prix de la main-
d'oeuvre à 30 cents par jour. J'aimerais à
m'assurer si le ministre ne réalise pas ces
$5,700 aux dépens du contribuable ?

M. AYLESWORTH: Il y a d'autres cho-
ses à prendre en considération; il faut tenir
compte de la dépréciation de l'outillage et
de l'intérêt sur le capital.

M. J. D. REID : Je sais bien, mais le
ministre, comme je l'ai dit auparavant, don-
nait à penser aux cultivateurs qu'il se con-
tentait de demander 30 cents par jour pour
la main-d'oeuvre.

M. AYLESWORTH: C'est de cette ma-
nière que le calcul est fait.

M. J. D. REID : Mais non, puisque l'an-
née dernière vous avez obtenu 90 cents par
jour.

M. AYLESWORTH : C'est-à-dire, si vous
supprimez les autres articles de dépense,qu'il faut faire entrer en ligne de compte.

M. J. D. REID : Mais vous n'avez jamais
fait entrer ces dépenses en ligne de compte
dans le cours des derniers onze ans ?

M. AYLESWORTH : Mais si.

M. J. D. REID : Et cependant, depuis onze
ou douze ans, ce chiffre n'a été en moyenne
que 31 cents par prisonnier, tandis que l'an-
née dernière il s'est élevé à 90 cents. Cela
ne fait que confirmer ma prétention que le
prix de la ficelle d'engerbage est trop élevé.
La ficelle du pénitencier de Kingston de-
vrait être vendue au prix coûtant, afin que
les cultivateurs puissent en tirer profit.
Mais si nous considérons les prix auxquels
cet article se vend autuellement, il n'y a pas
de doute que les cultivateurs paient des prix
de coalition.

M. COCHRANE : Le ministre voudra-t-il
dire combien il restait de ficelle d'engerbage
en magasin, l'année dernière, une fois les
cultivateurs pourvus ?

M. AYLESWORTH : Nous avions en
main, le 30 juin 1905, à la fin de l'exercice
financier, 595,642 livres. Puis nous fabri-
quémes du 1er juillet au 31 mai dernier
395,886 livres.

M. COCHRANE : A-t-il été vendu de la
ficelle d'engerbage à quelque intermédiaire
en grande quantité, en vertu d'un marché ou
par voie d'adjudication ?

M. AYLESWORTH: Non. Tout ce quenous en avons vendu a été vendu directe-
ment aux cultivateurs; mais nous n'avons punous défaire de toute la quantité que nous
avions en main.

M. J. D. REID : Le ministre voudra-t-il
dire si l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) est bien renseigné quand il affirme
que la ficelle d'engerbage qui se vend 10
cents i la livre, dans le cours de la saison,
est vendue à plus bas prix, une fois la sai-
son terminée ?

M. AYLESWORTH: La ficelle qui reste
en magasin est gardée jusqu'à la saison sui-
vante et vendue alors au prix courant de la
saison suivante.

M. SPROULE : Lorsqu'il est arrivé qu'ona vendu la ficelle à moitié prix, on a donné
pour raison que la ficelle en vieillissant se
desséchait et que le cultivateur ne la trou-
vait plus aussi bonne. Or, cette affirmation
a été contredite à mainte et mainte reprise;
car tout cultivateur qui s'est servi de ficelle
d'engerbage sait fort bien qu'elle se con-
serve en bon état d'une année à l'autre.
Mais lorsque les cultivateurs étaient appelés
à payer la ficelle d'engerbage 10 cents ou
12 cents j la livre, et qu'on la vendait aux
intermédiaires au prix de 5 cents la livre,c'était là la raison qu'on nous donnait. Au-
jourd'hui nous constatons que l'administra-
tion garde cette ficelle pour la vendre l'année
suivante. Elle aurait dû commencer plus
vite à le faire. Si elle l'avait offert à un prix
raisonnable aux cultivateurs, Il ne lui en
serait pas resté des quantités sur les bras.

M. AYLESWORTH: Nous ne la conser-
vons pas toute d'une itnnée à l'autre. Ain-
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si, pendant les onze mois écoulés du 1er juil- jM. AYLESWOLTI M. u-isborue. pre-
let au 31 mai dernier. nous avons converti , mier commis, est un avocat de ague date.

105,700 livres de ficelle en corde. En utili- Il est au département depuis vingt-quatre
sant de cette manière une partie de la ficelle ans. Il accomplit un travail très utile sous

que nous devions garder, nous avons pu on forme de consultations légales et autrement.
disposer. Il n'a pas reçu d'augmentation speciale de-

Certains députés perdent de vue la diffé- puis longtemps et il ne touchera que $2,250,
rence entre les çours du marché et nos cette somme Comprise. Il y a trente-deux
prix, lorsqu'ils nous reprochent d'en exiger ans que M. Leslie est fonctionnaire public
un prix trop élevé ; c'est tout le contraire. et seize ans qu'il reçoit le maximum des
Si vous faites la comparaison. le résultat d'un commis de première
est manifeste. J'ai cité les prix des fabri- classe. La nature de ses fonctions l'oblige
ques de l'Est pour cet article livré en gare r f àonsacrer de longues heures au travail et,
ils sont plus élevés que les nôtres d'un grâce à son long séjour au département, Il
quart de cent pour une quantité moindre est au courant des détails de La besogne.

qu'un wagon. Ainsi, en calculant 5.l0 pieds Avec cette augmentation, il ne touchera que
à la livre, leur prix le plus bas est de 10 000.
cents ï, tandis que le nôtre est de 10 cents

, moins un demi-cent, à la tonne, ce qui asse
fait une différence appréciable. raway fait-il partie?

M. SPROULE : En ma qualité le cultiva- M. AYLESWORTII M. Narrawav est le
teur, je sais que depuis trois ans, j'ai pu comptable du département. Il y a dix-neuf
entrer dans trois magasins de quincaillerie ans qu'il est fonctionnaire Public et cette
et chez deux marchands d'instruments ara- augmentation portera ses appointemnts au
toires et y acheter de la ficelle-soit 550 maximum d'un commis de Ire classe, $1.900'
pieds de ficelle de chanvre de manille ou M. POSTER Et M. Lane?
550 pieds de ficelle mélangée ou 600 pieds-
exactement au même prix exigé au pé"niten- M. AYLESWORTH Avec cette augmen-
cier de Kingston pour la ficelle d'engerbage tation. M. Lane recevra $1.750 et M. Creigh-

et, parfois, un peu meilleur marché. ton, $1.600. Pendant la maladie de M.

Somme additionnelle requise pour la refonte deue sontacut de sn travail tout
des statuts, nonobstant toute disposition con-
traire de la loi du service civil, $15,000. tos, et re er o dtqils

M. MA('DONELL : Quand le ministre es- sont très habiles et consciencieux et on a

père-t-il que les statuts seront refondus et cru devoir récompenser le travail de sur-
publiés ? Il y a vingt ans qu'il n'y a pas croit dont ils s'acquittent.
eu de refonte.en e rfone.M. POSTER : M. Smith passe de la 3e

UL AYLESWORTH : Nous espérons qu'is classe à la 2e. Est-il rendu au sommet de
paraîtront le 1er novembre avec les lois O classe ?
adoptées à la présente session.

MNI AYLESWORTH- Il travaille dans te
M. FOSTER : Ces $15,000 sont-ils destinés bureau des inspecteurs des pénitenciers le-

à en payer l'impression ? puis dix ans et demi. L'an dernier surto :t.

M. AYLESWORTH : Ce crédit se rappor- il a rempli des fonctions comportant u
te aussi f la refonte. plus grande responsabilité e aussi onr t

I n'a pa eud'umnato -pcil e

Administration centrale-Ministère de la Jus- pre e $900uà-L1.200.
tice-pour porter les appointements du sous-
ministre de la Justice à $6.000, nonobstant les Application de la loi concernant l'immigra-
dispositions de la loi sur le service civil, $750; tien ebinoise, y compris la rétribution accordée
pour augmenter les appointements de F. H. aux employés (es ministères du Commerce et
Gisborne, $200 ; J. E. Narraway. $100 ; H. B. S. des Douanes, $1000.

Lane, $100 et R. H. Creighton, $100, nonobstant
les dispositions de la loi sur le service civil, venus au Canada, lai dotnier?
$375.

M. FOSTER : Pourquoi accorde-t-on ces Sic WILFRID LAURIER Huit.

augmentations inusitées ? M. POSTER Ne trouvez-vOul loaS que

M. AYLESWORTH : Chaque augmenta-cette so e est cosidéabl

tion, prise à part, est loin d'être forte. Ceux Sir WILFRID LAURIER Ma foi, pour
qui font l'objet de ce crédit ont beaucoup huit Chinois elle est un peu élevée, mais
d'expérience et de réputation dains leur pro- nous n'en devons pas moins surveiller la
fession et ils touchent des appointements
relativement faibles. Il y a un grandc nom- oi sur l'immigration chinoise impose ue
nombre d'années qu'ils sont au service dil nous faut veiller
département.aussi attentivement que si le Chiois -

M. FOSTER : A quelles classes appartiei- naient au Canada on plus grand noînlîre.
neîît ils ? p L'an dernier, il en est venu huit qui ott payé

M. AYLESWORTH.
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la capitation. Mille environ en ont été dis-
pensés, vu qu'ils l'avaient déjà acquittée au-
trefois, Plusieurs d'entre eux vont et vien-
nent et nous devons être sur le qui-vive. De
plus, nous avons à surveiller ceux qui tran-
sitent. En somme, je ne crois pas que la
dépense soit très lourde.

M. POSTER : Entre combien de fonction-
naires cette somme est-elle répartie?

Sir WILFRID LAURIER : A Victoria:
J. C. Newberry, contrôleur, $400 ; H. E.
Beckwith, douanier,. $200 ; 'L. Mong Kow,
interprète, $1,000 ; Mlle I. G. Plckard, sténo-
graphe. $60; George Wynne, gardien, $60.

A Vancouver, J. M. Bowell, contrôleur,
$400; F. Bowser, douanier, $200; Yip On,
interprète, $800.

Agences commerciales, y compris les dépen-
ses se rattachant à la négociation de traités
ou à l'extension des relations commerciales et
diverses autres dépenses pour annonces, im-
pressions, etc., se rapportant à l'extension du
commerce canadien, $37,500.

Sir WILFRID LAURIER : Voici quelles
ont été les dépenses, l'an dernier :

Appointe- Dépenses
ments. éventuelles.

Appointements et dépenses
des diverses agences
commerciales-

J. S. Larke, Sydney, Aus-
tralie.. .. .. .. .. .. .. $ 3,000 00

D. H. Ross, Melbourne,
Australie.. .. .. .. .. 3,000 00

P. B. Ball, Birmingham,
Ang.. .............. 3,000 00

J. B. Jackson, Leeds et
Hull.. .. .. .. .. .7 .. 3,000 00

P. B. MacNamara, Man-
chester.. .. .. .. .. .. 3,000 00

W. A. MacKinnon, Bristol 3,000 00
A. P. A. Poindron, Paris,

France........ .. .... 3,000 00
James G. Jardine, Le Cap

Sud-Africain.. .. .. .. 1,750 00
Charles M. Kittson, Le

Cap, Sud-Africain.. .. ... 919 35
A. Maclean, Yokohama,

Japon.. .. ........ .. .,000 00
A. W. Donley, Mexico.... 1,250 00
L. D. Arnaud, Chicago .... 60 47
C. E. Sontum, Christiania,

Norvège.. .. .. .. .. .. 400 00
G. E. Burke, Kingston,

Jamaïque.... .. .. .. .. 500 0o
Edgar Tripp, Trlnldad et

Tobago...............3500 00
S. L. Horsford, Saint-

Christophe et les les
Vierges..............250 00

R'ohert Bryson, Antigoa,
Montserrat et la Domi-
nique...250 00

Agences commerciales, en
général.. .. .. .. .. .........

$30,504 82

$ 885 74

1,040 50

2,173 80

2,838 26

1,246 89
2,319 21

1,256 35

834 66

1,084 25

1,361 39
1,181 90

5081 5

$17,159 53
M. FOSTER : Les dépenses éventuelles de

M. Jackson ne sont-elles pas considérables ?

Sir WILFRID LAURIER : Le chiffre
m'en a paru élevé, mais on m'a expliqué
qu'il doit diriger les deux agences de Leeds
et Hull.

M. POSTER : M. Poindron est-il notre
agent commercial à Paris ?

Sir WILFRID LAURIER : Oui.

M. FOSTER : A part l'agent d'immigra-
tion ?

M. R. L. BORDEN: A part M. Fabre.
M. POSTER : M. Jardine n'est plus au

Cap, n'est-ce pas.
Sir WILFRID LAURIER : Non ; il est

décédé.

M. FOSTER : Qui le remplace ?
Sir WILFRID LAURIER : M. Kittson.

M. FOSTER : Avez-vous encore un agent
de commerce à Chicago ?

Sir WILFRID LAURIER : Non. M. Ar-
naud a reçu l'ordre de se rendre à Terre-
Neuve.

M. FOS'ER : A-t-on décidé de ne pas
avoir d'agent de commerce à Chicago ?

Sir WILFRID LAURIER : Oui.
M. FOSTER: Qu'est-ce que le premier

ministre pense de notre agence au Mexique ?

Sir WILFRID LAURIER: Nos exporta-
tions sont assez satisfaisantes mais les im-
portations laissent à désirer.

M. FOSTER: A-t-on établi une ligne de
steamer ?

Sir WILFRID LAURIER : Oui, nous de-
mandons l'ouverture d'un crédit pour la sub-
ventionner. Nos exportations augmentent,
c'est certain.

M. KEMP: Avez-vous un agent de com-
merce à Chicago ?

Sir WILFRID LAURIER: Nous n'en
avons pas actuellement.

M. KEMP: Alors, le Gouvernement n'est
pas d'avis d'entretenir des agences commer-
iales aux Etats-Unis?

Sir WILFRID LAURIER: Nous n'avons
pas d'agent de commerce aux Etats-Unis, à
l'heure qu'il est.

M. KEMP : Pourquoi a-t-on supprimé l'a-
gence de Chicago ?

Sir WILFRID LAURIER: Il parait que
les résultats ne justifiaient pas la dépense.

Inspecteurs en chef, etc., pour l'application
des lois sur l'inspection générale et sur les
grains du Manitoba, $52,500.

Sir WILFRID LAURIER: Ce crédit est
fort important. Il est impossible de le di-
minher ; au contraire, Il faudra peut-être
l'augmenter. Le prix d'inspection est de
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40 cents par wagon, mais les wagons ont été
considérablement agrandis et le prix est tou-
jours le même. Le département s'est de-
mandé s'il fallait l'augmenter, mais Il a ré-
solu de n'en rien faire.

M. FOSTER : N'entendez-vous pas équi-
librer les recettes et les dépenses ?

Sir WILFRID LAFRIER : La question
offre des ditticultés et jusqu'à présent le mi-
nistre n'a pas jugé bon de le faire. Je suis
informé que le service est satisfaisant.

M. FOSTER : Un service comme celui-là
devrait faire face à ses dépenses et il était

compris qu'il en serait ainsi.

Sir WILFRID LAURIER : C'était en-

tendu.

M. FOSTER : C'est le commerce. et non
le pays, qui devrait supporter les frais de
cette inspection.

Sir WILFRID LAURIER : Je le crois,
mais les cultivateurs y seraient générale-
ment opposés.

M. FOSTER : Ce ne sont pas les cultiva-
teurs.

M. LAKE : Il doit y avoir quelque bâton
dans les roues. On mile dit que l'inspection,
dans l'Ouest. eouvre ses frais, mais que
dans l'Est, il n'en est pas ainsi.

M. CAMPBELL : Autrefois. un wagon
contenait 500 boisseaux. mais maintenant
il en contient 1,000, l'honoraire d'inspec-
tion est encore de 40 cents. J'apprends que
le GouvernemOent nonmnera une comnimssion
pour s'enquérirl de l'achat. de l'inspection,
du pesage et de la manutention du grain
dans l'Ouest, et que cette commission re-

glera probablement cette question. Si les
recettes le l'inspection dans l'Ouest cou-
vrent les dépenses, c'est que le grain de

mouture destiné à l'Ontario est inspecté là,
et que nous n'en avons pas crédit.

M. SAM. HUGHES: A la page Y-4 du
rapport de l'auditeur général, je vois que
A. A. Leach et M. Leach sont rétribués
pour des travaux de sténographie. Sont-ils
parents du sieur Leach, l'auteur des fines
ratures à l'encre rouge ?

Sir W'ILFRID LAURIER : Il me serait
difficile de le dire.

M. SAM. HUGHES : Est-ce que le pre-
mier ministre s'en enquerra ?

Sir WILFRID LAURIER : Je n'ai pas
d'objection à m'en enquérir.

M. FOSTER : Le Gouvernement est vrai-
ment trop naïf. Quand la capacité des w'a-
gons a été doublée, la chose du monde la
plus aisée aurait été de doubler l'honoraire
d'inspection, qui serait demeuré aussi rai-
sonnable qu'auparavant.

Sir WILFRID LEURIER : Le mémoire
que j'ai établit que, l'an dernier, à cause de

Sir WILFRID LAURIER.

la disproportion considérale entre les frais
d'inspection coiparés avec les recettes. il
fut annoncé (que la question serait prise en
sérieuse coinsidération, et l'on entra en com-
imunication avec M. Horn, l'inspecteur en
chef à Winnipeg. M. Horn répondit. en
septembre. qu'en prévision d'une moisson
exceptionnellement abondante. et dans l'es-
pérance que l'augmentation des dépenses se-
rait moindre en proportion. il conseillait de
retarder jusqu'à ce qu'il eût pu constater
quel serait le déficit pour la moisson de
1905, alors qu'il serait temps de s'occuper
de nouveau (le la question. si c'était néces-
saire. La question occupe maintenant l'at-
tention du département. Les frais d'inspec-
tion sont demeurés stationnaires depuis plu-
sieurs années. tandis que la capacité des
wagons a doublé et triplé. Comme toute
augmentation (les frais d'inspection élève-
rait les prix courants du grain, le sujet mé-
rite réflexion. Pour faire face aux dépenses,
il faudrait augnienter l'honoraire (inspec-
tion de moitié.

M. FOSTER : La capacité des wagons
a été augmentée de loi à 200 pour 100.

Sir WILFRID LAURIER : A première
vue, il semblerait qu'il y eût beaucoup L
lire en faveur de la prétention de mon
honorable ami (M. Fostert.

Mesurage et inspection du bois-appointe-
ments diu surintendant, du teneur de livres,
etc., $4,575.

Sir WILFRID LAURIER : La charge
de surintendant est vacante depuis quelques
années et nous n'avons pas lintention (le
la remplir.

M. FOSTER : Alors cet article devrait
être retranché parce qu'il constitue une ten-
tation.

Sir WILFRID LAURIER : Pour chasser
la tentation, je propose de réduire cet ar-
ticle à $1,900. Nous avons augmenté de $200
les appointements de celui (lui occupe cette
chairge. Ils étaient de $1,000 ; ils seront do-
rénavant de $1,200.

M. FOSTER : Qui avez-vous là ?

Sir WILFRID LAURIER : Voici le per-
sonnel : Thomas Harney, $1,200, surinten-
dant par intérim des inspecteurs-mesureurs;
G. Gallaher. $730, préposé aux devis. G.
liellerive, $750, préposé aux devis ; J. M.
Croteau. $75o, préposé aux devis ; Thomas
McInenly, $750, préposé aux devis ; Jos.
Bergeron, $74X, inspecteur-mesureur ; Ant.
Frederick, $700, inspecteur-mesureur ; E.
Kelly, $700, inspecteur-ilesureur ; D. Mc-
Kendry, $700, Inspecteur-mesureur ; Wil-
liam McPeak. $700, inspecteur-mesureur ;
M. O'Brien, $700, inspecteur-mesureur. Nous
avons en outre dix-sept inspecteurs-mesu-

reurs retraités à $200 chacun.

M. FOSTER : Remplacez-vous ceux qui
s'en vont ?
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Sir WILFRID LAURIER: Nous n'avons
pas fait de nomination depuis des années.

M. PERLEY: Je suppose que l'inten-
tion est de se débarrasser de ce bureau
avant longtemps. Ce commerce de bois de
construction se meurt comme nous le sa-
vons tous ; et quoique je ne veuille pas
prendre sur moi d'abolir ces charges immé-
diatement, je crois qu'aucune nouvelle no-
mination ne devrait être faite. Par ce
moyen dans quelques années la charge
s'éteindra d'elle-mme, le commerce dimi-
nuant tout le temps. De fait, cette charge
pour le présent n'a trait qu'au mesurage
du bois de construction, afin que les mar-
chands de bois de l'Ontario et de la province
de Québec puissent savoir quels droits d'ex-
ploitation ils ont à payer aux gouvernements
provinciaux. Elle sert aussi à déterminer la
quantité de bois qu'il y a dans un train.
Comme ce commerce périclite, il s'éteindra
de lui-même, et ce sera une bonne chose.

Sir WILFRID LAURIER : C'est à peu
près ce que nous faisons. Le surinten-
dant des inspecteurs-mesureurs est mort il
y a une couple d'années et nous ne l'avons
pas remplacé. Il n'est pas à ma connais-
sance que nous ayons fait une seule nomi-
nation durant les dix dernières années.

M. FOSTER : Quelles sont les recettes de
ce service ?

Sir WILFRID LAURIER : $8,218.
M. PERLEY : Abstraction faite des ap

pointements du surintendant et des pen-
sions de retraite, les recettes équilibrent à
peu près les dépenses. Je pense que le Gou-
vernement a été sage en ne nommant pas
de surintendant pour remplacer celui qui
est décédé.

Paquebots entre la Grande-Bretagne et le
Canada, $225,000.

Sir WILFRID LAURIER : Nous avoos
fait une nouvelle convention avec la compa-
gnie Allan, relativement à ce service. On
en trouvera les conditions dans un Livre bleu
publié il y a quelques semaines par le dé-
partement du Commerce. Voici quelles sont
les subventions :

a) Pour c.haque voyage .omplet entre Liver-
pool et Rimouski ou Sydney-Nord, accompli à
raison de dix-huit nouds à l'heure, 2,500 louis'
sterling.

,b) Pour chaque voyage complet entre Liver-
pool e.t Saint-Jean ou Halifax, accompli à rai-
son de dix-huit nouds à l'heure, 3,000 louis
sterling.

c) Pour chaque voyage complet entre Liver-
pool et Rimouski ou Sydney-Nord, accompli à
raison de dix-sept nouds à l'heure, 2,000 louis
sterling.

d) Pour chaque voyage complet entre Liver-
pool et Saint-Jean ou Halifax, accompli à rai-
son de dix-sept nouds à l'heure, 2,500 louis
sterling.

e) Pour chaque voyage complet, accompli à
raison de quinze nouds à l'heure, 1,000 louis
sterling.

Les steamers sont le " Victorian ", le
"Virginian ", le "Tunisian" et un autre
paquebot qui remplacera le " Bavarian ' (lui
s'est échoué et a fait naufrage l'année der-
nière.

M. FOSTER : Est-ce que les nouveaux
steamers du chemin de fer canadien du
Pacifique participent à ces subventions ?

Sir WILFRID LAURIER: Oui. C'est-à-
dire que la compagnie Allan a fait un arran-
gement avec la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique pour accomplir ce
service et nous en a-ons un excellent main-
tenant.

M. KEMP : Pourquoi le Gouvernement
n'a-t-il pas fait cet arrangement avec la com-
pagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique directement, au lieu de le faire par
l'entremise de la compagnie Allan ?

Sir WILFRID LAURIER : Il y avait une
bonne raison pour ne pas faire d'arrange-
ment avec la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique ; c'est que nous vou-
lions faire passer ce service par le chemin
de fer Intercolonial. Je crois qu'en
somme notre politique est la meilleure, parce
que la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique en est arrivée à une entente
avec la compagnie Allan et l'arrangement
conjoint nous a procuré un très bon service.

M. KEMP : Le Gouvernement, je suppose,
connaît l'arrangement qui existe entre la
compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique et la compagnie Allan ?

Sir WILFRID LAURIER : Je ne sache
pas que nous le connaissions.

M. KEMP : La compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique participe à ces
subventions indirectement.

Sir WILFRID LAURIER : C'est ce que je
crois.

M. FOSTER: Qu'est-ce qu'il y a de fondé
dans la rumeur que quelque changement a
a été fait du port d'escale dans le nord de
l'Irlande ?

Sir WILFRID LAURIER: Nous avons
désiré supprimer le port d'escale. Les com-
pagnies de steanships s'y opposent très sé-
rieusement. Elles prétendent qu'il n'y a
aucun avantage et que cela offrira beaucoup
de danger et causera des retards : mais jus-
qu'à présent nos efforts n'ont pas réussi.
Mon honorable ami sait que le gouverne-
ment britannique n'est pas encore décidé à
abandonner ce port d'escale. Nous conti-
nuons nos négociations avec lui cependant,
parce que nous croyons que les raisons de
ne pas faire escale à Moville sont impérieu-
ses. Mais, il y a ce que je puis appeler la
raison sentimentale invoquée contre la sup-
pression de ce port par les Irlandais, natio-
nalistes et autres.
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3%. KE P Est-ce que les paquebots-
poste naviguant entre New-York et la Gran-
de-Bretagne reçoivent des subventions du
gouvernement des Etats-Unis ot du gouver-
nement anglais ?

Sir WILFRID LAURIER : Je crois que
la ligne Cunard reçot une aide substan-
tielle du gouvernement impérial. mais je n'en
connais pas la nature. Je pense que le
gouvernement ainéricain n'y contribue pour
rien.

M. KEMP : Quelques steamers ne reço-
vent aucune prime du Gouvernement. La.
ligne " Wbite Star ". je suppose, transporte
les dépéches à tant la tonne ?

Sir WILFRID LAURIER : Je le suppose.

'M. KEM1P : Payons-nous à la ligne Allan
tant par tonne ou est-ce que la subvention
couvre tout ?

Sir WILFRID LAURIER : Elle couvre
tout.

3N. KEMP : Sans tenir compte du nombre
de tonnes d'objets de correspondance qu'elle
peut transporter ?

Sir WILFRID LAURIER : Oui.

M. FOSTER : Si j'ai bien saisi sa pensée,
mon très honorable ami a dit que le principal
obstacle à la sîupression dui retard cautsé nom'

en octobre, novembre. décembre, mars. avril
et mai : trois voyages par semaine en jan-
vier et février. Pour ce service, nous payons
une subvention annuelle die $12,500. Je son-
tiens qu'en considération de ce paiement
nous devrions avoir un service quotidien.

Voici une délibération demandant un meil-
leur service que la chambre de commerce a
adoptée :

Cette chambre de commerce maintient l'atti-
tude qu'elle a prise touchant l'opportunité d'ob-
tenir un service quotidien de steamers entre
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse,
par la voie de Saint-Jean (N.-B.) à Digby; elle
est d'avis que le prochain conseil d'aininis-
tration soumette de nouveau cette question aux
autorités fédérales en le priant d'établir le ser-
vice sous le plus bref délai possible.

De plus, j'ai une communication de ¯M.

Sc'hotield, président de la chambre de coi-
merue de Saint-Jean (N.-B.), dont j'extrais le
passage suivant :

Notre chambre de commerce et les citoyens
en général n'ont rien négligé depuis quelques
années pour obtenir un service quotidien, toute
l'année durant, entre Digby et Saint-Jean
N.-B.).

Outre ces représentations, j'ai entre les
mains une copie d'une pétition, adressée a
l'honorable sir Richard Cartwright, dont j'ai
déposé l'original au département :

la nécessité de faire escale à oville est l'honorable ir Richard artwrght,
l'attitude des autorités anglaises. Ministre du Commerce, à Ottawa.

1 Monsieur.-La pétition des soussignés, voya-
Sir WILFRID LAURIER : Oui. gours de commerce pour les maisons mention-

3M. FOSTER : Quels sont les motifs de nées en tegard de leurs signatures respectivesdésirent vous signaler respectuensement les
cette attitude ? grands inconvénients que leur cause et les per-

Sir WILFRID LAURIER : Elles disent tes financières que fait subir à leurs maisons
que l'expédition du courepubli en général la manière
par cette voie que par toute autre.. Il y a
quelques temps que je n'ai pas étudié la Atlantic, que le gouvernement fédéral subven-
question. mais l'an dernier, lorsque je m'en tonne généreusement, fait 1e service par ha-teaux entre Saint-Jean (N.-B.) et Disby et en-
suis occupé, cette explication ne ni'a pas n-e Digby et Saint-Jean (N-B.).
satisfait. J'ai cru que le gouvernement im- Cette compagnie reçoit du gouvernement fé-
périal pourrait prendre d'autres mesures. dérsl une subvention annuelle de $12,000 et, en
Un jour. elles ont une grande quantité de considération de cette somme, le public devrait
lettres et dépêches à expédier à la hâte obtenir quelques avantages, tandis que cette
vers tous les coins du monde. et elles pré- compagnie ne lui en procure aucun. La com-
tendent gagner quelques heures de cette pagn. au lieu de faire ce service dans i inté-
manière. rét et pour l'utilité et l'avantage du public,n'a en vue que son intérêt et avantage et ne

Service de bateaux à vapeur entre Saint- rend au public aucun service qu'elle ne lui
Jean et Digby, du 1er juillet 1906 au 31 mars rendrait pas en l'absence de toute subvention
1907-$9,375. de la part de votre Gouvernement.

Le service actuel n'est rien autre chose qu'un
M. COPP : Avant de voter ce crédiUt j'aiM. CPP Av nt e vterce rédt, 'aiservice de bateaux taversiers entre Digby et

quelques mots à dire sur le sujet. 'ette Saint-Jean (N.-B.) et entre Saint-Jean (N-B.)
ligne de steamers est le ehaînon qui relie et Digby, maintenu dans l'intérêt de la ligne
l'ouest du1 Canada à la partie occidentale de de chemin de fer de la compagnie ana tenir
la Nouvelle-Ecosse. On romîprendi donc fa- pte des exigences. des besoins, des dýman-
cilement de quelle importance elle est aux des ou de l'intérêt public.
yeux des 175.000 habitants 'établis dans Vos requérants demandent respectueusement
l'ouest de cette .province. que des mesures immédiates soient prises, pour

Afin de donner au comité une idée de la le plus grand bien de tout le Canada, attendu
nature de ce service. j'entrerai dans quel que ce service relie l'est et l'ouest du paysj'enrer! das qel-la partie occidentale de la Nouvelle-Ecosse,
ques détails. Il y a six voyages par se- afin de remédier à ce gref en obligeant la com
maine pendant les mois de juin. juillet, août pagnie du chemin de fer Dominion-Atiantie à
et septembre ; quatre voyages par semine 1donner un service répondant aux exigences et
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aux besoins du publie, et, qu'en cas de refus,
la subvention soit retranchée, comme étant un
gaspillage des deniers publics.

Vos requérants font respectueusement obser-
ver que le service requis et dont le besoin se
fait vivement sentir est un service quotidien
entre Saint-Jean (N.-B.) et Digby et entre Digby
et Saint-Jean (N.-B.). Ce service devant être en-
tretenu par rapport à l'arrivée à Saint-Jean ou
le départ de cette ville, tous les jours, des trains
de l'Ouest du Pac ifiqu e-Canadien, a été jugé
possile, praticable et susceptible d'exéeutia)n
par vos requérants, après en avoir examiné
soigneusement tous les détails.

Et vos requérants Insistent de nouveau res-
pectueusement pour que cette amélioration né-
cessaire ait lieu dans le plus bref délai possi-
ble, dans l'intérêt du commerce, d-s voyageurs,
de la poste et du public en génral.

Nous l'avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

Noms des voyageurs de commerce.
Maisons représentées.

John Leck,-H. Horton et Fils, à resp, lim.,
Saint-Jean.

Geo. W. Graham,-L. Higgins et Compagnie.
G. F. Helmer,-H. E. Bond et Compagnie, à

res-n. lim.
John G. Greer,-La compagnie Geldie et Mc-

Cullough, à resp. liým.
C. W. Macdonald,-Friedman Frères.
H. L. Silver,-Coppley, Noyes et Randaîl.
J. A. Macdonald,-Lui -même.
R. F. Merlin, Halifax
Lewis J. Hessillnn, Halifax.
E. G. Rowland,-Ganong Frères, St-Stephen.
Robt Hirscb,-J. Hirsch, Fils et Compagnie.
Byron N. Barns,-W. D. Stroud et Fils.
J. F. Fraser,-Davis et Fr&ser, Halifax.
Wm Jakeman,-Lu-méme, Halifax.
W. L. Ogle,-COMDagnie manufacturière de

gutta-percha et de caoutchouc, Toronto.
L. E. Murray,-Lui-même.
John H. Tudor,-White Candy Company, à

resp. lim., Saint-Jean.
H. J. McGrath,-Inspecteur des chemins de

fer.
S. E. Vincent,-D. Magee et Fils. Saint-Jean.
A. G. Shoolbind,-Mclntyre, Fils et Compa-

gnie, à res-p. lim. i
R. M. Clarke,-Dominion Manufacturing Com-

pany.
Robt Brownlee,-J. Salmer et Fils, Montréal.
Samuel Harris,-Harris, Harkness et Com-

pagnie.
A. G. Miller,-Kyle, Cheesbrough et C'ompa-

gnie.
Ben Myers,-La compagnie américaine des

tabacs du Canada, à resp. iim.
J. C. Watson,-Lewis Frères, à resp. lim.,

Montréal.
Jo, R. Weir,-J. H. Waldman et Compagnie.
W. A. Sinclair,-R. Herron et Compagnie.
Howard D. Scotti,-A. Keitls et Fils.
L. A. Wrlght,-Broek et Patterson, Saint-

Jean.
L. R. MacLaren.,--Hattie et Mylins, Halifax.
Charles R. Rogers,-Thos Robertson et Com-

pagnie, à resp. lim.
C. H. Barbour,-Main, Bigars et Compagnie.
J. U. Ogilvy-La compagnie manufacturière

«"Crescent ", à reap. lii».
G. H. Ansley,-La compagnie des chaussu-

res Slater.

Geo. W%ýilson-La coijipagnIe Gault Frères, à
resp. li.m.

James F. Bowden.-La compagnie impériale
de vernis et de peintures, à resp. lim.

A. B. Cornish,--P. W. Ellis et Compagnie, à
resp. lim.

John J. Duggan,-MM. Larvel et Compagnie,
Montréal.

Alfred S. Walker,-J. et J. Taylor, Toronto,
fabricants de coffres-forts.

T. R. Edwards,-La compagnie manufactu-
rière Good.

Gus. Zryd,-Jones Frères et Compagnie, à
resp. llm.

Henry G Polson,-N. C. Poison et Compa'
gnle, Kingston.

Wm White,-La compagnie Wm Davis.
J. R. LeBlanc,-La compagnie manufactu-

rière Lang, Montréal.
W. A. Bridgen,-La compagnie des tabacs

"Empire "
E. F. Greany,-E. F. Greany et Compagnie,

Québec.
F. C. Smythe,-La compagie W. R. Brock, à

resp. lim.
F. S. Whte,-La compagnie manufacturière

Davis.
F. J. Murphy,-La compagnie W. R. Brock,

à ýresp. lim.
F. Merchant,-Tooke Frères, à resp. lim.
Frank B. Strut,-W. G. & R. Company, Ber-

lin (Ont.).
W. H. Vaughan,-Willis, Wilson Company,

Glasgow.
Geo. E. Macdonald-La compagnie John Me-

Pherson, Hamilton.
J. A. Mitchell, V. Manhemer, Berlin'
P. Duffy,-La compagnie Flood, Saint-Jean.
James Goidie-The Goldie Miliing Company,

Ayr (Ont.).
W. R. Orr Boire.-Lyman, Fils et Compa-

gnie.
James Reid-La compagnie des soies Qorti-

celli, à resp. lim.
P. J. Bomisted,-Merchants' Dying and Fur-

nishing Company, Toronto.
F. A. Ronnan.-F. A. Ronnan et Compagnie.
Raymond Archibald,-La compagnie Sherwin,

Williams.
Edwin Scholfield,-Alexander Glbb, Montréal.
W. H. Bowser,-Belding, Paul et Compagnie,

à resp. lim., Montréal.
Archibalfi Parker,-Lui-mème.
W B. Murdock,-La compagnie manufactu-

rière de fils métalliques " Dominion "
Geo. S. Polly,-La compagnie manufacturière

de courroies D. R. MacLaren.
H. G Weekes,-La compagnie des minoteries

du Lac des Bois.
James A. Swan,-W. R. Weelster et Compa-

gnie.
J. A. WIlson.-Tooke Frères, à resp. lim.,

Montréal.
C. Masters,--La compagnie Wells et Richard-

son, à resp. lim.
Thos Ellis,-Gérant de la Federal 1.1f e Com-

pany of Canada.
R. C. Lawrence,-Boulton, Waugh et Compa-

gnie, à resp. lim.
Frank E. Greaney,-Waterbury et Risiflg.
P. 1. Beaugie-J. r. Rup-urt.
Wm Cr0! t,-Wm Croft et Compagnie.
F H. Keating,-La compagnie W,. R. Prock,
Sresp. lim.
D. W. Ruddington,-W. F. Hatheway Com-

pany, à, resp. lim.
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Arthur J. Nesbitt.
A. G. Golding.-Vassie et Compagnie, fà resp.

lim.
W. A. Stemwart,-Genin, Trudeau et Compa-

gnie.
L. W Lebue,-The Lang Packing and Produce

Company.
C. B. Langley,-La compagnie canadienne de

produits pharmaceutiques.
W. E. Gladvish.-Rice, Johaiston et Gladvish.
E. M. Bancroft-La compagnie decs tabacs
Dominion "
D. M. Doherty.-Baird et Rîtus.
J. McLeod,-La compagtnie (les machines à

coudre Singer.
Cal. Evans,-Robt C. Wýilkins, -Montréal.
Louis J. B. Senez.-La compagnie Coronia.
G. A. Wilson-La compagnie Gault Frères,

à resp. lim.
George S. Oxley-La compagnie mnanufactu-

rière Oxtford, à resp. lim.
I. B. Leblanc, The London Housu Wholesale.

à resp. lim.
S. P. Cleîswnts-Brant Milling Company, à

resp. limi.
C. F. HieX-manl, -) B. Brock et Comipagnie.
J. H. MýcAfee,- Mathers, Towers et Compa-

gnie.
Percy T. Strong,-La compagnie George E.

Tuckett et Fils. àresp. lim.
Harry A. Palmier,-Sanson Frères et Compa-

gnie, à. resp. limi.
W. H. NIiddlaugh-La compagnie des tabacs

"Empire ", Halifax.
D. Geo. Clarkç.-La compagnie mniiufactuiriè-

re McClary, Saint -Jean.
A. L. * arriigtoii.-Brown et Wehh, Halifax.
W. L. Russell, Allia Chialmers et Bullouk, à

resp. lim.
G., L. Davis-John Tobin et Compagnie, Ha-

lif ax.
Geo. P. Trites,-T. B. Barker, jeune, Saint-

Jean.
C. G. Sowdon-Thos Ogilvie et Fils, Toronto.

Joseph Taylor,-Silkington Frères, à resp. lim.,
Montréal.

W. B. Arthur,-Caverhill, Learmont et Com-
pagnie, Montréal.

G. F. A. Anderson,-T. S. Sims et Compagnie,
à resp. lim.

C. A. Scott,-W. F. Hathway Company, à
resp. lim.

H. A. Anderson.-J. et 1M. Murphy, Halifax.
C. Sparkhall,-Fîett, Lowndes et Compagnie,

Toronto.
G. W. Winters,-Maritime Hat Company,

Truro.
E. A. Saunders,-R. G. Dun et Compagnie.«C. E. Main-La compagnie manufacturière

P. N. Hann, Moncton.

Voius admettrez. mon lsieur le îrsîet
que ces conms voyageurs lui représentent
les maisons de gros d'Ontario et de la pro-
vince de Québec ou d'autres parties dul Ca-
nada, doivent savoir ce qui est de l'inîtérêt
du commerce de ce pays et qlue leurs repré-
sentations doivent avoir du poids aux yeux
du ministre du Commerce. Cette compagnie
n'entretient ce service de bateaux (Iue de-
puis cinq ans environ. Auparavant, nous
avions ce que nous appelions la ' Bay of
Fundy Steanisliî Co.*' Maiîs cette "Domi-
nion Atlantic Railway Co." muit en service

M. COPP.

un antre lîtîtetît qui faîisa it deux voyai tges
parjou1 ilti til ~i u. Pai' ce moyen , elle

t'4ýu1sit aI sIl itel' l'autre :ina is. du mno-
nment qunelle eûît obl tenu ce réýsultat, elle l'e
vinit à l'anlcieni systtème que nous avions alu-

a av t.o~ut en recov1an t la iniînie su> -
voitiont. Si le traftic n'eût pas alnginenié je
siutais dlisp osé il demaînder qu'on lui aoorle
tile snubvenition plus conîsidlérable ;mais de-
pulis I s!I 5. où elle réussit à supplrimer la
conoullliltue île lai cîlliagniie îles, sttlhiners
de la lttie (le llliîdv etre Dlt.t-Y et ý,iuit-
.1eau,. sonitrlaliu a plus qule dounilé et ,;l SIîb-
velition est lestée la mêmîe. Pourî muotrer
(Ile s;ou trafic a dyomhl(é. j«iîlui unt é-tat de la
eoîlîltainie tue itéîieétalli1itî le (.liftî'e
d'affaire:s qu'elle ts failt l'au lassé-. Le noin
hie de pa ssageîs qu'elle al tî'aîts liéS aI été
de 24,145, et le nombire de tonines (le fi-et dle
119.4,Sîik Il n',y ai las d'aulltre iiioye (U en ir-
îivur â une estimation de l'augmaentation des
tafftirîes que d'éttablir' le intalit payé pour
le îîutziiige à Digby îles marchatndiîises qui y
olit é té- déb arquées. En eSui lle t ay
deus diroits dle quaiage (le $~1.51 6 :ui' les muar

ltîîiesdltres sI à e qijtî. L'anilet'r-
ntier'. elle a p;Iayé $3.250 , o1 pîlus de detux foisý
le îîîîoîltanlt payé eti 1.S96.

NI.~~ ~~ a()lFt Yt-t-il allîili îlîa igî'îî tlît
dt le, dî'oits dii qaiag ?

'M. COP >3'aPts dui tout. le Itîtix est ('xii-
te'illent le mtêéme îuil(tvit *u qu pllion
dî'îtiîîitsoi. uîlaiîiteîlatti. îc. 't un lii u
tidivit un attenidtant unî lîlî'îî tttîlllîîi' sîrvioe.

M. 1'O'S'I1'l tittîtls ;l saison d1'été ?
-M. Ç'OPI' 'l'out lu long Lie lanéî Pur-

quoi u1'auî'1iîîîts 111)1 las unt service quotidienl.
Suipposé qute viols î'etielîiiez les genls île
l'est de Iti -Nouvel le-Ecosse â Monîcton die
iiuiit, le lundi, jusqu'à S helites, le tuardi

iîitîtiîI, ou supiposé qu'unî homme venanît de
it Nouvelle Euosse fut retenu à Mýolîctoni de
(heures, le lundi, jusqu'à 6 heures, le mardi.

c.)ntbieit de temps la population inltéressée
tolérerait-elle uit pareil état de choses ?
C'est ce que fatit ce service.

Mi. CA~ EL (omubieni faut-il dle
templs pour traverser?

m. :'l1 D eux heures. LUne personne
ihuitt.ilt Mýoiitétýi Ipoîur Digby. Shieihourne,
Queel, Luieibui'g ou Annuapolis . arr'ive àl
Sainît-.Jean, N.B. à idih et doit a tteîîdlre là
jIusqlu'unlîltili stiiait âî 8 heuies polur se
r'endre à dlestinattionî. S'! elle vient de l',ouîest
dle ltt Noîlvelle-Ecosse elle arr'ive ià Stîlîît
Jean. N.-B., ùt six heures. cinîq minutes, îpîés.
le dé(ptirt duî trtain, et elle est forcée
de r'ester lil toute la nuit et 'tout le
jouIr poutr prendre le train (le -Mont-
réýal. je préýtends que la pétition pré-
selîté(e par t'es voyageurs de commînerc'e
reprlésenltanit c'es importantes mai sous est
juste, lorsquî'elle demande qu'un raccorde-
muent soit étabîli enitre ce b)ateau et les trains
venantt de l'Oulest ou v allant. Mais, eom-
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me mesure préliminaire seulement, je de-
mande seulement. à l'heure qu'il est, que ce
crédit soit modifié et que cette compagnie
soit forcée de donner un service quotidien
durant toute l'année. Je dis qu'elle reçoit
assez d'argent pour le faire et je le prou-
verai. Le service a été établi peu après
la confédération et nous avons toujours
payé $12,50). A cette époque, le bateau
était la prpriété d'une compagnie privée
dont les bateaux se rendaient à Annapolis
et qui recevait $12.500. La distance par-
courue par ce bateau était beaucoup plus
grande que celle d'à présent, parce que les
bateaux ne se rendent qu'à Digby, et le taux
reçu par mille, c'est-à-dire pour soixante-dix
à quatre-vingts milles, était d'environ 54
cents du mille. Aujourd'hui, le bateau qui
fait des voyages supplémentaires, mais ne
parcoure pas la même distance, reçoit en-
viron 65 cents, sans compter que le trans-
port des passagers et des marchandises a
presque doublé depuis 1896. Ç'est pourquoi
je soutiens qu'elle n'a pas de titre à une
augmentation de la subvention, mais qu'elle
devait fournir un service quotidien, vu
qu'elle reçoit de ce gouvernement une sub-
vention suffisante.

J'espérais avoir fait partager mes senti-
ments au ministre du Commerce, et l'avoir
convaincu que j'avais le bon droit de mon
côté, comme je sais que je l'ai, et comme
l'admettront, je pense, tous les députés qui
sont au fait des circonstances. Le ministre
m'a informé que cet article serait amendé
par l'addition du mot " quotidien ". L'a-t-il
fait, oui ou non, je ne le sais pas: mais je
propose maintenant que le mot ".quotidien"
soit inclus dans cet article.

Sir WILFRID LAURIER : Malheureuse-
ment, je ne suis pas en position de donner
aucune réponse soit affirmative, soi néga-
tive à mon honorable ami. Cette matière,
je le sais, a occupé l'attention quelque temps,
mais je n'ai reçu aucune instruction quant
à ce qu'il convient de faire à ce sujet, et je
demanderai que l'article soit réservé.

(L'article est réservé.)
M. COPP : Je serais bien aise de voir ici

les députés de Saint-Jean, N.-B., parce que
je suis certain qu'ils appuieraient ma re-
quête.

Steamers entre Saint-Jean (N.-B.) et Halifax,
ou l'un de ces deux ports, et les Antilles et
l'Amérique du Sud, $60,526.

M. PERLEY : Je voudrais savoir si le dé-
partement a des chiffres à montrer pour
prouver que ces subventions sont de l'inté-
rêt du pays. Je veux parler des lignes
telles que celle des Antilles, la ligne du sud
de l'Afrique et la ligne du Mexique. Les
taux de fret pour ces pays sont-ils réduits
en proportion de ces subventions, et le trafic
a-t-il augmenté ?

Sir WILFRID LAURIER : Je sais une
chose, c'est que la population des provinces

maritimes passe pour être sage. La ques-
tion a été étudiée par le ministère et par le
Gouvernement, et nous avons reçu d'Hali-
fax et de Saint-Jean (N.-'B.) des informations
nous indiquant qu'au point de vue du trafic, il
fallait absolument accorder ces subventions.
Ces entreprises devaient être renouvelées il
y a un an ou deux, et c'est alors que le
Gouvernement a étudié cette question sur
tous ses aspects afin de constater s'il était
opportun ou non de continuer l'octroi de
cette subvention. Les représentations que
nous avons reçues de ýSain-t-Jean (N.-B.) et
d IIalifax étaient de telle nature que nous
avons cru devoir adopter la première alter-
native.

M. PERLEY : Je n'entendais pas faire
allusion à cette subvention en particulier ;
j'ai voulu parler des gratifications accordées
en génral aux compagnies de navigation
étrangères. Si je ne nie trompe, nous re-
connaissons tous qu'on doit accorder des
subventions destinées à favoriser la créa-
tion et l'entretien d'un service convenable
de transatlantiques avec la Grande-Breta-
gne. Mais je demandais si tout l'argent
que nous dépensons pour aider les conpa-
gnies dont les navires font le service soit
entre notre pays et le Sud-Africain, soit
entre le Canada et le Mexique, ou l'Austra-
lie ou la Nouvelle-Zélande, nous rapporte des
bénéfices appréciables. Si ces subventions
étaient accordées par une. compagnie parti-
culière, celle-ci présenterait des états dé-
montrant si oui ou non elle retire des avan-
tages proportionnés aux gratifications qu'elle
accorde. Le département pourrait obtenir
des états semblables ; nous jugerions alors
si nous avons raison d'accorder ces subven-
tions et si l'intérêt public exige que ces ser-
vices soient continués.

Sir WILFRID LAURIER : Je vais.pren-
dre l'une après l'autre les différentes sub-
ventions mentionnées. La première se rap-
porte au service des navires entre le Cana-
da et le Sud-Africain. Il y a environ deux
ans que cette gratification est accordée.
D'après les renseignements qu'on m'a four-
nis, je dois dire que les résultats sont très
encourageants. Notre commerce avec l'A-
frique-australe augmente tous les jours et.
à chaque voyage, les navires transportent
des cargaisons de plus en plus considérables
de nos différents produits. Le seul inconvé-
nient, c'est que nous n'avons pas de cargal-
sons de retour du Sud-Africain.

La subvention accordée à la ligne de
steamers entre le Canada et le Mexique date
d'une année simplement, et les renseigne-
ments qu'on m'a fournis sont tout aussi fa-
vorailles, car le commerce augmente et les
steamers sont chargés à leur pleine capa-
cité à *chaque voyage.

M. FOSTER: Et au retour?
Sir WILFR'ID LAURIER : Nous n'avons

dans ce cas-ci encore de cargaisons de re-
tour.
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Depuis plusieurs années, le Gouvernement des taux de transport moins élevés que ceux
accorde une subvention à la ligne de quiil nous faudrait acquitter si ces subven-
steaniers (lui fait le service entre notre pays tins 'l'étaient pas accordées. Je ne met-
et la Nouvelle-Zélande. Il ne s'agit donc trais pas en doute l'opportunité d'accorder
pas d'une innovation et je n'ai pas besoin eS subventions si nos expéditeurs jouis-
de fournir a mon honorable ami des détail, salent de ces avantages ou si ce Service de-
ou des chiffres sur ce point. Il est ue 'ait nous aideî à développer notre commerce.
chose que. je regrette de le dire, le ne puis
,saisir complètement. Je me demande s'il
serait bien sage de discontinuer nos trois s gnements qu'on vient de me Commun!-
services du Pacifique, celui (le la Chine. celui quer il y a eu vingt-six voyages aller et

(lel'iitiýiieet eli le a ouell-Zladeretour en 1905->année du calendrier-et la
de l'Australie et celui de la Nouvelle-Zélande subvention que nous disutons maintenant
Pour' nmi part, j'estime que nons reCgr'ette- était alors accordée. La distance entre les
rions plus tard l'abolition de ces services oints extrêmes a été de 2,800 milles ; le
si on l'opérait. Le commerce de l'Orient est
incontestablement le commerce de l'avenir nombre total de milles parcourus pendant

et ( cette année s'est élevé à 147,614. Le nom-
et c'est ce que nous continuerons à constater
de jour en jour de plus en plus. Nousn'a- 1 b'e de passagers transportés vers le sud a
vous pas été, d'abord, favorisés sous ce rap- été de 2,129, tandis qu'on a compté 3,290
port, nais je crois que grâce au nouveau passagers ayant pris la direction du nord.
traité de commerce que nous avons conclu Le poids des marchandises transportées vers
are' le Japon le sud, au cours de la même année, repré-
va se développer dans des proportions cons- sente 45,550 tonnes, alos qu'on compte 53,-
d-,aes 2éeoprdn e rprin oi! ý'91 tonnes comme représentant le poids des
dérables.

En )asan, j i-pplleai uel'hnoable articles expédiés vers le nord ;cela représen-
En passant. Je rappellerai que l'honorabl

député de Toronto-nord (M. Foster) a de- te en tout 98,841 tonnes. Je comprends que
mandé. il y a quelque temps, pourquoi ce les taux de transport sont les m
traité avec le Japon n'était pas en viueur ceux exigés pour les marandises expé-
Nous avons reçu, l'autre jour, un cablo- dié de New-York.
gramme nous annonçant que le traité n'avait Service de navires entre Victoria et San-
pas encore été ratifié par le gouvernement Francisco, $3,750.
du Mikado à cause, supposait-on. d'une erM- FOSiE-: Voici un service qui ne
reur commise dans la traduction, mais qu'il ilus rapporte absolument rien,
serait confirmé immédiatement.

Je crois que l'honorable député d'Argen- Sir WILFRID L, iSIER Si l'honorable
teuil (M. Pérley) reconnaitra que ces trois député disait cela à Victoria, la réception
services, bien que quelques-uns d'entre eux qu'on lui ferait serait loin d'être sympathi
n'aienlt pas donné des résultats tout à fait que.
encourageants jusqu'à présent. pourront M. FOSTER On a reconnu depuis long-
avant longtempîs développer considérable temps que ce service est inutileé
ment ntue co erce, Le service qui see-R Me sie

tie être le moins avantageux est Celui eme

l'Australie cqui n'a pas obtenu un g suc- service était absolument inutile, nous se-

cs loin de la. mais je suis ger , rions obligés de l'entretenir d'après une dis-

grâce aux nouvelles lignes (le steamers que position péremptoire contenue vans la loi

nousavons sur l'Atlantique entre la Grandev établissant la confédération,

Bretagne et le Canada, ainsi qu'à l'excellent M. FOSTER :On pourrait aisément éluder
service soi' lequel nous Pouvons compter sur cette disposition en usant d'un peu de diplo-
le Pacifique, le tr'ansport des passagers de mlatie.
]'Orient S'opé'era par ces Ilines. En temp)s Sir WILFRID LAURIEI : Avec le gou-
utile. ces services pourront remplacer la vernement de la ColombiemAnglaise 
route du cartal (le Suez pour la raison ble1e
Simple qu'ils seront faits par ds naviresu b. FOSTER Non, avec les compagnies

mieux aménagés et plus rapides, ce qui a lr havigation elles-mêmes

abrégera la durée des traversées. Communication a la vapeur durant la saison
de 1906, c'est-a-dire depuis l'ouverture jusu'

M. PERLEY :Je voter'ais en faveur deý la clôture de la navigation, entre la terre fer-
cette Subvention si j'étais ceitain qu'elle au- me et les sles de la Madeleine, $15,000.
r'ait pour effet d'augmenter notre commerce. eM. POSTER sQuel est le navire qui fait
On m'a dit que les expéditeur's canadiens de- ce service notintenant
vaient payer pour le transport de leurs mar- M. LEMIEUX L' " Amela ", un très bon
ebandises par ces navires qui se rendeét aux steamvere
Indes occidentales, dus taux plus élevés que
(eux exigés des expéditeurs américains. Communication a la vapeur du er juillet 1906
J'aimerais savoir si nous reti'ons réellement entre Québec et le Bassin de Gaspé, avec es-

des bénéfices dle ce service, si ce de-nier a i cale aux ports intermédiaires, $6e75,

pour but de nous aider e nouer des relations e. tOSTER aQuel est le navire qui fait
cotmerciales lns suivies et si l'on obtient ýe service 

SiS WILFRID LAURIER,
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M. LEMIEUX: Le "Gaspesian ". Ce
navire a éprouvé un accident, l'autre jour,
mais on m'informe, aujourd'hui, qu'il va
reprendre son service immédiatement.

Service direct à la vapeur, mensuel, entre le
Canada et le Sud-Africain, $109,500.

M. J. D. REID : Qui a obtenu cette sub-
vention ?

Sir WILFRID LAURIER : Les compa-
gnies Elder-Dempster et Furness-Whity. Je
comprends que notre commerce avec le Sud-
Africain augmente, que ces steamers ont des
cargaisons d'exportation assez considéra-
bles. mais que le chiffre des articles qu'ils
nous rapportent est peu élevé.

M. FOSTER : Je remarque que le total
des marchandises transportées au cours de
1905-année du calendrier-représente, pour
treize voyages, 819 tonnes d'articles impor-
tés et 53,000 tonnes d'articles exportés. Le
trafic ne représente presque rien. Le très
honorable premier ministre sait-il s'il y a
au département un registre indiquant com-
bien de tous ces articles transportés sont de
provenance canadienne, et combien ont été
expédiés des Etats-Unis ?

Sir WILFRID LAURIER: Je comprends
que ce sont presque tous des produits cana-
diens.

M. KEMP : Quelle est la durée de ce
marché avec ces compagnies ?

Sir WILFRID LAURIER: De cinq ans,
à compter de 1902.

M. J. D. REID : Y a-t-il au département
un état Indiquant la quantité des articles
canadiens transportés ?

Sir WILFRID LAURIER: Je le crois,
mais je n'ai pas ces chiffres-là sous la main.

Service à la vapeur durant la saison de 1906,
entre Sydney (C.-B.), et la baie Saint-Laurent,
avec escale aux ports Intermédiaires, $1,500.

M. FOSTER: Les navires font-ils les
voyages qu'on est en droit d'atteidre d'eux 2

Sir WILFRID LAURIER: Oui.
Service à la vapeur entre la baie Sainte-Ca-

therine et Tadoussac durant l'hiver de 1906-07.
$2,500.

M. SPROULE : Il y a ici une augmenta-
tion de $500 sur le crédit de l'an dernier.

Sir WILFRID LAURIER : Ce service est
fait par MM. Fry Frères, de Québec; Ils
ont refusé positivement de le continuer si
nous ne leur accordions cette augmentation
de $500. Le service établit des communi-
cations avec cette partie du pays qui se
trouve plus bas que la rivière Saguenay. Je
crois que nous ne payons pas trop cher.

Service de steamers entre le Canada et le
Mexique, $75,000.

M. SPROULE : Qu'a rapporté ce service ?

Sir WILFRID LAURIER: Je croic que
l'expérience tentée a été très satisfaisante.

M. SPROULE : Avez-vous un état quel-
conque de la quantité de marchandises trans-
portées à l'aller et au retour ?

Sir WILFRID LAURIER : Ainsi que je
l'ai déjà dit, nos débuts ont été couronnés
de succès en ce qui concerne notre cominmer-
ce d'exportation, mais nous n'avons pas de
retour. Le nombre des passagers trans-
portés a été, vers le sud. 92 ; vers le nord,
19, soit en tout, 111. On a transporté au sud
8,816 tonnes de marchandises ; vers le nord,
3,852 tonnes. Ce service ne date que depuis
un an, si je ne me tompe. Vous avez payé
$100,000 pour le transport de 12.000 tonnes
de marchandises.

Si WILFRID LAURIER : Oui, l'an der-
nier. Les chiffres que j'ai cités ne repré-
sentent que le volume du transport au cours
de six mois.

M. SPROULE : Oui, mais. en réalité, on
n'a transporté que 12.000 tonnes de mar-
chandises en dix voyages.

Sir WILFRID LAURIER : En six voya-
ges, car on ne fait qu'un voyage par mois.

M. SPROULE : Cela représente une moy-
enne de $10,000 poùir l'année.

Service de steamers entre Annapolis et Lon-
dres ou Hull (Angleterre), $5,000.

M. FOSTER : Où en est-on rendu avec ce
service ? Il s'agit surtout du transport des
fruits et des pommes, n'est-ce pas ?

Sir WILFRID LAURIER : L'an dernier,
nous n'avons pas été obligés de payer cette
subvention à cause de la disette de pommes.

Service à la vapeur entre Saint-Jean (N.-B.)
et les ports du bassin de Cumberland, $2,250.

M. FOSTER : Ce service n'a pas été fait
du tout. Pourquoi alors conserver ce crédit
dans le budget ?

Sir WILFRID LAURIER: Ce service n'a
pas été fait l'an dernier, sans doute, mais
je comprends que, cette année, la compagnie
va mettre un navire sur cette ligne afin d'é-
tablir ce service.

Service à la vapeur entre Port-Essington C.-
A.), et les îles de la Reine-Charlotte, pour
l'exercice de 1906-07, $450.

Sir WILFRID LAURIER propose:
Que cet item soit modifié en ajoutant après

les mots "Port-Essington " les mots " ou Port-
Simpson ".

C'est un service de peu d'importance. Il
établit seulement des communications entre
cette partie de la côte et les îles de la Reine-
Charlotte.

(La motion est adoptée.)

Service à la vapeur sur la rivière Petitcodiae.
entre Moncton et les ports intermédiaires, et
un port ou des ports sur la côte occidentale du
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comté dle Cumberland, dans la province dle la
Nouvelle-Ecosse, $1,500.

M. FON>TEM :Il nie ýPti1ble que t'e
prendtre lun jeu trop dle gio 1011 ce qui con-
Cernie les subventions q ér1ls li' tenl
treprendre une (*-b s.- soin hi i b 11' il. : a.
p)ropos de ce crédit. là remiarqule bien sigui-
licative que le dép artemienît n'a pas lercil1. et
pour11 ctuse. de statistiques se rapportanut -f
ci service. Notus allonis tbjentô t avotir de.
services de b a teaux paeîiînîsîtr lE
tat patout ofù J'o nautra l mx ci' lieuxled

Sir M'ILFRIIÙ LAURIER. :Fvoue qu«on
devrai j tau min s ltourn ir Iles siiti stiqlues.

MU. FOSTER :Je bateau (lui fait ce cie-
vit-e s'appelle le -' Wilfii ''. et je suppose
(lne celta aibsoult telx à liii il appar1 t i ent.

SSr 'WILFRIIî LAURIIER : Dans ce cas.
nous pouîvons notus dispens'er des statisti-
ques.

Service à la vapeur entre Newceastle. Neguae
et Est ttmîîîau, ave c sç-al,- aux jýoits iîî
diaire- sur la rivière e' la btai, le MIiraîiii
$1,125.

M. FO S'lER :Qul'es.tt-e tqîe cela pet
i ten être, je iii' le tdemande ti

Mf. SPROL>I.E i'tCes'i'vit't's 0111 coûté,
l'aiu dernier. $1I.144. et ntiisi'aIvonis otten il

lt'îlreniseignlemen'it limis iniqituant si cetie
subI vention aivatit été uanÎ ouit't>î si le tiilic
s'ét itdéveloppté. Att' tte teiit îîs
(le lit 5C5stii1 il sembii leri't i ti i stage dic 'e-
ttarder' l'expédition icîls travauîx dle lat Chatin-
l)1e. minis nous11 devritons er'taîi nenment 014e-
niir des renîseignements sur' les bénétices tIlle
nous retironîs (le cette subvenîtittn.

Sh' WILFRIDi LAt'RIER :Cesreei
gnemtents sont contenus dans le Livre bleu.

M. FOSTER: Oui, et le Livre bleu fait voir
quîe le tnvire qui fait ce servite n'a trants-
p)orté tîue 2604 tonînes tic mnarchandîiises du-
rant toute la saison. C''est un service polir
rire, miais il fallait accorder, d'une fuicon ou
d'unse autre, njîe sub)ventioni 1 la Comîpagnie
qui fait ce service ;elle n'a pans à se plain-
dre (le ce qu'on lui accorde.

Sir WILFRID LAURIER :Dans nu
graînd nombre (le Ces localités deos Pr'ovinces
maritimes, il n'y ai pas tassez de trafic pour
encourager les particuliers à étab)lir' des
Comunîications par bateau a vapeur ;il
faut donc qlue le Gouvernement tilde ceuix
qui se risquent à établir ce service.

M%. FOSTER :Le gouvernement proviui-
cmli devrait ftaire quelque chose cii ce sens.

Somme additionnelle requise pour le service
entre le Canada et l'Australie, pour l'année
1905-6, $16,975.43.

Sir WILFRID LAURIER :Cette subven-
tien al été augmientée. l'année précédente. et
ce cî'éîilt est destiné à couvrir l'écanrt ainsi
créé.

Sir WILFRtD LAURIER.

vet'ion p lus pourilrîil'1)11 le mêmise

Sir WII.FlIIi LAURIER : Oui1.

Somme additionnelle requise pour un voyage
du -Yoruba - do Montréal, etc.. on juin 19tt5.
à la Havane, relativement au service enître le
Canatda et le Mexique-le voyage n'a pas été
contintué jtusqu'aux pîorts mexicains, $2.500.

Sir WVl t.VII i LAUIJER: Ce stt'ainer a
Ittl uit lu a g z1v~ iltlit lut' I' cottutt frit

votulul ptayer te îîîtîttîî notus devxonîs ftaire
xvoter 'e t 'étîlt.

. I- FSTEIR Lte '' X'oi'u) ttie ts'est pas
r'eîn au n Nex itne*,

Si' NVI LI'III I tI. ifIi - Nton, soet-
ltelit a Iti I Itvalle.

-M[. l-O)ii'lI'R :,tmt net-t cotmp'endt''rt

iliu't se'mblte tavoir' layé' iue wtilinte qiji
n'iéiait îtts due tu1 vertu titi î'olitt'tt.

Crédit supplémsentaire atux agues iîî (tomiaer-
etales, v compris les dépenses so rattachant à
la négociation dles traités. ou à 1i Xtuetsioit clos
reýlationis.commierciales,oit à diverses anii' es
et impressions, ou à d'autres dépenists se rap-
p)ortatnt à l'extetnsion du conmmerce catndien.
$7,530o.

M. SLtIOULEl,: Le Gounxeenet ta-t-il

prtis ties îîIesu.îres tîîeloîîtjues tit sujet de
l'ex te ils Iin des pendtaniîîîî6tit 'ce'ic

u' 'iID) LAUJIIER :Nonî.
Pour etncourager les commuicatiotta à. la va-

peur avec l'îte Pelée, $1.500.
M'\. FOSTER: Quel est l'objet di' t'e crédit?

Sir NVILFRID LAýURIERZ T,';ttonînle
dernuier', it populationi de l'îe Pelée fut prti-
vée de Commînunictations avec it ter're feorme.
O4n lui prop)osait (les conimuîîicatioiîs par
Détroit avec Windsor et les antres ports
canladiens, mais cette prtomesse ne p)ouvait
être remplilie. Nous accordons cette subven-
tilon pour alier à l'établissemenît ties comi-
lniiiica'tionls eoutre cette île et la ter're tortuîe
caniadienne.

M. PÀATERSON :Les habitanîts otnt inisté
forteîsetut pouîr avoir les serv-ices tintii
steani'r tsîssricaiî, msatis nous avons dûù reje-
ter leurs temndtes, voulant faire observer
datns toute leut' rigueur les lois relatives à
la navigatiomn.

MI, SI'ROUL-E :N'existait-il pas des co)in-
intîn iications régulières tquelconîques avatit
cela ?

iM. PAýTERSON : Les navires c'anadtienîs
avaient l'habitude tic fournsir ces coîîîîîîuni11-
ctî'tions, Les halbitants de l'île pau)tlilit
reteiri les seri'cies de bateaux aîmérictains.
ls ont été p>einés tlc voit' que nieus noeus
montrions si rigides quant à l'observance
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des lois relatives à la navigation ; nous
avons cru opportun d'accorder cette sub-
vention afin de permettre à un navire cana-
dien de transporter à cette île les produits
canadiens.

Pour communication par bateau à vapeur en-
tre Québec et l'île d'Orléans durant la période
qui s'écoule entre la clôture de la navigation en
automne et l'établissement par la gelée d'un
pont de glace entre l'île et la terre ferme, aussi
depuis a débâcle jusqu'à la reprise de la navi-
gation régulière au printemps, $500.

Sir WILFRID LAURIER : C'est un nou-
veau crédit. Au printemps et à l'automne,
quand les communications sur la glace sont
interrompues, la population de l'île se trouve
privée du courrier plusieurs semaines du-
rant ; nous avons accordé ce faible montant
pour lui permettre d'établir des communica-
tions par steamer.

Pour favoriser les communications directes
par steamers entre le Canada et Terre-Neuve,
$20,000.

M. FIELDING : On espère 'que le service
entre North-Sydney et Terre-Neuve sera
amélioré. A l'heure qu'il est, ce service est
tri-hebdomadaire et nous offrons cette aug-
mentation de subvention dans le but d'obte-
nir des voyages plus fréquents. Nous ne nous
sommes entendus ni sur l'entreprise même,
ni sur les détails de celle-ci, mais on espère
obtenir un service quotidien. Je crois que
les honorables députés reconnaîtront qu'il
est désirable que nous développions notre
commerce avec Terre4Neuve, et c'est pour
cela que nous avons augmenté cette subven-
tion.

M. FOSTER : Entre 'quels points se fera
ce service ?

M. FIELDING : Entre North-Sydney et
Port-au-Basque.

M. POSTER : Le gouvernement de Ter-
re-Neuve contribue-t-il quelque chose pour
ce service ?

M. FIELDING : Je crois que Terre-Neuve
contribue un certain montant pour le service
-tel qu'il existe aujourd'hui, mais je ne sache
pas qu'elle ait augmenté cette subvention.

M. POSTER : Qu'est-ce que cela vous rap-
portera ?

M. FIELDING : Un plus grand nombre
de voyages par semaine. '

M. FOSTER : Par combien de steamers?

M. FIELDING : A l'heure qu'il est, le
"Bruce" fait trois voyages par semaine.
Nous espérons obtenir un autre navire, ce
qui nous donnerait un service quotidien.

,M. POSTER : Est-ce que la compagnie
Reid, qui possède le chemin de fer Terre-
Neuve, fournit une certaine somme pour
ce service ?

M. FIELDING : Non. Elle possède de
plus cette ligne de steamers. Bien qu'il n'y
ait pas eu de contrat, on s'attend à ce que la
compagnie Reid ajoute un autre steamer à
ce service.

M. FOSTER: Et vous le payerez pour
cela ?

M. FIELDING : Oui.

M. POSTER : L'honorable ministre des
Finances croit-il qu'il se trouve dans la Nou-
velle-Ecosse un endroit quelconque où il y
a de l'eau qui n'ait pas sa petite subvention
pour le service d'un bateau ?

M. FIELDING : Je l'ignore, niais je se-
rais excessivement heureux si mon honora-
ble ami voulait m'en désigner un parce que
je considérerais de mon devoir de m'occuper
immédiatement de cet endroit-la.

Appointements de M. René Wiallard, secré-
taire particulier, à titre de commis de premiè-
re classe, à compter du 1er juillet 1906 jusqu'au
31 mars 1907, $1,125.

M. FOSTER : Quel emploi remplit-il main-
tenant ?

M. BRODEUR : Il est commis de pre-
mière classe dans le département. D'après
un crédit voté il y a quelque temps, nous
l'avons appelé du ministère du Revenu de
l'intérieur au département de la Marine et
des Pêcheries. Cela date du mois de fé-
v'rier. Il était mon secrétaire particulier
quand j'étais ministre du Revenu de l'inté-
rieur.

M. FOSTER : Et il va remplir auprès de
vous la même fonction, maintenant ?

M. BRODEUR: Oui.

M. SPROULE : Quel sera le total de ses
appointements d'après ce crédit ?

M. BRODEUR : $1,500 par année.
M. POSTER : Et $600 en sa qualité de

secrétaire particulier ? -

M. BRODEUR: Je lui accorde $400.
M. SPROULE: Depuis combien de temps

fait-il partie du service ?

M. BRODEUR : Il a été quelque temps
mon secrétaire particulier à la 'Chambre des
communes, puis au ministère du Revenu de
l'intérieur.

Crédit supplémentaire pour l'achèvement et
la mise en service d'un steamer brise-glace
additionnel dans le bas du Saint-Laurent et
dans le détroit de Northumberland, $75,000.

M. BRODEUR: L'entreprise de la cons-
truction de ce brise-glace a été adjugée à
MM. Vickers, Sons & Maxim, pour 44,260
louis sterling.

M. FOSTER: Vous avez déjà un brise-
glace dans cette partie du golfe.

M. BRODEUR : Nous avons le " Minto"
et le "Montcalm" dans le Saint-Laurent.
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Ce brise-glace servira à tenir le chenal libre puissant. Il y a un an, on a construit un
en bas de Québec. On espère l'employer brise-glace à Fort-William. Ce vaisseau a
dans le détroit de Northumberland en hiver, fait de la bonne besogne, le printemps der-
ou bien nous enverrons à cet endroit le nier. Nous l'avions loué. La dépense sera
" Montcalm ", si le premier bateau n'est pas probablement moins forte qu'elle ne l'a été
assez fort. l'année précédente à cause de l'emploi de

M. SPROULE : Y a-t-il un crédit pour un ces brise-glace.

brise-glace sur les Grands lacs ? M. SPROULE :A (lui appartient ce ba-
teau dont vous avez parlé 9M. BRODEUR : Non, nous n'avons pas,

de brise-glace sur les grands lacs, mais cette M. BRODEUR : Je l'ignore.
question est à l'étude. Dans le budget sup- M. SPROULE S'agit-il du petit brise-
plémentaire je demande une certaine somme glace qu'il y avait à Port-Arthur
en vue de faire exécuter des travaux pour
tenir libres le port de Fort-William et le M. BRODEUR: Non, de celui qui se
chenal de la baie Georgienne. Les membres trouvait à Fort illiam.
de la Halle au blé de Winnipeg et ceux des Crédit supplémentaire pour nouveaux dra-
chambres de commerce de Fort-William, de gueurs pour le chenal des navires sur le Saint-
Port-Arthur et de Midland nous ont demandé Laurent en bas de Québec, $150,00O.
de tenir le chenal ouvert jusqu'à la fin de M BRODEUR : Ce crédit suffira pour le
l'automne. Nous demandons $10,000 dans le t s
but de tenir le chenal libre de glaces à l'a du coût du dragueur que nous faisons a-
tomne et aussi au printemps, mais ces tra- tuellement construire à nos chantiers de
vaux nous coûteraient peut-étre moins cher Sorel. Ce bateau a été commencé l'an der-
si nous avions un brise-glace. nier, et M. Desbarats, l'ingénieur surinten-

M. SPROULE : Je partage cet avis, mais dont, nous fait rapport qu'il sera terminé
un seul brise-glace ne suffira pas pour ces le 1er mai. Ce dragueur nous coûtera
différents ports. Si nous avions un brise- $350,000.
glace à Port-Arthur, il faudrait le laisser à M
cet endroit la plupart du temps : dans ce ils toujours été du ressort du ministère de
cas-là, il deviendrait nécessaire d'avoir des l
brise-glaces à d'autres ports de la baie Geor-
gienne, au Sault Sainte-Marie, à Midland, à'M. BRODEUR : Non, il y a deux ou
Collingwood et à Owen-Sound. Le port de trois ans, c'était le département des Tra-
Meaford est généralement libre de glaces vaux Publics qui les faisait exécuter.
jusqu'à la fin de l'automne, mais celui
d'Owen-Sound gèle plus tôt. J'ai soulevé M. URIAH WILSON : Il vaudrait mieux
cette question à différentes reprises depuis qu'il en fût encore ainsi nous n'aurions pas
quatre ou cinq ans, et j'ai toujours obtenu deux ministères chargés de l'exécution des
des prédécesseurs de l'honorable ministre la travaux publics.
même réponse, mais rien n'a été fait. Il me M BRODEUR : Le chenal du Saint-Lau-
semble que l'importance du trafic de cette rent a été mis sous la direction du minis-
route et son rapide développeient deman- tère de la Marine et des Pêcheries. parce
dent qu'on fasse quelques efforts pour tenir
ces ports ouverts un peu plus tard qu'ils ne que upaes traax qu'onéylexécue
le sont aujourd'hui. Au reste, cela serait
facile à faire. ULIAR WILSON : Pourquoi le mi-

niis,Îtlère des Travaux Publics nie serait-il pas
m. BRODEUR : Cet état de choses ne chargé de la construction des dragueurs

peut être comparé à celui qui existe dans
le Saint-Laurent. Dans ce dernier cas, x iM BRODEITR : Nous avons un chantier
seul br'se-glace pourrait faire tout le tri t o nous réparons tous nos dragueurs.
vail, tandis que sur les grands lacs ' unous
'adrait sos la direction (le votre département
a;rc à Port-Arthur, un autre à la baie
Giorgienne, enfin un quatrième, pt-:e, M. BRODET Oui. Il a deux ans Il
au Sault Sainte-Marie. Il nous faudra était sous la direction du ministère des Tra-
bableinent au moins trois brise-glace pouir aux publes: mais on l'a mis sots celle de
faire ce travail c'est là une ent is d la Marine en mêe temps
considérable. qte tout ce qui se rapporte au chenal du

ISa it-1laurelit.
M. SPROULE: Combien coûtent ces ba- I

teaux ? M. URIAR WILSON t Il me semble que
le ministère dès Travaux publics est plus

M. BRODEUR t Celui que nous faisons en inesue de faire exécuter ces travaux que
constiire nous coûte $25.000.- non compris 1 l'est le départeet de la Marine. D'a-
l'aménagement. Le "Montcalm" coûte beau- près ce système. nous devons avoir deux
coup plus cher. iais sur les grands lacsl.)ersonnels l'un chargé de
nous n'avo~ns lpas le:oin l'un navire 'aussi tien d'une partie :des travaux, et le second

MM. BRODEdR.



'777 9 JUILLET 1906 7778

devant exécuter l'autre partie des ouvrages.
On devrait revenir à l'ancien système. Mais
la grande difficulté, c'est que vous soumettez
ces crédits si tard, qu'il nous est impossible
de les discuter à fond.

Crédit supplémentaire pour quais perma-
nents dans le lac Saint-Pierre et autres en-
droits dans le chenal des vaisseaux sur le fleuve
Saint-Laurenýt, .$130,000.

M. BRODEUR: Ce crédit est destiné à la
construction de quais dans le lac Saint-
Pierre. Le département a décidé, l'an der-
nier, de construire quelques-uns de ces
quais permanents dans ce lac. D'abord
nous n'avions que des bouées à cet endroit,
ce qui n'était pas satisfaisant, surtout à la
fin de l'automne, parce que nous étions obli-
gés d'enlever ces bouées de bonne heure, ce
qui abrégeait la saison de navigation.
A la demande des expéditeurs, nous avons
cru à propos de construire ces quais per-
manents.

M. URIAH WILSON: Est-ce là encore un
de ces ouvrages dont était chargé aupara-
vant le ministre des Travaux publics ?

M. BRODEUR : D'après un décret minis-
tériel adopté il y a environ deux ans, tout le
chenal des navires du Saint-Laurent a été
mis sous la direction du ministère de la
Marine.

Crédit supplémentaire pour le fonctionnement
du dragueur " Galveston " dans le chenal des
navires en bas de Québec, $50,000.

M. BRODEUR: Le " Galveston " com-
mencera son travail dès la semaine pro-
chaine.

Service des phares et service côtier-montant
additionnel requis pour l'établissement de sta-
tions de télégraphie Marconi entre le cap Race
et le cap Ray, $20,000.

M. SPROULE : Le système Marconi a-t-il
obtenu du succès ?

M. BRODEUR: J'ai reçu ce matin une
lettre de M. Allan, président de la fédéra-
tion des expéditeurs; il se trouvait à bord
d'un navire passant dans le détroit de Belle-
Isle et il me raconte ce qui est arrivé à pro-
pos du système Marconi. En arrivant à
Belle-Isle, le navire fut enveloppé par une
brume épaisse.

Ce steamer qui était muni d'un appareil
Marconi réussit à communiquer avec la sta-
tion que nous avons près de Belle-Isle. On
informa le capitaine qu'un des phares avait
été déplacé quelque peu, et qu'il pouvait
continuer sa route, parce qu'au sud il n'y
avait pas de brume du tout. Le navire con-
tinua sa marche et il atteignit le détroit
qu'il traversa assez facilement, grâce aux
renseignements que le capitaine. avait obte-
nus par le système Marconi.

Plus loin on-constata, ainsi qu'on en avait
été informé, qu'il n'y avait pas de brume au
sud. Le renseignement fourni sur le dépla-
cement du phare a probablement évité uh

accident. C'est là un cas qui démontre jus-
qu'à l'évidence que ce système a été très
utile à la navigation.

31. SPROULE : A quelle distance le mes-
sage a-t-il été reçu ?

M. BRODEUR : Les messages sont reçus
jusqu'à une distance de 200 milles.

M. SAM. HUGHES : Presque tous les na-
vires sont munis d'appareils pour communi-
quer à de courtes distances.

M. SPROULE : Oui, mais ils ne peuvent
recevoir de messages.

M. SAM. HUGHES: Tous les navires
peuvent communiquer avec la terre ferme à
toute heure du jour.

M. SPROULE : Une personne qui a fait
la traversée de l'Atlantique m'informe que
cela est absolument inexact. Les navires
qui se rendent de Boston à New-York an-
noncent qu'ils peuvent communiquer avec
la terre ferme à toute heure du jour, mais
cela leur est Impossible, A moins qu'ils ne se
trouvent à une distance raisonnable qu'ils
ne peuvent dépasser. Il est autre chose aus-
si : si l'on veut envoyer des messages dans
une certaine direction, Il est très diflicile
d'en expédier dans la direction opposée.

M. SAM. HUGHES : J'ai traversé l'océan,
à bord du "Tunisian " et tous les jours, ex-
cepté un seul, nous avons eu communication
avec la terre ferme. A mon retour, à bord
du " Carmanla" un bulletin était publié tous
les jours nous communiquant toutes les
nouvelles aussi exactement que nous aurions
pu les connaître, si nous avions été sur
terre.

M. SPROULE : Une personne qui est re-
venf d'Europe, la semaine dernière, m'a
dit que cela n'était pas.

M. SAM. HUGHES : Cette personne-là ne
savait pas ce qu'elle disait.

1M. BRODEUR: Ce n'est pas là ce
qu'on nous a dit. L'autre jour, le
"Lady Laurier" se trouvait à 200 milles
du littoral ; or, Il était important de com-
muniquer avec c re, car on voulait lui
donner l'ordre e nir. Un marconi-
gramme fut envoyé; parvint au navire
en temps vou et le ady Laurier" re-
vint au port. 4Mb era certainement plai-
sir de comnlqm r % mon honorable ami
la lettre que fa rêiè ce matin de M.
Allan, raconta± e s'est passé, l'autre
jour, dans le d4twot Belle-Isle, et signa-
lant la grande ignportance des renseigne-
ments fournis dgns c e circonstance. Si
l'équipage n'efût;@as qu'un phare avait
été déplacé, un fceldent sérieux se serait
peut être produit; il faut aussi tenir compte
de l'importance du navire à bord duquel se
trouvait M. Allan.

M. SAM. HUGHES : Quelques navires
1 ont installé une batterie ne permettant de
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(onii uin i(îeui qiî 2(141 iiiilles. mais les plus
impi ortan ts sonlt iiii unis d'aippaii]s qu i ieu-
venit les teni r eii con n iica ti < ave'ic Li terre
fermie, alors iiellie qu'ils se trouveri' ent au
milieu (le leur course. sur l'Atlanti!que.

M. SPROu-rE :Touts les ans, nous pav-
ili's (les sommiies énomeis po'ur <'e 53'st 1ii<'
et nous nî'avonas Janmais pîu obtenir un rap-
p ort intell igenit su r ce qui'il anous a l'aippioL't
en r'etour'. Je ui iis quil est géitéýra I ciii ut

îîiîsque (' appar~ieils peuvent fonctionnler
avee suciés il de ciiurtes distances, à 1001
olu àl 20o< nilles.

NI. BRODEUR :A dles (distances plus
conisidér'ables. Je pour'rais citer un autre
cas. Il y a quelque temps, quand 1' " Emi-
pr'ess of Britain ", le premier navire dle la
nouvelle lgne. a fait son premier voyage.
j*ai eu l'occasioiî (le communiquer du capi
Race avec sir Titoinas 'Slauglinessy, à une
,.istance de 41141 o11 de 500 miille-s environ.
Nous avons maintenant sept ou huit sta-
tions.

M. SPROULE Quel est le chanmp (le vos
batteries?

'M. BRODEUR :Environ 200 iiilles. -
crois que chaque station nous coûte $2.50t)
par' année, et on expédie eni outre nos mes-
sages.

M. SPfOt'LE :Ces messages peuvent-ils
être enivoyés avec succès à travers l'océan,
(le dleuix directionîs diffCei'entes. et les vals-
seaux en îîîeî' peuveit-ils, envoyer et r'ece-
voir des messages ?

M. BRODEU'R Oui.

M. SPROULE Où trouve-t-on ces î'ensei-
giiemnents ?

M. BRODEUR Dans le rappîort du mi-
Ili-stère. Mon honorable amni constatera que
le tr'avail dle ces stations a été amélioré sein-
sîblenlient.

M. FOWLER :ILes l'enseignements que
j'ai sur' la station de Glace-Bay indiquent
qu'onl iî'a pa s toujours îîu entretenir
(les communînica tionis suIivies avec la station
é'tablie en face. _Mais on construit a
ce dernîier' endroit une étatiou munie d'un
appareil puissant et quand l'installation sera
tl-minée, on espèr'e plouvoir' setenir en com-
mnunication suivie avec la station (le Glace-
Bay.

Pêcheries-crédit supplémentaire pour la
conistruction d'un steamer pour le service sur
le lac Winnipeg, $12,000.

M. FOSTER :Quel est l, nom de votre
inspecteur au ]lc W'inniiipeg?

M. BRODIEU'R :Je crois qule c'est M%.
Younig. Il a la direction d'un steamer ser-
vaut à des fins (le pisciculture et au service
dles bouées.

_M. FOSTER :De qui a-4t-il nolisé ce vais-
seau ?

M. SAM. HUGHES.

Mîl. BRODl EUR :D'un iioiniéi Robuinson,
jp crois,

M. I"OWLER: S'agit-il des lics îîiloiî a
biués $10I par aunée ?

M. BRODEUR :Non, le lae WViiiîîpeg es.kt
ouvert à tout le mnondle. 11 s'aglit île laIcs
ou'on a louéýs et uli! se trouvent bien élol-
gîués dans le nord(.

M. Fl ISTElI: Quel pouvoir le ministre
a-t-il donîné à cet iîisliecteui' quant au louage
de ce bateaue

M2 . BROD EUR :J'ai ici uni r'apport de M.
Cuinninghlii disant que. l'an der-nier'. un
,marché avait été conclu avec le capitaine
Robinison, de Selkirk. D'après cette eii-
tente, le steanmer "Rocket ' fut employé
pour protéger les pêcheries et l'on paya à
M. Robinsoît $7.500. la saisont terminée.
Cette année. -.N. Cunninghanm nouts dlit qu'on
î'éaliset'ait une éconiomie ext nolisant lui ba-
teau pîour la saison actuelle, et eii cii cons-
truisant un atutre plus, tard. pour11 noltre pro-
pr1e uisage sut' ce lac. Cette année, nous

if'tîsun tbateau <lont j'ignore le niom,
de mêýme que je tic connais pas le montant
du loyer (Ille nous piaieronîs.

M. FOSTER L'honorable nministre pouir-
raîit, iR'ut-étî'e. nons four'nlr ces renseigne-

M. BzROD>EUR :Oui.

M. J. 1). R Eh) :Quels, sont le tonnaîge,
la grandeur' et la valeur (Ilu '' Rocket.''

M. BRODEUR Je l'ignore.

'M. . 1 . RID Est-ce le département qui
paivait l'équipage, le 'oinihusti>lc, etc.?

M. BRODEUR Oui, eu nolisant ce ba-
teau. nous avoins dû paye(r l'éýquipage.

M. J. D. REID :LPas nécessairement. car
ou petit louer un navire tout eîîl obîligeant le
prop)riétaire à payer le co)ût d'exploitationi.

M. BRODEUR J'aurai ce renseignement.

M. SPROULE Je vois que vois,. avez unu
item relatif aux étabulissemntts de l)iscicul-
ttrc suru les Granuuds i~c.L'honorable minis-
tre peut-il nous indiqjuer' les endroits où il
itnsta liera 'es é-tabîlissemuents '

M. BROD EUR : Je suppose que mtoni ho-
noraible amîi nie s'opposera pas «I e crédit.

'M. SPROUI.E :Non, car' j'ai attendu as-
Isez longtemps pour11 avi i~llun des ces établis-
seinents à l'endr'oit où le besoini s'en fait le
Plus sentit' et qui convient le mieux. Depuis
p)lusieurls années, le Gouvernement m'a fait
de's promlesses, iais c'est tout.

M. BROD)EUR :Je crois pouvoir, dans
quelques jour's, fournir le l'enseignement de-
mandé. M. Cunîninghamî qui est chargé de
cette division du service a reçu instruction
de se rendre sut' les lieux et (le fair'e un rap-
port basé sur ses observations.
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M. SPROULE: Ce sera après la proroga-

tion ?
M. BRODEUR : Oui.
M. SPROULE: Ces renseignements au-

ront alors beaucoup de valeur pour nous!
(Il est fait rapport des crédits adoptés.)
M. FIELDING propose que la séance soit

levée.

M. FOSTER : Quel est le programme pour
demain ?

M. FIELDING : Nous étudierons les bills
inscrits au feuilleton, puis nous continue-
rons l'examen du budget. Les Item de ce
dernier sont tous mêlés maintenant. Nous
pouvons discuter n'importe quel crédit, car
Il ne s'agit plus du budget spécial d'un dé-
partement. Nous examinerons les crédits re-
latifs à la législation.

M. FOSTER: Quand l'honorable ministre
croit-il que la prorogation aura lieu ?

M. FIELDING : Cela dépend tellement de
ce qui se passe au Sénat, qu'il est difficile de
répondre d'une façon positive ; je comprends,
toutefois, que le bill le plus important que
la Chambre Haute ait à étudier, a été lu
pour la deuxième fois, ce soir.

M. FOSTER: L'oraison de cet après-midi
est-elle terminée ?

M. FIELDING : Je n'en ai pas entendu
parler.

(La motion est adoptée, et la séance est
levée à onze heures cinquante minutes du
soir.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 10 juillet 1906.

EXPLICATIONS SUR UN FAIT PER-
SONNEL.

M. EDMOND PROULX (Prescott) : Mon-
sieur l'Orateur, avant de passer à l'ordre
du jour, je soulève la question de privilège.
Je voudrais corriger une erreur qui s'est
glissée dans l'inscription d'un vote vendredi
dernier. Une proposition de l'honorable
chef de l'opposition (M. R. L. Borden) a été
mise aux voix et mon vote n'a pas été enre-
gistré ni aux procès-verbaux ni au " Han-
sard ". Je me rappelle très bien avoir été
Ici et avoir enregistré mon vote contre la
proposition. Mon nom figure dans deux
autres votes, l'un la motion de l'honorable
député de Labelle (M. Bourassa), l'autre,
la motion de l'honorable député de Jacques-
Cartier (M. Monk). J'ai également donné
mon vote sur la motion du chef de l'opposi-
tion et Il n'a pas été enregistré.

M. H. H. MILLER (Grey-sud) : J'appelle
l'attention sur l'état du vote sur la motion

245

de l'honorable député de Labelle (M. Bou-
rassa) vendredi dernier. Le résultat parait
être fidèle dans les procès-verbaux, mais il
est inexact, pour ce qui me concerne, dans
le " Hansard ". Je n'étais pas à Ottawa à
ce moment. Je suppose que c'est le vote
de l'honorable député de Dorchester (M.
Morin) qui a été placé en regard de mon
nom. Je désire que l'erreur soit corrigée
et je suppose que les moyens voulus seront
pris pour faire la correction dans le revisé
du "Hansard ". Je suis certain que l'ho-
norable député de Dorchester est aussi inté-
ressé que moi à ce que l'erreur soit rectifiée.

ADOPTION DU BILL CONCERNANT LE
TITRE DE L'OR ET DE L'ARGENT.

La Chambre en comité sur le projet de loi
(n° 211), déposé par M. Fielding, concernant
la vente et la marque des objets d'or et
d'argent.

L'honorable W. S. FIELDING (ministre
des Finances) : Ce bill qui est d'un carac-
tère technique dans ses détails sera com-
pris et apprécié dans ses dispositions géné-
rales. La mesure a pour objet d'empêcher
la marque frauduleuse des objets d'or,
d'argent et plaqués. Les comités chargés
de s'enquérir des faits, particulièrement le
comité du Sénat, ont découvert qu'il se com-
met maintenant de graves abus dans le
commerce de la bijouterie par la marque
frauduleuse, que des objets sont mar-
qués à un titre élevé d'or fin qui ne con-
tiennent en réalité qu'une mince proportion
de ce métal et qui sont par conséquent de
valeur inférieure & leur titre. Les comités
ont aussi découvert qu'il se vend avec ga-
rantie de longue durée, vingt ans même,
des ouvrages plaqués dont la feuille d'or
est trop mince pour répondre à la garantie
Par conséquent la garantie est frauduleuse.
L'objet du projet de loi est d'assurer le con-
trôle honnête. La marque n'est pas obliga-
toire, mais quiconque décide de marquer sa
marchandise, doit le faire avec honnêteté ;
il doit indiquer la nature véritable de l'ou-
vrage. La mesure a pris origine dans un
comité de l'association des manufacturiers,
qui nous l'a soumise. J'ajouterai que bien
qu'elle émane des fabricants, elle a reçu
l'approbation cordiale du commerce de la
bijouterie en général, à quelques excep-
tions près, si je ne me trompe.

Il peut y avoir différence d'opinion sur
des points secondaires, mais en substance
la mesure a reçu l'approbation en sa forme
actuelle non seulement des fabricants mais
des importateurs et des marchands. Le pro-
jet de loi a été soumis en premier lieu au
Sénat et le comité des banques et du com-
merce du Sénat a tenu une séance à laquelle
les Intéressés pour ou contre la mesure
ont donné leur opinion. La mesure est
presque semblable aux mesures du même
genre dans les autres pays. On en a critiqué
la forme et les détails, mais elle a été sou-
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mise au greffier en loi du Sénat qui l'a fa- bien eu d'attention. La mesure peut être
qonnée pour la rendre acceptable. Je crois très agréable aux fabricants et aux détail-
qu'on en a fait disparaître certains inconvé- lants, tais elle petie pas l'être autant au
nients dont on a parlé, et que dans l'état où public acheteur. Il me semnle cone qu'elle
le ,Sénat nous la transmet elle est très accep- devrait être sérieusement étudiée avant d'é-
table au commerce en général. tre adoptée.

M. STOCKTON Quels sont ces change- M KEMP Je crois lue nous pouvons en
ments ? toute sûreté a<opter ce proiet (le loi, dont

M. FIE LDING La Chambre basse n'a lobjet est (e protéger les intérets du conson-
rien changé à cette mesure. Je crois savoir mateur, (lu îulîlc autant que ceux des hi-
cependant que sa rédaction laissait à dési- jOutiets et <es fahî'icaîîts. Je vais elter un
rer ; on l'a corrigée pour en simplifier les itcideit qui s'est i oduit au comité les ban-
termes. Telle que modifiée elle a l'approba- (les et d1i< On a fait voir une
tion des fabricants et des importateurs. )oîte de montre que le détaillant garantit
Malgré notre conviction que la mesure était pour 20 ans. On assure et je crois que c'est
agréable A tous les intéresses et que le co- la vérité, que 200,000 hottes de <e genre ont
mité du Sénat avait fait une enquête appro- été vendues iux cultivateurs <lu Canada et
fondie, nous avons jugé à propos de la sou- 'qu'elles ne durent îIs trois ais, parce que le
mettre au comité les banques et dtu coi- plaqué d'or sera lise cans tr<is ans.
merce de la Chambre des communes, afin de ieurs autres exemples ont été cités devant
donner une autre occasion aux intéresss le comité clu Sénat. lui s fait une inutieuse
de la critiquer. Bien qu'avis en ait été don- enquête. Nous somnes recoiliaissants au
né en bonne et due forme, personne ne s'est Sénat, pour l'intérêt particulier quil a porté
présenté pour la combattre, mais plusieurs à Cette question. (e qui tue surprend, c'est

personnes représentant les fabricants et les lue nous n'a vous janiis introduit une loi
bijoutiers sont venus l'approuver. Nous î'otutflc' celle-lA dans nos statuts. C'est une
avons re(n une couple de lettres de critique,
mais en somme je puis dire avec assez d'as- ayons été invités à étudier. Je suis en fa-
suranlie que la tmesure retniotitre 111 t'<rob- v'ur <le l'adoption di projet de loi tel qu'il
tion du commerce. L'intention est dle la est, et cotunie il a été cli. si dans un an
mettre en vigueur dans un an seulement, <'itaies mmlilicatlots simposett, il sera
afin que les personnes qui ont imilorté <les temps de les daeire inais je sis d'avis que
marchandises Qui tolibent sous son .appli- li mesure est très cotîvetiable et qu'elle î'cc-
cation aietnt le teinps d'eu disposer'. vrI;l Faiiîrobatîoa de tous.

M. FOSTF.R : .1l'lqu'oîie eiitiéientt 'M. BRISTo : Je crois que la p estre

l'esprit dle cette' loi . Alitatnt que' j'ai pu1 <'st clans l'intét'ét liile et qlu'elle devrait
m'en irendre oilte par l'ttude ult sujet ûrt recearir iptrje d opprobatind.
par mes conversatios ave des eisones s O e e it u c -
renseignées, je crois qu'elle s très a pro- lique e e-

nos. Yai îledes Ieties Iai i i 'niouires. suie a été étu fbrée il y at J e te rips ue-

com- sn .ot cil et rcfliius Ilhonoriable Îv:înt la Clhamtbrec. en comiité. Apparemmtient,

ministre des Finances (M. Flelîllugi. criti- le nous est souttpse our la ctéemière fois

qunt certaits points leu i portat coit ed projet lueloi é tanant (1g1 sénat.

unst iîiis puisqlue le intistre ius asp M. FIELDIN N Non, la mesure nous a été

sure que la loi i(, scia pas mise ei viguelr vrtsoumise il y a quelque temps. Le Gon-
avant ui atl, alors la uquestion est sittîlliétée. vernetient e fut saisi à us uomeCnt o il

Malgré'q sa rédaction technique, je était très ocepé, et ntos avons cr que

disposé à laisser lpasser le projet de c'était là un sujet relevan t du Sélat.
la fortme oA le itité clos lbanqutes et d i L'honorable secrétaimre d'Et t s'en est char-

comcrce l'a adopté. Il scia imprimé et é ; il lco i a céa, uille attemtion toiute
distribué. et<-au coîur's de l'ainée lc ciliîtnerce spéciale et l'a étudiée à fon i Elle nous fut

pourra l'étuieir : puis s'il v al lieu de le mo envoyée cme' itesure dulirént. uais, par
difier. nuus le ferons à la pruohaine session. ptècautiot uJ'i eroposéu de la ren.oyer au

qeaenotuité nes lîaîoîues et inlu toditneice les
M. commîeselle-l de nortatt Cest ae

tion que le couité des baques <t d clitt. es q e

mîerce a prise :qu'il était impossible de (lis ayes d'exposer leurs griefs. Ayant été

cunter ommue ttue mesure ordinaire u piojet u adoe l'adt ce )ontiité. la voici ointennt

de loi si technique clans ses détais Mas evaInt la t'hambilre eti comîilité. cotmtîe toute

avec l'assurance mue la m aescure est sp ar se m éi
vée par les intéressés, sujett il que s l rM. SPOiIE toJe craits que nous ne
gères différences, nous avons pensé que donte iomp s s suffisai:mît d'attention a une
nous l'acopterioîns pour faire l'expérienace. esure de très haute i eportance.
quitte A modifier les quelques points contes., M. FIELDING Si le <'otuité des han-
tés si cette expéricîlce prouive qu'ils piétemît <lues, et du comnmnerce les cotutnes semble
a ojectio . ne l'mvoir pS sutiepsdi'iedieit étudiée, c'est

M. SPROULE : On me dit que le comité qu'il était si cotevaincu de l'utilité du projet
des banques et du commerce Ilui a consacré c de loi et si certmein <lue le comité du Sénat

M. FIELDINln
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lui avait consacré toute l'attention voulue
qu'il a trouvé oiseuse plus ample considéra-
tion. L'honorable député se place au point de
vue du consommateur; j'ai la conviction que
la mesure est dans l'intérêt des acheteurs de
bijouterie, car c'est une variété d'articles
avec lesquels il est facile de tromper pres-
que tout le monde, et si jamais projet de
loi a protégé le public, celui-ci est certaine-
ment dans l'intérêt des acheteurs de bijou-
terie.

M. SPROULE : Ce à quoi je m'oppose,
c'est la discussion de mesures de cette im-
portance dans les derniers jours d'une ses-
sion, quand les deux tiers peut-être des dé-
putés sont partis et que nous les adoptions
pour la forme, sans même prendre le temps
de les lire. Je crois que le principe est
dangereux.

M. FIELDING : Cette mesure est de-
vant le Parlement depuis longtemps et de-
vant la Chambre des communes depuis plu-
sieurs semaines. Elle n'a pas été soumise
à la fin mais au commencement de la ses-
sion, et les députés ont eu amplement l'oc-
casion' de l'étudier dans les différentes
phases qu'elle a traversées.

M. HENDERSON: Je partage ici beau-
coup l'avis de l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule). Mais en même temps je
crois que nous sommes justifiables de nous
en rapporter à la bonne foi de ceux qui
nous présentent cette mesure. Le Gou-
vernement l'a soigneusement étudiée, et,
à mon sens, elle est dans l'intérêt
public. Le fabricant et le marchand peu-
vent prendre soin de leurs propres intérêts ;
mais à l'avenir le public saura que quand
un article ne porte pas son titre, il est de
qualité inférieure, et il ne s'en laissera pas
aussi facilement imposer. Le projet de loi
est d'un caractère si technique que tout le
temps que nous pourrions consacrer à le dis-
cuter n'y changerait rien, et j'accepte le
principe général qu'il renferme, nommé-
ment la protection du consommateur.

M. SPROULE : Le Sénat l'a adopté le 21
juin, il y a de cela dix-huit jours. Il est sans
doute d'un caractère technique, mais cela
ne nous soustrait pas à la nécessité de l'étu-
dier soigneusement. Nous devons l'étudier
à la lumière de nos propres connaissances
et cela sous tous les côtés possibles.

M. FIELDING: Ce projet de loi est de-
vant le Parlement depuis très longtemps et
devant les communes depuis trois semaines.
L'on ne peut guère dire d'une mesure
qui a passé par ses différentes phases au
Sénat pendant trois mois et qui nous est
soumise depuis trois semaines, qu'elle a été
présentée à la fin de la session.

(Il est fait rapport du projet de loi, qui
est lu la 3e fois et adopté.)

245J

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UN BILL RELATIF AUX PENSIONS
DES MEMBRES DU CONSEIL PRIVE.
L'honorable W. S. FIELDING (ministre

des Finances) propose la 2e lecture d'un pro-
jet de loi (n° 220), à l'effet d'abroger la loi
créant des pensions pour certains membres
du conseil privé.

M. FOSTER: Avant que le projet de loi
soit lu la deuxième fois, je désire faire
quelques observations par voie de recom-
mandations. Je regrette que l'honorable
chef de l'opposition soit absent aujourd'hui.
Il a été forcé de prendre congé, et il ne sera
ici que ce soir. Il serait peut-être à propos
d'ajourner la discussion jusqu'à son retour,
mais si le Gouvernement désire la continuer,
il en est bien libre. Dans l'affirmative, jeferai les quelques remarques que j'ai à
faire.

M. FIELDING: Nous nous rendons au
désir exprimé par l'honorable député, et nous
ajournerons le débat à plus tard.

M. POSTER propose l'ajournement du
débat.

(La proposition est adoptée et le débat est
ajourné.)

AMENDEMENT A LA LOI DES CHE-
MINS DE FER.

L'ordre du jour appelle la délibération
des amendements faits par le Sénat au pro-
jet de loi (n° 62), déposé par M. Emmerson,
tendant à modifier la loi des chemins de fer.

Sir WILFRID LAURIER: Nous ne dis-
cuterons pas ce projet de loi qui est d'une
grande importance en l'absence de l'hono-.
rable chef de l'opposition. Le Sénat l'a
modifié.

M. FOSTER : Sont-ce des modifications
importantes ?

M. EMMERSON : Il y en a une surtout
à laquelle l'honorable député de Lincoln
(M. Lancaster) est intéresse. Il est absent
pour des raisons de famille et je sais qu'il
aimerait à ajourner le débat.

L'ordre est réservé.)

AMENDEMENTS AU BILL CONCERNANT
LA LOI RELATIVE AU SENAT ET A
LA CHAMBRE DES COMMUNES.

Prise en considération des amendements
faits par le Sénat au projet de loi (n° 97)
à l'effet de modifier la loi relative au Sénat
et à la Chambre des communes, déposé par
M. Aylesworth.

L'honorable A. B. AYLESWORTH (mi-
nistre de la Justice) : On se rappelle que
le projet de loi (n° 97) contient une disposi-
tion relative aux absences et donne la mé-
thode d'enregistrer la présence des députés
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aux séances. Le premier amendement ap- certificats de terre. Le commissaire a rejeté
porté par le Sénat est purement verbal et ne quelques-unes des réclamations, il en a ré-

présente aucun objection. L'article relatif servé plusieurs, tandis que d'autres sont

au mode de calcul des jours de présence complètement nouvelles. Ce serait à l'avan-

stipule qu'un député, pour les fins de l'in- tage des métis et des acheteurs si le Gou-
demnité, est supposé être présent au lieu vernement faisait une déclaration de politi-

où se tient la session, pourvu qu'il se trouve que sur ce sujet. Certains métis vendent

dans un rayon de dix milles de tel lieu. leurs certificats pour une bagatelle.
Voici d'ailleurs la phraséologie exacte de L'honorable M. FRANK OLIVER (inis-

cette disposition telle que nous l'avons adop-, tre de l'Intérieur) : Si l'honorable député
tée ici it veut me poser une question précise, je lui

Et un membre est, pour lesdites fins, tenu donnerai une réponse précise. Je ne vois
pour se trouver à l'endroit où a lieu la session pas qu'il y ait lieu de faire aucune déclara-
pourvu qu'il se trouve dans un rayon de 10 mil- tion. Si les métis vendent des droits réels

les dudit endroit. ou supposés et que d'autres personnes les

Le Sénat a changé le mot " fins " pour les achètent, nous n'y pouvons rien. La com-

mots " dernières fins," ce qui n'altère pas mission des métis a fait son oeuvre et

le sens. C'est une simple correction de n'existe plus. Il n'y a pas d'autre déclara-

forme à laquelle personne ne saurait s'op- tion à faire que je sache.

poser. Mais le Sénat a apporté une modifi- M
cation importante à une autre disposition du Mn du min de bi memaireraim-

projet de loi. L'article qui stipule que les prendre lu ministre, je lui demanderai -
membres du Parlement, dont le lieu de ré- cest l'intention du Gonvernement de nom-

sidence est à plus de 400 milles d'Ottawa' mer d'autres commissaires ambulants pour

peuvent obtenir une commutation de leur faire enquête sur les réclamations réservées
allocation de leurs frais de route au taux nouvelles.
de $13 par jour a été amendé en y ajou- Qulant aux réclauîai.tioiîsý achetées à' prë-
den $15 dspa o a étéeen quenyaju sent, le Gouvernement examine-t-il chaque
tant une disposition à l'effet que cas individuellement et décide-t-il n consé-

Tout membre du Parlement dont le lieu de quence ?
résidence est à plus de dix milles d'Ottawa. . .

Peut aussi obtenir la commutation
... au taux de par jour.

Cette disposition ne me parait pas néces-
saire. Les députés qui habitent -à moins
d'un jour de la capitale regoivent aux
termes de la loi actuelle leurs frais de
déplacement et de subsistance. La somme
n'est pas très considérable vu que c'est
pour un seul voyage dans les deux direc-
tions. Je pense que nous ne pouvons pas
convenablement accepter cet amendement

uenous le rejetions comnme

M. OLIVER : Le Gouvernement ne pos-
sède pas de renseignements qui l'autorisent
a nommer une nouvelle commission amubu-
lante. Tout métis a le même droit que qui
que ce soit de soumettre une réclamation au
département et elle sera examinée, mais il
est impossible de se prononcer sur sa valeur
avant de connaître le résultat de l'enquête.
L'honorable député désire savoir si le dépar-
tement a pris pour règle d'émettre des scrips
à l'égard d'une nouvelle catégorie de réclama-
tions des métis. Autant que je sache, je
dois luii dire nue non.

et je propo le de la loi.
conitraire à l'esprit de la loi. (La motion est adoptée et la Chambre se

M. HENDERSON : Dois-je comprendre forme en comité des subsides.)
que la limite de dix milles n'est appli-
cable qu'aux malades seulement, c'est-à-dire Chambre des communes-dépenses des comi-

quand un député est malade à Ottawa ou à tés, commis sessionnels et surnuméraires, etc.,

10 milles d'Ottawa ? $29637.50.

M. PATERSON : Oui. M. SPROULE : Il y a ici une augmenta-
tion considérable.

M. AYLESWORTIH propose que le pre- l o RATEU
miler amendement soit ratifié. M.IL L^'O1RATEU-R :Cette estimation est

basée sur une session de 150 jours. Nous
(La proposition est adoptée.) avons cru quil n'était pas suffisant de pren-

dre comme base une session de 130 jours.

LA CHAMBRE EN COMITE DES SUB- M. SPROULE : Le crédit de l'an dernier
SIDES-LES SCRIPS AUX METIS. était-il basé sur une session de 130 jours?

L'honorable M. W. S. FIELDING (minis- M. L'ORATEUR Oui.

tre des Finances) propose que la Chambre M. SPBOILE :Lesjours en pbus ont d

siège en comité sur les subsides. être prévus dans le budget supplémentaire,
M. R. S. LAKE (Qu'Appelle) : ai deman- et doivent être compris dans le montant

dé l'autre jour si le ministre de l'Intérieur total de 1905-1900, qui est de $25,780. Ce-

voudrait bien nous dire ce qu'il entend faire pendant, vous demandez maintenant $29.-

au sujet des réclamations des métis. Certaines 637.50 pour neuf mois. On nous demande

personnes achètent les droits des métis aux de voter pour les trois quarts de lannée,

M. AYLESWORTH.
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plus que nous n'avons voté l'an dernier, Bureau de l'Auditeur général-salaires et dé-
pour douze mois. Penses éventuelles, $55,343.75.

M. LORAEUR: L sesio a té lus M. FIELDING : Le personnel de ce bu-
M. L'ORATEUR :La session a -été plusr

longue que nous n'avions supposé ; les dé- reau est augmenté de deux. Pour le reste,
penses additionnelles sont comprises dans les seuls changements résultent des augmen-

ce crdit.tations et promotions prévues par la loi.
ce crédit.

M. SPROULE : L'explication en est pro- M. O R uels s
bablement que bien que l'exercice courant
ne soit que de neuf mois. il comprendra M. FIELDING MM. Hayes et Stockton,
toute la session. de la 2e classe à la 1ère; MM. McDonald et

McElhianney, de la 2e classe cadette à la
M. L'ORATEUR : C'est une bonne expli- 2e classe, et Mlles Snelling, Leggett, Russell

cation. et Northwood, de la 3,e classe à la 2e classecaadette
'N. SPRGULE : Le nombre des employés

sessionnels est-il plus élevé quA la dernière Bureau de l'Auditeur général-augmentation
session des appointements de M. E. D. Sutherland, de

$2,500 a $2.800; de M. F. Hayter, de $2,450 à
M. L'ORATEUR : Non ; mais les dépenses $2.750 et de John Gorman, de $2,450 à $2,'50 par

des comités ont été très élevées. service civil, $675.

Publication des "Débats ", $60,000. M. FIELDING Il s'agit d'accorder une

M. SPROULE : Je ne crois pas que cette gratification à des fonctionnaires qui font
partie depuis très* longtemps de l'adminis-

somme soit suffisante pour couvrir la publi-
cation des " Débaits." tation M. an 3.

M. L'ORATEUR : Il y a un a.utre crédit M. POSTER C'est encore un accroc à
de $20,000 dans le budget supplémentaire. la loi.

M. SPROULE : Il me semble qu'avec M. FIELDING:Il n'y a pas à dissimuler
l'expérience acquise on pourrait faire des que notre loi du service civil, rigoureuse-
prévisions plus justes, dans le budget prin- ment appliquée, ne permet pas de reconnaître
cipal. S'.il y a un crédit de $20,000 dans le raisonnablement les services des fonction-
budget supplémentaire, vous vous étes trom- naires très méritants. Je sais qu'on dit
pés d'un tiers dans vos calculs. (luelquefois qu'il vaudrait mieux, dans ce

Salaires et dépenses éventuelles du Sénat, cepti sot une dien able pption
57,994.50.du tout.
M. FOSTER : Y a-t-il une conférence en-

tre le Sénat et le Gouvernement, au sujet de M. SPROULE : Ces fonctionnaires ont
ce crédit? sans doute reçu l'augmentation statutaire,

tout le temps, et arrivés au maximum de
M. FIELDING : Non. Ces estimations leur classe, is ont été promus à une classe

nous sont envoyées, revêtues de la signature supérieure ? S'il en est ainsi, nous pouvons
du gretlier du Sénat, et il n'y a pas de con- nous faire une idée du fonctionnement de
férence, à moins qu'on y trouve quelque la loi du service civil.
ehse exceptionnel.

M. FOSTER : Ces estimations sont sou-
mises au conseil des ministres?

M. FIELDING : Certainement et les
membres du -cabinet qui siègent au Sénat,
nous prêtent leur concours.

Secrétariat d'Etat-salaires et dépenses éven-
tuelles, $37,968.75.

M. FIELDING : Ce crédit est à peu près
le même que précédemment sauf les aug-
mentations prévues par la loi. Il y a un
commis principal de plus.

M. FOSTER : Qui est-il ?

M. FIELD>ING : M. Storr.
M. FOSTER : Quel rang occupait-il dans

la première classe?
M. FIELDING : Il était à la tête et le plus

ancien de sa classe.

M. FIELDING: Ceux-là ont toujours reçu
l'augmentation statutaire. Celui qui n'en
aurait pas été digne ne irériterait pas une
gratification spéciale. Un fonctionaire peut
toucher le maximum de la classe des com-
mis principaux, et ne pas être rémunéré en
proportion des services qu'il rend. Ceux-
là sont au sommet de leur classe depuis un
certain temps.

M. SPROULE : La faute n'en est pas à la
loi.

M. FIELDING : Je crois que dans l'en-
semble, la loi est aussi juste qu'il est pos-
sible de la faire. Mais il y a des circons-
tances où un fonctionnaire mérite une fa-
veur spéciale.

M. SPROULE : La loi dit qu'un employé
recevra une augmentation de $50 par année
jusqu'à ce qu'il arrive au maximum de
sa classe ; il peut ensuite passer à la classe
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supé)(rieuire et recommencer à1 recevoir $50
par année d'alugmeîîtatios dans cette classec.
Si toutes ces formalités avaient été. obser-
vées et si malgré cela ces fonctionnaires
sont insuffisamneît rétr'ibués, je dlirais que'
la loi est incomiplète. 111:115 ce n'est pas ce
qui a été fait.

M. FIELDING :La loi (lit qumun fonction-
il'e peu11t être >1'1>10u. ina is elle n'ob lige

pas à le faire. Un fonctionna ire peuit être
plusieurs annîées aut sommet (le sa classe.
salis que le inîiîisOrle le fasse passer dans une
('lasse sup1 érieure'. M ais il a rrive nit i mo-
ment où il faut la ire dles promnotions et alors
cet cîliploy(é est poronin.

M. SPROUTLE :'Tous les, fonctionnaires
méritants devraient eýtre traité-s (le la même
nmanière. Quand unt emnployIé atteinît le soin
smer (le sa classiet i a(Il-oit àu une, l-éiinun(-
ration pins élevol'v. on1 devrait le faire Passer
à une classe 5111 c(ri"ure. pour cin'il eontiinue
àl recevoir' l'augnmentation aîîuuelle (le $:)(.

N,,iagara. lFan dernier. Il a passé piesilue
tout lFété -à l'bhôuital et n'a guère pu travail-
lo epulOitis. Le iistre_ dje la Milice a pro-

taiis (les explications et j'ainmer'ais a les avoir
a vant la prorogation. Les dem tindes <les
dléputtés ie dloivenlt pas êtî'e ainisi niégligéýes.

-M. FIELDINGý : i lhonorable ministre (le
hic Milice a promis des explicatilots, il do't
les donner et je lui eîî ferai la remarque.

M.M. . lVt4IES Le Gouvernement
est-il reve:iu sul' sa décision 1 l'égard du
troupier M.Nolloy et autres dlans le mêmne cas ?

M. FIELDIN4ý Je prîréfère ine, pas ré-p9--
(lie en l'absence dut ministre (le la Milice.

MI. SAM. HUGH4IES Je suppose qule rien
i'aý été fait, cal' le ministre (les Finances le
saurait.

Rapports et dépenses sous le régime dle la loi
sur la naturalisation, $2,250.

M. F01TEIZ En quoi consiste ces dé-
plises ?

M. Fl EL.)1N4 : Cette règle augmenter'ait '
con sidé(rab)lemient les Jdépenses. Chqefois M. FIELD ING : Ce crédit ser't à pîayer des
(lu' un euh ilové a tte indrila it le inlaxiiiumii lioi i ut i ies à certainl fonc t ionnutairles. dan s

dei sa claisse. il faîudrait le' nomnmer .1 lotit leý paYS. qui font r';loiport auo Glouverne-
mi' classe supéieue. eo1lli de' foîîetioîi- icoli surî les per'lsonnies liii se font iatura-
nalles, sonît excelleints. niais dans c'ertainces lisîl'. C'e, fonctionnlaireis sonit ail niombire
limîites. Blien solvoli. (01l p)ouî'î'ait se dlis- îVlî'îî' 11)1 400O.

pîenseru de leurs serviceîs et les, rempîlacer lpai' Contribuîtionî pour la publication dlu Catalo-
dntiti'i's (lott le trailelielîl 'serait mîoinîs é1 giitîu rîîaionaîl (les publications scientifiques,

véý. teý sont île lions 'illîc ma.inîs salis île 1 $500
gi'anideis apititudess 1éîtlîs Mais il y ein a
d*ziîitt'c's d'ui iéiiî liîiîl et fli' nuts Mi. Cela )I' ti: ii' l'vîvrit-jl pias l'e-

devoncus l'''iiývlii'115i'l sîcécîilv'iient. h'il' li deu o-1 ertv'iiiiint (les Arichiives?

MI. SI'Pt 1.L.E t Cila ouvre la pocrte' au fa- Mî. Fl El1.1>1 N : C'est ulule (conitib ution à
voritisule. tuhli' piiationi sî'tt'iititiîjtlî, qu11i l'i'iitl'aîne

M. ~~ ~ ~amnstain siEI)N C'es lîîsibe.niiscctt'qt re de-
M. IEDIG (es pssbl. llISce a ý;it êtriesiilhl'deS'I empîii~loi c-e serait

Nvut eiidure mlieux qutne règle inflexible luii 1 :tisdtt<etiîjîti1 lî'cio dea-
oligi'rtit (le donner' île l':vtinceinent àt toits chilvis. iiais l'euiiloi dle cet ar'gent nef re-
sans égard atix mîérites piersonnels giî'do tucnl 1iiiinistîo 'e p larticul ier'.

\lf. SU1tOULE :Je n'ai lis (lit sans égard M. StIt)IlJE: Il me sembîlle qtue cela nie
au1x îiîérites p er'sonniels. Il faudrait (Itle cet devai lpis étie.
empilloyé înéî'ritàt l':vaicelient. et c'est le
soîis- niiiîist'e quiî eni serait le juige. M. FOSTIEJt: Qui est le iléýpositaii'e (le ce

Par suite dle l'incursion fénienne (arrérages), ct10le'
B,200.M. l'IEL-1 ING .> l'cris (ll1W ce0 cital-

M. IEIl )N( t'> ililt neslpi lii lii est itisla bibhlioithièque. lmais jeý ne
îiumais uneîc sele puension devienit dîtie aii u oli, pas li*it'*

cour del5t 'Ii X'i'1C Académie dles Beatix-Arts, $2,000.
A dles miliciens par suit, dui sonlèvenu nt de -N. lO'E : >1' ticfi i cîtti' hi1lliéc

1885, et pour' service actif eii géntéral d'avait- pour~ ~ lueîi'i t g-ileie île peinturie
ce), $tt9,000.

M. FOt)'Ell t2uue sigIiilit ces mcots
aiié'g' 'et d'u'avanci'

Mý. F"I ELI NG :.Je drais que idetîx liaiet
n 1<1t., dev ieinnlent ibis danus le mnême ecxci'-
ciee L'es ut pilenis restenit lis îîîéîîes ct s'Il
y a uiitilichangeme'ntt îdans lis celfais.<(':
pciovieiit de la> mîoditic'ationiI apioi'tée à l'aîil
néeý fiscaile.

M. Sl1Il >1 E : J'ti dàIndîu1tianué le cas
d'utii violîontaire cliti i tét blesséý tîn camp d('

M. SI'ROI'LE.

M. FlIEL1D11NG : Cet il-gent nî'est lias des-
tii t aterl dlis taleîiux :c'est une cantin-

ililioin cluei moîts tfaisons àt laîlalinie (les
Beau Ails.Cette' s )iété a eu longtem~ps

pou lor' îî'siili't _M. O'Brien. et je cr'ois que le
îcî'('siclî'ît l'ail tde'ierî était -M. Hlarris. soli

b ut e'st i''i'îî'gmit(les artistes.

M M. . lIV(iIES : l'il crilit a iété1 votél.
poirI tn oirîîitrait dei la re'inc clestli à orne'
le icol' cle gaiuche (le c~ette~ Chambrliie. A-t-il
été fait ?
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M. FIELDING : Je ne puis pas l'assurer, pour aider aux médecins du Canada à rece-
vu que je n'étais pas spécialement chargé voir l'association médicale d'Angleterre. La
de la chose. Je sais que le portrait a été Péimion eut lieu A Montréal et nous valut
fait par M. Colin Forbes, mais je n'en sais la présence des médecins les plus distingués
que ce qui a été publié dans les journaux. du monde entier. Je suis certain qu'on ad-

Au gouvernement impérial pour couvrir lan'y a pas de classe d'hommes
part proportionnelle du Canada des pertes pro-
babies dans l'exploitation du cble du Pacifi- de faire connaître notre pays. Une autre
que, $125,000. organisation de Toronto se propose de con-

voquer une nouvelle réunion de ce genre
M. SPROULE : Je vois que cette somme, au Canada, et ce crédit est pour lui venir

pour neuf mois, e.st la même que pour toute en aide.
l'année précédente. Pourquoi cela ?

M. FIELDING : Parce que la somme c t qE l peme 
entière devra être payée pendant les neuf c
mois. M. FIELDING. Oui la "British Medi-

cal Associationa" est la pins grande orga-
Frais d'arbitrage relatifs aux comptes entre nisation de ce genre, dans le monde entier,

le Canada et les provinces d'Ontario et Québec. et une visite de plusieurs centaines de ces
(Les services rendus par des membres du ser-
vice civil pourront être payés nonobstant membres ne peut que profiter an pays.
dispositions de l'Acte du service civil), $2,000. M. SPROULE La réunion doit avoir

M. FOSTER : Où en est-on avec ces lieu cette année ?
comptes ? 1. FIELDING Oui au mois d'août.

M. FIELDING : Ils sont presque tous Pour payer M. R. B. Farrell au taux de
réglés. Je sais que cette affaire trane de- $600 par année, nonobstant les dispositions de
puis longtemps et que la Chambre est impa- l'Acte du service civil, $75.
tiente d'en finir. Mais les procès sont tou-
jours lents. Cependant l'affaire touche à M. FIELDING il s'agit simplement de
sa fn. donner $600 par année A un commis. Aux

termes de la loi, il faudrait lui donner $500
M. POSTER : Quel est le point impor- ou $00. Il est compétent sous tous les rap-

tant qui reste à régler ? ports et il s'agit simplement de fixer son
M. FIELDING : Le plus important est salaire.

le compte entre le Canada et Ontario, rela- Contribution pour la publication du catalo-
tif au traité 203. L'affaire est pendante gue International des publications scientifiques
devant les trpbunaux. -suppiémentare, $ , ar.

Frais des enquêtes sur les comptes publics et M. POSTER :Veuillez donner des expli-
des rapports de ces enquêtes à l'Auditeur gé- ctos
néral, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte as
du revenu consolidé et de l'audition; et con- M. FIELDING : Jusqua présent, nous
sultations d'hommes de loi pour l'Auditeur gé- avons contribué d la publication de cet ou-
nérad, $3,750. vrage et nous en recevions un certain nom-

M. SPROULE: Qui l'auditeur général bre d'exemplaires. On nous a fait obser-
consulte-t-il A présenter laque bien qu'il fût d'une grande valeur.

scientifique pour le pays, le Canada n'y
M. FILIG:Jgoes 'uierg-était pas suffisamment représenté et que

néral actuel n eu occasion (le consulter quel- queu'un devrait être chargé de voir A ce
qu'un. L'auditeur précédent consultait M. que e den

Ayleswrt.aue Canadarè et es rédicsourte luivenir-

fiques faits par des Canadiens y fussent

M. SPROULE TEst-il libre de consulter convenablement mentionnés. Plusieurs sa-
qui lui plaît. vants et professeurs se sont occupés de cette

caractèreaquestion. Un arrangement a été conclu, par
.leuel l'université MGill établira un bureau

cuae autorité sur lui. Il peut consulter qui o

bon ui smble Nou n'aons ien y v ication denregtereas deéovee entie,

progrès faits par des Canadiens dans le do-
Il est le seul fonctionnaire indépendant du maine des sciences, et de les faire connaître
Gouvernement, dans cet ouvrage, qui est distribué dans le

M. SAM. HUGHES :il cherche . l'être. onde entier. Le travail sera sous la di-
rection des professeurs de McGill. C'est

M. FIELDING Et il y réussit, je crois. A leur demande que ce crédit est mis dans

Subven$tion pour la réunion de la " Brtosh le budget.

MedicaActesociationc",civil,0$75.

Medial ssocatin ",$10000 Pour l'érection d'un monument à Champlain
M. POSTER :Pourquoi cette subven- & Saint-Jean (N.-B.)-(. -voter de nouveau),

tion ? $5,000.
M. FIELDING Il y a quelques années, M. SAM. HUGHES : Le Gouvernement

nous avons contribué une certaine somme, a-t-il fait quelques démarches pour racheter
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l'ancien fort Latour, le vieux fort huguenot,
pour y ériger un monument ?

M. FIELDING : Je ne crois pas que quel-
que chose ait été fait au sujet du fort La-
tour. Un comité a été formé à Saint-Jean
pour l'érection de ce monument à Champlain,
et le Gouvernement accorde une subvention.

Gratification d'une année de salaire à W. L.
Lambkin, au lieu de sa pension, $750.

M. FOSTER : Quelle est l'explication de
ce crédit ?

M. FIELDING : Le Sénat demandait une'
pension pour ce fonctionnaire dont les ser-
vices n'étaient plus requis. La commission
du Trésor a jugé qu'il n'avait pas droit à
une pension et a décidé de lui accorder cette
gratification.

M. SAM. HUGHES : Avait-il droit à une
pension

M. FIELDING : Je crois que ses services
n'étaient plus requis et la loi ne permettait
pas de lui accorder une pension. Le Sénat
l'a demandée pour lui, mais l'ingrate com-
mission du trésor l'a refusée.

M. SAML HUGHES : Pourquoi a-t-il droit
à quelque chose ?

M. FIELDING : Parce qu'il est à l'emploi
du Sénat.

Gouvernement civil-bureau du secrétaire
du Gouverneur général-dépenses imprévues-
crédit supplémentaire, $6,000.

M. FOSTER : La somme est considérable.
Quelles explications avez-vous à donner ?

M FIELDING : Si la Chambre le veut
bien, cet article sera réservé. La seule
explication que je puisse donner, c'est une
lettre du colonel Hanbury-Willians, le secré-
taire du Gouverneur général, en date du 9
avril 1906. En voici le texte :

Monsieur,-J'ai l'honneur, sur l'ordre de Son
Excellence le Gouverneur général, de proposer
à la favorable considération de la Commission
du trésor, qu'il soit demandé dans le prochain
budget supplémentaire pour l'exercice en cours
un crédit additionnel de $6,000 pour les dépen-
ses éventuelles de ce bureau. Le crédit voté à
la dernière session du Parlement est déjà épui-
sé et la somme ci-dessus menitionnée sera
nécessaire pour répondre aur besoins de l'exer-
cice.

(Crédit réservé.)

Aide à l'expédition du " Duchess of Bedford
dans l'océan Arctique, $1,000.

M. FOSTER : Pourquoi ce crédit ?

M. FIELDING : Je regrette que l'hono-
rable ministre du Revenu de l'intérieur (M.
Templeman) ne soit pas présent pour expli-
quer cette affaire qu'il connaît mieux que
moi. C'est une expédition partie récemment
de Victoria ou de Vancouver, pour poursui-
vre certaines études dans les régions polai-
res. Le nom du navire indique suffisamment

M. SAM. HUGHES.

que l'expédition est sous le patronage d'une
grande dame d'Angleterre et de certaines
sociétés scientifiques. La Colombie-Anglaise
désirait beaucoup que le Canada s'intéressàt
à cette expédition. Le navire a été approvi-
sionné à Vancouver et le Canada a contribué
une somme de $1,000.

M. SPROULE : On me dit que les rensel-
ngements que cette exp(dition pourra re-
cueillir se trouvent déjà dans la bibliothèque
du Parlement, de sorte que c'est de l'argent
gaspillé. Une expédition au pôle nord sous
le commandement d'une dame !

M. FIELDING : L'expédition n'est pas
sous le commandement d'une dame, mais
sous son patronage et sous celui de sociétés
de savants anglais.

M. SPROULE : Il ne s'agit pas de la
somme muais du principe. Cet argent est
voté pour un but quelconque, ou il est gas-
pillé. On nie dit que le but de ce voyage
ne peut en rien profiter au Canada. Cet ar-
gent est gaspillé ou donné à un particulier.

M. FIELDING : Personne n'est directe-
ment intéressé dans l'affaire. Le comman-
dant de l'expédition est étranger au ('a-
natda...

M. SAM. HUGHES : Doit-il faire un rap-
port au Canada?

M. M FIULDING : Je ne crois pas qu'il y
ait de contrat à cette lini, mais je ne doute
pas qu'il le fasse.

M. FOSTER : C'est moins cher que l'autre
expédition arctique.

M. FIELDING : Oui.

M. SPROULE : Je vois que l'honorable
ministre tde la Milice et de la Défense est
présent. L'autre jour, en son absence, j'ai
porté à la connaissance de la Chambre le
cas d'un jeune homme qui s'est fait blesser
aux grandes manoeuvres de l'année dernière,
et qui a passé le reste de l'année à l'hôpital.
L'honorable ministre a dit qu'il s'occuperait
de ce cas et nous donnerait des renseigne-
ments. A-t-il ces renseignements là?

Sir FREDERICK BORDEN : Le lende-
main matin, j'ai envoyé à mon sous-ministre
une note lui demandant des renseignements,
mais il ne me les a pas encore fournis. Je
vais les lui demander encore aujourd'hui.
J'avais l'intention de les communiquer à
mon honorable ami par lettre.

Communication à la vapeur entre Saint-Jean
et Digby, du 1er juillet 1906 au 31 mars 1907.
$9,375.

M. COPP : Lorsqu'il s'est agi de cet Item,
l'autre soir, j'ai proposé qu'on le modifiàt en
insérant le mot " quotidienne." J'en ai
causé depuis avec différents membres du
comité et j'en suis arrivé à la conclusion
que je ferais mieux de le laisser en suspens
jusqu'à la session de novembre. La compa-

7796



7797 10 JUILLET 1906 7798
gnie aura été avertie, cependant, que nous
entendons avoir un service quotidien. Je
reparlerai de cette affaire au mois de no-
vembre.

Crédit pour pourvoir aux dépenses se ratta-
chant à la commission royale sur l'assurance
sur la vie, $10,000.

M. FIELDING : Mon honorable ami de
Toronto-nord a demandé que cet Item fût
laissé en suspens, mais il vient de consentir
à ce qu'il soit adopté à condition que s'il
désire faire quelques observations plus tard,
il lui soit permis d'en faire.

M. SPROU'LE : Cette commission va-t-elle
continuer ses travaux jusqu'à ce qu'elle
fasse une enquête sur la direction des af-
faires de toutes les compagnies ?

M. FIELDING: Oui.

M. SPROULE Continuer tout l'été ?

M. FIELDI.NG: Oui.

M. POSTER : La Chambre ne se formera
probablement pl.us en comité des subsides.
L'honorable député d'Alberta aurait eu une
explication ai présenter s'il y avait eu comité
des subsides.

M. FIELDING : Dans tous les cas. je
serai heureux de voir à ce que la motion
soit présentée -s'il ne peut fa-ire ses obser-
vations aujourd'hui.

-M. POSTFR : Il est prêt à les faire main-
tenant.

M. FIELDING : La Chambre consentira
probablement à mettre le règlement de côté,
afin ýlue l'honorable député puisse traiter
maintenant son sujet. La 'fin de la session
étant proche nous de~vons faciliter l'expédi-

1 en quelque sorte une question religieuse, je
crois devoir dire un mot en faveur des Mor-
mous et les faire connaitre au pays tels
qu'ils sont. Je serai aussi bref que possible.
Tout d'abord, je voudrais lire des passages
de certains discours qui ont f té prononcés
sur cette question, afin de faire voir quel en
sera l'effet lorsqu'ils seront mis sous les
yeux du public. Je trouve dans les Débats,
séance du 27 juin, page 6456, les paroles sui-
vantes que l'honorable député d'Oxford-nord
a prononcées:

J'attirerai en même temps l'attention de la
Chambre sur un autre principe qui a été posé
l'année dernière, pendant l'élection dont je suis
sorti victcrieux. On a déclaré dans toutes les
assemblées publiques que le Canada est un pays
chrétien, que ni les mormons, ni les Turcs ni
aucune secte ou nation païenne n'a le. droit d'y
établir ses écoles, que ce privilège est stricte-
ment limité aux protestants et aux catholi-
ques. Le Gouvernement admettait alors le
principe que nous vivons en pays chrétien et
que ni les mormons, ni les Turcs, ni les juifs,
ni les païens n'ont droit à leurs écoles chez
nous.

Evidemment, l'honorable député voit dans
les 'Mormons l'élément le plus nuisible du
pays et les considère comme Il considérera it

Ides Turs, des païens, etc. Je tiens à dé-
clarer que. suivant moi, les 'Mormons ne
sont pas de cette classe. Je ne crois pas qu'il
y ait au Canada de gens plus prospères, plus
moraux, n'i plus respectueux de la loi. Sous
le rapport religieux, ils peuvent différer d.s
certaines autres dénominations chrétiennes
sur certains points, mais on Je saurait dire
qu'ills ne sont pas chrétiens. Je trouve, à la
page 6463, que l'honorable député de New-
Westminster (M. Kennedy) a prononcé les
paroles suivantes :

tion de la besngne, et si l'honorable éputé Nous avons dans l'Alberta des Mormons
est prêt à faire ses observations maintenant, qui croient Implicitement dans la doctrine de
je pense qu'on ne s'opposera pas à ce qu'il la polygamie. Dans tous les cas, un bon nom-
les fasse. bre d'entre eux y croient. C'est peut-êtreune

los1affaire de conscience pour eux, mais nous ne
M. HERRON : Monsieur le président, lo-voyons pas que ce sot une raison pour enfrein-

qu'ou~~~~~~~~~ a é1bîé e2 un I eai dre nes lois. Nous ne leur permettons pas dequ'onPratiquer leurs devoirs de conscience sous cel'observance du dimanche, on s'est permis rapport, s'ils veulent vivre au milieu de nous.
une critique très sévère et très :injuste à
l'égard de certains habitants de mon comté Je crois que les Mormons lu Canada ne
qui font partie d'une secte ou classe et dont pratiquent pas la polygamie. Ce sont des
la plupart sont établis dans la partie sud de membres de leur clergé qui me l'ont dit ils
l'Alberta ; je veux parler des Saints du 'n'ont déclaré eux-mêmes que leur église ne
Dernier Jour ou 'Mormons. L'année dernié- célèbre pas de mariages où il y a plusieurs
re, lorsqu'il s'est agi de délibérer le Nl rela- Conjoints et S'il faut en croire ces messieurs,
tif à l'autonomie des nouvelles provinces on dont la parole vaut tout autant que celle
a fait allusion à ces gens-là à peu près dans de n'importe quel député, ils ne reconnais-
le même sens qu'aujourd'hui ; on les a re- sent pas la polygamie. D'après mes pro-
présentés comme étant le groupe le plus pres observations-je demeure tout pra
désagréable qu'il y alt au Canada. Tel est d'une coloie très considérable de Mormons
le sens des discours prononcés par plusieurs -après avoir visité un très grand nombre
orateurs du parti ministériel, en commen- d'établissements mormons, je pense que ces
çant par le premier ministre. Je crois que le gens-là ne pratiquent pas la polygamie au
Gouvernemeq est rsous une trèsmefausse ci Canlada.
presion aau sujet de cette population, et tout M. SAM HUGHES : Je crois que dans
en regrettant beaucoup de présenter à la l'Utah il n'y en a que trois pour cent qui la
Chambre une question de ce genre, qui est 'pratiquent.
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'M. 1IEItRON L Ie ministre (le la Juisticet
(M. Ayleswvortlî) s'est exp)rimé( danIS 'c, ter-
mues

Nous avons voté des lois contre la bigamie
et nous refusons de faire une exception pour
les mormons qui peuvent être consciencieuse-
ment' convaincus que le mariage ne doit pas
être limité à prendre une seule épouse et que
cette restriction est contraire aux commande-
ments divins.

pas aussi bien qlue je les conisi Pourrailent
se forîsie. (le leut caractère une, Opinion
aîbsolumnt erroliIce. Die pareilles <'alomnies
de la part (les mninistres seraient sans doute
(le naturte àl lesý eiipêchler sérieusemnent d'oc-
cuiter dans la1 sO'i('te le rang qui leur eOn-
vient..-let minais un grand nombre de Mor-
liins et je puis dlite qu'ils sont très pros-
pères, trèýs industrieux. très respectueux de
la loi, et qu'ils sont en mesure cie faire leur

J 'igntore ce qu' ont lu cr'oir l4 es t n ovin îm tît1etii înlit s le mond11e sanis - emtandi er (le
aureli sn esutnasteu îuis fatveur' au < ouverttetietit i a qlui que ce

sont dans, le pays, ils ne pîratiuent las, la soit.

p)olygamttie. Le premoier iistre s'e(st ex M. ,AH M ILV(lIES :le désire piorter' a la
primé ainsi : onnaissancue (le totte la Chaminbret une (lues-

Naturellement, je n'ai aucun blâme à l'a- Ilin (louît elle aturait (lui entendre iparler il y
dresse de ceux qui pensent différemment. je a déja loungtemplls et (lue je lui aurais sou-
n'ai que cette seule remarque ài faire: il y a luiesi I i'î'astoît(] s'eul était ptî'sentéýe. Il y
une grande différence entre la doctrine v'ou- aquelque tempslo. J'ai déceIlré. at11 suiet du1
lant que ai nous faisons une chose poir les iit''îîde p sede ('aIiti îtr-,toit. q1 ue M.
juifs nous devrons aussi fa' la mémýý chos Ka Ki f avait pr'is l'éd1ifice du1 Ilirittt lt poste
pour les mormons. Enatre I_'s tniinan et lei
sociétés religieuses ordinaires il y hotun alii (ld M. Tlboli t, l'aienl(l î'eî'et'ttel
monîde de différence ;entre les Juifs et les lî>sýte , 'ttt'eilt'tii a été tueý par le
chrétiens, il n'y a après tout que très peu (le (iece It' éaIi dles Pistes, ul'tloîs (M-\.
différenîce; et en tant qu'il s'agisse dle cette .\yleswor ttl iquîi a (lit avo'(ir ;tut dépîttentett
question, la seule différence est, comme chacun lii î rapr Oita éti lss;ttit qu1e M Kilt n'avait
le sait, qu'une société religieuse obserive, le lils, 1(ttyj(île lo .' el.. jai i-i dles dloumîtents
sabbat durant u certain jour et l'autre dturantt qqîi lîl'ou11'<'llt l't'litde 1< ua dîliai
un autre jour. Les juifs otît gardé Y'ancu<tn,' et I let 'tIiii le <'elle i M.y eeott
loi; les chrétients (ît adlopté la loi itouivele. li li untîléil de Kift 't ('le. datéý de

Le pîremiier' mîinistr'e lit ici quîtil a tilUne gî(iiuton le :t juîiîînI lîayîll a Il. D).
très l<'gëi'e <litlYl'éeiî<-e <'lle l' s les Alllînt ettSfit pourl la1 sommeîî de 53lt r epré-
Chrtitens. îîîtis, qil a to<iii îî1 iiîoilde de 5(eI1 iIt le' loyer île leýd iliii' tl'lin iIi etn

ulîtî'îcti'e litiî' es lî'eîi'ii ellisNtiI' iteIli' î 7 ta(>fil 19015. paaleî à Il. r). Talbot,
litoilseI(- enr lesgîîmî î'U 111-ei elu l1es11 Mo sîîîI;'lt ît KifI et Ci'e pouri loyer (le lédi-
iins. d diifféîei u 'que lî i'ed toue Il,; is e l<< . 111 'léqlee diti (li '- avii 1906.
Moriîoiis s Pit tt' le 111ltîticui u'li'ét enllie.
et je île uroiis lis qut'il Y' ait aIi Canatdta de

mîenît les, dtlt'u'iîi<es île îl<<'1-lîle qlu'it y a
enltre .'iétei et Moillonuis. tutuis je tic
v'tis pats qu'il y' tilt d'atte tlifféî'eîee nîo-
table <lue celle-(-!: ''i',tqu'lils oilt conlserv é
t'tti<'ieiîîe idée-c tau suje't dle ha p h gaîlnie. A

lart if<e la les Moirtions sonît Cl'iréti eîts dutnts
totite l'taccelpt ion <lu1 mot<i. Patr lan t sur te
InéîleI4 suîjet, te liiistrte ile<s Fhitnies a

Dans l'article que je propose je ne mentioni-
ne autcuine cltasse o(1 trovanî e. Je dlis, nontobs-
tant tout ce (1(1i est conttenu <lans les présuit-
les, quliconque, juif, adventitte, hintdou. nior-
mon même,

111e lotte à cî'*iIi'î quIlils sotil (its utte ci'-
l'eut' t'oillte su11»l' h'îîllt' lis M<tioiis.
A Iti deî'îîlil'e i- s î <'eltîlils dettîe eux
olît patrlé des 'Motliolîs titai s le lité'-lle s('iiS

iilltitiiiiuruhhl(If' <'estn a'lie l ttii les

tîcil de t'tslit'<t. Latiss'er f'aîire de parîeilles

sansîîlttîîluuî spîrotest'aîîtin îl e ai Nlioýiîîiî

luilis li sotilil tune mauitvaise' itInlesionî à
leuî' égtar'd, e't <'eux qilne le's c'< i,itiseiît

M. SANI. HUGHES.

pcîaabe à Il. I>. Ilal<ut. suscri'tt îîtîî' Kift
et Cile. p utc $.SS.37 eh patiemientl i (trldu
loyer' jlutsquî'au leî' janlvier 1905. Eît juîstice

pour11 M. K i tt. le iii o'e doye t(ile Iti liai son
Kilt et ('le. je signatle cette affaire àl la d--
puliaiiOit dainis le bu it dle fa ire 4-i 'ni tatre leS
faits, et de dquoit'e pe celuti <(11i était
alors directeur géntéral dles Postes et qui
est îuorb ilitiliiîre de II .utic'e ne
saîva it pas ce quiIl (lisait lorsqu'il a fait la
déclaratloît dont i«;ii huarlé. ou1 que, 's'il le
savait, il a tromlpéý la1 chamibre.

Phares et service côtier-aides à la naviga-
tion etc., $220,000.

'M. SPROUL tE: Je tiii' proposais de fair'e
tîleli iIes ohbsetrv a ttionis -à 1-c mtt.iiais la
sessîin est tr'op tvaio'é îîou' qîl]il le soit
;îelî11s (le triter <olle qulestioni à fond.
1 a litais I îesîui i i 'atit tles ren iselignemlenit, p ouîr
éiIpei M' éat dt' li triter' <iîliîle je le ilési-

lîtl.et loui 'es itisis. je 'iis attendr'e

M.X Di ' >111DE IR : luai i loîîîîêý des reînseignte
IIIelIts., iatîtte joiur. A mon01 honoturable anti.

à ('C sujet.

-M. 511<II Je n'ai ptu ('1i faire l'alta-

ultqu'stioin <lui lit itre jéeve*usqut'à la
îliteliailte jîsiî.e vais ttenîdrei à la1 pro-
<'liaite sessioli iit dite ce que j*ti i dire.
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M. BRODEUR : J'ai déposé tous les do- voir. Le délégué fit une enquête aussi com-
euments se rapportant à la question du gaz piète (lue possible dans deux ou trois villes
acétylène. de la côte occidentale des Etats-Unis. Chose

M. SPROULE : Je n'ai pas dit que l'ho- (ligne de remarque, le comité de l'associa-
norable ministre ne s'est pas rendu à mon tion déclare (ue lorsqu'il a demandé à M.
désir, mais il y a d'autres renseignements Richardson, l'inspecteur des bateaux à va-
dont j'ai besoin. peur, de s'enquérir des états de service de

M. Roberts, '-N. Richardson lui a refusé la
(Il est fait rapport de certaines résolu- permission d'examiner la déclaration de ser-

tions adoptées.) vices ou d'en avoir une copie. Le comité
La séance est suspendue à une heure et s'adressa alors à M. Adams. président des

reprise à trois heures. inspecteurs ici, et cette permission lui futaccordée. Il était dit dans la déclaration
(lue 'M. Roberts avait servi 15 mois sur le

SUBSIDES-DERNIERE EPREUVE. steamer "Mogul", c'est-à-dire (u mois de
janvier 1890 au mois de mars 1891. Le co-La Chambre met à l'étude certaines réso- mité de l'association des ingénieurs pour-

lutions au sujet desquelles le comité des suivit son examen jusqu'à ce que, enfi, la
subsides a fait rapport. preuve fût complète, et cette preuve fut

Service océanique et fluvial-dépenses impré- alors remise A M. Richardson pour être en-
vues en général, $3,750. voyée A Ottawa. Puis il s'écoula un certain

intervalle de temps pendant lequel, vu qu'ilM. FOSTER: Je suppose que je ne sau- n'avait pas été reçu de réponse, une autre
rais trouver une occasion plus favorable lettre fut écrite. Enfin, on reçut di dépar-
d'aborder une question au sujet de laquelle tement une lettre en date du 15 mars 1905,
j'ai donné avis à l'honorable ministre de la disant que le certificat avait été annulé;
Marine et des Pêcheries. L'association na-
tionale des ingénieurs de marine m'a confié
certainsges. Les déclarations avaient été soumises
mité de l'ouest. dont les quartiers généraux a M elles aviet es au p
sont à Vancouver. C.A. Si je ne me trompe,
il s'agit tout simplement de deux particui- sident du conseil ici, et je suppose que ce-
liers qui ont obtenu des certificats comme lui-ci ayant fait rapport A ce sujet, elles fu-
ingénieurs de la marine et sont allés exercer rent envoyées au ministre ou au sous-minis-
leur profession A Dawson et sur les eaux tre, qui les a trouvé suffisantes, et M. Ro-
environnantes. L'un de ces messieurs s'ap- brts reçut avis que son certificat était an-
pelle Roberts. et l'autre. Stephens ; mais les nulé. Cependant, durant tout ce temps-lA,
documents n'étant au complet que par rap- Roberts avait navigue sur les eaux du
port à M. Roberts, c'est de lui seul que je tion eût été evé ls ai desnngl-
vais m'occuper. Voici les faits : Un nom-
nié Orlando W. Roberts a obtenu un certi- nieurs de marine apprit que Roberts était
ficat d'ingénieur (le marine au moyen de encore sur la route. Elle alla aussitôt aux
certaines déclarations concernant (les ser- renseignements et trouva qu'il naviguait
vices qu'il avait exercés et qui, à cette épo- come auat qu e la dmande
que, étaient censées représenter le véritable esoeu alie e use fût éa ue
état de la cause. du département une réponse, d'après la-

M. MACPHERSON : Qui a accordé le quelle, malgré l'annulation du certificat et
certificat ?l'ordre donné de le rendre-je crois qu'il a

déjà été rendu en obéissance A cet ordre-
M. POSTER : Je crois que c'est M. Ri il fut remis au bout de quelques jours A ce

chardson, l'inspecteur des bateaux à va- M. Roberts. qui fut condamné A une amende
peur pour la côte. de $50 et obtint permis d'agir à titre d'ingé-

M. MACPHERSON : Non, ce n'est pas nieur diplômé.
lui. M. MACPHERSOX: Par ordre de qui

M. POSTER : Il a accordé le certificat a-t-il été condamné A l'amende ? Qui était
sur la déclaration de services qui lui fut pré- le magistrat ou le fonctionnaire qui l'a con-
senté par M. Roberts. Les membres de
l'association de marine ont ensuite décou- M. POSTER : Cette amende ne fut pas
vert que la déclaration prêtait au soupçon, Imposée par un tribunal, mais par un fonc-
et il l'ont fait remarquer à M. Richardson. tionnaire du département.
Il fut jugé bon de s'enquérir à fond, et un
comité de l'association fut nommé à cette M. MACPHERSON : Par M. Richardson,
fin et fit toutes les recherches possibles. Il n'est-ce pas ?
en arriva à la conclusion (lue la déclaration M. POSTER : Je ne le crois pas, mais
était erronée et chargea ensuite un de ses nous pourrons découvrir cela plus tatd ; je
membres d'aller aux Etats-Unis où ces ser- pense que, pour le moment, il vaut mieux
vices avaient été remplis-Roberts étant donner lecture d'une couple de lettres et

1ion déclae que ou a. demandé à M

7801 7802

prendre bonne note ue cette affaire. sans0 - . - ii, apr s ce que je puis
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vouloir prendre trop de temps, je désirerais Le lendemain, j'ai interviewé M. Griffith et

cependant m'exprimer le façon à étre com- j'ai appris de lui que Roberts n'a jamais ser-

pris. Il semble on ne petit plus évident que vi à bord du navire, mais que les livres et tout

ce nommé Roberts a fait une déclaration le reste ayant été détruits, il ne pouvait pas

tout a fait erronée au Sujet dle se états de donner un affidavit à ce sujet, attendu qu'il

service, et que, grâce à ce moyen etacé Pouvait très bien se tromper, et qu'il préfé-

d'iijustice et de uensoige. il a réussi nc rait ne pas faire de tort à qui que ce soit ;
d'njustie ertaides mesonge, lu oeus an>- mais il m'a assuré qu'il était bien convaincu
tenir de certaines l)ersonntes, du 'onsul e que cet homme n'avait jamais été à son em-
glais entre autres. le certificat de services p1i.
qu'il ne méritait pas. I)ès que l'affaire eut Le vendredi matin, j'allai à Port-Townsend
été éclaircie par le comité de l'association après avoir télégraphié et avoir pris des ar-

qui avait délégué quelqu'un auprès d'un le rangements pour y rencontrer M. le capitaine

ses meilmbres faisant partie de ce comité Brotherton ; mais dans l'intervalle, il était

unti personnel, le consul aiglais. qui avait venu un steamer et le capitaine l'avait pris

donné à Roberts un des plus importants de pour aller à Quartermaster-Harbour et se ren-

ses certificats. s'aperçut qu'il avait été tron- dre de là à Portland, afin de faire remonter

ié et écrivit aux autorités qu'il annulait sa à son havire la rivière Columbia. Je vis ma-

reeoniîîiandation prècéden<te. parce q u'i 1dame Brotherton et lui demandai d'arranger

aratit tin etricedetimrae l'i les choses de façon que le capitaine dressât et
vatété trompé. et il exprimait n'espoir ,envoyat l'affidavit nécessaire lorsqu'il serait

qu'on tie profiterait pais de cette erreur pour de retour. Je dois dire qu'elle était concernée
le taxer d'incapacité. Il retira sa signature et de près dans l'affaire du " Mogul ", son mari
abandonna l'affaire. Le rapport du comite possédant une partie de ce bateau. Elle con-

nous fera peutêtre mieux comprendre la naissait aussi Roberts personnellement et

cause qIe ne le pourrait n'importe quel ré- était bien certaine qu'il n'avait jamais navi-

suié. Voici ce rapport gué à bord de ce bateau-là.

Vancouver, 22 novembre 1904. J'allai ensuite faire visite à M. Klocker, le

Aux officiers et aux membres du conseil n
0 7 vice-consul anglais, et lui dis quelles démar-

de loAssocistion nationale des ingénieurs de ches nous faisions et que nous avions ioule la
darne A cipreuve nécessaire. Il prétend avoir donné à
marine. Roberts un état de son temps de service plu-
Ayant été nommé par cette association coin- tôt à titre de recommandation que pour l'aider

nie comité unipersonnel pour m'enquérir des à obtenir un certificat, et qu'il ne le croyait
états de service d'Orlando W. Roberts comme pas assez fou pour chercher à obtenir un cer-

ingénieur du remorqueur " Mogul " depuis le tificat en jurant cotrairement à la vérité. Il

1er janvier 1890 jusqu'au mois de mars 1891, je ia paru bien intrigué de c'tte affaire, par
demande à présenter le rapport suivant suite de laquelle il s'expose à être mal vu 't

Je quittai Vancouver jeudi. le 15. à bord du il n demandé comme faveur (e le laisser
steamer " Ramona " et arrivai à Seattle mer- s d la c

credi matin. Je me rendis au bureau de 1' asso- tant d'écrire à l'inspecteur et aussi à Ortawa.
ciation à Seattle, à 9 heures et demie, et y fus à ce sujet.
très bien accueilli. Le secrétaire lui-même Je lui ai assuré que nous ne cherchions pas à
m'a accompagné pour nie présenter à M. Grif- faire de tort à personne et que, sil se trouvait
fith qui fut autrefois propriétaire gérant, à M. pris à limproviste, nous lui donnerions cer-
Taylor qui a installé les machines et qui fut tainement le temps de se mettre un règle.
autrefois chef, et il m'a conduit aussi à
l'usine où Roberts a déjà travaillé. M. une copie de la lettre qu'il avait adresséeà
Griffith était absent de la ville, ainsi que l'inspecteur, et qu'il fît diligence. attendu que
M. Heffernan. Quant à M. Taylor, ayant quitté le retard qui s'était déjà produit nous causait
le navire en 1888, il n'a pu rien dire d'impor- déjà de l'impatience.
tant. Il m'a seulement donné l'adresse du ca- Comme il pouvait peut-être s'écouler une se-
pitaine Sprague, le premier qui eut charge dumaine ou plus jusqu'au retour du capitaine
" Mogul '. J'ai interviewé le capitaine Spra- Brotherton, que M. Kionker m'avait proms de
gue ; il m'a paru bien franc, mais il n'a pu s'oecuper lui-même de l'affaire, et que je ne
donner aucun renseignement se rattachant
d'une façon directe à la question dont il s'a-a présence dans les villes etquesiondontil 'a-autour des villes de Puget-Sounmd fût plus long-
git, parce qu'il avait quitté le bureau au mois de
mai 1889. Me conformant à son avis, j'allai en- Princesa Victoria ", le dimanche natin.
suite voir le capitaine George Martin à la ville En terminant, je dira> que ceux que j'ai in-
de Hillman, et j'appris de lui que le capitaine terviewés ou que j'ai rencontrés en toute cir-
Brotherton avait eu charge du remorqueur en constance, ont fait preuve d'une égale poles-
1890, jusqu'à ce que ce navire eût été immatri-
culé au Canada, et que le capitaine Brother- nerciements à nos frères de Seattle pour le
ton était un pilote de Puget-Sound qui demeu- secours qu'ils ont accordé et l'accueil cordial
rait à Port-Townsend ; aussi qu'un des chauf- qu'ils ont fait à votre représentant.
feurs de ce navire était à présent chef sur un
navire desservant les petites villes qui avoi- (Signé) A. D. MLENN N.
sinent Port-Townsend et qu'on pouvait le
trouver là. Il ma aussi parlé d'un ingénieur pa bienîlre dit comité envoyé pour faire

du iem de Wsm Blynd, qui se meurt de con- l'eîîîlalmte.
somption, mais il ne savait pas en quelle an-
née il avait navigué à bord du " Mogul ",1 et il A deli est anexé l'at davit '.lfred

M'a dit qu'il tâcherait de le voir peur moi. Brotertor. L'nfidavit se lit coseme suit

M. FOSTER.1
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Port-Townsend, Washington,
3 décembre 1906.

Etat de Washington, comté de Jefferson.
Alfred Brotherton ayant été assermenté dé-

pose et dit :
Qu'il possède un certificat de compétence

comme capitaine de navire anglais qui lui a
été décerné à Terre-Neuve le 19 janvier 1878, et
aussi qu'il possède un même dplôme du gou-
vernement des Etats-Unis, de même qu'une li-
cence de pilote dans Puget-Sound.

Le déposant dit aussi qu'il était le capitaine du
remorqueur américain " Mogul " qui a été em-
ployé à remorquer les navires dans le bras de
Puget-Sound et dans la Colombie-Anglaise de-
puis le 3 juin 1889 jusqu'à mai 1893, et que
pendant tout ce temps aucune autre pers>nne
portant le nom'd'Orlando W. Roberts ou aucun
autre Roberts quelconque n'a été employé com-
me mécanicien sur le dit remorqueur " Mogul ".

C'est le remorqueur sur lequel Roberts
dit avoir été employé pendant quinze mois.

Au meilleur de ma connaisance et croyance,
les mécaniciens dont les noms suivent sont les
seuls qui aient été employés sur ledit remor-
queur pendant la période de temps mentionnée:
Nicholson, Frank Dyer, K. Bendixon, Chas
Brownfield, Louis Both, Fred. Cosper, Frank
O'Donnel, William White, Harry Flint, William
Blinn, Joe Crow, Chris. Nelson and H. Nlson.

(Signé) ALFRED BROTHERTON,
ALBERT N. SNYDER,
C. H. MORRISON,
ANTHONY W. McLELLAN.

Signé et aserment devant moi, notaire public
dans l'Etat de Washington, le 5e jour de dé-
cembre, A.D., 1904.

(Sign) ALBERT N. SNYDER.
Résidant à Port-Townsend, Washington.

Vient ensuite une lettre d'Oscar Klocker,
vice-consul anglais, que je ne me propose
pas de lire en entier. Cette lettre est une
répudiation complète de tout certificat qu'il
peut avoir donné à Roberts au sujet de son
temps de service. Il dit en résumé qu'il a
été trompé per cet homme qui affirmait sous
serment des choses fausses mais croyant
qu'elles étaient vraies il donna le certificat
en question.

Cette lettre a été envoyée, comme je l'ai
dit, à Ottawa avec tous les détails, et, en
réponse la lettre suivante a été écrite par le
colonel Gourdeau :

Ottawa, 28 février 1905.
Monsieur,-Relativement au cas du mécanicien
O. W. Roberts, qui a apparemment obteu uni

certificat au moyen de faux témoignages, je dois
vous informer que rien n'a encore été fait dans
l'affaire, car M. Roberts demeure à Dawson et
le département ne peut l'atteindre que par let-
tre, ce qui nous amènerait naturellement d'au-
tres lettres de la part de Roberts opposant un
démenti aux accusations portées contre lui.

J'ai par conséquent ordonné à M. Richardson de
laisser les choses dans le statu quo, jusqu'à ce
qu'il soit rendu à Dawson pour son prochain
voyage d'inspection. Il pourra alors montrer à
M. Roberts les pièces que le département possède
prouvant qu'il a fait de fausses représentations,
et il décidera ce qu'il y aura à faire. Le dépar-
tementt ne croit -pas à propos d'annuler le certi-

ficat de cet homme sans lui donner l'occasion
de répondre à ses accusateurs, et je dois dire
pour votre Information, que les preuves conre
M. Roberts paraissent être très fortes. Si vous
pouvez donner à M. Richardson d'autres ren-
seignements dans cette affaire avant qu'il se
rende à Dawson, le département vous sera ex-
trêmement obligé.

(Sign) r. GOURDEAU,
Sous-ministre de la Marine et des Pêcheries.

L'association de ,la Marine a ensuite
correspondu avec M. Richardson et lui a
donné des renseignements supplémentaires le
pressant fortement d'agir aussitôt qu'il sera
arrivé au Yukon. Le 6 avril 1905 la lettre
suivante a été écrite par le colonel Gour-
deau:

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous in'ormer
que l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries a, le 5 courant, annulé le certifi:at
de mécanicien de troisième classe accordé'à O.
W. Roberts de la Colombie-Anglaise, 3308, en
date du 9 février 1903, parce qu'il avait donné
des renseignements faux au sujet de son temps
de service lorsqu'il a demandé ce certificat. J'ai
fait savoir à M. Roberts que son certificat était
annulé et je lui demande de le r mettre à l~ins-
pecteur, M. Richardson, qui le renverra à Ot-
tawa.

(Signé) F. GOURDEAU,
Sous-ministre de la Marine et des Pêcheries.

Il y a encore quelques autres lettres mais
elles ne sont pas essentielles et je me bte
d'arriver au fait que l'association a décou-
vert que ce mécanicien coStinue toujours
d'être employé sur un remorqueur. Le 13
novembre 1906 l'association écrivait au colo-
nel Gourdeau, sous-ministre de la Marine et
des Pécheries, comme suit :

Cher monsieur,-Par votre lettre du 6 avril
vous nous informez que le certificat de mécani-
cien de marine n° 3308 qui avait été illégalement
obtenu par M. O. W. Roberts, à Dawson, ter-
ritoire du Yukon, avait été annulé. Nous avons
appris depuis que Roberts n'a été privé de son
certificat que pendant quelques jours et que
l'inspecteur des douanes à Dawson le lui a re-
mis, après lui avoir imposé une amende de $30.

Auriez-vous l'obligeance de m'informer si cela
a été fait d'après les ordres du département de
la Marine et des Pêcheries.

(Signé) T. M. HEARD,
Secrétaire.

A cette lettre on a fait la rép)ne sui-
vante :

Ottawa, 22 novembre 19C5.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 13

courant demandant des renseignements au suj2t
de la remise de M. O. W. Roberts de son certifi-
cat de marine, je dois vous dire que ce certifi-
cat lui a été remis par ordre du département.

(Sign) F. GOURDEAU.

Vient ensuite un affidavit signé par un· In-
génieur canadien du Yukon qui a demandé
cet emploi mais auquel on l'a refuse parce
que dans le moment l'on disait ne pas savoir
si l'on aurait besoin d'un autre mécanicien.
L'emploi qu'il demandait était celui qui
avait été rempli par M. Roberts et qu'il a
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coiitiniuê (le remplir lorsque soit certificat
lui al été remis.

(elal ter-mine la COITeSiiOlflllleCý à'.iCette'
exceptioni près que l'assocîatioîî a éýcrit eni-
suite aux dé,putës de laisinheAtgas
et n'a cesse ses, instances aulrès dui dépar)tei-
tuenut de la Marine et ties I<cîes nia S
saiis pouvoir l'a.menier à d'tîutre conclusoni

tînt ei>lque à lieu près le., raisons. Elleý est,
adressée à MU. Ratlplî ,Sîsîith. député à lt
Chamîîîbre des coîîniniines dtaa

Mon cher monsieur Smith,-Je vl eiis de re -
cevoir la votre du 2 courant contenant une let-
tre venant de la part de l'Association natio-
nale des méecaniciens maritimes au sujet des
certificats de E. Stevenson et Orlando W. Ro-
berts. On avait déjà appele mon attention sur
ces deux cas et je les ai examinés avec beau-
coup (le soin. Je trouve cependant qu'ils ont
été réglés par mon prédécesseur. Dans le
cas de Roberts, sou certificat avait été annule,
et il lui a été remis Plus ,tartd sur paiement
d'une amende, et je ne crois pas qu'il serait
sage pour moi dans les circonstances de rou-
vrir la question. Il vaut peut-étre mieux que
je respecte la décision qui a été rendue. Je
dois vous remercier bien sincèrement dle l'oc-
casion que vous m'avez dtonnée de lire ces let-
tres et. les affitdavit, se rapportant à cette en-

qué par ledit ministre pour tout autre cause,
ptourvu que cette cause soit jugée suffisante
par ledlit ministre et qu'il la certifie telle.

L a loi d'inspection des bateaux àt vapeur.
artýil 61. aîutorise le Gouvernteur en canseil
à l'aire les r'ègles et règlements néciessaires
parmi lesquels nons trouvons le suivant

e) Concernant les qualités qu'il faut possé-
der pour obtenir un certificat de mécanicien.

L~e paragrapdhe deux lit (file tout règle-
Mnit tailti envrtu dle c'et article aura après
publication tdans la - Gazette du ('anadla
lat mêlme foite et aideur qu'une loi. Dans
les règlemnts pulbliés dlants la '' Gazette
en veitu dlu déceret du conseil concernant
litisl-ý1(('li (les biateauxliX vapeuti. o11 lit ce
(lui suit

Les mnécanticiens qui. pour quelque cause que
e Lsoit, ont vu anutler leurs ccrt ificets,
devront subir uit notuvel examen avant d'ob-
teir iî ut certificat di nmêmec gratte, et lors-
quî'ils tatîront subi avec succès, uit nouveau
certificat' leur sera décerné. Le mintistre dle
la Marinte petit cepenîdant daits dles cas spé-
ciaux sur rapport dui contseil des inspecteurs
(le bateaux à vapeur, si les circonîstaîtces jus-
tifieuit la chose, dispenser (lu nouvel examen.

quéte dle l'association et qule je vous renivoie tir, dans tinte l'afl'it'î' il îîîe paraît pas
sotie pli. (Ille' loti ail agi suivantt les 'geînt. Le

Votre tout dévoué, mtinîistr'e i uîlillîîîle 1< îei'tifiat. 1n 'aian
L. P. BRODEUR. 4<'it(e :1iîiiliii il se lécsaisissut t de touis

'l'l est le ter'r'aiî n lequL11el le liiiiiistt'ý est liNois, (lui litssitetit ('tt d'u11tties
se place pouir appmuyer1 son retflus. Il dlit (lle titti us et il semiblerait (lle le seul tîtoyen 1)05-
le iniistr'e lrècédî'îît ayant juigé fl les_ Silie pourt le iîîéeamîicieîs d'obleiiir soni cer-
tlion, il ne vteut paîs fli rouvir.t tifi ýlt dei iti>ti'teau était (le saiilsr t

,Je i îuî i qui'u miilo t àt ajouter a vait t te ter-ý (conse'il OitI i bi''au idie' lt~ i'îts de ba-
iiiliiti*r Après~ avir<tii examtiné la1 loi et les teiî: viel'
Kèglenienits Je n'*> trouvîe rieni quii permtette de Le c-onseil li aurait fait subir u nouvel
sllstitulei' unie amntde à l'anttulatiotn d'u iXite et st l'examn était satisfaisant, il
certificat. I or'qî u'sîît certificait us été atntuillé al niait fait dléceriiet'l uit1 tuotvean cer'tificat à
il nt'y i pats d'autre moyen de l'obitenir (le l{nletts ;e'était le seul atoy-el. Il ]le Paraît
hnouveaut qst'un nouvel examnîi dep%'umt le Y. avoir dans la loi Ou clans les r'ègleme1(nts
coniseil dles examinateurs et rient ne paraît r'ien quii permette de substituer une amende
auntoiser IL itîiislrt' a sttl)stituet' une amen- -a l'tannutlatiotn de cer'tificat. Dans ce cas-ci
dle à laîtunilation l'un certificat, nli de( re- o1t a fait unle iîtjtîstice àt nos proprîes méca-
mtetttre le certificat sans soumettr'e l'affaire iieusý, <le matriue aiaen.On a accordé,
tat 'oiisetl dIes, itateeteurs. L'ai'ticle 5 tie 'e e'titietit à tut iiiéciiie(n qui n'était pas
lai loi des inispe('telti'5 îles bateaux à vap~eur suje't tanglais, quli avalit f'ait s;on temps (le
doîlite la coilbposition sutlivanite dlu coniseil setvie diis IL", dttsVluont la famille
dles iitsteeteiîis iles bateaux à vapeun'îr. Cet it1:ia1 tc pas le painys, et quii v'iî'nt tprendr'e la

article- titplc les iiièeanlicieiis <'iadiens. Il obîtiett
Le urauserénia ttmoti tnefois par si etittsos d faux prétextes. il fait

antnée à des endroits convenuts et pourra éta- MWii dléclii'attlois f'ausse et lor'su'à l'aide de
blir des règles et dles règlemntts pour Saci- <ette décliaioii iltoteu itcrfca.l
dulte, l'inspection untiforme dles bateatu: à va-est el'iiiîdoye ('Oititie titéî'tuiiiiieni tant qu'on
peur, le choix des ports d'intspection et polir I i tits déî'(ouvî'rt sai fraude. Oit iliet le déý-
prescrire les fontions des mécanticiens, et pîour pai'tetient eil posse'ssiott (le tous les téýntol-
toits autres objets. quantd tbesoint serai, sous Igliages né(eesatirvs, les té-Iiioignages, sont con-
l'empire dtu présent acte, ci ces règles et ré- slé'ssuffisantis er leý certîitit eýst uiniiulý.
glemntt ne seront exécutoires qu'après que (','t hlommne n'avait pas le di'oit, suivant moi,
le Gouverneur en conseil les auîra approuves, d'occuper tit e'mtploi à lti plaee dliiiméca

Le paînitraplie tlit :eeiî caiii prteur' d'unt î'î'tilicat réel, et
Le certificat de totut nmécatticien pourra 011 n avtuait îtîs, le droit ntont plus, taprè's tout

être révoqué par ledit mtittistre sur preuve de '', [ni a'ait éýté prouvé cuontr'e lui, dle lui re-
négtigence, d'incapacité ou d'ivrognerie, ou à Iltetti'e soi) eirtiticat. ilnéme sur patiemetiu
la suite d'une déclaration rendue dass une en- îl'îteuîîîîîe et pour' se Conîfor'mter àl la
quéte du coroner, et il pourra aussi être révo- volo1té du1 nt1iiiistre saunS avoli' r'e'tours

M. FOSTER.
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la seule autorité compétente, savoir, le
conseil des inspecteurs des bateaux à va-
peur, corps régulièrement constitué en vertu
de la loi et des règlements pour faire
subir les examens qui sont le premier
pas à faire pour un mécanicien avant
de pouvoir obtenir un certificat. Je n'ai pas
d'autres raisons pour saisir la Chambre de
cette question que de mettre devant elle et
devant le ministre les faits de la cause tels
qu'ils sont représentés et tels qu'ils appa-
raissent dans ces documents. Je ne crois pas
que le ministre ait raison de dire que parce
qu'une injustice a été commise par son pré-
décesseur, il doit refuser de rouvrir la ques-
tion et perpétuer ainsi une injustice au
grand dommage et détriment de nos méca-
niciens canadiens. Je crois que l'association
de marine a bien établi sa cause, qui a reçu
l'appui de tous les députés de la Colombie-
Britannique autant que je puis en juger par
la correspondance ; mais cet appui ne semble
pas avoir eu assez de poids sur le ministre
pour l'amener à renverser la décision prise
par son prédécesseur, quand bien même cette
décision eût été erronée. Je crois qu'un minis-
tre doit rendre justice même s'il lui fallait
revenir sur sa propre décision, et il devrait
avoir moins de scrupules de concience à ren-
verser la décision de son prédécesseur qu'à
renverser la sienne propre. Si son prédéces-
seur vivait aujourd'hui il aurait certaine-
ment consenti, si on lui avait prouvé qu'une
Injustice avait été commise, à la réparer aus-
sitôt que possible. L'honorable ministre ne
devrait pas prétendre que parce qu'une dé-
cision a été rendue par le département, elle
ne peut pas être renversée, lorsque l'on donne
de bonnes raisons à l'appui.

M. MACPHERSON : Ce n'est pas souvent
que l'honorable député de Toronto-nord (M.
Foster) et moi-même nous nous accordons
sur les questions publiques, mais je dois dire
que dans ces circonstances j'approuve entiè-
rement les observations qu'il a faites cet
après-midi. Depuis deux ou trois ans déjà
on m'a mis au courant de cette affaire d'Or-
lando W. Roberts et de ses certificats. L'as-
sociation nationale des mécaniciens de ma-
rine, pour la ville de Vancouver, m'a soumis
cette question, et j'en ai conféré ensuite avec
le département de la Marine, avec le résul-
tat que le certificat de ce mécanicien a été
annulé. Cependant, peu de temps après cette
annulation, on a découvert que Roberts était
employé sur un bateau naviguant sur la ri-
vière Yukon. Je n'ai appris cela qu'au prin-
temps. Je dois dire que l'association de
marine m'a demandé de voir l'inspecteur
pour la ville de Vancouver, M. Richardson.
Je ne crois pas que M. Richardson se soit
rendu un compte exact de la situation dans
laquelle on le mettait, parce que je crois que
s'il avait pris plus de soin en premier lieu
avant d'accorder un certificat au sujet de la
longueur du temps de service, M. Roberts
n'aurait jamais reçu un certificat du gouver-

nement canaaien. Je regrette que l'honora-
ble député du Yukon (M. Thompson) ne soit
pas ici parce que je suis certain qu'il m'ap-
puierait lorsque je dis que nos pilotes, nos
capitaines, nos mécaniciens et nos chauf-
feurs ont beaucoup de difficultés à obtenir
des emplois sur les bateaux, sur la rivière
Yukon.

M. FOSTER : Très bien ! très bien

M. MACPHERSON : Mon honorable ami
de Toronto-nord a démontré que cet homme
a reçu un nouveau certificat à Dawson.
Quatre-vingt-treize pour cent de la popula-
tion du Yukon viennent des Etats-Unis, et
les Canadiens, bien que ce soit un pays cana-
dien, ont à lutter beaucoup pour prendre
pied dans ce pays. Ce n'est que tout ré-
cemment qu'ils y ont réussi. Je veux dire
aussi que les neuf dixièmes de toutes les pro-
testations qui sont parties du Yukon contre
le golivernement canadien émanaient de ces
étrangers, qui ne voulaient souffrir rien de
ce qui était canadien, depuis le drapeau
jusqu'au plus humble individu. Un Améri-
ricain avait beaucoup plus de chance de
réussir dans le Yukon qu'un Canadien. Il
était plus protégé. Les grandes compagnies
financières, les compagnies de transport
étaient presque toutes composées d'Améri-
cains, et neuf fois sur dix elles donnaient la
préférence à leurs compatriotes, et un Cana-
dien ne pouvait pas avoir d'emploi.· La
grande majorité des pilotes sur les bateaux
canadiens naviguant sur le Yukon étaient
des Américains. Ils conduisaient de soi-
disant bateaux canadiens. qui, en réalité
étaient la propriété de compagnies améri-
caines. C'est là ce qui explique comment
les Américains avaient la préférence sur les
Canadiens. Cet homme, Orlando Roberts,
s'est adressé au consul anglais de Port-
Townsend et ce consul lui a dit qu'il ne sa-
vait pas exactement ce qu'il signait lorsqu'il
a donné à Roberts un certificat d'un an et
demi de service sur le remorqueur "ýMogul."
Roberts est venu à Vancouver et s'est pré-
senté devant M. Richardson et avec son
certificat de service d'une année et demie sur
le " Mogul " ýil a obtenu un certificat de M.
Richardson, qui n'a pas pris la peine d'écrire
au consul anglais pour lui demander s'il
avait pris tous les renseignements néces-
saires dans le cas de cet homme. Il est
possible qu'on agisse avec plus de diligence
sur la côte du Pacifique qu'en d'autres
endroits et je ne veux pas jeter le blâme
sur le consul anglais à Port-Townsend.

M. FOSTER : Il est vice-consul.
M. MACPHERSON : Oui, et je suppose que

cet emploi ne lui rapporte pas beaucoup.
Nous avons là cependant un exemple des
moyens dont on se sert pour empêcher les
Canadiens de gagner leur vie au Yukon.

Mais après que le certificat de Roberts
eut été annulé je ne comprends pas com-
ment celui-ci a pu obtenir de nouveau son
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certificat sur paiement d'une amende (le cin- qui n'étaient pas exacte. Il dit dans sa

quante dollars. S'il a obtenu son premier lettre qu'iàl ne croyait pas faire mal.
certificat sous de faux prétextes, je ne vois M. FOSTER : II a été obligé de donner
pas comment le paiement d'une amende ait un adidavit de ses états de service.
pu effacer la faute commise. Je demandai à n
M. Richardson s'il pouvait me renseigner à M. BRODEUR Une simple déclaration.
ce sujet, mais je n'ai pu obtenir de lui au- M STOCKTON Elle avait le même effet
cune explication satisfaisante, et je crois un a
que le ministre de la Marine se propose le un affidavit.
venir à la Colombie- Anglaise cette année et M. BRODEUR : Non, c'est une déclaration

s'il met son projet à exécution, je serai très ordinaire et qui ne tombe sous le coup de la
heureux de le présenter aux membres le loi de la preuve du Canada.
l'association nationale de marine de 'ancou- M FOSTER Cela ne fait pas de diffé-

ver, et après qu'il aura pu converser avec ' rence
eux et avec M. Richardson, l'inspecteur, je re·ce.
ne crois pas que le ministre actuel ne ren- M. BRODEUR : Roberts admet avoir
verse la décison prise par son prédécesseur. fait une déclaration qui n'est pas vraie,

Une petite enquête au sujet de la manière mais il dit qu'il ne croyait pas mal faire.
dont M. Richardson ou un autre inspecteur M. STOCKTON : Il devait savoir qu'I
accorde les certificats sans s'occuper s 'ils faisait mal en faisant une déclaration qu'!
sont bien mérités, et une petite réprimande savait ma e r f a e
le la part du ministre rendront ces per- savait ne pas étre vraie.

sonnes un peu plus prudentes à l'aveir. M. BRODEUR : Il dit qu'il n'avait pas
sous la main les documents montrant coin-

M. BRODEUR : Toutes ces choses ont eu bien de temps il avait servi. Cependant il
lieu avant mon arrivée a ministère de la i subi un examen et on a trouvé qu'il était
Marine et je ne connais pas beaucoup les compétent. Il s'est rendu coupable d'une
faits qui ont pu porter l'ex-ministre à don- violation de la lettre de la loi, mais il ne
ner la décision qu'il a donnée. Je constate paraît v avoir aucun doute au sujet de sa
par les pièces. que, il y a quelques années' capacité. Dans tous les cas mon prédé-
M. Roberts s'est adressé à M. Richardson et cesseur a examiné la cause et a annulé le
lui a demandé un certificat de mécanicien certifica Mai aa d'ir eu le e
et qu'il l'a obteitu. Roberts était obligé le certificat. 'Mais avant d'avoir reçu le certifi-
prouver qu'il avait fait un certain temps (le eat au département. le ministre semble avoir

p' aa changé d'opinion. et avoir décidé que le certi-
service afin de pouvoir obtenir ce certificatiat naurait pas dû être enlevé à Roberts,
dlu conseil des inspecteurs. On l'a sus-et en réalité le certificat n'a pas été reiu
queméient accusé d'avoir fait le fauss s par le département. Dans tous les cas

temps qu'il avait serti récdemneit conue d avant qu'il fût reçu, le ministre a jugé à
mécanicien. Le départeent a fait, pate propos. je ne sais pour quelle raison, mual-

heureusement le dossier ne le dit pas, d'im-
une enquête. et la preuve a démontré que t lieu de l
Robert avait fait de fausses représenta- fer udre son certificat.
tions à Richardson, et qu'en réponse a une faire per

demande d'explication il avait écrit la lettre M. FOSTER : N'y a-t-il pas de correspon-

suivante : dance entre la date de la décision du dépar-
Je dois dire que j'ai fait un Plut long ser- temuent la date de l'annulation du certifi-
Jice dsr de , l que j 'auraisdû faitup ger cat et la date du changement d'opinion du

mais vous savez que "qawson est i loin que ministre. lorsqu'il a décidé d'imposer une

je n'aurais pu obtenir des différents steamers amende et de remettre le certificat ? Il doit

sur lesquels j'ai fait du service les certificats y avoir eu quelque chose.

de tels services, de sorte que je n'ai pas cru
que je faisais dlu tort ou qlue cela pouvait faire '1. BRODEUR :Il ne semble pas v avoir

quelque différence en donnant ma déclaration eu de correspondance. Je suppose que cer-

de cette façon. Voici quelques-uns de mes états taines représentations auraient été faites

de service, pour lesquels je n'ai pu avoir de au ministre, et que c'est à la suite de repre-

certificat à cette époque. Après avoir reçu sentations que le ministre serait venu à la
mon certificat, j'ai travaillé pendant la saison conclusion qu'il devait remettre le certificat
de 1903 sur le steamer " Prospector " six mois qu'il avait annulé précédemment.
et deux jours et dans la saison de 1904 six
mois et dix-huit jours. Je dirai de plus que M. FOSTER : Mais il n'y a rien qui mon-

j'ai construit, réparé et surveillé les machines tre cela.
à vapeur et les chaudières pendant plus de 28 .UR : Rien à l'exception d'une
ans, et que l'on m'a considéré comme un me- lM. BRODEURO'B ien a doce pTio mpsne

canicien de première classe partout où j'ai tra- lettre de M. OBrien an docteur Thoipson,
vaillé. Il suffit de voir ce que j'ai fait sur le M.P. lu Yukon, qui dit

Prospector " Re O. W. Roberts dont le certificat de mé-
canicien de troisième classe n' 3308 a été an-

Quelle que puisse être la compétence de nulé par le ministre de la Marine et des Pê-
M. Roberts comme mécanicien, il a obtenu cheries. Roberts est un mécanicien de pre-
son certificat sur une déclaration de faits mière classe. Il a travaillé pour moi depuis

M. MACPHERSON.
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trois années, comme mécanicien en chef sur
le " Prospector ". Agissez dès maintenant; très
Important. Que le ministre télégraphie au
percepteur de lui remettre son certificat.

M. FOSTER : Ce M. O'Brien, je suppose,
est un membre de la compagnie à qui ap-
partient le bateau ?

M. BRODEUR : Oui. Il mentionne dans
son télégramme qu'il est le propriétaire du
bateau. Tel était l'état de la question lors-
qu'elle m'a été soumise.

J'ai vu que le certificat avait été annulé,
et que plus tard, le ministre avait détruit le
certificat, sans qu'il eût été passé d'examen.
La loi m'autorisait-elle alors à m'immiscer
dans cette affaire et à réformer la décision
qui avait été rendue par le ministre ? C'est
une question de droit qui mérite d'être con-
sidérée. L'annulation d'un certificat n'est
pas un acte purement ministériel ou admi-
nistratif ; c'est en même temps un acte ju-
diciaire ; car le ministre ne peut annuler un
certificat que lorsqu'il a été commis une
action. Dans le cas actuel, le ministre, sur
la preuve qui lui était soumise, décida d'an-
nuler le certificat ; mais aussitôt après,avant que le certificat eût été remboursé au
département, il modifia sa décision et im-
posa une amende. Il est un article de l'acte
de l'inspection des bateaux à vapeur pres-
crivant que, dans les cas de cette nature, il
'pourra être imposé une amende. Pouvais-
je prendre sur moi de modifier encore une
fois la décision qui avait été rendue ? Je
soutiens que la loi ne m'autorisait pas à le
faire. Je me trompe peut-être dans mon
interprétation de la loi, mais dans les sta-
tuts et règlements pour l'inspection des ba-
teaux à vapeur, nous relevons ce qui suit :

Les mécaniciens dont les certificats, pour
une raison quelconque, auront été annulés, su-
biront un nouvel examen avant de pouvoir ob-
tenir un certificat de môme ordre. Lorsqu'ils
auront passé un examen, il leur sera accordé
un nouveau certificat. Toutefois, le ministre
de la Marine, dans des cas spéciaux, pourra,
sur le rapport du bureau d'inspection des ba-
teaux à vapeur, et les circonstances légitiment
cette mesure, se dispenser de la formalité du
nouvel examen.

M. MACPHERSON : Ce nommé Roberts
ayant obtenu un nouveau certificat sous de
faux prétextes, comme la société l'affirme,
le département avait-Il bien le droit, pour la
délivrance d'un certificat, de tenir compte,
comme évidemment il l'a fait, de la période
pendant laquelle Il avait été en activité
avant l'annulation du certificat ?

M. BRODEUR: Je ne veux pas discuter
cet aspect de la question ; je ne me préoc-
cupe pas de savoir si le ministre a agi léga-
lement dans les circonstances. La question
posée par l'honorable député semble Impli-
quer celle de la légalité de l'acte du minis-
tre. Je suis d'avis qu'il était légal ; mais
jei ne discute pas la décision de l'ancien mi-
nistre ; je défends mes propres actes ; je
m'efforce de prouver que je n'avais pas le
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droit de m'immiscer dans cette affaire, vu
qu'elle avait été réglée par mon prédéces-
seur.

M. FOSTER: Ce serait subversif de toute
bonne administration.

M. BRODEUR: L'honorable député ne
niera pas que, dans le cas actuel, l'acte de
l'ancien ministre n'est pas administratif,
mais judiciaire ; et quand une décision a
été rendue par un tribunal ...

M. FOSTER : Aucun tribunal n'a rendu
de décision.

M. BRODEUR : Oui, le ministre, dans
les circonstances, était un tribunal. C'est
une question d'interprétation du statut.
Linonorable député lui-même déclare que le
ministre n'avait pas le droit de rétablir le
certificat, ayant déjà rendu son jugement.
Je me sers du raisonnement même de l'ho-
norable député. Il prétend que la décision
du ministre devrait être annulée. SI la
première décision du ministre pouvait être
annulée, c'est donc que le ministre avait
le droit de revenir sur sa décision.

M. FOSTER : Elle ne pouvait être révo-
quée que d'une certaine manière. Où est
le rapport du bureau d'inspection des ba-
teaux à vapeur ?

M. BRODEUR: Il n'y a pas de rapport.
C'est le seul point faible de toute la cause.

M. FOSTER: En effet, c'est là un point
très faible.

M. BRODEUR: Voyons un peu ce que se
propose le législateur. Pourquoi un Indi-
vidu, ayant toute la capacité voulue pour
faire fonction de mécanicien, serait-il tenu
de subir un nouvel examen ? Si le certificat
de cet homme avait été annulé pour cause
d'incapacité, je comprendrais qu'il fût
absolument nécessaire de soumettre la ques-
tion au bureau. Mais dans le cas en ques-
tion, le ministre ne paraît pas s'être placé à
ce point de vue.

M. FOSTER: Le ministre pouvait mettre
la loi de côté ?

M. BRODEUR : Non.
M. FO-STER: C'est ce qu'il a fait.
M. BRODEUR: Je me sers du raisonne-

ment de l'honorable député. Il déclare
qu'une fois une décision rendue un ministre
peut la modifier. Votre prédécesseur, dit-il, a
rendu une décision, mais vous pouvez la ré-
former et la révoquer. A mon avis, je ne
saurais le faire. Toutefois, il s'agit de déter-
miner le sens légal du statut, et je suis dis-
posé à soumettre la question au département
de la Justice en vue de m'assurer sile mi-
nistre a le droit de s'ingérer.

M. BLAIN: Cette amende de $50 qu'on
aurait imposée a-t-elle été perçue par le dé-
partement ?
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M. BRODEUR: Oui ; elle a été payée au ses continuent de la srte encore quelques

percepteur des douanes de Dawson le 8 juil- anées je crains fort qu'il ne reste plus de

let. poisson. C'est ce qui nous a engagé à nous

M. FOSTER : De quel droit le ministre a- procurer un bateau pour mettre un terme
t-il imposé une amende, au lieu d'annuler le ux infractions contre les lois de pèche.

certificat ?M. POSTER Le navire est-il utilisé de

M. BRODEUR: En vertu de l'article jùur en jour e

15, je pense. M. BRODEUR: Je ne saurais l'assurer.

Somme additionnelle requise pour la cons- M. FOSTER : L'utilise-t-on pour des
truction d'un steamer pour le service sur le voyages de plaisir ?
lac Winnipeg, $12,000.. BRODEUR : Mais non.

M. FOSTER : Le minis.tre de la Marine
et des Pêcheries voudra-t-il me donner le M. FOSTER On m'informe que i'in-
renseignement qu'il m'a promis hier soir, fluence du mauvais exemple se fait sentir
au sujet du navire qui est employé cette on- jusque-là et il paraîtrait que le navire est

née sur le lac Winnipeg ? habité depuis quelque temps par un grand
nombre d'amis du parti, à qui, j'imagine on

M. BRODEUR : Deux bateaux ont été a perais de faire une promenade sur les
nolisés de William Robinson, de Selkirk, le eaux douces du lac, pour refaire leur santé,
" Rocket" et la "Princess ", moyennant ou pour quelque antre fin de cette nature.

$1,500 pour la saison de navigation. Le Le ministre en sait-il quelque chose
" Rocket " a été utilisé principalement pour
la protection des pêcheries, et la ' Princess' M. BRODEUR: Je ne connais en (e

pour le transport d'approvisionnements et cela,
de matériaux de construction, pour la nou- M. POSTER: Je pense qu il ferait bien
velle station (le pisciculture à la rivière de s'enquérir, car certainement il ne vou-
Berens. Le département a soldé tous (rait pas (ue ces bateaux fussent chargés
les frais relativementt à ce service. de l'exécution de ces voyages de plaisir.
On a fait des préparatifs en vue de

la protection (les pêcheries du lac Win-

nipeg et la récolte d'oeufs de poisson aux ordres que j'ai donnés relativement à

blanc l'automne pro'hain, en nolisant le ces bateaux; j'ai ordonné (le ne les utiliser

steamer " Premier " du capitaine Robinson, que pour le travail tu département.

moyennant $3,000. Ce navire est long de M. FOSTER: Et avez-vous défendu aux

120 pieds et large de 23 et à peu près deux inspecteurs de s'en servir pour des prome-

fois plus grand que le " Rocket ". nades avec leurs amis ?

M. FOSTER : Le département paye les m. BRODEUR : J'ai refusé de permettre
salaires de tous les hommes et le prix de a qui que ce soit de.faire des voyages dans

toutes les fournitures ? ces navires.

M. BRODEUR : Oui ; le département sol- M. POSTER : N'y a-t-il pas sur ce ba

de tous les frais d'exploitation. Tous les tenu quelque service de table en argent mas-
propriétaires de navire de Selkirk furent in- sif 7
vités à faire des offres de navires convena-
bles pour <e service. Le capitaine Robinson M. BRODEUR: Non.
est le seul (qui eût un navire disponible. Il
conmmen(:a par offrir le " Premier ", mais INSCRIPTION PARMI LES AFFAIRES

finalement il fut décidé de noliser le DU GOUVERNEMENT D'UN PROJET
"Rocket"s moyennant $3,0c. DE LO RELATIF AenX SOCIETES

aé j

M. FOSTER : Combien d'hommes com-
prend son équipage ?

M. BRODEUR : Sept.

M. FOSTER : Qu'est-ce que fait ce
steamer durant l'année ?

M. BRODEUR : Il fait (les croisières dans
le lac en vue de prévenir les infractions aux
lois de pêche.

M. FOSTER : Les Infractions sont-elles
assez nombreuses pour nécessiter une pa-
reille mesure ?

M. BRODEUR : Oui : il se fait beaucoup
de pêhlme dans le lac Winnipeg. et ses eaux
ont été tellement fréquentées par les pê-
cheurs. ees années dernières. que si les cho-

M. BLAIN.

M. FIELDING : Il y a, au chapitre des
objets d'intérêt public, un projet de loi
(110 50), au nom le M. Carvell, relatif aux
sociétés d'art. Afin de mettre le comité à
même de discuter ce projet de loi, je propose
que cet objet soit compris parmi les projets
(lu Gouvernement, afin que la Chambre
puisse s'en occuper, si elle le désire. Il n'est
pas probable qu'il soulève d'opposition, et
si par hasard il s'en produisait, nous le reti-
rerions. Le personnel de la Chambre s'oe-
oupera de la rédaction, et nous lui ferons
suivre la filière ce soir ou demain.

M. HENDERSON : Je n'ai pas (le raison
particulière de m'opposer à ce que ce projet
de loi soit compris parmi les affaires du
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Gouvernement; mais c'est une injustice à
l'égard des autres députés qui ont '
de réclamer le même privilège, et qui ont
été empêchés de le faire, parce que le Gou-
vernement s'était réservé tous les jours de
la semaine.

M. FIELDING: Si l'honorable député
s'y oppose, je n'ai pas un mot à dire et je
m'en vais retirer ma motion.

M. HENDERSON : Je ne vois pas pour-
quoi ce qui est poisson pour l'un serait chair
pour l'autre, quoique le bill puisse être ex-
cellent.

M. FIELDING : Ce n'est pas une question
du favoritisme. Il s'agit d'une proposition
qui a été signalée à l'attention du ministère
de temps à autre, et j'ai raison de croire
qu'on ne s'y opposera pas. Toutefois, si
l'honorable député y trouve à redire, nous
n'irons pas plus loin.

M. HENDERSON: Tout ce que je dé-
sire, c'est que l'honorable ministre ne re-
commence pas une autre année.

M. FIELDING : Acquitté, mals Il ne faut
plus recommencer.

(La motion est adoptée.)
La séance suspendue à 6 heures est re-.

prise à 8 heures.

Reprise de la Séance.

LA DATE DE LA PROROGATION.
M. T. S. SPROULE : Je vois que nous

avons à peu près terminé l'expédition de la
besogne, et nous sommes arrivés, j'imagine,
au moment de la session où le très hono-
rable premier ministre est en mesure de
nous faire connaître la date de la proroga-
tion. Comme nous nous sommes montrés
très généreux dans nos rapports avec le
Gouvernement, j'ai pensé qu'il serait porté
à honorer le 12 de juillet et à proroger le
Parlement ce jour-là.

Sir WILFRID LAURIER : Je n'y avais
pas pensé. A propos, quel jour de la se-maine le 12 juillet tombe-t-il ? Malgré la
peine que j'aurais de désappointer l'honora-
ble député, je dois annoncer que la proroga-
tion aura lieu jeudi prochain.

L'honorable M. WILLIAM PATERSON
(ministre des Douanes) : Ce sera justement
le 12.

-Sir WILFRID LAURIER : Très bien,
alors.

DISCUSSION DU RAPPORT DU COMITE
SPECIAL CHARGE DE REVISER LE
REGLEMENT DE LA CHAMBRE.

Sir WILIRID LAURIER: Il ne reste plus
que deux sujets à délibérer, le projet de loi
relatif A la pension des ministres et le rè-
glement projeté de la Chambre.

24f3%

M. FOSTER: Le premier ministre se pro-
pose-t-il d'insister sur la discussion et le
vote de ces deux projets .

Sir WILFRID LAURIER : Je ne vois
pas de raison de ne pas le faire.

M. SPROULE : Il se trouve très peu de
députés pour examiner ces projets ; et
comme le règlement intéresse tous les mem-
bres, il vaudrait mieux attendre que la
Chambre fût au complet. Mais si le Gou-
vernement se propose d'en presser l'adoption
quand même, je suppose qu'il n'y a pas d'ob-
jection à ce que nous délibérions, d'abord,
les articles qui n'ont pas été modifiés.

Sir WILFRID LAURIER: Ce serait per-
dre notre temps. Si nous n'adoptons pas ce
règlement revisé à cette session-ci, nous de-
vrons refaire tout ce travail la session pro-
chaine.

M. FOSTER : Nous pouvons aborder l'ex-
amen des articles, et s'il se trouve quelque
amendement que nous sommes désireux de
discuter, nous pourrons le réserver quelque
temps.

M. SI tOULE : Quand même nous ne l'a-
dopterions pas cette session-ci, qu'est-ce qui
nous empêchera de l'adopter en aucun temps
pendant la session prochaine, considérant
que le Sénat devra également s'en occuper ?

Sir WILFRu> LAURIER : Pour la raison
qu'il ne faut jamais remettre au lendemain
ce que l'on peut faire le jour même.

M. SPROULE : C'est là une excellente
règle en son temps ; mais je ferai observer
au premier ministre que le règlement de la
Chambre est d'un intérêt très grand, que la
Chambre n'est pas disposée A renoncer de
gaieté de cœur à aucun de ses droits, et à
mon avis elle ne doit pas le faire. Le Gou-
vernement exerce toujours une autorité suf-
fisante sur la Chambre, par suite des fonc-
tions administratives qu'il détient, sans qu'il
lui soit nécessaire d'empiéter sur les droits
que le règlement reconnaît à la députation.
Est-il bien sage de reviser à la hâte le règle-
ment, suiFtout lorsqu'on le fait dans le but
de restreindre les droits des députés ? J'ai
observé que cette question du règlement de
la Chambre a toujours été considéré comme
très importante ; il n'est pas habituel d'a-
dopter des amendements à la suite d'un sim-
ple examen fait à la course.

'Sir WILFRID LAURIER: Je proteste
que personne n'a le désir de restreindre les
droits ou privilèges de la députation. Ce
règlement a été préparé pour la gouverne de
la Chambre, et tout autant pour le bénéfice
de l'opposition que pour celui du Gouver-
nement; et peut-être plus pour le bénéfice de
l'opposition que pour celui du Gouvernement,
car ce règlement tend plutôt à entraver la
majorité dans l'intérêt de la minorité.

M. SPROULE : C'est vrai, et cependant
ce n'est pas parfaitement exact. Un des
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amendements que l'on propose, et que du tion. Il est possible qu'il soit tro

reste je n'ai pas encore exainné, restreilt présenter nue motion, et dès Io

le droit du député de proposer l'ajournement tion ne peut plus obtenir le re

en vue de la délibération d'une question qu'il lui faut.

queleonque. Ce privilège est légitime, et je Sir WILFRID LAURIER

ne pense pas que la Chambre doive renoncer persuadé que l'honoralu

à aucun de ses privilèges à cet égard. pru trouverait le noen

(La Chambre passe à la suite de la dis- donner le renseignement voulu

cussion en comité général sur le rapport du Chambre serait invitée à se fo

comité spécial chargé de reviser le règle- mité des subsides. L'oppositi

ment de la Chambre.) l'honorable député (M. Sproule)

Sur l'article 36-(Questiofls): bien que nous tous. est toujou
ment en mesure de se protéger,

Il peut être posé des questions aux minis- traite pas avec justice.
tres de la couronne quant à toute affaire pu-
blique. et à d'autres membres, quant à tout M. SPROULE : Pas toujoul

p tard pour
ors I'opposi-
nseignement

Je suis bien
député (\.
le se faire
dès que la

rimer en co-
on. commtue
le sait aussi
rs parfaite-
si on ne la

S.
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projet de loi, motion ou autre affaire publique r l'article 84 (Conférence avec le Sénat),
relevant de la Chambre et intéressant tels sui lr e c nsé
membres ; mais en posant ces questions, com- 1° Dans les cas où le Sénat n'est pasadispo

me en y répondant, il m'est permis de présenter à accepter les amendements faits par la Cham-

aucun argument, de formuler aucune opinion, bre des communes ou dans ceux ot la Cham-

ni d'énoncer aucun fait, si ce n'est dans la me- bre des communes n'est pas disposée à ac-

sure nécessaire pour se faire comprendre. Et cepter les amendements du Sénat, la Cham-

en répondant à toute question de la sorte, on bre des communes sera prête à entendre les

ne devrait pas discuter le sujet auquel elle a raisons qui engagent le Sénat à ne nas accep-

trait. ter ces amendements ou à insister pour qu'ils

2. Si, au jugement de M. l'Orateur, une question soient acceptés (selon le cas), par message,

à un ministre de la couronne, inscrite au feuil- et sans conférence, à moins que, n'importe

leton, nécessite une longue réponse, il pourra, quand, le Sénat ne désire faire connaître ses

à la demande du Gouvernement, ordonner que raisons lors d'une conférence.

cette question soit inscrite comme avis de mo- Toute conférence entre les deux Chambres

tion et renvoyée, en conséquence, à la place pourra être une conférence libre.

qu'elle doit occuper au feuilleton, et le greffier 2° Lorsque la Chambre demande une confé-

de la Chambre est autorisé à faire les modifi- rence avec le Sénat, les raisons qui devront

cations de formes nécessaires à cet effet. être exposées de sa part, lors de cette confé-

M. FOSTER : Le déplacement se fait irence devront avoir été énoncées et accep-

saFs retard ni discussion s f tées par la Chaçibre avant qu'il soit transmis
s un message à cet effet.

Sir WILFRID LAURIER : Oui. M. FSTER : Qu'entendez-vous par une

M. STOCKTON: Cela vaut mieux que conférence libre ?
l'ancienne règle. Sir WILFRID LA'RIER: Jusqu'ici ces

M. FOSTER : Oui. conférences ont été entourées de beaucoup

M. FIELDING : Et sans qu'il soit né- de formalités. D'après la loi actuelle, il

cessaire de présenter une motion. faut adopter les questions Ici et remettre

M. HENDERSON "Et en répondant des instructions écrites de la part de la

à toute question de la sorte on ne devra pas Chambre à ceux de ses membres qui la

discuter le sujet auquel elle a trait". Il est représentent à cette conférence; et ici, nous

à m e connaissance que les ministre profi- autorisons une conférence libre, sans aucu-

tent souvent dc la réponse qu'ils ont à faire es instructions. Toutes les instructions se

pour on uire beaucoup plus qu'o n'en de trouvent comprises dans les raisons que

mande, et cela dans le but de gagner quel- donne la Chambre de sa divergence d'opi-

que avantage politique. J'ai souvent trou- nion.

vé cette pratique très condamnable. C'est Sur l'article 87 (matières d'intérêt privé

virtuellement un plaidoyer qu'on fait sans pétitions relatives à des bills d'intérêt privé):

que le député qui pose la question soit

à même derpiur;e,àmon avis, 87. 10 Il ne sera reçu par la Chambre de P6-
l'Même de répliquer ; et, àêtre avigé titions relatives à des bills d'intérêt privé que
l'article du règlement devrait etre rédigé dans les six premières semaines de la
de manière à restreindre la réponse à session ; et tout 'bill d'intérêt privé devra être

ce que demande la question, sans per- présenté à la Chambre dans les deux se-

mettre d'y rien ajouter de discutable ou maines après que l'examinateur ou le co-

d'étranger, tant que le député posant la mité des ordres permanents aura fait un rap-

question ne sera pas mis à même de répli- port favorable sur la pétition y relative ,

quer. et il ne pourra être reçu de motion pour
Mý f. la suspension de l'application de cette règle
M.deli P Uesin : l ns. pue csie à moins que le comité des ordres permanents

phase de la session, il n'est plus possible n'ait d'abord proposé telle suspension dans un

d'attendre les avis de motion, et dans le cas rapport énonçant les raisons qui militent en

d'une question longue. si le Gouverneet faveur de cette suspension.
ne veut pas fournir de i'enseignemueint. il 2° Dans tous les cas où les défenseurs de bills

peut se contenter de lire : faites une Imo- d'intérêt privé ne seront pas prêts à soumettre
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leurs propositions à la discussion, quand elles
auront été appelées deux fois pour être exami-
nées par le comité, tous les comités chargés de
l'examen de ces bills d'intérêt privé prendront
pour règle d'en faire rapport sur-le-champ
à la Chambre en même temps qu'ils feront
l'exposé des faits et qu'ils proposeront le re-
trait de ces propositions de loi.

. FOSTER : Cette règle nouvelle mettra
heureusement 'fin à ces sursis sans cesse
renouvelés.

M. SPROULE : Cet amendement qui pro-
longe la période durant laquelle !il est per-
mis de présenter des pétitions en vue du dé-
pôt de bills d'intérêt privé, au commence-
ment de la session, me parait bien inspiré,
car, de fait, il nous faut accorder de ces
sursis, et nous sommes appelés à le faire,
non seulement une fois, mais à plusieurs
reprises. Je comprends que dans un cas de
nécessité, il soit sage d'y consentir ; mais
d'année en année, cette pratique a eu l'effet
de prolonger sensiblemient la -session, let
d'empécher l'examen sérieux des projets de
loi, ceux-ci nous étant soumis de plus en plus
tard, alors que la députation est fatiguée de
la discussion de bills et ne s'y intéresse
plus. Quant à modifier eet article du règle-
nient, établissons un délai aussi long qu'il
est nécessaire afin qu'on ait tout le temps
voulu pour faire le dépôt de bills privés ;
mais une fois ce délai fixé, il faudrait faire
en sorte qu'on ne déroge pas à la règle. Et
tâchons de bien faire saisir au public l'im-
portance de cette règle, de manière A ce
que nous ne souffrions plus de cette pra-
tique des sessions antérieures, de présenter
des bills presque jusqu'au jour de la proro-
gation.

l'acte dans les statuts, ainsi qu'une taxe de
$200.
Taxes additionnelles:

3° Les taxes suivantes seront également per-
Cues et payées en outre des précédentes, sa-
voir:
a) Pour la suspension de l'application du

règlement de la Chambre relativement
à un bill ou à une pétition s'y rappor-
'tant, pour chaque suspensio%.. .. .. .. $100 00

b) Quand un bill est présenté à la Cham-
bre après la huitième semaine et
avant la fin de la douzième semaine. 100 00

c) Quand un bill est présenté à la Cham-
bre après la douzième semaine de la
session.. .................... 200 00

d) Quand le capital-actions projeté de
la compagnie est de plus de $250,000
et ne dépasse pas $500,000.. .. .. .. .. 100 00

e) Quand le capital-actions projeté de
la compagnie est de plus de $500,000 et
ne dépasse paas $750,000.. .. .. .. .. 150 00

f) Quand le capital-actions projeté de
la compagnie est de plus de $750,000 et
ne dépasse pas $1,000,000.. .. .. .. .. 200 00

g) Quand le capital-actions projeté de
la compagnie est de plus de $1,000,000
et ne dépasse $1,500,000.. .. .. .. .. 300 00

h) Quand le capital-actions projeté de
la compagnie est de plus de $1,500,000
et ne dépasse pas $2,000,000.. .. .... 400 00

i) Pour chaque million de dollars addi-
tionnel ou fraction d'icelui.. .. .. .. 100 00
M. SPROULE : C'est à part des frais or-

dinaires ?

Sir WILFRID LAURIER : Oui.

M. SPROULE : L'idée peut être excellente
mais il se produira à ce sujet beaucoup de
plaintes.

Sir WILFRID LAURIER : Je ne le pense
pis Les taxes sont de Aex , d' b

Sir WILFRID LAURIER : L'honorable -OI es: a orucelles qlui sont exigées pour cause de retarddéputé verra un peu plus loin que nous et de négligence. Ce n'est que juste et per-
avons pris des mesures pour empêcher la sonne ne Pourrait S'y opposer. Quant aux
présentation tardive de pétitions relatives à autres taxes, elles sont proportionnelles à
des bills d'intérêt privé. limportance de la loi que l'on veut faire

Sur l'article 88 (dépôt de projets de loi adopter.
et honoraires) : M. SPROULE : Je ne dis pas que la Cham-

88. 1° Toute personne désireuse d'obtenir un bre s'y opposerait mais les Solliciteurs des
bill d'intérêt privé remettra au greffier de la bils y trouveront à redire.
Chambre, au moins huit jours avant la ren-
trée des Chambres, le texte de ce projet de loi, Sir WILFRID LAURIER : C'est possible.
en anglais ou en français, en même temps
qu'une somme suffisante pour solder les frais
de traduction et d'impression dudit projet de rite, du moins, celui d'empêcher les compa-
loi ; la traduction devant être faite par les gnes de demander les chiffres élevés de
employés de la Chambre, et l'impression par capitalisation quelles demandent aujour-
le département des Impressions publiques ; (et d'hui.
si ce projet de loi n'est pas déposé dans le dé-
lai ci-dessus indiqué, le requérant devra en Sur l'article 90
outre des sommes exigées pour l'impression E) Tous les his d'intérêt privé en vue de la
et la traduction, verser une taxe de $5 pour constitution de compagnies en corporations
chacun des jours écoulés depuis ladite date devront être rédigés de manière à concorder
précédant de huit jours celle de la rentrée des avec les dispositions de l'acte général relatif
Chambres et la date du dépôt dudi.t projet de aux détails que ces bis doivent prescrire; à
loi. Mais ladite taxe additionnelle n'excédera moins de raisons spéciales on ne pourra se
en tout dans aucun cas la somme de $200. fare dispenser de l'observance de cette règle

2° Après la 2e lecture du projet de loi, et ni obtenir l'insertion d'autres prescriptions
avant qu'il soit délibéré par le comité char- quant à ces détails, et Il sera annexé au projet
gé de son examen, le requérant devra dans de loi une note indiquant les dispositions dans
tous les cas payer les frais de l'imression e lesquelles on se propose de s'éloigner des pres-
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criptions de l'acte général; les projets de loi
qui ne seront pas rédigés en conformité de
cette règle devront être refondus par les pro-
moteurs et rèimprimés à leurs frais avant
qu'aucun comité délibère leurs dispositions.

M. SPROULE : C'est ici qu'il me semble
que nous pourrions employer le moyen dont
nous nous servions jadis, et mettre entre
parenthèses ou en italiques tout amende-
ment.

Sur l'article 108
108. Tous les bills d'intérêt privé dont un co-

mité fait rapport à la Chambre pourront, par
une seule motion, être renvoyés à un comité
général de la Chambre, et ce comité pourra
faire rapport d'un seul ou de plusieurs de ces
bills à la même séance.

Sir WILFRID LAURIER : Le greffier de
la Chambre propose d'ajouter les lignes sui-
vantes à la fin de cet article :

A l'expiration de l'heure assignée à la déli-
bération des bills d'intérêt privé, le président,
en levant la séance du comité, fait rapport à
la Chambre des bills qui pourront avoir été
adoptés par le comité; et le bill resté en déli-
bération à l'expiration de l'heure conservera
son rang sur le feuilleton pour la prochaine
séance.

Le but de 'etie règle est de permettre de
rilvxoyer' tous les bills au coiite générl à
hlit lieures. sans qu'il soit nécessaire de se
former en comnité et de lever la sé ince pour
claun d'eux.

M. FOSTER : C'est là la procédure an-
glaise.

M. STOCKTON : C'est celle que nous sui-
vons a la législature du Nouveau-Bruns-
wick.

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur le paragraphe 2, de l'rticle 117
(agents parlementaires)

20 Une liste de ces agents sera gardée par
le greffier des bills d'intérêt privé et il en sera
déposé une copie entre les mains du greffier
de la Chambre.

M. BARKER : Comme suite .1 ce que
j'imagine être le but le cette mlesure, on
devrait obliger la personui.e qui s'inscrit
comme agent pour les bills d'intérêt privé à
déclarer le nom de ses associés ou de son
bureau.

Sir WILFRID LA'RIER : Je ne vois pas
trop où l'honorable député veut en arriver
avec son amendement.

M. BARKER : On a un lut en imposant
des restrictions à mi agent qui doit compa-
railtre devant les comités parlementaires.
Quel que soit ce but, il importe de connaître
non seulement qui est l'agent, tuais aussi
quels sont ses associés,.

Sir WILFRID LAURIER : Je nie vois
pas à quoi cela pourrait servir. Je suppose
que la société dont fait partie quiconque

M. SPROULE.

remplit le rôle d'agent parlementaire est
connue de tout le monde.

M. BARKER : Son associé peut être un
membre de la Chambre.

Sir WILFRID LAURIER : Tout le
monde le saurait.

M. BARKER : Je ne suis pas certain que
tout le monde le saurait, et je crois qu'il est
important que, lorsque des membres de la
Chambre sont les associés d'agents parle-
nientaires, le fait soit consigné.

M. EM3MERSON : J'appellerai l'attention
du comité général sur l'article 92 qui
prescrit le dépôt d'une carte ou d'un plan
lors de la présentation d'une pétition en
faveur de la création d'une compagnie de
chemin fde fer, (le canal. etc. Je crois que

la mêméite règle devrait s'appliquer aux coin-
pignies sollicitant l'autorisation d'établir
des lignes de télégraphe ou de téléphone ou
des lignes devant servir à la trainsmission
de la forc'e imîotrite. Il Ie semble qule ces
compagnies devraient déposer (les cartes in-

<liquant les routes où elles désirent faire

i passer ces lignes.

M. FOSTER : Je propose à mon honora-

ble mi d'étudier eni leur ordre les articles

qui ont été réservés.

Sur l Iarticle :,T

37. 1) Une motion tendant à faire lever la
séance (excepté lorsqu'elle est faite dans le
but tde discuter une question urgente d'intérét
public) est toujours régulière ; mais aucune
motion n'est faite ensuite pour le même objet
qu'après une délibération sur quelque proposi-
tion intermédiaire.

2) La permission de présenter une motion
pour lever la séance (quand c'est dans le but de
discuter une question urgente d'intérêt publie)
doit être demandée après que les affaires cou-
rantes (article 25) sont expédiées et avant de
passer aux avis de motion ou à l'ordre du jour.

3) Le député qui désire faire une pareille mo-
tion doit, de son siège, demander la permis-
sion de présenter une motion tendant à lever
la séance, dans le but de discuter une question
urgente d'intérêt public, et mentionner cette
question.

4) Puis, il remet une mention écrite de la ques-
tion qu'il propose de discuter à l'Orateur qui,
s'il la juge régulière, en donne lecture et de-
mande si la Chambre décide de donner cette
permission au député. S'il y a opposition, l'O-
rateur prie les députés qui appuient la motion
de se lever et, si plus de vingt députés se lè-
vent, l'Orateur accorde la parole au député
qui l'a demandée.

5) Lorsque moins de vingt, mais non moins
de cinq députés se lèvent, la question de sa-
voir si le député a la permission de proposer
que la séance soit levée est immédiatement
mise aux voix, sans débat, et résolue, au be-
soin, par un vote à mains levées.

6) La motion ne peut être faite sans la per-
mission ou l'appui nécessaires.

7) Le droit de proposer à la Chambre de le-
ver sa séance pour les fins susdites est assu-
jetti aux retrictions suivantes :
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a) Pas plus qu'une motion semblable ne peut
être faite à la même séance ;

b) Pas plus qu'un sujet ne peut être discuté
à l'occasion de la même motion ;

c) La motion ne doit pas remettre en discus-
sion un sujet qui a été discuté à la même ses-
sion ;

d) La motion ne doit pas anticiper la dis-
cussion d'un sujet qui a préalablement été
fixée pour un certain jou.r ou avoir trait à un
sujet relativement auquel un avis de motion
a préalablement été donné.

e) La motion ne doit pas soulever une ques-
tion de privilège personnel.

f) La discussion à laquelle la motion donne
lieu ne doit plus soulever une question qui,
d'après le règlement de la Chambre, ne peut
être discutée qu'après une motion formelle
dont un avis a été donné.

Sir WILFRID LAURIER : Cet article
est emprunté au règlement de la Chambre
des communes d'Angleterre.

M. SPROULE : Je ne sais pas ce que
d'autres pensent, mais je crois que cet ar-
ticle est tout à fait trop restrictif. La si-
tuation n'est pas la même ici qu'à la Cham-
bre des communes d'Angleterre, et nous
n'avons pas rencontré les mêmes obstacles
qu'elle dans l'expédition des affaires. Il est
incontestable que. plusieurs années durant,
on a fait au parlement anglais de l'obstruc-
tion systématique et persistante à un tel
point qu'il s'y expédiait très peu d'affaires.
En conséquence, il devint nécessaire d'avoir
recours à une espèce de clôture pour mettre
fin à la discussion et permettre à la Cham-
bre de faire sa besogne.

Mais cela n'a jamais eu lieu au parle-
nient canadien, et il me semble qu'en adop-
tant cet article du règlement, nous restrein-
drions outre mesure les privilèges des dé-
putés. A première vue. il parait singulier-
j'allais dire absurde-dle supposer qu'un dé-
puté doit colporter une requête des uns aux
autres, afin d'obtenir vingt signatures avant
de pouvoir soulever une question qui est
urgente, selon lui. D'autres peuvent l'en-
visager autrement, parce qu'il ne sont pas
au fait des circonstances ou de la genèse de
l'affaire qu'il se propose de discuter. C'est
au député lui-même, il me semble, de juger
si une question est urgente ou si elle ne
l'est pas.

M. FOWLER: Ce que je trouve de plus
répréhensible dans cet article du règlement,
c'est qu'il interdit de discuter un sujet re-
lativement auquel un avis de motion figure
sur le feuilleton. Un député pourrait ins-
crire cet avis de motion sans avoir l'inten-
tion de présenter la motion, et empêcher
par là la discussion de la question. Je ne
comprends pas la nécessité de cette dispo-
sition.

Sir WILFRID LAURIER : C'est une an-
cienne disposition. Lorsqu'un avis de mo-
tion figure à l'ordre du jour, le sujet au-
quel il se rapporte ne peut être discuté que
lorsque la motion est mise en délibération.

M. FOWLER: Il arrive d'ordinaire que,
pendant les deux ou trois dernières semai-
nes de la session, ces avis de motion ne peu-
vent pas être discutés. Par conséquent, cet
article empêchera de discuter les sujets aux-
quels ils se rapportent en n'importe quel
temps de la session.

Sir WILFRID LAURIER : En toutes cir-
constances j'hésiterais à modifier le règle-
ment de la Chambre des communes. Il est
le fruit de l'expérience de plusieurs siècles
et, mis à l'épreuve, il a répondu à tous les
besoins.

M. SPROULE : Supposons qu'avis d'une
motion ait été donné et qu'elle ne puisse pas
venir en discussion, cet article du règle-
ment ne. permettrait pas de nous occuper
de l'objet de cette motion.

M. FIELDING : C'est-à-dire tant que l'a-
vis de motion n'est pas rayé du feuilleton.

M. SPROULE : En supposant qu'il serait
rayé, vous ne pourriez pas davantage dis-
cuter la question, aux termes de cet article
du règlement, parce qu'un avis de motion
aurait été donné et que le cas où il serait
rayé n'est ias prévu.

Sir WILFRID LAURIER : Si l'article
n'est pas clair, je veux bien qu'on le modi-
fie ; mais on me dit qu'il est la reproduction
fidèle d'un article du règlement de la Cham-
bre des communes d'Angleterre.

M. STOCKTON : Les circonstances sont
un peu différentes de celles qui prévalent au
Parlement impérial. où son règlement a
été basé sur un état de choses qui n'ex-
iste pas ici. La première fois qu'on voulût
restreindre le droit de discussion, M. Glad-
stone s'opposa vigoureusement àt cette ten-
tative ; mais plus tard. lorsque des mêmes
obstructionnistes l'obligèrent à reviser le
règlement, lord Randolph Churchill s'oppo-
sa aussi énergiquement à la proposition de
M.*Gladstone. Tous deux sont connus pour
avoir soutenu la thèse que, dans une assem-
blée délibérante comme le Parlement an-
glais, il faut accorder la plus complète liber-
té de discussion. Il y a un point qui me
semble répréhensible. Le septième alinéa
de l'article 37 prescrit que :

Le droit de proposer à la Chambre de lever sa
séance pour les fins susdites est assujetti aux
restrictions suivantes :

a) Pas plus qu'une motion semblable ne peut
être faite à la même séance.

Un député pourrait avoir l'intention de
proposer qu'on lève la séance, afin de saisir
la Chambre de quelque question Importante.
Un autre, devinant son dessein pourrait l'en
empêcher, en présentant une motion avant
lui.

Sir WILFRID LAURIER : Personne ne
pourrait être ainsi privé de l'exercice de ses
droits par un autre, à moins que cet autre
n'ait aussi une question urgente, d'intérêt
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publie à soumettre à la Chambre. Dans qui figulre déjà au feuilleton comme avis (le

ce cas, l'une pourrait venir en discussion motion ?d nei toujours eriu qu'il était inter-
tit jour, et lVautre le lendemaini. d (it de discuter unle question qui flisait

M. FOSTER :Je vois que l'article i27'i l'objet d'un avis de motion.
du règlement de la Chambre (les communes 1 'M. FIEILDING :M-\ou hionorale collègue,

tl'Anigleterre obvie à l'inconivéniient que si-ortu(MBodr) oi.ielta
gnaqle le représentant die Grey i<M\. Sprotîle). il, que l'honorable député (M, I iendersOil) i

Une motion ne doit pas anticiper la discus- raison. Je nie voudrais pats être trop affir-

sion d'un sujet qui a préalablement été fixéeimafbe ej'lecuqiléitprs

pour un certain jour, lorsqu'un avis de motion 1cie traiter unl sujet filsant I*l'obet d'unii avis,

à ce sujet a été donné etnapa .t reié poulin qu'oniie présentû t pas de nmotion.
et na pa ét retre. Je i-e stuis peut être prononcé trop à i l hàte.

Tout ce qu'il y a ôa faire, c'est ('ajouter M BE I'iO Alredéué e
quelques mlots pour assintiiier les deux textes. M.B ME-O edptd

K ili et\ (ur M. l"oîvlert al raisonl et il
Sir -WILFRID LAURIER :J'y conseils n'est pas permis de discuter un sujet qtui

volontiers . Je croyais qule cet article r'epro(- 1fait l'obîjet <l'un avis de motion !InIcrit tur
duisait mot pour mnot l'article du règlement le feuilleton.
anglaise. Je propose que les mots "et n'a

psété retiré «' soient aujoutès. M. 1"FLIG Si (-est la règle. e'
pas existe depuis longatemips

M. STOCRTON :Cela aurait pour effet M TEtEI) 'cod asnu
d'empêccher ce (lui est prévu par l'alinéa M.BREO- *eod asnu

a ,,revisoits le mègleint et nous v oulons que
les modifications soient comnpatibles'.

Ml. l"4 )Wt.Elt ''i ne suîpprinie pa .KMsPuiiusnu roour
l'ineoîvéiiient (ene j'ai sintale.- Le voici -r oroi-ospoour

ei îisuriv:iit e't en iiîaiititiiit nul avis (le <'«<M<1<1<' tii1 itii';tvaiut. un vote dle ]l 'îiîc'

mtiioin sur h' le'euiii etoil. 01i p eut t ut pêcl ter lovetîsi-oti de, It motion reaieà lexaiinn

lai dst'it55ion dl'unt suje dît budgnet 2

M. l"iER s'': Sons l'emiriie dle l'article Sic W'IT.FR'TD LAURIER :Pairfauitemient.

précédenit, l'a vis tic' peut pas être iaitieilit. 'M. IL. Il. BOD)ItDEN Nauitirellemnt. <'et
Il est iuis <le (<'utc'. ï) miolins litai 11 tic' eiaiide article snpprime le pî'ix lièlge (le îiîolîos,,r
de le réserver'. la1 detî't < lai siio't' la1its le tit (1e soli

M. îow'îi:îî Supiposonis que l':vis de leve 't' e <tt'tis('ussiuii .1'iiit'lii)It à1 cri'oitt

imolio lotie Soit î<p;tIîtlé it'ut net i<ii< lt' t'hanigt'eent îieta les exi-

c esýt qu'il y al toujours detîx oit trois se- geInes(,. de ola situai in. Nous :nli'i'iis,

maille's avanut lai clôture tic la lentio peu'e <lài icîtîs <-oui ter le déet-rý

da mît lestque lies les, utvi s de ni oti lie lICi- e.qu'il q'mdrifue ingt ditîtpités se,

veut pas veniir c'îî disculssioli. tout le tetlis èet e srsridedaaiig
étaint Conisacré à '*tiedspooiin privilège. Jev ie( î'rîi pas (Ile cette

à léît tic prposiiots nodlificatiomn ait jamtais éteî aussi iaéccssýaire
îiiîîîteiells,1 ici qîu'en Angleterre. JTe n'assi'stais pas à

M. FIELDING :Mais, pendatnt es" quel- la séance dul comîité lorsque cet article di]
ques semuaines, on dlematnde frétîîîeîîîînent ài règleeteta été adopté. ('e n'est pas à <lire
la Chambre de se déclarer en contité desý que je refuse dle l'accepter :cepteudaut. si

subsides, ce que fournit une occasion de' nous cotnstatoins quil nous inmpose des res-

peiséss. Aisc l1vaieetcm trttctions injustitiables. tiens devrons(],,-

_M'îs. 
î11,1:S en letop, iiandc'(lr soli abrîogationî.

M. OWVEI Sije îeuneti'lipCil M. $'RIOULE :Il est baaucoup plus la-

n'est pas pernîis de préseuîter tîte muotion! <'lie, de' iii , et'tis liiiî's ille ti es lîr1ser

à l'occaIsioii dle lai proptosition <le passer i Iti (''est ailler loiti qute tic gétier cie cette iii a-
disctîssionli iidget. it 1 ère iti li dei c 1' ii le (ies déptîtés lu1

-M. FIE LDING il tiv'altîal<eati ir<'îîn euntieti. Il mlie sembille (Itle cette

seItter tîtie miotioni. It;Ii d l'oir ltîet'asioi tC'hamtbre ni'a guère ablisé (le ce privilège.

de discuter un sujet. Lorsque le premier ministre actuel était
damîs l'oppositioîn. jî' mue souviens qu'une fois

M. FOWLER : Mais vous, tpiie ou tlo'ux on l'aî vxerté( jîîscî'aulx extrêmies
privilège. limiites. inlsi, lit! et ses amis otnt contiué

M. FIELDING : Non ; si ce n'est sur une' ue diisctussionî trois sem1ainles dur11ait-ce

mîotioni te'ndtant à faire lever ,tu séancee. La fut ti,' l'obstiîîtioîi eitttée et opiiâitre.

proposition (le passer àl la discussion <lu1 Sic W'ILFRID LAURIER t La perversité
huitget olff'e le mnombretuses ocetîs;iomîs le (le nuos tnoeîsii'suts y obligeait.
lisî'utî'r 'em'ttimis sujets. lorsque les el'is cie SP UAI:

amotionî ne peuvîenit plus ve-cuir eni discussion . SPEOU. C'était en 1885. Pemndatt
''tois semiaites, les dléputé,s <'un parti ont

M. HENDERSON t Est-ce à dire que, <istourîtl taudis qule ,eux_- dle l'autre parti
sur la proposition de passer à l'examenu titi nuont pts; sîntIlé tot. L'a 1896. il y eut un

lîluii.il e'st pemiîs le trauitet' utn suIjet lieu de bavar'dag e pîendanuut quelque «temps.

Sir WILFRID LAURIER.



C'est beaucoup faire que d'adopter cet M. SPROULE Mais les comités siègent
article du règlement. Il me semble qu'un ordinairement jusqu'à une heure, surtout le
député ne devrait pas être soumis à ces comité des chemins de fer. Allez-vous pro-
ennuis et à ces restrictions lorsqu'il désire longer les séances de comité jusqu'a une
saisir la Chambre d'une question qui a de heure, et commencer celles de la Chambre à
l'importance à ses yeux. la même heure ?

Sir WILFRID LAURIER : Le représen- M. CAMPBELL: Les comités pourront
tant de Cunmberland (M. Logan) désirait sou- lever leur séance a midi.
lever une question relative à l'article 2 du
règlement. M. SPROULE: Cela conviendrait mieux

Sur l'article 2 (séances de la Chambre). au Gouvernement qu'a l'opposition.
NI.CALERT: L déutéde unier- M. STOCKTON : Je n'y vois aucun In-

M. CALVERT : Le député de Cumber-
luid vient d'être appelé au dehors. 11 dé- onvénient, pourvu qu'il soit entendu que les
sirait proposer au comité, de modifier l'ar- comités se réuniront à dix heures, le mer-
ticle 2, au lieu de l'adopter tel quel. Actuel- credi. Ils pourraient alors finir la séance
lement, il décrète que, le mercredi, la séance se nne heure et la h ourrai
commencera à une heure au lieu de trois. se réunir à un heure. e
Unê heure, c'est un peu tôt. Il est vrai que, q
règle générale, les comités ne sont pas een- lèveront leur séance a midi.
sés siéger ce jour-la. Cependant, le comité M. BERGERON : Dien que je fusse mem-
de l'agriculture se réunit le mercredi. De bre du comité qui a voté ce rapport,
plus, à la présente session, il y a eu fré- j'avoue que j'ai eu le tort de m'absenter lors
quemment des séances d'autres comités le de la discussion de cet article du règlement.
même jour. Il serait préférable de fixer la Je n'en vois pas la nécessité. Ce serait une
séance de la Chambre à deux heures, car soirée de perdue pour tout le monde. Si
autrement, les députés n'auront pas assez de des députés veulent prendre un soir de
temps pour le lunch. congé, rien ne les en empêche, mais les

M. EMMERSON : Ne pourrait-on pas 14- autres peuvent travailler le mýercredi. Je
ver la séance à six heures le lundi ou le ven- crois que cela n'est pas a propos et J'insiste
dredi, lorsqu'il y a peu de députés présents, pour que l'on s'en tienne aux anciennes
au lieu du mercredia? heures.

M. STOCKTON : Vendredi soir serait mal M. FOSTER : Je puis être un peu vieux
choisi pour les réunions mondaines, jeu en cela, mais je n'aime pas cette ilnno-

M. J. D. REID :Je me demande pourquoi vation et je ne crois pas qu'elle bâtera l'ex-

nous prendrions une soirée de congé au mi- pédition des affaires; je pense plutôt quelle
lien de la semaine, vu surtout que plusieurs aura un résultat absolument contraire. Pour

députés viennent de loin. Il me semble ic- venir ici à une heure vous auriez à révo-

juste de les obliger à demeurer oisifs un sr lutionner les usages de la ville, vu que le

par semaine. S'il faut absolument suspen- lunch n'est pas prêt, dans les bétels où là
dre nos travaux un soir chaque semaine, ce où vous lunchez, avant une heure. Vous

devrait être le vendredi soir, car plusieurs vous apercevrez que les députés luncheront,
députés sont alors absents. Lorsqu'il y aura eamime ils font maintenant, à une heure et

une raison spéciale de lever la séance le (In, ils ser endront à la Chambre à deux.
mercredi soir ou en tout autre temps, ou, De plus, ce n'est pas le moyen de faire du

pourrons le faire comme nous lavons déjà bon ouvrage que de travailler tout de suite

fait parfois. Poser comme règle la cldture après le repas. Enfin, vous interposez un
de la séance le mercredi soir ce serait pro- congé juste au milieu de vos jours de tra-
longer les sessions qui sont déjà assez voil. A l'heure qu'il est, les députés s'en

ldngues. vont chez eux le vendredi, et le vendredi,
conséquemment, n'est pas une journée coin-

a mPRUes ex 'est lautre néctéenut piète de travail on ne saurait provoquer
grave, un vote ce jour-l et les affaires sont re-
réunir à une heure le mercredi. Lorsque la mises. D'un autre côté, les députés ne re-
session bat son plein, les comités siègent or- prennent pas le travail avant le mardi; les
dinairement jusqu'a une heure. Cela obli- uns reviennent le lundi, pendant l'après-midi
gerait les membres d'un comité a se rendre ou le soir, et l'arrière-garde arrive le mardi;

ausstêtil l Chmbr, sas aoir e tmpsde sorte que le. lundi et le vendredi ne sont
de prendre le lunch, pas entièrement consacrés aux affaires. Or,

M. FOWLER : Que les comités lèvent leur vous vous proposez d'interposer entre ces
séance a midi, deux congés un autre demi-congé. et cela

M. SPOULE 'heue de lôtur desc .sorganlsera notre besogne et notre travail.mitsel midi n'est da prévu. Je ne vois pas pourquoi nous subordonne-
derions nos travaux de législation aux exi-
p iorons axe L R u Ie n ape legfereeromme nous p'avons doujoàmm ce pur

de disposition qui fixe la clôt
à une theure.

légiférer et. si nous pouvons ents mon
inous permettre des divertissements mon-
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dains, tant mieux ; mais, ce n'est pas pour
cela que nous venons :ici.

M. SPROULE : Je crois qu'il serait préfé-
rable de supprimer une grande partie de nos
plaisirs moudains.

M. FOSTER : En effet. Je me souviens
que, quand j'étais membre du cabinet, nous
eûmes occasion d'en parler et de dire que
nous éviterions de donner des dîners au mi-
lieu de la semaine, le réservant pour le ven-
dredi et le samedi; et nous avons souvent
dans le passé-et j'ose dire que des minis-
tres font la même chose aujourd'hui-sacri-
fié des diners pour ne pas interrompre l'ou-
vrage. Si vous faites une concession aux
exigences sociales, je crois que vous désor-
ganiserez le travail qui nous amène ici.
C'est bon pour des jeunes gens comme le
premier ministre, mais de vieux galants
comme moi et le député de King-et-Albert,
ici présent (M. Fowler), préfèrent être à
leur affaire que de prendre part aux diver-
tissements mondains.

Sir WILFRID LAURIER : Pas d'amuse-
ments ?

M. FOSTER : Sérieusemnent, je ne veux
pas prophétiser, mais je crois que, si nous
faisons cette innovation, nous ne faciliterons
pas l'expédition des affaires.

M. R. L. BORDEN : L'idée du comité,-je
ne sais pas si elle était bien fondée ou non-
était qu'en levant la séance à six heures, le
mercredi. nous pourrions empêcher les réu-
nions sociales de nuire aux affaires publiques.
Elles leur nuisent maintenant. Je remar-
que que très souvent la Chambre est à moi-
tié vide les soirs où il y a des réunions so-
ciales, et c'était l'idée du comité que, si le
mercredi pouvait être réservé à ces plaisirs,
nous serions moins troublés dans l'avenir
que par le passé. Il me semble atle ce comi-
té ne devrait pas oublier que nous nous pro-
posons de consacrer autant d'heures aux af-
faires publiques que si nous siégions le mer-
credi, disons de trois leures à dix comme
auparavant. Si nous siégions jusqu' dix
heures nous ferions juste ce que nous nous
proposons de faire en siégeant jusqu'à six
heures. Je ne suis pas particulièrement
attaché à cette innovation, mais je ne crois
pas qu'elle géne l'expédition des affaires.
Je pense que nous accomplirons le même
travail (lue par le passé.

M. FIDMING : Entre deux heures et
une, je préfère deux heures. par'ce que je me
rends compte des objections que l'on a à
une heure. Une heure est l'heure du lunch,
et il serait difficile de la changer ; je préfère
donc deux heures, mais je présume que le
comité a eu de bonnes raisons pour adopter
une heure et je ne suis pas disposé à lui
chercher noise à ce sujet. Quant à la
question d'avoir un soir de congé, je dois
dire qu'il n'y a pas de corps législatif connu
qui travaille autant la nuit que la Chambre

M. FOSTER.

des communes. Plusieurs députés sont ac-
cablés en raison de Jeur présence à la Cham-
bre pour l'expédition de la besogne parle-
metnaire. Au congrès des Etas-Unis, la
Chamîbre des représentants ne siège jamais
le soir, excepté dans des cas pressants.

A la Chambre des comnunes d'Angle-
terre, on n'aurait pas l'idée de siéger le soir
cinq jours de la semaine, comme nous le
faisons. Il y a un soir de congé. Il est ab-
surde et injuste de nous tenir au travail
chaque soir cinq jours par semaine, surtout
vers la fin de la session lorsque nous sié-
geons jusque dans la nuit et, encore plus,
lorsqu'il y a des séances du matin qui
imposent un surcroît (le travail à ceux qui
suivent de près la besogne parlementaire
et les rendent incapables de rendre de bons
servi'es.

Je partage l'avis du chef de l'opposition
qui déclare que ce congé doit avoir pour ré-
sultat de nous mettre mieux en état (le rei-
plir nos devoirs les autres soirs. L'assis-
tance serait plus nombreuse : plusieurs dé-
putés s'absentent n'importe quel soir (le la
semaine, et ce serait un grand avantage, si
tous les anmuseneits mondains pouvait
avoir lieu le merrdli. La somme (le tra-
va'il que cette Chambre accomplit le soir
n'est pas favorable à la sa nté' ni au bien-
étre de la députation. Il y aurait beaucoup
à dire en faveur du projet d'interrompre nos
délibérations un soir par semaine.

M. SPROULE :Nous réunirons-ious à
une heure ?

M. FIELDING J'aimerais mieux deux
heures, mais je ne veux rien proposer à
l'encontre du rapport du comité.

M. SPROULE : Au point (le vue (le la
méde('inle, je m'opposerais au choix d'une
lieure pour le comnenc(enent des séances.
car ce serait certainement faire tort aux
organes le la digestion que (le prendre le
lunch à des heures différentes.

M. FIELDING Que diriez-vous du plan
de commencer la séance à deux heures ?

M. SPROULE Ce serait parfait ; je ne
mi y opposerais pas. Si ('e congé a pour blit
de favoriser ces événements mondains, je
dois déclarer au cabinet et au chef 'le l'op-
position qu'il vaudrait nieux eni supprimer
plus de la mioitié dans leur propre intérêt
et pour le bien de la députation. Ils gas-
pillent leur argent et font perdre du temps
aux députés.

M. KEM'P : Si nous pouvions faire en
sorte que ces divertissements mondains
aient lieu le mercredi soir, cette raison au-
rait plus de poids ; mais cela est problé-
miatique. Lorsque cet article est venu en
discussion au comité, ce soir, j'étais disposé
à le coibattre. Je n'ai pas changé d'avis.
Selon moi, c'est une erreur d'avoir un congé
au milieu de la semaine.

Je n'ai pas ('ompris ce qu'on disait il y a
quelques minutes au sujet des comités.
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Ceux-ci lèvent leurs séances à une heure.
Il serait impossible de réunir la Chambre
à une heure, aussitôt après la séparation
des comités.

Il y a du vrai dans les observations de
l'honorable ministre des Finances (M. Field-
ing) touchant les séances du soir. Je ne
comprends pas la nécessité de siéger aussi
tard. C'est de l'esclavage que de demeurer
en cette enceinte jusqu'à une heure ou deux
du matin puis d'assister aux séances des
comités pendant la matinée.

Cette innovation ne me parait pas néces-
saire. Les exigences sociales a Ottawa ne
sont pas les mêmes qu'à Londres où le pu-
blic attache plus d'importance à ces choses.
J'incline à croire que nous faisons fausse
route.

M. R. L. BORDEN : Dans mon idée, en
acceptant cette innovation, je n'avais pas
en vue de favoriser les réunions mondaines.
Je désirais avoir une soirée libre au cours
de la semaine et faire remettre au mercredi,
autant que faire se peut, les réunions so-
ciales sans, pour cela. vouloir dire qu'il de-
vra y avoir ce jour-là une demi-douzaine de
festins.

M. EMMERSON : Dans la pratique, tous
les divertissements mondains n'auraient pas
lieu le même soir.

M. R. L. BORDEN : Je le suppose. Mais,
en fixant un soir de congé pendant la se-
maine, nous voulions fournir aux députés
l'occasion de préparer leurs travaux et per-
mettre à ceux qui le désiraient de fréquen-
ter la société.

M. EMMERSON : S'il s'agit des amuse-
ments mondains, on devrait choisir le ven-
dredi soir, parce qu'un grand nombre de
députés s'absentent quand même ce soir-là.

M. G. H. McINTYRE: Est-il absolument
nécessaire de lever la séance i six heures ?
Si elle doit s'ouvrir à deux heures, au lieu
d'une, le mercredi, nous pourrions siéger
jusqu'à six heures et demie.

Quelques VOIX: Non, non.
M. J. D. REID: Je m'en tiens à ce que

j'ai dit. Il est souverainement injuste d'o-
bliger la Chambre à lever sa séance à six
heures, le mercredi. Selon moi, on aurait
mieux fait de déclarer que la Chambre ne
devra jamais siéger plus tard que minuit.

M. MACPHERSON: En tout cas, vous
n'êtes jamais present.

M. J. D. REID : Je suis présent aussi
souvent que l'honorable député. J'ai donc
l'honneur de proposer :

Que l'article 3 du règlement soit remis en
délibération et que les cinq dernières lignes
soient supprimées.

M. FOSTER: Il faudra tout changer.
M. FIELDING : Si la motion est adoptée,

nous pourrons ensuite modifier le texte de
l'article.

M. SPROULE : Il y aura d'autre chose à
faire. (Exclamations.)

Quelques VOIX: Ah ! ah!

M. SPROULE: Je ne connais pas la
cause de cette gaîté, mais je ferai observer
au comité qu'en modifiant l'ordre du jour
du mercredi, il faudra changer le reste de
l'article du règlement, parce qu'il faudra re-
venir à l'ancienne pratique de réserver la
première heure après la suspension de la
séance, le mercredi, aux bills d'intérêt privé
pour mettre ensuite en délibération les pro-
jets d'intérêt public. Il faudra faire de
l'ordre du jour du mardi celui du mercredi
et faire en sorte que celui du mardi soit
comme sous l'ancien règlement.

(L'amendement de M. Reld est repoussé.)

Sir WILFRID LAURIER : On a proposé
que nous nous réunissions à deux heures, au
lieu d'une heure.

M. FOSTER : Disons deux heures.

M. CALVERT propose :
Que l'article 2 du règlement soit remis en

délibération et que le mot " deux " soit subs-
titué au mot "un " dans la 5e ligne.

M. BERGERON : Ce qui signifie qu'il n'y
aura que quatre heures de travail ce jour-là.

(La motion est adoptée.)

Sur le paragraphe 2 de l'article 24
On préparera chaque jour une liste des dé-

putés présents à la séance de la Chambre et
cette liste sera publiée dans les procès-ver-
baux de la séance.

M. SPROULE : Je voudrais savoir com-
ment le premier ministre se propose d'appli-
quer les dispositions du paragraphe 2 de
l'article 24. Comment préparera-t-on cette
liste ?

Sir WILFRID LAURIER : C'est au gref-
fier de la Chambre à résoudre cela. J'ima-
gine qu'il désignera un fonctionnaire pour
inscrire les noms des députés, comme c'est
l'usage au Sénat, où un employé tient note
des députés présents.

M. BERGERON : Le sergent-d'armes?
Sir WILFRID LAURIER : Oui.
M. FOWLER : Les sénateurs sont-ils

censés s'inscrire sur la liste du sergent-
d'armes ?

Sir WILFRID LAURIER : Ils s'inscri-
vent ou un fonctionnaire pointe les noms
de ceux qui sont présents.

M. MACPHERSON : A mes yeux, voilà
une disposition bien mesquine.

Quant à moi, je refuse de me ranger au
nombre de ceux qui sont tenus de s'inscrire
en pressant le bouton d'une machine auto-
matique comme il en existe dans les manu-
factures. Je ne veux rien dire pour blesser
les employés de ces établissements où cette
pratique est légitime, vu que les artisans
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sont à la solde de leurs patrons. Mais, je rUer le règlement lorsque lassistanCe est
crois que le Parlement perdrait l'estime du aussi lieu nombreuse ?
public, s'il exigeait que des députés libres et M KENNEDY Est-il possible de trouver
indépendants-des blancs dégagés de toute
servitude s'inscrivent chaque fois qu'ils sont
ici et passent pour absents lorsqu'ils ne sont Quelques VOIX Très bien très bien
pas dans cette enceinte. Cela ne me parait M KENNEDY Il nous faut souvent eu-
pas conforme au sens de la justice qui dis- tendre des discours de trois ou quatre*heu-
tingue la race anglaise. C'est avilir les gens ces qui n'intéressent personne sauf ceux qui
à leurs propres yeux et, quant à moi, je pro- les prononcent. Il devrait y avoir un moyen
teste contre l'obligation de m'inscrire en en- de fixer un temps raisonuable pour les dis-
trant ici ou, du moins, à être noté comme cours
présent ou absent. Cela peut se faire au
Sénat et dans une foule d'endroits. Si j'étais Sur l'article 92 du règlement.
sénateur. je ne m'en soucierais pas, j'ima-
gine. A titre de membre du Parlement, cela M. EMMEISON Je propose d'ajouter à
ne nie préoccupe guère. Je suis probable-
ment absent moins souvent lue tout autre On d'une compagnie de télégraphie ou de té-
député. Je n'en ai pas de mérite. car je ne
puis pas me rendre dans mon foyer, .Te suis
à 3,000 milles de chez moi et je ne puis pas M. FOSTER On permet à ces compa-
m'absenter. La Chambre lie devrait pas gilies de téléphone de cou\ rir tout le pays
accepter l'humiliation d'une pareille disposi- et elles ne peuvent pas déposer u plan de
tion dans son règlement. leur réseau.

M. TURRIFF : Il y a un autre inconvé- M. STOCITON Comment la conpagnie
nient. Voici ce (lui m'est souvent arrivé :e téléphone Bell, par exemple, aurait-elle

je ien chrchr' on ourieravan t trois liu dépoîser un plan lorsqu'elle a demandéje viens chercher mon courrier av. troi
heures et j'apprends qu'il y a (les travaux delco constituée en corporaion ? Elle étenîl
importants à faire dans certains départe- son réseau chaque année et, l'an prochain,
ments, surtout au début d'une session. J'en elle pourra construire une ligne qu'elle ne
visite deux ou trois et, au bout d'une heure songe las a établir cette année.
et demie ou deux, je reviens à la Clmm M ME N Jn'bre pas.

et je constate que la séance est levée. En J
pareil eas, un député serait inscrit comme <i ''inendenent est retiré.)
absent, tandis qu'il aurait accompli son de-aurat aeoinp! sode- M. G4. II. Mcl eNTYRE :Est-<'e l'usa ge, lue,
voir de son mieux. le départent '<<sen-e la carte déposée par

M. BRODEUR Il serait absent. tue compagnie dl chemin de fer N'est-il
M. TURRIPF Il serait inscrit parmi les ias à propos (le décréter qie les cartes ex-

absents. posees au conité des chemins de fec (le fer
demneureronit au département et nie seront

M. R. L. BORDEN : Un députe pourrait lus reprises par 14s compagnies ?
travailler chaque jour dans les départements
et étre inscrit au nombre des absents. et je Il est fait rapport du règlement qui est
ne vois pas pourquoi il en serait autrement. lu ""e "e fois.)
Cet article a uniquement pour but de faire Sic NILIRID LAURIER propose
publier dans les procès-verhaux les noms des Que le rapport du comité chargé de reviser
députés qui ont assisté à la séance. le règlement de la Chambre des coamunes soit

M. MACPIIERSON: C'est imposible, à approuvé et que ledit règlement entre en vi-
moins que chaque député s'incrive e en- gueur au coinneieent (le la prochaine ses
trant. si.

M. SPROULE : Constaterez-vous que les
députés sont présents s'ils ne sont pas tenus
de s'inserire ? Dans nos colîltés, on fait DISCUSSION E- 'OMITI' GENEIAL DU
l'appel et 011 pointe ceux <lui sont présents. BILL RELATIF AUX PENSIONS
On s'est aperc:u qu'il était nécessaire de pla- DES ANCIENS MINISTRES.
ce' min fonctionnaire à la porte pour pointer Ie bil (i 220) déposé par 7d. Fielding,
ceux qui entrent. On ne dit pas comment fendant a abroger li loi c'éant des pensions
on s'y prendra. Est-ce le greffier ou le sous- pour 'erlaiîs menbres du conseil privé est
grefier qui sera chargé de ce soin ? lu pour la 2e fois, et la Chambre se déclare

M. MACPHERSON : Je propose que l'ar- on comité pour lexanilmier.
ticle 2 du règlement soit supprimé. Sur l'article 1er.

(La motion de M. Macpherson est adoptée.)

Pour. TURIF Quand cette loi a été ado26-
Pou 28conre,26 tée l'ail dernier, nious avons commis 1*er-

M. SPROULE : Voilà ce qui prouve qu'il joui' de ne las la discuter suffisamment. car
n'est pas sage de la part du cabinet d'étu- je c'ois que. si elle avait été convenable-

M. MAKPHERSON.
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ment étudiée, elle aurait été modifiée sous Dans une certaine mesure, c'est un motif
quelques rapports, ce qui l'aurait probable- pour un ministre, pendant la durée de ses
ment rendue beaucoup plus acceptable. D'un fonctions, à prévoir le moment où il rea-
autre côté, je crois que nous commettrons une trera dans la vie privée et où il ne pourra
erreur aussi grande en l'abrogeant mainte- plus avoir le revenu qu'il se créait avant
nant. Il y a deux manières d'envisager cette d'entrer dans le cabinet, ou le traitement
loi. Je crois qu'il est bon de pourvoir de qu'il recevait du temps qu'il en faisait par-
quelque façon aux besoins de ceux qui ont tie.
servi leur pays durant nombre d'années,
qui ont abandonné leurs affaires personnel- M. IL S. CLEMENTS (Kent-ouest) Je
les pour accepter des portefeuilles et qui désire faire quelques observations au sujet
n'ont pas pu mettre un dollar de côté pen- de ce bll et donner une explication que je
dant la durée de leurs fonctions. J'ai vécu crois devoir à la Chambre et à mes élec-
assez longtemps à Ottawa pour savoir que teurs. De fait, je ne savais point que le bil
celui qui occupe la position de ministre et relatif aux pensions dût étre présenté à la
reçoit chez lui d'une façon convenable, ayant dernière session. Lorsqu'il a été déposé à la
il s'occuper des députés de la portion du fin de la session, j'avais quelque occupa-
pays qu'il représente dans le cabinet, ne tion importante chez moi et je dus quitter
peut pas économiser un seul dollar de son la capitale deux ou trois jours avant la
traitement. Il devient de plus en plus con- prorogation de sorte que je n'eus aucune
venable, comme question d'affaires, que les occasion de me prononcer au sujet du bil
grandes institutions du pays fournissent une des pensions ou du bill relatif ô l'indemnité
pension à leurs employés, spécialement. parlementaire. Après l'adoption de ces
leurs officiers supérieurs. Les compagnies bis, j'eus l'occasion de dire que j'étais op-
de chemins de fer et les banques du pays posé là la loi des pensions et que je la croyais
fournissent toutes des pensions à leurs em- blâmable. Lors d'une réunion libérale tenue
ployés après un certain nombre d'années de dans ma division il n'y a pas longtemps, le
service. Aussi, je crois que la tentative d'éta- candidat libéral a dit que bien qu'il n'y eùt
blir une pension pour les anciens ministres rien autre chose dire contre ma conduite
du cabinet était une démarche légitime. Je politique. Il croyait que mon vote sur le bill
pense que l'erreur a été 'de ne pas fixer une des pensions assurerait na défaite.
limite d'tge. Si celui qui a été ministre Je n'ai pas eu l'occasion de me prononcer
pendant plusieurs années est encore jeune, sur aucun des bis que j'ai mentionnés
s'il quitte ses fonctions à l'Age de, disons, mais. si J'en avais eu l'occasion, J'aurais
40 ans, il est encore en état de gagner sa certainement repoussé le bil des pensions,
vie ; mais celui qui entre dans le cabinet à vu que je le désapprouve complètement.
l'âge de 50 ans, occupe cette situation pen- Je puis dire que le ministre des Travaux
dant dix ans et l'abandonne étant encore publics (M. Hyman) était présent dans cette
pauvre, celui-là n'est pas en état de se livrer circonstance. J'aime à lutter à armes
aux affaires, et de gagner confortablement sa égales dans l'arène politique; mais quand
vie et celle de sa famille, un ministre de la couronne étant présent, on

Je ne crois pas que la nation canadienne porte une telle accusation contre moi, le re-
veuille voir ses anciens ministres dans un présentant de la circonscription, on manque,
état de pauvreté relative aprýýz i-'ils ont il m e semble. aux principes éléientaires de
servi le pays de leur mieux pendant des la loyauté, parce que je sais que le bi était
années. Conséquemment, si J'avais la pré- un projet ministériel dont le cabinet de-
somption de donner un conseil au Gouverne- vait acepter toute la responsabilité. Quant
ment dans cette occasion, ce serp't celui-cl. nu bill des -pensions, je crois qu'il y n quel-
Nous allons nous réunir de nouveu cet que chose à dire en s faveur. Je partage
automne, me dit-on, et je crois qu'il serait l'avis de l'honorable député qui vient de
bon de réserver cette question jusque-là et parler quant d l'opportunité d'établir une
qu'entre temps le Gouvernement préparâ.t limite d'âge. Je crois que les ministres, an-
des modifications au bil pour en restreindre ciens, présents ou futurs, qui consncrent la
la portée. Il me semble que la proposition meilleure partie de leur vie ln service de
d'accorder une pension à un ancien minis- lEtat et qui n'ont pas de ressources suffi-
tre du cabfnet après, disons, huit années de santes pour se procurer le bien-être cuéri-
service et lorsqu'il aurait atteint l'âge de 55 tent a bon droit de recevoir une pension du
ans serait favorablement accueillie par nrie pays. Il me semble que pas un seul ci-
grande partie de la population du pays. je toyen s'opposerait une proposition de ce
ne suis pas sûr que cette proposition aurait genre. Les hommes de la trempe de sir
l'approbation de la majorité, mals ce seraiti John Macdonald, qui n'était pas riche quand
certainement un pas dans la bonne vole. Je il mourut, les hommes comme le premier
fais justement cette réflexion parce que je ministre actuel, ont des titres l une pension;
suis sûr qu'il y a beaucoup de gens dans le mais ceux qui sont riches quand ils pren-
pays qui croirons que nous commettrons une ment leur retraite ne doivent pas, je crois,
erreur en ne pourvoyaJt pas aux besoins de en recevoir. Pour cette raison, Je n'ai Pas
celui qui a servi son pays pendant des an- ýcapprouvé le bieb des pensions ,e la dernière
nées et prend sa retraite étant sans ressour- session et si J'avais été p mon siège dans
ces. la Chambre J'aurais voté contre ce bll.
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Sur le préambule. vaux, pendant son apprentissage ou la du-
M. FOSTER: Avant l'adoption du pré- rée de ses fonctions, il devient étranger au

ambule, je tiens à dire quelques mots. mouvement ordinaire de la vie commerciale
Je sais parfaitement qu'il s'en trouvera qui et incapable d'exercer une profession qui lui
diront qu'il serait sage de ma part de ne rapporterait de quoi subvenir à ses besoins
pas souffler mot. En ce qui a trait à l'in- et à ceux de sa famille. Il me semble que
demnité et à ces questions où le législateur cela ne souffre aucun doute. La population
est lui-même en cause, le désavantage dont elle-même le reconnaîtra, mis elle ne cou-
souffre un député, un ministre ou un ancien naît pas parfaitement les rouages intimes et
ministre, nie doit pas les empêcher d'approu- nie se -rend pas un compte exact de la sphère
ver ou de combattre toute ligne de conduite, d'activité d'un homme public, de l'épuise-
toute doctrine ou toute démarche qui fait muent de ses facultés ni des sacrifices qu'il
l'objet des délibérations de la Clambre. Je doit faire. De loin, la gloire, l'honneur et
saisis parfaitement et je suis prêt à subir la rénutation prennent des proportions gran-
tous les inconvénients que cela entraine. dioses et on considère que ces avantages
mais je préfère exposer ma manière de voir sont une rétribution suffisante une juste ré-
que de rester coi pendant qu'un autre se compense du travail accompli, de l'énergie
ferait mon interprète. Aussi, pleinement déployée et des sacrifices acceptés.
conscient de ces désavantages, je a me pro- Mais ceux qui sont plus rapprochés de la
pose de ire aujourd'hui ce que je n'ai pas scène et qui, à titre d'acteurs ou de figurants
pu dire à la dernière session, vu la manière savent ce qui se passent, voient les choses
dont le bill fût adopté. sous un jour différent. Hleureux celui qui

aes pensions aux anciens ministres, aug- abandonne une profession qu'il a exercée
mentation du traitement des juges, de l'in- pendant presque une génération et où il
demnité du chef de l'opposition et du leader s'est eistingué pour entrer sans coup frir
du Gouvernement votées la dernière ses- dans le cabinet! Mais, dix-neuf fois sur vingt,
sio , étaient toutes des mesures financières le chemin qui conduit anu ministère est long,
s'enlaiant les unes aux autres. Il est vrai didtusile, épineux. L'apprentissage met q
que le Parlement n'a pas consacré beaucoup contribution les facultés ientales e la force
de temps à leur étude. Miais, il est égale- corporelle comme très peu d'autres occupa-
ment vrai que le cabinet les avait examinées tions connues. q ègle générale, le public ne
aussi longuement que toute autre proposition se figure pas le bien-être domestique, les
importante. Les délibérations de la Cham- perspectives brillantes et les joies que sacri-
bre n'ont pas duré longtemps, mais celles lie celui qui se dévoue sincèrement aux af-
des membres du cabinet et d'autres inatéres- faies publiques. Sa carrière présente mille
sés ont probablement été aussi longues et dificultés et le prive des moyens de gagner
aussi sérieuses que celles qui concernent tout sa vie dans toute autre shère d'artion.
autre projet (l'une égale Impotance. La Prene le cas dun clerc dans urne étude
question ges pensions aux anciens ministres d'aocuts; il s'élève ans sa profession, de-
n'a pas été mois débattue que les autres rient un jour l'associé de ses anciens pa-
sauf. peut-tre, celle du traitement et des trons, et parfois au cours de sa carrière
pensiones deés juges. emtre dans la vie publique et franchit plus

Le projet de loi fut déposé dans les der- tard le seuil du cabinet. Neuf fois sur dix,
niers jours de la session et, malheureuse- il finira par revêtir l'hermine, honneur qu'il
ment, il ne fut pas discuté à fond et, par peut légitimement ambitionner et qui est
conséquent, la population en général ne l'a conféré, neuf fois sur dix, aux lumières de
pas compris parfaitement. On devra ad- la profession légale qui entrent dans la viemettre que le principe qui est à la base des
pensions aux anciens ministres n'a pas pro- publique. Sans s'être beaucoup sacrifié dans
voqué plus d'opposition que celui que met l'exercice de sa profession à laquelle il peut
en jeu 1' création des autres pensions et toujours revenir, lorsqu'il a exercé la magis-
l'augmentation des autres traitements. Na- trature pendant un certain temps, on trouve
turellemnent, l'octroi de pensions aux anciens Parfaitement juste que lEtat lui accorde
ministres était une innovation au Canada, une pension de retraite. Il en est de même
mais je n'en crois pas moins que si le public des tonctionnai'es publics. Bien qu'ils re-
en avait compris le sens et si le projet de :oivent des appointements suffisants pour
loi avait contenu les restrictions nécessaires, les services qu'ils endent dans l'état qu'ils
l'esprit pratique (le notre population n'au- ont 'hoisi, on admet qu'il n'est que juste
rait pas condamné l'application de ce prin- que, parvenusà la vieillesse et obligés de
cipe dans une certaine mesure. Au point de prendre leur iet'aite, ils soient sous la tu-
vue pratique, au point de vue de la rétribu- telle de l'Etat afin (lue. au décu de la vie.
tion des services, il y a beaucoup à (lire en ils ne sentent pas les angoisses (lu besoin et
sa faveur. Le temps qu'un ministre consa- de la pauvreté. L'honorable député a cité
ere à l'accomplissement de ses devoirs et le toutes les grandes institutions qui ne per-
temps qui s'écoule avant son entrée dans le mettent lamais à leurs employés, bien mé-
ministère, sont presque toujours des périodes tribués pendant la dwée <le leurs fonctions,
longues, fastidieuses et énervantes. Lorsqu'il (e quitter leur emploi au déclin de la vie
alo'te de l'ardeu' et de l'énergie àp ses tra- sans pourvoir généreusement à leur sort.

M. CLEMENTS.
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Quelle est la situation d'un membre du sa famille. Il suit que la durée d'un minis-
cabinet ? Il a fait un long apprentissage, il a tère est précaire-nous sommes Ici aujour-
fait son chemin à force de travail et il est d'bal, où serons-nous demain? Lorsque
parvenu à une dignité qui lui impose des sonne l'heure critique, lorsque le ministère
responsabilités et des dépenses auxquelles dont Il fait partie démissionne et qu'un
il n'aurait pas eu à faire face en demeurant autre lui succède, en quelle situation
dans la vie privée. Je ne dirai rien des se trouve-t-il avec ceux qui dépendent de
dépenses qu'entraîne la vie publique. Il faut lui?
faire face à ces dépenses le sourire aux Je déclare qu'il est absolument impossible
lèvres. qu'un ministre de la couronne puisse s'ac-

De plus, c'est un représentant. Il ne doit quitter de son travail, remplir ses ddvoirs
pas oublier qu'il a été choisi entre une mul- de plus en plus nombreux, supporter des
titude de gens et qu'il doit passer dans la responsabilités sans cesse grandissantes et
vie comme le représentant d'un groupe. Il ne donner assez de soin à ses affaires particu-
peut jamais agir comme il aimerait le faire lères pour en assurer le succès. Il doit les
s'il était un simple particulier. Prenez le délaisser; se vouer entièrement aux devoirs
cas de l'homme public qui réussit, de celui et aux obligations de sa charge. Est-ce que
qui rend de véritables services à sa patrie. la pensée qu'un jour viendra inévitable-
Ne doit-il pas sacrifier ses intérêts pécu- ment, tôt ou tard, où, après vingt ou trente
niaires et les moyens qu'il aurait de gagner années de vie publique, il se trouvera dans
sa vie, et cela de plus en plus chaque année l'impossibilité de gagner sa vie dans son
de sa carrière publique ? ancienne carrière, lui facilite l'accomplisse-

Et si son travail l'absorbe-et, toutes cho- ment de sa tâche. J'ai peut-être été trop
ses égales, l'homme public qui réussit est violent ou trop franc. Mais il y a beaucoup
le plus absorbé, il se dit qu'il travaille pour de bon sens et de vérité dans les commen-
son pays. Les uns diront qu'il travaille taires que J'ai faits, ce soir, devant la
pour lui-même-pour les honneurs, pour se Chambre.
distinguer. Mais, Il connait le vide des hon- Quelqu'un trouverait-il à redire si nous
neurs; Il sait ce que valent les marques de disions que, pour récompenser un pareil
distinction-c'est pour sa patrie qu'il tra- homme, nous lui accorderons au moins un
vaille. traitement à peu près suffisant?

Quoi que nous disions de nos adversaires Sept mille dollars par année ne sont pas
et quoi qu'ils disent de nous, neuf hommes une rétribution juste du travail Intellectuel
publics sur dix sont pénétrés de cet esprit: et des efforts corporels auxquels un membre
Ils aiment leur pays ; ils veulent contribuer du cabinet doit se livrer pour s'acquitter de
il préparer ses destinées, et ils dépensent sa Part de responsabilité envers le public.
leur vie pour le bien de leur patrie. Notre La multiplicIté, seule, des détails est éner-
pays et ceux qui sont gouvernés comme le vante. Pourtant, C'est là le moindre incon,
nôtre ne seraient pas aussi prospères qu'ils veulent- Il y a cette inquiétude constante,
le sont, s'il ne se rencontrait pas à diverses cetteimpossibilité de se débàrrasser du far-
.époques des hommes prêts à se sacrifier reau qui pèse sur nos épaules, ce sentiment
eux-mêmes afin de travailler au progrès de qui vous pénètre et vous oppresse pendant
leur patrie. Lorsqu'ils sont à l'ouvre de- le jour et pendant le sommeil. Ce sont de
puis un certain temps, lorsqu'ils ont fini lourdes responsabilités que sentent constam-
leur apprentissage, un jour vient où la porte ment les ministres et que certains d'entre-
du gouvernement s'ouvre devant quelques- eux sentent au point d'en éprouver des dé-
uns d'entre eux. Alors, leurs dépenses de- perditions d'énergie mentale et de vigueur
viennent plus lourdes que jamais. Celui qui physique qu'il est difficile de récupérer.
ne veut pas être chiche ne peut pas de nos Or, si l'On proposait de donner un traite-
jours vivre dans la capitale, à Ottawa, avec ment raisonnable aux membres du cabinet,
son traitement de ministre ; il ne peut pas disons, $10,00 par année, la population s'y
se rendre justice à lui-même et A ceux qu'il opposerait-elle? Si cette proposition eût été
représente et mettre de côté un rouge liard faite l'an dernier, elle eut été adoptée du
pour assurer son avenir et celui de sa fa- consentement unanime de la population Ca-
mille. Il le pourra, s'il est mesquin et nadienne. Mais, il y a un autre et un meil-
ladre ; il ne le pourra pas, s'il est le moin- leur moyen d'arriver à ce but, et C'est pour
drement généreux et s'il veut faire honneur le démontrer que jai pris la parole ce soir.
à son rang. Qu'on donne deux ou trois mille dollars de

Chaque heure qu'il consacre au travail Plus aux Ministreset, au bout de l'année, ils
dans son cabinet, chaque heure qu'il passe n'auront pas économisé plus qu'actuelle
au service du pays, Il songe à l'avenir, il ment. Ils seront soumis à de nouvelles exi-
prévoit les éventualités de la vie publique, gq'nceS qu'ils sauront ne pas pouvoir repous-
et il se demande quel sort lui est réservé. ser. Mais si, au lieu d'augmenter leur
S'il avait déployé la même activité dans les traitement, nous créons une caisse de re-
affaires, s'il était devenu industriel ou ban- traite là leur intenton et c'est Ce qui a été
quier, s'il s'était consacré & quelque grande fait-cela leur fera plus de bien lorsque le
entreprise, il aurait entassé des ressources Ministère se démembrera et que, dans leur
qui assureraient son existence et celle de vieillesse, Ils seront livrés à leurs propres

M. POSTER.
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ressources. Ceci n'est qu'un moyen, et un eoiipeiisatiol bien légère pour tout ce quils
meilleur moyen, d'accorder un traitement ont fait volontairement, généreusement et
suffisant aux ministres. C'est pourquoi, si durant toute leur vie pour le plus grand
j'étais ministre, je préférerais beaucoup re- bien du Canada.
cevoir un traitement annuel suffisant et ré-
server le surplus en prévision de l'avenir ; ir WILFRID LAURIER Mon hono-
avoir une indemnité moins forte, mais être 'able ami de Toronto (M Foster) a traité
soulagé de la crainte que ressent chaque avec éloquence et au point une question qui
ministre qui, heureusement, n'est pas riche- passionne l'attention de la Canîbre et celle
car je considère que c'est un avantage. Cela du pays depuis plusieurs mois. A mon avis,
permet A un miiiistre de mieux travailler on ne Saurait trouver de raison à l'ncontre
pour le pays ; cela chasse la tentation, le du principe général qu'il a posé. Personne
rend plus fort et plus inébranlable. Dites ne pourrait s'insurger contre la théorie émise
-ce que vous voudrez. Tout le monde veut par l'honorable député et. demain quand les
être honnête. Mais voici qu'une question journaux auront porté à la connaissance de
se présente et qu'un ministre se dit qu'il notre population les arguments qu'il a in-
ferait mieux de sortir du cabinet. Mails, il voqués Ici, je suis certain que Pas une voix
sait qu'il n'est pas seul, sa femme et ses discordante ne S'élèvera pour critiquer.
enfants partageront son sort. Quels que heureusement, aucune des propositions qu'il
soient le courage et la probité d'un homme, a émises ne se rapporte A la question que
il se dit toujours en lui-même quelque chose nous devons régler maintenant.
comme ceci : Je ne sortirai du cabinet que lont le monde reconiait ue le pays uoit
lorsque mna conscience m'en fera un devoir récompenser ceux qui ont consacré leur vie
impérieux, car ma femme et ma famille de- a son service, quand ils se trouvent dans
vront partager mon sort. l'impossibilité de subvenir par eux-nièmes

Inutile de rien ajouter. J'en ai assez dit A leurs propres besoins, ni de travailler eu
pour permettre à mes adversaires de me co'e pour leur pays. Chacun admettra que
prendre à partie et pour fournir à mes amis cest là une proposition, non seulement son-
et aux indifférents des sujets qui me parais- sec et niae is encolien sage.
sent dignes de réflexion. si l'On Se Place au Point de vue des intérêts

Je ne puis croire que le Canada veuille véritables de l'Etat. Ce système est suivi
traiter injustement ses hommes publics ;Partout, et je e vois pas pourquoi nous le
qu'il soit pauvre au point de jeter sur le l'opetops la lestin enou aos,
pavé des hommes qui, vingt ou trente an- ceén'etp l oi quil fut noudarost
nées durant. lui ont consacré tous les talents celui c lhome qi a éucid est
dont le ciel les a doués, au meilleur de leur service de son pays ne devrait pas, dans sa
connaissance, honnêtement, tout en ayant vieillsse. compter simplement sur des res-
pu commettre des erreurs aux yeux de cer- sou'ces problématiques. mais ecevoir une
taines gens. Non, je ne puis concevoir que récompense quelconque de ses concitoyens
notre pays soit prêt à réduire à la misère
4'es hommes-là quand ils sont obligés d"aban- mois lusqueone a ce ns avoil
donner leurs fonctions par suite de néces- adoptée, l'an dernier, se composait, ainsi que
sités politiques. mon honorable ami l'a fait remarquer, d'une

Ces ministres depuis de longues années série d'indemnités. La population a accepté
il ont pu s'occuper d'autres affaires et il leur avec bienveillance certaines de ces disposi-
est complètement impossible d'embrasser tions d'une natu'e financière d'autres fi-
une nouvelle carrière. Non, je ne crois pas rent accueillies moins favorablement, tandis
que le Canada désire que ceux qui ont tra- que le sentiment général du pays condam-
vaillé de cette façon rentrent dans la vie pri- uiit carrément certaines dispositions de cet-
vée sans pouvoir compter sur une somme te loi. ent'e aut'es celle relative aux pen-
d'argent qui leur permettra de vivre d'une sions accordées aux amions ministres. En
façon décente et raisonnable, tant qu'ils ne prenant cette attitude, personne-ce senti-
pourront s'être créé une nouvelle situation. ment était assez généal-n'iuvoquait de
J'estime que le principe des pensions est raison à l'encont'e des vues que vient d'ex-
juste et convenable et je le maintiendrais. primer mon honorable ami. L'objectioîî
Si, moi-même, j'avais les moyens de vivre qu'on soulevait reposait sur ce qu'on n'éta-
sur un ton honorable et juste, je ne touche- idissait pas de différence quant à ceux qui
rais pas un sou de l'argent du pays s'il m'é- devaient rcevoir cette pension. 1i quel-
tait donné sous forme de pension ou d'an- qu'un a consacré la plus grande partie de sa
nuité. N'en voulant pas, je refuserais cet vie au service (e son pays dans les condi-
argent. Voici comment je limiterais cette tions décrites avec tant de vért par l'ho-
pension. Je tiendrais compte d'abord des norable député de Toronto (M. Foster), d'a-
états de service, puis de l'âge de l'intéressé ; bord en qualité de commençant, puis coi-
j'observerais des limites raisonnables, et je ne ministme et s'il s'est dévoué au point d'at-
crois que le pays, quand il envisagerait les teind'e les sommets les plus élevés de notre
choses sous leur vrai jour, serait prêt ýà faire monde politique. si cet homme-là, A la fin
sa part, à mettre un terme à ces perpétuités, de sa carrière. se trouve privé de ressoures.
en accordant à ces hommes publics une le pays, vu ces circonstances, devrait être

M. FOSTER.
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prêt à se montrer généreux à son égard. Gouverneur statuant en conseil des minis-Mais s'il arrive que cet homme -ait été fa- tres la tâche d'accorder ces pensions. Je mevorisé par la fortune, ou s'il est encore demande si ce serait là une amélioration ;assez jeune pour gagner sa vie, s'il a une peut-être, jusqu'à un certain point. On sebelle carrière qui s'ouvre encore devant son demandera ensuite quels sont ceux qui de-ambition, dans ce cas-là, s'il faut en juger vront participer A ces pensions, s'il fautpar le sentiment qu'il a exprimé générale- tenir compte, ainsi qu'on l'a suggéré, d'unement, le pays ne serait pas disposé à com- certaine limite d'âge et d'autres détails,prendre cet ex-ministre dans la catégorie de durée de service, etc.; il faudrait considérerceux dont l'honorable député a parlé. Voilà encore si on a demandé cette pension. Entoute l'objection qu'on a soulevée contre Angleterre, c'est le premier ministre qui ac-cette loi et que nous avons à résoudre. corde ces pensions, mais à la demande deJe dois le dire, nous avons étudié assez celui qui la reçoit et qui déclare ne pouvoirsoigneusement ce sujet. Mes collègues et soutenir avec les moyens qu'il y a à sa dis-moi l'avons débattu avec des amis et, pour position, un train de vie conforme aux an-ma part, j'ai traité cette question avec plu- ciennes fonctions qu'il a remplies. Pour masieurs personnes qui ne font pas partie du part-care je parle en mon nom personnel, etcabinet, et cela à maintes reprises. La dlffi- non pas comme chef du Gouvernement-jeculté, c'est d'en venir à une décision qui nous suis prêt à soumettre cette question à l'exa-permettrait de préparer un projet qui serait men du pays, aux discussions des journaux;soumis au Parlement et qui répondrait je veux étudier attentivement toutes lesaux vues exprimées par mon honorable idées qui pourraient nous être suggérés enami, toue en tenant compte de l'exception vue de régler les cas de ceux qui, après avoirque je viens de mentionner moi-même. Dans consacré la meilleure partie de leur vie autous les pays où il existe une législation sem- service de l'Etat, se trouvent dans l'impossi-blable cette pension n'est pas accordée indif- blité de soutenir avec décence le train deféremment, car on ne l'octroie que d'après vie que leur imposaient les hautes fonctionscertaines règles bien définies. L'erreur que qu'ils ont remplies. Je suis prêt à faire ceci:nous avons commise, l'an dernier, provient Je ne parle pas en ma qualité de chef dude ce que les dispositions de ce statut s'ap- Gouvernement, mais comme simple citoyen,pliquent automatiquement, sans exception espérant que mon opinion aura, dans uneaucune ; ainsi, quiconque a été ministre, question semblable, une certaine valeur, aumême s'il est jeune, s'il peut travailler et se moins aux yeux des membres de la droite-livrer à son industrie ou exercer sa pro- nous aurons bientôt une autre session-jefession, même si, favorisé de la fortune, il suis prêt à faire ceci : qu'on réserve cettereçoit des revenus considérables, quelles que question, qu'on l'étudie et qu'on la discutesoient enfin les circonstances, d'après la I davantage, qu'on tienne compte de toutesloi actuelle que nous nous proposons d'abro- ces polémiques, et alors nous pourrons pré-ger, a le droit de recevoir cette pension du 'parer un projet de loi dont les dispositionspays. C'est là le principe du statut actuel seront conformes aux principes générauxque l'on condamne et, quant à moi, je crois dont les conséquences ont été mentionnéesque cette objection a parfaitement sa raison par mon honorable ami (M. Foster). Aprèsd'être. Si nous estimons que, sous ce rap- tout, je crois que ce bill sera approuvé, si-port, ce statut est trop général, qu'on ne l'a non par tous les habitants du moins par lapas suffisamment étudié, nous devons nous plus grande partie des citoyens du Canada.demander en quel sens il faut le modifier Je crois que le pays sera toujours prêt àet quel est le système qu'il serait opportun récompenser les services de ceux qui luid'adopter. Nous avons étudié avec soin la ont consacré leur vie en remplissant unepratique suivie en Angleterre à ce sujet. Le fonction quelconque.système anglais est peut-être de tous ceux
que j'ai étudiés le plus compréhensif. Mais, M. KEMP: Monsieur le président, je ne
je l'avouerai, j'éprouverais beaucoup d'hési- veux dire qu'un mot ou deux sur cette ques-
tation à l'adopter. En réalité, ce système tion. Nous nous sommes reprochés a nous-
rejette toute la responsabilité sur les épaules ièmes-d'autres personnes nous ont fait
du premier ministre ; c'est ce dernier qui a le même reproche-d'avoir adopté, aux der-
le droit d'accorder des pensions à douze an- niers jours de la session précédente, une loi
ciens ministres et, quant a moi, tant que se rapportant à cette matière, et cela avant
j'occuperai le poste qui m'est confié à l'heure d'avoir étudié cette question comme elle le
actuelle, je ne voudrais pas assumer une méritait. A mon avis, nous devrons nous
responsabilité semblable, blâmer nous-mêmes, si nous commettons

M. FOSTER : Ni moi non plus, une erreur semblable dans cette circons-
tance. On s'est trompé sur trois points rela.Sir WILFRID LAURIER: Je ne crois pas tivement à cette loi des pensions adoptéeque le -pays serait satisfait de cela. Il faut l'an dernier. On n'assignait pas de limitedonc trouver un moyen qui nous permette d'âge ni de limite de services.de sortir autrement de cette difficulté.

Quel autre système devrions-nous appli- M. FOWLER : Il y avait une limite quantquer ? On nous a suggéré de confier au à la période de service.
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M. KEMP : Oui, mais elle n'était pas | les grands emplois de l'Etat, ils demeurent aux

assez étendue, à mon avis. Un autre point prises avec la pauvreté, au sortir de leurs

se rapportait aux ex-ministres qui avaient charges.
besoin de cette pension et qui la deman- Plus loin, au cours du même débat, M.
daient. Je crois que les devoirs des m'nis Gladstone ajoute:
tres faisant partie du cabinet sont les plus Sans prétendre entrer dans le vif de la ques-
lourds de tous ceux qu'on est appelé à rem- tion ni demander s'l convient d'accorder

pulr, et qu'un homme qui occupe, durant un législativement dans ce pays-ci des pensions
grand nombre d'années, la fonction de mi- aux hommes politiques, qu'il me suffise d'invo-
nistre avec portefeuille, ne peut plus gagner, quer ici l'autorité même qui sert de base à la
à quelque industrie ou profession qu'il se loi adoptée, à cet égard, par le Parlement qui
livre, suffisamment pour soutenir le train de a jugé qu'il est dans l'intérêt public d'accor-
vie qu'il désirerait mener après sa sortie du der pareilles pensions.
cabinet. A mon sens, on devrait laisser
cette question en suspens jusqu'à la pro- En Grande-Bretagne, il n'a été fait que

chaine session, qui s'ouvrira, je crois, au 1 deux tentatives dans le sens de l'amendement
mois de novembre, de même qu'il serait de la loi des pensions de 1869. La première

sage de ne pas abroger à la hâte la loi ac- tentative eut lieu en 1889, alors (lue M.

tuelle, tel qu'on se propose de le faire par Bradlaugh, je crois, présenta une motion en

le bill actuellement en discussion. Je te- ee sens, et c'est dans cette circonstance que

nais à dire ces quelques paroles, dont j'as- l'honorable W. E. Gladstone, prononça ces

sume toute la responsabilité. paroles.
Je ne m'attardera.i pas à citer les paroles

M. PRINGLE : Je ne veux occuper qu'un mêmes des orateurs qui prirent part au
instant l'attention de la Chambre, à propos débat. On renouvela cette tentative en 1895,
de cette question. J'étais ici à la fin de la mais elle avorta complètement. Ainsi, je
dernière session, quand la loi dont on a puis l'affirmer sans crainte, voilà nombre
parlé a été présentée. Je considère donc ('années que ce principe a été consacré en
qu'il est de mon devoir d'assumer ma part irande-Bretagie et rien n'empêche, à mon
de responsabilité en ce qui regarde l'adop- avis, qu'il ne soit reconnu en ce pays. On a
tion de cette mesure. Je puis dire que, per- beai dire que la question n'a pas été débat-

sonnellement, je suis en faveur de ce prin- tue ici, on le sait parfaitement, si nous

cipe. Quant au projet de loi présenté l'an n'avons pas discuté le text même du bil, il
dernier, tous les députés n'ont pas eu occa-navspsdictleexem edubll
sion de l'étudier, de le discuter à fond. Je y a déjà longtemps que les députés débat-

sionde 'étdie, d ledisute a ond Jetaient entre eux l'économie de cette loi des
suis convaincu que la population de ce pays penion, e j'ajo i m e cutil yai
entend traiter ses hommes publics avec jus~- 1lpensions, et j'ajouterai même qu'il y avait
tice, avec équité et avec générosité. Nous longtemps que la chose se discutait au sein

du pays, lorsque la Chambre fut saisie de
désirons, en effet, voir entrer dans la vie
publique nos hommes les mieux doués et, cette mesure, la session dernière, d point
si ces derniers ont toutes les aptitudes vou- de vue de l'intérêt public et même des plus

luespou replirlesfontion deiniis-chers intérêts du Canada, je crois qu'il se-
lues pour remplir les fonctions de minis-ratbndjonel'uedecbi.Lrs
tres, il me semble que la conséquence logi- rait bon d'ajourner l'étude de ce bia. Lots

que de cet état de choses est d'adopter le que nous nous réunirons de nouveau, dans

principe des pensions. Quand nous considé- trois ou quatre mois, nous paons mûre-
rons ce qui s'est passé dans la Grande- ment discuter la question et élaborer une
Bretagne-nous sommes toujours fiers de mesure répondant parfaitement aux veux

suivre l'exemple des hommes d'Etat de la du ieuple. J'en suis convaincu, le peupl 

mère patrie-nous constatons que ce sys- canadien tient à faire euve de générosité à

tème y est en vigueur depuis un grand nom- l'endroit de ses hommes publics, et un cpe)

bre d'années. C'est le statut de 1834 qui a jet de loi convenable consacrant le principe

consacré ce principe pour la première fois. de ces pensions rallierait les suffrages li
En 1869, la Chambre fut saisie d'un bill public.

tendant à apporter des modifications et à M. SPROUýLE : Monsieur le président,
donner plus d'extension à la loi de 1834 et comme j'ai déjà disenté assez ionguement
ce bill ne rencontra d'opposition que de la cette question, je tiens à être bref. Je
part d'un ou deux députés à la Chambre crains que, cette année, nous soyons en train
des communes en Angleterre. oA cette epo- de répéter l'erreur commise, l'année der-
que, un député formula une objection et le niére, lorsque la Chambre vota l'adoption de
27 niai 1869, M. l'honorable W. E. Gladstone cette mesure. J'entends, par là, que le Cou-
prononça les paroles suivantes : vernement a saisi la Chambre de ce projet

Qu'il me suffise de dire qu'en 1834,-époque de loi à une époque trop avancée de la ses-
marquante, à mes yeux, dans l'histoire de ce sion. C'est à peine s'-il y a soixante ou soix-
pays, et illustrée par le gouvernement le ante et dix députés qui fassent acte de pré.
plus honnête, le plus intègre et le plus sence -ici aux derniers oments de la ses-
économe qu'on ait jamais connu en Angleterre, .

-leparemet apensé que, lorsqui S'a so. Un ollgu me fait remarquer qu'il

git de gentlemen qui ne possèdent pas des i'v a pas mênme ce nombre de députés en ce

moyens d'existence suffisants, il n'est pas con- moment, mais quoi qu'il en soit, on en con-

venable qu'après avoir servi Sa Majesté dans viendra, les députés présents ne constituent

M. FOWLER.
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qu'une fraction de la députation. On ne
saurait donc discuter cette mesure, comme
cela se ferait si la Chambre était au com-
plet.

A mon avis, quand les députés des deux
côtés de la Chambre participent à un débat
général, et font valoir les arguments qui
militent en faveur soit de l'adoption, soit du
rejet d'une proposition et que la presse
transmet au public l'écho de ces délibéra-
tions, Il est plus facile d'adopter une déci-
sion bien motivée répondant davantage aux
voux du pays ; car, lorsque ce débat, par
l'organe de la presse, est porté à la connais-
sance du public, on peut mieux tâter le pouls
de l'opinion publique, et le Plarement se
trouve, alors, en mesure de prendre l'initia-
tive voulue. Je le répète, je ne suis nulle-
ment hostile au principe consacré dans ce
bill des pensions ; car aujourd'hui, ce prin-
cipe est tellement reconnu et appliqué, tant
dans la vie publique que dans la vie privée,
qu'on ne saurait affirmer qu'il soit radicale-
ment mauvais.

Je ne suis nullement hostile, je le répète,au principe même consacré dans le bill des
pensions, mais je condamne le système sur
lequel on s'est basé pour accorder ces pen-
sions, la session dernière. A mon avis, le
public ne condamnera pas le principe sur
lequel repose l'octroi de ces pensions, pour-
vu que la chose soit clairement expliquée au
peuple et que la question soit mûrement
délibérée dans le parlement, dans les
journaux et à la tribune populaire. Quand
le public aura été suffisamment éclairé et
mis en mesure de se prononcer, en connais-
sance de cause, en pareille matière, on peut
compter qu'il saura rendre la décision vou-
lue. Quant aux conditions se rattachant à
l'octroi de ces pensions, l'année dernière, si
elles ne sont pas radicalement condamna-
bles, elles prêtent au moins à la critique en
ce qu'elles ont été mal élaborées. En accor-
dant ces pensions, Il faudrait, au moins
fixer la limite d'Age du bénéficiaire. A mon
avis, la limite d'âge ne devrait pas être In-
férieure à soixante ans; car lorsqu'un mi-
nistre abandonne la vie publique, avant
l'Age de soixante ans et qu'il jouit d'une
assez bonne santé, Il est en mesure de se
livrer à quelque autre occupation. En
outre, Il faut tenir compte non seulement
de la période du service actif, à titre de
membre du cabinet, mais encore des états
de service dans la vie publique. Il arrive
souvent qu'un ministre accepte un porte-
feuille, à un age où Il ne peut consacrer au
service de l'Etat que les quelques années
qui lui restent à vivre. Celui qui accepte
ainsi un portefeuille, sans compter d'autres
états de service dans la vie publique, de-
vrait recevoir une pension d'un chiffre in-
férieur à celle accordée au député qui a
consacré de longues années au service de
son pays, avant de faire partie du cabinet.
A mon avis, le chiffre de la pension devrait
se mesurer sur la durée du service au
sein du cabinet et sur la longueur des états

247J

de services rendus dans la vie publique. De
plus, rien n'autorise à accorder des pensions
à ceux qui ont des moyens d'existence suffi-
sants pour pourvoir à leur entretien et à
celui de leurs familles. On ne saurait faire
valoir aucun argument légitime et soutena-
ble en faveur de pareille initiative. Si la
Chambre se ralliait aux avis que je viens
d'exprimer, j'en suis convaincu, le public
souscrirait volontiters au principe des pen-
sions. S'il s'est élevé, au sein de la presse
et du pays, un cri presque universel de ré-
probation contre le principe qui a présidé,
l'année dernière, à la création de ces pen-
sions, c'est qu'on n'a pas fait valoir, en fa-
veur de cette proposition, les arguments
voulus, et en outre, parce qu'on n'a pas
mûrement considéré les conditions concomi-
tantes de cette mesure. A mon avis, Il im-
porte d'aborder l'étude de pareille mesure,
au commencement de la session, afin que le
Parlement puisse mûrement la délibérer.
Alors, ce projet serait amplement discuté
par les journaux et par le public, et nous
pourrions ainsi bénéficier de l'expression de
l'opinion publique avant de donner une
forme concrète et définitive à la loi.

M. TAYLOR : Il me répugne toujours de
faire tort, sciemment, a qui que ce soit ; et
j'en suis convaincu, en abrogant cette loi,
nous commettrions une injustice envers un
certain nombre d'hommes auxquels le pays
tient à rendre justice. A raison ou à tort,
nous avons adopté cette loi, la session der-
nière. D'aucuns prétendent que cette loi a
été votée avec une hâte intempestive, mais
quoi qu'il en soit, nous l'avons bel et bien
votée.

Il existe au pays, des hommes publics
qui, comme moi, ont consacré un quart de
siècle, les meilleures années de leur vie, au
service de la patrie; je pourrais les dési-
gner ici, mais la chose est Inutile, car Ils
sont bien connus; or, ces hommes publics
sont sortis du cabinet aussi pauvres qu'ils
y étaient entrés. La session dernière, le
Parlement a formellement déclaré qu'il en-
tendait rendre justice à ces anciens minis-
tres et il leur a accordé une pension dont ils
comptaient bien jouir le reste de leur vie.
Or, aujourd'hui la Chambre est saisie d'un
bill tendant à l'abolition de ces pensions et
ce projet de loi entrera en vigueur le 1er
juillet. A mon avis, il faudrait décréter
que la loi n'entrera en vigueur que le 1er
janvier prochain; de façon à ce que, dans
l'intervalle qui s'écoulera avant l'ouverture
de la prochaine session du Parlement, nous
puissions bénéficier de l'expression d'opi-
nion de la presse et du public à cet égard,
et prendre une décision en parfaite connais-
sance de cause.

Si nous avons commis une erreur, la ses-
sion dernière, nous en commettrions une
plus grande encore, en votant l'adoption de
ce bill. Quand bien même cette mesure ne
léserait qu'un seul Individu, Je refuserais
d'y prêter mon concours et le public, J'en
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suis convaincu, préférerait que la chose fût senter et à la faire voter par la Chambre,
plus mûrement délibérée. J'abonde absolu- de concert avec d'autres mesures similaires;
ment dans le sens du député de Toronto- en troisième lieu, l'adoption <le cette loi n'a
nord (M. Foster). A mon avis, le système pas été précédée d'une discussion et d'une
des pensions ne devrait pas se limiter aux délibération suffisantes. En pareilles cir-
ministres d'Etat. constances, on le comprend, si cette loi n'eût

Il existe au pays des hommes qui, sans pas dechaîné pareille tempête et soulevé de
avoir jamais fait partie d'un cabinet ou si vives critiques de la part du public, la
détenu un portefeuille ont consacré vingt- chose eût vraiment tenu du miracle. Ce
cinq ou trente années de leur vie au service miracle n'a pas eu lieu, et cette observation
de la patrie et qui, aujourd'hui, sont pau- s'applique à quelques autres mesures adop-
vres, comme le doit être, nécessairement, tout tées trop tardivement, la session dernière.
député qui a passé un quart de siècle au Aujourd'hui, on nous demande d'abroger
Parlement, à moins qu'il n'ait découvert cette loi, dans des circonstances à peu près
une mine d'or. A mon avis, ce bill ne de- identiques à celles qui ont marqué son adop-
vrait entrer en vigueur que le 1er janvier, tion, l'année dernière. Pareille précipita-
afin que dans l'intervalle, nous puissions ton ne me semble guère de mise ici. Je
l'étudier jusqu'à la session prochaine. souscris volontiers à la plupart des obser-

M. BLAIN : J'ai déjà défini mon attitudedé-
à l'endroit du bill des pensions adopté, au puté de Toroto-nord (M. Poster) en fait,

cours de la dernière session, et si j'en juge 'discoue toles messes propsitns ui
d'après les opinions que j'ai entendu expri- diservet de ba s chos va d soi
mer à cet égard par les électeurs canadiens, lisretd ae acoeNa(esi

mer ce egrd ar es leceur caadinson ne saurait porter l'application d'un prin-
j'en conclus qu'ils repoussent énergiquement cipe ou d'un système de ce genre au delà
cette mesure. Il est possible qu'on réus- de certaines limites bien définies. On ne
sisse à élaborer une mesure qui rallie l'ap-
probation du corps électoral; mais quoi qu'il aur légitimemet penre qui t'al
en soit, les électeurs repoussent la loi votée, appliquer c meme s l au-
la session dernière. Au début de la ses- qouaux ces membe u anet.
sion, j'ai déjà défini mon attitude à cet tension, ce serait en outrer et en exagérer
égard et je n'ai en rien modifié mon opi- l'application. Le premier ministre n'a peut-
nion. J'approuve cordialement le projet de être pas parfaitement saisi le sens (les oh-
loi présenté par le ministre des Finances, servations formulées par le député (le To-
projet tendant à l'abolition des pensions o-nord. En
accordées aux anciens ministres d'Etat, et î' do ceqi concen es coni-
pour mon propre compte, je donne à cetteai
mesure mon plus entier appui. matière, il ne semble guère exister de désac-

mesue mn pus etie apui.cord entre le premier ministre et le député

M. R. L. BORDEN : Je m'accorde à pen- de Toronto-nord. Mon honorable collègue
ser et à dire avec le député de Grey-est (M. Poster) n'affirme nullement qu'il y ait
îM. Sproule) qu'il est regrettable qu'on ait lieu d'accorder des pensions sans distinction
ajourné jusqu'aux derniers moments de la aucune ; au moins ce n'est pas ainsi que j'in-
session l'étude d'une mesure de pareille im- terprète ses paroles. Si j'ai bien saisi sa
portance. Je n'ai aucun reproche à m'a- pensée, il affirme qu'avant d'accorder une
dresser à cet égard ; car, à maintes reprises, pension, il faut constater si le bénéficiaire
j'ai prié le Gouvernement de présenter cette en a réellement besoin ; voilà la première
mesure, afin de permettre à la Chambre de restriction à apporter dans l'application du
la discuter mûrement, avant de prendre une système. C'est là une des conditions énon-
décision et de se prononcer d'une façon cées par mon honorable collègue, au début
définitive. Quand cette mesure a été pré- de ses observations, et il se peut que la chose
sentée, l'année dernière, j'ai déclaré que ait échappé à l'attention du premier minis-
j'approuvais l'économie du bill, mais que les tre. L'honorable député (M. Foster) ajute
détails, à mon avis, laissaient à désirer. J'ai qu'il faudrait fixer une limite d'âge, limite
ajouté que n'ayant pas suffisamment étudié qui n'existe-point dans le texte actuel de la
la question, je n'étais en mesure de présen- loi, et en outre, à mon avis, on pourrait uti-
ter aucune proposition d'ordre pratique pou- lement modifier le texte relatif à la période
vant servir de base légitime à l'élaboration de service, de façon à en prolonger la du-
d'un système se rattachant à l'établisse- rée. Si l'on a soin de modifier la loi dans ce
ment de ces pensions. La chose est hors sens et d'expliquer convenablement au pu-
de doute, cette mesure a soulevé au sein bie la nature de ces modifications, la mn-
du pays une assez vive agitation et l'opi- jorité des électeurs, j'en suis convaincu ne
nion dominante a été très prononcée dans trouverait plus matière à critique dans une
un sens hostile à ce système de pensions. mesure rédigée en ce sens. Le premier mi-
Cela tient, je crois, à trois causes princi- nistre semble donner à entendre que le bil
pales : d'abord, le Gouvernement n'a pas en discussion pourrait demeurer en suspens,
du pays, une assez vive agitation et l'opl- et qu'à la prochaine session, en novembre,
de la soumettre à la Chambre ; en deuxième la Chambre serait en mesure de le délibérer
lieu, on a mis trop de précipitation à la pré- plus mûrement. Si J'ai bien saisi le sens des

M. TAYLOR.
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observations du premier ministre et si ses
paroles comportent la promesse de saisir la
Chambre d'une mesure, au commencement
de la prochaine session, en vue d'apporter à
la loi qu'il s'agit d'abroger certaines modifi-
cations dans le sens que je viens d'indiquer
ou dans un sens similaire, rien n'empêche-
rait de réserver ce bill, bien que, pour mon
propre compte, j'eusse de beaucoup préféré
qu'on nous eût soumis, il y a cinq ou six se-
maines, toute proposition tendant à modifier
cette loi et qu'on eût adopté, au cours même
de cette session, les amendement projetés.
Je le comprends, toute précipitation apportée
dans la délibération ou l'adoption de pareille
mesure dans un sens ou dans l'autre ne se-
rait pas exempte de danger, et si j'ai bien
saisi les observations présentées par le pre-
mier ministre à cet égard, la ligne de con-
duite qu'il a indiquée me semble fort accep-
table.

M. URIAH WILSON : Qu'on pense ce
qu'on voudra de l'attitude prise par le dé-
puté de Toronto-nord (M. Foster), sur cette
question, ce n'est pas là ce qui nous inté-
resse ce soir. Le projet de loi en discussion
est presque similaire à celui que j'ai pré-
senté, dans le même but, au commencement
de la session. A la dernière session de la
législature, lorsque le Parlement adopta la
résolution relative aux pensions des anciens
ministres, j'étais absent (le la Chambre, et
je n'ai appris le fait, qu'après l'adoption de
cette mesure. Je suis hostile, en principe,
à tout système de pensions. Parlant de
façon générale, je puis affirmer que le sys-
tème adopté est défectueux. A mes yeux,
le système qui l'emporte sur tous les autres,
c'est celui des pensions attribuées aux vieil-
lards. Payons aux serviteurs du public une
rémunération convenable, tant qu'ils tra-
vaillent, puis quand ils se retirent du ser-
vice, qu'il pourvoient eux-mêmes à leur en-
tretien. Je le sais, nos hommes publics sont
tenus de faire face à nombre d'obligations.
Bref, la loi des pensions a été mal élaborée
et le Gouvernement agirait sagement en
l'abrogeant.

M. FIELDING : Il est regrettable que
le chef de l'opposition ait cru devoir profiter
de la discussion de ce bill pour attaquer
le Gouvernement. Dans les circonstances,
cette attaque est injustifiable.

M. R. L. BORDEN : Je me suis borné à
critiquer le retard apporté dans la présen-
tation de cette mesure.

M. FIELDING : L'honorable député le
sait, voilà déjà quelques jours que cette me-
sure figure au feuilleton de la Chambre et
si nous n'en avons pas abordé l'étude plus
tôt, la faute n'en retombe nullement sur les
députés de la droite. Après avoir présenté
ce projet de loi, nous entendons lui faire
subir l'épreuve de ses diverses délibérations,
celle de la 3me lecture devant avoir lieu
demain.

Il est fait rapport sur le bill.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre se forme en comité des voies
et moyens.

M. W. S. FIELDING (ministre des Finan-
ces) propose:

Arrêté,--que pour faire face aux subsides ac-
cordés à Sa Majesté, relativement à certaines
dépenses du service public, pour la période des
neuf mois finissant le 31 mars 1907, la somme
de $54,642,468.72 soi-t accordée à même le fonds
du revenu consolidé du Canada.

Arrêté,-que pour faire face aux subsides ac-
cordés à Sa Majesté, relativement à certaines
dépenses du service public pour l'exercice finis-
sant le 30 juin 1906, la somme de $2,929,502.05
soit accordée à même le fonds du revenu con-
solidé du Canada.

*Il est fait rapport sur les résolutions qui
sont lues une ire, une 2me et troisième fois
puis adoptées.

M. FIELDING présente le bill (n° 225)
tendant à accorder à Sa Majesté, certaines
sommes d'argent affectées au .service public,
pour l'exercice finissant le 30 juin 1906, et
pour la période des neuf mots finissant le
31 mars 1907.

La motion est adoptée et le bill est lu une
1re et une 2me fois.

ILES DU LAC SAINT-FRANCOIS, PRO-
VINCE D'E QUEBEC.

M. BERGERON : J'appelle l'attention
du ministre de la Justice sur la question qui
figure depuis deux jours en mon nom sur le
feuilleton de la Chambre :

1. Combien y a-t-il d'îles sur le lac Saint-
François et sur le fleuve Saint-Laurent près de
Port-Lewis (P.Q.) ?

2. A qui ces îles appartiennent-elles ?
3. Qui a juridiction sur ces îles ?
4. Quelques-unes de ces îles ont-elles été

vendues ou louées ?
5. Les autorités provinciales ont-elles juri-

diction sur ces îles, et dans ce cas, dans quelle
mesure ?

6. Le Gouvernement sait-il que les autorités
de Québec ont vendu quelques-unes desditesfles ?

Le ministre me donnera-t-il une réponse
demain ?

Sir WILFRID LAURIER: Cette ques-
tion intéresse-t-elle le ministère de la Jus-
tice ?

M. BERGERON : Si la question n'in-
téresse pas le ministère de la Justice, je
prierais le premier ministre d'obtenir la ré-
ponse du ministère qui y est concerné.

M. BRODEUR : Où sont situées ces îles ?
Est-ce à proximité de la réserve Saint-
Régis ?

M. BERGERON : Non, elles sont situées
au delà de cette réserve. Elles se trouvent
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sur le lac Saint-François, près de port Louis,
du côté de Québec.

Sur motion de sir Wilfrid Laurier, la
Chambre lève sa séance à onze heures du
soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 11 juillet 1906.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSON-
NEL.

M. E. %. MACDONALD (Pictou) : Mon-
sieur l'Orateur, je demande la parole sur un
fai personnel pour porter à la connaissance
de la Chambre certaines remarques que l'ho-
norable député de Montmagny (31. A. La-
vergne) a prononcées à une assemblée tenue
à Montréal. Les voici, telles que repro-
duites par le "Star" de Montréal, du 30
juin 1906 :

M. Macdonald m'a déclaré en plein Parle-
ment qu'il n'y a pas lieu de tenir compte de
la province de Québec dans cette affaire. Peut-
on être surpris, après cela, qu'il y ait des as-
semblées de protestation ?

Je n'ai pas sous la main les comptes ren-
dus plus complets du discours (le mon hono-
rable ami, que les journaux français ont pu-
bliés, et je n'en ai pas non plus de traduc-
tion que je puisse citer. Je n'ai pris la pa
role que pour déclarer que je n'ai jamais
dit ce qu'il m'attribue. ni ici ni ailleurs, et
que ces paroles qu'il me prête n'expiinent
pas mes sentiments. Rien de ce que j'ai dit
dans le Parleinent. ou dans aucun autre en-
droit, ne l'autorise à supposer que j'aie
de pareilles opinions à l'égard (le la place
qu'occupe la province de Québec dans la
confédération canadienne.

J'afirme, au contraire, que par mes actes
et mes paroles, j'ai toujours manifesté la
plus grande déférence pour cette province et
toujours maintenu que ses citoyens avaient
les mêmes droits et les mêmes privilèges
que ceux de toutes les autres provinces du
Canada.

M. A. LAVEBRCN1 (Montmagny) : Je
crois que le " Star " n'a pas rapporté fidèle-
ment ce que j'ai dit. Autant que je mue rap-
pelle, j'ai dit que l'honorable député de Pie-
ton (M. Macdonald) avait déclaré. ici même.
que l'opinion de la province de Québec. sur
cette question du repos dominical n'était
pas d'un grand poids. Voici ses paroles,
telles que rapportées dans les " Déhats." à
la page G763 le l'édition anglaise non cor-
rigée.

Si j'ai parlé de cela, c'est que mon honora-
ble ami a déclaré il y a quelques Ins-
tants qu'il était pour les principes de liber-
té et de justice ; et le ton de son discours

M. BERGERON.

aurait pu faire penser que nous légiférons loi
uniquement pour la province de Québec.

Le ton général de ma réponse fait voir
l'impression que j'avais gardée de ces re-
,marques. Voici cette réponse :

Malgré ce que peut dire mon honorable ami,
je crois avoir le droit d'exprimer les vues de
la province de Québec. Pourtant, si j'ai parlé
pour la province de Québec, je n'ai rien dit
de plus que pour la province d'Ontario. Dans
tous les cas, mon honorable ami, qui, à ce
qu'on me dit, nourrit certaines ambitions po-
litiques, ne me contestera pas le droit de pré-
senter devant cette Chambre les opinions et
les vœux des populations québecquoises. Même
si je n'exprime pas les opinions de toute la
province, je me crois du moins autorisé à ex-
primer celles qui m'ont été représentées par
beaucoup de personnes hors de cette salle.

Il est évident que j'avais dans l'idée qu'il
ne voulait pas qu'il fût tenu compte de l'opi-
nion de la province de Québec dans cette
Chambre. Je suis heureux de m'être trompé
et je regrette que cette erreur m'ait induit à
dénaturer le sens de ses remarques. J'ae-
cepte ses explications avec beaucoup de
plaisir.

QUESTIONS.

M. BERGERON (par l'entremise le M.
Taylor)-demande

1. Combien d'îles se trouvent dans le lac
Saint-François et dans le fleuve Saint-Laurent
près de Port-Lewis (P.Q.) ?

2. A qui appartiennent ces îles ?
4. Quelques-unes le ces îles ont-elles été

vendues ou louées ?
5. Les autorités provinciales ont-elles juri-

diction sur ces îles, et, dans ce cas, dans quelle
mesure ?

6. Le Gouvernement sait-il que les autorités
de la province de Québec ont vendu quelques-
unes desdites îles ?

L nonorable 'M. FRANK OLIVER (minis-
tre de l'intérieur) : Le département des Af-
faires indiennes ne sait pas à qui appar-
tiennent ces îles. ni quel en est le nombre.
Je suppose <u'elles sont sous la juridiction
de la province de Quéhec. Nous n'avons
aucun renseignement indiquant combien ont
été vendues ou louées.

QUESTION RELATIVE AUX DROITS
MINIERS DANS LE YUKON.

M. 'R. L. BORDEN (Carleton, Ont.): Avant
que la Chambre passe à l'ordre du jour, je
désire savoir si le ministre de l'Intérieur
(M. Oliver) a pris quelques renseignements
relatifs aux droits perçus sur l'extraction de
l'or au Yukon. L'ionorable ministre ne se
rappelle peut-être plus les circonstances. Il
y a quelque temps, j'ai signalé l'écart entre
la production de l'or et les droits perçus, tel
que le tout est donné dans les rapports.
Quelqu'un-le ministre ou peut-être moi-a
laissé entendre que cet écart pouvait prove-
nir de la remise des droits sur les quantités
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extraites inférieures à une somme détermi-
née. Je crois que le ministre nous a dit
alors qu'il était tenu un compte exact de ces
opérations. Il est possible qu'il n'ait pas eu
le temps de s'en occuper. Je mentionne
l'affaire de nouveau, pour qu'il y voit quand
il aura le temps.

L'honorable M. FRANK OLIVER (minis-
tre de l'Intérieur) : Je dois avouer qu'en
effet j'avais oublié cette affaire. Mais je
relirai ce débat et je verrai à ce que cela
soit fait.

QUESTION RFLATIVE A CERTAINS
DOCUMENTS.

L'honorable M. GEORGE E. POSTER
(Toronto-nord) : L'honorable ministre de l'In-
térieur (M. Oliver) a-t-il retrouvé les docu-
ments relatifs aux concessions forestières
dans le Yukon? Il y a quelque temps, il a
dit qu'il ne savait pas s'ils avaient été ren-
voyés au Yukon. Sait-il à présent où ils
sont ?

L'honorable M. FRANK OLIVER (minis-
tre de l'Intérieur) : Après les avoir cher-
chés inutilement ici, nous avons télégraphié
au commissaire à Dawson. Il a répondu que
ces documents étaient en sa possession et
qu'il les envoyait par la malle. Je ne crois
pas que nous les recevions à temps pour
les déposer durant la présente session.

ADOPTION DES AMENDEMENTS A-P-
PORTES PAR LE SENAT AU BILL

MODIFIANT LA LOI DES
CHEMINS DE FER DE

1903.
L'honorable H. R. EMMERSON (ministre

des Chemins de fer et Canaux) : Je propose
l'adoption des amendements apportés par
le Sénat au projet de loi (n° 62) modifiant
la loi sur les chemins de fer de 1903.

Monsieur l'Orateur, ces amendements ne
sont pas très importants pour la plupart.
il y en a un cependant qui mérite qu'on
s'y arrête. On n'a pas oublié que l'honorable
député de Lincoln (M. Lancaster) avait dé-
posé un bill modifiant la loi des chemins de
fer à l'égard de la rapidité des trains qui
traversent les villes et les villages. Ce
projet de loi fut renvoyé devant un comité
spécial. Après avoir étudié la question à
fond, ce-comité décida que l'objet du bill
était très louable et que la loi sur les che-
mins de fer devrait être modifiée en ce
sens. A titre de membre de ce comité,
j'étais aussi de cet avis et nous avons con-
venu de recommander à la Chambre de
modifier la loi des chemins de fer dans le
sens de ce projet de loi.

M. STOCKTON: Le comité était unanime
sur ce point.

M. EMMERSON : En effet. Je dois
avouer que le changement proposé était
assez radical. Nous enlevions à la Com-

mission des chemins de fer, pour la remettre
aux compagnies elles-mêmes, la charge de
protéger tous les passages à niveau. J'étais
d'avis que nous allions peut-être un peu
loin et que le changement était trop subit.
On se rappelle que lorsque la question a été
cliscutée en comité général de la Chambre,
j'ai demandé que cette disposition ne fût
pas mise en vigueur avant le 1er janvier
1908, pour donner aux compagnies de che-
mins de fer le temps de se préparer à rem-
plir les nouvelles obligations que cette loi
leur imposait.

Comme on devait s'y attendre, les com-
pagnies de chemins de fer etaient fortement
opposées à cette disposition, et cette oppo-
sition des compagnies se manifeste peut-être
dans l'amendement du Sénat qui retranche
cet article du bill.

Tout ce que je puis dire c'est qu'il est
peut-être trop tard pour refuser d'accepter
cet amendement et que cela ne servirait à
rien. Je suis tout à fait favorable au but
qu'on veut atteindre, qui est de protéger la
vie des citoyens. Beaucoup d'accidents se
produisent à ces passages à niveau et tout
mon désir serait de protéger le public. D'un
autre côté, je ne voudrais pas être déraison-
nable et imposer de trop lourdes obligations
aux compagnies de chemins de fer. Les
municipalités ont aussi des devoirs à rem-
plir et les citoyens eux-mêmes sont tenus
de prendre toutes les précautions néces-
saires. Quoi qu'il en soit, les compagnies
de chemins de fer devraient sauvegarder
les droits et les intérêts du public partout
où leurs lignes traversent la voie publique
non seulement dans les centres où la popu-
lation est dense mais partout dans le pays.
J'étudierai la question pendant les vacances
et j'espère qu'à la prochaine session je pour-
rai déposer un amendement qui sera agréa-
ble à la fois à la Chambre et aux compa-
gnies de chemins de fer, qui sont très inté-
ressées dans cette affaire.

M. ELSON : Je désirais savoir si ce co-
mité spécial s'est occupé de donner au pu-
blic une protection plus efficace aux pas-
sages à niveau dans les townships et les
municipalités rurales. J'ai été à même de
constater, monsieur l'Orateur, que les acci-
dents aux passages à niveau sont plus fré-
quents dans les campagnes que dans les
villes ou villages. Plusieurs graves acci-
dents ont eu lieu à ces passages à niveau,
à moins de trois milles de ma demeure.
Un cultivateur revenait un jour de London
en voiture avec ses deux jeunes filles ; un
train rapide s'en venait de l'Ouest à une
vitesse de quarante ou cinquante milles à
l'heure. Il y a unE pente à cet endroit et
comme la voiture s'engageait sur la voie,
elle. fut frappée par la locomotive et les
trois occupants furent tués sur le coup. A
l'enquête du coroner, le mécanicien qui con-
duisait ce train fut entendu. Il déclara
qu'il avait parfaitement vu ce qui était pour
arriver, mais qu'il avait été impuissant à
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l'empêcher. Bien qu'il eut renversé la vapeur compromis était juste, car si ces dernières
et essayé de ralentir, il n'avait pu y parve- avaient été obligés de se conformer A
nir à temps. Prévoyant ce qu'il allait arri- toutes les dispositions du bi, tel que pré-
ver et ne voulant pas être témoin le la seité, le chemin de fer Lacifie-Canadien
catastrophe, il avait fermé les yeux. Au et le chemin de fer du Grand Tronc auraient
même instant, le choc avait lieu et trois per- été obligés de dépenser un million cinq cent
sonnes étaient lancées dans l'éternité. Les mille dollars. Le comité a considéré que
deux chevaux furent aussi tués sur le coup. l'obligation serait trop lourde pour être impo-
Au passage suivant, trois quarts de mille sée immédiatement, vu qu'un grand nombre
plus loin, un piéton qui traversait la voie de ces passages A niveau ne sont pas dan-
fut aussi frappé et tué. Un accident sem- gereux et que toutes les précautions exigées
blable est arrivé à un autre passage à ni- par le projet de loi n'étaient pas nécessaires
veau, situé, lui aussi, £1 trois quarts de mille à ces eudroits. Nous avons préféré déeré-
de ce dernier. Encore à trois quarts de ter <ue les compagnies seraient obligées
mille, se trouve un autre passage à niveau. de protéger convenablement ces passages,
Un jour un cultivateur revenait de la ville au risque d'être condanées à des domina-
avec un jeune cheval, imparfaitement doinp- gositéréts par lui jury si des accidents
té peut-être, et en apercevant le train, il avaient lieu, ou bien ti ' s la
voulut arréter, mais le cheval refusa d'O- commission ca elienils de fer. pour faire
béir et s'élan:a sur la voie, juste au moment décider on quoi doit cosister uni protetion
où le train arrivait. Tous deux furent tués suffisante.
sur le coup. Voici donc quatre passages à 'ependant. comme le dit le ministre, je
niveau dans les environs de ma demeure crois qu'il ne seiait pas prudent de conserver
et sur chacun il s'est produit un accident l'anienne rédaction, et puisqu'on nons pro-
fatal. lue autre fois un conducteur d'om- met de s'occuper -e la questioa à la p'o-
niibus conduisait ses voyageurs à la ville chaine session, il vaut mieux adopter la-
et comme il allait s'engager sur la voie il nendeumeut qui a été fait. Je îersiste ce
aper'ut un train qui venait à toute vapeur ;pendant à dire qu'il faut ue loi pour proté-
il eut à peine le temps de tourner la tête gei la vie et les biens (es citoyens <e ce
de ses chevaux. L'omnibus fut renversé, pays contie lis accidents de chemin de fer.
mais aucun des voyagers ne fut blessé. Le \ R. L. BOlDEN Monsieur l'Orateur,
seuil accident à déplorer fut la mort d'un il ' i a oins trois sessioms qui îa Chain-
cheval. Vu la fréquence de ces accidents cette questio. Elle a été débat
j'espère, Monsieur l'Orateur, que le ministre tue très i fond. A lusieurs reirises Phono
des Chemins de fer et Canaux et le Gou- ralle député de Lincoîn Lancaster) est
vrernement s'occuperont sérieusement de ' à la cha
tout cela et verront à ce que le public be up <l ee e alement au
soit mieux protêgé.beuopdéoune tfalm tusoitmIeu proégé.cours dle la présente session, il avait réussi

M. STOCKTON : J'approuve ce que vient à faire introduire dans la loi cs chemins de
de dire l'honorable ministre les Chemins de fer un article qui apportait une certaine soin-
fer et Canaux, quant it la question qui a ie do protection au public. La proposition
été débattue devant le comité spécial. Je du comité spécial chargé de l'étude <u bil
regrette l'absence de l'honorable député de était agréé par le ministre de la Justice du
Lincolin M. Lancaster) car il avait des opi- jour (M. Fitzpatric), car à la )age 889 des
nions bien arrêtées sur cette question. Iélats. parlant de l'honorahle député de

L'amendement proposé par le comité spé-Limcoln, il dit
cial peut se diviser en deux parties. La il entionne nullement le genre do pro-
première dit :tction voulue et il Be statue absolument rien

Nul rai netraersra ue vie ublqupà Iau sujet de l'autorité à laquelle il appartien-
Nul train ne traversera une vaie publique dra de se prononcer sur le degré de suffisance

niveau dans une partie populeuse d'une cité, de cette protection. L'honorable député pour-
ville ou village, à une vitesse de plus de dix r s v
milles à l'heure, à moins que le passage à ni-
veau ne soit convenablement protégé. ntiment et l'approbation de la commis-

Ce serait au jury à décider si la protection sion des chemins de fer.
était suffisante ou non. Dans ce sens. l'ar- Cette proposition faite par un membre du
ticle est favorable aux compagnies. puisque Gouvernement a été acceptée. On avait d'a-
chaque cas serait laissé à la décision d'un bord demandé que le ill fût renvoyé devant
jury. D'un autre côté, si la compagnie le le comité des chemins de fer et canaux
préférait, elle pourrait s'adresser à la coin- j'ai alors fait observer qu'il serait préférable
mission des chemins de fer ou au conseil de le soumettre à un comité spécial peu nom-
privé, pour faire décider en quoi doit con- breux, qui pourrait se renseigner sur les
sister une protection suffisante. questions de fait et entendre toutes les par-

Cet article était un compromis entre la ties intéressées, beaucoup plus facilement
proposition de l'honorable député de Lincoln tîq'un comité aussi nombreux que celui des
(M. Lancaster) et les demandes des compa- chemins de fer et canaux. Le bil fut donc
gnies de chemins de fer. Après de longues soumis à un comité spécial et je croîs que
délibérations, le comité a décidé que ce les compagnies intéressées ont été entendues.

M. BISON.



7861 11 JUILLET 1906 7862

M. STOCKTON : C'est exactement cela. gaies de chemin de fer apprennent à pro-
M. R. L. BORDEN : Après de longues dé- téger la vie humaine et à en respecter le

libérations, la proposition de l'honorable caractère sacré. La disposition contenue
député de Lincoln-et-Niagara ne fut pas dans ce bil ne me parait pas du tout dérai-
adoptée, mais le comité accepta les modifi-
cations suggérées par M. Fitzpatrick. Tout M. STOCKTON: Pas du tout.
ce qu'il a été possible de faire en faveur M. R. L. BORDEN Pourvu que leurs
des compagnies de chemins de fer est ré- convois ne flent pas à une allure de plus de
sumé dans l'article dont j'ai parlé et qui a dix milles à l'heure les compagnies de che-
été adopté par la Chambre :mn de fer n'ont pas besoin de craindre de

Nul train ne traversera une voie publique à s'exposer à des dommages, et cet article
niveau dans une partie populeuse d'une cité, concerne seulement les parties de cités, de
ville ou village à une vitesse de plus de 10 villes et villages où la population est dense.
milles à l'heure, à moins que le passage à ni- Bien plus, elles sont exemptes de responsa-
veau ne soit construit et dès lors dûment en- bilité à cet égard si elles protègent convena-
tretenu en conformité de telles ordonnances, idement leurs passages à niveau, ce qui peut
règles et instructions du comité des chemins
de fer du Conseil privé et de la Commission, cote c e l ' du t l'honbeané
qui peuvent être en vigueur à cet égard. La u
Commission peut en tout cas établir telle l ais après tout, nous ne faisons que ren-
mite de vitesse qu'elle juge à propos. voyer cette affaire à la commission des che-

2. La compagnie a jusqu'au premier jour de inias de fer du Canada, parce qu'une com-
janvier 1908 pour se conformer aux disposi- prger cntr e les cs u tejla se
tions du présent article.

conde alternative énoncée dans ce bill.
Je ne dirai qu'un mot du deuxième para- Toute la signification pratique du bil. c'est

graphe. Il n'est que légitime d'accorder au que le parlement du Canada, se trouvant
moins 18 mois aux compagnies de chemins (ans l'impossibilité de s'occuper des cen-
de fer pour se conformer à ces nouvelles dis- taines de différentes conditions qui peuvent
positions législatives. Mais je tiens surtout exister au sujet des différents passagesà faire remarquer que cette disposition ne à niveau du Canada et auxquels il est fait
s'applique qu'aux parties populeuses des ci- allusion dans ce bill, laisse à la commission
tés, villes et villages. Elle ne diminue en les chemins de fer du Canada le soin de
rien les dangers dont vient de parler l'hono- faire des règlements au sujet d'un cer-
rable député de Middlesex-est (M. Elson). tain groupe ou d'un certain nombre de pas-
Deuxièmement, la compagnie n'encourt au- sages à niveau ou d'un passage à niveau
cune peine, amende ou punition, si, à ces particulier où il y a lieu de protéger les gens
endroits, la vitesse des trains ne dépasse pas qui, passant par la vole publique pour aller
10 milles à l'heure. Si une compagnie veut à leurs affaires. sont obligés de traverser la
faire circuler ces trains à une plus grande voie ferrée. L'attitude de l'autre Chambre
vitesse, elle doit faire de deux choses l'une. ne devrait pas être approuvée par celle-cl.
Il faudra que ces passages à niveau soient Je proteste énergiquement contre l'élimina-
convenablement protégés et. comme le dit tion de cette clause.
l'honorable député de Saint-Jean (M. Stock- Nous ne faisons que retarder, d'année en
ton), la nature et la nécessité des moyens année, ce qui doit éventuellement arriver,
employés dans ce but resteront toujours une parce qu'il est impossible de croire que nous
question de faits; ou si la compagnie ne aurons des passages à niveau comme il y
veut courir aucun risqupe, quant à ce qui en a sur tous les chemins de fer du Canada,
constitue une protection suffisante, elle peut sans que le public soit mieux protégé qu'il
s'adresser à la commission des chemins de ne l'a été jusqu'à présent.
fer et en obtenir des règles et Instructions Je crois que l'importance de cette ques-
qui la mettront à l'abri de toute responsa- tion. en ce qui concerne la protection du
bilité. public et de la vie humaine, n'a pas été

Je répète que cette question a été discutée assez bien saisie par la députation. En
pendant trois sessions consécutives, qu'elle mettant cette clause de côté à l'heure qu'il
a été plus d'une fois renvoyée devant des est, nous faisons une chose très sérieuse.
comités de cette Chambre, qu'elle a été étu- J'ose croire qu'une mesure raisonnable de ce
diée par un comité spécial, que la proposition genre, par laquelle nous chargeons une com-
de M. Fitzpatrick, lors de la seconde 1ep*ure, mission d'experts'de faire des règlements
a été adoptée par la Chambre, et dans ces pour la protection du public qui traverse
circonstances, je trouve singulière l'attitude ces passages à niveau, ne devrait pas être
du Sénat qui, après une heure à peine de mise de côté à la légère et sur l'avis de
discussion, met tout cela de côté, sans égard membres de l'autre Chambre, qui ne peu-
aur enquêtes faites par les comités de la vent consacrer à l'étude de ce point par-
Chambre et demande tout simplement que ticulier du bil un dixième de l'attention que
cet article soit rayé du bill. les membres de cette Chambre-ci y ont con-

Pour moi, je m'oppose à ce que cette dis- sacrée.
position soit retranchée du bill. Elle me M. G. H. McINTYRE L'honorable dé-
parait raisonnable. Il faut que les compa- . puté de Lincon a vaillamment défendu,
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pendant quelques sessions, le principe con- Emmerson,
tenu dans cet article que le Sénat vient de Ethier,
retrancher. A la dernière session, il avait Fielding,
ma sympathie et mon appui. et il en avait Finlay,
besoin. car peu de députés partageaient Finssn,
alors son opinion. Mais le principe qu'il Gauvreau,
défendait s'imposait tellement que la Cham-, Geoffrion,
bre a fini par comprendre qu'il fallait Gervais,
agir, et c'est aveo beaucoup de satisfaction Greenway,
qu'elle l'a reconnu. J'ai entendu dire au Guthrie,
ministre des Chemins de fer, au cours de Harty,
cette session, qu'il se proposait de renvoyer Hunt,
la question devant un comité. Mais ce co- Jackson (Selkirk),
mnité ayant fait l'étude nécessaire, ayant Johns on.
conçu et rédigé cet article que la Chambre
a ensuite adopté, il est vraiment regrettable!
que le Sénat ait retranché cet article à. la
légère et avec tant d'empressement. Il se Avery,
peut qu'en examinant les procès-verbaux des Bergeron.
séances dlu Sénat, on1 y trouve des raisons Blain,
qui n'ont pas été soumises à ce Parlement. Boycen(aeo,
Mis j'espère que le ministre des Chemins Bristo'l
de fer verra àt ce que ce point soit étudié Christie,
de nouveau à une autre session. Je crois Clements,
qu il est et sera nécessaire, a l'avenir, de Cochrane,
protéger le p)ublic. et qu'on finira par le Eison.
comprendre. J'espère qlue cette Chambre Poster,
va exiger qu'(t la prochaine session le mi- Fowler,
nistre dles Chemins de fer prienine l'initia-i
tive d'uni autre projet de loi à ce sujet.

( 'La motion dle M. Emmîmerson. (demandant
que la C'hambre approuve les amendements Ministériels.
laýits pajr le séna:t, est vo)tée à ma1;ins levées, Parmelee,
et mîonsieur' l'Orateur declare qtue ceux qui Lemieux.
se sont ln'ononcés dans la négative î'empor- McCarthy,
lent. Certains deputes ayant (leinanué uneGra,
mise aux voix régulière, monsieur l'Orateur Dugas,
ordonne que les députéýs soient appelés.) Crafr,

M. l'< STER :Monsieur l'Orateur, nous Hall.
Veoitous (le vous entendre décider que Knowles,

venomisMaclean (N.-E.).
ecux qui se sont prononcés dans la néga- Lavergne (Louis),
tive l'emportent. l'ouIrquOi dlonc les quel- 1HIyman.
que., heureux mortels qui siègent à votre . Savoie.
droite auraient-ils la permission (le mépriser Templeman,
v-otre décision ?Sifton,

Costigan,
M. FIELDING : Nous voulons être Bc, court,

comptés. Brodeur,

La motion (le M-\. Einnierson est maise aux Dyment,
voix etCampbell,

eadloptée.) Loveîl,

POUR LeBlaur,
iHughes <.P.E.),

Messieurs Roche (Halifax)
Archambauit, Kennedy, Smith (C.-B.),
Ayleswrorth, Lanctot, Galliher,
Béland, Lapointe, Law
Biekerdike, Laurence, MC arney,
Borden 'air Frederick), Laurier (sir 'ilfrid), i acpherson.
Bourbonnais, Lemieux, Grant.
Boyer. Logan, Rivet,
Brown. Macdonald. C'larke,
Bureau. Mccool. Bole,
Caldwell. Mclntyre (Strathcona). Zimmerman.
Calvert, McKenzie, Pardee,
Carney, McLennan. Black,
'hisholm (AntigonishB, Marelle (Bagot), ('onmee.
Copp. Mardil (Bonaventure), Ross (C.-B.).
Delisie, Martin (Wellington), Wilson (Russell).
D,,mers. Oliver. Sînan.
Derbyshire, Paterson, Wright (Renfrew).

M. MeINTYRE.

Parent,
Pickup,
Power,
Proulx,
Ratz,
Reid (Ristigouche),
Ross (Cap-Breton),
Rousseau,
Sinclair,
Smith (Oxford),
Stewart,
Telf ord,
Turgeon,
Turrif!,
Verville.-4.

~ONTRE :
Messieurs

Henderson,
Herron,
Lake,
Le! urgey,
Lewis,
Mandonell,
Mclntyre (Perth),
Perley,
Reid (Grenville),
Sproule,
Taylor,
Walsh.-24.

~T PAIRE:

Messijeurs
Opposition.

Worthington,
Tisdale,
Northrup,
Broder,
Ward
Ames,
Sehaffner,
Hughes (Victoria),
Bennett,
Stockt on,
Barr,
Haggart,
Léonard,
Alcorn,
Maclean (York, S),
Armstrong,
Barker,
F'orget,
Bland,
Monk,
Brabazon,
Croceiett,
Martin(PE,
Osier,
Roche (Marquette),
Ganong,
Morini,
MeLean (.P.E.),
Cockshutt.
Chisholm,i
Paquet,
Clare,
McCarthy (Calgary),
Gunn.
Lancaster,
Daniel,
Lalor.
Seagram,
Wilson (Lennox),
Stapleg.
Smith (Wentworth).
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Scheil (Oxford), Porter,
Miller, Pringle.
Burrows, Wright (Muskoka).
Carvell, Kemp,
Watson, Lennox,
Devlin, Wilmot,
Ross (C.-B.), Jackson (Elgin).

M. TAYLOR: Les honorables députés de
Lanark-sud, de Saint-Jean et de Dufferin
n'ont pas voté.

M. BARR: J'ai pairé avec l'honorable
député de Montmagny.

M. FOWLER: J'ai pairé avec l'honorable
député de Peterborough-ouest.

M. STOCKTON: J'ai pairé avec l'hono-
rable député de Lunenburg; sans cela,
j'aurais voté contre la motion.

M. WORTHINGTON: J'ai pairé avec
l'honorable député de Missisquoi ; si j'avais
voté, j'aurais voté contre la motion.

MODIFICATION DU CODE PENAL.

La Chambre reprend ensuite la discussion
en comité sur le bill (n° 4) déposé par M.
Aylesworth et ayant pour objet de modifier
de nouveau le code pénal de 1892.

Article 1er:
M. R. L. BORDEN : J'ignore pour quelle

raison le comité a fait rapport qu'il convien-
drait de mettre de côté la principale dispo-
sition de ce bill. Ce qui a été retranché se
trouve consigné précisément dans les mêmes
termes, dans les statuts refondus des Etats-
Unia, et ces dispositions étaient destinées à
faire disparaître un mal qui règne actuelle-
ment dans notre pays. Elles ont trait à
l'exercice de la profession d'avocat par des
membres du Parlement devant les comités
de la Chambre.

M.. AYLESW.ORTH: !Mon honorable ami
voudra bien me permettre de dire que ces
bills ont été étudiés ensemble et que les
dispositions dont il parle sont comprises
dans le bill (n0 10).

M. R. L. BORDEN : Le bill (n0 10) est
maintenant à l'étude, et vu la déclaration
que le ministre de la Justice vient de faire.
je m'abstiendrai de toute critique jusqu'à ce
que le temps de la discussion soit arrivé.

M. BERGERON: Pourquoi mentionnez-
vous spécialement les employés du Gouver-
nement?

M. AYLESWORTH : Dans le seul but
d'assujettir les commissaires du chemin de
fer Transcontinental et leurs employés aux
dispositions du code pénal en ce qui con-
cerne les offres ou les sollicitations qu'on
pourrait faire à un fonctionnaire public men-
tionné dans le statut, par rapport à l'adju-
dication d'une entreprise.

Lorsque le code pénal fut adopté, la com-
mission du Transcontinental n'existait pas,

et l'article concernant l'offre a'un avantage
pécuniaire a un fonctionnaire du Gouverne-
ment ne pouvait s'appliquer à cette commis-
sion ni à ses employés. L'article dont il
s'agit maintenant a pour objet de rendre
l'ancien article applicable à ces messieurs.

M. BERGERON : Je pensais que les mots
"fonctionnaires du gouvernement " suffi-
raient pour désigner les employés de la com-
misison du Transcontinental.

M. AYLESWORTH : Il n'est pas bien cer-
tain que ces mots soient suffisants. La com-
mission est une corporation indépendante,
distincte du Gouvernement et ayant droit de
faire ses propres contrats.

Il est fait rapport du bill, qui est lu pour
la troisième fois et adopté.

SENAT ET CHAMBRE DES COMMUNES.

La Chambre reprend la discussion en co-
mité sur le bill (n0 10) ayant pour objet de
modifier la loi realtive au Sénat et à la
Chambre des communes.

Article 1er.
-M. R. L. BORDEN : Je crois que la cons-

truction grammaticale de cet article est dé-
feetueuse. L'article se lit ainsi :

Nul membre du Sénat ou de la Chambre des
Communes ne recevra ni ne conviendra de re-
cevoir de rémunération, directement ou indi-
rectement, pour services rendus, ou pour in-
fluencer ou tenter d'influencer quelque membre.

M. AYLESWORTH : Je propose en amen-
dement, que le mot " pour " soit inséré entre
le mot " ou " et le mot " influencer."

M. COCHRANE : Cela s'appliquera-t-il au
député ayant charge d'un ill?

M. AYLESWORTH : C'est là l'objet visé.

M. BARR : S'appliquera-t-il aux avocats
qui sont les associés d'un député ?

M. R. L. BORDEN : Il y a deux omis-
sions importantes; l'une consiste en ce qu'il
n'est pas défendu à un député de traiter, à
titre d'avocat, avec un département quel-
conque de l'administration.

M. AYLESWORTII : Ces deux omissions
ont été étudiées par le comité et il a été
décidé unanimement qu'un député n'aurait
pas droit de traiter, à titre d'avocat, avec
les départements, et sur division, que les
associés d'un député n'auraient pas ce droit.

(L'article est adopté tel que modifié.)

Article 3:
M. R. L. BORDEN : Je crois que c'est un

pas de fait dans la bonne voie, bien que cet
article n'aille pas aussi loin que le bill que
j'ai présenté. Cependant, vu ce bon com-
mencement et vu que la session est sur le
point de se terminer je ne discuterai pas ce
sujet maintenant, mais je me réserve le
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droit de présenter, au cours d'une session connaissance que la Chambre des communes
ultérieure, un autre bill au moyen duquel ait hésitd à faire de grands sacrifices à cette
nous ferons un autre pas dans le même n lm
sens. gante ou a donné plus que de raison, c'est sins

(Il est fait rapport du bill, qui est lu une doute dans un sens qui paraissait hostile au
troisième fois et adopté.) public-c'est-à-dire que nous avons donné à

l'intéret des parties la plus grande liberté pos-
3e LECTURE. sible d'interprétation, et dans ce sens, nous

nvons douné contrairement a, l'inltérêt public,
Du bill (1n 225) déposé par M. Fielding, niais nous avons compris que le véritable Lité-

ayt ant pour objet d'accorder à Sa Majesté rêt par excellence, réside dans le maintien d
certaines sonmnes d'argent pour le service la oi pulq e
public de l'exercice financier expiré le 30
juin 1906, et dle la période ie neuf mois dit
finissan't le 31 mars 1907. Je ne suis pas tout à fait d'accord avec li-

nci'sîble député deé Norchanîplton> à qui tnous somt-
PENSIONS DE CERTAINS MEMBRES me grandement redevables peur les irasaux

DU CONSEIL RIV-E, qu'il a faits dans cette cauise et pour linrerpré-
tation si sage qu'il a donnée à la dCatrime de la

L'boîtortîble M. W. S. FIELDING (minis- 1 foi publique.
tre des ]"itttticesta Je propose la troisième Ce ésit àairlemdet gr fan t. il fict le det
lecture du bill (n0' 220) uunccrn.tnt la lui rein' fairce; ce qu'un p)arlemntifl ttdîc lui antre
tire tSx pesioas Ce certains membres du iarleabent a droit oe l'teolix
cotnseil pris é Il a fait allusion à la plus considérable de

L'hontorable M-N. GEORG(E E. FOSTER ontes ces pensions, celle du dite de Richmond.
S i lit Chtantbre vent bieîn me le permettre,1 Elle fut adoptée, non par la couronne, mais par
Je f'er'ai Consigner dlants les" ]ln tétts" l Parlement, et l'honorable déttuté îý,retend

ule (le cittations, afin (le mnieux préciser qu'une loi faite ar un parlment petit être rap-
pelée par un autre. Je ne suis pas disposé à

ce fujai dlit hier soir, et afin q~ue touite accepter cette proposition sans test rietion.lit tîe-sioîî soit mlise sous les yetux de la tans toute question d'intérêt pécuair le par-
tdépttttion et titi hs. lenisent est le représetant autoris de la n-

Je crai d'abord que, de tout temps, le 1ion et, à mon sens, la iation doit être liée par
pat'lemienït imupériatl s'est beaucoup occupé l'acte fait délibtérénment par sont repreCs' ntant
de l'étendue dle ses pouvoirs et de ses devoirs autoisé, que cet acte soit e le mrtsa e et
au Sujet (es lois qu'il adoptait, et surtout juste, ou insensé et injuste.

s i ac Par conséquent, il peut être démontré, selon
d'atrdes ltvnt"e finanies enqiont, n1it comme, peut-être, au sujet de la pei toodu duc de Richnaond qu'il se fait bien ds cho-par conisétquent, de la nature d'une proîmesse ses, par acte du Parlemet, qui sont oi soes

Solennelle faite àltdes particuliers o1 à des pour le pays. Je ne suis pas pret a lire que le
corporations. Il existe au parlement impé- Parlement ait le droit naturellement, au point
nual ui sentiment très hostile à la répudia- de vue coastitutionnel il a ce droitnet ait le

LIon de mesures législatives qui ont pu être pouvoir de revenir sur cette dé(lmsration et de
tela mettre à néant. Daprs l'idée que je me

le t. radlaugi il S'est fait c i effort déci- suisi e pensions A e lorsque le Parlement, de propos délibéré, sesirendant compte de ce uil fait, et voyant cplr-co nbité-là et fait rapport, et et 1869. nom- reient sa propre intention, fait avec des par-
bre le pesions avaient été ventiUes pour ticuliers un arrangement qui prend la nature
vingt-sept ans. En 1889, M. Bradlaughi, d'un contrat, que cet arraigcmeîit soit bon ou
Sigia ce fait, et dans l'intention de pous- mauvais pour le pays, il est d devoir du Par-
ser la discussion plus loin, il décatra que la lement d'y adhérer.
permutation était faite pour un terne trop Je pourrais citer d'autres passages les
long. Je n'approfondirai pas ce point; niais discours de M. Gladstone à Ce sujet, mais
je lirai que la proposition de M. Bradlaug je me bornerai à ces deux-là pour faire voir
donna lieu à un débat très ataié qui roula quel était le véritable sentiment d'un les
atous les aspects de ce sujet. Parmi ceux plus grands parlementaires que l'empire an-
qui adressèrent la parole dans cette circoas- glais p)uisse compter parmi tant d'hommes
tance-là, se trouvait M. William E. Glaistone cpables et distingués qui lui ont fait hon-
qui, on le sait, est une autorité e ss droit ieur de siècle n siècle. Il s'agit Ici non pas
constitutionnel et parlementaire, ainsi que du droit constitutionntel, mais de la justice
sous le rapport des usages parlenàtaires. du parlement qui n accordé à l'individu ou
faisant allusion au très honorable M. à la corporation un avantage que l'individu
Goshen, il dit entre autres choses ou la corporation a accepté de bonne foi.

Le très honorable gentleman s'est adressé à Est-il juste que le parlement vienne ensuite
moi à propos d'une question des plus sacrées, déranger ces conditions-là
celle de l'inviolabilité de la fol publique. La
Chambre des communes ne saurait faire de L'honorable A. B. AYLESWORTH Je ne
trop grands sacrifices pour maintenir cette 1c- nie prupous pas de faire un bien long dis-
viomabilité, et J'ajouterai que je n'ai jamais eu cours sur cette question ; j'aurais momme

M. R. L. BORDEN.
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gardé le silence si l'honorable député de
Toronto-nord n'avait soumis aujourd'hui à
la Chambre une considération différente de
toutes celles qu'on a énoncées jusqu'à pré-
sent en opposition A ce projet de rappel.
Mon opinion personnelle à ce sujet est sans
doute connue de tous les membres de cette
Chambre. J'approuve absolument le minis-
tère d'avoir proposé le rappel de cette loi.
Je diffère d'opinion avec l'honorable député
de Toronto-nord. Je n'approuve pas les ob-
servations qu'il a faites hier soir quand ce
bill fut délibéré en comité. Quels que soient
les sentiments des différents membres de
cette Chambre sur cette question, je par-
tage certainement avec eux l'admiration
qu'ils ont éprouvée pour la manière virile
avec laquelle l'honorable député (M. Foster)
a exprimé son opinion sur un sujet qui a
créé tant d'agitation dans le public.

Quelques VOIX : Très bien !
M. AYLESWORTH : Je profite de l'occa-

sion pour dire avec quelle fermeté cet hono-
rable député a aussi exprimé ses vues sur
le même sujet, devant ses électeurs, pendant
la dernière vacance. Il est regrettable qu'il
ne trouve pas plus d'appui parmi ceux qui,
comme lui, sont en faveur d'un loi accordant
des pensions aux anciens ministres de la
couronne. 'Mais, je l'ai dit, je suis d'une
toute autre opinion que l'honorable député.
A mon sens, cete questeio n'est pas une
question de principe, mais d'affaires. Mon
opinion bien arrêtée, c'est que tout le sys-
tème des pensions, du moins pour ce qui est
des -ministres de la couronne, est contraire à
la saine administration de la chose publique.
Quoi qu'il en soit, je n'ai pas l'intention de
discuter cette question à cette phase du dé-
bat sur le projet de loi présentement à l'étu-
de. Je désirais seulement faire ces quelques
observations générales et répondre en quel-
ques mots à ce qui s'est dit ce matin sur
.la question de la foi publique. Ce n'est pas
A ce point de vue que je considère le bill qui
nous est maintenant soumis. Il s'agit d'un
contrat intervenu entre nous et les bénéfi-
ciaires de ces pensions. Ces bénficiaires et
ceux d'entre nous qui sont actuellement
ministres de la couronne avec un commence-
ment de droit à ce que cette pension leur
échoie s'ils ont l'avantage de conserver leurs
portefeuilles assez longtemps, se trouvent
dans une même situation. 'Les autres mem-
bres de la Chambre sont peut-être dans une
situation différente. Cette question doit être
étudiée non seulement au point de vue des
ministres de la couronne, mals au point de
vue de l'intérêt public et des membres du
parlement qui ne sont pas ministres.

Je comprends que les ministres ou les
membres de cette Chambre qui sont respon-
sables de cette loi devraient examiner la
question de son rappel plutôt au point de
vue de l'employeur qu'à celui de l'employé,
et que nous devrions surtout considérer, en
notre qualité de représentants du peuple, si

cette pension doit être continuée. Or, si je
considère cette question à ce point de vue et
d'une manière impartiale, je ne vois rien
qui puisse appuyer la prétention de l'hono-
rable député de Toronto-nord. Les raisons
apportées par cette honorable député sont
plutôt des raisons en faveur de l'augmenta-
tion du traitement des ministres. Si l'on
considère que le traitement actuel n'est pas
suffisant, alors qu'on l'augmente, -mais après
qu'un ministre aura consenti à l'accepter
pour ses services pendant plusieurs années,
venir lui offrir plus tard comme gratifi-
cation la moitié du traitement qu'il recevait
comme ministre, et cela nour jusqu'à la fin
de ses jours, ne me semble pas, au point de
vue des intérêts du peuple que ses repré-
sentants sont chargés de surveiller, une pro-
position justifiable. C'est pourtant ce qui a
été fait l'année dernière et la question au-
jourd'hui est de savoir si nous allons persé-
vérer dans cette voie. La question qui se
pose est celle-ci : Cette loi doit-elle rester
dans nos statuts ou doit-elle en être retran-
chée ? On a dit que ce serait manquer à la
foi jurée que la révoquer. J'admets tout de
suite que si la loi que nous avons votée l'an-
née dernière tenait par un de ses côtés à la
nature d'un contrat, que la révoquer serait
manquer de bonne foi.

On a fait hier soir une comparaison avec
les juges. On a dit que les juges étaient dans
des situations beaucoup plus favorables que
les ministres, parce qu'après un certain nom-
bre d'années de service, ils avaient droit à
une pension de retraite pour le restant de
leurs jours. Je ne veux en aucune manière
critiquer la sagesse de cette législation, mais
ce n'est pas là ce que nous avons à discuter
aujourd'hui. Il y a cependant une différence
manifeste, car lorsque l'on offre à un avocat
de le nommer juge et qu'on lui demande par
là même d'abandonner sa clientèle, la loi
lui dit : Vous aurez droit à une certaine ré-
munération annuelle tant que vous vivrez et
et que vous pourrez remplir vos fonctions.
Il y a là un véritable engagement. Le juge
consent à donner ses services d'année en
année, non pas seulement en considération
de la rémunération que la loi lui doùne mais
aussi parce qu'il sait qu'à la fin de ses an-
nées de service il aura droit à une pension.
'Ces conditions lui sont clairement définies,
et il les conna)t avant de faire le sacrifice,
si c'est un sacrifice d'abandonner sa profes-
sion et sa' clientèle pour accepter à la place
un traitement annuel. Dans ces circonstan-
ces enlever à un juge la pension qui lui a été
promise serait une rupture de contrat et
une injustice Impardonnables.

Mais, légalement, a-t-on réellemenfpris un
engagement de ce genre lorsqu'on a voté la
loi que nous nous proposons de rappeler ?
Je ne le crois pas. Les seuls ministres qui
pourraient prétendre qu'il y a eu engagement
seraient ceux qui ont accepté un portefeuille
après que la loi eût été inéorporée dans Fes
statuts. Les seuls que je crois dans cette
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situation sont le ministre du Revenu de ment accord à l'honorable premier minis-
l'intérieur, de directeur général des Postes tre. Ce traitement a, je crois, été augmenté
et moi-même.' On dira peut-être que si de la somme de $4,000, et le premier minis-
l'honorable directeur général des Postes tre a eu ea outre son augmentation d'in-
était resté assez longtemps dans la posi- demnité sessionnelle de $1,000, ce qui fait
tion qu'il occupait il aurait eu droit à une $5,000 en tout. Or, monsieur l'Orateur, il
pension ; il aurait eu alors comme un droit y a très peu de personnes dans ce pays qui
acquis, et c'eut été manquer de bonne foi possèdent les qualités et talents nécessaires
à son égard que de rappeler la pension. pour remplir la charge de premier ministre.
Aucun autre n'était dans la même situation Cette charge demande des qualités excep-
parce que chacun avait complété la pé- tionnelles et il faut que celui qui est ap-
riode de service nécessaires pour lui donner pelé à la remplir soit d'un commerce agréa-
de droit à la pension avant que cette loi bie, afin de retenir autour de lui ses amis
eût été incorporée dans les statuts l'an- pour qu'ils l'aident à administrer les affaires
née dernière. Dans ces circonstances si du pays. Il faut qu'il ait dehautes qualités
nous examinons la loi au point de vue des d'homme d'Etat, et beaucoup de diplomatie
personnes intéressées et des représentants pour guider sûrement le navire de l'Etat A
du peuple, la pension que le parlement a travers les récifs et les écueils qu'il peut
votée l'année dernière aux anciens ministres rencontrer sur sa route. Il faut qu'il pren-
n'est réellement qu'un don ou gratification, ne bien soin de ne pas se mettre en difficul-
vu que personne n'avait le moindre servicecon-
nouveau à faire valoir pour y avoir droit. la pert iler it de mons de
Tous les ex-ministres avaient rempli les con- do llars. C e i m ons e
ditions lorsque la loi a été votée et dans ce j'approuve l'augmentation qui a été accor-
cas-là l'acte du Parlement était simple d a
affaire de générosité, ou un don commecelui q'pre feénrait ou nfaont Jome qu'il appartienne, qu'il soit libéral ou con-celuiervateur. Je ne critique donc pas ag-
prétends qu'au point de vue du droit il n'y mentation accordée au premier ministre.
a pas de contrat car il n'y a pas eu de nou- Je veux dire aussi quelques motsau sujet
veaux services. Ce n'est pas violer un con- du traitement qui a été accordé au chef de
trat ni commettre une injustice si celui qui lopposition. Quelques personnes croient
a fait le don dit :que le chef de l'opposition ne devrait pas

J'ai changé d'avis et je crois mieux faire avoir de traitement du tout, ou que si on
en retirant cette gratification. Ceux qui veut lui en donner un, on doit le faire au
l'ont reçu en ont eu le bénéfice pendant moyen de souscriptions prélevées parmi les
l'année qu'elle a été en existence, mais aais du parti qu'il dirige, ou le prendre à
quant A l'avenir, vu que cela n'a pas changé une autre source. Je su d'as traire,
leurs situations ou leurs relations avec le je ne veux pas voir le chef de l'opposition,
public, ils n'ont pas le droit de dire au Par- à quelque parti qu'il appartienne, dans une
lement que la loi des pensions qui a été position humiliante et incertaine je pré-
adoptée il y a un an est une violation de tends que le chef de l'opposition mérite un
droit juré. traitement et que ce traitement doit être

M. P ESO (îdeexet Daspris sur le fonds consolidé du pays. Il fautM. P. E'SON ý(Middlese.x-est) : Dans
les remarques que je me propose de faire qu'un chef d'opposition, comme le chef du

au uje dela roiièm letur dece ihgouvernement, soit doué de qualités excep-au sujet de la troisième lecture de ce bill,
je veux parler des diverses augmentations tuonnelles; il faut qu'il soit véritablehomme
qui ont été accordées aux membres du Par- d'Etat, qu'il posséde un caractère agréable
lement et aux ministres. Il est vrai qu'il qui lui attachera ses amis et ses partisans
y a six semaines environ la Chambre a re- de manière à ce qu'il reçoive d'eux la con-
poussé d'une façon qui ne laisse pas place fiance et l'appui que les membres de la pré
au doute, le bill proposé par l'honorable
député d'York-sud (M. W. F. Macleani, bil (lent, je suis heureux de le constater, à leur
qui rappelait celui de l'indemnité aux dé- digue et honoré leader. Par conséquent,
putés voté l'année dernière. Lorsque ce j'approuve le traitement qui a été accordé
vote a été pris la Chambre était très au au chef de l'opposition.
complet et une petite minorité seulement a J'arrive maintenant, monsieur l'Orateur,
appuyé le bill du député d'York. Je faisais au bil rappelant la pension aux ex-minis-
partie de cette minorité et je désire voter tres dont on propose dans le moment la trol-
encore de la -même manière, parce que lors- siène lecture. J'ai la plus grande sympa-
que j'ai été élu membre de la Chambre des thie pour ces honorables ex-ministres qui
communes je ne m'attendais pas à recevoir ont servi le pays avec fidélité et sans espé-
plus que $1,500 par année, et ceux qui m'ont rance d'aucune récompence ou pension après
élu aussi ne pensaient pas que je recevrais qu'ils seraient sortis du gouvernement. Mais
davantage. C'est dans ces conditions qu'ils je dois dire que je suis entièrement opposé
m'ont élu et c'est pour cela que j'ai voté en au principe des pensions que le Parlement
faveur du bill de mon honorable ami. a sanctionnées A sa dernière session, car je

Je désire faire aussi quelques observa- crois -qu'i aura pour résultAt une corrup-
tions au sujet de l'augmentation du traite- tion considérable. Ces pensions donneront

M. AYLESWORTH.
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naissance à des efforts extraordlnaires de la leurs du sol? Je suis certain que si l'on
part de ceux qui voudront entrer dans le répondait à ma question. on dirait: Non,
gouvernement, et lorsqu'ils y seront ils fe- jamais on n'y eongera. Or, si ces hommes,
ront leur possible pour y demeurer au moins qui ont fait un travail ardu pour ce pays et
cinq ans afin de pouvoir ensuite retirer la qui continueront à le développer dans l'ave-
pension. nir, ne reçoivent pas de pension, je ne peux

Les membres du cabinet montreront alors pas consentir à en accorder aux ex-minis-
la plus humble soumission à leur chef, afin tres, quelque mérite qu'ils puissent avoir.
de pouvoir rester dans le Gouvernement, et Il y a encore une autre question. Je
au cas où le premier ministre désirerait veux parler du traitement des juges. Je
faire adopter une mesure que les autres nai pas d'objection à augmenter le traite-
membres du cabinet n'approuvaient pas, le ment des juges, ainsi qu'on l'a fait pendant
premier ministre pourrait exercer une pres- cette session ; mals je crois que les aug-
sion considérable sur eux. Des ministres mentations sont un peu fortes. Je consi-
seraient même prêts à subir toutes les bu- dêre qu'au lieu d'une augmentation de $5,-
millations, afin de conserver leur porte- 000 à $7,000, on aurait pu se contenter
feuille, parce qu'ils sauraient que le chef de porter le traitement à $6,000, et qu'au
du Gouvernement pourrait leur intimer qu'il lieu de l'augmentation de $6,000 à $8,000,
y en a beaucoup d'autres désireux d'entrer une augmentation à $7,000 aurait été suffi-
dans le Gouvernement. On voit tout de sante. Les mêmes remarques s'appliquent
suite la puissance qu'aurait le premier mi- aux juges.de la cour suprême.
nistre. Il pourrait presque à lui seul con- Je veux maintenant dire quelques mots
duire tout le pays. Il aurait presque autant au sujet du Sénat, avant de finir mes obser-
de pouvoir gu'un véritable autocrate, et je vations. Quelques personnes croient qu'une
prétends que le pays ne veut pas abandon- seconde Chambre n'est pas nécessaire dans
ner le gouvernement responsable pour se ce pays et qu'elle devrait être abolie en-
laisser choir dans -l'autocratie. tiérement. Cela me rappele la campagne

Je suis donc, monsieur l'Orateur, opposé électorale de 1896, lorsque les conservateurs,
au principe des pensions, car si nous de- qui étaient au pouvoir, ont été défaits par
vions l'adopter, il faudrait donner une pen- les libéraux. Je me rappelle avoir assisté
sion à tous ceux qui ont fait du bien à leur à une assemblée à laquelle parlait un libé-
pays. Que pourrions-nous faire en faveur rai très éminent; l'assemblée était peut-être
des pionniers qui sont venus dans le pays composée aux trois quarts de libéraux. Le
sans argent dans leurs poches, et qui n'ayant candidat libéral parlait bien; il expliquait
autre chose dans leurs mains que la hache avec éloquence les différents articles du pro-
avec laquelle ils ont abbatu les arbres de gramme de son parti. Arrivé à l'article
la forêt, se sont construit une petite concernant la réforme ou l'abolition du Sé-
hutte, et ensuite ont fait les premières se- nat, il parla encore avec plus d'éloquence
mences qui leur ont 'donné leur subsistance et d'abondance, et dit à ses amis: Mes-
à eux et à leurs amis. Ce sont là les sieurs, il faut que le Sénat soit aboli, et si
hommes qui ont posé les fondations des vous m'élisez à la Chambre des communes,
magnifiques f'rnes que nous avons aujour- je ferai tout en mon pouvoir pour l'abolir.
d'hui dans le Canada. Ces pionniers, mon- Si vous portez les libéraux au pouvoir, je
sieur l'Orateur, ont enduré beaucoup de mi- suis certain qu'ils aboliront le Sénat en très
sères. Il leur a fallu, non seulement abat- peu de temps. Ce sont là les paroles dont Il
tre la forêt, mais aussi se défendre contre se servait. Elles ne sont pas de moi; je les
les bêtes fauves qui dans plusieurs occa- prends dans le discours qu'il a prononcé.
sions venaient ravager leurs fermes, manger S'adressant aux électeurs, il disait: Mes-
leurs bestiaux, leurs moutons, leurs veaux sieurs, Il faut que le Sénat soit aboli, puis,
et leurs volailles. Il fallait garder avec soin il faisait la comparaison suivante: le Sénat
les petits enfants auprès de la maison et ne est comme un hôpital pour les vieux chevaux
pas les laisser s'aventurer dans le bois, dont l'utilité est passé et qui n'ont pas de
Voilà quelques-unes des misères que les dents pour mcher leur blé et leur avoine.
pionniers de ce pays ont eu à endurer. Mals La foule de libéraux présents l'acclamaient
ont-ils jamais eu l'espoir d'une pension avec enthousiasme lorsqu'il disait: Elisez-
après cinq, six ou vingt ans de travail ardu ? moi et nous allons abolir le Sénat. Mais le
Ils n'y ont jamais songé, et ils n'ont jamais candidat libéral ne fut pas élu. Il fut défait
reçu de pension. Je demande de nouveau par un bon conservateur qui a siégé dans
quels sont ceux sur lesquels l'Angleterre cette Chambre pendant quelque temps, et
compte le plus pour développer notre pays, je suis certain que les membres du Sénat se
et le rendre le plus- beau joyau de la cou- réjouiront d'apprendre que s'Il n'a pas été
ronne impériale ? C'est sur les cultivateurs élu, c'est à cause du langage dont Il s'est
et laboureurs du sol, sur ceux qui avec leur servi A leur égard. Or, le parti libéral est
famille défrichent la terre, et en font surgir arrivé au pouvoir, mais le Sénat est encore
les récoltes qui fournissent la subsistance, là. Qu'est devenu cependant ce candidat
non seulement aux habitants de ce pays, libéral? En consultant le rapport de l'au-
mais à des millions d'à-mes dans d'au- diteur général, je découvre qu'il est mainte-
tres parties du monde. Donnera-t-on, mon- iant agent d'immigration aux Etats-Unis,
sieur l'Orateur, une pension A ces travail- qu'il reçoit $p,200 de traitement, et, pour
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dépenses incidentes, $3.000. Je ne sais pas être réglée aujourd'hui, et lorsqu'elle le sera,
s'il fait beaucoup de bien, ni s'il appar- chacun se'a plus libre de parler suivant ses
tient à la "North Atlantic Trading Com- opinions qu'il ne l'était auparavant. Mais je
pany ". Cependant le Sénat continue à exis- veux faire connaître ce que j'en pense main-
ter, et tant qu'il existera les membres de la tenant, car lorsque ce bil reviendra devant
Chambre Haute sont d'avis qu'ils ont droit cette Chambre plusieurs députés seront par-
au même traitement et à la même indemnité tis, et je veux déclarer que cet acte nest
que les membres de la Chambre des Com- pas rappelé avec mon consentement, d'après
munes. J'ai parlé, Monsieur l'Orateur, au le principe que les pensions sont mauvaises,
point de vue des cultivateurs et camne con- uais simplement parce que la loi de l'année
servateur, mais je voterai avec le Gouver- dernière devançait l'opinion publique, et je
nement en faveur de la troisième lecture de crois que nous devons nous incliner devant
ce bill révoquant le bill de l'année dernière cette opinion jusqu'à ce qu'elle ait eu le
au sujet des pensions. temps ce s'éclairer et qu'elle soit prête à

M. FIELDING : J'ai parlé déjà lorsque ce accepter les principes que je crois justes.
bill a été déposé, et je ne crois pas qu'il M. JIENRI BOURASSA (Labelle) Je ne
serait nécessaire de rien ajouter à (c ile suis pas prêt ù aller aussi loin que le mi-
j'ai dit ; mais il est bon, je pense, lorsque aistre des Finances et à dire que l'opinion
nous lirons dans l'avenir les événements publique a besoin d'être éclairée. A mon
qui se passent aujourd'hui, que l'on coin- avis l'opinion s'est déclarée contre le bih à
prenne bien pour quels motifs nous avons cause de la manière dont on la présenté, et
rappelé cette loi. Pour ma part, j'ai dé- parce qu'on n'a las su taire de distinction
claré que je n'étais pas opposé aux'pensions entre ceux qui méritaient une ocasion et
aux ex-miinistres, mais que j'étais en faveur ceux qui n'en méritaient point. Je crois que
du rappel de cette loi parce qu'elle devan- la grande majorité de la population du pays
tait l'opinion publique de ce pays. et que ie s'opposerait pas il ce que les ex-menibres
nous devons nous incliner devant cette (e cabinets canadiens reoivent ue pension,
opinion. Par conséquent, j'appuie le bill du moment que l'on a admis le principe des
actuel à cause de cela, et je désire exprimer pensions pour les juges ou pour les fonction-
ma désapprobation de tout ce qui a pu être naires publics. Il n'y a aucun doite que si
dit lans cette Chambre contre le principe le bil adopté l'année dernière avait décrété
des pensions. Si ce principe doit être admis, que certaines conditions étaient nécessai'es
je ne connais pas de serviteurs publics qui pour donner droit à la pension, la révolte
méritent plus d'avoir iune pension que ceux petit-être que le mot est t101 fort-les pro-
qui ont servi le pays comme membres du testations des jouraux niauraient pas en
cabinet. Je comprends parfaitement qu'un lieu. J'ai été surpris de voir que le Gouver-
homme qui est entièrement opposé au prin- memîent vienne aujourd'hui rappeler la loi
cipe des pensions, ne veuille pas en accorder qui a été adoptée l'année dernière, sais s'oc-
aux ex-ministres, ni à la police à cheval, ni cuper des droits acquis. J'admets que je
aux juges, à personne enfin, mais dès que ne crois pas qu'il y ait eu contrat réel entre
l'on admet le principe des pensions, tel que le parlement du Canada et ceux auxquels
nous l'admettons en en accordant aux' juges la pension a été acco'dée ei vertu de la loi
et dans quelques branches du service public; de l'année dernière niais ('un autre côté
du moment que le principe a été admis, je je ne puis considérer ces pensions comme
veux le maintenir, et être jugé d'après la un simple don du parlement et je ne crois
déclaration que j'ai faite. Il n'y a pas de pas îue le parlement puisse maintenant rap-
classe de serviteurs publics qui rendent de peler cette loi sans tenir compte de la posi-
meilleurs services au pays. suivant leurs tiom embarrassante de ceux auxquels ce bil
connaissances et leur habileté, que les minis- a donné cette pension. Tout comme je crois
tres de la Couronne du Canada, et nul plus que la loi de l'année dernière aurait dù faire
qu'eux ne mérite une pension. Ainsi que l'a une distinction entre les ministres méritants
dit mon honorable ami (M. Foster) hier soir, et ceux qui ne l'étaient pas, ainsi je crois
ceux qui servånt leur pays comme minis- que cette année le Gouvernement devrait
tres, qu'ils appartiennent à un parti ou à faire une distinction entre ceux qui vont
un autre, sont, en règle générale, des person- souffrir de son action et ceux qui n'en souf-
ies animées des motifs les plus nobles et les fri'ont pas. Si, ainsi qu'on l'a affirmé, quel-

plus élevés, et servant leur pays d'une ma- ques ex-ministres ayant d'oit à cette pension
nière utile et fidèle, lui donnant pleine va- en vertu de la loi adoptée l'année dernière
leur pour l'argent qu'ils en reçoivent. S'il l'ont engagée. il me semble que le parlement
est sage, après un certain nombre d'années. agit trop radicalement en abolissant la pen-
je ne connais pas le nombre exact et je ne sion sans acco'der une compensation. J'es-
m'arrête pas à considérer les détails, s'il est père que le Gouvernement, à la prochaine
sage, dis-je, d'accorder une pension à session, 'eprendra cette question et la
un juge ou à tout autre fonctionnaire décidera à ses mérites. Si le Gouvernement
public, il est encore plus sage d'en remet de nouveau cette loi dans nos statuts
accorder à ceux qui ont servi leur ainsi que je crois qu'il devrait le faire, et
pays dans la position responsable de qu'il le fera, sans doute, j'espère qu'il y met
ministres de la Couronne. Cette question va tra des conditions que le pays approuvera

)IL EiLSON,



tout autant qu'il a désapprouvé la loi de malhonnetes ; on jugea qu'il vaudrait beau-
l'année dernière. coup mieux spécifier un cas d'exemption

La motion est adoptée et e bill est lu pour en faveur d'une certaine société, ce qui per-
la . mettrait de se renseigner sur sa manière

la troisième fo.is et voté.) de faire et de s'assurer si elle était méri-
tante ou non. Les abus provenant de lote-

CODE PENAI-AMENDEMENTS. ries au Canada étaient tellement grands et

Le bill (n° 209) amendant le code pénal. sérieux qu'on hésitait naturellement à mo-

1892, au sujet des loteries, est lu une se-examen
conde fois, et la lotrese lu un s- très sérieux de la question, le Sénat et le

mité s ce- ministre de la Justice reconnurent que, sous
mité ur cebih.cette forme, la modification n'offrait aucun

Sur l'article 1. inconvénient. Voilà des années que je suis

,M. FIELDING : Les raisons qui portent au courant des opérations de gad1' etTTniOn,"
niodfie cebil peventêtr exliqéesde Londres ; et plus d'une fois, depuis le

brièvement. Depuis quelques années il y amo
dans le code criminel une exemption en fa- reçu la visite en Angleterre de personnes

veur des lateries d'art. Mais on a découvert dstéiguxes, promoteurs et amis de cette

que, dans une ou deux grandes villes du institution. Il y a quelques années, lord

Canada, principalement à Miontréac, on a Windsor était son président, et je n'ai pas

profité de cette exception pour établir de de doute qu'elle n'ait pour président cette
soiM.san FIeDiG :d raisns qui portenttout cannée un homme tout aussi minent, cette
idisent loteriesut êitiren touts fonction étant toujours remplie par des hom-

brièement.de loeuis financiues nnér uneavt el lidn e eme culja

grande échelle, et qui ont été la cause mes distingués, dont les noms sont la ga-

de tels abus que le parlement a cru de- rantie que ce n'est pas une loterie dans le
voir supprimer les loteries entièrement, sens ordinaire du mot, mais une société ar-

Mais je crois qu'en voulant détruire un abus tistique sérieuse. Je ne connais pas aussi

réel qui existait dans la ville de Montréal bien d "Art Union" d'Irlande, ml l'ho-
le parlement est allé trop loin, et qu'il a norable sénateur Elis, pe Saint-dean, qui

aboli des loteries d'un caractère excellent s'est beaucoup Intéressé à la question, m'as-
Pem esmple l'ris Ufin re Lorue) sure que c'est une Institution exactement

grd eeple, l't Uion etée Londreas) datqe lamêe nt'et aunetoree pan le

ex iste depuis un grand nom bre d'années - e ord nae u m t a is ue société a-
C'est une société pour la vulgarisation et vernement impérial. Je ne désire pas trop

insister sur l'adoption de ce projet de loi
le développement des beaux arts, et elle mais je suis d'avis qu'il permettra à une
n'a aucun des caractères de la loterie dansure artistue stitutiours remes
n'a aun odinesarctère.deSa mantere dn union artistique légitime de poursuivre ses
le sens ordinaire du mot. Sa manière de opérations au Canada, et cela sans ouvrir
procéder, si je suis bien renseigné, consiste la porte aux sociétés malhonnêtes qui ont
à attribuer à chaque abonné un exemplaire fait tant de mal dans le passé.
de quelque grande ouvre d'art, et il se
trouve aujourd'hui plusieurs milliers de M. FOWLER : Pourquoi ces gens ne
ces gravures dans les familles canadiennes. vendent-ils pas leurs oeuvres d'art de la
Si ce n'était de cette société, ces oeuvres même manière que les autres marchands ?
n'auraient pas été mises à la portée du peu- Pourquoi veulent-ils introduire la loterie nu
ple. A part cette gravure qu'elle accorde Canada ?
à l'abonné la société,-et c'est ici le seul M. FIELDING : Les autres marchands
élément aléatoire-lui donne une chance d'œuvres d'art vendent en vue d'un profit.
de gagner un prix d'une valeur plus grande, Cette institution-ci n'a pas le même but.
qui est toujours une oeuvre d'art ; une gra- Personne n'en retire un sou.
vure ou une peinture par un des artistes les
plus renommés du jour, ou un morceau de M. BERGERON : Ce n'est pas une lote-
statuaire. Dans aucun cas, ce n'est de rie ?
l'argent; dans aucun cas on n'accorde la M. FIELDING : Ce n'est pas une lote-
gravure un jour pour la reprendre le len- rie, si ce n'est dans ce sens que ei je sous-
demain, commie lie faisa'ient les fausses cris une guinée à I' "Art Union " de Lon-
compagnies d'art. C'est une entreprise sé- dres, j'obtiens une gravure reproduisant une
rieuse à tous égards et l'argent qu'on pré- ouvre d'art, et de plus j'ai la chance de
lève est affecté jusqu'au dernier sou au déve- retirer un prix, sous la forme d'une aqua-
loppement et à la vulgarisation du sens artis- relie, d'une peinture à l'huile ou d'un mor-
tique. ceau de statuaire. C'est en cela que con-

M. SPROULE : L'effet du présent bill
ne sera-t-il pas de mettre nos artistes cana-
diens dans une position désavantageuse ?

M. FIELDING : Je m'attendais à cette
critique. Ce projet de loi fut d'abord rédi-
gé en termes généraux ; et dès lors on ex-
prima la crainte que, sous cette forme, le
bill permettrait l'établissement de sociétés

248

siste l'aléa ; mais personne n'en retire un
bénéfice.

M. FOWLER : C'est une loterie purement
et simplement. Vous déposez une guinée et
vous ne retirez pas l'équivalent de cette gui-
née à moins de gagner le prix principal.
Pareille législation me paraît très dange-
reuse. C'est l'extrémité fine du coin que
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vous introduisez ; vous encouragez l'établis- ou un beau morceau de sculpture est propre
sement de loteries. Les loteries de cette à recruter des abonnés.
nature et les loteries d'église sont également
condamnables, parce qu'elles stimulent la
passion du jeu. Vous accordez la sanction ment vicieux. Vous excitez l'esprit de jeu.
législative à ce qui est réellement une loterie. M. FIELDING L'honorable député cons-
Il n'y a aucune raison d'encourager ces cho- tatera que toute notre organisation sociale
ses dans notre pays. est pénétrée de l'esprit de jeu dans cette me-

M. FIELDING : Ma tournure très prati- 1 sure, et vous ne sauriez l'en déraciner.
que d'esprit me porte à juger les choses d'a- M. STOORTON Si je ne lue trompe,
près leurs résultats. Je ne crains pas de quelques-unes des plus belles gravures que
dire que dans la province d'où vient l'boio nous ayons dans la ville de Saint-ean y sont
rable député il y a des milliers de familles par l'intermédiaire de 1'Art
possédant des gravures de l' "Art Union ", Union" d'Irlande. Comme l'a déclaré le mi-
de Londres, et qui, si cette société n'existait lstre des Finances, Chaque abonné est ap-
pas, ne posséderaient pas ces gravures. Je pelé à payer une guinée tous les ans et re-
suis persuadé que l'honorable député trouve- COit Comme équivalent une gravure et, en
ra nombre de ces gravures dans sa propre outre, la perspective de gagner une peinture
circonscription. Gràce à l'action de cette de prix.
société, nombre de foyers ont été embellis, Il est de mes commettants qui Ont, à
et soumis à l'influence élevante des œuvres maintes reprises, obtenu de cette manière des
d'art, influence qui ne se serait pas exercée images de valeur. Je n'ai jamais considéré
sans elle, cette institution comme une loterie, mais

M. FOWLER : Je ne partage pas l'opiniondé-
de l'honorable ministre ; il n'est pas en me-
sure de prouver ce qu'il avance. Mes com-ois très bien qu'on ait rédigé I de
mettants sont très intelligents, et se procu- nîcre à ce que les prescriptions (lu code
rent des gravures sans recourir à la loterie. cin a latiemet aux loeries ne si
Ce qu'affirme l'honorable ministre pieut être Pas plicbes à m d oiés a -
vrai de la province arriérée de la Nouvelle- queso aln'stias, qum condaisse d'a-
Ecosse mais n'est pas applicable au Nou- tte scé aritqe quiècondusss opra
veau-Brunswick. qu'en principe général je sois opposé aux

M. FIELDING : Alors, ce qu'ils se pro- loteries, je ne vois pas qu'il y ait lieu de
curent ainsi ce sont des Suvres inférieures combattre l'adoption de cette mesure-ci.
en comparaison de l' " Art Union ". M. FOWLER L'honorable député pour-

M. SPROULE Je ne m'oppo.se pas à rit faire le même 'aisonnement en ce qui
l'adoption du bill mais il me semble que regarde la loterie de la Louisiane. Il donne
le Gouvernement devrait s'appliquer à ban- Comme raison a l'appui du présent bil le
nir les fausses sociétés d'art et à encoura- certains de ses commettants ont gagné le
ger les sociétés artistiques sérieuses. grand prix dans une ou plusieurs ci'cons-

M. FIELDING : C'est ce que nous fai- tances. Je me rappelle que certains de ses
sons. commettants ont gagné des prix dans la

loterie de la Louisiane. Je soutiens que ce
M. SPROULE: Le bill exclut 1'- Art projet de loi est entièrement vicieux dans

Union " du Canada et reconnaît les sociétés son principe et je suis surpris que le lui-
similaires d'Angleterre, d'Irlande et d'Ecosse. nistre des Finances qui a voté en faveur de

M. FIELDING : On m'informe que nous l'adoption du bil pour le repos du dimanche
n'avons pas au Canada une société exacte- ait déposé cette mesu'e-ci qui donne la
ment de même nature que ' " Art Union ", sanction de la loi aux opérations de jeu, et
de Londres. Si l'on peut établir qu'il en dont les effets seront plus démoralisants
existe une dont les opérations n'offrent que pour le Canada que n'aurait pu l'être le
très peu d'aléa et dont le but principal est naintien de l'observance du dimanche com-
de stimuler les beaux arts, je l'inclurai dans me nons l'avons eue jusqu'ici,
l'exemption ; mais si nous devions nous ser- M. IIENDERSON A mon avis, le projet
vir de termes généraux, nous nous expose- de loi du ministre des Finances devance
rions à autoriser quelque entreprise condam- l'opinion publique sur cette question. Il fe-
nable. C'est la raison pour laquelle le Sénat rit mieux de commencer par faire recon-
a cru qu'il vaudrait mieux désigner particu- naître à la population Canadienne l'excel-
lièrenient les sociétés présentant à sa con- lence de la loterie. S'il s'attend de rèuis-
naissance ces caractères. sir dans cette tâche, je suis sûr que la

M. FWLIê Porquo ne endellepasprésente mesure ie nous sera pas présentéeM. FOWLER : Pourquoi nie vend-elle pas dtla ig-iqlt umisces gravures au prix coûtant ? Pourquoi y
introduit-on un élément aléatoire ? M. R. L. BORDEN A ma connaissance,

voilà sûrement quarante ou quarante-cinq
M. FIELDING : C'est probablement que ans que 1' "Art Union" poursuit les opéra-

la perspective de gagner une belle gravure tions qu'on voudrait faire autoriser aujour-
M. FOWLER.
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d'hui. Un de mes souvenirs les plus an-
ciens c'est d'avoir vu une gravure, publiée
par cette société, exposée dans la maison
de mon père, et elle y est encore à l'heure
qu'il est. Si cette société avait un but de
lucre, je comprendrais très bien la force de
l'objection. Mais on m'assure qu'il n'en est
pas ainsi. Personne n'en retire un dollar.
Que le moyen soit bon ou mauvais, il est
certain que ces particuliers n'ont pour fin
que de développer le sens artistique au sein
de la population. Si nous devions appliiuer
dans une mesure extrême le principe, l'ex-
cellent principe, qu'invoque l'honorable dé-
puté de King (M. Fowler), il est un très
grand nombre de choses que nous serions
empêchés de faire. Par exemple, il fau-
drait interdire les courses de chevaux. . .

M. AYLESWORTH: Ou les concours de
labour.

M. DERBYSHIRE : Allons donc, vous
n'allez pas interdire les concours de labour?

M. R. L. BORDEN : Je n'aurais pas
d'objection à voir l'honorable député pren-
dre part à un de ces concours. Bien que
j'approuve la guerre que l'on fait aux lote-
ries, je ne saurais considérer cette entre-
prise-ci comme une loterie dans le sens ordi-
naire du mot.

M. SPROULE : Si c'est par ce moyen
qu'on a réussi à développer les " Art
Unions '' de la Grande-Bretagne et de l'Ir-
lande, vous allez, par la présente mesure,
priver le Canada du privilège de s'en servir
pour son propre compte. Il me semble vi-
cieux d'exclure les sociétés artistiques du
Canada tout en reconnaissant celles de la
métropole. Si la fin que l'on poursuit est
bonne, nous devrions faire la distinction en-
tre celles des sociétés canadiennes qui sont
approuvables et celles qui ne le sont pas, et
par là même favoriser le développement du
sens artistique dans notre pays.

(Il est fait rapport du bill, qui est lu une
3e fois et adopté.)

(La séance est suspendue à 1 heure.)

(La séance est reprise à 3 heures.)

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir WILFRID LAURIER : Monsieur
l'Orateur; nous avons presque épuisé le
feuilleton des ordres. Il ne reste plus que
le bill des subsides, et celui que le Sénat
doit nous renvoyer. Je crois que nous allons
avoir à examiner certaines modifications
importantes faites par le Sénat ; et je pro-
pose que nous disions qu'il est six heures et
que nous nous réunissions de nouveau à
8 heures.

(La séance, suspendue à 6 heures, est re-
prise à 8 heures.)

Reprise de la Séance.

DELIBERATION DES MODIFICATIONS
FAITES PAR LE SENAT A L'ACTE

POUR L'OBSERVANCE DU DI-
MANCHE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'annon-
cer la réception d'un message de la part du
Sénat, intimant qu'il a fait certaines modi-
fications à l'acte intitulé : " Un acte pour
l'observance du dimanche ", qu'il prie la
Chambre des communes d'accepter.

M. AYLESWORTH : Je propose que les
modifications faites par le Sénat au bill
(n° 12) soient considérées sur-le-champ et
dans leur ordre régulier.

(La motion est adoptée et les amende-
ments lus pour la ire fois.)

M. AYLESWORTH: Le premier amen-
dement est au titre même du bill, et tend à
substituer dans tout le cours du bill, à la
désignation "jour du Seigneur" (Lord's
day) cette autre: "dimanche" (Sunday).
Ce n'est là qu'une substitution de mots, et
le nouveau terme a probablement exacte-
ment le même sens que celui employé dans
le projet de loi que nous avons voté. D'autre
part, bien que le sens ou l'effet du statut n'en
soit pas modifié, nous devons tenir compte
que l'expression employée par la Cham-
bre des coinmunes a reçu la sanction offi-
cielle depuis deux cents ans dans 19 Grande-
Bretagne, de même que dans notre pays.
C'est une expression qui revient souvent
dans les textes de loi, et, à mon avis, c'est
la meilleure des deux. Je ne suppose pas
qu'il se trouve personne, ni en cette Cham-
bre, ni dans l'autre, qui soit disposé à faire
la lutte sur un point comme celui-là. Mais
le terme "jour du Seigneur" (Lord's day)
est tellement ancien et si bien compris,
qu'il me semble devoir être préféré, et
pour cette raison, je propose que cette
Chambre n'accepte pas l'amendement en
question.

M. R. L. BORDEN: Sans doute ce chan-
gement est purement verbal, et je ne vou-
drais pas pour cela mettre en péril l'adoption
du bill. Mais, comme le dit le ministre de la
Justice, l'expression " jour du Seigneur " re-
vient très souvent, depuis le règne de Char-
les II, dans les lois anglaises, aussi bien que
dans les notres.

M. DANIEL : Je crois que le titre de ce
bill n'est pas le même en français qu'en an-
glais et que, dans la province de Québec,
la mesure sera connue sous le nom d' " Acte
concernant l'observance du dimanche ". Je
ne vols pas pourquoi Il y aurait de diffé-
rence à cet égard. Il me semble que l'amen-
dementproposé par le Sénat ferait dispa-
raître cette divergence et rendrait le titre
uniforme pour tout le Canada.
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M. HENDERSON : Pour ma part, je pré- en ce qui regarde les actes d'iuteret privé
fère le titre donné au bill par la Chambre (ui sont actuellement en vigueur dans les
des communes. Il est possible que l'hono- diverses provinces du Dominion, mais en
rable député de Saint-Jean (M. Daniel) ait ce qui regarde toute mesure d'intérêt privé
quelque raison de dire que. dans la langue qu'une législature provinciale adoptera à
française, cette expression doive être rem- l'avenir. Par conséquent il ne me semble
placée par celle de "dimanche" (Sunday). pas que nous puissions sensément agréer
Il se peut que les Français n'aient pas de cette modification; mais il est probable que
terme correspondante à " jour du Seigneur" nous pourrions faire droit aux raisons qui
(Lord's day). J'entends rire d'honorables dé- ont engagé le Sénat à biffer ces mots "d'in-
putés. Eh bien, qu'y aurait-il d'étonnant à térêt public ". si, tout en retenant ces mots
cela, quand nous savons qu'il n'existe pas " d'intérêt public", nous insérions dans le
en français de terme correspondant à notre corps de la définition certains termes qui ne
mot "home ". changeront aucunenent la Portée que la

Pour cette raison. je ne serais pas Chambre des communes a vouhi donner à
du tout surpris qu'il n'y eût pas en cette disposition de l'acte. Je propose donc'
français de terme correspondant à "jour que nous priions le Sénat de consentir à ce
du Seigneur " (' Lord's day "). Je n'ai pas que les mots " d'intérêt public " continuent
de doute, toutefois. lue le terme usité en de figurer dans la définition, mais qu'en
français a la même portée que notre terme même temps on y ajoute ces mots, savoir
" Lord's day ". J'accepte entièrement la pro- 4 La charte (le lte municipalité ou ". Le
position (lu ministre de la Justice de retenir paragraphe serait alors ainsi conçu si le
l'ancien terme "jour du Seigneur" (" Lord's Sénat consentait à l'adopter sous cette
day "), qui mue parait encore plus sacré que iorne
le terme '" dimanche " (' Sunday ")Loi provincial ' signifie la chate de toute

(La motion est adoptée). ucuniclealité. on tout acte d'intéêt public ('au-
cuine province adopté soit avant soit depis la

M. L'ORATEUR : Il est d'habitude, je confédération.
pense, de présenter un état des raisons pour
lesquelles la Chambre des communes n'ac- ce que que des chartes ie
cepte pas un amendement du Sénat. l'ipa l'tés je lie pense pas (u'il s'en

M. AYLESWORTH propose que ledit iolîse un seul exemple dans cette province.
amendement ne soit pasaccepté, attendu que Dans la Province du Manitoba. je crois qu'il
l'expression " jour <lu Seigneur " (" Lord's at ccordé Lne clarte à la ville din
day ") est une expression très usitée dans 01O a proposé de tenps a autre d'ac-
les textes de loi et doit être préférée au mot corder des chartes à certaines communes ou
qu'on y a subsItitué dans le titre et dans de i'Octario :uais tandis c1ue
tout le cours dlu bill. cous de lOntario et particulièrement île

l'Ouest de cette provinice, n'avons pas la pra-
(Li proposition est adoptée.) tique (les chartes municipales. je crois

Sur e pragaph ''g ' del'atice i îqi'elles sont très, coinmiunes dans la pro-Survince de Québec et qu'elles ne sont peut-
Loi provinciale " sinifie tout acte (l'ailune être pas ilîconnces dacs les mari

province adopté soit avant soit depuis la conté- finies Ces chartes ont essentiellenent et
dération. fondamentalement le caractère d'actes d'inté-

M. AYLESWORTI : L'amendement su- "ét bien qu'elles cie cou-reît qu'un
vant fait par le Séin:it a trait au para graph erioie restreint, et bien qu'elles n'alent

"g" de l'arl ile 1, 'Lui définit les termes pas d'applicatiotermeilseors des licites d'un
"loi provinia'le ". Les ots "<'intérêt pu- territoir'unicipal parfois de faible éten-
blie" aprs les mot1s "toute loi" ont été du. A cci égard. ces statuts dois!eut être
biffés par le Sélat: de sorte que l'article, alédis li catégorie des actes d'intérêt
sois sa nioivelle formue. serait ainsi coliu : séVi bi (Ice. eccisagés in point de v:e

Loi provinciale " signifie :out acte d'aucune
province adopté soit avant soit depuis la confé- vent être. claîrês les î'gles du di'oit anglais,
dCration. <'lssées les stalcts publie.

L'ipotaceafin qu'il ait pas d'ambiguïté à
ce lue, dans l'article 2, nous avons pxclua e O e pu s bien fair
de la classe des actes que nous interdisons coiIeiidel ortée qe stous vonsui
tout acte qui pourrait être autorisé par un cue municipalité à l'empire de l'article 2.
acte provincial: et si nous biffons les mots je propose
"d'intérêt public ". dans la définition. nous
son.straons de l'empire de ce statut tout Que cette Chambre n'accepte pas ledit amen
acte prévu par aucun statut d'intérêt riv deit. niais que le Sénat soit inform que
d'une législature provinciale déjà adopt, ou cetue Chambre consent a ce que les mois
qFuic devra éý,tie aopt par un ';t(erêt publile ', s'ils continuent de figurerqui devra Ctre adopté par une législature dans l'article, soient accompagnés des mois
provinciale. Ce changement. bien entendu, " charte de toute municipalité ou " insérés
est d'une grande importance. non seuleinent apcès le mot "signifie

M. DANIEL.
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Le paragraphe sera alors ainsi conçu:
" Acte provincial " signifie la charte de toute

municipalité, ou tout acte d'intérêt public d'au-
cune province, adopté soit avant soit depuis la
confédération.

(La proposition de M. Aylesworth est
adoptée.)

,Sur l'article 2
Le dimanche, il n'est permis à personne, ex-

cepté ainsi qu'il est prévu en la présente loi
ou dans tout acte provincial ou loi provinciale
présentement en vigueur ou qui le seront à
l'avenir de vendre, d'offrir en vente ou d'ache-
ter des marchandises, effets ou autres biens
meubles, ou des biens immeubles, ni de faire
ou expédier quelque affaire que ce soit de sa
profession, ou pour gain, ni de faire, ou d'em-
ployer personne nour faire, ce jour-là quelque
ouvrage, affaire ou travail que ce soit.

M. AYLFSWORTH : L'amendement sui-
vant se trouve à l'article 2 du statut, dans
lequel le -Sénat a inséré après les mots " tout
acte provincial " dans la 2e ligne les trois
mots " ou loi provinciale," et a biffé du texte
de l'article voté par cette Chambre, les mots
suivants après les mots "'à l'avenir " dans la
3e ligne : " concernant les choses qui tom-
bent dans les classes de sujets énumérés à
l'article 92 de l'acte de l'Amérique britan-
nique du Nord de 1867." Je propose que
nous acceptions ces amendements. Les mots
qu'on a insérés " ou loi provinciale" ,ont un
sens analogue aux mots " acte provincial"
qui les précèdent. C'est là, sans doute, une
de ces précautions dont sont coutumiers les
avocats, qui aiment à se servir de plusieurs
mots quand un seul suffirait dans l'opinion
des profanes. C'est dans le même esprit
que le notaire multiplie dans ses actes les
termes ayant la même signification ou à peu
près. afin de faire face à toutes les éven-
tualités. Le Sénait a également biffé les
,mots " concernant des choses qui tombent
dans des classes de sujets énumérés à l'ar-
ticle 92 de l'acte de l'Amérique britannique
du Nord de 1867." Ces termes sont simple-
ment descriptifs de la juridiction des provin-
ces. Les mots "en vigueur " ont été con-
servés, de sorte que l'article reste avec exac-
tement la même portée, car tout statut ne
concernant pas des choses qui tombent dans
les classes de sujets énumér(s à l'article 92
de l'acte de l'Amérique britannique du Nord
de 1867, ne pourrait être édicté constitution-
nellement par une législature provinciale ;
et par conséquent ne serait pas un de ceux
en vigueur suivant le sens des termes dont
on se sert dans cet article.

M. R. L. BORDEN : On observera à ce
sujet que l'amendement du Sénat a virtuelle-
ment le même effet que celui proposé par
l'honorable député de 'Sainte-Marie-de-Mont-
réal (M. Piché), amendement qui a été re-
jeté par le ministère au début de la discus-
sion de ce projet de loi. Il édicte une ex-
ception très -générale, et littéralement per-
met, dans la mesure où la constitution l'au-

torise, aux autorités provinciales de traiter
ce sujet indépendamment des autorités fédé-
rales. C'est là l'effet de l'amendement.
iais la question a été tellement discutée

que je n'en parlerai que très brièvement.
Voilà le résultat ; l'on observera que la

Chambre et le Gouvernement ont énergique-
ment refusé déjà d'accepter une pareille
conclusion.

M. L'ORATEUR : Si je comprends bien,
la motion embrasse les amendements 3 et 4.

(Les amendements sont adoptés.)

M. AYLESWORTH : J'appellerai l'at-
tention de la Chambre sur une faute com-
mise dans la réimpression de ce bill conte-
nant les amendements adoptés par le Sénat.
Dans la deuxième ligne de l'article 2, le
mot " hereinafter " se trouve à remplacer
le mot " hereafter " qui devait s'y trouver.

M. HENDERSON : Le bill tel que modi-
ré par le Sénat a-t-il été réimprimé ?

M. AYLESWORTH : J'en ai ici un exem-
plaire.

M. HENDERSON : Il est étonnant qu'on
n'en ait pas fourni un exemplaire aux mem-
bres de la Chambre.

M. AYLESWORTH : On m'a dit que le
bill avait été réimprimé et j'en ai envoyé
chercher un exemplaire au bureau de dis-
tribution.

M. HENDERSON : Je me suis adressé
à ce bureau sans succès. Au bureau de
poste il n'y avait rien non plus.

M. AYLESWORTH : L'amendement sui-
vant se rapporte au paragraphe " g " de l'ar-
ticle 3 ; après le mot " passagers " le Sénat
a ajouté les mots " et des objets de messa-
gerie ". Je propose que la Chambre n'ac-
cepte pas cet amendement parce que la dis-
position contenue au paragraphe " i " s'ap-
plique déjà à ces objets qu'elle comprend
dans le mot " marchandises ". D'après cet
amendement le Parlement se trouverait à
déclarer que le transport des objets de mes-
sagerie le dimanche, est une nécessité. Les
mots employés pourront s'appliquer à tout
travail imaginable que peut accomplir une
compagnie de messagerie. Ainsi il serait
permis à cette dernière d'aller chercher ces
objets aux résidences ou aux bureaux, de
les expédier par chemin de fer ou par bateau
à vapeur et de les livrer à leur lieu de des-
tination. Autrement dit, si cet amende-
ment était adopté, les compagnies de messa-
gerie ne seraient pas soumises aux dispo-
sitions de cette loi et elles pourraient, le
dimanche, exécuter les travaux qu'elles font
ordinairembent la semaine. Si je ne me
trompe, la Chambre ne voulait permettre
que le chargement ou le déchargement des
objets de messagerie à des points intermé-
diaires ou à bord des trains de voyageurs
ou des navires, ou de ces trains ou de ces
navires, tel que prévu dans le paragraphe "i''
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qui se rapporte, non seulement aux effets de nairement transportés à bord des trains de
messagerie, mais encore à tous les articles voyageurs, mais cela ne fait pas essentielle-
transportés par ces trains ou ces navires. ment partie du transport de ces derniers.

M. R. L. BORDEN : Si je coiprends M. CONMEE Si un train fait correspon-
bien l'honorable ministre de la Justice, la dance avec un navire et s'il doit revenir im-
seule différence consiste en ce que l'inser- médiatement, il devra ramener les objets de
tion des mots " et des objets de messagerie" messagerie qui lui ont été confiés. Je ne
permettrait aux compagnies (le messagerie demande pas qu'on permette aux compa-
de recueillir et distribuer ces objets dans gaies de messagerie de recueillir ou (le h-
une ville ou en tout lieu. A part cette vrer (es marchandises le dimanche, mais il
exception, la disposition conîtenue dans le est insensé de permettre le déchargement de
paragraphe "i " s'applique à ces objets de ces objets à n point intermédiaire et de re-
messagerie. fuser aux compagnies de décharger d'autres

M. AYLESWORTH : Oui. Les compa- articles à un point extrême, à un terminus.
gnies pourraient continuer librement leur in- î:ainendement adopté par le Sénat n'est
dustrie le dimanche, si cet amendement était pas accepté.)
accepté.

M. CONMEE : Je ne demande pas que v adopté par 'amenea e su,
les bornes fixées par l'article tel que nous vautgapté p le léatie raporte lu
l'avons adopté, soient élargies, mais je ne

pusvoir poruio emtri edca-mot - wagons ', (le sorte que cette disposi-
puis vorpourquoi on permettrait le déchar-tinetrueasilblé
gement des objets le messagerie à des points
intermédiaires et non aux points extrêmes. L'acheminement vers leur destination des
Où est la différence ? Quel est le but dési- trains, wagons, et des bâtiments en marchelorsque commence le dimanche, et le travail qui
rable qu'on veut atteindre ? s'y rattache.

M. BARKER : J'appelle l'attention du iii Je propose que la Chambre n'accepte pas
nistre de la Justice sur ce fait que le para- cet amendement, parce qu'il est opposé au
graphe " g " permet seulement le transport principe et au but de cette mesure. La dé
des voyageurs ou des passagers. mais non utation se rappellera les efforts énergique,
pas celui des objets de messagerie. La dis- de certains députés pour changer le mot
position contenue dans le paragraphe " i " train" en ceux de "train à marchan-
autorise simplement le chargement et le dé- lises ', quand ce bih fut étudié par la
chargement des marchandises. Cela ne com- Chambre. Les compagnies de transport,
prend pas ce qu'il est défendu de faire ; cela va sans dire, désiraient qu'on leur per-
aussi les messageries ne peuvent-elles exi- mît de transporter des marchandises sans
ger le prix de transport des marchandises restriction aucune, de conduire jusqu'à leur
sur leurs voitures le dimanche. Je crois que point de destination, non seulement les
si l'on veut permettre le transport des ob- trains (lui étaient ei marche le dimanche
jets de messagerie le dimanche, on devrait
insérer une disposition à cet effet dans le pouvaient se trouver à bord de ces trains.
paragraphe " g ", parce que ce dernier sein- Après des débats répétés. après qu'on eut
ble le mieux rédigé à cette fin. demandé a la Chambre de se prononcer.

M. AYLESWORTH : L'objection soulevée celle-ci affirma ce qu'elle entendait établir
par l'honorable député (M. Conmee) se trou- par cette législation. Ce qu'on pourrait
ve à disparaître par le fait que lorsqu'une faire, grâce à l'insertion du mot " wagons
voiture des messageries arrive au lieu de sa oi pourrait l'accomplir en employant tout
destination le dimanche, rien n'empêche que autre mot. Le wagon en na'che lorsoue
les articles transportés restent dans cette commence le dimanche peut. I cet amende-
voiture jusqu'au lendemain. En réponse à ment est alprouvé, se rendre à son lieu de
l'honorable représentant d'Hamilton (M.destination. même s'il faut pour cela former
Barker), je ferai observer que la disposition de nouveaux trains le dimanche et les expé-
contenue dans le paragraphe " g " s'applique dier le chaque station et de chaque point
au transport des voyageurs et à celui des <'expédition le long le la ligne d'un <'icin
passagers, ainsi qu' " au travail qui s'y rat- de fe'. Sous ce raport. il nie semble que
tache ", sans qu'il soit nécessaire d'ajouter ceux qui veulent obtenir ue susîensioii di
les mots ' et des objets de messagerie". c<mme'ce et les affaires le dimanche. de-
L'expérience démontre, je crois, que les seuls vroft se demander si l'on doit oui ou non se
objets de messagerie transportés à bord des 'endre aux vSux des grandes compagnies
trains ou des navires, le dimanche, appairti de chemin., de fer du pays.
nent aux voyageurs ou aux passagers qui se (1'*ideiuient est adopté.)
trouvent à bord de ces trains ou de ces ba-
teaux. Leur transport est donc une consé- M AYLESWORTH Lainedemiemt sui-
quence de celui de ces derniers. vaut se 'apporte au même parag'aphe, le

Sénat a ajouté les mots ' et le tra-a il qui
M. BARKER : Pas nécessairement. Sans s'y rattache ". Je propose que nous

doute, les articles de messagerie sont ordi- tions cet amendement.
M. AYLESWORTH.
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M. BARKER: Je ferai remarquer à l'ho-
norable ministre qu'il a refusé de permettre
qu'on ajoutat ces mots ainsi que le mot
" wagons " à cette disposition. Pourquoi ne
pas insérer ce dernier mot aussi bien que
le membre de phrase" et le travail qui s'y
rattache" ?

M. AYLESWORTH : Pour la raison que
devant m'occuper de vingt ou de trente
amendements différents, je veux m'en tenir
autant que possible aux vues exprimées
par le Sénat, et ne pas insister trop forte-
ment sur les opinions exprimées par la
Chambre, excepté dans les cas où il s'agit
de points d'une Importance essentielle au
bon fonctionnement de cette législation.

Un grand nombre de députés ne verront
peut-être pas d'un bon oil l'addition de ces
mots " et le travail qui s'y rattache ", mais
dans le but d'adoucir les divergences d'opi-
nions qui peuvent exister entre la Cham-
bre et le Sénat, j'ai décidé de faire des con-
cessions, d'accepter des compromis autant
que pourraient le permettre les circonstan-
ces, du moment que la mise en vigueur de
cette loi ne serait pas en péril.

(L'amendement est adopté.)
M. AYLESWORTH : L'amendement sui-

vant se rapporte au paragraphe " j ", dont
les derniers mots, quand ce bill fut transmis
au Sénat, étaient les suivants :
... ou de tout autre travail de même nature
incidente, sans l'exécution duquel, le dimanche,
les transports ne sauraient être effectués sans
danger sur une ligne de transport.

Le Sénat a changé cette rédaction pour
la remplacer par la suivante :
... ou de tout autre travail de même nature
incidente, nécessaire pour tenir les lignes et
voies ouvertes.

Cette disposition ajoute encore au nombre
de travaux qu'on peut faire le dimanche,
quand il s'agit de transport par les voles
ferrées. Mais comme cela ne semble pas
tirer à conséquence, je propose que nous ac-
ceptions cet amendement.

M. R. L. BORDEN : Puis-je demander à
l'honorable ministre de la Justice, avant que
cette proposition soit adoptée, s'il a eu l'oc-
casion d'étudier les conséquences qui résul-
teront de l'amendement fait par le Sénat à
l'article 2, sur les paragraphes " g ", "h ",
" i " et " j " de l'article 3 que nous venons
d'étudier ? D'après les pouvoirs réservés
aux parlements provinciaux par l'article 2,
ces- derniers auront logiquement le droit de
s'occuper de tout ce qui ressort des excep-
tions créées à cet article. Sans doute, le mi-
nistre de la Justice emploie les mots " ex-
cepté ainsi qu'il est prévu en la présente loi
ou dans. les lois provinciales qui sont pré-
sentement en vigueur ou qui le seront à
l'avenir ", indiquant par là qu'il s'agit de
questions du ressort d'un parlement provin-
cial. Supposons que cette dérogation n'aille
pas plus loin-ce n'eàt pas la proposition

que je discute maintenant-se trouve-t-il
parmi tous les travaux mentionnés aux pa-
ragraphes " g ", " h ", "i " et ' j ", quelque
ouvrage qu'un parlement provincial pourrait
permettre, bien qu'il soit maintenant dé-
fendu par les termes mêmes des dérogations
contenues dans l'article 3 ? Nous établis-
,sons des dérogations, et tout ce qui n'est
pas compris dans ces dernières, se trouve,
par le fait même, défendu. Ce sont en
grande partie des questions du domaine plu-
tôt fédéral, parce qu'elles se rapportent aux
chemins de fer, qui sont presque tous sous
la dépendance du gouvernement du Domi-
nion.

Je parle de ces chemins de fer-là, et non
pas des voies ferrées provinciales. Pre-
nons, par exemple, le paragraphe " g "; un
parlement provincial aura-t-il le pouvoir
d'élargir encore cette exception en ce qu'elle'
se rapporte à la province ? Je n'ai pas étu-
dié à fond comment ce système fonctionnera.
mais il me semble qu'on devrait envisager
cet aspect de la question avant d'adopter cet
article.

M. AYLESWORTI : Je suis porté à croire
que sous le rapport de l'autorité provinciale,
c'est-à-dire en tant que les chemins de fer
purement provinciaux sont concernés, le
parlement d'une province pourra donner plus
d'ampleur à ces dérogations. Quand il s'agit
d'une voie ferrée interprovinciale, ou d'un
chemin de fer qui tombe sous l'autorité ex-
clusive de ce Parlement, les parlements pro-
vinciaux ne jouissent plus de ce pouvoir.

M. BARKER : Monsieur l'Orateur, en li-
sant le paragraphe " j ", vous avez ajouté
au mot " ouvertes " les mots " le dimanche ".
Je ne trouve pas cela dans l'exemplaire qui
m'a été communiqué ; je constate, au con-
traire, que la phrase se termine conme suit:
" nécessaire pour tenir les lignes et voies
ouvertes ". J'ignore s'il y a ici une erreur.

M. L'ORATEUR : Voici comment se lit
l'amendement tel qu'adopté par le Sénat :
" nécessaire pour tenir les lignes et voies ou-
vertes le dimanche ".

M. BERGERON : On ne trouve pas les
deux derniers mots dans le bill présenté à
la Chambre.

M. AYLESWORTH: Je me suis fié au
compte rendu des procédures du Sénat tel
que publié par l'imprimeur du Roi et qui
est assurément officiel; or, dans ce docu-
ment, on ne trouve, quant à la question qui
nous occupe, que les mots suivants : "né-
cessaire pour tenir les lignes et voies ouver-
tes ". C'est là le rapport officiel de l'amen-
dement préparé et adopté par le Sénat.

M. L'ORATEUR: Le seul document que
j'ai reçu.est celui que j'ai dans la main. La
question est celle-ci : La Chambre accepte-
t-elle l'amendement tel que je l'ai lu ?

M. AYLESWORTH propose que ledit
amendement soit accepté.
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COMMUNES

M. BERGERON : Quel amendement? du Caiada qui se trouvent à vivre sur le

M. AYLESWORTH : Celui où se trouventl'ouest, ou sur
M. ALESWRTH: Ceui o setrouentles côtes du golfe Saint-Laurent, un privi-

les mots "le dimanche lège spécial qu'on refuse aux autres ci-

M. BERGERON : Il pourrait être dange- toyens du pays ? Si ce n'est pas là ce que
reux d'accepter un amendement que le Sé- signifie. après tout, cette disposition. je de-
nat n'a ni préparé ni adopté. Lequel de cea manderais à l'honorable ministre de la Jus-
deux amendement le Gouvernement ac- tice, sur les lumières duquel nous comptons
cepte-t-il tous, en grande partie, pour l'interpréta-

tion de ces diff érents articles et paragraphes,
M. AYLESWORTH : Je puis simplement de me mettre sur la vraie piste.

m'en rapporter aux procès-verbaux du A mon avis, il serait simplement raison-
Sénat. Sénat.nable d'ajouter à cette disposition les mots

M. FIELDING : Il s'agit d'une erreur de suivants "ou des vaisseaux engagés dans
copiste. le transport des marchandises sur les Grands

lacs." Je pourrais démontrer combien la
M. BERGERON: Non ; les deux mots disposition actuelle causerait de préjudices

établissent une grande différence. à certains intérêts. Sa mise en vigueur nul-

M. BRODEUR : Le document officiel est 1it grandement au commerce du grain elle
celui qui se trouve entre les mains de M. mettrait un obstacle très sérieux au déve-
l'Orateur. loppement des industries de Port-Arthur et

-H. YI,ý,SýNTOTIT: Cest elu-làquedu Sa ult-Sainte-Ia rie qui fournissent Ùt ellesM. AYLESWORTH C eli- que Seules un trafic plus considérable que celui
M. l'Orateur a demandé ft la Chambre de 'tous les ports étrangers cl'où se fait l'ex-d'adopter. pédition du grain.

epi. lORATEURa: Eu effet.

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTH : Dans le paragraphe
''i" le Sénat a supprimé les mots " de mer"
avant le mot " bâtiments ". Cette modifica-
tion a pour but de mettre sur le même pied
tous les navires quant à1 la disposition con-
tenie dans ce paraigraplie. Celle-ci s'appli-
querait au plus petit bateau qui navigue
sur une rivière queleonque ; celui-ci pour-
rait faire n'importe quel ouvrage, le di-
manche seulement. Je propose que lt
Chambre n'accepte pas cet amendement.
pour la raison qu'il est opposé à l'esprit et
au but de cette loi.

M. BERGERON : Je ne vois pas de dif-
férence bien sensible entre ce travail et
celui qui consiste à enlever la neige, le di-
manche. Nous venons d'adopter un amen-
deament permettant de faire, le dimanche,
certains travaux défendus auparavant ce
jour-lài.

M. CONMEE : Je demanderais à l'lono-
rable ministre ce ýi'il a l'intention de subs-
tituer à cette disposition. telle qu'elle nous
est soumise imaintenant.

M. AYLESWORTH : Réintégrer les mots
"de mer".

M. CONMEE : Dans ce cas-là. cette dis-
position s'appliquera exclusivemient aux bâ-
timents de mer ?

M. AYLESWORTH : Non ; dans un au-
tre paragraphe, il est question d'autres vais-
seaux.

M. CONMEE : Je ne puis accepter cet
amendement. Sa mise en 'vigueur nuirait
considérablement au commerce de tramnsport
sur les Grands lacs. Il 'onstitue une injus-
tice à l'endroit des industriels de l'Ontario et
de l'Ouest. Pourquoi accorder aux habitants

M. AYLESWORTH.

M. MILLER : Dans la dernière partie de
cet article, on trouve une disposition se rap-
portant aux navires (lui transportent " du
grain, du charbon ou du menerai."

M. CONMEE : Si l'on ajoute les nots · de
mer,'" cette disposition se trouvera limitée.

M. MILLER : Non, puisque ces mots ne
s)appliquent pas dans ce Cas.

M. CONMEE : Si' l'on insère les mots
batiments de mer." cela signifiera tout

bâtiment de mer qui pourrait être retardé
Sindûment au delà di temps tixé pour son
départ. ou tout autre navire qui. sans cela,
serait en danger éminent d'être arrêté par
la clôture de la navigation. Est-ce bien à
cela que fait allusion l'honorable député?

M. MILLER : Lisez donc.

M. CONMEiE (lisant) : . . . - ou après le
quinzième jour de septembre.' le charge-
ment ou le déchargement, avant sept heures
du matin ou après huit heures du soir, de
tout navire portant du grain. : charo: 'i oii
du minerai." J'estimîe que cela ne fait pas
disparaître les ditlicultés uu: , ori- 'a

.surnonter. Pourquoi ne pas mettre l'Ouest
sur un pied d'égalité avec l'Est? Je dis de
plus que cela n'est pas de nature à faire
mieux observer le dimanche, car cette dispo-
sition, au lieu de diminuer le travail ce jour-
là, l'augmentera considérablement. Il est
dit dans ce paragraphe qu'après le 15 sep-
teibre on petit faire certains travaux le
dimanche. Mais quiconque n'est pas un in-
sensé comprend facilement qu'un navire ne
peut arriver dans un port exactement à mi-
nuit sonnant le dimanche matin. Ce vais-
seau peut arriver à deux, à trois ou à quatre
heures. Dans ce cas. comment est-il possi-
ble pour le capitaine de mettre son équipage
au travail et de décharger son navire jus-
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qu'à sept heures le dimanche matin ? Lettre
morte que cette disposition, car elle ne si-
gnifie rien.

M. AYLESWOIPTH : On peut commencer
le travail A huit heures le dimanche soir.

M. CONMEE : Oui, et c'est en cela que
votre bill est défectueux; on n'a que quatre
heures pour décharger un navire. (Excla-
mations.)

Un honorable DEPUTE : N'y a-t-il pas de
lundi ?

M. CONMEE : Je veux dire que nous
n'avons que quatre heures le dimanche. Il
va sans dire qu'on peut décharger un na-
vire après minuit le dimanche soir. Mais,
supposons que ce vaisseau doive partir à
une heure fixe le lundi matin, comment
fera-t-on pour ne pas retarder son départ ?
Il existe un service de navires dont le dé-
part de Port-Arthur et de Fort-William est
fixé à huit heures, le lundi matin. Il fau-
drait à cette compagnie employer non pas
vingt-cinq hommes qui leur suffiraient si
on ne lui imposait de restrictions, mais cin-
quante au moins, suivant les circonstances,
pour s'en tenir exactement à l'horaire fixé
pour le départ de ses bateaux. Elle en sera
réduite à cet expédient, ou bien, il lui fau-
dra noliser un autre navire. Je dis cela
avec connaissance de cause, car je n'ignore
pas la façon dont se fait le transport sur
les grands lacs. La ligne des steamers du
chemin de fer canadien du Pacifique et la
ligne Sarnia qui font la navigation à la
tête des Grands lacs, ne pourront faire leurs
voyages -réguliers sans augmenter le nom-
bre de leurs navires, si elles veulent obéir
A la loi. Je ne dis pas que cela est un mal,
qu'on devrait permettre A ces compagnies
de travailler le dimanche, même si elles
sont obligées de mettre sur leur ligne un
autre navire. Mais j'estime qu'on commet
une injustice à l'égard des citoyens de l'On-
tario en leur imposant ces restrictions, tout
en laissant libres les habitants des autres
provinces, dans la mesure que j'ai indiquée.

Que mon honorable ami me permette de
lui signaler un autre vice dans ce bill que
nous devons étudier comme formant un tout
complet. Il y a une disposition qui permet
à l'équipage d'un navire de décharger la
cargaison à un point intermédiaire. Pre-
nons, par exemple, les navires du chemin
de fer canadien du Pacifique sur les Grands
lacs; ils pourront décharger leur cargaison
A Port-Arthur, mais non pas à Fort-William
qui est pourtant le terminus de cette divi-
sion. Il faut que tous les objets de messa-
gerie, que tous les autres articles soient
gardés à bord, tandis qu'on peut les dé-
charger A la ville voisine. A leur voyage
de retour, en arrivant à Owen-Sound qui
est un autre terminus, ils devront rester
inactifs au quai.

Mais les navires qui font le service sur
la ligne du Sault, s'ils font escale à Owen-

Sound dans leur route vers Collingwood,
peuvent décharger leurs cargaisons sur le
même quai et même traverser le pont du
steamer du chemin de fer canadien Paci-
fique qui se trouve accosté et qui devra at-
tendre, lui, le lendemain pour décharger sa
cargaison. Quelles fins s' enviables espère-
t-on atteindre en créant un tel état de
choses ? Je n'en vois pas. Si vous rendez
ainsi plus difficile l'état de choses qui existe
dans l'Ontario, quels embarras ne créerez-
vous pas au Sault, par exemple, à cette
compagnie qui doit transporter des cen-
taines de milliers de tonnes de marchan-
dises par année ? Elle doit soutenir la con-
currence contre les aciéries de Sydney qui
se trouvent dans les provinces maritimes.
S'il lui faut payer plus cher ses privilèges,
elle fera précisément ce qu'accompliraient
d'autres compagnies dans des circonstances
semblables.

On a l'habitude de dire que les compa-
gnies n'ont pas d'ame. Or, la mise en vi-
gueur de cette loi forcera pour ainsi dire
une compagnie placée dans les circonstances
que je viens d'indiquer, à agir tout autre-
ment qu'elle ne l'eût fait, les circonstances
étant changées. Si cette compagnie doit
soutenir la concurrence dans des conditions
injustes, si elle ne se trouve pas sur un
pied d'égalité avec ses rivales, elle ne fera
pas du Sault-Sainte-Marie son terminus,
mais elle l'établira ailleurs.

On ne doit imposer ù personne un état
de choses qui le mette sur un pied d'infé-
riorité avec ses concurrents. Je pourrais
démontrer les désavantages que cette loi
créera au commerce des Grands lacs. Il ne
s'agit pas simplement ici du commerce du
grain.

J'ai démontré que la disposition de ce
projet de loi qui permet le déchargement
des navires après huit heures du soir le di-
manche, devait, supposait-on, nous permettre
de diminuer l'accumulation du grain et de-
vait commencer à être mise en vigueur le
15 septembre. Maintenant les producteurs
de grain de l'Ouest et tous les autres pro-
ducteurs qui comptent simplement sur les
navires pour transporter leur grain, dési-
rent rendre autant que possible leurs pro-
duits au marché avant la clôture de la na-
vigation. Il me semble que si le Parlement
veut nous aider à faire face à cette accu-
mulation du grain, il devrait adopter une
disposition plus large que celle-ci. J'es-
time que si toute cette question du transport
du grain et des marchandises, soit par che-
min de fer, soit par navire, était laissée à
la décision de la commission des chemins de
fer, il serait possible de diminuer grande-
ment la somme de travail qui se fait le
dimanche.

Tout le monde peut se prévaloir des dis-
positions de ce bill. En voici une relative
aux "navires qui transportent le grain."
Qu'est-ce que cela peut bien être ? Un na-
vire peut transporter du grain, aujourd'hui
et prendre demain, une cargaison de pierre,
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de gravier ou de bois, mais c'est toujours
un "nav'ire transportant du grain ' ; ce
vaisseau pourra, si je ne me trompe. dé-
charger n'importe quelle cargaison le di-
manche. Sans doute ce n'est pas là ce
qu'avaient dans l'idée les auteurs de ce bill,
et personne ne désire voir ces choses-là se
produire, mais le mal n'en existera pas
moins d'après cette loi.

Il faudrait attribuer à la commission des
ch'emins de fer, juridiction en pareille ma-
tière. Cette commission se compose
d'hommes intelligents et revêtus de respon-
sabilité ; ils pourraient donc réglementer ce
travail du dimanche et atténuer dans une
large mesure, à mon avis. des travaux se
rattachant aux transports ce jour-là. Je
n'eu dirai pas davantage. Au cours d'un
débat antérieur, j'ai déjà prié le ministre de
mettre la question à i'étude et d'élaborer
quelques dispositions tendant à dégrever
l'industrie des transports sur les Grands
lacs. de facon à ne pas la mettre dans une
situation qui lui serait à mon avis, fort pré-
judiciable.

M. PRINGLE : Voilà un article qui met
encore une fois en relief toute l'inconséquen-
ce dont a fait preuve le ministre de la Jus-
tice '(M. Aylesworth) dans la rédaction de ce
bill. Le ministre nous dit qu'adopter les
amendements du Sénat, ce serait autoriser
la manoeuvre, le dimanche. Ce n'est pas
ainsi que j'entends cet article et à mon avis,
il ne comporte nullement l'linterprétation
qu'on lui a donnée. Le texte de l'article
amendé par le Sénat porte :

Le chargement, le déchargement et la ma-
nœuvre de tout bâtiment de mer qui, sans cela,
serait indûment retardé au delà du temps fixé
pour son départ.

L'objectif visé par cet article, c'est que
le chargement ou le déchargement ou la
manoeuvre d'un navire, ne soient autorisés
que dans le cas où son départ pourrait être
indûment retardé.

Quelle est la distinction établie dans ce
bill entre un bâtiment naviguant sur l'océan
et un vaisseau naviguant sur les lacs ? La
loi autorise le chargement. le déchargement
et la manSuvre des bâtiments de mer : or,
pourquoi cette autorisation ne serait-elle pas
accordée aux vaisseaux naviguant sur les
lacs? La première partie le l'article se
rattache au chargement, au déchargement
et à la manoeuvre de tout bâ'timent de mer
qui, sans cette autorisation, éprouverait des
retards préjudiciables, puis l'article ajoute :

Ou de tout navire qui, sans cela. serait en
danger imminent d'être arrêté par la clôture
de la navigation.

Pourquoi cette disposition relative nux
retards illégitimes s'applrquerait-,elle à tous
les navires? Pour mon propre compte, peu
m'importe que les navires subissent ou
non des retards. Mais à titre de membre
<lu comité. ayant entendu les dépositions des
témoins ...

M. COMMEE.

M. CONMEE : L'honorabile député me per-
mettra-t-il <le lui poser une question? Quelle
est la date de la clôture de la navigation ?
Est-ce le 15 octobre, date à laquelle finissent
les risques des assurances, ou plus tard?

M. PRINGLE : Que l'honorable député
pose cette question à un de ses collègues.
Je ne m'explique pas la distinction qu'on
étal)lit entre les vaisseaux naviguant sur
l'océan et ceux qui sont employés à la navi-
gation -intérieur. Le trafic des Grands lacs
est fort important.

'M. W. F. MAOLEAN : Le député de
Rainy-River (M. C0onmee), semble prendre
au sérieux l'attitude du Gouvernement, ce
soir. Si l'on en juge d'après ce qui s'est
passé depuis une heure, il est évident que le
Gouvernement cherche querelle au Sénai,
à l'égard de ce bill. Après avoir reculé
devant l'opposition que lui ont suscitée les
partisans des libertés provinciales, le Gou-
vernement veut engager la lutte avec -le Sé-
nat, qui, prétend-il, multiplie outre mesure
les dérogations apportées au bill, déroga-
tions qui, au dire du ministre de la Justice,
rendent la loi inapplicable. Voici l'objectif
que le Gouvernement semble viser : c'est de
faire éclater la lutte entre le Sénat et la
Chambre des communes, à l'égard de ce bill,
ce qui permettrait au Gouvernement d'aban-
donner sa mesure et de faire rejaillir le
blàme sur la Chambre haute ; alors que le
Gouvernement, en réalité, a décidé de capi-
tuler devant l'opposition suscitée par les
partisans des libertés provinclales.

L'attaque portée par le premier ministre
contre les libertés provinciales a abouti à
l'avortement, et il a enfin compris qu'on ne
saurait impunément tenter d'empiéter sur
les droits des provinces. La session der-
nière, il est vrai, il a réussi, dans une cer-
taine mesure. à empiéter sur les droits des
provinces de création récente ; il a fait voter
une loi qui, non seulement porte atteinte
aux droits de ces provinces, mais qui, en
outre, enlève aux populations de ces pro-
vinces le droit de faire instruire par leurs
propres tribunaux les demandes en inva-
lidation d'élections. Mais enfin, le Gouver-
nemient a compris qu'il ne saurait impuné-
ment porter atteinte aux libertés provin-
ciales. Toits les amendements qu'on nous
a présentés, ce soir, indiquent clairement
que le Gouvernement est décidé à capituler
devant l'opposition suscitée par les cham-
pions des libertés provinciales, et si le Gou-
vernenent a engagé cette lutte avec le
Sénat, c'est dans le but évident de se dé-
barrasser <le cette loi. Voici l'ensei-
gnemenlt qui se dégage des incidents qui ont
surgi depuis la reprise <le la séance à huit
heures ; c'est que le Gouvernement s'est
vu forcé de capituler devant l'opposition des
députés qui l'accusaient d'empiétement sur
les libertés provinciales et qu'il en a, en
outre, résolu d'abandonner son projet.
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M. PORTER: J'appelle l'attention du
ministre de la Justice sur une partie du
texte qui semble prêter à l'ambigulté. La
dernière partie de ce paragraphe est ainsi
conçu :

Ou après le quinzième jour de septembre, le
chargement ou le déchargement de tout navire
portant du grain, du charbon ou du minerai.

Or, le 15 septembre arrivera dans deux
mois à peu près. Doit-on entendre, à dater
<lu 15 septembre prochain à perpétuité, ou
le 15 septembre de chaque année ?

M. AYLESWORTH : L'honorable député
étant avocat, doit savoir que la loi parle
toujours.

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTH : L'amendement se
trouve dans la 2e ligne de ce paragraphe où
le Sénat a substitué le mot "temps" au
mot "date". Je propose l'adoption de cet
amendement.

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTH : L'amendement sui-
vant figure au paragraphe "m ". Le texte,
tel qu'adopté par la Chambre était ainsi
conçu :

Le soin du lait, du fromage et du bétail sur
pied ainsi que des produits de nature périssable
qui arrivent à un endroit, au cours du diman-
che.

On a amendé ce texte en y Insérant les
mots "le déchargement et ". Voici le texte
modifié:

Le soin du lait, du fromage et du bétail sur
pied ainsi que le 'déchargemenit et le soin des
denrées de nature périssable et du bétail sur
pied, arrigant à un endroit, au cours du diman-
che.

On remarquera que le soin à donner au
bétail sur pied est entouré de toute la pro-
tection possible. La chose est mentionnée
deux fois, dans ce texte. Je propose que
l'amendement soit accepté.

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTH : Dans le paragra-
phe suivant " n ", le Sénat a inséré les mots
"péages ou pont-levis ". Je propose que
l'amendement soit accepté.

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTH : L'amendement sui-
vant figure au paragraphe " s ". Dans le texte
adopté par la Chambre le paragraphe (s)
statue seulement sur la mise en circulation
par une compagnie canadienne de tramways
électriques dont la ligne est Interprovin-
claie ou internationale, des voitures de cette
compagnie pour le transport des voyageurs.
L'on a affirmé que ce paragraphe a été in-
séré au bill, au bénéfice de la compagnie
du chemin de fer urbain d'Ottawa, et de la
compagnie du chemin de fer urbain de Fort-
Erié, dans le comté de Welland. Ces deux
chemins de fer urbains sont de nature ex-

ceptionnelle. Le Sénat a amendé ce texte,
en ajoutant après le mot " internationales"
les mots suivants :

Ou qui est mis en circulation, en raccorde-
ment avec un service de bac International, com-
me partie de son réseau, . moins que ce ser-
vice ne soit Interdit par l'autorité provinciale.

Je demande à la Chambre de ne pas don-
ner son adhésion à cet amendement, et
voici pourquoi : c'est que le premier para-
graphe de l'article 13 statue sur les che-
mins de fer qui relèvent de l'autorité pro-
vinciale. En demandant à la Chambre de
refuser son adhésion à cet amendement, je
ferai observer que cet amendement a été
l'objet de deux débats prolongés et a pro-
voqué un vote de la Chambre. L'argument
qu'on a fait valoir devant la Chambre, à
l'appui de l'insertion de cette disposition,
en faveur de la mise en circulation d'un
chemin de fer en raccordement avec un ser-
vice de bac international, c'est qu'on avait
l'intention de l'aprliquer à une ligne de
chemin de fer urbain, au Sault-Sainte-
Marie (Ontario). Or, cette compagnie de
chemin de fer, me dit-on, est dans l'habi-
tude de faire circuler ses trains le di-
manche, bien qu'elle soit soumise à l'auto-
rité provinciale et ne soit nullement auto-
risée à faire cette exploitation; le procu-
reur général de la province, ayant même
mis à l'étude la question de savoir s'il serait
utile de s'adresser aux tribunaux pour em-
pêcher cette compagnie de continuer son
exploitation, le dimanche. Voici à quoi
tend l'amendement proposé : on cherche à
modifier, d'un seul coup, le statut érigeant
en corporation cette compagnie, afin de sous-
traire à perpétuité à l'autorité et à la juri-
diction de la Chambre provinciale, qui lui
a accordé la personnalité civile, et pour l'au-
toriser éternellement à faire son exploita-
tion, le dimanche, quand bien même la pro-
vince désirerait interdire cette exploitation,
en portant une loi à cet effet.

'Au cours de la dernière session de la lé-
gislature d'Ontario, la Chambre provinciale
a adopté une loi générale se rattachant à
l'exploitation des lignes de chemins de fer
électriques urbains, le dimanche. Si la
Chambre donne son adhésion à cet amende-
ment, cette compagnie de chemin de fer, la
seule au Canada qui se raccorde avec un
service de bac international, sera immé-
diatement soustraite à la juridiction pro-
vinciale, et cette compagnie sera. pour tou-
jours, indépendante de cette autorité légis-
lative.

M. R. L. BORDEN : Je ne sais trop si
j'ai bien saisi la pensée du ministre de la
Justice. Ce qu'il dit s'applique-t-il à l'in-
sertion des mots "à moins que ce service
ne soit Interdit par l'autorité provinciale " ?
En faisant cette observation, je tiens sim-
plement à m'éclairer.

M. AYLESWORTH : Cette phrase s'ap-
pliquerait, si elle s'étendait à tout ce qui
précède, et il en découlerait une consé-
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quence absolument contraire à celle visée 1. CONMEE Si la province désire in-
par la Chambre : c'est que la compagnie du terdire l'exploitation de ce chemin de fer,
chemin de fer urbain d'Ottawa, compagnie elle peut le faire.
interprovinciale érigée en corporation par
l'ancienne assemblée législative du Canada,
antérieurement à l'établissement de la con- réussi à bien saisir les arguments formulés
fédération, serait soumise à l'autorité pro- par le ministre de la Justice. Cela tient,
vinciale, et ainsi l'autorité provinciale pour- sans doute, à ce que je ne suis pas au cou-
rait, à l'avenir. interdire l'exploitation de la rant des restrictions auxquelles sont sou-
compagnie d'Ottawa et la compagnie de mises les corporations en question. L'amen-
Fort-Erié.dement Proposé par le Sénat tend à inser-Fort-rié. ion après le mot " internationales " des

M. W. F. MACLEAN Le ministre de la mots suivnts "ou qui est mis en circu-
Justice ne comprend-il pas qu'en imputant lation, en raccordement avec un service de
à crime au Sénat l'empiétement sur les bac international, comme Partie de son ré-
droits provinciaux, il condamne lui-même seau, à moins que ce service ne soit interdit
son propre bill ? Son projet de loi n'est par l'autorité provinciale." Cette expres-
qu'une série d'empiétements sur les libertés sion, à mon avis, assurerait l'exercice Lie la
provinciales, et voilà maintenant qu'il ac- juridiction Provinciale, à l'égard de ce sujet
cuse le Sénat d'avoir commis pareille faute. en particulier. Mais voici la réponse ap-

M. CONMEE : Je reconnais volontiers
que le ministre de la Justice fait autorité phrase 'à moins que l'autorité provinciale
en pareitie matière : seulement, je lui ferai- , étendrait aux
observer que, si son argument est valable, ots précédents, et ainsi l'ex)rcssion " la
alors son projet de loi soustrait à la juri-mise circulation par toute copagie
diction provinciale le chemin le fer d'Otta- canadienne de chemin ie fer électrique tir-
wa. celui die Niagara. et autres chemins de bain, <lnt la ligne est interprovitciale ou
fer. internationale', cette phrase. dis-je, seraitfer. ~~subordonmné, ài l'expression " à mtoitns qu'il

M. AYLESWORTII : Ces compagnies ne n'en soit autrement ordonné par l'autorité
sont pas soumises à la juridiction provin- provinciale '. J'avais dans l'idée flie les
clie. autorités proinciales n'ont pas juridiction,

tes ligues ei chetins e fer i eproviii-M. CONMEE : Il est possible qu'à l'ave Miales oi iternatinales éti soiaises 
nir, ces chemins (e fer soient soutis r la la juridietion fédérale, et aint fotection
législature provinciale. Pourquoi créerait- -tuellenent soulevée par le iiClre de la
on une situation différente au chtemnt del . ie trouivsraait sa seluisli piais la ré-
fer dr Saaet-Sainte-nrie r C'est un ce- til a er L cs
mn de fer interprovicil ou international, et iei al e

mm tnt quelque peu complexe: je te sais si leau m tsnistre mie la ustice saisit neit ita pe
M. AYLESWOIITH :Ce <aemin de fer sée. Si n'a thèse est exacte. et égard à la

ne dessert pts les t Uréponse qu'il ie t ie ie deniaer il a un
I instat, nie S'ensuiti latos tiéaprès tout,

M. CONMEE :Ses trahis cireulent aux il'mnendiet u Sénat est logique et qu'il
Etats-Unis. J.a mêmni compagnie exploiten c a pas d'empiétementm
le htniaidn dle fer. dles deux côtés de la ri-
vière. Il fait le service de bac entre les MN . AYLESWOItTH : J'eîî convients. les
deux rives. .autorités provinciales n'auraient pas juri-

icetion sur le chein ce fer i ierproviecial
M. AYLESWORTH :Nous ne touîchtoîns d'ottaw'a. Sats coute, les autorités pri-

nullement à ce service. vinciales n'auraient juridiction que dans la
M. CONMEE : ile estpossible fuà l'ae-t mesure où cette juridictioi serercerit

M.r CONEsil chemindeoin oi'mist la'euns le teritoentindes pruante ouilsestà

pas mis en exploitation, le service drebat la lurediti dea e, et i et
ne saurait foctionner. a d ossible qu'elles tee pourraient alidenlent

fdicter du lois ela fixes aut dtnii le fer
MI. AYLESWORT : Si un nerepin île internationa al de FortEriré i traverse la

fer iténètre à 200 milles dans l'intérieur, rivière Niagara; tuais convient-il quehioIre
fautil loti faire circuler les trains, le di-satut renferme quelques phrases ausxquel-
manche. parce qu'il existe un service de les ot Pourrait l tier cette intert)rétatio p
bac se raccordant avec ce chemin de fer Is Sépedament de cette considératio. et

es Etsni derépo ne tit ait que cette phrase s'appliquerait non
M. CONMEE : Pe ins cire au seulement à un chemin de fer se raccordant

nètre pas à 200 milles dans l'iitérier. avec un sermiée de bac interational. mais
L'honorable député fait une hypothèse toute la a outie, à des lignes dr chenins d fe'
gratuite. Ce chemin de fer ne s'exploite interprovinciaaes et internationale, qui me
qu'ai se relient à aucun service de bac, il da con-

M. AYLESWORTH : C'est daes la pro- vient pas détablir cie drogations spéciales
ilt-e d'Ontario. Il doit être souis à la en taveui' crun1 eleîîm (le fer d'intérêt tîn-

jutridiction e la provine eOctarlo. remedet probiae cial, co e cllar i lu Sailt-
I. AYLESWORTH.
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Sainte-Marie, et cela parce que son service
se raccorde avec un service de bac interna-
tional, alors que l'article 13 statue sur tous
les autres chemins de fer soumis à la ju-
Tidiction provinciale.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. AYLE-SWORTH: L'amendement sui-

vant se rattache à l'oeuvre de la commission
des chemins de fer, ainsi qu'il est prescrit
au paragraphe " x" où le Sénat a inséré
après le mot "acte" dans la 2e ligne, les
mots suivants : " et dans le but d'empêcher
tout délai illégitime." Dans le texte du bill
adopté par la Chambre, il est statué que les
commissaires " doivent tenir compte de l'ob-
jectif de la présente loi." Le Sénat décrète
que la commission doit tenir compte non-
seulement de l'objectif de la loi en discus-
sion, mais qu'elle doit veiller à empêcher
tout délai illégitime." Je propose à la Cham-
bre de donner son adhésion à l'amendement.

M. R. L. BORDEN : De l'avis du ministre
de la Justice, s'agit-il ici d'une restriction ou
d'une extension de pouvoirs ? Je ne sais
trop qu'en penser.

M. AYLESWORTH : Je prierais l'honora-
ble député de consulter l'auteur de cet amen-
dement. Le Sénat donne ici une autre nou-
velle direction à la commission des chemins
de fer, outre la direction déjà établie par la
Chambre.

M. R. L. BORDEN : Dans la pensée de
l'auteur de cet amendement, il s'agirait peut-
être d'une extension de pouvoirs, mais Il est
possible qu'en définitive, ce soit plutôt une
restriction.

(L'amendement est adopté.)
M. AYLESWORTH : Dans le même arti-

cle, le Sénat a apporté une modification à la
disposition relative aux frais afférents aux
demandes présentées à la commission. Le
texte de l'article adopté par la Chambre por-
te que les frais afférents aux demandes
faites à la commission sont à la charge du
demandeur. Or, le Sénat a substitué à ce
texte la phrase suivante : " les frais relatifs
à toutes les demandes seront à la charge du
demandeur." Il n'y a pas de différence no-
table entre les deux textes. Je propose que
l'amendement du Sénat soit agréé.

(L'amendement est adopté.)
M. AYLESWORTH : Dans le même arti-

cle, relativement aux frais, 'le Sénat a rayé
le mot " également " pour y substituer ceux-
ci : "dans telle proportion que la commis-
sion pourra établir." Le texte adopté par la
Chambre porte que les frais afférents à ces
demandes sont à la charge du demandeur,
et s'il y a plusieurs demandeurs, chacun
paiera sa quote-part. Le texte modifié par le
Sénat porte : " s'il y a plusieurs demandeurs,
dans telle proportion que le Sénat pourra
fixer."

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTH : L'article 4, adopté
par la Chambre, porte qu'il est interdit à
qui que ce soit de " permettre" à une per-
sonne employée à quelque ouvrage mention-
né dans l'article, de faire ces travaux, le
dimanche, à moins qu'il ne soit donné à
cette personne, au cours des six jours sui-
vants de la semaine, vingt-quatre heures
consécutives de repos." Le Sénat a substi-
tué au .mot "permettre" le mot "obliger ".
Je demande à la Chambre de donner son
adhésion à l'amendement. Je tiens toute-
fois à présenter ici une observation ; c'est
que la Chambre, après avoir mûrement
débattu cet article, s'est prononcée en fa-
veur de l'insertion du mot "permettre ".
Aux yeux du député de Victoria, l'emploi
de ce mot a semblé fort important; mais,
paraît-il. l'opinion du Sénat à cet égard est
fort prononcée; et elle serait même accen-
tuée au point que, s'il éclatait quelque désae-
cord entre les deux Chambres à cet égard,
le tout entier pourrait péricliter. J'ai bien
mes prédilections pour le mot employé ici,mais dans les circonstances, je propose
Û la Chambre de donner son adhésion A
l'amendement.

M. BERGERON: C'est bien fâcheux.

M. GERVAIS : Adopté.

M. R. L. BORDEN : C'est aller un peu
vite en besogne que de déclarer la chose
déjà adoptée. A mon avis, cet amendement
modifie toute l'économie de l'article. C'est
maintenant affaire d'arrangement, et l'on
sait comment pareil arrangement peut s'ef-
fectuer, du moment qu'on autorise l'em-
ployeur à user d'une coercition mitigée. Le
texte adopté par la Chambre défend au pa-
tron de permettre à un employé de travail-ler le dimanche, à moins qu'il ne lui donne
au cours de la semaine vingt-quatre heures
consécutives de repos. Maintenant on dé-
fend à l'employeur d'obliger l'employé à
faire cet ouvrage, à moins qu'on ne lui ac-
corde vingt-quatre heures consécutives de
repos, au cours de la semaine. J'en con-
viens, on a fait valoir zertains arguments
fort probants contre cette disposition du
bill, quand nous l'avons élaboré ; cependant,
nous ne l'avons adoptée qu'après mûre dé-
libération. Cet amendement modifie com-
plètement l'économie de l'article 4 et en res-
treint notablement le fonctionnement, en
ce qui concerne les arrangements qui peu-
vent s'effectuer entre employeurs et em-
ployés.

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTH : Dans le même arti-
cle, le Sénat a substitué au mot "donné"
le mot "accordé ". Il n'y a pas de différeni-
ce notable dans le sens. et je propose à la
Chambre de donner son assentiment à
,l'amendement.

(L'amendement est adopté.)
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M. AYLESWORTI : Dans l'article 5, le donne autorisation, instruction ou permis-
Sénat a inséré après le mot - dimanehe " :sion à ses employés" de violer la loi, 2st

Saut ainsi qu'il est prévu dans tout acte ou passible d'amende. Le Sénat a supprimé les
loi provinciale actuellement en vigueur ou qui deux mots "ou permission ". Je propose que
le deviendra, à l'avenir. la Chambre ne ratifie pas cet amendement,

Je propose que la Chambre donne son car il a pour effet de nuire matériellementil
adhésion à cet amendement. l'exécution de la loi. Je vais faire voir quel

est l'effet de cet amendement. Les disposi-
M. BEIGERON : Je suis bien aise que le tions exécutoires de ce projet de loi se rail-

Sénat ait adopté l'a mendement proposé par portent, en premier lieu, à l'article 10, à qui-
le chef de l'opposition. conque enfreint les dispositions de la loi; le

M. AYLESWORTII : Pas le moins du délinquant est passible d'une amende de $40
monde. au maximum ou $1 au minimum. L'article

il se rapporte à l'employeur. Si dans ses
M. R. L. BORDEN Eh bien ! je ne saisis rapports de patron à ouvrier il enfreint la

pas la différence. loi, il est passible d'une amende plus lourde.

M. AYLE'SWORTH: L'amendement ien- variant entre $20 et $100. De plus, il est
tionné par le député de Beauharnois (M.passible au même degré,s'il "donne autori-
Bergeron) proposait la radiation des mots sation on instruction ". Pour ce qui est
*,pour un profit ou pour un prix ou d'une compagnie, la loi statue en plus que

rco esene si elle donne permissi à l'employé de tra-

la Chambre a repoussé. Le Sénat a,e valer pour elle. en contravention à la loi.

outre, inséré dans cet article, après les mots
assemblée publique " les mots " ailleurs pression (les mots " ou permission " a poureffet d lacer la corp)oration sur le même

que dans nue église." Je propose que ap
pied d'égalité que l'employeur particulier,

Chambre adhère à cet amendement. maisà cette différence notable que le mi-

M. R. L. BOlE >N : J'ai proposé un ainei- nistre public ou quiconque cherche à faire
dement qui, dans ma pensée. comportait un respecter la loi aura bien plus de difficulté
sens similaire à celui de l'anendement du à établir sa preuve contre une compagnie
Sénat : " autre qu'une assemblée pour les ile contre une personne. Il n'est pas ordi-
fins du eulte divii." Le Sénat n'a pas adop- naireient très difficile de prouver si un em-
té ce langage niais il a ajouté les mots " ail- r ' donné l'autorisation ou instruc-
leurs que dans une église." Il est vrai, tion à son employé de travailler, mals com-
comne l'a fait observer le ministre de la lumet ý1llez-v0u8 établir la responsabilité
Justice "que j'ai proposé la radiation des pour nue offense de ce genre contre une
mots " pour un profit ou pour un prix on t Il n'est pas probable qu'elle
une récompense" ; mais il est également apposera son sceau à ses ordres. Elle or-
vrai. comme l'a remarqué le député de Beau- donnera peut-être par la bouche de son gé-
harnois, (M. Bergeron) que j'ai proposé d'in- rant. qui pourra être personnellement res-
sérer, au commencement de l'article les pousable de sa conduite. Mais comment
mots " sauf ainsi qu'il est prévu dans toute atteindre la compagnie ? Les mots "ou per-
loi provinciale ", mots qui, à mon avis, con- mission " sont la seule sauvegarde. car si
corde-nt parfaitement avec ceux que le Sénat elle permet à ses employés de travailler le
a insérés. diima~nche, elle en souffrira pécuniairement.

Je prétends que la suppression de ces mots
(L'amendeient est adopté.) affaiblit grandement l'application de cette

M. AYLE SWORTH : Dans l'article 6. le loi. Ia corporation ne souffre aucun pré-
Sénat a inséré les mots judice en les y laissant, tadis qn'en les

Sauf ainsi qu'il est prévu dans toute loi pro- étled e dlcopni plus de
vinciale qui est présentement en vigueur ou
qui le sera, à l'avenir. chance d'éluder la loi.

Je propose à la Chambre de donner son 'M. R. L. BORDEN: Le mot " employeur
adhésion à cet aiîeideinnt. dans la disposition précédente ne signifie-t-il

pas la ('oriloration ?
M. BERGERON : Que reste-t-il de la loi

du dimanche ? m. rESWORTI Peut-être, et si une

M. R. L. BORDEN : L'hoiorable député plainte éait faite conte une corporation
de Labelle (M. Bourassa) a proposé le ei vertu expresse de l'article 11, le minis-
même aiendement à la Chambre. Il n'a tère public pourrait, en prouvant autorisa-
pas été aussi heureux que le Sénat. tion ou instruction, faire imposer l'amende

lias spécifiée A cet marticle. Mais si le plaignant
(L'amuenîdement est adopté.) veut poursuivre le délinquant comme cor-

M. AYLESWORTH : L'amendement sui- poration plutôt que comme employeur pour
vant est à l'article 12, où les mots "ou per- avoir permis à ses employés de travailler le
mission " au commencement de la 2e dimanche, il doit être libre de le faire.
ligne ont été supprimés. L'état statuait M. R. L. BORDEN Je suis porté à croire
dans l'origine que " toute corporation qui que l'article il donne plus de latitude que

M. AYLESWORTH.



l'article 12, et qu'en poursuivant, en vertu infraction, passible, sur conviction par vois
de l'article 11, le plaignant a plus de facilité sommaire, d'une amende d'une piastre au moins
de faire sa preuve et de parer aux difficultés et de quarante piastres au plus, ainsi que des
mêmes que le ministre appréhende, si les frais de poursuite.
mots " ou permission " sont supprimés dans Quand on songe qu'il faut dans chaque
l'article 12. cas en vertu de cet amendement demander

(L'amendement est adopté.) au Procureur général d'une grande province
M.comme l'Ontario, ou Québec ou la Colombie-'M. YL~WORH: es mdifcatonsAnglaise et de tous les points du pays l'au-suivantes se rencontrent à l'article 14 où torisation d'intenter une poursuite qui ex-

les mots " ou acte " ont été insérés trois Posera le délinquant à une amende de $1. je
fois après le mot " loi " dans 'les Ire, 4e et crois que nous Pouvons conjecturer qu'il y
8e lignes. Je le répète, je n'y vois pas d'objec- ura bien peu de demandes. J'ose dire que
tion. Un autre changement à la forme a été a
fait et que je demande d'approuver, c'est- douzaine sinon une douzaine d'amendements
à-dire ajouter après le mot " date" les mots qui nont pas la moitié de l'importance de
"de la mise en vigueur ". celui-ci au point de vue de l'efficacité de la

M. R. L. BORDEN: L'emploi de l'ex- loi. Mon opinion à moi est que cet amende-
pression "loi ou acte" à l'article 14 et à ment parayse complètement l'exécution de
l'article 2 n'aura-t-il pas pour effet de met- cette loi.
tre en vigueur comme dérogations les lois M. AYLESWORTH : Bien qu'il paraisse
d'intérêt privé des législatures provinciales? dérogatoire à la dignité du procureur géné-

M. AYLESWORTH : Probablement. Je ral d'une grande province comme l'Ontario
n'ai pas étudié la portée de l'emploi de ces ou, je suppose, pour les besoins de la loi,mots. aussi petite que l'ile du Prnce-Edouard de

recevoir une demande d'autorisation pourrandune poursuite qui peut amener l'imposition
M. AYLESWORTH: Le seul amende- d'une amende de $1, il ne faut pas oublierment qui reste figure dans l'article 15. Le que les peines s'élèvent jusqu'à $500. SiSénat y a ajouté les mots "sans l'autorisa- nous avions la liberté de modifier l'amende-tion du procureur général de la province ment du Sénat, nous pourrions restreindre

dans laquelle l'infraction est supposée avoir l'application de la loi aux peines les plusété commise ". fortes, lais comme nous n'avons qu'à ac-Je propose que l'amendement Soit ratifié. cepter ou à repousser les amendements qui
M. BERGERONt: Cette modification ne nous viennent du Sénat avec leurs cousé-

détruit-elle pas le tout entier ? quences quelles qu'elles soient, je crois que
nous navons qu'à accepter l'amendementM. AYLESWORTHM: Dans mon opinion, tel qu'il est.

non. Je ne vois pas de difficulté à laisser
aux autorités constituées pour administrer
la justice dans les provinces le droit de
décider si une poursuite doit être intentée
pour Infraction à la loi.

'M. BERGERON : Comment vont faire
les libéraux dans 'l'Ontario, avec un procu-
reur général conservateur et les conserva-
teurs dans la province de Québec avec un
procureur général libéral ?

M. AYLESWORTH : Je n'appréhende
aucun danger dans la province de Québec,
mais je ne puis en dire autant pour la pro-
vince d'Ontario.

M. W. F. MACLEAN: Si nous pouvons
laisser l'exécution de la loi aux autorités
provinciales, pourquoi ne pas les laisser li-
bres de faire chacune la loi qui lui convient?

M. SPROUDE : Nous avons eu l'expé-
rience d'une semblable disposition dans la
loi du travail des étranger& et elle n'a pas
donné satisfaction.

M. R. L. BORDEN: Je regrette l'inser-
tion de ces mots car ils rendent la loi ridi-
cule, vue qu'elle devient ainsi en partie
Inexécutoire. L'article 10 dit :

Quieonque enfreint quelqu'une des disposi-
tions de la présente loi est, pour chaque telle

M. R. L. BORDEN: La procédure ordi-
naire pour la punition par justice sommaire
des infractions au code criminel n'est pas
génée par la nécessité de recourir ainsi au
procureur général.

M. EMMERSON : Cette formalité est né-
cessaire dans les cas de parjure.

M. R. L. BORDEN : Oui, dans quelques
rares cas, et il peut y en avoir, d'après cette
loi, où la peine est très rigoureuse et où la
déclaration de culpabilité peut entraîner de
graves conséquences qui justifieraient cette
restriction. Le parjure est un acte crimi-
nel. Il n'est pas ici question d'infractions
de cette nature, mais de délits punissables
par justice sommaire. Où trouvez-vous
dans le code criminel, pour ce qui se rap-
porte aux condamnations par voie som-
maire, des restrictions de cette nature ? La
seule dont je puis me rappeler est contenue
dans la loi sur la main-d'ouvre étrangère
et et elle est nécessaire en vue des compli-
cations Internationales qui peuvent se pro-
duire à la suite de poursuites en vertu de
cette loi. De telles considérations ne trou-
vent pas place ici. Bien qu'il soit légitime,
quoique je n'en vole pas la nécessité, d'im-
poser cette formalité dans les cas de forte
amende, je crois que l'application de cette
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loi devient une farce quand il s'agit de lim- sée représenter le peuple. connût elle même

position d'uine amende de $1. les devoirs qu'clie luii doit et qu'elle doit àl
la Constitution dont elle est le premier gar-

Sir WILFRID LAURIER :La dispos'- dien. ; mals, il n'est jamais trop tard pour se
tio qu nos iscton nestpassas pré- repentir et, puisque le Gouvernement a dé-

cédent. «il y, al. par exemple, la loi du tra- cidé d'accepter les amendements que le Sé-

vail deq étrangers, dont l'honorable député a nat a faits pour marquer ce projet de loi au

parlé. Il y en a une autre dans la loi dt's coin du respect (le l'autonomie provinciale,

chemins de fer dle 1902, article 300, qui je nie puis que le féliciter et accepter ces

statue qu'aucune procédure sommaire ne 'mineeîsPilirlftftclicae

sera intentée contre une compagnie sans au bmeucouptde paii eeteu-cae

préalable avoir obtenu l'autorisation (le la Jeneprtage pas entièremntloiond

comumission. Il y al une légère différence, chef de l'opposition quant à l'application de

mais le principe est le même. Je veux que cette disposition aux infractions graves sen-

la Chambre se r'appelle que nous voulons lement. Car, à nion sens, comme le dît très

que cette loi s.,oit lpartout bien accueillie sagement l'honorable premier ministre, si

lar' le p)ublic et par conséquent nous n en- l'on se préva'nt de cette loi, ce sera aussi

tendons lias qu'elle soit un instrument de bien contre les infractions graves que contre

îîe'séutia ax minsde oucard qu les infractions légères, contre l'individu que

feraient métier de trouver les citoyens en' contre la corporation, et je crots que le pro-

faute pour les tradluire devant les tribu- cureur généi'al doit avoir le droit d'accorder'

naux. Afinî de rendre impossible la persé- sa protection au fort comme au faibule qui est

4ui ion du1 pliilic pour des infraetiats lé- attaqué en vertu (le cette loi. .l'adiîîcts ce-

gère.- et (le ne permeîttreO la poursuite que 1pendant que le Sénat a été un pieu plus loin

pour dles infractions graves, nous avns qu en 'uasfi îo-nti .'ipo

c'ru (luil est iiéoessaire d'obtenir l'autorisa- que~ e jen'aurais ét mai-même. laiserola

ion lup iiitic général. Vo ic(i ce qui 1 in se ('11 vi gueu r (le ]l lii il lat légi sla ture,

luultit si' Iuoifirei' à. unf momintii dlonné. mais iliainiemn n l'exéciutioni iii' la loi est

S nîu iio i-uit le des millie'r. dl'ou vie rs st icu t lilie iu proi c ureur généýral de chaque pro-

ent gré\-e, i uin cetaini endroit; un granîd no1010 vii

ihue d'*eiitre( eux exerceraient leurs ressen-

tilninis conatre la comp~agnie en s'appliqîuant ?l.Y.EWO IL L'exéu'ln (ledi la loi

-1 la trouiver cei fa,âe pour dles peccadilles. st'uleiliteit.

Le suIlil(Ilîet piopulairli eni seaiNIîiué BOURIASSA :C'est l:î mêrie chose. car

lat liii au lieu d'êlie respectée serait 1c es îîms'. iuu l l o s epimn

tée. Il est évidenit (lite di)i5ievrions nous11 de 'mie e siu l la i îîest li aiement,

effoicer dI'emipêce(r cette loi de devenir "Il lur loii We'st lias iise -ii viguer. Je ififère

moyen de luer.secul ion mnais plutôt d'el' faire d'opinîion avec l'honorabîle déln'ité i' Yurl-s;ud

une loi pour' la sage gouverne dii peuîul e. rccn.Il(i u'l poic l

_M. W. F. MAC'LEAN L'honorable pre- be1 ic tcu'vi' cette loi axvec i é tit ienieat.

rancI' mnîistre l (lit ie lat loi r'ecevra lion je ne crois pa qite le muécontlentemrentt seia

i clil île touites les classes (le la popuini aus"si pr'ononcé qu'il Pl'arait ét1é si fl loi

lion. Je lie pense puas colane liii. La l<îi n'eût pas été modifiée comme elie l'est. Je

n es-.t pias très populiaire dlans lat priovinc'e de crois que la population (le la province (le

Quel'ce.........................i Qébec dlira de cette loi ce (lite certains

Sir ILFID AIIIIFll Neu oye Amricinsdisaient dics Indiens. Le dicton
sû 'ILRDLVR R:Ne étatit qu'on est sûreté contre l'Indien quand

pas tropûr il est maort. Je crois que la populaition de la

M. W. P. M_\ACLEXN I.a pîrovinîce l'a pirovince deL Québîec dira île cette loi qu'ele

condanée dans ses asserittiles pubulues. ti, -stUirri lui faire île tort parceilu'elle sera

par la voix de ses repirésentaints et danrs des lit i e mrote.

pétitions. Le résultat île cet :an(1elentt V.SR 1TE \u les dillictiliés qu'a

estmielaloii'cte'a m.~ficae. lle ie seran soulevxées la loi du travail dles étrangers. je

îis ise ('1 i uîeurî <bitý tile prlovinîce et lie puis m'empêcher (le cr'oire quîe ce't iilel-

peutél t il lu,îsieurts, einls aulrons eti- il vîiemt renîdrra la présente loi (le nul effet.

(<<<'l'xîlml îe liît' oi 1(1 lélnm'eéte i'- 1 ' snis biien que danis les villages éloignés

aiiiiel ilatis lutte priovince'i ce qui îîe lesi pa oùI la loi sera violée, l'infraiction sera lajissée

dl lt; une autre. impu~îinie' llulêt que (le chercher d'obtenir

M. :OIAS Nouts devoirs féliciter' le l'riutori.niiioLi (le poursuivre dul procureur

Giouver'nîeent dl'avoir a(ci'lté les tr'és sages général.

amaendiemenits (ilîe le Séuata apportés à celle Loirsque le pîremer ministre a établi un

liii. Je confesse qutimn iifféi'iiies occasions; paraullèle entre la loi sur les étraingers et la

.1 a i ipitié (1it Sliftl (1 feu lles lien respeî' loi duti dimtanchie, il a oublié que la raîison de

tiielix. îîi jeme'ii i vec pilaisir' qu'en l'insertion de cette disposition dans la loi

'-elle îîî'î.siuit il 5'('st mtontrté idigne île l'es- (Ili traivail (les étraingers est le maintien des

îî'll iii' sa ('Oistitltiii): il s'est fait le (lé- bonnies relationis internationiales, c'est-à-dire

fenseir dles dlroits îles provinîces. Il altralit ]l pr'é'e-io (lotes p)oursuites à nmoins qu'el-

été prîéférale u ie la C'hatmbre. quii est ceti- les ne soient bien motivées. Ce projet de

M. R. L. BORDEN.
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loi n'appartient pas à cet ordre de législa-
tion, et je crois qu'avec cet amendement
la loi n'aura aucun effet.

Sir WILFRID LAURIER : Et la loi des
chemins de fer ?

M. SPROULE : C'est la première fois
que j'entends parler de cela. Je suppose
toutefois que dans ce cas il s'agit de fortes
peines et alors je pourrais expliquer la rai-
son d'être de cette disposition.

Sir WILFRID LAURIER: La loi des
chemins de fer, article 300, déclare :

Lorsque la peine édictée pour toute infrac-
tion aux dispositions du présent acte est une
amende de $100 ou moins, avec ou sans empri-
sonnement, cette amende peut être, sauf déro-
gation par le présent acte, être imposée et re-
couvrée sur conviction par voie sommaire de-
vant un juge de paix ; et quand -la peine édictée
est une amende de plus de $100 et de $590, cette
amende peut, sauf la même restriction, être
imposée et recouvrée, sur conviction nar voie
sommaire, devant deux juges de paix ou plus,
ou devant un magistrat de police, un magis-
trat stipendiaire ou autre p2rsonne revêtue
du pouvoir ou de l'autorité de deux juges de
paix ou plus.

quement de côté les procédures ordinaires
de la justice sommaire. La prétendue
analogie entre la loi des aubains, la loi des
chemins de fer et le projet de loi à l'étude
ne tient pas debout. Dans le premier cas,
une grave que9tion de politique internatio-
nale était en jeu; il s'agissait de sauvegarder
les relations amicales entre deux pays ; dans
le deuxième cas, la raison est que les che-
mins de fer exploitent les grandes voies
nationales. Aucune de ces considérations
n'offre de rapprochements avec le bill qui
est d'application journalière et presque do-
mestique et qui entraine des amendes no-
minales de $1. A mon avis, comme le dit
l'honorable député de Labelle, cet amende-
ment rend la loi inutile.

M. MACDONALD : Je ferai remarquer
que le ra.isonnement du chef de l'opposition
aussi bien que celui de l'honorable député
de Labelle n'a de valeur qu'à la condition
que tous les procureurs généraux du Ca-
nada fouleront aux pieds leur serment et
refuseront de faire leur devoir quand un cas
punissable leur sera soumis. L'argument
qui s'applique à l'intervention du procureur
général relativement à la peine, d'après la

Et le paragraphe 3 de cet article statue : loi des chemins de fer, s'applique également
Nul poursuite en recouvrement de quelque au présent cas. car plusieurs articles de ce

amende édictée par le présent acte, et dont le projet de loi intéressent les compagnies de
résultat pourrait être l'imposition d'une amende transport et de chemins de fer. La Cbam-
de plus de $100, ne sera intentée contre ra com- bre ne devrait pas croire qu'uue personne
pagnie sans l'obtention préalable de l'autorisa- qui parvient au rang de procureur gééral
tion de la commission. d'une des provinces du Canada oublierait

Le principe y est clairement admis. sou devoir au point de fermer les veux sur
M. SPROULE : Je suis sûr que les com- une plainte légitime qui lui serait soumise

pagnies ont fait un fort travail de coulisse régulièrement.
pour faire insérer cette disposition dans la M. BRODEUR Le chef de l'opposition se
loi, qui les protège ; mais je ne suis pas si scandalise à la vue de cette disposition dans
sûr qu'elle protège le public. le projet de loi. Il verra cependant dans

M. R. L. BORDEN : Cette disposition le code criminel que toutes les amendes
de la loi des chemins de fer s'applique seule- recouvrées sur condamnation par vole Som-
ment aux corporations qui exercent en réa- maire, sont versées au trésor des provinces
lité des fonctions publiques-cause de ce -dans la province de Québec, du m&ns-je
suprême intérêt public que le Parlement a ne suis pas aussi sûr pour les autre. Mais
cru devoir, dans sa sagesse, restreindre aux le procureur général de la province de Qué-
poursuites entrainant une amende au maxi- bec a le droit de remettre l'amende. Sup-
mum de $100 contre les compagnies, toute Posons que l'amende a été imposée et recou-
poursuite autorisée par 'la commission. vrée et que le procureur général en fasse
Mais la loi ordinaire relative aux délits remise: l'effet est le même dans les deux cas.
punissables par décision de la justice som- Je crois que l'amendement du Sénat S'im-
maire n'est pas de- cette nature. La loi pose, car il empêchera beaucoup de chan-
ordinaire stipule que toute personne peut tage dont nous étions menacés par le projet
porter une plainte et intenter une poursuite de loi tel quadopté par la Chambre. Il
pour une contravention punissable par l'une est dans l'intérêt du public de rendre autant
ou par l'autre. Pourquoi se départir de cette que possible cette lai exécutoire.
règle dans ce cas ? Si on admet franche- M. R. L. BORDEN : Pourquoi ne pas
ment, comme l'honorable député de Labelle lappliquer à toutes les infractions punissa-
(M. Bourassa),-que je n'ai jamais vu si gai de-
puis que ce projet est en discussion au Parle-
ment, si on admet franchement que ce n'est M. BRODEUR : Je crois que c'est J'article
pas l'intention d'appliquer la loi, alors je 106 qui prévoit le paiement de l'amende
saisis l'importance de cette disposition. L'ho- pour certaines infractions au procureur gé-
norable député de Labelle (M. Bourassa) dit néral lui-même ainsi le procureur générai
avec beaucoup de vérité, et je partage son ou le trésorier provincial a le droit de re-
opinion, que cette disposition frappe cette mettre l'amende, il peut être également con-
loi d'inefficacité, parce qu'elle met prati- sulté sur le mode de procédure à suivre.
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COMMUNES

M. R. L. BORDEIN: Si je comprends bien,
les amendes recouvrées après condamnation
par voie sommaire sont versées, dans la pro-
vince de Québec, entre les mains du procu-
reur général ?

M. BRODEUR : Oui.

'M. R. L. BORDEN : Alors pour être logi-
que, le ministre de la 'Marine et des Pêche-
ries devrait vouloir l'application de cette loi
à toutes les infractions punissables sur con-
damnation par voie sommaire. Le même ar-
gument s'applique.

M. AYLESWORTH : Il est manifeste que
dans la grande majorité des cas de condam-
nation par voie sommaire, quelqu'un subit
un tort et ce n'est pas le public qui en souf-
fre, mais les personnes principalement.

M. W. F. MACLEAN : Le raisonnement
du ministre de la Marine et des Pêcheries
se résume à dire que le procureur général
de la province de Québec ne mettra proba-
blement pas la loi en vigueur, mais que s'il
le fait, il fera remise des amendes.

(L'amendement est adopté.)

M. AYLESWORTII : Le seul amende-
nient qui reste est dans le même article, et
dit W0 jours au lieu de 30 jours de prescrip-
tion. Je propose que l'amendement soit

é A

mais je vals lire mes chiffres pour qu'ils
soient consignés au hansard :
Pendant l'exercice expiré le 31 mars 1904

Déficit.. ................... £s7,751 4 5
Remboursable par les colonies. 63,375 17 8

Pendant l'exercice expiré le 31 mars 1905 :
Déficit.. .................. £75.849 18 6
Remboursable par les colonies. 54,780 10 0
La proportion remboursable par les colonies

a été perçue ainsi :
L'Australie, 6-18.. .. £29,250 8 2 £25,283 6 2

1904. 1905.
Le Canada, 5-18.. .. 24,375 6 9 21,069 8 6
La N.-Zélande, 3-18. . 9,750 2 9 8.427 15 4

£63,375 17 8 £54,780 10 0

Sur proposition de sir Wilfr'd Laurier, la
séance est levée à dix heures et demi du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi. 12 juillet 1906.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

QUESTION.

UNIFORMES POUR LE 80e REGIMENT DE
NICOLET.

ilel,.M. 1.01115 LAVI'IItNE, par 'M.Macl
M. R. L. BORDEN : C'est, je suppose, demande

pour donner le temps au plaignant de com-
muniquer avec le procureur général. Il n'est 1. Est-il à la connaissance du ministre de la

pas prévu dans la loi au cas où le procureur n'a pa jug a propos dne a Si1c rps'n
général sera parti à la péche ou en Europe. de Nicolet, à temps pour les dernières manou-

Sir WILFRID LAURIER : Son substitut vres, les uniformes nouveaux qui lui avaient
sera là. été demandés par l'officier commandant du ré-

giment le 9 janvier dernier, ladite demande
(l/'aiendement est adopté.) ayant été accordée ?

2. Qui est responsable de l'ordre ne " ren-
M.1 AYLESWORTIi : Je propose que voyer aux magasins" les vieux uniformes au

l'amendement du Sénat changeant le nom iois de juin dernier ?
de la loi du " Lord's Day " ejour du Sei- S. Pourquoi n'a-t-on pas renvoyé de nouveaux
gneur) en celui " du dimanche " ne soit pas uniformes et fourniments pour rendre la place
ac'epté. pour les raisons que j'ai données.
J'espère qu'on m'a compris. Mon intention Sir FREDERICK BORDEN Réponses
était, et je suppose que la Chambre m'a aux paragraphe. 1 et 3 Je suis informé
compris, de proposer que le mot diian- qu'il a été expédié des uniformes au SOlème
ehe " soit changé pour les mots Lord's régiment. eu 1905. et que, par conséquent, il
Day " (jour du Seigneur) partout où il se n'en s'ra pas envoyé l'autres avant 190S.
rencontre dans la loi afin que le projet de Réponse au deuxième paragraphe . Jai
loi soit remis sous ce rapport eni l'état où il fait adresser une demande au commandant
était quand il a quitté les Communes. (lu dist'iet le Québec. et je n'ai pas encore

(L'amendement n'est pas adopté.) propo (le réponse.

I EFICITS DU t'ARLE TRANSPACIFI-
QUE.

L'honorable M. W. S. FIELDING (minis-
trel des Finances) : L'honorable député de
Toronto-nord (M. Foster) m'a demandé, au
cours de la discussion des subsides, hier, de
lui donimer les renseignements sur les excé-
dents de dépenses du i'1le transpacifique.
L'honorable dépuité n'est pas à son siège.

M. BRODEUR.

AMELIORATION DU SERVICE POSTAL
A COPPER-CLIFF.

M. BOYCE : Je désire. avant qu'on aip-
pelle l'ordre du jour, signaler au directeur
général des Postes, l'état de choses qui
règne au bureau de poste de Copper-Cliff,
et lui demander pourquoi on ne s'est pas
oeeupé des plaintes sérieuses qui ont été
faites par ein cents habitants le cette ville.
contre le receveur le la poste, parce qu'il
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négligeait ses devoirs et aussi parce que le
bureau de poste était dans un état Insalubre.
Des renseignements que j'ai reçus ce ma-
tin, il appert que le 8 mars une requête,
signée par plus de cinq cents habitants de
Copper-Cliff, fut adressée au directeur gé-
néral des Postes pour appeler son attention
sur l'insuffisance du service et sur l'état
d'insalubrité du bureau de poste. On n'a
rien fait, et la population de Copper-Cliff
est très mécontente de ne pouvoir obtenir
un service postal convenable. Moi-même,
j'ai eu occasion de me plaindre et de réité-
rer ma plainte au sujet de l'inefficacité du
service postal de cette ville. Le receveur de
la poste, un de ceux qu'on a accusés de cor-
ruption au sujet de la fameuse excursion
du " Minnie M. ", a été choisi comme rece-
veur de la poste de cette localité-là, et j'ap-
prends que c'est un banqueroutier et qu'il a
négligé ses devoirs au point d'être absent à
Cobalt la plupart du temps depuis deux
ans. Cela seul devrait donner raison à l'ho-
norable ministre de prendre nue décision.
Les requérants désirent que cet employé
soit destitué et qu'on leur donne un meil-
leur service postal.

L'honorable ROD. LEMIEUX : C'est la
première fois que j'entends parler de l'état
de choses qui, d'après l'honorable député,
règne au bureau de poste de Copper-Cliff.
Je puis assurer à mon honorable ami que,
sitôt la session terminée, je vais m'occuper
de cette affaire et voir à ce que justice soit
rendue.

BUREAU DE POSTE DE SAINT-JEAN.

M. DANIEL : J'appellerai l'attention du
directeur général des Postes sur une ques-
tion à peu près semblable, au sujet du bu-
reau de poste de Saint-Jean. Ce bureau est
trop petit, les employés y sont entassés les
uns sur les autres et n'ont réellement pas
assez d'espace à leur disposition pour faire
leur ouvrage comme il convieadrait. J'ai
entendu dire que le département désirait
augmenter les commodités de cet éutiice.
Peut-être le directeur général des Postes
aura-t-il la bonté de nous dire si cette ru-
meur est fondée ?

M. LEMIEUX : Je crois que nous avons
reçu depuis peu un rapport de notre inspec-
teur. A tout événement, je vais étudier le
cas avec soin, et je donnerai une réponse à
mon honorable ami.

IMMIGRANTS DU ROYAUME-biJl--AL-
LEGATION DE FAUSSES REPRE-'

SENTATIONS.

Sir WILFRID LAURIER : Le program-
me étant épuisé, je propose, à la demande
des honorables députés de Toronto-sud et
de Nanaimo, que ce qui est Inscrit sous le
n° 8 des bills et des ordres publics soit
appelé.

La motion est adoptée, et l'ordre est lu
par M. le Greffier :

Suite des délibérations sur la motion de M.
Smith (Nanaïmo) à l'effet qu'il soit résolu :
Que, considérant que pendant ces dernières
années, nombre de personnes ont été encoura-
gées à émigrer, ou dissuadées d'émigrer de la
Grande-Bretagne et de l'Irliande en Canada par
suite de fausses données disséminées dans le
Royaume-Uni sur les conditions du travail en
Canada-

Et considérant que par la passation d'un acte
concernant la dissémination de fausses données
ayant pour objet de pousser à l'immigration en
Canada ou de l'entraver (4-5 Edouard VII, chap.
16), ce Parlement a déclaré qu'une législation à
l'effet d'empêcher ces fausses données est né-
cessaire et désirable ;

Et considérant qu'il appert que le but du
Parlement en passant l'acte ci-dessus serait
aidé par l'adoption d'une loi semblable par le
Parlement de la Grande-Bretagne ;

Il est résolu : Que le Parlement du Canada
estime qu'il serait dans l'intérêt des sujets bri-
tanniques, tant dans le Royaume-Uni qu'au Ca-
nada, qu'une telle législation fût prise en favo-
rable considération par le parlement britanni-
que ;

Que cette résolution soit adressée au très
honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies
afin que les conseillers de Sa Majesté adoptent
telles mesures qu'ils jugeront opportunes dans
les circonstances.

Sir WILFRID LAURIER : La motion
dont je viens de proposer la lecture a déjà
fait le sujet d'un débat assez considérable,
dans une couple de circonstances. Elle est
conforme à ce que le Gouvernement a déjà
fait. J'avais promis à ces deux messieurs
qu'ils auraient l'occasion de reprendre l'é-
tude de cette motion et de la faire adopter.
Je propose qu'elle soit maintenant adoptée.

M. R. L. BORDEN : Je regrette que le
premier ministre n'ait pas agi plus tôt, car,
je le sais, l'honorable député de Toronto-
sud était très désireux d'adresser la parole
au sujet de cette motion. I vient de partir
pour Toronto, mais s'il avait eu la moindre
Idée que cette motion serait appelée de nou-
veau, il serait demeuré ici, jen suis sûr.

(La motion est adoptée.)

PROROGATION.

.M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'infor-
imer la Chambre que j'ai reçu du secrétaire
de Son Excellence le Gonverneur général, la
communication suivante :

Ottawa, 12 juillet 1906.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer

que Son Excellence le Gouverneur général se
rendra à la salle des séances du Sénat, jeudi,
le 12 courant, à 3 heures de l'après-midi, pour
proroger la session du Parlement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, colonel.
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
da^la Chambre des communes, Ottawa.
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COMMUNES

MODIFICATIONS DU BILL RELATIF AU
SENAT ET A LA CHAMBRE DES COM-
MUNES.

La Chambre aborde l'étude des amende-
ments fait par le Sénat au hill (n° 10), ayant
pour objet de modifier la loi relative au 50-
nat et à la Chambre des communes.

L'honorable A. B. AYIÆSWORTH : Je
propose la deuxième lecture et l'adoption
des anendemîents. Ils ont tout simplement
rapport aux peines prescrites par le bill
pour toute offense commise en violation de
ses dispositions. Lorsque ce bill a été en-
voyé au Sénat il y était stipulé que tout
membre dlu Sénat ou de la Chambre des
communes ayant reçu un honoraire dans des
circonstances défendues par le bill, serait
passible d'amende et privé, durant cinq ans à
compter de la condamnation. du droit d'être
membre du Sénat ou de la Chambre des
communes. Le Sénat a modilié cette dis-
position en décrétant que la seule piiiitioIn,
pour les sénateurs, serait l'amende. Il a
fixé le quantuin de l'amende. quant aux
sénateurs. (le $1.000 ou moins. à $4.000 au
plus. et il a laissé la disposition telle quelle
pour ce lui est (le la Chambre de- con-
mumes. Je conprends tqu'oii a fait cette mo-
difieation parce que l'article. tel qu'il se
lisait, constituait un empiétement sur les
dispositions (le l'aete de l'Amérique Britan-
nique du Nord. parce qu'il n'était pas possi-
ble (le priver directement un sénateur de
ses droits politiques.

M. R. L. BORDEN : Je serais porté à
croire que la raison de cette modification
faite par le Sénat est bien fondée en droit
constitutionnel. L'article 29 de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord dit qu'un
sénateur sera nommé à vie. sauf les dis-
positions (le cet acte, c'est-à-dire l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord. L'article
31 de ce même acte déclare que la position
de sénateur deviendra vacante pour cer-
taines raisons et il en énumère i peu près
six. Il paraît pour le moins douteux, et il
me parait, à moi. fort douteux que ce Par-
lement puisse créer une autre raison ou
d'autres raisons pour laquelle ou pour les-
quelles on serait privé de ses droits politi-
ques. Par conséquent. je suis d'avis que
nous devrions approuver l'amendement fait
par le Sénat.

M. AYLESWORTH : Je ne doute pas
que ce Parlement eût pu obtenir le mme
résultat au moyen d'un mot additionnel.
Nous avons dit dans ce bill qu'un membre
convaincu de l'offense en question serait
privé de ses droits politiques. Si nous
avions dit plutôt qu'une offense commise
sous l'empire de cette loi serait un crime.
alors un sénateur aurait pu être privé de
ses droits politiques. d'après l'acte de l'A mé-
rique Britannique du Nord.

M. 'ORATEUR.

MANDAT POUR ELECTIONS PARTIEL,,
LES.

Sir WILFRID LAURIER : Comme nous
n'avons plus rien à faire pour le moment. je
demanderai que la séance soit suspenue
jusqu'à trois heures moins quart de l'après-
midi. Nous espérons achever alors l'expé-
dition de la besogne de façon à ce que la
prorogation puisse avoir lieu demain.

M. R. L. BORDEN : Je demanderai au
premier ministre s'il peut nous dire à quelle
date auront lieu les élections partielles au
sujet desquelles monsieur l'O:ateuir a émis
ses mandats.

Sir WILFRID LAURIER : Je n'ai pas
songé à cela du tout.

M. R. L. BORDEN : Peut-étre le pre-
mier ministre pourrait-il y songer d'ici à la
reprise de la séance et nous en (lire un mot ?

Sir WILFRID LAURIER : C'est possible.

A onze heures et demie la séance (lu co-
mité est suspendue, et la séance de la Chaim-
bre est reprise à deux heures et quarante-
eing minutes.

BILL RELATIF A L'OB$ERVANCE DU
DIMANCHE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'infor-
mer la Chambre que j'ai reçu du Sénat iI
message disant que le Sénat n'insiste pas
sur le premier, le cinquième, le sixième. le
neuvième, le qlatorzième, le vingt-troisième.
le vingt-quatrième et le vitgt-unième amen-
dements faits au bill (n° 12). concernant le
dimanche. amendements (lje la Chambre
des communes a di sapprouvés ; et que le
Sénat n'insiste pas non plus sur son neux-
ièmne amendement, mais consent à ce qu'il
soit modifié.

M. AYLESWORTiH : Je propose que
cette Chambre approuve l'aneundemienlt du
Sénat et que la définition donnée dans le
paragraphe (g) soit modifiée en conséquence
par l'insertion des mots " aucune charte de
municipalité ".

(La motion est adoptée.)

(L'amendement est lu une deuxième fois
et adopté.)

M. AYLESWORTH : Je propose
Qu'un message soit envoyé au Sénat informant

cette honorable Chambre que la Chambre des
communes a approuvé ledit amendement.

(La motion est adoptée.)

Sir WILFRID LAURIER : Je propose
que la séance soit levée.

M. HENDERSON : Le très honorable
premier ministre pourrait-il nous dire pour-
quoi la prorogation est retardée et quand
nous pouvons nous attendre à être dispemnsés
de notre présence ici ?
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Sir WILFRID LAURIER: La cause du

retard est que le Sénat n'a pas encore ache-
vé d'expédier la besogne dont il a eu à s'oc-
cuper. Nous espérons qu'il aura fini cet
après-midi et que la prorogation pourra
avoir lieu à midi . quoique je n'en sois pas
bien certain.

(La motion est adoptée et la séance est
levée à trois heures.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 13 juillet 1900.

PROROGATION.

M. L'ORATEUR : J'ai l'honneur d'infor-
mer la Chambre que j'ai reçu du secrétaire
de Son Excellence le Gouverneur général
la communication suivante :

Ottawa, vendredi. 13 juillet 1906.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer

que Son Excellence le Gouverneur général se
rendra à lâ salle des séances du Sénat, vendre-
di, le 13 courant, à midi, pour proroger la ses-
sion du Parlement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre oLéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, colonel.
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des communes, Ottawa.

Sir WILFRID LAURIER : Monsieur
l'Orateur, j'ai une proposition à faire. Elle
sera approuvée, je l'espère, par mon hono-
rable ami le député de Trois-Rivières, qui,
je le vois, occupe maintenant le siège du
chef de l'opposition. Il n'y a plus rien de-
vant nous, et Son Excellence devant pro-
roger la Chambre à midi, je propose que
nous suspendions la séance jusqu'à midi
moins cinq minutes.

M. BUREAU : Cette proposition a mon
entière approbation.

La séance, sus-pendue à onze heures et
dix minutes, est reprise à onze heures et
cinquante-cinq minutes.

PROROGATION.

Message de Son Excellence le Gouverneur
général communiqué par l'huissier de la
verge noire.

Monsieur l'Orateur
Son Excellence le Gouverneur général re-

quiert la présence Immédiate de votre honora-
ble Chambre dans la salle des séanoes du Sénat.

En conséquence, Monsieur l'Orateur, suivi
des membres de la Chambre, se rend dans
la salle des séances du Sénat.

DANS LA SALLE DU SENAT.

Il plaît à Son Excellence de promulguer,
au nom de Sa Majesté, les bills suivants :

Acte constituant en corporation la " Cana-
dian-Minnesota Bridge Company ".

Acte concernant la compagnie de chemin de
fer de Manitoulin et de la Rive-Nord.

Acte concernant 1'" Ontario Northern and
Timagami Railway Company ".

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer Huron et Ontario.

Acte concernant la compagnie dite " The
Niagara, St. Catharines and Toronto Railway
Company ".

Acte constituant en corporation la compagnie
dite " Hamilton, Waterloo and Guelph Rail-
way Company ".

Acte pour faire droit à Mary Emeline Pres-
ton.

Acte concernant la banque dite " The Paci-
fic Bank of Canada" et à l'effet d'en changer
le nom en celui de "United Empire Bank of
Canada ".

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer de Vancouver, Westminster et Yukon.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Quebec, Montreal and Southern
Railway Company ".

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer Central d'Algoma à la baie d'Hudson.

Acte concernant la compagnie de prêt et de
placement Britannique-Canadienne (à respon-
sabilité limitée).

Acte concernant la compagnie dite "The
Alberta Railway and Irrigation Company".

Aote constituant en corporation la "Toron-
to Terminais Railway Company ".

Acte modifiant l'Acte des marques des fruits,
de 1901.

Acte concernant les commissaires du havre
de Québec.

Acte constituant en corporation la "West-
ern Trust Company".

Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant
le système monétaire.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite "Grand Trunk Pacific Telegraph
Company

Acte constituant en corporation la compa-
gnie di-te " Windsor, Chatham and London
Railway Company ".

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Fort-William Terminal Railway and
Bridge Company ".

Acte concernant la "Standard Trusts Com-
pany ".

Acte concernant le "Queen's College " de
Kingston.

Aote concernant certain brevet de Franklin
Montgomery Gray.

Acte concernant la " Central Railway Com-
pany of Canada".

Acte modifiant l'Acte d'interprétation.
Acte modifiant l'Acte des sauvages.
Acte concernant l'exercice financier.
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Acte concernant la banque dite " Monarch
Bank of Canada".

Acte pour faire droit à William Napoléon
Vaughan.

Acte pour faire droit à Eileen Mary Mack-
intosh.

Acte pour faire droit à Asenath Ramsay.

Acte pour faire droit, à Jane Frances Fields.

Acte pour faire droit à James Allen.

Acte pour faire droit à Frederick William
Wight.

Acte modifiant l'Acte des pensions de la mi-
lice, de 1901.

Acte modifiant l'Acte de la milice.

Acte concernant les chemins et les réserves
pour chemins dans les provinces de la Sas-
katchewan et d'Alberta.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " The Fording Valley Railway Com-
pany".

Acte concernant la Banque provinciale du
Canada.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Pacific Marine Insurance Compa-
ny ".

Acte pour faire droit à Muriel Violet Spen-
cer.

Acte concernant la compagnie du pont de la
rivière Sainte-Marie.

Acte concernant ' " Empire Trust Compa-
ny " et à l'effet de changer son nom en celui
de " Dominion Trust Company ".

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Cobalt Range Railway Company ".

Acte concernant la compagnie du canal de
Montréal à Ottawa à la baie Georgienne.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Sterling Life Insurance Company ".

Acte concernant la cour d'appel du Manito-
ba.

Acte concernant la compagnie canadienne de
Téléphone Bell.

Acte concernant la compagnie dite " The
Southern Central Pacific Railway Company ".

Acte modifiant l'Acte de l'inspection des
grains.

Acte modifiant l'Acte des grains du Mani-
toba, 1900.

Acte concernant la maison Revillon Broth-
ers, à responsabilité limitée.

Acte concernant la compagnie d'assurance
Mutuelle contre le feu des comtés de Rimous-
ki, Témiscouata et Kamouraska, et à l'effet de
changer son nom en celui de La Compagnie
d'assurance contre l'incendie, de Rimouski.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Anglo-Canadian Insurance Com-
pany ".

Acte concernant la compagnie dite North-
ern Commercial Telegraph Company ", à res-
ponsabilitté limitée.

Acte concernant la " Windsor, Essex and
Lake Shore Rapid Railway Company ".

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Hillcrest Railway, Coal and Coke
Company

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Burke's Falls and French River
Railway Company ".

Acte pour faire droit à Williaim Edward
Ogden.

Acte concernant certaines réserves forestiè-
res.

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer de la Grande-Vallée.

Acte concernant les pénitenciers.

Acte concernant la compagnie dite The
Pacific and Atlantic Railway Company

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " The General Accident Assurance
Company of Canada ".

Acte constituant en corporation la banque
dite " The Chartered Bank of London and
Canada ".

Acte concernant l'usure.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Grand Trunk Pacific Branch Lines
Company

Acte pour faire droit à Nettie M. Bulmer.

Acte constituant en corporation la " Sove-
reign Trust Company ".

Acte concernant la banque dite The Royal
Bank of Canada".

Acte modifiant l'Acte du chemin de fer Na-
tional Transcontinental.

Acte pourvoyant à des nouvelles avances aux
Commissaires du havre do Montréal

Acte modifiant l'Acte cs pêcheries.

Acte concernant certaines compagnies de
prêts.

Acte autorisant des subventions à l'effet
d'aider à la construction des lignes de che-
mins de fer qui y sont mentionnées.

Acte concernant l'immigration et les immi-
grants.

Acte modifiant l'Acte concernant la sûreté
des navires et les mesures à prendre pour
prévenir les accidents à bord.

Acte concernant la cour suprême de judica-
ture de la province du Nouveau-Brunswick.

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Twelve Mile Power Company ", à
responsabilité limitée.

Acte concernant la compagnie dite " The
Manitoba and Keewatin Railway Company ".

Acte concernant la compagnie dite " North-
west Commercial Travellers' Association of
Canada ".

Acte constiuant en corporation la compa-
gnie dite " Prince Albert and North Saskat-
chewan Railway Company ".

Acte constituant en corporation la " Trans-
Niagara Bridge Company ".

Acte constituant en corporation l' " United
Empire Life Insurance Company ".

Acte constituant en corporation la compa-
gnie dite " Temagami, Cobalt and Temisca-
minig Railway Company".

Acte concernant la vente et la marque des
objets fabriqués en or et en argent.

Acte modifiant l'Acte concernant le Sénat et
la Chambre des communes.
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Acte concernant l'exploitation des placers
dans le territoire du Yukon.

Acte modifiant de nouveau le Code criminel,
1892.

Acte modifiant le Code criminel, 1892, en ce
qui concerne les loteries.

Acte modifiant l'Acte des chemins de fer,
1903.

Acte concernant l'observance du dimanche.
Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant

le Sénat et la Chambre des communes.
Acte abrogeant l'Acte créant des pensions

pour certains membres du Conseil privé.

A ces bills la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat dans les termes sui-
vants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général sanctionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes a adressé la parole à Son
Excellence le Gouverneur général comme
suit :

Qu'il plaise à Votre Excellence
Les Communes du Canada ont voté certains

subsides nécessaires pour permettre au gou-
vernement de faire face aux dépenses du ser-
vice public.

Au nom des Communes je présente à Votre
Excellence le bill suivant :

Acte accordant à Sa Majesté certains cré-
dits nécessaires au service public pour les
exercices expirant respectivement le 30 juin
1906 et le 31 mars 1907.
que je prie humblement Votre Excellence de
sanctionner.

A ce bill la sanction royalle a été donnée
par le greffier du Sénat, par ordre de Son
Excellence, dans les termes suivants :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux su-
jets, accepte leur bienveillance et sanctionne
ce bill.

Après quoi il a plu à Son Excellence le
Gouverneur général de clore la deuxième
session du dixième Parlement par le dis-
cours suivant

Honorables Messieurs du Sénat

Messieurs de la Chambre des communes

En vous dispensant de prolonger votre pré-
sence au Parlement je désire vous remercier
du soin et de l'assiduité dont vous avez fait
preuve dans l'accomplissement de vos labo-
risux et difficiles devoirs.

Votre invitation à Sa Majesté le roi, le priant
de visiter cette partie-ci de ses possessions, a
été régulièrement adressée au palais de Buck-
ingham. Qu'une réponse favorable de Sa Ma-
jesté à cette invitation soit de nature à pro-
voquer une grande réjouissance au Canada,
c'est ce que tendent à démontrer plusieurs

adresses semblables qui ont été adoptées dans
les différentes 'provinces, cités et villes, et qui
expriment toutes l'espoir que Sa Majesté pour-
ra nous honorer d'une autre visite:

Il est très satisfaisant de constater que le
Canada continue de jouir d'une prospérité dont
l'histoire des nations offre peu d'exemples.
Le chiffre. des exportations et des importa-
tions pour l'année qui vient d'expirer dépasse
celui de tout exercice précédent. Le revenu
accuse aussi une augmentation remarquable,
les recettes imputables sur le fonds consolidé
ayant doublé pendant -la dernière période dé-
cennale. Le grand nombre de bills d'intérêt
privé qui ont reçu votre approbation et qui
avaient pour objet de constituer en corpora-
tions des compagnies de chemins de fer et
d'autres compagnies industrielles, fournit une
nouvelle preuve de la prospérité générale qui
règne au Canada.

Le nombre d'immigrants cherchant à s'éta-
blir dans les provinces de l'ouest continue tou-
jours d'augmenter, et vu les conditions favo-
rables qui existent dans l'Alberta et la Sas-
katchewan, rles terres vacantes de ces deux
provinces s'enlèvent rapidement.

Plusieurs actes de grande utilité publique ont
été ajoutés, aux lois pendant la session qui
touche maintenant à sa fin. Je suis heureux
de remarquer parmi ces actes :

Un acte ayant pour objet de mieux faire ob-
server le' dimanche ;

Un acte tendant à restreindre l'usure
Un acte tendant à mieux régler la marque des

fruits ;
Un acte exigeant que certains articles qui

contiennent une certaine proportion d'or et
d'argent ne soient pas exposés en vente sans
avoir été honnêtement poinçonnés ;

Un acte concernant les Immigrants et l'im-
migration et contenant, entre autres disposi-
tons, celle qui permet aux autorités de ren-
voyer les sujets peu désirables.

Il est fort à espérer que l'exemple que vous
avez donné en adoptant le projet de loi par
lequel on demandait à mettre de côté de gran-
des étendups de terrain pour en faire des ré-
serves forestières, soit suivi par les législatu-
res provinciales ayant juridiction sur le do-
maine public situé dans 'leurs limites ; qu'il
soit établi un mode de reboisement dans tou-
tes les parties du Canada et que nous puis-
sions conserver ainsi- à nos rivières et à nos
précieux pouvoirs hydrauliques un voulume
d'eau uniforme.

Vu le grand nombre d'actes importants adop-
tés et d'amendements faits aux lois existantes
pendant cette session, Il a été jugé à propos
de retarder la publication des volumes des
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COMMUNES

statuts refondus, afin d'y incorporer la récente
législation.

Messieurs de la Chambre des communes

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, des
subsides que vous avez si libéralement votés.

Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des communes

Copie de la convention concernant les rela-

tions commerciales entre le Japon et le Cana-
da vient d'être reçue. Le traité a été dûment

ratifié et les ratifications échangées, ce qui
donnera des avantages considérables au com-

merce du Canada avec le Japon.

Je demande maintenant à exprimer l'espoir
que, de retour dans vos foyers, vous puissiez
constater que la prochaine récolte va être
abondante et va assurer ainsi à tout le Cana-
da une autre année de prospérité.

L'Orateur dlu Sénat alors dit

Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des communes

C'est le plaisir de Son Excellence le Gou-
verneur général que ce parlement soit prorogé
jusqu'à mardi, le vingt-unième jour d'août pro-
chain pour être tenu en ce lieu, et ce parle-
ment est, en conséquence, prorogé jusqu'à mar-
di, le vingt-unième jour d'août prochain.
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Adamson, A. J., Humbolt. Ames, Herbert B., Saint-Anto(ne, Montréal.
Compagnie dite "The Western Loan and Trust Bouées à gaz explosion à Kingston, indem-

Company." bill (n° 35) la constituant en nités, (sub.) 4997.
corporation, le 1., 460 ; 2e 1., 586 ; en comité, "Canadian Randicraft Guild," bill tn

0 
166)

3317 et suiv.; 3e 1., 3523.
Minorie du lac des Bois et de Kéwatin, bill le constitnt c e 1.,339;1.

(n 11) y relatif, reCanal de Cornwall contrat pour halage descomité et 3e 1., 3264. navires, (mot. pour doc.) 3359.
Terres fédérales : concédées aux chemins de Canaux, (sub.) perception du revenu, 5484 et

fer, obligation d'en compléter le choix, suiv.
(débat sur mot. Roche) 1975; administration Château-lucher brise-lames, emporté, (int.)
des terres fédérales, (débat sur observ. 4067 ; quayages depuis 1904, (int.) 4820.
Ames) 3234 et suiv.; administration et vente, Chemins de fer bil (n

0 
62) modifiant la loi

mot. Borden pour comité d'enquête, (débat) de 1903 y relative, en comité, 6(64 et suiv.
4526. Chemin de fer Canadien du Nord, choix de

terres tint.) 3834, 4C68.
Alcorn, George Oscar, Prince-Edouard, Ont. Chemin de fer Grand-Tronc-Pacfique, em

Bouées à gaz : explosion à Kingston, indem- branchements, bil (n
0 75), en comité, 5622.

nités, (sub.) 5012 et suiv. Chemin de fer Transcontinental Natonal,
Chemins de fer : bill (n° 9) modifiant la loi (sub.) étude du tracé et construction, 5242

de 1903, 2e 1., 846 et suiv.; bill (n
0 

62), idem, et suiv.
en comité, 2645, 2650 et suiv., 6351 et suiv., Compagnie dite "North Atlantic Trading
7278. Company, primes à elle payées, du 1cr

Compagnie de la baie d'Hudson, réclamation juillet au 31 décembre 1905. (lut.) 340, 16)
des employés, (int.) 1622 ; demandes de ter- immigrants amenés par elle, combien ren-
rains par les anciens employés, (débat voyés, frais d'entretien, etc., (lut.) 2513.
sur mot. McCraney pour doc.) 3844. Dimanche bil (n

0 
12) concernant lobser-

Compagnies de messageries, bill (n0 82) y vance du dimanche, en comité, 5795 et suiv.,
relatif, 1ère 1., 1034, renvoi au comité, 5837 et suiv.; article 4, 5907 et suiv.; article
(observ.) 4645 ; 2e 1., 4845. 11, 6520 et suiv., amendement, 6537.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser- Documents dépôt, retard, (débat sur int.
vance du dimanche, en comité : article 17, Borden) 742, (int.) 2297.
6545, 6735 ; article 3, paragraphe " k", 6819, Homesteads délais accordés aux colons pour
paragraphe " U," 6836. compléter inscriptions, (mot, pour doc.)

Edifices publics fédéraux, (sub): service 214, 1910; homesteads contre lesquels il a
d'eau, 6955. été fait rapport à cause de violation de la

Explication sur un fait personnel par M loi, (mot. pour doc.) 215.
Foster, article de M. Cinq-Mars, comparu- Immigration bll (n

0 
170) y relatif, en co-

tion de ce dernier, 5416. mité, 5332 et suiv ; 5363 et suiv.
Juges des cours provinciales, bill (n0 

12), en Intereolonial achats de charbon de la com-
comité, 5516. pagnie de Fundy, (!ut.) 3325; de la compa-

Mclntosh, Mary-Eileen, bill (n° 185) poui gnie Stratheona, (lnt.) 3325 acquisition de
lui faire droit. (observ. sur mot. Northrup) terrains à Moncton (ohserv.), débat 5963
5578 et suiv. et suiv.; 6001; proposition d'amendement,

Pénitenciers : bill (n0 176), en comité, 5523 5971, mise aux voix et rejetée, 6002.
et suiv., 5537 et suiv. Journaux anglais, annonces y publiées, (lut.)

Pensions de certains membres du conseil 592.
privé, et indemnité des députés et séna- Montréal: commission du port, bil (n0 

124) y
teurs, bill (n 0 18) y relatif, 2e 1., 3052. relatif, en comité, 2693 et suiv.

Réserves forestières, bill (n
0 

47) concernant McLeod R. A., inscription de homestead,
l'établissement de, en comité, 2954. (lut.) 5638.

Terres fédérales : terres concédées aux che- Ottawa observatoire d'astronomie, pose de
mins de fer, obligation; pour les compagnies, fils électriques, soumissions, (lot.) 790; mar-
d'en faire le choix, (int.) 588 ; vente de ché avec MM. Ahearn et Soper, (lt.) 1923.
250,000 acres à A. B. Davidson et ses as- Parlement éclairage électrique sur la ter-
sociés, subséquemment " compagnie des race, installation, coùt, (lut.) 1621.
terres de la Vallée de la Saskatchewan," Pâturage bail (n0 2059) de H. P. Brown,(mot. pour doc.) 1622, 1624. (lut.) 5311.



INDEX

Ames, Herbert B.-Suite.
Québec : travaux dans le port, entreprise ac-

cordée à MM. Doucet et Lemieux, (int.)
1429 ; pilotes, examen, (int.) 4067.

Roy's-Creek, quai, tint.) 3000.
Réserves forestières : bill (In 47) concernant

l'établissement de, en comité, 3425 et suiv.,
3638. 3672.

Rogersville: inspection des traverses à, (tint.)
2794, inspection et achat, (mot. pour doc.)
3025.

Terres fédérale s: ventes pour fins d'irriga-
tion, (mot. pour duc.) 215; transport de
droits de propriété par cosmpagnies de che-
mins de fer, timot. pour doc.) 215 ; titres
émis, y compris nombre d'acres, octrois en
consultation. etc., imot, pour doc.) 216,
1910, 233S pâturage, baux pour plus de
trois ans, (mot. pour. do'.) 216; terres con-
cédées aux chemins (te fer. obligation d'en
compléter le choix, (débat sur mot. Roche)
954 et suiv.; vente de terre à M. Philip
Parlke, tint.) 1121; vente de terre à M.
Claudius Scotney. (int.) 1922 ; titres de ter-
res émis au Manitoba, dans l'Alberta et la
Saskatchewan, (mot pour doc.) 3001 3015;
administration des terres fédérales, (ob-
serv.), débat, 3178 ; ventes de terres dans
la Colombie-Anglaise, (int) 4068 : adminis-
tration et vente des terres fédérales. dé-
bat sur mot. Borden pour comité d entquê-
te) 4708 et suiv.; ventes te terres <ans la
Colombie-Anglais", int.) 5S93.

Terres scolaires : comiun tendues. (int.)
197, ItS.

Townships : manuel indicatur, publication,
(int.) 601.

Traverses de chem:ns de fer: ahat a i Nou-
veau-Brunswick. (ilt.) 2334.

Armstrong, Joseph E., Laiblmon-est.

Affaires indiennes: nombre de fonctionnaires,
chiffre de la population indienne, tint.)
1136.

Annuaire statistique, (sub.) 7590 et suiv.
Arboriculteurs: congrès, rapport, ti t.) 5638.
Archives, (sub.) 7583; services de M. Doughty,

7583.
Bateaux à vapeur : inspection, (sub.) 3784.
Beurre : peseur public à Montréal, tint.) 4816.
Chemins de fer : bill (n

0 8) modifiant loi de
196,3, 2e L., 888 et suiv.; bill (no 62), idem,
en comité, 7265.

Chambre des communes : étude du rapport du
comité chargé de remanier les règlements,
(débat sur mot. Laurier) 7689.

Commission géologique: appointements, (sub.)
425 et suiv.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill
(n' 110) y relatif, en comité, 3832.

Dépêches : expédiées et reçues par et de ports
canadiens et américains, (int.) 204.

Edifices publics : écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1320.

Elevage, laitage, etc.. (sub.) 7619 et suiv.
Exportations : en Allemagne, de 1896 à 1905,

(mot. pour doc.) 799.
Fromage : peseur public à Montréal, (lot.)

4816.
Fruits : bill (n' 101) modifiant la loi de 1901

relative à la marque des colis de fruits, en
comité, 2223, 2243 et suiv., 2612 et suiv.

Grains, inspection, bill (i' 207), 2e 1., 6042
et suiv.

Hôpitaux de marine, (sub.) 3780.
Immigrants : européens, billets de passage,

destination, (int.) 4815, 5313.

Armstrong, Joseph E.-Suite.
Indiens: de la Colombie-Anglaise, soins mé-

dicaux et médicaments, 1119 ; écoles de jour,
1126; Indiens du Yulion, fonds de secours et
soins médicaux, 1251 et suiv.; Indiens en
général, inspection des agences et réserves,
1297 et suiv.; Indiens du Yukon : nombre,
écoles, agents réserves, etc., (int.) 2335,
tmot. Arimstrong pour doc.) 3023 ; écoles

I idiennes, plaintes au s jet des études tint.)
33 29; dépenses pour Indiens nayant pas de
traités, tint.) 5129.

Institut impérial de Londres, renouvellement
ds articles canadiens y exposés, tsub.)
débat sur motion Paterson, 701 et suiv.

Institut minier du Canada, (sub.) 6100.
Intercolonial : situation financière, (débat sur

observ. Emmerson) 307.
Intérieur, (sub.) : divers. 6003 et suiv.
Levés hydrographiques, (sub.) 3779.
London : directeur du service postal par cil-

mins de fer, (int.) 3493.
Marchandises anglaises : importaLion, détaxe.

fausses déclarations, (int.) 2609.
Marine et Pecheries : agences, loyers et dé-

penses casuelles, (sub.) 3697. 3706 suiv.
Milice, (sub.) : artillerie, armes, champs de

tir, etc., 7365 et suiv.
Montréal: commission du port, bill (n° 124)

y relatif, en comité, 227 't suiv.; peit,
améliorations en aval P courant Sainte-
Marie, (sub.) 7232.

Pécherics, (sub.) usines pour réduction du
chien de mer, 3801.

Pensions de certains membres du conseil pri-
vé, et indemnité des députés et sénateurs,
biil .n° 18) y relatif, 2e 1., 3052 et suiv.

Phares et bouées: entretien et réparations,
(sub. 3710.

Piscifactures et homarderies, (sub.); 3793 et
suiv., 3803.

Point-Edward, dragage, (sub.) 7185, 7245.
Pommes: tarif allemand, (int.) 1011, 1023.
Produits allemands: surtaxe, (int.) 336.
Québec. (ville): pont, (observ.) débat, 224 et

suiv.; prêt de $150,000 à la commission du
port, (observ. sur projet de résol. Brodeur)
4024.

Recensement et statistique, sub.) 7589.
Rivière Thanies: débordement, travaux, (ob-

serv. sur mot, Clements pour doc.) 807.
Stations agronomiques, (sub.) 7596 et suiv.
Steamers : transatlantiques, établissement

d'un service par le Gouvernement, (lnt.)
204.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, "l'Arctic",
(sub.) 4248 et suiv., 4q48 et suiv.

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Cana-
da, (mot. pour doc.) débat, 1927 et suiv.,
7563; tarif douanier de l'Allemagne, (mot.
pour doc.) 3807, 5116.

Télégraphes: réseau du Yukon, sub.) 7218.
Terres fédérales: bill (n° 163) echange de

terres affectées au soutien des écoles, en
comité, 4017 et suiv.; terres boisées de
l'ouest, protection, inspection, etc., (sub.)
6090 et suiv.

Travaux publics : exécutés dans chaque pro-
vince, (int.) 3329; ministère, appointements,
(sub.) démission de M. Taylor, 7226 et
suiv.

Avery, Melzar, Frontenac.
Edifices publics : écroulement de la tour de

l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1326.
Phares : construction, et aides à la naviga-

tion, (sub.) 5057.
Poids et mesures : bill (n° 14) modifiant la

loi y relative, 2e i., 910.
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Aylesworth, hon. Allen B., York-nord, Ont.
Amaranthe, bureau de poste, établissement,

(rép. à int. Barr) 1025.
"Appeal to Reason," journal, prohibé par le

ministre des Postes, (rép. à int. Barr) 1923.
Aylesworth, hon. A. B., démission comme

ministre de la Justice, (rép. à lnt. Hughes)
5573.

Bell's-Rapids, bureau de poste, établisse-
ment, (rép. à lnt. Porter) 207.

Blooming-Point, I. P.-E., établissement d'un
bureau de poste, pétition à cette fin, (rép.
à int. McLean) 343.

Brantford : revenu postal et douanier, (rép.
à int. Cockshutt) 351 ; bureau de poste,
salaires et gages, (rép. à int. Cockshutt)
352.

Brothier, Désiré, mise en liberté, (rép. à int.
et observ. Borden) 5116, (rép. à int. Mac-
pherson) 5312, (rép. à observ. Macpherson)
5457 et suiv.

Campeau, Michel, emploi au département des
Postes, (rép. à int. Jackson) 865, 1425.

"Canadian Law Library," contribution an-
nuelle, (sub.) 7741.

Cannington, directeur du bureau de poste,
(rép. à int. Hughes) 195, 233, 437, 471; (débat
sur mot. Hughes) 253 et suiv.

Château-Richer, brise-lames, empôrté, (rép.
à int. Ames) 4067.

Chemins de fer: courriers dans York-nord,
(rép. à int. Lennox) 341; bill (n° 62) modi-
fiant la loi de 1903 relative aux chemins de
fer, en comité, 6410, 7296 et suiv.

Code pénal de 1892: bill (n° 4) ayant pour
objet de le modifier de nouveau, comité et
3e 1., 7865-66.

Compagnies d'assurance : enquête, quand se
terminera-t-elle ? (rép. à int. Borden) 5581;
direction de l'enquête, (rép. à int. Foster)
5581.

Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Pa-
cifique, bill (n° 61) en comité, 4647 et suiv.,
4858 et suiv., 3e ., 5119.

Compagnie Woods, paiements à elle faits,
(rép. à int. Foster) 1013.

Cour d'appel du Manitoba, bill (n0 195) y re
latif, 1ère 1., 5207; 2e 1., comité et 3e 1., 5892

Cour Suprême de judicature du Nouveau.
Brunswick, bill (n0 224) y relatif, 1ère 1.,
6981; 2e I., et comité, 7343 et suiv.; Se I.
7388, 7393.

Dépêches : expédiées et reçues par et de ports
canadiens et américains, (rép. à int. Arm-
strong) 204; distribution gratuite dans les
campagnes, (rép. à int. Lennox) 223, (rép.
à Int. Lennox pour doc.) 738, 1627; transport
entre Coldwater, Lawson et Lovering, (rép.
à int. Bennett) 341; transport dans région
de Parry-Sound, (rép. à int. Bennett) 438;
transport des dépêches en général, service,
(sub.) 546; marché pour transport dans le
comté de King, (rép. à Int. Fowler) 1142,
entre Midland et Vassey, soumissions, (rép.
à int. Bennett) 1427; servioe quotidien à
Pisquid-Road, pétition à ce sujet, (rép. à
Int. McLean) 1619; meilleur service à Mount-
Vernon, pétition à ce sujet, (rép. à int.
Martin) 1620; transport des dépêches à
Prince-Albert, soumissions, (rép. à int.
Roche) 1803; marché pour transport des dé-
pêches dans le comté de Peel, (rép. à mot.
Blain pour doc.) 1806; service entre Saint-
Aubert et Saint-Pamphile, (rép. à int. Pa-
quet) 2329; transport des dépêches par le
chemin de fer de l'île du Prince-Edouard,
(rép. à int. Lefurgey) 2330; transport des
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dépêches à Saint-Hyppolyte, (int. Léonard)
2331, entre Winnipeg et Selkirk (rép. à int.
Bennett 3494; (voir aussi " Postes," lettre
" P ").

"Der Nordwester," paiements à lui faits,
(rép. à int. Lake) 1026.

Dimanche : bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5760 et suiv.,
amendement au paragraphe " d " de l'ar-
ticle 3, 5812-34-36, adopté, 5837 ; 5834, 5836
et suiv.; amendement au paragraphe " 1 " de
l'article3, 5890; amendements au paragraphe

' q " de l'article 3, 5892, adoptés, 5893; 5897
et suiv.; amendement à l'article 4, 5901-21,
adopté, 5921.; amendement à l'article 5,
5930 et suiv.; article 6, 5955 et suiv.; article
9, 6419 et suiv.; amendement, 6419, 6442
article 11, 6460 et suiv., 6523 et suiv.; arti'
cles 12, 13 et 14, 6538; article 15, 653î; ar-
ticle 16, 6539 et suiv.; article 17, 6544, 6735;
article 2, 6736 et suiv.; article 3, 6740 et
suiv.; article 2, 6770 et suiv.; article 3, pa-
ragraphe "d ", 6781, 6800, amendement,
6800-6807-680'8, adopté, 6809; 6809 et suiv.;
article 3, paragraphe "k ", 6814 et suiv.;
article 3, paragraphe "n," 6822 et suiv.,
amendement, 6822, adopté, 6824; article 3,
paragraphe " r,' 6825; article 3, paragraphe
" s," 6827 et suiv.; article 3, insertion d'un
nouveau paragraphe, le paragraphe " t,"
amendement, 6834 adopté, 6835; insertion
d'un nouveau paragraphe, le paragraphe
" u " amendement, 6835, adopté, 6835; autre
amendement au paragraphe " u," rayant le
mot " unanimement," 6837, adopté, 6838;
article 4, 6844 et suiv., amendeinent, 6844;
article 7, 6847 et suiv., amendement, 6847;
(observ. sur mot. Gervais) 6860; Se 1., 7393;
sur amendement Ross à l'article 3, 7402;
sous - amendement, 7405-06, adopté, 7406;
amendement Ross à l'article 4, 7410 et suiv.,
7425 et suiv.; amendement à l'article 4,
7435, retiré 7436; amendement Martin à l'ar-
ticle 5, 7440 et suiv.; sous-amendement
Hughes à amendement Martin, 7448; amen-
dement Monk à l'article 3, 7449 et suiv.;
sous-amendement Guthrie, 7454 et suiv.;
amendement Galliher à l'article 3, 7456 et
suiv.; motion demandant rapport du bill
tel que modifié 7459, adopté, 7479; amende-
ment Bourassa à l'article 9, 7459-60; rép. à
observ. Pringle sur paragraphe " h " de
l'article 3, 7460; sur amendement Pringle,
7479; motion demandant examen des amen-
dements par ordre, 7480; motion deman-
dant que l'amendement à l'article 6 ne soit
pas lu une deuxième fois, mais que le bill
soit renvoyé au comité, 7480, mise aux voix
et adoptée, 7488 ; motion demandant que
l'article 5, renvoyé au comité, soit suppri-
mé, 7489; adoptée, 7498; motion demandant
que les amendements soient lus une se-
conde fois et adoptés, 7498; sur amende-
ment Porter au paragraphe "n" de l'ar-
ticle 3, 7503; motion demandant Se 1. du
bill, 7502, 7505, 7537 et suiv.; amendement
Borden à mot, pour Se I., 7561; amende-
ments du Sénat, 7882 et suiv., 7915, 7916.

Drapeaux à mi-mât dans l'Ontario, (rép. à
Int. Elson) 4004.

East-Romans : directeur de la poste, renvoi
et remplacement, (rép. à Int. Lancaster)
796.

Elections fédérales : comité d'enquête sur
moyens de prévenir actes de corruption,
etc., (rép. à Int. Borden) 4914.
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Explication de nature personnelle par M

Foster, (débat sur mot. Foster pour compa-
rution de M. Cinq-Mars, à la barre de la
Chambre, article de la " Presse ", 26 mai
1906) débat, 4908; comparution de M. Cinq-
Mars, 5402 et suiv.; amendement, 5402, mis
aux voix et adopté, 5422-23-24.
Free Press ", du Manitoba, paiements, (rép.
à int. Lake) 1026. (rép. à int. Schaffner)
4067.

Gagné, M. le juge, ses fils et son beau-frère,
situation par rapport à la maison Price,
(rép. à int. Mclntyre) 7577.

Hopewell-Hill: directeur du bureau de poste;
destitution, enquete à cette fin, (rép. à int.
Fowler) 1427.

Ile du Prince -Edouard, vente des journaux
sur le chemin de fer de F'. P.-E., (rép. à
int. Lefurgey) 2330.

Immigrants : amenés du Royaume-Uni sous
de fausses représentations, (débat sur mot.
Smith pour doc.) 3037 et suiv.

Indiens: réserve du Poisson-Blanc, vente,
(rép. à int. Bennett) 2795.

Interprétation : bill (n° 171) modifiant la loi
y relative, lère 1., 4001; 2e I., comité et 3e
1.. 5692.

Juges des cours provinciales, bill (n° 13) à
leur sujet, que sera-t-il fait de ce bill,
(rép. à int. Lennox) 5209, 5314; ei comité,
5500 et suiv.

Juges du Manitoba, traitements, (en comité
sur projet dle résolution) 5130 et suiv.

Justice, (sub.) : frais de litiges, 7741; dé-
penses casuelles, 7742; appointements, 7751.

Kettleby: receveur de la poste, (rép. à int.
Bennett) 3493.

Législation comparée, association de, sous-
cription, (sub.) 7741.

Lévis : quarantaine, travaux, coût, (rép. à
int. Paquet) 4820.

Little-Current : receveur de la poste, destitu-
tien et remplacement, (rép. à int. Boyce)
2798.

Loi électorale et indépendance du Parlement,
bills y relatifs, rapport du comité nommé
pour les étudier, (rép. à int. Borden) 7261.

Mclntosh, Mary-Eileen, bill (n° 185) pour lui
faire droit, (observ. sur mot. Northrup)
5579.

Magazines : frais de port, augmsentation, (rép.
n int. Cockshutt) 2234, 2s'4.

Ministres et sous-ministres : ne devraient
pas exercer le droit, (débat sur mot. Len-
nox) 2S39 et suiv.

Montmagny: receveur de la poste, (rép. à int.
Léonard) 3492.

Montréal: hôtel des postes, améliorations,
(rép. à int. Monk) 347, ouvrage de surcroît
et absences des employés, augmentation ou
réduction de salaires pour ces causes, (rép.
à int. Monk) 353.

Orillia : bureau de poste, place de directeur
vacante, (rép. à int. Bennett) 340.

Ouvriers : protection des ouvriers, sur le
Transcontinental National, (rép. à int.
Smith) 349.

Palmerston: choix d'un receveur de la poste,
(rép. à int. Barr) 2515.

Peer, Jean-Albert, bill (n° 169), pour lui faire
droit, en comité, 5589 et suiv.

Pénitenciers: bill (n
0 176) modifiant la loi y

relative, en comité, 5522, 5537 et suiv.; 3e
1.. 3512; amendement du Sénat, 7010, adopté
7010: (sub): 773S; pénitenciers de Kingston,
(sub.) 7742.

Aylesworth, hon. Allen B.-Suite.
Pensions à certains membres du conseil pri-

vé, bill (n° 220) tendant à abroger l'acte y
relatif, le 1., 7868-77.

Port-Burwell: travaux du port, soumissions,
etc., (rép. à int. Macdonell) 1016.

Port-Stanley: travaux du port, soumissions,
etc., (rép. à int. Macdonell) 1018.

Postes : ministère, rapport annuel, (dépôt)
219; devoirs des directeurs de bureau de
poste, (rép. à int. Bennett) 340; (sub.) 415;
location des boîtes dans bureaux de poste,
(rép. à int. Boyce) 439; (sub.); service exté-
rieur, appointements et suppléments, 542;
transport des dépêches, 546; divers, 568; ser-
vice au Yukon, 576 ; nouveaux commis, (rép.
à mot. Barker pour doc.) 797; directeurs de
bureaux de poste. devoirs et rémunération,
(rép. à int. Fowler) 1426; uniformes pour
facteurs. de qui achetés, (rép. à int. Tay-
lor) 1805; congrès universel postal, repré-
sentant à Rome, (rép. à int. Chisholm)
2800; présentation d'un projet de loi 'modi-
fiant l'acte des Postes, (rép. à int. Monk)
3891, (voir aussi dépêches, lette ' D ").

Prêteurs d'argent, bill (.O 11) les concernant,
en comité, 6b97; 3e 1., 7010.

Rock-Hill: bureau de poste, recettes, (rép.
à int. Bennett) 866.

Rondeau: travaux du port, soumissions, ae.,
(rép. à int. Macdonell) 1(017.

Saint-Alexis: jetée, (rép. à int. Blain) 4003.
St. Mary, Ont.: bureau de poste, emplacement,

(rép. à int. Maclean) 4815.
Sainte-Thérèse: bureau de poste, recettes et

dépenses, (rép. à int. Léonard) 2792.
Seaforth : bureau de poste, loyer, (rép. à int.

Gunn) 1621.
Sénat et Cham bre des communes, bill (n° 97)

t. o i att la loi de 107 y relative, en comité,
721 s et suiv.: se 1.. 7543; amendements du
Sénat, 7781;; bill ti lé) modifiant l'acte y
relatif, comité et le 1., 7866.

Statuts refondus: publication, (rép. à int.
Borden) 6863; (sub.) refonte et traduction,
7739, 7751.

Téléphones : discussion sur bill (n
0 62), tex-

plication sur un fait personnel) 7573 et
suiv.

Terres fédérales : choix par le chemin de fer
Canadien du Nord, (rép. à int. Roche) 2796.

Terrebonne: bureau de poste, recettes et dé-
penses, (rép. à int. Léonard) 2792.

Thessalon: bureau de poste, qui en est le di-
recteur ? trép. à int. Blain) 2337, le loyer
des tiroirs lui appartient-il ? Date de :onî
dernier rapport, (rép. à int. Boyce) 2798.

Thorndale : bureau de poste, (rép. à in.
Elson) 1023.

Toronto: hôtel des postes, incendie, (rép. à
observ. Macdonell) 2301.

Travail, département: rapport annuel, (dépôt)
233.

Vaughan, W'illian Napoleon, bill (n 180)
pour lui faire droit, en comité, 6159 et sutiv.

Welton, Ont.: directeur de la poste, destitu-
tion et remplacement, (rép. à int. Wilson)
865.

Winnipeg : grève des employés de tramways,
(rép. à int. Bergeron 1307 ; ouvriers plà-
triers, salaires raisonnables, (rép. à int.
Smithì 1423 ; imprimeurs anglais, plaintes,
(rép. à int. Verville) 1430.

Woodstock: directeur de la poste, congé d'ab-
sonce, trép. à lat. Ganong) 1430, nomination
de M. C. L. Smith, (rép. à int. Ganong)
1617.
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Yukon: frais de séjour des mag:strats, (sub.
7730.

Barker, Samuel, Hanilton-est.

Canal de la Trent: écluse de Peterborough,
défectuosités, (mot. pour doc.) 1927.

Clambre des communes: étude du rapport du
comité chargé de remanier les règlements,
(débat sur mot. Laurie") 7677, 7689-91 et
suiv; 7823 et suiv.

Chemins de fer: bill (n° 9) modifiant loi de
1903, 2e 1., 826 et suiv; bill (no 62), idem,
en comité, 2632 et suiv.

Chemins de fer de l'Etat, fournitures par la
" Eastern Railway Supply Company," (int.)
177; fournitures par cette compagnie et
autres, tmot. pour doc.) 214, 870.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, bill
n

0 84) concernant la compagnie du, en co-
mité, 2316.

Chemin de fer de Qu'Appelle, lac Long et
Saskatchewan, bill (no 86) concernant la
compagnie du, en comité, 2774 et suiv.

Chemin de fer de Toronto à Hamilton, bill
(n° 134), en comité, 4501 et suiv.

Compagnie dite " New-Brunswick Petroleum
Company ", députés y intéressés, (int.)
1012 ; constitution en corporation, actions
de l'hon. M. Elmmerson, (int.) 1727.

Conipagnie dite " North Atlantic Trading
Company," marchés pour importation d'im-
migrants, (débat sur mot. Foster demandant
qu'il y soit mis fin) 2478-81-84.

Compagnie dite "The Western Loan and Trust
Company ', bill (n° 35), en comité, 3318 et
suiv.

Comptes publics, comité des, (observ. sur pré-
sentation et motion pour adop. de diffé-
rents rapports par M. Roche) 7668.

Dimanche ,: bill (n
0 

12) concernant le di-
manche, (observ. sur mot. Fitzpatrick pour
renvoi à un comité spécial) 125; en comité.
5812 et suiv., amendement au paragraphe
" d" de l'article 3, 5812, adopté, 5814; 5840
et suiv.; 3e 1., amend. Galliher à l'article
3, 7457 et suiv.; sur motion Aylesworth,
amend. à l'art. 5, 7487 ; amendements du
Sénat, 7887 et suiv.

Documents : dépôt, (débat sur int. Borden)
741 et suiv.

Dragueur " Galveston ", achat par le gouver-
ment, -(int.) 2517.

Immigration : irrégularités commises par
agents ou autres personnes, (int.) 1729,
(mot. pour doc.) 1926.

Intercolonial : huile fournie par la compa-
gnie de pétrole du Nouveau-Brunswick,
(int.) 177 ; combien d'employés, de juillet à
décembre, en 1903, 1904 et 1905 ? (int.) 1010;
dépôts de houille, établissement, achat de
terrains, (int.) 1918 ; voie de garage de
Denning à Pugwash, coit, etc., (Int.) 2139 ;
quai de Langille, sur l'embranchement
de Pugwash, coût, etc., (int.) 2139 ;
achat de terrain, achat d'huile, etc., (ob-
serv.) débat, 7695 et suiv.; ateliers de loco-
motives et de wagons, achat de terrain à
Moncton, (sub.) 7712 ; pour renforcer ponts,
(sub.) 7713 et suiv.

Postes : ministère, nouveaux commis, (mot.
pour doc.) 797 ; receveurs de la poste, ap-
pointements, (sub.), (observ. sur int. Blain)
7656 et suiv.

Pugwash : quai, réparations, (int.) 1917.

Barker, Samuel.-Suite.
Terres fédérales : concession à A. B. David-

son et ses associés, premier labour de 10,000
acres aux frais de l'Etat, (mot. pour doc.)
1625, 1910.

Travaux publics : ministère, (sub.) 412.
Vétérans canadiens, services rendus lors des

incursions féniennes, récompense, (débat
sur mot. Monk) 646 et suiv.

Yukon, (sub.), frais de séjour des magistrats,
7737 et suiv.

Barr, John, Dufferin,
Adresse en réponse au discours du trône,

(débat) 123.
Amaranthe, bureau de poste, établissement,

(int.) 1024.
Appeal to Reason ", journal, prohibé par le
ministère des Postes, (int.) 1923 ; interdic-
tion levée, (int. Barr) 5752.

Bestiaux : santé des, (sub.) 2751 et suiv.
Chemins de fer : subventions, (en comité sur

projet de résolution) 6303 et suiv.; bill (n°
62) modifiant la loi de 1903, en comité, 7289
et suiv.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5781 et suiv.,
5881 et suiv.; article 5, 5953 et suiv.; arti-
cle 11, 6463, amend., 6464 ; art. 7, 6855 ; ob-
serv. sur mot. Gervais, 6860 ; sur mot. Ay-
lesworth, amend. à l'art. 5, 7484 et suiv.;
sur mot. Aylesworth pour suppression de
l'art. 5, 7491.

Electricité : exportation de l'énergie élec-
trique, etc., réglementation, bill (n

0 145) à
cette fin, 2e 1., 3157 et suiv.

Foin : débat sur projet de résolution Beau-
parlant tendant à en réglementer la vente,
4113 et suiv.

Fruits : bill '(n
0 101) modifiant la loi de 1901

relative à la marque des colis de fruits, en
comité, 2239 et suiv.

Gaz et lumière électrique, (sub) : appointe-
ments des inspecteurs, 2674.

Immigrants : amenés du Royaume-Uni sous
de fausses représentations, (débat sur mol.
Smith pour doc.) 3041.

Immigration : agents au Canada, en Angl-
terre et à l'étranger, appointements, (sub.)
1399 et suiv., 1691 et suiv.; A. Wilson nom-
mé agent en Ecosse, (int.) 1920 ; bill (n

0

170), en comité, 5544 ; agences, (sub.) 5652
et suiv.

Indiens, (sub.) : écoles indiennes, Provinces
Maritimes, Ontario et Québec, 743 et suiv.;
Indiens du Yukon, fonds de secours et -oins
médicaux, 1253.

Institut impérial de Londres, renoivellement
des articles canadiens exposés, (sub.) débat
sur mot. Paterson, 718 et suiv.

4ntercolonial, '(sub.) : pour renforcer ponts,
5146 et suiv.

Ottawa, (sub.) : hôtel des monnaies, 6899.
Palmerston : choix d'un receveur de la poste,

(observ.) 2389, 2515.
Pensions de certains membres du conseil pri-

vé, et Sénat et Chambre des communes, bill
(n° 18) abrogeant chap. 30 et 43 des statuts
de 1905 y relatifs, (débat sur 2e 1.) 2600 et
suiv.

Poids et mesures : bill (n° 14) mod'flant loi
y relative, 2e 1., 907 ; 3e 1., 3050.

Prêteurs d'argent, bill (n° 11), en comité.
6997 et suiv.

Stations agronomiques, (sub.) 7614 et suiv.
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Barr, John.-Suite.
Terres fédérales: titres de terres émis au

Manitoba, dans l'Alberta et la Saskatche-
wan, (observ. sur mot. Ames pour doc.)
3022 et suiv.

Beauparlant, Aime M., Saint-Hyacinthc.
Dimanche: bill (n

0 
12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, article 9,
6420, amendement. 6421, adopté, 6422; sur
mot. Aylesworth pour Se 1., 7546 et suiv.

Foin : bill (n° 116) tendant à en réglementer
la vente, lère I., 1630; projet de résolution
à cette fin, (débat) 4096 et suiv.; 1ère I.,
et adoption de ce projet, 4124; bill (n° 116)
2e 1., 4124; (mot. Brodeur pour renvoi du
bill an comité d'agriculture) 4124.

Beland, Henri Severin, Beauce.
Dimanche : bill (n0 

12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, article 3,
amendement, 6841 et suiv., adopté, 6843.

Disraéli, quai, (sub.) 7147.

Belcourt, Hon. Napoleon A., Ottawa.
Banque dite " Pacifie Bank of Canada," bill

(n° 50) y relatif. 1ère I., 6SO; 2e 1., 961; co-
mité, 3-22; 3e 1., 3323.

Ifaiuque dite " United Empire Bank of Cana-
da ", bill (n° 52) la constituant en corpo-
ration, 1ère 1., 680 ; 2e ., 961.

Canal de Montréal à Ottawa et à la baie
Georgienne. bill (n° 57) concernant la com-
pacnie du, lère 1., 769; 2e 1., 1007; comité et
'l I.,5?,5.

Chambre des communes: ameiblment, (mot.
pour doc.) 3024.

Chemin de fer de l'Est du Pacifique: requête
pour charte, (mol. pour adop. nonobstant
expiration du délai) 1724 ; bill (n

0 
205)

constituant en corporation la compagnie
du. 1ère I., 5692 ; 2e 1., 6232.

Compagnie dite " Standard Trust Company,'
bill (mn 117), en comité. 5065.

Comptes publics: comité, 2e rapport. (mot.
pour adop.) 4354 ; (mot. pour permission de
siéger pendant séances de la Chambre) 5665.

Duryea, Chester Burnell, bill (n
0 79) concer-

nant certains brevets de, 1ère 1., 1034; 2e
1., 1347: comité, 2256; -e l., 2266.

Gray, Franklin Montgomery, brevet, bill
(n0 

122), y relatif, en comité, 5066.
Invitation au roi et à la reine à visiter le

Canada, adresse à cette fin, (mot. Belcourt)
1737.

Milice : service impérial de renseignements
militaires, (mot, pour doc.) 444.

Wurtz, Henry junior, bill (n° 106) concer-
nant demandes de brevets, Ire 1., 1517; 2e
1., comité et 3e l., 2266.

Yukon: concessions minières, intervention de
M. Belcourt, (débat sur observ. Foste)
1577 et suiv.

Bennett, William H., Simcoc-est.
Archives, (sub.) 2738.
Aylesworth, hon. A. B., ayant occupé comme

avccat dans combien de causes depuis no-
mination comme dir. gén. des Postes, (int.)
442.

Baie Machedosh, dragage, (int.) 2514.
Bouées à gaz : explosion à Kingston, indem-

nités, (sub.) 4990 et suiv.
Brothier. Désiré, mise en litlerté, (dét at sur

observ. Macpherson) 5466 et suiv,

Bennett, William H.-Suite.
Canal de la Trent, (sub.) achat d'un remor-

queur, 5494 et suiv.
Cannington: receveur de la poste, destitu-

tion, (débat sur mot. Hughes pour doc.)
2539 et suiv.

Capitaines et seconds de navires ; bill (n°
7) modifiant la loi relative à leurs certifi-
cats, en comité, 487 et suiv.

Colingwood : bassin de radoub, coût, (int.)
435 ; évaluation, (int.) 593 ; subvention et
évaluation, (mot. Bennett pour doc.) 800,
1418. 1897 ; port, (suh) 7183.

Dépêches : transport entre Coldwater. Law-
son et Lovering, tint.) 311 ; transport dans
région de Parry-Sound, (int.) 438, entre
Midlani et Vassey, soumissions, tint.) 1427.

Dimanche, bill (n° 12) concernant l'observan-
ce du dimanche, en comité : article 3, para-
graphe " d,.' 6800 et suiv. ; article 3. para-
graphe " k,' 6816 et suiv. ; article 3. para-
graphe " o," 6S25 et suiv.. amendement,

r25, retiré, 6834; article 3, paragraphe - s,'
6827 et suiv.

Dragage : dans l'Ontario, montants payés ou
restés dus, (mot. pour doc.) 800, 1418, sou-
missionnaires, tint.) 2792 ; dragage à Mid-
land, soumissions, (int.) 1924 ; draga e à
Pori- rthur et à Fi rt-William, dépenses,
soumissions, etc., (int.) 3324, 5592.

Edifices publies : écroulement de la tour tie
l'uest, (débat sur observ. Borden) 1.11 et
suiv., 1347 et suiv.

Edmonton, (stub.) : bâtiment pour les iiim i-
grants, 6941 et suiv.

Grands lacs : pêcheries, enqutéte. (int.t 51..
inter, NI., secrétaire particulier du miniitre
des Travaux publics, actionnaire d'une coin-
pagnie tui fournit des matoriaux au dépar-
tement, tint.) 6531.

lIe Hope : bois coupé par Manley Chew. tint.)

Ile n° 144, baie Georgienne, offre d'achat par
M. J. A\. Stafford. (tint.) 5129.

Ile di Tombeau du Géant : vinte, (mot. pour
doc. i 1431.

Indiens, (siib.) : Manitoba, Saskatchewan,
Alberta et Territoires du Nord-Ouest. 905;
habillements, 975 : études topographiotis,
987 et suiv.; réserve des Indiens du Sang,
à Carstone, 987 et suiv.: Indiens en général -
inspection des agences et réserves, 1276 et
suiv.; réserve du Poisson-Blanc, tente,
tint.) 2515, 2794.

Kettleby : receveur de la poste, (int.) 5495.
Lac Cecebe ; phare, construction (int.) 438,

mot. pour doc.) 1032 ; paiements aux ou-
vriers, (int.) 1735.

Marine et pêcheries : agences, loyers et dé-
penses casuelles, (sub.t 3694 et suiv.

Midland, port, (sub.) 7185.
Ministère : changements, explication, (débat

sur observ. Laurier) 273 et suiv.
Montréal: commission diu port. bill (n' 124)

y relatif, en comité, 2714 et suiv.
Navigation : feux pour la navigation, par nqui

fournis? (int.) 4818.
Ontario : dragage tint.) 433.
Orillia : bureau de poste, place de directeur

vacante, (int.) 340.
Osoyoos, édifice publie, (sub.) 6947.
Ottawa. (sub.) : observatoire astronomique,

6896 et suiv.; hôtel des monnaies, 6897; édi-
fieos administratifs, édifice de l'Ouest, 6903
(t suiv.: nouveaux t t édifices administratifs,
cmt2 et suiv.
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Bennett, William H.-Suite.
Pénitenciers : fourniture de la farine, (ob-

serv.) 972.
Phares : salaires et allocations des gardiens,

(sub.) 3677 et suiv.
Port-Colborne : dragage, brise-lames, éléva-

teur, (int.) 464, 1897.
Postes : devoirs des directeurs de bureaux de

poste, (int.) 140 ; service extérieur, appoin-
tements et suppléments, (sub.) 544 et suiv.;
transport des dépêches, 546 et suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n
0 11), en comité,

7008 et suiv.
Rivière-des-Français, phare, construction,

(int.) 1923 ; pouvoirs hydrauliques, (int.)
5126.

Rivière Magnetawan, phare, construction,
(int.) 6985.

Rock-Hill : bureau de poste, recettes, (int.)
866.

Salles militaires, construction, (sub.) 6947.
Saskatoon, édifice public, (sub.) 6944 6t suiv.
Sept-Iles : achat de terres, enlèvement de

huttes de sauvages, et arpentages, (sub.)
6138 et suiv.

Simcoe, édifice public, (sub.) 6929.
Steamer " Seagull ", achat, (int.) 1005.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, y compris

l' " Arctic ", (sub.), 3279 et suiv., 3900 et
suiv., 4193 et suiv., 4980; steamer " Arctic,"
enquête sur son voyage, (débat sur mot. Mac-
Lean pour adop. du 2e rapport du comité
d'enquête) 6602 et suiv.

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Cana-
da, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)
1981 et suiv.

Terres fédérales : (débat sur mot. Borden

pour comité d'enquête concernant adminis-
tration et vente des terres fédérales) 4491-

4508 et suiv.
Transports commission des, (mot. pour

doc.) 209 ; rapport, impression et distri-

bution, (int.) 443, 796, 1145 ; (mot.) 1736
dépôt et étude du rapport, (mot.), débat,
2099 et suiv.

Winnipeg, (sub.) nouvel hôtel des postes, 6936
et suiv.; station postale au nord de la voie

du Pacifique canadien, 6940 et suiv.
Yukon : concessions minières, intervention de

M. Belcourt, (débat sur observ. Foster)
1593 et suiv.

Bergeron, Joseph G. H., Beauharnois.

Accidents et naufrages : sur le fleuve Saint-
Laurent, (int.) 604, 795, 1007, 1135.

Archives : somme additionnelle, (sub.) 2737.
Auditeur général, rapport, dépôt, version

française, (int.) 5897.
Banque Provinciale du Canada, bill (n

0 49) y
relatif, 1ère 1., 679 ; 2e 1., 961 ; comité et
3e 1., 3317.

Bibliothèque du Parlement : pourquoi n'y a-
t-il pas d'employés là le dimanche après-
midi ? (observ. sur int. Hughes) 2294.

Brothier, Désiré, mise en liberté, (rép. à ob-
serv. Macpherson) 5460 et suiv.

Canal de Beauharnois : a-t-on fait des tra-
vaux à la tête de ce canal, l'année derniè-
re ? (observ.) 7724.

Canal de Soulanges, éclairage, (sub.), (ob-
serv.) 7722.

Canaux de la province de Québec, (sub.)
nouveau tonnage, levés, plans, etc., 5204
construction de deux allèges, 5204 et suiv.

vii

Bergeron, J. G. H.-Suite.
Chambre des communes : ventilation, (débat

sur observ. Taylor) 5755 et suiv.; règle-
ments, étude, 7828 et suiv.

Chemins de fer : Quand l'h. M. Emmerson
va-t-il demander l'adoption de son bill mo-
difiant la loi des chemins de fer ? (lnt.)
4138 ; bill (n° 62) (l'h. M. Emmerson), mo-
difiant la loi des chemins de fer, de 1903, en
comité, 1650 et suiv., 6256 et suiv., 6398 et
suiv., 7263 ; sur amendement Sproule, 7816 ;
subventions, (en comité sur projet de ré-
solution) 6313 et suiv.

Code pénal de 1892 : bill (n
0 4), nouvelle mo-

dification, comité et 3e 1., 7865-66.
Cour suprême : nomination d'un juge ad hoc,

(int.) 3143.
Cours suprême et de l'échiquier, bill (n° 67)

modifiant la loi y relative, en comité, 1310
et suiv.

Députés : nommés à des charges lucratives,
depuis 1867, (int.) 4910, 5310, 5894, 6242, 6724
et suiv.

Dimanche : bill (n
0 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5761 et suiv.;
article 6, 5956 et suiv.; sur proposition d'a-
mendement à l'art. 9, 6422, 6445 ; article
11, 6474 et suiv.; Se 1., amend. Monk à l'art.
3, 7449 et suiv.; sur mot. Aylesworth pour
Se I., 7544; amendements du Sénat, 7890 et
suiv., 7905.

Disraéli, quai, (sub.) 7156 et suiv.
Douanes : appointements et dépenses, (sub.)

521 et suiv.; inspection, conseil des doua-
nes, statistiques, (sub.) 529 et suiv.; rem-
boursement à . G. Baker et Cie, 535 et
suiv.; remboursement à t. G. Baker et Cie,
7729 et suiv.

Explication de nature personnelle, achat de
terres au Nord-Ouest, 4357.

Falsifications, bill (n
0 15) modifiant la loi

des, 1ère I., 221.
Fonte : livrée à Sorel pour le département

de la Marine, paiements, (int.) 5129.
Immigration, bill (n

0 170) modifiant la loi y
relative, en comité, 5704.

Institut impérial de Londres, renouvelle-
ment des articles canadiens y exposés,
(sub.), débat sur mot. Paterson, 685 et suiv.

Juges du Manitoba, traitements, (en comité
sur projet de résolution) 5131 et suiv.

Lac Saint-François, îles ; combien, à qui,
etc., 7854, 7856.

Libération conditionnelle d'après quelle rè-
gle accordée, prisonniers libérés, récidivis-
tes, (int.) 4262.

Maisonneuve, élection partielle, (débat sur
observ. Monk) 2278 et suiv.

Milice, (sub.) : exercice annuel, 5135 et suiv.
Monnaies, bill (n

0 196) modifiant la loi y rela-
tive, en comité, 5694 et suiv.)

Monnaie américaine, exportaion hors du Ca-
nada, (int.) 5208.

Montréal : commission du port, bill (n
0 124)

y relatif, en comité, 2269 et suiv.; avance
de certaines sommes à la commission du
port, bill (n

0 
222), en comité, 7040 et suiv.

Pénitenciers : augmentation des salaires des
employés, (en comité sur projet de résolu-
tion Fitzpatrick) 4184 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil pri-
vé, et Sénat et Chambre des communes,
bill (n

0 18) abrogeant chapitres 30 et 43 de
la loi de 1905 y relatifs, 2e 1., 3050 et suiv.

Pierreville, Yamaska : quai, coût, recettes,
(int.) 1803.
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Bergeron, J. G. H.-Suite.
Pilotage, bill (n° 219) modifiant loi y relative.

ire I., 6718 et suiv.
Postes (sub.) : service extérieur, appointe-

ments et suppléments, 542 et suiv.
Preston, W. T. R., 5e rapp. du comité d'agri-

culture à son sujet, (observ. sur mot. Monk
demandant mise à l'étude) 4261 ; (débat sur
motion Monk demandant qu'il ne soit plus
inspecteur d'immigration) 7111 et suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n° 11) en comité 7009.
Québec : rocher, danger d'écroulement, (int.)

3233.
Rivière Saint-Louis (tributaires), pour ca-

naux de déversement, (sub.) 7172 et suiv.
Saint-Jean, P.Q., école militaire, effectif,

(int.) 4262; casernes, (int.) 4264; médecin de
l'école militaire, qui est-il? etc., (nt.) 4816.

Sénat et Chambre des communes, (bill (n°
97) modifiant loi de 1905, en comité, 7320
et suiv.

Shortis : commutation de sa peine, (explica-
tion sur un fait personnel) 5667.

Steamer " Arctice," enquete sur son voyage,
(débat sur mot. Ma'lean pour adop. du 2e
rapport du comité d'enquête) 6564 et suiv.,
6636.

Vétérans canadiens, services lors des incur-
sions féniennes, récompense, (débat sur
mot. Monk) 663.

Winnipeg : grève des employés de tramways,
(int.) 1307.

Bickerdike, Robert, .ai-a'cnî, MontréaÎ.
Caiadian Lloyds Certificate ''. bill (n° 114)
y rela tif, 1re I., 1629; 2- I., 1847; comité et
Se I., 5360.

Compagnie des ligues d'embranchenent dui
Grand-Trone -Pacifique, bill (n° 75) la cons-
tituant en corporation, en comité, 5832 et
sunv.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'observan-
ce du dimuanche, en comité, 5799 et suiv.,
article 11, 6457 et suiv.: article 3, insertion
amendement, 6843 ; 3e I.. amendement, 7403.

Immigration : bill (n 170) y relatif, en comi-
té, 5373, 5705.

Black, Joseph Burpee, Hants.
Chambre des communes, ventilation, (débat

sur observ. Bristol) 7572.
Dimanche: bill (n° 12) concernant l'observan-

ce du dimanche, en comité, article 2, 6778;
3e I., amendement Ross (à l'article 4, 7410
et suiv.

Marine norv tgienne, concurrence, article du
" Record ", de Sydney, (observ.) 4188 et
suiv.

Blain, Richard, Peel.
Bateaux à vapeur: inspection, (sub.) 3783 et

suiv.
Brantford: édifice public, améliorations, (sub.)

6922 et suiv.
Canal Rideau: enlèvement des entrepôts, côté

ouest, (int.) 4815.
Cannington: receveur de la poste, destitution,

(débat sur mot. Hughes pour doc.) 2516 et
suiv.

Chemins de fer: bill (n0 62) modifiant loi de
1903, 1ère 1., 784; comité, 2630 et suiv., 7273
et suiv.; bill (n0 9), idem. 2e 1., 836.

Cigarettes, interdiction, (int.) 222.
Collingwood: port, (sub.) 7181 et suiv.
Dépêches: marches pour transport dans con-

té de Peel, (mot. pour doc.) 799, 180.

Blain, Richard -Suite.

Dépenses: pour objets non prévus et non
autorisés par le Parlement, (motion de
blâme) 3517, débat, 3517, 3524 et suiv,.
(motion mise aux voix et rejetée) 3590-3591.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, article 11,
6475.

Disraéli: quai, coût, etc., (int.) 2332; quai,
(sub.) 7136 et suiv.. 7155 et suiv.

Douanes: appointements et dépenses, (ub.)
520, 526.

Echo-Bay: quai, parachèvement, (sub.) 7248
et suiv.

Edifices publies: écroulement (le la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1331 et
suiv.

Fruits: bill (n° 101) modifiant la Ici de 1901
relative à la marque des colis de fruits,
en comité, 2246.

Gaz, (sub.) appointements ces inspecteurs,
2666 et suiv., 2676.

Glace-Bay: port, améliorations, (sub.) 6!,69
et suiv.

Immigration: agents à l'étranger, appointe-
ments, (sub.) 1U99 et suiv.

Indiens, (sub.) Manitoba, Saskatchewan, A1.-
berta, Territoires du Nord-Ouest, graines
de semence, 7G1; indiens de la Colombie-
Anglaise, écoles industrielles et pension-
mnats, 1132.

Institut impérial de Londres, renouvellemtuent
des articles canadiens y exposés, (sub.)
(débat sur mot. Paterson) 702 et suiv.

Lumière électrique, (sub.), appointements des
inspecteurs, 2666 et suiv., 2676.

Macleod: palais de justice et ameuble:nent,
coût, (iut.) 20t«5.

Magog: édifice publie. (sub.) 6:17 et suiv.
Monnaie d'argent des Etat-'nis: retirée de

la circulation, montant, (lut.) 1618.
Nouvelle-Ecosse, (sub.): ports et rivières,

Ontario: ports, rivières et ponts, (sub.) 7181;
dragage, (sub.) 7211 et suiv.

Ottawa: bureau de poste, reconstruction,
(int.) 469 : édifices administratifs, édifice
de l'Ouest, (sub.) 6901 et suiv.

Pare des Montagnes Rocheuses, bill (n° 164),
en comité. 4853 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil
privé, et Sénat et Chambre des communes,
bill (l 18) abrogeant chapitres 30 et 43
des statuts de 1905 y relatifs, (débat sur
2e 1.) 259; bill (l 220) tendant à abroger
l'acte y relatif, en comité, 7851.

Poids et mesures: bill (n° 14) modifiant loi
y relative, 2e 1., 906 et suiv., comité. 2130.

Postes: receveurs de la poste, appointements,
(sub.), (int.) 7654 et suiv.

Québec: dragage, (sub.) 7211 et suiv.
Saint-Alexis: jetée, tint.) 4002.
St. Mary: édifice public, (sub.) 6!127 et s uiv.
Sorel : effondrement du quai, (mot, pour

duc.) 31025, 5499.
Stations agronomiques, (sub ) 7598 et suiv.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, y comu-

pris l' " Arctie '', (sub.) 4971 et suiv.
Télégraphes : réseau du Yukon, coût recettes

et dépenses, (int.) 1920.
Thessalon : bureau de poste, qui en est le

directeur ? (int.) 2337.
Toronto, (sub.) : édifices fédéraux, améliora-

tions, 6930 et suiv.; htel des postes, 7237.
Travail, département, (sub.), titres décer-

nés à des employés, (int.) 7654.
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Blain, Richard,-Suite.
Travaux publics : appointements, (sub.), dé-

mission de M. Taylor, 7224 et suiv.
Yukon : valeur de l'or extrait de 1897 à 1915,

(int.) 2091; administration, (sub.) 6077.

Bole, David Wesley, Winnipeg.
Association dite "Temple Mutual Life Assa-

ciation ", bill (n° 38) y relatif, 1ère 1., 460;
2e 1., 961.

Chambre des communes : défectuosités de
l'acoustique dans la salle des séances,
(observ.) 3232.

Chemin de fer de Manitoba et de Kéwatin,
bill (n° 213) concernant la compagnie du,
1ère ., 6232 ; 2e 1., 6893 ; comité et 3e 1.,
7472.

Dimanche : bill (n' 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, article 9,
6438 ;. article 10, 6447 et suiv.; article 3,
paragraphe " n ", 6822 ; article 3, paragra-
phe s ", 6836 et suiv.

Compagnie d'assurance contre le feu, dite
"Inter-Ocean ", bill (n° 60) la constituant
en corporation, 1ère 1., 769 ; 2e ., 1007
comité et Se 1., 4051.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", marchés conclus avec elle pour
importation d'immigrants, (débat sur mot.
Foster demandant qu'il y soit mis fin) 2055
et suiv.

Compagnie dite " Standard Trusts Compa-
ny ", bill (n° 147) y relatif, 1ère 1., 2384 ; 2c
1., 2790-91 ; comité, 5062 ; 3e 1., 5125.

San-Francisco : tremblement de terre, des-
truction de la ville, secours par le gouver-
nement canadien, (int.) 1805.

Terres fédérales : administration et vente,
(débat sur mot. Borden pour comité d'en-
quête) 4344 et suiv.

Borden, Hon. Sir Frederick W., K.C.M.G.,
King, N.-E.

Armée impériale : situation des officiers,
(rép. à int. Hughes) 4356.

Armes, employées par la milice canadienne,
inspection, (rép. à int. Worthington) 440.

Bétail canadien : bétail du comté d Victo-
ria, maladie, (rép. à int. Hughes) 437.

Camp militaire : projet d'établissement dans
le comté de Simcoe, (rép. à int. Lennox)
5643.

Camp militaire à Sherbrooke, (rép. à int.
Lanctôt) 2797.

Camps militaires : registres matricules,
transmission au ministère, (rép. à int.
Hughes) 1036 et suiv.; (rép. à int. Ward)
2692 ; approvisionnement, (rép. à int. Hu-
ghes) 2094 ; camp annuel, où sera-t-il éta-
bli en 1906 ? (rép. à int. Hughes) 2095.

Canso, service médical, (rép. à int. Daniel)
442.

Champs de tir dans les Provinces Maritimes,
(rép. à int. Hughes) 5895.

Collège militaire royal, (sub.) 7382.
Duncan, A. G., emploi, (rép. à int. Boyce)

440.
Fusil Ross, compagnie du, contribution, siège

d'affaires, etc., (rép. à Int. Worthington)
1424 ; fabrication, distribution, prix, essai,
etc., de ces fusils, (rép. à int. Worthlng-
ton) 3327 ; enquête et rapport, (rép. à int.
Worthington) 3496 ; hausse à combinaison
" Sutherland ", rép. à int. Worthington)
4816.

Borden, hon. sir Frederick W.-Suite.
Guerre sud-africaine : récompense aux volon-

taires canadiens, (rép. à int. Broder) 448 ;
soldats canadiens tués, blessss ou pension-
nés, (rép. à int. Kemp) 1138 ; dépenses des
contingents, (rép. à int. Worthington) 1618.

Halifax : arsenal maritime, cession au Gou-
vernement, (rép. à int. Hughes) 1045 ; em-
placement de l'ancienne salle d'exercice mi-
litaire, et propriété acquise en échange
(rép. à int. Fowler) 864 ; approvisionne-
ments de la garnison, par qui fournis, à
quel prix, etc., (rép. à int. Foster) 1918.

Lindsay ; champ de tir, établissement, (rép.
à int. Hughes 608.

Lumb, capitaine H. W., mise à la retraite,
(rép. à int. Hughes) 1190.

Médailles et terres aux Canadiens employés
en Egypte en 1870 et 1880, et dans l'expé-
dition à la rivière Rouge en 1870, (rép. à int.
Hughes) 437, 465, 504.

Milice : ministère, appointements et dépenses,
(sub.) 372; harnais, où, et par qui fabriqués,
(rép. à int. Fowler) 596; écoles d'instruction
militaire, enquête, (rép. à int. Hughes) 1144;
corps de musique militaire dans les fêtes
religieuses. (rép. à int. Hughes) 1192 ; rap-
port annuel du département, (dépôt) 1724;
achat de charbon par le département, à
Winniieeg, trép. à int. Roche)2141 ; gardien
de la 2e batterie de campagne, (rép. à int.
Hughes) 2796 ; projet de résol. modifiant loi
de la milice, 4265, lie I., 2e 1. et adoption,
5320 ; bill (n° 201> à cette fln, ire 1., 5321
2e 1. et comité, 5670: 3e 1., 5672.
(sub.): exercices annuels, 5135 et suiv., 7370;
artillerie, armes, champs de tir, etc. 7360
cartouches de réserves, fabrication, 7277;
solde et suppléments, 7377; habillements et
petits équipements, 7381 ; bibliothèque ad-
ministrative, 7382; camps de manœuvres,
installation, 7382 ; camps de Sussex et de
Lévis, construction de bâtiments. 7383 ;
uniformes pour le 80e régiment, de Nicolet,
(rép. à int. Lavergne) 7912.

Miliciens : recrutement. et transport aux
camps d'exercice, (rép. à observ. Hughes)
6144.

Montréal : emplacement pour érection de ca-
sernes militaires, (rép. à it. Monk) 345.

Ottawa :'nouveaux magasins miiltaires, (sub.)
7233.

Pensions militaires : projet de résol. modi-
fiant loi y relative, 4264 ; en comité, 5315 ;
ire 1., 2e 1. et adop., 5320 ; bill (n° 200) mo-
difiant la loi de 1901 à ce sujet, ire 1., 5320
2e 1., et comité, 5673 ; 3e 1., 5674.

Saint-Jean, N.-B., salle d'exercice, construc-
tion, (rép. à int. Daniel) 443.

Saint-Jean, P. Q., école militaire, effectif,
(rép. à int. Bergeron) 4263 ; casernes, (rép.
à int. Bergeron)4264; médecin de l'école mi-
litaire, qui est-il? (rép. à int. Bergeron)
4816; écuries pour la cavalerie, (sub.) 7232
et suiv.

Sherbrooke : camp militaire cette année, (rép.
à int. Tobin) 339.

Stoney-Creek: salle militaire, toiture endom-
magée par le feu, (rép. à Int. Smith, 339.

Sussex: champ de tir, coût, revenu, etc., (rép.
à Int. Fowler) 595.

Sydney, N.-E., grève, dépenses, (rép. à int.
Hughes) 1144.

Toronto : vieux fort, transfert à la munici-
palité, (rép. à int. Macdonell) 1422.
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Borden, lion. sir Frederick W. i.Borden, Roert Laird.Suite.

13e dragons écossais, démission du comman- et pour impression immédiate de ce rap-
dant Simart, (rép. à observ. Daniel) 5498. Dort) 277; adjudication des tra<aux. (int.)

Vétrans679, 1002, 7, 1515, 1518; tracé entre Qué-
'tei<ran caadens seviCs ends lrs es bec et Moncton, (débat sur motion Crocket

incursions féniennes, récompense, (débat pour dec.) 1514 et suiv., 1795 et suiv.; ex-
sur mot. Monk) 640 et suiv. ploitation des terrains miniers sur par-

curs de ce chemin, décret du conseil à ce
Borden, Robert Laird, Carleton. sujet, (mot. pour doc.) 3808; étude du tracé

Adresse en réponse au discours du trône, éo t e et iv.; 6415.
dépdébat $50000 35.t)C45débat) 35. Chuites d'eau, (débat sur mot. Monlk pour

Affaires indiennes : (sub.) 380 ; à la Colom- doc.) 626 et suiv.
bie-Anglaise, rapports des agents (mot. Code pénal de 1892, bil (n

0 
4) ayant pour

pour doc.) 1798. objet de le modifier, 1ère 1., 16; 2e 1., 454;
Agriculture : comité, à propos d'une déposi- (tn pour renvoi au comité) 459; comité et

tion de M. Scott, (débat sur observ. Monk) 3c 1., 7865-66; bil (n
0 155), idem, 2e I., et

1199 et suiv. comite, 3176 et suiv.: bil (n
0 209) le modi-

Annuaire statistique, (sub.) 7589 et suiv. fiant quant aux loteries, comité, 7880.
Arbitrage entre le Gouvernement et le Grand- Commission des eaux limitrophes: rapport de

Tronc. (int.) 232. la section canadienne, tint.) 585; négocia-
Arbitrages et sentences arbitrales. (sub.) 6956 iens entre le gouvernement americain et

et suiv. le gouvernement impérial, tint.) 5S5, 1117.
Archives, (sub.) 7581 et suiv., services de Conmisson géologique: appointements, tsnb

M. Doughty, 7581 et suiv. 421 et suiv.: nomination d'un chef inamo-
Auditeur général, rapport, dépôt, tint.) 7; i'tî (ii. .

distribution en fascicules, (int.) 6288. Cou pagiit !'.ie ' \lbr a Land Conpany
Bouées à gaz : explosion à Kingston, indemni- aant lien t latquisition de terres,

tés, (sub.) 495 et suiv. amnonce du lobe,' conportant qu'elle
Brothier, Désiré, mise un liberté, tint, et ob vi-. t 'être constituée on corporation, (int.)

serv.) 5115. 2t)79.
Caniingtoi : receveur de la poste, destitu- toipaes d tii'ti'e' commission t''el-

lion, (débat sur mot. Hughes> 228 ut suiv. (litte l.îiit'i.îî i ît at-\ cummis

Capitaints et seconds le navires : bil (i° 7) satrus surîxtes ut conseil, (olserv.) 7 et
modilian la loi rlitive à leurs certificats, ativ.: frais de la commission, tsnb.) 317 et
un comité, 490 ' t suiv., 874 et suiv. I suiv.: eoînpte rendu sténograplie. ti.)

Chambre ties coutiitîtuttes, bill (in 3) iodifi- 126. 679; nomination de M. Longmuir, com-
liant la loi y relatit , lère 1., 16; 2e 1., 454; cennissaire, (lut.) 867; état (es travatx
imot. peur renvoi au comité) 51; séances, la commission, tint.) 2000; uant s0 ter-
erreur dans le procès-verbal, tobserv.) nitîcra lenquête ? (t.) 5581.
I195; ventilation, (débat sur observ. Taylor) intendant (ls assurances, rapport, etc.,
5754 et suiv.; employés dut bureau île dis- (mot. pour (toc.) 2,1 modificatio île l'a te
tribution, appointements, (débat sur mot. des assurances, tuot. pour dec.) 1032.
Laurier) 7251 et suiv.; ventilation, (débat Compagnie d'assurance dite - ui.ed Eue-
sur observ. Bristol) 7572 et suiv.; étude du pire,' bil (i0 90) y relatif, amendements
rapport du comité chaigé de remanier règle- du Sénat, 2c 1., 7474.
ments de la Chambre, (débat sur mot. Compagnie de fidéicemmis dite
Laurier) 7672 et suiv., 7S28 et suiv. bill tn' 135) y relatif, cil t tite, 5S20.

Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant loi de Compagnie de force motrie de la Grtîde-
19e3. lère I., 777 et suiv.; 2e I., et comité, Rivière et de l'Ouest, bil (n

0 216), en ce-
16J'8 et suiv.; comité, 2650 et suiv.; 4173 et mité, 7194 et suiv., 7464 et suiv.
suiv., 6251 et suiv., 6151 et suiv.; amende- Compagnies de messagertea. bil n ".

nents du Sénat, 7S60 et suiv:; 5s7 et suiv., renvoi au comité (observ.) 4614.
iobserv. au sujet du progres du bill (n' 8) Conpagnie dite - North Atlantic Trading
4680 ; sera-t-il voté des subventions au Company," marché entre cl, et le Gotver-
cours de la présente session ? (int.) 5669; nement pour importation dinmigrants. lé-
subventions, (en comité sur projet de ré- bat sur mot. Poster demandant qu'il y soit
solution) 6315. 6314 et suiv.; bill (n' 214), mis fin) 1872 et suiv.; résiliation, arré
à ce sujet, 7024 et suiv. , uinistériel y relatif, tmot. pour dos

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, bill 1912; tsuite du dobat sur tot. Foster)
(n° S4) concernant la compagnie du, en 2144, 2452 et suit.; (mot. pour doc.) 311t.
comité, 2107 et suiv.. 2771 et suiv.; emobran- Compagnie dt pont et du cIei (e fer t-
cîtetten ts, hill t° 75), en comité, 5619 et rinai de Fort William, bil t t 120> oit
suiv., 5823 et suiv., 6182 et suiv. comité, 5515 et suiv.

Chemin de fer du Pacifique à l'Atlantique, Compagnie dît pont Trats-Niagara, bil tu
0

bill (n° 173), en comité, 6218 et suiv.; 3e ., 161) la constituant en corporation, amende-
6888 et suiv. nent du Senat, 2e 1., 7473.

Chemin de fer de Qu'Appelle, lac Long et Conpagnie de preta et de fidéicommis de
Saskatchewan; (mot. pour doc.) 174. (nt.) W'innpog, bill tno 129), on comité, 6210 et
327; (mot. pour doc.) 359; décret du 1er suiv.
août 1902. quand communiqué à la coin- Conpagnie de télégraphe Grand-Tronc-Paci-
pagnie ? (int.) 441; bill (n' 86) concernant li>ue, bil w 61) la constituant en corpe-
cette compagnie, en comité, 2773 et suiv.; ration, on comité, 2784 et suiv,. 4646 et
choix de terres. (not, pour doc.) 2399, suiv., 4857 et suiv.; 3e 1., 5121.
(observ. sur rép. Oliver) 3594. Compagtie des terres de la vallée dc la Sas-

Chemin de fer Transcontinental National, leaiewan, evaluatien des i. t cile
commission du, rapport, impression, (int.) vendues, tint.) 441, (mot. pour doc.) 444,
129; rapport, 6mot, pour d1c.) 220, 276, 1040, 1909-1910, 2689.
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Borden, Robert Laird.-Suite.
Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill

(n0 110) y relatif, en comité, 3821 et suiv.
Conseil privé du roi au Canada : bureau, ap-

pointements et dépenses, (sub.) 371.
Cour d'échiquier, bill (n° 156) modifiant l'acte

y relatif, en comité, 3617 et suiv.
Cour suprême, édifice, allonge à la bibliothè-

que, (sub.) 7230 et suiv.
Cours suprême et de l'échiquier, bill (n0 67)

modifiant la loi y relative, 2e 1. et comité,
1308, 1312 et suiv.

Cour suprême de judicature du Nouveau-
Brunswick, bill (n° 224), en comité, 7346 et
suiv.; Se I., 7390 et suiv.

Deniers publics: propositions par comités
spéciaux, comportant dépense de, (observ.)
7670.

Dépêches : contrats pour transport sur l'At-
lantique, (mot. pour doc.) 211 ; transport
en général, (sub.) 550 et suiv.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5785 et suiv.,
5834, 5855 et suiv., 5899 et suiv.; article 6,
5957 et suiv.; article 9, 6423 et suiv.; amen-
dement, 6440, 6442, 6444 ; article 11, 6510 et
suiv.; article 2, 6764 et suiv., 6770 et suiv.;
article 3, 6809 et suiv.; article 3, amende-
ment Bureau, 6840 ; article 3, amendement
Béland, 6842 ; article 4, 6846 et suiv., arti-
cle 7, 6856 et suiv.; observ. sur mot. Ger-
vais, 6860 et suiv.; réimpression du bill
avant Se 1., 6861 ; Se 1., 7408, amendement
Ross à article 4, 7417 et suiv.; sur mot.
Aylesworth, amendement à l'article 5, 7481
et suiv.; sur mot. Aylesworth pour sup-
pression de l'article 5, 7491 et suiv.; obser-
vations générales, 7558 et suiv., amende-
ment, 7560, mis aux voix et rejeté, 7561-
62 ; amendements du Sénat, 7882 et suiv.,
7915.

Disraéli, quai, (sub.) 7150 et suiv., 7167.
Documents, dépôt, (débat sur Int. Foster) 13

et suiv.; (int.) 1006, 1301 et suiv., 1418, 1419;
(int.) 2000, 2295 ; dépôt, (int.) débat, 739
et suiv.

Douanes, ministère, (int. sur mot. Reid pour
doc.) 6994.

Dragage : à Port-Arthur et Fort-William,
soumission, (int.) 1911.

Dragueur "Galveston ", achat, (sub.) 2996 et
suiv., 2999 et suiv.

Echo-Bay, quai, parachèvement, (sub.) 7246
et suiv.

Edifices publics : tour de l'ouest, écroule-
ment, (observ.), débat, 1195 et suiv., 1316
et suiv., 1354 et suiv., (int.) 1633 ; (mot.
pour rapport des témoignages) 5499 ; qui
a dressé les plans de la tour de l'ouest ?
(int.) 5666 ; tour de l'ouest, écroulement,
rapport, (mot. pour doc.) 3807 ; (mot. pour
rapport des témoignages) 5499.

Elections fédérales, bill (n0 2) modifiant la
loi de 1900 y relative, 1ère 1., 15 ; 2e I.,
453 ; i(mot. pour renvoi au comité) 454 ;
comité d'enquête sur moyen d'éviter actes
de corruption et sur procédure par rapport
à pétitions d'élections, (mot.), 218, 243,. re-
tirée, 915, (int.), 4914.

Elections fédérales contestées, bill (n0 5)
modifiant la loi y relative, 1ère 1., 16 ; 2e
1., 459.

Elections partielles, mandats émis, quand
auront-elles lieu ? (int.) 7916.

Borden, Robert Laird.-Suite.
Electricité : exportation de l'énergie élec-

trique, etc., réglementation, bill (n0 145)
à cette fin, 2e 1., 3153 et suiv.

Emprunts temporaires, (int.) 175.
Exercice financier, bill (n0 162)' en modifiant

le terme, 2e 1. et comité, 5219 et suiv.
Explication sur un fait personnel : débat sur

mot. Foster concernant marchés faits avec
la "North Atlantic Trading Company ",
(remise à plus tard) 2306 ; explication sur
un fait personnel par M. Macpherson, arti-
cle du " News", de Toronto, (débat) 3148
et suiv.; explication sur un fait personnel
par l'honorable M. Foster, article de la
"Presse ", 26 mai 1906, (débat sur mot.
Foster pour comparution de M. Cinq-Mars
à la barre de la Chambre) 4827 et suiv.;
comparution de M. Cinq-Mars, 5411 et suiv.,
5449-50 et suiv.

Expositions : crédit supplémentaire, (sub.)
316.

Fer : fabrication avec le minerai du Canada,
octroi de primes, (débat sur mot. Conmec
3888 et suiv.

Foin : débat sur projet de résolution Beau-
parlant tendant à en réglementer la vente,
4122 et suiv.

Fruits : destinés à l'exportation, inspection,
(débat sur mot. Smith pour doc.) 1439 et
suiv.

Guerre sud-africaine : récompenses aux vo-
lontaires canadiens, (observ. sur mot.
Brodeur) 450.

Haut commissaire à Londres, correspondance
avec MM. Preston et Griffiths, (Int.) 1806.

Ile du Prince-Edouard, chemin de fer, re-
cettes et dépenses, (observ.) 7694.

Immigrants : amenés du Royaume-Uni sous
de fausses représentations, (débat sur mot.
Smith pour doc.) 3010, 3044 et suiv., 7514.

Immigration : agents au Canada, en Angle-
terre et à l'étranger, appointements, (sub.)
1394 et suiv., 1707 et suiv., la " North At-
lantic Trading Company", (sub.) 17C7 et
suiv.; Immigration, bill (n0 170) y re atif,
en comité, 1325 et suiv., 5544 et suiv.,
agents, (sub.) 6017 et suiv.

Indiens, (sub.) : écoles indiennes, provinces
maritimes, Ontario et Québec, 745 ; études
topographiques, réserve indienne des lacs
Croches, 980 et suiv.; dépenses géné ales,
écoles indiennes, 993 ; Indiens de la C -
fombie-Anglaise, agence de la côte nord-
ouest, entretien de ses bateaux, 1134 et
suiv.; bill (n0 194) modifiant la loi rel r ive
aux Indiens, en comité, 5568 et suiv.

Institut impérial de Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés, (sub.),
débat sur mot. Paterson, 693 et suiv.

Intercolonial : situation financère, (débat
sur observ. Emmerson) 130 et suiv.; permis
de circulation, dépositions, (mot. pour
doc.) 363 ; achat d'une propriété à Hal fax,
(int.) 1804 ; (sub.) améliorations à Hall-
fax, 5195 et suiv.; acquisition de teriains

à Moncton, (débat sur observ. Ames) 990
et suiv.; achat de terrain, achat d'hu'le,
etc., (débat sur observ. Barker) 7704 et
suiv.; recettes et dépenses, (observ.) 7694.

Intérieur : ministère, (sub.) 378 ; rapport,
dépôt, (mot. pour doc.) 502, (int.) 703, 586.

Invitation au roi et à la reine à visiter le
Canada, adresse à cette fdn, (observ. sur
mot. Belcourt) 1747.
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Borden, Robert Laird.-Suite.
Japon : traité conclu avec ce pays, do:u-

ments y relatifs, dépôt, (int.) 129, 738, 14 8,
3435, 5896.

Jeunes filles : vendues ou mises en escavage
pour fins immorales, à la Colombie-An-
glaise, (mot. pour doc.) 1798.

Juifs : massacre en Russie, (débat sur ob-
serv. Macdonell) 238.

Juges : juges des cours provinciales, bill
(n° 13) modifiant loi tie 1905. 2e 1., 902 et
suiv., comité, 5502 et suiv.; bill (n° 83)
en comité, 1825 et suiv.

Juges du Manitoba, traitements, (en comité
sur projet de résolution) 5130 et suiv.

Justice : administration, (sub.) 505.
Langevin, sir Hector, décès ; éloge, 5209.
Lewis, Jamieson Webster, afftanchissement,

bill tn° 85) y relatif, en comité, 200.
Listes électorales : impression pour l'année

actuelle, (int.) 2515.
Loi électorale et indépendance du Parlement,

bills y relatifs, rapport du comité nommé
pour les étudier, (int.) 7261.

Marine et Pécheries : rapport annuel, dépôt,
(int.) 1306.

Matelots; enrôlement forcé dans la Colombie-
Anglaise, enquête, (int.) 5116.

Mines : concession à Ray & Brownson, an-
nulation, (int.) 111 ; surintendant des
tihines, appointements, (sub.) 6083 et suiv.

Ministère : changements, explication, (rép. à
int. Borden) (débat sur observ Lat-
rier) 266 et suiv. ; (observ. sur explication
Laurier) 4612 et suiv.

Ministres et sous-minisires : ne dievraient pas
exercer le droit, ( débat sur mot. Lennox)
2N51 et suiv.

Murray-River : expropria tions, dom mae s, ré-
elamation par les propriétatires, (rép. à
observ. McLean) 6145 et suiv.

Naturalisation, lois de, dans colonies de 1em-
pire, (mot. pour dou.) 358, 151>.

Naufrages lans le Saint-Laurent, (int.) 175
(mot. pour doc.) 211; sur côtes du Pacifique,
(mot pour doe.) 17:8.

Navigation : dans les eaux de la Colombie-
Anglais(', (débat sur observ. Macpherson)
1544 et suiv.; aide à la navigation, (mot.
pour doc.) 1798.

Navires : sûreté des, bill (n° 481, comité, Se 1.,
4127 et suiv.; en comité, 7058 et suiv.

Nouvelle-Ecosse : lion. D. C. Fraser, nou-
teau lieuteiant-gouverneur, (int.) 867.

Observatoire astronomique dle l'Etat, appoin-
tements des employés, (sub.) 6022 et suiv.

Ottawa : hôtel îles postes, reconstruction,
état des travaux, (int.) 1634, (sub.) 7235.

l'arc des Montagnes Rocheuses, bill Ln 164),
en comité, 4848 et suiv., 4871.

Pêcheries : juridiction du gouvernement fédé-
rai et des gouvernements provinciaux, (mot.
pour doc.) 799 ; bill (n° 223), (taxe de $50
sur les baleiniers), en comité, 7048 et suiv.

Peer, Jean-Albert, bill (n° 169) pour lui faire
droit, en comité, 5594.

Pénitenciers, bill (n° 176), en comité, 5522
et suiv.

Pensions de certains membres du conseil pri-
vé ; et indemnité des députés et sénateurs,
bill (n° 18) y relatif, 2e I., 3051, 3101 et
suiv.; bill (n° 220) abrogeant l'acte relatif
aux pensions de certains membres du con-
soil privé, lre 1., 5318 et suiv.; 2e 1. et
comité, 5670 et suiv. ; en comité, 7851 et
suiv.

Borden, Robert Laird.-Suite.
'hares : construction, et aides à la naviga-

tion, (sub.) 5032 et suiv.
Pilotage : commissaire du, rtribution de

leurs services, (int.) 794 ; pilotage, fonds
de, à Sydney-nord, affaire MeLean, (rép.
à observ. Boycei 5572 ; commission d'en-
quête, Sydney-nord, (observ. sur mot. Boyce
pour doc.) 69116.

Placenents fiduciaires, effets provinciaux de-
vant y servir, (int. sur rapport déposé) 1631.

Pluie artificielle au Yukon, (débat sur observ.
Foster) 582 et suiv.

Poids et m-sures : bill (n
0 

14 modifiant la
loi y relative, 2e I., 911¯et suiv.

Postes, (sub.) : transport des dépêches, 550
et suiv.; service au Yukon, 1576.

Préfontaine. feu l'hon. Raymond, (correction
d'un mot à son sujet) 6787.

Preston. W. T. R., (d'bat sur mot. Monk
pour le faire comparaître à la barre de la
Chambre comme témoin, t amendement
Laurier) 4581 et suiv.; (débat sur motion
Monlt demandant qu'il ne soit plus inspec-
teur dimmigration) 7100 et suiv.

Preteurs d'argent, bill (n° 11) les concernant,
en comité. 365 et suiv.; ce bill sera-t-il
adopté à la présente session ? tint.) 62S7,
6863 ;

Preuve, bill (n° 68) modifiant la loi y rela-
tive, en comité, 1314 et suiv., en comité,
1809 et suiv.

Prine Arthur de Connaught, visite ai Canada
(observ.) 767.

Québec: prêt de $150,00' à la coimmission du
port, bill (n° 174) à cette fin, en comité,
4926 et suiv.; ports et rivières, (sub.) 723
et suiv.

Réserves forestières, bill (n° 47) concernant
l'établissement de, en comité, 2902 et suiv.,
3403 e; suiv., >620 et suiv., 5688 et suiv.

Rivière Magnetawan, phare, construceti )n,
(observ. sur int. Bennett) 6992.

Routes et réserves de terrains pour routes
publiques dans la Saskatchewan, bill (n0

202) y relatif, 1ère 1., 5498; comité, 5696
et suiv.

San-Francisco : tremblement de terre. des-
truction de la ville ; secours, contribution
de $100,000 par le Gouvernement canadien,
(observ. sur mot. Fielding) 1807, emploi,
(observ. sur mot. Osier) 2964 ; (projet de
résolution Fielding) 4459.

Sénat: revision de sa constitution, (débat sur
mot. MeIntyre) 2370 et suiv.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)
modifiant la loi y relative, (1905), 2e I.,
1844 et suiv; en comité, 7333 et suiv; bill
(00 10), idem, comité et 3e 1., 7866-67.

Session, tardive, (observ.) 7.
Statuts refondus : publication, (int.) 6863.
Steamer " Arctic," enquête sur son voyage,

motion Laurier, (int.) 3675, amendement à
mot. Laurier, 3715-21 et suiv.; mis aux voix,
et rejeté, 3762, 63, 64 ; 2e rapport du comité
d'enquête, (débat sur mot. Maclean pour
adop.) 6552 et suiv., 6595 et suiv., 6696 et
suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, (sub.)
3281 et suiv., 3436 et suiv., 4221 et suiv.,
4955 et suiv.

Système métrique, (sub.): série de confé-
rences, 2679 et suiv.

Tarif dllemand: réception par le ministre
des Douanes, îlnt.) 1307; tarifs douaniers
de l'Allemagne et du Canada, (débat sur
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Borden, Robert Laird.-Suite.
mot. Armstrong pour doc.) 1940 et suiv.,
1951 et suiv.

Télégraphes: expropriation de lignes au Ma-
nitoba, (observ. sur int. Roche) 6418.

Téléphone Bell du Canada, bill (n° 81), en
comité, 4063, 6150 et suiv.

Terres fédérales: concédées aux chemins de
fer, obligation d'en compléter le choix,
(débat sur mot. Roche) 1053 et suiv., 1097
et suiv.; achat de terres par compagnies,
syndicats, etc., (lut.) 1919, 1925, 2769, 2963,
3152, 3358; titres de terres émis au Manito-
ba., dans l'Alberta et la Saskatchewan, (sur
mot. Ames pour doc.) 3001 et suiv.; adminis-
tration et vente des terres fédérales, avis
de mot. demandant nomination d'un comité
d'enquête à ce sujet) 4130 ; motion, débat,
4265 et suiv., (motion mise aux voix et re-
jetée) 4810-11-12; échange de terres affectées
au soutien des écoles, contre d'autres terres
fédérales, bill (n0 

201) à cette fin, en comité.
5323 et suiv.

Transports: commission, dépôt de son rapport,
(mot. pour doc.) 220.

Travaux publics, (sub.): commis et employés
appointements, 6959, 7219 et suiv.; divers,
7250.

Vétérans canadiens, services lors des incur-
sions féniennes, récompense, (débat sur
mot. Monk) 660 et suiv.

Wagner, Philip: emploi, destitution, (observ.
sur mot. Fowler) 5743 et suiv.

White, hon. Peter, décès, éloge, 2608.
Young, hon. John, érection d'un monument à

Montréal, bill (n° 55) permettant aux com-
missaires du port d'y contribuer, 1ère 1.,
680.

Yukon : conseil électif, création, (int.) 2.59
lois minières applicables au Yukon, bill
(n° 153) y relatif, en comité, 3500 et suiv.,
4916 et suiv.; besoins administratifs, (débat
sur observ. Thompson) 5238; administration,
(sub.) 6072 et suiv.; annulation de certaines
concessions, (int.) 6726 ; pluie artificielle,
insuccès de M. Hatfield, (sur observ. Foster)
7387; or, droit régalien sur production, iné-
galité, (observ.) 7856.

Bourassa, Henri, Labelle.
Bouées à gaz : explosion à Kingston, indem-

nités, (sub.) 4984.
Chemins de fer : bill (n° 62) ayant pour ob-

jet de modifier la loi de 1903 y relative, en
comité, 6400 et suiv., 6287 et suiv.

Compagnie de la baie d'Hudson, réclama-
tion de ses employés, (mot. pour doc. y
relatifs) 7388.

-Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", marchés pour importation
d'immigrants, (débat sur mot. Foster de-
mandant qu'il y soit mis fin) 2501 et suiv.

Chutes d'eau, (débat sur mot. Monk pour
doc.) 618 et suiv.

Débats : comité, 2e rapport, préparation
d'un index analytique, (débat sur mot. Ger-
vais pour adop.) 2084.

Dimanche : bill (n
0 

12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5764 et suiv.,
avis d'une proposition d'amendement con-
cernant le flottage du bois et la conserva-
vation des récoltes, 5893 ; proposition du-
dit amendement, 5898 et suiv., réservée, 59C0;
sur proposition d'amendement Aylesworth
à l'article 4, 5904 et suiv.; proposition d'a-
mendement à l'article 4, 5914-21, article 4

Bourassa, Henri.-Suite.
réservé, 5929 ; sur propositions d'amende-
ments à l'article 5, 5938 et suiv.; article 6,
5954 et suiv.; grticle 9, 6427 et suiv.; ar-
ticle 10, 6445 et suiv.; article 11, 6452 et
suiv.; amendement, 6452-53, 6503 et suiv.;
rejeté, 6533 ; article 15, 6539 ; article 16,
6540 ; assemblée publique à Montréal z.u
sujet du dimanche, (dé5at sur explicatio.is
Piché) 7015 et suiv.; 3e 1., amendement
Ross, 7406 et suiv.; amendement Ross à
article 4, 7421 et suiv.; amendement Mar-
tin à article 5, 7436 et suiv.; amendement
à article 9, 7459-60, rejeté, 7460 ; sur m >t.
Aylesworth Dour 3e 1. du bill, 7503 et suiv.,
7540 et suiv., amendement, 7537, mis aux
voix et rejeté, 7553-54 ; amendements du
Sénat, 7907 et suiv.)

Edifices publics : écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1197.

Explication de nature personnelle par M.
Macpherson, article du " News ", de To-
ronto, (débat) 3145 et suiv.; absence de
l'h. député de Montmagny, article de la
"Presse ", 4458.

Fleuve Saint-Laurent, chenal des navires,
chiffre de la pression dans bouées à gaz à
basse pression, (sub.), (int.) 2994.

Invitation au roi et à la reine à visiter le
Canada, adresse à cette fln, (observ. sur
-mot. Belcourt) 1749.

Juifs : massacre en Russie, (débat sur ob-
serv. Macdonell) 238 et suiv.

Pensions de certains mmebres du conseil p .i-
vé et indemnité des députés et sénateurs,
bill (n

0 
18) y relatif, 2e 1., 3081 et suiv.;

rectification au sujet du sénateur Cox, 3230 ;
pensions de certains membres du conseil
privé, bill 1(n0 

220) tendant à abroger l'acte
y relatif, 3e 1., 7876

Preston, W. T. R., (débat sur mot. Monk
pour le faire comparaître à la barre de la
Chambre comme témoin, et sur amende-
ment Laurier à l'encontre) 4637 et suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n0 
11), en comité,

7000 et suiv.
Sénat et Chambre des communes, bill (n°

97), modifiant la loi de 1905, en comité, 7326
et suiv.

Terres fédérales : concédées aux chemins de
fer, obligation d'en compléter le choix,
(débat sur mot. Roche) 1114 ; administra-
tion et vente, (débat sur mot. Borden pour
comité d'enquête) 4805 et suiv.

Boyce, Arthur Cyril, Algoma-ouest.
Agriculture : produits en douane au Sault-

Sainte-Marie comme venant des Etats-
Unis, (int.) 2140.

Bateaux pêcheurs américains : allocation aux
percepteurs des douanes sur émission de
permis de pêche à ces bateaux (sub.) 3803.

Chemins de fer : subventions, (en comité sur
projet de résolution) 6301 et suiv., 6346 et
suiv.

Chemin de fer Pacifique-Atlantique, a-t-il été
déclaré d'utilité générale ? (int.) 863 ; bill
(n

0 173), en comité, 6212 et suiv.; 3e 1., 6495
et suiv., amendement, 6495 ; 6863 et suiv.

Commission des eaux limitrophes : rapports
au sujet de travaux dans la rivière Sainte-
Marie, (mot. pour doc.) 1031.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n° 216), en
comité, 7198 et suiv., 7466 et suiv.
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Boyce, Arthur Cyril.-Suite.
Compagnie dite " Twelve Mile Power C m-

pany ", bill (n° 183) la constituant en 1 or-
poration, amendement du Sénat, 2e 1.. 747 t.

Copper-Cliff, service postai, amélioration, 1
(nt.) 7912.

Demers, Joseph : réclamation, (int.) 787.
Duncan, A. G., emploi, (int.) 440.
Echo-Bay : quai, construction, coût, (tnt.)

2092 ; quai, parachèvement, (sub.) 7245 et
suiv.

Goodall, J. A.: permis de pêche à lui accordé,
(int.) 6245.

Grand chemin de fer du Nord : subvention
demandée au Gouvernement, (int.) 2140,
(mot. pour doc.) 2318, 2769.

Grands lacs : pêcheries, enquête, protection,
tint.) 788.

Ile du Poison-Blanc, e:propriation, plans à
cette lin, etc., (int. 196, 863, (mot. pour
doc.) 1931, 1910.

Indiens : ventes de lenrs terres dans l'o-
ma-est et l'Algoma-ouest, (int.) 2141, (mot.
pour do.) 2337 ; rapports des agents a ce
sujet, (mot. pour doc.) 2337 ; bill (n° 194)
modifiant loi relative aux Indiens, en co-
mité, 5560 et suiv.

Juges des cours provinc&ales : bill (n
0 13),

en comité, 5521 ; bill (n° 83) modifiant la
loi relative aux juges des cours provincia-
les, en comité, 1822 et suiv.

Lamont, John D., emp:oi, (int.) 2 29, 2770,
3326.

Little-Current : receveur de la poste, desti-
tution et remplacement, (int.) 2798.

Mclnttosli, Eilcen-Mary, bill (n' 185),t pour lui
faire droit, en comité, 6206 et suiv.

Marine et pêcheries : agences, loyers et tic-
penses casuelles, (sub.) 3686 et suiv.

Ottaw a, (sub.) : hôtel des monnai's, 639;
édifices administratifs, édifice de l'ouest,
6709 et suiv.

Phares : salaires et allocations d.s ardieis,
(sub.) 36S2 et suiv.

Pilotage: fonds de, à Sydney, affaire McLean,
(observ.) 5570 ; commission d'enquête, Syd-
ney-nord, (mot. pour doc.) 6994 ý,t suiv.

Pilotes : versements aux fonds de retraite
et de secours, (mot. pour doc.) 113'.

Piscifactures : établies sur lacs Huron et
Supérieur, (int.) 196.

Poisson : exportation, droits, (mo. pour
doc.) 1031, 1910.

Postes : location des boîtes dans bureaux
de poste, (int.) 439 ; divers, (sub.), 572 et
suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n 11) les concernant,
en comité, 367.

Rivière Sainte-Marie, dragage, (int.) 443, 467.
Sault Sainte-Marie, caie du Gouvernement,
(int.) 441 ; poursuite contre la municipali-
té par le Gouvernement, (int.) 2334 ; pré-
tendue émeute de 1903, envoi de volontai-
res, réclamations, (mot, pour doc.) 2338 ;
dépôt de charbon sur quai de l'Etat, (int.)
3592.

Silverwater, quai, (sub.) 7186 et suiv.
Sutherland, George M., emploi, (lnt.) 2328,

2770, 3326.
Sydney, C.-A., commission du pilotage, (mot.

pour doc.) 1910.
Terres fédérales : titres de terres émis au

Manitoba, dans l'Alberta et la Saskatche-
wan, (observ. sur mot. Ames pour doc.)
3019 et suiv.

Boyce, Arthur Cyril.-Suite.
Thessalon : receveur de la poste, le loyer des

tiroirs lui appartient-il ? date de son der-
nier rapport, (int.) 2798.

Boyer, Gustave, Vaudreuil.
Canaux: éclusiers, réglementation de leurs

salaires, (int.) 4817.
Foin : débat sur projet de résolution Beau-

parlant tendant à en réglementer la vente,
4108 et suiv.

Rivière Ottawa : bouées à ajouter depuis
l'écluse de Carillon jusqu'au canal Saiu-
Anne de Bellevue, (int.) 1423.

Seigneurie de Rigaud, paiements aux pro-
propriétaires, (int.) 1027.

Sirop d'érable : falsification, moyens à pren-
dre pour l'empêcher, (mot.) débat, 1448 et
suiv.

Succession Harwood, à Vaudreuil, moyens de
communication, construction d'un quai,
obligations du Gouvernement à cet égard,
tint.) 1139.

Bristol, Edmund, Toronto-centre.
Chambre des communes, ventilation, (oh-

serv.), débat, 7563 et suiv.
Chemins de fer : bill (n

0 62) modifiant la loi
de 1903 y relative, en comité, 6251 et suiv.,
7278.

Cour suprême : renvoi de questions à cette
cour par l'Exécutif, (int.) 1735; cour suprê-
me et d'éChiquier, bill (n° 67) modifiant la
loi y relative, en comité, 3596 et suiv.

Dimanche : bill (n
0 

12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, article 11,
6469 et suiv., 6506 ; 3e 1., amendement Ross
a l'article 4, 7417, 7421; amendement Martin
-à l'article 5, 7445 et suiv.

Preston, W. T. R., (débat sur motion Monk
demandant qu'il ne soit plus inspecteur
d'immigration) 7107 et suiv.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)
modifiant la loi de 1905, 7339 et suiv.

Terres fédérales : administration et vente,
(débat sur mot. Borden pour comité d'en-
quête) 4329 et suiv.

Broder, Andrew, Dundas.
Chamberlain, Dr T. F., emploi, (int.) 5126.
Chemins de fer: bill (n° 9) modifiant la loi de

1903, 2e 1., 853 et suiv ; bill (n° 62), idem,
en comité, 2655 et suiv.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'observan-
ce du dimanche, en comité, article 4, 5908.

Edifices publics : écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Bordent 1317 et
suiv.

Guerre sud-africaine : récompenses aux vo-
lontaires canadiens, (mot.) 446, mise aux
voix et rejetée, 151.

Brodeur, hon. Louis-Philippe, Rouville.
Accise, (sub.) : appointements, 1603 et suiv.
Ajournement : (mot.) 3890.
Alcool méthylique fourni aux fabricants,

(sub.) 1614 et suiv.
Baie Georgienne : station biologique, labora-

toire, (sub.) 3801.
Baleiniers : droit de $50 pour chacun, (motion

pour comité sur projet de résolution) 6245;
en comité, 6894 ; pêcheries, bill (n

0 
22t;i,

(droit de 35). y relatif. ire 1., 6S95 ; 2e 1.
et comité, 7047 ; 3e 1., 7049.
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Brodeur, hon. Louis-Philippe-Suite.
Baril, Alfred, emploi à Sorel, (rép. à Int.

Léonard, 865.
'Bateaux: pêcheurs des Etats-Unis, allocation

aux percepteurs des douanes sur émisison
de permis de pêche à ces bateaux, (sub.)
3803.

Bateaux à vapeur : inspection, bill (fi 16)
modifiant loi de 1898, 2e I., 1188 ; inspection
(sub.) 3781.

Bouées : installation dans le chenal, entre
Châteauguay et Beauharnois, (rép. à int.
Piché) 2795 ; fabriquées à l'étranger, (rép.à int. Foster) 3495 ; entretien et réparations
des bouées, (sub.) 3710 et suiv.

Bouées à gaz: paiements à Thomas L. Wilson,
(rép. A int. Foster) 794; nombre et coût,
(rép. A int. Taylor) 1016; explosion à Kings-
ton, indemnités, (sub.) 4982 et suiv.

Brooks, F. L. et Cie, paiement fait à cette
maison, (rép. A int. Foster) 1143, (rép. à
int. Northrup) 3499.

Canaux: éclairage, (rép. A mots. Sproule et
Foster pour doc.) 6725 et suiv.

Capitaines et seconds de navires: bill (n° 7)
modifiant la loi, relative à leurs certificats,
2e 1., 479 et suiv.; comité, 485 et suiv., 872
et suiv.; 1033; (mot. pour renvoi à comité
spécial) 1033.

Carbure: achat, (rép. à int. Foster) 1020,
1139.

Château-Richer: quayages depuis 1904, (rép.à int. Ames) 4821.
Chemins de fer: bill (n° 17) modifiant la loi

de 1903, 2e 1., 918.
Compagnies d'assurance: commission d'en-

quête, travaux, (débat sur observ. Kemp)
3897.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n° 75) la cons-
tituant en corporation, en comité, 5834.

Comptes publics, comité, malentendu au su-
jet de la convocation d'une réunion, (rép.
A observ. Poster) 6993.

Coughlin, B. J., paiements à lui faits, (rép.
à int. Poster) 1015.

Cowie, passe migratoire du barrage de, à
Milton, comté de Queen, (rép. à int.
Crocket) 1923.

Débats: comité, 2e rapport, préparation d'un
index analytique, (débat sur mot. Gervais
pour adop.) 2085.

Demers, Joseph: réclamation, (rép. A int.
Boyce) 788.

Dickenson's-Landing: phare, coût, (rép. A int.
Taylor) 1015.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, sur mot.
Aylesworth, amend. à l'article 5, 7480; sur
mot. Aylesworth pour Se lecture et adoption
des amendements, 7499 et suiv.; amende-
ments du Sénat, 7910 et suiv.

Doré: pêche dans le lac Huron, saison inter-
dite, (rép. A int. Gunn) 2095.

Dragueurs: de MM. Daly et Hanman, usage,
rép. à int. Taylor) 787; dragueurs sous la
direction de l'ingénieur Cowie; (rép. à int.
Lancaster) 4262; nouveaux dragueurs dans
le Saint-Laurent, (sub.) 7776; dragueur
" Galveston," dans le Saint-Laurent, (sub.)
7777.

Dragueur " Galveston ": achat par le Gou-
vernement, (rép. A int. Barker) 2517; achat,
(sub.) 2995, 2998.

Ecole de marine, création, (rêp. A int. Piché)
2797.

Brodeur, hon. Louis-Philippe-Suite.
Fleuve Saint-Laurent: éclairage, coût, (rép.

à int. Taylor) 1191, 1625; chenal des navires,
(sub.) 2966; profondeur du chenal entre
Québec et Montréal, (rép. A int. Gervais)
4910.

Foin : débat sur projet de résolution Beau-
parlant tendant à en réglementer la vente,
4114 et suiv.; (motion pour renvoi du bill
(n° 116) A cette fin, au comité d'agricul-
ture) 4124.

Fonte: livrée à Sorel pour le département
de la Marine et des Pêcheries, paiements.
(rép. à int. Bergeron) 5129.

Found, W. A., observateur météorologique,
allocation, (sub.) 3778.

Fraser, B. H. et J. F., emploi, (rép. A int.
Foster) 1022.

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-bateau-
patrouille dans la baie d'Hudson, (sub.) 4981.

Gallant, W. A., emploi, (rép. A int. Ganong)
1144.

Gaz et lumière électrique, (sub.) : appointe-
ments des inspecteurs, 2677.

Goodall, J. A., permis de pêche à lui accordé,
(rép. à int. Boyce) 6245.

Goose-Harbour : pose de bouées, (rép. à int.
Lefurgey) 3838.

Grands lacs : pêcheries, enquête, protection,
(rép. à int. Bennett) 594; (rép. A int. Boyce)
788.

Homarderies, (sub.) 3793.
Hôpitaux de marine : réparations, soin des

matelots, (sub.) 3779.
Mouille : achat de la Cie Allan, (rép. A int.

Ingram) 4355.
Huile : achat, (rép. à int. Foster) 1021.
Ile-aux-Perdrix, aqueduc, (sub.) 5013.
Ile du Prince-Edouard : navigation d'hiver,

construction d'un steamer à cette fin, (rép.
à int. Hughes) 334, (rép. A int. McLean)
348 ; entretien des communications avec
terre ferme, de 1900 à 1905, dépenses, (rép.
A int. Martin) 866 ; navigation d'hiver, (rép.
à observ. Martin) 1005.

Immigration : agents au Canada, en Angle-
terre et à l'étranger, appointements, M. de
Coli, agent en Belgique, (sub.) 1692.

Lac Saint-François, îles ; combien, à qui?
etc., (rép. à int. Bergeron) 7854.

Lac Saint-Louis : levés hydrographiques
quand seront-ils terminés? (rép. à int.
Piché) 342.

Lac Cecebe : phare, construction, paiements
aux ouvriers, (rép. A Int. Bennett) 1735.

Lac des Deux-Montagnes : levés hydrographi-
ques ; le Gouvernement se propose-t-il d'en
faire faire sur ce lac ? Quand et combien
faudra-t-il de temps pour achever ce tra-
vail? (rép. A int. Piché) 342.

Lac Winnipeg, service d'un steamer, cons-
truction de ce steamer, (sub.) 7779, 7815.

Levés hydrographiques, (sub.) 3778.
Louisbourg : hôpital de marine, construction,

coût, garde, etc., (rép. A int. Daniel) 1917,
2090.

Maisonneuve, élection partielle, (rép. à ob-
serv. Monk)2274 et suiv.

Marine marchande du Canada ; (rép. à ob-
serv. Lewis) 1247 et suiv.; rapport annuel,
dépôt) 5118.

Marine norvégienne, concurrence, article du
" Record," de Sydney, (rép. A observ. Black)
4190 et suiv.

Marine et Pêcheries : ministère, appointe-
ments et dépenses, (sub.) 384 et suiv.; rap-
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port annuel, (dépôt) 503 ; agence de Mont-
réal, employés, local, etc. (rép. à int. Mc-
Lean) 1141 ; rapport annuel, dépôt, (rép. à
int. Borden) 1306 ; agences, loyers et dé-
penses casuelles, (sub.) 3684 et suiv.

Matelots : naufragés et dans le dénûment,
(sub.) 3781 ; enrôlement forcé dans la Co-
lombie-Anglaise, enquête, (rép. à int. Bor-
den) 5117.

Merwin, George T., paiements à lui faits,
(rép. à int. Foster) 793 ; (rép. à int. North-
rup) 34.

Miscouche, I.P.-E., batture, bouées, (rép. à
int. Lefurgey) 601.

Montmagny : traitement de Louis Dionne,
percepteur des douanes et maître du port,
(rép. à int. Paquet) 4820.

Montréal : commission du port, bill (n° 124) y
relatif, 1ère 1., 1725 ; 2e 1. et comité, 2251
comité, 2267, 2693, 2709 ; 3e 1., 2732
commission du port, honoraires de pré-
sence à chaque membre et ex-membre,
(rép. à int. Daniel) 1730 ; recettes
et dépenses du port, (rép. à int. Sin-
clair) 2801 ; commission du port, avan-
ces de certaines sommes d'argent à ladite
commission, (mot. pour comité sur projet
dle résolution) 57>3 ; en coînité, 6893 ; projet
lu et adopté, 6894 ; bill (n° 222) à cette fin,
1ère 1., 6894 ; 2e 1. et comité, 7039 ;e .,
7047.

Naufrages : sur la côte rdu Pacifique, (rép.
à int. Smith) 350 ; accidnts et nanftiages
sur le fleuve Saint-Laurent, (rép. à int.
Bergeron) 605, 795, 1007, 1135 ; enquête,
isub.) 4981.

Navigation : dans le détroit de Northumber-
land, (rép. à int. Hughes) 1305 ; clans les
eaux de la Colombie- Anglaise, (débat sur
observ. Macpherson) 1529, 1537 et suiv.; feux
pour la navigation, par qui fournis ? (rép.
à int. Bennett) 4818 ; aide, (sub.) 7800.

Navires : sûreté des, bill (n° 48) modifiant loi
y rclative, 2e 1. et comité, 1189 ; 3c I.,
1252 ; comité, 3e i., 4124 et suiv.

Navires de l'Etat : approvisionnements, de-
penses, (rép. à int. Foster) 1015; service,
personnel et nombre de navires, (rép. à
int. Foster) 1029, 1045.

Noble, W. H., emploi, (rép. à int. Foster)
1022.

Observatoire magnétique, (sub.) 3777.
Palmer's-Point, phare, construction, récla-

mation de G. W. Palmer, (rép. à int. Fow-
ler) 6244.

Pêche : à la claie, dans le comté de Char-
lotte, nouveaux permis, à qui accordés,
(rép. int. Ganong) 1619 ; permis accordés
dans le comté de Queen, (rép. à int. Le-
furgey) 4264.

Pêcheries. (sub.) inspecteurs, gardes-pêche,
etc., 3785, 3801 ; service de protection des
pêcheries, 3796, 3802 ; exposition des pê-
cheries du Canada, 3719 ; primes de pêche,
distribution, 3800 ; usines pour réduction
du chien de mer, 3801t, 3803 ; école de sa-
laison de poisson, 3801 ; juridiction, (rép.
à int. Lefurgey) 794 ; bill (n° 223), (taxe
de $50 sur les baleiniers), 1ère 1., 6895 ; 2e
1. et com., 7047 ; 3e I., 704q.

Phares : phares de Jack-Straw. Red-Horse
et Gananoque, substitution d'éclairage et
entretien, (rép. à int. Taylor) 6o3 ; pha-
res : construction et coût, (rép. à int. Fos-

Brodeur, hon. Lcuis--liippe-Suite.

ter) 1022 ; salaires et allocations des gar-
diens, (sub.) 3676 et suiv.; entretien et ré-
parations de phares et bateaux-phar s,
(sub.) 3710 et suiv., 3899 et suiv., 4981-4982;
construction de phares, et aides à la navi-
gation, (suh.) 4901 et suiv., 5030 et suiv.,
51071 et suiv.

Pilotage : commission du, rétribution de leurs
services, (rép. à int. Borden) 794 ; bill tn
219) modifiant la loi relative au pilotage,
1ère 1., 6718 ; commission d'enquête, Syd-
ney-nord, (rép. à mot. Boyce pour doc.)
6995 et suiv.

Piscifactures, (sub.) : 3793, 3803.
Prescott : phare du moulin à vent, coût,

(rép. à int. Taylor) 1015.
Quais permanents, dans le lac Sait-Pierre

et ailleurs dans le Saint-Laurent. (sub.)
7777.

Québec, pont, (débat sur observ. Armstrong)
231 ; levée Louise, subvention pour con-
pléter travaux, (mot. pour comité) 

3
593 ;

prêt de $150,000 à la commission lu port,
(projet de résolution) 4023 et suiv.; bill (n°
174) à cette fin, lère et 2e I., et comité,
4031 ; comité, 4920 ; 3e i., 4928 ; pilotes,
examen, (rép. à int. Aines) 4068.

Revenu de l'Intérieur, ministère, rapport ai-
nuel, 1ère et 2e parties, (dépôt ) 2 2 ; ap-
poitemrents et dépenses, (sub.) 380 et suiv.

Rivière -dts- Fra nça is. phare, toitstrici'tion,
(rép. à it. Bennett) 1923.

Rivière Maitgnietawvan, phare, construction,
(rép. à uit. Boinett) G86 et suiv.

Rivière Ottawa : boué s à aj uter depuis
l'écluse de Carillon ju:squ'au canal Sainte-
inne-de-Bellevue, (rep. à int. Boyer) 1423.

Robertson, Andrew C., inspecteur des pêch-
ries. irép. à int. Fuwler 4263.

Saint-Anicet : quai, réparations, gardien,
(rép. à int. Walsh) 1619.

Sault Sainte-Marie : dépôt de cbarbon sur
quai de l'Etat. (rép. à !nt. Boyce) 3592.

Service méctéoro;ogique, (sub.) 3778.
Service océanique et fluvial, dépensis ca-

suielles en général, (sub.) 7801, 7811 et
suiv.

Sifflets de brume : inspection, (sub.) 784.
Signaux : compagnie canadienne de sigîaux

de brume, paiements à elle faits, (rép. à
int. Poster) 793.

Sirop d'érable : falsification, moyens à pre-
dre pour l'empêcher, (débat sur mot.
Boyer) 1460 et suiv.

Souris: séchoir à poissons, constructicn, em-
ployés, etc., (rép. à int. MeLean) 1424.

Steamer " Arctic " : approvisionnm nt, dé-
penses, (rép. à int. Poster) 1014 ; en rête
sur son voyage, (débat sur mot. Laui er et
amend. Bordent 37,54 et suiv.; (débat sur
mot. MacLean pour adoption du 2e rappo 't
du comité d'enquête) 6587 et suiv., 6,95 et
suiv.

Steamer " Kestrel ", tÙnnage, emploi, ecût,
(rép. à int. Poster) 1021.

Steamer " King Edward , (rép. à int. Yac-
Lean) 4104.

Steamer " Maisonneuve emploi. équipage,
coût, dépenses, (rép. à int. Northrup) 1620.

Steamer Neptune ", réparations. (srb.)
5013.

Steamer Rembranrit ", charbonnier, perte
enquête à ce sujet, (rép. à int. Laurence)
1914.
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Steamer " Seagull ", achat, (rép. à int. Ben-

nett) 1005.
Steamer brise-glace dans le Saint-Laurent

et le détroit de Northumberland, (sub.)
7774.

Steamers et brise-glaces de l'Etat y com-
pris 1"' Arctic ", (sub.) 3279 et suiv., 3435
et suiv., 3899 et suiv., 4031 et suiv., 4193 et
suiv., 4872 et suiv., 4928 et suiv.

Sutherland, George M., emploi, (rép. à lot.
Boyce) 2328.

Syney, N.-E., bill (n° 74) concernant le port
de, 1ère 1., 1002; 2

e I., comité et Se 1., 2251.
Système métrique, (sub.) : série de confé-

rences, 2679 et suiv.
Tabac : canadien et importé, timbres, (1sub.)

1612 et suiv.
Télégraphie Marconi : service à travers

l'Atlantique, (rép. à int. Maclean) 334 ; sta-
tions, installation et entretien, (rép. à
int. Foster) 792 ; stations à Cap-Race et
Cap-Ray, (sub.) 7777.

Terres fédérales : titres de terres émis au
Manitoba, dans l'Alberta et la SaskatcLe-
wan, (observ. sur mot. Ames pour doc.)
3018 et suiv.

Tyner's-Head : sifflet de brume, coût, (rép.
à int. Stockton) 2333.

Williard, René A., transfert et appointe-
ments, (sub.) 5013-14 ; appoinfements,
(sub.) 7774.

Young, hon. John, érection d'un monument
à Montréal, bill (n° 55) permettant aux
commissaires du port d'y contribuer, ire
1., 680 ; 2e I., comité et 3e 1., 2251.

Bruneau, Arthur Aime, Richelieu.
Compagnie d'assurance de timouski, contre

le feu, bill (n° 88), (motion pour adoption)
5062.

Bureau, Jacques, Trois-Rivières et Saint.
Maurice.

Association dite " North-West Commercial
Travelers' Association of Canada ", bill
(n° 212) la constituant en corporation, Ire
1., 6143 ; 2e 1., 6893 ; comité et 3e, .. 7472.

Bouées à gaz : explosion à Kingston, indem-
nités, (sub.) 4987 et suiv.

Chemins de fer: bill (n° 62) modifiant la loi
de 1903 y relative, en comité, 6264 et suiv.,
7279.

Chemin de fer Québec-Midland, bill (n° 23)
constituant en corporation la compagnie
du, 1ère 1., 362; 2e I., 541; comité, 1345; 3e
1., 1346.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company," marchés conclus avec elle pour
importation d'immigrants, (débat sur mot.
Foster demandant qu'il y soit mis fin)
2073 et suiv.

Compagnie de navigation Richelieu-Ontario,
bill (n° 65) y relatif, 1ère 1., 859; 2e 1.,
1007; comité et 3e 1., 3834.

Dimanche: bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, article 3,
6838 et suiv., amendement, 6838, 6839. rejeté,
6840; article 3, amendement Béland, 6841;
Se I., amendement Ross, 7407 et suiv; sur
mot. Aylesworth pour suppression de l'ar-
ticle 5, 7494 et suiv.

Edifices publics : écroulement de la tour
de l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1383
et suiv.

Bureau, Jacques-Suite.

Fruits; bill (n° 101) modifiant la loi de 1901
relative à la marque des colis de fruits,
en comité, 2619.

Téléphone Bell du Canada, bill (n° 81) con-
cernant la compagnie du, 1ère 1., 1034; 2e
1., 1347; comité, 4051, 4303, 4496, 6147, 6159
et suiv.; (mot, pour 3e 1.,) 6489; amende-
ment Maclean, 6493, mis aux voix et rejeté,
6494; le 1., 6495.

Burrows, Theodore Arthur, Daupliin.
Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5818 et
suiv.

Réserves forestières, bill (n° 47) y relatif,
en comité, 5678 et suiv.

Terres fédérales: administration et vente,
(débat sur mot. Borden pour comité d'en-
quête 4719 et suiv.

Caldwell, Thomas Boyd, Lanarke-nord.
Chemins de fer: subventions, (en comité sur

projet de résolution) 6307 et suiv.
Fer: fabrication avec le minerai du Canada,

octroi de primes, (débat sur mot. Conmee)
3874 et suiv.

Calvert, William Samuel, Middlesex-ouest.
Allen, James, bill (n° 192) tendant à lui faire

droit, 1ère 1., 5206; 2e 1., 5360; comité et Se
1., 6189.

Banque Coloniale du Canada, bill (n0 188)
la constituant en corporation, 1ère 1., 4914;
2e 1., 5360; comité et 3e 1., 5634.

Banque dite " Farmers' Bank of Canada,"
bill (n0 127) y relatif, 1ère 1., 1800; 2e 1.,
1912; 3e 1., 3316.

Bills d'intérêt privé, présentation, (observ.
sur mot. Macpherson pour prolongation de
délai à cette fin) 2892.

Bulmer, Nettie N., bill (n° 218) pour lui faire
droit, 1ère et 2e 1., 6862; 3e 1., 7193.

Chambre des communes: règlements, étude,
7829.

Chemin de fer Canadien du Pacifique, bill
(n° 22) concernant la compagnie du, 1ère
1., 362; 2e 1., 541; comité et 3e 1., 1180.

Chemin de fer de Grand-Valley, bill (n° 130)
concernant la compagnie du, 1ère 1., 1800;
2e 1., 2128; comité et 3e 1., 6188.

Chemin de fer de Niagara, Queenston et
Sainte-Catherine, bill (n° 25) constituant
en corporation la compagnie du, 1ère 1.,
362; 2e 1., 541; 3e 1., 3766.

Chemin de fer de Niagara, Sainte-Catherine
et Toronto, bill (n° 133) concernant la
compagnie du, 1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; co-
mité et 3e 1., 4051.

Chemin de fer de Thorold au lac Erié, bill
(n° 126) concernant la compagnie du, 1ère
1., 1800; 2e 1., 1912; comité et Se 1., 3264.

Compagnie d'éclairage et de force motrice
de Puebla, bill (n° 128) changeant son nom
en celui de compagnie des tramways, d'é-
clairage et de force motrice de Puebla,
1ère 1., 1800 ; 2e 1., 2128 ; Se 1., 2733.

Compagnie mexicaine d'éclairage et de forces
motrices, bill (n° 95) y relatif, 1ère 1.,
1300; 2e 1., 1624; Se 1., 2733.

Compagnie dite " Mexican Electric Compa-
ny," bill (n° 96) ayant pour objet de chan-
ger son nom en celui de " Mexican Tram-
way and Electric Company," 1ère 1., 1300;
2e 1., 1624; comité, 2733; 3e 1., 2735.

Compagnie du pont Trans-Niagara, bill (n0

161) y relatif, 1ère 1., 3140 ; 2e L., 3324 ;
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Calvert, William Samuel.-Suite.
comité et 3e ., 6188 ; amendement du Sénat,
2e 1., 7473, adoption, 7575-76.

Compagnie de prêts et d'épargnes de Huron
et Erié, bill (n° 21) y relatif 1ère 1., 362
2e 1., 541 ; comité et 3e 1., 3834.

Compagnie de tramways, d'éclairage et de
forces motrices de Rio-de-Janeiro, bill (n°

94) y relatif, 1ère 1., 1300 ; 2e 1., 1624 ; 3e 1.,
2733.

Campbell, Archibald, York-centre, O.

Banque dit " Chartered Bank " de Londres et
du Canada, bill (n° 204) la constituant en
corporation, lère 1., 5666 ; 2e L., 5893; co-
mité et 3e 1., 6892.

Chemins de fer : bill (n
0 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 6263 et suiv.,
6389 et suiv.

Chemins de fer et Canaux, comité, (mot. pour
siéger pendant séances de la Chambre)
5497.

Chemin de fer de la baie James, bill (n° 184)
concernant la compagnie du, lère 1., 4870
2e 1.. 5360 ; comité et 3e 1., 5634.

Chemin de fer Schomberg-Aurora, bill (n
0

102) concernant la compagne du, 1ère .,
1517 ; 2e 1., 1767.

Chemin de fer de Vancouver à l'île Lulu, bill
(n° 29), en comité, 1181 et suiv., 1344 et suiv.

Chemin île fer de Vancouver ait sud de la

vallée du Fraser, bill (n' 87) constituant
en corporation la compagnie du, en comité,
326.'.

Compagnie d'assurance du Canada contre les
accidents en général, bill (n° 203), la cons-

tituant en corporation, 1ère 1., 5666 ; 2e L.,
5892 : comité et Se 1., 6892.

Compagnie des lignes d'embranchement du

Grand-Tronc-Pacifique, bill (n° 75) la cons-
tituant en corporation, en comité, 5833, 6103
et suiv.

Compagnie du pont et du chemin de fer ter-
mtinal de Fort-William, bill (n° 120), on
comité, 5535.

Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Paci-
fique, bill (n

0 61), en comité, 4656 et suiv.

Compagnie du typewriter Underwood, bill (n°
123) concernant brevet (n° 69140) de la, 1ère
1., 1724 ; 2e 1., 1848.

Cour suprême de judicature du Nouveau-
Brunswick, bill (n

0 224), 3e 1., 7391 et suiv.

Edmtinds, Henry, bill (n
0 69t concernant cer-

tains brevets de, 1ère 1., 921 ; 2e h., 1346
3e ., 2267.

Fer : fabrication avec le minerai du Canada,
octroi de primes, (débat sur mot. Connee)
3881 et suiv.

Grains, inspection, (sub.) 7755 et suiv.
Gray, Franklin Montgonery. bill (n° 122)

concernant certain brevet de. 1ère 1., 1724
2e 1., 1848 ; comité, 5065 ; 3e 1., 5069.

Houk, Henry Luther, bill (n' 51) concernant
un brevet à lui, 1ère .. 680 ; 2e 1., 961
comité et 3e 1., 3264.

Melntosh, Eileen Mary, bill (n° 185) pour lui
faire droit, 1ère 1., 4870 ; 2e 1., 5071; (mot.
Northrup) 5574 ; comité, 6190 ; 3e 1., 6208.

Marine et Pêcheries : agences, (sub.) 3707.
Peer, Jean-Albert, bili (n° 169) tendant à lui

faire droit, 1ère 1., 3492 ; 2e 1., 3834 ; co-
mité, 5070, 5582 ; 3e h., 5595.

Poids et mesures, bill (n
0 14) modifiant loi y

relative, 1ère I., 174 ; 2e h., 905 ; renvoi au
comité d'agriculture et de colonisation, 914;
en comité, 2130 ; 3e 1., 3047, 3050.

,ampbell, Archibald.--Suite.
Preston, Mary Emeline, bill (n° 168) tendant

à lui faire droit, 1ère i., 3492 ; 2e 1., 3834
comité et 3e 1., 5070.

Preston, W. T. R., (débat sur motion Monk
demandant qu'il ne soit plus inspecteur
d'immigration) 7116 et suiv.

Spencer, Muriel Violet, bill (n° 208 pour lui
faire droit, 2e 1., 5893 ; comité et 3e 1., 6232.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, y compris
1 " Arctihe ", (sub.) 4210 et suiv.

Téléphone Bell du Canada, bill (n° 81), en
comité, 4055 et suiv.

Carney, Michael, Halifur.
lut erolonial, (sub.) : pour renforcer ponts,

5174.

Carrier, Louis A., Tëris.

Lévis : bassin de radoub trop petit, (int.)

4818

Carvell, Frank Broadstreet, Carleton, N.-B.

Camps militaires: registres matricules, trans-
mission au ministère, (observ. sur int. Hu-
ghes) 1038.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, em-
branchements, bill (n° 75), en comité, 5622,
6110 et suiv., 6176 et suiv., amendement,
6114, mis aux voix et adopté, 6187.

Chemin île fer de Qu'Appelle, lac Long et
Saskatchewan, bill (n° 86) concernant la
compagnie du, lère I., 12D9 ; 2e 1.. 1623
enmité, 2735, 27î3 ; 3e 1., 2779.

Chmiii n de fer Transcontinental National,
tracé entr" Québee et Moneton, (débat sur
mot. Crocet pour doe.) 116 et suiv.

Code pénal de 1902, bill (n° 209) le modifiant
quant aux loteries, lère 1., 6143 ; 2e I., co-
mité et 3e 1., 7877-81.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill
(n° 110) y relatif, en comité, 3829 et suiv.

Dimanche : bill (n' 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5859 et suiv.:
article 9, 6443 et suiv.; article 11, 6460, 6536
et suiv.

Edifices publics : écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1332
et suiv.

Marine et pêcheries, agences, (sub.) 3706.
Preston, W. T. R., (débat sur mot. Monk

pour le faire comparaître à la barre de la
Chambre comme témoin, et sur amende-
ment Laurier) 4614 et suiv.

Représentation de chaque province au Par-
lement, (débat sur mot Hughes) 1167.

Steamer " Arctic ". enquête sur son voyage,

(débat sur mot. MacLean pour adop. du 2e
rapport du comité d'enquête) 6574 et suiv..
6615 et suiv.

Cash, E. L., Mackenzice.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc -Pacifique, bill (n° 75), en co-
mité, 6103.

Chisholm, Thomas, Huron-est.

Adresse en réponse au discours du trône,
(débat) 28.

Annuaire statistique, (sub.) 2751.
Chambre des communes, ventilation, (débat

sur observ. Bristol) 7564 ; éclairage et
acoustique, idem, 7564.

Chemin de fer Transcontinental National,
état des travaux de construction, (int.) 400'3.
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Chisholm, Thomas.-Suite. Clarke, Alfred H.Suite.
Commission des chemins de fer : démission et suiv., amendement, 6543, adopté, 6543

de M. J. E. Duval, inspecteur des accidents. sous-amendement Guthrie à amendement
(int.) 2799. Monk, sur l'article 3, 7454 et suiv.

Congrès universel postal : représentant à Intercolonial, (sub), emploi des noirs, (sur
Rome, (int.) 2799. observ. Clemenîs) 7716 et suiv.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser- Preuve : bil (n0 68) modifiant la loi de 1893
vance du dimanche, en comité. 5874 et suiv; y relative, en comité, 1818 et suiv.
article 2, 6750 et suiv. Tarif comparaison entre le tarif américain

Edifices publics : écroulement de la tour de et le tarif canadien quant aux produits
l'ouest. (débat sur observ. Borden) 1322. agricoles, (débat sur observ. Clements)

Immigration : agents à l'étranger, appointe- 5026 et suiv.
ments, (sub.) 1404 et suiv.

Indiens : de la Colombie-Anglaise, soins mé- Clements Herbert S., lent-ouest.
dicaux et médicaments, 1120.

Invitation au roi et à la reine à visiter le Agriculture : importation et expartation de
Canada, adresse à cette fin, (observ. sur produits agricoles, (mbt. pour doc.) 2099.
motion Belcourt) 1750. Clôture en fil métallique sur la ligne-fron-

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Cana- 01ère, construction, (int.) 1735.
da, (débat sur mot. Armstrong pour doc.) Creek McLaren chaussée, lin!.) 609.
1949 et suiv. Edifices publics écroulemeni de h tour de

Terres fédérales : administration, (débat sur l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1121.
observ. Ames) 3262, 3265 et suiv.; home- Fil métallique à clôture importé, inspec-
steads dans les T.N.-O., irrégularités, (ob- tion, tint.) 181.
serv.) 1409. lie Pelée : câble, immersion, frais, (int.)

Viande en conserves : importée au Canada, 607.
(int.) 5127. le du Prince-Edouard z chemin de fer, sa-

laires des employés, (mot, pour doc.) 3025.
Chisholm, William, Antigonfsh. Intercolonial z emploi des noirs, (obsurv.)

Dimanche, bill (n0 
12) concernant l'obser- et suiv.

vance du dimanche, en comité, article 3, Military Gazette ", publication, (nt.) QOl.paragraphe "j ", amendement Hughes, 5874 Pensions à certains membres du conseil pri-
et suiv.

Glace-Bay, port, quai de Georgeville, (sub.), en comité, 7838 et suiv.renvoi du surveillant Macpherson, 6969 et Porcs z peste porcine, quarantaine dans
suiv.

Gray, Franklin Montgomery, brevet, bill (n0  
doc.) 671.122) y relatif, en comité, 5069. Postes, (suh.) : transport des dépêches, 550

Steamers et brise-glace de l'Etat, y compris et suiv.; divers, 569 et suiv." l'Arctic ", etc., (sub.) 4888 et suiv. Préteurs d'argent, bill (n0 
11), en comité,

Cinq-Mars, Joseph-Ernest-Eugene, journaliste. 7007 et suiv.
Rivière Thames : exploration, tint.) 180Explication sur un fait personnel par M. dragage, tnt.) 181 ; travaux pour empé-

Foster, écrit de M. Cinq-Mars, comparu- cher débordement, (mot. pour doc.) 801tion de ce dernier à la barre de la Cham- quais à l'embouchure de cette rivière,
bre, (observations et explications) 5425 et (suh.) 7186.suiv. Rondeau, port, améliorations, (sub.) 7186.
su.Sverwater, quai, (suh.) 7188 et suiv.Clare,Stations 

agronomiques, (su.) 7605 t suiv.Phares, construction, et aides à la navigation, Tabac: brut, en feuilles, iporté, augmenta-
approvisionnement de carbure, (sub.) 5086. tion des droits, tint.) 181.

Alfrd H. liser-ud.Tarif: tarifs douaniers de l'Allemagne ut du
Clarke, AlfredCanada, (débat sur mot. Armstrong pour

Cabotage : mot. modifiant loi y relative) doc.) 1936 et suiv.; comparaison entre le
609. tarif américain et le tarif canadien, quant

Chemin de fer termina.l d'Essex, bill (n
0 

92) aux produitn
concernant la compagnie du, Ire 1., 1300 ;
2e 1., 1624 ; Se 1., 2128. Tubes ut tuyaux un fer, importés, droits,

Chemin de fer de Windsor à Chatham et à (int.) 180.
London, bill (n0 

146) constituant en cor-
poration la compagnie du, ire 1., 2384 ; 2e Cochrane, Edward, Northumberland-e8t, o.
1., 2791 ; comité et 3e h., 5360. Chemins de fer bll (n0 62) modifiant la loi

Chemin de fer de Windsor, Essex et Lake- de 1903 y relative, un comité, 7270.
Shore-Rapid, bill (n° 150) concernant la Douanes: appointements et dépenses, (suh.)
compagnie du, ire 1., 2384 ; 2e 1., 2791 ; co- 514 et suiv.
mité, 5356-57 et suiv.; comité et 3e L. 5535. Intercolonial, (sub.): pour renforcer ponts,

Compagnie des charbonnages et du chemin 51S8.
de fer du Nord de l'Aiberta, bill (n

0 
93) la Pénitencier de Kingston, (sub.) 7750.

constituant en corporation, ire 1., 1300 ; 2e Phares: construction, et aides à la naviga-
1., 1624. tin, (suh.) 5044 ut suiv.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill
(n

0 
110) y relatif, en comité, 3817 et suiv. Cockshutt, William F.. Brantford.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser- Adresse un réponse au discours du trône,
vance du dimanche, en comité; article 16, 6541 (débat) 100.

ClreBlrei.sie
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Cockshutt, William F.--Suitc.
Brantford, revenu postal et douanier, (int.)

351; bureau de poste, salaires et gages,
(int.) 552: droits d'accise, perception, de
1900 à 19t'5, tint.) 589.

Budget: exposé budgétaire, débat, 3986 et
suiv.

Canadian Bible Society, Auxiliary ta the
British and Foreign Bible Society, bill (n°
20) la constituant en corporation, 1ère I.,
362; 2e 1., 541; Se 1., 2733.

Commission géologique: appointements, (sub.)
426 et suiv.

Chutes Niagara : conservation, pétition à
cette fin, tint.) 1140.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, article 4,
5921 et suiv.; article 5, 536 et suiv.

Douanes: appointements et dépenses, (sub.)
511, inspection, conseil îles douanes, statis-
tiques, (sub.) 528 et suiv.

Electricité: exportation île l'énergie électri-
que, etc., règlementation, bill (n° 145) à cette
fin, 3174 et suiv.; comité, 4139 et suiv.

Indiens, (sub.): frais de justice, 755; Indiens
de la Colonbie-Anglaise, soins médicaux
et médicaments, 1123.

Institut impérial de Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés. (sub.)
débat sur mot. Paterson. 705 et suiv.

Intercolonial: situation financière, (débat sur
observ. Emmerson) 314 et suiv.

Johnson, M., mise la retraite et rempla-
ceient, (tint.) 4069.

Lewis, Janeison Webster, affranchissement,
bill (n° 85) y relatif, en comité, 2898 et
suiv.

Magazines: frais de port, augmentation, (int.)
2331, 2893.

Poids et mesures: bill (no 14) modifiant la
loi y relative, 2e 1., 913 et suiv.

Conmee, James, Baie du Tonuerre et Rivière
La Pluie.

Chemins de fer: bill (n
0 152) modifiant la loi

de 1903 y relative, 1ère 1., 2512; bill (n
0 62)

modifiant la loi de 1903 y relative, en co-
mité, 6247 et suiv., 7276 et suiv.; amende-
ments du Sénat, 7786; subventions, (en co-
mité sur projet de résolution) 6305 et suiv.,
6345 et suiv.

Chemin de fer du Pacifique à l'Atlantique,
bill (n° 173), en comité, 6214 et suiv.;
6864 et suiv.

Compagnie diLet " Canadian-Iinnesota Bridge
Company,'' bill (un 91) la constituant en
corporation, en comité, 2556 et suiv.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'observan e
du dimanche, en comité, 5769 et suiv., 5835,
5837 et suiv., amendement am paragraphe
" n ' de l'article 3, 5SSO, rejeté, 5sS; 5914
et suiv.; article 6. 5954 et suiv.; article 11,
6471 et suiv.; article 16. 6511 et suiv.; ar-
tiele 3, paragraphe " fi ", 6783 et suiv.;
6810 et suiv. amendement, 6.11; article 3,
paragraphe "r ", 6825; amendement, 6825,
adopté, 6825; article 3, paragraphe "s",
6S26; article 4, 6847; 3e I., amendement Ross,
7407; amendement Ross à article 4. 74:1 et
suiv.; amendement Rotul à article 3, 7452;
sous-amend. Guthrie. 7453 et suiv.; amend.
Galliher à art. 3. 7457: sur mot. Aylesworth
pour 3e 1., 7525 et suiv.; amendements du
Sénat, 7887 et suiv.

Edifices publics : é'roulement de la tour de

l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1351 et
suiv.

Conmee, James ,Site.

Fer : fabrication avec le minerai du Canada,
octroi de primes, (mot.) 3844 et suiv 3882
et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, (sub.), 3911
et suiv.

Copp, Albert J. S.. Diîu.
Archives, (sub.) 7585, services de M. Dough-

ty, 7585.
Steamers, (sub.) entre Saint-Jean et Digby,

759, 77,5 et suiv.

Costigan, hon. John, Victoria, N-B.

Chemin de fer Transcontinental Naional,
tracé entre Québec et Moncton, (débai sur
mot. Crocket pour doc.) 1768 et suiv.

Pensions de certains membres du conse'il pri-
vé et indemnité des députés et sénateurs, bill
(n° 18) y relatif, 3138.

Crawford, John, Portage-la-Prairie.

Chemin de fer de Prince-Albert et de la Sas-
katchewan du Nord, bill (n° 221) aulorisaint
la compagnie du, 1ère L., 6862, 2e L.. I893;
,n comité et 3e 1., 7472.

Compagnie de force motrice du la Granle-
Rivière et de l'Ouest, lere 1., (mot ioni 6718.

Compagnie des lignes d'embraichemiiint (lu
Grand-Troue-Pacifique, bill (n° 75) la cons-
tituant en corporation, 1ère 1., 1034 ; 2e I.,
1346 en comité, 5595 et suiv., 5821 et suiv.,
6100 et suiv., 6175 et suiv., amendement Car-
vell, 6114, mis aux voix et adopté, 61'7 : en
comité, 6232 ; 3e 1., 6788 ; comité et 8e L.,
6892.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company,' pour importation d'immigrants,
marchés avec elle, (débat sur mot. Foster
pour y mettre fin) 2146 et suiv.

Réserves forestières, bill (n° 47) concernant
l'établissement de, en comité. 2657 et suiv.

Terres fédérales : administration et vente,
(débat sur mot. Borden pour comité d en-
quête) 4683 et suiv.

Crocket, Oswald S., York, N-B.

Chemin de fer Canada-Est, chef du mouve-
ment, bureau transporté à Newcastle, N.-B.,
tint.) 1025.

Chemin de fer Transcontinental-National
tracé dans le Nouveau-Brunswick, (mot.

pour doc.) 210: tracé adopté entre Winni-
peg et Québec, (int.) 433, 792 ; entre Québec
et Moncton, (int. 134, 729, (mot. pour doc.),
débat, 1471 et suiv., 176S et suiv.: étude
du tracé et construction, isuh.) 521 et suiv.

Cowie, passe migratoire du barrage de, à
Milton, comte de Queen, tint.) 1922, îmot.
pour doc.) 1227.

Douanes : appointements et dépenses, (sub.)
519.

Fleuve Saint-Jean et tributaires, (su.i 7134
et suiv.

Frédéricton, N.-B., dépôt de cavalerie, (int.)
192.

Indiens, (sub.) : fïpis de justice. 75S et suiv.

Daniel, John W., Saint-Jeatn, tille.

Accise, (sub.) : appointements. 1065.
Canso, service médical. (int.) 442.
Capitaines et seconds de navires : bill (n° 27)

modifiant la loi relative à leurs certificats,
en comité, 495 et suiv.
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Daniel, John W.-Suite.
Chemins de fer : bill (n0 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 2631.
Chemins de fer et Canaux, (sub.) : appointe-

ments, 5138.
Chemin de fer Transcontinental-National

tracé entre Québec et Moncton, (débat sur
mot. Crocket pour doc.) 1787 et suiv. ;
(sub.), étude du tracé et construction, 5243
et suiv.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n° 75), en
comité, 6183 et suiv.

Dimanche: bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5763 et suiv.;
5792, 58W3, 5853 et suiv.; article 11, 6519 et
suiv.; article 16, 6541 et suiv.; article 2,
6736 et suiv.; amendements du Sénat, 7882
et suiv.

Douanes: appointements et dépenses, (sub.)
509 et suiv.

Immigration: bill (n0 170) y relatif, en co-
mité, 5377 et suiv., 5544 et suiv.; agences,
(sub.) 5647 et suiv.

Intercolonial: pensions aux employés, (int.)
790; (sub.): pour renforcer ponts, 5146 et
suiv.; améliorations à Halifax, 5196 et
suiv.; matériel roulant, 5202 et suiv.

Intérieur: ministère, (sub.) 377.
Louisbourg: hôpital de marine, construction,

coût, garde, etc.; (int.) 1917, 2087.
Montréal: commission du port, bill (n0 124)

y relatif, 1ère 1., 1726; honoraires de pré-
sence payés à chaque membre et ex-
membre, (int.) 1730; commission du port,
bill (n0 

124) y relatif, en comité, 2721.
Pénitenciers, bill (n0 176), en comité, 5533.
Phares: construction et aides à la navigation,

(sub.) 5074 et suiv.
Revenu de l'Intérieur: ministère, (sub.) 382.
Saint-Jean, N.-B., salle d'exercice, construc-

tion, (int.) 443; service postal, amélioration,
(int.) 7913.

Skeffington, M., détective, renvoi, (int.) 189.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-

pris " l'Arctic," (sub.) 4896 et suiv.
Steamer " Grosse Isle ", (sub.) 2766 et suiv.,
Système métrique, (sub.): achat d'étalons,

2673 et suiv.
13e dragons écossais, démission du comman-

dant Smart, (observ.) 5498.
Vétérans canadiens, services rendus lors des

incursions féniennes, récompenses. (débat
sur mot. Monk) 652 et suiv.

Demers, Louis Philippe, Saint-Jean et Iberville.
Chemin de fer de Kootenay à Arrowhead,

bill (n0 30) en comité, 1185 et suiv.
Chemin de fer de Québec à Montréal et au

Sud, bill (n0 72) constituant en corpora-
tion la compagnie du, 1ère 1., 921; 2e 1.,
1346; comité et 3e 1.. 3523.

Chemin de fer de Vancouver à l'île Lulu,
bill (n0 29) concernant la compagnie du,
en comité, 1180 et suiv.

Compagnie de télégraphe du Grand-Tronc-Pa-
cifique, bill (n0 61), en comité, 4865.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill
(n° 110) y relatif, en comité, 3771 et suiv.,
3816 et suiv.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5799 et
suiv.; article 11, 6525 et suiv.; article 2,
6765 et suiv.; sur mot. Aylesworth, amen-
dement à l'article 5, 7485; sur mot. Ayles-
worth pour Se 1., 7514, 7515, 7521, 7543 et
suiv.

Derners, Louis Philippe-Suite.

Explication de nature personnelle par M.
Poster, écrit de M. Cinq-Mars, comparution
de ce dernier à la barre de la Chambre,
(observ.) 5420.

Marine norvégienne: concurrence, (rép. à
observ. Black) 4192.

Steamer " Arctic ", enquête sur son voyage,
(débat sur mot. Maclean pour adoption du
rapport du comité d'enquête) 6576 et suiv.

Derbyshire, Daniel, Brockville.
Bouées à gaz: explosion à Kingston, indem-

nités, (sub.) 5002 et suiv.
Chemins de fer : subventions, (en comité)

sur projet de résolution) 6329.
Chemin de fer d'Ottawa à Brockville et au

Saint-Laurent, bi,11 (n0 151) concernant la
compagnie du, 1ère 1., 2512; 2e 1., 2791;
comité et 3e 1., 3524.

Fromage: chambres de maturation à Brock-
ville et ailleurs, recettes, dépenses, etc.,
(débat sur observ. Taylor) 2388 et suiv.

McIntosh, Mary-Eileen, bill (n0 185) pour lui
faire droit, (observ. sur mot. Northrup)
5579.

Montréal : commission du port, bill (n0 124)
y relatif, en comité, 2716 et suiv.

Ogden, William Edward, bill (n° 210) pour lui
faire droit, 1ère 1., 6143; 2e 1., 6232; co nité
et le 1., 6892.

Poids et mesures : bill (n° 14) modifiant la
loi y relative, 3e 1., 3050.

Steamers et brise-glaces -de l'Etat, (sub):
3904 et suiv.; 4932 et suiv., 4977.

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Ca-
nada, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)
1967 et suiv.

Devlin, Emmanuel B.. Wright.
Chemin de fer de la rive Sud et du Sud de

Québec, bill (n0 118) concernant les compa-
gnies du, 1ère 1., 1724; 2e 1., 1847.

Dimanche : bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5769; article

°11, 6479 et suiv.; sur mot. Aylesworth pour
3e 1., 7525 et suiv.

Terres fédérales : administration, (débat sur
observ. Ames) 3226 et suiv.

Transports : commission, dépôt et étude de
son rapport, (débat sur mot. Hall pour doc.)
3392 et suiv.

Dubeau, Joseph Adelard, Joliette.
Chemin de fer du Nord du Canada, bill

(n0 113) y relatif, 1ère 1., 1629; 2e 1., 1847;
Se .L, 2733.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n0 75) la cons-
tituant en corporation, en comité, 5833.

Elevage, laitage, etc., (sub.) 7629 et suiv.
Fruits : bill (n° 101) modifiant la loi de 1901

relative à la marque des colis de fruits, en
comité, 2626.

Dyment, Albert Edward, Algoma-est.
Bills d'intérêt privé: prolongation de délai,

(mot.) 1629.
Chemin de fer central d'Algoma à la baie

d'Hudson, bill (n0 125) concernant la com-
pagnie du, 1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; comité
et 3e 1., 3524.

Compagnie dite " Minnesota-Canadian Bridge
Company ", bill (n° 91), 1ère 1., 1300; 2e I.,
1624; comité, 2128, 2557, 2563 et suiv., 3264;
3e 1., 3264.
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Dyment, Albert Edward -Suite.
Indiens : bill (n° 194) modifiant la loi rela-

tive aux Indiens, en comité, 5562 et suiv.

Elson, Peter, Middlesex-est.
Chemins de fer, bill (n

0 62) modifiant la loi
de 1903, amendements du Sénat, 7858 et
suiv.

Drapeau : à mi-mât dans l'Ontario, (int.)
4004; non hissé sur la tour du Parlement
le jour de la fête nationale, (observ.) 7384
et suiv., (int.) 7668.

Edifices publics : écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1321.

Ficelle d'engerbage : fabrication au péniten-
cier de Kingston, (int.) 2098.

London: bureau de poste, améliorations, coût.
(int.) 2098; nouvelle salle militaire, coût,
tint.) 2098.

O'Gorman, John, emploi, (int.) 1138.
Pensions à certains membres du conseil privé,

bill (n° 220) tendtant à abroger l'acte y re-
latif, 3e 1., 7871 et suiv.

Stations agronomiques, (sub.) 7616 et suiv.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-

tic ", (sub.) 4976 et suiv.
Thorndale, bureau le poste. (int.) 1021, (mot.

pour doc.) 1033.
Wiley, D)aniel, emploi, (int.) 1020.

Emmerson, Hon. Henry R., Westioreland.
Canal de Carillon, îsub.) : barrages, 5204.
Canal de Cornwall : halage des navires par

force électrique. contrat -à cette fin, trép.
à int. Lancaster) 790; (sub.): améliorations,
5492.

Canal des Galops, section Cardinal, coût esti-
matif, (rép. à int. Staples) 1024 ; (sub.)
pour arrêter une fuite dans la berge, 5205.

Canal de Grenville, sub.), barrages, 5204.
Canal de Lachine, (sub.1 : reconstruction de

murs inclinés, 5204 ; réparations, 5492 ; per-
sonnel, 7695 indemnité à W. Mitchell,
blessé, 7711 ; installation électrique, 77122.

Canal Murray jetée de bois à l'entrée, su-
missions, (rép. à int. Walsh) 7123.

Canal de Newmarket : projeté, études, esti-
mation du cout, (réi. à int. Le'nnox) 1619.

Canal de la Pointe-Farran : matériel d'éclai-
rage au gaz acétylène, installation, dépen-
ses, (rép. à int. Reid) 1735, 138.

Canal Rideau : enlèvement des entrepôts,
côté ouest, lrép. à int. Blaint 4815 ; affer-
mage de force hydraulique, (rép. à int. Tay-
lor) 3838 ; construction de trois pits tour-
nants, (sub.) 5302.

Canal du Sault-Sainte-Marie, (sub.) : cons-
truction, 5293, 5491; abri pour éclusiers,
7717.

Canal de Soulanges, (sub.) : construction,
5491; éclairage et force électriques, 5492;
chauffage, éclairage, etc., 7722.

Canal de la Trent : enquete, (réîî. àl int.
Hughes) 195, travaux, (rép. à it. Porter)
209 ; explorations, (rép. à int. Ward) 466 ;
eaux tributaires, attributions, (réî. à int.
Hughes) 864 ; profondeur lu canal, irép. à
int. McColl) 866 ; creusage, (rép. à mot.
Hughes pour doc.) 1635 ; surintendant, qui
est-il? (rép. à int. Hughes) 1915 ; écluse
de Peterborough, défectuosités, renvoi
d'employés, (débat sur mot. Hughes pour
doc.) 3335 et suiv.; (sub.): construction, 5294;
améliorations sur rivière Hollanîd, 52c5 ;
améliorations, 5300 ; forces hydrauliques,
vente, louage ou cession, (rép. à int.

Emmerson, hon. Henry R-suite.
Hughes) 1430 : barrages construits par gou-
vernement d'Ontario sur cours d'eau ali-
mentant canal de la Trent, prise en pos-
session par le département des Chemins de
fer, (délt de doc.) 162:<; achat d'un remor-
queur, 5494; personnel, 7710; réparations,
7710.

Canal Welland, (sub.) éclairage électrique
et force motrice, 5289 ; creusage, 5412 ; in-
demnité à D. W. Parr, rendu incapable de
travailler, 7711.

Canal de Williamsburg, dépenses, (rép. à int.
Reid) 1016 ; (sub.) : appareil à lever les
portes, 5492.

Canaux : éclusiers, réglementation de leurs
salaires, (rép. à int. Boyer) 4817.

Canaux de la province de Québec, (sub.)
nouveau tonnage, devis, plans, etc., 5204 ;
construction de deux allèges, 5204.

Chambre des communes : règlements, étude,
7833 et suiv.

Charlottetown : gare, construction, souitîs-

sions à ce sujet, etc , (rép. à int. McLean)
2335.

Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant la loi
de 1903 y relative, 1ère 1., 770 ; 2' I.. et co-
mité, 1637 ; comité, 2629, 4170. G245 et suiv.,
6341 et suiv., 7262 et suiv.; amendements du
Sénat, 7786, 7857 et suiv.: mis aux
voix et adoptés, 7863-64 ; bill (ni 9),
idem, 2e I., 815 et suiv., bill (n' 8),
idem, 2e 1., 884 et suiv.; (mot. pour
renvoi au comité) 89.0 ; nominaiou n du
uomiité, (m ot.) ;2 bill in_ 17). ide . omli-
nalion du comIitéý, I(mot.) 21: statistique
des chemins de fer, rapport, <dépôt) 2112
subventions aux, 1rép. a in(. aicioell)
2798 ; études et inspections, isub.) 5102 et

suiv.; accidents, inspecteur dis, rép. à int,

Pringle) 6241 ; loi des, à quelles compa.-
gnies applicable, (rép. à int. Macluan) 4i 66 ;
quand bill modifiant loi des cheiins de fer
sera-t-il présenté par l'honorable M. Em-
merson? (rép. à int. Bergeron) 4138; subven-
tions aux chemins le fer, (motion pour co-
mité sur projet tid résolution) 6271, 6210;

en comité, 6299 et suiv.; 6335 et suiv.: pro-
jet de résolution lu 1ère et 2e fois, et adop-
té, 6349 ; bill (n° 214) autorisant l'octroi
de subventions à certains chemins de fer y
mentionnés) lère 1., 6349 ; 2e 1. et comité,
7022 ; le 1. 7034, 7039.

Chemins de fer de l'Etat, foirnitur s par la
"tastern Railway Supply Company ', (r'p.

à int. Barker) 178; (rép. à mot. Barher pour
doc.) 870.

Chemins de fer et Canaux. (suit.): appointe-
ments, 5136 et suiv.: frais db las. 5308;
rapport, (dépôt) 128 ; docunits, trép. a
mot. Martin pour doc.) 112<< ; pir'ption du
revenu, (sub.) ;476-77 et suiv.

Chemin de fer d'Aslicroft, Basterv:lle et
Fort-George, amenduteiiients du Sénat, (adiop-
tion) 5576 et suiv.

'Chemin de fer Canada-Est, chef di mouve-
ment, bureau transporté à Newcastle, N.-B.,
(rép. à int. Crocket) 1025.

Chemin de fer Grand-Troie-Pacifique. bill
(n° 84) concernant la compagnie lu, en
comité, 2311 et suiv; embranchements, bill
(n° 75) en comité, 5602 et suiv., 5821 et
suiv., 6101 et suiv., et suiv., 62132 et suiv.

Chemin de for tie lKootenay à .\rrowhi'ead, bill
(n° 30) en comité, 1187.
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Emmerson, hon. Henry R.-Suite.
Chemin de fer Pacifique-Atlantique: a-t-il

été déclaré d'utilité générale ? (rép. à int.
Boyce) 863; bill (n

0 173), en comité, 6224
et suiv.

Chemin de fer Qu'Appelle, lac Long et Saskat-
chewan, bill (n

0 86) concernant la compa-
gnie du, en comité, 2773 et suiv.

Chemin de fer de Toronto à Hamilton, bill
(n° 134) en comité. 4498 et suiv.

Chemin de fer Transcontinental National
rapport de la commission du, (dépôt) 128;
achat des vivres, (rép. à tnt. Macdonell)
1193; étude du tracé et construction, (sub.)
5241 et suiv.; tracé dans le Nouveau-Bruns-
wick, (rép. à mot. Crocket pour doc.) 210;
tracé entre Winnipeg et Québeé, et Québec
et Moncton, (rép. à int. Crocket) 792, (mot.
Crocket pour doc.), débat, 1472 et suiv.;
construction, de Québec vers l'ouest et de
Winnipeg vers l'est, marché à ce sujet,
pour quelle somme ? (rép. à int. Morin)
1803; état des travaux de construction, (rép.
à int. Chisholm) 4003.

Chemin de fer de Vancouver au sud de la
vallée du Fraser, bill (n° 87) constituant
en corporation la compagnie du, en comité,
2780.

Chenal du nord, (sub.), barrage, 5286; creu-
sage et barrage, (sub.) 5491.

Commission des chemins de fer: démission
de M. J. E. Duval, inspecteur des accidents,
(rép. à int. Chisholm) 2799; frais de la com-
mission, (sub.) 7724.

Compagnie dite " Canadian-Minnesota Bridge
Company," bill (n

0 91) la constituant en
cornoration, comité, 2562 et suiv.

Compagnie de chemin de fer, de houille et
de coke, de Hillcrest, bill (n° 157), en co-
mité, 4507 et suiv.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n° 216), en co-
mité, 7195 et suiv., 7466 et suiv.

Compagnie dite " New Brunswick Petroleuin
Company,": députés y intéressés, (rép. à
int. Barker) 1012; achat d'huile sous la pré-
sidence de l'hon. M. Emmerson, soumis-
sions, rép. à int. Fowler) 1428 ; constitu-
tion en corporation, actions de l'hon. M.
Emmerson, (rép. à int. Barker) 1727.

Compagnie du pont et du chemin de fer ter-
minal de Fort-William, en comité, 5535 et
suiv.

Compagnie Woods: paiements à elle faits,
(rép. à int. Monk) 466, (rép. à int. Foster)
1013.

Détroit de Seymour, étude, (rép. à int.
Sloan) 5455.

Dimanche : bill (n
0 

12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5878 et suiv.;
article 11, 6523 et suiv.

Documents: (rép. à mots. Borden et Martin
pour doc.) 1419, 1420; dépôt, retard, frép.
à int. Lefurgey) 2391.

Esquimault: défense, (rép. à int. Hughes) 189.
Explication de nature personnelle: entrefilet

du "Globe ", de Toronto, 3232.
Floyd, C. et S., tués dans un accident, grati-

fication à leur père, (sub.) 7695.
Fredericton, N.-B., dépôt de cavalerie, (rép.

à int. Crocket) 192.
Godin, Dr A., dommage à sa propriété, ré-

clamation, (rép. à int. Monk) 6244.
Grand chemin de fer du Nord: subvention

demandé au Gouvernement. (rép. à Int.
Boyce) 2140.

Halifax: défense, (rép. à int. Hughes) 190.

j xxiii

Emmerson, hon. Henry R.-S'île.
Houille: arrivant par le canal de Lachine,

droit, (rép. à int. Monk) 7261.
Ile du Poisson-Blanc : expropriation, etc.,

(rép. à int. Boyce) 863.
Ile du Prince-Edouard : chemin de fer, ré-

clamation Haney, (rép. à int. Lefurgey)
1616 ; service des convois, (rép à int. Lefur-
gey) 1617 ; expropriation de terrains, en-
quête, rapport du co:nmissaire, M. Weeks,
(rép. à int. McLean) 1920 ; embranchement
de Montague à Cardigan, construction,
(rép. à Int. Martin) 1922; salaires des em-
ployés sur le chemin de fer de l'I.P.-E.,
(rép. à int. Lefurgey) 2611, (rép. à mot.
Clements pour doc.) 3025 ; reconstruction
des ateliers, (rép. à int. Lefurgey) 2799 ;
dommages résultant d'expropriation, (rép.
à mot. McLean pour doc.) 2895 ; embran-
chement de Stanley-Bridge, (rép. à mot.
Martin pour doc.) 3402 ; chemin de fer de
l'I.P.-E,, (sub.) : 5204 ; aiméliorations à
Charlottetown, 5277 ; soumission pour ven-
te des journaux à la gare de Charlottetown,
(rép. à int. Lefurgey) 6417 ; chemin de fer
de l'I.P.-E., excédent des recett's sur ls
dépenses, (observ.) 7693.

Intercolonial : situation financière, (observ.),
débat, 130 et suiv.; huile fournie par la
compagnie de pétrole du Nouveau-Bruns-
wick, (rép. à int. Barker) 177 ; nombre
d'employés, chaque année, de 1899 à 1905,
(rép. à int. Morin) 223 ; trafic-marchandi-
ses, trafic, (rép. à int. Sinclair) 466 ; trans-
port de la houille, (rép. à int. Gauvreau)
472 ; travaux, soumissions, (rép. à int.
Gauvreau) 789 ; pensions aux employés,
(rép. à int. Daniel) 790 ; combien d'em-
ployés, de juillet à décembre, en 1903,
1904 et 1905 ? (rép. à int. Barker) 1010; ac-
cident de Belmont, enquête et réclamations,
(rép. à int. Laurence) 1027 ; gare de Saint-
Philippe, trafic du bois, (rép. A int. La-
pointe) 1028 ; vols par employés, (rép. à
int. Fowler) 1030 ; nouveau ateliers, chan-
gement d'emplacement, (rép. à int. Fowler)
1427 ; établissement de dépôts de houille,
achat de terrains, (rép. à int. Barker)
1919 ; voie de garage de Denning à Pug-
wash, (rép. à int. Barker) 2139 ; quai de
Langille, sur l'embranchement de Pug-
wash, coût, etc., (rép. à int. Barker) 2139 ;
attributions de F. J. Logo, chef mécani-
cien, (rép. à int. Lapointe) 2609 ; emp'oi
du train Jaughin, (rép. à int. Fowler) 2800;
achat d'une propriété à Halifax, (rép. à
int. Borden) 1804 ; achats de charbon à la
compagnie de Fundy et de Strathcona,
(rép. à int. Ames) 3325 ; pour renforcer
ponts, 5139 ; déviation de la ligne à Mit-
chell, 5195 ; améliorations à Drummond-
ville, 5195 à la Rivière -du-Loup, 5195 ; à
Newcastle, 5195; à Campbellton, 5195; à Ha-
lifax, 5195 ; à Truro, 5198 ; à Stellarton,
5198 ; à Pictou, 5199 ; freins à air Westing-
bouse, 5199 ; prolongement jusqu'à Sydney-
Mines, 5200 ; matériel roulant, r201 ; am&-
liorations le long de la ligne, 5204 ; service
de messageries, différend, îrép. à int. Gau-
vreau) 5311 ; agrandissement des installa-
tions à Lévis, 5489 ; double voie sur partie
du parcours, 5490 ; outillage et appareil
pour manutention de la houille, 5491 ; ac-
quisition de terrains à Moncton, débat sur
observ. Ames 5968-72 et suiv.; ponts et dis-
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Emmerson, honi. Henry R. Sa/liie.
tance entre Québec et Winnipeg, erreur,
explication, 76ii2 ; excédi nt (le recettes sur,
les dépenses, (observ.) 7693 ; Qsub.) : ser-
vice d'eau, 7691 ; station dle Sajîit-Moise,
voie dle garage, 7694 ; installations à B-ahi-
fax, 7695 ; achat de terrain, achat îl'bil',,
etc., de M. Lodge ou par soir entremise,
(débat stir observ. Barker> 7695-7700 et
suiv.; îsub.) echelles dle côté pour wagons
fermés, 7712 ;matériel reniant, 7712 ; amé-
liorations à Roîhesay, 1712 ; ateliers et
terrain à Moncton, 7712 ; p)ur renforcer
ponts , 7713 ; nouvelles voies dle garage et
de service, 7711 ; amel orations le lonig de
lat ligne, 7714; pour mettre IL chemin entre
îndîantown et Bîneki ille eni état de ser-
vice, 7714 ; emploi dcs noirs, (rep. à ch-
sert. Cluentsl 7716, accident de Bclm înt,
lrép. à observ. Lauîrence) 7718>.

Kentv icl, champ de tir à la ciblt, (rep. à
int. Hughtes) 202.

Mont réal : cale de radoub de Tate, loyer
(ret> ai iiii . Reid) 1-12a>.

MurraY-River : exîîrepr«aîions. domumages,
r,'claîîtations par les propriétaires, îrép. à
observ. t. A. \McLa!i) 6145 ct suiv.

Pavette, t'iil:.s. réclamatioun, (rép. à lot.
Léeonard> 34a',

P, 'hcIiries jut ci uc: oni, t rép. à tmot. Lefurgey
o0 Ir doc. i 153.
Part olhrî''.su:).) : atuliorations à l'en-

trée, 5292: élévtîieu, 5293; er ,usage i otre
cet endroit ut Hnic e,(sub.) 54 ,92.'l>,Nt C îîr;e (le 'Li Iibrt '-poste à' Mciiiton,
(rép. à lit.l">îe er) It>

Quebec, p ont, i lebat tir cli erv. Ar insroeg)
22H et siv,

Raphi(e l.1 Gai ppl i.arachèevement dlu
ch>enal. .23

Revillon Frères . bill i 76) coiternant ette
mtaison,. en contité, 3,66 mt suiv.

Ritière Sainte-lia îe, dragage, (r,'p. à int.
Boyce) 4>;7.

Riv ière Sctitog :lbarrage et écluses, cous-
,truction et ern,rutien par le Gauivt., (rép. a
int. Hughes) 1915.

Ritin Tc it : à qlui appartiennent les eaux
de cette rivière et de ses affluents ? trép. à
int. Porter) 205.

Rogers', île: instiection des trav erses à, lrép.
à int. Ainses) 2794.

Saint-Jean, N.B: élévateur à grains, coût,
capacite, lrep. à int. Steekton) 2 :36.

Saint-Stanislas. coursier (le réolement vis-à.
vis cette paroisse, eahi.l 772.1.

Skeffington, M., lî'Lecttve, rurnvoi, lrép. àl int.
Daniel) 18q.

Soccession F-larxvccu, à \'ailreiiil, iiio9ens de
communication, cniitnt'îc îoî d1t 1 1 ii pai, obli-
gations du flouversienient à cet égard, (rép.
à int. foyer) 113!1.

Téléphlone, Bell dlu Cautala, bill (ni 81) con-
cernant la compag-nie du, ,& n oinité, 4303;
6154 et suiv.

Traversa dle chemin de fer : a-'itat au Noir-
veaui-l3rnnise ick, lrép .à unt Amiýs) 22,34.

Wagons offi ie's : tiorb'e et ccoit, îrép. à
ttci \\'iliiiti Ici>,; wNagons pour le G'on-
verneur général, lsnb.) 7722,

Ethier, Joseph Arthur C., DnrMnons
Chemins de fer : snbve'ntions, leni cotitié sur

projet le resolution) 63U9 et suiv.
Dimanche, bill (n" 32_) concer:nant l'obser-

vance du >1i ianiche, en comité : sur tmot.
Aylew Oruh l :er3e i., 7534.

Ethier, Joseph Arthur Cri i/te.

Tabac :distribution de graines, demandes
des planîteurs lIu comte des ie)ux-Motita-
gnes, à cette fin, tinit.) 603.

Fielding, Hon. William Stevens, Slielbune et
Queex, N.-!).

Académie des Beaux-Aria, (suh.) 7792.
Arbitrage entre le Canada et les prosvinces

d'Ontario et de Québec, frais. (sub).) 7793.
Association dite '>Britiah Melical Associa-

tion ", réunion à Toroîtto, contribution,
(sub.) 7793.

Au ,liteur général :rapport, distribution en
fa ncicules, (rép. à int. Bordenti 6288 et suiv.;
tîur.'au, (suh.) tappointemetnts et dépenses
ca uelles, 7790 ; auznucntation d'ap»,ointe-
tusents, 7790.

Banqîue dite "Pacifie Bank of Cana la ", bill
(nl 30), en comité, 3322 et suiv.

Banquîe Provinciale îlî ('ana la, blIl (ni 49) y
relatif, en comité, 3317.

Billo'a fédéraux, impîression et émiiission,
i sub.) 7661.

Bois : surintendance (les tuesareurs, à Qué-
bec, vacuance, (rép pà int. Morin) 3326.

Budget : explose budgétaire, 3u16 -t suiv.
(lirojet de ré soIn>uti Fieldinîg Ien'tiandant
crédcit s pîour exurci-e île, 9 tis îinîssîîut le
31 muar~s iýuî7î 7851; bill ti, 225î ami pour
tilait d'acio i ex c-' s sot> s tnca Si> Maj esté,
Ire et 2e 1., 7854.

tabl, dui Paiiqute. e'ciîloit;iit, loir aid1er.
à cotmbtler i' I'iî'ii, îsîîb.i 77:13, île al , 7911.

Caniutttgtîit: receveutr du' lat post e, tl>'stituttion,
(débat sur mt. Hutghîes) 2,,2s ou aC

t'htttl>i>' l siiiitn>'s. ui> yé du0 l' i ir.'ax
(IL,' lis>tribtioit, apîîouî .>ieins, t>lelî:t suir
mo't. La:utrie'r) 7251 't sutiv.; aigrandissemenunt

(lus pièes île l't)t'atettr', relu. à mot l'os-
tor pour dc.) 75,63; 'eut ilat iîîxî id 'bat sor
obser,. Bristol) 757

3 ; étude tIti rapport, du
coinité charge dle remaxnier les reglements
de la Chiamsbre, (debat sur msot. Laurier)
7u74 et suiv., 7S27 et suiv.

Chatmpilain, erection d'un mnuiimetnt à sa
méenoire, à Saint-Jean (X.-B.), (sub.) 3794.

Charlottetown, bureau dît sous-receveur gé-
néeral, (sub.) 7661.

Chemîitus de fer: subventtions, (ent comité sur
pîrojet de resoluttiotn) 6316, 6347 et suiv.;
bill (i, 214) à ce sojet, 7024 et suis.; bill
(ni 62) modifiaxît lat loi de 1903 relative aux
ceonins de fer, criuointt, 6111, sabven-
ttin s gaigné es îuuîr les c luit 1gît le e, t rél. à
int. Wilson) 7259.

Clîîîîîx (le fer 'l',îî>îîitim''n.,ititl-Ntîcîtial
t race entre Quebee et, Moncton, (debat sur
trioît. ('riiket pour iii>>') 17S8 17'l1 et siliv.
bill (ri' 21.5) muodifiatnt la loi 'y relative (dé-
lînt deLIU Cilii) Ire 1., 6-111; (rép. 'à it.
Ilorîcîx) 6115; 2e 1. et comite, 7050û; 3e I.,
7056.

Code pénîal de 18929: bill (ni 209) le modifIint
quant aux loteries, comité, 7877 et suiv.

Coîmpaîgnies d'assurance: rapport à ce suijît,
(dépôt) 18596, 1897; surintendant des assu-
rances, rapport, (depôt) 1896; demnissiîîn do
certains directeurs de la compagnie d'as-
suratîce des Mantufacturiers, (rép. à int.
Maclean) 2295; nomination d'un cotmité par-
leientaire d'enquête, (débat sur muotion
Maclean) 4077; enquête au sujet des com-
pagnies d'assurance, frais, (sub.) 779..
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Fielding, hon. William Stevens-Suite.
Compagnies d'assurance à répartitions, en-

quête les concernant, (rép. à int. Hughes)
5455.

Compagnie d'assurance dite "Sterling ", sur
la vie, bill (n

0 105) la constituant en cor-
poration, (rép. A int. Lennox) 3316.

Compagnie d'assurance dite "United Em-
pire ", bill (n

0 90) y relatif, amendements
du Sénat, 2e 1., 7474, adoption, 7576.

Compagnie de fidéicommis dite " Empire
bill (n° 135) en comité, 5065, 5353 et suiv.,
5820 et suiv.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", pour importation d'immigrants,
décret et contrats à ce sujet, (rép. a mot.
Foster pour doc.) 2143 et suiv.

Compagnie du pont et du chemin de fer de
Fort-William, en comité, 5536.

Compagnies de prêts: bill (n
0 

40) y relatif,
en comité, 3359 et suiv.: (motion pour ins-
cription parmi mesures du Gouvernem'nit)
7050.

Compagnie de prêts et de fidéicommis de \Vin-
nipeg, bill (n' 129), en comité, 62)9 e. suiv.

Compagnie dite " Standard Trusts ( ompany ",
bill (n° 147) en comité, 5062 et suiv.

Compagnie dite "The Western Loan and
Trust Company ", bill (n

0 35) la consti-
tuant en corporation, en comité, 3317 et
suiv.

Compagnie Woods: paiements à elle faits,
(rép. a int. Taylor) 1913.

Comptes publics, comité des, (observ. sur
présentation et mot. pour adop. de diffé-
rents rapports par M. Roche) 7668; enquê-
tes et rapports au sujet des comptes pu-
blics, (sub.) 7793.

Cour suprême de judicature du Nouveau-
Brunswick, bill (n

0 
224), 3e 1., 7392.

Deniers publics : propositions par comités
spéciaux, comportant dépense de, (rép. a
observ. Borden) 7670.

Dimanche: observance du dimanche, bill (n
0

12): quand sera-t-il soumis à la Chambre ?
(rép. à int. Foster) 5113; en comité, 5818 et
suiv.; article 11, 6484 et suiv., 6500 et suiv.,
6533 et suiv., amendement, 6536, rejeté,
6537; article 3, paragraphe " d ", 6786 et
suiv.; article 3, amendement Bureau, 6839
et suiv.; Se I., amendement Ross à l'article
4, 7426 et suiv.; sur mot. Aylesworth, amen-
dement à l'article 5, 7484; sur mot. Ayles-
worth pour suppression de l'article 5, 7496
et suiv.; sur l'amendement Porter au para-
graphe ' n " de l'article 3, 7502.

Documents: dépôt, retard, (rép. à int. In-
gram) 2390.

Doull, M. le capitaine J. D., nomination dans
le régiment royal canadien, (rép. à Int.
Worthington) 4912.

Dragueur " Galveston," achat, (sub.) 2996.
Exercice financier : bill (n

0 162) en modifiant
le terme, 1ère 1., 3140 ; 2e I., et comité, 5219;
comité et Se 1., 5695-96.

Explication sur un fait personnel par l'hono-
rable M. Foster, article de "La Presse",
26 mai 1.06, (débat sur mot. Foster pour
comparution de C. Cinq-Mars à la barre de
la Chambre) 4830 et suiv.

Farrell, R. B., pour lui payer $600 par an-
née, (sub.) 7794.

Finances, ssub.) : frais de gestion, 7661'; dé-
penses casuelles, 7661 ; appointements, 7662.
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Fielding, hon. William Stevens-Suite.
Fleuve Saint-Laurent, chenal des navires,

(sub.) 2986 et suiv.
Fruits : bill (n

0 101) modifiant la loi de 1901
relative à la marque des colis de fruits, en
comité, 2624.

Glace-Bay, port, améliorations, (sub.) 6977.
Gouverneur général : bureau du secrétaire,

dépenses casuelles, (sub.) 7795.
Immigration : bill (n

0 170) y relatif, en co-
mité, 5341 et suiv.

Incursion fénienne, pensions, (sub.) 7791.
Intercolonial : acquisition de terrains à Monc-

ton, (débat sur observ. Ames) 5985 et suiv.
Lambkin, W. B., gratification d'une année de

salaire au lieu de pension, (sub.) 7795.
Listes électorales: impression pour l'année

actuelle, (rép. à int. Borden) 2515.
Marine norvégienne, concurrence, (rép. ob-

serv. Black) 4191 et suiv.
Messages de Son Excellence, crédit supplé-

mentaire, 1808 ; crédits supplémentaires,
5835.

Métis : cession de leurs scrips, (rép. à observ.
Lake) 7579.

Ministres et sous-ministres : ne devraient pas
exercer le droit, (débat sur mot Lennox)
2875 et suiv.

Monnaies: bill (n
0 196) modifiant la loi y

relative, 1ère 1., 5207 ; 2e 1., comité et Se 1.,
5692-93-95.

Monnaie américaine, exportation hors du Ca-
nada, (rép. a int. Bergeron) 5208.

Montréal : commission du port, avance de
certaines sommes à la commisison, (mot.
pour comité sur projet de résolution) 5753;
avance de certaines sommes à la commis-
sion du port, bill (n

0 223), en comité, 7045 et
suiv.

Naturalisation, loi y relative, application,
(sub.) 7792.

Navires, sûreté des, bill (n
0 48), (mot. pour

inscription parmi les mesures du Gouverne-
ment) 7049.

Niagara : camp militaire, approvisionnement
de fourrage, (rép. à int. Macdonell) 4913.

Or et argent ouvrés, bill (n
0 211) concernant

vente et poinçonnage, 1ère I., 6143; 2e 1.,
6419 ; comité, 7782 ; Se 1., 7785.

Pensions de certains membres du Conseil pri-
vé : combien payé à ce titre, et à qui, en
vertu de la loi de 1905, (rép. à int. Blain)
2096 ; bill (n

0 
220) tendant à abroger la loi

y relative, 1ère 1., 6721 ; 2e 1., 7786; 2e 1.
et comité, 7836 et suiv.; 3e 1., 7867-77.

Phares : construction, et aides à la naviga-
tion, (sub.) 5036 et suiv.

Pilotage, fonds de, à Sydney-nord, affaire Mc-
Lean, (rép. à observ. Boyce) 5572.

Placements fiduciaires : effets provinciaux de-
vant y servir, (rép. à Int. Worthington)
port déposé) 1632.

Powell, M. le cap'taine, nomination dans la
milice permanente, (rép. à int Worthington)
4911.

Preston, W. T. R., (débat sur mot. Monk pour
le faire comparaître à la barre de la Cham-
bre comme témoin, et sur amendement Lau-
rier) 4586 et suiv.

Prêteurs d'argent ; bill (n
0 11) l'adoption en

sera-t-elle demandée? (rép. à int. Borden)
6863; bill (n

0 11), quand sera-t-il soumis à
la Chambre? (rép. à Int. Foster) 5113; en
comité sur bill (n

0 11) 6998 et suiv.
Publications scientifiques, catalogue interna-

tional des, contribution, (sub.) 7792, 7794.
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Fielding, hon. William Stevens-suite.
Québec: pret de $150,C00 à la commission du

port, (observ. sur résolution Brodeur) 4024
et suiv.

Rébellion de 1885. pensions à des miliciens
pour service, (sub.) 779.1.

Revillon, Frères, bill (n° 76), amendements
du Sénat, adoptés, 6893.

San-Francisco, tremblement le terre, des-
truction de la ville; secours, contributini
de $100,000 par le Gouvernement canadien,
(mot.) 1807, refusée par le Gouveraement
américain, îobserv.) 2145: emploi des $100-
000, (rép. à int. Osier) 2964: projet de résol.,
44-8, adopté, 1460; bill (lu 178) accordant
secours de $100.000, 1ère ., comité et 3e
1., 416C; versement de $80,000 à compte,
5667.

Secrétaire d'Etat, îsub.): appointements et
dépenses casuelles, 7788.

Sénat, (sub.): appointements et dépenses "a-
suelles, 7788.

Steamers: subvention à la compagnie Aca-
dia, (rép. à lut. Taylor) 3331 ; service,
(sub.): entre le Canada et Terre-Neuve,

Steai ers et brise-glaces de l'état, i 'rctic,"
(sub.)' 3157, 4215 et suiv.

Steamer '' Arctic,'' enqute sur son voyage,
(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)
2733 et suiv.

Steamer " Duchess of Bedford," expédition
dans l'Océan Arctique, aide. (sub.) 7795.

Tarif: tarifs douaniers de l'Allemagne et du
Canada. (débat sur mot. Armstrong pour
duc.) 1937 et suiv., irép. à mot. Armstrong
pour doe.) 7511; tarif douanier le l'Alle-
magne, irép. à mot. Arnstrong pour doc.)
3S07, 511; tarif douanic r de 1897, bill (i'
175) le modifiant, lère 1., 4113 ; 2e 1, et co-
mité. 5228; Se I., 522:; enquete concernant
le tarif. (sub.): frais. 7665; dépenses des
ministres et de leurs employés, 7665-6G et
suiv.

Télégraphes, (sub.) lie du Frince-Edouard et
terre ferme, 6961.

Travail, département, îsub.), titres décernés
à des employés, observ.) sur int. Blain.)
7654.

Travaux publics, (sub.): commis et employés,
appointements, 6958.

Finlay, John, Pelcrborough -est.
Chemins île fer: bill n' t) modifiant loi de

1903. 2e 1., 821.

Finlayson, Duncan, Richioi.
Immigration: bill (n 170) y relatif, en
comité, 5177, 5547 et suiv.

Fisher, Hon. Sydney Arthur, romiîe.
Adresse en réponse au discours (lu trône,

(débat) 78.
Agriculture: comité d'agriculture et de co-

lonisation, conférences, traduction 'i fran-
çais, (rép. à int. Parent) 591; rapport an-
nucel, (dépôt) 1615.

Annuaire statistique: crédit supplémentaire.
(sub.) 2751; (sub.) 7589 et suiv.

Arboriculteurs: congrès, rapport, (rép. à int.
Armstrong) 5638.

Arboriculture fruitière, (sub.) 7619.
Archives, (sub.): sonmme additionnelle, 2737.

7579, services de M. Doughty, 7579 et suiv.
Bestiaux: santé des, crédit supplémentaire,

(sub.) 2751; service d'hygiène, quarantaine,
maladie à Pictou et Antigonish, (sub.)
7649.

Fisher, hon. Sydney Arthur-siite.
Beurre: peseur public à Montréal, (rép. à

bit. Armstrong) ý817; beurre fabriqué par
le Gouvernement à Napan et à Mabou,
N.-E.. lrép. à int. Lefurgey) 5310.

Brevets: des, nouveau crédit, (su b.) 2744,
7586 et suiv.

Chamberlain, Dr T. F.. emploi, (rép. à int.
Broder) 5126.

Chambre des Communes, ventilation. idébat
sur observ. Bristol) 7566 et suiv.; étude du
rapport "u comité chargé de remanier les
règlements de la Chambre, (débat sur mot.
Laurier) 7C72 et suiv.

Chemins de fer : bill (n' 62) modifiant la loi
de 1903 v relative, en comité, 6258 et suiv.

Chemin de fer Transcontinental National, ad-
judication des travaux, (rép. à int. Borden)
1516.

Compagnie dite "Mexican Electric (ompany".
bill (i 96) pour changement d.- nom, en
comité, 2734.

Compagnie dite " North Atlantie Trading
Company ", marché pour importation l'im-
migrants, (débat sur mot. Foste rt'man
dant qu'il v soit mis fin) -474 et suciv.

Con' , .ti. d tlégraphe Grand-Trone-Paci-
fique, bill (l' 61), en couicé, 4674 et suiv.

Compagnie verrière do Toldo. br.vets. bill
(n' 110) y relatif, en conité, 2774, 20 et

Dép'nses : pour objets non prévus et non
autorisés par le Parlement, lélbat tir mot.
Blain) 57.> et suiv.

Dimanche, bill (ic' 12) cOm ernant l'o;ser-
vanc' icu dimanche. 'n comniîi'ý : 'ar'ticlb 11,
6516 et suiv.., 6527; sur ameiin 'i. iit P rter
au paragraphe " i " t, l':articl. '. 75i' -t
suiv,

Elevage : état satisfaisant d, ' t ti n t rie,
(rép. à int. Schaffnerl ts17; dé"eloppîment,
(sub.) 7619.

Foin : déttat sur projet de rsa lut ion lt auc-
parlant tendant à en réglene:ter' 'a v nti.
41tc et 'v.

Fronmage : salles de maturation à Brocl-
ville et ailleurs, recettes 't dépens . irép.

à inc. Taylor) '04, '06: (ob'erv. sur ini.
Taylor) 1003; (sur obs"rv. Taylor) 1043;
(rép. à int. Taylor) 2302. irép. à observ.
Taylor) 2387 et suiv.; peseur public de
beurre et de fromage à Montréal, (rép. à
int. Armstrong) 4S17.

Fruits : bill (n° 101) modifiant la loi le 1901
relative à la marque îles colis de fii ts,
1ère 1., 1415; 

2
e 1. et comité, 2221 et suiv.;

comité, 2612; 3e 1., 2629 ; fruits desiies à
l'exportation, inspection. (débat sur mot.
Smith pour doc.) 1131 et suiv.

Gourme : procédé Malein, (rép. à int. Sproule)
184, (rép. à ict. Staples) 348.

Grains : hill (ii' 207) modifiant l'acte relati;
à l'inspection des, 1ère 1., 5752; 2e l., 60:2 ;
3e 1., 6050; grains du Manitoba. bill (i 206)
modifiant l'acte relatif à l'inspection des,
1ère 1., 57T2: 2e 1. et comité, 6050: comi'e
et 3e 1., 6289-90.

Grains et graines de senence, amélioration,
(sub.) 7619 et suiv.

Ile du Prince-Edouard : ferme d'expérimenta-
tion, établissement, (rep. à int. Martin)
5tc3, 1008.

Indiens : p'nsionnats et écoles industrielles,
(sub.) 6142.

Ic'ciluti impérial di' Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés, (sub.)
débat sur mot. Paterson, 683 et suiv.
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Fisher, hon. Sydney Arthur-Suite.
Ja"nn : traité, (rép. à mot. Borden pour doc.)

5897.
Johnson, M., statisticien, mise à la retraite

et remplacement, (rép. à int. Cockshutt)
4069.

Laitage, industrie développement, (sub.)
7619.

L?,re : bill (n° 115 y relatif, 1ère 1., 1630
2e 1. et comité, 2247; 3e l., 2251.

Maisonneuve : élection partielle, (débat sur
observ. Monk) 2279 et suiv.

Moberley, H. J., emploi, (rép. à lit. Lake)
6984, 7123, (rép. à observ. Staples) 7645.

Montréal : commission du port, bill (no 124)
y relatif, en comité, 2279-80 et suiv., 2720
et suiv.

Naufrages sur le Saint-Laurent, (rép. à lnt.
Borden) 175.

Navires de l'Etat : service, personnel et nom-
bre de navires, (rép. à int. Foster) 1029,
1140.

Piscifactures : établies sur lacs Huron et
Supérieur, (rép. à lut. Boyce) 196.

Porcs: peste porcine, quarantaine dans town-
ship de Kent, (rép. à int. Clements) 178 ;
(rép. à mot. Clements pour doc.) 677 et
suiv:

Recensement quinquennal : Manitoba, Alberta
et Saskatchewan, (sub.) 7644-46 et suiv.

Recensement et statistique, (sub.) 7587 et
suiv.

Sirop d'érable : falsification, moyens à pren-
dre pour l'empêcher, (débat sur mot.
Boyer) 1465 et suiv.

Stations agronomiques : ferme centrale, re-
cettes et dépenses, (rép. à int. Taylor)
787 ; dépenses, (rép. à int. Taylo') 2327 ;
fermes d'expérimentation au Canada, com-
bien, où situées, frais d'entretien, etc., (rép.
à int. Martin) 1008 ; (sub) : 7594 ; nouvel-
les stations succursales, 7618 ; bulletins et
rapports, 7618.

Statistiques de la criminalité, (dépôt) 1723.
Steamers : ventilation, (rép. à int. Smith)

587.
Steamer " Grosse Isle ", crédit voté de nou-

veau, (sub.) 2766.
Tabac : distribution de graines, demandes

des planteurs du comté des Deux-Monta-
gnes, à cete fin, (rép. à int. Ethier) 604.

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Cana-
da, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)
1969 et suiv.

Téléphone Bell, compagnie de, bill (n° 81),
en comité, 6157 et suiv.

Travail : bill (n0 109) abrogeant la loi con-
cernant la compilation et la publication de
données statistiques, 1ère 1., 1615 ; 2e 1.,
et comité, 2220-21 ; 3e 1., 2221.

Travaux publics : exécutés dans chaque pro-
vince, (rép. à int. Armstrong) 3329.

Volailles : stations d'engraissement, (rép. à
int. Taylor) 606.

William's-Head, C.-A., quarantaine, em-
ployés, (rép. à int. Taylor) 5640.

Fitzpatrick, Hon. Charles, comté de Québec.
Arbitrage entre le Gouvernement et le Grand-

Tronc, (rép. à int. Borden) 232.
Capitaines et seconds de navires. bill (no 7)

modifiant la loi reative à leurs certificats,
2e 1., 482 et suiv.; comité, 484 et suiv.

Chemins de fer : bill (n0 62) modifiant loi de
1903, 1ère 1., 775 et suiv.; en comité, 1654
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Fitzpatrick, hon. Charles-Suite.
et suiv., 4171 et suiv.; bill (n

0 9), idem,
2e 1., 830 et suiv.; bill (n° 8), idem, 2e 1.,
889 ; bill (n° 17), idem, 2e 1., mot. pour
renvoi au comité, 917.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, bill
(n° 84) concernant la compagnie du, en
comité, 2311 et suiv.

Chemin de fer de Qu'Appelle, lac Long et
Saskatchewan, bill (no 86) 'oncernant la
compagnie du, en comité, 2774 et suiv.

Cigarettes, interdiction, (rép. à int. Blain)
222.

Cochrane, Fred., affaire, (rép. à observ.
Ward) 871.

Code pénal de 1892, bill (no 155) ayant pour
objet de le modifier, par rapport aux té-
moins éloignés, 1ère 1., 2513 ; 2e 1. et co-
mité, 3176 ; Se 1., 3177.

Compagnies d'assurance : commission den-
quête, frais, (sub.) 318 et suiv.; compte
rendu sténographié, (rép. à int. Borden)
326 ; nomination de M. Longmuir comme
commissaire, (rép. à int. Borden) 867 ', no-
mination d'un comité parlementaire d'en-
quête, (débat sur motion Maclean) 4086 et
suiv.

Cour d'échiquier du Canada : (sub.) 506 ; bill
(n° 156) modifiant l'acte y relatif, 2e 1., et
comité, 3615 ; 3e 1., 3620.

Cour suprême du Canada, (sub.) 506 ; renvoi
de questions à cette cour par l'exécutif,
(rép, à int. Bristol) 1736 ; nomination d un
juge ad hoc, (rép. à int. Bergeron) b143.

Cours suprême et d'échiquier, bill (n° 67)
modifiant la loi y relative, 1ère 1., 921 ; 2e
1., 1308 ; comité, 1309 ; (mot. pour renvoi
au comité général) 1637 ; comité, 2220,
3596 ; 3e 1., 3615.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'observan-
ce du dimanche, 1ère 1., 20 ; 2e 1., 1046 ;
(mot. pour renvoi à un comité spécial) 1051,
1249.

Duryea, Chester Burnell, bill (n° 79) concer-
nant son brevet, en comité, 2257.

Elections fédérales : comité d'enquête sur
moyens d'éviter actes de corruption, et sur
procédure à suivre par rapport à pétitions
d'élections, (rép. à mot. Borden) 254 et suiv.,
(mot.) 260.

Electricité: exportation de l'énergie électrique
et de certains liquides et gaz, bill (n° 145)
tendant à réglementer, 1ère 1., 2218 ; 2e I.,
3153 et suiv.; comité, 4138.

Ficelle d'engerbage : fabrication au péniten-
cier de Kingston, (rép. à int. Elson) 26,98.

Gibier, réserves de, dans territoires non or-
ganisés, bill (n° 154) modifiant la loi de
1894 y relative, 1ère 1., 2512; 2e 1., et comité,
2896 ; 3e 1., 2897.

Goélette " Mathilda," sauvetage, (rép. à int.
Lefurgey) 2611.

Indiens,, (sub.) : 972 et suiv.
Interprétation : bill (n° 171) modifiant la loi

y relative, 1ère 1., 4001.
Juges : juges des cours provinciales, bill mo-

difiant la loi de 1905 les concernant, 1ère 1.,
20, 2e 1., 900 ; juges faisant partie de com-
pagnies d'affaires, (rép. à int. Sproule) 186;
circulaire à eux adressée par le ministre de
la justice, (rép. à int. Léonard) 1627 ; juge
du district d'Atlio, indemnité de subsistan-
ce, (sub.) 506 ; juges (Yukon), frais de dé-
placement, allocations de subsistance,
(sub.) 507 ; traitements et travaux des
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Juges, lrép. à mot. Lennox pouîr doc. "d97;
bill ni SI) modifiant la loi relative aux

JtgPs des corsprovinciales, lere L., li35
.- .L, et comité, 1820 ;de L., 1832; juges de
la cour supreme, congé d'absence, juges (id

('r.iép. à int. .Monk) 1142 , juges des
otirs de conmté, abrogation des articles de

la loi fixant le nonîbre de ces juges, (rép. à
inti. Lennox), 1805, dates des commissions
tnonmmanît certains d'entre eux, (cep. à int.
L tîtiiox) I de7 ; juges dci Manitoba, traite-
Il: lits, (pirojet de. resolution Fitepatrieki
t r e 4ti4-PP.2

duit i, eministère. n)pointentents et dépol'-
ses. t ub.) : 171, aldtinistration, 504, dilpen-
ss diverses, 505.

Kel', Itiratui, emp)loi, Prép. a int. Ingram>

K 'i tx île, champ 'le tir à la cible, (rep. à
tic Iglit's t 201,

(bjre itl utr 1i5) y relatif t. ni comité,

MlliSistrs et sous inlittisiros n le deýraietit pas
xec r le droit, (cdeb, sur nit. Lentîoxj

'et sutiv. 'ainitdcnîet. 2Xit,,il auîx
't'i -it ailopt i, 2,77.

S6: t ira lîsatiai, lois (le, dans colonies dIe Foin-
iI .Irelu à mo t. iti'de n 1)0iii, doe.) j O.5,

1', îîîteîiciers . fourniture- le la farinie. cCép.à
MI. Stal'b s) 2,4,i c a ohserv. Bennett)
72. t) cPr].,à ii. T;tylori jèt,, S'il ; Saint-

\ iic t icle Paul, gardions, aiupoiîteîîî'îts,
t àp it. Lénitartîtl -171 ; î'aPpoîc annuel

d,:î' cI s cnîlo':es lu îîtnite tiier de
sati-i ii, ii e l'ilaIîgIîu' mîtatioti, i'ép.

tut Lnar t.2,. iejP-t cIb t' solutioni,
Pi.2 ci contite. 111et suliv.; bill (ît 176)

r','latif aitx péitecieers, i]ere I., 41S7 ;cumii-
e 2255;:7; 7e I. 51

lit édecérale rapport, t celépt) 277 ;(sub.)

'ittied'argenut, iltl &n 11) les c-oncer-
talunt, icre 1., l» 'd-e 1. ut comice, 5164; co-
lite 1307 ; mot, peur reîvoî au comite des
ibanques et du eommrice), 1307.

i' buteiill n' 6S) inodifîant la loi de 5893 y
r lotite, ]ère 1., 921 ; -lo 1. ec cotuité, 1313 et
siiitt., conit , ié : , . I, 2

Qulbchu Piret (le 1'''isà la commission du
tort, (observ. sur résolution Brodeur) 4027

t t suiv.
IlP',.' rx ts forestier'es. bill t ,î 471 otenn

Yctatilissentent rie. eh conté, S071.
SauttSainte-Marie t poursute contre la mail-

îiiî'paliO ptar le Cout craiemiut, îr7p. à
itît. Boyce) 23314.

Sénat et Chambre dles eonmtîîes, bill (f0*
lit) 11noifilnt l'acte y relatif, 1ère 1., 19
"e I., 26G4; t mot. ptour renvoi aPi 'Pv 1'
7ý64; bill Çn' 97), idem, 1ère 1., 1705' ,e I.

1N33 P8: comité, 1S45.
Téléphone Bell du Caiiala, billtIl taI), on

coîmite, 4CP54 et suiv.

Foster, Hon. George Entas, 'I'ot'enilo Itoc.

Adressc en] répionse att discours du trône,
déhaci 61.

Archives. i 'ut.) I, '1l, services de Ml. Dougîs-
iy, 75'w,.

iit t tir gcatiraI: iotit. déptt t not. Petit

Batît; elîc',1n- 0lOi's, etc , t olS'l 9 et

Foster, hon. George Eisa s'uite.
Bois :pernmis d'en couper, (mot. le'ster pouir

Ploc.) dliiP.
Bouées: fatriqîuées à l'étranger. (iai.) 3.495;

bouées à, gaz: Paiements à Thomas L. Wil-
soni, tint.) 794.

Brookis, E. L. et Cie, paiemient fait ài cette
maison, init.) 1143.

Brothier, Désire, miîse en libert é, t débat
sur obscrv. ]Maepherson) 5463 et suiv.

Budget: expose buîdgétaire, débat, ittOl et
sutiiv.

Canaux : éclairage, (utot. pour duc.) 6725
Cap-Tourmentin, port, réparations, (sub.) 7123

et stit.
Carbture: achat, tint.) 1é?0, 1129.
Cartes du Canada et (les T. N7.-O., îsub.)

60(6 et suiiv.
Chambre des commaunes: eilap-loyés du buîreau

de dist rihution, appointements, (débat sur
mnoc. Laurier) 7251 et suiv.; ventilation,
t debat sur observ. Bris' ol) 7.67 et suiv.;
règletments tic la Citaire, t débat stur md(i.
Laurier pouir etude titi raptporc d't comi'
charge tic les remnanie r) 76-il et, suiv.; ven-
tilat iont iéha stîr observ. 't'a> tor) a

7 -4t
tagrandissemieneti de é c'es tic 'Orc',tctîr,,
(mtot. pour dueoc.) d ; règîmnetîse nIeo,
(sutite) 7s1S tt stîîv.

Chemins (le fer. blil nil 62) modifiant la loi
dle 1903I, en contité, 1653 et suiv., 63247, 62G7
et suiv. ; attitt et î Sé'nat, 7s62;: ;
subtvettiions, bill tii 214), eii comité. 7ildS1
et suiv.

Chemin de fer canadien du Nord, cotoipagii',
tint, terris à it re choisies liar elle, t et.)
»I;i.

Cheten ttde fe r GraiîcI Trote- Pa ci Itte îi-
briancheenits, btill Pli' 75). titi t 56' -'l
et suiv., 552'2 ('t suit., tUt. I et, : Iiv. .

Chentin îde fer (el e uteltlite Long ut
Saskatehce ciii, (miît. lotir cloc, 2to

Chemain ci, fer Tri ciitiii ational,
exploitationt îles i errais itiiei(rs t tir par-
coure (le ce cemcini, décru t titi ionseil à
e sujet, tmot. Ptour tloc.) bu.'; ll1 (00

215), en coîmit é. 70a1 et suit.
Coîombie-Anglaise, outillage tient tour dra-

gage, (euh.) 719,1 et suiv.
Commiission géologique: appointentents, (euh.)

420 et suiv.; aptpoitintente, t euh.) 6129.
Compagnies d'assurance: enquête, direction,

tinit.) 5553.
Compagnie dito North Atlantic Trading

Compilatty,'' maî'rche entre elle et l'E'at,
(mot. tituttse'ut qu'il y, soit miiis fin) 1799,
débat, isSu -itO; decret et contrats, (mot.
pour doc.) 21142; suite dît deeret) 2192 et
suiv.; iniot. iiit' aux voix. et reje'tee) 2510.

Contpagnîi c'dit e -~ a tliti ci T rîts t stttipaî
btilIli 3u 47), et coinitî, 51J62 et suiv.

Cuompagntie cies terres île laî talle,' d' la Sas-
kiîe.o ii:ttîtt, ptar elle, dei drîoits à des

i~ ~ ~ ~ a ti' tcol',.ii î'iîit tIc ft'r canadien
titi Norîd au titre dii . tix cîtion, luit.) 1802;
coin î'îîtiîtîî titi re elle et lt' Gouverînoment,
colnetssioti de terrie, tinte, etc., tint.) 2087.

Coc Oitagît te tv 'i rieère l'' 'lo ledo, b revet, bi111
(l lii0> y reltatif, ('ii cotaiitP-, 753ti -t suit-.

Compagniie W'oods, paietîents à elle faits,
(mct.) 1033, 120.

Comptes publies, contité, malentendu au su-
jPt tie la tud'un t. itte rétunioni, (oh-
cccv.) 6991 .

Conîseil pîrivé du roi au ('anada: tuîrt.au, ap-
itoimitciiett et dépenses, çsub. ) 370 et suiv.
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Coughlin, B. J., paiements à lui faits, (int.)

1015.
Cour suprême de judicature du Nouveau-

Brunswick, bill (n° 224), en comité, Ire L.,
6981 et suiv.; 2e 1., et comité, 7351 et suiv.;
3e 1., 7388 et suiv.

Débats: comité, 2e rapport, préparation d'un
index analytique, (débat sur mot. Gervais
pour adop.) 2082 et suiv.

Dimanche : observance du dimanche, bill (n0

12), quand sera-t-il soumis à la Chambre ?
(int.) 5113; en comité sur bill (n0 12): 5759
et suiv., 5834, 5839 et suiv., 5925 et suiv.;
2e 1., 1048 et suiv.; (observ. sur mot. Fitz-
patrick pour renvoi à un comité spécial)
1249 et suiv.; en comité, 5759 et suiv., 5834,
5839 et suiv., 5925 et suiv.; article 11, 6514
et suiv.; article 3, paragraphe " d ", 6785
et suiv. ; Se ., amendement Ross, 7396 ;
amendement Ross à article 4, 7431 et suiv.;
amendement Galliher à article 3, 7455 et
suiv.; sur mot. Aylesworth, amendement à
l'article 5, 7488.

Disraéli, quai, (sub.) 7136 et suiv., -7156 et
suiv.

Documents, dépôt, retard, (int.) débat, 12,
(int.) 2219.

Douanes: ministère, (sub.) 373 et suiv.; con-
duite de M. L. G. Gagnon, percepteur à
Emerson, (observ.) 1635, 6146; percepteurs,
allocation pour droits perçus par eux, (sub.)
7724 et suiv.

Drapeau: non hissé sur la tour du Parlement
le jour de la fête nationale, (sur observ.
Elson) 7386 et suiv.

Duryea, Chester BurnelI, bill (n0 79 concer-
nant son brevet, en comité, 2263 et suiv.

Exercice financier, bill (n° 162) en modifiant
le terme, 2e 1. et comité, 5219 et suiv.

Explication de nature personnelle, article de
la " Presse ", 26 mai 1906, 4134; mot. pour
comparution de M. Cinq-Mars à la barre
de la Chambre, débat, 4821 et suiv., 4205 et
suiv., 5210 et suiv. ; comparution de M.
Cinq-Mars, 5401 et suiv., 5435 et suiv., 5573.

Fraser, B. H. et J. F., emploi, (int.) 1021.
Fruits: bill (n0 101) modifiant la loi de 1901

relative à la marque des cols de fruits, en
comité, 2222.

Gaz et lumière électrique: inspecteurs, ap-
pointements, (èub.) 7725.

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest: Nord-
Ouest, Yukon, Alberta et Saskatchewan,
(sub.) 5089 et suiv.

Gouverneur général z bureau du secrétaire,
appointements et dépenses, (sub.) 369 et
suiv.

Grains, inspection, (sub.) 7755 et suiv.
Gray, Franklin Montgomery, brevet, bill (n'

122) y relatif, en comité, 5065 et suiv.
Halifax: approvisionnements de la garnison,

par qui fournis, à quel prix ? etc., (int.)
1918.

Huile: achat, (int.) 1021.
Immigration: agents au Canada, en Angle-

terre et à l'étranger, appointements, M.
de Coli, agent en Belgique, (sub.) 1690 et
suiv.; bill (n0 170) relatif à l'immigration,
en comité, 5326; agences, (sub.) 5645 et
suiv.; agents, (sub.) 6117 et suiv.

Indiens, (sub.): écoles indiennes, Provinces
Maritimes, Ontario et Québec, 743 et suiv.;
arpentages sur réserves Indiennes, 750 et
suiv.; Indiens de la Colombie-Anglaise: ap-

Foster, hon. George Eulas-Suite.
pointements, 1117; fonds de secours. 1117;
semences, 1118; soins médicaux et médica-
ments, 1118; Indiens du Yukon: fonds de se-
cours et soins médicaux, 1254 et suiv.

Institut impérial de Londres, renouvellenient
des articles canadiens y exposés, (sub.),
débat sur mot. Paterson, 682 et suiv.

Intercolonial, (sub.): pour renforcer ponts,
5142 et suiv.; améliorations à Pictou, 5199
et suiv.; matériel roulant, 5201 et suiv.;
acquisition de terrains à Moncton, (débat
sur observ. Ames) 5980 et suiv.; accident de
Belmont, (sur observ. Laurence) 7720 et
suiv.

Intérieur: ministère, (sub.) 376 et suiv.
Juges du Manitoba, traitements, (en comité

sur projet de résolution) 5132 et suiv.
Justice : administration, (sub.) 504 et suiv.;

appointements, 775 et suiv.
Lac Winnipeg, construction d'un steamer pour

y faire le service, (sub.) 7815 et suiv.
Merwin, George T., paiements à lui faits,

(int.) 793.
Milice, (sub.) : artillerie, armes, champs de

tir, etc., 7373 et suiv.
Miliciens : en activité de service au Nord-

Ouest, concessions de terres, bill (n0 177),
en comité, 4919 et suiv.

Mines: concession à Ray et Bronson. date,
conditions, revenus, etc., (int.) 1801 : su-
rintendant des mines, appointements, (sub.)
6083 et suiv.

Navires de l'Etat : approvisionnement, dé-
penses, (int.) 1014 ; service, personnel et
nombre de navires, (int.) 1028, 1140.

Nixon, Joseph, emploi, (int.) 200; rapport à
son sujet, (int.) 469 ; rapports postérieurs
au 3 avril 1905, (mot. pour doc.) 800; paie-
ments à lui faits, (Int.) 1142.

Noble, W. H., emploi, (int.) 1021.
Or et argent ouvrés, bill (n° 211) concernant

la vente et le poinçonnage, en comité, 7783.
Parc des Montagnes Rocheuses, bill (n° 164)

en comité, 4846 et suiv.
Pénitenciers : bill (n° 176), en comité, 5528

et suiv.; (sub.) 7739; pénitencier de Kings-
ton, 7742 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil
privé, bill (n0 220) abrogeant la loi y rela-
tive, 1ère 1., 6723; 2e 1., 7786; en comité,
7839 et suiv.; 3e 1., 7867-77.

Phares : construction et coût, (int.) 1022
construction, et aides à la navigation, (sub.)
5036 et suiv., 5071 et suiv.

Pilotage : bill (n° 219) mo ifiant loi y rela-
tive, 1ère 1., 6719 et suiv.

Préteurs d'argent, bill (n0 11), quand sera-t-il
soumis à la Chambre ? (int.) 5113; bill
(n° 11) les concernant, en comité, 6997 et
suiv.

Quais : construits par le Gouvernement de-
puis 1896, (mot. pour doc.) 219.

Québec : prêt de $150,000 à la commission du
port, (observ. sur projet de résolution Bro-
deur) 4024 et suiv.

Réserves forestières, bill (n° 47) y relatif,
en comité, 5675 et suiv.

Revenu de l'Intérieur : ministère, appointe-
ments et dépenses, (sub.) 380 et suiv.

Rivière Ashouapmouchoan, piliers de dériva-
tion, (sub.) 7169 et suiv.

Rivière Péribonka, piliers de dérivation,
(sub.) 7169 et suiv.

Sainte-Anne de Chicoutimi, quai, (sub.) 7174.

xxix
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Service océanique et fluvial, dépenses casuel-
les en général, (sub.) 781i et suiv.

Signaux : compagnie canadienne cde signaux
de brum, paiements à elle faits, (int.) 793,

Statuts fédî'raux, (sub.) : refonte et traduc-
tion, 7740 et suiv.

Steamers, sprvice • -lignesi subventionnées,
rapport de leurs opéra:ions, (mot. pour
doc.) 586; service (sub.): entre l'Angleterre
et le Canada, 7758 et suiv.; entre Québec
e' le bassin le Gaspé, tint.) 7768; entre le
Canada et le Sud-Africain, 7769; entre
Moncton et le comté de Cumberland, 7771;
entre Newcastle, Neguae et Escuminac,
7771 : emre lu Canada et Terre-Neuve.
7773.

Steamnr " Arctie "; approvisionnement, dé-
penses, (int.) 1014; enquéte sur son voyage,
(débat sur mot. Laurier et amendement
Borden) 3724 et suiv.; rapport du comité
d'enqtiéte, (débat), 6D52, 669; et suiv.

Steamter " Kestrel ": tonnage, emploi. coût,
(lnt.) 1021.

Summu"erside, port, brise-lames, (sub.) 7125.
Tarif allemand, réception, tint.) 1249.
Télégraphie Marconi : stations, instalation

et entretien, (int.) 792.
Téléphone Bell, compagnie de. but it st),

en comité. 6148 et suiv.
Terrs fédéurales: teirr's boisées. affermage,

fmot. Foster. potur doe.) 2' : venutos
dans l'Alberta et la Saskatchwai, (int.)
2U', 155; afferiage de terres boisées, i(mot.
pour do'.) 21:'. 7::, vnte ou affîrmatre.
(mot. pour doe.) 257; crres conedées aux
chemins de fer. obligation d'en faire le
choix, idébat sur mo . Ilocli) 106: et suiv.;
terrains houille r s. nlus oti autremient
céd',s de 1St6 à 1905, (mot. pour do,.) 17!,N;
qui était commissaire îles terres clérales
en 1L02, 1t03 et 1»04 ? int.) 23:2: bill iin
163), échange de terres affectées au soutien
des écoles, 2e 1. et comité, luis et suiv.;
comité, 5321 et suiv.; terres affectées à la
colonisation, (mot, pour doc.) 4050; adii-
nistration et vente des terres fédérales.
(débat sur mot. Borden pour comité d'en-
quéte) 44,;2 et suiv.; service extérieur, ap-
pointements. (sub.) 60,5 et suiv.; terres boi-
sées de l'ouest, protection, inspection, etc.,
(sub.) 6Us et suiv.

Travaux publics: ministère. appoint ments et
dépenses, isub.) i55 et suis., 4 i et suiv.;
paiements pour services de surcroît, iit.)
7,.6.

Vancouver: essayerie. frais d'entretien, (sug.)
6014 et suiv.

Vétérans canadiens, services lors des incur-
sions féniennes, récompense, (débat sur
mot. Monk) 667.

Wagner, Philip, emploi, (lnt.) 2(o0, (mot. pour
doc.) 356; (avis de motion) 5314; (observ.
sur mot. Fosvler) 5730 et suiv.

Wagons: officiels ou réservés. achat depuis
1s96, (mot. pour doc.) 869.

Yukon: juges, frais de déplacement et allo-
cations de subsistance. (sub.) 5OS; pluie
artificielle, (observ.) débat 578 et suiv.;
marché à ce sujet, décret, (mot. pour itoc.)
S6:î. 1îî44. 2112; insuccès de M. latfield,
7:37: concessions minières, intervention de
M. Belcourt, (observ.) débat, 1664 et suiv.;
lois minires applicables ait Yukon bill

(n~ 153) y rulatif, 3505; adn:inis ration du Yu-
ko , isuh. ,: !a suiv.: entretien et répa-
ration des chemins, (sub.) 6082 et suiv.;

Foster, hon. George Eulas-Nuite.

enqute au sujet du bois, (lut.) 693; (sub.)
frais de séjour di s magistrats. 7732 et
suiv.; concessions forestières, (mot. pour
doc.) 7857.

Fowler, George W., Kig et Albert, \.-B.
Canal Welland, (sub.): éclairage électrique

et force notrice. 5290 et suiv.
Chambre des communes: règlements, étude,

7825 et suiv.
Chemins de fer: bill (n

0 62) modifiant loi de
1903. en comité, 7275 et suiv.

Chemin de fer Transcontinental National:
tracé entre Québec et Moncton. (débat sur
mot. Crocket pour doc.) 1784 et suiv.; étude
du tracé et construction, <sub.) .247 et
suiv.

Code pénal de 1892: bill in° 209) le modifiant
quant aux loteries, comité, 7S78 ,t suiv.

Compagnie dite '' New-Brunswick 1-etroleum
Company," achat d'huile sous la présidence
de l'hon. M. Emmerson, soumissions, (int.)
1428.

Compagnie dite " North \tlantic Trading
Company," pour importation d'immigrants,
marchés avec elle. (débat sur mot. Foster
pour y mettre fin) 2206 et suiv.

Cour suprème de judicature dîu Nouveau-
Brunswick, bill (i° 224), eu comité, 7347
et suiv.

Dépéchs : marché pour t ransport dans le
comté de King, mi.) 11(2.

Douanes: appointements et dépenses, (sub.)
521.

Edifices publics: écroulemîent di, la tour de
l'ouest, (débat sur obiserv. Borden) 1336
et suiv.

Finances, (sub.): appoinimn'î ts, 763;? et suiv.
Gaz et lumire électrique, (sub.): appointe-

metutit s (les inspecteurs, 2676 et suiv.
Gibier: réserves île, dans territoirs non or-

ganisés, bill (n° 154) y relatif, en comité.
2896 et suiv.

Halifax : emplacement île l'ancienne salle
d'exercice militaire, et piopriété acquise
en échange, (mot. pour doc.) 800, (lut.) 863.

-fopewell-Hill: directeur du bureau de poste,
destitution, enquête à cette fin, (int.) 1127.

Immigration: agences, (sub.) 5652 et suiv.
Indiens, (sub.): cession de réserves dans la

Colombie-Anglaise, 985.
Institut impérial de Londres, renouvellement

des articles canadiens y exposés, (sub.) dé-
bat sur mot. Paterson, 708 et suiv.

Intercolonial: situation financière, (débat sur
observ. Emmerson) 30S et suiv.: huile d'é-
clairage, achat, tint.) 464; vols par ems-
ployés, (int.) 1030; emploi du train Jaug-
hin, (int.) 2800; (sub.) : pour renforcer
ponts, 5169 et suiv.; améliorations a Stel-
larton, 5198; freins à air Westinghouse,
51:u9; prolongement jusqtu4 Sydney-Mines,
5200.

Juges: bill (n° 83) modifiant la loi relative
aux juges des cours provinciales, en co-
uité, 1822 et suiv.

Juges des cours provinciales, bill (n° 13), en
comité, 5522.

Milice: harnais, où et par qui fabriqués,
(lut.) 595; (sub.): artillerie, armes, champs
île tir, etc., 7360 et suiv.; (sub.): exercices
annuels, 7378 et suiv.; camps de Suss'x et
de Lévis, construction de bâtiments, 7383.

Musée Victoria : construction, matériaux,
(luit.) 20191.
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Fowler, George W.-Suite.
Palmer's-Point, phare, construction, récla-

mation de G. W. Palmer, (int.) 6244.
Peer, Jean-Albert, bill (n° 169) pour lui faire

droit, en comité, 5594.
Poids et mesures: bill (n° 14) modifiant la loi

y relative, 2e 1., 910.
Postes, (sub.): transport des dépêches, 551

et suiv.; directeurs de bureaux de poste,
devoirs et rémunération, (int.) 1426 ; perte
de timbres-poste à Moncton, (int.) 1428 ;
reeveurs de la poste, appointements, (sub.),
(observ. sur int. Blain) 7658 et suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n° 11) les concernant,
en comité, 365 et suiv.

Preuve: bill (n° 68) modifiant la loi de 1893
y relative, en comité, 1814 et suiv.

Québec: ports et rivières, (sub.) 7242 et suiv.
Représentation: de Nicolet et de Gaspé par

le solliciteur général, (int.) 1921; représen-
tation des provinces à la Chambre des com-
munes, (mot. pour discussion de la mot.
Hughes à ce sujet) 4681 et suiv.

Réserves forestières, bill (n° 47) concernant
l'établissement de, en comité, 2915 et suiv.

Richibouctou: brise-lames, réparations, (int.)
2091.

Robertson, Andrew C., inspecteur des pêche-
ries, (int.) 4263.

Sénat: vacances dans la représentation du
Nouveau-Brunswick, (int.) 1027.

Stations agronomiques, (sub.) 7616 et suiv.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-

tic ", (int.) 3285 et suiv., 4202 et suiv.
Substances alimentaires: falsification, ré-

pression, (sub.) 2685 et suiv.
Sussex: champ de tir, coût, revenu, etc., (int.)

595.
Système métrique, (sub.) : série de conféren-

ces, 2678 et suiv.
Tarif, enquête y relative, (sub.): dépenses des

ministres, 7665-66.
Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Ca-

nada, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)
1968 et suiv.

Travaux publics : ministère, (sub.) 392 et
suiv.

Wagner, Philip : emploi, destitution, (mot.)
5706, amendement, 5706, mis aux voix et
rejeté, 5750.

Galliher, William Alfred, Kootenay.
Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 6265 et suiv.;
6359 et suiv.; subventions, (en comité sur
projet de résolution) 6346 et suiv.

Chemin de fer d'Ashcroft, Baskerville et Fort
George, amendements du Sénat, (adoption),
5536, 5537.

Chemin de fer de la baie Crawford à Sainte-
Marie, bill (n

0 53) concernant la compagnie
du, 1ère 1., 680; 2e 1., 961; 3e 1., 1623.

Chemin de fer de Calgary à Fernie, bill
(n° 71) constituant en corporation la com-
pagnie du, 1ère 1., 921; 2e 1., 1346; Se 1., 1847.

Chemin de fer de Kamloops et du défilé de
Yellowhead, bill (n° 27) constituant en cor-
poration la compagnie du, 1ère 1., 362; 2e 1.,
541; 3e 1., 2127.

Chemin de fer de Kootenay à Arrowliead, bill
(n° 30) concernant la compagnie du, 1ère I.,
î62; 2e 1., 542; comité, 1185; Se 1., 1187.

Chemin de fer de Nakusp à Slocan, bill
(n° 32) concernant la compagnie du, 1ère I.,
362; 2e 1., 542; comité, 1346.
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Galliher, William Alfred-Ruite.
Chemin de fer de la rivière Fording, 111

(n° 197) autorisant la compagnie du, 1ère 1.,
5309; 2e 1., 5535; comité et 3e 1., 6189.

Chemin de fer du Sud de la Colombie-An-
glaise, bill (no 33) concernant la compa-
gnie du, 1ère 1., 362; 2e 1., 542; 3e 1., 2127.

Compagnie de chemin de fer, de houille et de
coke de HilI-crest, bill (n° 157) la consti-
tuant en corporation, 1ère 1., 3000; 2e I.,
3323, 3324; comité, 4506; 3e 1., 4508.

Compagnie de chemin de fer et de navigation
de la Colombie et de Kootenay, bill (n° 34)
y relatif, 1ère 1., 362; 2e 1., 542; 3e 1., 2127.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n° 75) la cons-
tituant en corporation, en comité. 5823 et
suiv.

Compagnie dite " Mexican Electric Company,"
bill (n° 96) pour changement de nom, en
comité, 2735.

Compagnie dit " Standard Trusts Company
bill (n° 147), en comité, 5064.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5788 et suiv.,
5837 et suiv., amendement au paragraphe
" o" de l'article 3, 5886, rejeté. 5890; 5916
et suiv.; article 5, 5935 et suiv.; article 9,
6426 et suiv.; amendement, 6427; article 11,
6521 et suiv.; article 3, paragraphe " d ",
6782 et suiv., 6803 et suiv., 6812; amende-
ment Ross, 7394; amendement à l'article 3,
5455 et suiv., rejeté, 7459; sur motion Ayles-
worth pour suppression de l'article 5, 7490.

Duryea, Chester Burnell, bill (n° 79) concer-
nant son brevet, en comité, 2257 et suiv.

Explication sur un fait personnel par M.
Foster, article de M. Cinq-Mars, comparu-
tion de ce dernier à la barre de la Cham-
bre, 5422.

Juges des cours provinciales, bill (n° 13), en
comité, 5516 et suiv.

McIntosh, Eileen Mary, bill (n° 185) pour lui
faire droit, en comité, 6190 et suiv.

Montagnes Selkirk, amélioration des grottes,
(sub.) 6004 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil
privé et indemnité des députés et séna-
teurs, bill (n° 18) y relatif, 2e 1., 3061 et
suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n° 11) les concernant,
en comité, 368.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)
modifiant la loi y relative, en comité, 1848.

Wurtz, Henry, bill (n° 106) concernant cer-
tains brevets de, en comité, 2266.

Ganong, Gilbert W., Charlotte.

Alcool méthylique, droit, (lnt.) 5643.
Dimanche, bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité : article 11,
6502 et suiv.

Gallant, W. A., emploi, (int.) 1144.
Grand-Manan, brise-lames, (int.) 1145.
Institut impérial de Londres, renouvellement

des articles canadiens y exposés, (sub.),
débat sur mot. Paterson, 729.

Leonardville : quai, construction, (int.) 3332.
North-Head : brise-lames, soumissions pour

construction, (int.) 595.
Pêche : à la claie, dans comté de Charlotte,

nouveaux permis, à qui accordés, (int.) 1619.
Phares : construction, et aides à la naviga-

tion, (sub.) 5041 et suiv., 5075 et suiv.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-

pris l' " Arctic," (sub.) 4960.
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Ganong, Gilbert W.-Suite.
Wilson's-Beach : brise-lames, construction,

(int.) 594 ; coût, (int.) 787.
Woodstock, N.-B., directeur de la poste, con-

gé d'absence, (int.) 1429, nomination de M.
C. L. Smith, (int.) 1617 ; perception des
douanes, ((nt.) 3331.

Gauvreau, Charles Arthur, Témiscouata.
Chemin de fer de l'Atlantique à l'ouest de

Québec, bill (n° 64) concernant la compa-
gnie du, 1ère 1., 859 ; 2e 1., 1007 ; le 1., 1623.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n° 75) la cons-
tituant en corporation, en comité, 5825 et
suiv.

Intercolonial: transport de la houille, (int.)
472 ; travaux, soumissions, (int.) 789; ser-
vice de messageries, différend, (int.) 5311.

Phares : gardiens, salaires, (int.) 472.

Geoffrion, Victor, Chaibly et 1erchères.

Compagnie du Parc et de l'île de Montréal,
bill (n° 37) y relatif, 1ère 1., 460 ; 2e l.,
586 ; comité et Se 1., 3264.

German, William Manly, lclland.
Canal de la Trent, (sub.) : construction, 5295.
Canal Welland, (sub.) : éclairage électrique et

force motrice, 52u1.
Chemins de fer : subventions, (en comité sur

projet de résolution) 6341.
Chemin de fer de Buffalo, Niagara et Toronto,

bill (n° 42) concernant la compagnie du,
1ère 1., 502 ; 2e I., SO ; comté et 3e 1., 4051.

Chemin de fer ventral du Canada, bill (n
0

149) concernant la compagnie du, lère l.,
2384 ; 2e 1., 2791 ; comité et le I., 5535.

Chemin de fer Transcontinental National,
(sub.) : étude tiu tracé ut construction, 5270.

Compagnie dite " The Canadian Niagara
Power Company," bill (n° 36) y relatif, 1ère
1., 460; 2e 1., 586.

Compagnie de forces Erié-Ontario, bill (n°
107) y relatif, 1ère 1., 1517; 2e I., comité,
2735; 3e 1., 2736.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n° 216), on co-
mité, 7201 et suiv.

Compagnie du pont et des forces motrices de
Mather, bill (n° 99) y relatif, 1ère 1., 1415 ;
2e 1., 1624; 3e 1., 2733.

Compagnie télégraphique commerciale du
Nord, bill (n° 119) y relatif, lère 1., 1801
2e I., 212t ; comité et 2e 1., 4506.

Cour d'échiquier, bill (n° 156), en comité, 3619.
Dimanche: observance, bill (n° 12), en comité,

article 6, 5958 et suiv.; article 10, 6446 et
suiv.

Electricté : exportation de l'énergie électri-
quo, en comité, 4163 et suiv.

Exercice financier, bill (i 162) en modifiant
le terme, en comité, 5227 et suiv.

Explication sur un fait personnel, par M.
Foster, écrit de M. Cinq-Mars, comparution
de ce dernier à la barre de la Chambre,
5416 et suiv.

Immigration : bill (n0 170) y relatif, en co-
mité, 5364 et suiv.

Ministres et sous-ministres : ne devraient pas
exercer le droit, (débat sur mot. Lennox)
1760 et suiv.

Pensions rde certains membres du conseil
privé. nt cnat 't Chaibre des communes,
bill (n° 18) abrogeant chapitres .' et 43

German, William Manly-suite.

des statuts de 1905 y relatifs, (débat sur 2e
.,) 2604 et suiv.

Port Colborne, (sub.): améliorations à l'en-
trée, 5293.

Gervais, Honore, Saint-Jacques, Montrárl.

Baie d'Ungava, Labrador, réclamátions de
Terre-Neuve y relatives, (int.) 7669.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n° 75) la
constituant en corporation, en comité, 54,.

Débats. comité des: réduction du quorur,
1er rapport, (mot. pour adop.) 167; 2

e rap-
port, préparation d'un index analytique,
(mot. pour adop.), débat 2081 et suiv.: *e
rapport, augmentation des appointemunts
îles sténographes et des traducteurs, 6414,
retiré, (mot.), 6862.

Dimanche, bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité: article 11,
6530 et suiv.; article 15, 6539; article 17,
amendement, 6544, adopté, 6544; article 2,
6745 et suiv., 6755; article 3, paragraphe
" n," 6823 et suiv.; motion demandant que
cette loi ne devienne en vigueur que le
1er mars 1907, 6860.

Fleuve Saint-Laurent: profondeur du c he-
nal entre Québec et Montréal, tinît.) 4-':.

Immigrants: amenés du Royaume-Uni ous
de fausses représentations, idébat sur 'mot.
Smith pour doc.) 3045 et suiv.

Phares: construction, et aides à la naviga-
tion, (sub.) 5055 et suiv.

Steamer " Arctic," enquête sur son voyage,
rapport, (débat), 6653 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, "l'Arctic."
(sub.), fondation d'une école navale au Ca-
nada, (observ.) 1490.

Girard, Joseph, Chicoutimi et Saguenay.
Chemin de fir de Quéeu at Sagunay et

au golfe Saint-Lauute t, bili i1n 141) con-
cernant la compagnie du. lire 1.. 1801; 2e
1., 1912; comité et 3e 1., 3524.

Fruits: bill (°' 101) modifiant la loi de 101
relative à la marque des olis de fruits,
en comité, 2617 et suiv.

Rivière Saguenay: dragage, (mot. pour doc.)
4096.

Gordon, David Alexander, Kent-est.
Cannington: receveur de la poste, destit u-

tion, (débat sur mot. Hughes pour doc.
2548.

Compagnie verrière de Toledo, brevets. bill
(i 110) y relatif, en comité, 3768 -t suiv.,
1810 et suiv.

Grant, George D., Ontario-nord.
Association dite "Woman's Art Association'',

bill n° ) la constituant en corporation,
Ivre I.. 7;! ; ze 1., 1e07.

Bills d'intéret privé : proloîgation d, délai,
(mot.) s8.

Cannington: ret veur (le la poste. hstituti-
tien. (débat sur mot. Hughes) 2530, 2517.

Rivière Severn, otruction, (int.) 600.

Greenway, Thomas, Lisgar.

Grains, inspection, bill (n° 207), 2e 1.. é0s et
suiv.

Terres fédérales : concédées aux chiins de
fer, obligation d'en compléter l choix,
i(débat sur mot. Roche) 1051 et suiv.
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Gunn, Benjamin B., Huron-sud.
Bayfield : port, dépenses, (int.) 597.
Clinton: bureau de poste, coût, (int.) 1620.
Compagnie dite " North Atlantic Trading

Company," pour importation d'immigrants,
marchés avec elle, (débat sur mot. Foster
pour y mettre fin) 2164 et suiv.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité : mot. Ayles-
worth, amendement à article 5, 7483.

Doré : pêche dans le lac Huron, saison in-
terdite, (Int.) 2094.

Postes, (sub.) : divers, 573.
Saint-Joseph : port, améliorations, (int.) 597.
Seaforth : édifice public, (int.) 596; bureaux

de poste et de douane, loyer, (int.) 1621.
Wingham : édifice public, coût, (int.) 1621.

Guthrie, Hugh, WelUngton-sud.
Banque dite " Citizens' Bank of Canada ",

bill (n° 187), 1ère 1., 5014 ; 2e 1., 5360 ; co-
mité et 3e 1., 5634.

Brothier, Désiré, mise en liberté, (d bat sur
observ. Macpherson) 5469 et suiv.

Chemin de fer South-Ontario-Pacific, btll
(n° 19) concernant la compagnie du, 1ère1., 362 ; 2e 1., 541 ; comité et Se 1., 1180.

Chemin de fer de Toronto à Hamilton, bill
(n° 134) concernant la compagnie du, et
ayant pour objet de changer son nom en
celui de "compagnie du chemin de fer de
Toronto à l'ouest de Niagara, 1ère 1., 1800;
2e 1., 2128 ; comité, 4497 ; 3e 1., 4506.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (»° 216), en co-
mité, 7194 et suiv., 7462 et suiv.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5866 et suiv;
article 5, 5951 et oui.; 3e I., amendement
Ross à article 4, 7421 et suiv.; amendement
Martin A article 5, 7445 et suiv.; amende-
ment Monk à article 3, 7451 ; sous-amen-
dement, 7452, 7453, rejeté, 7455 ; amende-
ment Galliher à article 3, 7455 et suiv.;
sur mot. Aylesworth, amend. A art. 5, 7483.

Imigration : bill (n0 170) y relatif, en comi-
té, 5343 et suiv., 5363 et suiv., 5546 et suiv.

Preston, W. T. R., (débat sur motion Monk
demandant qu'il ne soit plus inspecteur
d'immigration) 7099 et suiv

Terres fédérales : administration et vente,
(débat sur motion Borden pour comité
d'enquête) 4763 et suiv.

Haggart, Hon. John Graham, Lanark-sud.
Affaires indiennes : (sub.) 379.
Agriculture : ministère, (sub.) 383 et suiv.
Bayfield : port, dépenses, (rép. A int. Gunn)

597.
Bills d'intérêt privé, présentation, (observ.

sur mot. Macpherson pour prolongation de
délai à cette fin) 2893.

Canal Welland, (sub.) : éclairage électrique
et force motrice, 5289 et suiv.

Chambre des Communes : étude du rapport
du comité nommé pour remanier les règle-
ments, (débat sur mot. Laurier) 7683-85 et
suiv.

Chemins de fer : biH (n° 62) modifiant loi de
1903, 1ère 1., 775 et suiv.; comité, 1649 et
suiv., 4172 et suiv.; 7266 ; subventions, (en
comité sur projet de résolution) 6309 et
suiv., 6343 et suiv.; bill (n° 214), en cami-
té, 7026 et suiv.

C

Haggart, hon. John Graham-Suite.

Chemins de fer et Canaux, (sub.) : appointe-
ments, 5137 et suiv.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, bill
(n° 84) concernant la compagnie du. en co-
mité, 2309 et suiv.

Chemin de fer de Qu'Appelle, lac Long et
Saskatchewan, bill (n° 86) concernant la
compagnie du, en comité, 2777.

Chemin de fer Transcontinental National,
(sub.) : étude du tracé et construction,
5251 et suiv.

Chemin de fer Vancouver au Sud de la vallée
du Fraser, bill (n° 87) constituant en cor-
poration la compagnie du, en comité, 2779
et suiv.

Chutes d'eau, (débat sur mot. Monk pour
doc.) 626.

Dimanche, bill (n 12), en comité : article
3, paragraphe "d ", 6785.

Douanes, ministère, (sub.) 374.
Electricité : exportation de l'énergie électri-

que, etc., réglementation, bill (n° 145) à
cette fin, 2e 1., 3160 et suiv.

Fruits : destinés à l'exportation, inspection,
(débat sur mot. Smith pour doc.) 1437 et
suiv.

H1e du Prince-Edouard, chemin de fer, recet-
tes et dépenses, (observ.) 7694.

Intercolonial : situation financière, (débat
sur observ. Emmerson) 161 et suiv., 277 et
suiv.; (sub.) : pour renforcer ponts, 5139
et suiv.; améliorations à Halifax, 5196 et
suiv.; matériel roulant, 5201 et suiv.; re-
cettes et dépenses, (observ.) 7694.

North-Head : brise-lames, soumissions pour
construction, (rép. A int. Ganong) 595.

Passe du Nord, (sub.): barrage, 5287 et suiv.
Phares : construction, et aides à la naviga-

tion, (sub.) 5049 et suiv.
Preston, W.T.R., (débat sur mot. Monk pour

le faire comparaître à la tarre de la
Chambre comme témoin, et sur amende-
ment Laurier) 4630 et suiv.

Québec : prêt de $150,000 à la commission du
port, bill (n° 174) A cette fin, en comité,
4922 et suiv.

Réserves forestières, bill (n° 47) concernant
l'établissement de, en comité, 2906 et suiv.,
3418 et suiv., 5676.

Saint-Joseph : port, améliorations, (rép. A
int. Gunn) 597.

Seaforth édifice public, (rép. à int. Gunn)'
596.

Steamer "Arctic ", enquête sur son voyage,
(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)
3754 et suiv.

Terres fédérales : titres de terres émis au
Manitoba, dans l'Alberta et la Saskatche-
wan, (observ. sur mot. Ames pour doc.)
3015 et suiv.; bill (n° 163) écliange de ter-
res affectées au soutien des écoles, en co-
mité, 4011 et suiv.

Travaux publics : ministère, (sub.) 390 et
suiv.

Wilson's Beach, brise-lames, construction,
(rép. A int. Ganong) 594.

Hall, R. R., Peterborough-ouest.
Canal de la Trent : écluse de Peterborough,

défectuosités, renvoi d'employés, (débat sur
mot. Hughes pour doc.) 3349 et suiv.

Chemin de fer de Kingston à Pembroke, bill
(n° 44) concernant la compagnie du, 1ère 1.,
503; 2e 1., 809; Se I., 1033.

.mii
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Hall, R. R.-Suite.
Compagnie du riz feuilleté Anderson, bill

(n° 45) concernant son brevet, 1ère 1., 503;
2e 1., 809; Se 1., 2267.

Inspection générale : bill (n° 165) modifiant
la loi y relative, 1ère 1., 3315.

Transports : commission, dépôt et étude de
son rapport, (débat sur mot. Bennett) 2114
et suiv., (mot. pour doc.), débat, 3361 et
suiv.

Harty, William, Kingston,
Queen's College, Kingston, (motion pour pré-

sentation d'un bill y relatif) 2880: bill
(n° 160) y relatif, 1ère 1., 3140; 2e 1., 3324;
comité et Se 1., 4051.

Henderson, David, Helton.

Chambre des Communes : règlements, étude,
7819.

Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant la loi
de 1903 y relative. en comité, 2658.

Chemin de fer de Kootenay à Arrowhead, bill
(n° :ý0), en comité, 1185 et suiv.

Chemin de fer de Toronto à Hamilton. bill
(n° 134), en comité, 4504 et suiv.

Chemin de fer de Vancouver à l'île Lulu, bill
(in 29), en comité, 1185.

Chemin de fer de Winisor, Essex et Lake
Shore Rapid, bill (n° 170), en comité, 5358
et suiv.

Code pénal de 1892 : bill (n° 209) le modifiant
quant aux loteries, comité, 7890.

Compagnies d'assuran(e : comité parlbmen-
taire d'enquête, (débat sur mot. Maclean)
1094 et suiv.

Compagnie d'assurance dite " Sterling " sur
la vie, bill (n° 105), en comité, 5635.

Compagnie de fidéicomnis dite " Empire",
bill (n° 135) y relatif, en comité, 5356.

Compagnies des lignes d'embranchement du
flrand-Tronc-Pacifique, bill (n

0 75), en co-
mité, 6105 et suiv., 3e I., 6794 et suiv.

Compagnie dite " Standard Trusts Company
bill (n° 147), en comité, 5063 et suiv.

Concessions forestières dans l'ouest, deman-
des de 1880 à 1896, (int.) 5638, 5895.

Cumberland, C.-A., édifice public, 6944 et
suiv.

Débats : comité, 2e rapport, préparation d'un
index analytique, (débat sur mot. Gervais
pour adop.) 2085 et suiv.

Députés: présents aux séances de la Chambre,
inscription de leurs noms, (int.) 208.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5784 et suiv.,
5795 et suiv., 5873 et suiv.; article 3, para-
graphe " d ", 6810 et suiv.; article 3, para-
graphe k ", 6814 et suiv.; article 3. para-
graphe n ", 6823; article 3, amendement
Bureau, 6838 et suiv.; article 3, amendement
Ross, 6840; article 3, amendement Béland,
6841; sur motion Aylesworth, amendement
à l'article 5, 7481; sur motion Aylesworth
pour lecture et adoption des amendements,
7498 et suiv.; amendements du Sénat, 7883.

Douanes: ministère, (sub.): 375; appointe-
.ments et dépenses, 516 et suiv.; dépenses
au Yukon, (sub.) 534.

Duryea, Chester Burnell, bill (no 79) con-
cernant son brevet, en comité, 2257 et suiv.

Explication de nature personnelle par M.
Foster, (mot. Foster pour comparution de
M. Cinq-Mars à la barre de la Chambre,
article de la " Presse ", 26 mai 1906) dé-
bat, 4908.

Henderson, David-Siite.
Foin: débat sur projet de résol. Beauparlant,

tendant à en réglementer la vente, 4117 et
suiv.

Fruits: bill (n° 101) modifiant la loi de 1901
relative à la marque des colis de fruits, en
comité, 2223 et suiv.

Grains, inspection, (bill (n° 207) modifiant la
loi y relative, 2e 1., 6033 et suiv.

Grains du Manitoba, inspection, bill (n° 206),
en comité, 6050 et suiv., 6289 et suiv.

Gray, Franklin Montgomery, brevet. bill (n°
122), en comité, 5066 et suiv.

Guelph : édifice public, annexe, améliorations,
(sub.) 6923.

Immigration: agents au Canada, en Angle-
terre et à l'étranger, appointements, im-
migration belge, (sub.) 1694 et suiv.; bill
(n° 170) relatif à l'immigration, en comité,
5341.

Indiens, (sub.): dépenses générales, soins mé-
dicaux, etc., 998; Indiens de la Colombie-
Anglaise, écoles industrielles et pension-
nats, 1130; Indiens du Yukon, fonds de se-
cours et soins médicaux, 1257 et suiv.; bill
(n

0 
194) modifiant loi relative aux Indiens,

en comité, 5562 et suiv.
Institut impérial de Londres, renouvellement

des articles canadiens y exposés, (sub.) dé-
bat sur mot. Paterson, 715 et suiv.

Intercolonial, (sub.): pour renforcer ponts,
5140 et suiv.; améliorations à Halifax, 5197
et suiv.; matériel roulant, 5201 et suiv.

McIntosh, Mary-Eileen, bill (n° 185) pour lui
faire droit, (observ. sur mot. Northrup)
5579.

Monnaies: bill (n° 196) modifiant loi y rela-
tive, 1ère 1., 5208.

Or et argent ouvrés, bill (n° 211) concernant
la vente et le poinçonnage, en comité, 7785.

Ottawa, (sub.): édifices administratifs, édifice
de l'Ouest, 6908 et suiv.; édifices publics,
réparations, etc., 6948.

Owen-Sound, édice public, (sub.) 6925 et suiv.
Phares: construction de phares, et aides à la

navigation, (sub.) 4901 et suiv., 5032 et suiv.
Preston, Mary-Emeline, bill (n° 168) pour lui

faire droit, en comité, 5070.
Prince Arthur de Connaught, visite au Cana-

da, frais, (sub.) 324 et suiv.
Prorogation: retard, (int.) 7916.
Réassurance: réserve, (int.) 1019.
Réserves forestières, bill (n° 47) concernant

l'établissement de, en comité, 2934 et suiv.,
5685 et suiv.

Rivière Saguenay: piliers et estacades, coût,
(int.) 1431.

Sashatoon, édifice public, (sub.) 6943.
Sénat: revision de sa constitution, (débat sur

mot. MeIntyre) 2362.
Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)

modifiant la loi y relative, 2e 1., 1846; amen-
dements du Sénat, 7787.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, I' Arc-
tic "l, (sub.) 3442 et suiv.

Tarif: commission, impression des déposi-
tions faites devant elle, (int.) 208; tarifs
douaniers de l'Allemagne et du Canada,
(débat sur mot. Armstrong pour doc.) 1958
et suiv.; comparaison entre le tarif améri-
cain et le tarif canadien quant aux pro-
duits agricoles, (débat sur observ. Cle-
monts) 5025 et suiv.

Toronto : gare commune, bill (n° 138),. en
comité, 4506.
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Henderson, David-Suite.

Winnipeg, (sub.): nouvel hôtel des postes,
6932 et suiv.

Herron, John, Alberta.
Bestiaux : santé des, (sub.) 2753 et suiv.,

acquisition de bestiaux pour agences in-
diennes, (int.) 4814; service d'hygiène,
(sub.) 7651 et suiv

Chemins de fer : subventions, (en comité sur
projet de résolution) bill (n° 62) modifiant
la loi de 1903, en comité, 7311 et suiv.

Compagnies d'assurance, enquête à leur sujet,
frais, (sub.) 7797 et suiv.

Compagnie de chemin de fer et d'irrigation
d'Alberta, bi-l (n° 100) y relatif, en comité,
3265.

Dimanche : bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5859 et suiv.

Elevage, laitage, etc., (sub.) 7638 et suiv.
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest : Nord-

Ouest, Yukon, Alberta et Saskatchewan,
(sub.) 5112.

Grains, inspection, bili (n0 207), 2e 1., 6049.
Homesteads : inscriptions, (int.) 5125.
Immigration : agents, (sub.) 6015 et suiv.
Indiens, (sub.): Manitoba, Saskatchewan, Al-

berta et Territoires du Nord-Ouest, bes-
tiaux, 765 ; cession de réserves dans la Co-
lombie-Anglaise, (sur observ. Fowler) 987;
réserves indiennes de l'Ouest, 987; réserve
des Indiens du Sang, à Cardston, 987 ; ac-
quisition de bestiaux pour les agences in-
diennes, (int.) 4814.

Parc des Montagnes Rocheuses, bill (n° 164),
en comité, 4853.

Réserves forestières, bill (n0 47), concernant
l'établissement de, en comité, 2910, 2932,
3410 et suiv.

Section 28, township 7, rang 2, à l'ouest du Se
méridien, partie du quart sud-est vendue
ou louée, (int.) 603.

Terres fédérales : bill (n0 163), échange de
terres affectées au soutien des écoles, en
comité, 4011 et suiv.; arpentage, plans, irri-
gation, etc., (sub.) 6031.

Vancouver : ferme d'expérimentation, établis-
sement, (int.) 594.

Yukon, (sub.): frais de séjour des magistrats,
7735.

Hughes, James J., King, I. P.-E.
Edilices publics fédéraux, (sub.): force et au-

tre pour les ascenseurs, 6955.
Explication de nature personnelle, par l'ho-

norable M. Foster, article de la " Presse ",
du 26 mai 1906, (débat sur mot. Poster)
4843 et suiv.

Ile du Prince-Edouard: tunnel, construction,
(int.) 193; navigation d'hiver, construction
d'un steamer à cette fin, (int.) 334 ; che-
min de fer de l'I. P.-E., (sub.): améliora-
tion à Charlottetown, 5278 et suiv.

Navigation : dans le détroit de Northumber-
-land, (int.) 1304.

Iteprésentation au Parlement : (mot. pour
laisser à chaque province au moins le nom-
bre de représentante qu'elle avait lors de
son entrée dans la confédération) débat,
1146 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-
pris I " Arctic ", (sub.) 4885 et suiv.

Hughes, Samuel, Victoria et Haliburton, O.
Affaires indiennes, (sub.): écoles. 6136 et

suiv.; pensionnats et écoles industrielles,
(sutb.) 6141 et suiv.

Hughes, Samuel-suite.
Armée impériale: situation des officiers, (rép.

à int. Ingram) 4355.
Armée du Salut, immigration de ses membres

au Nord-Ouest, (o:serv.) 6992.
Aylesworth, hon. A. B., démission comme

ministre de la Justice, (int.) 5573.
Bétail canadien : bétail du comté de Victoria,

maladie, (int.) 437.
Bibliothèque du Parlement : pourquoi n'y a-t-

il pas d'employé là, le dimanche après-
midi? (int.) 2294.

Camps militaires: registres matricules, trans-
mission au ministère, (int.) 1036, (observ.
sur mot. Ward pour doc.) 3402 ; approvi-
sionnement, (int.) 2093 ; camp annuel, où
sera-t-il établi en 1906? (int.) 2095.

Canal des Galops, (sub.) : pour arrêter fuite
dans la berge, 5205.

Canal de la Trent : enquête, (int.) 195 ; rup-
ture, (Int.) 608 ; enquête, emploi de R. J.
McLaughlin et de D. O. Connell, (int.) 609;
eaux tributaires, attribution, (int.) 864; for-
ces hydrauliques, vente, louage ou cession,
(int.) 1430 ; travaux: marchés et dépenses
à ce sujet, (mot. pour doc.) 1431 ; creusage,
(mot. pour doc.) 1635 ; surintendant, qui
est-il? (int. Hughes) 1915 ; écluse de Peter-
borough, défectuosités, renvoi d'employés,
(mot. pour doc.) débat, 3334 et suiv.; (sub.):
construction, 5294 et suiv.; améliorations
sur rivière Holland, 5295 et suiv.; amélio-
rations, 5300 et suiv.

Canaux, (sub.) perception du revenu, 5477,
Cannington, directeur du bureau de poste,

destitution, (int.) 195, 233, 437, 470 ; (mot.
pour doc.) débat, 2519 et suiv.

Cartes du Canada et des T.N.-O., (sub.) 6097
et suiv.

Champ de tir dans les Provinces maritimes,
(int.) 5895.

Chemins de fer : subventions, (en comité sur
projet de résolution) 6320 et suiv.; bill (n0

62) modifiant la loi de 1903, en comité, 1667
et suiv., 7309 et suiv.; sur amendement
Sproule, 7316.

Chemins de fer et Canaux, (sub.) : frais de
litiges, 5308.

Commission géologique : appointements, (sub.)
431.

Compagnies d'assurance, enquête à leur sujet,
frais, (sub.) 7798 et suiv.

Compagnies d'assurance à répartitions, en-
quête les concernant, (int.) 5455.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n0 75) la cons-
tituant en corporation, en comité, 6183.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company," marchés pour impotation d'im-
migrants, (débat sur mot. Foster deman-
dant qu'il y soit mis fin) 2485-86-2500.

Creek McLaren : chaussée, (int. Hughes) 681.
Débats : comité, 2e rapport, préparation d'un

index analytique, (débat sur mot. Gervais
pour adopt.) 2085.

Dimanche : bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5868 et suiv.,
motion pour renvoi du bill au comité spé-
cial, 5897 et suiv.; en comité : 5868 et suiv.;
mot pour renvoi du bill au comité spécial.
5897 ; article 9, 6422 et suiv., amendement,
6422, 6440, rejeté, 6440; article 10, 6448 et
suiv.: article 16, 6541 et suiv.; article 3, pa-
ragraphe " n,' 6823 et suiv.; 3e 1., 7408 ;
amend. Martin à art. 5, 7446 ; sous-amende-
ment, 7446 ; rejeté, 7448.
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Hughes, Samuel.-Suite. Hughes, Samuel-Suite.
Disraéli, quai, (bub.) 7148 et suiv., 7164 et Observatoire astronomique de l'Etat, appoin-

sulv. tements des employés, (sut.) 6024 et suiv.
Dorset : quai, construction, (Int.) 435. Ontari, ports et rivières, (su.) 7210 et suiv.
Douanes : inspection, conseil des douanes, Ottawa nouveaux magasins militaires, (sut.)

statistiques, (sub.) 530 et suiv. 7233
Echo-Bay, quai, parachèvement, (sub.), 7247 Pensions militarês * bll (n

0 
200) modifiant

et suiv.
Edifices publics : écroulement de la tour de sui 2e 19, e comité, 5673 et

l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1376 et Point-Edward, dragage, (sut.) 7245.
suiv.; loyers, (sub.) 7210. Postes, (sut.) transport des dépêches, 557

Esquimault : défense, (int.) 189.
Fleuve Saint-Laurent, chenal des navires, e uv

Fleue SintLauent cheal es avies, Preston, W. T. R., (débat sur mot. Monk pour
sub. 2966 et suiv. le faire comparaître à la barre de la Cham

Fusil Ross (observ.) 3500. re comme témoin, et sur amendement Lau-
Gooderham accusations contre la receveuse rier) 4622 et suiv.; (débat sur motion Monk

de la poste, (observ.) 1636. demandant qu'il ne soit plus inspecteur
Grains, inspection, bill (n° 207) modifiant la d'immigration) 7108 et suiv.

loi y relative, 2e 1., 6035 et suiv. Réserves forestières, bil (n
0 47) concernant

Grande-Rivière de Beaupré, quai, (sub.) 7167 l'établissement de, en comité, 2936 et suiv.
et suiv. Rivières AschouapmouchOaf et Péribonka,

Graviers aurifères du Klondike, estimation, piliers de dérivation, (sut.; 7170 et suiv.
(sub.) 6131 et suiv. Rivière Saguenay, estacades en amont de Chi-

Halifax : défense, (int.) 190; arsenal mari- coutimi, (euh.) 7213 et suiv.

time, cession au Gouvernement, (int.) 1045. Rivière Scugog barrage et écluses, cons-

Immigrants : combien venus au Canada en truction et entretien par le Gouvt., Ot.)
1905 ? (int.) 202; traitement des immigrants 1914.

à Québec, (int.) 5639. Sauvalle, Marc, traduction des rapports sur
Immigration : agents au Canada, en Angle- la géologie, (sut.) 6133.

terre et à l'.étranger, appointements, (sub.) Sénat et Chambre des communes. bil (n 97)
1402 et suiv., 1702 et suiv.; agents, (sub.) modifiant la loi de 1905, an comité, 7:37 et
6008 et suiv.

Inddns l la Colombie-Anglaise : soins
médicaux et mé:licaments, 1118 et suiv.; Sept-îles: achat de nouvels terres, enlé e-

ment dehuttes do sauvages, et arpentages,
écoles industrielles et pensionnats, 1127 et (sut.) 6138 et suiv.
suiv.; bureau et dépenses diverses, 1134;
(sub.) : Indiens en général, inspection des Steamers et brise-glaces de l'Etat, l"'Arctic,'

agences -t reserves, 1284 et suiv.; bill (su.) 4217 et suiv.

n° 194 modifiant la loi relative aux Indiens, Sydney, N.-E., grève, dépenses, (int.) 1143.

2e 1. et comité, 5558 et suiv. Télégraphe : ligne dans Provinces iuaclim s,

Intereoloial, sub.) emploi des noirs, (sur (euh.) 7212.
observ. Clements) 7717; accident de B,- Télégraphie Marcni, stations à Cap-Race

mont, (sur observ. Laurence) 7719 et suiv. et a Cap-Ray, taub.) 7778.

Invitation au roi et à la reine à visiter le Terres fédérales administration el veule,

Canada, adresse à cette fin, (observ. sur (débat sur mot. Borden pour comité do-

mot. Belcourt) 1748. quête) 4785 et suiv.; arpentage, plana, irri

Kentville, champ de tir à la cible, (int.) 201, gation, etc., (sut.) 6028 et sui.

1143. Toronto hôtel des postes, (sut.) 7236 et

Lac Balsam : voie fluviale de là vers le nord, suiv.
(int.) 607. Transports commission, dépôt et étude de

Lindsay : champ de tir, établissement, (int.) son rapport, (débat sur mot. Hall pour

608. doc.) 3367 et suiv.

Lumb, capitaine H. W., mise à la retraite, Travaux publics appointements. (euh.) 224

(int.) 1190. et suiv.
Médailles et terres aux Canadiens employés Vétérans canadiens, services lors des met r-

en Egypte en 1870 et 1880, et dans l'expé- siens féniennes, récompense, (debat sur

dition à la rivière Rouge, en 1870, (int.) met. Monk) 654.

436, 465, 503. Winnipeg : ancien bâtiment pour les irai-

Milice : écoles d'instruction militaire, en- grants, (sut.) 7237 et suiv.
quête, (int.) 1144; torps de musique mili-
taires dans les fêtes religieuses, (int.) 1192; Hymn, hon. Charles S., London.
gerdien de la 2ème batterie de campagne,
(int.) 2796; bill (n° 200) modifiant la loi re- Acton-Vale, édifice publie, (sut.) 6916.

lative à la milice, en comité, 5671 et suiv.; Ahearn and Soper paiements à eix faits,

(sub.) : artillerie, armes, champs le tir, rep. à lot. Northrup) 4910.

etc., 7363 et suiv.; cartouches de réserve, Amhersthurg (Ont.), chenal, améliocatons.
fabrication, 7377; solde et suppléments, (sut.) 7179.

7378; bibliothèque administrative, 7382; ha- Anse-au-Griffon travaux, dépenses, rép. à

billement e t petits équipements, 7382. int. Monk) 1191.
Miliciens : recrutement et transport aux Antigeniat. édifices publics, (sut.) 6515.

camps d'exercice, (observ.) 6143. Arbitrages et sentences arbitrales, (sut.)

Ministère : changements, explication, (débat 6956.
sur observ. Laurier) 272 et suiv. Arnes, quai, Isut.) 7189.

Montagnes Selkirk. a,élioration des grottes, Aylmer, W. F.. nominatin, Irén. int.
(sub.) 6004 et suiv. Roche) 5128.

Nouvelle-Ecosse, ports et rivières, (sub.) Baddeck : quai. emplacement, lrép. à int.

7238 et suiv. Blain) 2518.



INDEX

Hyman, hon. Charles S.-Suite.

Baie Machedash : dragage, (rép. à int. Ben-
nett) 2514.

Battleford : pont sur la rivière Bataille,
(sub.) 7216.

Beaverston : port, améliorations, (sub) 7179.
Belle-Rivière : entrée du .chenal, dragage,

(sub.) 7179.
Belleville : salle militaire, (sub.) 6922; édi-

fice public, (sub.) 6922.
Bic : quai (sub.) 7135.
Brandon, salle d'exercice, (sub.) 6931.
Brantford : édifice public, (sub.) 6922.
Bronte : port, améliorations, (sub.) 7180.
Calgary, (sub.) : douane et bureau de poste,

6941.
Campbellton : quai, (sub.) 7127
Canal de déversement dans Saint-Anicet et

Sainte-Barbe, (rép. à lnt. Walsh) 7577.
Canning: quai, construction, (sub.) 6978.
Canton Fabore, lac Témiscamingue : quai,

(sub.) 7136.
Cap d.e Hillsborough, receveur de la poste,

destitution et remplacement, (rép. à int.
Martin) 3141.

Cap-Tourmentin : port, (sub.) 71,28.
Chambre des communes :défectuosités de l'a-

coustique dans la salle des séances, (rép.
à observ. Bole) 3233 ; ventilation, (rép. à
observ. Taylor) 5154 et suiv.; ventilation,
débat sur observ. Bristol) 7567-70 et suiv.

Chance-Harbour, N.-B., brise-lames, (sub.)
7133.

Châteauguay: quai, (sub.) 7136.
Chemins de fer: bill (n° 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 6258 et suiv.,
6367 et suiv.

Chemin de fer Transeontinental-National,
commission du, rapport, (rép. à mot. Bor-
den pour doc.) 104).

Chenal des dunes, prè3 de' Cascumpec, tra-
vaux, dépens-s, (rép. à int. Lefurgey) 1616.

Chicoutimi, édifice public, (sub.) 6916.
Chutes d'eau, (débat sur mot. Monk pour

doc.) 626 et suiv.
Chutes Montmorency : mur de revêtement,

(sub.) 7168.
Clinton : bureau de poSte, coût, (rép. à int.

Gunn) 120.
Cobourg, quais, réparations, (sub.) 7180.
Collingwood : bassin de radoub, coût, (rép.

à int. Bennett) 435 ; évaluation, (rép. à int.
Bennett) 593, 1418, 1897; port, améli.rattors,
(sub.) 7180.

Colombie-Anglaise, porte et rivières, (sub.)
7249.

Commiesion des eaux limitrophes: rapport de
la section canadienne, dépôt, (rép. à int.
Borden) 585, 1418 ; (sub.) 6959.

Colombie-Anglaise, (sub.): outillage neuf de
dragage, 7191.

Compagnie de force motrice de -le Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n° 216), en co-
mité, 7193 et suiv., 7463 et suiv.

Compagnie Woods : paiements à elle faits,
(rép. à int. Monk) 439; (rép. à int. North-
rup) 4813.

Cour suprême, édifice, allonge à -la bibliothè-
que, (sub.) 7230.

Creek MoLaren : chaussée, (rép. à Int.
Hughes) 682.

Oumberland, C.-A., édifice public, (sub.) 6944.
Dalhousie, port, (sub.) 7133.
Dépenses: pour objets non prévus et non au-

torisés par le Parlement, (débat sur mot.
Blain) 3659 et suiv.

Hyman, hon. Charles S.-Suite.

D'Escousse, N.E., quai, (rép. à int. Wright)
1025.

Dimanche, observance du, bill (n° 12), en co-
mité: artiole 3, paragraphe "k", 6832 et
suiv.; amendement, 6832, adopté, 6834.

Dipper-Harbour, brise-lames, (sub.) 7133.
Disraëli : quai, construction, coût, etc., (rép.

à int. Monk) 1429, 2332 ; quai, (sub.) 7136,
7150 et suiv.

Documents, dépôt, (rép. à Int. Poster) 13,
(rép. à int. Bennett et Borden pour doc.)
1418.

Dorset : quai, construction, (rép. à int.
Hughes) 435.

Dragage : sommes payées, (rép. à mot. Ben-
nett pour doc. 1418 ; dragage à Midland
soumissions, (rép. à int. Bennett) 1924 ;
dragage à Port-Arthur et à Fort-William,
dépenses, soumissions, etc. (rép. à int. Ben-
nett) 3324, 3593.

Dragueurs : de MM. Daly et Hanman, usage,
(rép. à int. Taylor) 590 ; dragueurs, sous la
direction de l'ingénieur Lafieur, (rép. à int.
Lancaster) 4262.

Dragueur " Fielding ", coût, (rép. à int. Lan-
caster) 4813.

Drapeau : non hissé sur la tour du Parlement
le jour de la fête nationale, (rép. à observ.
Elson) 7385 et suiv., 7669.

Echo-Bay ; quai, construction, coût, (rép. à
int. Boyce) 2092 ; quai, parachèvement,
(sub.) 7245.

Edifices : édifice Wood, Ottawa, location, (rép.
à int. Ingram) 191 ; édifices tenus à bail
par le Gouvernement à Ottawa, (rép. à int.
Taylor) 192 ; (voir Ottawa, lettre 0).

Edifices publics : détruits par incendie, (rép.
à int. Lefurgey) 600 ; écroulement de la
tour de l'ouest, (débat sur observ. Borden)
1196 et suiv., 1317 et suiv. (rép. à int. Bor-
den) 1633, dépôt du rapport des témoignages,
(int. Borden) 5499 ; tour de l'ouest, écroule-
ment, rapport, (rép. à mot. Borden pour
doc.) 3807 ; qui a dressé les plans de la
tour de l'ouest? (rép. à int. Borden) 5666;
(sub.) : loyers, 7210 ; édifices publics en
général, loyers, 6249 ; loyers, réparations,
etc., 6953 ; chauffage, 6954 ; force électri-
que ou autre pour ascenseurs, 6955 ; service
d'eau, 6955.

Edmonton, (sub.) : bâtiment pour les immi-
grants, 6941, 7238.

Electricité : exportation de l'énergie électri-
que, bill (n° 145) y relatif, en comité, 4146
et suiv.

Employés, au Sénat et à la Chambre des com-
munes, combien? (rép. à mot. Sproule pour
doc.) 7563.

Etudes et inspections, (sub.) 6957.
Fernie, édifice public, (sub.) 6946.
Fleuve Columbia, améliorations, (sub.) 7190.
Fleuve Saint-Jean et tributaires, (sub.) 7134,

quai dans les eaux des estuaires, (sub.)
7135.

Fort-Willam, améliorations, (sub.) 6963.
Galerie nationale des Beaux-Arts, (sub.) 6957.
Génie civil, branche du, appointements, (sub.)

6958.
Glace-Bay, amélioration du havre, (rép. à

int. Martin) 1635 ; édifice public, (sub.)
6916 ; port, améliorations, (sub.) 6965.

Goderich, port, améliorations, (sub.) 7183.
Grand-Manan, brise-lames, (rép. à int. Ga-

nong) 1145.
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Hyman, hon. Charles S.-Suite.
Grande-Rivière de Beaupré, quai (sub.) 7167.
Grande-Vallée : quai, coût, (rép. a int. Monk)

1191, 1422.
Grosse-Ile : quarantaine, yacht " Montmo-

rency " et cottage au service de l'inspecteur
des travaux publics, dépenses, (rép. a int.
Paquet) 2332.

Guelph : salle militaire, (sub.) 6923 ; édifice
public, annexe, (sub.) 6923.

Halifax : hôpital pour patients atteints de
trachome, acquisition, (rép. à mot. Wilson
pour doc.) 1926.

Hamilton : salle d'exerice, agrandissement,
(sub.) 6923.

Higgin's-Shore, I. P.-E., quai, construction,
(rép. à int. Lefurgey) 590.

Hunter, M., secrétaire particulier du minis-
tre des Travaux publics, actionnaire d'une
compagnie qui fournit des matériaux au
département, (rép. A int. Bennett) 6931.

Ile Pelée: câble, immersion, frais, (rép. à
int. Clements) 607.

Ile du Prince-Edouard: tunnel, construction,
(rép. à int. Hughes) 194.

Iles Wood, jetée de protection du brise-
lames, (sub.) 7125.

Inverness: édifice public, (sub.) 6915; port,
réparations, (sub.) 6979.

Kingston : casernes, (sub.) 6923.
Lac Mégantic, jetées. (sub.) 7168.
Ladysmith. édifice public, (sub.) 6946.
Lamont, John D., emploi, (rép. a int. Boyce)

2329.
Laprairie: brise-glace, construction, adjudi-

cation de l'entreprise, (rép. à int. Moul)
789.

Leamington: bureau de poste, (rép. à int.
Clements) 607.

Leonardville: quai, construction, (rép. à int.
Ganong) 3332.

London: bureau de poste, améliorations,
coût, (rôp. à int. Elson) 2098: nouvelle
salle militaire, coût, (rép. à int. Elson)
2098; nouveaux magasins militaires, (sub.)
6924; hôtel des postes, améliorations, (sub.)
6924.

Macleod: palais de justice et ameublement,
(rép. à int. Blain) 2095.

Magog, édifice public, (sub.) 6917.
Medicine-Hat, édifice public, (sub.) 6942.
Midland, port, (sub.) 7185.
Montmagny, édifice public, (sub.) 6919.
Montréal, (sub.): casernes, 6920; nouveaux

magasins militaires, 6920; hôtel des postes,
améliorations, 6920 ; port, en aval du cou-
rant Sainte-Marie, 6963; (sub.): port, amé-
liorations en aval du courant Sainte-Marie,
7232.

Moose-Jaw. édifice public, (sub.) 6942.
Musée Victoria : modification du plan, cons-

truction, etc., (rép. a ints. Perley) 1192,
1193; matériaux, (rép. à int. Fowler) 2091;
(sub.) 6899.

Neepawa, édifice public, (sub.) 6931.
New-Westminster, édifice public, (sub.) 6947.
Nicolet, édifice public, (sub.) 6921.
North-Bay. édifice public, (sub.) 6925.
Nouveau-Brunswick. ports et rivières. (sub.)

7239.
Nduvelle-Ecosse: ports et rivières, (sub.)

6964, 7238.
Ontario: dragage, (rép. à int. Bennett) 433

ports et rivières, (sub.) 714; (sub.): ou-
tillage neuf de dragage, 7191; ports et
rivières. (sub.), 7210; dragage, (sub.) 7211.

Osoyoos, édifice public, (sub.) 6947.

Hyman, hon. Charles S.-Suite.
Ottawa: bureau de poste, reconstruction,

(rép. à int. Blain) 469; (rép. a Int. Borden)
1634; observatoire astronomique, pose de
fils électriques, soumissions, (rép. a int.
Ames) 790, marché avec MM. Ahearn et
Soper, (rép. à int. Ames) 1924; (sub.): ob-
servatoire astronomique, 6896; édifices des
archives, 6897; hôtel des monnaies, 6897;
édifice du parlement, améliorations, 6898;
musée Victoria, 6899; édifices administra-
tifs: édifices de l'est et de l'ouest, amélio-
rations, 6900; nouveaux édifices, 6912; dé-
partements de l'administration, tiroirs en
acier, et tablettes, 6925; édifices publics,
6948; (sub.): nouveaux magasins militaires,
7233; édifices administratifs, (reconstruc-
tion du revêtement en pierre de Nepean)
7233, aménagements, 7214; hôtel des postes,
aménagement et réfections, 7234.

Owen-Sound, édifice public, (sub.) 6925, 7210;
port, dragage, etc., (sub.) 7185.

Parlement : éclairage électrique sur la ter-
rasse, installation, coût, (rép. à int. Ames)
1621.

Peterborough : salle militaire, (sub.) 6927.
Phares : gardiens, salaires, (rép. à int. Gau-

vreau) 472.
Pierreville, Yamaska : quai, coût, recettes,

(rép. a int. Bergeron) 1803.
Point-Edward, dragage, (sub.) 7185, 7245.
Pointe-à6-la-Frégate : brise-lames, (rép. à

int. Monk) 1191.
Pointe-Prim, quai, (sub.) 7123.
Pointe-aux-Trembles, quai, (sub.) 7168.
Port-Arthur, améliorations, (sub.) 6963.
Port-Bruce : sommes dépensées pour le port,

(rép. à mot. Ingran pour doe.) 3796.
Port-Burwell : travaux dans le port, coût,

(rép. à mot. Ingram pour doc.) 4358; (rép.
à mot. Jackson pour doc.) 5476; port, (sub.)
7185.

Port-Colborne : brise-lames, élévateur. (rép.
à mot. Bennett pour doc.) 1897.

Port-Hood : barrage, construction, eub.)
6980.

Port-Stanley : travaux dans le port, (rép. à
int. Ingram) 176; coût, (rép. à mot. Ingram
pour doc.) 4358; port, (sub.) 7186.

Prince-Albert, édice public, (sub.) 6943.
Provinces maritimes : édifices publics en gé-

néral, (sub.) 6916.
Provi'nes maritimes : ports et rivières, (sub.)

7149.
Pugwash : quai, réparaions, (rép. à int. Bar-

ker) 1918.
Quaco, jetée de l'est, (sub.) 7134.
Quais : construits par le Gouvernement de-

puis 1896, (rép. a mot. Foster pour doc.)
219; quais de l'Etat. ingénieur et gardiens
des, noms et domiciles, (rép. a int. Wright)
1924, 2514.

Québec (province) : vente dles chutes (l'eau,
(rép. A observ. Monk) 5114; ports et riviè-
res, (sub.) 7135; ports, rivières et ponts,
(sub.) 7168; (sub.) : outillage neuf de dra-
gage, 7191; dragage, 7211; ports et rivières,
7239.

Québec cville) : quais en eau profonde, (rép.
à int. Paquet) 602; travaux dans le pori,
entreprise accordée à MM. Doucet et Le-
mieux, (rép. à int. Ames) 1429; (sub.) :
salle d'exercice pour l'école d'artillerie,
6921; remise pour le matériel lourd, 6921;
port, améliorations, 6962, 7231; casernes de
Saint-Jean, écurie pour la cavalerie, 7232.

Rapides de Saint-André, (sub.) 7231.
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Hyman, hon. Charles S.-Suite.

Roy's-Creek, quai, (rép. à int. Ames) 3000.
Regina, bureau de poste, de douane, etc.,

(sub.) 6943.
Richibouctou: brise-lames, réparations, (rép.

à int. Fowler) 2092.
Rivière Ashouapmouchoan : piliers de déri-

vation, (sub.) 7169.
Rivière-Blanche, quai, (sub.) 7171, améliora-

tions, (sub.) 7180.
Rivière Fairford, nettoyage du lit de la ri-

vière, (sub.) 7189.
Rivière Jésus: quai, construction, (rép à int.

Léonard) 471.
Rivière Ottawa et tributaires, levé hydrogra-

phique des sources, (sub.) 6967.
Rivière Ouelle, jetée, (sub.) 7171.
Rivière Péribonka, piliers de dérivation, (sub.)

7169.
Rivière Qu'Appelle, barrage, (sub.) 7249.
Rivière-au-Renard: brise-lames, (rép. à lut.

Monk) 1192.
Rivière Saint-Louis, améliorations, (sub.)

7171; (tributaires) canaux de déversement,
7172.

Rivière Sainte-Marie, dragage, (rép. à int.
Boyce) 443.

Rivière Saint-Maurice, estacades: coût, re-
cettes, dépenses, (rép. à int. Perley) 1139.

Rivière Saguenay, quais et estacades en
amont de Chicoutimi, (rép. à lut. Perley)
1028, (rép. à int. Henderson) 1431; jetées et
estacades en amont de Chicoutimi, (sub.)
7212.

Rivière Saskatchewan du Nord, levés hydro-
graphiques, (sub.) 7190.

Rivière Severn, obstruction, (rép. à int. Grant)
600.

Rivière Thames: exploration, (rép. à Int. Cle-
ments) 180; dragage, (rép. à int. Clements)
181; travaux pour empêcher débordement,
(observ. sur mot. Clements pour doc.) 804
et suiv.; quais à l'embouchure de cette ri-
vière, (sub.) 7186.

Rivière Washademoak, N.-B., dragage, (rép.
A int. Wilmot) 603.

Rondeau, port, (sub.) 7186.
Rustico, brise-lames à l'île Robertson, (sub.)

7124.
Saint-Alexis, jetée, (rép. à Int. Blain) 4003.
Saint-Boniface, édifice public, (sub.) 6932.
Saint-André : écluses, dépenses, (rép. à Int.

Schaffner) 1427.
Sainte-Anne de Chicoutimi, quai, (sub.) 7174.
Saint-Hyacinthe : salle d'exercices militaires,

(sub.) 6921.
Saint-Jean, N.-B., port, dragage, (sub.) 7135.
Saint-Jean, P.Q., édifice public, (sub.) 6922;

écuries pour la cavalerie, (sub.) 7232.
St. Mary, édifice public, (sub.) 6927.
Salles d'exercices militaires: construction,

coût, (rép. à int. Worthington) 3332.
Salles militaires, construction, (sub.) 6948.
Saskatoon, édifice public, (sub.) 6943.
Sault-Sainte-Marie, cale du gouvernement.

(rép. à int. Boyce) 441.
Savage-Harbour: à quels habitants de cet en-

droit ont été faits certains paiements 1
(rép. à Int. Martin) 3141.

Selkirk, édifice public, (sub.) 6932.
Shelburne, édifice public, (sub.) 6915.
Shelmouth, Man., pont, construction, (rep. à

lut. Roche) 2334.
Sherbrooke : salle d'exercices militaires,

(sub.) 6921.

Hyman, hon. Charles S.-Suite.
Silverwater, île Manitouline, quai, (sub.) 7186.
Simcoe, édifice public, (sub.) 6929.
Sorel, quai, effondrement, (rép. A mot. Blain

pour doc.) 5199.
Station agronomique centrale: recettes et dé-

penses, (rép. à Int. Taylor) 787.
Summerside: brise-lames, soumissions, (rép.

à int. Lefurgey) 1426; port, brise-lames,
(sub.) 7125.

Sutherland, George M., emploi, (rép. à lut.
Boyce) 229.

Télégraphes : réseau du Yukon, coût, recet-
tes et dépenses, (rép. à Int. Blain) 1921;
(sub.): île du Prince-Edouard et terre fer-
me ; Saint-Laurent inférieur et Provinces
maritimes, 6961 ; Yukon, 6962 ; île du Cap-
Breton, 7208 ; deux stations, système Mar-
coni, raccordement à la Grosse-Ile, 7208;
bureau de télégraphe à Athabaska-Landing,
7208 ; ligne télégraphique dans les Provin-
ces Maritimes, 7216 ; ligne télégraphique,
de la Descente des Femmes à la rivière
du Sacré-Coeur, 7217; réseau du Yukon, 7218.

Terrebonne: quai, construction, (rép. à int.
Léonard) 472.

Toronto : dragage, (rép. à int. Macdonell)
4913; nouvel hôtel central des postes, (rép.
à int. Macdonell) 5641; construction de ca-
sernes -près de Toronto, (rép. à Int. Macdo-
nell) 5642 ; (sub.) : douane, améliorations,
6929; édifices fédéraux, 6930; salle d'exer-
cice, édifice militaire, hôtel des postes, 6931,
7235; port, entrée est, (sub.) 7189.

Transports: commission, irép. à mot. Ben-
nett pour doc.) 209, 1146; commission, rap-
port, (rép. à mot. Borden pour doc.) 220,
(rip. à Int. Bennett) 443, 796; commission,
frais, (sub.) 7217.

Travaux publics: ministère, appointements et
dépenses, (sub.) 385, 392; paiements pour
services de surcroit, (rép. à int. Foster)
796; comté de Prince, I. P.-E., dépenses,
(rép. à int. Lefurgey) 2330; commis et au-
tres employés, appointements, (sub.) 6958;
études et inspections, (sub.) 7217; appoin-
tements, -(sub.) 7218; divers, (sub.) 7249.

Trois-Rivières : salle d'exercices militaires,
(sub.) 6922; port, nouveaux quais, (sub.)
7174.

Vancouver, édifice public, (sub.) 6948.
Victoria, C.-A., dragage et déblai de roches,

(sub.) 7,191.
Westville, édifice public, (sub.) 6915.
Wilson's-Beach : brise-lames, construction,

coût, (rép. à lut. Ganong) 594, 787.
Wingham: édifice public, coût, (rép. à int.

Gunn) 1621.
Winnipeg, (sub.) magasins militaires, nou-

veau bâtiment pour les immigrants, édifice
militaire, quartier des sous-officiers, nouvel
hôtel des postes, 6932 et suiv.; station p-s-
tale au nord de la voie du Pacifique Cana-
dien, 6940; (sub.): ancien bâtiment pour
les immigrants, 7237.

Woodstock, N.B., salle militaire, etc., (sub.)
6915.

Yukon, (sub.): frais de séjour des magistrats,
7737.

Ingram, Andrew B., Elgin-est.
Adresse en réponse au discours du trône,

(débat) 126.
Aylmer, (Elgin), nouveau bureau de poste,

emplacement, (mot. pour doc.) 211.
Bateaux à vapeur : Inspection, (sub.) 3781 et

suiv.

INDEX mix
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Ingram, Andrew B.-Suite.
Bestiaux santé des, (sub.) 2765.
Brevets registre des, (sub.) 2746 et suiv.
Cabotage (observ. sur mot. Clarke modi-

fiant loi y relative) 611.
Cannington : receveur de la poste, destitu-

tion, (débat sur mot. Hughes pour doc.)
2543 et suiv.

Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant loi
de 1903, 1ère 1., 783 ; en comité, 1681 et
suiv., 2641 et suiv.; bill (n° 9), idem, 2e 1.,
855 et suiv.

Compagnies d'asurance : enquête, (mot. pour
doc.) 209 ; nomination d'une commission
d'enquête, correspondance à ce sujet, (mot.
pour doc.) 2129.

Compagnie dite " Canadian-Minnesota Bridge
Company ', bill (n

0 91) la constituant en
corporation, en comité, 2557 et suiv.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ', marchés pour importation
d'immigrants, (débat sur mot. Poster de-
mandant qu'il y soit mis fin) 2478-79-80.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill
(n° 110) y relatif, en comité, 3776, 3820 et
'suiv.

Convenances parlementaires, (rép. à obser.
de M. l'Orateur) 3143.

Darrock, Alexander, nomination comme per-
cepteur des douanes, (mot. pour doc.) 211.

Débats : comité, 2e rapport, préparation d un
index analytique, (débat sur mot. Gervais
pour adop.) 2083.

Dépêches : transport dans le comté d'Elgin,
(mot, pour doc.) 4095-96.

Documents : dépôt, retard, (lnt.) 2390.
Douanes : recettes à Port-Stanley, Port-

Bruce et Port-Burwell, (int.) 176.
Duryea', Chester Burnell, bill (n

0 79) concer-
nant son brevet, 'n comité, 2257 et suiv.

Edifices publics : écroulement de la tour de
l'ouest, tdcébt sur bserv. torden) 136? et
suiv.

Edifice Wood, Ottawa, location, (int.) 191.
Explication sur un fait personnel, par M.

Macpherson, article du " News ", de To-
ronto, (débat) 3146.

Explication sur un fait personnel, discussion
sur l'indemnité sessionnelle, article du
" World ". de Toronto, 2688.

Fruits : destinés à l'exportation, inspection,
(débat sur mot. Smith nlur doc.) 1446 et
suiv.

Homesteads : formules de demandes pour
inscriptions, employées depuis 1890, (mot.
pour doc.) 214, 110.

Houille : achat de la compagnie Allan, (lnt.)
4355.

Immigration : agents au Canada, en Angle-
terre et à l'étranger, appointements, (sub.)
1394 et suiv., 1707, la " North Atlantic
Trading Company ", (sub.) 1707.

Indiens, (sub.) : Manitoba, Saskatchewan,
Alberta et Territoires du Nord-Ouest, bes-
tiaux, 763 et suiv.; Indiens du Yukon, fonds
de secours et soins médicaux, 1272 : bill
(n

0 66) modifiant la loi concernant les in-

diens, (débat sur mot. Monk pour 2e 1.)
2136.

Institut impérial de Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés, (sub.),
débat sur mot. Patersop, 697 et suiv.

Juges : bill (n
0 83) mo'difiant la loi relative

aux juges des cours provinciales, en co-
mité, 1824 et suiv.

Ingram, Andrew B.-Suite.
Keech, Hiram, emploi, (int.) 204.
Liddle, David, nomination comme aide-ins-

pecteur des poids et mesures, (mot. pour
doc.) 211.

Marine et pêcheries : agences, loyers et dé-
penses casuelles, (sub.) 3686 et suiv.

Pêcheries, (sub.) : inspecteurs, gardes-pêche,
3785 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil pri-
vé et indemnité des députés et sénateurs,
bill (n

0 18) y relatif, 2e 1., 3134 et suiv.
Port-Bruce : sommes dépensées pour le port,

(mot. pour doc.) 212, 3596.
Port-Burwell : sommes dépensées pour le

port, (mot. pour doc.) 213, 4357.
Port-Stanley : sommes dépensées pour le

port, (mot. pour doc.) 212, 4357.
Postes : ministère, (sub.) 417.
Réserves forestières, bill (n

0 47) concernant
l'établissement de, en comité, 3670 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-
tic," (sub.) 4216 et suiv.

Téléphones : législation, enquête, frais de té-
moins, (int.) 221, 332.

Yukon : ordonnances du conseil, (mot. pour
doc.) 1393.

Jackson, William, Elgin-ouest.
Baudets : importés pour fin de reproduction,

droits, (int.) 866.
Campeau, Michel, emploi au département des

Postes, (int.) 865, 1425.
Dimanche: bill (n

0 
12) concernant l'observante

du dimanche, en comité, 5862 et suiv. amen-
dement au paragraphe " j " de l'article 3,
5868-69, rejeté, 5875 ; sur mot. Aylesworth
pour suppression de l'article 5, 7497.

Edifices publics : écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1:24.

Elevage, laitage, etc., (sub.) 7641 et suiv.
Employés publics : combien sont sous-minis-

tres, portent costume dc Windsor, ont des
sièges sur parquet du Sénat ou de la Cham-
bre, leurs traitements, la durée de leur
service, et leur rang ? (int.) 354.

Explication de nature personnelle par 'hon.
M. Poster, article de la Presse, 26 mai 1906,
(débat sur mot. Poster pour comparution de
M Cinq-Mars à la barre de la Chambre),
4907.

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest : Nord-
Ouest, Yukon, Alberta et Saskatchewan,
(sub.) 5110.

Indiens : bill (n
0 66) modifiant la loi concer-

nant les Indiens, (débat sur mot. Monk
pour 2e 1. 2135.

Port-Burwell : travaux, (mot, pour doc.) 5314,
5476.

Réserves forestières : (bill (n
0 

47) concernant
l'établissement de, en comité, 3410 et suiv.

Stations agronomiques, (sub.) 7605 et suiv.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-

pris l' "Aretic," (sub.) 4971 et suiv.

Johnston, Alexander, Cap-Breton-sud.

Chemins de fer : bill (n
0 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, un comité, 6264.
Compagnie de force motrice de la Grande-

Rivière et de l'Ouest, bill (n
0 216) la cons-

tituant en corporation, 1ère 1., 6545, (motion
Crawford) 6718 ; 2e 1., 6893 ; comité, 7193,
7462.

Dimanche : bill (n
0 

12) concernant l'observan-
ce du dimanche, en comité, 5792 et suiv.,
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Johnston, Alexander-Suite.
amendements au paragraphe " d" de l'arti-
cle 3, 5807, adoptés, 5809; article 3, paragra-
phe " d," 6784, 6812 ; sur mot. Aylesworth
pour 3e 1, 7510.

Explication de nature personnelle par M.
Foster, écrit de M. Cinq-Mars, comparution
de ce dernier, 5412.

Fer : fabrication avec*le minerai du Canada,
octroi de primes, (débat sur mot. Conmee)
3863 et suiv.

Fleuve Saint-Lqurent, chenal des navires,
(sub.) 2987 et suiv.

Glace-Bay, port, améliorations, (sub.) 6966 et
suiv.

Marine et pêcheries : agences, loyers et dé-
penses casuelles, (sub.) 3699 et Suiv.

Preston, W. T. R., (débat sur motion Monk
demandant qu'il ne soit plus Inspecteur
d'immigration) 7107 et suiv.

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Cana-
da, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)
1987 et suiv.

Kemp, Albert E., Toronto-est.
Bateaux à vapeur: inspection, (sub.) 3782.
Canal de la Trent, (sub.): améli.orations sur

rivière Holland, 5295 et suiv.
Chambre des communes: règlements, étude,

7832 et suiv.
Chemins de fer: accidents au Canada, (Int.)

462; bill (n° 62) modifiant la loi de 1903,
en comité, 1676 et suiv., 2631 et suiv., 7275
et suiv.; subventions, bill (n° 214) à ce
sujet, en comité, 7037 et suiv.

Chemin de fer Transcontinental National,
(sub.): étude du tracé et construction, 5261
et suiv.

Commerce: rapports, dans quel département
compilés, (int.) 599; commerce anglo-cana-
dien: .nomination d"un agent consulaire
anglais pour s'enquérir de l'état de ce
commerce, (int.) 2145.

Compagnies d'assurance: commission d'en-
quête, travaux, (observ.), débat, 3896 et
suiv.

Canonnières: coulées bas dans la rivière
Thames, don d'icelles par le Gouvernement
à un Américain, (int.) 344, 2612.

Dimanche, bill (n0 12), observance, en co-
mité : article 3, paragraphe "d ", 6807
et suiv.; article 3, paragraphe " k," 6815.

Guerre sud-africaine: soldats canadiens tués,
blessés ou pensionnés, (int.) 1138.

Institut impérial de Londres, renouvelle-
ment des articles canadiens y exposés
(sub.), débat sur mot. Paterson, 707.

Marine norvégienne, concurrence, (rép. à ob-
serv. Black) 4191 et suiv.

Milice, (sub.): solde et suppléments, 7377 et
suiv.

Montréal: commission du port, bill (n0 124)
y relatif, en comité, 2715 et suiv.; avance
de certaines sommes à la commission du
port, bill (n0 222), en comité, 7041 et suiv.

Observatoire magnétique, (sub.) 3777.
Or et argent ouvrés, bill (n° 211) concernant

la vente et poinçonnage, en comité, 7784.
Ottawa: hôtel des postes, (sub.) 7234 et suiv.
Pêcheries: bill (n0 223), taxe de $50 sur les

baleiniers, en comité, 7048 et suiv.
Pensions de certains membres du conseil

privé et indemnité des députés et séna-
teurs, bill (n0 18) y relatif, 2e 1., 3075 et
suiv; présentation d'un nouveau projet de
loi, (int.) 4644; pensions à certains mem-
bres du conseil privé, bill (n0 220) abro-

Kemp, AlberE.-uite.
geant l'aWcle relatif, en comité, 7846 et
suiv.

Poids et mesures: bill (n0 14) modifiant la
loi y relative, 3e 1., 3047 et suiv.

Québec: ports et rivières, (sub.) 1239 et suiv.
Saint-Jean, P. Q., écuries pour la cavalerie,

(sub.) 7232 et suiv
Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)

modifiant la loi de 1905, en comité, 7324-
7341 et suiv.

Sifflets de brume: Inspection, (sub.) 3784.
Steamers, (sub.) : entre l'Angleterre et le

Canada, 7758 et suiv.
Steamer " Arctic," enquête sur son voyage,

rapport, (débat) 6691 et suiv.
Téléphone Bell, compagnie de, bill (n0 81),

en comité, 6147 et suiv.
Toronto, observatoire météorologique, dépla-

cement, (int.) 13Q; hôtel des postes, (sub.)
7235.

Travaux publics: appointements, (sub.), dé-
mission de M. Taylor, 7226 et suiv.

Trois-Rivières, port, nouveaux quais, (sub.)
7175 et suiv.

Kennedy, James Buckham, New-Westninster.

Chambre des communes, ventilation, (débat
sur observ. Bristol) 7569 et suiv.

Dimanche : bill (n0 12 concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5811 et suiv.,
5883 et suiv.; article 5, 5936 et suiv.; article
11, 6462 et suiv.; article 3, paragraphe "d",
6802 et suiv.; article 3, paragraphe "u",
6836; article 3, amendement Bureau, 6838;
article 3, amendement Béland, 6842; article
7, 6853 et suiv.; 3e 1., amendement Ross à
l'article 4, 7416 et suiv.

Navigation : dans les eaux de la Colombie-
Anglaise, (débat sur observ. Macpherson)
1561 et suiv.

Knowles, William Erskine, Assiniboïa-ouest.
Adresse en réponse au discours du trône,

(débat) 21
Chemins de fer : bill (n0 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 6362 et suiv.
Terres fédérales : concédées aux chemins de

fer, obligation d'en compléter le choix,
(débat sur mot. Roche) 961 et suiv.

Lachance, Arthur, Québec-centre.
Compagnie de Québec et du lac Huron, bill

(n0 103) y relatif, 1ère 1., 1517; 2e 1., 1767;
comité et 3e 1., 3523.

Lake, Richard Stuart, Qu'Appelle.
Adresse en réponse au discours du trône,

(débat) 108.
Blé : inspection à Winnipeg, (int.) 5126.
Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant la loi

de 1905 y relative, en comité, 2658 et suiv.;
subventions, bill (n0 214) à ce sujet, en
comité, 7036 et suiv.

Chemin de fer canadien du Pacifique : choix
des terres de sa concession, délivrance des
titres, (int.) 342.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", marchés pour importation d'im-
migrants, (débat sur mot. Foster demandant
qu'il y soit mis fin) 2418 et suiv.

Compagnie des terres de la vallée de la Sas-
katchewan, (int.) 436.

Dépêches, transport entre Arcola et Regina,
(int.) 5128.
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Lake, Richard S.-Suite. J Lake, Richard 8.-Suite.
" Der Nordwester ", paiements (int.) 1026. de terres de plus de 160 acres, depuis le 1er
Dimanche, observance du, bill (n° 12), en janvier 1905, (int.) 5637.

comité : article 3, paragraphe "s", 6826. Travaux publics: appointements (euh.), dé-
Disraéli, quai, (sub.) 7146, 7157. mission de M. Taylor, 7225 et suiv.
Douanes, (sub.) : appointements et dépenses, Winnipeg, (sub.): nouvel hôtel des postes,

524 ; dépenses casuelles, création de ports 6938 et suiv.; station postale au nord de
d'entrée dans l'ouest, (int.) 7726 et suiv. la voie du Pacifique canadien, 6941.

Edmonton, bâtiment pour les immigrants, Yukon, (sub.): frais de séjour des magis-
(sub.) 7238. trats, 7738.

Elevage, laitage, etc., (sub.) 7633 et suiv.
"Free Press ", du Manitoba, paiements, (int.) Lalor, Francis Ramsay, HUldlsnss.

1026.
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest : Nord Assurances sur la vie: l'enquête à ce sujet

Ouest, Yukon, Alberta et Saskatchewan, devra-t-elle comprendre associations fra-
(sub.) 5100 et suiv. ternelles engagées dans opérations dassu-

Grains : demandes pour modification de l'acte rance sur la vie ? (lot ) 195.
d'inspection, (int.) 1009. anal Welland: améliorations, pont n' 11,

Hamilton, P. J., professeur d'agriculture, com- etc., (int.) 598; ponts d'Allansburg et de
pétence, rapports à ce sujet, (int.) 1731 I Market-Crossing, et passage sous le canal,

Homesteads : inscriptions de homesteadsen- à Welland, (int.) 599.
registrés de 1872 au 31 décembre 1905, (mot. Chemins de fer: hill (n

0 9) modifiant loi de
Lake pour doc.) 216; autorisations à de- 1903, 2e I., 843 et suiv.; bil (n

0 62 modi-
mander inscriptions de homesteads, (mot. fiant la loi de 1903, n comité, 7280, 7312 et
pour doc.) 217; demandes d'inspection par suiv.
propriétaires désirant obtenir leurs titres, Compagnie de force motrice de la Grande-
(mot. pour doc.) 444. Rivière et de l'Ouest, bill (n

0 216), un co-
Immigration : agents au Canada, en Angle- ité, 7204 et suiv.

terre et à l'étranger, appointements, (sub.) Compagnie dite ' North Atlantic Trading
1413 et suiv.; immigration des Iles britan- Company ', pour importation d'immigrants,
niques, règles (int.) 1722. marchés avec elle, (débat sur mot. Foster

Indiens : réserves mises sur le marché ou pour y mettre fin) 2206.
livrées à la colonisation, (int.) 342; Indiens Dimanche: bil (n' 12) concernant lobser-
de la Colombie-Anglaise, écoles industriel- vance du dimanche, un comité, 5818 et suiv.
les et pensionnats, 1126 et suiv.; (sub.) : Douancs: appointements et dépenses, (suh.)
études topographiques, réserve Indienne
des lacs Croches, 979 et suiv.; Indiens en Edifices publics: écroulement de la lalir de
général, inspection des agences et réserves, l'ouest, tdéhat sur observ. Borden> 1367
128<0 et suiv.; bill (n° 194) modifiant loi et suiv.
relative aux Indiens, en comité, 5560 et Grande-Rivière: dragage, (lot.) 598.
suiv.; Indiens du groupe Pasqua, aban- Immigraton agents, appointements, contrat
don de terres, (int.) 5638. avec la "North Atlntic Trading Company",

Métis : cession de leurs scrips, (observ.) etc., (sub.) 1721 et suiv.
7578, 7787. Indiens, (suh.): Indiens en géoèral, inspec-

Moberley, H. J., emploi, (int.) 6984. tion des agences et réserves, 1285 et suiv.
Nelson, John, emploi, (lot.) 194, 470. Institut impérial de Londres, renouvellement
Ottawa, (sub.): édifices administratifs, édifice des articles canadiens exposés, (sub.), dé-

de l'Ouest, 6906 et suiv.; nouveaux édifices bat sur mot. Paterson, 727 et suiv.
administratifs, 6914. Pensions de certains membres du conseil pri-

Phares: construction, et aides à la naviga- vé et indemnité des députés et sénateurs,
tion, 5056 et suiv. hill (00 18) y relatif, 2e I., 313( et suiv.

Postes: receveurs de la poste, appointements, Port-Coîborne: élévateur, construction, (int.)
(sub., (observ. sur int. Blain) 7658. 5t7,

Recensement quinquennal dans l'ouest, em- Prêteurs d'argent, bill (n
0 11), on comité,

ploi de M. Moberley, (sub.) 7645-46 et suiv. 6999 et suiv.
Réserves forestières, bill (n° 47) concer- Rivière Thames: déhardernt, travaux, (oh-

nant l'établissement de, en comité, 2905 et serv. sur mot. Cle.j unis pour doc.) 806.
suiv., 3422 et suiv.

Saskatoon, édifice public, (int.) 6945. Lancaster, Edward A., Lincol e iagara.
Substances alimentaires: falsification, répres-

sion, (sub.) 2686.CaadeCrwl:hlgdsnvisprsion (su.) 286.force électrique, contrat à cette ini, kint.)
Sutherland, Charles, emploi, (int.) 194, 470. 790.
Télégraphe: bureau à Athabaska-Landing, Canninglon receveur de la poste, dîstrîhu-

(sub.) 7208 et suiv. tion, (débat sur mot. HuzhLs pour doc.)
Terres fédérales: ci-devant réservés pour 254, et suiv.

coupe du bois et du foin, accordées comme Capitaines et s'coods de na, res, bil (o' 7)
homesteads, (mot. pour doc.) 444; terres con- modifiant la li relative à leurs certificats,
cédées aux chemins de fer, obligation 'l'en ire I., 18; 2e 1., 475; cînité, 4S4, s72; (mot.
cî,mpléter le choix, (débat sur mot. Roche> pour remplacer M. Lefurg v par M. Ber-
941 et suiv.; administration des terres fédé- geron dans le comité special) 1034.
rales, (débat sur observ. Ames) 3241, 3243 Chambre dus communes: présidence, inven-
et suiv.; bill (n° 163), échange de terres taire des fournitures ei de lanenble.nent,
affectées au soutien des écoles, en comité, correspondance, etc., (mot, pour doc.) 2337-
4009 et suiv.; administration et vente des 38. 5314, 5669; étude du rapport du comité
terres fédérales, (débat sur motion Borden chargé de remanier les règlements, (débat,
pour comité d'enquête) 4358 et suiv.; vente sur mot. Laurier) 7675, 7G82, 768 et suiv.
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Lancaster, Edward A.-suite.
Chemins de fer: bill (n° 6) modifiant la loi

de 1903 y relatif, ire 1., 17; 2e 1., 472; Co-
mité, 475; 3e 1., 809; bill (n° 8), idem, ire
il., 18; 2e 1., 361, 601, 875; bill (n0 9), idem,
2e 1., 832 et suiv.; bill (n0 62), idem, en co-
mité, 2637 et suiv., 4174 et suiv., 6365 et
suiv.; 7262 et suiv.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, em-
branchements, bill (n° 75), en comité, 5595
et suiv., 6232 et suiv., 6788 et suiv.

Chemin de fer du Pacifique à l'Atlantique, bill
(n° 173), en comité, 6215 et suiv.; Se i., 6885
et suiv.

Chemin de fer -de Toronto à Hamilton, bill
(n0 134), en comité, 4498 et suiv.

'Chutes Niagara: utilisation de la force hy-
draulique, correspondance, (Int.) 346.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n0 216), en co-
mité, 7471 et suiv.

Cempgnie d' télégraphe Grand-Tronc-Paci-
fique, bill (nu 61), en comité, 4647 et suiv.,
4657 et suiv.

Compagnie dite "The Western Loan and
Trust Company ', bill (n0 35), en comité,
3322.

Cour d'échiquier: bill (n° 156), 2e 1. et comité,
3615 et suiv.

Dimanche, bill (n0 1'2) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité: article 9,
6432 et suiv.; article 11, 6488, 6501 et suiv.;
article 16, 6541 et suiv.; article 3, amende-
ment Bureau, 6838 et suiv.; article 7, 6848 et
suiv.; amendement, 6865; observ. sur mot.
Gervais, 6860 et suiv.

Dragueurs : sous la direction des ingénieûrs
Lafieur et Cowie, (int.) 4261-62.

Dragueur "Fielding ", 'coût, (int.) 4812.
East-Romans, directeur de la poste, renvoi

et remplacement, (Int.) 795, (mot, pour
dec.) 1253.

BDdifces publies: écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1388 et
suiv.

Fruits: bill (n0 101) modifiant la loi de 1901
relative à la marque des colis de fruits, en
comité, 2233 et suiv.

Indiens: écoles indiennes, plaintes au sujet
des études, (observ. sur int. Armstrong)
333.

Mclntosh, Mary-Elleen, bill (n0 185) pour lui
faire droit, (observ. sur mot. Northrup)
6575 ; en comité, 6194 et su'v.

Peer, Jean-Albert, bill (n0 169) pour lui faire
droit, en comité, 5070, 5583 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil
privé et indemnité des députés et sénateurs,
bill (n0 18) y relatif, 2e 1., 3116 et suiv.

Poids et mesures: bill (n° 14) modifiant la loi
y relative, 2e 1., 909.

Preston, Mary-Emeline, bill (n0 168) pour lui
faire droit, en comit4 , 5070.

Preuve: bill (no 68) modifiant la loi y rela-
tive, en comité, 1313 et suiv.

Téléphone Bell du Canada, bill (n0 81) con-
cernant la compagnie du, en comité, 4052
et suiv., 6152 et suiv.; (sur mot. Bureau
pour Se 1., 6489 et suiv.

Travaux publios : ministère, (sub.) 389 et
suiv., 408 et suiv.

Vaughan, William Napoléon, bill (n0 180),
pour lui faire droit, en comité, 6189 et suiv.

Lanctot, Roch, Laprairie-Napierville.

Camp militaire à Sherbrooke, (lnt.) 2797.

Lapointe, Ernest, Kamouraska.
Intercolonial : gare de Saint-Philippe, trafic

du bois, (int.) 1028; attributions de F. J..
Logo, chef-mécanicien, (int.) 2609.

Laurence, Frederick A., Colchester.
Chemins de fer, subventions, bill (n0 214) à

ce sujet, en comité, 7030 et suiv.
Intercolonial : accident de Belmont, enquête

et réclamations, (Int.) 1027 ; (observ.) 7717
et suiv.

Steamer " Rembrandt ", charbonnier, perte,
enquête à ce sujet, (int.) 1914.

Laurier, tres honorable sir Wilfrid, G.C.M.G.,
Québec-est.

Adresse en réponse au discours du trône,
(débat), 52 ; motion demandant que l'a-
dresse soit grossoyée et envoyée à Son Ex-
cellence le Gouverneur général, 127.

Agriculture : ministère, appointements et dé-
penses, (sub.) 383 ; comité, à propos d'une
déposition de M. Seott, tdébat sur observ.
Monk) 1200 ; comité, (mot. pour remplacer
M. Talbot par M. McIntyre comme mem-
bre de ce comité) 4354, pour remplacer M.
Lachance par M. Portier, 4558.

Ajournement, (Dominion Day), (motion) 6718.
Alaska : frontière, difficultés, (rép. à observ.

Thompson) 5315.
Américains : établis dans l'Ouest canadien,

naturalisation, (rép. à int. Taylor) 356, 43Z.
Auditeur général, rapport, dépôt, (rép. à int.

Borden) 8 ; (dépôt) 128, 174, (rép. à mot,
Foster pour doc.) 502.

Aylesworth, hon. A. B., ayant occupé comme
avocat dans combien de causes depuis no-
mination comme dir. gén. des Postes ?
(rép. à Int. Bennett) 442 ; ses relations
professionnelles avec compagnie des tram-
ways de Toronto, (rép. à int. Lennox) 1333
et suiv.

Baie d'Ungava, Labrador, -réclamations de
Terre-Neuve y relatives, (rép. à int. Ger-
vais) 7669.

Bétail canadien : interdiction en Angleterre,
(rép. à int. Sproule) 186.

Bibliothèque : comité de la, nomination,
(mot.) 173 ; pourquoi n'y a-t-il pas d'em-
ployés à la bibliothèque, le dimanche après-
midi ? (rép. à Int. Hughes) 2294.

Bills d'intérêt privé, présentation, (observ.
sur mot. Macpherson pour prolongation de
délai à cette fin) 2892 et suiv.

Blé : inspection à Winnipeg, (rép. à int.
Lake) 5126.

Bois, mesurage et inspecticn, (sub.) 7756.
Brothier, Désiré, mise en liberté, (rép. à ob-

serv. Macpherson) 5460 et suiv.
Cabotage: (observ. sur mot. Clarke modifiant

loi y relative) 61-1 et suiv.
Caisses d'épargnes postales, (rép. à int. Sin-

clair) 1141.
Camps militaires: registres matricules, trans-

mission au ministère, (rép. à int. Ward)
2691 et suiv.

Canal de la baie Georgienne: études topogra-
phiques, coût, (rép. à int. Monk) 347.

Canal de la Trent : rupture, (rép. à lnt.
Hughes) 608; enquête, emploi de R. J. Mc-
Laughlin et de D. O. Connell, (rép. à int.
Hughes) 609.

Canal Welland: améliorations, pont n0 11,
etc., (int. Lalor) 598; pont d'Allansburg et
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Laurier, sir Wilfrid-Suite.

de Market-Crossing, passage sous le canal,
à Welland, (rép. à int. Lalor) 599.

Canon du midi: service, (sub.) 431.
Canonnières: coulées bas dans la rivière

Thames, don d'icelles par le Gouverne-
ment à un Américain, (rép. à int. Kemp)
344.

Chambre des communes : revision du règle-
ment, comité spécial à cette fin, (mot.)
260; séances, erreur dans le procès-verbal,
(rép. A observ. Borden) 1006; mot. pour
préséance des mesures du Gouvernement
le lundi) 1301; séances du matin, (mot.)
5644; ameublement de l'appartement du
président, (rép. à mot. Lancaster pour
doc.) 5669 ; revision du règlement, rapport
du comité nommé à cette fin, (mot. pour
renvoi au comité spécial de la Chambre)
7250; employés du bureau de listribution,
augmentation de leurs appointements, rap-
port du comité des impressions à ce sujet,
(mot. pour renvoi à la commission d'éco-
nomie interne) 7251-7254 et suiv.; ordre des
affaires, (mot.) 6718, 7384; règlements de
la Chambre, (mot. pour étude du rapport
du comité spécial chargé de les remanier)
débat, 767' et suiv.; 7817 et suiv.

Chemins de fer: accidents au Canada. (rép.
A int. Kemp) 463; bill (n

0 62) modifiant la
loi de 1903, en comité, 1662 et suiv.; bill
(n

0 8), (rép. à observ. Borden au sujet du
progrès de ce bill) 4680; bill (n0 17) modi-
fiant la loi de 1903, (rép. à observ. Lennox
au sujet du progrès de ce bill) 1646, 4681;
(mot. pour adjoindre MM. Dugas et Pringle
au comité chargé d'étudier le bill (n° 62)
4à58; sera-t-il voté des subventions au
cours de cette session? (rép. à int. Borden)
5669; subventions, (en comité sur projet de
résolution) 6313 et suiv., 6349.

Chemins de fer et Canaux, comité, (mot.
pour remplacer M. Talbot par M. McIntyre
comme membre de ce comité) 4354.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, bill
(n° 84) concernant la compagnie du, en co-
mité, 2326; embranchements, bill (n° 75),
en comité, 5596 et suiv.

Chemin de fer Transcontinental National
commission du, rapport, impression, dépôt,
(rép. à int. Borden) 129, 220; tracé adopté
entre Winnipeg et Québec, et entre Québec
et Moncton, (rép. à int. Crocket) 434; ex-
propriation ou prise de possession de ter-
rains par commissaires dans la province de
Québec, (rép. à int. Monk) 462; adjudica-
tion des travaux, (rép. à int. Borden) 679,
1002, 1007, 1518; construction de deux sec-
tions, soumissions, (rép. à mot. Schel.
pour doc.) 4137.

Chinois: réduction de la taxe, (rép. à int.
Smith) 1035.

Chutes d'eau, (débat sur mot. Monk pour
doc.) 624 et suiv.

Chutes Niagara: utilisation de la force hy-
draulique, correspondance., (rép. à intý
Lancaster) 346; conservation, pétitions à
cette fin, (rép. à int. Cockshutt) 1140.

Comités permanents, (mot.) 7; comité spécial
pour préparer liste des membres, (mot.)
12; substitution de membres, (mot.) 1724;
mutations, (mot.) 5206.

Commerce: ministère, (sub.) 418 et suiv.; rap-
ports, dans quel département compilés,
(rép. à int. Kemp) 60(1; commerce anglo-
canadien: nomination d'un agent consu-
laire anglais pour s'enquérir de l'état de

Laurier, sir Wilfrid-Suite.
ce commerce, (rép. à int. Kemp) 2146;
agences, (sub.) 7753, 7772.

Commission des eaux limitrophes: négocia-
tions entre le gouvernement américain et
le gouvernement impérial, (rép. à int.
Borden) 585.

Commission géologique: appointements, (sub.)
421 et suiv.

Compagnie dite " Alberta Land Company,"
ayant pour objet l'acquisition de terres,
annonice du " Globe," comportant qu'elle
vient d'être constituée en corporation,
(rép. à int. Borden) 2080.

Compagnies d'assurance : commission d'en-
quête instructions données aux commis-
saires, services d'un conseil, (rép. à ob-
serv. Borden) 10; décret du conseil insti-
tuant commission d'enquête, instructions
aux commissaires, (dépôt) 12; e'enquête
devra-t-elle comprendre associations frater-
nelles engagées dans opérations d'assu-
rance sur la vie? (rép. à int. Lake) 195;
frais de la commission, (sub.) 316 et suiv.;
porteurs de polices au Canada, protection,
(rép. à int. Martin) 435; compte rendu sté-
nographié des dispositions à l'enquête, (rép.
à int. Borden) 2000.

Compagnie d'assurance " British America,"
bill (n° 198), en comité, 5636.

Compagnie d'assurance sur la vie " Mutual
Reserve ", officiers accusés de vol et de
faux, (rép. à int. Martin) 435.

Compagnie d'assurance dite "Sterling ", sur
la vie, b.ll (n° 105), en comité, 5634 et suiv.

Compagnie de la baie d'Hudson, réclamation
des employés, (rép. à int. Alcorn) 1622;
demandes de terrains par les anciens em-
ployés, (débat sur mot. McCraney pour doc.)
3842 et suiv.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n° 216), en co-
mité, 7197 et suiv.

Compagnie dite " Macdonald Iron Company",
Yukon, paiements à elle faits, (rép. à int.
Taylor) 7256.

Compagnies de messageries, bill (n° 82) ren-
voie au comité, (rép. à observ. Borden et
Alcorn) 4645.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", pour importation d'immigrants,
décrets et contrats à ce sujet, (rép. à mot.
Foster pour doc.) 2143 et suiv.; (débat sur
mot. Foster demandant qu'il soit mis fin
aux dits contrats ou marchés) 2433 et suiv.,
2472.

Compagnie dite " Standard Trust Company
bill (n0 147) y relatif, 2e 1., 2790-91.

Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Paci-
fique, bill (n0 61) la constituant en corpo-
ration, en comité, 2784 et suiv., 4646 et suiv.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill
(n° 110) y relatif, en comité, 3832 et suiv.;
(mot. pour renvoi au comité des bills d'in-
térêt privé) 4050.

Compagnie Woods : paiements à elle faits,
(rép. à int. Foster) 1420.

Comptes publics, (dépôt) 129; comité des
comptes publics, (mot, pour que M. Mac-
lean (Lunenburg) remplace M. Carley
comme membre) 433.

Conseil privé du roi au Canada : bureau, ap-
pointements et dépenses, (sub.) 370.

Cour suprême : nomination d'un juge ad hoc,
vacance, (rép. à int. Monk) 3152, 4008.
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Cour suprême de judicature du Nouveau-
Brunswick, bill (n° 224) y relatif, 3e I.,
7389 et suiv.

Creek McLaren : chaussée, (rép. à int. Cle-
ments) 609.

Débats, comité des : nomination, (mot.) 129;
2e rapport, préparation d'un index analy-
tique, (débat sur mot. Gervais pour adop.)
2082.

Dépêches : contrats pour transport sur
l'Atlantique, (rép. à int. Stockton) 194, 222.

Députés : nommés à des charges lucratives,
depuis 1896, (rép. à int. Sproule) 222; nom-
més à des charges lucratives depuis 1867,
(rép. à int. Bergeron) 4910, 5310, 5894, 6242,
6724 et suiv.

Dimanche : bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5760, 5774,
5793 et suiv.; article 4, 5901 et suiv.; sur
proposition d'amendements à l'article 5,
5930-40 et suiv.; article 6, 5961 et suiv.;
article 9, 6425 et suiv.; article 11, 6482 et
suiv.; articles 2 et 3, 6779 -et suiv.; article
3, amendement Béland, 6841 et suiv., réim-
pression du bill avant Se lecture, (rép. à
int. Borden) 6861; le bill sera-t-il délibéré
de nouveau pendant la présente session ?
(rép. à int. Monk) 7258; à quand la pro-
chaine discussion du bill ? (rép. à int.
\aclean) 7384; 3e 1., amendement Ross, 7396;
amendements du Sénat, 7907 et suiv.

Documents, dépôt, (débat sur int. Poster) 13
et suiv.; (rép. à int. Borden) 1007, 1303 et
suiv.; (rép. à int. Borden) 2000; (rép. à int.
Foster) 2220.

Dragage : dans la province d'Ontario, sou-
missionnaires, (rép. à lnt. Bennett) 2792.

Duryea, Ohestèr Burnell, bill (n0 79) con-
cernant son brevet, en comité, 2260 et suiv.

Edifices publics : entretien et nettoyage,
(sub.) 431.

Eletions partielles au sujet desquelles M.
l'Orateur -a émis ses mandats, quand au-
ront-elles lieu ? (rép. à int. Borden) 7916.

Employés publics : occupations étrangères à
leurs fonctions, destitution, (rép. à int.
Walsh) 473; combien sont sous-ministres,
portent costume de Windsor, ont des sièges
sur parquet du Sénat ou de la Chambre,
leurs tra.itements, la durée de leur service
et leur rang, (rép. à int. Jackson) 354; em-
ployés du Sénat et de la Chambre des com-
munes, combien ? (rép. à int. Sproule)
1729.

Emprunts temporaires, (rép. à int. Borden)
176.

Examinateurs du service civil : appointe-
ments et dépenses, (sub.) 432.

Explication sur un fait personnel par M.
Macpherson, article du " News ", -de To-
ronto, (débat) 3146; explication sur un fait
personnel par l'honorable M. Foster, arti-
cle de " La Presse ", 26 mai 1906, (débat
sur mot.. Foster pour comparution de M.
Cinq-Mars à la barre de la Chambre) 48Z3
et suiv.; 4905 et suiv.; 5t216 et suiv.; 5390 et
suiv.; 5435 et suiv.; 5444 et suiv.; (amende-
ment demandant que M. Cinq-Mars soit
censuré et rappelé à la barre de la Cham-
bre) 5448; adopté, 5453; (motion demandant
rappel de M. Cinq-Mars à la barre de la
Chambre pour que M. l'Orateur lui donne
communication de l'amendement) 5454; (mo-
tion demandant que M. Cinq-Mars soit au-
torisé à se retirer) 5454.

Laurier, sir Wilfrid-Suite.
Expositions: somme supplémentaire requise,

(sub.) 315.
Finances: ministère, appointements et dépen-

ses, (sub.) 380.
"Free Press ", de Winnipeg, paiements à ce

journal, (rép. à lut. Schaffner) 5894.
Fruits: destinés à l'exportation, inspection,

(débat sur mot. Smith pour doc.) 1440 et
suiv.

Gendarmerie royale du Nord-Ouest: bureau
du contrôleur, (sub.) 372; gendarmerie
royale, Yukon, Alberta et Saskatchewan,
(sub.) 5088 et suiv.

Gouverneur général: bureau du secrétaire,
appointements et dépenses, (sub.) 369, 432.

Grains, inspection générale, (sub.) 7754 ;
grains du Manitoba, inspection, (sub.) 7754.

Grande-Rivière: dragage, (rép. à int. Lalor)
598.

Grande-Vallée: quai, coût, (rép. à int. Monk)
353.

Halifax: arsenal maritime, cession au Gou-
vernement, (rép. à int. Hughes) 1045.

Haut commissaire du Canada en Angleterre:
bureau, appointements et dépenses, (sub.)
419.

Honneurs conférés sur proposition du Gou-
verneur général, sans l'avis des ministres,
(rép. à int. Sproule) 7670.

Ile Hope: bois coupé par Manley Chew, (rép.
à int. Bennett) 435.

le du Prince-Edouard, dragage, surinten-
dant, (rép. à int. McLean) 341 ; nouvelle
drague, (rép. à int. Martin) 344; chemin de
fer, embranchement de West-Cape, (rép. à
int. Lefurgey) 601; chemin de fer, prolonge-
ment, (rép. à int. Martin) 461; service de
steamers, (rép. à int. Martin) 461; chemin
de fer, réclamations contre, nomination
d'un commissaire pour prendre dépositions,
(rép. à int. McLean) 605.

Immigrants: immigrants mécontents, départ,
(rép. à int. Sproule) 3151; immigrants ve-
nant du Royaume-Uni, débat sur mot.
Smith, (suite) 7913-14.

Immigration: agents à Winnipeg recrutant
mineurs pour mines de Lethbridge, (rép. à
int. Verville) 1030; immigration chinoise,
application de la loi y relative, (sub.) 7752.

Impressions, comité mixte des, nomination,
(mot.) 174.

Imprimerie de l'Etat, employés touchant
moins de $12 par semaine, (rép. à int. Ste-
wart) 7256.

Imprimeurs anglais: plaintes, (rép. à int.
Verville) 590.

Indiens, (sub.) : Indiens du Yukon, fonds de
secours et soins médicaux, 1267 et suiv.

Ingénieur consultant général du Gouverne-
ment: appointements et dépenses, (sub.)
432.

Institut impérial de Londres: étalage cana-
dien, renouvellements et améliorations,
(sub.) 325.

Intercolonial: situation financière, (débat sur
observ. Emmerson) 131; huile d'éclairage,
achat, (rép. à Int. Fowler) 465; station du
chemin d'Elgin, bois y charroyé, (rép. à
int. Paquet) 602; voyageurs de Saint-Jean-
Port-Joli à Lévis, prix de transport, (rép.
à int. Paquet) 602.

Intérieur: ministère, (sub.) 376 et suiv.; rap-
port, dépôt, (rép. à mot. Borden pour doc.)
502, rép. à int. Borden) 503.
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Laurier, sir Wilfrid-Suite.
Invitation au roi et à la reine à visiter le

Canada, adresse à cette fln, (observ. sur
mot. Belcourt) 1745 ; message au Sénat,
(mot.) 2384.

Japon: traité conclu avec ce pays, documents
y relatifs, dépôt, (rép. à int. Borden) 130,
1418, 3435, 5896; victimes de la famine, en-
voi de farine par le Canada, (sub.) 325 ;
traité, documents y relatifs, (dépôt) 1999.

Juges: bill (n° 83) modifiant la loi relative
aux juges des cours provinciales, en comi-
té, 1825 et suiv.; juges des cours provincia-
les, bill (n° 13) (rép. à observ. Lennox au
sujet du progrès de ce bill) 4645; juges du
Manitoba, traitements, (en comité sur pro-
jet de résolution) 5133 et suiv.; juges des
cours provinciales, bill (n° 13), mot. pour
comité, 5499; en comité, 5517 et suiv.; quand
se continuera débat sur le bill (n° 13) ?
(rép. à int. Lennox) 5668.

Justice: administration, (sub.) 504 et suiv.
Lac Balsam: voie fluviale de là vers le nord,

(rép. à int. Hughes) 607.
Lac Cecebe: phare, (rép. à int. Bennett) 438.
Lac Saint-François, îles: combien, à qui? etc.;

(rép. à int. Bergeron) 7854.
Lamont, John D., emploi, (rép. à int. Boyce)

2329, 2771, 3326.
Langevin, sir Hector, décès; éloge, 5209.
Législation comparée, association de, contri-

bution: (sub.) 7741 et suiv.
Leslie & Company ", paiements faits à cette
maison, (rép. à int. Taylor) 7256.

Lethbridge: grève des bouilleurs, (rép. à int.
Verville) 592.

Lévis: bassin de radoub trop petit, (rép. à
int. Carrier) 4818 ; gare de l'Intercolonial,
pavage, coût, (rép. à int. Paquet) 4820.

Lewis, lameison Webster, affranchissement,
bill (n° 85) y re'latif, en comité, 2899 et suiv.

Magog: érection d'un bureau de poste, (ré.
à int. Worthington) 353.

Main-d'œuvre étrangère: loi y relative, juge-
ment du juge Anglin, appel, (rép. à int.
Taylor) 355.

Messages de Son Excellence : Budget, 128;
commission de régie interne, nomination,
128.

Mesures du Gouvernement : priorité, (mot.)
2881, 4678.
Military Gazette ", publication, (rép. à int.
Clements) 601.

Ministère : changements, explication, (rép. à
int. Borden) 233, (observ.) débat, 260 et
suiv.; changements, (exception) 4642.

Ministres et sous-ministres: ne devraient pas
exercer le droit, (débat sur mot. Lennox)
1756, 1764 et suiv., 2870 et suiv.

Monnaie d'argent: des Etats-Unis, retirée de
la circulation, montant, (rép. à int. Blain)
1618; monnaies d'argent usées, rachat, (rép.
à int. Martin) 345.

Montréal: commission du port, bill (n° 124)
y relatif, en comité, 2716.

Mugford, John C., réclamation, (rép. à int.
McLean) 604.

Naturalisýation, lois de, dans colonies de
l'empire, (rép. à mot. Borden pour doc.)
1519.

O'Gorman, John, emploi, (rép. à lot. Elson)
11®9.

Pâques, ajournement, (mot.) 1301.
Pensions de certains membres du conseil

privé, et Sénat et Chambre des communes,
bill (n° 18) abrogeant chapitres 30 et 43

Laurier, sir Wilfrid-Suite.
des statuts de 1905 y relatifs, 2e 1., 2570,
3050 et suiv.; présentation d'un nouveau
projet de loi, (rép. à int. Borden) 4644; pen-
sions de certains membres du conseil pri-
vé, bill (n

0 
142), (rép. à observ. Wlson au

sujet du progrès de ce bill) 4679; (rép. à
mot. Taylor demandant une pension pour
députés siégeant depuis vingt-cinq ans)
4680; pensions de certains membres du con-
seil privé, bill (n0 

220) abrogeant l'acte y
relatif, en comité, 7844 et suiv.

Pilotage, fonds de, à Sydney-nord, affairo
,McLean, (rép. à observ. Boyce) 5572.

Pinette, I.P.-E., port, dragage, (rép. à lnt.
Martin) 344.

Pluie artificielle au Yukon, (débat sur ob-
serv. Foster) 582 et suiv.

Port-Burwell: travaux, (rép. à mot. Jackson
pour doc.) 5314.

Port-Colborne: dragage, brise-lames, éléva-
teur, (rép. à lnt. Bennett) 464; élévateur,
construction, (rép. à int. Lalor) 598.

Postes : présentation d'un projet de loi mo-
difiant l'acte des Postes, (rép. à int. Monk)
3676.

Presse canadienne, association de la, com-
ment constituée, etc., (rép. à int. Taylor)
1421.

Preston, W. T. R., 5e rapport du comité
d'agriculture à son sujet, (rép. à mot. Monk
demandant mise à l'étude) 4260 ; (débat sur
mot. Monk pour faire comparaître M. Pres-
ton à la barre de la Chambre, comme té-
moin, et amendement Laurier à l'encontre)
4559-69-80 et suiv.; (amendement Laurier
mis aux voix et adopté) 4640-41.

Prêteurs d'argent, bill (n° 11) les concernant;
ce bill sera-t-il adopté à la présente ses-
sion? (rép. à lnt. Borden) 6288, 6863 ; en
comité, 7001 et suiv.

Prince Arthur de Connaught, visite au Cana-
da, frais, (sub.) 324.

Prorogation : aura-t-elle lieu le 12 juillet?
(rép. à int. Sproule) 7817 ; retard, (rép. à
int. Henderson) 7917.

Québec (ville : pont, frais de construction,
etc., (rép. à int. Monk) 350 ; directeurs de
la compagnie du pont, (rép. à int. Monk)
351, subventions payées à ladite compagnie,
(rép. à lnt. Monk) 462 ; rocher, danger
d'écroulement, (rép. à int. Lavergne) 3142,
(rép. à int. Bergeron)3233.

Réassurance : réserve, (rép. à int. Henderson)
1019.

Remèdes : falsification, comité d'enquête à
ce sujet, (mot. pour remplacer M Lennox
par M. Bergeron comme membre de ce co-
mité) 3228.

Remèdes brevetés : interdiction ou contrôle
de la vente, (rép. à int Sproule) 189.

Renfrew-nord, vacance, (rép. à int. Taylor)
6287.

Représentation : des provinces au parlement,
(rép. à mot. Fowler pour discussion de la
mot. Hughes à ce sujet) 4681.

Réserves forestières, bill (n
0 

47) concernant
l'établissement de, en comité, 2909 et suiv.,
3416 et suiv., 3500, 3634.

San-Francisco : tremblement de terre, des-
truction de la ville, secours par le gouver-
nement canadien. (rép. à int. Bole) 1805.

Seigneurie de Rigaud, paiements aux proprié-
taires, (rép. à int. Boyer) 1028.
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Laurier, sir Wilfrid-Suite.

Sénat: vacances dans la représentation du
Nouveau-Brunswick, (rép. à int. Fowler)
1027; Sénat, revision de sa constitution

(débat sur mot. McIntyre) 2362 et suiv.;
Sénat et Chambre des communes, bill (n0 97)

modifiant la loi y relative, 2e 1., 1844 et
suiv.; nombre d'employés, (rép. à mot.
Sproule pour doc.) 1925 ; bill (n0 143), (rép.
à observ. Wilson au sujet du progrès de
ce bill) 4679.

Serments d'office, prestation, (bill n° 1) 4.
Session, tardive, (rép. à observ. Borden) 8 et

suiv.; session d'automne, (observ.) 9 et 10.
Steamers, service, (sub.) : entre l'Angleterre

et le Canada, 7757 ; entre Saint-Jean et
Digby, 7759, 7796; entre Saint-Jean et ou
Halifax, et les Antilles et l'Amérique du
Sud, 7765 ; entre Victoria et San-Francisco,
7768; entre la terre ferme et les îles de la
Madeleine, 7768 ; entre Québec et le bassin
de Gaspé, 7768 ; entre le Canada et le Sud-
Africain, 7769 ; entre Sydney et la baie
Saint-Laurent, 7769 ; entre le Canada et le
Mexique, 7769 ; entre Annapolis et Londres
ou Hull, (Ang.), 7770 ; entre Saint-Jean et
les ports du bassin de Cumberland, 7770 ;
entre Port-Essington et les îles de la Reine-
Charlotte, 7770 ; entre Moncton et le comté
de Cumberland, 7770 ; entre Newcastle,
Neguac et Escummac, 7771 ; entre le Ca-
nada et l'Australie, 7771 ; voyage du " Yo-
ruba," de Montréal à la Havane, juin 1905,
7772 ; service entre la terre ferme et l'île
Pelée, 7772; entre Québec et l'île d'Orléans,
7773; entre le Canada et Terre-Neuve, 7773.

'Steamer " Arctic," enquête sur son voyage,
(rép. à Int. Borden sur mot. Laurier) 3676,
motion Laurier 3713, amendement Bor-
den, 3721, débat, 3713-21 et suiv., 3750 :
amendement Borden mis aux voix et rejeté,
3762,-63-64, motion Laurier mise aux voix
et adoptée, 3764-65 ; nomination du comité
d'enquête, (mot.) 4001.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-
tic," (sub.) 3479 et suiv.

Subsides : (mot. pour comité) 128.
Sutherland, George M., emploi, (rép. à lut.

Boyce) 2329. 2771, 3326.
Taschereau, sir Henri Elzéar, juge en chef

de la cour suprême, démission et rempla-
cement, (rép. à int. Monk) 2306.

Taxe de capitation, ($2), sur voyageurs se
rendant aux Etats-Unis, (rép. à Int. In-
gram) 334.

Télégraphes : comité, rapport, nouveau co-
mité, (rép. à int. Macdonell) 1013 ; expro-
priation de lignes au Manitoba, (rép. à lut.
Roche) 6418.

Téléphones : séances du comité spécial, (rép.
à int. Maclean) 130 ; législation, enquête,
frais de témoins, (rép. à int. Ingram), 221,
333 ; législation à être soumise à la Cham-
bre, (rép. à observ. Maclean) 361, (rép. à
lut. Maclean) 586 ; expropriation des lignes
téléphoniques au Manitoba, (rép. à int.
Roche) 3331 ; réseau du gouvernement du
Manitoba, bill (n0 133), (rép. à observ.
Roche au sujet du progrès de ce bill) 4683.

Téléphone Bell du Canada, bill (n0 81) con-
cernant la compagnie du, en comité, 4304;
(rép. à int. Lennox) 4358 ; en comité sur
bill (n0 81) 6147 et suiv.

Terres fédérales: concédées aux chemins de
fer, obligation d'en faire le choix, (débat

Laurier, sir Wilfrid-Suite.
sur mot. Roche) 1088 et suiv.; achat de
de terres par des compagnies, (rép. à mot.
Borden pour doc.) 1925 ; titres de terres
émis au Manitoba, dans l'Alberta et la
Saskatchewan, (observ. sur mot. Ames pour
doc.) 3007 et suiv.; rapport de M. Speers,
etc., (rép. à mot. Borden pour doc.) 3152;
achat de terres par des compagnies, syndi-
cats, etc., (rép. à mot. Borden pour doc.)
3358; terres affectées à la colonisation, (rép.
à mot. Borden pour doc.) 4134; administra-
tion et vente des terres fédérales, (débat
sur mot. Borden pour comité d'enquête)
4793 et suiv.

Terre-Neuve et Antilles, réunion au Canada,
(rép. à int. Martin) 345.

Toronto, observatoire météorologique, dépla-
cement, (rép. à int. Kemp) 130.

Travail: bureau canadien du travail à Lon-
dres, fausses informations fournies, (rép.
à mot. Macdonell pour adoption des vues
exprimées par M. Smith à cet égard) 4681.

Travaux publics: ministère. (sub.) 396 et
suiv.

Vétérans canadiens, services lors des incur-
sions féniennes, récompense, (débat sur
mot. Monk) 656.

Wagner, Philip: emploi, destitution, (rép.
à mot. Powler) 5740 et suiv.

White, hon. Peter, décès, éloge, 2607.
Wood Island, I. P.-E., brise-lames, répara-

tions, (rép. à lut. Martin) 344.
Yukon: bill (n° 153) relatif aux lois minières

y applicables, en comité, 3510 et suiv.; ad-
ministration, (sub.) 6071 et suiv.

Lavergne, Armand, Montmagny.
Compagnie dite " North Atlantlic Trading

Company," absence lors du vote sur motion
Poster, entrefilet de " La Presse," expli-
cation de nature personnelle, 2689.

Dimanche: bill, (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5760
et suiv., 5781 et suiv.; 5842 et suiv.,
amendement au paragraphe "g " de
l'article 3, 5868, rejeté, 5868 ; amen-
dement au paragraphe " o " de l'article 3.
5884, rejeté, 5890; sur propositions d'amen-
dements à l'article 5, 5930-62; article 9,
6422 et suiv., amendement, 6422, rejeté,
6440; article 10, 6447 et suiv.; article 11,
6459 et suiv., 6508 et suiv.; amendement,
6538, rejeté, 6538; article 2, 6736 et suiv.,
amendement, 6739 et suiv., rejeté, 6770;
article 3, 6741 et suiv.; assemblée publique
à Montréal au sujet du bill du dimanche,
(débat sur explications Piché) 7017 et suiv.;
3e 1., 7406; sur mot. Aylesworth, amende-
ment à l'article 5, 7482; sur mot. Ayles-
worth pour suppression de l'article 5, 7491-
96; sur mot. Aylesworth pour 3e 1., 7527-42
et suiv.; paroles à l'adresse de M. E. M.
Macdonald à l'assemblée de Montréal,
(rép. à explication de M. Macdonald sur
fait personnel) 7856.

Explication de nature personnelle par l'hon.
M. Poster, article de " La Presse," 26 mai
1906, (débat sur mot Foster pour comparu-
tion de M. Cinq-Mars à la barre de la
Chambre) 4832 et suiv.; 4908 et suiv.

Intercolonial, (sub.): agrandissement des ins-
tallations à Iévis, 5489 et suiv.; double voie
sur partie du parcours, 5490.

Livres: importés, droits, (int.) 4356.
Québec: rocher, danger d'écroulement, (int.)

3141.

INDEX xivii
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Lavergne, Louis, Drummond et Arthabaska. Lefurgey, Alfred A.-Suite.

Compagnie dite " North Atlantic Trading Représentation de chaque province e

Company," absence de M. Armand Laver- ment, (débat sur mot. Hughes) 1170 et suiv.

gne lors du vote sur motion Foster, entrefi- Steamers et brise-glaces de lEtat, y compris

let de "La Presse," (observ. sur explica- I ' " Arctic ", (sub.) 4036 et suiv., 4878 et

tion de M. A. Lavergne) 2689. suiv.; 4928 et suiv.
Dimanche: bill (n

0 12) concernant l'obser- Summerside brise-lames, soumissions, (nt.)

vance du dimanche, en comité; article 3, 1426.

5900; proposition d'amendement, fabrica- i Terres fédérales terres de l'Alberta et de

tion du sucre et du sirop 'érable, travail l'Athabaska, décret à ce sujet, (.) 1426

le dimanche, 5900 ; proposition .réservée) (mot pour doc.) 1799.

5900. Travaux publics: comté de Pence,

Milice: uniformes pour le 80e régiment, de dépenses. (lut.) 2330.

LefurgeyAlfred..--7912.

mLeieux, hon. Rodoiphe, Gespé, Ncolet.

Law, Bowmnan Brown, Yereuh " Appeal to Reason ', journal, interdiction

Fruits: bill (n
0 101) modifiant laS loi de 1901 levée, rép. à int. Barr) 5753.

relative à' la marque des colis de fruits, Archives, (sub.), 7582 et suiv.1 services de M.

en comité, 2624. i Douglvty, 7582 et suiv.

Phares: construction.. et aides à la naviga- Birnie district de :facilités postales, (rép.

tion, (sub.) 5043 et suiv..
Steamers et brise-glaces de l'Etat, "l'Artic, ' Compagnie verrière de Toledo, brevets, bi.

(sub.) 4975 et suiv. (n
0 110) y relatif, en comité, 3773, 3814 et

Llfurgey, Alfred A., ' sriAce-esA, d.P.-é. scie.

Beurre : fabriqué à Nappan et à Mabou( par Copper-Ciff, service postal, amélioration,

le Gouvernement, (int.) 5310. (rép nà lint. Boyce) 7913.

Canal de la Trent, tsub.) : améliorations sur Dépêches: transport entre Arcola et Regina,
(rép. à int. Lake) 5129.

rivière Holland, 5298 et suiv. 1LDépenses : pour objets non prévus et non

Chemins de fer : bi ((n 62) modifiant la loi autorisés par le Parlement, (débat sur mot.

de 1903 y relative, en comité, 2660; études Blain) 3548 et suiv.

et inspections, (sub.) on02 et suiv. Elections contestées dans la Saskatchewn,

Chenal des dunes, prés de Cascumpec, tra- en vertu de quelle loi (lot.) 3837.
vaux, dépenses, (sb.) 1616. Grande-Vallée: quai, explication de nature

Compagnie de chemin de fer, de houille et M. Monk, (observ.) 3893

de coe de ilecrest, bi o (n
0 157), on e et suiv.

mité, 4507 et suiv. Immigrntion agents au Canada, en Angle-

Compagnie de prêts et de fidéicommis de Wn- 

nipeg, bill (n° 129) la constituant en cor- mirat b (suagr 1694.

poration, 1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; comité Jugs: d Maib, taemns (69pu

et 3e 1., 6208, 6211. comité sur projet de résolution) 4265.
Documents : dépôt, retard, (lot.) 2390.
Edifices publics : destruction par incendie, public, honoraire réseàtnt Writ13

(lot.) 600. Librationoconditionnelle:,d'apresrquelle1ré-
Forage : essais dans l'Alberta et la Nouvelle- Le cod ionner iée r -

Ecosse, (sub.) 6134 et suiv. geacré,pioneslbrs éii

Goélette Mathilda ' sauvetage, (nt.)vistes. rép. à int. ergeron) 4262.

GoésetIarbor : po s de bouées, (int.) 3838. McRae, Edmund, disparition d'une lettre mise

Higgin's-Shore, I.P.-E., quai, construction, M a ommissio du port. bLî ( 124)

(int.) 590.
le du l'rince-Edouard : chemin de fer, em- y relatif, en comité, 2716.

branchement de West-Cape, (int.) 601; pro- Ottawa: hôtel des postes, employés touchant
priéé Hdgsn, aquiitin, mot.pou clc.) moins de $12 par semaine, (rép. à int. Ste-

priété Hodgson, acquisi'tion, (mot. pour doc.)
1431; réclamation Haney, (int.) 1616; ser- wart) 6416.

vice des convofs, (int.) 1617; vente des jour- Poste tae raprq (dé icns 2 r7.
naux sur le chemin de fer de l'I.P.-E., (int.)

2329; transport des dépêches par le chemin à int. Taylor) 1758; receveurs de la poste,

de fer de l'I.P.-E., (int.) 2330; salaires des appointements, (sub.), (rép. à int. Blain)

employés sur le chemin de fer de l'I.P.-E., 7655 et suiv.

(int.) 2611, 5669; reconstruction des ateliers, Québec, province : ligne de division entre

(int.) 2799; tarif sur chemin de fer de cette province et le Labrador, ou entre le

13.P.-E., (mot. pour doc.) 3024; chemin de détroit de Belle-Ise et la baie d'Hudson,

fer de l'I.P.-E., (sub.) 5204; chemin de fer i ép. à int. Mon) 6004 et suiv.

<1, 1l P. -E., soumission pour la vente tdes Représentation de Nicolet et de Gaspé par le

journaux à la gare de Charlottetown, (lnt.) solliciteur général, (rép. à lut. Fowler) 1921.

6417. Saint-Sean, N-B., service postal, améliora-

Immigration : agences, (sub.) 5664. tion, (rép. à lot. Daniel) 7913.

Intercolonial : tarif d'entier parcours, (mot. Steamers, service, (snb.): entre Québec et

pour doc.) 3024; (sub.) : améliorations à le bassin de Gaspé, (rép. à lot. Poster)

Halifax, 5197 et suiv.; à Pictou, 5200. 7769.

Miminigash, brise-lames, réparations: (int.) Système métrique, (sub.): série de conféren-

207; port, dépense, (mot. pour doc.) 2337. ces, 2681 et suiv.

Miscouche, I.P.-E., batture, bouée, (int.) 601. Travail, département du, (sub.): appointe-

Pêche : permis accordés dans le comté de ments et dépenses casuelles, 7653; impres-

Queen, (int.) 4264. sions, papeterie. y compris - Gazette du

Pêcheries : juridiction, (int.) 794, (mot. pour Travail ", etc., 7653; titres décernés à des

clac.) 1031, 3152. employés, (rép. à Bnt. Blan) 7654.
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Lemieux, hon. Rodolphe-Suite.

Dimanche, bill (p0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité: article 11,6507 et suiv.; Se I., amendement Ross à ar-
ticle 4, 7432; sur mot. Aylesworth pour 3e
1., 7514, 7521, 7527.

Lennox, Haughton, Simcoe-sud.
Adresse en réponse au discours du trône, (dé-

bat) 98.
Aylesworth, hon. A. B., ses relations profes-

sionnelles avec la compagnie des tramways
de Toronto, (int.) 3333.

Bouées à gaz: explosion à Kingston, indem- r
nités, (sub.) 4994 et suiv.

Camp militaire: projet d'établissement dansle comté de Simcoe, (int.) 5643.
Capitaines et seconds de navires: bill (n°7) modifiant la loi relative a leurs certifi-

cats, en comité, 496 et suiv.
Canal de Newmarket: projeté, études, esti-

mation du coût, (int.) 1618.
Canal de la Trent, (sub.): achat d'un remor-queur, 5494 et suiv.
Chemins de fer: bill (n° 17) modifiant loi de1903, ire I., 258; 2e 1., 915; (mot. pour ren-voi au comité, 918; (observ. au sujet duprogrès de ce bill) 4646, 4680; bill (n° 9)modifiant la loi de 1903, 2e 1., 839 et suiv.;bill (n° 62), *discussion en comité, explica-tion de nature personnelle par M. Lennox,compte rendu du " Daily Star " de Toronto,1808; en comité, 2648 et suiv.; courriersdans York-nord, (int.) 341; bill (n0 62) mo-difiant la loi de 1903, comité, 1639 et suiv.Chemin de fer de Vancouver à l'île Lulu, bill(n0 29), en comité, 1181 et suiv., 1344 etsuiv.
Chemin de fer de Windsor, Essex et LakeShore Rapid, bill (n° 150) en comité, 5360.Code pénal de 1892, bill (n0 155) le modifiant,2e 1. et comité, 3176 et suiv.
Compagnies d'assurance : commission d'en-quête, frais, (sub.) 320 et suiv.
Compagnie d'assurance dite " Sterling " surla vie, bill (n° 105) la constituant en cor-poration, 1ère 1., 1517; 2e 1., 1717; (int.) 3316;comité et Se 1., 5634-35.
Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Pacifi-

que, bill (n° 61), en comité, 4648 et suiv.4867 et suiv.
Gompagnie dite " The Western Loan andTrust Company ", bill (n° 35), en comité,3318 et suiv.
Dépêches: distribution gratuite dans les cam-pagnes, (mot. pour doc.) 166, 220, 738;(Int.) 223.
Dépenses: pOur objets non prévus et non au-torisés par le Parlement, (débat sur motionBlain) 3540 et suiv.
Députés: présents aux séances de la Cham-bre, inscription de leurs noms, (rép. à Int.Henderson) 208.
Documents: dépôt, retard, (observ. sur int.Ames) 2299.
Exercice financier, bill (n° 162) en modifiantle terme, en comité, 5220 et suiv.
Explication sur un fait personnel, par M.Foster, article de M. Cinq-Mars, comparu-

tion de ce dernier à la barre de la Cham-
bre, 5417 et suiv.

Explication sur un fait personnel, par M.Macpherson, article du " News ", de To-ronto, (débat) 3147 et suiv.

Lennox, Haughton-Suite.
Foin : débat sur projet de résolution Beau-

parlant tendant à en réglementer la vente,4117.
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest: Nord-Ouest, Yukon, .Alberta et Saskatchewan,

(sub.) 5108 et suiv.Ile-aux-Grues, passes, creusage et élargisse-
ment, (rép. a int. Pâquet) 207.

Immigration: agents au Canada, en Angleterreet à l'étranger, appointements, la "NorthAtlantic Trading Company ", (sub.) 1704 etsuiv.; bill (n0 170) relatif à l'immigration,
en comité, 5329 et suiv.; 5361 et suiv.Indiens du Sang: réserve, rapport, (mot. pour
doc.) 3107.Institut impérial de Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés, (sub.),débat sur mot. Paterson, 690.Intercolonial, (sub.): p-our renforcer ponts,5185 et suiv.

Juges: juges des cours provinciales, paie-ments à eux faits, (mot. pour doc.) 214 •traitements et travaux des juges, (mot.pour doc.) 797; bill (n0 13) modifiant loi de1905 concernant juges des cours provin-ciales, Ire 1., 20; 2e 1., 890; que sera-t-ilfait de ce bill ? (int.) 5208, 5314; en comité,5499; juges et cours de comté, nombre,
(rép. A Int. Lennox) 1194; abrogation desarticles de la loi fixant le nombre de cesjuges, (Int.) 1805; dates des commissions
nommant certains d'entre eux, etc., (Int.)2097; (observ. au sujet du progrès du bill(n0 12) 4645; que sera-t-il fait du bill (n°13)? (int.) 5208; quand se continuera la dis-cussion au sujet du bill (n° 13)? (lot.) 5668,Manitoba: extension des limites, (rép. a int.Roche) 205.

Ministres et sous-ministres: ne devraient pasexercer la profession d'avocat, (mot.) débat,1752; suite du débat, remise à plus tard,(mot.) 2130; suite du débat, 2802 et suiv.
Pensions de certains membres du conseilprivé, et Sénat et Chambre des communes,bill (n0 18) abrogeant chapitres 30 et 43des statuts de 1905 y relatifs, 2e 1., 2570 etsuiv.
Phares: construction et aides à la naviga-tion, (sub.) 5047 et suiv., 5087 et suiv.
Postes: factage rural, (mot. pour doc.) 166,220, 738, 1626; (int.) 223; transport des dé-pêches, (sub.) 553 et suiv.
Québec: prêt de $150,000 à la commission duport. bill (n° 174) à cette fin, en comité,4924 et suiv.
Steamers, service : établissement d'un ser-vice de transatlantiques, (rép. à Int. Arm-strong) 204.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-pris l' "Arctic ", (sub.) 4934 et suiv., 4976et suiv.
Subventions aux provinces, rajustement, con-férence à ce sujet, (rèp. a int. Parmelee)201.
Tarif de 1897, bill (n0 175) le modifiant, encomitéj 5228.
Tarifs douaniere de l'Allemagne et du Ca-

nada, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)1995 et suiv.
Téléphone Bell du Canada, bill (n0 81), encomité, 4054 et suiv., (int.) 4358.
Travaux publics: ministère, (sub.) 387.Verret, M. Hector, appointements, (sub.) 7654.Yukon: bill (n0 153) relatif aux lois minières
y applicables, en cumité, 3513.
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Leonard, J. E. Emile, Laval.

Baril, Alfred, emploi à Sorel, (int.) 865.
Dépêches : transport à Saint-Hypolite, tint.)

9331.
Juges : faisant partie de compagnies d'affai-

res, etc., circulaire à eux adressée par le

ministre de la Justice, (int.) 1627.
Montmagny, receveur de la poste, (int.) 3492.

Payette, Philias, réclamation, (int.) 5454.

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul : gar-
diens, apointements, (int.) 471, salaire des

employés, augmentation, (int.) 2331.
Rivière Jésus : quai, construction, (int.) 471.
Sainte-Thérèse : bureau de poste, recettes et

dépenses, (int.) 2791.
Terrebonne : quai, construction, (int.) 471;

bureau de poste, recettes et dépenses,
(int.) 2791.

Lewis, Edward Norman, Huron-ouest.

Dimanche, bill (n° 12), en comité : article

11, 6524.
Grains, inspection, bill (n° 207), 2e 1., 6040.

Marine marchande du Canada : (observ.)
débat, 1201 et suiv.

Logan, Hance J., Cumberland.

Chemins de fer : subventions, (en comité sur
projet de résolution) 6345 et suiv.; hill (n'

214) h ce sujet, 7032 et suiv.
Explication de nature personnelle par M.

Ingram, indemnité s ssionnel'e. article du

" World ", de Toronto, (observ.) 2688.

Intercolonial : situation financière, (d'bat

sur observ. Emmerson) 288 et suiv.; permis

de circulation, dépositions, (observ. sur

mot. Borden pour doc.) 363.
Vétérans canadiens, services lors des incur-

sions féni"nnes, récompense, (débat sur

mot. Monk) 616.

Loggie, William Stewart, Northumberland, N.-B.

Chemin de fer Transcontinental National :

tracé entre Québec et Moncton, (débat sur
mot. Loggie pour doc.) 1777 et suiv.

Fruits : bill (n
0 101) modifiant la lai de 1(01

relative à la marque des colis de fruits,
en comité, 2627.

Intercolonial, (sub.) : pour renforcer pon s,

5176 et suiv.

Macdonald, Edward M., Pictou.

Bestiaux, service d'hygiène, maladie à Pictou
et à Antigonish, (sub.) 7649 et suiv.

Capitaines et seconds de navires : bill (n
0 7)

modifiant loi relative à leurs certificats,
en comité, 496 et suiv.

Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant la loi
de 1903 y relative, en comité, 2632 et
suiv.; subventions, (en comité sur projet
de résolution) 6347; bill (n

0 214) à ce sujet,
en comité, 7024 et suiv.

Chemin de fer Canada-Atlantique, bill (n
0

39) concernant la compagnie du, 1ère 1.,
460 ; 2e 1., 587 ; comité, 2736 ; 3e 1., 2791.

Dimanche, bill (n
0 12), en comité : article 2,

6756 et suiv.; article 3, paragraphe " d ',
6784, 6811 et suiv.; article 4, 6846 et suiv.;
article 7, 6855 et suiv.; paroles de M. La
vergne à son adresse, à l'assemblée' de
Montréal, (explication sur fait pers tnnel)

7855; amendements du Sénat, 7910.
Drapeau : non hissé sur la tour du Parle-

ment le jour de la fête nationale, (sur ob-

serv. Elson) 7386.

Macdonald, Edward M.-Suite.

Intercolonial : achat de terrain, d'huile, etc.
débat sur observ. Barker) 7705 et suiv.

Juges : bill (n° 13) modifiant loi de 1905, 2e 1.,
904 ; bill (n' 83) modifiant la loi relative
aux juges des cours provinciales, en comité,
1827 et suiv..

Pilotage : bill (n
0 219) modifiant la loi y rela-

tive, 1ère 1., 6720 et suiv.
Poids et mesures: bill (n° 14) modifiant la loi

y relative, 3e 1., 3050.
Preuve : bill (n

0 68) modifiant la loi de 1893
y relative, en comité, 1809 et suiv.

Représentation de chaque province en Parle-
ment, (débat sur mot. Hughes) 1158 et suiv.

Steamer " Aretic," enquête sur son voyage,
(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)
3750 et suiv.

Steamers et brise-glaces de lEtat, l' " Arc-
lic,'' (sub.) 3489 et suiv., 4044 et suiv., 4892
et suiv., 4938.

Macdonell, Angus Claude, Toronto-aud.

Chemins de fer: subventions aux, (int.) 2797,
3337, bill (n° 214) à ce sujet, 7034 et suiv.

Chemin de fer Transcontinental-National
construction, achat des vivres, (int.) 1193;
bill (n

0 215), en comité, 7051.
Compagnies d'assurance : cautionnements en

faveur de particuliers qui sont propriétaires
d'entrepôts d'accise, acceptation par le dé-
partement du Revenu de l'intérieur, tint.)
1519, 2129.

Compagnie de clôtures en fil métallique dite
"Cyclone," bill (n° 136) y relatif, lère I.,
1801 ; 2e 1., 1912 ; comité et 3e 1., 3264.

Compagnie dite ' The Western Loan and
Trust Company,' bill (n° 35) en comité,
3321 et suiv.

Dimanche, bill (n° 12) concernant l'observan-
ce du dimanche, en comité: article 10, 6450;
article 11, 6459 et suiv., article 2, 6759.

l)roits d'auteur, bill (n° 189) modifiant la loi
y relative, 1ère 1., 4904.

Juges : bill (n° 83) modifiant la loi relative
aux juges des cours provinciales, en co-
mité, 1824.

Juges des cours provinciales, bill (n° 13), en
comité, 5500.

Juifs : massacre en Russie, (obscry.), débat,
233 et suiv.

Mtontréal : avance de certaines sommes à la
commission du port, bill (n' 222), en comité,
7045 et suiv.

Navires, sûreté des, bill (n° 48) en comité,
7056 et suiv.

Niagara : camp militaire, approvisionnement
de fourrage, (int.) 4913.

Ontario et Québec, dragage, (sub.) 7211 et
suiv.

Pénitencier de Kingston, (sub.) 7745 et suiv.

Port-Burwell : travaux du port, soumissions,
etc., (int.) 1016.

Port-Stanley: travaux du port, soumissions,
etc., (int.) 1018.

Preston, W. T. R., (débat sur motion Monk
demandant qu'il ne soit plus inspecteur
d'immigration) 7089 et suiv., 7109 et suiv.

Préteurs d'argent, bill (n
0 11) les concernant,

en comité, 365.
Rondeau : travaux du purt, soumissions, etc.,

(int.) 1017.
Télégraphes : comité, rapport, nouveau co-

mité, (int.) 1013.
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Macdonell, Angus Claude-Suite.
Théâtres : droits sur annonces et affiches,

(int.) 6642.
Toronto : bill (n° 137) concernant la ville de,

1ère I., 1801 ; 2e 1., 2128 ; compagnie de la
gare commune de Toronto, bill (n0 138) y
relatif, 1ère 1., 1801 ; 2e 1., 2791 ; comité et
3e 1., 4506 ; travaux à l'entrée est du port,
(mot. pour doc.) 1032; prolongement du
brise-lames, (mot. pour doc.) 1032 ; vieux
fort, transfert à la muniçipalité, (int.) 1422;
incendie de l'hôtel des Postes, (observ.)
2300 ; dragage, (int.) 4913 ; nouvel hôtel
central des Postes, (int.) 6641 ; construction
de casernes près de Toronto, (int,) 5641.

Travail : bureau canadien du Travail à Lon-
dres, fausses informations fournies, (mot.
pour adoption des vues exprimées par M.
Smith à ce sujet) 4681.

Maclean, Alexander K., Lunenburg.
Banque dite " Royal Bank of Canada," bill

(n0 131) y relatif, 1ère 1., 1800 ; 2e 1., 1912 ;
comité, 4496, 4857, 6175 ; comité et Se 1.,
6188.

Capitaines et seconds de navires: bill (n0 7)
modifiant la loi relative à leurs certificats,
en comité, 494 et suiv.

Compagnie dite "North Atlantic Trading
Company ", marchés avec elle pour impor-
tation d'immigrants, (débat sur mot. Fos-
ter demandant qu'il y soit mis fin) 2047
et suiv.; décret et contrats, (observ. sur
mot. Foster pour doc.) 2144; (suite du dé-
bat sur mot. Foster) 2172 et suiv.

Hôpitaux de marine, (sub.): 3780.
Matelots naufragés et dans le dénûment,

(sub.) 3781.
Pêcheries, (sub.): inspecteurs, gardes-pêche,

etc., 3787 et suiv.
Steamer " Arctic ", enquête sur son voyage,

(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)3738; 2e rapport du comité d'enquête, (mot.
pour adop.), débat, 6546, 6657.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, ' " Arc-
tic ", (sub.) 3462, 3488 et suiv.

Maclean, William F., York-sud, O.,
Adresse en réponse au discours du trône,

(débat) 83.
Banque dite " Pacific Bank of Canada ", bill

(n0 50), en comité, 3322 et suiv.
Capitaines et seconds de navires : bill (n0 7)

modifiant la loi relative à leurs certificats,
en comité, 491 et suiv.

Chemins à barrières de Montréal, commis-
sion des: dette, recettes et dépenses, (ob-
serv. sur mot. Monk pour doc.) 453.

Chemins de fer, bill (n0 9) modifiant la loi
de 1903 y relative, 1ère I., 19; 2e 1., 361,
459, 809, 847 et suiv., 1767, 2130 ; bill (n0 62),Idem, 1ère 1., 777 et suiv.; comité, 1643 et
suiv., 2029 et euiv., 4171 et suiv., 6246 et
suiv., 6351 et suiv.; 7265 et suiv., amende-
ment, 7304, mis aux voix et rejeté, 7314-
15; sur amend. Sproule, 7315; loi des che-
mins de fer, à quelles compagnies applica-
ble, (int.) 4066 ; subventions, (observ. sur
mot. Emmerson pour comité sur projet de
résolution) 6298 ; en comité, 6300 et suiv.,
0348 et suiv.; bill (n0 214) à ce sujet, en
comité, 7036 et suiv.; subventions gagnées
par les compagnies, (observ. sur int. Wil-
son) 7260.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, bill
(n° 84) concernant la compagnie du, en
comité, 2318 et suiv.

Dj

Maclean, William F.-Suite.
Chemin de fer Transcontinental National,

(sub.), étude du tracé et construction, 5262et suiv.; bill (n0 215), en comité, 7051 etsuiv.
Chutes d'eau, (débat sur mot. Monk pour

doc.) 620 et suiv.
Compagnies d'assurance, commission d'en-

quête, (sur observ. Borden) 10 et 11; frais
de la commission, (sub.) 316 et suiv.; dé-mission de certains directeurs de la com-
pagnie d'assurance des Manufacturiers,
(int.) 2295; nomination d'un comité parle-
mentaire d'enquête, (motion, débat) 40'69 et
suiv.

Compagnie d'assurance dite "Sterling", sur
la vie, bill (n0 105), en comité, 5634 et suiv.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n0 216), en co-
mité, 7467 et suiv.

Compagnie des lignes d'embranchement duGrand-Tronc-Pacifique, bill (n0 75) la cons-
tituant en corporation, en comité, 5821 etsuiv., 6101 et suiv.

Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Paci-
fique, bill (n0 61) la constituant en corpo-ration, en comité, 2783 et suiv.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill(n' 110) y relatif, en comité, 3834.
Compagnie dite "The Western Loan and

Trust Company ", bill (n0 35), en comité,3318 et suiv.
Dimanche: bill (n0 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5789 et suiv.,
5838 et suiv.; article 9, 6422 et suiv.; article
11, 6481 et suiv.; à quand la prochaine dis-
cussion du bill ? (int.) 7384; amendement
Ross à l'article 3, 7394 et suiv.; amende-
ment Martin à l'article 5, 7444 et suiv.;amendements du Sénat, 7896 et suiv.

Disraéli, quai, (sub.) 7148 et suiv.
Drapeau: non hissé sur la tour du Parlement

le jour de la fête nationale, (sur observ.
Elson) 73816.

Elections contestées dans la Saskatchewan,
en vertu de quelle loi ? (lut.) 3837.

Electricité : exportation de l'énergie électri-
que, etc., bill (n0 145) tendant à la régle-
menter, 1ère 1., 2219; 2e 1., 3154 et suiv.;
exportation de l'énergie électrique, bill
(n0 145) y relatif, en comité, 4158 et suiv.

Exercice financier, bill (n° 162) en midiflant
le terme, 2e I. et comité, 5220 et suiv.

Fer: fabrication avec le minerai du Canada,octroi de primes, (débat sur mot. Conmee)3872 et suiv.
Foin : débat sur projet de résolution Beau-

parlant tendant à en réglementer la vente,
4116.

Juifs : massacre en Russie, (débat sur observ.
Macdonell) 237 et suiv.

Marbres ouvrés, importés, sous-évaluation,
(Int.) 5455.

Marine norvégienne : concurrence, (rép. à ob-
serv. Black) 4192 et suiv.

Mines : surintendant des mines, appointe-
ments, (sub.) 6084 et suiv.

Ministère : changements, explication, (débat
sur observ. Laurier) 270 et suiv.

Pénitenciers : augmentation des salaires des
employés, projet de résol. Fitzpatrick, en
comité, 4183 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil pri-
vé, et Sénat et Chambre des communes,
bill (n0 18) abrogeant chapitres 30 et 43 des
statuts de 1905 y relatifs, 1ère 1., 326 ; 2e h.,
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Maclearn, William F.-Suite.
renvoi de la discussion à une prochaine
séance, 918 et suiv.; 2e 1., 1767, 2570, 2571 ;
combien payé, et à qui, en vertu de la loi de

1905? (int.) 2096 ; 3050; mot. McLean pour
2e 1., 3050, mise aux voix et rejetée, 3137.

Poids et mesures : bill (n
0 14) modifiant la

loi y relative, 2e 1., 908.
Prêteurs d'argent, bill (n

0 11), en comité,
6999 et suiv.

Réserves forestières, bill (n' 47) concernant

l'établissement de, en comité, 3625 et suiv.

St. Mary : bureau de poste, emplacement,
(int.) 4815.

Sénat : revision de sa constitution, (débat sur
mot. McIntyre) 2380 et suiv.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)
modifiant la loi de 1905, en comité, 7322 et
suiv.; bill (n° 10) rodifiant la loi de 1905,
2e 1., 364.

Services publics : nationalisation, (mot.) 1910.
Session d'automne, (sur observ. Laurier) 11.
Stone, E. B., affermage de terres, (int.) 3836.
Tarif de 1897, bill (n° 175) le modifiant, en

comité, 5229.
Télégraphie Marconi : service à travers l'At-

lantique, (int.) 334.
Téléphones : séances du comité spécial, (int.)

110, législation à être soumise à la Cham-
bre. (observ.) 359, (int.) 586.

Téléphone Bell du Canada, bill (n° 81) cou-
cernant la compagnie du. en comité, 4051
et suiv., 4303 et suiv.; 6147 et suiv.; (sur
mot. Bureau pour Se 1., 6493 , amendement,
6193, mis aux voix et rejeté, 6494.

Toronto : hôtel des postes, incendie, (sur
observ. Macdonell) 2301.

Yukon : administration, (sub.) 6060 et suiv.

Macpherson, Robert George, ville de Vancouver.

Association dite " Pacifie Marine Under,
writers," bill (n° 54) la constituant en cor-

poration, 1ère 1., 680 ; 2e 1., 961 ; comité et
Se 1., 3834.

Bills d'intérêt privé : présentés sans motion
préalable demandant prolongation de délai
à cette fin, (rép. à observ. Sproule) 2389
présentation, (mot. pour prolongation de
délai à cette fln) 2890, 2893.

Brothier, Désiré, mise en liberté, (int.) 5312
(observ.) 5456 et suiv.

Capitaines et seconds de navires : bill (n° 7)
modifiant la loi relative à leurs certificats,
en comité, 489 et suiv.

Chambre des Communes : règlements, étude,
7834 et suiv.

Chemins de fer : bill (n° 9) modifiant loi de
1903, 2c 1., 813.

Chemin de fer du Cheval-Blanc à Alsek, bill
(n° 31) concernant la compagnie du, 1ère 1.,
362; 2e 1., 542 ; 3e 1., 1345.

Chemin de fer de Vancouver et de l'île Lulu,
bill (n° 29) concernant la compagnie du,
1ère 1., 362 ; 2e 1, 541 ; comité, 1180, 1344
Se 1,. 2127.

Chemin de fer de Vancouver-Nord-Ouest, bill
(n

0 119) constituant en corporation la com-
pagnie du, 1ère 1.,, 1724 ; 2- l., 1847.

Chemin de fer de Vancouver au Sud de la
vallée du Fraser, bill (n

0 87) constituant
en corporation la comoagnie du, 1ère 1.,
1300; 2e 1., 1623; comité, 2779, 3265; Se 1.,
3265.

Chemin (le fer le Vancouver, W'estminster et
Yukon, b Il (n

0 41) canc rnant la compagnie
du, lère 1., 502; 2e 1., 808; 3e 1., 1623.

Macpherson, Robert George-Suite.
Compagnie d'assurance " Dominion ", contre

l'incendie, bill (n
0 148) y relatif, 1ère h.,

2384.
Compagnie du pont et du chemin de fer ter-

minal de Fort-William à Port-Arthur, bill

(n° 120) la constituant en corporation, 1ère
1., 1724 ; 2e 1., 1847 ; comité, 5535 ; Se 1., 5582.

Compagnie verrière de Toledo, bievets, bill
(n° 110) y relatif, en comité, 3828 et suiv.

Compagnie dite " Twelve Mile Power Com-

pany ", présentation d'un bill la constituant
en corporation, (mot. pbur p'rolongation de
délai à cette fin) 3139.

Dimanche, bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité . article 10,
6450 et suiv.; article 3, paragraphe " k
6815 et suiv.; article 3, paragraphe " i

6835; amendement, 6835.
Explication sur un fait personnel, article du

" News ", de Toronto, 3144.
Explication sur un fait personnel par M.

Foster, écrit de M. Cinq-Mars, comparu-
tion de ce dernier, 5407.

Fer : fabrication avec le minerai du Ca ada,
octroi de primes, (débat sur mot. Coninee)
3870 et suiv.

Lpie : till (n° 115) y relatif, en comité,
2248 et suiv.

Navigation : dans les eaux de la Colombie-
Anglaise, (observ.) débat, 1521 et suiv.

Ordres permanents : comité des, rapport,
(mot. demandant adoption) 2890.
Pénite'nciers, (sub.) 7738 et suiv.

Service océan qu.' et fluvial, dépenses ea-
suelies en enéral, (sub.) 7801 ot suiv.

St amer " Arctie ", equête sur son voyage,

(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)
3728 - s1 v.; débat suc mot Maclean pour

adoption du 2e rapport du comité d'en-
quête, 6550 et suiv., 6702 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-
tic ", (sub.) 4208 et suiv.

Substances alimentaires falsification, ré-
pression, (sub.) 2687.

Système métrique (sub.) ' série de confé-
rences, 2682.

Terres fédérales : bill (n
0 163), échange de

terres affectées au soutien (es écoles, en
comité, 4016 et suiv.

Yukon, (sub.) : frais de séjour des magistrats,
7735 et suiv.

McCarthy, Leighton Goldie, Simcoe-nord.

Bateaux à vapeur : irspection, bill (n
0 16)

modifiant loi de 1898, 1ère 1., 258; 2e 1., 1188.
Brothier, Désiré, mise en liberté, (débat sur

observ. Macpherson) 5464 et suiv.
Capitaines et seconds de navires : bill (n° 7)

modifiant la loi relative à leurs certificats,
en comité, 489 et suiv.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifiqu. bill
(n

0 58) concernant la compagnie du, 1ère 1.,
769; 2e 1., 1187; bill retiré, 1188; bill (n° 84),
Idem, 1ère 1., 1190; 2e 1., 1420; comité, 2307,
2771; 3e 1., 2772.

Chemin de fer Ju Pacifique-nord à Omineca,
bill (n° 80) concernant la compagnie du,
1ère 1., 1034 ; 2e I., 1347; 3e 1., 2127.

Compagnie i 0 ssurance " British-America
bill (n

0 198) la constituant en corporation,
1ère et 2e 1., 5309; comité et Se 1., 5635-36.

Compagnie dite " British American and
Western ", (pétition pour présenter bill),
5113; (mot. pour lecture et réception de la
pétition) 5207.
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McCarthy, Leighton Goldie-Suite.
Compagnie dite "British-Canadian Loan and

Investment Company ". bill (n0 70) y re-
latif, 1ère i., 921; 2e 1., 1346; comité et 3e 1.,
3623.

Compagnie d'assurance " Western", bill
(n° 199) la constituant en corporation. 1ère
et 2e -1., 5309-5310; comité et Se I., 5636-37.

Compagnie de Tél:graphe Grand-Tronc-Pa-
cifique, bill (n° 61) constituant en corpora-
'tion la compagnie du, lère 1., 769; 2e 1.,
1346; comité, 2783 et suiv., 4646 et suiv.,
4857 et suiv.; Se 1., 5118-24; amendement
Sproule, 5118, mis aux voix et rejeté, 5123-
24.

Cour d'échiquier, bill (n° 156), en comité,
3616 et suiv.

Cour suprême de judicature du Nouveau-
Brunswick, bill (n0 224), en comité, 7355 et
suiv.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5772 et suiv.,
5840 et suiv.; article 6, 5959 et suiv.; Se 1.,
amendement Ross, 7408; amendement Mar-
tin à article 5, 7437 et suiv.

Duryea, Chester Burnell, bill (n0 79) concer-
nant son brevet, en comité, 2262 et suiv.

Explication sur un fait personnel par M.
Foster, écrit de M. Cinq-Mars, comparu-
tion de ce dernier à la barre de la Cham-
bre, 5420 et suiv.

Fields, Jane Frances, bill (n0 191) tendant à
lui faire droit, 1ère 1., 5206; 2e 1., 5360;
comité et 3e 1., 6189.

Juges: bill (n° 83) modifiant la loi relative
aux juges des cours provinciales, en co-
mité, 1823 et suiv.; juges des cours provin-
ciales, bill i (n0 13), en comité, 5510 et suiv.

Marine et Pêcheries: agences, (sub.) 3704 et
suiv.

Poids et mesures: bill (n0 14) modifiant la
loi y relative, 3e 1., 3049.

Preuve: bill (n0 68) modifiant la loi de 1893
y relative, en comité, 1818 et suiv.

Réserves forestières, bill (n0 47) concernant
l'établissement de, en comité, 3673.

Sénat et Chambre des communes, bill (n°
97) modifiant la loi de 1905, en comité,
7337 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, I' "Arc-
tic ", '(sub.) 3302 et suiv., 3488 et suiv.

Terres fédérales: titres de terres émis au
Manitoba, dans l'Alberta et la Saskatche-
wan, (observ. sur mot. Ames pour doc.)
3020 et suiv.

McCarthy, Maitland Stewart, Calgary.
Chemins de fer: bill (n0 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 2643 et suiv.
Chemin de fer de Calgary à Edmonton, bill

(n0 77) concernant la compagnie du, 1ère
1., 1034; 2e 1., 1347; 3e 1., 1847.

Compagnie 'dite " Grand Forks Cattle Com-
pany," concession de terres à elle accordée,
(int.) 2097.

Compagnie des lignes d'embranchements du
Grand-Tronc-Pacifique, bill 'n0 75), en co-
mité, 6109 et suiv.

Compagnie dite "Milk River Cattle Company",
concession de terres à elle accordée, (int.)
2096.

Dimanche: bill (n0 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5857 et suiv.

Forages: au Nord-Ouest, pour trouver de
l'huile, du gaz, etc., (lnt.) 1731, 1732.

Grains, inspection, bill (n0 207), 2e 1., 6043
et suiv.

McCarthy, Maitland S.-Suite.
Homesteads: inspecteurs actuels de home-

steads, leurs noms, (mot. pour doc.) 217.
Immigration: agents, appointements, (sub.)

1409 et suiv., 6013 et suiv.
Indiens, (sub.): études topographiques, ré-

serve indienne des lacs Croches, 984 et
suiv.

Parc des Montagnes Rocheuses, bill (n0 164),
en comité, 4854 et suiv., 4871 et suiv.

Réserves forestières, bill (n0 47) concernant
l'établissement de, en comité, 2906 et suiv.

Terres fédérales: terres autres que des home-
steads, ventes, (mot. pour doc.) 217, 334;
bureau des titres à Calgary, construction,
dépenses, (int.) 1733; demande d'achat de
terres situées entre Calgary et Edmonton,
par un syndicat, (int.) 1733; ventes de
terres au syndicat Walsh, dans l'Alberta
ou la Saskatchewan, (mot. pour doc.) 1927;
concessions de terres à des compagnies de
chemins de fer, (lnt.) 2137; administration
des terres fédérales, (débat sur observ.
Ames) 3217 et suiv., explication au sujet
d'un homestead acheté par l'hon. sénateur
Ross, 3315; bill (n0 163), échange de terres
affectées au soutien des écoles, en comité,
4011 et suiv.; administration et vente des
terres fédérales, (débat sur mot. Borden
pour comité d'enquête) 4546 et suiv.

McColl, John B., Northumbeland-ouest, Ont.

Canal de la Trent: profondeur, (int.) 866.
Chemin de fer de Campbellford, lac Ontario

et Occidental, bill (n0 24) concernant la
compagnie du, 1ère 1., 362; 2e 1., 541; co-
mité et Se 1., 1180.

McCool, Charles Arthur, Nipissingue.
Chemin de fer de Cobalt-Range, (motion

pour présentation d'un bill constituant en
corporation la compagnie du) 2880; bill
(n0 159) à cette fin, 1ère 1., 3140; 2e 1.,
3324; comité et 3e 1., 5634.

Chemin de fer du nord d'Ontario à Timagami,
bill (n0 132) concernant la compagnie du,
1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; comité et Se 1.,
3524.

Chemin de ifer Timagami-Cobalt-Témisca-
mingue, bill (n0 217) autorisant la compa-
gnie du, 1ère I., 6723; 2e 1., 6893; comité et
Se 1., 7472.

Fer: fabrication avec le minerai du Cana-
da, octroi de primes, (dépôt sur mot. Con-
mee) 3876 et suiv.

Foin: débat sur projet de résolution Beau-
parlant tendant à en réglementer la vente,
4118 et suiv.

Revillon Frères, bill (n° 76) concernant cette
maison, 1ère 1., 1034; 2e 1., 1346; comité,
3766, comité et Se 1., 5535; amendements du
Sénat, 6892, adoptés, 6892-93.

McCraney, George Ewan, Saskatchewan.

Chemin de fer " Southern Central Pacifle",
bill (n0 140) concernant la compagnie du,
1ère 1., 1801; 2e 1., 2327; 2e 1., 2791; comité
et Se I., 6188.

Compagnie de la baie d'Hudson, demandes
de terrains par les anciens employés, (mot.
pour doc.), débat, 3838 et suiv.

Steamer " Arctic ", enquête sur son voyage,
rapport, (débat) 6685 et suiv.

Terres fédérales: administration, (débat sur
observ. Ames) 3270 et suiv.



INDEX

Mcintyre, Gilbert H., Perth-sud.
Chambre des communes, ventilation, (débat

sur observ. Bristol) 7564. et suiv.; étude
rapport du comité nommé pour remanier
les règlements, (débat sur mot. Laurier)
7683, 7833.

Chemins de fer: bill (n° 8) modifiant la loi de
1903, 2e 1., 890; bill (n° 62) modifiant la loi
de 1903, en comité, 1681, 6393, 7285 et suiv.;
amendements du Sénat, 7862 et suiv.

Chemin de fer de Kootenay à Arrowhead, bill
(n

0 30)*, en comité, 1186 et suiv.
Conmee & Bowman, entreprise de dragage,

(observ., appel au règlement) 1356.
Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5929; article
11, 6512 et suiv.; article 4, 6845 et suiv.; ar-
ticle 7, 6856 et suiv.

Parc Grimsby, perception de droits d'entrée,
(observ. en comité sur bill du dimanche),
(n° 12) 6856.

St. Mary, édifice public, (sub.) 6929.
Sénat: revision de sa constitution, (mot.),

débat, 2340 et suiv., 2382; (mot. retirée)
2383.

Sénat et Chambre des communes, bill (n
0 97)

modifiant la loi y relative, 2e 1., 1833 et
suiv.

Mclntyre, W., Strathcona.
Gagné, M. le juge, ses fils et son beau-frère,

situation par rapport à la maison Price,
(int.) 7577.

Grains, inspection, bill (n° 207), 2e 1., 6047
et suiv.

Terres fédérales: administration, (débat sur
observ. Ames) 3256 et suiv.

McKenzie, Peter H., Bruce-sud.
Agriculture: comité, Se rapport, (mot. pour

adop.) 2081; 5e rapport, présentation, 4259.
Chemin de fer de Burke's-Falls à French-

River, (motion pour présentation d'un bill
constituant en corporation la compagnie
du) 2880; bill (n

0 158) à cette fin, 1ère I.,
3140; 2e 1., 3324; comité et 3e 1., 5535.

Dimanche: bill (n0 
12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité: article 5,
5954; article 11, 6487 et suiv., 6518 et suiv.

Preston, W. T. R., refus de répondre, comme
témoin, à certaines questions, in re " The
N.A.T. Company," (5e rapport du comité
d'agriculture) présentation, 4259.

McLean, Angus A., Queen, I.P.-E.
Blooming-Point, I.P.-E., établissement d'un

bureau de poste, pétition à cette fin, (int.)
343.

Charlottetown: gare, construction, soumis-
sions à ce sujet, etc., (int.) 2335.

Dépêches: service quotidien à Pisquid-Road,
I.P.-E., pétition à ce sujet, (int.) 1619.

Forage: essais dans l'Alberta et la Nouvelle-
Ecosse, (sub.) 6135.

French, I.P.-E., bureau de poste, changement
d'emplacement, (mot. pour doc.) 357.

Ile du Prince-Edouard, dragage, surinten-
dant, (int.) 341; construction d'un steamer
pour service d'hiver, (int.) 347; chemin de
fer, réclamations contre, nominationd'un
commissaire pour prendre dépositions, (int.)
605; expropriation de terrains par compa-
gnie de chemin de fer, décret nommant M.
Weeks pour faire enquête, (mot, pour doc.)
1032 ; expropriation, (mot. McLean pour

McLean, Angus A.--Suite.
doc.) 1252; rapport de M. Weeks, (int.) 1920;
dommages résultant de l'expropriation,
rapport, (mot. pour doc.) 2895; chemin de
fer de l'I.P.-E., amélioration à Charlotte-
town, 5280 et suiv.

McCabe, Joseph, directeur de la poste à Iona,
destitution et remplacement, (mot. pour
doc.) 357.

MoRae, disparition d'une lettre mise à la
poste par lui, (tint. McLean) 7122.

Marine et Pêcheries, ministère: agence de
Montréal, employés, local, etc., (int.) 1141;
agences, loyers et dépenses casuelles, (sub.)
8684 et suiv.

Mount-Buchanan, I.P.-E., directrice du bu-
reau de poste (Mme Sarah Smith), destitu-
tion et remplacement, (mot. pour doc.)
2099.

Mugford, John C., réclamation, (int.) 604.
Murray-River : terrains expropriés, domma-

ges, réclamation par les propriétaires,
(observ.) 6141.

Postes : transfert du bureau de poste de
North-Lake à Black-Point, et vice versa,
(mot. pour doc.) 2337.

Représentation de chaque province en Par-
lement, (débat sur mot. Hughes- 1165.

Souris: séchoir à poissons, construction, em-
ployés, etc., (tint.) 1424.

Steamers, service : entre l'Ile du Prince-
Edouard et l'Angleterre, (int.) 442 ; mar-
chés avec compagnies de steamers pour
service entre Canada et Mexique, (mot.
pour doc.) 2099.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, (sub.)
3283 et suiv., 3487 et suiv., 4043 et suiv.,
4891 et suiv., 4935 et suiv.

Steamer " Arctic ", enquête sur son voyage,
(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)
3749 et suiv.

Steamer " King Edward ", (tint.) 4903.

McLennan, Angus, Inverness.
Pêcheries, (sub.) : inspecteurs, gardes-pêche,

etc., 3789 et suiv.; protection des pêcheries,
3796.

Williams, J. J., renvoi, (int.) 3000.

Marcil, Charles (Orateur-suppléant), Bonae t-
tture.

Chemins de fer : bill (n0 
62) modifiant la

loi de 1903 y relative, en comité, 2634, 7291.
Chemin de fer de Kootenay à Harrowhead,

bill (n0 
30), en comité, 1186.

Chemin de fer de Vancouver à l'île Lulu, bill
(n° 29), en comité, (décision) 1184.

Compagnie de prêts et de fidéicommis de
Winnipeg, bill (n0 

129), en comité, 6209 et
suiv.

Dimanche : bill (n
0 

12) conceinant l'obser-
vance du dimanche, en comité : 576i et
suiv.; 5834, 5898, 5900, 5947, (décisions)
6422-33 et suiv., 6523 et suiv.; 6532, 6735
décision déclarant irrégulier l'amendement
de M. Piché à l'article 2, 6740, 6762, 6806,
6812, 6842 et suiv.; 3e h., (décision), 7406 ;
amendement Martin à l'art. 5, (décision),
7435 et suiv.; amendement Monk, (déel-
sion), 7452 ; mot. Aylesworth pour sup-
pression de l'article 5, (décision)), 7490 et
suiv.

Ingram, M. A. B.. remet son mandat de d6-
puté, lecture de sa lettre, 5314.
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Marcil, Charles-Suite.
Justice : jninistère, appointements et dépen-

ses, (sub.) 371 et suiv.
Marine et Pêcheries : ministère, appointe-

ments et dépenses, (sub.) 384.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, ll'Artlc,"

(sub), décision, 4243-47-51.
Martin, Alexander, Queen, I.P.-E.

Cap de Hillsborough, receveur de la poste,
destitution et remplacement, (Int.) 3140.

Dépêches : meilleur service à Mount-Vernon,
pétition à ce sujet, (Int.) 1620.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5929.

Disraéli, quai, (sub.) 7149.
Documents : département des chemins de

fer, (mot. pour doc.) 1420.
Glace-Bay : havre, amélioration, (mot. pour

doc.) 444, (int.) 1635 ; (sub.) 6965 et suiv.
Head-of-Hillsborough, receveur de la poste,

(mot. pour 'doc.) 4095.
Ile du Prince-Edouard.: chemin de fer, rro-

longement, (loit.) 461 ; service de steamers,
(int.) 461 ; ferme d'expérimentation, (int.)
593 ; nouvelle drague, (int.) 344 ; subside
additionnel en 1901, décret à ce sujet, (mot.
pour doc.) 800 ; entretien des communica-
tions avec terre ferme, de 1900 à 1905, dé-
penses, (int.) 866 ; navigation d'hiver, (ob-
serv.) 1004 ; ferme d'expérimentation, éta-
blissement, (int.) 593, 1008 ; chemin de fer,
embranchement entre ligne principale et
pont Stanley, (mot. pour doc.) 1031 ; em-
branchement de Montague à Cardigan,
construction, (int.) 1922 ; embranchement
de Stanley-Bridge, (mot. pour doc.) 3401 ;
chemin de fer de l'I.P.-E., améliorations à
Charlottetown (sub.) 5277 et suiv.

îles Wood, I. P.-E., brise-lames, réparations,
(int.) 343 ; jetée de protection du brise-
lames, (sub.) 7125 et suiv.

Monnaies d'argent usées, rachat, (int.) 345.
Navigation: dans le détroit de Northumber-

land, (observ. sur lot. Hughes) 1305 et
suiv., nouveau steamer, (mot. pour doc.)
1927.

Pinette, I. P.-E., port, dragage, (int.) 344.
Pointe-Prim, quai, (sub.) 7123 et suiv.
Postes, (sub.): transport des dépêches, 565

et suiv.; divers, 570 et suiv.
Recensement et statistique, (sub.) 7588 et

suiv.
Représentation en Parlement: (débat sur mot.

Hughes pour laisser à chaque province au
moins le nombre de représentants qu'elle
avait lors de son entrée dans la confédé-
ration) 1155 et suiv.

Rustico, île Robinson, brise-lames, (sub.)
7124 et suiv.

Savage-Harbour: a quels habitants de cet en-
droit ont été faits certains paiements ?
(int.) 3141.

Stations agronomiques, (sub.) 7613 et suiv.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, (sub.)

3290, 3313 et suiv., 4031 et suiv., 487,2 et
suiv., 4933 et suiv.

Télégraphes, (sub.): Ile du Prince-Edouard
et terre ferme, 6969 et suiv.

Terre-Neuve et Antilles, réunion au Canada,
(Int.) 345.

Martin, Thomas, Wellngton-nord.
Chemins de fer: bil1 (n° 62) modifiant la loi

de 1906, en comité, 7286 et suiv.
Compagnies d'assurances: porteurs de poli-

ces au Canada, protection, (Int.) 435.

Martin, Thomas -Suite.
Compagnie d'assurance sur la vie " Mutual

:Reserve ", officiers accusés de vol et de
faux, (int.) 435.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5368, amen-
dement au paragraphe "h" de l'article 3,
5868, rejeté, 5875; article 5, 5946 et suiv.;
proposition d'amendement à l'article 5,
5948; article 3, paragraphe "d", 6804 et
suiv.; article 3, paragraphe "u", 6837; ar-
ticle 3, amendement Bureau, 6839; 3e I.,
amendement Ross à article 4, 7410; amen-
dement à article 5, 7435, adopté, 7448; amen-
dement Galliher à article 3, 7457; motion
Aylesworth, amendement à article 5; 7485
et suiv.

Marine et Pêcheries: agences, loyers et dé-
penses casuelles, (sub.) 3703 et suiv.

Tarif: comparaison entre le tarif américain
et le tarif canadien quant aux produits
agricoles, (débat sur observ. Clements)
5024 et suiv.; tarif élevé, article du "Star",
explication de nature personnelle, 5207.

Miller, Henry Horton, Grey-sud.
Chemins de fer: bill (n° 62) modifiant la loi

de 1903 relative aux chemins de fer, en
comité, 6409.

Compagnie d'assurance dite " Sterling ", sur
la vie, en comité, 5635.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Compagny ", marchés pour importation
d'immigrants, (débats sur mot. Poster de-
mandant qu'il y soit mis fin) 2391 et suiv.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5800 et suiv.,
5841 et suiv., 5924 et suiv.; article 6, 5955
et suiv.; article 10, 6451; article 11, 6475 et
suiv.

Explication sur un fait personnel, (vote ins-
crit, mais non donné) 7781.

Explication sur un fait personnel par l'hon.
M. Poster, article de la "Presse ", 26 mai
1906, (débat sur mot. Poster) 4842 et suiv.;
comparution de M. Cinq-Mars à la barre de
la Chambre, 5418.

Indiens, (sub.) : Manitoba, Saskatchewan,
Alberta et T. N.-O., 970 et suiv.; Indiens
du Yukon: fonds de secours et soins médi-
caux, 1257.

Invitation au roi et à la reine à visiter le
Canada, adresse à cette fin, (observ. sur
mot. Belcourt) 1747.

Pénitencier de Kingston, (sub.) 7745.
Piscifactures et homarderies, (sub.): 3794 et

suiv.
Preston, W. T. R., (débat sur mot. Monk pour

l.e faire comparaître à la barre de la Cham-
bre comme témoin, et sur amendement
Laurier) 4626 et suiv.; (motion demandant
qu'il ne soit plus inspecteur d'immigration),
débat, 7062 et suiv.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)
modifiant la loi y relative, 2e 1., 1835 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-
tic," (sub.) 4247 et suiv.

Monk, Frederick D., Jacque8-Cartier.

Accise, (sub.) : appointements, 1605 et suiv.
Agriculture : comité, à propos de la déposi-

tion de M. Scott, (observ.) 1197 ; le rapport,
(mot. pour renvoi au comité, pour audition
du témoignage de M. J. A. Smart) 2081.

Anse-au-Griffon : travaux, dépenses, (int.)
1191.
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Monk. Frederick D.-Suite.
Bouées à gaz : explosion à Kingston, indem-

nités, (sub.) 4982 et suiv.
Canal de la baie Georgienne : études topo-

graphiques, coût, (int.) 347.
Chemins de fer : subventions, (en comité sur

projet de résolution) 6338 et suiv.; bill (n 0

62) ayant pour objet de modifier la loi re-
lative aux chemins de fer, en comité, 6402
et suiv., 7282 et suiv.

Chemin de fer Grand-Trone-Pacifique, em-
branchements, bill (n° 75), en comité, 5596
et suiv.

Chemin de fer Transcontinental-National
expropriation ou prise de possession de ter-
rains par commissaires dans la province de
Québec, (int.) 462 ; bill (n° 215), en comité,
705O et suiv.

Chutes d'eau, (mot. pour doc.), débat, 613 et
suiv.

Compagnies d'assurance nomination d'un
comité parlementaire d'enquête, (débat sur
mot. Maclean) 4090 et suiv.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company," marchés avec elle pour impor-
tation d'immigrants, (débat sur mot. Fos-
ter demandant qu'il y soit mis fin) 1895,
2001 et suiv., 2176, 2190, 2202.

Compagnie Woods : paiements à elle faits,
(int.) 438, 429, 465.

Cour suprême : juge ad hoc, nomination, (int.)
31fl1.

Dépenses : pour objets non prévus et non
auorisés par le Parlement, (débat sur mot.
Blain) 3553 et suiv.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5790 et suiv.,
5S846 et suiv.; avis d'une proposition d'auen-
dement au paragraphe " r ' de l'article 3,
a ajouter après le mot " interprovincial '
le mot " suburbain ", 5893 ; article 9, 6433
et suiv.; article 11, 6481 et suiv.; article 2,
6743 et suiv.; article 7, 6760; le bill sera-t-il
délibéré de nouveau pendant cette session ?
(int.) 7257 ; 3e 1., 7405 ; 3e 1., amendement
à l'article 3. 7448 et suiv., retiré, 7453
amendement à mot. Aylesworth pour 3e I.,
7554 et suiv., mis aux voix et rejeté, 7557.

Disraéli : quai, construction, (int.) 1429.
Documents : correspondance entre MM. Grif-

fith et Preston, quand sera-t-elle déposée ?
(int.) 2889.

Explication de nature personnelle par l'hono-
râble M. Foster, article de la "Presse ", 26
mai 1906, (débat sur mot. Foster pour com-
parution de M. Cinq-Mars à la barre de la
Chambre) 4823 et suiv.

Fleuve Saint-Laurent, chenal des navires,
(sub.) 2967 et suiv.

Foin : débat sur projet de résolution Beau-
parlant tendant à en réglementer la vente,
4105 et suiv.

Godin, Dr A, dommage à sa propriété, récla-
mation, (int.) 6243.

Grande-Vallée : quai, coût, (int.) 353, 1190,
1421, 3891 ; explication sr un fait personnel,
article du " Canada," 3891.

Houille : arrivant par le canal de Lachine,
droit, (int.) 7260.

Immigration : agences, (sub.) 5646 et suiv.;
bill (n

0 170) modifiant la loi relative à l'im-
migration, en comité, 5699 et suiv.; agents
au Canada, en Angleterre et à l'étran-
ger, appointements, (sub.) M. de Cœli, agent
vn Belgique. (sub.) 1692 ; bill (n° 170) con-
cernant l'immigration, en comité, 5345 et

Monk, Frederick D.-Suite.

suiv.; 5362 et suiv.; amendements du Sénat,
7317 et suiv.

Indiens : bill (n° 66) modifiant la loi des In-
diens, 1ère 1., 859 ; mot. pour 2e 1., (débat)
2131 et suiv., rejetée sur division, 2136.

Juges : bill (n° 13) modifiant loi de 1905, 2e I.,
901 et suiv.; juges de la cour suprême, con-
gé d'absence, juges ad hoc, (int.) 1143 ;
bill (n° 83) modifiant loi relative aux juges
des cours provinciales, en comité, 1821 et
suiv.; juges du Manitoba, traitements, (en
comité sur projet de résolution, 51:31 et suiv.

Laprairie : brise-glace, construction, adjudi-
cation de l'entreprise, (int.) 789.

Maisonneuve, élection partielle, (observ.) dé-
bat, 2255, 2274 et suiv.

Montréal : emplacement pour érection de ca-
sernes militaires, (int.) 345 ; hôtel des pos-
tes, améliorations, (int.) 347, ouvrage de
surcroît et absences des employés, aug-
mentation ou réduction de salaire, pour ces
causes, (int.) 352 ; commisison du port, bill
(n° 124) y relatif, 1ère I., 1726 ; comité,

2251 et suiv., 2271 et suiv.; avances de cer-
taines sommes à la commission du port,
bill (n° 222), en comité, 7039 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil
privé, et indemnité des députés et séna-
teurs, bill (n° 18) y relatif, 2e 1., 3051.

Po:nte-à-la-Frégate : brise-lames, (lnt.) 1191.
Postes : présentation d'un projet de loi modi-

fiant l'acte des Postes, (int.) 3676, 3891.
Preston, W.T.R., 5e rapp>rt du comité d'agri-

culture à son sujot. (mo'. pour mise à
l'étude) 4260; (mot. pour faire comparaître
M. Preston à la barre de la Chambre,
comme témoin) 45o9; (amen:lement Laurier
à l'encontre), 4580; (débat), 45~,9 et suiv.;
amendement Laurier mis aux voix et adop-
té, 4640-41; motion demandant qu'il ne soit
plus inspecteur d'immigration. (débat), 7062;
motion mise aux voix et reji tée, 7120.

Prêteurs d'argent, bill (n° 11), en comité,
7001 et suiv.

Québec : hôpital pour immigrants, construc-
tion, (int.) 346; pont de Québec, frais de
construction, tint.) 350; dircteurs de la
compagnie du pont, (int.) °51; (mot. pour
doc.) 445; subventions payées à ladite com-
pagnie, (int.) 461 ; inspection des livres de
ladite compagnie, (int.) 4t2; prêt de $150,-
000 à la commission du port, bill (n

0 
174) à

cette fin, en comité, 4920 et suiv.
Québec (province) : vente des chutles d'eau,

(observ.) 5113.
Réserves forestières, bill (n° 47) concernant

l'tablissement de, en comité, 2907 et suiv.
Rivière-au-Renard : brise-lames, tint.) 1192.
Sirop d'érable : falsification, moyens à pren-

dre pour l'empêcher, (débat sur mot. Boyer)
1464 et suiv.

Sociétés coopératives et Industrielles : bill
(n° 144) y relatives, 1ère 1., 1897.

Tabac : canadien et importé, timbres, (sub.)
1611 et suiv.

Taschereau, sir Henri Elzéar, juge en chef
de la cour suprême, démission et remplace-
ment, (int.) 2306.

Téléphone Bell, compagnie de, bill (n0 
81),

en comité, 6156 et suiv.; (sur mot. Bureau
pour Se 1.,) 6492 et suiv.

Vétéran canadiens, services rendus lors des
incursions féniennes, ré:ompense, (mot.).
débat, 633 et suiv.; (mot. mise aux voix et
repoussée) 670.
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Morin, Jean-Baptiste, Dorchester.
Bois : surintendance des mesureurs à Qué-

bec, vacance, (lnt.) 3326.
Canning, quai, construction, (sub.) 6978 et
' suiv.
Chemins de fer : subventions, (en comité sur

projet de résolution) 6312 et suiv.
Chemin de fer Transcontinental-National

construction, de Québec vers l'ouest, et de
Winnipeg vers l'est, marché à ce sujet, pour
quelle somme ? (int.) 1803; étude du tracé
et construction, 5252 et suiv.

Chutes Montmorency, mur de revêtement,
(sub.) 7168.

Dépenses : pour objets non prévus et non au-
torisés par la Parlement, (débat sur mot.
Blain) 3564-87 et suiv.

Disraéli, quai, (sub.) 7139 et suiv.
Grande-Rivière de Beaupré, quai, (sub.) 7167

et suiv.
Immigrants : amenés du Royaume-Uni sous

de fausses représentations, (débat sur mot.
Smith pour doc.) 3043 et suiv.

Intercolonial : nombre d'employés, chaque
année, de 1899 à 1905, (int.) 223; (sub.) pour
renforcer ponts, 5152 et suiv.

Lac Mégantic, jetées, (sub.) 7168.
Montmagny, édifice public, (sub.) 6919 et suiv.
Québec, province : ligne de division entre

cette province et le Labrador, on entre le
détroit de Belle-Isle et la baie d'Hudson,
(int.) 6004.

Québec, (ville), (sub.) : port, améliorations,
6962 et suiv.

Rivière-Blanche, quai, (sub.) 7171.
Rivière-Ouelle, jetée, (sub.) 7171.
Sainte-Anne-de-Chicoutimi, quai, (sub.) 7174.

Northrup, William Barton, llastings-est.
Ahearn et Soper: paiements à eux faits,

(int.) 4910.
Brooks, F. L. et Cie., paiement fait à cette

maison, (int.) 3499.
Chemin de fer central d'Ontario, bill (n° 98)

y relatif, 1ère 1., 1414; 2e 1., 1624; comité
et 3e 1.,3264.

Compagnie de fidéicommis dite " Empire,"
bill (n' 135) y relatif, 1ère 1., 1801; 2e 1.,
1912; comité, 5065, 5353, 5582; ajournement
du projet, 5582; comité et 3e 1., 5820-21.

Compagnie dite "North Atlantic Trading
Company ", marchés avec elle pour im-
portation d'immigrants, (débat sur mot.
Foster demandant qu'il y soit mis fin)
2029 et suiv.

Compagnie "Woods," paiements à elle faits,
(Int.) 4813.

Explication sur un fait personnel par M.
Poster, article de M. Cinq-Mars; comparu-
tion de ce dernier à la barre de la Cham-
bre, 5418 et suiv.

Fleuve Saint-Laurent, chenal des navires,
(sub.) 2970 et suiv.

Indiens, (st b.) : frais de justice, 756 et suiv.
Invitation au roi et à la reine à visiter le

Canada, adresse à cette fin, (observ. sur
mot. Belcourt), 1742.

Juifs: massacre en Russie, (débat sur ob-
serv. Macdoell) 242 et suiv.

McIntosh, Mary-Eileen, bill (n° 185) pour lui
faire droit, (mot.) 5574; en comité, 6199 1
et suiv.

Marine et Pêcheries : agences, loyers et
dépenses casuelles, (sub.) 3686 et suiv.

Merwin, George F., paiement à lui fait,
(int.) 3499.

Northrup, William Barton-Suite.
Preston, W. T. R., (débat sur mot. Monk

pour le faire comparaître à la barre de la
Chambre comme témoin, et sur amende-
ment Laurier) 4596 et suiv.

Rivière Thames: débordement, travaux, (ob-
serv. sur mot. Clements pour doc.) 805.

Steamer " Arctic," enquête sur son voyage,
(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)
3741 et suiv.; 2e rapport du comité d'en-
quète, (débat sur mot. Maclean pour adop.)
6555 et suiv, 6647 et suiv., amendement,
6677, mis aux voix et rejeté, 6716.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, "l'Arctlic,"
(sub.) 3443. et suiv., 4199 et suiv.

Steamer " Maisonneuve ": emploi, équipage,
coût, dépenses, (int.) 1620.

Travaux publics: ministère, (sub.) 406.

Oliver, hon. Frank, Edmonton.

Adresse en réponse au discours du trône,
(débat) 115.

Affaires indiennes: appointements et dé-
penses, (sub.) 379; nombre de fonctionnai-
res. chiffre de la population Indienne, (rép.
à int. Armstrong) 1137; appointements,
(sub.) 6136; écoles, (sub.) 6136.

Agriculture: comité, à propos de la déposi-
tion de M. Scott, (débat sur observ. MonIE)
1198.

Alberta et Saskatchewan, bureau d'enregis-
trement, appointements et dépenses ca-
suelles, (sub.) 6128.

Arcand, A., paiement à sa veuve, (sub.) 6136.
Armée du Salut,. Immigration de ses mem-

bres au Nord-Ouest, (rép. à observ. Hughes
6993.

Banff: chemins, ponts, etc., (sub.) 6092.
Bois: vente sur la réserve du lac du Poisson-

Blanc, (rép. à int. Taylor) 3494.
Canal de la Pointe-Farran, installation, dé-

penses, (rép. à int. Reid) 4138.
Cartes du Canada et des territoires du Nord-

Ouest. (sub.) 6096, 6127.
Chaloupe automobile pour explorations géolo-

giques dans la Colombie-Anglaise, (sub.)
6129.

Chemin de fer de Calgary à Edmonton, rem-
boursement, à cette compagnie, 'du prix de
vente de droits miniers reÇu par le minis-
tère de l'Intérieur, (sub.) 6007.

Chemin de fer canadien du Nord, compagnie
du, terres à être choisies par elle, (rép.
à int. Foster) 1914; choix de terres, (rép.
à int. Ames) 3835, 4068.

Chemin de fer canadien du Pacifique, choix
des terres de sa concession, délivrance des
titres, (rép. à int. Lake) 342; (rép. à int.
Roche) 791.

Chemin de fer Qu'Appelle, lac Long et
Saskatchewan, concessions de terres (rép.
à mot. Borden) 328 ; (rép. a mot. Borden
pour doc.) 3401; décret du 1er août 1902,
quand communiqué à la compagnie ? (rép.
à int. Borden) 441.

Chemin de fer Transcontinental Naional
exploitation des terrains miniers sur par-
cours de ce chemin, décret du eonseil à ce
sujet, (rép. a mot. Borden pour doc.) 3809,
(rép. à mot. Poster pour doc.) 4007.

Clôture en fil métallique sur la ligne-fron-
tière, construction, (rép. à int. Clements)
1735.

Commission géologique: appointements, (sub.)
420 et suiv., 6128-29.
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Oliver, hon. Frank-Suite.
Concessions forestières dans l'ouest, deman-

des de 1880 à 1896, (rép. à int. Henderson)
5638, 5896.

Compagnie de la baie d'Hudson, réclamation
des employés, (rép. à mot. Bourassa pour
doc. y relatifs) 7388.

Compagnie de chemin de fer et de bateaux
Qu'Appelle-lac-Long- Saskatchewan, (dépôt
de documents) 2384; choix de terres, (rép.
à mot. Borden pour doc.) 3401, 3494 et suiv.

Compagnie dite "Grand Forks Cattle Com-
pany ", concession de terres à elle accor-
dée, (rép. à int. McCarthy) 2097.

Compagnie dite " Milk River .Cattle Compa-
ny ", concession de terres à elle accordée,
(rép. à int. McCarthy) 2096.

Compagnie dite ' North Atlantic Trading
Company ", primes à elle payées, du 1er
juillet au 31 décembre 1905, (rép. à int.
Ames) 340, 860; contrat, exécution, (rép.
à int. Osler) 469, débat, sur mot. Foster
demandant qu'il y soit mis fin, 1871 et suiv.,
résiliation, arrêté ministériel y relatif, (rép.
à mot. Borden pour doc.) 1912; (suite du
débat sur mot. Foster) 2498 et suiv.; im-
migrants amenés par cette compagnie, com-
bien renvoyés, frais d'entretien, etc., (rép.
à int. Ames) 2514; (rép. à mot. Borden pour
doc.) 3316.

Compagnie des terres de la vallée de la Sas-
katchewan, achat de terres, (rép. à int.
Lake) 436; achat, par elle, de droits à des
terres accordées au chemin de fer cana-
dien du Nord à titre de subvention, (rép. à
int. Foster) 1803; convention entre elle et
le Gouvernement, concession de terres,
date, etc., (rép. à int. Foster) 2087; évalua-
tion des terres à elle vendues, (rép. à int.
Borden) 441, 2689.
Der Nordwester ", paiements, (rép. à int.
Lake) 1026.

Dickison, A., carte du Yukon, (sub.) 6130.
Documents, dépôt, (rép. à int. Foster) 13

(débat sur int. Borden) 741 et suiv.; (rép. à
int. Borden) 2000, 2296; (rép. à int. Ames)
2298; dépôt de documents, 3229; dépôt or-
donné par la Chambre, (rép. à mot. Reid)
2881; correspondance entre MM. Griffith et
Preston, quand sera-t-elle déposée ? (rép.
à int. Mqnk) 2889.

Dragage: à Port-Arthur et Fort-William, sou-
missions, (rép. à int. Borden) 1911.

Drouin, A. M. P., copie, (sub.) 6136.
Forages: au Nord-Ouest, pour trouver de

l'huile, du gaz, etc., (rép. à int. McCarthy)
1731, 1732; essais à Edmonton et à New-
Glasgow, (sub.) 6132-34.

" Free Press ", du Manitoba, paiements, (rép.
à int. Lake) 1026.

Gibier: réserves de, dans territoires non or-
ganisés, bill (n° 154) modifiant la loi de
1894 y relative, 2e 1. et comité, 2896.

Graviers aurifères du Klondike, estimation,
(sub.) 6131, 6136.

Halifax: hôpital pour patients atteints du
trachome; achat, (rép. à int. Wilson) 1804.

Hamilton, P. J., professeur d'agriculture,
compétence, rapports à ce sujet, (rép. à
int. Lake) 1731.

Haut commissaire à Londres, correspondance
avec MM. Preston et Griffith, (rép. à mot.
Borden pour doc.) 1806.

Hetherington, Thomas P., emploi, (rép. à lnt.
Wilmot) 5637.

Oliver, hon. Frank-Suite.
Homesteads: inscriptions, (rép. à int. Her-

ron) 5125.
Houilleurs du Nord-Ouest, moyens de M.

Caldwell pour leur procurer des dlaims,
(rép. à int. Reid) 1036, 1517.

Ile n° 144, baie Georgienne, offre d'achat par
M. J. A. Stafford, (rép. A int. Bennett) 5129.

Ile du Poisson-Blanc, expropriation, plans à
cette fin, (rép. à int. Boyce) 196.

Immigrants: combien amenés par l'Armée du
Salut, (rép. à int. Wilson) 191; combien
venus en 1905 ? (rép. à int. Hughes) 202;
hôpital pour immigrants, construction à
Québec, (rép. à int. Monk) 346; immigrants
amenés du Royaume-Uni sous de fausses
représentations, (débat sur mot. Smith pour
doc. 3040; traitement des immigrants à Qué-
bec, (rép. à int. Hughes) 5640; immigrants
européens, billets de passage, destination,
(rép. à int. Armstrong) 4815, 5313.

Immigration : dépenses, (rép. à lnt. Sproule)
182; immigration depuis cinq ans, (rép. à
int. Sproule) 185; agents au Canada, en
Angleterre et à l'étranger, appointements,
(sub.) 1393, 1690; immigration des Iles bri-
tanniques, règles, trép. à int. Lake) 1722 ;
irrégularités, (rép. à int. Barker) 1729; ac-
cusations contre agents en Angleterre,
(rép. à int. Wilson) 1919; Alex. Wilson nom-
mé agent en Ecosse, (rép. à int. Barr)
1920; règlements 'elatifs à l'immigration,
(rép. à int. Smith) 34J4; bill (n° 170) mo-
difiant la loi relative à l'immigration, 1ère
1., 3806; 2e 1. et comité, 5325 et suiv.; ci-
mité, 5361 et suiv., 5542, amendements
adoptés, 5552; Se 1., 5670, 5699, 5706; agences:
dépenses casuelles et appointements, 5615
et suiv.; agents, (sub.) 6008, 6117 et suiv.;
bill (n° 170), amendements du Sénat, 7317,
lus et adoptés, 7318.

Indiens : réserves miscs sur le marché ou
livrées à la colonisation, (rép. à int. Lake)
343; ministère, (sub.) 375; appointements
et dépenses, (sub.) 419; (sub.) : écoles
indiennes, Provinces maritimes, Ontario et
Québec, 743; services et soins médicaux,
Québec, 743; appointements des chefs, Cap-
Croker et Gibson, et l'agent d'Oka, 748;
paiement des rentes annuelles en vertu du
traité de Robinson, 748; arpentages sur ré-
serves indiennes, 750; frais de justice, 752;
Nouvelle-Ecosse : secours et graines de
semences, 760; soins médicaux et médica-
ments, 760; Nouveau-Brunswick; appointe-
ments, 760 ; soins médicaux et médica-
ments, 760; Manitoba, Saskatchewan, Al-
berta et Territoires du Nord-Ouest: rentes,
760 ; instruments aratoires, outils, etc.,
761; graines de semence, 761: bestiaux,
761; concession forestière à la baie Geor-
gienne, 061 ; habillements, 975 ; écoles, 97J;
études topographiquts, 979; Sioux, 99?: dé-
penses générales, 993; réserve indienne des
lacs Croches, 979 ; cession de réserves dans
la Colombie-Anglaise, 985; Indiens de la
Colombie-Anglaise : appointements, 1116 ;
fonds de secours, 1117; semences, 1117; soins
médicaux et médicaments, 1118; écoles de
jour, 1126; écoles industrielles et pension-
nats, 1126; frais de déplacements, 1133; bu-
reau et dépenses diverses, 1134; agences de
la côte nord-ouest, entretien de ses ba-
teaux, 1134; Indiens du Yukon : fonds de
secours et soins médicaux, 1253; éducation,
1275: Indiens en général : inspection des
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Oliver, hon. Frank-Suite.
agences et réserves, 1276; bill (n0 66) mo-
difiant la loi concernant les Indiens, (dé-
bat sur mot. Monk pour 2e 1., 2135; ventes
de terres des Indiens dans l'Algoma-est et
dans l'Algoma-ouest, (rép. à int Boyce)
2141; Indiens du Yukon : nombre, écoles,
agents. réserves, etc., (rép. à int. Arm-
strong) 2336 ; réserve du Poisson-Blanc,
vente, (int. Bennett) 1515; population in-
dienne du comté de Victoria, (rép. à int.
Wilson) 2516; écoles indiennes, plaintes au
sujet des études,. (rép. à int. Armstrong)
3330 et suiv.; Indiens du Sang, réserve,
rapport, (rép. à mot. Lennox pour doc.)
3807, (rép. à mot. Taylor pour doc.) 3891;
acquisition de bestiaux pour les agences in-
diennes, (rép. à int. Herron) 4814: bill
(n° 194) modifiant loi relative aux Indiens,
1ère I., 5113; 2e 1. et comité, 5558; Se I.,
5670; dépenses pour Indiens n'ayant pas de
traités, (rép. à int. Armstrong) 5129; In-
diens de la bande de Pasqua, abandon de
terres, (rép. à int. Lake) 5638; aliénés aux
asiles de Brandon et de Selkirk, (sub.)
6141; pensionnats et écoles industrielles,
(sub.) 6141.

Institut minier du Canada, (sub.) 6100, 6128.
Intérieur : ministère, appointements et dé-

penses, (sub.) 419 et suiv., rapport annuel,
dépôt, (rép. à int. Borden) 586; appointe-
ments, 5644-45; divers, (sub.) 6003 et suiv.;
divers frais de litige, (sub.) 6094; cartes du
Canada et des Territoires du Nord-Ouest,
(sub.) 6096; appointements, (sub.) 6125-26-
27.

Japonais : rapatriement, (rép. à observ.
Sproule) 3231.

Journaux anglais, annonces y publiées, (rép.
à int. Ames) 592.

Kéwatin : adninistration, (rép. à int. Roche)
336.

Lac Saint-François, P.Q., îles, combien, à
qui ? etc., (rép. à int. Bergeron) 7856.

Lewis, Jamieson Webster, affranchisse-
ment, bill (n° 85) y relatif, 1ère 1., 1190;
2e 1. et comité 2897; 3e 1., 2902.

McLeod, R. A, inspection de homestead
(rép. à int. Ames) 5639.

McRae, Hector, achat de terres dans la Co-
lombie-Anglaise, (rép. à int. Sproule) 6416.

Métis: cession de leurs scrips, (rép. à observ.
Lake) 7788.

Miliciens, en activité de service au Nord-
Ouest, concessions de terres, bill (n° 177)
y relatif, 1ère 1., 4261; 2e 1. et comité, 4918;
Se 1., 5014-5015.

Mines : concession à Ray et Bronson, date,
conditions, revenus, etc., (rén. à int. Fos-
ter) 1801, annulation, (rép. à int. Borden)
1911 ; surintendant des mines, appointe-
ments, (sub.) 6083.

Montagne du Dauphin (Riding Mountain), ré-
serve forestière, déplacement des limites,
(rAp. à int. Roche) 791; établissement de co-
lons sur cette réserve, (rép. à int. Roche)
1031.

Montagnes Selkirk, amélioration des grottes,
(sub.) 6004 et suiv.

Musée Victoria, achat et préparation d'échan-
tillons, (sub.) 6133.

Nelson, John, emploi, (rép. à Int. Lake) 194,
470.

Nicolas, Frank, index des rapports de l'In-
térieur, (sub.) 6130.

Oliver, hon. Frank-Suite.
Nixon, Joseph, emploi, (rép. à int. Foster)

200, rapport à son sujet, (rép. à Int. Foster)
470; paiements à lui faits, (rép. à int. Fos-
ter) 1142.

Observatoire astionomique de l'Etat : appoin-
temefits des employés, (sub.) 6022.

Or du Yukon : droit régalien, combien perçu?
(rép. à int. Sproule) 6127.

Parc des Montagnes Rocheuses, bill (n° 164)
modifiant la loi y relative, 1ère 1., 3314
2e 1., et comité, 4846 et suiv., Se 1., 4918.

Parc Yoho : chemins et autres travaux, (sub.)
6094.

Pâturage : bail (n0 2059) de H. P. Brown,
(rép. à int. Ames) 5312.

Pluie artificielle au Yukon, (débat sur observ.
Foiter) 583 et suiv.; marché à ce sujet,
décret, (rép. à mot. Foster pour doc.) 1044:
insuccès de M. Hatfield, (rép. à observ.
Foster) 7387.

Pontiac : formation géologique de ce comté,
rapport à ce sujet, exploration des mines,
(rép. à int. Piché) 1730.

Preston, W. T. R., voyage de Londres au Ca-
nada, (rép. à int. Wilson) 177 ; loyer d'une
maison, et entretien, (rép. à int. Wilson)
4004 ; débat sur motion Monk demandant
qu'il ne soit plus inspecteur d'immigration,
7080 et suiv.

Réserves forestières, bill (n0 47) concernant
l'établissement de, 1ère 1., 577 ; 2e 1., et
comité, 2902 ; comité, 3403 et suiv., 3500,
3620, 5552 et suiv., 6674 ; 3e 1., 5692 ; amen-
dements du Sénat, 7021, adoptés, 7021.

Rivière des Français, pouvoirs hydrauliques,
(rép. à int. Bennett) 5126.

Routes et réserves de terrains pour routes
publiques dans la Saskatchewan, bill (n0

202) y relatif, 1ère 1., 5498 ; 2e 1. et comité,
5696 ; Se 1., 5699.

Sauvalle, Marc, traduction des rapports sur
la géologie, (sub.) 6133 ; employé au service
de l'immigration française, (rép. à int. Tay-
lor) 3326.

Section 28, township 7, rang 2, à l'ouest du
5e méridien, partie du quart sud-est vendue
ou louée, (rép. à int. Herron) 603.

Sept-Iles : achat de nouvelles terres, enlève-
ment de huttes de sauvages, et arpentages,
,(sub.) 6138 et suiv.

Stone, E. B., affermage de terres, (rép. à int.
Maclean) 3836.

Sutherland, Charles, emploi, (rép. à int. Lake)
194, 470.

Terrains marécageux : classification, cession,
inspection, (rép. à int Staples) 463.

Terres fédérales : ventes dans l'Alberta et la
Saskatchewan, (rép. à int. Foster) 201, 335;
ventes au Manitoba et au Nord-Ouest, (rép.
à int. McCarthy) 335 ; vendues par plus
d'une demi section, de 1903 à 1905, (rép. à
int. Sproule) 587 ; terres concédées aux
chemins de fer, obligation, pour les compa-
gnies, d'en faire le choix, (rép. à int. AI-
corn) 588, choix complété, (rép. à int. Roche)
796, obligation d'en compléter le choix, (dé-
bat sur mot. Roche) 947 et suiv., 1104, 1107
et suiv.; terres de l'Alberta et de l'Atha-
baska, décret à ce sujet, (rép. à lut. Lefur-
gey) 1426 ; vente de 250,000 acres à A. B.
Davidson et ses associés, subséquemment
"compagnie des terres de la Saskatchewan"
(rép. à mot. Alcorn pour doc.) 1623 ; bureau
des titres des terres à Calgary, construc-
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Oliver, hon. Frank-Svite.
tion, dépenses, (rép. à int. McCarthy) 1733
demande d'achat de terres situées entre
Calgary et Edmonton, par un syndicat, (rép.
à int. McCarthy) 1734 ; achat de terres par
compagnies, syndicats, etc., (rép. à int. Bor-
den) 1919, 27'69-70, 2963, vente de terres à M.
Philip Parke, (rép. à int. Ames) 1921, vente
de terre à M. Claudius Scotney, (rép. à int.
Ames) 1922 ; concessions de terres à des
compagnies de chemins de fer, (rép. à int.
McCarthy) 2137 ; qui était commissaire des
terres fédérales en 1902, 1903 et 1904? (rép.
à int. Foster) 2332 ; terrains houillers, de-
mande d'achat par C. F. Caldwell, (rép. à
mot. Reid pour doc.) 2607 ; titres de terres
émis au Manitoba, dans l'Alberta et la Sas-
katchewan, (rép. à mot. Ames pour doc.)
3001 et suiv.; bill (n° 163) autorisant
l'échange de certains terrains affectés au
soutien des écoles, contre d'autres terres
fédérales, 1ère 1., 3314 ; 2e 1., et comité,
4008 et suiv.; comité, 5321 ; 3e 1., 532'5
ventes de terres dans la Colombie-Anglaise,
(rép. à int. Ames) 4069 ; administration et
vente des terres fédérales, (débat sur mot.
Borden pour comité d'enquete) 4295-4305 et
suiv.; ventes de terres de plus de 160 acres
depuis le 1er janvier 1905, (rép. à int. Lake)
5637 ; service extérieur, dépenses casuelles,
appointements. etc., 5751 ; ventes de terres
dans la Colombie-Anglaise, (rép à int.
Ames) 5895 ; arpentage, plans, irrigation,
etc.. (sub.) 6026 et suiv.; service extérieur,
appointements, (sub.) 6083 ; dépenses ca-
suelles et appointements, (sub.) 6088; terres
boisées de l'ouest, protection, inspection,
etc., (sub.) 6088 ; arpentage, (sub.) 6127.

Terres scolaires, combien vendues ? (rép.
à int. Ames) 198.

Territoires du Nord-Ouest, crédit supplé-
nientaire pour les régistrateurs, (sub.) 5665;
asiles d'aliénés, écoles, etc., (sub.) 6025.

Townships: manuel indicateur, publication,
(rép. à int. Ames) 601.

Travail: bureau canadien du travail, à Lon-
dres, (rép. à int. Smith) 3495.

Vancouver: essayerie, frais d'entretien, (sub.)
6094.

Wagner, Philip, emploi, (rép. à int. Foster)
200; emploi, destitution, (rép. à mot.
Fowler) 5724 et suiv.

Yukon: ordonnances du conseil, (rép. à mot.
Ingram pour doc.) 1393; or extrait de 1897
à 1905, (rép. à int. Foster) 2091; lois mi-
nières applicables au Yukon, bill (n

0 153)
les modifiant, 1ère 1., 2513; 2e 1. et comité,
3500 et suiv.; comité, 4915; Se 1., 4918;
amendements du Sénat, 7020, adoptés, 7021;
administration, (sub.) 6053; entretien et
réparation de chemins, (sub.) 6082; con-
seil électif, création, (rép. à int. Borden)
2961 ; besoins administratifs, (débat sur
observ. Thompson) 5236 et suiv.; annula-
tion de certaines concessions, (rép. à int.
Borden) 6729 et suiv.; enquête au sujet
du bois, (rép. à int. Foster) 6993; droit
régalien sur production de l'or, perception,
inégalité, (rép. à observ. Borden) 7857;
concessions forestières, (rép. à mot. Foster
pour doc.) 7857.

Osier, Edmund Boyd, Toronto-ouest.

Chemin de fer Transcontinental National,
(sub.): étude du tracé et construction, 5263
et suilv.

Osier, Edmund Boyd-Suite.
Commission géologique: appointements, (sub.)

422 et suiv.
Compagnie dite " North Atlantic Trading

Company," contrat, exécution, (int.) 469.
Immigration: bill (n0 170) y relatif. en co-

mité, 5368 et suiv.
Pensions de certains membres du conseil

privé et indemnité des députés et séna-
teurs, bill (n0 18) y relatif, 2e 1., 3091 et
suiv.

Postes: ministère, (sub.) 417 et suiv.
Prêteurs d'argent, bill' (n° 11) les concer-

nant, en comité, 367 et suiv.
Réserves forestières, bill (n0 

47) concernant
l'établissement de, en comtié, 2910 et suiv.,
3405 et suiv., 3500, 3626 et suiv.

San-Francisco: tremblement de terre, secours
de $100,000 par le gouvernement canadien,
emploi, (int.) 2963.

Steamers et brise-glaces de lE'tat, "l'Arctic,"
(sub.) 4219 et suiv.

Terres fédérales: administration et vente,
(débat sur mot. Borden pour comité d'en-
quête) 4803 et suiv.

Travaux publics: ministère, (sub.) 400 et
suiv., 415.

Pardee, Fred. F., Lamnbton-ouest.

Capitaines et seconds de navires, bill (n° 7)
concernant certificats, 2e 1.. 481.

Chemin de fer West-Ontarlo-Pacific, bill
(n0 26) concernant la compagnie du, 1ère
1., 362; 2e 1., 541; comité, 1179; 3e 1., 1180.

Compagnie d'assurance ' International ", sur
la vie, bill (n

0 90), 1ère 1., 1300; 2e 1., 1624;
comité et 3e 1.. 6892; amendement du Sé-
nat, 2e 1., 7474; adoption, 7576.

Dimanche, observance du, bill (n° 12) en
comité: article 3, paragraphe " k ", 6813
et suiv., amend., 6814, retiré, 6819.

Pensions de certains membres du conseil
privé, et Sénat et Chambre des communes,
bill (n

0 18) abrogeant chapitres 30 et 43 des
statuts de 1905 y relatifs, (débat sur 2e 1.,)
2593 et suiv.

Steamer " Arctic," enquête sur son voyage,
(débat sur mot. Maclean pour adoption du
2e rapport du comité d'enquête) 6588 et
suiv.

Parmelee, Charles H., Shefford.

Auditeur général: rapport, version fran-
çaise, dépôt, (rép. à int. Bergeron) 6032.

Banque Monarque du Canada, bill (n° 186)
y relatif, 1ère 1., 4914 ; 2e 1., 5535 ; comité
et 3e 1., 6212..

Chambre des communes: employés du bureau
de distribution, appointements, (débat sur
mot. Laurier) 7253 et suiv.

Dimanche, bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité: article 11,
6522 et suiv.

Drogues et préparations: commerce, rapport
de A. E. Duberger, (mot. pour doc.) 1927.

Impressions: comité mixte des, 3e rapport,
demandant qu'on ne fasse plus imprimer
les documents parlementaires à l'avenir,
(mot. pour adop.) 5206.

Subventions aux provinces, rajustement, con-
férence à ce sujet, (int.) 201; correspon-
dance à ce sujet, (mot, pour doc.) 218.

Wright, Frederick William, bill (n
0 193) ten-

dant à lui faire droit. 1ère I., 5206; 2e I.,
5360 ;* comité et Se 1., 6189.
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Paterson, hon. William, Brant.
Agriculture : produits agricoles déclarés en

douane au Sault-Sainte-Marie, comme ve-
nant des Etats-Unis, (rép. à int. Boyce)
1140.

Alcool méthylique, droit, (rép. à int. Ganong)
5643.

Baudets : importés pour fin de reproduction,
droits, (rép. à int. Jackson) 866.

Budget: exposé budgétaire, débat, 8962 et
suiv.

Chambre des communes, ventilation, (débat
sur observ. Bristol) 7568 et suiv.

Chemin de fer Transcontinental National,
(sub.): étude du tracé et construction, 5271
et suiv.

Commerce, rapport, (dépôt) 128, 4137.
Commerce et navigation, tableaux, (dépôt)

128.
Commission géologique: nomination d'un chef

inamovible, (rép. à idt. Borden) 738.
Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5878 et suiv.;
article 11, 6508 et suiv.

Documents: dépôt, (débat sur int. Borden)
739 et suiv.

Douanes : recettes à Port-Stanley, Port-
Bruce et Port-Burwell, (rép. à int. Ingram)
176; ministère, (sub.): 372, appointements
et dépenses, 569 ; inspection, conseil des
douanes, statistiques, 528; divers, 533; dé-
penses au Yukon, 534; remboursement à
J. G. Baker et Cie, 534; conduite de M. L.
G. Gagnon, percepteur à Emerson, (rép. à
mot. Foster pour doc.) 1636, 6146; ministère,
(rép. à int. Borden sur mot. Reid pour doc.)
6994; (sub.): dépenses casuelles, 7725; di-
vers, 7727; remboursement à J. G. Baker
et Cie, 7727; création de ports d'entrée
dans l'Ouest, (rép. à Int. Lake) 7726.

Employés publics: occupations ne relevant
pas de leur service, (rép. à int. Walsh) 338.

Explication sur un fait personnel par M.
Foster, écrit de M. Cinq-Mars, comparution
de ce dernier, 5413 et suiv.

Fer: fabrication avec le minerai du Canada,
octroi de primes, (débat sur mot. Conmee)
3877 et suiv.

Fer et acier: primes, total payé, (rép. à lut.
Schaffner) 7577.

Fil métallique à clôture: Importé, inspection,
(rép. à int. Clements) 181.

Grains: demandes pour modification de l'acte
d'inspection, (rép. à int. Lake) 10,10.

Houille bitumineuse, entreposage au Canada,
(rép. à int. Taylor) 1916.

Indiens, (sub.): Indiens du Yukon, fonds de
secours et soins médicaux, 1257, 1273.

Institut impérial de Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés, (sub.)
mot., débat, 682, 692 et suiv.

Intérieur: ministère, (sub.) 377 et suiv.; rap-
port annuel, (dépôt) 808.

Japon: traité, documents, (rép. à mot. Borden
pour doc.) 868, 5896.

Lewis, Jamieson Webster, affranchissement,
bill (n° 85) y relatif, en comité, 2900 et suiv.

Livres: importés, droits, (rép. à int. Laver-
gne) 4356.

Marbres ouvrés, importés, sous-évaluation,
(rép. à Int. Maclean) 5455.

Marchandises anglaises: importation, détaxe,
fausses déclarations, (rép. à int. Arm-
strong) 2610.

Miminlgash, brise-lames, réparations, (rép. à
int. Lefurgey) 207.

Navires de l'Etat: service, personnel et nom-
bre de navires, (rép. à int. Foster) 1029.

Paterson, hon. William-Suite.
Nouvelle-Ecosse: hon. D. C. Fraser, nouveau

lieut.-gouverneur, (rép. à int. Borden) 867.
Pensions de certains membres du conseil

privé, et Sénat et Chambre des communes,
bill (n° 18) abrogeant chapitres 30 et 43 du
statut de 1,905, 2e 1., renvoi de la discussion
A une prochaine séance, 918 et suiv.

Pluie artificielle au Yukon: marché à ce sujet,
décret, (rép. à mot. Foster pour doc.) 869.

Pommes : tarif allemand, (rép. à int. Arm-
strong) 1011, 1023.

Porcs : importés pour exportation, (rép. 6
int. Sproule) 182.

Port-Stanley : douanes, recettes, (int.) 176
travaux dans le port, (int.) 176.

Prince Arthur de Connaught, visite au Ca-
nada, (rép. à observ. Borden) 768.

Produits allemands : surtaxe, (rép. à int.
Armstrong) 336.

Seaforth : bureau de douane, loyer, (rép. à
int. Gunn) 1621.

Sénat : revision de .sa ponstitution, (débat
sur mot. McIntyre) 2374 et suiv.

Steamers, service : entre l'Ile-du-Prince-
Edouard et l'Angleterre, (rép. à int. Mc-
Lean) 442 ; entre la terre ferme et l'ile
Pelée (sub.), 7772.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-
pris 1" Arctic ", (sub.) 4960 et suiv.

Subsides : projet de résolution pour somme
de $161,000 à être accordée à titre de sub-
sides, à même le fonds du revenu consolidé
du Canada, 682, adopté, 737 ; bill (n0 56)
accordant subsides pour exercice finissant
30 juin 1906, 1ère I., 2e 1., conité et Se 1.,
737.

Wiley, Daniel, emploi, (rép. à Int. Elson)
1020.

Tabac : brut, en feuilles, importé, augmen-
tation des droits, (rép. à Int. Clements)
181.

Tarif : commission, impression des déposi-
tions faites devant elle, (rép. à int. Hcn-
derson) 208 ; tarif allemand, réception,
(rép. à int. Foster) 1249; (rép. à int. Borden)
1307; tarifs douaniers de l'Allemagne et
du Canada, débat sur mot. Armstrong pour
doc.) 1927 et suiv., 1954 et suiv.; (rép. à
mot. Armstrong pour doc.) 7563.

Théâtres : droits sur annonces et affiches,
(rép. à int. Macdonell) 5642.

Travaux publics : ministère, (sub.) 407 et
suiv.; rapport annuel, (dépôt) 1002.

Tubes et tuyaux en fer, importés, dro:ts,
(rép. A int. Clements) 180.

Viande : importée au Canada, (rép. à int.
Sproule) 182 ; viande en conserves impor-
tée au Canada, (rép. à Int. Chisholm) 5127.

Woodstock, N.-B., perception des douanes,
(rép. à int. Ganong) 3332.

Yukon : administration, (sub.) 6059 et suiv.

Paquet, Eugene, L'Islet.
Dépêches : service entre Saint-Aubert et

Saint-Pamphile, (int.) 2329.
Grosse-Ile : quarantaine, yacht " Montmc-

rency " et cottage au service de l'insrec-
teur des travaux publics, dépenses, (int.)
2332.

Ile-aux-Grues, passes, creusage et élargis-
sement, (int.) 207.

Intercolonial : station du chemin d'Elgin,
bois y charroyé, (int.) 602 ; voyageurs de
Saint-Jean-Port-Joli à Lévis, prix de trans-
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Paquet, Eugene-Seug. Piche, CamilleSuite.
port, (nt.) 602 ; gare de Lévis, pavage, faire faire sur le lac ? Quand, et combien
coût, (int.) 4820. faudra-t-il de temps pour achever ce tra-

Lévis : quarantaine, travaux, coût, (int.) vail ? (tnt.) 342.
4820 ; gare, pavage, coût, (int.) 4820. Lac Saint-Louis : levés hydrographiques

Montmagny : fermeture de la fabrique de
cigares de, et renvoi de l'officier d'accîse, Pqad srt-il t né 1 ) 342.
(int.) 2333 ; traitement de Louis Dionne, y relative, 2e 1., 909.
percepteur des douanes et maître du port, Pontiac : formation géologique,de ce comté,
(int.) 4820. :apport a ce sujet, exploration des mines,

Québec (ville) rquais en eau profonde, (lt.)
602. 1729.Téléphone Bell, bill (n

0 81), vote contre l'a-Sirop d'érable : falsifleation, moyens à pren- mendement, (motion demandant quil soit
dre pour l'empêcher, (débat sur mot. enregistré), 6734.
Boyer) 1456 et suiv.

Parent. Georges, Montmorency. Pickup, Samuel W. W., Annapolis.
Agriculture : comité d'agriculture et de co- Nouvelle-Ecosse, (sub.): porta et rivières,

lonisation, conférences, traduction en fran- 6965.
gais, (int.) 593.

Perley, George H., Argenteuil. Porter, Edward Guas, Hastings-ouest.
Bois : mesurage et inspection, (ub.) 7i57. Belle-Rapide, bureau de poste, établissement,
Chemins de fer : subventions, (en comité tint.> 207.

sur projet de résolution) 6333 et suiv. Canal de la Trent: travaux, (tnt.) 208.
Compagnie dite " North Atlantic Trading Dimanche, observance du, bill (no 12), en co-

Company ", marchés pour importation mité: sur motion Aylesworth pour lecture
d'immigrants, (débat sur mot. L'oster de- et adoption des amendements, 7499 et suiv.;
mandant qu'il y soit mis fin) 2065 et suiv. amendement au paragraphe " n " de l'ar-

Douanes : appointements et dépensrs, (sub.) ticle 3, 7502, rejeté, 7503; amendements du
526 et suiv. Sénat, 7897.

Institut impérial de Londres, renouvellement tivière Trent: f qui appartienent les eaux de
des articles canadiens y exposés, (sub.) cette rivière et de ses affluents ? (int.) 205.
débat sur mot. Paterson, 724 et suiv.

Musée Victoria : modification du plan, (int.) Pringle, Robert A., Stormont.
1192, construction, (int.) 1192; devis, etc.,
(mot. pour doc.) 1798.

Poids et mesures, bill (n° 14) modifiant la loi de 1903, en comité, 1686 et suiv., 6386 et
y relative, 3e 1., 3049. suiv., 7270; accidents, inspecteur des, (int.)

Réserves forestières, bill (n° 47) concernant 6244.
l'établissement de, en comité, 2à38 et suiv., Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, cm-
3643, 360 et suiv. branchements, bil (n

0 75), en comité, 5603
Rivière Saguenay, quais et barrages flottants et suiv.

en amont de Chicoutimi, (int.) 102S, (mot. Dimanche: bil (n
0 

12) concernant lobser-
pour doc.) 1431, (sub.) 7212 et suiv. vance du dimanche, en comité, 5836 et suiv.,

Rivière Saint-Maurice, barrages flottants : amendement au paragraphe " g'" de larti-
coût, recettes, dépenses, (int.) 1139. ce 3, 5842-46-65, rejeté, 5867; article 4, 5903

Steamers, (sub.) : entre Saint-Jean ou Ha- et suiv.; amendement, 5925 et suiv.; su
lifax et les Antilles et l'Amérique du Sud, Proposition d'amendement Martin a larti-
7765 et suiv. cle 5, 5949 et suiv.; article 6, 5955 et suiv.;

article 3, paragraphe " s ", 6830 et suiv.;
Piche, Camille, Sainte-Marie, Montréal. sous-amendement Hughes à amendement

Bouées: installation dans le chenal, entre itartin, article 5, 7447; observ. sur para-
Chateauguay et Beauharnois, (int.) 2795. graphe " h ", article 3, 7460 et suiv., 7475

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser- et suiv., amendement, 7479, rejeté, 7479;
vance du dimanche, en comité, article 2, sur mot. Aylesworth, amendement à l'arti-
amendement à l'article 2, 5784-85, rejeté, cie 5, 7482 et suiv.; sur mot. Aylesworth
5798 ; sur propositions d'amendements Pour suppression de l'article 5, 7493 e suiv.;
à l'article 5, 5942 et suiv.; sur pro- amendements du Sénat, 7895 et suiv.
position d'amnudement à l'article 9, 6120 Pensions à certains menbres du conse'l pri
et suiv., 6441 et suiv.; article 11, 6478 et vé, bil (n0 220) abrogeant l'acte y relatif,
suiv.; article 17, amendement, 6544, adopté, en comité, 7847 et suiv.
6544; article 17, 6735; article 2, 6736 et suiv.; Steamers et brise-glaces de lEtat, y com-
amendement à l'article 2, 6738 et suiv., 6739 pris 1' ' Arctie ", (sub.) 4949.
et suiv.; amendement déclaré irrégulier par Téléphone Bell du Canada, bll (n0 81), en
M. l'Orateur-suppléant, 6740; article 6, 6760; comité, 4059 et suiv.; 6148 et suv.
article 2 du bill, article 92 de la constitu-
tion, 6769; assemblée publique à Montréal Pronix, Edmond, Prescott.
au sujet du bill du dimanche, (explications),
débat, 7010 et suiv. Explication sur ti tait personnel, (vote non

Ecole de marine, création, (int.) 2796. enregistré) 7781.
Fruits : bill (n° 101) modifiant la loi de 1901

relative à la marque des colis de fruits, en !id(Iesez-ford.
comité, 2222, 2615 et suiv. Chemin de fer de Huron et d'Ontario, bill

Lac des Deux-Montagnes: levés hydrographi- (n0 
112) concernant la compagnie du, 1ère

ques; le Gouvernement se propose-t-Il d'en 1., 1629; 2e i., 1847; comité et 3e ., 3523.
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Reid, John D., Grenville.

Accise, (sub.) appointements, 1601 et suiv.
Bouées à gaz : explosion à Kingston, indem-

nités, (sub.) 4997 et suiv.
Canal de la Pointe-Farran : matériel d'éclai-

rage au gz acétylène, installation, dépen-
ses, (int.) 1734, 4138.

Canal du Sault-Sainte-Marie, (sub.) cons-
truction, 5293.

Canal Welland, (sub.) : éclairage électrique
et force motrice, 5289 et suiv.

Canal de Williamsburg, dépenses, (int.) 1016:
(sub.): appareil à lever les portes, cons-
truction, 5492 et suiv.

Canaux, (sub.) : perception du revenu, 5477
et suiv.

Capitaines et seconds de navires, bill (n° 7)
modifiant la loi relative à leurs certificats,
2e 1., 481; en comité, 491 et suiv.

Chambre des Communes : règlements, étude,
7829 et suiv.

Chemins de fer : bill (n° 9) modifiant la loi
de 1903, 2e 1., 847; bill (n0 62), idem, en
comité, 2655 et suiv.

Documents : dépôt ordonné par la Cham-
bre, (mot.) 2881.

Dragueur " Galveston "', achat, (sub.) 2995 et
suiv.

Fleuve Saint-Laurent, chenal des navires,
(sub.) 2970 et suiv.

Gaz, (sub.) : appointements des inspecteurs,
2666 et suiv.

Houille : droit sur houille arrivant par le
canal de Lachine, (observ.) 7724 et suiv.

Houilleurs du Nord-Ouest, moyens de M.
Caldwell pour leur procurer des claims,
(int.) 1035, 1517.

Indiens : de la Colombie-Anglaise, soins mé-
dicaux et médicaments, (sub.) 1121 et suiv.,
frais de justice, 752 et suiv.; Indiens du
Yukon, fonds de secours et soins médi-
caux, 1253 et suiv.

Institut impérial de Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés, (sub.),
débat sur mot. Paterson, 717 et suiv.

Intercolonial, (sub.) : pour renforcer ponts,
5142 et suiv.; double voie sur partie du par-
cours, 5490 et suiv.

Lumière électrique, (sub.) : appointements
des inspecteurs, 2666 et suiv.

Marine et pêcheries : agences, loyers et dé-
penses casuelles, (sub.) 3687 et suiv.

Montréal : cale de radoub de Tate, loyer,
(int.) 1425.

Passe du Nord, (sub.) : barrage, 5286.
Pénitencier de Kingston, (sub.), 7742 et suiv.
Phares et bouées : entretien et réparations,

(sub.) 3712; phares, construction, et aides
à la navigation, (sub.) 5039 et suiv.

Port-Colborne, (sub.) : améliorations à l'en-
trée, 5293.

Rapide des Galops, (sub.) : parachèvement
du chenal, 5285 et suiv.

Steamer "I Arctic ", enquête sur son voyage,
(débat sur mot. Laurier et amend. Borden)
3756 et suiv.; (débat sur mot. Maclean pour
adoption du 2e rapport du comité d'enquête)
6584 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-
tic ", (sub.) 3289 et suiv., 3453 et suiv.,
4203-4214 et suiv., 4940 et suiv.

Système métrique, (sub.) : série de conféren-
ces, 2683 et suiv.

Terres fédérales : demande d'achat de ter-
rains houillers dans l'Alberta, par C. F.
Caldwell, (mot. pour doc.) 1798, 2607; titres
de terres émis au Manitoba, dans l'Alberta

Reid, John D.-Suite.
et la Saskatchewan, (observ. sur mot.
Ames pour doc.) 3017 et suiv.

Yukon, (sub.) : frais de séjour des magistrats,
7736 et suiv.

Rivet, Louis Alfred Adhemar, Hochelaga.
Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité : article 5,
5930 ; proposition d'amendement à l'article
5, 5932, rejetée, 5964 ; assemblée publique
à Montréal hu sujet du bill du dimanche,
(débat sur explications Piché) 7013 et suiv.

Montréal : commission du port, (mot. pour
doc.) 1172 et suiv., adoptée, 1252.

Roche, William, Halifax.
Comptes publics, comité des : (présentation

et motion pour adop. de différents rap.
ports), 7668.

Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5763 et suiv,
5839 et suiv., 5901 et suiv.

les Woods, jetée de protection du brise-
lames, (sub.) 7126 et suiv.

Immigration : bill (n0 170) y relatif, en co-
mité, 5547 et suiv.

Intercolonlal : acquisition de terrains à
Moncton, (débat sur observ. Ames) 5995 et
suiv.

Phares et service côtier, phares (sub.) 4250.
Steamers et brise-glaces de l'Etat l' " Arc-

tic," (sub.) 4250 ; steamer " Arctic," expé-
dition, 2e rapport du comité d'enquête,
(débat sur mot. MacLean pour adopt.), 6550
et suiv.

Phares et service côtier, phares (sub.), 4250.
Roche, William J., Marquette.

Affaires indiennes : pensionnats et écoles in-
dustrielles, (sub.) 6142 et suiv.

Aylmer, W. F, nomination, (int.) 5128.
Bestiaux : santé des, (sub.) 2754 et suiv.
Birnie, district de : facilités postales, (int.)

5128.
Canning, quai, construction, (sub.) 6979.
Chemin de fer canadien du Nord : choix de

terres, (int.) 2795, (mot. pour doc.) 3359.
Chemin de fer canadien du Pacifique, choix

de ses terres, (int.) 791.
Dépêches : transport à Prince-Albert, sou-

missions, (int.) 1803; transport entre Win-
nipeg et Selkirk, (int.) 3493.

Douanes : accusations portées contre em-
ployés à Emerson depuis deux ans, (mot.
pour doc.) 2099.

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest : Nnrd.
Ouest, Yukon, Alberta et Saskatchewan,
(sub.) 5103 et suiv.

Gourme, procédé Malein, (observ.) 2760.
Grand chemin de fer central du Nord-Ouest,

bill (n0 78) concernant la compagnie du,
1ère 1., 1034; 2e 1., 1347; Se 1., 1847.

Immigration : agents à l'étranger, appointe-
ments, (sub.) 1409 et suiv.; bill (n0 170)
relatif à l'immigration, en comité, 5370 et
suiv., 5547 et suiv.; agents d'immigration,
(sub.), 6020.

Indiens, (sub.) Manitoba, Saskatchewan, Al-
berta et territoires du Nord-Ouest, rentes,
760 ; bestiaux, 761 et suiv.; réserve du lac
Croche, retrocession (int.) 978; dépenses gé-
nérales, soins médicaux, etc., 994 et suiv.;
Indiens de la Colombie-Anglaise, soins mé-
dicaux et médicaments, 1121 et suiv.

Juges : bill (n0 83) modifiant la loi relative
aux juges des cours provinciales, en comité,
1832.
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Roche, William J.-Suite.
Kéwatin : administration, (lnt.) 336
Lafferty, Dr, paiements à lui faits, (observ.)

994.
Manitoba: extension des limites, (int.) 205.
Milice : achat de charbon par le département

à Winnipeg, (int.) 2141.
Montagne du Dauphin, (Riding Mountain), ré-

serve forestière, déplacement des limites,
(int.) 791 ; établissement de colons sur
cette réserve, (int.i 1031 ; rapports des
fonctionnaires, (mot. pour doc.) 1798.

Pêcheries, (sub.) : protection, 3797.
Réserves forestières, bill (n° 47) concernant

l'établissement de, en comité, 2915 et suiv..
3420 et suiv., 3671 et suiv., 5554 et suiv.
5676 et suiv.

Shelmouth, Man., pont, construction, (int.)
2333.

Télégraphes : expropriation de lignes au Ma-
nitoba, (int.) 6417.

Téléphones: expropriation des lignes télé-
phoniques au Manitoba, (lint.) 3331; bill
(n° 167) relatif au réseau téléphonique du
gouvernement de la province de Manitoba,
1ère 1., 3399; (observ. au sujet du progrès
de ce bill) 4682.

Téléphone Bell du Canada, bill (n° S) en
comité. 4054.

Terres fédérales: scrip en argent, racheté au
moyen d'achat de terres fédérales, (mot.
pour doc.) 217; scrip en terres, émis avant
ou depuis le ler juillit 1890 jusqu'au 31
décembre 15. et depuis le 1er juillet 1904
jusqu'au 31 décembre 1905, (mot. pour doc.)
217, 21s; terres concédées aux chemins de
fer de l'Ouest, choix, (lnt.) 795; obligation
de compléter ce choix, (avis de motion)
920, (mot.) débat, 922 et suiv., (mot. mise
aux voix et repoussée) 1115; choix de terres
par le chemin de fer canadien du Nord,
(int.); homesteads, déclaration, changement
dans la forme, (observ.) 1409 et suiv.; 2795,
et titres délivrés, (mot. pour doc.) 3025
administration et vente des terres fédérales,
(débat sur mot. Borden pour comité den-
quête) 1728 et suiv.; arpentage, 6127.

Ross, Duncan, Yale-Caribou.
Chemins de fer; subventions, (en comité sur

projet de résolution) 6347; bill (n° 62) mo-
difiant la loi de 1903 relative aux chemins
de fer, en comité, 6378 et suiv., 7271 et
suiv.

Chemin de fer d'Ashcroft à Barkerville et
Fort-George, bill (n° 89) constituant en
corporation la compagnie du, 1ère I.. 1200;
2e 1., 1624; 3e 1., 2733; amendements du
Sénat, (adoption) .5536 et suiv.

Chemin de fer central de la Frontière à
Kamloops et à Caribou, bill (n° 72) concer-
nant la compagnie du, 1ère 1.. 1002; 2e I.,
1346; 3e 1., 1847.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand- Tronc-Pacifique, bill (n° 75), en co-
mité, 6107 et suiv.

Chemin de fer de la vallée de la rivière
Kettle, bill (n° 108) concernant la compa-
gnie du, 1ère 1., 1615; 2e 1., 1767; 3e I.,
2733.

Chemin de fer de Vancouver au sud de la
vallée du Fraser, bill (n° 87) constituant
en corporation la compagnie du, en comité,
2782.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", marché conclu avec elle pour

Ross, Duncan-Suite.
importation l'immigrants, (débat sur mot.
Foster demandant qu'il y soit mis fin)
2(16 et suiv.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanuhe, en comité, 5837 et suiv.,
5882 et suiv.; 5914 et suiv.; article 10, 6448
et suiv.; article 2, 6759; article 3, para-
graphe " d," 6782, 6808 et suiv.; article 3,
paragraphe " k," 6816 et suiv., amendement,
6820, retiré, 6821; article 3, paragraphe

n,'' 6823; article 3, paragraphe " u," 6S36;
article 3, 6840 et suiv., amendement, 6840,
rejeté, 6841; article 1, 6845 et suiv.; amen-
denent à l'article 3, 7393 et suiv., 7406;
amendement à l'article 4, 7408 et suiv.,
adopté, 7435.

Explication de nature personnelle par M.
Macpherson: article du " News," de To-
ronto, (débat) 3145 et suiv.; par l'ion. M.
Foster, article de " La Presse," (mot. Fos-
ter) 4831; 5215; comparution de -M\. Cinq-
Mars, 5411 et suiv., 5435 et suiv., 5150.

Osoyoos, édifice public. (sub.) 6947 et suiv.
Ranmsey, Asenath, bill (n° 190) tendant à

lui faire droit, 1ère 1., 5206; 2e 1., 5360;
comité et 3e 1., 6189.

Réserves forestières, bill (n
0 

47) concernant
l'établissement de, en comité, 2950.

Sénat et Chambre des communes, bill (n' 97)
modifiant la loi y relative, 2e 1., 1S42.

Téléphone Bell, compagnie de, bill n° 81),
un comité, 6156 et suiv.

Ross, Jean-Auguste, Rimouski.
Chemin de fer Transcontinental National,

(sub.), étude du tracé et construction, 5265
et suiv.

Compagnie d'assurance mutuelle des comtés
de Rimouski, Témiscouata et Kamouraska,
bill (n° 88) y relatif, lère I., 1300; "e I.,
1623-24; comité et 3e 1., 5061.

Savoie, Francois Theodore, Mégantic.
Chemins de fer: subventions, bill ino 214)

à cette fin, en comité, 7032 et suiv.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, " l'Arc-

tic,' (sub.) 4209 et suiv.

Schaffner, Frederick Laurence, Souris.
Dimanche: bill (n

0 
12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5853 et
suiv.; article 11, 6569 et suiv.; article 3,
paragraphe " s," 6832 et suiv.; article 3,
amendement Ross, 6840.

Elevage: état satisfaisant de cette industrie,
(int.) 4817.

Fer et acier: primes, total payé, (int.) 7577.
Free Press,' du Manitoba, paiement, (int.)
1067, 5894.

Grains dtu Manitoba, inspection, bill (n° 206)
en comité, 6052.

Réserves forestières, bill 1n° 47) concernant
l'établissement de, en comité, 2930 et suiv.,
5681 et suiv.

Saint-André: écluses, dépenses, (int.) 1427.
Terres fédérales: concédées aux chemins de

fer, obligation d'en compléter le choix,
(débat sur mot. Roche) 931 et suiv.

Schell, Jacob T., Glengarry.
Chemin de fer Transcontinental National

construction de deux sections, soumissions
à ce sujet, (mot. pour doc.) 4137.

Compagnie dite " Canadian-Minnesota Bridge
Company ", bill (n° 91) la constituant en
corporation, con:ité, 2567 et suiv.
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Schell, Jacob T.-Suite.
Compagnie de force motrice de la Grande-

ýRivière de l'Ouest, bill (n° 216), en comité,
7468 et suiv.

Pensions de certains membres du conseil
privé, et indemnité des députés et séna-
teurs, bil (n° 18) y relatif, 2e 1., 3073 et
suiv.

Transports : commission, dépôt et étude de
son rapport, (débat sur mot. Hall pour
doc.) 3375 et suiv.

Schell, Malcolm S., Oxford-sud.
Chemins de fer : bill (n0 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 6266 et suiv.,
6396 et suiv.

Chemin de fer Erié-London-Tilsonburg, bill
(n0 117) constituant en corporation la com-
pagnie du, 1ère 1., 1724 ; 2e 1., 1847.

Fruits : bill (n0 101) modifiant la loi de 1£01
relative à la marque des colis de fruits,
en comité, 2236 et suiv.

Sénat : revision de sa constitution, (débat
sur mot. McIntyre) 2355 et suiv.

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Cana-
da, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)
1964 et suiv.

Sifton, hon. Clifford, Brandon.
Compagnie dite " Brandon Transfer Railway

Company ", bill (n° 43) la constituant en
corporation, 1ère 1., 503 ; 2e 1., 808 ; 3e I.,
2127.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", marchés pour importation d'im-
migrants, explication de nature personnel-
le, 2518.

Terres fédérales : administration, (débat sur
observ. Ames) 3199 et suiv.; administra-
tion et vente (débat sur mot. Borden pour
comité d'enquête) 4375 et suiv.. 4719.

Sinclair, John H., Guysborough.
Caisses d'épargnes postales, (lot.) 1141.
Capitaines et seconds de navires, bill (n° 7)

modifiant la loi relative à leurs certificats,
2e 1., 480 et suiv.; comité, 488.

Chemins de fer : bill (n° 9) modifiant loi de
1903, 2e 1., 835 et suiv.; subventions, bill
(n0 214) à ce sujet, en comité, 7036.

Dimanche, observance du, bill (n° 12), en
comité : article 3, paragraphe " k ", 6818
et suiv.

Hôpitaux de marine, (sub.) 3780.
International : trafic-marchandises, trafic,

(int.) 466.
Montréal : port, recettes et dépenses, (int.)

2800.
Navires : sûreté des, bill (n° 48) modifiant la

loi y relative, 1ère 1., 578 ; 2e 1. et comité,
1188 et suiv.; 3e 14, 1252 ; conjté et Se I.,
4124 et suiv.; 2e 1. et comité, 7056 ; 3e 1,,
7062.

Pêcheries, (sub.) : inspecteurs, gardes-pêche,
3789.

Postes : receveurs de la poste, appointe-
ments, (sub.), (observ. sur Int. Blain) 7657
et suiv.

Sloan, William, comoo-Atin.
- Chemin de fer d'Esquimault à Nanaïmo, bill

(n° 28) concernant la compagnie du, 1ère1., 362 ; 2e 1., 541 ; comité et Se 1., 1180.
Détroit de Seymour, étude, (lnt.) 5455.

E

Sloan, William-Suite.
Dimanche : bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5880 et suiv.
Immigration : bill (n° 170) y relatif, en co-

mité, 5382.
Navigation : dans les eaux de la Colombie-

Anglaise, (débat sur observ. Macpherson)
1535 et suiv.

Smith, Ernest D., Wentworth-sud.
Chemins de fer : bill (n° 9) modifiant ici de

1903, 2e 1., 837 et suiv.; bill (n° 62), idem,
en comité, 7314.

Fruits : destinés à l'exportation, inspection,
(mot. pour doc.), débat, 1432 et suiv.

Milice : fourniture de denrées alimentaires,
(mot. pour doc.) 800.

Québec, pont, (débat sur observ. Armstrong)
225 et suiv.

Steamers: données thermographiques prises
à bord, (mot. pour doc.) 443; ventilation,
(int.) 587; subventions aux compagnies,
marchés à ce sujet, (mot. pour doc.) 1799.

Stoney-Creek: salle militaire, toiture endom-
magée par le feu, (int.) 339.

Smith, George, Oxford-nord.
Dimanche, bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité: article 11,
6455 et suiv.

Smith, Ralph, Nanaïmo.
Chemins de fer: bill (n° 62) modifiant la loi

de 1903 y relative, en comité, 2644.
Chinois: réduction de la taxe, (int.) 1035.
Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité, 5768 et suiv.,
5856 et suiv.; 5901 et suiv.; avis de propo-
sition d'amendement à l'article 4, 5919 et
suiv.; article 11, 6453 et suiv., 6504 et suiv.

Immigrants: amenés du Royaume-Uni sous de
fausses représentations, (mot. pour doc.),
débat, 3027 et suiv.; immigrants venant du
ýRoyaume-Uni, débat sur mot. Smith, (suite)
7914.

Immigration: règlements y relatifs, (int.)
3494; bill (n0 170) y relatif, en comité, 5374
et suiv.

Lethbridge: grève des houilleurs, (mot. pour
doc.) 1032.

Naufrages: sur la côte du Pacifique, (int.)
350, (mot. pour doc.) 445.

Navigation: dans les eaux de la Colombie-
Anglaise, (débat sur observ. Macpherson)
1527 et suiv.

Ouvriers: protection des ouvriers sur le che-
min de fer Transcontinental National, (int.)
348.

Travail: bureau canadien du Travail, à Lon-
dres, (int.) 3495.

Winnipeg: ouvriers plâtriers, salaires raison-
nables, (int.) 1423.

Sproule, Thomas S., Grey-est.
Accise, (sub.): appointements, 1609.
Alcool méthylique fourni aux fabricants,

(sub.) 1614.
Annuaire statistique, (sub.) 7592 et suiv.
Archives, (sub.) 2738 et suiv., 7585; services

de M. D. Doughty, 7585.
Auditeur général, bureau, (sub.): augmenta-

tion d'appointements, 7790 et suiv.
Baleiniers: taxe de $50, (comité sur projet de

résolution Brodeur) 689'5.
Bestiaux: santé des, (sub.) 2758 et suiv.
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Sproule, Thomas S.-Suite.
Bétail canadien: interdiction en Angleterre,

(int.) 186.
Bills d'intérêt privé: prolongation de délai,

bills présentés sans motion préalable de-
mandant prolongation de délai, (observ.)
2389; présentation, (observ. sur mot. Mac-
pherson pour prolongation de délai à cette
fin) 2891.

Bouées à gaz: explosion à Kingston, Indem-
nités, (sub.) 4984 et suiv.

Brevets: registre des, (sub.) 2750 et suiv.
Canaux, (sub.): perception du revenu, 5477

et suiv.; éclairage, (mot. pour doc.) 6725.
Canning, quai, construction, (sub.) 6978 et

suiv.
annington: receveur de la poste, destitu-
tion, (débat sur mot. Hughes pour doc.)
2521.

Cartes du Canada et des T. N.-O., (sub.)
6098 et suiv.

Chambre des communes: règlements, étude,
(suite) 7818 et suiv.; employés du bureau
de distribution, appointements, (débat sur
mot. Laurier) 7254 et suiv.; ventilation,
(débat sur observ. Bristol) 

7 565 et suiv.;
règlements de la Chambre, (débat sur mot.
Laurier pour étude du rapport du comité
chargé de les remanier) 7671 et suiv.
(sub.): comité, commis, etc., 7788 et suiv.

Chemins de fer: (n° 9) modifiant la loi de
1903, 2e 1., 816 et suiv.; bill (n

0 62), idem,
en comité, 2654 et suiv., 6246 et suiv., 6351
et suiv., 7265 et suiv., amndem'nt, 7315,
mis aux voix et rejeté, 7316-17; subventions,
(observ. sur mot. Emmerson pour comité
sur projet de résolution) 6298 ; en comité,
6301 et suiv., 6337 et suiv.; bill (n

0 214),
en comité, 7026 et suiv.

Chemins de fer et Canaux, comité, (observ.
sur mot. Campbell pour siéger pendant
séances de la Chambre) 5497.

Chemin de fer Qu'Appelle-lac Long et Sas-
katchew an, bill (n° 86) concernant la com-
pagnie du, en comité, 2778.

Chemin de fer de Toronto à Hamilton, bill
(n

0 134), en comité, 4497 et suiv.
Chemin de fer Transcontinental--National,

(sub.): étude du tracé et construction, 5241
et suiv.; bill (n

0 215), en comité, 7051 et
suiv.

Chemin de fer de Vancouver à l'île Lulu, bill
(n

0 29), en comité, 1180 et suiv.
Chemin de fer Vancouver au sud de la vallée

du Fraser, bill (n° 87) constituant en cor-
poration la compagnie du, en comité, 2779
et suiv.

Chemin de fer de Windsor, Essex et Lake
Shore Rapid, bill (n' 150) concernant la
compagnie du, en comité, 5357 et suiv.

Code pénal de 1892: bill (n
0 209) le modifiant

quant aux loteries, comité, 7877 et suiv.
Collingwood, port, (sub.) 7181.
Compagnies d'assurance: commission d'en-

quete, travaux, (débat sur observ. Kemp)
3898 et suiv.; nomination d'un comité par-
lementaire d'enquête, (débat sur mot. Mac-
lean) 4082 et suiv.

Compagnie de force motrice de la Grande-
Rivière et de l'Ouest, bill (n° 216), en co-
mité, 7206.

,Compagnie des lignes d'embranchement du
du Grand-Tronc-Pacifique, bill (n

0 75) la
constituant en corporation, en comité, 5822
et suiv., 6101 et suiv., 6789 et suiv.

Sproule, Thomas S.-Suite.
Compagnie dite "Standard Trust Compa-

pany ", bill (n
0 

147) y relatif, 2e 1., 2790-
91; en comité, 5064.

Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Paci-
fique, bill (n° 61), en comité, 4647 et suiv.,
4850 et suiv.; 3e 1., 5118-24, amendement,
5118, mis aux voix et rejeté, 5123-24.

Compagnie verrière de Toledo, brevets, bill
(n° 110) y relatif, en comité, 3816 et suiv.

Cour suprême et d'échiquier: bill (n
0 67) mo-

difiant la loi y relative, en comité, 3613 et
suiv.

Débats: comité, 2e rapport, préparation d'un
index analytique, (débat sur mot. Gervais
pour adop.) 2082.

Débats: publication. (sub.) 7789.
Députés: nommés à des charges lucratives,

depuis 1896, (int.) 222, 362.
Dimanche: bill (n

0 
12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comit": 5772 et suiv.,
5836 et suiv.; article 11, 6518 et suiv.; arti-
cle 16, 6540 et suiv.; article 3, paragraphe
" d ", 6810; article 3, paragraphe " n ",
6822; 3e 1., amendement Ross, 7396, 7406 et
suiv.; sur mot. Aylesworth, amendement à
l'article 5, 7480-85 et suiv.; sur mot. Ayles-
worth pour suppression de l'article 5, 7489
et suiv., 7497 et suiv.; sur mot. Aylesworth
pour lecture et adoption des amendements,
7500 et suiv.; amendements du Sénat, 7908
et suiv.

Disraéli, quai, (sub.) 7165 et suiv.
Documents, dépôt, (débat sur int. Foster)

14; (débat sur int. Borin) 741 et suiv.
Douans: appointements et dépenses, (sub.)

518 et suiv.
Dragueur ' Galveston ", achat, (sub.) 2995 et

suiv., 2998 et suiv.
Duryca, Chester Burnell, bill (n

0 79) concer-
nant son brevet, en comité, 2258 et suiv.

Edifices publics: écroulement de la tour de
l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1327
(sub.), loyers, 6949 et suiv.

Electricité: exportation de l'énergie électri-
que, etc., réglementation, bill (n° 145) a
cette fin, 2e 1., 3155 et suiv.

Employés publics: employés du Sénat et de
la Chambre des communes, combien ? (int.)
1728, (mot. pour doc.) 1924, 2220, 2337, 2769,
7563.

Exercice financier, bill (n° 162) en modifiant
le terme, en comité, 5221 et suiv.

Explication de nature personnelle par l'ho-
norable M. Foster, article de " La Presse ",
26 mai 1906, (débat sur mot. Foster pour
comparution de M. Cinq-Mars à la barre de
la Chambre) 4831 et suiv.; comparution de
M. Cinq-Mars, 5122, 5426 et suiv.

Fer : fabrication avec le minerai du Canada,
octroi de primes, (débat sur mot. Conmee)
3867 et suiv., 3883 et suiv.

Finances, (sub.) : appointements, 7664 et
suiv.

Fleuve Saint-Laurent : chenal des navires,
(sub.) 2966 et suiv.

Fruits : destinés à l'exportation, inspection,
(débat sur mot. Smith pour doc.) 1442 et
suiv.; bill (n° 101) modifiant la loi de 1901
relative à lq marque des colis de fruits, en
comité, 2240, 2612.

Gaz et lumière électrique, (sub.) : appointe-
ments des inspecteurs, 2674 et suiv.

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest : Nord-
Ouest, Yukon, Alberta et Saskatchewan,
(sub.) 5094 et suiv.
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Sproule, Thomas S.-Suite.
Clbier : réserves de, dans territoires non or-

ganisés. bill (n0 154) y relatif, comité,
2896.

Glace-Bay, port, améliorations, (sub.) 6973
et suiv.

Gourme : procédé Malein, (lnt.) 184.
Grains du Manitoba : bill (n° 206), en co-

mité, 6289 et suiv.
Gray, Franklin Montgomery. brevet, bill (n°

122) y relatif, en comité, 5068.
Honneurs conférés sur proposition du Gou-

verneur général, sans l'avis des ministres,
(int.) 7669.

Immigrants : amenés du Royaume-Uni sous
de fausses représentations, (débat sur mot.
Smith pour doc.) 3041; immigrants mécon-
tents, départ, (int.) 3150.

Immigration : dépenses, (lit.) 182; immigra-
tion depuis cinq ans, (int.) 185; agents au
Canada, en Angleterre et à l'étranger, ap-
pointements, (sub.) 1394 et suiv., 1690, 1702
et suiv.; bill (n° 170) relatif à l'immigra-
tion, 2e 1. et comité, 5326 et suiv., 5543 et
suiv., 5703 et suiv., 5371 et suiv.; amende-
ments du Sénat, 7318.

Indiens, (sub.) : paiement des rentes annuel-
les en vertu du traité de Robinson, 748 et
suiv.; Indiens de la Colombie-Anglaise :
soins médicaux et médicaments, 1120; In-
diens du Sang, concession de leur réserve,
province d'Alberta, (mot. pour doc.) 2338.

Institut impérial de Londres, renouvellement
des articles canadiens y exposés, (sub.).
débat sur mot. Paterson, 687, 710 et suiv.

Intercolonial: acquisition de terrains à
Moncton, (débat sur observ. Ames) 5998 et
suiv.

Inverness (Broad-Cove) port, réparations,
(sub.) 6979.

Japonais : rapatriement, (observ.) 3231.
Juges : faisant partie de compagnies d'affai-

res, (int.) 186; bill (n0 83) modifiant loi
relative aux juges des cours provinciales,
en comité, 1822 et suiv.; juges des cours
provinciales, bill (n0 13), en comité, 5501
et sifv.

Lèpre : bill (n° 115) y relatif, en comité,
2247 et suiv.

McRae, Hector, achat de terres dans la Co-
lombie-Anglaise, (int.) 6415.

Marine et pêcheries, agences, loyers et dé-
penses casuelles, (sub.) 3697 et suiv.

Milice, (sub.) : artillerie, armes, champs de
tir, etc., 7368; exercices annuels, 7379 et
suiv.

Monnaies, bill (n° 19-6) modifiant la loi y
relative, comité, 5693 et suiv.

Montagnes Selkirk, amélioration des grottes,
(sub.) 6004 et suiv.

Montréal : commission du port, bill (n0 124)
y relatif, en comité, 2721 et suiv.; commis-
sion du port, avance de certaines sommes
d'argent à ladite commission, (en comité
sur projet de résolution Brodeur) 6894.

Navigation : dans le détroit de Northumber-
land, (observ. sur int. Hughes) 1305 et suiv.:
aide, (sub.) 7800 et suiv.

Nouvelle-Ecosse, (sub.) : ports et rivières,
6964 et suiv.

Or et argent ouvrés, bill (n0 211) concernant
la vente et le poinçonnage, en comité, 7783
et suiv.

Or du Yukon : droit régalien, combien pergu?
(int.) 5126.

Sproule, Thomas S.-Suite.
Ottawa, (sub.) : hôtel des monnaies, 6898

édifice du parlement, 6898 ; musée Victoria,
6899 ; édifices administratifs, édifice de
l'Ouest, 6901 et suiv.; nouveaux édifices ad-
ministratifs, 6912 et suiv.

Owen-Sound, édifice public, (sub.) 6926 et
suiv.; dragage, etc., (sub.) 7185.

Pêcheries, (sub.) protection, 3797 et suiv.;
inspecteurs, gardes-pêche, etc., 3802 ; usines
pour réduction du chien de mer, 3803.

Pénitencier de Kingston, (sub.) 7747 et suiv.
Pensions de certains membres du conseil pri-

vé, et indemnité des députés et sénateurs,
bill (n0 18) y relatif, 2e 1., 3063 et suiv.;
pensions de certains membres du conseil
privé bill (n0 220) abrogeant l'acte y rela-
tif, en comité, 7848 et suiv.

Pensions militaires : bill (n° 200) modifiant
la loi de 1901 à ce sujet, 1ère 1., 5317 et suiv.

Phares et bouées : entretien et réparations,
(sub.) 3710 et suiv.; phares, construction,
et aides à la navigation, (sub.) 5071 et suiv.

Pilotage : bill (n° 219) modifiant la loi y rela-
tive, 1ère 1., 6719 et suiv.

Piscifactures et homarderies, (sub.) : 3793 et
suiv.

Porcs : importés et abattus au Canada pour
exportation, (int.) 181.

Postes, (sub.) transport des dépêches, 552 et
suiv.

Preston, W. T. R., (débat sur mot. Monk pour
le faire comparaître à la barre de la Cham-
bre comme témoin, et sur amendement
Laurier) 4603 et suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n0 11), en comité,
6997 et suiv.

Prorogation : aura-t-elle lieu le 12 juillet?
(int.) 7817.

Québec : levée Louise, subvention pour com-
pléter travaux, (observ. sur mot. Brodeur
pour comité) 3594 ; prêt de $150,000 à la
commission du port, 4025 et suiv.

Remèdes brevetés : interdiction ou contrôle
de la vente, (int.) 186.

Réserves forestières, bill (n0 47) concernant
l'établissement de, en comité, 3411 et suiv.,
3637 et suiv., 5676 et suiv.

Revillon Frères : bill (n0 76) concernant
cette maison, en comité, 3766 et suiv.; amen-
dements du Sénat, 6892-93, adoptés, 6893.

Rivière Thames : travaux pour empêcher dé-
bordement, (observ. sur mot. Clements pour
doc.) 805.

Routes et réserves de terrain pour routes pu-
bliques dans la Saskatchewan, en comité,
5696 et suiv.

San-Francisco : tremblement de terre, se-
cours de $100,000 par le gouvernement cana-
dien, emploi, (observ. sur Int. Osler) 2965.

Sénat et Chambre des communes, bill (n0 97)
modifiant la loi y relative, 2e 1., 1835 ; en
comité, 7324 et suiv.

Sirop d'érable : falsification, moyens à pren-
dre pour l'empêcher, (débat sur mot. Boyer)
1462 et suiv.

Steamers, service, (sub.) : ~entre le Canada
et le Mexique, 7769 et suiv.; entre Newcas-
the, Neguac et Escuminac, 7771.

Steamer brise-glaces dans le Saint-Laurent
et le détroit de Northumberland, (sub.) 7775
et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' "Arc-
tic," (sub.) 3438, 3482 et suiv., 3899 et suiv.;
steamer " Arctic," enquête sur son voyage,

INDEX
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Sproule, Thomas S.-Suite. Stewart, Robert,-Suite.

2e rapport du comité d'enquête, (débat sur Compagnie verrière de Toledo. bil (n
0 110)

mot. MacLean pour adop.) 6560 et suiv. concernant certains brevets de la, 1ère 1.,
Steamer "Duchess of Bedford ", expédition 1629; 2e 1., 1847; comité, 3768, 3810 et suiv.,

dans l'océan Arctique, (sub.), 7796. 4050.
Substances alimentaires; fabrication, répres- Edilices publics: écroulement de la tour de

sion, (sub.) 2684 et suiv. l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1339.
Tabac: canadien et importé, timbres, (sub.) Holmes, Charles William, bill (n' 181) pour

1614. lui faire droit, 1ère 1., 4559; 2e 1., 5071; Co-
Tarit: enquête y relative, (sub.): dépenses mité et 3e I., 5634.

des ministres et de leurs employés, 7666-67.
Tarifs douaniers d'Allemagne et du. Canada, moins de $12 par semaine. (mi.) 7256.

(débat sur mot. Armstrong pour doc.) 1941- Irvine, Minnie Florence, bil (n' 182) pour
44 et suiv. lui faire droit, 1ère 1., 4559; 2e 1., 5071; co-

Télégraphe: bureau à Athabaska-Landing, mité et Se 1.,654.
(sub.) 71209 et suiv. Ottawa: bétel (ls postes, employés touchant

Télégraphie Marconi: stations à Cap-Race et moins de $12 par semaine, (inn) 641G.
à Cap-Ray, (sub.) 7777 et suiv. Vaughan, William Napoléon, bil (n

0  180)
Téléphone Bell du Canada, bill (n° 81), en co- pour lui faire droit, 1ère 1., 4519; 2e 1., 5071;

mité, 4061 et suiv., 6154 et suiv. comité et 3e 1., 6189-90.
Terres fédérales: vendues par plus d'une demi Vétérans canadiens, services lors des ineur-

section, de 1903 à 1905, (int.) 587, (mot. pour sions féniennes, récompense, (débat sur
doc.) 800; titres de terres émis au Manito- mot. Monk) 669.
ba, dans l'Alberta et la Saskatchewan, (ob-
serv. sur mot. Ames pour doc.) 3013 et Steckton, Alfred Auqustus, ile (f comte de
suiv.; administration des terres fédérales,
(débat sur observ. Ames) 3261; arpentage, Saint-Jean.
plans, irrigation, etc., (sub.) 6027 et suiv. Adresse n réponse au discours du trône, dé-

Territoires du Nord-Ouest, asiles d'aliénés, bat) 83.
écoles, etc., (sub.) 6026 et suiv. Archives, (sub.) 2743 et suis.: 1sii.) 7e

80 
et

Toronto, (sub.): douane, agrandissement, suiv.; services de M. Doîghty, 75S0 e: suiv.
6929 et suiv. Campbellton, quai, (suh. 7132.

Travail, département, (sub.) titres décernés Capitaines et seconds de navires : bil (n
0

à des employés, (observ. sur int. Blain) 7) modifiant la loi relative à leurs etrti-
7654. 7654.fleata, un comité, 498.

Travaux publics, (sub.): commis et employés, Chambre des communes: employés du Diical
appointements, 6958; appointements, (sub.)
7218 et suiv.

Viande: importée au Canada, (int.) 182. mut. Laurier) 7255; étude du rapport du
Yukon: concessions minières, intervention de comité chargé de remanier les règlements,

M. Belcourt, (débat sur observ. Foster) (débat sur mot. Laurier) 7675 et ciiiv., .823
1597; administration, (sub.) 6062 et suiv.; et aulx.
frais de séjour des magistrats, (sub.) 7730 Chance Hurbour, brise-lames, (sub.) 713.
et suiv. Chemins de fer: bi (n' 62) modifiant la loi

de 1903 relative, en comite, 2647 et suiv.,

Staples, William D., lacdonald. 7265; amendents do Senat, 7857 ut suiv.
Chemin de tir Qu'Appelle-lau Long ut Sas-

Bestiaux: santé des, (sub.) 2756 et suiv.; ser- katehewan, bil (n 86) concernant la coi-
vice d'hygiène, (sub.) 7651 et suiv. pagnie du, en comité, 2776.

Canal des Galops, section Cardinal, coût es- Chemin de fer Transcontinencal-Naîonal
timatif, (int.) 1024.

Chemins de fer: bill (n° 62) modifiant la loi t Cre purec e t su
de 1903, en comité, 7291 et suiv.mo.Ccktpudo.174esiv
dle190, enitagomte., 7291) 6 et suiv., Code pénal de 1892 ; bill (n

0 209) le modifiant
Elevage, laitage, etc., (sub.) 7616 et .suiv. qunaxloeiscmté780
Gourme: procédé Ialein contre, (int.) 348; Cmani do ore mtc dlGr e

traitement d'après ce procédé, (mot. pour Rivie et de l n ) nce-
doc.) 444.

Grains, inspection, bill (n
0 207), 2e 1., 6035 mité, 7465 et suiv.

et suiv.; grains du Manitoba, inspection, Commuagîies dus lignes denibranuhement du
bill (n° 207), en comité 6052. Grand-Tronc Pacifique, bil (n

0  k, un c-
Indiens, (sub.): Indiens en général, inspec- mité, 6184 et suis.

tion des agences et réserves, 1294 et suiv. Compagnie dite ' North Atlantic Trading
Manitoba : terres marécageuses, correspon- Company , mrchés peur importation dim-

dance, etc., à ce sujet, (mot. pour doc.) 358. migrants, débat sur mut. Fester donian-
Pénitenciers: fourniture de la farine, (int.) dant qu'il y soit mis fin) 2490 et suiv.

353. Cour suprene de judicature du Nouveau-
Reensement quinquennal dans l'Ouest, em- Bruaswick, hill (n 224), en comité, 7,44 et

ploi de M. Moberley, (sub.) 7644 et suiv. suiv.; 3e I., 7188 ut suiv.
Stations agronomiques, isub.) 7595 et suiv; Dépêches: contrats pour transport sur lAt-

bulletins et rapports, 7618 et suiv. lantiqe, Olt.) 194, 222.
Terrains marécageux: elassification, cession, Dimanche, bil (n

0 
12), en comité, article 16,

inspection, (int.) 463. 6541 et suiv.; article 2, 6756 et suiv.; 3e h.,
amendenment Rosa à l'article 4, 7415 et

Stewart, Robert, Ottawa. suiv.
Baker, Harriett Wesley, bill (n

0 179) pour Dippr-Harbomîr, brise-laines, <euh.) 7133 et
lui faire droit, 1ère 1., 4558; 2e 1., 5071; co- suiv.
mité et 3e 19 5624. Diere .;li, quai, (sub.) 7136
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Stockton, Alfred Augustus-Suite.
Elections fédérales : comité d'enquête sur

moyens de prévenir actes de corruption,
etc., (observ. sur int. Borden) 4915.

Intercolonial, (sub.) : accident de Belmont,
(sur observ. Lawrence) 7719 et suiv.

Juges des cours provinciales, bill (n° 13),
en comité, 5510 et suiv.

Juges: bill (n° 13) modifiant loi de 1905, 2e
1., 901 et suiv.

Lewis, Jamieson Webster, affranchissement,
(bill (n0 85) y relatif, en comité, 2902.

Maisonneuve, élection partielle, (débat sur
observ. Monk) 2284.

Ministres et sous-ministres: ne devraient pas
exercer la profession d'avocat, (débat sur
mot. Lennox) 2868 et suiv.

Montréal: commission du port, bill (n0 124)
y relatif, 1ère 1., 1726; en comité, 2270 et
suiv.

Navires, sûreté des, bill (n0 48), en comité,
7056 et suiv.

Phares: construction, et aides à la navigation,
(sub.) 4748 et suiv.

Postes : appointements des receveurs de la
poste, (sub.), (observ. sur int. Blain) 7655
et suiv.

Prêteurs d'argent, bill (n0 11) les concernant,
en comité, 365; en comité, 7008 et suiv.

Preuve : bill (n0 68) modifiant la loi de 1893
y relative, en comité, 1814 et suiv.

Quaco, jetée de l'est, (sub.) 7134.
Remèdes : falsification, enquête, (mot.) 3026;

institution d'un comité d'enquête, (mot.)
3140.

Représentation de chaque province en Par-
lement, (débat sur mot. Hughes) 1163 et
suiv.

Saint-Jean, N.-B., élévateur à grains, coût,
capacité, (int.) 2336; port, dragage, (sub.)
7135.

Stations agronomiques, (sub.) : 7594 et suiv.
Steamer " Arctic ", expédition, enquête, (dé-

bat sur motion Maclean pour adoption du
2e rapport du comité d'enquête) 6546 et
suiv., 6707 et suiv.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, (sub.)
3287, 3441 et suiv., 4958 et suiv.

Terres fédérales : titres de terres émis au
Manitoba, dans l'Alberta et la Saskatche-
wan, (observ. sur mot. Ames pour doc.)
3019.

Tyner's-Head : sifflet de'brume, coût, (int.)
2333.

Yukon: concessions minières, Intervention de
M. Belcourt, (débat sur observ. Foster)
1585 et suiv.

Sutherland, hon. Robert Franklin (Orateur),
Essex-nord.

Agriculture : comité, à propos d'une déposi-
tion de M. Scott, (sur observ. Monk) dé-
cision, 1200.

Bibliothécaires, rapport, 7.
Cannington : receveur de la poste, destitu-

tion, (débat sur mot. Hughes pour doc.)
2521, 2527, 2537.

Chambre des Communes, (sub.) : comités,
commis, etc., 7788.

Chemins de fer : bill (n0 62) modifiant loi de
1903, 1ère h., (déc.) 779; bill (n0 9), Idem,
2e 1., (déc.) 839.

Chemin de fer de Burke's-Falls à South-
River, motion Mackenzie pour présentation
d'un bill constituant en corporation la com-
pagnie du, (décision) 2880.

Sutherland, hon. Robert Franklin-Suite.
Chemin de fer de Cobalt-Range, motion

McCool pour présentation d'un bill consti-
tuant en corporation la compagnie du, (dé-
cision) 2881.

Compagnie - des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n 75), 3e I.,
(décision) 6796.

Compagnie dite " North Atlantic Trading
Company ", pour importation d'immigrants,
marchés avec elle, (débat sur mot. Foster
pour y mettre fin) décision, 2167 't suiv.,
2500.

Convenances parlementaires, (observ.) 3142.
Débats : publication, (sub.) 7788.
Députés : nouveaux, 3, 92, 1896; présentés, 3

et suiv., 432, 1002, 1896.
Dimanche, observance du, bill (n0 12), en

comité : 3e h., amendement Ross, (décision)
7395 et suiv.; sur mot. Ayesworth, amend.
à article 5, (décision) 7481 et suiv.; sur
amend. Porter au paragraphe " n " de l'ar-
ticle 3, 7502; amendements du Sénat, 7882
et suiv., 7916.

Discours du trône, 4.
Edifices publics : écroulement de la tour de

l'ouest, (débat sur observ. Borden), déci-
sion, 1354 et suiv., 1377 et suiv.

Elections contestées, 1 et 2, 503.
Elgin-est, vacance, (mandat émis pour nou-

velle élection) 6331.
Explication de nature personnelle par l'ho-

norable M. Poster, article de " La Presse ",
26 mai 1906, (débat sur mot. Poster pour
comparution de M. Cinq-Mars à la barre
de la Chambre) décision et question : 4839
et suiv.; 4905; 5216; comparution de M.
Cinq-Mars, 5401 et suiv.; 5424; 5436; 5454.

Invitation au roi et à la reine à visiter le
Canada, deux messages du Sénat à ce sujet,
(lec.) 2307.

Messages de Son Excellence : commission de
régie Interne, nomination, (lec.) 128, re-
merciements pour adresse en réponse au
discours du trône, (lee.) 1999-2000; crédits
supplémentaires, (lec.) 1808, 2078; sanction
royale, 3230, 4354, 4470; crédits supplémen-
taires, 5835; prorogation, 7914, 7917.

Pensions de certains membres du conseil
privé, et indemnité des députés et séna-
teurs, bill (n0 18) y relatif. 2e 1., décision,
3057.

Pétitions: dépôt, (déc.) 858.
Pilotage: commission d'enquête, Sydney-

nord, (mot. Boyce pour doc.), (décision)
6997.

Preston, W. T. R., (débat sur motion Monk
demandant qu'il ne soit plus Inspecteur
d'immigration), décision, 7112.

Queen's College, Kingston, motion Harty
pour présentation d'un bill y relatif, (déci-
sion) 2880.

Renfrew-nord, vacance, (mandat émis pour
nouvelle élection) 6331.

Sanction royale, 768, 3230, 3242, 4354, 4470,
6331, 7918.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 97)
modifiant la loi y relative, 2e 1., décision,
1836.

Steamer "Arctlc," enquête sur son voyage,
débat sur motion Maclean pour adoption
du 2e rapport du comité d'enquête, (déci-
sion) 6587.

Tarifs douaniers de l'Allemagne et du Cana-
da, (débat sur mot. Armstrong pour doc.)
décision, 1990 et suiv.
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Sutherland, hon. Robert Franklin-Sile. Taylor, George-Suite.
Yukon: concessions minières, intervention de Fromage chambres de maturation à frûck-

M. Belcourt, débat sur observ. Foster, (dé- ville et ailleurs, recettes et dépenses, (bt.)
cision) 1597. 604, 606; (rép. à observ. Fister) 104e, 1626,

Vacances, .2385.Vacancs, 3.Gaz et lumière electrique, (sub.) : appointe-

Talbot, Onesiphore Ernest, Bellechasse. ments des inspeteurs, 2674.TaiotHoulill, bîtîinieuse : entreposage au Ca-
Camps militaires: registres matricules, trans- naja, (lut.) 1916.

mission au ministère, (observ. sur int. Indiens, (sut.) : Indiens de la Colombie-
Hughes) 1039. Anglaise, soins médicaux et médicaments,

Fusil Ross: (rép. à observ. Hughes) 3500. 1123 et suiv.; Indiens du Sang : réserve,
rapport, (mot, pour doc.) 3S91.

Taylor, George, Leeds. Institut impérial de Londres, renouvellement
Américains: établis dans l'Ouest canadien, des articles uanidiens y exposés, (sut.),

naturalisation, (int.) 356, 433. lc bat sur iit Paterson, 704.
Bois: vente sur la réserve du lac du Poisson- Intérieur ministère, (sub.) 378 et suiv., 420.

Blanc, (int.) 3494. Journaux etraugers, port, recuction, Lut.)
Bouées à gaz acétylène, nombre et coût, 5666.

(int. Taylor) 1016; bouées à gaz, explosion Leslie & Compauy ", Yukon, paiements faits
à Kingston, indemnités, (sub.) 4982 et à cette maison, (lut.) 7256.

suiv.Main-d'oeuvre étrangère : loi y relative, juge-suiv.
Canal de la baie Georgienne: explorations, ment du juge Anglin, appel, tint.) *.

noms des ingénieurs, instructions à eux Milice, (sub.) : artillerie, nrmes, champs de
données, (mot. pour doc.) 3025. tir, etc., 7370 et suiv.

Canal Rideau, affermage de force hydraulique, Pensions de certains membres du conseil
(int.) 3837. pié, et Sénat et Chambre dls communes,

Capitaines et seconds de navires: bill (n° 7) bill n 18) abrogeant chapitres :X) et 43
modifiant la loi relative à leurs certificats, des statuts de 1905 y relatifs, (débat sur
en comité, 493. 2e I.) 2592 et suiv.; pensions de c"rcains

Chambre des communes: ameublement, (mot. membres du conseil privé, bil (u 142),
pour doc.) 4138 : ventilation, (observ.), (motion demandant anssi poniions pour dé-
débat, 5753 et suiv. putes siégeant depuis vingt-cinq ans) 4679;

Chemins de fer: subventions, (rn comité sui pensions de certains membres du onsel
projet de résolution) 6228 et suiv.; bill prive, bil l 220) tendant à abroger l'acte
(n° 62) modifiant la loi de 1903 relative . y e ' comité, 7850 t suiv.
aux chemins de fer, en comité, 6107 et Pénitenciers : fourniture de la tarin.', lut.)
suiv., 7308 et suiv. 468, 800.

Chemin de fer de Windsor, Essex ct Lake Phares : phares de Jacl-Straw, B»'l tlorse et
Shore Rapid, bill (n° 150), en comité, 5359. Gananoque, substitution (]'éclairage c- eu-

Compagnie dite "Macdonald Iron Company,' tretie, (int.) 603; cnstruction de phares.
Yukon, paiements à elle faits, (int.) 7256. et aides a la navigation, Isub.) 490:, 504

Compagnie Woods, paiements à elle faits, et suiv.
(int.) 1912. Postes : ministère, (sut.) 415 e' suiv ici-

Débats: comité, 2e rapport, préparation d'un formes Puur facteurs, de qui achetés 1 (int.)
index analytique, (débat sur mot. Gervais taxe sur périodiques aniérîcairs,
pour adop.) 2086; compte rendu des débats, (ut.) 577.
erreur sur une note à propos de l'enquête ' i aru du moulin a a cm. tout,
sur voyage de "l'Aretic,", (observ.) 3895. (lnt.) 1015.

Dickinson's-Landing, phare, coût, (int.) 101.5. Préteurs d«argent, bill (n
0 11) eu comité, 7005

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser- et suiv.
vance du dimanche, en comité: article 5. Renfrew-nord, vacance, (int.) 6287.
5932 et suiv.; proposition d'amendement à Rivière Chaudière : concessions de hutes
l'article 5, 5932 et suiv., rejetée, 5954; ar- d'eau, (mot pour doc.) 4095.
ticle 2, allusion au chapitre 246 des statuts Sauvalle. Marc, employé au service de l'immi-
refondus d'Ontario, 6761; amendement Mar- gration française, (lt.) 3326.
tin à art. 5, 7437 et suiv.; sur mot. Ayles- I Steamers : subvention à la compagnie Ara-
worth pour suppression de l'article 5, 7489 dia, tint.) 3331.
et suiv. Steamers et brise-glaces de lEtat, 1'Arc-

Disraéli, quai, (sub.) 7154 et suiv. ' tic', (sub.) 5466 et suiv. 4102 et suiv.,
Documents: dépôt ordonné par la Chambre, 4914 et suiv.

(observ. sur mot. Reid) 2888. T; 'tomiînra de l'Allemagne et du Canada.
Douanes: inspection, conseil des douanes, (dehet sur mot. Armstrong pour doc.) 1994

statistiques, (sub.) 532. et suiv.
Dragueurs : de MM. Daly et Hanmand, usage, Terres fé lérales : titres de terres émis au

(lut.) 590, 786. Manitoba dans l'Alberta et la Saskatcte-
Edifices tenus à bail par le Gouvernement à am, lobserv. sur mot. Ames pour doc.)

Ottawa, (int.) 192. 3011 et suiv.
Explications de nature personnelle: par M. raa'x publics: ministère, (sut.) 412.

Ingram, indemnité sessionnelle, article du
"World," de Toronto, (observ.) 2688 ; par 606.
M. Foster, article de " La Presse," 26 mai W'llianm's-leud, C.-A., mploé
1906, (débat sur mot. Foster) 4841 et suiv.; tint.) 5640.
par M. Taylor, M. Carvell, M.P., oran-
giste, 1914.

Ferme d'expérimentation centrale : recettes Dimanche. observance du, bil in 12,. eu co-
et dépenses, (llt.) 787; dépenses, (ait.) 2327. mité, article 7, 6853.
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Telford, William Patteson-Suite.
Ile Griffith, acquisition, (observ.) 971.
Indiens, (sub.) : 971.
Ottawa, (sub.) édifices administratifs, édifice

de l'ouest. 6904 et suiv.
Owen-Sound, édifice public, (sub.) 6925 et suiv.
Vétérans canadiens, services lors des incur-

sions féniennes, récompense, (débat sur
mot. Monk) 669.

Templeman, hon. William, ville de Victoria,
C.-A.

Accise: appointements, (sub.) 1601 et suiv.;
services des grandes distilleries, etc., 7724.

Alcool méthylique fourni aux fabricants,
(sub.) 1614.

Brantford: droits d'accise, perception, de
1900 à 1905, (rép. à int. Cockshutt) 589.

Compagnies d'assurance: cautionnements en
faveur de particuliers qui sont proprié-
taires d'entrepôts d'accise, acceptation par
le département du Revenu de l'Intérieur,
(rép. à int. Macdonell) 1520, 2129.

Dimanche, observance du, bill (n° 12), en
comité: article 3, paragraphe " o," 6825,
amendement, 6825, adopté, 6825.

Douanes : percepteurs, allocation pour droits
perçus par eux, (sub.) 7724.

Gaz: appointements, frais de route, appareils,
etc., des inspecteurs, (sub.): 2666, 2673,
2674, 2678, 7725.

Lumière électrique : appointements, frais
de route, appareils, etc., des inspecteurs,
(sub.) 2666, 2673, 2674, 2678, 7725.

Montmagny: fermeture de la fabrique de ci-
gares de, et renvoi de l'officier d'accise,
(rép. à int. Paquet) 2333.

Navigation: dans les eaux de la Colombie-
Anglaise, (débat sur observ. Macpherson)
1556 et suiv.

Pêcheries, (sub.) inspecteurs, gairdes-pèche,
etc., 3786 et suiv.

Poids et mesures: bill (n° 14) modifiant loi y
relative, 2e 1., 908.

Remèdes: falsification, enquête, (rép. à mot.
Stockton) 3026.

Revenu de l'Intérieur, (sub.): loyer, combus-
tible, service, 2673, 2678.

Sirop d'érable: falsification, moyens à pren-
dre pour l'empêcher, (débat sur mot. Boyer)
1459 et suiv.

Substances alimentaires: falsification, (sub.)
2684.

Système métrique, (sub.) : achat d'étalons,
2673; série de conférences, 2678.

Tabac : canadien et importé, timbres, (sub.)
1611, 7724.

Vancouver: ferme d'expérimentation, établis-
sement, (rép. à int. Herron) 594.

Williams, J. J., renvoi, (rép. à int. MoLen-
nan) 3000

Thompson, Alfred, Yukon.
Alaska: frontière, difficultés, (observ.) 5314.
Compagnie dite " Twelve Mile Power Compa-

ny," bill (n° 183) la constituant en corpo-
ration, 1ère 1., 4559; 2e l., 5360; 3e 1., 6232;
amendement du Sénat, 2e 1., 7473.

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest: Nord-
Ouest, Yukon, Alberta et Saskatchewan,
(sub.) 5091 et suiv.

Yukon: concessions minières, intervention de
M. Belcourt, (débat sur observ. Foster)
1580' et suiv.; création d'un conseil électif,
(observ. sur int. Borden) 2962; lois minières
applicables au Yukon, bill (n0 153) y re-
latif, en comité, 3503 et suiv., 4916; besoins

Thompson, Alfred,-Suite.
administratifs, (observ.), débat, 5229; annu-
lation de certaines concessions, (observ.
sur int. Borden) 6729 et suiv.

Tisdale, hon. David, Norfolk.
Canal maritime Sainte-Claire-Erié, bill (n°

46) concernant la compagnie du, 1ère 1.,
577; 2e 1., 809; 3e 1., 1345.

Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Paci-
fique, bill (n0 61), en comité, 4861 et suiv.

Dimanche: bill (n° 12) concernant l'obser-
vance du dimanche, en comité, 5761 et suiv.;
5904 et suiv.

Electricité: exportation de l'énergie élec-
trique, etc., réglementation, bill (n0 145)
à cette fin, 3155. -

Explication de nature personnelle par M.
Foster, (débat sur mot. Foster pour compa-
rution de M. Cinq-Mars à la barre de la
Chambre, article de "La Presse," 26 mai
1906) 4908.

McIntosh, Mary-Eileen, bill (n° 185) pour lui
faire droit, (observ. sur mot. Northrup)
5576.

Tobin, Edmund William, Richmond et Wolfe.
Dépenses: pour objets non prévus et non

autorisés par le Parlement, (débat sur mot.
Blain) 3537 et suiv.

Disraéli : quai, (sub.) 7139 et suiv., 7163 et
suiv.

Fleuve-Saint-Laurent : éclairage, coût, (int.)
1191, 1625.

Presse canadienne, association de la, com-
ment constituée, etc., (int.) 1421.

Sherbrooke : camp militaire cette année,
(int.) 339.

Turriff, John G., Assiniboïa-est.
Chambre des communes : réglements, étude,

7835.
Compagnie de chemin de fer et d'irrigation

d'Alberta, bill (n0 100) y relatif, 1ère 1.,
1415 ; 2e 1., 1624; en comité, 3265 ; 3e 1.,
3316.

Compagnie des lignes d'embranchement du
Grand-Tronc-Pacifique, bill (n° 75), 3e 1.,
6793 et suiv.

Compagnie dite " The Western Loan and.
Trust Company," bill (n0 35), en comité,
3317 et suiv.

Indiens, (sub.) : études topographiques, ré-
serve indienne des lacs Croches, 981.

Pensions de certains membres du conseil pri-
vé, bill (n0 220) abrogeant l'acte y relatif,
en comité, 7836 et suiv.

Réserves forestières, bill (n0 47) concernant
l'établissement de, en comité, 2912 et suiv.,
3410 et suiv., 3655 et suiv., 5679 et suiv.

Terres fédérales : concédées aux chemins de
fer, obligation d'en compléter le choix, (dé-
bat sur mot. Roche) 936 et suiv., 1075; ad-
ministration des terres fédérales, (débat
sur observ. Ames) 3204 et suiv.; (débat sur
mot. Borden pour comité d'enquête concer-
nant administration et vente des terres
fédérales) 4460-4471 et suiv.

Wagner, Philip ; emploi, destitution, (ob-
serv. sur mot. Fowler) 5747 et suiv.

Verville, Alphonse, Maisonneuve.
Dimanche : bill (n0 12) concernant l'obser-

vance du dimanche, en comité : article 5,
sur propositions d'amendements à l'article
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Verville, Alphonse-Suite.
5, 5935 ; article 10, 6451 ; article 14, 6538,
proposition d'amendement, 6538 ; sur mot.
Aylesworth pour 3e 1., 7551 et suiv.

Immigrants : amenés du Royaume-Uni sous
de fausses représentations, (débat sur mot.
Smith pour doc.) 3035 et suiv.

Immigration : agents à Winnipeg recrutant
mineurs pour mines de Lethbridge, (int.)
1030.

Imprimeurs anglais de Winnipeg, plaintes,
(int.) 590, 1430 ; (mot. pour doc.) 1033, 1431.

Lethbridge: grève des bouilleurs, (int.) 591.
Ouvriers italiens importés à Montréal : en-

quête par sous-ministre du Travail, rap-
port, (mot. pour doc.) 1927.

Pensions de certains membres du conseil pri-
vé, et Sénat et Chambre des communes, bill
(n° 18) abrogeant chapitres 30 et 43 des
statuts de 1905 y relatifs, (débat sur 2e I.)
2582.

Preston, W. T. R., (débat sur motion Monk
demandant qu'il ne soit plus inspecteur
d'immigration) 7106 et suiv.

Walsh, Robert Nelson, Huntingdon.
Adresse en réponse au discours du trône,

(débat) 108.
Canal de déversement dans Saint-Anicet et

Sainte-Barbe, coût, (int.) 7577.
Canal Murray : jetée de bois à l'entrée, sou-

missions, (int.) 7122.
Employés publics : occupations ne relevant

pas de leur service, destitution, (int.) 337,
472.

Indiens, (sub.) : Indiens en général, inspec-
tion des agences et réserves, 1296 et suiv.

Rivière Saint-Louis, améliorations, (sub.)
7171 ; (tributaires), pour canaux de déver-
sement, (sub.) 7172 et'suiv.

Saint-Anicet : quai, réparations, gardien,
(int.) 1619.

Sirop d'érable : falsification, moyens à pren-
dre pour l'empêcher, (débat sur moi. Boyer)
1471.

Vétérans canadiens, services lors des incur-
sions féniennes, récompense, (débat sur
mot. Monk) 653.

Ward, Henry Alfred, Durhan.
Camps militaires: registres matricules, trans-

mission au ministère, (observ. sur int.
Hughes) 1037, (int.) 2691, 3402.

Canal de la Trent : explorations, (int.) 466.
Cochrane, Fred., affaire, (observ.) 871.

Watson, Robert James, Parry-Sound.
Bills d'intérêt privé, présentation, (observ.

sur mot. Macpherson pour prolongation de
délai à cette fin) 2892.

Chemin de fer de Manitoulin et dle la rive
Nord, bill (00 121) concernant la compagnie
du, 1ère 1., 1724; 2e 1., 1848; comité et 3e
1., 3524.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-
pris " l'Arctic," (sub.) 4228 et suiv.

Transports: commission, dépôt et étude de
son rapport, (débat sur mot. Hall pour doc.)
3370 et suiv.

Wilmot, Robert D., Sunbury et Queen.
Hetherington, Thomas P., emploi, (ilt.) 5637.
Rivière Washademoak, N.-B., dragage, (int.)

603.
Wagons officiels: nombre et coût, (int.) 1018.

Wilson, Norman Frank, Russell.

Chemin de fer du Pacifique à l'Atlantique, bill
(n° 173) concernant la compagnie du, 1ère
1., 4050; 2e 1., 5112, 5537; comité, 6212 et
suiv.; 3e 1., 6495 et suiv., 6863, 6892.

Compagnie du pont de la rivière Saint-Mau-
rice, bill (n° 172) y relatif, 1ère 1., 4050
2e 1., 5112, 5537; 3e 1., 6232.

Wilson, Uriah, Lennox et Addington.
Adresse en réponse au discours du trône,

(débat) 122.
Annuaire statistique, (sub.) 7589.
Archives, (sub.) 2738 et suiv., 7585.
Baleiniers: taxe de $50, (en comité sur projet

de résolution Brodeur) 6894 et suiv.
Brevets: registre des, (sub.) 2744 et suiv.
Chemins de fer: subventions, (observ. sur

mot. Emmerson, pour comité sur projet
de résolution) 6298; en comité, 6299 et suiv.;
bill (n° 214) à ce sujet, en comité, 7022
et suiv.; subventions, gagnées par les com-
pagnies, (int.) 7258.

Compagnie dite " Mexican Electrie Compa-
ny," bill (n° 96) pour changement de nom,
en comité, 2734.

Compagnie dite " The Western Loan and
Trust Company," bill (n° 35), en comité,
3317 et suiv.

Dimanche : observance du, bill (n° 12), en
comité : 3e 1., amendement Ross à article
4, 7416.

Dragueurs: nouveaux dragueurs dans le Saint-
Laurent, (sub.) 7776 et suiv.

Finances, (sub.): frais de gestion, 7661 et
suiv.

Halifax: hôpital pour patients atteints du
trachome, achat, (int.) 1804, (mot. pour
doc.) 192,6.

Homesteads: inscriptions, combien de colons
en ont pris au Manitoba, dans l'Alberta
et la Saskatchewan, etc., (mot. pour doc.)
214

Houille : droit d'exploitation, (mot. pour
'doc.) 4096.

Immigrants : combien amenés par l'Armée
du Salut, (int.) 190; amenés par la com-
pagnie de l'Atlantique-nord, contrat à cet
effet, etc., (mot. pour doc.) 213.

Immigration : correspondance entre le haut
commissaire du Canada à Londres et son
secrétaire, et W.T.R. Preston, (mot. pour
doc.) 213, 1910; accusations, contre agents
en Angleterre. tint.) 1919; bill (n° 170)
concernant l'immigration, en comité. 5333,
5339 et suiv., 5543 et suiv.; agences (sub.)
5648 et suiv.; agents, (sub.) 6008 et suiv.,
6119 et suiv.

Indiens : population indienne du comté de
Victoria, et son médecin, (int.) 2515.

Ottawa, (sub.) : observatoire astronomique,
6897.

Pensions de certains membres du conseil
privé et Sénat et Chambre des communes,
bill (n° 18) abrozeant chanitres 30 et 43
des statuts de 1905 y relatifs. (débat sur
2e 1.,) 25S5 et suiv.: pensions de certains
membres du conseil privé, bill (n° 142) y
relatif, 1ère 1., 1801; (observ. au sujet du
progrès de ce bill) 4678 ; certains membres
du conseil privé, bill (n° 220) tendant à
abroger l'acte y relatif, en comité, 7853.

Postes, (sub.) : transport des dépêches, 565:
divers, 571 et suiv.

Preston, W.T.R., voyage de Londres au Ca-
nada, (int.) 177; loyer d'une maison, et
entretien, (int.) 4004.
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Wilson, Uriah-Suite.

Québec : prêt de $150,000 à la commission du
port, 4024.

Recensement quinquennal dans l'ouest, emploi
de M. Moberley, (sub.) 7645.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 143)
modifiant la loi y relative, 1ère 1., 1801;
(observ. au sujet du progrès de ce bill)

4678.
Stations agronomiques, (sub.) 7595 et suiv.
Trois-Rivières, port, nouveaux quais, (sub.)

7177 et suiv.
Welton, Ont., directeur de la poste (L. L.

Galliher), destitution et remplacement,
(int.) 865.

Worthington, Arthur Norreys, Sherbrooke.
Armes, employées par la milice canadienne,

inspection, (int.) 439.
Boulanger, lieut.-colonel, destitution, (mot.

pour doc.) 357.
Doull, M. le capitaine J. D., nomination dans

le régiment royal canadien, (int.) 4912.
Fusil Ross, compagnie du, constitution, siège

d'affaires, etc., (Int.) 1424; (mot. pour doc.)
1432; fabrication, distribution, prix, essai,
etc., de ces fusils, (int.) 3327; enquête et
rapport, (int.) 3496; hausse à combinaison
" Sutherland ", (lnt.) 4815.

Guerre sud-africaine : dépenses des contin-
gents, (int.) 1618.

Magog : érection d'un bureau de poste (Int.)
353.

Powell, M. le capitaine, nomination dans la
milice permanente, (Int.) 4911.

Salles d'exercice militaire, construction, coût,
(Int.) 3332.

Wright, Aaron Abel, Renfrew-sud.
Chemins de fer : bill (n° 62) modifiant loi

de 1903, en comité, 7288 et suiv.
Chutes d'eau, (débat sur mot. Monk) pour

doc.) 631 et suiv.
Electricité : exportation de l'énergie électri-

que, etc., réglementation, bill (n° 145) à
cette fin, 2e 1., 3162 et suiv.

Foin : débat sur nrojet de résolution Beau-
parlant tendant à en réglementer la vente,
4114.

Gaz et lumière électrique. (sub.) : appointe-
ments des inspecteurs, 2677.

Poids et mesures : bill (n° 14) modifiant loi
y relative, 2e 1., 910.

Québec : prêt de $150,000 à la commission du
port, bill (n0 174) à cette fin en comité,
4925.

Steamers et brise-glaces de l'Etat, y com-
pris l " Arctic ", (sub.) 4932.

Wright, William, Muskoka.
Chambre des communes, ventilation, (débat

sur mot. Bristol) 7570.
D'Escousse, N.-E., (int.) 1025.
Disraéli, quai, (sub.) 7147 et suiv.
Douanes : appointements et dépenses, (sub.)

511.
Edifices publics : écroulement de la tour de

l'ouest, (débat sur observ. Borden) 1323.
Immigration: bill (n° 170) y relatif, en comité,

5384 et suiv.
Lamont, M J. H., représentant du ministère

public, honoraires, (int.) 1012.
Lewis, Jamieson Webster, affranchissement,

bill (n0 85) y relatif, en comité, 2902
Quais de l'Etat, ingénieur et gardiens, noms

et domiciles, (int.) 1924, 2514.
Recensement quinquennal dans l'ouest, (sub.)

7648.
Steamers et brise-glaces de l'Etat, l' " Arc-

tic," (sub.) 3439 et suiv.

Zimmerman, Adam, Hamtlton-ouest.
Bouées à gaz : explosion à Kingston, indem-

nités, (sub.) 5010 et suiv.
Canal Welland, (sub.) : éclairage électrique

et force motrice, 5291.
Cannington : receveur de la poste, destitu-

tion, (débat sur mot. Hughes pour doc.)
2520 et suiv.

Chemins de fer : bill (n' 62) modifiant la loi
de 1903 y relative, en comité, 6275 ot suiv.,
6408.

Chemin de fer Hamilton-Waterloo- Luelph,
bill (n° 104) constituant en corporation la
compagnie du, 1ère 1., 1517 ; 2e 1, 1767 ; Se 1.,
3766.

Compagnie d'assurance contre le feu, dite
" National Fire Insurance Company of
Canada," bill (n° 63) la constituant en cnr-
poration, 1ère 1., 859. ; 2e 1., 1007.

Compagnies de prêts : bill (n° 40) y relatif,
1ère 1., 460 ; 2e 1., 920, renvoi au comité des
banques et du commerce, 920 ; comité, 3359;
3e 1., 7193.

Dimanche, bill (n° 12), en comité : article 3,
6806 et suiv.; amendement Galliher à arti-
ticle 3, 7457.

Douanes : appointements et dépenses, (sub.)
512.

Milice, (sub.) : artillerie, armes, champs de
tir, etc., 7376 et suiv.; habillement et petit
équipement, 7381.

Steamers et brise-glaces de lEtat, y compris
l' " Arctic," (sub.) 4974 et suiv.

Tabac : canadien et Importé, timbres, (sub.)
1612 et suiv.
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ACADEMIE des Beaux-Arts, (sub.) 7792.
Accidents : sur le fleuve Saint-Laurnt, (Int.

Bergeron) 604, 795, 1007, 1135.
Accise, (sub.) : appointements, 1601; pour pour-

voir au paiement du service des grandes
distilleries, etc., 7724.

Acier: primes, total payé, (int. Schaffner) 7577.
Acton-Vale, édifice public, (sub.) 6916.
Adresse en réponse au discours du trône, (dé-

bat): M. Knowles, 21; M. Chisholm, 28;
M. R. L. Borden, 35 ; sir Wilfrid Laurier,
52; l'hon. M. Foster, 61; l'bon. M. Fisher,
78; M. Stockton, 83; M. W. F. Maclean, 83;
'M. Lennox, 98 ; M. Cockshutt, 100 ; M.
Walsh, 108; M. Lake, 108; l'hon. M. Oliver,
1115; M. Wilson, 122; M. Barr, 12,3; M. In-
gram, 126; motion de sir Wilfrid Laurier
demandant que l'adresse soit grossoyée et
envoyée à Son Excellence le Gouverneur
général.

Affaires indiennes: appointements et dépenses,
(sub.) 379; nombre de fonctionnaires, chif-
fre de .la population indienne, (int. Arm-
strong) 1136; rapports des agents de la
Colombie-Anglaise, (mot. Borden pour doc.)
1798; appointements, (sub.) 6136; écoles,
(sub.) 61d6.

Agriculture : ministère, appointements et dé-
penses, (sub.) 383; comité d'agriculture et
de colonisation, conférences, traduction en
français, (int. Parent) 593; à propos d'une
déposition de M. Scott, (observ. Monk)
1197; rapport annuel, (dépôt) 1615 ; comité,
3e rapport, (mot. .McKenzie pour adop.)
2081; 5e rapport, (W. T. R. Preston), pré-
sentation par M. Mackenzie, 4259; (mot.
Monk pour renvoi au comité,: pour audi-
tion du témoignage de M. J. A. Smart) 2081;
produits agricoles, importation et exporta-
tion pendant dernier exercice, (mot. Cle-
ments pour doc.) 2099; produits agricoles
déclarés en douane au Sault-Sainte-Marie,
comme venant des Etats-Unis, (int. Boyce)
2140; (mot. Monk pour mise à l'étude du
Se rapport, concernant W. T. R. Preston)
4260 ; comité d'agriculture, (mot. Laurier
pour remplacer M. Talbot par M. McIntyre
comme membre de ce comité) 4354, pour
remplacer M. Lachance par M. Fortier,
4558.

Ahearn et Soper : paiements à eux faits, (Int.
Northrup) 4910.

Ajournement: (mot. Brodeur) 3890; mot. Lau-
rier, 6718.

Alaska : frontière, diffleulté's, (observ. Thomp-
son) 514.

Alberta et Saskatchewan, bureaux d'enregistre-
,ment, appointements et dépenses casuelles,
(sub.) 6128.

Alcool méthylique, droit, (int. Ganong) 5643;
alcool méthylique fourni aux fabricants,
(sub.), 1614.

Allen, James, bill (n° 192) tendant à lui faire
droit, 1ère 1., 5206; 2e 1., 5360; comité et
Se 1., 6189.

Amaranthe, bureau de poste, établissement,
(int. Barr) 1024.

Américains: établis dans l'Ouest canadien, na-
turalisation, (int. Taylor) 356, 433.

Amherstburg, chenal, améliorations, (sub ) 7179.
Anse-au-Griffon: travaux, dépenses, (int. Monk)

1191.
Antigonish, édifices publics, (sub.) 6915.
Annuaire statistique* crédit supplémentaire,

(sub.) 2751, 7589.
Appeai to Reason ", journal, prohibé par le

ministre des Postes, (int. Barr) 1923; inter-
diction levée, (int. Barr) 5752.

Arbitrage: entre le Gouvernement et le Grand-
Tronc, (int. Borden) 232; entre le Canada
et les provinces d'Ontario et de Québec,
frais, (sub.) 7793.

Arbitrages et sentences arbitrales, (sub.) 6956.
Arboriculteurs: congrès, rapport, (int. Arm-

strong) 5638.
Arboriculture fruitière, développement, (sub.)

7619.
Arcand, A., paiement à sa veuve, (sub.) 6136.
Archives, (sub.) : somme additionnelle, 2737;

services de M. Doughty, 7579 et suiv.
"Arctic ", steamer (voir steamers et brise-

glaces de 'l'Etat, lettre S; aussi steamer
" Arctic ", lettre S).

Armée impériale : situation des officiers, (Int.
Hughes) 4355.

Armée du Salut, Immigration de ses membres
au Nord-Ouest, (int. Hughes) 6992.

Armes : armes employées par la milice cana-
dienne, inspection, (int. Worthington) 439.

Arnes, quai, (sub.) 7189.
Association dite "British Medical Association",

réunion à Toronto, contribution, (sub.)
7793.

Association dite " Northwest Commercial Tra-
velers' Association of Canada ", bill (n°
212) y relatif, 1ère 1., 6143; 2 1., 6893; co-
mité et Se 1.. 7472.

Association dite "Pacific Marine Underwriters",
bill (n 54) la constituant en corporation,
1ère 1., 680; 2e I., 961; comité et 3e 1., 3834.

Association dite " Temple Mutual Life Asso-
ciation ", bill (n° 38) la constituant en cor-
poration, 1ère 1., 460; 2e 1., 961.

Association dite " Woman's Art Association of
Canada ", bill (n0 59) y relatif, 1ère 1.,
769; 2e 1., 1007.

Assurances (voir " compagnies d'assurance ".
lettre " O ").

Auditeur général, rapport, dépôt, (int. Borden)
7; (dépôt par sir Wilfrid Laurier) 128, 174;
(mot. Foster pour doc.) 502; version fran-
çaise du rapport, dépôt, (int. Bergeron)
5897, (rép. de M. Parmelee à int. Bergeron)
6032; distribution du rapport en fascicules,
(observ. Borden) 6288; bureau, (sub.): ap-
pointements et dépenses casuelles, 7790,;
augmentation d'appointements, 7790.

Aylmer, (Elgin), nouveau bureau de poste, em-
placement, (mot. Ingram pour doc.) 211.
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Ay.esworth, hon. A. B., ayant occupé comme Bestiaux, santé des, crédit supplémentaire,
avocat dans combien de causes depuis no- (sub.) 2751 ; acquisition de bestiaux pour
mintation comme dir. gén. des Postes ? (int. agences indiennes, (int. Herron) 4814 ; ser-
Bennctt)I 442; ses relations professionnelles vice d'hygiène, quarantaine ; maladie des
avec la compagnie des tramways de To- bestiaux de Pictou et d'Antigonish, (sut.)
ronto, (lot. Lennox) 3333; démission comme 7649.
ministre de la Justice, (int. Hughes) 5573. Bétail canadien interdiction en Angleterre, re-

Ayl ner, W. F., nomination, (int. Roche) 5128. présentations pour la faire cesser, (int.
Sproule) 186 ; betail du comté de Victoria,

BADDECK : quai, emplacement. (int. Blain) maladie, (int. Hughes) 437.
2517. Beurre peseur public à Moutréal, (int. Arm-

Baie Georgienne : station biologique, labora- strong) 4816 ; beurre labriqué à Nappan et
toire, (sub.) 3801. à Mabou par le gouvernement, (int. Lefur-

Baie Machedash, dragage, (int. Bennett) 2514. gey) 5310.
Baie d'Tngava, Labrador, réclamations de Ter- Bibliothécaires, rapport, 7.

re-Neuve à ce sujet, (int. Gervais) 7669. Bibliothèque comité, nomination, (mot. Lau-
Baker, Harriett Wesley, bill (n° 179), pour lui rier) 173 pourquoi n'y a-t-il pas dem-

faire droit, 1ère l., 4558; 2e 1., 5071; comité ployé à la bibliothèque, le dimanche après
et 3e 1., 5634. midi ? (int. Hughes) 2294.

Baleiniers : droit de $50 sur chacun. (mot. Bic, quai, (sub.) 7135.
Brodeur pour comité sur projet de réso- Billets fédéraux, émission et rachat, tant.) 7661.
lution) 6245; en comité, 6s94; projet it et Bis d'intérêt privé prolongation de délai,
adopté, 6895. (mot. Grant) 858, (mot. Byment) 1629,

Banff: chemins, ponts. etc., (sub.) 6092. (mot. Macpherson) 2890 ; bis présentés
Banque dite Ciitzens' Bank of Canada bil sans motion préalable demandant prolonga

(n° 187) y relatif, 1ère 1., 5014; 2e 1., 5360; ton de délai, (observ. Sproule) 2389.
comité et 3e 1., 5634. Birnie, district de t facilités postales, (int.

Banque dite " Chartered Bank ' de Londres et Roche) 5128.
Canada, bill (n* 204) la constituant en cor- Bloomins-cto à, pe, étLise d'un
poration, 1ère 1., 5666: 2e 1.. 5893; comité
et Se 1., 6892. bureau de peste, pétition à cette fin, tint.

Banique coloniale du Canada, bill (n 188) la MeLean) 343.
constituant en corporationl 4 permis d'en couper, (mot. Foster pour
2e I., 5860; comitédoc.) 219 surintendance des mesurcurs, àcomié etle I, 564 I Québec, vacance, (tnt. Morn) 3326 ; vente

Banque dite " Fariners' Bank of Canada sur la réserve du lac d Poisson-Blanc, tint.
bill (n° 127) y relatif, 1ère I.. 1800: 2e T.,
1912; 3e 1., 3316. 7756.

Banque Monarque du Canada, bill (n°l 186) y 756Banqe Mnarue d Caa l Lii (o1Sf) YBouées t à gaz acétylène, nombre et coût, (il
relatif, 1ère 1., 4914; 2e 5., 5535; comité et Taylor) 1016 ; bouées, installation dans le
Se 1., 6212.Baqe 1,61.chenal, entre Châteauguay et Beauharnois,

Banque dite " Pacifie Bank of Canadat ", bill (int. iché) 2795 bouees fabriquées a
(n° 50) y relatif, lèr' 1., 680: 2 1.., 961; letranger, (int. Foster) 3495 ; entretien et
comité, 3322; Se 1., 3323. réparations des bouées, (sub.) 3710 et suiv.;

Banque Provinciale du Canada, bill (n° 49) y bouées à gaz, paiements à Thomas L. Wil
relatif, 1ère 1., 679; 2e 1., 961; comité et 3e son, (it. Foster) 793 ; explosion à Kingston,1., 3317. I indemnités, (euh.) 4982.

Banque dite " Royal Batik of Canada " biii Boulanger, lieut. colonel, destitution, (mot.
(n° 131) y relatif, 1ère 1., 1800: 2e 1. 3 inrthington peur d1c.) 157.
comité, 4496, 4857, 6175 et suiv.; couité et Braccbridge : préposé à la garde do quai, (nt.
3e 1., 6188. Wright) 1924.

Banque dite " United Empire Bank of Canada Brandon, salle d'exercice, (eu.) 691.
bill (n° 52) la constituant en corporation, Brantford revenu postal et douanier, (tnt.
1ère 1., 680; 2e I., 961. Cocksutt) 351 ; bureau de poste, salaires

Baril, Alfred, emploi à Sorel, (int. Léonard) et gages, (int. Cockshutt) 332 ; droits d'ac-
865. cisc, perception, de 1900 à 1905, (tnt. Cock-

Bateaux pêcheurs des Etats-Unis, allocation ahutt) 589 ; édifice public, (sut.) 6922.
aux percepteurs des douanes sur émission Brevets Bulletin es Brevets," (su.) 2744,
de permis de pêche à ces bateaux, (sub.) 7586.
3803.Brise-glaces de lEtat: entretien et réparations.

Bateaux à vapeur : inspection, bill (n° 16) mo- (sut.) 3279 et suiv., 3435 et suiv.
difiant loi de 1898, 1ère l., 258 ; 2e 1., 1188 ; ronte, port, améliorations, (sut.) 7180.
inspection, (sub.) 3781. Brooks, F. L., et Cie ; paiement fait à cette

Battleford, pont sur la rivière Bataille, (sub.) maison, (it. Foster) 1143, tint. Northrtîv
7216. 3499.

Baudets : importés pour fin de reproduction, Brothier, Désiré, mise en liberté, (lot, et oh-
droits, (int. Jackson) 866. serv. Borden) 5115, (mO. Macpherson) 5312,

Bayfleld : port, dépenses, (int. Gunn) 59, (observ. Macpherson) 5456 et suiv.
Budget t exposé budgétaire, débat, 3956 etBaysville: préposé à la garde du quai, (int. suiv.; l'bon. M. Fielding, 3936 ; ihon. M.

Wright) 1924.
Beaverston, port, améliorations, (sub.) 7179. Cockhut 3986 ; budgetercice de
Bell's Rapids : bureau de poste, établissement, neuf mois finissant le 31 mars 1907, Ipre

(int. Porter) 207. de resolutton Fielding demandant crédits)
Belle-Rivière, chenal, dragage, (sub.) 717". 7854 ; bil (n0 225) accordant ces sommes
Belleville, édifice public, (sub.) 6922. à Sa Majesté. Ire et 2e h., 7854.
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Bulmer, Nettie M., bill (n0 218) pour lui faire
droit, 1ère et 2e 1., 6862 ; Se 1., 7193.

Câble du Pacifique, exploitaticn, pour aider à
combler déficit, (sub.) 7793, détails, 7911.

Cabotage : (mot Clarke modifiant loi y re-
lative) 609.

Caisses d'épargnes postales, (Nouveau-Bruns-
wick et Nouvelle-Ecosse) nombre, où si-
tuées, recettes, etc., (int. Sinclair) 1141.

Calgary, entrepôt de douane et bureau de pos-
te, (sub.) 6941.

Campeau, Michel, emploi au département des
Postes, (int. Jackson) 865, 1425.

Campbellton, quai, (sub.) 7127.
Camps militaires : registres matricules, trans-

mission au ministère, (int. Hughes) 1036,
(int. Ward) 2691, 3402 ; approvisionnement,
(Int. Hughes) 2093 ; camp annuel, où sera-
t-il établi en 1906, (int. Hughes) 2095 ;
projet d'établissement dans le comté de
Simcoe, (int. Lennox) 5643.

Camp militaire à Sherbrooke, (int. Lanctôt)
2797.

" Canadian Bible Society, Auxiliary to the
British and Foreign Bible Society," bill (n°
20) la constituant en corporation, 1ère 1.,
362 ; 2e 1., 541 ; 3e 1., 2733.

" Canadian Handicraft Guild ", bill (n° 166) le
constituant civilement, 1ère 1., 2399 ; 2e 1.,
3524 ; comité et 3e 1., 4051.

" Canadian Law Library ", contribution, (sub.)
7741.

" Canadian Lloyds Certificate ", bill (n° 114)
la constituant en corporation, 1ère 1., 1629;
2e I., 1847 ; comité et 3e 1., 5360.

Canal de la baie Georgienne : études topogra-
phiques, coût, (int. Monk) 347 ; explora-
tions à ce sujet, noms des ingénieuro ins-
tructions à eux données, (mot. Taylor pour
doc.) 3025 ; tracé, études, (sub.) 6963.

Canal de Beauharnois : a-t-on fait des tra-
vaux à la tête de ce canal, l'année derniè-
re ? (observ. Bergeron) 7724.

Canal de Carillon, (sub.) : barrages, 5204.
Canal de Cornwall : halage des navires par

force électrique, contrat à cette fin, (int.
Lancaster) 790 ; contrat pour halage des
navires, (mot. Ames pour doc.) 2359 ; amé-
liorations, (sub.) 5492.

Canal de déversement dans Saint-Anicet et
Sainte-Barbe, coût, (int. Walsh) 7577.

Canal des Galops, section " Cardinal," coût
estimatif, (int. Staples) 1024 ; (sub.): pour
arrêter une fuite dans la berge, 5205.

Canal de Grenville, (sub.): barrages, 5204.
Canal de Lachine, (sub.) : reconstruction de

murs inclinés, 5204 ; réparations, 5492 ;
personnel, 7695 ; indemnité à W. Mitchell,
blessé, 7711 ; installation électrique, 7722.

Canal maritime Sainte-Claire-Erié, bill (n°
46) concernant la compagnie du, 1ère 1.,
577 ; 2e 1., 809 ; Se 1., 1345.

Canal de Montréal à Ottawa et à la baie
Georgienne, bill (n0 57) concernant la com-
pagnie du, 1ère 1., 769 ; 2e 1., 1007 ; comité
et 3e 1., 5535.

Canal Murray, jetée en bois à l'entrée, soumis-
sions, (int. Walsh) 7122.

Canal de Newmarket: projet, études, estima-
tion du coût, (int. Lennox) 1618.

Canal de la Pointe-Farran, matériel d'éclaira-
rage au gaz acétylène, installation, dépen-
ses, (int. Reid) 1734, 4138.

Canal Rideau, affermage de force hydraulique,
(int. Taylor) 3837; enlèvement des entre-
pôts, côté ouest, (int. Blain) 4815; (sub.):
construction de trois ponts tournants, 5302.

Canal du Sault-Sainte-Marie, (sub.): construc-
tion, 5293, 5491; abri pour les éclusiers,
7717.

Canal de Soulanges, (sub.): construction, 5491;
éclairage électrique, etc., 5492.

Canal de la Trent: enquête, (int. Hughes) 195;
travaux, (int. Porter) 208 ; explorations,
(int. Ward) 466 ; rupture, (int. Hughes)
608; enquête, emploi de R. J. McLaughlin et
de D. O'Connell, (int. Hughes) 609; eaux
tributaires, attribution, (int. Hughes) 864;
profondeur du canal, (int. McColl) 866; for-
ces hydrauliques, vente, louage ou cession,
(int. Hughes) 1430; travaux, marchés et dé-
penses à ce sujet, (mot. Hughes pour doc.)
1431; barrages construits par le gouverne-
ment d'Ontario sur cours d'eau alimentant
le canal, prise de possession par le dépar-
tement des Chemins de fer, (dépôt de doe.
par M. Emmerson) 1629; creusage, (mot.
Hughes pour doc.) 1635; surintendant, qui
est-il ? (int. Hughes) 1915; écluse de Peter-
borough, défectuosités, renvoi d'employés,
(mot. Barker pour doc.) 1927 ; (mot. Hughes
pour doc.) débat, 3334 et suiv.; (sub.) :
construction, 5294; améliorations sur la ri-
vière Holland, 5295 ; améliorations, 5300;
achat d'un remorqueur, 5494 ; persannel,
7710; réparations, 7710.

Canal Welland : améliorations, pont n° 11, etc.,
(int. Lalor) 598; ponts d'Allanburg et de
Market-Crossing, et passage sous le canal,
à Welland, coût, (int. Lalor) 599; (sub.):
éclairage électrique et force motrice, 5289;
creusage, 5492; indemnité à D. W. Parr,
7711.

Canal de Williamsburg, dépenses, (int. Reid)
1016; appareil à lever les portes, construc-
tion, (sub.) 5492.

Canaux: éclusiers, réglementation de leurs sa-
laires, (int. Boyer) 4817; perception du re-
venu, (sub.) 5477 ; éclairage, (mot. Sproule
et Foster pour doc.) 6725.

Canaux de la province de Québec, (sub.): nou-
veau tonnage, levés, plans, etc., 5204; cons-
truction de deux allèges, 5204.

Canning, quai, construction, (sub.) 6978.
Cannington, directeur de la poste, destitution,

(int. Hughes) 195, 233, 437, 470; (mot. Hu-
ghes pour doc.) débat, 2519 et suiv.

Canon du midi, service, (sub.) 431.
Canonnières: coulées bas dans la rivière Tha-

mes, don d'icelles par le Gouvernement à
un Américain, (int. Kemp) 314, 2612.

Canso, service médical, (int. Daniel) 442.
Canton Fabre, lac Témiscamingue, quai, (sub.)

7136.
Cap de Hillsborough, receveur de la poste, des-

titution et remplacement, (int. Martin)
3140.

Capitaines et seconds de navires, bill (n0 7)
modifiant la loi relative à leurs certificats,
1ère 1., 18; 2e 1., 475; comité, 484, 872, 1033;
(mot. Brodeur pour renvoi à comité spé-
cial) 1033, (mot. Lancaster pour remplacer
M. Lefurgey par M. Bergeron dans ce co-
mité) 1034.

Cap-Tourmentin, port, (sub.) 7128.
Carbure: achat, (int. Foster) 1020, 1139.
Cartes du Caanda et des territoires du Nord-

Ouest, (sub.) 6096, 6127.

INDEX Inxvii
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M. Carvell, M. P., orangiste, explication par
M. Taylor, 4914 ; tarif élevé, article du
"Star ", de Montréal, M. T. Martin, 5207.

Chaloupe automobile, pour explorations géolo-
giques, dans la Colombie-Anglaise, (sub.)
6129.

Chamberlain, Dr T. F., emploi, (int. Broder)
5126.

Chambre des communes: bill (n° 3) modifiant la
loi y relative, 1ère 1., 16; 2e 1., 454; (mot.
Borden pour renvoi au comité) 4D4;

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 10)
modifiant l'acte y relatif, (voir Sénat, lettre
S) 1ère 1., 19; séances de la Chambre, er-
reur dans le procès-verbal, (observ. Bor-
den) 1005; (mot. Laurier pour préséance
des mesures du Govt, le jeudi) 1301; pré-
sidence: inventaire des fournitures et de
l'ameublement, correspondance, etc., (mot.
Lancaster pour doc.) 2337-38; ameublement,
(mot. Belcourt pour doc.) 3024; (mot. Tay-
lor pour doc.) 413S; défectuosités de l'acous-
tique dans la salle des séances (observ.
Bole) 3232 ; ameublement de l'appartement
dit président, (mot. Lancaster pour doc.)

27 2-8, 5314, 5669 ; séances du matin,
mnio. Laurier) 5644; ventilation, (débat sur

observ. Taylor) 5753; ordre des affaires,
(mot. Laurier) 6718, 7384; révision du rè-
glement, rapport du comité nommé à cette
fin, (mot. Laurier pour renvoi au comité
général de la Chambre) 7250; employés du
bureau de distribution, augmentation d'ap-
pointements, rapport du comité des im-
pression, à ce sujet, (mot. Laurier pour rcn-
voi à la commission d'économie interne),
dubat, 7251 et suiv.; agrandissement des
piuçs ILe l'Orateur, (mot. Foster pour
d .7,2 et suiv. ; ventilation, éclai-
rage et acoustique de la Chambre,
(obscrv. Bristol), débat, 7563 et suiv.; ré-
glements de la Chambre, (mot. Laurier
pour étude du rapport du comité spécial
chargé de les remanier), débat, 7670 et
suiv.; (sub.): comités, commis, etc., 7788;
règlements de la Chambre, débat, (suite),
7817 ,t suiv.

Champlaiu. érection d'un monument à sa mé-
moire, à Saint-Jean, N.-B., (sub.) 7794.

Champs de tir dans lus Provinces maritimes,
(int. Hughes) 5895.

Chance-Harbour, brise-lames, (sub.) 7133.
Charlottetown : gare, construction, soumis-

sions à ce sujet, salaire des ouvriers, (int.
MeLean) 2235; exposition. (sub.) 7648 ; bu-
reau du sous-receveur général, (sub.) 7661.

Chateauguay, quais, (sub.) 7136.
Chateau-Richer : brise-lames, emporté, (int.

Ames) 4067; quayages depuis 1904, (int.
Ames) 4820.

Chemins à barrières de Montréal, commission
des : dette, recettes et dépenses, (mot.
Monk pour doc.) 452.

Chemins de fer, bill (n° 6) modifiant la loi de
1903 y relative, 1ère 1., 17; 2e 1., 473; comité,
475; 3e 1., 809; bill (n° 8) idem, 1ère 1., 18;
2e 1., 361, 501, 875 ; (mot. Emmerson
pour renvoi au comité) 890 ; nomina-
tion du comité (mot. Emmerson) 921 ;
bill (n° 9), idem, 1ère 1., 19 ; 2e I.,
361, 459, 809, 1767, 2130 ; bill (n° 17),
idem, 1ère 1., 258 2e 1., 915; (mot. Lennox
pour renvoi au comité) 918; nomination du
comité, (mot. Emmerson) 921; bill (n° 62),
id'm. 1ère 1.. 770; 2e 1. et comité, 1637; co-
mité, 2629, 4170. 6245 ; explication de na-
ture personnelle par M. Lennox, compte

Chemins le fer--Suic.
rendu du " Daily Star ", de Toronto au
sujet de cette discussion en comité, 1808 ;
comité, bill (n° 62) 6349; courriers il- che-
mins de fer dans la division de York-nord,
(int. L.ennox) 341: accidents au Canada,
int. Kemp) 462; (mot. Laurier pour ajouter
MM. Dugas et Pringle au comité chargé
d'étudier le bill (ni 62) 4558; (observ. Len-
nox au sujet du progrès du bill (n° 17) 4646,
4680; (observ. Borden, idem, au sujet du
bill (n° 8) 4680; bill (ni 62), en comité, 7262
et suiv.; amendement W. F. Maclean, 7304,
mis aux voix et rejeté, 7314-15; amende-
mer Sproule, 7'15, mis aux voix et rejeté,
7316-17; amendements du Sénat, 7786, 7857
et suiv., mis aux voix et adoptés, 7863-64;
bill (n° 152) modifiant la loi de 1103, 1ère
1., 2512; subvntions aux chemins de fer,
(lit. Macdonell) 2797; (mot. Macdonell pour
doc. 3359 ; loi des chemins de fer à
quelles compagnies applicable, (int. Mac-
lean) 4066 ; bill de l'hon. M. Emmer-
son modifiant la loi des chemins de
fer, quand sera-t-il présenté (int. Berge-
ron) 4138; études et inspections, (sub.)
5302; perception du revenu, (sub.) 5476;
accidents, inspecteur des, (int. Pringle)
6244 ; sera-t-il voté des subventions au
cours de la présente session ? (int. Borden)
5669; subventions, (mot. Emmerson pour
comité sur projet de résolution à cette fin)
6279; en comité, 6290 et suiv, 6333 et suiv.;
projet lu et adopté, G349; bill (n° 214) au-
torisant l'octroi de subventions à certains
chemins de fer, 1ère 1., 6349; 2e 1. et comité,
7022; 2e 1., 7034, 7039; subventions, gagnées
par les compagnies, (int. Wilson) 7258.

Chemîuins de fer de l'Etat, fournitures par la
" Eastern Railway Supply Company ", (int.
Barker) 177; fournitures par cette compa-
gnie et autres, (mot. Barker pour doc.)
214, 870.

Chemins de fer et canaux, comité, (mot. Lau-
rier pour remplacer M. Talbot par M. Mc-
Intyre comme membre de ce comité) 4354
(sub.): appointements, 5136; frais de liti-
ges, 5308; comité, (mot. Campbell pour per-
mission de siéger pendant séances de la
Chambre) 5497.

Chemin de fer de l'Atlantique à l'Ouest de
Québec, bill (n

0 
64) concernant la compa-

gnie du, 1ère I., 859; 2e 1., 1007; Se 1., 1623.
Chemin de fer d'Asicroft à Barkerville et à

Fort-George, bill (n° 89) constituant en
corporation la compagnie du, lère 1., 1300;
2e 1., 1624; Se 1., 2733; amendements du
Sénat, (adoption) 5536-37.

Chemin de fer de la baie Crawford à Sainte-
Marie, bill (n° 53) concernant la compa-
gnie du, 1ère 1., 680; 2e 1., 961; 3e 1., 1623.

Chemin de fer de la baie James, bill (n° 184)
concernant la compagnie du, 1ère 1., 4870;
Se 1., 5360; comité et le 1., 5634.

Chemin de fer de Buffalo, Niagara et Toronto,
bill (n° 42) constituant en corporation la
compagnie du, 1ère 1., 502; 2e 1., 808; comité
et le 1., 4051.

Chemin de fer de Burke's-Falls à French-River,
(motion Mackenzie pour présentation d'un
bill constituant en corporation la compa-
gnie du,) 2880; bill (n° 158) constituant en
corporation la compagnie du, 1ère 1., 3140;
2e 1., 3324; comit; et Se 1., 5535.

Chemin de • fer de Calgary à Edmonton, bill
(n

0 77) concernant la compagnie du. lère 1.,
1024; 2e 1., 1347; Se 1., 1847; remboursement,
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Chemin de fer de Calgary à Edmonton-Suite.
à cette compagnie, du prix de vente de
droits miniers faisant partie de sa conces-
sion de terres, ledit prix ayant été reçu par
le ministère de l'Intérieur, (sub.) 6007.

Chemin de fer de Calgary à Pernie, bill (n° 71)
constituant en corporation la compagnie
du, 1ère 1., 921; 2e 1 , 1346; Se I 1847.

Chemin de fer de Campbellford, lac Ontario et
Occidental, bill (n° 24) concernant la com-
pagnie du, 1ère 1., 362; 2e 1., 541; comité et
3e 1., 1180.

Chemin de fer Canada-Atlantique, bill (n° 39)
concernant la compagnie du, 1ère 1., 460;
2e 1., 587; comité, 2736; Se 1., 2791.

Chemin de fer Canada-Est, chef du mouvement,
bureau transporté à Newcastle, N.-B., (int.
Crocket) 10'25.

Chemin de fer canadien du Nord, compagnie
du, terres à être choisies par elle, (int.
Foster) 1913; choix de terres, (lut. Roche)
2795, (mot. Roche pour doc.) 3359; (int.
Ames) 3834, 4068.

Chemin de fer canadien du Pacifique, choix
des terres de sa concession est-il terminé,
délivrance des titres, (lut. Lake) 342, (int.
Roche) 791; bill (n0 22) concernant cette
compagnie, 1ère 1., 362; 2e 1., 541; comité
et 3e 1., 1180.

Chemin de fer central d'Algoma à la baie
d'Hudson, bill (n 0 125) concernant la com-
pagnie du, 1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; comité
et le 1., 3524.

Chemin de fer central du Canada, bill (n0 149)
concernant la compagnie du, 1ère 1., 2384;
2e 1., 2791; comité et 3e 1., 5535.

Chemin de fer central de la Frontière à Kam-
loops et à Cribou, bill (n0 73) concernant
la commpagnie du, 1ère 1., 1002; 2e 1., 1346;
le 1., 1847.

Chemin de fer central d'Ontario, bill (n0 98)
concernant la compagnie du, 1ère 1., 1414;
2e 1., 1624; comité, 3264; Se 1., 3264.

Chemin de fer du Cheval-Blanc à Alsek, bill
(n0 31) concernant la compagnie du, 1ère
1., 362; 2e 1., 542; Se 1., 1345:

Chemin de fer de Cobalt-Range, (motion
McCool pour présentation d'un bill consti-
tuant en coXporation la compagnie du,)
2880; bill (n° 159) constituant en corpora-
tion la compagnie du, 1ère 1., 3140; 2e 1.,
3324; comité et Se 1., 5634.

Chemin de fer Erié-London-Tilsonburg, bill (n°
117) constituant en corporation la compa-
gnie du, 1ère 1., 1724; 2e 1., 1847; comité et
Se 1., 4305.

Chemin de fer de l'Est du Pacifique, requête
pour charte, (mot. Belcourt pour adop. no-
nobstant expiration du délai) 1724; bill (n0

205) constituant en corporation la compa-
gnie du, 1ère 1., 5692; 2e 1., 6232.

Chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, bill (n0

28) concernant la compagnie du, 1ère 1., 362;
2e 1., 541; comité et Se 1., 1180.

Chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, bill
(n0 58) concernant la compagnie du, 1ère
1., 769; 2e 1., 1187; bill retiré, 1188; bill
(n0 84), idem, 1ère 1., 1190; 2e 1., 1420; co-
mité, 2307, 2771; 2e 1., 2772.

Chemin de fer de Grand-Valley, bill (n0 130)
concernant la compagnie du, 1ère 1., 1800;
2e 1., 2128; comité et Se 1., 6188.

Chemin de fer Hamilton-Waterloo-Guelph, bill
(n0 104) coxstituant en corporation la
compagnie du, 1ère 1., 1517; 2e 1., 1767; Se
1., 3766.

Chemin de fer de Huron et d'Ontario, bill
(n0 112) concernant la compagnie du, 1ère
I., 1629; 2e 1., 1847; comité et 3e 1., 3523.

Chemin de fer de Kamloops et du défilé de
Yellowhead, bill (n0 27) constituant en cor.
poration la compagnie du, 1ère 1., 362; 2e I.,
541; 3e 1., 2127.

Chemin de fer de Kingston à Pembroke, bill
(n0 44) concernant la compagnie du, 1ère I.,
503; 2e 1., 809; 3e 1., 1623.

Chemin de fer de Kootenay à Arrowhead, bill
(n0 30) concernant la compagnie du, 1ère 1.,
362; 2e 1., 542; comité, 1185; Se 1., 1187.

Chemin de fer de Manitoba et de Kéwatin, bill
(n0 213) concernant la compagnie du, 1ère
1., 6232; 2e 1., 6893; comité et 3e 1., 7472.

Chemin de fer de Manitoulin et de la rive
Nord, bill (n0 121) concernant la compagnie
du, 1ère 1., 1724; 2e 1., 1848; comité et Se I.,
3524.

Chemin de fer du Manitoba et du Sud-est, le
choix des terres concédées à cette compa-
gnie, a-t-il été fait ? (int. Roche) 795.

Chemin de fer de Nakups à Slocan, bill (n0 32)
concernant la compagnie du, 1ère 1., 362; 2el., 542; comité, 1346.

Chemin de fer de Niagara, Queenston et Sainte-
Catherine, bill (n0 25) concernant la
compagnie du, 1ère I., 362; 2e 1., 541; Se h.,
3766.

Chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine
et à Toronto, (bill n0 133) concernant la
compagnie du, 1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; co-
mité et 3e 1., 4051.

Chemin de fer du Nord du Canada, bill (n0 113)
y relatif, 1ère 1., 1629; 2e 1., 1847; 3e 1., 2733.

Chemin de fer du nord d'Ontario à Timagami,
bill (n0 132) concernant la compagnie du,
1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; comité et 3e 1.,
3524.

Chemin de fer d'Ottawa à Brockville et au
Saint-Laurent, bill (n 151) concernant la
compagnie du, 1ère 1., 2512; 2e 1., 2791; co-
mité et 8e 1., 3524.

Chemin de fer Pacifique-Atlantique : a-t-il été
déclaré d'utilité générale ? (!nt. Boyce)
863; bill (n0 173) concernant la compagnie
du, 1ère 1., 4050; 2e 1., 5112, 5537; comité,
6212; motion Stewart pour 3e 1., 6495; Se 1.,
6863, 6892.

Chemin de fer du Pacifique-Nord à Omineca,
bill (n° 80) concernant la compagnie du,
1ère I., 1034; 2e 1., 1347; Se 1., 2127.

Chemin de fer Prince-Albert-Saskatchewan du
Nord et baie d'Hudson, 1ère et 2e 1., 6862
2e 1., 6893 ; comité et 3e L., 7472.

Chemin de fer Qu'Appelle-lac Long et Sas-
katchewan, prêts, concessions de terres,
etc., (mot. Borden pour doc.) 174, (mot.
Borden pour doc.) 359; (mot. Foster pour
doc.) 210; décret du 1er ao11t 1902, quand
communiqué à la compagnie ? (int. Bor-
den) 441; choix de terres concédées à cette
compagnie, a-t-il été complété? (int. Roche)
795; (Int. Borden) 327, (mot. Borden pour
doc.) 3399, (rép. Oliver à mot. Borden pour
doc.) 3594; bill (n0 86) concernant la com-
pagnie du, 1ère h., 1299; 2e 1., 1623; comité,
2735, 2773; 3e 1., 2779.

Chemin de fer Québec-Midland, bill (n0 23)
constituant en corporation la compagnie
du, 1ère ., 362; 2e 1., 541; comité, 1345; Se L,
1346.

Chemin de fer de Québec à Montréal et au
Sud, bill (n0 72) constituant en corpora-
tion la compagnie du, 1ère 1., 921; 2e I.,
1846; comité et 3e 1., 3523.

lxxix
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Chemin de fer de Québec au Saguenay et au Chemin de fer de Vancouver et de 111e Lulu,
golfe Saint-Laurent, bill (n

0 141) concer- bil çn 29) concernant la compagnie do,
nant la compagnie du, 1ère 1., 1801; 2e I., 1ère I., 362; 2e 1., 541; comité, 1s8, 1344;
1912; comité et Se 1., 3524. le 1., 2127.

Chemin de fer de la rive Sud et du Sud de Chemin de fer de Vancouver-Nord-Ouest, bill

Québec, bill (n° 108) concernant les com- (n 119) constituant en corporation la com-

pagnie du, 1ère 1., 1724; 2e 1., 1847. pagaie du, 1ère 1., 1724 ; 2e L, 1847.
Chemin de fer de la rivière Fording, bill (n° Chemin de fer de Vancouver au sud de la vallée

197) autorisant la compagnie du, 1ère 1., du Fraser, bil (n
0 87) constituant en cor-

5309; 2e 1., 5535; comité et 3e 1., 6189. poration la compagnie du, 1ère 1., 1300,
Chemin de fer de Schomberg-Aurora, bill (no 2e ., 1623 ; comité, 2779, 3265 ; Se 1., 3265.

102) concernant la compagnie du, 1ère 1., Chemin de fer de Vancouver, Westminster et
1517; 2e 1., 1767; 3e 1., 2733. Yukon, bil (no 41) concernant la conpa-

Chemin de fer " Southern Central Pacifie gnie du, 1ère 1., 302 ; 2e i., 808 ; ", 1., 162.
bill (n

0 140) concernant la compagnie du, Chemin de fer West-Ontario-Pacific, bil (no
1ère 1., 1801; 2e 1., 2327, 2791; comité et 26) concernant la compagnie du, 1ère I., 32;
3e 1., 6188. 2e 1., 541 ; comité, 1179 ; comité ut .e I.,

Chemin de fer South-Ontario-Pacific, bill (n
0 
° 18.

19) concernant la compagn'e du, 1ère I., Chemin de fer de Windsor à Chatham et Lot-
362; 2e 1., 541; comité et Se 1., 1180. don, bil (n

0 
140) constituant en corporation

Chemin de fer du Sud de la Colombie-Anglaise, la compagnie du, 1ère l., 2384 ; 2e I., 2,51
bill (n

0 33) concernant la compagnie du, remie et 3e 1., 5360.
1ère 1., 362; 2e 1., 542; 2e 1., 2127. Chemin de fer de Windsor, Essex et Laie Shore

Chemin de fer terminal d'Essex, bill (n° 92) Rapié, bill (n 150) concernant la
concernant la compagnie du, 1ère 1., 1300; gnie do, 1ère 1., 2384; 2e 1., 2791; comité,
2e I., 1624; Se 1., 2128. 5356 ; comité et Se 1., 5535.

Chemin de fer de Thorold au lac Erié, bill Chenal du Nord, creusage et birrage, (uh.)
(n 0 126) concernant la compagnie du, 1ère 5491.
1., 1800; 2e 1., 1912; comité, 3264; 3e 1., 3264. Chenal des dunes, près de Cascumpec, trax ux,

Chemin de fer de Timaganil-Cobalt-Témisca- dépenses, tint. Leturgey) 1616.
mingue, bill (n° 217) autorisant la compa- Chicoutimi, edifice public, çsub.> 6916.
gnie du, 1ère 1., 6723; 2e 1., 6893; comité et Chinois réduction de la taxe de '300 à $10 , it
3e 1., 7472. Smith) 1035.

Chemin de fer de Toronto à Hamilto n,bill Ch
(n

0 
134) concernant la compagnie du, rivière, (sub.) 7134.

ayant pour objet de changer son nom on Chutes d'eau (mot. Mon pour doc.) débat.
celui de compagnie du chemin de fer de 613 et suiv.
Toronto à l'ouest de Niagara, 1ère 1., 1800; Chutes Montmorency, mûr de reveternnt.
2e 1., 2128; comité, 4497; 2e 1., 4506. sub. 71C,.

Chemin de fer Transcontinental-Nitional: tracé Chutes Niagara utilisation (le la ferce hy-
dans le Nouveau-BrunswXick, (mot. Crocket draulitîe. correspondance, tint. Lancaster)
pour doc.) 210 ; rapport de la commission 346 ; conservation, pétitions à cette fin, (cnt.
du chemin de fer Transcontinental-National Co'kshutt) 1140
(mot. Borden pour doc.) 220, 276, 1040, et Cigarette, interdiction, (tut. nain) 222.
pour impression immédiate de ce rapport) Cinq-Mars affaire Cine-Mars, article de la
277; tracé adopté entre Winnipeg et Québec. . ', du 26 mai 1906, signé Biaise,"
(int. Crocket) 433, 792; entre Québec et (voir explication de nature personnelle par
Moncton, (int. Crocket) 434, 792 ; expropria- N1 Foster, lettre " E.")
tien ou prise de possession de terrains par Cltîton bureau de poste, coût, (t. Gunu)
commissaires dans la province de Québec, 1620.
(int. Monk) 462 ; adjudication des travaux.
(int. Bordent 679, 1002, 1007 ; achat des Conuioti, (it l lnf tè
vivres, (int. Macdonell) 1193 ; tracé entre
Québec et Moncton, (mot. Crocket pour doc.) Cobourg, quais, réparations, (sub.) 71S0.
débat, 1471, 1768; adjudication ties travaux, Corhraie, Fred., affaire, (observ. Wardt 871.
tint. Borden) 1515, 1518 ; construction, de Coi, pénal de 1892, bil (n

0 4> ayant pour objet

Québec vers l'ouest et de Winnipeg vers le le modifier, 1ère 1., 16 ; 2e I., 4' i (mot.

l'est, marché à ce sujet, pour quelle somme? Borden pour renvoi au comité) 45! comité
(int. Morin) 1803 ; exploitation des terrains et 3e i., 7865-66 ; bll o 151, idem, té-

miniers sur parcours de ce chemin, décret moins eloignés, 1ère i., 2513 ; 2e i. 'c comité,
de l'exécutif a ce sujet, (mot. Borden pour 3176 ; le 1., 5177 ; bill (n 20) idei. roiti-
doc.) 3808, (mot. Foster pour doc.) 4007; venent aux loteries, leve I., 611.: 2e I.,

état des travaux de construction, (int. Chis- cotiti et I., 7s77-St.
holm) 4003 ; construction de deux sections. Collego uilitaire royal. lsub.) 73-2.
soumissions à ce sujet, (mot. Schell pour 'ohliîwood bassin de radoub, coût, ic. B t-

doc.) 4137 ; étude du tracé et construction. o' ti 4335 évaluation, (lot. Beot ccl ;
(sub.) 5241 ; bill (n

0 215) modifiant la loi subvention et évaluation. (mot. Benîet
relative au chemin de fer Transcontinental pour duc. t00, til-, 1(97; port, aiéliora-
National, (dépôt de $5,000,000), 1ère .. 6414; tns sub.) 7180.
(int. Borden) 6415 ; 2e 1., et comité, 7050; Colcnîbie Anglaise. ouiil'igc neuf d dragage,
Se 1., 7056 ; ponts, et distance ontre Qésth 711 ; ports et rivières. (sui 724.
et Winnipeg, (sub.), erreur, rectification. Coit peranets (mo. Laurier) 7 nité
tM. Emumersoni 7692 et suiv. pour préparer liste d er

Chemin de fer de la vallée de la rivière Kettle, mec. Latiricri 12 rapport du (l comté.
bill (n° 108) y relatif. 1ère 1., 1615 ; 2

e I., (ot. Laurir pour aclop.) 167; stt, -iticion
1767 ; Se 1., 2733. lr mmbres, (mot. Laurier) 1724.227



INDEX

Commerce : ministère, appointements et dé-
penses, (sub.) 418 ; rapports du commerce,
dans quel département compilés, (int.
Kemp) 599 ; agences commerciales, (sub.)
7753 , 7772 ; marques frauduleuses, mise à
exécution de la loi y relative, (sub.) 2684 ;
commerce anglo-canadien : nom'nation
d'un agent consulaire anglais pour s'en-
quérir de l'état de ce commerce, (int.
Kemp) 2145.

Commission des chemins de fer : démission
de M. J. E. Duval inspecteur des accidents,
(int. Chisholm) 2799 ; (sub.) 7724.

Commission du chemin de fer Transcontinen-
tal-National (voir " Chemin de fer Trans-
continental-National-", lettre " C ").

Commission des eaux limitrophes: rapport de
la section canadienne , dépôt, (int. Borden)
t585, 1417 ; négociations entre le gouverne-
ment américain et le gouvernement Impé-
rial, (int. Borden) 585 ; travaux dans la
rivière Sainte-Marie, rapports à ce sujet,
(mot. Boyce pour doc.) 1031 ; (sub.) 6959.

Commission géologique : appointements (sub.)
420 ; nomination d'un chef Inamovible,
(int. Borden) 738 ; (sub.), 6128-29.

Commission du tarif (voir " Tarif ' lettre
" T ').

Commission des transports (voir " Transports ",
lettre " T ").

Compagnies d'assurance : commission d'en-
quête, instructions données aux commis-
saires, services d'un conseil, (observ. Bor-
den) débat, 7 et suiv.; décret du conseil
Instituant commission d'enquête, instruc-
tions aux commissaires, (dépôt par sir W.
Laurier) 12 ; l'enquête devra-t-elle com-
prendre associations fraternelles engagées
dans opérations d'assurance sur la vie ?
(int. Lalor) 195 ; (mot. Ingram pour doc.)
209 ; frais de la commission, (sub.) 316 ;
compte rendu sténographié, (int. Borden)
326, 679 ; porteurs de polices au Canada,
protection, (int. Martin) 435 ; M. Lang-
muir, fidéicommissaire d'une compagn:e
américaine, nommé membre de la commis-
sion d'enquête, (int. Borden) 867 ; état des
travaux de la commission d'enquête, (int.
Borden) 2000 ; nomination de la commis-
sion d'enquête, correspondance, (mot. in-
gram pour doc.) 2129 ; démission de cer-
tains directeurs de la compagnie d'assu-
rance des Manufacturiers, (int. Maclean)
2295 ; commission d'enquête sur les assu-
rances, travaux, (observ. Kemp), 3896 et
suiv.; débat, M. Kemp, 3896 ; l'hon. M.
Brodeur, 3897 ; M. Sproule, 3898 ; nomina
tion d'un comité parlementaire d'enquête,
(mot. Maclean), débat, 4069 ; M. Maclean,

4069 ; l'honorable M. Fielding, 4077 ; M.
Sproule, 4082 ; l'hon. M. Fitzpatrick, 4086 ;
M. Monk, 4090 ; M. Henderson, 4094 ; quand
se terminera l'enquête ? (int. Borden)
5581 ; direction de l'enquête, (int. Foster)
5581 ; commission d'enquête, frais, (sub.)
7797 ; surintendant des assurances, rap-
port, etc.,(mot. Borden pour doc.) 211 ;
modification de l'Acte des assurances,
(mot. Borden pour doc.) 1032 ; cautionne-
ments de compagnies d'assurance en fa-
veur de particuliers qui sont propriétaires
d'entrepôts d'accise, acceptation par le dé-
partement du Revenu de l'Intérieur, (int.
Macdonald) 1519, 2129.

Compagnies d'assurance à répartitions, enquê-
te les concernant, (int. Hughes) 5455.

F

lai

Compagnie d'assurance " British-America ",
bill (n' 198 la constituant en corporatien,
1ère et 2e 1., 5309 ; comité et Se 1., 5635-36.

Compagnie d'assurance du Canada, contre ac-
cidents en général, bill (n' 203) la consti-
tuant en corporation, 1ère 1., 5666 ; 2e 1.,
5893 ; en comité et 8e 1., 6892.

Compagnie d'assurance " Dominion ", contre
l'incendie, bill (n° 148) y relatif, 1ère I.,
2384.

Compagnie d'assurance dite " International
sur la vie, bill (n° 90) la constituant en
corporation, 1ère 1., 1300 ; 2e 1., 1624 ; co-
mité et Se 1., 6892 ; amendements du Sénat,
2e 1., 7474 ; adopté, 7576.

Compagnie d'assurance contre le feu, dite
"Inter-Ocean ", bill (n' 60) la constituant
en corporation, 1ère 1., 769 ; 2e 1., 1007
comité et 8e 1., 4051.

Compagnie d'assurance sur la vie " Mutual
Reserve ", officiers accusés de vol et de
faux, (int. Martin) 435._

Compagnie d'assurance contre le feu, dite
" National Fire Insurance Company of Ca-
nada ", bill (no 63) la constituant en corpo-
ration, 1ère 1., 859 ; 2e 1., 1007.

Compagnie d'assurance mutuelle des comtés.
de Rimouski, Témiscouata et Kamouraska,
contre l'incendie, bill (n° 88) y relatif, 1ère
1., 1300 ; 2e 1., 1623 ; comité et 8e 1., 5061.

Compagnie d'assurance dite " Sterling " sur
la vie, bill (n

0 105) la constituant en cor-
poration, 1ère 1., 1517 ; 2e 1., 1767 ; (int.
Lennox) 3316; en comité et 8e 1., 5634-35.

Compagnie d'assurance "Western ", bill (n°
199) la constituant en corporation, 1ère ,
et 2e 1., 5309-5310 ; comité et 8e 1., 5636-37.

Compagnie dite " Alberta Land Company ",
ayant pour objet l'acquisition de terres,
annonce du " Globe " comportant qu'elle
vient d'être constituée en corporation,
(int. Borden) 2079.

Compagnie de la baie d'Hudson : réclamation
des employés, (int. Alcorn) 1622 ; deman-
des de terrains par les anciens employés,
(mot. MoCraney pour doc.), débat, 3838 et
suiv.; réclamation de ses employés, docu-
ments y relatifs, (mot. Bourassa pour doc.)
7888.

Compagnie dite " Brandon Transfer Railway
Company ", bill (n

0 
43) la constituant en

corporation, 1ère 1., 503; 2e 1., 808; Se 1.,
2127.

Compagnie dite " British American and West-
erýn ", (pétition McCarthy pour présenter
bill) 5113; (mot. Mcçarthy pour lecture et
réception de la pétition) 5207.

Compagnie dite " British-Canadian Lean and
Investment Company ", bill (n

0 70) y rela-
tif, 1ère 1., 921; 2e 1., 1846; comité et 8e 1.,
3523.

Compagnie dite " The Canadian Niagara Power
Company ", bill (n

0 36) y relatif, 1ère 1.,
460; 2e I., 586.

Compagnies des charbonnages et du chemin de
fer du Nord de l'Alberta, bill (n

0 
93) la

constituant en corporation, 1ère 1., 1300;
2e 1., 1624.

Compagnie de chemin de fer et de bateaux
dite Qu'Appelle, Lac Long- Saskatchewan,
(dépôt de documents par M. Oliver) 2384.

Compagnie de chemin de fer, de houille et de
coke de Hillcrest, bill (n

0 157) la consti-
tuant en corporation, 1ère 1., 3000; 2e I.,
3323, 3324; comité, 4506; Se 1., 4508.
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Compagnie de chemin de fer et d'irrigation
d'Alberta, bill (n0 100) y relatif, 1ère 1.,
1415; 2e 1., 1624; comité, 3265; Se 1., 3316.

Compagnie de chemin de fer et de navigation
de la Colombie et de Kootenay, 1ère 1., 362;
2e 1., 542; Se 1., 2127.

Compagnie des clôtures en treillis métallique
dite " Cyclone ", bill (n° 136) concernant
un brevet de la, 1ère 1., 1801; 2e 1., 1912; co-
mité et 3e 1., 3264.

Compagnie de fidéicommis dite " Empire ", bill
(n0 135) y relatif, 1ère 1., 1801; 2e 1., 1912;
comité, 5065, 5353, 5582; ajournement du
projet, 5582 ; comité et 3e 1., 5820-21.

Compagnie de forces Erié-Ontario, bill (n° 107)
y relatif, 1ère 1., 1517; 2e 1., 1767; comité,
2735; 3e 1., 2736.

Compagnie de force motrice de la Grande-Ri-
vière et de l'Ouest, bill (n° 216) la consti-
tuant en corporation, 1ère 1., 6545; (mot.
Crawford) 6718; 2e I., 6893; en comité, 7193,
7462 et suiv.

Compagnie d'éclairage et de force motrice de
Puebla, à responsabilité limitée, et ayant
pour objet de changer son nom en celui de
compagnie des tramways, d'éclairage et de
force motrice de Puebla, à responsabilité
limitée, lère 1., 1800; 2e 1., 2128; 3e 1., 2733.

Compagnie de la gare commune de Toronto, à
responsabilité limitée, bill (n° 138) y rela-
tif, 1ère 1., 1801 ; 2e 1., 2791 ; comité et 3e 1.,
4506.

Compagnie dite " Grand-Forks Cattle Com-
pany," concession de terres à elle accordée,
(int. MeCarthy) 2097.

Compagnie des lignes d'embranchements du
Grand-Tronc -Pacifique, bill (n

0 75) la cons-
tituant en corporation, 1ère 1., 1034; 2e I.,
1346; en comité, 5595, 5821 et suiv., 6100, 6175
et suiv.; amendement Carvell, 6114, mis aux
voix et adopté, 6187; en comité, 6232; mo-
tion Crawford pour 3e 1., 6788; comité et 3e
1., 6892.

Compagnie dite " Macdonald Iron Company
Yukon, paiements à elle faits, (int. Taylor)
7256.

Compagnie de messageries, bill (n° 82) y rela-
tif, 1ère 1., 1034; renvoi au comité, (observ.
Borden et Alcorn) 4644-45; 2e 1., 4845.

Compagnie mexicaine d'éclairage et de forces
motrices, bill (n° 95) y relatif, 1ère 1., 1300:
2e 1., 1624; 3e 1., 2733.

Compagnie dite " Mexican Consolidated Elec-
trie Company ", bill (n

0 96) ayant pour
objet de changer son nom en celui de
" Mexican Tramwjy and Electric Compa-
ny," 1ère 1., 1300; 2e 1., 1624; comité, 2733
Se 1., 2735.

Compagnie dite " Milk River Cattle Company
concession de terres à elle accordée, (int.
McCarthy) 2096.

Compagnie dite " Minnesota-Canadian Bridge
Company ", bill (n

0 91) la constituant on
corporation, 1ère 1., 1300; 2e 1., 1624; co-
mité, 2128, 2556, 3264 ; 3e 1., 3264.

Compagnie de navigation Richelieu-Ontarlo, bill
(n

0 65) y relatif, 1ère 1., 859; 2e 1., 1007;
comité et Se 1., 3834.

Compagnie dite " New Brunswick Petroleum
Company ": députés y intéressés, (int. Bar-
ker) 1012; achat d'huile sous la présidence
de l'honorable M. Emmerson, soumissions,
(int. Fowler) 1428; constitution en corpo-
ration, actions de l'hon. M. Emmerson, (int.
Barker) 1727.

Compagnie dite ' 'North Atlantic Trading Com-
pany ": primes à elle payées, du 1er juillet
au 31 décembre 1905, (int. Ames) 340, 860;
contrat, exécution, (int. Osler) 469; mem-
bres de cette compagnie, argent à eux ver-
sé, (sub.) 1703 et suiv. ; marchés conclus
avec cette compagnie pour Importation
d'immigrants, (mot. Poster demandant qu'il
y soit mis fin) 1799, débat, 1850 et suiv.;
l'h. M. Poster, 1850-71; l'h. M. Oliver, 1871;
M. Borden, 1872; M. Monk, 1895, 2001; M.
D. Ross, 2016; M. Northrup, 2029; M. A. K.
Maclean, 2047; M. Bole, 2055; M. Perley,
2065; M. Bureau, 2073; résiliation de contrat,
décret y relatif, (mot. Borden pour doc.)1912;
(décret et contrats, (mot. Foster pour doc.)
2142; (suite du débat sur mot. Foster): 2146
et suiv.: M. Crawford, 2146; M. Gunn, 2164;
M. l'Orateur (déc.) 2167-68 ; M. A. K.
MeLean, 2172 ; M. Monk, 2176, 2190,
2202 ; M. Foster, 2193 ; M. Lalor, 2206 ;
M. Fowler, 2206; M. Miller, 2391; M. Lake,
2418; sir Wilfrid Laurier, 2433, 2472; M. R.
L. Borden, 2444, 2452; l'h. M. Fisher, 2474;
M. Barker, 2478-80-81-84; M. Ingram, 2478-
79-80; M. Sam. Hughes, 2485-86, 2500; M.
Stockton, 2490; l'h. M. Oliver, 2498; M. l'O-
rateur, (déc.) 2500; M. Bourassa, 2501; mo-
tion Foster mise aux voix et rejetée, 2510;
immigrants amenés au Canada par cette
compagnie, combien renvoyés pour incapa-
cité mentale, physique ou morale, frais
d'entretien, etc.? (int. Ames) 2513; explica-
tion de nature personnelle par M. Sifton,
2618; (mot. Borden pour doc.) 3316; motions
et débats au sujet de M. W. T. R. Preston
et de son témoignage, voir " Preston
lettre P ").

Com; a4nie du Parc et de l'Ile de Montréal,
Bill (n° 37) y relatif, 1ère 1., 460 ; 2e I.,
586; comité, 3264; 3e 1., 3264.

Compagnie du pont et du chemin de fer de
Québec (voir " Québec, ville ", lettre " Q ").

Compagnie du pont ct du chemin de fer ter-
minal de Fort-William à Port-Arthur, bill
(n° 120) constituant en corporation la com-
pagnie du. 1ère 1., 1724; 2e 1., 1847; comité,
5535; 3e 1., 5582.

Compagnie du pont et des forces motrices de
Mather, bill (n° 99) y relatif, lère 1., 1415;
2e 1., 1624; 3e 1., 2733.

Compagnie du pont de la rivière Saint-Maurice,
bill (n° 172) y relatif, 1ère 1., 4050; 2e 1.,
5112, 5537; Se I., 632.

Compagnie du pont T: ans-Niagara, bill (n° 161)
y relatif, 1ère 1., 3140; 2e 1., 3324; comité
et Se 1., 6188; amendement du Sénat, 2e I.,
7473; adopté, 7575-76.

Compagnie des terres de la vallée de la Sas-
katchewan, (int. Lake) 436; évaluation des
terres à elle vendues, (int. Borien) 441,
(mot. Borden pmur dor.) 444 19 0. 2689;
achat, par elle, de droits à des terres ac-
cordées au chemni' de fer canidien du
Nord à titre de subvention, Ont. Poster)
1802; convention en tre elle et le Gouverne-
ment, concession de terres, date, etc., (int.
Foster) 2087.

Compagnie de tramways, d'éclairage et de
for es motrices 'e Rio-de-Janei o, à res-
ponsabilité limitée, bill (n° t4) v relatif,
1ère 1., 1300; 2e 1., 1624; Se 1., 27'3.

Compagnie lite " " we ve Mile Po- er Com-
pany ", présentation d'un bill la consti-
tuant en co"po ati-mn (mfot. Mcnerson
pour prolongation de délai à cette fin) 3139;



Compagnie dite " Twelve Mile Power Com-
pany "-Suite.

bill (n° 183) la constituant en corporation,
1ère I., 4559; 2 e I., 5360; 3e 1., 6232; amen-
dement du Sénat, 2e 1., 7473.

Compagnie du typewriter Underwood, bill (n°
123) concernant son brevet (n° 69140) 1ère
1., 1724; 2e 1., 1848.

Compagnie verrière de Toledo, bill (n° 110)
concernant certains brevets de la, 1ère 1.,
1629; 2e 1., 1847; comité, 3768, 3810 et suiv.,
4050; (mot. Laurier pour renvoi au comité
des bills d'intérêt privé) 4050.

Compagnie dite "The Western Loan and Trust
Company ", bill (n° 35) la constituant en
corporation, 1ère 1., 460; 2e 1., 586; comité,
3317; Se 1., 3523.

Compagnie Woods: paiements à elle fai'ts, (int.
Monk) 438, 439, 465, (int. Foster) 1013, 1420,
(int. Taylor) 1912, (int. Northrup) 4813.

Comptes publics : comité, 2e rapport, (mot.
Belcourt pour adop.) 4354; (dépôt) 129; co-
mité des comptes publics, (mot. Laurier
pour que M. Maclean (Lunenburg) remplace
M. Carney comme membre) 433; comité des
comptes publics, (mot. Belcourt pour per-
mission de siéger pendant séances de la
Chambre) 5665; malentendu au sujet de la
convocation d'une réunion du comité, (ob-
serv. Foster) 6993; différents rapports du
comité, (présentation et mot. pour adop.
par M. W. J. Roche) 7668; enquêtes et rap-
ports au sujet des comptes publics, frais,
(sub.) 7793.

Compagnie de prêts, bill (n° 40) y relatif, 1ère
1., 460 ; 2e 1., 920 ; renvoi au comité des
banques et du commerce, 920; comité, 3359;
Se 1., 7193; (motion Fielding pour inscrip-
tion de l'ordre (n° 39) parmi les projets du
Gouvernement) 7050.

Compagnie de prêts et d'épargnes de Huron et
Erié, bill (n° 21) y relatif, 1ère 1., 362
2e 1., 541; comité et 3e 1., 3834.

Compagnie de prêts et de fidéicommis de Win-
nipeg, bill (n° 129) la constituant en cor-
poration, 1ère 1., 1800; 2e 1., 2128; en co-
mité, 6208; Se 1., 6211.

Compagnie de Québec et du lac Huron, bill (n°
103) y relatif, 1ère 1., 1517; 2e 1., 1767; co-
mité et 3e 1., 3523.

Compagnie du riz feuilleté Anderson, bill (n°
45) concernant son brevet, 1ère 1., 503; 2e I.,
809; 3e 1., 2267.

Compagnie dite " Standard Trusts Company ",
bill (n° 147) y relatif, 1ère 1., 2384; 2e 1.,
2790-91; comité, 5062; 3e 1., 5125.

Compagnie télégraphique commerciale du Nord,
à responsabilité limitée, bill (n0 139) y
relatif, 1ère 1., 1801; 2e 1., 2128; comité et
3e 1., 4506.

Compagnie de télégraphe Grand-Tronc-Pacifi-
que, bill (n° 61) la constituant en corpo-
ration, 1ère 1., 769; 2e 1., 1346; comité, 2783,
4646 et suiv., 4857 et suiv.; 3e 1., 5118;
amendement Sproule, 5118, mis aux voix et
rejeté, 5123 ; Se 1. et adopté, 5124.

Concessions forestières dans l'ouest, demandes
de 1880 à 1896, (int. Henderson) 5638, 5895.

Congrès portal universel, -représentant à
Rome, (int. Chisholm) 2799.

Conmee et Bowman, entreprise de dragage,
(observ. McIntyre) 1356.

Conseil privé du, roi au Canada, (sub.) 370.
Convenances parlementaires : (observ. par M.

l'Orateur) 3142.

Copper-Cliff, service postal, amélioration, (int.
Boyce) 7912.

Coughlin, B. J., paiements à lui faits, (int.
Poster) 1015.

Cour d'appel du Manitoba, bill (n0 195) y re-
latif, 1ère 1., 5207; 2e 1., comité et 3e 1.,
5692.

Cours de -comté : leur nombre et le nombre de
juges de ces cours, (int. Lennox) 1194.

Cour d'échiquier : (sub.) 506; bill (n0 156) mo-
difiant l'acte y relatif, 2e 1. et comité, 3615;
Se 1., 3620.

Cour suprême : (sub. )506; renvoi de questions
à cette cour par l'Exécutif, (int. Bristol)
1735; nomination d'un juge ad hoc, va-
cance, (int. Bergeron) 3143, (int. Monk)
3151, 4007 ; édifice de la cour suprême, al-
longe à la bibliothèque, (sub.) 7230.

Cours suprême et d'échiquier, bill (n0 67) mo-
difiant la loi y relative, 1ère 1., 921; 2e 1.,
1308; comité, 1309; (mot. Fitzpatrick pour
renvoi au comité général) 1638; comité,
2220, 3596; 3e 1., 3615.

Cour suprême de judicature du Nouveau-Bruns-
wick, bill (n° 224) y relatif, 1ère 1., 6981;
2e I., et comité, 7343 et suiv.; 3e 1., 7388.

Cowie, passe migratoire du barrage de, à Mil-
ton, comté de Queen, construction, coût,
(int. Crocket) 1923, (mot. Crocket pour
doc.) 1927.

Creek McLaren: chaussée, (int. Clements) 609,
(int. Hughes) 681.

Cumberland, C.-A., édifice public, (sub.) 6944.

DALHOUSIE, port, améliorations, (sub.) 7133.
Darrock, Alexander, nomination comme ins-

pecteur des douanes, (mot. Ingram) 211.
Débats, comité des: nomination, (mot. Lau-

rier) 129; réduction du quorum, 1er rap-
port, (mot. Gervais pour adop.) 167; 2e rap-
port, préparation d'un index analytique,
(mot. Gervais pour adop.), débat, 2081:
M. Gervais, 2081 et suiv.; M. Sproule, 2082;
l'hon. M. Foster, 2082 et suiv.; sir Wilfrid
Laurier, 2082; M. Ingram, 2083; M. Bouras-
sa, 2084; l'hon. M. Brodeur, 2085; M. Sam.
Hughes, 2085; M. Henderson, 2085; M. Tay-
lor, 2086; 3e rapport, augmentation des
appointements des sténographes et des tra-
ducteurs, (M. Gervais) 6414, retiré, (motion
Gervais) 6862.

Débats, compte-rendu: erreur par rapport à
un vot'e au sujet de l'enquête sur le voyage
de l' "Arctic," (observ. Taylor) 3895.

Débats: publication des, (sub.) 7789.
Demers, Joseph : réclamation, (int. Boyce) 787.
Deniers publics: propositions par comités spé-

ciaux, comportant dépense de, (observ. Bor-
den) 7670.

Dépêches : contrats pour transport sur l'Atlan-
tique, (int. Stockton) 194, 222, (mot. Borden
pour doc.) 211, dépêches expédiées et re-
çues par et de ports canadiens et améri-
cains, (lut. Armstrong) 204 ; distribution
gratuite dans les campagnes, (mot. Lennox
pour doc.) 166, 220, 738, 1626 ; (int.) 2,23 ;
transport entre Coldwater, Lawson et Lo-
vering, (int. Bennett) 341; transport dans
région de Parry-Sound, (int. Bennett) 438;
transport des dépêches en général, service,
(sub.) 546; marchés pour transport des dé-
pêches dans le comté de Peel, (mot. Blain
pour doc.) 799, 1806, dans le comté de King,
(lnt. Fowler) 1142; entre Midland et Vassey,
soumissions, (int. Bennett) 1427; service
quotidien à Pisquid-Road, I. P.-E., Pérition
à ce sujet, (int. McLean) 1619; meilleur ser-
vice à Mount-Vernon, pétition à ce sujet,

INDEX im;xii
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Dépêches-Suite.
(int. Martin) 1620; transport à Prince-Al-
bert, soumissions, (int. Roche) 1803 ; se-r-
vice entre Saint-Aubert et Saint- Pamphile,
(int. Paquet) 2329; transport par le chemin
de fer de l'île du Prince-Edouard, (int.
Lefurgey) 2330; transport des dépêches à
Saint-Hypolite, (int. Léonard) 2331, entre
Winnipeg et Selkirk, (int. Roche) 3493,
dans le comté d'Elgin, (mot. Ingram pour
doc.) 4095-96; entre Arcola et Regina, tint.
Lake) 5128; (voir aussi " Postes ", lettre
" P ").

Dépenses: pour objets non prévus et non au-
torisés par le Parlement, (mot. de blâme
par M. Blain), 517, débat, 3517 et suiv.;
M. Blain, 3517, 3524; M. Tobin, 3537; M. Len-
nox, 3540; M. Lemieux, 3548; M. Monk, 3553;
l'hon. M. Hyman, 3559; M. Morin, 3564, 3587;
l'bon. M. Fisher, 3575; (mot. Blain mise
aux voix et rejetée) 3590-3591.

Députés: nouveaux, 3, 921, 1896, présentés, 3 et
suiv., 432, 1002, 1896, dépu és présents aux
séances de la Chambre, inscription de leurs
noms, (int. Henderson) 208; nommés à des
charges lucratives, depuis 1896, (int. Sproule)
222, 362, depuis 1867, (int. Bergeron) 4910,
5310, 5894. 6242, 6724.

Der Norwester," paiements. tint. Lake) 1026.
D'Escousse, N.-E., quai, (int. Wright) 1025.
Détroit de Seymour. étude, (int. Sloan) 5455.
Dickenson's-Landing, phare, coût, tint.) 1015.
Dickison, A., carte du Yukon, (sub.) 6130.
Dimanche: bill (n° 12) concernant l'observance

du dimanche, 1ère 1., 20; 2e 1., 1046; (mot.
Fitzpatrick pour renvoi à un comité spé-
cial) 1051, 124; quand ce bill sera-t-il sou-
mis à la Chambre ? (int. Foster) 5113; bill
(n° 12): en comité, 5759 et suiv., 5834 et
suiv., 5836 et suiv.; article 1er, 5780-5781;
article 2, 5781; article 3, 57t8, (réservé),
5901; en comité, 5897 et suiv.; article 4,
5901 et suiv (réservé) 5929; article 6, 5954;
article 7, 5362, (réservé), 5962 ;'en comité,
6419 et suiv., 6500 et suiv.; article 9, 6419-
6445; article 10, 6445-6451; article 11, 6452-
6538; articles 12, 13 et 14, 6538; article 15,
6539; article 16, 6539; article 17, 6543; en
comité, 6735 et suiv., 6800 et suiv; article
17, 6735, 6736 et suiv.; article 2 et amende-
ntents, 6800 et suiv.; article 3, paragraphe
" d,'' 6813; article 3, paragraphe " k,'' 6813
et suiv.; article 3, paragraphe " r ", 6825 ;
article 3, paragraphe " o," 6825 'et suiv.;
article 3, paragraphe ' s," 6826 et suiv.;
article 3, paragraphe ' t," 6834; article 3
paragraphe " u," 6835; article 4, 6844 et
suiv. ; article 7, 6847-6860 ; en comité, 7393
et suiv., 7557 et suiv.; Se I., et adop., 7562;
amendements du Sénat, 7882 et suiv.; noms
des députés qui ont pris part à la discus-
sion de ce bill :

M. Alcorn, article 17, 6545, 6735; article 3,
paragraphe " k," 6819; article 3, paragraphe
" u," 6836;

M. Ames, 5795 et suiv., 5837 et suiv.; article
4, 5907 et suiv; article 11, 6520 et suiv.,
amendement, 6537 ;

L'hon. M. Aylesworth, 5760' et suiv.; amende-
ment au paragraphe " d," de l'article 3,
5812-34-36, adopté, 5817; 5834, 5836 et suiv.,
amendement au paragraphe " 1." de l'art.
3, 5876; amendement au paragraphe " p'"
de l'art. 3, 5890; amendements au paragra-
phe " q ' 5892, adontés, 5893; 5897 et suiv.;
amendement à l'article 4, 5901, 5921, adop-
té. 5921; amendement à l'art. 5, 5930 et
suiv.; art. 6, 5955 et suiv.; art. 9, 6419 et

Dimanche : bill-Suite.
suiv., amendement, 6419, 6442; art. 11, 6460
et suiv., 6523 et suiv.; arts 12, 13 et 14,
6538; art. 15, 6539; art. 16, 6539 et suiv.;
art. 17, 6544, 6735; art. 2, 6736 et suiv.;
art. 3, 6740 et suiv.; art. 2, 6770 et suiv.;
art. 3, paragraphe " d," 6781, 6800, amen-
dement, '6800-6807, 6808, adopté, 6809; 6809
et suiv.; art. 3, paragraphe "k," 6814 et
suiv.; art. 3, paragraphe " n," 6822 et suiv.,
amendement, 6822, adopté, 6824; article 3,
paragraphe " r," 6825; article 3, paragraphe
" s," 6827 et suiv.; art. 3, insertion d'un
nouveau paragraphe, le paragraphe " t,"
amendement, 6834, adopté, 6835; insertion
d'un nouveau paragraphe, le paragraphe

u," amendement, 6835, adopté. 6835; autre
amendement, au paragraphe " u." rayant le
mot " unanimement," 6837, adopté, 6838;
art. 4, 6844 et suiv., amendement, 6844; art.
7, 6847 et suiv., amendement, 6S47; (observ.
sur mot. Gervais) 6860 ; 3e 1., 7393
sur amendement Ross à l'article 3, 7402
sous-amendement, 740'5-7406, adopté, 7406
amendement Ross à l'art. 4, 7410 et
suiv.; 7425 et suiv.; amend. à l'art. 4, 7435,
retiré, 7436; amend. Martin à l'art. 5, 7440
et suiv.; sous-amend. Hughes à amend.
Martin, 7448; amend. Monk à l'art. 3, 7449
et suiv.; sous-amend. Guthrie, 7454 et suiv.;
amend. Galliher à l'art. 3, 7456 et suiv.; mot.
pour rapport du bill tel que modifié, 7459;
amend. Bourassa à l'art. 9, 7459-60, (rép.
à observ. Pringle sur paragraphe " h,"
art. 3, 7460; sur amend. Pringle, 7479; mot.
pour rapport du bill, adoptée, 7479; mot.
pour examen des amendements par ordre,
7480; mot. demandant que l'amend. à l'art.
5, ne soit pas lu une 2e fois, mais que le
bill soit renvoyé au comité, 7480, mise aux
voix et adoptée, 7488; mot. demandant que
l'article 5, renvoyé au comité soit suppri-
mé, 7489. adoptée, 7498; mot. demandant
que les amendements soient lus une se-
conde fois et adoptés, 7498; sur amende-
ment Porter au paragraphe " n " de l'art.
3, 7503; motion pour 3e 1. du bill, 7502,
7505, 7537 et suiv.; amendement Borden à
mot. pour 3e 1., 7561; amendement du Sénat
7882 et suiv., 7915, 7916;

M. Barker, 5812 et suiv., amend. au paragra-
phe " d," de l'art. 3, 5812, adopté, 5814, 5840
et suiv.; 3e 1., amend. Calliher à l'art. 3,
7457 et suiv., sur mot. \ylesworth, amend.
à l'art. 5, 7487; amendements du Sénat,
7887 et suiv.;

M. Barr, 5781 et suiv., 5881.; art. 5, 5953 et
suiv.; art. 11, 6463, amendement, 6464; art.
7, 6855; observ. sur motion Gervais, 6860;
sur mot. Aylesworth, amend, à l'art. 5,
7484 et suiv.; sur mot. Aylesworth pour
suppression de l'art. 5. 7491;

M. Beauparlant, art, 9. 6420, amendement, 6421,
adopté, 6422; sur mot. Aylesworth pour 3e
1., 7546 et suiv.;

M. Béland. art. 3, amendement, 6841 et suiv.,
adopté, 6843;

M. Bennett, art. 3, paragraphe " d," 6800 et
suiv.; art. 3, paragraphe " k," 6816 et
suiv.; art, 3, paragraphe " o." 6825 et suiv.,
amendement, 6825, retiré, 6834; art. 3, pa-
ragraphe " s," 6827 et suiv.;

M. Bergeron, 5761 et suiv.; art. 6, 5956 et suiv.;
sur proposition d'amendement à l'art. 9,
6422, 6445; art. 11. 6474 et suYv.; 3e 1.,
amend. Monk à l'art. 3, 7449 et suiv.; sur
mot. Aylesworth pour 3e 1., 7544; amende-
ments du Sénat, 7890 et suiv., 7905;
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Dimanche : bill-Suite.
M. Bickerdike, 5799 et suiv.; art. 11, 6457 et

suiv.; art. 3, insertion, amendement, 6843;
&e 1., amendement, 7403;

M. Black, art. 2, 6778; 3e 1., amendement Ross
à l'art. 4, 7410 et suiv.;

M. Blain, art. 11, 6475;
M. Bole, art.. 9, 6438; art. 10, 6447 et suiv.;

art. 3, paragraphe " n," 6822; art. 3, para-
graphe ' s," 6836 et suiv.;

M. R. L. Borden, 5785 et suiv.; 5834, 5855 et
suiv.; 5899 et suiv.; article 6, 5957 et suiv.;
article 9, 6423 et suiv., amendement, 6440,
6442, 6444 ; article 11, 6510 et suiv.; arti-
cle 2, 6764 et suiv., 6770 et suiv.; article 3,
6809 et suiv.; article 3, amendement Bu-
reau, 6840 ; article 3, amendement Béland,
6842 ; article 4, 6846 et suiv.; article 7,
6866 et suiv. ; observ. sur mot. Ger-
vais, 6860 et suiv.; réimpression du bill,
avant Se lecture, (int.) 6861 ; Se 1., 7406,
amendement Ross à art. 4, 7417 et suiv.;
sur mot. Aylesworth, amendement à l'arti-
cle 5, 7481 et suiv.; sur mot. Aylesworth
pour suppression de l'art. 6, 7491 et suiv.;
observations générales 7558 et suiv., amen-
dement, 7560, mis aux voix et rejeté, 7561-62;
amendements du Sénat, 782 et suiv., 7915 ;

M. Bourassa, 6764 et suiv.; avis d'une propo-
sition d'amendement concernant le flotta-
ge du bois et la conservation des récoltes,
6893; proposition dudit amendement, 5898 et
suiv., réservée, 5900; sur proposition d'amen-
dement Aylesworth à l'article 4, 5904 et
suiv.; proposition d'amendement à l'article
4, 5914, 5921, article 4 réservé, 5929; sur pro-
positions d'amendements à l'article 5, 5938
et suiv.; article 6, 5954 et suiv.; article 9,
6427 et suiv.; article 10, 6445 et suiv.; ar-
ticle 11, 6452 et suiv., amendement, 6452-
53, 6503 et suiv., rejeté, 6533 ; article 15,
6539 ; article 16, 6540 ý assemblée de Mont-
réal au sujet du bill du dimanche, (débat
sur explications Piché) 015 et suiv.; 3e 1.,
amendement Ross, 7406 et suiv.; amende-
ment Ross à art. 4, 7421 et suiv.; amende-
ment Martin à l'art. 5, 7436 et suiv.; amende-
ment à l'art. 9, 7459-60, rejeté, 7460 ; sur
motion Aylesworth peur 3e 1. du bill 7503
et -suiv., 7540 et suiv., amendement, 7537,
mis aux voix et rejeté, 7553-54, amende-
ment du Sénat, 7907 et suiv.; ,

M. Bristol, article 11,·6469 et suiv., 6506 ; 3e
1., amendement Ross à l'art. 4, 7417, 7421 ;
amend. Martin à l'article 5, 7445 et suiv.;

M. Broder, article 4, 5908 ;
L'hon. M. Brodeur, sur mot. Aylesworth,

amend. à l'art. 5, 7480 ; sur mot. Ayles-
worth pour lecture et adoption des amen-
dements, 7499 et suiv.; amendements du
Sénat, 7910 et suiv.;

M. Bureau, article 3, 6838 et suiv.; amende-
ment, 6838, 6839, rejeté, 6840 ; article 3,
amendement Béland, 6841 ; 3e I., amende-
ment Ross, 7407 et suiv.: sur mot. Ayles-
worth pour suppression de l'art. 5, 7494 et
suiv.;

M. Burrows, 5818 et suiv.;
M. Carvell, 5859 et suiv.; article 9, 6443 et

suiv.; article 11, 6460, 6536 et suiv.;
M. Y. Chisholm, article 2, 6760 et suiv.;
M. W. Chisholm, en comité, art. 3, paragraphe

" j ", amendement Hughes, 5874 et suiv.;
M. Clarke, article, 16, 6541 et suiv., amende-

ment. 6543, adopté, 6543 ; sous-amend.
Guthrie à amend. Monk, sur l'article 3.
7454 et suiv.;

lmv

Dimanche : bill-Suite.
M. Cockshutt, article 4, 5921 et suiv.; article

5, 5936 et suiv.;
M. Conmee, 5769 et suiv., 5835, 5837 et suiv.,

amendement au paragraphe " n " de lPart.
3, 58E0, rejeté, 5884 ; 5914 et s'iv.; article
6, 5954 et suiv.; artic:e 11, 6471 et suiv.;
article 16, 6541 et suiv.; article 3, paragra-
phe "d ", 6783 et suiv., 6810 et suiv., amen-
dement, 6811 ; article 3, paragraphe "Ir ',
6825, amendement, 6825, adopté, 6825 ; arti-
cle 3, paragraphe " s ", 6826 ; article 4,
6847 ; Se 1., amendement Ross, 7407 ; amen-
dement Ross à art. 4, 7431,et suiv.; amend.
Monk à l'art. 3, 7452 ; sous-amend. Guthrie,
7453 et suiv.; amend. Galliher à l'art. 3,
7457 ; sur mot. Aylesworth pour 3e 1., 7525
et suiv.; amendements du Sénat, 7887 et
suiv.

M. Daniel, 5763 et suiv.; 5792, 5808, 5853 et
suiv.; article 11, 6519 et suiv.; article 16,
6541 et suiv.; article 2, 6736 et suiv.; amen-
dements * du Sénat, 7882 et suiv.;

M. L. P. Demers, 5799 et suiv.; article 11,
6525 et suiv.; article 2, 6765 et suiv.; sur
mot. Aylesworth, amend. à l'art. 5, 7485 ;
sur mot. Aylesworth pour 3e 1., 7514, 7515,
7521, 7543 et suiv.

M. Devlin, 5769 ; article 11, 6479 et suiv.; sur
mot. Aylesworth pour Se 1., 7525 et suiv.;

L'honorable M. Emmerson, 5878 et suiv.; ar-
ticle 11, 6523 et suiv.;

M. Ethier, sur motion Aylesworth pour 3e 1.,
7534 ;

L'honorable M. Fielding, 5818 et suiv.; article
11, 6484 et suiv., 6600 et suiv., 6533 et suiv.,
amendement, 6536, rejeté, 6537 ; article 3,
paragraphe " d ", 6786 et suiv.; article 3,
amendement Bureau, 6839 et suiv.; 3e 1.,
amend. Ross à art. 4, 7426 et suiv.; sur
mot. Aylesworth, amend. à l'art. 5, 7484 ;
sur mot. Aylesworth pour suppression de
l'article 5, 7496 et suiv.; sur amendement
Porter au paragraphe " n " de l'article 3,
702.

L'hon. M. Fisher, article 11, 651.6 et suiv.,
6537 ; sur amendement Porter au paragraphe
" n " de l'art. 3, 7502 et suiv.;

L'hon. M. Foster, 5759 et suiv., 5834, 5839 et
suiv., 5925 et suiv.; article 11, 6514 et suiv.;
article 3, paragraphe " d ", 6785 et suiv.;
3e ., amendement Ross, 7396 ; amend. Ross
à art. 4, 7431 et suiv.; amend. Galliher à
l'article 3, 7455 et suiv.; sur mot. Ayles,
worth, amend. à l'art. 5, 7488 ;

M. Galliher, 5788 et suiv., 5837 et suiv., amen-
dement au paragraphe " o " de l'article 3,
5886, rejeté, 5890 ; 5916 et suiv.; article 5,
5935 et suiv.; article 9, 6426 et suiv., amen-
dement, 6427 ; article 11, 6521 et suiv.; arti-
cle 3, paragraphe "d ", 6782 et suiv., 6803 et
suiv., 6812 ; amendement Ross, 7394; amen-
dement à l'art. 3, 5455 et suiv., rejeté, 7459 ;
sur mot. Aylesworth pour suppression de
l'art. 5, 7490 ;

M. Ganong, article 11, 6502 et suiv.;
M. German, article 6, 5958 et suiv.; article

10, 6446 et suiv.;
M. Gervais, article 11, 6530 et suiv.; article

16, 6539 ; article 17, amendement, 6544, adôp-
té, 6544 ; article 2, 6745 et suiv., 6755 ; arti-
cle 3, paragraphe " n ", 6823 et suiv.; mot.
demandant que cette loi ne. devienne en vi-
gueur que le 1er mars 1907, 6860 ;

M. Gunn, mot. Aylesworth, amend. à l'article
5, 7483 ;
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Dimanche : bill-Suite.
M. Guthrie, 5866 et suiv.; article 5, 5951 et

suiv.; 3e 1., amend. Ross à art. 4, 7421 et
suiv.; amendement Martin à l'article 5,
7445 et suiv.; amend. Monk à article 3, 7451,
sous-amend., 7452, 7453, rejeté, 7455 ; amend.
Galliher à l'article 3, 7455 et suiv.; sur
mot. Aylesworth, amend. à l'art. 5, 7483 ;

L'hon. M Haggart, article 3, paragraphe " d,"
6785 ;

M. Henderson, 5784 et suiv., 5795 et suiv.,
5873 et suiv.; article 3, paragraphe " d "
6810 et suiv.; article 3, paragraphe "k", 6814
et suiv.; article 3, paragraphe " n ", 6823 ;
article 3, amendement Bureau, 6838 et suiv;
article 3, amendement Ross, 6840 ; article
3, amendement Béland, 6841 ; sur mot.
Aylesworth, amend. à l'article 5, 7481 ; 'sur
mot. Aylesworth pour lecture et adoption
des amendements, 7498 et suiv.; amende-
ments du Sénat, 7883 ;

M. Herron, 5859 et suiv.;
M. Sam. Hughes, 5868 et suiv., motion pour

renvoi du bill au comité spécial, 5897 ; arti-
cle 9, 6422 et suiv., amendement, 6422, 6410,
rejeté, 6440;; article 10, 6448 et suiv.; arti-
cle 16, 6541 et suiv.; article 3, paragraphe
" n", 6823 et suiv.; 3e 1., 7408 ; amend. Mar-
tin à l'article 5, 7446, sous-amend. 7446,
rejeté, 7448 ;

L'hon. M. Hyman, article 3, paragraphe " k
6832 et suiv., amendement, 6832, adopté.
6834 ;

M. Jackson, 5862 et suiv., amendement au
paragraphe " j " de l'article 3, 5868-69, re-
jeté, 5875 ; sur mot. Aylesworth pour sup-
pression de l'article 5, 7497.

M. Johnston, 5792 et suiv., amendements au
paragraphe "d", de l'article 3, 5807, adoptés,
5809 ; article 3, paragraphe " d ", 6784, 6812;
sur mot. Aylesworth pour 3e 1., 7510 ;

M. Kemp, article 3, paragraphe " d ", 6807
et suiv.; article 3, paragraphe " k ", 6815 ;

M. Kennedy, 5811 et suiv., 5883 et suiv.; arti-
cle 5, 5936 et suiv.; article 11, 6462 et suiv.;
article 3, paragraphe " d ", 6802 et suiv.;
article 3, paragraphe " u ', 6836 ; article 3,
amendement Bureau, 6838 ; article 3, amen-
dement Béland, 6842 ; article 7, 6853 et
suiv.; 3e 1., amend. Ross à l'art. 4, 7416 et
suiv.;

M. Lake, article 3, paragraphe " s ", 6826
M. Lalor, 5818 et suiv.;
M. Lancaster, article 9, 6432 et suiv.; article

11, 6488, 6501 et suiv.; article 16, 6541 et
suiv.; article 3, amendement Bureau, 6838
et suiv.; article 7, 6848 et suiv., amende-
ments, 6855 ; (observ. sur mot. Gervais)
6860 et suiv.;

Sir Wilfrid Laurier, 5760, 5774, 5793 et suiv.,
5901 ; sur propositions d'amendements à
l'article 5, 5930-40 et suiv.; article 6, 5961
et suiv.; article 9, 6425 et suiv.; article 11,
6482 et suiv.; articles 2 et 3, 6779 et suiv.;
article 3, amendement Béland, 6841 et suiv.,
réimpression du bill avant 3e lecture, (rép.
à int. Borden) 6861; le bill sera-t-il délibéré
de nouveau pendant la présente session?
(rép. à int. Monk) 7258 ; à quand prochaine
discussion du bill? (rép. à int. Maclean)
7384; 3e l., amendement Ross, 7396; amen-
dements du Sénat, 7907 et suiv.;

M. A. Lavergne, 5760 et suiv., 5781 et suiv.,
5842 et suiv., amendement au paragraphe
" g " de l'article 3, 5868, rejeté, 5868 ; amen-
dement au paragraphe " o " de l'article 3,

Dimanche : bill-Suite.
5884, rejeté, 5890 ; sur proposition d'amen-
dements à l'article '5, 5930-52 ; article 9, 6422
et suiv, amendement, 6422, rejeté, 6440 ;
article 10, 6447 et suiv.; article 11, 6459 et
suiv., 6508 et suiv., amendement, 6538, re-
jeté, 6538 ; article 2, 6736 et suiv., amen-
dement, 6739 et suiv., rejeté, 6770 ; article
3, 6741 et suiv.; 3e ., 7406 ; sur mot. Ayles-
worth, amend. à l'art. 5, 7482 ; sur mot.
Aylesworth, amendement à l'article 5, 7482;
sur mot. Aylesworth pour suppression de
l'article 5, 7491-96; pour 3e 1., 7527, 7'542 et
suiv.; paroles à l'adresse de M. E. M. Mac-
donald, à l'assemblée de Montréal, (rép. à
explication de M. Macdonald sur fait per-
sonnel) 7855 ;

M. Louis Lavergne, 5900, proposition d'amen-
dement, fabrication du sucre et du sirop
d'érable, travail le dimanche, 5900, propo-
sition réservée, 5900 ;

L'honorable M. Lemieux, article 11, 6507 et
suiv.; 3e I., amend. Ross à art. 4, 7432; sur
mot. Aylesworth pour 3e 1., 7514, 7521, 7527

M. Lewis, article 11, 6524 ;
M. L. G. McCarthy, 5772 et suiv., 5840 et suiv.;

article 6, 5959 et suiv.; 3e 1., amendement
Ross, 7408 ; amend. Martin à art. 5, 7437 et
suiv.;

M. M. S. McCarthy, 5857 et suiv.;
M. E. M. Macdonald, article 2, 6756 et suiv.;

article 3, paragraphe " d ", 6784, 6811 et
suiv.; article 4, 6846 et suiv.; article 7,
6855 et suiv.; paroles de M. A. Lavergne à
son adresse, à l'assemblée de Montréal,
(explication sur fait personnel) 7855; amen-
dements du Sénat, 7910 ;

M. Macdonell, article 10, 6450; article 11, 6459
et suiv.; article 2, 6759 ;

M. Melntyre, 5929 ; article 11, 6512 et suiv.;
article 4, 6845 et suiv.; article 7, 6856 et
suiv.;

M. McKenzie, article 5, 5954; article 11, 6487
et suiv., 6518 et suiv.;

M. W. F. Maclean, 5789 et suiv., 5838 et suiv.;
article 9, 6422 et suiv.; article 11, 6481 et
suiv.; à quand prochaine discussion du bill?
(int.) 7384; amendement Ross à l'article 3,
7394 et suiv.; amend. Martin à l'article 5,
7444 et suiv.; amendements du Sénat, 7896
et suiv.;

M. Marpherson, article 10, 6450 et suiv.; ar-
ticle 3, paragraphe " k ", 6815 et suiv. ;
article 3, paragraphe " u ", 6835, amende-
ment, 6835 ;

M. A. Martin, 5929
M. T. Martin, 5868, amendement au paragra-

phe "h" de l'article 3, 5868, rejeté, 5875;
article 5, 5946 et suiv.; proposition d'amen-
dement à l'article 5, 5948 ; article 3, para-
graphe "d", 6804 et suiv.; article 3, para-
graphe "u", 6837; article 3, amendement
Bureau, 6839 ; 3e 1., amendement Ross à
l'article 4, 7410; amendement à l'article 5,
7435, adopté, 7448; amendement Galliher à
l'article 3, 7457 ; mot. Aylesworth, amend. à
l'art. 5, 7485 et suiv.;

'M. Miller, 5800 et suiv., 5841 et suiv., 5924 et
suiv.; article 6, 5955 et suiv.; article 10,
'6451; article 11, 6475 et suiv.;

M. Monk, 5790 et suiv., 5486 et suiv.; avis
d'une proposition d'amendement au para-
graphe "r" de l'article 3, tendant à ajouter
après le mot " interprovincial ", le mot
" suburbain ", 5893; article 9, 643'3 et suiv.;
article 11, 6481 et suiv.; article 2, 6743 et
suiv.; article 7, '6760; le bill (n° 12) sera-t-
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Dimanche : bill-Suite. Dimanche : bil-Suite.
il délibéré de nouveau pendant cette ses- suiv., amendement, 6840, rejeté, 6841; arti-
sion ? (int.) 7257; Se 1., 7405; Se 1, amende- cle 4, 6845 et suiv.; amendement à l'article
ment à l'article 3, 7448 et suiv, retiré, s, 7193 et suiv., 7406; amendement à l'article
7453; amendement à mot. Aylesworth pour 4, 7408 et suiv., adopté, 7435.
le 1., 7654 et suiv., mis aux voix et rejeté, M. Schaffner, 5853 et suiv.; article 11, 6509 et
7557 ; suiv, article 3, paragraphe Il s"I 6832 et

M. l'Orateur, Sarticle 3, amendement Ross, 6840.
1395 et suiv.; sur mot Aylesworth, amend.
à l'article 5, (déc.) 7481 et suiv.; sur amen- M. Sinclair, article 3, paragraphe k I 6818
dement Porter au paragraphe "o" de 'l'ar- et suiv.
ticle 3, (déc.) 7502; amendements du Sénat, M. Sioan, 5880 et suiv.
7882 et suiv, 7916. M. George Smith, article 11, 6455 et suiv.

M. l'Orateur-suppléant, 5765 et suiv,; 5834; M. Ralph Smith, 5768 et suiv., 5856 et suiv.,
5898, 5900, 5947 (décisions) ; 6422-643 et 5901 et suiv.; avis de proposition d'amende-
suiv.; 6523 et suiv.; 6532, 6735; décision dé- ment P l'article 4, 6919 et suiv.; article il,
clarant irrégulier l'amendement de M. 6453 et suiv., 6504 et suiv.
Piché à l'article 2, 6740; 6762, 6806, 6812, 6842 M. Sproule, 5772 et suiv., 5816 et suiv.; arti-
et suiv.; le I., (déc.) 7406; amend. Martin à
l'article 5, -(déc.) 7435 et suiv.; amend. ae , 6518 et suiv. ; article e
Monk, '(déc.), 7452 ; mot Aylesworth pour
suppression de l'article 5, (déc.) 7490 et paragraphe " n I', 6822; le I., amendement
suiv.; Ross, 7196,7406 et suiv.; sur mot. Ayles-

M. Pardee, article 3, paragraphe "k", 6813 et wortb, amendement à l'article 5, 7480-85 et
suiv., amendement, 6814, retiré, 6819; suiv.; sur mot. Aylesworth, amendement à

M. Parmelee, article 11, 6522 et suiv.; article 5, 7480-85 et suiv.; sur mot. Âyles-
L'honorable M. Paterson, 5878 et suiv.; ar- worth pour suppression de l'article 5, 7489

ticle 11, 6508 et suiv.; et suiv., 7497 et suiv.; Sur mot. Aylesworth
M. Piché, article 2, 5782 et suiv.; amendement pour lecture et adoption des amendements,

à l'article 2, 5784-85, rejeté, 5798; sur pro- 7500 et suiv.; amendements du Sénat, 7908
positions d'amendements à l'article 5, 6942 et suiv.;
et suiv.; sur proposition d'amendement à M. Stockton, article 16, 6541 et suiv.; article
l'article 9, 6420 et suiv., 6441 et suiv.; ar- 2, 6756 et suiv.; le I., amendement Ross
ticle 11, 6478 et suiv.; article 17, amende- l'article 4, 7415 et suiv.;
ment, 6544, adopté, 6544; article 17, 6736; M. Taylor, 5932 et suiv.; proposition d'amen-
article 2, 6716 et suiv.; amendement à l'ar- dement à l'article 5, 5912, rejetée, 5954; ar-
ticle 2, 6738 et suiv., 6739 et suiv., amende- ticle 2, allusion au ch. 246 des statuts re-
dement déclaré irrégulier par M. l'Orateur- fondus d'Ontario, 6761; amendement Matin
suppléant, 6740; article 7, 6760; article 2 du à article 5, 7417 et suiv.; sur mot. Ayles-
bill, article 92 de la constitution, 6769 ; worth pour suppression de l'article 5, 7489
assemblée publique à Montréal au sujet du et suiv.;
bill du dimanche, explications, (débat), 7010 M. Telford, article 7, 6851;
et suiv.; l'hon. M. Templeman, article 3, paragraphe

M. Porter, sur mot. Aylesworth pour lecture "o", 6825, amendement, 6825, adopté, 6825;
et adoption des amendements, 7499 et suiv.; l'hon. M. Tisdale, 5761 et suiv., 5904 et suiv.;
amendement au paragraphe "n" de l'article M. Venille, (sur proposition d'amende-
3, 7502, rejeté, 7503; amendements du Sénat,
7897 ;

M. Pringle, 5816 et suiv., amendement au pa- article 14, 6518, proposition d'amendement,
ragraphe "g" de l'article 3, 5842-46-66, re- 6518; sur mot. Aylesworth pour le 1., 7551
jeté, 5867; article 4, 5903 et suiv.; amende- et suiv.;
ment à l'article 4, 5925; sur proposition M. 1. Wilson, le I., amendement Rose à art.
d'amendement Martin à l'article 5, 5949 et 4, 7416.
suiv.; article 6, 5955 et suiv.; article 3, M. Zimmerman, article 3, 6806 et suiv.; amen-
paragraphe "s", 6830 et suiv.; sous-amen- dement Galliher à l'article 3, 7457.
dement Hughes à amend. Martin, article 5, Dipper-Harbour, brise-lames, (sut.) 7133.
7447; observ. sur paragraphe "h", article 3, Discours du trône, 4, 7921.
7460 et suiv., 7475 et suiv.; amendement,
7479, rejeté, T479 ; sur mot. Aylesworth, Disraéli: quai, construction, coût, etc. (tnt.
amend. à l'article 5, 7482 et suiv.; sur mot. Monk) 1429, (tnt. Blain) 2112 ; quai, (sub.)
Aylesworth pour suppression de l'article 5, 716 et suiv., 7150 et suiv.
7493 et suiv.; amendements du Sénat, 7895 Documents, dépôt, retard, (int. Poster), dé-
et suiv.; bat, 12 et suiv.; (nt. Borden), débat, 789

M. Rivet, 6930 et suiv.; proposition d'amende- et suiv.; (tnt. Borden) 1006, 1101 et suiv.;
ment à l'article 5, 5932, rejetée, 5954; as- (lnts. Borden, Bennett et Martin) 1418,
semblée publique à Montréal au sujet du 1419, 1420; (tnt. Borden) 2000; (int. Poster)
bill du dimanche, (débat sur explications 2219; (tnt. Borden) 2295; (tnt. Âmes) 2297;
Piché) 7013 et suiv. (int. Ingram) 2190 ; Ont. Lefurgey) 2390

M. W. J. Roche, 5763 et suiv., 5839 et suiv., dépôt de documents ordonné par la Cham-
5901 et suiv. bre, (mot. Reid, et rép. par l'h. M. Oliver)

M. D. Ross, 5837 et suiv., 5882 et suiv., 5914 2881; correspondance entre MM. Griffith et
et suiv.; article 10, 6448 et suiv.; article 2, Preston, quand sera-t-elle déposée ? (tnt.
6759; article 3, paragraphe "d ", 6782, 6808 Monk) 2889; dépôt de documents par M.
et suiv.; article 3, paragraphe "k ", 6816 Oliver, 3229.
et suiv., amendement, 6820, retiré, 6821; ar- Doré: pêche dans le lac Huron, saison inter-
ticle 3, paragraphe "n ", 6823; article 3, dite, (tnt Gnnn) 2094.
paragraphe "l u "Il 6836; article 3, 6840 et Dorset * quai, construction, 3nt. Hughes) 435.
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Douanes : recettes à Port-Stanley, Port-Bruce Edifices publi
et Port-Burwell, (int. Ingram) 176; minis- Borden) 1
tère des douanes, (sub.): 372, appointe.- rapport,
ments et dépenses, 509; inspection, conseil (dépôt du
des douanes, statistiques, 528; divers, 533; (mot. Bon
dépenses au Yukon, 534; remboursement à 5499; qui
J. G. Baker et Cie, 534 ; conduite de M. l'ouest
L. G. Gagnon, percepteur à Emerson, (ob- bis fédé
serv. Foster) 1635, 6146; accusations por- loyers et
tées contre employés des douanes à Emer- lsub.) 695
son depuis deux ans, (mot. Roche pour doc.) aseensetrs
2099; département des douanes, (int. Bor- 6955.
den sur mot. Reid pour doc.) 6994; pour Edmonton, pa
payer aux percepteurs allocation pour droits 6941, 7238.
perçus par eux, (sub.) 7724; dépenses ca- Edmund, He

.suelles, (sub.) 7725; divers, 7727; rembour- tains brm
sement à . G. Baker et Cie, 7727; création 3e 1_ 2267
de ports d'entrée dans l'ouest, (int. Lake) Elections féd(
7726 et suiv. de 1900 y

DoulI, M. le capitaine J. D., nomination dans (mot. for
le régiment royal canadien, (int. Worthing- comité de
ton) 4912. de corrup

Dragage: dans la province d'Ontario, montants par rappo
payés ou restés dus, (mot. Bennett pour Borden) 2
doc.) 800, 1418; soumissionnaires, (int. Ben- Patrick)
nett) 2792; dragage à Port-Arthur et Fort- Elections féd
William, soumissions, (int. Borden) 1911; i et 2, 50
(int. Bennett) 3324, 3593; dragage à Mid- relative,
land, soumissions, (int. Bennett) 1924; dans contestées
la rivière Saguenay; (mot. Girard pour doc.) de quelle
4096. Elections par

Dragueurs : de MM. Daly et Hanman, usage, au sujet d
(int. Taylor) 590, 786; dragueurs sous la mandats
direction des ingénieurs Laileur et Cowie, Eleetricité: ex
tint. Lancaster) 4261-62; dragueur "Fiel- et de eer
ding ", coût, (int. Lancaster) 4812; nou- tendant à
,veaux dragueurs dans le Saint-Laurent, I., 31a3; et
(sub.) 7776; dragueur " Galveston ", (sub.) Elgitiest: va

77774.velle (lect
Dragueur " Galveston," achat par le Gouver- Elevage: etat

neient. tint. Barker) 2517; (sub.) 2995, tnt. Seha
299.76.

Drapeau: à mi-mât dans l'Ontario, (int. Elson) Employes pub
4004; non hissé sur la tour du parlement le de leur s
jour de la fête nationale, (observ. Elson), 337, 472; e
débat, 7384 et suiv., (int. Elson) 7668. tent main

Droits d'autiur, bill (n° 189) modifiant la loi sur parqu
y relative, lère 1., 4904. leurs trait

Drogues et préparations: commerce, rapport et leur ra
de A. E. Duberger, (mot. Parmelee pour du Senat
doc.) 1927. combien?

Drouin. A. M. P., copie, (sub.) 6136. pour due.)
Duncan, A. G., emploi, tint. Boyce) 440. Emprunts tem
Duryea, Chester Burnell, bill (n° 79) concer. flquimattt: t

nant certains brevets de, 1ère 1., 1034; 2e 189.
1., 1347; comité, 2256; 3e 1., 2266. Etudes ut i

Exant ii Lt' trs
EASTERN Railway Supply Company," fourni- et depense

turc d'huile, (voir " chemins de fer de Exercice fnac
l'Etat," lettre " C "). le t'rme,

East-Romans, directeur de la poste, renvoi et comité et
remplacement, (int. Lancaster) 795, (mot. Explications a
pour doc.) 1253. Boruen, du

Echo-Bay: quai, construction, coût, etc., (int. les marché
Boyce) 2092; (sub.) 7245. 'rading C

Eclairage électrique, appointements des inspec- 2306; expl
teurs, (sub.) 7725. M. SiOton,

Ecole de marine, création, (int. Piché) 2796. seasionncl
Edifices: édifice Wood, Ottawa, location, (int. ronto, M.

Ingram) 191; édifices tenus à bail par le ter au auj
Gouvernement, à Ottawa, (int. Taylor) 192. ing Cotpa

Edifices publics: édifice de l'ouest, aile nou- M. A. La
velle, coût, (int. Foster) 200; entretien et de Toront
nettoyage, (sub.) 431; destruction, par in- et suiv.; e
cendie, (int. Lefurgey) 600; tour de l'ouest, l'hon. M. 1
écroulement, (observ. Borden), débat, 1195 vallée, an
et suiv., 3316 et suiv., 1347 et suiv., (lut. 3891; aeor

cs-Suite.
633; tour de l'ouest, écroulement,
(mot. Borden pour doc.) 3807,

rapport par M. Hyman) 4133;
den pour rapport des témoignages)
a dressé les plans de la tour de
(int. Borden) 566ç ; édifices pu-
éraux, loyers, (sub.) 6949, 7210;
réparations, isub.) 69

53
, chauffage,

4; force électrique, et autre pour
t, (sub.) 6955; service d'eau, (sub.)

villon pour les immigrants, (sub.)

nry, bill tn 69) concernant cer-
cets de, 1ère 1., 921; 2e 1., 1346;

rales, bill (n° 2) modifiant la loi
relative, 1ère 1., 15; 2e 1., 453;

den pour renvoi au comité) 454;
nquête sur moyens d'éviter actes
tion, et sur procédure à suivre
rt à pétitions d'élections, (mot.
18, 243, retiré, 15; (not. Fitz-

260', (int. Borden) 4914.
érales contestées, (M. l'Orateur)
3; bill (n° 5) modifiant la loi y
1ère 1., 16; 2e 1., 459; élections

dans la Saskatchewan, en vertu
loi ? (luit. Maclean) 3837.
tielles: quand auront lieu celles
esquelles M. l'Orateur a émis ses
(int. Borden) 7916.

xportaticn de l'énergie électrique
ains liquides et gaz, bill (n° 145)
la réglementer. 1ère 1., 2210; 2e
mité, 4138.
cance, mandat émis pour nou-
ion, (M. l'Orateur) 6331.
satisfaisant de cette industrie,

ffuer) 4817; développement. (sub.)

lies: occupations ne relevant pas
ervice, destitution, (int. Walsh)
ombien sont sous-ministres, pur-
me de Windsor, ont des sièges
et du Sénat et de la Chambre,
enients, la durée de leur service
ng, (int. Jackson) 154; employés
et de la Chambre des communes,
(int. Sproule) 1728 (mot. Sproule

2220, 2337, 2769, 7563.
poraires, tint. Borden) 175.
ravaux de défense, (tin. Hughes)

pections, (sub.) 6957, 7217.
du service civil: appointements

s, (sub.) 432.
cier: bill (n° 162) en modifiant

1ère 1., 3140; 2e 1. et comité, 5219;
3e 1., 5695-96.
ur un fait personnel: M. R. L.
bat sur mtot. Foster concernant

és faits avec la " North Atlantic
onpany," (remise à plus tard)
ication de nature personnelle,
2.518; discussion sur l'indemnité

e, article du ' World," de To-
lIngran, 2684; vote sur mot. Fos-
et de la " North Atlantic Trad-
ny," entrefilet de " La Presse,"
vergne, 2689; article du News,"
o, M. Macpherson, (débat) 3144
ntrefilet du " Globe," de Toronto,
Enmerson, 1232; quai de Grande-
ticle du " Canada," M. Monk,
le de M. Cinq-Mars, correspon-
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dant de " La Presse," l'hon. M. Foster,
4134; achat de terres au Nord-Ouesi, M.
Bergeron, 4357; absence de l'hon. député de
Montmagny, article de " La Presse," M.
Bourassa, 4458; article de M. Cinq-Mars,
correspondant parlementaire de "La Presse,'
signé " Blaise," et publié le 26 mai 1906,
dans "La Presse," (motion de l'bon. Geo.
E. Foster demandant qu'il soit donné ordre
à M. Cinq-Mars de comparaître à la barre
de la Chambre le jeudi, 7 juin à trois heu-
res et demie de relevée) 4821-23, (débat)
4821; comparution de M. Cinq-hIars, 5399;
l'hon. M. Foster, 4821 et suiv.; 4905 et suiv.;
5210; 5401 et suiv.; 5435 et suiv.; 5573; M.
Monk 4823 et suiv.; sir Wilfrid Laurier,
4823 et suiv., 4905 et suiv.; 5216 et suiv.,
5399 et suiv.; 5435 et suiv.; 544'4 et suiv.;
M. R. L. Borden, 4827 et suiv.; 4908 et suiv.;
5411 et suiv.; 5449 et suiv.; 5450 et suiv.;
l'hon. M. Fielding, 4830' et suiv.; M. Duncan
Ross, 4831; 5215; 5411 et suiv.; 5435 et suiv.;
5450; M. Sproule, 4831 et suiv.; 5422; 5436
et suiv.; M. A. Lavergne, 4832 et suiv.;
M. l'Orateur, (décisions et questions): 4839,
4840, 4905; 5216, 5401 et suiv.; 5424; 5436;
5454; M. Taylor, 4841 et suiv.; M. Miller,
4842 et suiv.; M. J. J. Hughes, 4843 et suiv.;
M. Jackson, 4907; M. Henderson, 4908;
l'hon. M. Aylesworth, 4908; 5402 et suiv.;
amendement, 5402, mis aux voix et adopté,
5422-23-24; l'hon. M. Tisdale, 4908; M. Mac-
pherson, 5407; M. Johnston, 5412; l'hon. M.
Paterson, 5413 et suiv. ; M. Alcorn, 5416
et suiv.; M. German, 5416 et suiv.; M. Len-
nox, 5417 et suiv.; M. Miller, 5418; M. Nor-
thrup, 5418 et suiv.; M. L. P. Demers, 5420;
M. L. G. McCarthy, 5420 et suiv.; M. Galli-
her, 5422; M. Sproule, 5422; amendement
Aylesworth, demandant la radiation des
mots de l'article de M. Cinq-Mars qui res-
treignent la question à la présente session,
5402, mis aux voix et adopté, 5422-23-24;
explication par M. Cinq-Mars, 5425; (propo-
sition d'amendement par sir Wilfrid Lau-
rier déclarant que M. Cinq-Mars a mérité
la censure de la Chambre, et demandant
qu'il soit rappelé à la barre) 5448 ; adopté,
5453; (motion de sir Wilfrid Laurier de-
mandant que M. Cinq-Mars soit rappelé
à la barre de la Chambre pour que M.
l'Orateur lui donne communication de l'a-
mendement qui précède) 5454; (motion Lau-
rier demandant que M. Cinq-Mars soit
autorisé à se retirer) 5454; Shortis, c-mmu-
tation de sa peine, (explication par M.
Bergeron) 5667; téléphone Bell, bill (n° 81),
vote non enregistré, (M. Piché) 6734; vote
non enregistré, (M. Proulx) 7781; vote ins-
crit, mais non donné, (M. Miller) 7781.

Exportations: en Allemagne, de 1896 à 1905,
(mot. Armstrong pour doc.) 799..

Expositions: somme supplémentaire requise,
(sub.) 315.

FALSIFICATIONS, bill (n
0 15) modifiant la loi

des, 1(re 1., 221.
Farrell, R. B., pour lui payer $600 par année,

(sub.) 7794.
Fer, fabrication avec le minerai du Canada,

octroi de primes, (mot. Conmee) 3844 et
suiv.; primes, total payé, (int. Schaffner)
7577.

Ferme d'expérimentation centrale, recettes et
dépenses, (int. Taylor) 787 ; fermes d'expé-
rimentation au Canada, combien, où situées.
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Ferme d'expérimentation centrale-Suite.

frais d'entretien, etc., (int. Martin) 1008
ferme d'expérimentation centrale, dépenses,
(int. Taylor) 2327 ; (voir aussi stations
agronomiques, lettre " S ").

Fernie, édifice public, (sub.) 6946.
Ficelle d'engerbage: fabrication au péniten-

cier de Kingston, (int. Elson) 2098.
Fields, Jane Frances, bill (n

0 191) tendant à
lui faire droit, 1ère 1., 6206; 2e 1., 5360;
comité et Se 1., 6189.

Fil métallique à clôture: importé, inspection,
(int. Clements) 181.

Finances, ministère (sub.): appointements et
dépenses, 380; frais de gestion, 7661; dépen-
ses casuelles, 7662; appointements, 7662.

Fleuve Columbia, améliorations, (sub.) 7190.
Fleuve Saint-Jean et tribu'aires, (sub.) 7134;

quai dans les eaux des estuaires, (sub.)
7135.

Fleuve Saint-Laurent : éclairage, coût, (int.
Taylor) 1191, 1625; chenal des navires, (sub.)
2966; profondeur du chenal entre Québec et
Montréal, (int. Gervais) 4909.

Floyd, C. et S., tués dans un accident, gratifi-
cation à leur père, (sub.) 7695.

Foin : bill (n° 116) tendant à en réglementer la
vente, 1ère 1., 1630; projet de résolution à
cette fin, par M. Beauparlant, (débat) :
M. Beauparlant, 4096; M. Monk, 4105; M.
Boyer, 4108; l'honorable M. Fisher, 4110;
M. Barr, 4113; M. Wright, 4114; l'honorable
M. Brodeur, 4114; M. W. F7. Maclean, 4116;
M. Lennox, 4117; M. Henderson, 4117; M.
McCool, 4118; M. R. L. Borden, 4122 et suiv.;
(1ère 1., 2e 1. et adoption du projet de ré-
solution) 4124; bill (n

0 116) 2e 1., 4124;
(mot. Brodeur pour renvoi du bill au co-
mité d'agriculture) 4124.

Fonte : livrée à Sorel, pour le département de
la Marine, paiements, (int. Bergeron) 5129.

Forages : au Nord-Ouest, pour trouver de
l'huile, du gaz, etc., (int. McCarthy) 1731,
1732; essais à Edmonton et à New-Glasgow,
(sub.) 6132, 6134.

Fort-William, améliorations, (sub.) 6963.
Foster, hon. G. E. : affaire Foster-Cinq-Mars,

article de " La Presse ", du 26 mai 1906,
signé " Biaise ", (voir Explication de na-
ture personnelle par M. Foster, lettre "E").

Found, W. A., observateur météorologique, al-
location, (sub.) 3778.

Fraser, B. H. et J. F., emploi, (int. Foster)
1021.

Fredericton, N.-B. : dépôt de cavalerie, (lnt.
Crocket) 192.

"Free Press ", du Manitoba, paiements, (int.
Lake) 1026, (int. Schaffner) 4067, 5894.

French, I. P.-E., bureau de poste, changement
d'emplacement, (mot. McLean pour doc.)
357.

Fromage : chambres de maturation à Brock-
ville et ailleurs, recettes et dépenses, (int.
Taylor) 604, 606; (observ. Fisher sur int.
Taylor) 1003; (rép. de M. Taylor à observ.
Fisher) 1040, 1626, 2385; (rép. de M. Fisher
à int. Taylor) 2302; peseur public de fro-
mage, à Montréal, (int. Armstrong) 4816.

Fruits : bill (n
0 101) modifiant la loi de 1901

relative à la marque des colis de fruits,
1ère 1., 1415; 2e 1. et comité, 2221; comité,
2612; 3e 1., 2629; fruits destinés à l'exporta-
tion, inspection, (mot. Smith pour doc.)
débat, 1432 et suiv.

Fusil Ross, compagnie du, constitution, siège
d'affaires, etc., (int. Worthington) 1424 ;
(mot. Worthington pour doc.,) 1432; fabri-
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Fusils Ross-Suite. Grsy, Franklin Montgomery, bil (n
0 

122) con-
cation, distribution, prix, essai, etc., de ces cernant certain brevet de, 1ère I., 1724 ; 2e
fusils, (int. Worthington) 3327; enquête et 1., 1848 comité, 5065 ; 3e 1., 5069.
rapport, (int. Worthington) 3496; (observ. Grosse-le quarantaine, yacht "Montmorency"
Hughes sur le fusil Ross) 3500; hausse à et cottage an service de l'inspecteur des
combinaison " Sutherland ", (int. Wor- travaux publics, dépenses (!nt. Paquet) 2332.
thington) 4815. Guelph, salle militaire, (sub.) 6923, annexe,

(sub.) 6923.
GAGNE, M. le juge, ses fils et son beau-frère, Guerre sud-africaine récompenses aux volon-

situation par rapport à la maison Price, taires canadiens, (mot. Broder) 446, mise aux
(int. McIntyre) 7577. voix et rejetée, 451 ; soldats canadiens tués,

Galerie nationale des Beaux-Arts, (sub.) 6967. blessés ou pensionnés, (tut. Kemp) 1138
Gallant, W. A., emploi, (int. Ganong) 1144. dépenses des contingents, (int. Worthing-
Gendarmerie royale du Nord-Ouest, bureau du ton) 1618.

contrôleur, (sub.) 372; bateau-patrouille
dans la baie d'Hudson, (sub.) 4981; gendar- HALIFAX travaux de défense, (tnt. Hughes>
merie à cheval, Nord-Ouest, Yukon, Alberta 190; emplacement de l'ancienne salle d'exer-
et Saskatchewan, (sub.) 5088. cice militaire et prop. acquise en échange

Gaz : appointements, frais de route, appareils, d'icelui, (mot. FoMer pour doc.) 890, (lnt.
etc., des inspecteurs, (sub.) 2666, 2673, 2674, Fowler) 863 ; arsenal maritime, cession au
2678, 7725. Gouvernement, (tnt. Hughes) 1045 ; hôpital

Génie civil, branche du, (sub.) 6958. pour patients atteints du trachome, achat,
Gibier : réserves de, dans territoires non orga- (tnt. Wilson) 1804, (mot. Wilson pour doc.)

nisés, bill (n° 154) modifiant la loi de 1894 1926 ; approvisionnements de la garnison,
y relative, 1ère 1., 2512; 2e 1. et comité, par qui fournis, à quel prix? etc., (ml. Fos-
2896; 3e 1., 2897. ter) 1918.

Glace-Bay, port, amélioration, (int. Martin) Hamilton, salle d'exercice (sob.) 6923.
1635; amélioration, correspondance avec Hamilton, P. J., professeur dagrienîture, com-
compagnie houillère du Canda, (mot. Mar- pétenco, rapports à ce sujet, (tnt.) 1731.
tin pour doc.) 444; édifice public, 6915; amé- Haut-commissaire du Canada on Angleterre,
lioration du port, (sub.) 6965. bureau du appointements et dé)enses,

Glissoirs et barrages flottants, district de (sub.) 419 ; correspondance avec MM. Pros-
Saint-Maurice, (sub.) 7192. ton et Griffitha, (mot. Watson pour dot.)

Goderich, port, (sub.) 7187. 213, 1910, (mot. Borden pour doc.) 1806.
Godin, Dr A., réclamation pour dommage à sa Head-of-Hillsborough, receveur de la poste,

propriété, (int Monk) 6243. (mot. Martin pour dot.) 4095.
Goélette " Mathilda," sauvetage, (int. Lefur- Hetberington, Thomas P., emploi, (int. Wîlmot)

gey) 2611.
Goodall, J. A., permis de pêche à lui accordé, 5637

(int. Boyce) 6245.
Gooderham : accusations contre la receveuse de Lefurgey) 590.

la poste, (observ. Hughes) 1636. Helmes, Charles William, bil (no 181) pour lui
Goose-Harbour : pose de bouées, (int. Lefurgey) faire droit, lre 1., 4559 ; 2e L, 5071 ; comité

3838. et So 1., 5634.
Gourme : procédé Malein, contre, (int. Sproule) Homarderies (sub.) 3793.

184, (int. Staples) 348, traitement d'après ce Hemesteads formules de demandes pour ius-
procédé, (mot. Staples pour doc.) 444; (ob- criptions, employées depuis 1890, (mot. In-
serv. Roche) 2760. gram pour doc.) 214, 1910, inscriptions de

Gouverneur général : bureau du secrétaire du, homesteade, combien de colons on ont pris
(sub.) 369, 432; dépenses casuelles, 7795. au Manitoba, dans lAlberta et la Saskat-

Grains : demandes pour modification de l'acte chewan, etc., (mot. Wilson pour doc.) 214
d'inspection, (int. Lake) 1009 ; bill (n° 207) irrégularités, (ehserv. Ames), débat, 1409
modifiant l'acte d'inspection, 1ère 1., 5752 ;déclaration, irrégularités, changement dans
2e 1., 6032 ; 3e 1., 6050. la forme, (observ. Hoche) 1409 et suiv.;

Grains du Manitoba, bill (n
0 206) modifiant délais accordés aux colons pour compléter

l'acte relatif à l'inspection des, 1ère ., inscriptions dans ces trois provinces, (mt.
15752 ; 2e h., et comité, 6050 ; 3e 1., 6289 Ames, pour dec.) 214, 1910 ; homesteads ia
grains et graines de semence, amélioration, Ire lesquels il a été fait rapport à cause de
(sub.) 7619 ; grains du Manitoba, inspec- violation de la loi, (mot. Ames pour doc.)
teurs en chef, (sub.) 7754 ; grains, inspec- 215 ; inscriptions de homestead enregistrés,
tien générale, (sub.) 7754. de 1872 au 31 décembre 1903, (mot. Lake

Grand chemin de fer central du Nord-Ouest, pour dc.) 216; autorisations à demander,
bill (n

0 78) concernant la compagnie du, inscriptions de bomesteada, (mot. Lake
1ère 1., 1034 ; 2e 1., 1347 ; 3e 1., 1847. pour doc.) 217 ; inspecteurs actuels de

Grand chemin de fer du Nord : subvention de- hemesteada, leurs noms, (mot. McCsrthy
mandéepur dc.) 217 ; demandes d'inspection parmande a Governmen, (nt. oyc) 240, propriétaires désirant obtenir leurs titres,
(mot. Boyce pour doc.) 2338. (mot. Lake pour doc.) 444 ; inscriptions de

Grands lacs : pêcheries, enquête, protection, homesteada, (tut. Herron) 5125.
(int. Bennett) 593 ; (int. Boyce) 788. Honneurs conférés à l'occasion de l'anniversaire

Grand-Manan, brise-lames, (int. Ganong) 1145. de la naissance du roi, sur proposition du
Grande-Rivière de Beaupré, quai, (sub.) 7167. Gouverneur général, sans égard à l'avis des
Grande-Vallée : quai, coût, (int. Monk) 353 ; ministres, (tnt. Spreue) 7669.

1190, 1421, 3891 ; dragage, (tut. Lalor) 598. lpewell-Hi: directeur du bureau de peste,
Graviers aurifères du Klondike, estimation, destitution, enquéta à cette fin, (tnt. Fow-

(suc.) 6131, 6136. 1er) 1427.
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Hôpitaux de marine : réparations, soin des ma-
telots, (sub.) 3779.

Houille : droit d'exploitation, (mot. Wilson
-pour doc.) 409,6; achat de la Cie Allan,
(Int. Ingram) 4395; droit sur houille arri-
vant par le canal de Lachine, (int. Monk)
7,260, (observ. Reid) 7724 et suiv.

Houille bitumineuse : entreposage au Canada,
(int. Taylor) 1916.

Houilleurs du Nord-Ouest, moyens employés
par M. Caldwell pour leur procurer des
claimis, (int. Reid) 1036, 15617.

Houk, Henry-Luther, bill (n° 51) concernant
un brevet à lui, 1ère 1., 680 ; 2e 1., 961 ; en
comité et Se I., 324.

Huile : achat, (Int. Foster) 1021.
Hunter, M., secrétaire particulier du ministre

des Travaux publics, actionnaire d'une
compagnie qui fournit des matériaux au
Gouvernement, (Int. Borden) 69-31.

ILE du Prince-Edouard : tunnel, construction,
(int. Hughes) 1,93; navigation d'hiver, (int.
MoLean) 347; construction d'un steamer à
cette fin, (int. Hughes) 334; dragage, sur-
intendant, (int. McLernn) 341; nouveau dra-
gueur, (int. Martin) 344; chemin de fer,
prolongement, (int. Martin) 461; service de
steamers, (int. Martin) 461; ferme d'expé-
rimentation, établissement, (int. Martin)
593, 1008 ; chemin de fer, embranchement
de West-Cape, (int. Lefurgey) 601 ; récla-
mations contre le chemin de fer, nomina-
tion d'un commissaire pour prendre dépo-
sitions, (int. MoLean) 605; subside addition-
nel en 1901, décret à ce sujet, (mot. Martin
,pour doc.) 800; entretien des communica-
tions avec terre ferme, de 1900 I 1905,
dépenses, (int. Martin) 866 ; navigation
d'hiver, (observ. Martin) 1004 ; chemin
de fer, embranchement entre ligne
principale et pont Stanley, explorations,
(int. Martin pour doc.) 1031 ; expro-
priation des terrains par compagnie
de chemin de fer, décret nommant M.
Weeks pour faire enquête, (mot. McLean
pour doc.) 1032; rapport de M. Weeks (lnt.
MeLean) 1920; expropriation,, (mot. McLean
pour doc.), 1252; propriété Hodgson, acqui-
sition (mot. Lefurgey pour doc.) 1431; récla-
mation Haney, (int. Lefurgey) 1616; ser-
vice des convois, (int. Lefurgey) 1617 ; em-
branohement de Mortague à Cardigan, cons-
truction, (int. Martin) 1922 ; vente des
journaux sur le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, (Int. Lefurgey) 2329; trans-
port des dépêches par le chemin de fer de
l'île du Prince-Edouard., (int. Lefurgey)
2330; salaires des employés sur le chemin
de fer de l'I. P.-E., (int. Lefurgey) 2611,
6669; reconstruction des ateliers, (int. Le-
furgey) 2799; dommages résultant d'expro-
priation, (mot. McLean pour doc.) 2895 ;
tarif sur chemin de fer de 1l. P.-E., (mot.
Lefurgey pour doc.) 3024; salaires des em-
ployés du chemin de fer de l'I.P.-E., (mot.
Clements pour doc.) 3025 ; embranchement
de Stanley-Bridge. (mot. Martin pour doc.)
3401 ; chemin de fer de l'I. P.-E., (sub.):
5204, améliorations à Charljttetown, 5277;
chemin de fer de l'I. P.-E., soumissions pour
la vente des journaux à la gare de Char-
lottetown (int. Lefurgey) 6417; exploitation
du chemin, excédent des recettes sur les
dépenses, (observ. Emmerson)7693.

Ile Griffith, acquisition, (observ. Telfor-d) 971.

Ile-aux-Grues : passes, creusage et élargisse-
ment, (int. Paquet) 207.

Ile Hope : bois coupé par Manley Chew, (lnt.
Bennett) 435.

Ile n° 144, baie Georgienne, offre d'achat par
M. J. A. Stafford, (int. Bennett) 5129.

Ile Pelée: câble, immersion, frais, (int. Cle-
ments) 607.

Ile-aux-Perdrix : aqueduc, (sub.) 5013.
Ile du Poisson-Blanc, rivière Sainte-Marie, ex-

propriation, plans à cette fin, etc., (int.
Boyce) 196, 863, (mot. Boyce pour doc.)
1031, 1910.

Ile du Tombeau du Géant : vente, (mot. Bennett
pour doc.) 1431.

Iles Woods, jetée de protection du brise-
lames, (sub.) 7125.

Immigrants : combien amenés par l'Armée du
Salut ? (int. Wilson) 190; combien venus
en 1905 ? (int. Hughes) 202; amenés par la
compagnie de l'Atlantique-Nord, contrat à
cet effet, etc., (mot. Wilson pour doc.) 213;
immigrants amenés du Royaume-Uni sous
de fausses représentations, (mot. Smith
pour doc.), débat, 3027 et suiv.; immigrants
mécontents, départ du pays, (int. Sproule)
3150; immigrants européens, billets de pas-
sage, destination, (int. Armstrong) 4815,
5313; traitement des immigrants à Québec,
(Int. Hughes) 5639; immigrants apparte-
nant à l'Armée du Salut, recrutement pour
le Nord-Ouest, (int. Hughes) 6992; immi-
grants venant du Royaume-Uni, fausses re-
présentations à leur égard, (débat sur mot.
Smith, (suite), 7913.

Immigration: dépenses, (int. Sproule), 182; im-
migration depuis cinq ans, (int. Sproule)
185; correspondance entre le haut commis-
saire du Canada à Londres et son secré-
taire, et W. T. R. Preston, (mot. Wilson
pour doc.) 213, 1910; agents à Winnipeg re-
crutant mineurs pour mines de Lethbridge,
(Int. Verville) 1030; agents au Canada, en
Angleterre et à l'étranger, appointements,
(sub.) 1393, 1690 ; immigration belge, la
North Atlantic Trading Company, discours
du ministre de l'Agriculture en Angleterre
au sujet du tarif de faveur, 1691, 1694, 1703
et suiv.; immigration des Iles britanniques,
règles, (int. Lake) 1722; accusations poir-
tées contre agents en Angleterre par M.
W. T. R. Preston, (Int. Wilson) 1919; Alex.
Wilson, agent en Ecosse, nomination, (int.
Barr) 1920 ; Irrégularités commises par
agents ou autres personnes, (int. Barker)
[.729; (mot. Barker pour doc.) 1926; règle-
ments relatifs à l'immigration, (int. Smith)
3494; bill (n° 170) modifiant la loi relative à
l'immigration, 1ère 1., 3806; 2e 1. et comité,
5325 et suiv.; comité, 5361 et suiv., 5542 et
suiv.; amendements adoptés, 5552; 3e 1.,
6670, 5699, 5706; agences, dépenses casuelles
et appointements, (sub.) 5646; agents, (sub.)
6008, 6117; bill (n° 170), amendements du
Sénat, 7317, lus et adoptés, 7318.

Immigration chinoise, application de la loi y
relative, (sub.) 77F2.

Impressions, comité mixte des : nomination,
(mot. Laurier) 174; 3e rapport, demandant

-qu'on ne fasse plus imprimer à l'avenir les
documents parlementaires, (mot. Parmelee
pour adop.) 5206.

Imprimerie de l'Etat : emplovés touchant moins
de $12 par semaine, (int. Stewart) 7256.

Imprimeurs anglais de Winnipeg, plaintes, (int.
Verville) 590, 1430; (mot. Verville pour doc.)
1033, 1431.
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Incursion fénienne, pensions, (sub.) 7791.
Indiens : réserves mises sur le marché ou li-

vrées à la colonisation, (int. Lake) 342;
(sub.) : écoles indiennes, Provinces mari-
times, Ontario et Québec, 743; soins et ser-
vices médicaux, Québec, 743; appointements
des chefs, Cap-Croker et Gibson, et l'agent
d'Oka, 748; paiement des rentes annuelles
en vertu du traité de Robinson, 748; arpen-
tages sur réserves indiennes, 750; frais de
justice, 752 ; Nouvelle-Ecosse : secours et
graines de semence, 760; soitns médicaux et
médicaments, 760; Nouveau-Brunswick : ap-
pointements, 760; soins médieaux et mé-
dicaments, 760; Manitoba, Saskatchewan,
Alberta et territoires du Nord-Ouest : ren-
tes, 760 ; instruments aratoires, outils,
etc. ; graines de semence, 761 ; bes-
tiaux, 761 ; concession forestière à la
baie Georgienne, 965 ; habillements, 975 ;
réserve du lac Croche, rétrocession, (ob-
serv. Roche) 978 ; écoles, 979 ; études
topographiques, 979; Sioux, 993, dépenses
générales, 993; bill (n' 66) modifiant la loi
des Indiens, lère 1., 859 ; mot. Moult pour
29 1., (débat) 2131 et suiv., rejetée, sur divi-
sion, 2136; réserve indienne des lacs Cro-
ches, 979; cession de réserves dans la Co-
lombie-Anglaise, 985; réserves de l'Ouest,
987; réserve des Indiens du Sang à Card-
ston, 987; Indiens de la Colombie-Anglaise:
appointements, 1116; fonds de secours, 1117;
semences, 1117, soins médicaux et médica-
ments, 1118; écoles de jour, 1126; écoles in-
dustrielles et pensionnats, 1126; frais de
d w , îi.;12 ; bureau et dépenses di-
verses, 1134; agence de fonctionnaires, chif-
fre de la population indienne, (int. Arm-
strong) 1136; Inliens lu Yukon : fonds de
secours et soins méliaux, 1253; éducation,
]275; Indiens en général : inspecion 'des
ag 'nces et réserves, 1276; ventes de terres
des Indiens dans l'Algom i-est et l'Algona-
ouest, (int. Boyce) 2141; (mot. Boyce pour
doc.) 2337; rapports les agents à ce sujet,
(mot. Boyce pour duc.) 2337; Indiens du
Sang, concession de leur réserve, province
d'Alberta, (mot. Sproule) pour doc.) 2338;
réserve du Poisson-Blanc, vente, (int. Ben-
nett) 2 515, 2794; population indienne du
coinmt' de Victoria et son médecin, tint.
Wilson) 2515; nombre d'Indiens et d'agents,
etc., au Yukçon, (mot. Armstrong pour doc.)
3023; écoles indiennes, plaintes au sujet des
études, (int. Armstrong) 3329; Indiens du
Sang, réserve, rapport, (mot. Lennox pour
doc.) 3807; (moL. Taylor pour dec.) 3891;
acquisition de bestiaux pour les agences
indiennes, (int. Herron) 4814; bill (n° 194)
modifiant loi relative aux Indiens, 1ère I.,
5113; 2e 1. et comité, 5558; 3e 1., 5670; dé-
penses pour Indins n'ayant pas de traités,
(int. Armstrong) 5129; Indiens du groupe
de Pasqua, abandon de terres, tint. Lake)
5638; aliénés dans les asiles de Brandon et
de Selkirk, (sub.) 6141; pensionnats et
écoles industrielles, (sub.) 6141.

Ingénieur consultant général du gouvernement
canadien : appointements et dépenses,
(sub.) 432.

Ingram, M. A. B., remet son mandat de député,
(lecture de sa lettre par M. l'Orateur-sup-
pléant) 5314.

Inspection générale : bill (n° 165) modifiant la
loi y relative, 1ère 1., 3315.

Institut impérial de Londres: étalage canadien,
renouvellements et améliorations, (sub.) 325;
renouvellement des articles canadiens y
exposés, (sub.) débat sur mot. Paterson,
682 et suiv.

Institut minier du Canada, (sub.) 6100, 6128.
Intercolonial: situation financière, (observ.

Emmerson), débat, 130 et suiv., 277 et suiv.,
huile fournie par la compagnie de pétrole
du Nouveau-Brunswick, tint. Barker) 177;
nombre d'employés, chaque année, de 1899
à 1905, (int. Morin) 223; permis de circula-
tion, dépositions, (mot. Borden pour doc.)
363; huile d'éclairage, achat, (int. Fowler)
464; trafic-marchandises, tarif, (int. Sin-
clair) 466 ; transport de la houille, (int.
Gauvreau, 472; station du chemin d'Elgin,
bois y charroyé, (int. Paquet) 60'2; voya-
geurs de Saint-Jean-Port-Joli à Lévis, prix
de transport, (int. Paquet) 602; travaux,
soumissions, (int. Gauvreau) 789; pensions
aux employés, (int. Daniel) 790; combien
d'employés, de juillet à décembre, en 1903,
1904 et 1905? (int. Barker) 1010; accident de
Belmont, enquête et réclamations, (int.
Laurence) 1027: gare de Saint-Philippe,
trafic du bois, (int. Lapointe) 1028; vols par
employés, (int. Fowler) 1030; nouveaux ate-
liers, changement d'emplacement, (int. Fow-
1er) 1426; achat d'une propriété A Halifax,
(int. Borden) 1804; établissement de dépôts
de houille, achat de terrains à cette fin,
(int. Barker) 1918; voix de garage de Den-
ning à Pugwash, coût, etc., (int. Barker)
2139; quai de Langville, sur l'embranche
ment de Pugwash, coût, etc., (int. Barker)
2139; attributions de F. J. Logo, chtf-mé-
canicien, (int. Lapointe 26t/; erploi du
train Joughin, (int. Fowler) 2800; tarif
d'entier parcours, (mot. Lefurgey pour doc.)
3024; achats de charbon tie la compagnie
de Fundy, (int. Ames) 3325, de la compa-
gnie de Stratlhcona, (int. Anes) 332.); gare
de Lévis, pavage, coût, (int. Paquet) 4820;
(sub.): pour renforcer ponts, 5139; devin-
tien de la ligne à Mitchell, 5195; améliora-
tions à Drumnondville, 5195; à la Rivière-
du-Loup, 5195; à Newcastle. 5195, à Camp-
bellton, 5195; à Halifax, 5195; a Truro,
5198; à Stellarton, 5198; a Pictou, 5110; freins
à air Westinghouse, 51'9; prolongement jus-
qu'à Sydney-Mines, 5200; matériel roulant,
5201; améliorations le long de la ligne,
5204; service de messageries, différend, (iint.
Gauvreau) 5311; agrandissement des instal-
lations à Lévis, 5489; établissement d'une
double voie sur une partie du parcours,
5490; outillage et appareil pour inanuten-
tien de la houille, 5491; acquisition de ter-
rains à Mroncton, dépositions à ce sujet,
(observ. Anes), débat: M. Ames, 5963 et
suiv.; 6001 ; l'hon. M. Enmevrson, .968 72
et suiv.; l'hon. M. Foster, 5980 et suiv.;
l'hon. M. Fielding, 5985 et suiv.; M. R. L.
Borden, 59142 et suiv.; M. W. J. Roche,
5995 et suiv.; M. Sproule, 5998 et suiv.;
proposition d'amendement Ames, 5971, mise
aux voix et rejetée, 6002; exploitation du
chemin, excédent des recettes sur les
dépenses, (observ. Emmerson) 7693; (sub.):
service d'eau, 7694; station de Saint-Moïse,
voie de garage, 7694; installations à Hali-
fax, 7695; achat de terrains, achat d'huile,
etc., de M. Lodge ou par son entremise,
(observ. Barker), débat. 7695 et suiv.;
(sub.): échelles de côté pour wagons fer-



INDEX

Intercolonial-Suite.
més, 7712; matériel roulant, 7712; améliora-
tions à Rothesay, 7712; ateliers et terrain,
à Moncton, 7712; pour renforcer ponts, 7713;
nouvelles voies de garage et de service,
7714; améliorations le long de la ligne, 7714;
pour mettre le chemin de fer entre Indian-
town et Blackville en état de service, 7714;
emploi des noirs, (observ. Clements) 7715;
accident de Belmont, (observ. Laurence)
7717.

Intérieur: ministère, (sub.) 375; appointements
et dépenses, (sub.) 419; rapport, dépôt,
(mot. Borden pour doc.) 502, (int. Borden)
503, 586; appointements, (sub.) 5644-45;
divers, (sub.) 6003; divers, frais de litige,
(sub.) 6094; cartes du Canada et des terri-
toires du Nord-Ouest, (sub.) 6096, 6127;
appointements, (sub.) 6125, 6126, 6127.

Interprétation: bill (n° 171) modifiant la loi y
relative, 1ère 1., 4001; 2e 1., comité et 3e
1., 5692.

Inverness, édifice public, (sub.) 6915; port, ré-
parations, (sub.) 6979.

Invitation au roi et à la reine à visiter le Ca-
nada, adresse à cette fin, (mot. Belcourt)
1737; deux messages du Sénat à ce sujet,
(lecture par M. l'Orateur) 2307; message
au Sénat, (mot. Laurier) 2384.

Irvine, Minnie Florence, bill (n° 182) pour lui
faire droit, 1ère l., 4559; 2e 1., 5071; comité
et le 1.. 5634.

JAPON : traité conclu avec ce pays, documents
y relatifs, (mot. Borden pour doc.) 129,
738, (rép. par l'hon. M. Paterson) 868;
(mot. Borden pour doc.) 1418, 3435 ; vic-
times de la famine, envoi de farine par le
Canada, (sub.) 325; traité, documents y re-
latifs, (dépôt) 1999; (mot. Borden pour
doc.) 5896.

Japonais: rapatriement, (observ. Sproule) 3231.
Jeunes filles: vendues ou mises en esclavage

pour fins immorales, à la Colombie-Anglai-
se, (mot. Borden pour doc.) 1798.

Johnson, M., statisticien, mise à la retraite et
remplacement, (int. Cockshutt) 4069.

Journaux: anglais, annonces y publiées, (int.
Ames) 592; journaux étrangers, port, ré-
duction, (int. Taylor) 5666.

Juges: juges des cours provinciales, bill (n
0

13) modifiant la loi de 1905 les concernant,
1ère 1., 20; paiemets à eux faits, (mot. Len-
nox pour doc.) 214; 2 1. du bill (n° 13) 890;
juges faisant partie de compagnies d'affai-
res, (int. Sproule) 186; circulaire à eux
adressée par le ministre de la Justice, (int.
Léonard) 1627; juge du district d'Atlin, in-
demnité de subsistance, (sub.) 506; juges
(Yukon), frais de déplacement, allocations
de subsistance, (sub.) 507; traitement et
travaux des juges, (mot. Lennox pour doc.)
797; bill (n

0 83) modifiant loi relative aux
juges des cours provinciales, 1ère I., 1135;
2e 1. et comité, 1820; Se 1., 1832.

Juges de la cour suprême, congé d'absence,
juges ad hoc, (int. Monk) 1143; juges des
cours de comté, leur nombre, (int. Len-
nox) 1194, abrogation des articles de la loi
fixant le nombre de ces juges, (int. Len-
nox) 1805, dates des commissions nommant
certains d'entre eux, etc., (int. Lennox)
2097; juges du Manitoba, traitements, (pro-
jet de résolution Fitzpatrick), retiré, 4004-
05, (mot. Lemieux pour comité sur autre
projet, 4265; (observ. Lennox au sujet du

xciii

Juges de la cour suprême-Suite.
progrès du bill (n

0 13), 4645, 5314; juges du
Manitoba: traitements, (en comité sur pro-
jet de résolution) 5130 et suiv.; bill (n

0 13)
qu'en sera-t-il fait ? (int. Lennox) 5208; en
comité sur bill (n

0 13), 5499 et suiv.; quand
se continuera la discussion sur le bill (n

0

13). (int. Lennox) 5668.
Juifs: massacre en Russie, (observ. Macdonell),

débat, 233 et suiv.
Justice: ministère, (sub.) 371; administration,

504, dépenses diverses, 505; frais de litiges,
7741; frais de gestion, 7742; appointements,
7751.

KEECH, Hiram, emploi, (int. Ingram) 204.
Kentville: champ de tir à la cible, (int. Hu-

ghes) 201. 1143.
Kettleby: receveur de la poste, (int. Bennett)

3493.
Kéwatin: administration, (int. Roche) 336.
Kingston, édifices militaires, (sub.) 6923.

LAC Balsam : voie fluviale de là vers le nord,
(int. Hughes) 607.

Lac Cecebe: phare, construction, (int. Bennett)
438; (mot. Bennett pour doc.) 1032; paie-
ments aux ouvriers, (int. Bennett) 1735.

Lac des Deux-Montagnes: levés hydrographi-
ques, le Gouvernement se propose-t-il d'en
faire faire sur ce lac ? Quand, et combien
faudra-t-il de temps pour achever ce tra-
vail ? (int. Piché) 342.

Lac Mégantic, jetées, (sub.) 7168.
Lac Saint-François, P.Q., iles: combien, à qui ?

etc., (lut. Bergeron) 7854, 7856.
Lac Saint-Louis : levés hydrographiques, sont-

ils terminés ? (int. Piché) 342.
Lac Winnipeg, steamer pour service, construc-

tion, (sub.) 7779, 7815.
Ladysmith, édifice public, (sub.) 6946.
Lafferty, Dr, paiements à lui faits, (observ.

Roche) 994.
Laitage, développement, (sub.) 7619.
Lambkin, W. L., gratification d'une année de

salaire au lieu de sa pension, (sub.) 7795.
Lamont, M. J. H., représentant du ministère

public, honoraires, (int. Wright) 1012; em-
ploi, (int. Boyce) 2329, 2770, 3326.

Langevin, sir Hector, décès; éloge par M. R.
L. Borden et sir Wilfrid Laurier, 5209.

Langmuir, M., (voir " Compagnies d'assurance,
lettre "C ").

Laprairie: brise-lames, construction, adjudica-
tion de l'entreprise, (int. Monk) 789.

La "Presse ", du 26 mai 1906, article de M.
Cinq-Mars, signé " Blaise ', 4134 (voir ex-
plication personnelle, lettre " E ").

Leamington: bureau de poste, (int. Clements)
607.

Législation comparée, association de, souscrip-
tion, (sub.) 7741.

Leonardville : quai, construction, (int. Ganong)
3332.

Lèpre : bill (n° 115) y relatif, 1ère 1., 1630 ; 2e
1., et comité, 2247 ; Se 1., 2251.

Leslie & Company," Yukon, paiements faits
A cette maison, (int. Taylor) 7256.

Lethbridge : grève des houilleurs, (int. Ver-
ville) 591 ; (mot. Smith pour doc.) 1032.

Levés hydrographiqnes, (sub.) 3778.
Lévis : bassin de radoub trop petit, (int. Car-

rier) 4818 ; quarantaine, travaux, coût,
(int. Paquet) 4820; gare de l'Intercolonial,
pavage, coût, (int. Paquet) 4820 ; camp,
construction de bâtiments, (sub.) 7383.
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Lewis, Jamieson Webster, affranchissement, bill
(n° 85) y relatif, 1ère 1., 1190; 2e 1., et co-
mité, 2897 ; 3e I., 2902.

Libération conditionnelle : d'après quelle règle
accordée, prisonniers libérés, récidivistes,
(int. Bergeron) 4262.

Liddle, David, nomination comme aide-inspec-
teur des poids et mesures, (mot. Ingram)
pour doc.) 211.

Lindsay : champ de tir, établissement, (int.
Hughes) 608.

Listes électorales : impression pour l'année ac-
tuelle, (int. Borden) 2515.

Little-Currant : receveur de la poste, destitu-
tion et remplacement, (int. Boyce) 2798.

Livres : importés, droits, (int. Lavergne) 4356.
Loi électorale et indépendance du Parlement,

bills y relatifs, rapport du comité nommé
pour les étudier, (int. Borden) 7261.

London : bureau de poste, améliorations, coût,
(int. Elson) 2098 ; nouvelle salle militaire,
coût, (lnt. Elson) 2098 ; directeur du service
postal par chemins de fer, (int. Armstrong)
3493 ; édifices militaires, (sub.) 6924 ; hôtel
des postes (sub.) 6924.

Louisbourg : hôpital de marine, construction,
coût, garde, etc., (int. Danel) 1917, 2089.

Lumb, capitaine H. W., mise à la retraite, (int.
Hughes) 1190.

Lumière électrique : appointements des inspec-
teurs, (sub.) 2666, 2674.

McCABE, Joseph, directeur de la poste à Iona,
destitution et remplacement, (mot. MeLean
pour doc.) 357.

McIntosh, Eileen-Mary bill (n° 18.5) pour lui
faire droit, 1ère 1., 4870 ; 2e 1., 5071; mot.
Northrup) 5174 ; comité, 6190 ; 3e 1., 6208.

Macleod : palais de justice et ameublement,
coût, (int. Blain) 2095.

McLeod R. A., inscription de homestead, (int.
Ames) 5638.

McRae, Edmund, disparition d'une lettre mise
à la poste par lui, (int. A. A. McLean) 7122.

McRae, Hector, achat de terre dans la Colom-
bie-Anglaise, (int. Sproule) 6415.

Magazines : frais de port, augmentation, (int.
Cockshutt) 2334, 2893.

Magog : érection d'un bureau de poste, (int.
Worthington) 353 . édifice public, (sub.)
6917.

Main-d'œuvre étrangère : loi y relative, juge-
ment du juge Anglin, appel (int. Taylor)
35.

Maisonneuve, élection partiello, (observ. Monk),
débat, 2255, 2274, 227b, 2279, 2284.

Manitoba : extension des limites, conférence à
ce sujet, (int. Roche) 205; terres marécageu-
ses, correspondance, etc., à ce sujet, (mot.
Staples pour doc.) 358 ; chemirs et ponts de
colonisation, (sub.) 7192.

Marbres ouvrés, importés, sous-évaluation, (int.
Maclean) 5455.

Marchandises anglaises : importation, détaxe,
fausses déclaration, (int. Armstrong) 2609.

Marine marchande du Canada : (observ. Lewis)
1201 ; rapport annuel, (dép°t) 5118.

Marine norvégienne : concurrence, article du
" Record," de Sydney, (observ. Black) 4188
et suiv.

Marine et Pêcheries : ministère, appointements
et dépenses, (sub.) 384; agence de Mont-
réal, employés, local, etc., (lnt. McLean)
1141; agences, loyers et dépenses casuelles,
(sub.) 3684 et suiv.

Matelots: naufragés et dans le dénûment, (sub.)
3781; enrôlement forcé dans la Colombie-
Anglaise, enquête, (int. Borden) 5116.

Médailles et terres aux Canadiens employés en
Egypte en 1870 et 1880, et dans l'expédition
à la rivière Rouge en 1870, (int. Hughes)
436, 465, 503.

Medicine-Hat, édifice public, (sub) 6942.
Merwin, George T., paiements à lui faits, (int.

Foster) 793; (int. Northrup) 3499.
Messages de Son Excellence : budget, 128

commission de régie interne, nomination,
128; crédits supplémentaires, 1808, 2078; re-
merciements pour adresse en réponse au
discours du trône, 1999, 2000; sanction
royale, 3230, 4354, 4470 ; deux messages con-
cernant budgets supplémentaires, 5835
prorogation, 7914.

Mesures du Gouvernement : priorité, (mot.
Laurier) 2881, 4678.

Métis : cession de leurs scrips, (observ. Lake)
7578, 7787.

Midland, port, (sub.) 7185.
Milice, (sub.) 372; service impérial de rensei-

gnements militaires, (mot. Belcourt pour
doc.) 444; harnais, où et par qui fabriqués,
(int. Fowler) 595; fourniture de denrées
alimentaires, (mot. Smith pour doc.) 800;
écoles d'instruction militaire, enquête, (int.
Hughes) 1144; corps de musique militaires
dans les fêtes religieuses, (int. Hughes)
1192; achat de charbon par le département,
à Winnipeg, (int. Roche) 2141; 2ième bat-
terie de campagne, gardien de la, (int.
Hughes) 2796; projet de résol. de sir F.
Borden, modifiant loi de la milice, 4265, co-
mité, 5320; 1ère 1., 2e I. et adoption, 5320;
bill (n' 201) à cette fin, 1ère 1., 5321; 2e 1.
et comité, 5670; 3e 1., 5672; (sub.): exercice
annuel, 5135; artillerie, armes, champs de
tir, etc., 7360; cartouches de réserve, fabri-
cation, 7377; solde et suppléments, 7,377;
exercices annuels, 7378; habillements et pe-
tits équipements, 7381; bibliothèque admi-
nistrative, 7382; appointements, 7382; camps
de manœuvres, 7382; uniformes pour le 80e
régiment de Nicolet, (int. L. Lavergne) 7912.

Miliciens, en activité de service au Nord-
Ouest, concessions de terres, bill (n° 177)
y relatif 1ère 1., 4261; 2e 1. et comité, 4918;
Se 1., 5014-5015; recrutement et transport
des miliciens aux camps d'exercice, (ob-
serv. Hughes) 6143.

Military Gazette ", publication, (int. Cle-
ments) 601.

Miminigash : brise-lames, réparations, (int.
Lefurgey) 207; port, dépense, (mot. Lefur-
gey pour doc.) 2337.

Mines : concession à Ray et Bronson, date,
conditions, revenus, etc., (int. Foster) 1801;
annulation, (int. Borden) 1911; lois miniè-
res, Yukon, (voir Yukon, lettre "Y"; surin-
tendant des mines, appointements, (sub.)
6083; (voir " Houilleurs ", lettre " H ").

Ministère : changements, explication, (int. Bor-
den) 233; (observ. Laurier) débat, 260 et
suiv.; changements, l'hon. M. Fitzpatrick
nommé juge eti chef de la cour suprême,
l'hon. M. Aylesworth, ministre de la Jus-
tice, et l'honorable M. Lemieux, directeur
général des Postes, (explication par sir
Wilfrid Laurier) 4642.

Ministres et sous-ministres : ne devraient pas
exercer la profession d'avocat,, (mot. Len-
nox), débat, 1752, suite du débat, remise à
plus tard, (mot. Lennox) 2130 ; suite du
débat, 2802 et suiv.; amendement Fitz-
patrick, 2867, ais aux voix et adopté, 2877.
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Miscouche, I. P.-E., batture, bouée, (int. Le-

furgey) 601.
Minoterie du lac des Bois et de Kéwatin, bill

(n° 111) y relatif, 1ère 1., 1629; 2e 1., 1847;
comité et Se 1., 3264.

Moberly, H. J., emploi, (int. Lake) 6984, (rép.
de M. Fisher) 7123; (observ. Staples) 7644.

Monnaies : bil (n° 196) modifiant la loi y re-
lative, 1ère 1., 5207; 2e I., comité et 8e 1.,
6692-93-95; monnaies d'argent: usées, ra-
chat, (int. Martin) 345; monnaie d'argent
des Etats-Unis : retirée de la circulation
en Canada, montant, (int. Blain) 1618; (int.
Bergeron) 5208.

Montagnes du Dauphin (Riding Mountain), ré-
serve forestière, déplacement des limites,
(int. Roche) 791; établissement de colons
sur cette réserve, (int. Roche) 1031; rap-
ports des fonctionnaires, (mot. Roche pour
doc.) 1798.

Montagnes Selkirk, O.-A., amélioration des
grottes, (sub.) 6004.

Montmagny : fermeture de la fabrique de ci-
gares de, et renvoi de l'officier d'accise,
(int. Paquet) 2333; receveur de la poste,
(int. Léonard) 3492; Louis Dionne, percep-
teur des douanes et maître du port, traite-
ment, (int. Paquet) 4820; édifice public,
(sub.)- 6919.

Montréal : emplacement pour érection de ca-
sernes militaires, (int. Monk) 345 ; hôtel
des postes, améliorations, (int. Monk) 347;
ouvrage de surcroît et absences des em-
ployés, augmentation ou réduction de sa-
laire pour ces causes, (int. Monk) 352 ;
commission du port, (mot. Rivet pour doc.)
1172 et suiv., adoptée, 1252; cale de radoub
de Tate, loyer, (int. Reid) 1425 ; commis-
sion du port, bill (n° 124) y relatif, 1ère I.,
1725 ; 2e 1. et comité, 2261 ; comité, 2267,
2693 ; Se 1., 2732 ; port de Montréal, recettes
et dépenses, (lnt. Sinclair) 2800 ; commis-
sion du port, honoraires de présence payés
à chaque membre et ex-membre, (int. Da-
niel) 1730 ; monument à l'honorable John
Young, (voir " Young ", lettre " Y ") ;
avance de certaines sommes à la commis-
sion du port, (mot. Fielding pour comité sur
projet de résolution) 5763, en comité, 6893;
projet lu et adopté, 6894; bill (n0 222) con-
cernant la commission du port de Montréal,
(avance -de certaines sommes d'argent) 1ère

1., 6894 ; 2e 1. et comité, 7039 ; Se 1., 7047 ;
casernes pour la troupe permanente, (sub.)
6920; hôtel des postes, améliorations, (sub.)
6920 ; améliorations en aval du courant
Sainte-Marie, (sub.) 69163, 7232.

Moose-Jaw, édifice public, (sub.) 6942.
Mount-Buchanan, I.-P.-E., directrice du bureau

de poste (Mme Sarah Smith), destitution
et remplacement, (mot. Maclean pour doc.)
2099.

Mugford, John C., réclamation, (int. McLean)
604.

Murray-River, terrains expropriés, réclama-
tion des propriétaires, (observ. A. A. Mc-
Lean) 6144.

Musée Victoria : modification du plan, (int.
Perley) 1192 ; construction, (int. Perley)
1192 ; devis, etc., (mot. Perley pour doc.)
1798 ; matériaux, (int. Fowler) 2091 ; achat
et préparation d'échantillons, (sub.) 6133
(sub.) 6899.

"Mutual Reserve" (voir "Compagnies d'assuran-
ces ", lettre " C ').

NATURALISATION : lois de, dans colonies de
l'empire, (mot. Borden pour doc.) 358, 1519 ;
Américains ayant prêté serment d'allé-
geance à la république de Cuba et qui
prennent des homesteads dans l'ouest ca-
nadien comme sujets britanniques, (Int.
Taylor) 356, 433; loi de naturalisation, ap-
plication, (eub.) 7792.

Naufrages sur le Saint-Laurent (int. Borden)
17,5; (mot. Borden pour doc.) 211, (int. Ber-
geron) 604, 795, 1007, 1135 ; sur la côte du
Pacifique, (int. Smith) 350, (mot. Smith pour
doc.) 445, (mot. Borden pour doc.) 1798
enquête, (sub.) 4981.

Navigation : dans le détroit de Northumber-
land, (int. Hughes) 1304; nouveau steamer,
'(mot. Martin pour doc.) 1927; navigation
maritime dans les eaux de la Colombie-
Anglaise, (observ. Macpherson) débat, 1521
et suiv.; aide à la navigation, (mot. Borden
pour doc.) 1798; feux pour la navigation,
par qui fournis ? (int. Bennett) 4818; aide
à la navigation, (sub.) 7800.

Navires : sûreté des, bill (n0 48) modifiant la
loi y relative, 1ère 1., 578 ; 2e 1. et comité,
1188; le 1., 1252; comité et 3e I., 4124; comité,
7056; Se 1., 7062; <motion Fielding pour ins-
cription de l'ordre (n0 37) parmi les pro-
jets du Gouvernement) 7049.

Navires de l'Etat : approvisionnement, dépen-
ses, (int. Foster) 1014 ; service, personnel
et nombre de navires, (int. Foster) 1028,
1140 ; entretien et réparations, y compris
l' " Arctic ", (sub.): 3279 et suiv., 3435 et
suiv., 3899 et suiv., 4031 et suiv., 4193 et
suiv., 4872 et suiv., 4928 et suiv.

Neepawa, édifice publie, (sub.) 6931.
Nelson, John, emploi, (int. Lake) 194, 470.
"New Brunswick Petroleum Company ", (voir

"'Compagnie ", lettre " C ").
New-Westminster, édifice public, (sub.) 6947.
Niagara : camp militaire, approvisionnement

de fourrage, (int. Macdonell) 4913.
Nicholas, Benjamin Charles, nomination, (sub.)

7724.
Nicolas, Frank, index des rapports de l'Inté-

rieur, (sub.) 6130.
Nicolet, édifice public, (sub.) 6921.
Nixon, Joseph, emploi, (int. Foster) 200; rap-

port à son sujet, (int. Foster) 469; rapports
postérieurs au 3 avril 1905, (mot. Foster
pour doc.) 800; paiements à lui faits, (int.
Foster) 1142.

Noble, W. H., emploi, (int. Foster) 1021.
North-Bay, édifice public, (sub.) 6925.
North-Head: brise-lames, soumissions pour

construction, (int. Ganong) 596.
Nouveau-Brunswick: ports et rivières, (sub.)

7239.
Nouvelle-Ecosse: hon. D. C. Fraser nouveau

lieut. gouverneur, conditions de sa nomi-
nation (int. Borden) 867; ports et ri-
vières, (sub.) 7238.

OBSERVATOIRE astronomique de l'Etat ; ap-
pointements des employés, (sub.) 6022.

Observatoire magnétique, (sub.) 3777.
Ogden, William Edward, bill (n0 210) tendant

à lui faire droit, 1ère 1., 6143; 2e 1., 6232;
comité et Se 1., 6892.

O'Gorman, John, emploi, (int. Elson) 1138.
Ontario: dragage, (int. Bennett) 433, (sub.)

7211; ports et rivières, (sub.) 7184, 7210,
7245; outillage neuf de dragage, (sub.) 7191.

Or et argent ouvrés, bill (n° 211) concernant
la vente et le poinçonnage, 1ère 1., 6143;
2e 1., 6419; comité, 7782; Se I., 7785.

INDEX xcv
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Or du Yukon: droit régalien, combien perçu?
(int. Sproule) 5126.

Ordres permanents: comité des, rapport, (mot.
Macpherson demandant adoption) 2890.

Orillia: bureau de poste, place de directeur va-
cante, (int. Bennett) 340.

Osoyoos, édifice public, (sub.) 6947.
Ottawa: bureau de poste, reconstruc

t
ion, (int.

Blain) 469, (int. Borden) 1634, observa-
toire d'astronomie, pose de fils électriques,
soumissions, (int. Ames) 790 ; marché avec
MM. Ahearn et Soper, (int. Ames) 1923;
hôtel des postes, employés touchant moins
de $12 par semaine, (lnt. Stewart) 6116;
observatoire astronomique, (sub.) 6896; édi-
fice des archives, (sub.) 6897; hôtel des mon-
snaies, (sub.) 6897 ; édifice du parlement,
agrandissements, etc., (suh.) 6898; musée
Victoria, (sub.) 6899; édifices de l'est et de
l'ouest, (sub.) 6900; nouveaux édifices ad-
ministratifs, (sub.) 6912 ; départements de
l'administration, tiroirs en acier, tablettes
sur rouleaux, etc., (sub.) 6925; édifices pu-
blies, (sub.) 6948; nouveaux magasins mi-
litaires, 7233; revêtement en pierre de
Nepean, reconstruction, 7233; édifices ad-
ministratifs, aménagements, 7234; hôtel des
postes, aménagement et réfections, 7234.

Ouvriers: protection des ouvriers, sur chemin
de fer Transcontinental National, (int.
Smith) 348; ouvriers italiens importés à
Montréal, enquête par sous-ministre du
Travail, (mot. Verville pour doc.) 1927.

Owen-Sound, édifice public, (sub.) 6925, 7210;
port, dragage, (sub.) 7185.

Pacifie Marine Underwriters," (voir Asso-
ciation,'' lettre " A '').

PALMER'S-POINT, phare, construction, récla-
mation de G. W. Palmer, (int. Fowler) 6244.

Palmerston: choix d'un receveur de la poste,
(observ. Barr) 2389, 2515.

Pâques, ajournement, (mot. Laurier) 1301.
Parc Grimsby, perception de droits d'entrée,

(observ. McIntyre en comité sur bill (n° 12),
observance du dimanche) 6856.

Parc des Montagnes- Rocheuses, bill tn 161)
modifiant la loi y relative, 1ère 1. 3314;
'e 1. et comité. 4846, 4871; 3e 1., 4918.

Parc Yoho: chemins et autres travaux, (sub.)
6094.

Parlement: éclairage électrique sur la terrasse,
installation, coût, (int. Ames) 1621.

Parry-Sound, quai, (sub.) 7185.
Passe du Nord, (sub.) barrages, 5286.
Pâturage: baux pour plus de trois ans, (mot.

Ames pour doc.) 216; bail (n° 2059) de Hl.
P. Brown, tint. Anies) 5311.

Payette, Philias, réclamation, (int. Léonard)
5454.

Pêche: à la claie, dans comté de Charlotte, nou-
veaux permis, à qui accordés, tint. Ganong)
1619; permis accordés dans le comté de
Queen, (int. Lefurgey) 4264.

Pêcheries : juridiction du gouvernement fédéral
et des gouvernements provinciaux, (int. Le-
furgey) 794; (mot. Lefurgey pour doc.) 1031,
3152; (mot. Borden pour doc.) 799; (sub.)
inspecteurs, gardes-pêche, etc., 3735, 3801 ;
service de protection de pêcheries, 3796,
3802 ; exposition des pêcheries du Canada,
3799; primes de pêche, distribution, 3800;
usines pour réduction du chien de mer,
3800, 3803; école de salaison de poisson,
3801; bill (n° 223) relatif aux pêcheries,
1ère 1.. 6895.

Perr, Jean-Albert, bill (n° 169) tendant à lui
faire droit, 1ère 1., 3492 ; 2e 1., 3834 ; comité,
5070, 5582 ; 3e 1., 5595.

Pénitenciers : fourniture de la farine (int. Sta-
ples) 353, (int. Taylor) 468, 800 ; (observ.
Bennett) 972 ; Saint-Vincent-de-Paul, gar-
diens, appointements, (int. Léonard) 471; sa-
laires des employés, augmentation, tint.
Léonard) 2331; (projet de résol. Fitzpatrick)
4005 ; en comité, 4181 ; bill (n° 176) relatif
aux pénitenciers, lère 1., 4187 ; comité, 5522,
5537 ; 3e I., 5542 ; amendements du Sénat,
(mot. Aylesworth pour 2 1.), adoptée, 7010 ;
(sub.) 7738 ; pénitencier de Kingston, (sub.)
7742.

Pensions : de certains membres du conseil pri-
vé, et Sénat et Chambre des communes, bill
(n° 18) abrogeant chapitres 30 et 43 des sta-
tuts de 1905 y relatifs, 1ère 1., 326 ; 2e l.,
renvoi de la discussion à une prochaine
séance, 918 ; 2e 1., 1767, 2570, 2571, 3050 et
suiv.; mot. MeLean pour 2e 1., 3050, mise
aux voix et rejetée, 3137 ; bill (n° 142) con-
cernant les pensions de certains membres
du conseil privé, 1ère I., 1801 ; (observ.
Wilson au sujet du progrès de ce bill) 4678;
combien payé, et à qui, en vertu de la loi
de 1905 ? (int. Maclean) 2096; (rectification
par M. Bourassa au sujet du sénateur Cox)
3230 ; présentation d'un nouveau projet de
loi, (int. Borden) 4644; (mot. Taylor deman-
dant pension pour députés siégeant depuis
vingt-cinq ans) 4679 ; bill (n° 220) abro-
geant la loi sur les pensions de certains
membres du conseil privé, lère 1., 6721 ; 2e
1., 7786 ; 2e 1. et comité, 7836 et suiv.; 3e I.,
7867-77.

Pensions militaires : projet de résolution de sir
F. Borden ayant pour objet de modifier la
loi y relative, 4264 ; comité, 5315 ; 1ère I.,
2e 1. et adoption, 5320 ; bill (n° 200) modi-
fiant la loi de 1901 à ce sujet, 1ère 1., 5320
2e 1. et comité, 5673 ; 3e 1., 5674.

Peterborough, salle militaire, (sub.) 6927.
Petewawa : terrains pour exercices militaires,

acquisition, (mot. Worthington pour doc.)
356.

Pétitions : dépôt, (déc.), M. l'Orateur, 858.
Phares: gardiens, salaires, tint. Gauvreau) 472;

phares de Jack-Straw, Red-Horse et Gana-
noque, substitution d'éclairage et entretien,
(int Taylor) 603 ; phares : construction et
coût, tint. Foster) 1022 ; salaires et alloca-
tions des gardiens, (sub.) 3676 et suiv.; en-
tretien et réparations des phares et ba-
teaux-phares, (sub.) : 3710 et suiv., 3899 et
suiv., 4981-82 ; constructIon de phares, et
aides à la navigation, (sub.), 4901, 5030, 5071.

Pilotage, fonds de, à Sydney-nord, affaire Mc-
Lean, (observ. Boyce) 5570 ; commissaires
du, rétribution de leurs services, (int. Bor-
den) 794 ; bill (n° 219) modifiant la loi
relative au pilotage, 1ère h., 6718 ; commis-
sion d'enquête à Sydney-nord, (mot. Boyce
pour doc.) 6994.

Pilotes: versements aux fonds de retraite et de
secours, (mot. Boyce pour doc.) 1032.

Pierreville, Yamaska: quai, coût, recettes, tint.
Bergeron) 1803.

Pinette, L.-P.-E., port, dragage, (int. Martin)
344.

Piscifactures: établies sur lacs Huron et Supé-
rieur, (tint. Boyce) 196 ; (sub.), 3793, 3803.

Placements fiduciaires : effets provinciaux de-
vant y servir, tint. Borden sur rapport dé-
posé) 1631.
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Pluie artificielle au Yukon, (observ. Foster)
débat, 578 et suiv., marché à ce sujet, dé-
cret, (mot. Foster pour doc.)ý 869, 1044, 2142.

Poids et mesures : service, (sub.) 2673 ; bill
(n° 14) modifiant, loi relative aux poids
et mesures, 1ère 1., 174 ; 2e 1., 905 ; renvoi
au comité d'agriculture et de colonisation,
914 ; en comité, 2130 ; 3e 1., 3047, 3050.

Point-Edward, dragage, (sub.) 7185, 7245.
Pointe-à-la-Frégate : brise-lames, (int. Monk)

1191.
Pointe-Prim, quai, (sub.) 7123.
Pointe-aux-Trembles, quai, (sub.) 7168.
Poisson: exportation, droits, (mot. Boyce pour

doc.) 1031, 1910.
Police fédérale : (sub.), 508.
Pommes: tarif allemand, (int. Armstrong) 1011,

1023.
Pontiac : formation géologique de ce comté,

rapport à ce sujet, exploration de mines,
(int. Piché) 1729.

Pores : peste porcine, quarantaine dans town-
ships de Kent, (int. Clements) 178, (mot.
Clements pour doc.) 671; porcs importés et
abattus au Canada pour exportation, (int.
Sproule) 181.

Port-Arthur, améliorations, (sub.) 6963.
Port-Bruce : douanes, recettes, (int. Ingram)

176 ; sommes dépensées pour le port, (mot.
Ingram pour doc.) 212, 3596.

Port-Burwell : douanes, recettes, (int. In-
gram) 176; sommes dépensées pour le port,
(mot. Ingram pour doc.) 213, 4357; travaux
du port, soumissions, etc. (int. Macdonell)
1016, (mot. Jackson pour doc.) 5314, 5476;
port, améliorations, (sub.) 7185.

Port-Colborne : dragage, brise-lames, éléva-
teur, (int. Bennett) 464; élévateur, cons-
truction, (int. Lalor) 597, (dépôt de docu-
ments par l'honorable M. Hyman) 1897;
(sub.) : améliorations à l'entrée, 5292; élé-
vateur, 5293; creusage, entre Port-Colborne
et Humberstone, 5492.

Port-Hood, barrage, (sub.) 6980.
Fort-Stanley : douanes, recettes, (int. Ingram)

176; travaux dans le port, (int. Ingram)
176; sommes dépensées pour le port, (mot.
Ingram pour doc.) 212, 4357; travaux du
port, soumissions, etc., (int. Macdonell)
1018; port, améliorations, (sub.) 7186.

Postes : factage rural, (mot. Lennox pour doc.)
166, 220, (int.) 223; devoirs des directeurs
de bureaux de poste, (int. Bennett) 340 ;
ministère des Postes. (sub.) 415; location
des boites dans bureaux de poste, (int.
Boyce) 439; (sub.) : service extérieur, "ap-
pointements et suppléments, 542; transport
des dépêches, 546; divers, 568; service au
Yukon, 576; nouveaux commis au minis-
tère des Postes, (mot. Barker pour doc.)
797; marchés pour transport des dépêchei
dans comté de Peel, (mot. Blain pour doc.)
799; directeurs de bureaux de poste, devoirs
et rémunération, (int. Fowler) 1426; perte
de timbres-poste à Moncton, (int. Fowler)
1428;'uniformes pour facteurs, de qui ache-
tés ? (int. Taylor) 1804; directeurs des bu-
reaux de poste du comté de Peel, transfert
du bureau de poste de North-Lake à Black-
Point et vice versa, (mot. McLean) 2337;
présentation d'un projet de loi modifiant
l'acte des Postes, (int. Monk) 3676, 3891;
taxe sur périodiques américains, (int. Tay-
lor) 5757; appointements, (M. H. Verret),
augmentation, (sub.) 7654; receveurs de la
poste, appointements, (sub.), (int. Blain)
7654.

G
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Powell, M. le capitaine, nomination dans la
milice permanente, (int. Worthington) 4911.

Préfontaine, feu l'honorable Raymond, correc-
tion d'un mot à son sujet, par M. R. L.
Borden, 6787.

Prescott : phare du moulin à vent, coût, (int.
Taylor) 1015.

Presse canadienne, association de la, comment
constituée, etc., (int. Taylor) 1421.

Preston, Mary-Emeline, bill (n° 168) tendant
à lui faire droit, 1ère 1., 3492; 2e 1., 3834;
comité et Se 1., 5070.

Preston, W. T. R., voyage de Londres au Ca-
nada, (int. Wilson) 177 ; loyer d'une mai-
son et entretien, (int. Wilson) 4004; refus
de répondre, comme témoin, à certaines
questions, in re " The North Atlantic Tra-
ding Company ", (5e rapport du comité
d'agriculture, par M. MeKenzie) 4259; (mot.
Monk demandant mise à l'étude du 5e rap-
port du comité d'agriculture) 4260; (mot..
Monk pour faire comparaître M. Preston à
la barre de la Chambre, comme témoin),
4559; (amendement Laurier à l'encontre)
4580; (débat) : M. Monk, 4559; sir Wilfrid
Laurier, 4569-80; M. R. L. Borden, 4581;
l'honorable M. Fielding, 4586; M. Northrup,
4596; M. Sproule, 4603; M. Carvell, 4614;
M. Sam. Hughes, 4622; M. Miller, 4626; l'ho-
norable M. Haggart, 4630; M. Bourassa,
4637; amendement Laurier mis aux voix et
adopté, 4640-41; (motion Monk demandant
que M. Preston ne soit plus inspecteur d'im-
migration, 7062, (débat) 7062 et suiv., (mo-
tion mise aux voix et rejetée) 7120.

Prêteurs d'argent, bill (n
0 

11) les concernant,
1ère 1., 20; 2e 1. et comité, 364; comité,
1307, 6997; Se 1., 7010; mot. Fitzpatrick pour
renvoi au comité des banques et du com-
merce, 1307; quand ce bill sera-t-il sou-
mis à la Chambre ? (int. Foster) 5113
(int. Borden) 6287, 6863.

Preuve : bill (n
0 

68) modifiant la loi de 1893 y
relative, 1ère 1., 921; 2e 1. et comité, 1313
et suiv., comité, 1809; Se 1., 2220.

Prince-Albert, édifices publics, (sub.) 6943.
Prince Arthur de Connaught : visite au Ca-

nada, frais, (sub.) 324; (observ. Borden) 767.
Produits agricoles (voir " Agriculture ", lettre

" A ").
Produits allemands : surtaxe, (int. Armstrong)

336.
Prorogation : aura-t-elle lieu le 12 juillet ?

(int. Soroule) 7817; message de Son Ex-
cellence, (M. l'Orateur) 7914, 7917; retard,
(int. Henderson) 7916.

Provinces maritimes, édifices publics, (sub.)
6916; ports et rivières, (sub.) 7149 et suiv.

Publications scientifiques, catalogue interna-
tional des, contribution, (sub.) 7792, 7794.

Pugwash: quai, réparations, (int. Barker) 1917.

QUACO, port, jetée de l'est, (sub.) 7134.
Quais : construits par le Gouvernement depuis

1896, (mot. Foster pour doc.) 219; quais de
l'Etat, ingénieur et gardiens des, noms et
domiciles, (int. Wright) 1924, 2514; quais
permanents, dans le lac Saint-Pierre, et
ailleurs dans le Saint-Laurent, (sub.) 7777.

Québec (province): vente des chutes d'eau,
(observ. Monk) 5113; ligne de division en-
tre cette province et le Labrador, ou entre
le détroit de Belle-Isle et la baie d'Hud-
son, (int. Morin) 6004; ports et rivières,
(sub.) 7135, 7239; ports, rivières et ponts,
(sub.) 7168; outillage neuf de dragage, (sub.)
7191; dragage, (sub.) 7211.
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Québec (ville) : pont, (observ. Armstrong) dé- Représentation en Parlement : (mot. Hughes
bat, 224 et suiv.; frais de construction, (int. pour laisser à chaque province au moins le
Monk) 350; hôpital pour immigrants, cons- nombre de représentants qu'elle avait lors
truction, (int. Monk) 346; directeurs de la de son entrée dans la confédération) débat,
compagnie du pont, (int. Monk) 351; (mot. 1146 et suiv.; représentation de Nicolet et
Monk pour doc.) 445; subventions, etc., de Gaspe par le solliciteur général, (int.
payées à ladite compagnie, (int. Monk) 461; Fowler) 1921; (motion Fnwler pour discus-
inspection des livres de ladite com- sion de la mution Hughes) 4681.
pagnie, (int. Monk) 462 ; quais en Reserves forestières, bil (n

0 
47) concernant

eau profonde, (int. Paquet) 602 ; hô- l'établissement de, 1ère 1., 577; 2e 1. et co-
pital pour immigrants, construction, (int. mité, 2902; comité, 3403, 3500, 3620, 5552; ce-
Monk) 346; travaux dans le port, entrepri- mité, 5674; 3e 1., 5692; amendements du Sé-
se accordée à MM. Doucet et Lemieux, (int. nat, 7021, adoptés, 7021.
Ames) 1429; rocher de Québec, danger d'é- Revenu de î'intérie7r: ministère, appointements
croulement, (int. Lavergne) 3141, (int. Ber- et depenses, (euh.) 380; loyer, combustible,
geron) 3233; levée Louise, subvention pour service en général, (sub.) 2673, 2678.
compléter travaux, (mot. Brodeur pour co- Revillon Freres (à responsabilité limitée), bil
mité) 3593; prêt de $150,000 à la commission (n

0 76) concernant cette maison, 1ère I.,
du port, (projet de résolution Brodeur) 1034; 2e 1., 1346; comité, 3766, 5535; 3e I.,
4023; bill (n° 174) à cette fin, lère et 2e 1., 5535; amendements du Sénat, adoption, sur
et comité, 4031; comité, 4920; 3e 1., 4928; pi- motion McCool, 6892-93.
lotes, examen, (int. Ames) 4067; citadelle, tichihoueton: brise-lames, réparations, (lot.
salle d'exercice, (sub.) 6921; édifices mili- Fow1er) 2091.
taires, (sub.) 6921; port, amélioration, (sub.) Rivière Ashouapmouchoan, piliers de dériva-
7231; casernes de Saint-Jean, écuries pour tien, (sub.) 7169.
la cavalerie, (sub.) 7232. Rivière Blanche, quai, (sub.) 7171; améliora-

Queen's College, de Kingston, (motion Harty tien, (sub.) 7180.
pour présentation d'un bill y relatif) 2880; Rivière Chaudière: concessions de chutes d'eau,
bill (n

0 160) y relatif, 1ère 1., 3140; 2e I., (mot. Taylor pour doc.) 4095.
3324; comité et 3e 1., 4051. Rivière Fairford, nettoyage du lit de la ri-

vière, (euh.) 7189.
Riviere- des- Français, phare, construction, (int.RAMSAY, ASENATH, bill (n° 190) tendant à Bennett) 1923; pouvoirs hydrauliques, (int.

lui faire droit, 1ère 1., 5206; 2e 1., 5360; co- Bennett) 5126.
mité et 3e 1., 6189. Rivière Jésus: quai, construction, (lot. Léonard)

Rapide des Galops, (sub.) parachèvement du 471.
chenal. 5285. Rivière Magnutasu, phare, construction, (int.

Rapides Saint-André, rivière Rouge, améliora- Bennett) 6985.
tiens. (sub.) 7231. liviere Ottawa: bouées à ajouter depuis lé-

Rapports déposés:Auditeur général, 128, 174; close de Carillon jusqu'au canal Sainte-
Tableaux du commerce et de la navigation, Anne-de-Bellevue, lînt. Boyer 1423.
128; Commerce, 128; Chemins de fer et Ca- tivière Ottawa et tributaires, lever hydrogra-
naux, 128; Commission du chemin de fer phique, des sources, (euh.) 6957.
Transcontinental National, 128, impression, Rivière Ocelle, jetées, (euh.) 7171.
(int. Borden) 129; Postes, 219; Revenu de Rivière Péribonka, piliers de dérivation, (sob.)
l'Intérieur (1ère et 2e parties) 232; Tra- 7169.
vail, 233; Police fédérale, 277; Pénitenciers, Rivière Qu'Appelle, barrage, (sub.) 7249.
502; Marine et Pêcheries, 503; Intérieur, Rivière-au-Renard: brise-lames, (lt, Monk)
808; Travaux publics, 1002; Marine et Pê- 1192.
cheries, (int. Borden) 1306, 1419; Statisti- Rivière Saint-Louis, améliorations, (sub.) 7171;
ques de la criminalité, 1723; Milice, 1724 (tributaires), canaux de déversement, (sub.)
Compagnies d'assurance, 1896, 1897; Surin' 7172.
tendant des assurances, 1896; Statistique Rivière Sainte-Marie, dragage, (lot. Boyce)
des chemins de fer, 2142; Commerce, 4137; 44 467.
Marine marchande du Canada, 5118. Riviere Saint-Maurice, estacades: recettes, dé-

Ray's-Creek, quai, (int. Ames) 30o. penses, (int. Perley) 1139.
Rivière Saguenay, quais et estacades on amontRéassurance: réserve, (int. Henderson) 1019. me Chicoutimi, coût, (int. Perley) 1028;

Rébellion de 1885, pensions à des miliciens pour (mot. Perley pour doc.) 1431; (int. Hendor-
service, etc., (sub.) 7791. son) 1431; dragage, (mot. Girard pour doc.)

Recensement quinquennal: Manitoba, Saskat- 4096; jetees et estacades en amdnt de Chi-
chewan et Alberta, (sub.) 7644-46 et suiv. coutimi, (sub.) 7212.

Recensement et statistique, (sub.) 7587. Rivière Saskatchewan du Nord, levers hydro-
Régina, édifices publics, (sub.) 6943. graphiques, (euh.) 7190.
Remèdes: brevetés, interdiction ou contrôle de Rivière Scugog: barrage et écluses, construc-

la vnte (lo, fprele) 86;bih 00 5), tien et entretien par le Gouvernement, (int.la vente, (int. Sproule) 186; bill (n° 15), Huhs194
(voir " Falsification, let-tre " F "); falsifi-

catin de remdesenquteRivière Severn, obstruction, (fit. Grant) 600.cation des remèdes, enquête, (mot. Stock- Rivière Thames: exploration, (int. Clements)
ton) 3026; institution d'un comité d'enquête, 180; dragage, (int. Clements) 181; travaux
(mot. Stockton) 3140; (mot. Laurier pour peur empêcher débordement, (mot. Cie-
remplacer M. Lennox par M. Bergeron mente peur doc.) 801; quais à l'embouchure,
comme membre du comité d'enquête) 3228. (euh.) 7186.

Renfrew-nord, vacance, (int. Taylor) 6287; man- Rivière Trent: à qui appartiennent les eaux
dat émis pour nouvelle élection, (M. l'Ora- de cette rivière et de ses affluents, etc.,
teur) 6331. (int. Porter) 205.
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Rivière Washademoak, N.-B., dragage, (int.
Wilmot) 603.

Robertson, Andrew C., Inspecteur des pêche-
ries, (int. Fowler) 4263.

Rock-Hill: bureau de poste, recettes, (int.
Bennett) 866.

Rogersville: inspection des traverses à, (Int.
Ames) 2794, inspection et achat, (mot.
Ames pour doc.) 3025.

Rondeau: travaux du port, soumissions, etc.,
(Int. Macdonell) 1017; port, améliorations,
(sub.) 7186.

Routes et réserves de terrains pour routes pu-
bliques dans la Saskatchewan, bill (n° 202)
y relatif, 1ère I., 5498; 2e 1., et comité,
5696; Se 1.. 5699.

Rustico, brise-lames à l'île Robinson, (sub.)
7124.

SAINT-ALEXIS, jetée, (int. Blain) 4002.
Saint-André: écluses, dépenses, (int. Schaffner)

1427.
Saint-Anicet: quai, réparations, gardien, (int.

Walsh) 1619.
Sainte-Anne-de-Chicoutimi, quai, (sub.) 7174.
Saint-Boniface, édifice public, (sub.) 6932.
Saint-Hyacinthe: salle d'exercice militaire,

construction, coût, (int. Worthington) 3332,
(sub.) 6921.

Saint-Jean, N.-B., salle d'exercice, construc-
tion, (int. Daniel) 443; élévateur à grains,
coût, capacité, (int. Stockton) 2336; port,
dragage, (sub.) 7135; service postal amé-
lioration, (int. Daniel) 7913.

Saint-Jean, P.Q., école militaire, effectif, (int.
Bergeron) 4262; casernes, (Int. Bergeron)
4264; médecin de l'école militaire, qui est-
Il? etc., (int. Bergeron) 4816; édifice public.
(sub.) 6922; écuries pour la cavaletie,
(sub.) 7232.

Saint-Joseph, port, améliorations, (int. Gunn)
597.

St. Mary, Ont., bureau de poste, emplacement,
(int. Maclean) 4815, (sub.) 6927.

Saint-Stanislas, coursier de règlement vis-à-vis
cette paroisse, (sub.) 7723.

Sainte-Thérèse, bureau de poste, recettes et dé-
penses, (int. Léonard) 2791.

Salles militaires, construction, (sub.) 6948.
Sanction royale, 768, 3230, 3242, 4354, 4470 ; 6331,

7918.
San-Francisco : tremblement de terre, destruc-

tion de la ville ; secours par le Gouverne-
ment canadien, (int. Bote) 1805, souscription
de $100,000, (mot. Fielding) 1807, refusée par
le gouvernement américain, (observ. Field-
ing) 2145, emploi des' $100,000 (int. Osler)
2963, (projet de résolution Fielding) 4458,
adopté, 4460 ; bill (n0 178) accordant se-
cours de $100,000, 1ère et 2e 1., comité et
3e 1., 4460; versement de $80,000, à compte
'(M. Fielding) 5667.

Saskatoon, édifice public, (sub.) 6943.
Sault-Sainte-Marie, cale du Gouvernement, (int.

Boyce) 441 ; poursuite contre la municipali-
té par le Gouvernement, (int. Boyce) 2334;
prétendue émeute de 1903, envoi de volontai-
res, réclamations, (mot. Boyce pour doc.)
2338 ; dépôt de charbon sur quai de l'Etat,
(int. Boyce) 3592.

Sauvalle, Marc : employé au service de l'immi-
gration française, (int. Taylor) 3326 ; tra-
duction des rapports sur la géologie, (sub.)
6133.

Savage-Harbour : à quels habitants de cet en-
droit ont été faits certains paiements? (int.
Martin) 3141.

xcix

Seaforth : édifice public, (Int. Gunn) 596 ; bu-
reaux de poste et de douane, loyer, (int.
Gunn) 1621.

Secrétariat d'Etat, appointements et dépenses
casuelles, (sub.) 7789.

Section 28, township 7, rang 2, à l'ouest du 5e
méridien, partie du quart sud-est vendue
ou louée, (int. Herron) 603.

Seigneurie de Rigaud, paiements aux proprié-
taires, (int. Boyer) 1027.

Selkirk, édifice public, (sub.) 6932.
Sénat : vacances dans la représentaion du Nou-

veau-Brunswick, (int. Fowler) 1027 ; revi-
sion de la constitution du Sénat, (mot. Mc-
Intyre), débat, 2340 et suiv.: M. McIntyre,
2340, 2382 ; M. Schell, 2355 ; M. Henderson,
2362 ; sir Wilfrid Laurier, 2362 ; M. R. L.
Borden, 2370 ; l'hon. M. Paterson, 2374 ; M.
W. F. Maclean, 2380 ; (mot. McIntyre reti-
rée) 2383 ; (sub.) appointements et dépenses
casuelles, (sub.) 7789.

Sénat et Chambre des communes, bill (n° 10)
modifiant l'acte y relatif, 1ère 1., 19 ; 2e 1.,
364 ; (mot. Fitzpatrick pour renvoi au co-
mité) 364 ; comité et Se 1., 7866-67 ; revision
du règlement, comité spécial à cette fin,
(mot. Laurier) 260 ; bill (n

0 97), Idem, 1ère
1., 1300 ; 2e 1., 1833, 1848 ; comité, 1848, 7318
Se 1., 7343 ; amendements du Sénat, 7786
bill (n

0 143) modifiant la loi relative au
Sénat et à la Chambre des communes, 1ère
1., 1801 ; (observ. Wilson an sujet du pro-
grès de ce bill) 4678 ; nombre d'employés,
(mot. Sproule pour doc.) 1924.

Sept-Iles : achat de nouvelles terres, enlève-
ment de huttes de sauvages, et arpentages,
(sub.) 6138.

Serments d'office, prestation, (bill n
0 1), 4.

Service météorologique, (sub.) 3778.
Service océanique et fluvial, dépenses casuelles

en général, (sub.) 7801.
Services publics : nationalisation, (mot. Mac-

lean) 1910 et suiv.
Session tardive, (observ. Borden) 7 ; session

d'automne, (observ. Laurier) 9 et suiv.
Shelburne, édifice public, (sub.) 6915.
Shelmouth, Man., pont, construction, (lnt.

Roche) 2333.
Sherbrooke : camp militaire cette année, (Int.

Tobin) 339; salle d'exercice militaire: cons-
truction, coût, (int. Worthington) 3332,
(sub.) 6921.

Shortis : commutation de sa peine, (explication
sur un fait personnel par M. Bergeron) 5667.

Sifflets de brume : inspection, (sub.) 3784.
S.ignaux : compagnie canadienne de signaux de

brume, paiements à elle faits, (int. Foster)
79.3.

Silverwater, île Manitouline, quai, (sub.) 7186.
Simcoe, édifice public, (sub.) 6929.
Sirop d'érable : falsification, moyens à prendre

pour l'empêcher, (mot. Boyer), débat : M.
Boyer, 1448 ; M. Paquet, 1456 ; l'hon. M.
Templeman, 14,59; l'hon. M. Brodeur, 1460;
M. Sproule, 1462; M. Monk, 1464; l'hon. M.
Fisher, 1465; M. Ganong, 1470; M. Walsh,
1471.

Skeffington, M., détective, renvoi, (int. Daniel)
189.

Sociétés coopératives et industrielles : bill (n
0

144) y relatif, 1ère 1., 1897.
Sondages au Nord-Ouest (voir "Forages ", let-

tre " F ').
Sorel : effondrement du quai, (mot. Blain pour

'doc.) 3025, 5499..
Souris : séchoir à poissons, construction, em-

ployés, etc., (int. McLean) 1424.
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Spencer, Muriel Violet, bill (n
0 208) pour lui

faire droit, 2e 1., 5893; comité et 3e 1., 6232.
Stations agronomiques : station centrale, re-

cettes et dépenses, (int. Taylor) 787; sta-
tions agronomiques au Canada, combien, où
situées ? frais d'entretien, etc., (int. Mar-
tin) 1008 ; station agronomique centrale,
dépenses, (lnt. Taylor) 2327 ; stations agro-
nomiques, (sub.) ; 7594 ; nouvelles stations
succursales, 7618 ; bulletins et rapports des
stations agronomiques, 7618 ; (voir aussi
ferme d'expérimentation, lettre " F ").

Statuts renfondus : publication, (int. Borden)
,6863; refonte et traduction, (sub.) 7739, 7751.

Steamers, service, (sub.): steamers transatlan-
tiques, établissement d'un service par le
Gouvernement, (int. Armstrong) 204; entre
l'Ile du Prince-Edouard et l'Angleterre,
(int. McLean) 442; données thermographi-
ques prises à bord des steamers, (mot.
Smith pour doc.) 443; lignes subventionnées,
rapport de leurs opérations, (mot. Foster
pour doc.) 586; ventilation des steamers,
,(int. Smith) 587; subventions aux compa-
gnies de steamers, marchés à ce sujet, (mot.
Smith pour doc.) 1799; marchés avec com-
pagnies pour service entre le Canada et
Mexique, (mot. Maclean pour due.) 2099;
subvention à la compagnie Acadia, (tint.
Taylor) 3331; (sub.): service entre l'An-
gleterre et le Canada, 7757; entre Saint-
Jean et Digby, 7759, 7796; entre Saint-Jean et
ou Halifax et les Antilles et l'Amérique du
Sud, 7765; entre Victoria et San-Francisco,
7768; entre Québec et le bassin tie Gaspé,
7768; entre la terre ferme et les îles de la
Madeleine, 7768; entre le Canada et le Sud-
Africain, 7769; entre Sydney et la baie
Saint-Laurent, 7769; entre lt haie Saintte-
Catherine et Tadoussac, 7769; entre le Ca-
nada et le Mexique, 7769; entre Annapolis
et Londres ot Hull (Ang.), 7770; entre
Saint-Jean et les ports du bassin de Cum-
berland, 7770; entre Port-Essington et lus
îles de la Reine-Charlotte, 7770 ; entre
Moncton et le comté de Cumberlandi 7770;
entre Newcastle, Neguac et Escuminac,
7771 ; entre le Canada et l'Australie. 7771
voyage du " Yoruba ", d e Motntréal à la
Havane, juin 1905, 7772; service entr' la
terre ferme et l'île Pelée, 7772 ; entre Qué-
bec et l'île d'Orléans, 7773; entre le Canada
et Terre-Neuve, 7773 ; steamers ce l'Etat
(voir " Navires'', lettre ' N '').

Steamer " Arctic ", approvisionnement, dépen-
ses, (int. Foster) 1014; (sub.) 3279 et sttiv.,
3435 et suiv. ; enqluête sur voyage de
l' " Arctic'', motion Laurier, (int. Borden)
3075; (motion Laurier) 3713 ; amendement
Borden, 3721; débat, 3713-21 et suiv.; amen-
dement Borden mis aux voix et rejeté,
3762-63-64; motion Laurier mise aux voix et
adoptée, 3764-65 ; nomination du comité
d'enquête, (mot. Laurier) 4001; rapport du
comité d'enquête, (mot. Maclean pour
adop.) 6546, débat. 6516 et suiv.; amende-
ment de M. Northrup, t677, mis aux voix et
rejeté, 6716; mot. de M. Macleati adoptée,
6717.

Steamer brise-glace additionnel, dans le Saint-
Laurent et le détroit de Northumberland.
(sub.) 7774.

Steamer " Duchess of Bedford ", expédition
dans l'océan Arctique, aide, (sub.) 7795.

Steamer " Grosse Isle ", crédit voté de nou-
veau, (sub.) 27'66.

Steamer ' Kestrel ", tonnage, emploi, coût,
(lnt. Foster) 1021.

Steamer "King Edward ", capacité, ne figure
pas dans la liste, parce que pas construit
au Canada, (int. Macean) 4903.

Steamer " Maisonneuve " : emploi, équipage,
coût, dépenses, (int. Northrup) 1620.

Steamer " Neptune ", réparations, (sub.) 5013.
Steamer " Rembrandt ", charbonnier, perte, en-

quête à ce sujet, (int. Laurence) 1914.
Steamer " Seagull ', achat, (tint. Bennett) 1005.
Stone, E. B., affermage (le terres, tint. Mac-

lean) 3836.
Stoney-Creek : salle militaire, toiture endom-

nagée par le feu, tint. Smith) 339.
Subsiles : (mot. Laurier pour comité) 128; ré-

solutions adoptées, 682: projet de résolution
Paterson pour somme de $161.000 à étre ac-
cordée à titre de subsides, à même le fonds
du revenu consolidé du Canada, 682; adopté,
737; bill (n° 56) accordant subsides pour
exercice finissant 30 juin 1906, 1ère I., 2e I.,
comité et 3e i., 737. 7318 et suiv.; 3e l.,
7343.

Substances alimentaires : falsification, (sub.)
2684.

Subventions aux provinces : rajustement, confé-
rence à ce sujet, (int. Parmelee) 201; cor-
respondlance à ce sujet, (mot. Parmelee
pour doc.) 218.

Succession Harwood, à Vaudreuil, mot ens dle
communication, construction d'un quai, obli-
'ations du Gouvernc'mnut à cet éard, tint.
Boyer) 1139.

Summerside : brise-lames, soumissions, (tint.
Lcfurgey) 1426; port, bris(-lames, (sub.)
7125.

Sussex : champ dle tir, coû'. commis des tra-
vaux, gardien, revenu, (ittc. Fowler) 5n5:
camp, construction de batiments, (sub.)
7383.

Sutherland, Charles, emploi, i ii. Lake) 194,
470.

Sutberland. George M., emploi, (int. Boyce)
2328, 2770, 3226.

Sydney, N.-E., bill (n° 71) concernant le port
de, 1ère 1., 1002; 2e I., comié et le 1., 2251;
grève, dépenses, (int. Hnghce'd 1143: com-
mission de pilotage de Sydncy, t'.-A., (mot.
Boyce pour doc.) 1910.

Système métrique : achat d'étalons. (sub.) 2673
série de conférences, (sub.) 2678.

TABAC : brut, en fcuilles, importé, augmenta-
tion ties droits, tint. Clc'ments) 1>1; distri-
bution de graines, dlemandcs des planteurs
du comté des Deux-Mlontagnetcs à cette fin,
tint. Ethier) 603; timbres sur tabac cana-
dien et importé, (sb.) 1611. 7721.

Tarif : commission du tarif, 'épositions faites
devant elle, impression, tint. lenilerson)
208; tarif allemand, réception par le iminis-
tre des DouanesO, tint. Foster) 1249, 1307 ;
tarifs douaniers de l'Allemagne et du Ca-
nada, (mot. Aristrong pour doc.), débat,
1927 et suiv.: M. Armstrong. tc127, 1998:
M. Clements, 1916; l'honoraile M. Fiel-
ding, 1937; M. R. 1 Borden, 1940, 1951: M.
Sproule, 1941-44; M. Chisloln, 1949; l'ho-
norable M. Paterson. 1954; M. Huditirson,
19.8; M. M. S. Schell. 164; M. Derbyshire,
1967; M. Fowler, 1968: l'honorable M. Fisher,
1,6; M. Bennett, 1981; M. A. J. Johnston,
1987; M. l'Orateur, (déc.) 1990-91; M. Tay-
lor, 1991; M. Lennox, 1995; tarif douanier
de l'Allemagne, (mot, Armstrong pour duc.)
3807, 5116; tarif douanier do 1897, bill
(n° 175) le modlifiant, lère 1., 4133; 2e 1. et
comité, 5228; 3e 1., 5229 ; comparaison entre
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le tarif américain et le tarif canadien quant
aux produits agricoles, (observ. Clements),
débat, 5015 et suiv.: M. Clements, 5015; M.
T. Martin, 5024; M. Henderson, 5025; M.
Clarke, 5026; tarifs douaniers de l'Alle-
magne et du Canada, (mot. Armstrong pour
doc.) 7563; enquête au sujet du tarif, (sub.):
frais, 7665; dépenses des -ministres et des
employés, 7665-7666.

Taschereau, sir Henri Elzéar, juge en chef de
la cour suprême, démission et remplace-
ment, (int. Monk) 2306.

Taxe de capitation, ($2), sur voyageurs se ren-
dant aux Etats-Unis, (mot. Ingram pour
doc.)211; (Int. Ingram) 333.

Télégraphe : compagnie, bill (n
0 61), (voir

" Compagnie de télégraphe ", lettre " C ").
Télégraphes: comité, rapport, nomination d'un

nouveau comité, (int. Macdonell) 1013; ré-
seau du Yukon, coût, recettes et dépenses,
,(lnt. Blain) 1920 ; ('sub.) 6962, 7218 ; île
du Prince-Edouard et terre ferme, (sub.)
6969 ; Saint-Laurent inférieur et Provinces
maritimes, (sub.) 6961 ; île du Cap-Breton,
(sub,) 7208; bureau de télégraphe à Atha-
baska-Landing, (sub.) 7208; ligne télégra-
phique dans les Provinces maritimes, (sub.)
7216; 'ligne -télégraphique, de la Descente
des Femmes à la rivière du Sacré-Ceur,
(sub.) 7217.

Télégraphie Marconi: service à travers l'Atlan-
tique, (int. Maclean) 334; stations, instal-
lation et entretien, (int. Foster) 792; ser-
vice à Belle-Ile, (sub.) 6961; établissement
de deux stations, raccordement à la Grosse-
Ile, (sub.) 7208; stations entre Cap-Race et
Cap-Ray, (sub.) 7777.

Téléphones: séances du comité spécial, (int.
Maclean) 130; législation, enquête, frais de
témoins, (int. Ingram) 221, 332; législation
à être soumise à la Chambre, (observ. Mac-
lean) 359; (int. Maclean) 586; expropriation
des lignes téléphoniques au Manitoba, (int.
Roche) 3331, 6417; bill (n

0 167) relatif au ré-
seau téléphonique du gouv. de la prov. du
Manitoba, 1ère 1., 3399; (observ. Roche au
sujet du progrès de ce bill) 4682; discussion
sur la question des téléphones, (explication
Aylesworth sur un fait personnel) 7573.

Téléphone Bell du Canada, bill (n° 81) concer-
nant la compagnie du, 1ère 1., 1034; 2e I.,
1347; comité, 4051, 4303, (int. Lennox) 4358;
comité, 4496, 6147 et suiv.; (motion Bureau
pour 3e 1., 6489; amendement Maclean, 6493,
mis aux voix et rejeté, 6494; 3e 1., 6495.

Terrains marécageux : classification, cession,
inspection, (int. Staples) 463.

Terrebonne: quai, construction, (int. Léonard)
471; bureau de poste, recettes et dépenses,
(lnt. Léonard) 2791.

Terre-Neuve et Antilles, réunion au Canada,
(lnt. Martin) 345.

Terres fédérales: ventes dans l'Alberta et la
Saskatchewan, (int. Foster) 200, 335; ven-
tes dans ces deux provinces pour fins d'ir-
rigation, (mot. Ames pour doc.) 215; trans-
port de droits de propriété par compagnies
de chemins de fer, (mot. Ames pour doc.)
215; concession par le Parlement à des com-
pagnies de chemins de fer, (mot. Ames pour
doc.) 216, (int. McCarthy) 2137; titres, y
compris le nombre d'acres émis, octrois en
commutation, etc., (mot. Ames pour doc.)
216, 1910, 2338; terres autres que des home-
steads, ventes, (mot. McCarthy) 217; scrip

Tarif-Suite.

en argent racheté au moyen d'achat de
terres fédérales, (mot. Roche pour doc.)
217; scrip en terres, émis avant ou depuis
le 1er juillet 1896 jusqu'au 31 décembre 1905,
et depuis le 1er juillet 1904 jusqu'au 31

* décembre 1905, (mot. Roche pour doc.) 217,
218; affermage de terres boisées, (mot. Fos-
ter pour doc.) 219, 799; ventes de terres au
Manitoba et au Nord-Ouest, (int. McCar-
thy) 334; vente ou affermage de terres boi-
sées, (mot. Foster pour doc.) 357 ; terres
ci-devant réservées pour coupe du bois et
du foin, accordées comme homesteads, (mot.
Lake pour doc.) 444; terres vendues par
plus d'une demi section, de 1903 à 1905, (int.
Sproule) 587; (mot. Sproule pour doc.) 800;
terres concédées aux chemins de fer, obli-
gation, pour les compagnies, d'en faire le
choix, (int. Alcorn) 588 ; choix complété,
(int. Roche) 795; obligation de compléter
choix, (avis de motion Roche) 920 ; (mot.
Roche) débat, 922 et suiv.; 1051 et suiv.;
(mot. Roche mise aux voix et repoussée)
1115; terres de l'Alberta et de l'Athabaska,
décret à ce sujet, (int. Lefurgey) 1426 ;
(mot. Lefurgey pour doc.) 1799; vente de
250,000 acres à A. B. Davidson et ses asso-
ciés, subséquemment " compagnie des ter-
res de la vallée de la Saskatchewan", (mot.
Alcorn pour doc.) 1622, 1624; " cassage " de
10,000 acres aux frais de l'Etat, (mot. Bar-
ker pour doc.) 1625, 1910; bureau des terres
à Calgary, construction, dépenses, (int. Mc-
Carthy) 1733; demande d'achat de terres
situées entre Calgary et Edmonton, de la
part d'un syndicat, (int. McCarthy) 1733;
terrains houillers, vendus ou autrement cé-
dés, de 1896 à 1905, (mot. Foster pour doc.)
1798; demande d'achat par C. F. Caldwell,
(mot. Reid pour doc.) 1798, 2607; achat de
terres par compagnies, syndicats, etc., (int.
Borden) 1919, 1925, 2769, 2963, 3152, 3358;
vente de terres à M. Philip Parke, (int.
Ames, 1921 ; vente de terre à M. Claudius
Scotney, (int. Ames) 1922; ventes de terres
au syndicat Walsh dans l'Alberta ou la Sas-
katchewan, (mot. McCarthy pour doc.) 1927;
qui était commissaire des terres fédérales
en 1902, 1903 et 1904 ? (int. Foster) 2332;
choix de terres par le chemin de fer cana-
dieu du Nord, ((ut. Roche) 2795; titres de
terres émis au Manitoba, dans l'Alberta et
la Saskatchewan, (mot. Ames pour doc.)
3001; terres choisies par la compagnie du
chemin de fer canadien du Nord, titres dé-
livrés, (mot. Roche pour doc.) 3025; admi-
nistration des terres fédérales, (observ.
Ames) débat: M. Ames, 3178; M. Sifton, 3199;
M. Turriff, 3204 ; M. M. S. :McCarthy,
3217 ; explication de M. M. S. Mc-
Carthy, au sujet d'un homestead ache-
té par l'hon. sénateur 'Ross, 3315 ; M.
Devlin, 3226; M. Adamson, 3234; M. Lake,
3241, 3243; M. McIntyre, 3256; M. Sproule,
3261; M. Chisholm, 3262, 3265; M. McCra-
ney, 3270; bill (n° 163) autorisant l'é-
change de certains terrains affectés au
soutien des écoles, contre d'autres ter-
res fédérales, 1ère 1., 3314 ; 2e 1., et co-
mité, 4008; comité, 5321; 3e 1., 5325; terres
affectées à la colonisation, (mot. Foster
pour doc.) 4050, 4133; yentes de terres dans
la Colombie-Anglaise, (lot. Ames) 4068;
avis de motion Borden pour nomination
d'un comité d'enquête au sujet de l'admi-
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Terres fédérales-Suite. Travail: bil (n
0 

109) abrogeant la loi concer-
nistration et de la vente des terres fédé- nant la compilation et la publication de
rales, 4130; motion Borden, 4265 et suiv.; données statistiques, 1ère 1., 161; 2e I.,
(débat): M. Borden, 4265; -l'bon. M. Oliver, et comité, 2220, 2221; 3e L, 2221; bureau
4295-4305; M. Bristol, 4329; M. Bole, 4344; canadien du Travail, à Londres, fausses
M. Lake, 4358; l'hon. M. Sifton, 4375, 4719; informations fournies, tint. Smith) 3495;
l'hon. M. Poster, 4432; M. Turriff, 4460- (mot. Macdnell pour adoption des vues
4471; M. Bennett, 4491-4508; M. Adamson, exprimées par M. Smitb) 4681; département,
4526; M. M. S. McCarthy, 4546; M. Crawford, îsub.): frais de gestion, appointements et
4683; M. Ames, 4708; M. Burrows, 4719; M. dépenses casuelles, 7653; impressions, pa-
W. J. Roche, 4728; M. Guthrie. 4763; M. peterie, y compris " Gazette du Travail."
Sam. Hughes, 4785; sir Wilfrid Laurier, etc., 7653; titres décernés à des employés,
4793; M. Osler. 4803; M. Bourassa, 4805; (int. Blain) 7654.
(motion Borden mise aux voix et rejetée) Travaux publics: dans le comté de Prince,
4810-11-12; vente de terres de plus de 160 t. P-E., dépenses tint. Lefurgey) 2330; dé-
acres, depuis le 1er janvier 1905. (int. partement, sub.) arbitrages et sentences
Lake) 5637; service ext-érieur', dépenses arbitrales, 6956; commis et autres cm-
casuelles, appointements, etc., (sub.) 5751, ployés 6958; appointements et dépenses,
ventes de terres dans la Colombie-Anglaise, U5, 392, démission de M. Taylor, sous-ar-
(int. Ames) 5895; arpentages, plans, irri- chiiecte en chef, 7218; paiements pour ser-
gation des terres fédérales, etc., (sub.) vices de surcroît, tint. Poster> 796; travaux
6027; service extérieur, appointements, publics exécutés dans chaque province,
(sub.) 6084; dépenses casuelles et appoin- tint. Armstrong) 3329; divers, (sub.) 7249.tements, (sub.) 6088; terres boisées de Traverses de chemins de fer : achat au Nou-
l'ouest, protecnion, inspection, etc., (sub.) veauBrunswick, (int. Ames) 2334.6088; arpentage, (suh.) 6127. Treizième dragons écossais,demission du com-Terres scolaires: combien vendues? (int. Âmes) mandant Smnrt, (observ.) 5498.
197, 198. Trois-Rivières : salle d'exercice militaire, cons-Territoires du Nord-Ouest: administration: truction, coût, Ont. Worthington) 3332; édi-crédit supplémentaire pour les régistra- fice publie, (sub.) 6922 ; ports, quais, dansteurs, (sub.) 5665; asiles d'aliénés, écoles, les eaux estuaires, (sub.) 7174.
etc., (s.) 6025; chemins et ponts de co- Tubes et tuyaux en fer, importés, droits, (lt.lonisation, tsu(.) 7192. Clements) 180.Thetres: droits sur annonces et affiches, tint. TynersHead sifflet de brume, coût, (int.Macdonell) 5642. Stockton) 2333.

Thessalon: bureau de peste, qui en est le di-
recteur? tint. Bloti>) 2527, le loyer des ti- USURlE : bill (n' 11) y relatif, (voir -Préteurscuirs liii appiartient-il ? date de son dernier d'argent,'' lettre P.)rapport, tint. i5tyce) 2798.

Thocudape: bureau do poste, où situé et par qui VACANCESd 3.dirigé ? tinit. Elsoît) 1023, tot. Elson pour 3 Vanouver: sta is agronomique, etablissement,
dvc.> 1du33.eurc) (int. Fostssayerie, frais d'entreTorunto: observatoire météorologique, déptla- tien, loch.) 6094; édiice publie, (sub.) 6948.tement, (int. Kep) 130; travaux i l'en- Taugan W illia m Napoleonfe bi: au' 180) Nourt'ou est du port, imot. Madonell pour)
doc.) 1032; prolongemient du briselaimes)
1i. 1adonell pour doc.) 13; vieux fort comité et 3e 1. 6189-90.
trnsfert i la municipalité. (int. es Vétérans canadiens, services rendus lors des
1422; ile ur e sorontou birs ' 137) y ce incursions fénienues, récompense, (mot.
latif, lre 1., 1801; 2e 1., 2m2i ; compagnie nsnî), débat, 633 et suiv.; (mot. Monk mise
de la gare commune de Toronto, bi ta' aux voix et repoussee) 670.
138) y relatif tvoir Compagnie," lettre Viade importée au Canada, (int. Sproule,
"C,"); nouvel bétel central deos postes, 182 ;viande un conserves, importee au Ca-tint. Macdonell) 5641; construction de ca- nada, (2.. Cbisholm> 5127.

serIns près de Toronto, tint. Macdoneîîî Victoria, C.-A., dragage et déblai de roches,
564T ; incendie de l'ptel des postes, (observ. etc., (sub.) 7191.Macdotuel) 2300; dragage, tint. urlacdone) Volailles : stations d'engraissement, recettes e
4913; douane, aniélierations, lochi.) 6929; dépenses, (int. Taylor) 606.
rdiries federaux, ap n i.) 6930; salle d'ex-ercice, (sub.) 6931; édifice militaire, (sBoy.) cAGNER, Pilip, emploi, cent. Poster) 200.6931; butel des postes, nouvelle succur- (mut. Poster pour duc.) 36 ; avis de mot.sale, ?s(un.) 6921; pot, entrée est, amélo- Poster) 5314; mot. owler pour destitution)
rations, tsub.) 7389; bétel des postes, (sub.) 5706 et suiv.; amiendement, 5796, mis aux7235. voix ut rejete, 5750.

Townsips: dnuel indicateur, publication Wagons : officiels ou reservés, achat depuis(nt. Anos) 601. 1896, mot. Poster pour duc. 869 ; nombreTransports: coamission. (mot. Bennett pour et coût, (int. Wilmot) 1018 ; wagons pourdc.) 209; rapport de la commission, dupât, le Gouverneur général, achat, 1011.) 7723.
tint. Borden) 22'0; impression et distribu- Weltun, Ont., directeur de la poste, (L. L. Gal-tifn, tint. Bennett) 443, 796, 1145, (mot liber), destitution et remplacement, int.Bennett) 1726; dépét et étude du rapport, Wilson) 65.
(mot. Btennett,) 21,99 et suiv., débat: M. Westville, édifice public, (subi.) 6915.
Bennett, 209; M. Hall, 2114; (mo[t. Hall Wbite, hou. t'eter, deces, éloge par air W.Peur duc.) 3361 et sui.; débat: I' Hl, aurier, 2607, et par M. R. L. Borden, 2608.2"61: M. Sam. Hughes, 2t67; M. Watson, iallard, René A., ranster et appointements,
3370; M. J. ' m. S el, 3375; M. Devli, 3392; (sub.) 501314 ; 7774.
frais de la commission, (sub.) 7217. Wiley, Daniel, emploi, (int. Eson) 1020.



INDEX

Williams, J. J., renvoi, (int. McLennan) 3000.
William's-Head, C.-A., quarantaine, employés,

(int. Taylor) 5640.
Wilson's-Beach: brise-lames, construction, (Int.

Ganong) 594; coût, (int. Ganong) 787.
Wingham: édifice public, coût, (int. Gunn) 1621.
Winnipeg grève des employés de tramways,

(int. Bergeron) 1307 ; ouvriers plâtriers,
salaires raisonnables, (int. Smith) 1423; im-
primeurs anglais, plaintes, (Int. Verville)
590, 1430; (mot. Verville pour doc.) 1033,
1431; magasins militaires, (sub.) 6932; nou-
veau bâtiment pour les Immigrants, (sub.)
6932; quartier des sous-officiers, (sub.) 6932;
nouvel hôtel des postes, (sub.) 6932 ; sta-
tion postale au nord de la voie du Paci-
fique-Canadien, (sub.) 6940 ; ancien bâti-
ment pour les immigrants, (sub.) 7237.

"Woman's Art Association of Canada ", (voir
"Association", lettre "A").

Wood Island, I. P.-E., brise-lames, réparations,
,(int. Martin) 343.

Woodstock, N.-B.: directeur de la poste, congé
d'absence, (int. Ganong) 1429, nomination
de M. C. L. Smith, (int. Ganong) 1617; per-
ception des douanes, (int. Ganong) 33311
salle militaire, etc., (surb.) 6915.

Wright, Prederick William, bill (n° 193) ten-
dant à lui faire droit, 1ère 1., 5206 ; 2e I.,
5360; comité et 3e 1., 6189.

Wurtz, Henry, junior, bill (n° 106) concernant
demandes de brevets, 1ère 1., 1517; 2e 1.,
comité et 3e 1., 2266.

YOUNG, hon. John, érection d'un monument à
Montréal, bill (n° 56) permettant aux com-
missaires du port d'y contribuer, 1ère I.,
680; 2e 1., comité et .Se 1., 2251.

Yukon : Juges, frais de déplacement, alloca-
tions de subsistance, (sub.) 507

Douanes : dépenses, (sub.) 534 ;

Yukon-Suite.
Pluie artificielle, (observ. Poster), débat, 578

et suiv.; marché à ce sujet, décret, (mot.
Poster pour doc.) 869, 1044, 2142; les essais
de M. Hatfield pour produire pluie artifi-
cielle n'ont pas réussi, (observ. Poster)
7387 ;

Indiens : fonds de secours et soins médicaux,
1253 ; éducation, 1275 ; nombre, écoles,
agents, réserves, etc., (int. Armstrong)
2335, (mot. Armstrong pour doc.) 3023 ;

Ordonnances du conseil, (mot. Ingram pour
doc.) 1393 ;

Concessions minières : intervention de M.
Belcourt, (observ. Poster), débat, 1564 et
suiv.; concession à Ray et Bronson, date,
conditions, etc., (int. Poster) 1801, annula-
tion, (int. Borden) 1911, (observ. Borden),
débat, 6726 et suiv.;

Télégraphes: réseau du Yukon, coût, recettes
et dépenses, (int. Blain) 1920; (sub.) 6962,
7218 ; .

Or, extrait de 1897 à 1905, valeur, (int. Blain)
2091; droit régalien, perception, inégalité,
(observ. Borden) 7856 ;

Yukon : bill (n0 153) modifiant les lois mi-
nières y applicables, 1ère 1., 2513 ; 2e 1. et
comité, 3500; comité, 4915; 3e 1., 4918; amen-
dements du Sénat, 7020, adoptés, 7021.

Conseil électif, création, (int. Borden) 2959.
Or : droit régalien, combien perçu ? (int.

Sproule) 5126.
'Besoins administratifs, (observ. Thompson),

débat, 5229: M. Thompson, 5229; l'hon. M.
Oliver, 5236; M. R. L. Borden, 6238.

Yukon, (sub.) : administration, 6053 ; au con-
seil local pour entretien et réparation des
chemins, 6082; enquête au sujet du bois,
rapport, (lot. Poster) 6993; frais de séjour
des magistrats, (sub.) 7730 ; concessions
forestières, (mot. Poster pour doc.) 7867.




